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GAZEÎTE LE lIOMTEm UNIVERSEL.

N" 01. Primcdi i'^ NivoSE An IV de la République Française une et indivisible. (22 décembre \1^o,\vieux sltjle.)

POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

Cologne, le 3 décembre. — Le général de division

Lefèvie vient de nous communiquer la nouvelle sui-

vante, que nous nous empressons de transmettre au

public.
« L'armée de Sambre-et-ileuse , commandée par le

général Jourdan, a attaqué les Autricliiens sur tous les

points, lundi dernier (0 frimaire); ils furent repoussés

partout, et mis en déroute.
» On leur a pris quatre cents bœufs, vingt voitures,

soixante-dix chevaux, huit pièces de canon et trois obu-

siers.

» Le général Marceau est devant Mayence. »

[Extrait de la Gazette de Liège.)

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

ARMEE DE SAMBRE-ET-MEUSE.

Du quartier général de l'armée de Sambre-et-Meuse

,

à IVittlich, le 15 frimaire.

L'armée a débouché le 9 frimaire des gorges des

montagnes
,
pour attaquer l'ennemi et le déloger de la

rive de la Nahe.
Le général Marceau, qui avait passé cette rivière à

Kirn , s'est porté sur la Glan , entre Latereck et 3Iessen-

heim : l'ennemi fut repoussé de tous les côtés.

L'armée continua son mouvement le 10. La division

de Poncet attaqua Kreutznach , où l'ennemi opposa une
vigoureuse résistance : la fusillade fut vive et meurtrière;
mais enlin la ville fut emportée.

On fit quatre cents prisonniers, et plus de huit cents
Autrichiens furent tués ou blessés.

L'armée ennemie s'est retirée en arrière de Kreutznach,
sur les hauteurs qui oiïrent une position avantageuse ;

mais, comme le général Marceau s'avance sur Altzei, il y
a lieu de croire qu'elle n'y tiendra pas.

L'ennemi , dans sa retraite , a détruit tous les ponts sur
la Nahe; celui de Kreutznach seul a échappé à la des-
truction.

C'est l'armée du général Clairfayt qui s'est rendue ici

pour nous disputer la Nahe : elle a été remplacée de-
vant les lignes de la Quiech par celle du général
Wurmser, qui a passé le Rhin à cet elïet près de
Manheim , après la prise de cette place.

Département de la Loire-Inférieure,
frimaire.

IS'antes , /e 18

Nous avons annoncé que plus de trente communes
s'étaient soumises à nos lois ; leur exemple trouve cha-
que jour des imitateurs d'une manière si rapide, que
déjà les routes de Nantes jusqu'il la Rochelle, dans les

districts de Clisson , de Machecoul et de Montaigu , sont
Darfaitement rétablies.

Sapinaud, un des principaux chefs de la Vendée,
avait formé des rassemblements dans le dessein d'atta-

quer un de nos postes. Deux cents républicains sont
avertis de son projet; ils marchent au devant de lui, quoi-
qu'il fût à la tète de plus de mille rebelles; l'action s'en-
gage

, la résistance est opiniâtre; en moins d'une heure
l'ennemi est en pleine déroute, après avoir laissé trente
hommes sur le champ de bataille et fait enlever un
plus grand nombre de blessés.

Le résultat de celte affaire nous a procuré des muni-
tions, des chevaux, du bétail et de? crains; on espère

4« Série.—Tome l.

qu'elle décidera quelques communes encore] incertaines

à remettre bientôt leurs armes.

L'armée n'a point éprouvé de revers , comme les

malveillants en avaient répandu le bruit; elle vient, au
contraire, de faire une manœuvre qui a pour i)ut do
séparer, sans espoir de jonction, Charette de Sapinaud,

et de rétablir les communications essentielles. Le mou-
vement général s'est fait le 10 du courant, et nous a

rendus maîtres des Herbiers. On peut assurer que les

derrières de la ligne seront bientôt désarmés, tant les

mesures prises sont actives.

Charette a déjà eu deux affaires avec les républi-

cains; une déroute complète a distingué chaque fois

l'imprudence des rebelles. Nous avons eu dans les deux
actions cinquante-sept hommes tués et trente-deux

blessés.

[Extrait de la feuille de IVantes.)

EMPRUNT FORCÉ DE L'aN IV.

Instruction aux administrateurs de département sur
l'exécution de la loi du 19 frimaire , relative à l'em-

prunt forcé de l'an IV.

L'exécution de la loi du 19 de ce mois exige sur toutes

choses une grande célérité.

Ainsi, dès que les administrations de département
auront reçu cette loi , elles doivent à l'instant s'occuper

de la formation des rôles de l'emprunt forcé.

Elles ne devront point prétendre à une détermination

rigoureuse du quart des contribuables de leur arron-

dissement : ce quart doit être pris approximativement

,

en comptant rapidement le nombre des individus qui

étaient portés sur les rôles de la contribution mobilière de

1793, que les administrations de département se feront

apporter comme il sera dit ci-après.

Il en sera de même de l'évaluation des facultés respec-

tives des citoyens qui seront portés sur les rôles de
l'emprunt forcé. Cette évaluation se fera promptement :

on verra ce que chaque individu payait de contribution

mobilière. Le rôle de la contribution foncière fera con-
naître si, dans la commune de son domicile, il a des
propriétés foncières; et sa manière de vivre, jointe à ce

que la notoriété publique apprendra de ses facultés,

achèvera de déterminer dans laquelle des seize classes

prescrites par la loi il devra être compris.

Il est bien à remarquer que la loi doit atteindre spécia-

lement tous ceux qui en ce moment ont le plus de fa-

cultés, quand même ils ne se trouveraient portés sur
aucun rôle; qu'en conséquence, c'est beaucoup plutôt le

fermier qui doit payer que le propriétaire; que les sim-
ples rentiers , autrefois comptés parmi les riches , sont
maintenant à classer parmi les pauvres; enfin, que les

véritables riches du jour sont ceux qui par une multi-
tude de combinaisons de commerce ont amassé des for-

tunes subites, et pour lesquelles ils doivent, plus que
tous les autres, venir au secours du trésor public.

Les administrations de département n'oublieront pas

un moment qu'elles sont chargées de prendre toutes les

mesures qui leur paraîtront propres à accélérer la con-

fection des rôles et leur recouvrement. Elles sont auto-

risées à ordonner l'universalité des dispositions relatives

à ces deux opérations.

Leur zèle et leur expérience, la connaissance des loca-

lités et de leurs administrés , leur indiqueront assez de
méthodes iiour faire exécuter la loi ; mais, afin de mettre

plus d'ensemble et d'uniformité dans l'opération géné-

rale, en voici une que le ministre des finances leur pro-

pose d'adopter :

Première partie.— Confection des rôles de l'emprunt
forcé.

Dans le jour même de la réception de cette instruc-

1



tion, les ;ulnrnii>liattnii';^ de il('|iarli'iiifiit t'Oiiront aux

jnun'icilialili's lie caillou une ciicilaiie qui leur enjoindra

foruK'lleincut d'aiipeier sui-le-cliamp auprès d'elles les

agents mnuiri|iau\ des counnunes de l'airondissemcnt.

Avant de quitter sa commune, cliaiiue agent municipal

se fera remettre le rôle de la contribution mobilière de

1793, comptera le nombre total des contribuables portés

sur ce rôle , et marquera par un signe le tiers de ces

contribuables, en commenqant par les plus aisés. Il se

rendra ensuite au chef-lieu du canton, après avoir re-

cueilli en outre le plus de renseignements possible sur les

changements de domicile cll'ectués dans sa commune
depufs 1793 , et sur les facultés particulières de ses habi-

tants (1).

La municipalité de canton ainsi convoquée établira

en résultat quel est le nombre des contribuables de son ar-

rondissement; elle dressera ensuite séparément, et en

autant de cahiers qu'elle aura de communes, un état

nominatif de ceux de ces contribuables qui auront été

notés, comme il vient d'être dit, sur le rôle de la contri-

bution mobilière de 1793, et des autres citoyens domi-

ciliés dans son ressort, qui, bien que non compris sur

ce rôle, seront dans le cas d'être atteints par l'emprunt

forcé.

L'administration marquera dans une colonne à côté

des noms la profession des individus; et dans une troi-

sième colonne elle mettra la somme que, d'après la no-

toriété publique, chacun sera présumé avoir de capital

,

en calculant ses propriétés mobilières et immobilières, et

ce qu'il peut gagner dans l'année par ses talents, par son

industrie ou^parson commerce.

On désignera surtout ceux qui depuis la révolution

ont acquis rapidement de grandes fortunes à la suite des

commissions du gouvernement , ou par des entreprises

de fournitures et "de commerce. Les fortunes présumées

de .^00,000 livres en capital et au-dessus, valeur de

1790 , seront marquées spécialement, et chacune numé-
riquement.

Si une municipahté de canton n'est pas encore orga-

nisée , l'administration départementale écrira à l'ancien

a^ent' national de la commune chef-lieu de canton
,

qui à l'instant convoquera près de lui les anciens

agents nationaux des autres communes, alin de faire

ensemble ce qui vient d'être prescrit pour la municipalité

du canton.

L'administration départementale ordonnera le même
travail dans chaque municipalité autre que celles de

canton.

Toute cette opération préliminaire devra être consom-

mée en trois ou quatre jours au plus. La municipalité

enverra ensuite son travail et les rôles de la contri-

bution mobilière de 1793 à l'administration de dépar-

tement.

Alors le département examinera, adoptera ou amendera

le travail de toutes les municipalités; puis il fera dresser

un état séparé de tous les individus désignés sur les

cahiers des communes comme ayant des fortunes sudl-

santes pour être rangés dans la seizième classe de l'ar-

ticle V de la loi.

Celte seizième classe formée, l'administration, sans

attendre la suite de son opération, en arrêtera le rôle,

le rendra exécutoire , et en fera faire des extraits par

commune.
Elle enverra des extraits à la municipalité du canton,

avec ordre de les remettre sans délai aux percepteurs

des communes, qui seront tenus de procéder sur-le-

champ au recouvrement.

Pour former ensuite les quinze autres classes , l'admi-

nistration départementale additionnera la quantité de

contribuables de toutes les communes du département.

Elle aura alors le total des contribuables de son ressort,

qu'elle divisera par quatre.

Du résultat de cette division elle retranchera le

nombre des prêteurs qui auront été mis dans la sei-

zième classe, et divisera le reste par quinze, pour avoir

une expression approximative du nombre des prêteurs

(l ) Nota. Ce ne sera pas seulement la cote de coniriliulion mo-

bilière qui liiiigeia l'ai;ent niunieiiial clans la notification dont na

vient de parler, mais bien ses connaissances sur l'clal des indi-

vidus, el la noloiiete puliliiiui..

qui composeront cliacune des quinze autres classes dans
tout le département.

C'est ici le lieu d'observer encore aux administrations
que dans toutes ces opérations il faudra surtout mar-
cher avec célérité, sans viser à la précision que l'on

pourrait y mettre, s'il n'était pas question seulement d'ua
emprunt dont le remboursement réparera les inconvé-
nients momentanés de quebiues irrégularités dans la ré-

partition.

Connaissant le nombre des prêteurs qui doit former
chaque classe , on prendra dans tous les cahiers des
communes ceux qui auront été le plus évalués en
moyens, jusqu'à la concurrence du nombre nécessaire
pour former une classe, et alors la quinzième sera dé-
terminée. On fera pour son rôle comme il vient d'être

dit pour le rôle de la seizième, el il en sera de même des
rôles de toutes les autres classes qui s'établiront succes-
sivement par la même méthode que la quinzième.
Tout ce travail devra être fait à la fois dans plusieurs

bureaux, pour y mettre une grande célérité.

Les administrateurs prendront le nombre d'employés
nécessaire pour ce travail momentané; ils inviteront

les citoyens éclairés à les seconder; ils surveilleront

l'ensemble des classements , et l'envoi successif des ex-

traits de rôles aux municipalités à mesure que chacun
de ces rôles se trouvera achevé.

Deuxième partie. — Perception de l'emprunt forcé.

Un tiers de cette perception doit être fait dans la der-

nière décade de nivôse, et le surplus dans le courant
de pluviôse.

Cette disposition de l'article VIII de la loi indique assez

avec quelle énergie les administrations de département
et les municipalités doivent stimuler le recouvrement.

L'avertissement de la cote de chaque préteur doit lui

être transmis par le percepteur de chaque commune
aussitôt que celui-ci aura reçu l'extrait du rôle.

L'administration du département nommera dans la

commune où le receveur du ci-devant district exerce
encore ses fonctions, et oi'i il lui est expressément en-

joint de les continuer provisoirement, un ou plusieurs

experts orfèvres qui apprécieront en numéraire métal-
lique les matières d'or el d'argent ollertes en acquitte-

ment de l'emprunt forcé.

Tout particulier qui voudra user de la faculté qui lui

est accordée par l'article Vil de la loi , de fournir son prêt

en matières d'or ou d'argent, se présentera donc chez le

receveur de district, qui fera estimer les matières par les

experts.

Le commissaire du directoire exécutif près la muni-
cipalité du lieu surveillera ce service, qui devra être dis-

posé de telle sorte, que les prêteurs perdent le moins de

temps possible pour la réception de leurs matières,

pour leur estimation, et pour la délivrance des récé-

pissés des receveurs de district.

11 en sera de même pour ceux qui payeront en grains :

ils les porteront au magasin oii déjà se porte la contri-

bution foncière en nature.

Le récépissé du receveur du district pour les ma-
tières d'or et d'argent, et celui du garde-magasin pour
les grains, lesquels seront évalués à la valeur de 1790,

seront reçus pour comptant par le percepteur de la com-
mtme.

Les assignats seront reçus, comme il est ordonné à

l'article pfécité de la loi , à la centième partie de leur

valeur nominale.
Les prêteurs garderont les quittances provisoires qu'ils

recevront du percepteur de leur commune jusqu'à leur

échange contre le récépissé et les coupons dont l'article X
de la loi fait mention.

Le commissaire du directoire exécutif près chaque
municipalité de canton veillera au prompt recouvrement

des fonds, et ensuite à leur prompt versement des mains
des percepteurs des communes dans les caisses des re-

ceveurs de district.

Chaque décade les receveurs de district adresseront à

l'administration du département un état des valeurs

perçues en numéraire, en assignats , en matières d'or et

d'argent et en grains.

Ils feront parvenir par les messageries à l'hôtel des

monnaies de Paris les matières d'or et d'argent.

Entin, chaque décade, l'administration du département

adressera au ministre des finances un relevé sommaire



des états des loceveurs de district , toujours avec la dis-

tinction des dillërentes espèces de valeurs.

Fait à Paris le 21 frimaire an IV de !a réiiulilique

franijaisc une et indivisible.

Le ministre des finances , Signé FAirouir.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Chénier.

SUITE DE LA SÉAKCE DU 24 FfilMATRE.

Suite du rapport de Roux.

TMais ce qui nous paraît justifier le reproche que

fait la portion séparée à l'assemblée qui se dit la ma-
jorité de ne devoir cette majorité qu'à des moyens
qui ne sauraient la léuitiiner , c'est de trouver dans
le procès-verbal de rassemblée la plus nombreuse
J'énumératiou de beaucoup d'électeurs dont les pro-

cès-verbaux n'indiquent pas le nombre des ayants

droit de voter. Cette condition est cependant indis-

pensablement nécessaire pour connaître le nombre
des citoyens qui doivent former chaque assemblée
électorale; aussi est-elle requise par l'article 3.3 de la

constitution , et par la loi du l" vendénu'aire, qui

,

pour en faire sentir toute l'importance , surtout dans
des temps de troubles, a cru devoir présenter à cet

égard aux assemblées électorales un modèle uni-

forme de procès-verbal.

Ce qui s'est passé dans le département du Lot en
démontrerait encore mieux la nécessité, s'il était

besoin.

En effet, comment se sera-t-il trouvé deux cent

vingt électeurs dans ce département, dont la popu-
lation, d'après son tableau général, n'excède pas
trois cent trente mille individus , et dont le cin-

quième, présumé avoir droit de voter, ne pourrait

donner que trois cents et quelques électeurs ?

Ces faits deviennent plus sensibles par l'inspection

de divers procès-verbaux de cantons qui, n'indiquant
qu'un faible nombre de citoyens ayant droit de voter,

ont cependant nommé un nombre d'électeurs triple,

quintuple même de celui qu'ils devaient fournir, et

qui ont été admis à l'assemblée électorale.

Tel est le choix de sept électeurs par le canton de
la Française , district de Montauban , dont le procès-

verbal n'indique que cent vingt-neuf citoyens ayant
droit de voter, et dont conséquemment six excèiJent

le nombre lixé par l'article 33 de la constitution,

Ceux de la quatrième section de Moissac, dont le

nombre des ayants droit de voter ne s'élève pas à sept

cents, d'après son procès-verbal , nomment quatre
électeurs, conséquemment un excédant.

Celui de Montelar nomme trois électeurs, et le

procès-verbal des ayants droit de voter n'indique que
le nombre de deux cent soixante, 5e qui fait deux
électeurs de trop.

Enfin ce qui ne laisse plus de doute sur les moyens
employés par l'intrigue pour justifier le nonibre
excédant d'électeurs admis dans cette assemblée,
c'est le faux matériel inséré au procès-verbal

, qui
reconnaît sept cent deux citoyens ayant droit de
voter dans la section de la Liberté de Montauban,
quoique le procès-verbal d'assemblée de cette sec-

tion n'ait point exprimé le nombre de ces ayants droit
de voter.

Ces faits sont prouvés par les procès-verbaux des-

dites communes; je les ai en main. Eh ! qui pourrait
se défendre encore de suspecter la validité des pou-

voirs de pluhieiu's autres électeurs , lorsqu'on soit

qu'on a admis dans cette assemblée, sans lu moindre
réclamation , des électeurs de cantons qui ont refusé

l'acte constitutionnel , et dont les procès-verbaux por-

tent le caractère le plus audacieux de révolte contre

les lois des 5 et 13 fructidor , acceiitées par le peuple

français, en donnant à leurs électeurs le mandat
impératif « de remplacer tous les membres de la Con-
vention nationale qu'ils croiront avoir perdu la con-

fiance du peuple , et d'en ciioisir indistinctement

tant dans le sein de la Convention qu'au dehors? »

Ainsi s'expriment les procès-verbaux de la section

de Malmon , canton de Cacus; de la [)remière section

de CazaI, du canton d'Aynac, district de Figeac

,

signés par le nommé Ayrole, frère d'un prêtre émi-
gré, quia présidé la principale assemblée de Cahors ;

enfin, celui de Cajard , district de Figeac, signé par
le nonuné Saignés, alors présidant ledit canton, et

nonuiié au corps législatif par ladite prétendue assem-
blée électorale de Cahors.

Ces faits ont paru à votre commission propres à

faire disparaître le frivole prétexte de majorité dont
voudraient exciper les électeurs qui s'étaient réunis

à la maison Lrsule de Cahors pour faire valider leurs

opérations.

Ne pouvant plus reconnaître ce titre dans ladite

assemblée, d'après la violation de l'article 33 de la

constitution et des lois des 5 et 13 fructidor, dont
elle s'est rendue coupable en admettant dans son sein

plus d'électeurs que la constitution ne lui en attri-

buait, et en légalisant des procès-verbaux qui prou-
vaient une rébellion ouverte contre les lois sanction-

nées par le peuple français, elle cesse à nos yeux
d'avoir le caractère d'assemblée électorale.

Nous avons sans doute à regretter de ne pouvoir
justifier la scission qu'a occasionnée en cette ren-
contre une diversité d'opinions plus conforme au
respect religieux pour le maintien des principes et

l'exécution des lois; mais, ne trouvant jjoint l'unité

d'a.ssemblée électorale dans cette portion de citoyens

qui ont cru voir en cette séparation le salut de la

patrie , nous nous sommes déterminés sans hésiter

à vous proposer les résolutions suivantes.

Roux propose le projet de résolution qui suit :

Le conseil des Cinq-Cents, considérant qu'il y a eu
scission dans le corps électoral du Lot, relativement

aux élections qui lui étaient attribuées par la con-
stitution; qu'il résulte des procès-verbaux des deux
sections de ladite assemblée que ni l'une ni l'autre

n'a eu une majorité de votants légalement constatée;

que celle tenue en la maison Sainte-L^rsule porte un
caractère frappant de nullité, attendu plusieurs actes

illégaux; que néanmoins elles ont procédé chacune à

une élection totale, quoique diverse, de députés au
corps législatif, d'administrateurs, de juges et autres
officiers publics; qu'il importe au salut public de
donner à ce département des administrateurs, juges
et officiers publics revêtus d'un caractère légal

,

Déclare qu'il y a urgence.

Le conseil, après avoir reconnu l'urgence
,
prend

les résolutions suivantes :

« Art. I"". Le conseil des Cinq-Cents déclare nulles

les élections faites dans les prétendues assemblées
électorales tenues ix Cahors le 20 vendémiaire an IV
et jours suivants, dans la maison Ursule et salle des
séances du district dudit Cahors.

> II. Les députés nommés au corps législatif par
lesdites assemblées, et provisoirement admis , cesse-

ront leurs fonctions, et ne feront point partie du
corps législatif.

» m. Le directoire exécutif procédera sans délai à

la nomination des administrateurs, juges et autres

officiers publics du département du Lot.



» IV. Il est cU'teiulu à ceux desdits administra-

teurs, juges et ofOciers publies noinniés par les pré-

tendues assemblées électorales du département du
Lot d'en exercer les fonctions , sous les peines por-

tées parla loi.

» JNéanmoins les anciens administrateurs dudit

département continueront leurs fonctions jusqu'à

l'installation de ceux qui seront nommés. »

Le conseil ordonne l'impression et l'ajournement.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Tronchet.

SÉANCE DU 24 FEIMAIRE.

Sur le rapport de Baudin , le conseil approuve une
résolution qui met 150 mille liv. à la disposition des

commissaires aux archives, pour les dépenses des
archives de la république.

Suite de la discussion sur la nomination provisoire

des juges dcpaix.

BONNESCEUR : La loi avait fixé l'époque de la clô-

ture des assemblées primaires et électorales ; elles

devaient, dans ce délai fixé, nommer à toutes les

places; elles ne l'ont pas fait. Il ne reste donc plus

au corps législatif qu'à pourvoir à la nomination de
celles qui sont vacantes.

Gardez-vous d'adopter la proposition qui vous est

faite de convoquer les assemblées primaires : la con-
stitution s'y oppose , et vous ne pouvez, sans blesser

sa volonté , les réunir pendant l'an quatrième.

L'orateur passe ensuite à l'examen du danger des
intrigues qui agiteraient encore le peuple; et il con-
clut à l'adoption de la résolution qui attribue la no-
mination au directoire exécutif.

Lanjuinais: Citoyens, pour décider la question
il suffit d'invoquer la constitution , les lois et les

principes.

On vous a dit que la constitution s'opposait à la

réunion des assemblées primaires. Mais la constitu-

tion a-t-elle pu prévoir le cas où nous nous trouvons;
et n'a-t-elle pas consacré au contraire d'une n)anière
formelle l'exercice des droits du peuple dans toute
leur étendue.'

On a cité la loi du 5 fructidor, qui à l'égal de la

constitution a été sanctionnée par le peuple ; mais a-
t-il voulu par là se priver de ses droits , et ne lui ont-
ils pas été expressément réservés par la loi du
19 vendémiaire, qui assure une réunion d'assem-
blées pour la nomination des officiers locaux ?

Enfin on vous a parlé des inconvénients de cette

réunion. Mais quoi! dans Paris, qui a toujours été

le théâtre des plus grands désordres, les assemblées
communales se sont tenues sans qu'on s'en soit

presque aperçu. Il en a été de même dans toutes les

grandes communes. Pourquoi donc vouloir dépouil-
ler les citoyens des autres parties de la république?
Si vous lui ôtez le droit de nommer ses premiers
juges, il n'y a plus pour lui de justice : et le despo-
tisme royal n'allait pas aussi loin; car jamais il ne
prétendit nommer tous les officiers municipaux, et

beaacoup étaient encore au choix du peuple.
Les principes veulent au reste que vous choi-

sissiez le mode le plus conforme à' l'intérêt public,
qui veut que le choix tombe sur les plus dignes, .l'en

e«iclus qu'il ne faut pas que le choix en soit déféré

au directoire ; il est trop occupé sans doute pour se

livrer à la tâche pénible d'étudier le patriotisme des
hommes qu'il faudra mettre en place : aussi ne dirai-

je pas, comnîe je l'ai entendu annoncer, qu'il choi-

sira bien, essentiellement bien, parce qu'il a bien
choisi ses commissaires ; car, s'il est vrai que des
coryphées de la dernière tyrannie lui aient arraché
des places de commissaires auprès des tribunaux

,

pourquoi ne pas croire que celles des officiers muni-
cipaux deviendront la proie de ses derniers valets.'

Amis sincères du gouvernement et de la constitu-

tion de 9.5, prenez garde à l'avertissement que vous
a donné l'un des plus grands amis de la liberté , l'un

de ses plus fermes soutiens depuis qu'il est revenu
aux principes de la justice.

Prenez garde qu'en investissant de toutes les no-
minations le directoire exécutif, vous ne donniez des
armes contre lui ; craignez pour lui le sort de l'ancien

comité de salut public, .le combattrai ici un orateur

qui a défendu cette cause avec de grands talents. Qu'a-
vez-vous à craindre, a-t-il dit, avec un directoire qui

vous garantit par sa moralité, qui n'est qu'un aide

du corps législatif et non son rival, qui a le plus

grand intérêt à faire de bons choix? Mais, en repre-

nant la comparaison , je le demande : qu'y avait-il de
plus moral que V incorruptible

,
qui cependant a

tout perdu? Qu'était autre chose son comité, sinon
un aide pour la Convention? Et cependant il a réuni

tous les pouvoirs! Quel intérêt pouvait être plus puis-

sant que celui des collaborateurs de Robespierre à

empêcher le mal ? et cependant la tyrannie a pesé

sur toute la France.

Quelques murmures se font entendre.

Plusieurs voix :k la question !

Lakjuinais : Je suis dans la question , et je con-
tinue sur le même sujet. Mais, dira-t-on, du temps du
comité de salut public...

Vn «ie»?6re .-Président , rappelez donc l'orateur

à la question !

Laajuinais: L'on aurait raison de m'interrompre
si je disais autre chose que des raisonnements.

Mais je vais m'appuyer d'une autorité bien respec-

table , la constitution de 93 ; elle n'a sans doute pas

été faite |)ar des chouans. Eh bien ! elle permettait la

réunion du peuple pour la nomination de ses officiers

municipaux ; seulement elle appelait ces réunions
assemblées communales. Eh! qu'importe nue ce soit

dans des assemblées primaires ou dans des assem-
blées de canton, pourvu que le peuple jouisse de ses

droits!

Mais on vous a parlé de circonstances; on a dit

qu'il régnait un si mauvais esprit, qu'il y avait à

craindre qu'on ne choisît que des royalistes. Mais on
n'a donc pas remarqué que par cette affectation on
calomnie également et le corps législatif et le direc-

toire, qui sont aussi les élus du peuple.

L'orateur que j'ai déjà cité a aussi employé son
talent sur cette matière. Il a parlé de la Vendée; mais

toute la Francs est-elle une Vendée ? Il a parlé de
chouans; toute la France est-elle donc chouanne?
Faites des lois particulières pour ces malheureux pays,

et non des lois générales qui fassent croire que la

France soit toute couverte de ces calamités ; et encore

est-ce en les privant de leurs droits naturels que vous
ramènerez ces malheureux égarés?

Voulez-vous gagner quelque chose dans ce.s pays?
secondez le parti patriote qui est très-nombreux ;

mais ne leur laissez pas dire : La république est pire

qu'un roi; elle nous ôte ce que nous avons. Est-ce

donc que chaque fois que nous aurons la guerre il

faudra renoncer à la constitution? (On murnmre.

)

.J'ai intérêt à détruire tous ces faux raisonnements.

On a mis enfin en avant le fanatisme, les prêtres, les



parents d'émigrés. Si nous] ne croyons la république

affermie, nous attendrons, je crois, longtemps. Et

pourquoi supposer d'ailleurs que des parents d'é-

migrés soient nommés, quand la loi le défend? quand

la loi , sur laquelle il y aurait bien des choses à dire...

Plusieurs voix: C'est abuser de la patience.

Lanjuinats : Je n'abuse point de celle des im-

partiaux.

CoRNiLLEAU : Président , rappelez l'orateur à

l'ordre; il suppose qu'il y a ici des hommes partiaux.

Laisjdinais : J'ai parlé de la partialité qui inter-

rompt.
Je conclus que la constitution veut que le peuple

exerce ses droits
;
que la loi lui a permis de se réunir

pour cet exercice; qu'il est de son intérêt que le di-

rectoire n'ait pas la nomination de ses officiers mu-
nicipaux ; et je demande que le conseil n'approuve

pas la résolution.

— Lacombe-Saint-Michel répond à l'objection qu'on

a faite, en disant que l'on surcliargeralt le directoire

d'occupations, si on glui attribuait la nomination des

juges de paix et des ofliciers municipaux. Ce n'est pas

le directoire qui sera chargé de ce travail , ce sont les

ministres.

Il voterait contre la résolution, si la république était

tranquille ; mais la triple alliance des puissances du Nord,

la Vendée couverte d'un feu mal éteint, les intrigues des

ennemis de l'intérieur , tout le porte à croire que le

corps législatif doit s'unir au pouvoir exécutif, et se serrer

près de lui pour sauver la république. 11 vote donc pour

la résolution.

Le conseil ferme la discussionjet va aux voix. Deux
épreuves sont douteuses.— En attendant qu'on procède à l'appel nominal , le

président donne lecture de deux résolutions du conseil

des Cinq-Cents sur l'embauchage et la désertion.

Le conseil reconnaît l'urgence , et renvoie ces résolu-

tions à l'examen d'une commission qui est nommée par

Je bureau. Les membres qui la composent sont Cochon,
Lacuée, Delmas et Lacorabe-Saint-Michel.
— Une autre résolution fixe la valeur du traitement

des rédacteurs des procès-verbaux et des messagers
d'État.

Le conseil reconnaît l'urgence et ajourne.
— On procède <à l'appel nominal ; 90 suffrages sont en

faveur de la résolution , et 89 contre. La résolution est

approuvée.— Le conseil ajourne une résolution qui'charge le di-

rectoire de faire passer aux archives lesj procès-verbaux

des assemblées primaires des sections du Théâtre-Fran-

çais, de la Fontaine-de-Grenelle et de l'Unité.

— Il approuve une résolution qui met de nouveaux
fonds à la disposition de divers ministres.
— On lit la résolution relative à la vérification des

pouvoirs.

L'urgence estfdécrétée.

Lafond-Ladebat : Si la commissionformée parlle

conseil des Cinq-Cents avait été chargée par un dé-

cret du corps législatifde la vérification des pouvoirs,

je ne m'opposerais pas à la résolution qui vous est

présentée; mais le conseil des Cinq-Cents n'ayant pas

le droit de vérifier les pouvoirs des membres du con-
seil des Anciens

,
je demande que le conseil déclare

qu'il ne peut approuver.

On demande l'ajournement ; l'ajournement est

décrété.

La séance est|Ievée à quatre heures.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

SÉANCE DU 25 FIIIMAIKE.

Rcrger présente un projet de résolution relatif à la per-

ception des contributions.

Ce projet est renvoyé à la commission formée pour
cet objet.

Le même membre expose que, la loi du 2 thermidor

portant que les biens nationaux seront] administrés

comme par le passé, les fermiers prétendent pouvoir s'ac-

quitter en assignats valeur nominale.

Le renvoi à la même commission est ordonné.

Pastoret : Les bureaux de paix et de conciliation

sont-ils détruits? subsistent-ils encore? C'est là la

question qui vous est soumise dans une adresse de

Blaye, département de la Gironde, que vous avez

renvoyée à notre examen.
La constitution de 1789 les avait créés. Des lois

particulières donnèrent au principe le développement

dont il avait besoin. Celle du 24 août 1790, titre X ,

art. I"" et suivants, ordonne que dans les matières

excédant la compétence des juges de paix , ces juges

et leurs assesseurs formeront un bureau de concilia-

tion : elle ne permet pas de se présenter devant les

tribunaux de district sans un certificat constatant

que le défendeur a été vainement appelé, ou que la

médiation a été inutile. Dans les conununes prin-

cipales, elle établit un bureau de six membres char-

gés également de ce ministère pacificateur entre les

citoyens domiciliés dans des ressorts différents. Un
appel ne pouvait enfin être reçu sans que l'appelant

prouvât qu'il avait cité son adversaire au bureau de

conciliation , et qu'il l'y avait cité en vain.

Une loi du 27 mars 1791 y joignit quelques dis-

positions complémentaires.

Les motifs de ces deux lois ne sont pas difficiles à

apercevoir ; les fondateurs des bureaux de paix s'a-

bandonnèrent à de douces illusions.

C'était une image Ijien séduisante que d'avoir placé

deux fois la concorde au devant du sanctuaire de la

justice , comme autrefois les Romains ,
par une idée

célèbre, faisaient traverser le temple de l'Honneur

pour arriver à celui de la Vertu.

IMais qu'est-il effectivement arrivé? On espérait

prévenir un grand nombre de contestations judiciai-

res; elles n'ont été prévenues que rarement, et tou-

jours l'action des lois a été retardée. L'usurpateur,

le détenteur injuste, le débiteur négligent, le comp-

table infidèle, ont trouvé un abri commode dans

l'établissement même des bureaux conciliateurs ,

dans les formalités lentement circonspectes dont il

impose aux plaideurs ordinaires l'obligation uni-

verselle.

Une précaution utile en apparence a encore pro-

duit un effet opposé. Pour que le bureau de concilia-

tion fût plus en état d'éclairer les parties sur l'incer-

titude de leurs droits , sur les dangers qu'elles

courraient devant les tribunaux , des honnnes de loi

y furent appelés : on exigea que de six médiateurs

deux au moins eussent ce caractère.

Cependant on décida que les membres des bureaux

de conciliation pourraient défendre dans les tri-

bunaux ceux qu'ils n'auraient pu concilier; la loi

du 24 août ne le leur avait pas interdit.

Quel en a été le résultat nécessaire ? Les concilia-

tions sont devenues plus rares encore. Des hommes
de loi malintentionnés évitaient de les faire pour

se conserver la possibilité et le profit d'un patronage

officieux.

Les bureaux de paix et de conciliation étaient d'ail-

leurs, comme on l'avait prévu, inutiles toutes les fois

que la discussion entre les parties s'appuyait sur un



point de droit , ou mal connu , ou diversement inter-

prété. Les médiateurs eux-mêmes y trouvaient les

bornes de leur ministère; la i)ensée du juge pouvait

seule appliquer la pensée du législateur.

J'aurais dû commencer par dire que le silence

même de la constitution serait une preuve qu'elle n'a

pas voulu les conserver. En effet, ce ne sont pas quel-

ques changements qu'elle propose à l'ancien ordre

judiciaire ; elle le reconstitue tout entier -, elle nomme
successivement tous les ju<:es , tous les tribunaux qui

entreront dans l'organisation nouvelle; elle parle

souvent des juses de paix, quelquefois des arbitres

même, jamais de bureaux de conciliation. On pour-
rait donc les regarder comme détruits ,

par cela qu'ils

sont oubliés dans le détail des parties qui composent
l'édifice judiciaire.

Mais il n'est pas même vrai que le silence de l'acte

constitutionnel soit absolu ; car il s'exprime ainsi

,

art. 215 :

« Les affaires dont le jugement n'appartient ni

aux juges de paix ni aux tribunaux de commerce,
soit en dernier ressort , soit à la charge d'appel , sont

portées immédiatement devant le juge de paix et ses

assesseurs, pour être conciliées. Si le juge de paix

ne peut les concilier , il les renvoie devant le tribunal

civil. »

Voilà donc la médiation conservée, mais resserrée

dans de justes bornes. Voila le juge de paix seul in-

termédiaire établi entre la naissance du procès et sa

poursuite dans les tribunaux. C'est lui en effet qui

doit être le véritable conciliateur ; c'est par là que
vous le ramenez à ses fonctions essentielles et primi-

tives ; car peut-être a-t-on trop étendu les limites de
son pouvoir naturel. Le juge de paix devait être un
médiateur, un consolateur^ un arbitre; on en a fait

aussi un juge contentieux, quelquefois même un juge
pénal ; il est vrai que c'est pour des fautes légères.

La justice de paix est d'ailleurs la justice tutélaire

des campagnes. Le laboureur aborde sans crainte un
magistrat qu'il connaît, qu'il a élu ; il se confie en
ses lumières et en sa probité; il aime à implorer ses

conseils, à lui ouvrir son cœur, à recevoir de lui les

consolations de la bienfaisance et de l'amitié. Ajou-
tons que la mauvaise foi n'en souille guère l'accès.

D'après ces explications et ces principes, la com-
mission a pensé qu'il n'y avait pas lieu à délibérer sur
la demande si les bureaux de paix sont conservés
ou détruits; mais elle a cru devoir vous présenter,

dans quelques articles sommaires, ce qui doit sub-
sister des lois anciennes, ou ce qu'il faut y ajouter,

pour organiser la conciliation devant la justice de
paix aux termes de l'acte constitutionnel.

Voici le projet de résolution :

Le conseil des Cinq-Cents , considérant que la consti-
tution ne place pas les bureaux de paix et de conciliation
dans la nouvelle organisation de l'ordre judiciaire; qu'elle
a même expressément indiqué quel serait avant d'aller

au tribunal civil le tribunal conciliateur;
Déclare qu'il n'y a pas lieu à délibérer sur la demande

si ces bureaux sont ou non supprimés.
Ce projet de résolution est adopté.

— Bion , au nom de la même commission
, propose

d'établir des greflés particuliers destinés à recevoir les

minutes des juges de paix, autrefois déposées aux tribu-
naux de district actuellement supprimés, et d'attribuer
un logement au gardien de ces minutes.

Legoiinte : Si le projet qui vient de vous être pré-
senté pouvait être adopté, il en résulterait pour la

république un dommage considérable. Une loi ac-

corde déjà une maison aux instituteurs des écoles

primaires; si vous eu accordez encore une aux grif-

liers des juges de paix , vous allez absorber la majeure
partie des maisons nationales.

Je demande que les minutes dont il est question
soient déposées au chef-lieu de département.

N"*** : J'avoue que je suis étonné de voir proposer
avec autant de facilité des dépenses énormes au mo-
ment où la plus stricte économie est nécessaire. Les
tribunaux de district sont supprimés; mais il existe

encore des tribunaux de police correctionnelle , c'est

dans ces greffes que doivent être déposées les minutes
dont il s'agit.

Beffroy : Je combattrai l'une et l'autre proposi-

tion ; cette dernière, en représentant qu'on ne peut
transporter les minutes des juges de paix dans les

tribunaux de police correctionnelle, parce que la sus-

pension des districts a entraîné celle de la majorité de
ces tribunaux. On ne peut pas davantage déposer ces

minutes dans les chefs-lieux de département, car on
a besoin de les consulter souvent ; et en les éloignant

tellement des administrés, vous manqueriez le but
que les auteurs de la constitution se sont proposé ,

de rapprocher le plus possible la justice des justi-

ciables.

Je propose, en rejetant le moyen indiqué par
les préopinants , de déposer les minutes dont il

s'agit au greffe des administrations municipales de
canton.

La proposition est adoptée.

N*'* : Je demande quel sera le gardien de ces mi-
nutes ?

Le conseil arrête que le secrétaire-greffier de l'admini-

stration municipale sera chargé du dépôt et de la déli-

vrance des extraits des minutes des juges de paix.

N"'* : Je demande par amendement que dans les dé-

partements insurgés les actes et minutes des jugements
rendus par les juges de paix soient provisoirement dé-

posés dans les chefs-lieux de département.
La proposition est adoptée.

Voici la rédaction de la résolution :

Le conseil , considérant que l'institution des juges

de paix a été faite pour que chaque citoyen trouvât
,

comme au milieu de sa famille , la justice et la paix ;

que tous les actes et jugements de ces tribunaux

doivent toujours être sous la main des justiciables ;

que le dépôt des minutes qui en a été fait an-

nuellement dans les greffes des tribunaux de dis-

trict, et qu'il faudrait en faire désormais dans ceux

des tribunaux civils des départements , contredit

manifestement le but de ces établissements salutai-

res, puisqu'il occasionnerait des frais, des pertes de
temps et des suspensioris de travaux qu'il est dans
l'intention de la loi d'épargner, et qu'il est inté-

ressant de retirer prompteiuent des greffes des tri-

bunaux de district les minutes des actes des juges de
paix ;

Déclare qu'il y a urgence.

Le conseil, après avoir déclaré l'urgence, adopte

la résolution suivante :

Art. L''. Toutes les minutes des actes , procès-

verbaux et jugements faits et rendus par les juses

de paix, qui ont été déposées dans les greffes des

tribunaux de district, en seront retirées et remises

aux greffiers des juges de paix , sur inventaires

sommaires qu'ils signeront pour valoir décharge,

et desquels il leur sera délivré une expédition.

IL jNéanmoins , les minutes des actes des juges

de paix ,
procès-verbaux et jugements dans les dé-

partements infestés de rebelles et de chouans ,

seront transférées et déposées dans les greffes des

tribunaux civils de département , et ce provisoi-

rement et jusqu'à ce que l'ordre et la tranquillité

publique aient été rétablis dans ces départements.

IIL Les greffiers des juges de paix tiendront des

répertoires qui seront cotés et paraphés par les

juges de paix, sur lesquels ils transcriront jour par



jour les dates des actes , leur nature , celles des

procès-verbaux et des jugements par eux faits et

rendus , avec les noms des citoyens qui y sont

parties.

IV. Les minutes des actes des juges de paix en

matière civile seront déposées tous les ans dans un

local delà maison de l'administration municipale, et

les expéditions en seront délivrées par les greffiers de

ces juges.

La présente résolution sera portée par un messager

d'Etat au conseil des Anciens.

—Sur le rapport de Rouzet , la résolution suivante

est adoptée :

Le conseil des Cinq-Cents, considérant que le terme

indiqué dans le décret du 9 messidor dernier , pour

l'introduction d'un nouveau régime hypothécaire,

est beaucoup trop rapproché pour l'organisation de

cette nouvelle administration, que la suppression des

tribunaux et administrations de district contribuera

à simplifier; que, d'un autre coté, l'intérêt tant des

créanciers que des débiteurs exige que la législation

nouvelle soit mise à leur portée, pour qu'ils ne soient

pas exposés à des dommages que pourrait leur

occasionner la trop prompte abrogation des formes

précédentes
;

Déclare qu'il y a urgence.

Le conseil des Cinq-Cents, après avoir déclaré l'ur-

gence, adopte la résolution suivante :

Art. I". Le terme du 1'^"^ nivôse an IV, indiqué

dans les articles f'', 255, 264 et 276 du décret du
9 messidor an III , est prorogé au 1" germinal pro-

chain.

II. Le terme du 30 ventôse , indiqué dans l'ar-

ticle 267, ne sera fixé qu'après un nouveau rapport

de la commission sur l'ensemble du code hypothé-

caire.

La présente résolution sera portée par un messager
d'Etat au conseil des Anciens.

Beffroy : .Te demande la parole pour faire une
observation relative à l'emprunt forcé. Quoique le

corps législatif se soit très-clairement expliqué sur

l'exécution de cette mesure salutaire, quoique la loi

porte expressément que les rôles des contributions

ne serviront que de renseignements, et non de bases

pour l'assiette de cet emprunt, la malveillance se

plaît à répandre que les taxes ne pourront avoir lieu

que proportionnellement aux contributions payées

par les prêteurs; on publié même que les fermiers ne
peuvent être compris dans l'emprunt. Sans doute ce

ne sont pas là vos intentions. {Non! non! s'écrient

tous les membres du conseil. ) Vous voulez atteindre

principalement ceux qui depuis la révolution ont
fait des bénéflces énormes; ceux dont la fortune

existe dans des portefeuilles ou dans d'immenses
magasins : ceux-là ont toujours été portés pour de
faibles sommes sur le registre des contributions; il ne
faut pas qu'ils puissent en conclure qu'ils ne seront

pas sujets à l'emprunt forcé. Je demande que l'in-

struction qui doit être envoyée aux départements fixe

l'opinion publique à cet égard.

La proposition de Beffroy est adoptée.

I^ séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

SÉANCE DU 25 FRIMAIRE.

Le conseil reçoit communication de plusieurs ré-

solutions , toutes précédées de la déclaration d'ur-

gwice.

La première, en date du 24 frimaire, propose un
mode d'exécution plus prompt relativement au dé-

cret sur l'emprunt de 600 millions en numéraire :

elle autorise les comptables dont les comptes ne sont

pas arrêtés à vendre, s'ils le jugent à propos, pour
satisfaire à la loi sur l'emprunt, une partie de leurs

biens jusqu'à concurrence de la somme à laquelle ils

sont imposés.

Après avoir reconnu l'urgence , le conseil approuve
la résolution.

— La deuxième résolution, voulant venir au se-

cours des manufactures nationales , porte que les

droits de douanes seront, à compter de la publica-

tion de la présente loi , perçus en numéraire métal-

lifjue , soit à l'entrée, soit à la sortie , d'après le tarif

fixé par la loi du 20 messidor.

Lecouteulx : Sans combattre la résolution, je

ne crois pas qu'elle puisse atteindre le but qu'elle

semble se proposer en voulant venir au secours des

manufactures.

Leorand : On ne peut trop réfléchir sur une loi

de cette nature. Je demande qu'il soit créé une com-
mission pour faire un rapport sur celte résolution.

Lege?jdre: Avant de créer une conuiiission , il

faudrait ouvrir néanmoins la discussion, afin que le

conseil s'accoutume à juser d'après l'avis de ses

membres, et non d'après l'opinion d'une commission.

CoR^lLLEA^J : Je ne vois pas pourquoi on ne déli-

bérerait pas sur-le-champ ; la résolution ne porte

aucun surcroit d'impôt.

Vernier : Rien n'est plus important que de ré-

tablir l'équilibre entre les dépenses et les recettes.

Or personne ne peut se dissimuler que les imposi-

tions payées à la nation ne soient de toute nullité. Il

est donc juste qu'en les faisant payer dans une mon-
naie qui a une valeur constante, on rétablisse l'an-

cien taux qui n'était pas sans doute exorbitant. Je

demande que la résolution soit approuvée.

Dupont , de NeDiours : C'était principalement

pour vous dire le contraire de ce que le préopinant

vous a exposé que j'avais demandé la parole. L'impôt

des douanes perçu en numéraire ne le serait pas sur

le même pied qu'il a été établi.

Il y aurait beaucoup d'autres choses à considérer

relativement aux douanes ; elles sont un reste des

préjugés de la barbarie.

L'avantage prétendu d'avoir par elles un état des

importations et des exportations est totalement il-

lusoire; il ne peut jamais valoir à la curiosité ce qu'il

couteau commerce.

En quelque sens que les douanes frappent sur le

commerce , c'est toujours à son détriment.

Cependant je conçois que nous pouvons avoir un
intérêt politique à conserver nos douanes encore

pour quelque temps , afin de pouvoir , en concluant

les paix particulières qui amèneront la paix générale,

acheter des autres nations, par la franchise que nous

leur accorderons chez nous, l*^s avantages commer-
ciaux que nous avons intérêt d'obtenir chez elles.

Nos douanes devant donc subsister, suivant mon
opinion, au moins jusqu'à la conclusion des diffé-
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rentes paix et des divers traités de commerce que
nous avons à faire, nous devons préjuger que leurs

tarifs, qui ne sont pas anciens, ont été rédigés dans
des vues à peu près raisonnables, et qu'il y aurait

de l'inconvénient à changer les proportions de nos
droits d'entrée et de sortie.

Mais , si ces droits doivent rester provisoirement
dans la même proportion suivant laquelle ils ont
été établis, il ne faut pas ordonner qu'ils soient ac-

quittés pour la même somme que les tarifs énoncent
en numéraire métallique.

Vous n'ignorez pas, citoyens, qu'il était il y a
quelques années en beaucoup plus grande abondance
qu'il ne l'est aujourd'hui dans notre pays : il était

donc moins précieux relativement à l'universalité des
niarciiandises soumises aux droits de douanes. Je
pourrais établir ici, par des calculs dont je vous épar-
gne l'ennui, qu'il faudrait ordonner que les droits

ne fussent pavés en numéraire métalli(]ue qu'au tiers

de la sonnne portée au tarif, pour que la proportion
de l'impôt fût la même , et que l'intention de la loi

,

l'esprit du tarif fussent conservés.

Qu'il y dit une différence notable entre la valeur
du numéraire métallique par rapport aux marchan-
dises, et celle qu'il avait il y a cinq ans, c'est une
vérité constante. La proportion de cette différence

demande à être examinée.

C'est pourquoi je demande la formation d'une
commission qui puisse vous faire connaître quelle

sera , tant pour cette contribution que pour les autres
contributions, la quantité de numéraire métallique
exigible, aûn que l'impôt soit précisément le même,
et acquitté dans la même proportion que la loi a
voulu.

COBMLLEAU : Je demande que l'opinant soit rap-
pelé à l'ordre, pour avoir manqué à la constitution,

en proposant de donner au conseil des Anciens l'ini-

tiative d'une loi.

Dupont, de Nemours : J'observe que l'interrup-

teur n'a pas une juste idée des devoirs imposés par
la constitution au conseil des Anciens. Lorsque nous
rejetons une résolution , il faut bien que ce soit pour
quelque motif, sans quoi toute discussion serait in-

utile , et le conseil n'aurait qu'un veto pur et simple
comme celui d'un roi.

Le conseil des Anciens n'ayant pas le droit de faire

des amendements, il est utile, nécessaire, conforme
à l'esprit de la constitution que les commissions et

les opinants examinent comment la résolution aurait

pu être rédigée pour mériter l'approbation du con-
seil. Ce n'est pas prendre l'initiative que de se livrer

à ces discussions, qui ne sont pas perdues pour la

patrie.

Le conseil des Cinq-Cents en proflte, soit par les

rapports imprimés des commissions , soit par le

compte que rendent les journaux des avis qui ont
déterminé celui du conseil. Eclairé pour lors sur le

véritable point de la discussion , instruit des condi-
tions qu'une résolution nouvelle devrait renfermer
pour obtenir notre suffrage, le conseil des Cinq-Cents
devient tout de suite à portée de nous en présenter
une que nous puissions transformer en loi.

Sans cet usage de nos devoirs que l'interrupteur
voudrait proscrire, leconseil des Cinq-Cents, ignorant
nos motifs et nos désirs, perdrait son temps et le

nôtre à nous présenter des résolutions que nous trou-

verions inacceptables, quoiqu'elles n'eussent le plus
souvent que de très-légers défauts auxquels il serait

facile de porter remède ; et la trop grande fréquence
des réjeetions pourrait altérer un peu l'harmonie

qu'il est si doux de voir régner entre les deux conseils.

.Te n'ai donc point manqué à la constitution en
vous proposant de nommer une commission qui vous
développera les raisons de rejeter la résolution, et

marquera les principes d'après lesquels une autre
résolution sur le même sujet serait admissible.

JOHANNOT : Quand on fit la loi du 20 messidor on
n'augmenta point les droits de douane en propor-
tion de la dépréciation des assignats. Nous manquions
de plusieurs objets intéressants au commerce ; et pour
engager les étrangers à nous les importer on rédui-
sit les droits d'entrée tantôt d'un quart, tantôt de
la moitié. Il serait donc impolitique de faire payer
précisément en numéraire ce qu'on payait alors en
assignats aux douanes. J'appuie la motion qui tend
à faire créer une commission pour nous faire un
rapport sur la résolution.

Le conseil adopte cet avis.

Le bureau est chargé de présenter les membres qui
doivent composer la commission. Il propose en
conséquence Yernier, Johannot et Lebrun. Ce choix
est confirmé par le conseil.

{La suite demain.)

N. B. Le 30, dans la séance du conseil des Cinq-Cents,

GoupiJleau, de Montaigu, a dénoncé Job Aymé, de Mon-
télimart, comme un des principaux instigateurs des trou-

bles et des massacies du Midi , et comme ne devant pas,

aux termes de la loi du 3 brumaire , siéger dans le corps

législatif.

Le conseil a renvoyé la dénonciation à sa commission

de vérilication , en la chargeant de faire un rapport

demain.

— Sur la proposition de Defermont, pour entendre

un message du directoire , le conseil s'est formé en co-

mité général. "

^u Rédacteur.

Citoyen , voulez-vous bien insérer dans votre journal

que les associés du magasin des Trois-Pigeons , rue

de la Loi , ne devaient pas un sou à l'époque où il a été

volé, ni par obligation, ni par lettre de change. Une

seule facture de mille écus à la maison Portalez formait

le montant de leurs dettes, et les marchandises composant

ladite facture sont restées au magasin.

Les associés invitent les calomniateurs qui se sont plu

à répandre que beaucoup de personnes perdaient à ce

vol fait par les propriétaires eux-mêmes, d'engager

les créanciers dndit magasin „ de quelque nature qu'ils

puissent être , à faire imprimer leurs réclamations

dans les journaux, lis invitent également ces mêmes in-

dividus à prendre des éclaircissements à la police sur

l'identité des personnes qui ont commis ce vol , dont

plusieurs sont arrêtées et connues pour des voleurs de

profession.

Signé L. GiROD et Lacondamine.
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POLITIQUE.

REPUBLIQUE DES PROVINCES-UNIES.

La Haye, le l" décembre.

Le ministre plénipotentiaire de la république fran-
çaise près celle des Provinces-Unies , au citoyen

Quartes
, greffier de L. II. P. les états généraux

des Provinces-Unies.

Citoyen, le soussigné, ministre plénipotentiaire de la

république française , vous prie d'exposer à L. H. P.

combien il s'estime heureux d'avoir à leur communiquer
que le premier acte du gouvernement constitutionnel

de la république frant^aise à leur égard est une décla-

ration formelle de l'intention où il est de soutenir par
tous les moyens dont il dispose la république des Pro-
vinces-Unies.

C'est donc avec empressement que le soussigné s'ac-

quitte du devoir le plus doux à remplir, en donnant
ici à L. H. P., au nom du directoire exécutif, l'assurance

la plus positive que le traité de paix et d'alliance entre

les deux nations ne sera point illusoire.

Le gouvernement français croirait l'honneur national

blessé dans ce qu'il a de plus sensible , si le gouverne-
ment batave avait pu douter un moment de la foi de

ses alliés. Ce n'est pas une nation qui la première a
donné l'exemple d'appliquer à la politique , dans toute

leur rigueur, les principes de la justice et de l'équité

naturelle
,
qu'on peut soupçonner de les sacrifier , au

moment où elle se donne une constitution qui lésa con-
sacrés d'une manière immuable. En vain la perfide An-
gleterre fomente avec son or , en Hollande comme en
France , les divisions intestines.

La France trouve dans ses malheurs une leçon qu'elle

offre à son alliée. Elles joindront toutes deux è la puis-
sance de leurs armes la sagesse des conseils dans leur

gouvernement intérieur , et sauront , l'une achever d'a-

néantir les factions , l'autre en étoulfer le germe dans sa

naissance.

Le directoire exécutif est décidé à presser la disper-

sion définitive des rassemblements de Brème et d'Osua-
bruck.

Ses regards seront fixés sans cesse sur la situation des
Provinces-Unies, pour conjurer tous les orages et favo-

riser l'établissement de la convention nationale batave
,

dont le peuple, ami des Français, doit espérer son salut,

et sa gloire.

Mais si le gouvernement français est fidèle à ses enga-
gements , le gouvernement batave ne le sera pas moins
à ceux qu'il a contractés. Le subside accordé par le

traité d'alliance doit servir à la défense commune : la

république des Provinces-Unies ne peut donc , sans

compromettre ses plus chers intérêts, difl'érer de remplir
les termes échus de ce subside. Il est particulièrement

recommandé au soussigné d'en presser le payement.
11 croit inutile de répéter que le crédit de la France

et le succès des efforts communs des deux républiques
tiennent à l'acquit de cette dette sacrée.

11 est également chargé de requérir, au nom du direc-

toire, auprès de Leurs Hautes Puissances, l'envoi d'un
ministre à Paris, pour concerter les mesures utiles aux
deux républiques, conformément au traité qui les lie.

L'empressement que voudraient bien mettre Leurs
Hautes Puissances à se rendre au vœu du gouvernement
français sur ces deux points sera regardé par lui comme
un témoignage de bonne amitié , et de l'intention où
elles sont de remplir avec exactitude toutes les conditions

d'un traité également sacré pour les deux puissances.

Signé NOEL.

MÉLANGES.

Quelques réflexions sur un ouvrage périodique.

On a beau s'être fait un principe de ne jamais parler
des personnes , il est cependant des circonstances où le
devoir d'un écrivain qui chérit sa XJatrie , qui veut obéir
aux lois, lui commande de rompre le silence, lorsqu'il
croit menacées et les lois et la patrie. C'est ce devoir qui
nous force à parler d'une espèce de journal intitulé : Le
Tribun du Peuple, par Gracchus Babeuf [\].
Dût le système des proscriptions reparaître et com-

mencer par notre tête, nous n'en vouerons pas moins à
l'exécration de nos concitoyens, nous n'en dénoncerons
pas avec moins de zèle à la" vigilance, à l'animadversion
du gouvernement, des pages incendiaires, des feuilles de
désordre, de pillage et d'anarchie.
Longtemps on a pu répondre par le mépris au pré-

tendu délire d'un homme qui , dans une république,
constitue, au gré de son caprice, une magistrature que
les lois n'ont point créée

, que nul citoyen ne saurait re-
connaître. Longtemps cette usurpation a pu ne paraître
que ridicule ; aujourd'hui son audace en dévoile tous les
dangers.

Voici comment s'annonce, presque dès le commence-
ment, le n" 3(j:

« Lorsque c'est tout le peuple qui veut révolutionner
à la suite d'un tribun qui a sa confiance , le devoir de
ce tribun est de dire sans cesse à tout le peuple où il

en est, ce qui est fait, ce qui reste à faire , où et
comment il faut aller , et pourquoi. »

Malgré notre répugnance, nous allons citer encore
quelques morceaux de cet ouvrage inconcevable. Ces
citations ne prouveront que trop qu'il existe une conspi-
ration pour renverser le gouvernement , comme il en
existait une il y a deux mois pour l'empêcher de s'établir.

« Nos mots adorables, égalité réelle, bonheur de tous,
bonheur commun, viennent de mode et sont misa
l'ordre du jour des plébéiens. Nous ne sommes plus la
voix qui crie dans le désert. Que les oppresseurs trem-
blent et que les défenseurs des droits du peuple se
rallient et se raniment, en sachant que déjà le Nord et
le Midi ont entendu le nouveau cri de liberté des plus
vertueux échos du centre , et qu'ils ont promis d'v ré-
pondre; que les bras du courage ont aussi promis, et
qu'ils se disposent, pour l'heure à laquelle sonnera le
tocsin de notre délivrance, de faire correspondre leurs
mouvements généreux contre les plus criminels atten-
tats que le genre huïnain ait encore eu à punir. »

Puis , après avoir rapporté la lettre d'un officier sé-
néral d'une de nos armées méridionales, qui lui écrit :

Uive la république démocratique à venir! il parle de
ses relations dans les contrées septentrionales. Voici

,

dit-il, ce qui me vient de la région du Pas-de-Calais :

« Nos sans-culottes attendent et aspirent avec la plus
vive impatience que les hommesdu 10 août et du 31 mai

,

formant l'avant-garde de l'armée plébéienne, se soient
ébranlés impétueusement contre les tyrans affameurs
et assassins du peuple, afin d'agir de concert, et d'exer-
cer aussi dans leur arrondissement le plus saint des
devoirs républicains. Tu ne saurais croire avec
quel intérêt ils comptent les jours, les heures et les mi-
nules qui doivent amener ce moment rédempteur. Tous
savent par cœur cette fameuse vérité énoncée dans un
rapport du 23 fforéal de l'an H: j\'oublions jamais que
le citoyen d'une république ne peut faire un pas sans
marcher sur son terrain , sur sa propriété. »

Les projets sont-ils clairs ? V a-t-il ou non des com-
plots ? La morale des factieux est-elle assez dévoilée ?
N'est-ce pas celle de Mandrin, de Cartouche? Quedis-jeî
elle est bien plus atroce; c'est celle des assassins du
2 septembre, du 31 mai, du 22 prairial.

Cl) Tout annonce dan^ cet ouvrn^c à quel degré l'on porte le
mépris de? lois , puisqu'un décret de la Couvenlion a défendu «le

prendre ces dénonuualions absurdes.

i' Série. — Tome f.



10

Le tribun nous a fait voir où ils en sont; il va nous

dire ce qui leur reste à faire.

« Sauïi contredit , activer, augmenter le plus possible

ces éléments de volonté forte , de détermination bien

prononcée en faveur d'une régénération proprement dite,

d'une bonne , d'une véritable régénération , du seul

changement de choses qui mérite ce nom, etc.

» Les hauts et puisiiaiils du jour entendent singuliè-

rement le mot révolution, quand ils prétendent que la

révolution chez nous est faite
;
qu'ils disent donc plutôt

la contre-révolution'. »

Plus loin, en parlant des obstacles qui s'opposent en-

core aux succès de cette conspiration , après avoir

maudit le 9 thermidor, qu'il qualilie d'exécrable, après

avoir cherché un rapprochement entre la position de la

Pologne et celle de la France , il ajoute:

« Au moins ne rougissait-on point là, comme chez

nous, de prononcer les noms des illustres morts , des

généreux martyrs de la révolution; on les vénérait,

on ne se les rappelait qu'avec un respect religieux. Les

Lubomirsky, les Gorka, les Osénlucky , lesZamoïsky,

étaient les Loustalot , les Pelletier , les Marat, les Ro-
bespierre, les Saint-Just , les Couthon , les Jîomme

,

les Goujon , les Souùrany de la Pologne »

On s'arrête d'horreur à cette liste qui rappelle, un ou

deux noms exceptes, le souvenir des bourreaux de la

France. On s'indigne de voir déifier des tigres.

Le courage nous manque pour en citer davantage :

mais ce que nous venons de copier suffit pour avertir le

gouvernement des périls dont on entoure le berceau de

la république. Nous osons le dire, le directoire exécutif

est désormais responsable de son salut. Ce n'est pas d'au-

jourd'hui qu'il doit savoirque de nouvelles trames s'our-

dissent; mais jamais conspirateurs n'ont annoncé plus

ouvertement leurs complots. Une insouciance coupable

peut avanttrois mois perdre le directoire et la république.

C'est en tolérant de pareils excès que nous avons vu

les Hébert, les Robespierre et les Marat dominer par

i'échafaud sur une nation réduite pendant dix-huit mois

au plus honteux comme au plus cruel esclavage.

Sans doute la liberté de la presse est le palladium de

la liberté publique; elle doit permettre à tout citoyen de

censurer la conduite de ses magistrats, d'énoncer son

opinion sur les lois comme sur les personnes. Mais,

quand à la place de l'opinion c'est la sédition qui se

manifeste, quand on prépare un bouleversement qui

tend à renverser une constitution que le peuple a sanc-

tionnée, quoi qu'en disent les factieux, c'est alors que

commence l'empire des lois , et leurs dépositaires de-

viennent coupables eux-mêmes des délits qu'ils n'ont

pas réprimés, des attaques qu'ils savaient qu'on prépa-

rait et qu'ils n'ont pas prévenues.

Eh ! quel est donc ce changement de choses qu'ils

veulent amener? L'égalité réelle. Mais Marat, en deman-
dant des têtes; Robespierre, en les abattant , n'ont ja-

mais pu l'établir, parce que l'égalité réelle est une

chimère. 11 n'y a que l'égalité devant la loi qui soit juste,

sacrée et possible ; toute autre prétention est l'anarchie,

le brigandage , l'assassinat.

Vous dites qu'un républicain ne peut faire un pas sans

marcher sur son terrain, sur sa propriété. Vous ne voyez

donc pas que vous érigez le vol en principe? qu'avec vos

maximes le brigand qui ne veut point travailler va dé-

pouiller l'ouvrier actif et industrieux de l'outil qui l'aide

à gagner sa vie?

"Vous regrettez les tyrans, vous honorez leur mémoire,

vous outragez ceux qui les ont renversés, vous attribuez

à ces derniers les misères du peuple, tandis qu'elles ne

sont que la suite de l'allVeux système qui faisait planer

la mort sur toutes les têtes , et qui devait tôt ou tard

causer l'épouvantable désordre dont nous gémissons.

Vous êtes ou le plus perfide ou le plus stupide des

hommes. Si c'est votre opinion que vous énoncez , en

vous interdisant le ton d'un séditieux, on aurait à dé-

plorer votre aveuglement , votre délire. Mais non , vous

n'êtes pas de bonne foi, vous ne pouvez l'être; vous êtes

sciemment l'agent d'une faction conspiratrice. Quel est

l'intérêt des ennemis de la France? D'empêcher toute es-

pèce de gouvernement de s'y établir, afin qu'affaiblie par

la guerre, épuisée par les divisions, elle leur présente une

proie plus facile à. dévorer. Vous prêchez la subversion

du gouvernement , donc vous êtes de connivence avec

les ennemis de notre patrie. Vous ne citez la Pologne que

parce que leur secret vous échappe; vous nous annoncez
malgré vous le sort qu'ils réserveraient à la France , si

la France pouvait tomber entre leurs mains.
Mais ces coupables espérances vont bientôt s'évanouir,

ou le gouvernement n'aura pas fait son devoir. Qu'a-t-

il besoin de rechercher d'antiques bassesses, lorsqu'il a
des crimes récents à punir , lorsqu'il doit arrêter des
complots tout près d'éclater?

Les menées mêmes qu'on emploie pour la distribution

de ces feuilles doivent lui ouvrir les yeux. C'est gratui-

tement qu'elles se donnent; c'est par des individus
armés de sabre qu'elles se portent dans les maisons.
Dans ce temps où les marchandises sont si coûteuses

,

où les salaires sont si considérables, qui peut fournir à
de pareilles dépenses , si ce n'est une faction soit do-
mestique, soit étrangère? Magistrats ! veillez à ce que la

république ne soit victime d'aucun attentat.

Braves Polonais
,
qui devez rougir d'être accolés à des

bourreaux , et vous , hommes de tous les pays , qui , vous
intéressant encore au succès de notre cause, avez tou-

jours su distinguer le but nécessaire et juste de la révo-

lution d'avec les forfaits inutiles de quelques révolution-

naires, vous ne jugerez pas la nation française sur les

écrits de ces prédicateurs du crime , de ces fauteurs de
la tyrannie ; croyez , ah ! croyez que l'immense majorité
du peuple honore ses malheurs par son courage et sa

constance, que presque tous sont las d'anarchie, fati-

gués de mouvements , révoltés contre les assassins, et ne
soupirent qu'après le règne des lois, de la liberté, de la

justice et de l'humanité.
Ecrivains patriotes, réunissez-vous tous pour défendre

celte cause sacrée, et formez un concert d'indignation

contre les scélérats que tourmente encore la soif du sang
et des rapines.

Les agitateurs invoquent Marat et Robespierre , idoles

dignes de leurs adorateurs; eh bien ! opposons-leur les

noms immortels et chers des Vergniaud , des Camille
Desmoulins, des Féraud , des Tellier, victimes de leur

amour pour la liberté et de leur dévoùment pour les

lois. TuouvÉ.

Babeuf au rédacteur du 3Ioniteur (1).

Paris, le ZO frimaire.

Vous avez jugé à propos , citoyen , d'insérer dans
votre feuille, n» 85, un arrêté du directoire exécutif du
20 de ce mois qui me concerne.

J'espère en conséquence que vous ne ferez pas difTi-

culté d'insérer ma réponse suivante à l'arrêté du direc-

toire.

Je n'attribue qu'à Merlin , ministre de la justice, l'in-

tention et la fabrication de cet arrêté
,
qui, comme l'ont

déjà observé plusieurs publicistes, n'est qu'une misérable

chicane d'avocat.

Ne voulant jjoint abuser de l'espace de votre feuille
,

je renverrai ceux qui voudront avoir des preuves com-
plètes de cette assertion à des détails plus amples dans
le n° 37 du Tribun du Peuple. Je me contenterai ici

d'exposer des masses.
Lorsque, l'année dernière , mes écrits contrariaient

encore les puissances d'alors , on ne voulut pas , de
même qu'aujourd'hui, avoir l'air d'attaquer en moi la

liberté de la presse : on me lit une première mauvaise
querelle, dans les journaux, sur cet ^ancien procès dont

parle l'arrêté du 20 de ce mois.

On alla jusqu'à afficher dans Paris, poursuite et dili-

gence de Fréron , le jugement qui m'avait condamné. Je

répondis à cette méchante querelle d'une manière appa-

remment si convaincante, qu'ayant été arrêté depuis et

emprisonnéhuità neuf moiscommeapôtre dutcrrorisme,

on ne m'inquiéta nullement pour l'autre affaire , et l'on

me rendit la liberté quelques jours après le 13 vendé-
miaire , non pas par amnistie, en vertu de la loi qui l'a

accordée à tous les détenus pour faits relatifs à la révo-

(I) Comme nous avons cru devoir à notre amour pour la lépu-

blique de nous élever coiilre le Tribun du peuple , noas (lensmis

devoir à notre impartialité de publier sa réponse à un ariélé d'.i

directoire eîiécutif que nous avons inséré dans celle feiiille.
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lution. On pourrait croire alors que je suis passé à la fa-

veur de la foule.

Un arrêté particulier du comité de sûreté générale,

précédé d'un rapport , d'un examen de toutes les

charges portées sur mon compte, a brisé mes fers.

Depuis on ne pensa de nouveau à m'inquiétcr que
quand je me montrai inébranlable dans la fidélité à mon
engagement pris avec le peuple d'écrire uniquement
pour lui et dans une absolue indépendance.

Voici maintenant le motif que je présume exister chez

Merlin
,
pour n'attribuer qu'à lui ce ressouvenir par le-

quel il a calculé qu'il parviendrait tout au moins à en-
tacher ma probité et à m'enlever la confiance.

Ce fut Merlin lui-même qui, avant le 9 thermidor,
comme membre du comité de législation , sollicita et

obtint pour moi le décret de la Convention nationale qui

cassa, non-seulement pour défaut de forme, comme le

dit aujourd'hui l'arrêté du directoire , mais pour dé-

faut d'équité , une condamnation atroce, qui était peut-

être le premier attentat audacieux porté par la chouan-
nerie contrôle franc et ardent républicanisme.

Cette alfaire terminée délinitivement
,
quoi qu'en dise

l'arrêté , tant au tribunal de l'Aisne en messidor l'an II

,

qu'à la commission des administrations civiles, police et

tribunaux , en thermidor , Merlin put être mécontent de

moi de ce qu'ayant embrassé de suite la carrière pério-

dique , je n'avais point sacrifié la reconnaissance au
devoir. Parce qu'il avait pu être juste à mon égard, je

ne crus pas devoir, plus qa'à un autre, passer sous si-

lence ce qui vint à me paraître répréhensible dans sa

conduite politique. Je m'élevai souvent contre son pro-
jet de lui sur la calomnie

, qu'il essaya tant de fois de
faire passer. C'est là

,
j'imagine bien , le principe de la

petite escobarderie de l'arrêté du 20.

Elle ne fit point fortune l'an passé ; elle ne m'aliéna
point le cœur des patriotes. Elle le fera bien encore moins
cette fois

, quand on verra que c'est un moyen usé.

Salut et fraternité. G.'Babeuf.

CORPS LEGISLATIF.

COISSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Tronchet.

SUITE DE LA. SÉANCE DU 25 FRIMAIRE.

On reprend la discussion sur la résolution du 18
frimaire, qui charse le directoire exécutif de nom-
mer provisoirement les membres des assemblées

municipales qui n'ont point été formées dans les

communes au-dessous de cinq mille âmes.
L'urgence est reconnue , et la discussion s'ouvre.

PouLTiER : Je sens le danger de la réunion des
assemblées communales; cependant je ne puis ap-

prouver la résolution présentée.

Je la rejette, non pas par les motifs développés

à cette tribune par différents orateurs, non parce

qu'elle blesse les droits du peuple
;

j'ai prouvé le

contraire : mais parce qu'elle fait une distinction

inconstitutionnelle entre les communes de cinq
mille âmes et les communes plus populeuses ,

parce qu'elle autorise les premières à se rassembler
;

et^ je le répète, je ne puis me dissimuler tous les périls

dont ces réunions sont environnées , et particulière-

ment dans les communes peu peuplées. C'est là que
les animosités se réveillent avec plus d'acharnement

,

que les haines héréditaires sont plus durables et

plus fortes, lorsqu'elles ont été alimentées par les

convulsions révolutionnaires. C'est là que la lutte

des partis produit des effets plus affreux et plus fu-

nestes : l'on n'y connaît que la force et la vengeance;
il ne s'y trouve pas assez de lumières pour y rappeler le

calme, ni d'autorité assez imposante pour le comman-
der. Serrés les uns contre les autres , les hommes s'y

portent des coups plus certains, et les blessures de

l'intérêt et de l'amour-propre y sont plus vives et

souvent incurables.

N'essayons pas de mettre, et surtout dans des
arènes resserrées, des ennemis dont le temps seul

peut adoucir l'aigreur. Attendons que les citoyens
soient heureux pour les réunir , le temps n'est peut-
être pas éloigné; mais vous savez tout ce qu'il souffre
tous les jours; vous entendez ses plaintes, et vous
savez quel parti la malveillance peut tirer de l'état

pénible où il se trouve : c'est dans ce sens que je rejette

la résolution.

GoupiLLEAU , de rontenay : On a prétendu que
la résolution attaquait les dispositions de l'article 183
de l'acte constitutionnel, en donnant au directoire

le droit qu'ont les administrateurs restant dans les

administrations municipales de s'adjoindre des
administrateurs temporaires en remplacement des
vacances par mort, démission ou autrement.

Il me semble qu'on n'a pas assez bien saisi la cause
des nombreuses démissions.

1" La loi du 3 brumaire, qui n'est qu'une loi de
circonstance, deviendra d'elle-même sans effet par
un certain laps de temps.

2o Cette loi n'était pas et ne pouvait être connue
des citoyens lors de leur réunion en assemblées pri-

maires et électorales , et leur choix a quelquefois

tombé sur des hommes qui ont été obligés de se

retirer.

Ces deux causes disparaissent pour l'avenir, parce

que la loi du 3 brumaire étant connue des citoyens
,

ils ne lixeront pas leur choix sur des individus frappés

par la loi tant qu'elle subsistera ; ainsi il n'y aura plus

de remplacement à faire dans ce genre.
3» Il est une autre cause des démissions actuelles,

qui se trouve dans la nature des circonstances, et qui

disparaîtra également avec le temps.
Mais à mesure que le tableau du passé s'éloignera ,

à mesure que votre gouvernement acquerra de la

solidité, lorsque tous les citoyens, même les incré-

dules, éprouveront les bienfaits de la constitution

républicaine, ils s'empresseront, n'en doutez pas,

d'occuper les emplois publics ; honorés des suffrages

de leurs concitoyens, ils regarderont comme une
lâcheté le refus" de répondre à leur confiance, à

moins que des motifs plausibles ne les en éloignent.

Espérons donc que les démissions seront très-rares

à l'avenir, et que les circonstances oîi vous vous

trouvez ne se reproduiront plus.

Au reste, la resolution qui vous est présentée ne
délègue au directoire que le droit de nommer pour

cette fois les membres des administrations munici-

pales qui n'ont pas été formées en exécution de la loi

du 19 vendémiaire; mais elle ne lui donne pas le droit

de remplacer les administrateurs morts ou démission-

naires. Il suffit de lire la résolution pour se convaincre

de cette vérité. Le droit de remplacement aux places

vacantes par mort, démission ou autrement, attribué

aux membres restant dans les administrations par

l'article 183 delà constitution , reste donc en entier

à ces mêmes administrateurs, et la résolution n'y

porte aucune atteinte.

Je ne rappellerai aucune considération du mo-
ment; il n'y a dedéterminant pour moi que la volonté

du peuple , que je vois clairement et formellement

exprimée dans la loi du 5 fructidor, et je n'ai ni

le pouvoir ni l'intention de ni'opposer à la volonté du
souverain.

Je sens comme vous combien est pénible la tâche

que vous imposez au directoire
;
je sens qu'il est mal-

heureux pour la chose publique d'être forcé de le

distraire de ses travaux
; je sens même tous les in-

convénients de la délégation accidentelle qu'on vous

propose de lui donner : mais le peuple né reut plus
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d'assemblées primaires pendant le cours de l'an IV.

Je suis donc torcé d'adopter la résolution , puisqu'il

ne se présente aucun autre moyen pour y suppléer

que celui qui y est indiqué.

Dupont, de Nemours, reproduit contre la résolu-

tion les arguments précédemment employés contre
les résolutions qui accordent au directoire la nomi-
nation provisoire des juges de paix et des juges des
tribunaux civils, dans les lieux où ils n'ont point été

élus dans les délais déterminés. L'intérêt du peuple ,

dit-il , celui du directoire exécutif, celui du corps

législatif, s'opposent également à l'admission de la

résolution. Il cite l'exemple de César accablé par un
sénat complaisant de toutes les fonctions publiques.

Bientôt Rome républicaine fut esclave ; et César

,

d'abord simple magistrat élu par le peuple, se qua-
lilia empereur.
Dans une république il faut que cbaque citoyen

sente la part active qu'il a du moins aux élections
;

sans cela il croirait bientôt n'avoir rien gagné à sa li-

berté. Il faut donc lui laisser le cboix de ses admi-
nistrateurs.

L'opinant vote contre la résolution.

Vernier s'étonne de voir la discussion se prolonger
sur cette matière

,
puisque le conseil a approuvé deux

résolutions de la même nature.

La discussion est fermée; le conseil approuve la

résolution.

La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Chénier.

SÉANCE DU 26 FRIMAIBB.

Ramel : La constitution porte que chaque année
le directoire exécutif fera connaître par aperçu au
corps législatif les dépenses publiques. Cependant
le directoire ne peut remplir cette obligation , parce
qu'il est encore plusieurs sortes de dépenses fixes sur
lesquelles on n'a point statué. Il s'agit de les déter-

miner. Je demande qu'une commission de trois

membres soit chargée de la classification des dépenses
fixes.

— Villers, au nom de la commission des finances,
fait adopter le projet de résolution suivant:

Le conseil des Cinq-Cents , considérant que le si-

lence des lois sur le traitement des conmiissaires de
la trésorerie et de la comptabilité exige qu'il soit

prompteinent fixé, déclare qu'il y a urgence.
Le conseil, après avoir déclaré l'urgence, a pris

la résolution suivante :

Le traitement des commissaires de la trésorerie et

de la comptabilité est fixé à la valeur de six mille niy-

riagrammes de froment.
La présente résolution sera portée au conseil des

Anciens par un messager d'État.

— Le même membre présente une nouvelle ré-

daction de la résolution qui porte que les droits de
douanes seront perçus en numéraire. Le but de cette

nouvelle rédaction est de rectifier, l" une erreur de
date; 2° d'en étendre les dispositions aux droits per-
çus pour la navigation.

Crassous : Je m'oppose à cette proposition , parce
que je la regarde comme inconstitutionnelle, attendu
que la résolution dont on présente une nouvelle ré-

daction a été adressée au conseil des Anciens.
Ramel : Il n'est nullement question de changer

la résolution . qui au fond restera la même, mais

d'en présenter au conseil des Anciens une nouvelle
rédaction. J'appuie la proposition de Villers.

Desmouliks : La résolution dont il s'agit n'est

plus de votre domaine ; elle a été discutée hier par le

conseil des Anciens, qui a formé une commission
pour l'examiner. Ainsi j'invoque l'ordre du jour.

Un membre réclame l'ajournement ; il est adopté.

Defermont : Je demande que la commission
des finances s'occupe du travail dont elle a été char-

gée sur les transactions des particuliers , ainsi que
sur les projets propres à remplacer ceux rejetés par

le conseil des Anciens.

Cette proposition est adoptée.
— Sur la proposition de Guillemardet, le conseil

nomme une commission pour examiner les adju-

dications de domaines nationaux faites en faveur

de certains citoyens sous prétexte de faire fleurir les

manufactures et le commerce.

Gibert-Desmolières : Dans la séance d'hier

on a paru craindre que l'opinion publique demeurât
incertaine sur les intentions du corps législatif re-

lativement à l'assiette de l'emprunt forcé. Le direc-

toire exécutif, dans Tinstruction qu'il a publiée, a
fait parfaitement connaître vos intentions; il est im-
possible de s'y tromper : voici le passage de l'instruc-

tion du directoire qui doit calmer l'inquiétude du
conseil à cet égard.

Gibert lit un paragraphe de cette instruction.

(Voyez le n" d'hier.)

Gibert-Desmolières fait adopter le projet de réso-

lution suivant, dont l'ajournement et l'impression

avaient été déjà prononcés :

Le conseil des Cinq-Cents, considérant qu'il est

important de prévenir même les prétextes à l'aide

desquels ou pourrait retarder ou éluder l'emprunt

de six cents millions ouvert par la loi du 19 frimaire

an IV, et qu'il est juste de lever les obstacles qui pour-

raient mettre des citoyens dans l'impossibilité de

satisfaire à cette loi ; voulant donner aux pères , mères

et autres parents d'émigrés dont les biens sont sé-

questrés, la facilité de verser le montant des cotes

pour lesquelles ils seront employés dans les rôles qui

seront arrêtés par les administrations départemen-

tales,

Déclare qu'il y a urgence.

Le conseil des Cinq-Cents, après avoir déclaré l'urgence,

adopte la résolution suivante :

Art. 1". Les pères, mères et autres parents d'émigrés

dont les biens sont séquestrés , et qui pourront être

compris dans les rôles de l'emprunt de six cents mil-

lions ouvert par la loi du iO frimaire an IV, sont.auto-

risés, dans le cas où ils ne pourraient verser le montant
de leur cote , à vendre jusqu'à due concurrence une
portion de leurs biens , nonobstant le séquestre , à la

charge seulement de se procurer préalablement un cer-

tificat signé de trois membres du département où ils

sont domiciliés, qui attesteront l'impossibilité où ils sont

d'acquitter l'article du rôle qui les concerne sans re-

courir à cette aliénation.

II. Les ventes ne pourront être faites qu'en présence

ou du consentement exprès, ou sur la ratification for-

melle du commissaire du directoire exécutif près du dé-

partement, et tous les deniers provenant desdites ventes

seront versés entre les mains du receveur de l'emprunt

près le département,

m. Si les pères, mères et autres parents d'émigrés

dont les biens sont séquestrés préfèrent d'emprunter

,

avec hypothèque spéciale sur lesdits biens , les sommes
qui leur sont nécessaires pour l'acquittement de leur

cote , ils y sont pareillement autorisés , en se précau-

tionnant du certificat prescrit par l'article l", et à la

charge, dans ce cas
,
que le payement de la cote sera fait

en numéraire métallique seulement; et les préteurs seront

colloques par privilège, de préférence même à la nation,

pour cet objet.
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CiîNïSsiEUx : Le rapport que j'ai fait au nom de

la commission chargée de la vérilication des pouvoirs

paraît n'avoir pas atteint tout à fait le but que j'en

attendais ;
plusieurs membres de quelques députa-

tions ont paru concevoir des inquiétudes. En enten-

dant proclamer à cette tribune que soixante-dix-neuf

procès-verbaux étaient parfaitement réguliers, ils

ont cru que la légalité des autres allait être attaquée.

Il n'en est rien ; les autres procès-verbaux ont été

vériûés , examinés ; ils sont également en règle.

Il ne vous reste à prononcer que sur les projets

de résolution déjà ajournés relativement aux élec-

tions des départements du Lot et du Doubs. A
l'égard du département de la Seine, le conseil se

rappelle sans doute que la résolution qu'il a prise

nécessite un examen et un rapport ultérieur.

.T'ai cru devoir faire cette déclaration au nom de

la commission , afin de lixer l'opinion de tous les

membres du conseil.

Ramel , au. nom de la comtnisslon des finan-
ces : Le service des postes et messageries se divise

naturellement en trois parties : la poste aux lettres,

les messageries, et la poste aux chevaux.

La poste aux lettres produisait autrefois 12 mil-

lions au trésor public.

Le bail des messageries rendait 600,000 livres

environ.

La poste aux chevaux ne présentait qu'un article

de dépense de 3 ou 400,000 livres, distribuées comme
indemnité ou secours aux maîtres de poste qui se

trouvaient dans le cas d'en réclamer.

Cette partie de l'administration publique coûte

aujourd'hui au gouvernement environ 5 millions par

jour.

Le défaut de perception causé par la dépréciation

du signe, et les additions multipliées faites au cha-

pitre des dépenses, ont produit cette énorme diffé-

rence : ce motif, très-puissant sans doute, n'est pas

le seul qui appelle l'attention des représentants du
peuple ; l'établissement de la poste aux lettres est

menacé d'une ruine totale.

Les voyageurs ne pourront bientôt plus suivre leur

route sur le territoire de la république.

Pour réparer le mal , il est indispensable d'en dé-
truire la cause.

Pour rétablir le bien , il faut revenir aux moyens
qui peuvent l'opérer :

Donner un taux fixe au port de lettre en numé-
raire, et admettre les assignats dans la proportion

qui permette au gouvernement de pouvoir couvrir

les frais.

On ne peut ici ni exiger le port en numéraire,
parce que ce serait repousser l'assignat, ni donner
une trop forte proportion à la dépréciation du signe,

parce que ce serait l'avilir, et rendre les communi-
cations si chères

,
qu'elles deviendraient imprati-

cables.

La situation des finances, les circonstances, la

variation de la valeur du signe , ne permettent pas
d'appliquer des calculs fixes à toutes les parties de
recettes , ni à toutes les parties de dépenses.

La commission a pensé qu'en reprenant le tarif

en numéraire, et en le décuplant lorsqu'on paye-
rait en assignats, on donnerait aux citoyens les

facilités que le gouvernement doit leur procurer

,

et au trésor public la garantie qui lui est due pour ses

recettes.

Cette garantie est sollicitée surtout à l'égard de
la taxe des papiers publics.

Quatre-vingt-quinze mille feuilles partent tous les

jours de Paris : leur taxe est aujourd'hui si modique,
qu'elle ne produit pas la moitié des frais Quel-

ques gouvernements ont établi un impôt sur les

feuilles périodiques, et le parti prisa cet égard n'a

produit aucun résultai funeste, ni en politique, ni

en propagation de lumières. La France n'en a point

à craindre en percevant au moins de quoi couvrir

les frais.

Si les circonstances exigeaient quelque chose de

plus, il serait facile de le faire, en autorisant le direc-

toire exécutif à modérer la taxe de cette sorte de

dépêches jusqu'à concurrence d'une proportion dé-

terminée par la loi.

La conunission a pensé que le bureau de Paris

devait fixer son attention d'une manière particulière.

La taxe des lettres y était presque uniforme en 178!i
\

l'Assemblée constituante l'assimila aux autres bu-

reaux : les habitants des départements frontières sont

autorisés à se plaindre de ce changement ; la corres-

pondance forcée qu'ils ont avec Paris, comme étanî

le lieu des séances de toutes les autorités uniques et

des grands établissements publics, leur fait désirer

de n'être pas de pire condition que ceux des contrées

plus rapprochées du centre : en mettant la taxe des

lettres partant de Paris ou y arrivant au terme

moyen , on rend justice à tous , et nul ne peut se

plaindre.

Le trésor public n'y perd rien : il est égal pour lui

de recevoir le prix de quatre lettres taxées séparé-

ment 5, 10, 15 et 20 sous, ce qui produit 50 sous,

ou de les taxer toutes 1 2 sous G deniers.

Voilà par quel moyen la recette sera rétablie ; pas-

sons aux dépenses.

L'ordre donné à l'administration des postes de

faire partir des courriers tous les jours pour tous les

points principaux de la république a doublé le ta-

bleau des employés et des frais de transport.

Le commerce n'a rien gagné par cette plus grande

rapidité des communications; il lui faut un temps

moral pour sa correspondance : les ordres et les

contre-ordres peuvent se multiplier trop rapidement.

Le trop est ici aussi dangereux que le trop peu.

Le gouvernement n'en retire aucune utilité; il fait

partir même aujourd'hui par des courriers extraor-

dinaires les dépêches qui ne peuvent pas souffrir

vingt-quatre heures de retard : celles qui ne sont

pas" dans ce cas ne souffriront pas du délai d'un

jour.

Le service sera plus exact et moins dispendieux.

Le produit des postes mérite de fixer l'attention

des législateurs , s'ils veulent en faire une branche de

revenu public pour diminuer d'autant les autres

contributions, ou procurer de nouvelles ressources

à l'État : il est susceptible de bien d'autres bonifica-

tions ; s'ils adoptent une autre opinion, ils ont à con-

sidérer que la recette doit au moins égaler la dépense.

La commission s'est fixée surtout sur ce calcul

pour ce qui concerne les messageries.

La commission propose de rétablir le tarif en nu-

méraire , avec la facilité de payer en assignats, mais

sur la proportion de cent contre un. Si l'on trouve

cette variation dans le taux du signe surprenante,

on en trouvera le motif dans ce qu'on a déjà dit en

argumentant de sa variation comparée aux diffé-

rents objets de consommation.
On se sert en quelque manière volontairement des

messageries ; le gouvernement ne doit les entretenir

que pour donner un terme de comparaison au rou-

lage particulier : la tarif proposé est calculé dans ce

système.

Les postes aux chevaux coûtent au trésor public

plus d'un million par jour en indemnité envers les

maîtres de poste qui soutiennent leur établissement,

ou en entretien aux frais de l'État de ceux qui sont

abandonnés.
La nation a le droit d'exiger des voyageurs qu'ils
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payent ce qui est légitimement dii, eu égard à la

rareté, et par conséquent à la cherté des chevaux et

fourrages. Elle doit calculer en même temps qu'il est

de la justice et de son intérêt de ne rien accorder de
plus, parce qu'alors elle se trouverait elle-même en
perte sur le service de la poste aux lettres et des mes-
sageries, attendu qu'il est fait par les relais ordi-
naires.

La commission propose de fixer le prix de la course
des chevaux à 1 liv. 10 sous en numéraire, ou à lOOliv.
en assignats, et la rétribution des guides à 12 sous
en numéraire, ou à 40 liv. en assignats.
Ramel présente deux projets de résolution con-

formes aux bases qu'il vient d'indiquer dans son
rapport.

Bailleul : Le projet de résolution présenté me
paraît très-important; comme il l'a appuyé par des
calculs et des renseignements qui doivent en éclairer
la discussion, je demande l'impression du discours
de Ramel et l'ajournement du projet.

Cette proposition est adoptée.
Ramel obtient l'ajournement de son projet à deux

jours.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

SÉANCE DU 26 FKIMAIliE.

Lebrun, au nom de la cornmlasion relative aux
douanes : Les contributions indirectes, pour être
sagement ordonnées, doivent avoir un double objet :

celui de procurer l'intérêt de la masse ou du plus
grand nombre des citoyens, et de produire en même
temps un bénéfice à là nation. Sous cet aspect, les
douanes sont, de toutes les contributions indirectes

,

les plus justes, les plus utiles et les plus nécessaires.
Justes, premièrement parce qu'elles sont fondées

sur la réciprocité vis-à-vis nos voisins.
Il serait de toute iinpolitique et de toute inconve-

nance, dans un gouvernement bien dirigé, devoir
des citoyens français dans le cas de paver des tri-

buts considérables chez les étrangers, "tandis que
ceux-ci en seraient affranchis vis-à-vis nous.

Elles sont justes, soit qu'il s'agisse d'exportation
ou d'importation. Dans le premier cas, les droits
payés à la sortie par les citoyens français sont un
faible dédommagement de la privation qu'ils causent
à la nation par l'affaiblissement de ses revenus ou
des gains qu'ils peuvent faire; car, si les niatières e^-
portées étaient consommées dans l'intérieur de la

république, le citoyen en jouirait plus aisément et

à un meilleur prix; quant au gain, il ne peut être
produit que par un usage très-étendu des matières
nationales.

Dans le second cas, lorsqu'il s'agit de l'importation
ou de l'entrée des matières étrangères, les droits
payés ne sont qu'une faible compensation du béné-
fice que fait l'étranger ou le citoyen qui tente cette
entreprise.

Les douanes sont utiles , parce qu'elles sont ou
doivent être proportionnées à la nature, à la valeur
desobjets, et aux besoins plus ou moins grands que
l'Etat peut avoir de telles ou telles marchandises;
elles servent à modérer ou à favoriser l'importation.

Elles sontutiles à nos manufactures, parce qu'elles
tendent ou doivent tendre directement à ménager
l'équilibre, en sorte que l'étranger, à raison des
droits qu'il est obligé de payer, ne puisse donner ses
marchandises à un prix si "faible qu'il fasse tomber
nos manufactures s'il en était autrement.

Elles sont utiles, parce qu'il est nombre d'objets

dont le gouvernement peut , dans certaines circon-
stances, permettre la sortie sans exposer la nation à
une disette ou à une pénurie totale.

Elles sont utiles pour le maintien et l'exécution des
lois relatives aux passe-ports.

Elles sont encore utiles, parce qu'au moyen du
relevé des registres des douanes on a l'état fidèle de
tout ce qui entre ou de tout ce qui sort de la répu-
blique, et par là on forme chaque année une ba-
lance exacte de notre commerce : on sait s'il s'est

affaibli ou enrichi de tant de millions; s'il est plus
entré de marchandises qu'il n'en est sorti : on re-

monte alors aux causes qui ont produit les diffé-

rences, et la sagesse d'un bon gouvernement se hâte

de remédier au mal.

Les douanes sont non-seulement justes et utiles,

mais encore nécessaires par toutes les considérations

que je viens de retracer, et surtout parce qu'on ne
pourrait, à toute rigueur, les supprimer qu'autant
que tous les étrangers avec lesquels nous avons des
rapports commerciaux supprimeraient les leurs; en
sorte qu'en dernier résultat les douanes sont une
balance juste, utile et nécessaire.

L'objection faite contre le préambule de la loi

porte donc à faux : si cette contribution doit être

maintenue , il serait de toute inconséquence de la

rendre illusoire en recevant des assignats qui ne
peuvent remplir les vues de son établissement ; elle

doit donc être preçue en argent.

Il est d'autant plus indispensable de changer le

mode de perception , que les étrangers qui apportent

chez nous des marchandises viennent la plu[)art des

contrées qui ont pompé notre or ou notre argent, et

où notre monnaie abonde.

Les étrangers, les capitaines de vaisseau s'atten-

dent tellement à payer ce tribut en numéraire mé-
tallique, que le plus souvent, quand ils ne sont pas

prévenus, ils offrent d'eux-mêmes ce payement en

nature. Si quelquefois ils en sont détournés, c'est

par des courtiers de change, des agioteurs qui se

chargent pour eux de faire ce payement , et qui

convertissent à leur profit le numéraire effectif en

le remplaçant par des assignats; en sorte qu'eux

seuls ont tout le bénéfice, tandis que l'État en est

privé.

D'autres considérations non moins puissantes exi-

gent que ce payement soit fait en numéraire métalli-

que ; il donnera seize à di.\-sept millions ; ces sommes
seront sur les frontières , précisément dans les lieux

où il faudrait les transporter.

Puisqu'on veut rétablir la circulation des espèces

monnayées , et que tout semble nécessiter cette me-
sure, on doit d'avance ouvrir les sources qui doivent

abreuver cette circulation. Pour que la trésorerie

puisse faire ses payements en numéraire, elle doit

avant tout en recevoir.

Il faut donc rétablir les contributions qui doivent

en procurer. Voyons à présent si, comme on l'a pré-

tendu, le taux du payement serait excessif, parce

que, dit-on, l'argent est plus rare, et par là même
d'une plus haute valeur.

Cette assertion n'est pas exacte dans toute son

étendue; elle n'est vraie qu'en partie : car il est des

marchandises qui, en numéraire métallique, sont

encore au même prix qu'elles étaient en 1790, et

quelquefois au-dessous. L'on convient qu'il en est

d'autres qui comparativement sont plus chères ;

mais cela %ient plutôt de la rareté des marchandises

que du surhaussement de valeur dans le numéraire.

Admettons cependant que la rareté des espèces

produit un surhaussement de prix pour tout ce qui

est payé par la même quantité de numéraire; on en

tirerait une fausse conséquence en concluant qu'on
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doit payer une inoiiulrc somme pour les douanes.

En effet, il faut convenir que, dans l'épuisement

où nous nous trouvons, les importations surpassent

de beaucoup les exportations ; ou , ce qui est la niéme

chose, on doit convenir que nos voisins nous four-

nissent plus de marchandises que nous ne leur en

distribuons nous-mêmes : ainsi, en diminuant le droit,

ce serait leur bénélice qu'on chercherait plutôt que

celui de la nation.

Quant aux marchandises exportées , le plus grand

commerce est fait depuis quatre ans par des étran-

gers qui, après avoir accaparé nos assignats, viennent

acheter nos marchandises à vil prix relativement à

la monnaie dont ils les payent , et par ce moyen pro-

duisent ce renchérissement excessif qui à roinpu

toutes les mesures. Ces mêmes étrangers, enrichis de

nos dépouilles, viennent ensuite nous les revendre

au prix où leur cupidité ne manque pas de les porter.

Mais, quand il s'agirait de nos propres concitoyens

qui exportent eux-mêmes des marchandises, le plus

grand nombre résident sur les frontières depuis long-

temps, où ils se font payer en argent; il doit donc

peu leur en coûter d'acquitter ce faible tribut de la

même manière.

Dans la Belgique tout se paye déjà en numéraire.

D'autres observations prouveront que les droits

payés en argent ne sont point excessifs.

l^On n'a pas fait attention que les douanes, ou

les droits perçus à l'entrée et à la sortie , ne sont

qu'un faible dédommagement des traités qui infec-

taient toutes les ci-devant provinces, et qui , à l'égard

du commerce, en faisaient autant de royaumes dif-

férents : c'était l'hydre aux cent têtes.

2" On n'a pas fait attention que, dans le système

adopté pour la perception, les aliments ordinaires et

les matières premières nécessaires aux manufac-
tures jouissent d'une exemption totale ;

Qu'on a établi une juste différence entre les droits

d'entrée et de sortie
; qu'il y a deux taux différents

;

Que les droits sont modérés sur, les objets utiles,

mais d'une nécessité moins absolue
;

Que ces droits croissent et augmentent en propor-
tion du décroissement de l'utilité des marchandises

;

Que les plus forts droits tombent sur les objets de
luxe et sur le produit de l'industrie étrangère dont
la seule fantaisie a fait des besoins

;

Qu'à l'égard des droits de sortie, la plupart des
marchandises en sont affranchies

; que l'on n'a for-

tement grevé que celles dont les étrangers ont un tel

besoin, que l'impôt mis à leur sortie est un tribut
levé sur eux.

Enfin, on n'a pas considéré que ce droit perçu
pour établir une balance est, par sa nature, varia-
ble , et doit suivre le cours des choses , en sorte que
le juste équilibre soit constamment maintenu.

On peut se convaincre de toutes ces vérités en étu-
diant mûrement le tarif du 31 janvier 1791.

Ce tarif fut suivi du Code pénal du 4 germinal an II.

Mais, il faut l'avouer, cette loi est moiiîs parfaite que
la première; aussi en a-t-on déjà rapporté plusieurs
articles, et elle exigera encore des réformes.

Vient ensuite la loi du 12 pluviôse an III, qui a
beaucoup modéré certains droits ; ils y sont tellement
mitigés

, qu'on se propose d'abord de ne la laisser sub-
sister que six mois.

Après celle-ci vient celle du 3 thermidor, et l'arrêté

qui établit l'échelle de proportion; mais cette loi du

12 pluviôse, favorable au commerce, fut provoquée
par celle du 20 thermidor. C'est i)ar erreur que
dans la résolution |)roposée on l'a indiquée sous la

date du 20 messidor, tandis que, pour éviter toute
ambiguïté, on aurait dû dire explicitement que les

droits étaient perçus en argent, conformément au
tarif du 31 janvier 1791 , avec les modifications in-

sérées dans ies lois subséquentes, notamment dans
celle du 12 pluviôse an III. C'est donc à regret qu'à
raison d'une simj)le méprise de date, votre commis-
sion s'est vue dans le cas de vous proposer de déclarer
que le conseil des Anciens ne peut adopter.

Nous terminerons par deux réflexions très-ana-
logues à l'objet de la discussion.

La première est que, pour simplifier la perception
des droits, éviter tous débats, toutes contestations
sur la valeur des objets dont les droits sont pavés
a raison de l'estimation, il convient de les percevoir
sur la simple déclaration du porteur, en laissant à la

nation le droit de les prendre au prix auquel ils sont
estimés. Cette clause salutaire était dans l'ancien
traité de commerce fait avec l'Angleterre ; et si on
l'eût suivi exactement, ce traité, loin de nous être
aussi défavorable qu'il l'a été, nous eût été avan-
tageux.

La seconde réflexion est que vous vous attendez à
un plan de tinances, à un plan général et complet.
Votre attente est juste ; le conseil des Cinq-Cenls ne
perd pas de vue cet objet : mais avant de donner le

mouvement à une montre, il faut en former les

rouages; avant d'édilier, il faut préparer les maté-
riaux. Les décrets partiels que l'on vous présentera
sont les rouages et les matériaux qui doivent entrer
dans la composition du plan.

Il y a d'autant plus lieu de suivre cette marche
dans le cas présent

,
que l'on présentait d'abord un

plan complet et total ; un seul article qui ne serait pas
dans le cas d'être accepté ferait rejeter le tout : ainsi

on n'en terminerait jamais dans une matière aussi
vaste.

D'autres raisons doivent faire adopter ce procédé.
L'emprunt forcé, que vous avez favorablement ac-
cueilli, est une des principales colonnes de l'édi-

fice , mais elle doit être soutenue par une infinité

d'autres; rien n'est plus pressant que de lui donner
des étais : c'est par de semblables mesures

, qui sans
doute vous seront successivement présentées, que
vous y parviendrez.

Quand tout sera ainsi préparé, c'est alors qu'on
vous présentera le plan qui doit assurer la marche du
gouvernement.

Ce plan vous présentera d'une part la totalité des
dépenses ordinaires , d'autre part les moyens d'y
pourvoir; les contributions, les ressources par les-

quelles on pourra non-seulement atteindre le ni-

veau, ce qui ne suffirait pas, mais encore se mettre
au-dessus du besoin et des accidents imprévus.

Ce plan vous étant soumis , vous exaniinerez si

toutes les dépenses sont comprises dans le même
total , s'il en est de superflues, d'excessives ou d'exa-

gérées ; comment et de quelle manière elles pour-
raient être remplacées avec avantage.

Vous verrez ensuite si les ressources ou les moyens
qu'on vous présente pour y parvenir comprennent
tous ceux qu'on doit employer : quels sont les plus
justes, les moins onéreux ? quels sont ceux qui, dans
le choix, doivent être préférés.^ Voilà ce qu'on ap-

pelle un plan général de finance. Mais
,
quant à pré-

sent, vous avez à former les rouages qui doivent

y entrer, et à préparer les principaux matériaux qui



Il

doivent servir à cette consiruction ; et ce sera pro-
bablement là l'objet de plusieurs lois particulières

qui deviendront toutes észalenicnt urgentes, sauf à les

rectiiier et à les modifier lorsque l'ensemble vous sera

présenté.

[La suite demain.)

— N. B. Dans la séance du le nivôse, le. conseil des

Cinq-Cents a nommé Treilhard son président, et s'est

ensuite formé en comité général et secret.

— Vernier a été élu président du conseil des Anciens.

GRAVURES.

J.-J. Rousseau ou VHomme de la nature et de
la vérité , avec cette épigraphe : // rendit les mères
à leurs devoirs elles enfants au bonheur.

Estampe dans la proportion de quatorze pouces
de haut sur onze de large; prix 160 liv. A Paris

,

chezAugustinLegraûdetConstantin, quai de l'Ecole,

no 14.

Représenter l'auteur A'Emile et à'Hélolse offrant
un bouquet de fleurs champêtres à une mère qui al-

laite son enfant, c'est ajouter en quelque sorte aux
leçons de cet homme immortel ; c'est redire aux yeux
ce'qu'il a dit avec tant de force et d'éloquence au
cœur et à la pensée.

Dans ce sujet, de la composition la plus simple
,

l'artiste paraît s'être attaché à exprimer la ressem-
blance du philosophe, à rendre ses traits, son main-
tien, et jusqu'à la forme de son vêtement. Le carac-
tère de la physionomie de Jean-.Tacques porte
l'empreinte d'une sensibilité profonde mêlée d'un
peu de gravité et de tristesse effets de ses chagrins et
de ses longs malheurs.

Sans examiner jusqu'à quel point les artistes peu-
vent s'écarter de la vérité dans la manière dont ils

habillent leurs personnages , il semble que dans
l'homme célèbre qui, surtout comme Rousseau

,

n'intéresse pas moins par le sentiment que par le

génie , on aime à reconnaître le costume qu'il avait
adopté ; tout ce qui , sans être lui, composait néan-
moins son être visible. L'imagination s'attache plus
qu'on ne pense à ces nécessaires d'un grand homme;
ils lui fournissent mille observations intéressantes , et

des points essentiels de souvenir.

L'expression de la jeune mère est un mélange
d'admiration, de bienveillance, et de satisfaction de
soi-même. Auprès d'elle, un agneau tète une brebis
bêlante; un petit garçon d'environ dix ans laisse

imaginer, à son air de santé et de bonheur, que
l'on n'a point garrotté ni assujetti sa première en-
fance.

Voilà toute l'action , et elle intéresserait moins si

elle était plus compliquée. On désirerait plus de per-
fection dans la partie technique, plus d'intelligence
dans la distribution de la lumière et des ombres , et
un motif moins vague dans le geste de l'enfant ; mais
l'intention principale est éloquente et vraie.

La scène placée à l'extérieur d'une maison rus-
tique, à quelque distance d'Ermenonville, ces fleurs
champêtres, cet agneau qui tète , la vue d'un pavsage

agréable
, de la nature enfin que Rousseau a tant

célébrée
, forment un ensemble plein d'harmonie

qu'on n'observe pas sans émotion.

Guillaume Tell, estampe de même proportion;
même prix , même adresse.

LIVRES DIVERS.

Testament du Cousin Jacques , ouvrage fait pen-
dant la durée de la session du corps électoral du dé-
partement de la Seine , l'an IV ; volume in-8» de 192
pages

, petit caractère
, sans interlignes , orné du por-

trait de l'auteur.

A Paris, chez Mayer , libraire et commissionnaire,
cour Mandar , n" 9.

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de rentes viagères pour
l'année échue au 1" germinal an III , sur plusieurs

têtes ou avec survie, déposées dans les quatre bu-

reaux de la liquidation avant le 1" vendémiaire an III,

est ouvert jusqu'au n° IGOOO.

Le payement des mêmes parties du Uo 16001 à

17000 a lieu depuis le 25 frimaire an IV.

On paye aussi depuis le no 1 jusqu'à 7000 de celles

déposées depuis le l*^"" vendémiaire an lïl.

Six derniers mois de Van III .

Le payement du second semestre de l'an III des

parties des rentes viagères sur plusieurs têtes ou avec

survie, déposées dans les quatre bureaux de la liqui-

dation avant le l'"'' vendémiaire an III , est ouvert

jusqu'au n» 12000.

Le payement des mêmes parties de 6001 à 9000 est

ouvert depuis le 5 frimaire an IV.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse

d'escompte porteurs de certificats timbrés troisième

état , et qui ont été compris dans les dix-huit premiers

états partiels dressés depuis la révision ,
peuvent

recevoir les arrérages , soit viagers , soit perpé-

tuels , de la somme principale portée dans lesdits cer-

tificats.

Le payement des six derniers mois de l'an lïI des

créances ci-dessus énoncées a lieu depuis le 5 fri-

maire an IV; savoir, quant au viager pour les dix-

huit états, et quant au perpétuel pour les huit

premiers états.

On sera averti par de nouveaux avis du payement

des numéros subséquents.
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CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES ANCIENS.

Prcsldence de Tronchet.

SUITE DE LA SÉANCE DU 26 FUIMAinE.

Vermer : Il a fallu sans doute une disposition

aussi vicieuse dans la résolution dont il s'agit, pour
que l'on vous proposât de la rejeter. Tout le monde
sait en effet quelle est l'utilité des douanes. Par leur

moyen le législateur a un tableau ildèle de la richesse

commerciale du pays, et sait ce qu'il doit mettre

d'impôt sur chacune des parties, et quelles sont
celles qu'il peut soulager.

Votre commission a paru désirer qu'on reçût les

assignats au cours en concurrence avec le numéraire
dans tous les points de la république ; et tous les

jours il y aurait de Tinjustice, de la partialité même,
dans la répartition de l'impôt.

La nécessité d'une mesure à cet égard étant géné-
ralement sentie, je ne puis que regretter celle où je
suis de voter pour le rejet de la résolution.

JoHANNOT : Après la loi du maximum nons man-
quâmes de beaucoup d'objets de première nécessité.

Alors intervint une loi qui accordait des primes aux
négociants qui nous apporteraient ces objets. Cette

loi , du 12 pluviôse, ne devait avoir d'effet que pen-

dant six mois; elle fut suivie d'une autre loi du 20
messidor qui lixait au centuple les droits de douanes.
Or c'est cette disposition de la loi du 20 messidor
que la résolution abolit. Je crois qu'il faut encou-
rager les importations plutôt que de les taxer.

Dupont, de Nemours : J'attendais de votre com-
mission qu'elle développerait la principale raison qui
doit vous porter à rejeter la résolution proposée,
raison dont la discussion me parait indispensable

pour mettre le conseil des Cinq-Cents et le nôtre à

portée de juger toutes les propositions relatives au
payement des contributions. Puisque la commission
ne l'a pas fait, je me suis chargé d'y suppléer; mais,

avant de le faire
,
je dois relever quelques opinions

qui me paraissent des erreurs dans le discours de
l'anti-préopinant.

Il vous a peint les droits de douanes comme favo-

rables au commerce, à l'agriculture, aux manufac-
tures de la nation : dès que vous y aurez réfléchi un
moment, vous verrez que c'est tout le contraire.

Les droits , ou plutôt les taxes de douanes , ne sont

pas des droits essentiellement onéreux à la nation
qui les établit. Elle ne peut jamais en faire payer la

moindre partie aux nations avec qui elle commerce
;

ils pèsent toujours et uniquement sur sou agricul-

ture, sur ses manufactures , ses consommateurs.
On n'achète jaiuais à l'étranger que les choses

dont on a besoin ; mais, puisqu'on en a besoin , il est

absurde de vouloir les renchérir pour soi-même. L'é-

tranger ne vous vend ses marchandises qu'au même
prix que lui en donneraient les autres acheteurs , et

qu'il peut en trouver dans les marchés généraux des
nations commerçantes. Ainsi le prix qu'il en veut

avoir est toujours assuré; et, si vous mettez sur sa

marchandise un droit d'entrée dans votre pays, il

faut que ce droit s'ajoute chez vous au prix de la

marchandise. 11 est donc entièrement à la charge de
votre nation.

i' Sirie.—Tomij /,

Vous ne vendez de même à l'étranger que les den-
rées ou les marchandises dont vous ne pouvez trou-

ver chez vous un débit avantageux , et que vous avez

besoin d'envoyer au dehors pour l'intérêt de votre

agriculture et de vos manufactures. Mais, puisque

vous avez besoin de les envoyer au dehors, il est ab-

surde de vous faire payer à vous-mêmes, pour jouir

de cet avantage, une taxe qui le restreint et le diminue.

L'autre préopinant vous a dit qu'en ce cas la taxe

s'ajoutait au prix de la marchandise, et qu'elle était

remboursée par l'étranger ; que c'était un tribut

que vous payait l'étranger. Cela n'est pas vrai dutout.

L'étranger ne paye votre marchandise qu'au même
prix que les marchandises de la même espèce ont dans
les marchés généraux des autres nations. Peu im-
porte à l'étranger que vous ayez mis une taxe à la

sortie de votre pays, ou que vous n'en ayez pas mis;

il l'achète au pied que tixe la concurrence : et si vous

avez mis une taxe, tant pis pour vous ; il faut la pren-

dre en dedans du prix au détriment de ce que vos

cultivateurs ou vos manufacturiers auraient retiré de
leurs marchandises.

Dans le cas où cette taxe n'aurait pas existé, le droit

de sortie est donc, comme le droit d'entrée, entière-

ment à la charge de votre nation.

L'un et l'autre repoussent le commerce extérieur

et d'entrepôt
,
qui serait une grande occasion de

travail pour vos citoyens , de bénéfice pour vos

commerçants , de jouissance et d'aisance pour votre

peuple.

Là-dessus je m'en rapporte à vous , mes chers

collègues : supposez que vous soyez commerçants

,

n'aimeriez-vous pas mieux conduire vos marchan-
dises dans un pays où elles pourraient entrer , d'où
elles pourraient sortir sans acquitter aucun droit

,

et sans être arrêtées, visitées par des commis, que
dans un pays où les commis fouilleraient, gâte-

raient , rançonneraient vos marchandises à l'entrée

ou à la sortie?

Il est clair que vous préféreriez pour vos marchan-
dises la libe-i'té, la sûreté, l'économie.

Eh bien ! tous les négociants sont faits comme
vous : ils craignent tous les gènes , les avaries et la

dépense.

Si vous n'aviez donc aucun droit de douane dans
un pays baigné de deux mers , et coupé à l'intérieur

de rivières et de canaux, vos ports deviendraient

l'entrepôt du monde entier. Vous y gagneriez les frais

de magasinage pour les propriétaires de maisons,
ceux de commission pour vos négociants , des sa-

laires pour les ouvriers qui travaillent au chargement
et au déchargement des navires , un débouché de
plus pour vos propres marchandises

,
qui entreraient

en assortiment dans les cargaisons, ou serviraient à

ravitaillement des équipages ; du batelage pour vos

navigateurs, et des proUts sur le radoub de tous les

vaisseaux qui feraient échelle chez vous. Voilà ce

que vous perdez à vos taxes appelées droits de
douane.

Aussi opinerais-je pour que leur suppression eût

lieu dès aujourd'hui, si je ne voyais dans la guerre

que nous avons avec presque toutes les nations, et

par conséquent dans la paix et les traites de com-
merce qui doivent la terminer et la suivre , l'occasion

pi.-oc'naine de vendre aux diverses nations étrangères
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la franchise que vous avez intérêt de leur donner sur

votre territoire et dans vos ports, pour des franchises

senihlabies ou i)Our d'autres faveurs commerciales

qu'elles accorderont chez elles à vos navigateurs
,

ou au débit de vos marchandises et de vos produc-

tions.

C'est donc instantanément et par de simples vues

de politique que je crois qu'il vous convient de

laisser subsister pour quelque temps encore vos droits

de douanes.

Ce parti adopté, il est raisonnable de ne pas vous

engager dans la rédaction longue et pénible d'un

nouveau tarif, et d'adopter aussi celui qui fut dé-

crété en 1791 , après un travail de plusieurs années
,

et avec toutes les précautions que la science vulgaire,

nue les préjugés reçus peuvent apporter dans la con-

fection d'un tarif.

En effet, on y a chargé très-légèrement les matières

premières à l'entrée , et les marchandises ouvrées à

la sortie; on y a niis des taxes plus fortes sur les

ouvrages manufacturés venant de l'étranger, et sur

l'exportation des produits de notre agriculture
,
qui

est cependant la première manufacture de la répu-

blique. On a employé aussi habilement qu'on l'a pu

la sagesse de l'ignorance, celle que l'on avait il y a

cent trente ans." Enlîn on a fait le moins mal qu'il

a été possible un mauvais établissement ; et sans

réformer les douanes vous ne pourriez guère mieux

faire.

Ainsi ce sont vos taxes ou vos droits de douanes

que vous voudrez conserver, et non pas d'autres;

vous voudrez qu'ils soient dans la même proportion

où la loi les a fixés, et non pas dans une autre pro-

portion. Telle est aussi l'intention du conseil des

Cinq-Cents; telle est la proposition qu'il a eu dessein

de vous faire ; et cependant c'est une chose toute dif-

férente qu'il vous propose.

En vous demandant de faire payer les taxes de

douanes en numéraire comme en 1791, le conseil

des Cinq-Cents compte qu'elles seront précisément

au même taux : et point du tout , elles seraient à

lin taux totalement dissemblable, à un taux très-

exagéré.

Le numéraire métallique est devenu très-rare dans
votre pays; il a pris vis-à-vis des marchandises moins
rares un cours plus avantageux pour lui, plus oné-

reux pour elles. Chaque pièce de monnaie représente

une plus grande quantité de ces marchandises , ex-

cepté relativement à quelques comestibles rares eux-

mêmes, et qui ne payent que peu ou point de

droits.

Percevez sur les autres marchandises la même
quantité de métal, et vous aurez doublé ou triplé la

taxe; ce qui n'est pas votre intention , ce qui excite-

rait la contrebande à l'excès, ce qui tourmenterait

et désorganiserait votre commerce.
Ce que je vous dis là des droits de douanes est

également vrai du droit de timbre, des droits d'en-

registrement en sommes déterminées, et de la con-
tribution foncière, que l'on voudrait faire payer en
numéraire métallique sur le même pied qu'en 1790
ou 1791. Il fallait nécessairement vous faire l'obser-

vation à la première imposition que l'on vous pro-

pose de voter; il faudra la répéter toutes les fois qu'on
vous demandera de statuer sur le payement en nu-
méraire quelconque.

Personne n'oserait dire que la proportion du nu-
méraire métallique a\ec les autres richesses soit la

même qu'avant la révolution, que les métaux circu-

lants soient dans la même abondance, et que leur

rareté n'influe pas sur leur valeur relativement aux
marchandises et aux revenus réels.

Il ne s'a^iit pas ici de déterminer quel est le chan-

gement de la proportion ; cela ne se fait point dans
un jour, ni par un discours improvisé à la tribune;

mais le fait est constant, il ne saurait être nié. Le
degré de son inlluence doit être vérifie, et des légis-

lateurs ne peuvent prononcer aucune loi fiscale sans

avoir examiné ce fait et pesé ses conséquences.

Voilà ce dont il faut que le conseil des Cinq-Cents

soit a\erti au moins par la publicité de votre discus-

sion, et, je le désire, par votre procès- verbal, où je de-

mande (jue mention soit faite de ce que je vous ex-

pose , afin que le conseil des Cinq-Cents soit prévenu

que la question existe
,
qu'elle ne peut être éludée,

que les commissions des finances qu'il devra nonuner
auront à la traiter, et que celles que vous formerez

dans votre sein seront obligées de la traiter encore.

Dupont descend de la tribune.
!\*"

: Tu ne conclus pas.

Dupont : Je conclus au rejet de la résolution sans

difficulté.

Le conseil ferme la discussion, et déclare qu'il ne peut
approuver la résolution.
— Le conseil approuve la résolution suivante :

Le conseil des Cinq-Ceuts, informé par le message du
directoire exécutif du 14 de ce mois que des notaires qui

avaient opté pour des fonctions judiciaires , et qui se

trouvent aujourd'hui sans fonctions publiques, deman-
dent à reprendre celles du notariat;

Considérant que l'abdication de ces citoyens n'a été

cjue temporaire, et qu'il serait injuste de les priver un
seul moment de l'exercice de leur profession ;

Déclare qu'il y a urgence.
Le conseil , après avoir déclaré l'urgence, adopte la ré-

solution suivante:
La loi du 21 ventôse an III, relative à la faculté ac-

cordée aux notaires qui avaient opté pour des fonctions

administratives, est étendue aux fonctions judiciaires.

En conséquence, les notaires publics qui avaient opté

pour remplir des places judiciaires, et qui se trouvent
aujourd'hui hors de ces places, sont autorisés à re-

prendre l'exercice du notariat.

La présente résolution sera portée par un messager
d'Etat au conseil des Anciens.
— La séance est levée.

CO>SEIL DES Cir>Q-CE.MS.

Présidence de Chénier.

SÉATsCE DU 27 FRIMAIRE.

Defermont, secrétaire, donne lecture d'un mes-
sage par lequel le conseil des Anciens annonce
avoir rejeté la résolution relative au payement des

douanes.

Defermont : Je demande qu'une nouvelle com-
mission soit chargée de présenter sur cet objet un
autre projet de résolution.

La proposition de Defermont est adoptée.

FélixFallcon -.Déjà vousavez nommé unecom-
mission chargée de vous faire un rapport sur le paye-

ment des arrérages des rentes foncières
,
perpétuelles

ou viagères. Ce rapport, très-instant, devait être fait

dans un très-bref délai. Il devient d'autant plus ur-

gent ,
que nous touchons au moment où les termes

de ces rentes sont acquittés; il faut savoir si vous

permettrez qu'on puisse, comme au dernier terme
,

payer avec dix livres une somme de mille livres légi-

timement due.

Je demande que la commission soit tenue de faire

très-promptement son rapport.

La pro[)osition de Faulcon est adoptée.

Bladvielle, du Lot : Je demande la parole

pour une motion d'ordre. Dans une des dernières

séances il vous a été fait un rapport sur les élections

qui ont eu lieu dans le département du Lot; et la

conunission chargée de la vérification des pouvoirs,

après vous avoir annoncé que de doubles élections
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ont eu lieu , vous a proposé de les annuler , de laisser

le département du Lot sans représentants au corps

législatif, sans administrateurs, sans magistrats de

son clioix. A l'appui du projet de résolution , le rap-

porteur a cité des faits que je viens démentir à cette

tribune, parce qu'ils sont évidemment démentis par

les procès-verbaux. La question me paraît de la plus

haute importance; elle tient aux droits les plus sacrés

d'une portion du peuple français.

Vous ne voulez pas sans doute résoudre une telle

question sans un examen approfondi, sans une con-

naissance exacte des faits.

Le rapport en contient de faux, je le répète-, et,

comme il faut le prouver
,
je demande qu'au rap-

port qui sera imprimé on joigne les procès-verbaux

des deux réunions électorales qui ont eu lieu dans le

département du Lot : en comparant les pièces au
rapport le conseil pourra juger si j'ai produit une
fausse assertion.

La proposition est vivement appuyée.

Le Président : Je mets la proposition aux voix.

Lecointe : Je demande à parler contre. (Des mur-
mures s'élèvent.)

Un rapport vous a été fait au nom d'une commis-
sion; le membre qui a été l'organe de cette commis-
sion a prétendu que les élections du département
du Lot étaient illégales; il s'est fondé et sur la scis-

sion des électeurs, et sur l'illégalité des procès-ver-

baux de la majorité de ces électeui's.

Au moment où l'on discute le projet de résolution

par lequel on vous propose d'annuler toutes les

élections faites dans le département du Lot, la

discussion sur les faits pourra s'ouvrir ; si l'on atta-

que ceux avancés par le rapporteur , celui-ci pourra
répondre en lisant à la tribune les procès-verbaux sur
lesquels il a motivé son avis.

Plusieurs voix : Non , non ; il faut connaître

les pièces.

Lecointe : Je ne crois pas qu'il soit utile de faire

une dépense aussi considérable. (Des murmures
s'élèvent.) Observez, citoyens, qu'il faut imprimer
non-seulement les procès-verbaux des assemblées
électorales , mais encore ceux des assemblées
primaires

Plusieurs voix : Non , non ! Aux voix l'impres-
sion !

Byonet Dumolard réclament la parole.

Le Pbésident : On me fait observer que la pro-
position de Dumolard n'est point appuyée.
GuYOMARD : Je l'appuie.

RouHiER : Puisque la proposition est appuyée
, je

me servirai de la parole pour exprimer au conseil à
quel point je suis étonné de l'avoir entendu faire.

Non
, citoyens , dans une circonstance aussi impor-

tante, dans une question où cliacun de nous doit
vouloir tout savoir , tout connaître, vous n'admet-
trez pas la futile considération d'une modique dé-
pense : certes les impressions de pièces sont assez
facilement ordonnées pour qu'on n'en refuse pas une
aussi essentielle. En effet, citovens , il s'agit ici de
savoir si un département sera pendant plus d'une an-
née sans représentation , sans juges , sans adminis-
trateurs de son choix. Certes, déclarer nul l'usage
qu'une portion du peuple a fait de ses droits les plus
chers, ce n'est pas un acte que le conseil se puisse
permettre sans l'examen le plus réfléchi. Il y a plus

,

on a attaqué le rapport de Roux; on a dit hautement
que ce rapport contenait des faits démentis par les
pièces : il importe

, pour juger du mérite de cette
assertion

, que les membres du conseil aient sous les
^eux et les pièces et le rapport; je le demande pour
l'honneur même du rapporteur inculpé, et je suis

certain que s'il était présent à la séance il appuie-
rait lui-même ma proposition.

('OLOMiîEL : Je sais combien la question est im-
portante; mais je reconnais aussi les inconvénients

attachés à la proposition qui vous est faite. S'il ne
s'agissait que de l'impression des procès-verbaux des
deux assemblées électorales

,
j'y consentirais volon-

tiers ; mais cette impression me semble inutile , si on
n'ordonne pas celle des procès-verbaux de toutes les as-

semblées primaires du département du Lot. Une telle

impression coûterait deux millions. Je demande que

,

pour éviter une aussi énorme dépense , on se contente

de faire à la tribune une lecture générale des pièces.

Dumolard : Je n'ajouterai rien aux observations

de mon collègue Rouhier sur l'importance de la

question, sur la nécessité d'une connaissance précise

des faits , et d'un examen approfondi de tout ce qui a
rapport à cette intéressante affaire. Je ferai remarquer
seulement qu'on n'élève aucune difficulté sur l'im-

pression des procès-verhaux des deux assemblées
électorales.

La difiicidté ne paraît s'élever que relativement h
l'impression des procès-verbaux des assemblées pri-

maires; et à cet égard je suis de l'avis des préopinants

,

qui ont regardé comme inutile une dépense aussi

considérable.

Je ferai donc une proposition nouvelle. Le rappor-
teur a argué des dispositions de quelques-uns des

procès-verbaux des assemblées primaires, pour de-

mander que la nullité des élections soit présentée. Je

demande que, pour jeter le jour nécessaire sur une
question qui intéresse la représentation nationale, un
département, je dirai même la France entière, le con-
seil ordonne l'impression des procès-verbaux des deux
assemblées électorales, et de ceux des assemblées pri-

maires dont le rapporteur a argué dans son rapport.

La proposition de Dumolard est mise aux voix et

adoptée.
— Bacô , au nom d'une commission , fait un rapport

relatif à un message du directoire exécutif sur la néces-
sité d'établir des percepteurs intermédiaires entre les

contribuables et les receveurs des impositions fixés au
chef-lieu de département. A la suite de ce rapport, il

propose de passer à l'ordre du jour sur la demande du
directoire.

MoNNOT : Membre de la commission au nom de
laquelle on vient de faire un rapport, je n'ai point

partagé l'avis de mes collègues, et je vous dois

compte de mes motifs. On veut accélérer les paye-

ments et hâter le recouvrement des contributions
;

c'est le motif qui a déterminé le directoire à deman-
der l'établissement de receveurs particuliers et inter-

médiaires. La nécessité de cet établissement avait été

également sentie et par les commissaires de la tré-

sorerie nationale et ceux de la comptabilité. Si l'on

supprime les receveurs intermédiaires ci-devant éta-

blis dans les districts, il faut rapporter les lois qui
ordonnent qu'il sera fait dans leurs caisses le verse-

ment de diverses parties du revenu public. Par ces

considérations , je demande l'impression et l'ajour-

nement du projet.

La proposition de Monnot est adoptée.
— Organe de la commission de Ja classification des lois

,

Defermont fait adopter la rédaction définitive des résolu-
tions adoptées qui fixent l'attribution des bureaux de
paix.
— Le président du conseil militaire, chargé de l'in-

struction du procès de l'ex-général Turreau, écrit au
conseil pour inviter ceux de ses membres qui auraient
des renseignements sur la conduite de l'accusé à se
rendre à l'audience pour en faire part. 11 désire entendre
notamment les représentants l'Ofiicial et Cliastelin

, qui
dans la Convention nationale dénoncèrent Turreau.
Le conseil ne délibère point sur cette lettre.

— Dumolard, au nom de la commission de la classifi-
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ftallon fks lois
,
présOnle île nouveau un projet velalir

au\ Iribiiiiaux criminnls. Un ailicle du code des délits

et des peines porte qu'il doit y avoir prùs de ces tribu-

naux des commissaires du pouvoir executif; mais l'article

doux cent quarante-cinq de la constitution dit : Le tri-

bunal criminel est composé d'un président, d'un accusa-

teur public , de quatre juges pris dans le tribunal ci-

vil, dn cominissairc du pouvoir executif près le même
tribunal ou de son substitut, etc. En conséquence de cet

article constitutionnel , le rapporteur propose de décider

que les fonctions de connnissaircs près les tribunaux cri-

minels seront remplies par les conmiissaires ou les sub-

stituts près les tribunaux civils.

Treilhard : Au premier coup d'rcil le projet pré-

senté peut paraître d'une médiocre importance; ce-

pendant j'essayerai de démontrer que, si le principe

sur lequel le rapporteur s'est fondé est admis, il n'y

a plus dans le département de la Seine ni justice

criminelle, ni justice civile, ni justice correction-

nelle. Je maintiens que l'action des tribunaux y est

paralysée.

L'opinant entre ici dans un très-long développement,

à l'aide duquel il rappelle au conseil l'organisaiion des

tribunaux, les attributions des diil'érents magistrats qui

y siègent, l'immensité des alî'aires dont le tribunal cri-

minel du département de la Seine, qu'il a lui-même
longtemps présidé, est surchargé; enfin, l'impossibilité

physique qu'il y aurait do laisser près de ce tribunal un
commissaire du directoire sans substitut.

Treilhard maintient que la constitution, invoquée à

l'appui du projet de résolution, ne défend point l'ad-

jonction d'un substitut du commissaire du directoire

exécutif ; et afin que cette question
,
qu'il regarde comme

très-importante , soit examinée sous tous ses rapports
,

il demande un nouvel ajournement.

SouLTGNAC : .l'ai à faire une observation qui dé-

terminera sans doute le conseil à prononcer lajour-

nement. Une commission est chargée de faire un
rapport sur la question de savoir si la constitution

permet qu'il soit formé une troisième section du tri-

bunal criminel du département de la Seine, .le de-

mande que le conseil ne prononce rien sans avoir

entendu cette commission.

DuMOLARD : Je reconnais que la question est

d'une solution très-difficile : d'un côté la constitution

nie paraît s'expliquer très-clairement; et de l'autre, les

besoins du service parlant très-impérieusement, un
examen très-approfondi devient donc nécessaire. Je

consens à l'ajournement.

L'ajournement est prononcé.

l.a séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

SÉANCE DU 27 FRIMAIRE.

Après la lecture du procès-verbal, le conseil recon-

naît l'urgence d'une résolution qui a pour but d'accé-

lérer la rentrée de l'emprunt forcé. Elle permet aux

parents d'émigrés dont les biens sont séquestrés d'alié-

ner ces biens jusqu'à concurrence de la somme à laquelle

ils seraient imposés, pourvu qu'il soit constaté qu'ils ne

peuvent autrement répondre à l'appel qui leur serait fait

en exécution de la loi sur l'emprunt forcé.

Cette résolution est approuvée. — On soumet à la dis-

cussion celle qui déclare que les députés du département

de la Seine resteront provisoirement membres du corps

législatif jusqu'à ce que les procès-verbaux des nomi-
nations des électeurs des assemblées primaires de la Fon-
taine-de-Grenelle, du Théâtre-Français et de PUnité, aient

été rapportés et examinés.

PoRTALis : Je vois dans la résolution dont il s'agit

qu'elle a été rendue sur le rapport d'une commission

nommée pour la vérification définitive des pouvoirs
;

j'y vois en second lieu que trois assemblées primaires

de Paris n'ont pas fourni le procès-verbal de nomi-

nation de leurs électeurs.

Je demande d'abord si Ton a pu charger iniecom*
mission de la vérification définitive des pouvoirs? La
loi du 30 vendémiaire réjjond à cette question. Je
l'ouvre , et j'y lis : que tous les députés élus au corps
législatif se rendront le 5 brumaire, à midi, dans la

salle des séances de la Convention
; que là il sera fait

lecture, par l'archiviste, des proces-verbaux et ex-

traits des procès-verbaux d'élection qui lui seront par-
venus jusque alors, et que cette lecture tiendra lieu

de la vérification des pouvoirs contre lesquels il n'y
aura pas de réclamation. Ainsi la vérification générale
des pouvoirs est déjà faite; ainsi il était inutile de
nommer une commission pour la faire; ainsi on a
méprisé cette loi en nommant la commission.
La résolution parle d'une vérification définitive;

inais la loi du 30 vendémiaire ne parle point de véri-

fication définitive ni provisoire. Pourquoi donc vou-
loir étendre ou restreindre à son gré les dispositions

des lois? D'ailleurs peut-il y avoir une vérification

provisoire? Non; il n'y a point deux manières d'être

dans le corps législatif": ou l'on n'en fait point partie,

ou bien l'on y est légitimement élu.

Examinons maintenant l'hypothèse particulière oÎ£

se trouvent placés les députés du département de la

Seine. Trois assemblées primaires de Paris n'ont pas
envoyé les procès-verbaux de nomination de leurs

électeurs, parce qu'ils étaient sous les scellés. Cer-
tainement le conseil des Cinq-Cents a bien le droit de
demander ces procès-verbaux ; mais ce devrait être

là le sujet d'un message de sa part au directoire exé-

cutif, et non la matière d'une loi.

On ajoute qu'en a besoin de ces procès-verbaux
pour statuer définitivement sur les élections du dé-

partement de la Seine , et que provisoirement les dé-
putés de ce département resteront membres du corps
législatif. Ainsi l'on subordonne la validité de leurs

élections à la question de savoir si l'on produira ou
non les procès-verbaux de ces trois assemblées pri-

maires.

Supposons que ces procès-verbaux ne se retrou-
vent pas, ou même que les électeurs de ces trois

assemblées primaires n'aient pas reçu de pouvoirs
pour se présenter à l'assemblée électoVale ; ce fait in-

iluera-t-il sur la validité des opérations de cette

assemblée? Non, parce que les titres de la majorité
de ses membres étaient valides ; d'où il faut conclure
que les actes du corps électoral ne seraient nuls

qu'autant que les pouvoirs de ceux qui l'auraient

composé ne seraient pas valides.

Si l'on admettait que la nullité des pouvoirs de la

minorité viciât les opérations de la majorité, il s'en-

suivrait qu'il faudrait annuler tous les actes du corps
législatif, parce que les pouvoirs de quelques-uns de
ses membres ne seraient pas valides: il s'ensuivrait

qu'il faudrait casser la nomination du directoire

exécutif à laquelle nous avons procédé il y a quelque
temps. Si l'on détruisait les opérations des corps

électoraux à cause de la nullité, ou, ce qui est la

même chose , à cause du défaut de pouvoirs de quel-

ques-uns de leurs membres , il s'ensuivrait que le

corps législatif entier n'aurait pas d'existence légale

,

puisque tous ses membres ont été nommés par des
corps dont on proclamerait l'illégalité. Jugez d'après

cela combien il importe au salut de la république de
ne point admettre un semblable paradoxe.

Enfin , on dit que provisoirement les députés de
la Seine siégeront dans le corps législatif; ils ne sont

donc plus aujourd'hui ce qu'ils étaient hier ? Hier ils

siégeaient ici légitimement, définitivement; et au-
jourd'hui ils n'y siégeraient plus que provisoirement !

Quel étrange système !

S'il y a dans le corps législatif des individus qui ne
soient pas dignes d'y rester, la voie de la réclama-
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tîon est ouverte contre eux; maïs pour och il ne faut

pas vouloir détruire la nomination de tous
,
quand la

nomination de tous a été reconnue valide. Je vote

pour le rejet de la résolution.

CoRNiLLEAU : Cette résoliition est excellente. De
ce que les députés ont été admis au corps législatif

sur la simple présentation de l'extrait du procès-ver-

bal de leur nomination, il ne s'ensuit pas que la no-

mination des électeurs ait été valable, et que les

opérations des assemblées électorales aient été

bonnes. C'est au corps législatif à juger de leur bonté.

Si , par exemple, un corps électoral avait été com-
posé de six cents électeurs au lieu de deux cents que
la loi permettait, il n'y aurait point à balancer,

il faudrait prononcer la nullité des opérations de ce

corps. Si, d'un autre côté, les assemblées primaires

ne s'étaient pas conformées à la loi , il faudrait

donc prononcer la nullité de leurs opérations. Or
,

pour juger de cette validité, il faut avoir les procès-

verbaux.

La résolution ne préjuge rien. Il faudra un nouvel

examen, duquel il résultera sûrement que tel qui

siège ici sera obligé d'en sortir, parce qu'il n'aura

pas été légalement nommé. La résolution ne dit

point autre chose aux députés de la Seine que

,

s'ils ont été bien nommés , ils resteront
; que

,

dans le cas contraire , ils seront obligés de déguer-

pir ; ainsi la résolution ne doit pas souffrir de difli-

culté.

Legrand : Je ne me dissimule pas que la question

est délicate, et j'aurais désiré que nul n'eût siégé ici

sans une vérification préalable et rigoureuse de ses

pouvoirs, afin que celui qui était représentant du
peuple hier le fût encore aujourd'hui; cependant
il est impossible de considérer l'opération faite en
exécution de la loi du 30 vendémiaire comme une
véritable vérification de pouvoirs

,
puisque alors un

grand nombre de procès-verbaux n'étaient pas arri-

vés. Le relevé présenté par l'archiviste n'était que la

liste des membres qu'on connaissait pour avoir été

nommés; mais on ne peut pas regarder la lecture

qu'il a faite de ce relevé comme une vérification de
pouvoirs, car l'archiviste n'avait pas le droit de don-
ner la qualité de représentant du peuple.

Peut-être la résolution serait-elle susceptible d'une
meilleure rédaction; mais elle est bonne au fond

,

car il est incontestable que c'est au corps législatif à

juger de la validité des élections.

C'est le mot provisoirement qui paraît fâcher
;

mais il fallait bien que ce mot fût dans la résolution,

puisque le procès-verbal des électeurs n'est pas en
forme. Résultera-t-il du défaut des procès-verbaux

des assemblées primaires que les députés n'ont pas
été bien nommés ? Non; et si le conseil des Cinq-
Cents proposait l'exclusion des députés de la Seine
sur ce prétexte , la question serait encore entière , et

le conseil des Anciens pourrait approuver ou rejeter

la nouvelle résolution qui lui serait présentée. J'appuie

la résolution.

GoupiLLEAU : En adoptant la résolution , vous ne
voulez pas préjuger qu'il soit nécessaire de faire une
nouvelle vérification de pouvoirs; mais, si vous la

rejetez, n'étouffez-vous point la question? Cependant
il sera nécessaire de la décider; car il est un départe-

ment , celui du Lot , dont l'assemblée électorale s'est

divisée en deux parties qui ont nommé chacune de
leur côté des membres au corps législatif. Quel parti

prendre à cet égard ?

MuRAiRE : J'aborde la question sans aucune pré-

vention
;
je m'oublie moi-même pour ne parler que le

langage des principes.

Je pourrais dire d'abord que la résolution est

contraire aux principes constitutifs de toute assem-

blée publique ; car toute assemblée publique a le droit

de police sur elle-même , a le droit de vérifier si ceux

qui sont dans son enceinte ont le droit d'y siéger : de

là naît la conséquence que lorsque cette vérification

a été faite, et qu'il n'y a pas eu de réclamation , tout

est conson une.
Les électeurs dont il s'agit n'ont pas justifié de

leurs procès-verbaux de nomination
,

parce qu'ils

étaient sous les scellés ; mais ils ont représenté les

lettres de convocation des autorités constituées de la

section pour se rendre au corps électoral. Dès qu'il

n'y a pas eu de réclamation à ce sujet dans ce corps
,

leur qualité a été admise, elle a fait impression sur

leur tête, et il n'appartient plus à aucun autre corps

de se mêler de cette question qui a été terminée par

l'assemblée électorale elle-même.

Mais ce n'est pas là le seul vice de la résolution.

D'abord elle outre-passe les lois rendues par la Con-
vention pour la réunion du corps législatif.

La loi du 10 vendémiaire dit (jue l'extrait du pro-

cès-verbal de nomination servira au député élu pour
la vérification de ses pouvoirs , ainsi que cela s'est

pratiqué pour plusieurs membres de la Convention

nationale, à l'ouverture de sa session.

La loi du 30 vendémiaire porte , article XVII
,

qu'avant la division du corps législatif en deux con-

seils , il sera donné lecture par l'archiviste des procès-

verbaux , extraits de procès-verbaux d'élection qui

seront parvenus, et que cette lecture tiendra lieu

de vérification des pouvoirs des députés contre

lesquels il ne s'élèvera pas de réclamation. Tout cela

s'est fait, la vérification est donc consommée ; reste à

savoir maintenant si nous devons regarder cette véri-

fication seulement comme provisoire, quand la loi

n'admet pas de provisoire.

Je ne crois pas que la négative puisse faire la ma-
tière d'un doute.

On objecte qu'il y a des départements qui sont

doublement représentés au corps législatif
,
parce

que les corps électoraux se sont divisés, et ont

nommé double représentation. La difficulté est facile

à résoudre; car, lorsqu'il y a double nomination,
il y a nécessairement réclamation d'une représen-

tation contre l'autre : or la loi du 30 vendémiaire

n'admet point au corps législatif, sur la vérification

générale et commune, ceux contre lesquels il y a

réclamation ; il faut pour eux une vérification parti-

culière.

La résolution proposée est éversive des formes con-

stitutionnelles. Nos pouvoirs sont vérifiés ; on ne peut

le contester d'après les lois que j'ai citées. Prétend-on

que cette vérification n'a été que provisoire .^ Le
conseil des Cinq-Cents devait alors proposer de pro-

céder à une nouvelle vérification des pouvoirs , mais

à une vérification qui aurait été faite en commun. Il

fallait nécessairement prendre ce parti ; car, dès

qu'une loi disait que nos pouvoirs étaient vérifiés , il

fallait détruire cette loi avant de commencer ce

qu'elle avait fait.

La résolution est entachée de tous les vices dont

je viens de parler, mais la commission qui l'a pro-

posée a outre-passé ses pouvoirs; car je lis dans le

procès-verbal du conseil des Cinq-Cents, séance du
1 1 brumaire ,

que ce conseil arrête la création d'une

commission de cinq membres qui sera chargée de la

vérification définitive des pouvoirs des membres
composant le conseil des Cinq-Cents.

Le procès-verbal du 14 contient la proclamation

du scrutin pour la formation de la commission

chargée de vérifier définitivement les pouvoirs des

députés membres du conseil des Cinq-Cents ; et

cependant celte commission présente une résolu-
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tion qui embrasse tous les membres du corps légis-

latif...

Je ne dis plus qu'un mot. Si depuis le 5 bru-
maire, époque de notre réunion, nous n'avons pas
été définitivement constitués, qu'avons-nous été?
qu'avons-nous fait? qu'avons-nous pu faire?... Je
me tais. Je vote pour le rejet de la résolution.

Roger -Ducos : On a dit que, dès que les

pouvoirs des électeurs avaient été vérifiés par les

assemblées électorales, il n'était plus besoin de nou-
velle vérification : je soutiens le coritraire. La vérifi-

cation que font les assemblées électorales se borne à

l'âije et à la qualité de propriétaire de l'électeur;

mais le jugement des autres cas est réservé au corps
législatif par les articles 23 et 43 de la constitution :

or
, pour exercer ce jugement, il faut avoir les procès-

verbaux.

On a dit ensuite que nos pouvoirs avaient été

vérifiés par la lecture que l'arcbiviste en avait faite
;

mais l'archiviste n'a pas pu décider seul si les opéra-
tions des assemblées électorales ont été ou non
valides. Par exemple , rassemblée électorale du dé-

partement de la Seine n'a pas pu vérifier si l'on avait

nommé plus ou moins d'un électeur par cent ci-

toyens
,
parce que cela n'est pas exprimé dans les

procès-verbaux.

Il y a des membres qui sont décédés depuis le com-
mencen)ent de la session ; d'autres ont donné leur

démission ; d'autres enfin devront sortir pour obéir à
la loi du 3 brumaire: tous devront être remplacés par
le corps législatif. (On murmure. )

Le Président : Je fais observer là l'opinant qu'il

n'est point dans la question.

Ducos : Je vais y rentrer. Mais la loi du 3 bru-
maire pourra occasionner des vides dans le corps lé-

gislatif. ( Nouveaux nuirnuires. ) Il est des assemblées
électorales qui ont donné des pouvoirs infâmes à

leurs députés; ceux-ci les ont acceptés, puisqu'ils se

sont présentés au corps législatif. Il faut donc sérifier

les procès-verbaux pour savoir quels sont ceux qui
ont reçu de ces pouvoirs , et s'ils n'ont pas eux-mêmes
provoqué des mesures séditieuses. Je vote pour la ré-

solution.

Legendre : .Te pense qu'il ne doit pas du tout être
question de la loi du 3 brumaire dans cette affaire.

Il faut s'expliquer avec franchise. Plusieurs de nos
collègues de la Convention avaient refusé de voter
dans le corps électoral pour le complément du corps
législatif, parce qu'ils n'avaient point reçu le procès-
verbal , mais seulement l'avis ofliciel de leur nomina-
tion. Cependant tous les membres du corps électoral

crurent qu'ils devaient être admis à donner leurs
suffrages. Si les pouvoirs de ceux-là ont été reconnus
valides

, pourquoi les pouvoirs des autres ne le se-

raient-ils pas de même , surtout quand une loi en a
prononcé la validité?

L'embarras que présente cette question est de pro-
noncer sur les élections des assemblées électorales
qui se sont divisées en deux parties, et ce ne peut
être qu'aux députés de ces départements que le mot
provisoirement s'applique : mais, si l'on voulait
l'appliquer aux députés de Paris, je voterais contre
la résolution

, parce que le défaut de trois procès-ver-
baux ne peut pas annuler les élections faites par un
corps électoral dont la majorité des membres était

légitimement nonuiiée ; mais ce jnot ne s'applique pas
aux députés de Paris.

Plusieurs voix : Si ! si !

Legeindbe : Alors je vote contre la résolution.

Pabady : De toutes les questions soumises à
l'examen du conseil des Anciens, celle qui l'occupe
en ce moment est sans contredit la plus importante:

de la décision qu'il va prendre' dépendent la durée
et la permanence du corps législatif , et la stabilité du
gouvernement constitutionnel.

La résolution qui vous est soumise fait naître trois

questions :
1" Le conseil des Cinq-Cents a-î-il pu or-

donner une nouvelle vérification de pouvoirs? 2" S'il

a eu ce droit, pouvait-il le faire isolément et sans le

concours du conseil des Anciens? 3° Le conseil des
Cinq-Cents a-t-il pu , sans blesser la constitution

,

donner la qualité de député provisoire à des membres
du corps législatif ?

J'examine la première question : Le conseil des
Cinq-Cents avait-il le droit d'ordonner une nouvelle

vérification de pouvoirs ? Je soutiens que non
;

d'abord parce que cette vérification est faite ;

ensuite parce que l'organisation définitive des deux
conseils est consonuuée. Je prouve ainsi ce que
j'avance.

La loi du 13 fructidor dit que les membres de la

Convention nationale réélus se formeront en assem-
blée électorale, s'il est nécessaire, pour compléter
les deux tiers. La même loi dit , art. 7 : Cette opéra-
tion se fera après la vérification des pouvoirs. Donc,
avant de se former en assemblée électorale , les mem-
bres réélus ont dû vérifier leurs pouvoirs.

Cette vérification est-elle provisoire , est-elle défi-

nitive ? La loi ne s'explique pas à cet égard ; et

comme il ne nous appartient pas de la commenter
,

nous devons regarder la vérification comme défini-

tive, puisque la loi n'a pas dit qu'elle ne serait que
provisoire.

D'après la loi du 13 fructidor, les pouvoirs des
deux tiers ont été vérifiés dans l'assemblée électo-

rale formée des membres réélus ; et le 5 brumaire
,

jour où s'est réuni le corps législatif, les pouvoirs du
dernier tiers ont étt^ vériliés par la simple lecture des
procès-verbaux d'élection, faite à cette tribune par
l'archiviste national; aucune réclamation ne s'est

élevée, et le président a proclamé que les 167 mem-
bres du dernier tiers, dont les pouvoirs avaient

été vérifiés , faisaient partie du corps législatif. Les
deux conseils se sont ensuite séparés ; le 7 ils se sont

avertis par des messages réciproques qu'ils étaient

définitivement constitués. L'organisation du corps

législatif était donc complète. L'eiit-elle été , si les

pouvoirs n'avaient pas été vérifiés? A moins de rap-

porter les lois des 13 fructidor, 10 et 30 vendénu'aire,

et de réunir de nouveau tous les membres du corps

législatif , comment revenir sur la vérification des

pouvoirs ?

Toute la république a eu connaissance de votre

organisation : si elle vous voyait aujourd'hui revenir

sur ce que vous avez fait, quelle idée aurait-elle de
vous et de vos opérations? Je le répète , nos pouvoirs

sont vérifiés; et, à moins que des réclamations ne
s'élèvent contre quelques-uns de nous , on ne peut

revenir sur cette vérification. Aucune réclamation n'a

eu lieu ; le conseil des Cinq-Cents ne pourrait donc
pas adopter la résolution qui vous est présentée.

J'ajoute que, s'il avait eu ce droit, il ne le pouvait

faire isolément et sans votre participation. Ce prin-

cipe vous a été développé par les préopinants.

On vous a démontré que la résolution était l'exé-

cution d'une loi à laquelle vous n'aviez pas concouru;
que c'était un moyen pour parvenir à une vérifica-

tion qui n'avait pas été approuvée par vous. Je ne
pense pas que le conseil balance un seul instant à
rejeter une résolution qui, si vous l'adoptiez, met-
trait le corps législatif dans un état de perplexité con-
tinuel , et la république dans l'incertitude de savoir

si elle a ou non une représentation nationale, si

chaque jour on ne trouvera pas quelques nouveaux
prétextes pour revenir sur les élections : car , n'eu
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doutez pas, citoyens, la résolution n'est qu'un mi-

sérable prétexte pour éloiijner d'ici les citoyens cou-

rageux; jamais on n'a exigé le dépôt aux archives

nationales des procès-verbaux d'une assemblée pri-

maire.

S'il était vrai que les membres qui composent les

deux conseils ne fussent que des représentants pro-

visoires, il en résulterait que ce que vous avez fait

depuis deux mois ne serait que provisoire , que la

machine politique que vous avez mise en activité

n'aurait qu'une organisation provisoire. Pesez bien,

citoyens , ce mot provisoire ; rappelez-vous les

maux que le gouvernement provisoire a faits à la

France, et ceux incalculables qu'un tel gouverne-

ment produirait si votre courage s'ébranlait un
instant , et si on parvenait à renverser l'édifice

constitutionnel. Je vote pour le rejet de la réso-

lution.

Un grand noniln-e. de membres demandent que la dis-

cussion soit fermée , et le rejet de la résolution.

Cornilleau demande la parole pour une motion d'ordre.

On insiste pour que la discussion soit fermée.

Le président consulte le conseil ; il ferme la discussion.

La résolution est ensuite mise aux voix, et rejetée à la

presque unanimité.

La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

SÉANCE DU 28 FBIMAIRE.

Un des secrétaires lit un message du directoire

exécutif, conçu en ces termes :

Extrait du registre des délibérations du directoire

exécutif du 28 frimaire, l'an IV de la république

française.

Citoyens législateurs, l'emprunt forcé doit sauver la

république ; le directoire fera exécuter cette mesure sa-

lutaire avec l'énergie et la célérité qu'exigent les circon-

stances, et tout lui annonce que ce sacrilice momentané,
en ne pesant que sur la classe des citoyens les plus inté-

ressés au maintien de la fortune publique , remplira l'at-

tente des vrais amis de la liberté : mais, citoyens légis-

lateurs , l'emprunt forcé ne doit pas être la seule mesure
employée pour assurer le service public.

Ses résuttats sont encore éloignés; ses résultats ne
pourront suflireà la totalité des besoins. 11 faut au direc-

toire un supplément de facultés; il le faut sans délai;

il le faut très-puissant.

Sans de très-grands moyens, le directoire ne peut
prendre à temps les mesures nécessaires pour l'appro-

visionnement des armées; elles resteront dans un^dénù-
ment funeste qui suspendra le cours de leurs triomphes.

Sans de grandes dépenses, la marine ne peut se relever

de ses pertes.

Le directoire vous propose de décréter qu'il pourra ou
aliéner pour des valeurs métalliques, ou engager pour
hypothèque d'emprunt en valeurs métalliques, les forêts

de Fontainebleau, de Senlis , de Villers-Coterets, et

tous les bois et forêts qui proviennent des émigrés et des
confiscations

;

Qu'il pourra disposer , de la même manière , des coupes
de toutes les autres forêts nationales, pour un inter-

valle de temps extensible jusqu'à deux rotations
;

Qu'il pourra faire vendre le mobilier national de la ma-
nière que les circonstances rendront la plus avantageuse
à la république.

Le directoire vous fait, citoyens collègues, une vaste

demande; mais il faut que les puissances ennemies ap-

j rennent ce que peut la nation française , et ce qu'elle met
au pouvoir de son gouvernement pour les combattre.
C'est là ce qui peut seul conduire à une pacification pro-
chaine ; et la paix est la plus grande des économies.

Pouvoir dépenser beaucoup est la meilleure situation

pour dépenser peu.
Le directoire usera avec mesure des moyens remis à

sa disposition,

VciuUc les forets , engager leurs produits, n'est point

\

dénaturer ce genre si précieux de culture; car les acqué-
reurs seront assujettis aux règlements conservateurs de
l'adininistration forestière que vous allez régénérer ; et

même l'intérêt privé, toujours plus ellicace que la sur-
veillance d'une régie, présidant désormais à l'aménage-
ment des propriétés aliénées, leurs produits seront plus
considérables qu'auparavant,

Enliii, citoyens législateurs, le directoire vous invite

à décréter de rouvrir les adjudications des autres biens
d'émigrés, en prenant pour base l'estimation de chaque
bien en valeur métallique de 17'JO; en donnant aux ad-
ministrations municipales des chefs-lieux d'arrondisse-
ment des tribunaux correctionnels les fonctions que les

administrations de districts exerçaient dans les ventes sur
criées ; en ordonnant de payer à trois termes égaux, dont
l'un au moment même de l'adjudication, et chacun des
deux autres un mois après le précédent; et enlin, en
annulant et faisant brûler tous les assignats qui pro-
viendront de ces ventes. Par là vous diminuerez le nom-
bre des assignats en circulation, vous soutiendrez leur
cours. L'emprunt forcé produira des valeurs plus réelles,

et enlin vous consoliderez la révolution par l'expropriation
irrévocable des émigrés.

Telles sont les dispositions législatives que nous solli-

citons de votre sagesse; elles laissent, pour gage des assi-

gnats et des engagements envers les défenseurs de la

patrie, toutes les parties du domaine national qui y sont
depuis longtemps alVectées.

î)e grands motifs ont déterminé ce message. Le direc-
toire ne vous a pas caché la situation des finances ; il

vous la rappelle de nouveau. 11 vous a successivement
demandé plusieurs lois très-importantes à l'amélioration
du revenu national, et qui, combinées avec celle dont
il vous parle aujourd'hui, composeront un ensemble
propre à restaurer les finances et à révivilier le crédit
public. Le moment ne permet pas d'attendre des cal-
culs sur les dépenses lixes et sur les dépenses extraordi-
naires.

Le directoire, pénétré de l'étendue de ses devoirs, pré^
pare tous les éléments nécessaires pour incessamment
vous donner sur celte matière des résultats certains.
Mais l'évidence est qu'il faut encore des capitaux pour
la dépense publique. Le directoire a vu dans les me-
sures qu'il vous propose les moyens de les obtenir. Il

ne voit aucun inconvénient à ces mesures; elles lui pa-
raissent les seules dont on puisse espérer de l'elTicacité

,

les seules qui puissent mettre un terme prochain aux
nouvelles émissions d'assignats. 11 vous invite, citoyens
législateurs , à prendre ce message en grande considé-
ration.

Signé Revvbell
,
président

Par le directoire exécutif:

Signé Lagarde, secrétaire général,

Mathieu : J'ai demandé la parole pour demander
le renvoi de ce message à la commission des finances,

et que la discussion s'ouvre à jour fixe.

Fou AIN : Je ne monte point à la tribune pour ou-
vrir sur la question de l'aliénation des forêts une
discussion qui, je crois, ne serait pas nuire. Nous
ne pouvons en ce moment nous occuper de cet

objet; il faut s'y préparer. J'appuie le renvoi pro-
posé par Mathieu.

Le renvoi est ordonné.
— Ramel soumet au conseil le projet de résolution déjà

ajourné sur le nouveau tarif des postes aux lettres
,
postes

et messageries.
Beifroy combat l'ensemble du projet de résolution en

ce qu'il établit diverses bases de payements en assignats.
L'opinant réclame l'ajournement.

Le rapporteur insiste sur la nécessité de statuer promp-
tement sur le moyen de rétablir l'équilibre dans les re*
cettes et les dépenses attachées à ces diverses branches
de l'administration publique.
L'ajournement est rejeté, et plusieurs articles sur le

service des postes aux lettres sont adoptés.

GÉNissiEUx : Je viens appeler l'attention du con-
seil sur un abus qui contribue en grande partie aux
dépenses énormes que le service des postes coûte
à la république

;
je veux parler du contre-seing.
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Sans doute cette facilité donnée aux représentants

du peuple, au directoire, aux ministres, peut être

avantageuse; mais on a l'ait un tel abus de cette

facilite de faire contre-signer ses lettres, chaque
député a tellement cédé aux sollicitations de ceux

qui lui demandaient d'user de cette faveur , que
les voitures de la poste sont presque encombrées

de lettres ainsi contre-signées. Je demande la sup-

pression du contre-seing.

CAMBACÉRiiS : Je m'oppose à la proposition qui

vient d'être faite; elle est au nombre de celles qui

peuvent séduire au premier coup d'œil , mais qui

ne soutiennent pas un examen réiléchi : le contre-

seing peut avoir des abus, mais le supprimer en-

traînerait les plus graves inconvénients. Beaucoup

de rep'^ésentants correspondent avec les patriotes

de leurs départements , avec les administrations
;

beaucoup d'entre eux sont consultés sur une foule

d'objets intéressants par des citoyens qui ont une
entière confiance en eux : supprimez le contre-seing,

et vous interrompez à l'instant ces correspondances

utiles; vous forcez les députés à laisser à la poste

une foule de lettres dans lesquelles des renseigne-

ments très- importants , des avis très-utiles sont

contenus. C'est aux représentants eux-mêmes à se

tenir en garde contre leur facilité, dont ils doivent

sentirions les abus : qu'ils n'abusent pas eux-mêmes

du contre-seing, et ce moyen utile de communica-
tion pourra leur être conservé sans danger. Je

demande la question préalable sur le projet de

Génissieux.

Le conseil arrête qu'il n'y a pas lieu à délibérer sur

la proposition de Génissieux.

Le rapporteur lit l'article suivant :

« Le prix du port des feuilles périodiques sera de 25

sous; le directoire néanmoins aura la faculté de modérer

ce taux jusqu'à concurrence de la moitié. »

On demande la question préalable sur la dernière partie

de l'article.

N *'
: Je m'oppose à cette partie de l'article, et voici ma

raison. Sans doute le directoire, dans lequel nous avons

une entière coniiance , ne ferait porter la modération de

taxe dont on propose de lui laisser le droit que sur des

feuilles dignes de la confiance et de l'estime des bons

républicains : mais que d'institutions bonnes en elles-

mêmes altérées dans la suite! Les bommes peuvent
changer, et quels abus ne pourrait pas faire d'un sem-
blable droit un directoire composé d'hommes dont les

intentions ne seraient pas pures !

DuMOLÂRD : Diriger l'esprit public et se rendre

maître de l'opinion n'est point une chose ou aisée

ou indifférente; ce n'est point là l'objet de l'examen

qui nous doit occuper. Je ne sais jusqu'à quel point

peuvent être regardés connne utiles ces établisse-

ments connus sous le nom de bureaux d'esprit

public; mais je pense avec beaucoup de mes collè-

gues que l'opinion publique, ainsi que la presse,

doit garder une grande liberté. Je ne sais pas, je

l'avoue, bien précisément par quels motifs il serait

possible au rapporteur de justilier l'article qu'il pro-

pose. Je demande erx conséquence le renvoi à la

commission, aiin qu'elle nous fasse part de ses

motifs.

On demande la question préalable sur la dernière

partie de l'article.

GÉNISSIEUX : Il est constant qu'on ne demande
pas à tous les journaux un payement aussi considé-

rable qu'il devrait l'être; certes ils n'ont pas lieu de

se plaindre, et ils payaient en numéraire beaucoup
davantage. Je ne crois pas que diminuer la taxe de
quelques-uns au gré du directoire soit accorder un
f)rivilége; je ne crois pas non plus que ce soit violer

a liberté de la presse , car certes l'article proposé

n'empêche point d'écrire.

Maintenant , y a-t-il du danger à accorder au direc-

toire cette faculté ? Je demande si le conseil , qui

veut propager les lumières, rétablir l'esprit public,

voudrait diminuer une taxe en faveur des journaux

détestables qui pervertissent l'opinion ? La taxe, telle

qu'on la suppose, est de beaucoup trop inférieure,

et l'on pourrait se plaindre de les voir trop chargés.

On dit que des abus pourront naître de la faculté

accordée au directoire ; mais le corps législatif n'est-

il pas là pour réprimer ces abus s'ils viennent à pa-

raître? Sans doute vous ne voulez pas protéger des

feuilles contre-révolutionnaires {Unmembre :

Psi les maratistes.) Vous ne voulez pas diminuer les

dépenses de Pitt J'appuie l'article proposé.

DupBAT : Le raisonnement du préopinant ne me
paraît avoir rien prouvé en faveur de l'article. Il n'en

demeure pas moins constant que le directoire exé-

cutif, chargé d'exécuter les lois, ne peut recevoir la

faculté de les étendre , de les restreindre , et de les

modifier à son gré.

{La suite demain.)

TV". B. Dans la séance du 2 , le conseil des Cinq-Centâ

s'est derechef formé en comité général.

— Le conseil des Anciens s'est également formé en co-

mité secret pour l'examen de la résolution prise hier dans
la séance du conseil des Cinq-Cents.

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de rentes viagères pour l'année

échue au ]" germinal an III, sur plusieurs têtes ou

avec survie, déposées dans les quatre bureaux de la li-

quidation avant le 1"" vendémiaire an III, est ouvert

jusqu'au n» 16000.

Le payement des mêmes parties du n° 16001 à 17000

a lieu depuis le 25 frimaire an IV.

On paye aussi depuis le n» 1 jusqu'à 7000 de celles

déposées depuis le 1" vendémiaire an III.

Siit derniers mois de l'an III.

Le payement du second semestre de l'an III des par-

ties de rentes viagères sur plusieurs têtes ou avec survie,

déposées dans les quatre bureaux de la liquidation

avant le 1"' vendémiaire an III, est ouvert jusqu'au

no 12000.

Le payement des mêmes parties de COOl à 9002 est

ouvert depuis le 6 frimaire an IV.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse

d'escompte, porteurs de certificats timbrés troisième

état , et qui ont été compris dans les dix-huit premiers

états partiels dressés depuis la révision
,
peuvent recevoir

les arrérages , soit viagers , soit perpétuels , de la somme
principale portée dans lesdits certificats.

Le payement des six derniers mois de l'an III des

créances ci-dessus énoncées a lieu depuis le 5 frimaire

an IV; savoir, quant au viager pour les dix-huit états , et

quant au perpétuel pour les huit premiers états.
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POLITIQUE.

POLOGNE.

Varsovie , le 'i.iî novembre.— Le comlc de Cobcntzcl

,

le comte de Goltz, et les ministres du cabinet de Pé-

tersbourg, ont signé, le premier j)our l'Autriche, le second

pour la Prusse, et les derniers pour l'impératrice de

Russie, le 14 du mois dernier, à Pétersbourg, le traité

du partage délinitif de la malheureuse Pologne....

C'est le G du mois prochain que les Prussiens entreront

en possession de Varsovie, du palatinat de Masovie, et

de la Podlachie jusqu'aux frontières de la Lithuanie.

Les Russes commencent à évacuer cette infortunée

capitale, si longtemps le théâtre de leurs brigandages.

Quoique ses tristes habitants ne fassent que changer

de fers , ils semblent soulagés par le départ prochain de

ces barbares.

Les dignes soldats de Catherine
,
pour signaler les der-

niers moments de leur odieuse domination , se hâtent de

percevoir avec une dureté impitoyable les arrérages de

la contribution imposée, pour nous enlever nos dernières

dépouilles avant l'arrivée de leurs successeurs.

Le général Suwarow étant près de se rendre à Péters-

bourg, c'est le Russe de Derfelden qui sera chargé de

remettre la ville au nouveau commandant prussien,

qu'on dit être le général Kalkreuth.

La province de Courlande oUVe en ce moment une
leçon effrayante , mais encore inutile sans doute, aux
nations abusées qui renonceraient à une liberté même
orageuse ,

pour aller chercher la feinte douceur, le per-

lide repos de l'esclavage.

A peine la noblesse de Courlande assemblée en diète

avait prononcé la réunion de cette province à l'empire

russe, que la nouvelle souveraine lui a expressément
défendu de rien mettre de nouveau en délibération.

Enfin la reconnaissante Catherine, pour faire mieux
goûter sans doute à une province si facilement acquise

les avantages de sa réunion , l'a sur-le-champ imposée
à cent mille loff de seigle, à trente-six mille loff d'orge,

et à une quantité proportionnée d'autres grains, qui de-

vront être versés dans les magasins russes à Windam.
Si l'on pouvait ajouter quelque chose à l'éternelle infa-

mie du partage de la Pologne, c'est que les puissances

complices de ce grand attentat, en dépouillant si inhu-
mainement le trop iaible Stanislas , ont eu l'indécence de
ne pas même s'occuper du sort de cette malheuieuse
victime de leur ambition. Elles n'ont, après lui, oublié

qu'un seul point, le payement de ses dettes, quoique
hypothéquées sur tout le pays. Mais les usurpateurs ne
sont pas dans l'usage de c/revcr ainsi leurs revenus.

On ignore quel lieu d'exil doit être assigné à l'ex-roi

Stanislas. 11 est mourant à Grodno , sous la tutelle et sous

la garde des Russes.

L'impératrice a fait comprendre ses nouvelles pro-
vinces dans la levée d'hommes qu'elle vient d'ordonner.

Le corps des négociants payera 500 roubles par chaque
homme qu'il est obligé de fournir.

ANGLETERRE.

DÉBATS DU PARLEMENT. — CHAMBRE DES PAIRS.

Séance du 22 nobembre,

La lecture du nouveau bill sur les trahisons était à

l'ordre dil jour. Lord Lauderdale , après en avoir entendu

le préambule, observe que ce bill fournit tant de motifs

de le rejeter
,
qu'on n'éprouve que l'embarras de choisir

entre les reproches presque également graves auxquels

il donne lieu. 11 demande si en conséquence de la prise

de la Corse cette île appartient au roi ou à la couronne.

Cette question n'est pas oiseuse, ajoute le noble lord:

car, si c'est à la couronne que la Corse appartient, et

qu'en faisant la paix avec la France, les ministres lui re-

cèdent cette île , comme il y a grande apparence qu'il fau-

dra le taire, alors ils se trouveront coupables de haute

l* iVf'r/f.— Tome /,

trahison; car, suivant une des clauses de ce bill, c'est
un crime de haute trahison de déposer le roi en pays
étranger.

Loiu» Mansfiei.d : Mauvaise difiiculté! car le roi, ayant
le pouvoir de conclure des traités, a nécessairement aussi
celui de céder une accession.
Le duc de Leeds propose par amendement de rayer

du bill les mots écrire et parler, trop vagues et trop
indéfinis, et pouvant par là même prêter à l'arbitraire.

L'amendement est rejeté après une légère discussion
entre lord Thurlow, lord Grenville et quelques autres
membres.
Le lord chancelier a cru du devoir de l'organe des lois

du royaume d'appuyer sur la nécessité de prendre les
mesures les plus promptes pour arrêter les faux prin-
cipes à l'aide desquels, par le plus fatal des prestiges,
on tache d'accoutumer les hommes à regarder toute
religion et tout gouvernement comme une usurpation
de leurs droits.

Lor.D TiiuRLOW : Quelle est donc cette manie de faire
des lois nouvelles à chaque instant, qui semble tour-
menter une assemblée dont on- devrait attendre plus de
sagesse, tandis que les lois qui existent sulRsent pour
punir les atteintes qu'on pourrait porter à la religion et
au gouvernement, pourvu qu'on les exécute "ponc-
tuellement? Je ne me lasserai pas de répéter à vos sei-
gneuries que la saine politique défend d'augmenter le

nombre des lois, et que des punitions trop sévères
manquent souvent leur effet. Quant à la clause du
bill qui nous réserve poliment la plus grande liberté

dans nos discussions, on voudra bien me permettre
de la trouver tout au moins inutile; en effet, à quoi bon
réserver par une clause ce qui nous appartient de
droit? et l'adoption de cette mesure de précaution ne
pourrait-elle même pas faire douter de l'existence de ce
droit ou de ce privilège, si l'on veut caractériser de ce
nom une faculté inhérente aux membres du parlement?
Le duc de Redford : Si le bill passe, il aura immé-

diatement son effet, et vous n'irez pas chercher bien
loin des coupables ; vous en trouverez dans les ministres
eux-mêmes , atteints et convaincus du crime défini par
le bill, celui de faire haïr par leurs discours la consti-
tution. La démarche qu'ils vous font faire aujourd'hui
est la plus grande blessure qu'ait encore reque la liberté.

Quant à moi, j'ai toujours professé pour symbole de
foi politique que les Anglais avaient le droit inaliénable
et imprescriptible de se rassembler pour discuter les
lois existantes ou proposées au parlement. Ce droit sacré,
on veut le leur arracher aujourd'hui ; mais j'attends de
cette nation généreuse assez de courage pour résistera
l'oppression. Non , elle ne se laissera point dépouiller des
franchises et privilèges que nos ancêtres ont payés de leur
sang.

Lerévérendissime père en Dieu, monseigneur l'évêque
de Rochester, prend la parole après le duc de Bedford

;

et si le préopinant venait de remplir dignement le rôle de
gentilhomme bourgeois, monseigneur veut à toute force
faire celui de bourgeois gentilhomme. 11 pense que les

assemblées du peuple pour discuter des mesures politi-

ques sont illégales de leur nature et ne peuvent produire
aucun bien. 11 déclare que les individus ne doivent se
mêler des lois , excepté pour y obéir.

Cette doctrine de l'obéissance passive , si chère aux
jésuites de tous les pays et de toutes les religions, et
qui a constamment servi à museler le peuple , excite

rindignation du lord Lauderdale
,
qu'il manifeste ainsi :

« En entendant le lord spirituel nous déclarer que le

peuple ne devrait se mêler des lois que pour y obéir, je

me croyais dans l'illusion. Je ne pouvais m'imaginer
que j'écoutais une personne élevée en Angleterre et ayant
connaissance de la constitution britannique. QiVun
niuphti se fût permis d'émettre une pareille opinion dans
un divan, j'aurais plaint son ignorance, en rejetant

cette erreur sur le mauvais gouvernement et les fausses

doctrines auxquels il était accoutumé; mais qu'un pa-
reil langage soit tenu par un évêque anglais et dans un
parlement anglais, c'est, je l'avoue, un t!c ces pliéno'
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mènes inexpliealjles des circonélaiiccà où nous nous

trouvons. »

La discussion est ajournée.

RÉPUBLIQUE DES PROVlNCES-UxNIES.

ylmsterdam , le 10 (Uccmbre. — La gazette de cette

ville vient de puijiier, d'après une gazette anglaise, il est

vrai, la triste nouvelle que le cap de Bonne-Espérance
s'est rendu le IG septembre aux généraux et amiraux

anglais Alured et Elpliinslone. Elle' rapporte la capitula-

tion signée de part et d'autre.

Beaucoup de personnes prétendent avoir de fortes rai-

sons pour révoquer en doute et la pièce et la nouvelle.

SUISSE.

Bâle, le 10 décembre.— Le chevalier d'Yriarlc, le né-

gociateur de la paix entre la république française et le

gouvernement espagnol, avait été nommé par sa cour

ambassadeur à Paris; mais, travaillé depuis assez long-

temps d'une maladie de langueur, il n'a pu se rendre à

sa destination. 11 était retourné dans sa patrie avec l'es-

pérance de trouver dans ce climat natal un remède aux
maux dont il était tourmenté.

Il n'a pu arriver jusqu'à Madrid; la mort l'a surpris à

Girona en Catalogne.
— 11 doit se trouver en ce moment à Paris un chargé

d'allaires de la cour d'Espagne.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Département de la Seine. — Paris , le 2 nivôse.

CONSEILS MILITAIRES.

Le conseil militaire, assemblé en conséquence

d'un arrêté du directoire exécutif du l*"'' frimaire,

pour prononcer sur les délits que rex-sénéralTurreau

était prévenu d'avoir commis pendant qu'il com-
mandait en chef l'armée de l'Ouest

;

Vu les pièces produites au procès, et après avoir

entendu les témoins en leurs dépositions, tant à

charge qu'à décharge , le prévenu en ses défenses
,

tant par son organe que par celui de son défenseur

oflicieux ; ouï le général de brigade , rapporteur , en
ses conclusions

;

A déclaré à l'unanimité toutes les inculpations

dirigées contre cet accusé non fondées et calom-

nieuses; que Louis-Maris Turreau a dignement
rempli ses fonctions comme homme de guerre et

comme citoyen
;

En conséquence, l'a acquitté de l'accusation portée

contre lui , et ordonné qu'Userait sur-le-champ mis
eu liberté.

— Le quatrième conseil militaire, établi pour in-

struire l'affaire de Cormatin et de ses coaccusés, a

porté, à la majorité des suffrages, le 28 frimaire, le

jugement suivant , dont voici l'extrait :

« Considérant que des faits imputés à Pierre-

Marie-Félicité Dessauteux-Cormatin il en est sur

lesquels ses moyens de défense ont éclaté, mais qu'il

en est qui le font toujours regarder par le conseil

comme ayant enfreint l'acte de pacilication signé à

Lajaunais , et ratifié à la Mabilais
,
par les représen-

tants du peuple et lui :

1" En s'immisçant dans l'administration des con-

trées soumises
;

2° En n'employant point les moyens qui étaient

en son pouvoir "pour parvenir au but sage que
s'était proposé la république , en faisant rentrer dans

le devoir ses enfants rebelles , et les accueillant dans
son sein;

3° En intriguant toujours pour son parti
,
qui de-

vait ne plus exister;

4" En voulant toujours rivaliser avec les autorités

constituées;

Le quatrième conseil militaire , dans son ume et

conscience, applique au nomme Pierre-Marie-Félicité

Dessauteux-Cormatin l'article 5 [de la loi du 30
prairial dernier , et le condamne, vu la gravité des

cas, à la déportation. »

RIathurin Dufour, acquitté de l'accusation, sera

détenu pendant six mois dans une maison de dé-

tention.

Georges Sauliac, René Lanouraye, Louis Boi-

gontier et Charles-Prudent Gazet, également ac-

quittés, resteront sous la surveillance de leurs muni-
cipalités respectives.

Pierre Delahaye a été mis en liberté.

Quant à Nicolas .Tarry , l'instruction a été inter-

rompue à son égard pour cause de maladie , sauf à

statuer ultérieurement contre lui.

SPECTACLES.

THEATRE DE LA RtPUBLIQlE.

Le jeune et fécond auteur des Visitandines , du Con-
teur, des Conjectures, etc., vient d'enrichir ce théâtre
d'une nouvelle production, les Amis de collcye ou
VHomme oisif et l'Artisan , comédie en trois actes et en
vers.

Le sujet de la pièce est en même temps agi'éable et

moral. De trois camarades de cUt^scs, grands amis dans
leur enfance, l'un a reçu de son père une grande fortune
et est demeuré oisif; le second, lils d'un bon menuisier,
et menuisier lui-même, se procure par son travail une
honnête existence; le troisième, poète dramatique de son
métier , songe plus à la gloire qu'à la fortune; aussi se
trouve-t-il au moment de voir ses meubles saisis pour
dettes. Il s'adresse d'abord, pour se tirer d'embarras, à
son riche ami Derville, qui consent à lui prêter, mais de
si mauvaise grâce, que le sensible poète refuse la somme
qu'il avait d'abord demandée. Le hon menuisier Robert,
qui n'a que le nécessaire, qui nourrit sa mère dans sa
vieillesse, trouve cependant des ressources pour obliger

son ami. Le contraste de l'ennui du riche désœuvré , de
la gaité de l'actif artisan , des vices où l'oisiveté entraine
l'un, et des bonnes qualités que le travail conserve dans
l'autre, forme le fond de ce tableau. Entin le riche est

ruiné par une banqueroute imprévue; il ne sait que faire

ni que devenir, et se livre au désespoir; mais Robert
lui offre de lui apprendre son métier, qui le fera vivre;

il prend ce parti avec courage. Après cette vigoureuse
résolution , arrive un véi'itable dénoùment de comédie :

on apprend que la fortune de Derville ne sera pas perdue,
non plus que la leçon qu'il a reçue de son malheur
imaginaire; il est bien corrigé, et se promet de ne plus
rester oisif.

Le premier acte de cette pièce est très-agréable ; les

deux autres n'oll'rent pas assez d'intérêt, et les scènes
n'en sont pas assez faites. Un charmant rôle épisodique

est celui du vieux professeur de rhétorique des trois

amis. 11 est retiré à la campagne, où il s'amuse à herbo-
riser; il revoit avec plaisir ses anciens éJèves, qui lui con-
servent une tendre reconnaissance.

Dugazon joue ce rôle avec beaucoup de vérité. La
pièce a fait plaisir et a du succès; mais l'auteur a montré
assez de talent pour qu'on ait droit d'attendre et d'exiger

de lui mieux encore quecela.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Ckénier.

SUITE DE LA SÉANCE DU 28 FRIMAIRE.

N***: .Te maintiens qu'aux termes de la constitution

vous n'avez pas le droit d'adopter l'article; car il

donne au directoire le droit d'établir ou de sup-
primer une contribution en laveur de quelques indi

vidus; certainement la constitution ne lui donne
point ce droit. Je m'oppose à Tarticle,



27

CuiLLEMARBET : Vos ennemis ont dans certains

îournaux une arme bien puissante; ils s'en servent

habilement et perpétuellement contre vous..J'entends

parler de terreur; ce n'est point les principes de la

terreur qu'il faut propager , ce sont ceux de la véri-

table liberté, et je demande que vous en laissiez le

moyen au directoire.

DouLCET : Je pense aussi qu'il est nécessaire de

raviver l'opinion publique, mais je crois devoir m'op-

poser à l'admission de l'article ; car je n'y vois pas

un moyen donné au directoire de bien utilement

diriger cette opinion. Je ne crois pas qu'un des

préopinants prétende avoir prouvé par son raison-

nement que l'article ne contient pas un privilège.

Le directoire a des moyens suffisants, sans doute ; ne

les atténuez pas, mais ne leur donnez pas une ex-

tension qui peut devenir dangereuse. En admettant

l'article proposé , sans doute vous voudriez que le

directoire n'usât du droit que vous lui accorderez

que pour propager les vrais principes de la liberté.

Si pour cela il se sert de journaux dont il diminuera

la taxe, il faudra donc qu'il les lise tous les jours?

car, bon aujourd'hui, un journal peut être très-mau-

vais demain. S'il ne peut les lire, et cela est facile à

croire , il faudra donc qu'il confie le soin de celte

lecture à une ou plusieurs personnes? Je demande à

tout homme de bonne foi , n'est-ce pas là les privi-

lèges, la chambre syndicale, les censeurs royaux?
Piien de plus délicat qu'une telle matière; l'opinion

publique ne se dirige point par des règlements, mais

par la confiance et la persuasion. Croyez qu'un joiu'-

nal qui arriverait ainsi avec l'attache officielle d'une

taxe moindre que les autres persuaderait beaucoup
moins que celui qu'on présumerait avoir usé de
toute sa liberté. Je demande la question préalable.

La proposition de Doulcet est adoptée, et la der-

nière partie de l'article rejetée.

Voici les articles du projet qui sont adoptés.

TITRE PREMIER.

De la -poste aux lettres.

Article pr. A compter du l^"" nivôse prochain, le

port des lettres sera payé comme il suit en as-

signats :

II. Il n'y aura que quatre cotes de taxe pour les

ports de lettres dans l'intérieur.

L'on payera pour la lettre simple :

Jusques et compris cinquante lieues, 2 livres;

De cinquante à cent lieues , 5 livres
;

Pour cent cinquante lieues , 7 livres 10 sous ;

Au delà de cent cinquante lieues , 10 livres 10

sous.

III. Les lettres pesant une demi-once seront taxées

au double de la lettre simple , celles de trois quarts

d'once au triple , celles d'une once au quadruple
,

et ainsi de suite au delà, dans la même proportion.

11 sera payé pour toutes les lettres simples partant

de Paris pour l'intérieur , ou en arrivant , 5 livres en
assignats.

Les lettres pesant une demi-once seront taxées au
double, et celles de trois quarts d'once au triple, et

ainsi de suite.

IV. Le port des journaux et feuilles périodiques

sera de l livre 5 sous en assignats par feuille d'im-

pression.

V. Les livres brochés payeront par feuille d'impres-

sion "À livres 10 sous en assignats.

VI. La taxe de cinq pour cent pour le transport

des sommes remises à la poste sera perçue dans la

même nature que la somme à transporter.'

VII. Il sera payé aux maîtres de poste un cheval de
plus pour chaque voyageur.

VIIT. Le nombre des ordinaires des postes sera

réduit de manière que la correspondance entre Paris

et les départements n'ait lieu que de deux jours l'un ;

celle de déi-'artement à département de trois jours

l'un , et celle des bureaux ()ui ne sont pas sur les

routes des grands courriers de quatre jours l'un.

IX. Le directoire exécutif est autorisé à supprimer

les bureaux de poste qui, à raison de leur peu d'im-

portance, en sont susceptibles.

TITRE II.

Des messageries.

Le prix des places et le port des effets et mar-
chandises sera payé en assignats sur le pied de 75
pour un.
— Un secrétaire lit un autre message du directoire

exécutif, dont la teneur suit :

Extrait du registre des délibérations du direc-

toi7'e exécutif. — Du 28 frimaire, l'an 11' de la

7'épublique française.

Le directoire exécutif au conseil des Cinq-Cents.

Citoyens législateurs, le directoire , occupé d'as-

surer la plus prompte et la plus entière exécution de
la loi du 19 de ce mois, relative à l'emprunt forcé

,

n'a point cru qu'il lui fût permis de négliger un
moyen également conforme a la justice et à l'intérêt

public pour en augmenter les produits.

Les contribuables à l'emprunt sont divisés en seize

classes : la dernière comprend tous ceux dont la for-

tune s'élève en capital à 500,000 livres, valeur de
1790, et au-dessus; leur cotisation, dont leininimuni
est de 1,500 livres, et le maximum de 6,000 livres,

nous a paru trop resserrée dans ses limites.

Si cette classe renferme de ricb.es patriotes qui
s'empresseront d'offrir tout ce que comportera l'éten-

due de leurs moyens, elle présente aussi une mul-
titude de gens dont il faudra stimuler le zèle

,

quoiqu'ils aient fait des fortunes nouvelles par des
bénéfices immenses et peut-être illégitimes sur la ré-

publique.

Le directoire a cru voir dans l'opinion publique
le vœu général de donner plus de latitude à la répar-
tition de l'emprunt forcé sur la seizième classe ; d'un
autre coté, il est juste que la cotisation des fortunes
qui excèdent considérablement 500,000 livres de ca-

pital puisse être proportionnellement graduée.
Le directoire exécutif croit, en conséquence,

qu'on peut porter le maximum de cette classe à
25,000 francs , valeur métallique, et il vous invite à
prendre ce message en considération.

Signé Revs'bell
,
président.

Par le directoire exécutif :

Signé Lagabde , secrétaire général.

Le conseil laisse éclater quelques murnmres.
Ramel : Les demandes multipliées du directoire

exécutif méritent une pronqDte réponse. L'opinion
publique demeurerait effrayée et incertaine , si on
ne s'empressait de la calmer, en la rassurant et sur
l'étendue de nos besoins, et sur celle de nos res-

sources. Je parlerai avec franchise , parce que je

crois aux membres du directoire exécutif les inten-

tions les plus pures ,
parce que je sais qu'il n'est

aucun représentant du peuple qui puisse regretter

les dépenses qu'il sera obligé de voter pour fixer la

victoire sous les drapeaux de la république, et pro-

curer enfin à la France une paix stable et glorieuse.

Je dirai donc que je pense qu'il est indispensable

de connaître l'état exact de nos besoins et de nos
ressources ; il suffit que vous manifestiez le désir
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de le ponnnîti'O, pour qu'on puisse vous satisfaire

avant de dévorer les plus intéressants eajjitaux.

A l'égard du second message , la proposition d'é-

tendre la taxe à 25 mille livres en numéraire nécessite

une explication. Le directoire avait lixé lui-même la

plus haute taxe à t,200 livres; depuis , votre com-
mission a cru devoir étendre cette faculté de taxer,

mais elle n'a pas voulu la rendre trop illimitée , et ce

ne fut pas sans motif.

L'emprunt forcé , auquel selon moi le salut delà
républi(|ue est attaché , est un impôt qui par sa

nature ne souffre aucune réclamation. L"ne fois taxé,

Je contribuable ne peut espérer de dégrèvement :

cette considération doit faire sentir avec quelle cir-

conspection on doit appliquer cette taxe , et combien
on peut être voisin de l'arbitraire, même en le voulant

éviter.

Relativement à la taxe en elle-même, elle peut

être payée en assignats au cours de cent pour un;
calculez quel est le nombre de fortunes assez consi-

dérables pour qu'on puisse raisonnablement les im-

poser d'une somme de 25 mille livres en assignats à

cent pour un.

Citoyens, après une révolution qui a froissé,

comme la notre, tant de passions et d'intérêts divers,

craignons de donner à des administrateurs une la-

titude de pouvoirs aussi effrayante que celle qu'on

vous propose de leur attribuer : "leur donner la faculté

d'imposer arbitrairement jusqu'à la somme de 25

mille livres, et mettre une foule de citoyens à la

merci de quelques hommes qui peuvent saisir une
telle occasion d'exercer des vengeances particulières.

Ce sont ces considérations d'un intérêt majeur qui

ont déterminé votre commission à établir un maxi-
vmm de contribution. Je demande l'ordre du jour

sur le message du directoire.

RouHiER : .Te m'empresserais d'appuyer l'avis de
mon collègue Ramel , si la constitution nous permet-

tait de délibérer sur un message du directoire. Si la

propo-sition contenue dans ce message n'est pas

convertie en motion, je ne vois aucun membre qui

regarde celle qui vous est faite comme avantageuse.

Be>'tabolle : Je demande à faire quelques ob-

servations
;
puisque Ramel a traité le fond de la ques-

tion
,
je demande la même faculté. Je ne crois pas,

citoyens
, qu'il soit de votre justice de passer à l'ordre

du jour , et je crois au contraire qu'on peut victo-

rieusement répondre à Ramel.
Kon, il ne peut pas être juste de fixer l'emprunt à

6,000 liv. , puisque vous avez taxé à cette somme le

possesseur de 500 mille livres. Il est dans la républi-

que beaucoup de citoyens qui ont plus de 500 mille

livres valeur réelle , qui ont un , deux et trois millions

de biens; croyez-vous qu'il soit juste de ne leur faire

payer, comme aux autres
,
que G,000 liv. ? Ce n'est

pas là votre intention ; vous ne voulez pas que ce der-

nier sacrifice demandé aux Français soit plus oné-

reux pour celui qui possède moins que pour celui

qui possède plus; vous voulez , au contraire, pro-

portionner le sacrifice aux facultés.

Le directoire vous demande une extension à la loi

du 19 frimaire; ne la refusez pas si elle est utile; ne

négligez aucun moyen de subvenir aux puissants be-

soins de l'Etat. La situation du trésor public est alar-

mante ; vous n'aurez quehjues rentrées de l'emprunt

forcé que dans un mois. Cependant les besoins aug-

mentent, et je regarde comme pouvant apporter de

prompts secours l'extension qu'on vous demande. Je

demande le renvoi du message du directoire à la com-

mission des finances.

IN*** : Quel est l'objet de l'emprunt forcé? Sauver la

fortune publique ,
par conséquent assurer à chacun

la garantie de sa liberté individuelle et le ntaintien de

ses propriétés; clmcnn doit en conséquence coneou-
rir à cet en)prunl selon ses facultés. Il est selon moi
absurde de fixer un maximum de contribution; plus

on a de fortune, plus on doit contribuer ( IJne

voix: On a bien fixé un minimum. ) Je pense qu'on
ne doit point limiter les administrateurs... (Des
murmures s'élèvent.)

Gibert-Desmolières : Dans le premier mé-
moire présenté , le directoire n'élevait la dernière

classe qu'à 1,200 liv. ; la commission donna plus

d'extension à la mesure de l'emprunt forcé, et elle

porta le taux à G,000 liv. pour les fortunes au-dessus

de 500,000 liv. , valeur de 1790; car cette fortune et

celles au-dessus sont taxées au-dessous de G,000 liv.

dans des proportions intermédiaires.

A cet égard je dois faire une observation. Un
emprunt n'est point une contribution : n'attaquez

pas vous-mêmes la loi qui établit votre emprunt , au-
trement vous répandez l'inquiétude dans tous les

esprits, au moment d'opérer le grand mouvement
au succès duquel le salut de la chose publique est

assuré. Craignez de répandre l'alarme
, quand la

confiance seule peut vous faire réussir dans votre en-

treprise ; observez surtout quelle est cette somme
de 25,000 liv. J'avoue qu'à la manière dont on pro-

pose de l'imposer sur certaines personnes, on croi-

rait qu'on parle de 25,000 livres d'assignats , valeur

nominale; mais il n'en est pas ainsi, votre loi est

établie sur des valeurs de 1790 : n'oubliez pas que
c'est là votre base , et ne la changez pas. Nous avons
été bien au delà de ce que d'abord on croyait devoir

nous demander ; n'allons pas plus loin. Je persiste à
demander qu'on ne délibère point sur cette nouvelle

demande , et que la loi du 19 frimaire soit maintenue
dans son entier.

PiOiHiER : Je ne pensais pas non plus qu'on pût
délibérer sur ce message ; ma raison était simple, et

j'avais à cet égard la même manière de voir que mes
collègues Ramel et Gibert. Je pensais, comme eux,

que rien n'était plus délicat qu'une telle matière, que
rien n'était aussi dangereux que de laisser l'opinion

publique incertaine sur l'existence et les dispositions

d'une loi aussi importante. Je pensais aussi que, la

loi une fois rendue, le directoire n'avait pas le droit

de proposer de la reviser , de l'étendre , ou de la

restreindre; je croyais qu'il devait se borner à l'exé-

cuter : aussi voulais-je qu'on ne délibérât pas. Mais,

puisque mon collègue Bentabolle a converti en motion
l'objet du message, puisqu'il en a demandé le renvoi

à la commission des finances, je réclame, moi , l'ordre

du jour, aiin que les Français sachent bien, en
voyant paraître une loi ,

que c'est à elle qu'ils doivent

obéir, et non à une autre proposée quelquesjours après.

L'ordre du jour est appuyé.

ViLLERS : Je ne vois point d'inconvénient à or-

donner le renvoi proposé par plusieurs membres.
La proposition du directoire ne tend à laisser aucune
incertitude. Le directoire, au contraire, annonce que
tout est disposé pour l'exécution entière et rigoureuse

de l'emprunt forcé. La seule question qui se présente

aujourd'hui est de savoir s'il convient qu'une classe

riche, trop riche, paye une contribution propor-

tionnée à ses facultés. Ce n'est point là rendre incer-

taine la levée de l'emprunt, mais seulement sa

quotité. Cette question est assez importante pour
mériter \xn examen. Je demande le renvoi.

Beffrov : J'appuie l'ordre du jour. En matière

d'emprunt, toute mesure forcée, exagérée, compro-
met le succès qu'on se propose d'obtenir; aussi votre

commission a-t-elle proposé de fixer une base à cet

emprunt, et non de le laisser lever arbitrairement.

Un autre motif me détermine. Si, lorsqu'une loi

aussi importante que celle du 19 frimaire est rendue,
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fin poiit venir In dlsoutor quelques jours nprès sur la

proposition du directoire, il n'y a j)as de raison pour

que les Français aient jamais de conliance dans la

stabilité des lois : or , citoyens , il est une vérité dont

on doit bien se convaincre, c'est qu'une loi qu'on

soupçonne d'instabilité n'est jamais exécutée. Je

terminerai par une réflexion sur laquelle j'appelle

votre attention : l'emprunt forcé est décrété, chacun

prévoit la portion pour laquelle il devra contribuer;

déjà il la prépare; je vous laisse h penser quel sera

l'effet d'une résolution qui annoncera que les bases

de cet emprunt ne sont pas encore déflnitivement

arrêtées.

On réclame à grands cris la clôture de la discussion

et l'ordre du jour.

QiiiROT : Ce n'est point de revenir sur la loi qu'il

s'agit ici; il n'est question, au contraire, que de la

compléter ; c'est ainsi que beaucoup d'autres renvois

ont déjà été motivés. i\Iais je viens au fond de la

question, après avoir fait cette légère observation

sur la forme.

Quel inconvénient peut-on trouvera faire examiner
la question de savoir si quelques individus peu nom-
breux auront le privilège de payer beaucoup moins
que les autres, quoiqu'ils puissent' payer beaucoup

plus? Pourquoi les plus riches seraient-ils donc pri-

vilégiés? Pourquoi une grande fortune serait-elle

moins imposée que les autres? Voilà une question

qui , je pense , ne peut même pas être examinée dans
un état démocratique , dans un pays où. l'on a quelque

respect pour les principes de la justice et de la

liberté.

Sens doute il est très-peu de personnes imposables
à une aussi forte somme; mais, quelque soit leur

nombre, il serait inconvenant de déclarer que vous
ne pouvez pas les faire payer proportionnellement à

leurs facultés. Le but de votre commission est de
remplir le trésor public, dont les besoins sont urgents;

elle doit saisir tous les moyens conformes à la justice

et aux principes de l'égalité. Je demande le renvoi

afin qu'on ne puisse pas dire : « On a proposé au
conseil des Cinq-Cents d'imposer des millionnaires,

et le conseil a passé à l'ordre du jour. » (Des nmr-
niures s'élèvent. )

On demande l'ordre du jour sur le message.

N*** : Par respect pour les formes constitution-

nelles , je demande qu'on ne délibère pas sur le

message du directoire, mais uniquement sur la pro-

position du renvoi faite par Bentabolle.

CAMBA.CÉRÈS : J'essayerai de concilier deux opi-

nions opposées. Je n'examinerai pas si la proposition
du directoire n'est pas en quelque sorte prématurée;
je ne répéterai point les considérations qu'on vous
a présentées sur les inquiétudes que peut faire naître

l'intention manifestée de faire quelques changements
à la loi , sur les inconvénients de rendre la législation

incertaine et vascillante; mais il faut franchement
aborder la question. De quoi s'agit-il ? Vous avez re-

connu que des moyens extraordinaires étaient abso-
lument nécessaires, et vous avez fait à la nation
française un appel de fonds. Qu'on n'imagine pas
que cette grande et salutaire mesure pourra être

éludée par la fraude, l'astuce et la mauvaise foi; ces

moyens seraient inutilement mis en usage; et si ce-

pendant on les essayait, il vous resterait la ressource
d'en employer de plus coactifs que ceux auxquels
vous vous êtes arrêtés.

Vous porterez donc toute votre attention sur le re-
couvrem.ent de l'emprunt forcé.

_
La commission a trouvé mauvaise la première di-

vision du directoire, elle en a proposé une autre;
c'est elle qui a étendu la graduation de la taxe. Elle

proposait de taxer la fortune d'un niillion
; plusieurs

membres même , ot j'étais do ce nombre , proposaient

d'atteindre les fortunes plus élevées encore par des

taxes d'une proportion plus forte; mais vous en avez

ordonné autrement; vous avez fixé vous-mêmes un
viaximum , et la résolution a reçu le caractère de

loi.

Je pense que vous devez attendre le résultat de votre

opération; cependant je ne crois pas que vous deviez

passer purement et simplement à l'ordre du jour; et

à cet égard je fais ce raisonnement : ou l'emprunt

forcé produira ce que nous en attendons, et alors il

est évident qu'il est inutile de réclamer de nouveaux

fonds; ou il ne produira pas assez, et alors vous

pourrez recourir au moyen qu'on vous propose. ]Ne

vous ôtez donc pas les moyens de recourir à cette

dernière mesure, et ne vous'exposez pas, si vous êtes

forcés de l'employer, au reproche d'être tombés en
contradiction avec vous-mêmes.

Je demande le renvoi du message du directoire à

la commission des finances, en la chargeant de ne

faire son rapport que quand nous aurons connais-

sance du montant du produit de l'emprunt forcé.

On demande l'ordre du jour sur cette dernière pro-

position.

I^a discussion est fermée.

Le conseil rejette la proposition de Cambacérès.

L'ordre du jour sur le renvoi est réclamé vivement,

et rejeté à une forte majorité.

Le conseil ordonne le renvoi pur et simple du
message du directoire à la commission des finances.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Tronchet.

SÉANCE DU 28 FRIMAIRE.

Après la lecture du procès-verbal , le conseil ap-

prouve la résolution qui fixe à la valeur représenta-

tive de six mille myriagrammes de blé le traitement
des commissaires de la trésorerie et de la compta-
bilité.

— Le président annonce qu'il a reçu une résolu-

tion , précédée de la déclaration d'urgence, qui tend
à attribuer, en première instance, aux juges de paix,

les fonctions des anciens bureaux de conciliation,

dans le cas où leur médiation serait inutile.

Goupil de Préfeln : Je demande la parole sur
l'urgence. Toutes les résolutions que nous avons
jusqu'à présent reçues du conseil des Cinq-Cents
étaient précédées de° la déclaration d'urgence. Celle-

ci l'est encore. Cela me rappelle la plaisante décision
de l'Assemblée législative, qui, lorsqu'elle s'occupa
d'une loi sur le divorce, déclara qu'il y avait urgence.
Dans la question soumise au conseil il ne serait

pas moins absurde de déclarer l'urgence. La loi

proposée est une de celles qui doivent rester, qui
doivent avoir leur exécution tant et aussi longtemps
que durera le règne de notre constitution républi-

caine. Je pense donc qu'il faut lui donner toute la

solennité possible, au lieu de la porter avec préci-

pitation , comme on ferait un décret de circonstance.

Cette opinion n'étant point appuyée , le conseil

reconnaît l'urgence.

On donne une seconde lecture de la résolution.

Goupil de Préfeln : Cette résolution ne me
paraît propre qu'à occasionner de très-grands frais

aux citoyens; car je vois que le demandeur lui-même

,

s'il n'est pas domicilié dans le lieu de la résidence
du bureau de conciliation , sera obligé de faire un
voyage dispeiidieux pour parvenir à faire citer son
adversaire devant ce bureau. L'acte constitutionnel

ne l'ayant point fixé dans le lieu où siège le tribunal,
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il s'ensuit clairement qu'il n'y en a plus , et que dès

Jors on ne devait plus taire de citation-devant lui. .le

consentirais volontiers à ce qu'aucune action ne put

être intentée sans avoir été soumise au bureau de
conciliation, lorsque les deux parties sont domiciliées

dans le même canton
,
parce qu'alors cela pourrait

se faire sans nécessiter aucun voyajie , ni occasionner

aucuns frais; mais je crois que
,
pour l'intérêt réci-

proque des parties, on devrait leur permettre, lors-

qu'elles ne sont pas domiciliées dans le même canton,

de porter leur affaire droit au tribunal civil.

Je vote contre la résolution.

rs*** : .Te crois la résolution juste dans tous ses

points ; mais je la crois incomplète , et c'est ce qui me
porte à la rejeter. Lorsqu'on fait une loi , il faut

prévoirtouteslesdifficultésqui pourront se présenter.

La résolution porte, par exemple, qu'en matière

réelle ce sera devant le juge de paix du canton de

la situation des biens que devra être portée la cita-

tion en conciliation. Cela était inutile à dire ,
parce

que c'est d'un usage tellement ancien
,

qu'il n'est

personne qui ne le sache. Mais ce qu'il fallait faire,

c'était de distinguer le cas où il y aurait plusieurs

obligés , dont les uns seraient solidaires , et les autres

ne le seraient pas. Il est important quelquefois de
réunir devant le même juge de paix plusieurs

obligés qui demeurent dans différents cantons
,
pour

en tirer des aveux très-précieux pour le créancier
,

et qui avancent d'autant la conciliation. Ce cas n'est

pas prévu dans la loi proposée
;
je la rejette.

Charlier : La résolution est incomplète, dit-on ,

et c'est une raison que Ton donne pour la rejeter. 11

me semble que c'est h tort : si elle est bonne, il faut

l'adopter; et quant aux dispositions additionnelles

que l'on croit nécessaires, il faut laisser au conseil

des Cinq-Cents, dont nous aurons attiré l'attention

par cette discussion , le soin de nous les proposer.

PoRTALis : Qu'est-ce qu'un bureau de concilia-

tion.^ C'est un bureau qui doit prévenir les procès au
lieu de les commencer. Je ne crois pas que la résolu-

tion qui nous est présentée soit propre à produire ce

bien. J'y vois une distinction entre les matières réelles

et personnelles. Rien n'a été plus contentieux que ces

questions dans l'ancienne jurisprudence; et quand
les chicaniers s'en emparaient , c'était pour eux une
source intarissable de procès. Des matières réelles et

personnelles ils faisaient naître des actions mixtes,

c'est-à-dire qui tenaient de l'une etde l'autre; en-

suite on se disputait pour savoir si elles tenaient

plus de la personnalité que de la réalité , de la réalité

que de la personnalité. Rien n'était plus diflicile à

saisir que ces différentes nuances.

Eh bien! si vous admettez la distinction qui est

proposée, vous allez encore donner lieu à toutes ces

querelles. Les praticiens subalternes s'empareront de
ce premier degré de justice; ils engageront des in-

stances réglée^ sur la compétence des juges, et ils

commenceront par faire un procès pour savoir devant

qui l'on en fera un autre.

Il est bon de faire la distinction de la réalité d'avec

la personnalité pour porter les affaires devant les tri-

bunaux civils qui doivent les juger; mais en matière

de conciliation cette distinction n'est pas nécessaire.

Peu m'importe que ce soit le juge de paix de mon
canton, ou celui du canton voisin, qui me concilie

avec mon adversaire, pourvu qu'il m'empêche de
plaider. Partout oîi je trouve un médiateur, il est

bon.

Quand la conciliation est libre, les parties sont or-

dinairement portées à y recourir; mais, quand c'est

une formalité que la loi conunande, on ne la remplit

que parce qu'on y est obligé. Si , pour remplir cette

formalité, il y a des formes à observer , on s'en dé-

goûte davantage, et alors il n'y a véritablement plus

de disposition^ la conciliation. Gardons-nous donc
bien de rendre aucune loi qui puisse engendrer des

procès avant de parvenir à la conciliation ; au lieu

d'être une loi de paix, ce serait une loi de guerre

éternelle. Je demande la formation d'une commis-

sion de cinq membres pour examiner cette résolu-

tion , et pour nous mettre à portée , nous et nos

collègues du conseil des Cinq-Cents, de remplir les

intentions droites , franches et honnêtes qu'ils ont

eues.

RÉGNIER : Je croîs que mon collègue s'est effrayé

mal à propos. La constitution ayant établi des bu-

reaux de conciliation , nous n'avons pas à juger si

la conciliation est bonne ou mauvaise; la constitu-

tion ayant prescrit qu'aucune affaire ne pourrait être

reçue devant les tribunaux de justice avant d'avoir

éié° portée au bureau de conciliation, nous n'avons

pas à juger si nous pourrions quelquefois en dispenser

les parties.

Quoi qu'on puisse faire , le double procès sera in-

évitable lorsque la question de compétence sera jointe

à celle du fond; car, lorsqu'on ne sera point d'accord

sur la compétence des juges, il faudra bien, avant

d'être jugées, que les parties fassent décider par qui

elles le seront. Ce n'est pas le bureau de conciliation

qui fera naître ce double procès, mais la nature de
la chose ; et dans ce cas un bureau de conciliation,

composé d'hommes éclairés qui saisiront le vrai

point de la difficulté, peut être très-salutaire aux
parties; il pourra les concilier, et leur éviter, en ter-

minant l'affaire au fond , le procès qu'elles auraient

été obligées d'engager sur la compétence.

Ainsi il est inutile de nommer une commission qui

n'aurait aucun moyen à nous proposer
,
puisqu'elle

serait retenue par la constitution
,
qui ne permet pas

qu'aucun procès, soit sur la compétence, soit sur le

fond, soit reçu dans un tribunal, si l'on n'a tenté au-
paravant la voie de la conciliation. Il faut donc sou-

mettre à cette voie et la difiiculté au fond et celle sur

la compétence.

Tronchet : Suivant moi, le préopinant n'a pas

bien saisi l'objection de Portails, qui me paraît de la

plus grande conséquence. Il est très-vrai que jamais
rien n'a plus donné lieu aux cbicanes que la distinc-

tion entre les matières réelles, personnelles ou mixtes,

et que si vous ad mettez cette distinction en matière de
conciliation, vous allez faire naître une foule innom-
brable de procès avant de savoir si les parties pour-

ront se concilier. Il me semble qu'il aurait été beau-

coup plus simple d'autoriser à citer en conciliation,

soit qu'il s'agisse de matières réelles, soit qu'il s'agisse

de matières personnelles ou mixtes, devant le juge
de paix du canton du défendeur.

La résolution a encore un autre vice, c'est que,
comme on l'a dit, elle ne prévoit pas le cas où il y au-

rait plusieursobligés solidaires. Le créancier a le droit

de les assigner tous ; s'ils demeurent aux quatre coins

delà république, il faudra donc qu'il forme quatre

actions différentes dans des points opposés : vous
voyez que tout cela a besoin d'être éclairci. Je de-

mande qu'il soit nommé une commission.

CoRNiLLEAU : Il n'y a plus maintenant d'actions

mixtes. J'ai autrefois raisonné comme les autres sur

ce mot mixte, sans savoir ce que je disais; mais à

présent je sais bien que la révolution, en détruisant

les iMs, a anéanti les actions mixtes qui leur don-
naient naissance. La constitution ne reconnaît que
deux espèces de biens , les meubles et les immeubles

;

ainsi les actions ne peuvent être que personnelles ou
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réelles. Il n'y a donc plus à craindre de contestations

pour les actions mixtes.

Il n'est pas vrai , comme on Ta dit ,
qu'un créan-

cier ait le droit de faire assigner plusieurs débiteurs.

La jurisprudence ancienne, toute mauvaise qu'elle

était, ne l'v autorisait point; il ne pouvait faire assi-

gner qu'un débiteur, sauf à l'assigné à mettre les

autres en cause; mais la condamnation que le de-

mandeur obtenait contre le seul obligé qu'il avait

actionné était exécutoire contre les autres obligés

,

quoiqu'il ne les eut point assignés. Enfin cette résolu-

tion qu'on ne veut point approuver, je déclare, moi,

que je l'admire, et je demande qu'elle soit mise aux

voix.

Le conseil ferme la discussion , et décide qu'il sera

nommé une commission.

Elle sera composée des citoyens Baudin , Parady et

Portails.

La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

SÉANCE DU 29 FE13IAIRE.

Soulignac, au nom d'une commission formée ad
hoc , fait un rapport sur la question de savoir si réta-

blissement d'une troisième section pour le tribunal

criminel du département de la Seine est contraire à

la constitution. Le rapporteur expose (jumelle ne s'op-

pose point à ce que le nombre des juges soit aug-

menté; il propose en conséquence que le nombre des

juges du tribunal civil soit augmenté de cinq mem-
bres, et qu'il soit adjoint une troisième section au

tribunal criminel.

Le conseil ordonne l'impression et l'ajournement.

— Sur la proposition de Defermont, le conseil ar-

rête qu'il sera formé une commission pour examiner

les moyens de faire payer les rentes viagères assises

sur les têtes d'émigrés.

— DuMOLARD : Représentants du peuple , j'ai cru

remarquer dans les projets qui vous sont offerts une
imperfection majeure , une forme tellement vicieuse

,

qu'il n'est pas permis de délibérer avant que la com-
mission elle-même ait retouché son ouvrage. Mon
intention n'est pas de discuter le mérite de ses diver-

ses parties, et moins encore d'aborder indirectement

une question d'un autre ordre, et peut-être plus at-

tendue; mais je crois les principes, l'honneur du con-

seil et le salut de la république liés aux réflexions que
je désire vous soumettre. C'est à tous ces titres que je

prie l'assemblée de m'entendre; je n'abuserai pas de

ses moments.

Quel paraît être l'objet de la commission ? Celui de
mettre un terme à l'existence équivoque et plus que
bizarre que nous a donnée jusqu'à ce jour le caractère

provisoire dont elle nous dit revêtus ? Mais ce inotif

,

qui constitue l'urgence, est-il rempli par ses projets

de résolution? Il est facile de prouver qu'il ne Test

pas dans le sens même de leurs auteurs. Ils vous

proposent de déclarer valables quatre-vingts procès-

verbaux d'élection , et de reconnaître définitivement

élus les citoyens y dénomn;é.s. Observez cependant

que leurs noms ne sont point rappelés dans les arti-

cles; observez surtout qu'on excepte vaguement de
l'admission ceux qui peuvent être au cas des décrets

des 13 fructidor et 3 brumaire. De nouveaux rapports

doivent préparer des décisions particulières a leur

égard , et les projets qui gardent encore le silence

sur les noms de ces députés laissent planer par con-

tre-coup une incertitude pénible sur la masse entière

du corps législatif.

Est-ce donc là, je le demande, une vérification

définitive des pouvoirs? Les principes et l'usage ne
veulent-ils pas que vous asseyez cunuilativement

votre décision sur les procès-verbaux et les individus?

Pouvez-vous séparer l'examen de ma mission , et

celui de mon aptitude politique à la remplir? Votre

objet , dites-vous , est de faire cesser mon état provi-

soire ; et
,
pour cela , vous m'accordez gravement un

caractère conditionnel.

Je ne m'appesantirai point sur des contradictions

aussi choquantes. Je me serais tu peut-être , si la

forme de cette résolution ne m'avait paru plus à
craindre encore dans ses résultats qu'elle ne serait

absurde dans son principe.

Il importe sans doute à l'honneur du corps légis-

latif de dissiper tous ces vagues soupçons d'incapacité

politique , et de certifier à la France que les membres
qui le composent ne sont pas des intrus : le respect

qui doit environner les actes émanés de notre sein ne
l'exige pas avec moins d'empire.

Quelle confiance peuvent-ils inspirer, si le peuple

continue de vous envisager, avec raison , comme des

législateurs conditionnels et provisoires? car la plus

faible ^incertitude sur notre caractère politique, dès

qu'elle n'est pas individualisée, frappe évidemment
sur la représentation nationale tout entière.

Loin de moi, citoyens collègues, l'intention d'in-

utiliser un jugement que vous croyez nécessaire , et

de m'asseoir sans pudeur auprès d'un honniie revêtu

d'un caractère usurpé : mais la nature de ce jugement
n'est pas susceptible de division, et le glaive de répro-

bation que l'on affecte de tenir suspendu sur nos
têtes nuit éminemment à la chose publique.

Des imputations vagues, et que j'aime à croire

calomnieuses, ont poursuivi avidement une partie de
vos collègues. Incertains s'ils deviendront l'objet des

rapports particuliers dont on nous parle , plusieurs

attendent avec caime la manifestation de ces rapports

mystérieux : mais la délicatesse leur dit de l'attendre

en silence , et.la patrie souffre d'une incertitude qui

la prive de leurs talents et de leur énergie. Tel est,

au reste , l'effet de la prolongation de cette incerti-

tude cruelle
,
qu'elle brise dans sa base la première

garantie de la liberté publique : elle peut comprimer
un jour jusqu'à la pensée du législateur.

Supposons qu'une commission nouvelle soit créée

dans une législature orageuse, et qu'elle suive une
marche conforme, sans réunir les intentions impar-

tiales et pures de la commission présente ; cette sus-

pension affectée ne serait-elle pas un moyen direct

d'assurer le triomphe d'un parti au détriment des

principes et de l'intérêt général ?

C'est par des promesses et des menaces qu'on mar-
chanderait les suffrages de l'homme douteux

, qu'on
intimiderait le faible, et qu'on isolerait avec adresse

les représentants courageux et purs. Je parle à des

hommes éclairés, et je n'ai pas besoin d'insister sur

les conséquences. Ils sentiront combien i! in;iporte,

dès l'ouverture d'une assemblée politique, déjuger
et consolider les pouvoirs des membres qui la com-
posent.

Mais ces dangers , qui se représenteront dans tous

les temps , ne sont rien en effet auprès de ceux dont

la résolution actuelle nous menace. Je proteste une
seconde fois que , dans tout ce que je dis, je n'atla-
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que les intentions de personne : mais la commission
a-t-elle bien rénéclii à notre position présente , ainsi

qu'aux événements qui peuvent la suivre? Je crois

devoir répéter ce que je disais à cette tribune le 22

brumaire dernier : " La fatalité des circonstances

nous place entre deux partis qui, par une niarclie

rétrograde et progressive, mais sur la méiue circon-

férence , tendent évidemment au même but. »

Eh bien! voulez-vous servir leurs coupables des-

seins? La méthode la plus sûre est d'entretenir avec

soin une incertitude quelconque sur le caractère

politique des représentants. Je ue suis pas homme à

m'effrayer facilement
;
je ne crois pas néanmoins

qu'il faille négliger toute précaution contre les in-

tentions assez manifestées de certains individus qui
peut-être

,
pour me servir des expressions d'un grand

homme, prennent leurs désirs pour leurs espérances.

Mais aucun de nous ne peut se dissimuler que des
bruits sourds, des placards, des journaux incen-
diaires.... (On murmure. )

U7ie voix : Royalistes.

Une autre voix : Bîaratistes.

L'opinant continue : Et des conciliabules téné-
breux ont fixé l'attention du public et celle du direc-
toire.

J'ai vu même des personnes de très-bonne foi

,

mais trop crédules sans doute, s'imaginer reconnaître
quelques-uns des symptômes qui présagèrent le 31
mai. (On murmure.)

Delbret : Dites le 13 vendémiaire!

{La suite demain.)

N. B. Dans la séance du 3 nivôse le conseil des
Cinq-Cents s'est formé, dès neuf heures , en comité
général. Ayant rendu sa séance publique, il a adopté
une résolution dont voici la substance :

Les assignats provenant de l'emprunt seront biffés

en présence des porteurs par le percepteur des con-
tributions; ils seront ensuite brûlés. La loi du 2 de ce
mois, qui n'ordonnait que le brûlement du quart , est

à cet égard rapportée.

Les assignats à cent pour un ne seront admis,
dans l'emprunt forcé, que jusqu'au 15 nivôse dans le

département de la Seine, et jusqu'au 30 dans les dé-
partements.

Ce qui n'aura pas été payé aux époques ci-dessus
ordonnées sera payé en numéraire ou en matières
d'or et d'argent.

Le conseil s'est ensuite une seconde fois forme en
comité secret.

AVIS AUX SOUSCRIPTEURS.

Depuis le l^r nivôse l'abonnement à cette feuille est

de 1,000 liv. pour trois mois (seul terme pour lequel on

souscrit en assignats). Cette augmentation n'a pas d'elTet

rétroactif pour les abonnés des trimestres du brumaire

et de frimaire; nous invitons seulement ceux qui n'au-

raient point encore fait passer la totalité du prix , fixé

auxdites époques, de vouloir bien s'y conformer, aiin de

ne pas éprouver d'interruption dans les envois de notre

journal.

Ceux aussi qui désireront souscrire pour un plus long

terme , et qui ne voudront point s'exposer à la mobilité

continuelle des prix en assignats, pourront s'abonner,

comme les étrangers, en payant en numéraire les

prix fixés ci-dessous.

L'abonnement pour les pays étrangers conquis ou

réunis est actuellement, en numéraire, de 18 liv. x»our

trois mois, 3G liv. pour six mois , et GO liv. pour l'année.

Sont exceptés de cette disposition nos braves frères

d'armes seulement
,
qui seront libres de souscrire ou

en numéraire ou en assignat.

Il faut affranchir le port des lettres et de l'argent; celles

qui renferment des assignats ou d'autres valeurs doivent

être chargées , et comprendre le port des lettres dans les

pays où l'on n'affranchit point.

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de rentes viagères pour l'an-

née échue au 1" germinal an III , sur plusieurs tétcs

ou avec survie, déposées dans les quatre bureaux de la

liquidation avant le l"' vendémiaire an III, est ouvert

jusqu'au n° IGOOO.

Le payement des mêmes parties du n° jG002 à

17000 a lieu depuis le 25 frimaire an IV.

On paye aussi depuis le n" 1 jusqu'à 7000 de celles

déposées depuis le 1" vendémiaire an III.

Six derniers mois de l'an III.

Le payement du second semestre de l'an III des par-

ties de renies viagères sur plusieurs têtes ou avec survie,

déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant

le l"^"^ vendémiaire an III, est ouvert jusqu'au n" 12000.

Le payement des mêmes parties des 6001 à 9000 est

ouvert depuis le 6 frimaire an IV.
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POLITIQUE.

TURQUIE.

Constantînople , le 30 octobre. — On sait que les

Bosniaques se sont jusqu'ici constamment opposés à ce

qu'on traçât les limites de l'empire ottoman et des pos-
sessions de la maison d'Autriche conformément au traité

de Sistove, parce que ce traité fait passer sous la domi-
nation autrichienne quatre forteresses et une partie du
territoire de la province de Bosnie.

La cour de Vienne a réclamé de nouveau l'exécution

du traité ; mais l'opposition des bosniaques est plus

prononcée que jamais, et ils ont arrêté un commissaire
du divan qui était allé sur les lieux pour préparer les

esprits.

Ces nouvelles donnent au divan d'autant plus d'inquié-

tude , que dans le moment où la cour de Vienne de-
mande avec instance l'exécution de cet infâme traité

de Sistove, celle de Pétersbourg, son alliée, élève cha-
que jour des querelles diplomatiques qui ne font que
s'aigrir et s'envenimer.
L'ambassadeur russe Kutzebey a eu dernièrement avec

le reis-ell'endi un entretien qui fut très-vif de part et

d'autre. Le ministre ottoman , fatigué de l'arrogance du
Moscovite, s'écria qu'on ne pouvait douter que l'inva-

sion de la Géorgie par l'usurpateur de la Perse ne fût

un efl'et des noires intrigues de la poiitiqiie abominable
delà Bussie. Kutzebey, de son côté, se plaignit des pré-

paratifs militaires de la Porte, évidemment dirigés contre

]a Russie.

Ces préparatifs continuent en effet avec une très-

grande activité , et les événements récents prouvent que
ce n'est pas sans de très-puissants motifs...

— Il est arrivé ici cent barques canonnières pour dé-
fendre le canal , et couvrir la capitale en cas de danger.
On garnit d'artillerie les ditïérents forts du canal et

le château des Dardanelles.

^Le ministre britannique vient de rappeler M. Liston,

son ambassadeur.
On donne différentes raisons de ce rappel ; mais il pa-

raît à peu près certain que son plus grand crime est

d'avoir montré trop de faiblesse et pas assez de dévoù-
ment aux intérêts de la triple alliance.

— Les ministres de la Porte et les ambassadeurs de
France, de Suède et de Danemark, ont entre eux de
fréquentes conférences, et vivent dans l'union la plus

intime.

DANEMARK.

Copenhague, le 2hno^'embre.— Le public vient d'avoir

connaissance des deux pièces suivantes :

JYote de M>. le comte Bernsdorff, ministre d'État de

S. M. danoise.

Le souhait de l'empire de parvenir à une paix géné-
rale et constitutionnelle avec la France est généralement
connu , ainsi que les bases sur lesquelles il désire de la

voir négocier. Il s'est adressé, pour cet elfet, et cela

d'une voix unanime, à l'empereur, pour le prier de se

charger de cette négociation. S. M. I. y a consenti avec
empressement ; et comme les intérêts de l'empire sont

inséparables de ceux de son chef, elle envisage les

siens comme également réunis avec ceux des états de
l'empire.

Pour s'entendre là-dessus avec la France, S. M. I. a

cru que la voie la plus naturelle était celle d'une puis-
sance neutre, connue par ses sentiments paciiiques, et

elle a demandé au roi de Da.nemark de se charger de
l'initiative , et de faire parvenir à la Convention natio-

nale son désir qu'un congres put avoir lieu , où les mi-
nistres des deu\ parties en guerre pussent s'assembler

pour traiter et convenir de la paix; et S. M. 1. propose

pour cet cllet la ville d'Augshourg (dont la siueté sera

J'' Si'rip, "— To}vc /,

parfaitement garantie), comme celle qui, par sa position
géographique, lui parait la plus convenable. Elle y ajoute
le souhait que la France veuille s'expliquer sur cet objet
aussi promptcmcnt.quc l'importance et les vues bienfai-
santes de la proposition semblent l'exiger; en outre, ciuc
les habitants des contrées occupées ou disputées puis-
sent se ressentir d'abord des bienfaits d'un premier rap-
prochement, pour être au moins, pendant la durée des
négociations, à l'abri des réquisitions militaires et des
autres malheurs inséparables d'une guerre active.

S. M. danoise s'est prêtée avec plaisir à cette prière •

elle transmet cette proposition de S. M. I., faite en sa
qualité de chef de l'empire, avec conOance, et elle l'ac-
compagne de toutes les instances que le désir le plus ar-
dent de voir l'humanité consolée par le retour de la paix
peut inspirer.

Copenhague, le 18 août 1795.

Signe A. P. Behnsdorff.

Réponse du comité de salut public de France à la
note de M. de Bernsdorff.

« L'empereur ayant prié le roi de Danemark de faire
parvenir au gouvernement français son vœu relativement
à une négociation pour traiter, au nom de l'empire de
la paix avec la république française, S. M. danoise a fait
remettre, par JI. le comte de Bernsdoriï, au soussigné
une note ministérielle, en date du 18 août 'ancien style)'
qui contient les propositions de l'empereur, tendante non-
seulement à la formation d'un congrès qui se tiendrait
dans la ville d'Augsbourg, mais même à une suspension
préalable d'hostilités en faveur des pavs de l'empire oc-
cupes ou menacés par les armées de là république.

» Le comité de salut public de la Convention nationale
ayant la direction des relations extérieures, en réponse à
la notesusdite, a ordonné ausoussigné de faire connaître
à M. le comte de Rernsdorff :

» Que la république ne saurait consentir à l'armistice
proposé; de plus

,
que le gouvernement français ne pren-

dra aucun arrangement pour établir un congrès, si ce
n'est à l'époque où, l'œuvre de la paix étant achevée, il ne
s'agira plus que de régler et d'assurer tous les avantages
pour les puissances qui ont pris part à cette cruelle
guerre.

» Le comité de salut public ne croit pas qu'un congrès
puisse avoir d'autre objet; c'est pour cela qu'il restera
invariable dans sa résolution, laquelle, paraissant d'ail-
leurs la plus propre à faire cesser promptement les cala-
mités de la guerre

, ne peut être que conforme au vœu
de l'Europe entière, et particulièrement aux principes
que professe le gouvernement danois.

» A Copenhague
, le 21 vendémiaire (13 octobre), l'aa

quatrième de la république française une et indivisible.

» Signé Pu. Grouvelle. »

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Département de la Seine. — Paris , le 2 nivôse.

Marie-ïlîérèse-Cliarlotte est partie le 28 frimaire

,

à quatre heures du matin , accompagnée de la

citoyenne Soucy, fille de la citoyenne Makau, mère
nourrice de Louis XVI, sa gouvernante; du citoyen

Hue, son ancien valet de chambre; d'un capitaine

de cavalerie , d'un des gardiens de !a tour du
Tempie, et du nommé Caron, garçon de service.

Les préparatifs du départ ont été faits dans le secret

(p:e la prudence exigeait. Le ministre de rinîérieur

fut prendre Marie-Thérèse-Charlotte au Tcn-ple , la

conduisit à son hôtel , où une voiture de voyage
l'attendait.

On a fourni de !a manière la plus convenable à

tous ses i)esoins , et uitu;e à ses goiUs. îîientôt soi}
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échange contre les députés et autres prisonniers fran-

çais sera consommé.

MÉLANGES.

Les agents généraux de la naingallon de l'inlé-

rieur, au rédacteur.—Paris, le 2 nivôse de l'an

If de la république française une et indivi-

sible.

En conformité des ordres du ministre de l'inté-

rieur, nous vous transmettons, citoyen, la note sui-

vante, que nous vous prions d'insérer dans votre

premier numéro.

Lezmque , Magin , agents généraux.

« Dans la journée du 27 frimaire, plusieurs trains,

s'étant lâcliés, sont venus se rendre au travers du

Pont-au-Cliange ; ils ont été sauvés par le dévoiiment

désintéressé et l'intrépidité des trois frères Bouquet

,

mariniers, qui, s'étant portés dessus, sont par-

venus à les arrêter. Le ministre de l'intérieur,

en décernant le 29 du courant une récompense

à chacun de ces braves mariniers , a ordonné men-

tion honorable de leur conduite dans les papiers

publics. »

Conservation générale des hypothèques.

Le conservateur des hypothèques prévient les

citoyens que la loi du 2G frimaire an IV a prorogé

au \" germinal de la même année le délai fixé au
!«• nivôse :

1° Pour l'application et le mode d'exécution des

principes du code hypothécaire décrété le 9 mes-

sidor an III ;

2° Pour l'inscription des créances hypothécaires

et privilégiées , et pour celle des titres d'usufruit de

biens immeubles.

Ce n'est que par erreur que quelques journaux ont

annoncé la suspension de l'exécution de la loi,

puisque l'obligation des inscriptions subsiste conune

auparavant.

De plus, il n'est rien innové aux dispositions de

l'article 169 de la loi , ainsi conçu :

« Le débiteur d'une créance hypothécaire privi-

légiée pourra , même avant le l'^"' germinal prochain,

s'en libérer par la voie de l'emprunt sur cédules

,

avec subrogation de l'hypothèque privilégiée à la date

où elle était acquise. »

Les propriétaires qui se '_seraient réservé des hypo-

thèques privilégiées sur tout ou partie de leurs

propriétés peuvent dès à présent les convertir en

cédules , et faire usage de ce crédit précieux que leur

assure la nouvelle loi.

JOLIYET.

Instruction sur Vabonneraent au Bulletin des

Lois.

Vu les articles VIII , IX et X de la loi du 12

vendémiaire dernier, relatifs à l'abonnement au

Bulletin des Lois , le ministre de la justice prescrit ce

qui suit :

1" L'abonnement au Bulletin des Lois est ouvert,

et les souscriptions seront reçues des à présent pour

25 feuilles, à compter du premier numéro , au prix
de 5 livres la feuille de 16 pages in-S".

2" Le montant de l'abonnement sera remis d'a-

vance, et à l'instant de la souscription, aux bureaux
de la poste aux lettres dans les communes de cinq
mille habitants et au-dessus. Les directeurs de ces

bureaux compteront du montant des abonnements
de la même manière que des autres portions de leur

recette.

3" Les mêmes directeurs feront parvenir successi-

vement au ministre de la justice, Bureau de renvoi
des lois, rue de la l'rillière, et par des lettres

chargées , le nom et l'adresse des souscripteurs.

Les numéros du Bulletin seront successivement et

directement envoyés à ceux-ci.

À" Quoique les abonnements ne puissent être faits

qu'aux seuls bureaux de poste des communes de
cinq mille âmes et au-dessus, les souscripteurs

pourront demander que le Bulletin leur soit adressé

par tout autre bureau qui serait plus près de leur

domicile.

ô" Les réclamations des souscripteurs sur le défaut
de réception de quelques numéros ne seront trans-

mises au ministre de la justice. Bureau de l'envoi

des lois
,
qu'avec une attestation du directeur de la

poste du lieu oiî les paquets sont ordinairement
adressés, portant que ceux réclamés ne lui sont ef-

fectivem.ent point parvenus.
6" Pour le département de la Seine , les abonne-

ments seront également reçus au bureau de la poste de
Paris , rue J.-.f .-Rousseau ; et les numéros du Bulle-

tin partirontdirectement, et sous enveloppe oubande,
à l'adresse des souscripteurs.

La présente instruction sera imprimée et envoyée
à tous les bureaux de poste auxquels elle est appli-

cable.

Les rédacteurs des papiers publics sont invités à

lui donner la plus 2;rande publicité.

A. Paris , le 26 frimaire , fan IV de la république

française une et indivisible.

Signé Merlin , ministre de la justice.

BIKECTOIKE EXECUTIF.

Extrait du regist7'e des délibérations du directoire

exécutif. — Du 22 frimaire , Van W de la ré-

j) u b liq ne frança ise.

Le directoire exécutif, considérant qu'il importe
au maintien de la morale et de la fortune publique
de tarir dans sa source le torrent des déprédations
qui, depuis tant d'années, et au mépris de toutes

les mesures de réformation, sont devenues, dans
les mains des officiers ministériels de la justice, et

des individus soi-disant hommes d'affaires, une vé-

ritable contribution imposée par la chicane et l'ini-

probité sur la crédulité et sur l'ignorance;

Après avoir entendu le rapport du ministre de la

justice , arrête ce qui suit :

Art. ^'. Conformément à l'art. 21G de l'acte con-
stitutionnel, qui établit par chaque département un
seul tribunal civil , auc^uel il attache un seul greffier,

tous les greffes des ci-devant tribunaux d'arrondisse-

ment du département de la Seine, ensemble le greffe

ci-devant dit des criées , sont et demeurent réunis
au greffe unique du tribunal civil du dé|)artement

;

en conséquence, tous les titres et papiers apparte-
nant à chacun de ces greffes sont mis sous la garde
du greffier nommé par le tribunal ci\il , lequel en
surveillera la conservation et la mise en ordre, sous
sa responsabilité.



35

n. T,e jïrefficr du tribiinnl civil du d('pnrtemont de

la Seine sera tenu , conlorniénient à l'article :î;î de

la loi du G mars 17!»1 , de se renfermer dans la taxe

lixée par les anciennes lois et anciens règlements,

à peine de concussion , sans que, sous le prétexte de

droits de recherche , de prompte expédition , ou tout

autre que ce puisse être, il soit permis à lui, ni à

aucun de ses employés , d'exiger , ni même de re-

cevoir aucune espèce de salaire autre que celui qui

est déterminé par la loi, <à peine de restitution envers

les parties, qui auront en tout événement le droit de

réclamer ; sans préjudice de la pénalité attachée à la

concussion , laquelle sera poursuivie par le directeur

du jury , conformément aux dispositions du code des

délits et des peines.

m. Le ministre de la justice est spécialement

chargé de prendre les renseignements les plus dé-

taillés sur les divers actes de concussion et d'exac-

tion qui, depuis la promulgation de la loi du

6 mars 1791 , auraient été exercés soit par les

officiers ministériels, soit par les soi-disant hommes
d'affaires, et d'aVertir les citoyens que l'article 33

de cette loi leur a réservé la faculté de réclamer les

sommes qui auront été payées par eux indûment

,

contre le vœu des règlements , et par excès de cré-

dulité, sauf aux directeurs du jury à prendre pour

dénonciation les poursuites qui auraient lieu à cet

égard , et à suivre , s'il y échet, la procédure établie

par la loi contre le crime de concussion.

IV. Le ministre de la justice et celui des finances

sont chargés de se concerter entre eux pour faire un
rapport au directoire exécutif sur la question de

savoir s'il n'y aurait pas lieu de faire tourner au
profit du trésor public les droits qui peuvent être

légitimement perçus sur le prix des ventes et adjudi-

cations d'immeubles.

Pour expédition conforme :

Signé Rewbell ,
président.

Par le directoire exécutif :

Signé Lagarde , secrétaire général.

Pour copie conforme :

Signé IMerlin , ministre de lajustice.

SPECTACLES.

Au rédacteur.

Le premier auteur qui a cru devoir se frayer une
route extraordinaire, en créant pour la scène des
situations plus ou moins bizarres , forcées et invrai-

semblables, a fait à l'art dramatique un tort peut-
être irréparable ; le sentier qu'il a tracé n'a que trop
été suivi ; sans doute il était plus facile , mais il était

à coup sûr moins honorable de le parcourir. Cepen-
dant la route ancienne , marquée par les traces des
grands maîtres, où tout rappelait leurs succès et

leur gloire , fut bientôt presque déserte : quelques
hommes y marchent encore; qu'ils y restent, l'œil

du goût les aperçoit; ils sont seuls , mais ne sont pas
oubliés.

• Il semble que les autres auteurs aient consenti à
céder leur portion de gloire moins encore au musi-
cien qu'au décorateur et au machiniste ; chaque
jour nous voyons une nouveauté d'un genre extra-
ordinaire en produire une plus extraordinaire en-
core : la rivalité s'établit, les imaginations s'exercent;
ainsi nous avons vu placer successivement sur la

scène un brigand, une bande d'assassins, leur affreux
repaire , et le tableau de leurs crimes.

L'effet des incendies a d'abord paru trcs-conve-

nable à un dénoûment; mais bientôt ce moyen s'est

usé, et nous l'avons vu emjjloyer comme effet secon-

daire dans un premier acte, afin de réserver pour

le second le spectacle d'une noyade.

Aujourd'hui on nous présente des hommes enter-

rés vivants; demain que nous offrira-t-on ?

Cependant rien de plus conunun que d'entendre

les inventeurs de ces scènes repoussantes se plaindre

de la dégradation du goût ; le public est devenu in-

sensible, disent-ils, il n'est plus possible de l'émou-

voir. Non
,
par de tels moyens. Revenez donc à la

nature, si vous le pouvez.

Sur nos grands théâtres, l'habitude des spectacles

extraordinaires fait qu'on entend souvent avec froi-

deur les ouvrages auxquels les maîtres de l'art ont

donné le titre A'Ecole. Le Vaudeville vient de hasar-

der d'en ouvrir une ; il est difficile de plus complète-

ment réussir ; un conte bleu a donné l'idée du joli

ouvrage intitulé l'Ecole des mères.

Cendrillon , enfant d'un second lit , éloignée d'un

tuteur qui la chérit, passe ses jours dans les travaux

domestiques et dans l'abandon, auprès d'une mère

jeune encore qui lui préfère ses deux filles aînées.

Rebutée de cette mère qu'elle chérit, esclave de

deux sœurs qui la détestent , Cendrillon n'a pour

appui qu'une domestique qui partage ses travaux et

ses chagrins. Cette dernière essaye en vain de dé-

truire une injuste prévention
;
pour prix de sa sin-

cérité, elle est chassée. Mais elle a déjà fait instruire

le tuteur de Cendrillon que sa pupille est délaissée

,

malheureuse, et que la fortune de son père est dis-

sipée par les dépenses extravagantes de ses aînées.

Le tuteur accourt, invoque l'autorité des lois,

arrache sa pupille aux mauvais traitements et à la

domesticité, et lui rend tous ses droits sur les biens

de son père. Réduite à l'infortune et au désespoir

,

la mère de Cendrillon éprouve un dernier coup ,

l'ingratitude et l'abandon de ses filles qu'elle préfé-

rait , et qui lui reprochent le revers qu'elle essuie ;

cette leçon cruelle achève de lui dessiller les

yeux...

Cendrillon cependant s'est échappée de la maison

de son tuteur , et vient reporter la consolation et le

bonheur au sein d'une mère loin de laquelle elle ne

peut vivre; elle lui remet l'usage de ses biens , et pour

prix ne demande qu'un baiser : elle n'en a pas encore

reçu de sa mère.

Malheur ,
j'ose le dire , à la mère injuste et pré-

venue, à la sœur préférée et insensible qui ne sor-

tira pas meilleure de cet intéressant spectacle! Je

voudrais pouvoir peindre ce que j'ai senti , rappor-

ter quelques-uns des traits qui m'ont ému. J'ai

pleuré ; mais ces larmes ne m'étaient point arra-

chées; elles coulaient naturellement, je les versais

avec plaisir.

L'auteur de cet ouvrage , très-bien joué , est le

citoyen Desfontaines.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Chénier.

suite a la séance du 29 FRIMAIRE.

DuMOLARD : Quoi qu'il en soit , il est bien permis
de se mettre en mesure pour qu'on ne décime pas lé

corps législatif , comme on a décimé la Convention
nationale.
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T.ps tpmps ont chnniïé
,
je lo snîs , mnis non pas le

ra'iir de ii()nil)re (.riiuiividus liiliaiu's du iioiivcriie-

ïnent actuel , on soupirant après l'anarchie comme
moyen ou comme résultat.

Tant que vous ne serez pas constitués iVnne. ma-
nière absolue et définitive, cette classe d'hommes aura
!e projet et l'espoir d'exécuter un mouvement et de
vous épurer à sa façon.

Qu'ils aient un avantage de quelques heures! et

sans secousses, sans paraître choquer la constitution,

ils écartent ce qui leur fait ombrage, et désorganisent
légalement la représentation nationale.

De quoi s'agirait-i! en apparence? De vérifier des
pouvoirs et d'exclure des individus, au cas des dé-
crets des 14 fructidor et 3 brumaire? Mais une
crueIK; expérience a dû vous apprendre avec quelle
perfidie les factieux savent einployer l'arme terrible

des lois : tout se dénature dans leur bouche, et les

imputations les plus absurdes sont métamorphosées
en preuves.

Arrachons-leur , citoyens collègues , ce prétexte
de révolte et ce moyeti de la déguiser. S'il est dans
le corps législatif des hommes qui soient indignes
d'y paraître, qu'ils en soient exclus définitivement
et d'une manière légale. Eclaircissons les faits; faisons
tomber les préventions injustes, et resserrons enfin
les liens du faisceau de la représentation nationale,
pour le salut de la république et le désespoir de ses

ennemis.

J'ai prouvé, je pense, la nécessité de prononcer
à la fois , de prononcer sans délai sur les procès-
verbaux et sur la capacité politique de chacun de
nous.

Objectera-t-on le besoin où l'on est de prendre des
instructions sur le dernier article? .le répondrai
d'abord que depuis près de deux mois notre ses-

sion est ouverte, et que, sous ce prétexte, il serait

facile d'ajourner indéiiniment le jugement de nos
pouvoirs et de notre aptitude à les remplir; je ré-

pondrai que les principes et l'usage veulent que les

pouvoirs soient jugés à l'ouverture detoute assemblée
politique , et qu'à défaut de preuves contraires , la

capacité du porteur est essentiellement présumée
; je

répondrai enfin (jue les inconvénients qui peuvent en
naître ne sont rien auprès des inconvénients majeurs
d'un état provisoire, tels que je lésai développés dans
celte opinion.

.Te me résume, et je dis qu'en matière de vérifi-

cation de pouvoirs, une résolution ne doit pas
frapper sur des procès-verbaux, mais sur les indi-

vidus dont les noms y sont relatés. .Te soutiens qu'on
ne peut pas scinder 'l'existence politique d'un fonc-
tionnaire public , valider sa mission , et laisser en
suspens l'examen de son éligibilité. Je dis que les con-
sidérations les plus importantes veulent que le corps
législatif prononce sans délai sur le caractère poli-

tique de tous ses membres.
J'ajoute que la commission doit s'expliquer avec

franchise , et dès à présent , sur les noms des repré-
sentants du peuple dont elle veut contester les droits
et l'admission. L'homme injustement accusé aura
des défenseurs parmi nous ; le coupable , s'il en est

,

n'aura que des ennemis : mais nous voulons nous
juger et non pas nous surprendre; et je suis au
nombre de ceux qui n'aiment pas les ténèbres.

^
Je demande, en finissant, 1** que la comnnssion

s'explique sur les noms des individus qu'elle croit

devoir attaquer.

Je demande, en second lieu, que, suivant les

principes et l'usage, elle nous fasse un rapport qui
ne porte pas sur les procès-verbaux, mais sur l'entière

capacité politique des représentants élus.

GÉMssiEix : J'étais prêt à montera la tribune

pour deninnder que l'on prononçât sur les clioseâ

,

et non sur les personnes; sur la validité des procès-

verbaux, et non sur l'éligibilité des individus : mais
il est évident que, dans le discours que vous venez

d'entendre, on a moins eu en vue de reprocher à la

commission un retard dont on ne peut l'accuser,

que de porter des coups à la loi du' 3 brumaire.
C'est cette loi qu'on veut attaquer; c'est elle que nous
défendrons avec vigueur {Oui! oui! s'écrient

une foule de membres.) Je parlerai des principes»

mais je n'oublierai pas de répondre ensuite aux con-

sidérations qu'on a fait valoir.

Les devoirs des assemblées électorales étaient

tracés dans les lois des 5 et 13 fructidor; je n'en
excepte même pas celle du 3 brumaire, à laquelle

le salut public et le maintien de la constitution sont
attaches....

Bourdon : Cela est fini , cela est jugé.

Genissieux : Ces lois ordonnaient aux présidents

et secrétaires des assemblées électorales d'envoyer
sur-le-ciiamp , et même pendant leur tenue , les "ex-

traits de leurs |)rocès-verbaux d'élection. Quel était

le but de cette disposition? C'était que les membres
nommés pussent se réunir , se reconnaître et former
le corps législatif, avant l'arrivée des procès-verbaux.

'

Aussi dès le 3 et le 4 brumaire reçut-on aux archives

des députés ne présentant que de' simples extraits de
procès-verbaux.

Transportons-nous un moment dans cette séance

qui dura deux heures à peu près, et dans laquelle

le corps législatif se trouva réuni sans doute ; on ne
pouvait faire là qu'une admission provisoire. Les
conseils n'étant pas divisés , la constitution ne pou-
vait être mise à exécution ; le conseil des Cinq-Cents
ne pouvait proposer , celui des Anciens ne pouvait

admettre ou rejeter
, puisqu'ils n'existaient pas.

Ainsi il n'y a point eu de vérification de la validité

des procès-verbaux , et il est impossible de soutenir

le contraire avec quelque pudeur ; on a bien reconnu
les élus, mais on n'a pu constater qu'ils fussent éli-

gibles. Cependant les deux conseils se sont organisés,

ils se sont constitués ; et on demande aujourd'hui

à lacomnussionde vérification pourquoi elle n'est pas

venue plus tôt faire son rapport. Voici ses motifs :

D'abord le conseil, tout entier livré à la discussion

sur les finances, ne devait pas être distrait de cette

importante occupation.

En second lieu , tous les proces-verbaux n'étaient

point arrivés. J'ai déjà dit que les derniers étaient

arrivés il y a peu de jours
,
que quatre-vingt-quatre

étaient en règle , et qu'il n'y avait à prononcer que
sur des rappors particuliers relatifs au département
de la Seine et à celui du Lot. Quant à celui de la

Seine, vous aviez adopté une résolution; mais vous
connaissez le sort qu'elle a eu au conseil des An-
ciens; il ne reste donc qu'à déclarer valides les

autres procès-verbaux, et a délibérer sur la légalité

de ceux du département du Lot. C'eut donc été une
absurdité véritable que de confondre dans un rapport

préliminaire les ch.oses et les personnes. Demander
qu'on les confondît est un vrai sophisme dont le but

est d'éterniser la vérification , tout en paraissant

craindre qu'elle en soit retardée.

J'ai prouvé que l'admission n'avait pu être que
provisoire

; j'ai prouvé que le caracrère définitif de
représentant du peuple ne pouvait s'acquérir que
quand le procès-verbal d'élection était reconnu légal

et valide. J'ai rempli à cet égard et ma mission et les

intentions de la commission; maintenant on veut

qu'absolument je parle des individus, que je dise

quels sont les membres qui se trouvent dans les cas

d'exclusion prononcés par la loi du 3 brumaire.

Eh bien ! ici je demanderai jiourquoi il est des



Hi^mbrps quî se sont refusés à faire la déelaration

prescrite par la loi du 3 brumaire? pourquoi il en est

d'autres qui ont reciatiui des exceptions en leur fa-

veur , sous prétexte qu'ils avaient été fonctionnaires

publics? Et puisqu'enlin on me force à dire la vérité,

je demanderai comment on a osé venir s'asseoir

parmi les membres du corps législatif, étant encore

porté sur des listes d'émigrés. Il en est ici qui m'en-

tendent, et qui sont dans ce cas. {Plusieurs voix :

Nommez-les ! ) J'aime à croire qu'ils y ont été mis in-

justement, mais enfin la loi est connnune; la con-

stitution proscrit les émigrés. L'insertion sur une
semblable liste ressemble à un état d'accusation; il

fallait, avant de venir siéger au corps législatif, ob-

tenir la radiation. Voilà des cas sans doute sur lesquels

il sera nécessaire d'entendre des rapports particuliers;

mais ce ne sont pas encore les plus graves.

Il faut enfin décbirer le voile; et j'appelle à cette

tribune mon collègue Goupilleau ,
qui arrive du Midi

muni de pièces importantes; il fera connaître des

faits dont votre commission n'était point instruite

encore ; il signalera un homme qui siège parmi nous,

et près de la place où je m'assieds ordinairement....

Job Aymé demande la parole.

Plusieurs voix : Il faut les dénoncer conformé-

ment à la constitution.

Legot : Cela viendra...

GÉMSsiEUx : Oui , cet homme est accusé d'avoir

été un des principaux compagnons de Jésus, et il

aurait dû déjà appeler sur sa conduite l'examen du
corps législatif.

Les autres membres présumés dans le cas de la loi

du 3 brumaire , comme signataires d'arrêtés illégaux,

sont au nombre de deux : sMI en est qui soient parents

d'émigrés, et qu'on veuille discuter la loi du 3 bru-

maire sous ce rapport, que les antagonistes de cette

loi s'avancent, qu'ils l'attaquent à la tribune, il n'y

aura point à ce sujet de division; nous discuterons

paisiblement; et si la loi est maintenue , et que l'ex-

pulsion de quelques membres en soit la suite, certes

il n'y aura rien de déshonorant pour eux. Obéir à une
loi utile à son pays est un devoir et non un déshon-
neur, et jamais on ne regardera comme infamante
l'exclusion d'un membre auquel on n'aura pu repro-

cher que sa qualité de parent d'émigré.

J'ai parlé des individus , on m'y avait forcé ; main-

tenant, je le demande , comment a-t-on pu accuser la

commission d'une arrière-pensée? comment a-t-on pu
mal interpréter le retard que son rapport a dii éprou-

ver ? sur quel fondement a-t-on dit qu'on paralysait

la langue de beaucoup de représentants du peuple,

qu'on enchaînait leur courage, qu'on préparait un
31 mai?
DuMOLARD : Je n'ai pas dit cela.

GÉNissiEUX : Un 31 mai, citoyens! Parmi les

membres de la Convention, parmi ceux du nouveau
tiers appelé au corps législatif, je ne vois que des

victimes du 31 mai; tous ont combattu la tyrannie

qui a suivi cette époque fatale, tous ont contribué à

la renverser.

On a parlé de quelques écrits qui semblent présager

le retour de l'anarchie. — L'anarchie! nous sommes
tous ici pour la combattre. {Oui! oui! s'écrient une
foule de membres.)
Philippe Delleyille : Oui, et je le dis, moi

,

sérieusement.

Genissieux : Mais aussi nous combattrons les

royalistes

Philippe Delleyille : Et les hypocrites aussi.

GÉNISSIEUX : iSous combattrons leurs suppôts,

qui, dans des journaux empoisonnés, pervertissent

l'opinion publique, cherchent à établir parmi nous la

plus funeste division , répandent des inquiétudes

parmi les membres du nouveau tiers, et des dissensions

parmi les autres; pour moi, je le déclare , je ne

retrouve point les symptômes qui ont précédé le 31

mai, mais bien ceux qui ont précédé le l3 vendé-

miaire. {Cela est vrai, disent plusieurs membres.)

Nous, collègues nouvellement arrivés, déliez-vous,

je vous en conjure au nom de la patrie, des insi-

luiations perfides de nos ennemis; unissons-nous,

serrons-nous fortement , le salut public nous lecoin-

mande ;s'il est parmi nous des individus accusés , ils

parleront devant leurs collègues et se défendront.

Je demande la question préalable sur la proposition

de Dumolard, et que le conseil prononce sur le projet

de résolution que je lui ai soumis.

On demande à aller aux voix. Job Aymé, Duplan-

lier et Goupilleau réclament la parole.

Le président donne lecture d'une longue liste d'o-

rateurs inscrits pour parier.

— Sieyès interrompt la discussion ; il obtient la

parole aii nom de la commission des finances.

SiEviiS : Votre commission des finances, avant de

terminer ses séances aux termes de la constitution, a

voulu vous faire part d'une pensée dont elle a été

frappée, et qu'elle regarde comme urgent de vous

comnumiquer : elle vous fait la demande de l'établis-

sement d'une commission nouvelle, chargée de

préparer les matériaux, de recueillir tous les rensei-

gnements , tous les papiers relatifs à l'élat de nos

finances, nécessaires à un travail général sur cette

partie.

Il est instant d'avoir des bases prêtes et des maté-

riaux , afin qu'à l'avenir vos commissions ne se trou-

vent pas réduites à bâtir dans le vide, sur le sable

et au milieu du chaos.

Lorsque le message du directoire relatif à l'em-

prunt forcé vous parvint, vous veniez de charger la

commission dont je suis l'organe de préparer un plan

de linances ; mais elle fut obligée de s'occuper direc-

tement, immédiatenient de l'emprunt, et elle vous

en proposa l'organisation. Depuis elle a discuté sur

des propositions nouvelles, et elle a pensé que toute

nouvelle opération partielle ne ferait qu'entraver et

contrarier îa vaste opération à laquelle le salut de la

patrie est attaché.

Je reviens à ma proposition principale sur la néces-

sité de recueillir tous les renseignements nécessaires à

des hommes chargés de la confection d'un travail tel

que celui d'un plan de finances; à cet égard, nous

devons tous vous dire : votre commission s'est

trouvée placée entre quatre murailk-s, au milieu d'un

chaos de pièces, de papiers sans ordre, sans suite,

vrai clsaos composé dune multitude de plans de

finances venus de toutes les parties de la France.

Assurément je plaindrais fort le malheureux qui serait

condamné à une telle lecture : il était impossible que

votre conmiission s'en occupât; et cependant on at-

tendait d'elle le travail le plus complet, et elle n'avait

aucuns matériaux.

Il s'agit aujourd'iuii de s'occuper d'un travail

aussi important : il faut savoir quelles seront les dé-

penses fixes de l'année, quels seront les moyens d'y

pourvoir; car, quelle que soit la réussite de l'emprunt

forcé, il faut toujours songer à se procurer des res-

sources ultérieures; il faut trouver le moyen d'établir

l'équilibre entre les recettes et les dépenses. Ces tra-

vaux ne peuvent se faire en raisonnant sur des pro-

babilités; en matière de finances, il faut des chiffres,

de bonnes règles d'arithmétique, des résultats posi-

tifs , et non présumés.

Je demande en conséquence l'établissement d'une

commission de neuf membres , choisis parmi les

hommes qui ont déjà des connaissances acquises;
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car dans cette partie on n'en acquiert pas on peu de
temps.

.le demande que cette commission s'occupe de la

reclierclie des matériaux importants , et des recher-

ches nécessaires que je viens d'indiquer.

Après une courte discussion, la proposition de
Sieyès est adoptée.
— Le directoire exécutif invite le conseil à sub-

venir aux besoins de l'hospice des Quinze-Vingts.
Le renvoi à une connuission est ordonné.
—Le conseil charge la commission des linances de

lui présenter incessamment un rapport sur la vente

du mobilier de la république, et sur le payement des

capitaux des particuliers.

— Plusieurs membres réclament de nouveau la

parole relativement aux motions de Dumolard et de
Génissieux.

Le Président : Ramel a la parole pour une mo-
tion d'ordre sur les finances.

N*** : Permettez qu'on se justifie.

Le conseil , consulté, accorde la parole à Ramel.
Ramel prononce une motion d'ordre qui a pour

objet d'inviter tous les citoyens qui ont des connais-

sances en finances à les employer pour méditer et

proposer un plan qui puisse établir l'ordre et l'as-

surer dans cette partie de l'administration publique.

Le conseil en ordonne l'impression.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de TroncJiet.

SÉANCE DU 29 FBIMAIKE.

Le conseil approuve sans discussion une résolu-

tion qui fixe le traitement des conunissaires du direc-

toire exécutif près les tribunaux , et lève sa séance.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

SÉANCE DU 30 FRIMAIRE.

Quatre huissiers du corps législatif adressent au
conseil des Cinq-Cents une pétition dans laquelle ils

réclament la fixation de leur traitement.

Dumolard : Je ne crois pas que cette pétition

soit de nature à exiger un renvoi à une commission.

Les membres du tribunal de cassation ont le même
traitement que les membres du corps législatif. Or
vous avez fixé le traitement des huissiers de ce tribu-

nal; je pense que vous devez lui assimiler celui des

huissiers près le corps législatif.

Le conseil adopte la proposition de Dumolard.
Le Président : L'ordre du jour appelle la discus-

sion sur le projet présenté par Génissieux , au nom
de la commission chargée de la vérification des pou-

voirs.

GoupiLLEAU , de lilonfaign. : Je demande la

parole pour une motion d'ordre.

Job Aymé et Duplantier se lèvent, et réclament

aussi la parole pour des motions d'ordre.

Job Aymé : J'ai été inculpé dans la séance d'hier,

je dois répondre.

GoupiLLEAu : Aymé répondra cà tout à la fois,

c'est contre lui que je vais parler.

La parole est accordée à Goupilleau.

GoupiLLEAu : Représentants du peuple, il n'est

pas dans mon caractère d'être le dénonciateur de

personne; et ce serait avec beaucoup de regret que
je satisferais à l'interpellation qui m'est faite de dire

ce que Je sais sur un individu qui se trouve dans

cette assemblée , s'il ne s'agissait pas de l'Intérêt de
la patrie. '

Je ne partage pas les craintes de mon collègue Du-
molard

;
je n'ai pas, comme lui, peur d'un nouveau

31 mai; mais je suis ami des lois, je suis l'ami de
celle du 3 brumaire, qui a garanti la liberté menacée;
et, par tout ce que j'ai vu dans les départements mé-
ridionaux , d'où j'arrive

,
je puis vous assurer que, si

la Convention nationale n'avait pas rendu cette loi,

il serait de votre devoir de la rendre.

Dans ces belles contrées, où le peuple est bon et

attaché à la révolution, on était parvenu à en égarer

une partie, et à lui persuader que la contre-révolution

était faite, et que la Convention l'avait décrétée. ¥A) !

conmient ne l'aurait-on pas cru , lorsque des repré-

sentants du peuple même, chargés de faire respecter

les lois, se mettaient au-dessus d'elles; lorsque les

prêtres réfractaires trouvaient près d'eux une protec-

tion ouverte ; lorsque les émigrés , ceux même qui

avaient combattu contre nous sur la Hotte anglaise à

Toulon, rentraient en foule, chassaient et assom-
maient les acquéreurs de leurs domaines; lorsque les

patriotes, pour se soustraire à la mort , se réfugiaient

dans les montagnes ; lorsque toutes les places étaient

occupées par les ennemis déclarés de la patrie!

Citoyens représentants, n'en croyez pas ces rap-

ports niensongers qu'on vous distribue sur le pré-

tendu état du îMidi : croyez-en un homme qui en
arrive

, qui est dégagé de toutes passions, et qui vous
dit la vérité. Malheur à vous qui calomniez Fréron!

Que le gouvernement l'y maintienne , qu'il sauve le

midi de la France, et y terrasse les ennemis delà
liberté : les patriotes y "respirent enfin, ils y triom-

phent avec sagesse et modestie; il y cicatrise, autant

qu'il est en lui, les plaies profondes que vous y aviez

faites.

Malheur à vous qui osez critiquer ses opérations; à

vous qui , revêtus de pouvoirs illimités, n'en avez pas

fait usage pour vous opposer à cette abominable réac-

tion qui a fait périr tant de bons citoyens, et qui avez

resté froids spectateurs de ces monstrueuses héca-

tombes que vous cherchez à perpétuer encore ! Le
remords vous poursuivra partout où vous serez; tôt

ou tard la vengeance des lois vous atteindra. La fon-

taine de Vauciuse, transformée par vous en torrents

de sang; les voûtes des cachots du fort Jean , noircies

par la fumée, leurs murailles criblées des balles diri-

gées contre les malheureuses victimes qui y étaient

entassées; la tour de Tarascon, du haut de laquelle

on précipitait tant de républicains; la Durance et le

Rhône, déposeront contre vous, comme la Loire a

déposé contre Carrier.

Ces massacres se propageaient, sans interruption,

depuis Toulon, Aubagne, Marseille, Lambesc,
Avignon, jusqu'au Pont-Saint-Esprit : là leur

chaîne, jusqu'à Lyon, était interrompue par le dépar-

tement de la Drôme, qui s'était toujours fortement

prononcé pour la république; et, sans lui, plus de
cent lieues de terrain allaient devenir la proie de ce

vaste incendie.

Il n'était donc question que de pervertir le dépar-

tement de la Drôme, jusque alors resté fidèle à ses

principes républicains; et un homme qui siège

présentement parmi vous se chargea de cet horrible

rôle.

N'attendez pas , citoyens représentants, que j'aille

vous dire rien de vague. Tout ce que je vais vous dire

de Job Aymé, d'Aymé l'aîné, ou de Jean-Jacques

Aymé (car il ciiange de nom suivant les circon-

stances), est appuvé de faits précis, de preuves

écrites que je tiens à la main , et qu'en descendant de
cette tribune je vais remettre au rapporteur de la

commission.
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Il commença à manifester ses principes anti-répu-

blicains par soutenir les prêtres rétracta ires. Le
comité de sûreté générale décernait-il des mandats
d'arrêt contre eux ; lui , ses entants et toute sa famille

en empêchaient Texécution, j'en ai la preuve; et

c'est ainsi qu'il en agit a l'égard d'un incorrigible

réfractaire, noinuié Hurie, que Girot-Pouzol et moi
avons fait incarcérer, et que nous avons trouvé

nanti d'une bulle du pape contre-signée du cardinal

Zélada.

Ce n'était là que des préparatifs pour des actions

plus importantes.

Tandis que des prêtres réfractaires , protégés par

Aymé , appelaient à grands cris nos volontaires des

armées, un nouveau Cliarette, nonuné Lestang

,

l'ami, l'associé de Job Ayine, enrégimentait des déser-

teurs qui arboraient la ganse blanche et Ja cocarde

verte.

.te suis porteur d'une pièce, du mois de vendé-

miaire dernier, où il se vante d'être membre d'une

fédération de plus de vingt mille hommes, dont le

but est d'exterminer tous les terroristes, c'est-a-dire

tous les patriotes du Midi. Cette fédération fut con-

voquée au château de Frémizières
-,
ce fut Job Aymé

qui la présida : cinquante citoyens l'ont dépose, et

beaucoup déposent qu'il disait qu'il fallait assom-
mer tous les ]jatriofes. Bientôt celte proposition

s'exécute. Lestang est proclame général de cette

armée contre-révolutionnaire ; elle se reiiand connue
un torrent dans toutes les campagnes; les cocardes
nationales sont déchirées partout

, partout les arbres

de la liberté sont arrachés. Ils passent par les verges

,

ils assounnent les patriotes qu'ils trouvent sur leur

passage; ils effacent les signes républicains, les mots
d'égalité et de liberté qu'ils trouvent sur toutes les

portes ; ils forcent les acquéreurs des domaines des
émigrés de les abandonner.
A Montélimart, ils saccagent la maison de notre

collègue Boisset. Lestang ordonne qu'on lui réserve

une pendule
,
parce qu'il la destine à Louis XVIIL A

Montdragon, ils s'emparent d'un convoi considé-
rable de poudre destiné pour l'armée d'Italie; ils le

font transporter à Saint-Paul-Trois-Clsâteaux, qu'ils

avaient designé pour leur quartier général ; ils y font

construire dans trois jours quatre portes qui leur

coûtent 40,000 livres. Boursauity envoie des troupes,

qui sont repoussées; c'est Girot-Pouzol et moi qui,

(le nuit , y avons surpris ce repaire de scélérats
, qui

l'avons desarmé, fait briser les portes et restituer les

poudres à la république.

Tels étaient les honnêtes gens fédérés à Frémi-
zières, que Job Aymé y avait présidés, et qui, sous le

prétexte d'empêcher le retour de la terreur, exécu-
taient un plan de guerre civile et de contre-révolution

profondément médité. Boursault, instruit à Avignon
de ces rassemblements , crut qu'il était de son devoir
de prendre des renseignements sur ceux qui en
étaient les chefs. 11 écrivit une lettre à ce sujet à un
bon citoyen de Montélimart.

Goupilleau lit cette lettre, et reprend :

Yoyez, citoyens représentants, quelle fut l'au-

dace de Job Aymé : il la lit imprimer , et au bas il

lit imprimer les observations que voici. Je remettrai

au rapporteur la preuve écrite que l'original, écrit de
Ja propre main de Job Aymé, est bien et dûment
paraphé et déposé entre les mains de l'imprimeur de
Montélimart.

Citoyens représentants
,
je pourrais m'arrêter ici,

m'en rapportant à votre patriotisme; à vous, amis
des lois et de la république, vous demander dès ce

moment si Job Aymé, de son aveu, président d'une
armée de vingt mille contre-révolutionnaires, qui leur

a donné l'ordre d'assommer tous les patriotes
,
qui a

distribué tous les rôles, devrait, dapres cela, rester

auprès de vous, lorsqu'il est démontré qu'il a tout
fait pour dissoudre la république : mais je vais plus
loin, et je réclame votre attention pour des faits

encore plus graves que ceux dont je viens de vous
rendre compte.

C'était l'époque de la convocation des assemblées
primaires : il fallait préparer et exaller les esprits.

Vous savez tous ce qu'a cette époque tirent ici les

assemblées primaires de Paris. A Montélimart, Job
Aymé devait renchérir sur elles. Tout était préparé
par lui; il fut nommé président d'une section de
iMontélimart : j'ai entre les mains l'imprimé , que je

vais vous lire ; jai en outre la preuve écrite de l'im-

primeur
, qui atteste qu'il l'a tiré à deux mille exem-

plaires, qu'il est écrit de la propre main de Job Aymé.
Je remettrai toutes ces pièces au rapporteur.

Goupilleau lit cette pièce.

Jl continue. Ce n'est pas tout : et sur trente attes-

tations sur la conduite que Job Aymé a tenue à
Montélimart, lorsqu'il y présidait sa section, je vous
lis la première qui me tombe sous la main, (il lit la

pièce, et continue.)

Que faut-il de plus , citoyens représentants , pour
vous déterminer à chasser de cette enceinte cet

homme indigne d'y siéger? Quoi! par des décrets
dont la sagesse a sauvé la patrie, la Convention a
envoyé à des conseils militaires des honunes qu'ils

ont condanniés au dernier supplice, des présidents
de section, des honniies sûrement coupables, mais
qui avaient pour eux la garantie de leur section; et

vous souffrirez parmi vous un homme mille fois plus
coupable, le correspondant des sections de Paris, le

président d'une assemblée de vingt mille contre-
révolutionnaires , un homme qui a voulu incendier
tout le Midi ! Tant qu'il me restera un soufile de voix,

je rélèverai contre lui, et jamais je ne consentirai à
regarder connue représentant d'un peuple libre un
homme qui a fait tout ce qu'il a pu pour nous réduire
à l'esclavage.

.le me glorifie, citoyens représentants, d'être, avec
vous, membre de la plus auguste assemblée de l'uni-

vers. Ce n'est pas que je craigne rien des entreprises
de quelques ennemis de la liberté, qui, au mépris des
lois, et au grand scandale des bons citoyens, ont
trouvé lesecret de s'y faire admettre : qu'ils se décou-
ragent, et qu'ils sachent tous gu'il y a quatre ans, à
pareil jour, dans cette enceinte, fà.... Dhermigny
dirigeait contre moi ses ba'ionnettes aiguisées et

commandées par Louis XVI; qu'à cette époque j'étais

de cette immortelle minorité républicaine longtemps
avant qu'elle fondât la république; que cette mino-
rité est devenue majorité par l'assentiment presque
unanime des Français , et que ce n'est pas une poi-

gnée de contre-révolutionnaires qui empêchent le

complément de son triomphe.
Mais vous qui êtes ici au mépris des lois, qui faites

l'espoir des ennemis de la liberté dans les départe-
ments, qui êtes cause qu'aucun commissaire du
gouvernement ne veut accepter de place tant que vous
serez ici, que votre présence cesse de souiller cette

enceinte : nous savons bien que les ennemis de la

liberté comptent sur vous , qu'ils vous ont nommés
pour seconder leurs efforts ; mais leur espoir sera
encore déçu ; malgré eux , malgré vous, la république
triomphera.

Goupilleau , en descendant de la tribune, s'avance
vers Genissieux , et lui remet une foule de pièces. Je
remets, dit-il, entre les mains du rapporteur, la

preuve de ce que j'ai avancé.

Genissieux : Celui qu'on accuse en ce moment a
persécuté et persécute encore ma famille. Je ne puis

me charger de pièces qui contiennent des jnotifs d'ac'
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cusation contre lui ; on pourrait taxer mon rapport

de partialité; je désire qu'un autre membre de la

commission soit chargé de l'examen de ces pièces :

cependant je peux dire au conseil , sans blesser la

délicatesse , ce que toutes les lettres que je reçois de

mon département m'annoncent. Aucun patriote n'y

peut rester en sûreté; des hommes purs, de bons

citoyens qui n'ont participé aux crimes d'aucune

tyrannie, sont obligés de fuir leurs foyers, de clier-

ciier un asile dans le sein des forets où au milieu des

montagnes. Le nom de terroriste est appliqué à tout

républicain ; on se dit armé contre la terreur, on ne

lest en effet que contre la republique. Je dois vous

dire plus : le nom de Job Aymé sert encore à aug-

menter la stupeur dont les patriotes de ces contrées

sont frappés ; ils savent qu'il siège parmi vous , et ils

redoutent que son influence ne leur devienne fu-

neste.... {Àon! non! s'écrient plusieurs membres,
elle ne le sera pas.) Yoiis ne pouvez empêcher que

cette opinion ne se propage dans ces contrées. Je le

répète, on craint son crédit, on craint qu'il ne par-

vienne à vous abuser, car on connaît les talents dont

il est doué. Quoiqu'il n'ait pas encore paru à la tri-

bune, il y peut figurer avec avantage, et ceux qui le

connaissent peuvent redouter ses moyens. Mais vous

rassurerez les nombreuses victimes que le départe-

ment de la Drome renferme {Oui! oui! répon-

dent un grand nombre de membres. ) Votre comité se

réveillera , et l'audace de vos ennemis vous fera re-

trouver toute votre énergie.

Lorsque l'on appliquera généralement et sans

preuves l'infâme épithète de terroriste , vous recon-

naîtrez que c'est aux républicains qu'on en veut, vous

reconnaîtrez les royalistes, et vous les frapperez...

(IJn nouveau mouvement d'adhésion éclate dans une
grande partie du conseil.)

Hardy : Je demande la parole pour un fait. Je dois

rappeler ce qui s'est passé au comité de sûreté géné-

rale à l'occasion des assemblées primaires tenues à

Montélimart.

La correspondance du comité nous apprit que Job

Aymé avait non-seulement conspiré dans sou pays

,

mais même que ses projets contre-révolutionnaires

s'étendaient à beaucoup d'autres départements. Un
mandat d'arrêt fut lancé contre lui : je ne sais par

quel moyen il est parvenu à s'y soustraire ; mais nous
le croyions en prison , lorsque nous avons appris

qu'il siégeait parmi les membres du corps législatif.

Je demande que sa conduite soit examinée, et à coup
sûr je voterai pour qu'il soit chassé du corps légis-

latif.

Glyomabd : J'atteste le fait que vient de citer

mon collègue Hardy; nous étions ensemble à la cor-

respondance du comité de sûreté générale. J'ignore

absolument comment il se fait que l'honnne dont il

est question ne soit pas en prison.

{La suite demain.)

N. B. I>e 3 nivôse le conseil des Anciens a donné

son approbation aux résolutions concernant les li-

nances.

LIVRES DIVERS.

Histoire de la Révolution Française, précédée de

l'exposé rapide de? administrations successives qui ont

déterminé cette révolution mémorable. Six vol. de plus

de quatre cents pages chacun.

A Paris, chez Gavnéry et Bidaul, libraires, rue Ser-

pente, n" 17.

Cet ouvrage, déjà annoncé dans le no 293 de l'an III,

se vend actuellement 600 livres , et G50 livres franc de

port.

Les événements y sont retracés avec impartialité , les

principaux personnages peints d'après leurs discours et

leurs actions , et ce n'est que dans le tableau des divers

mouvements de l'opinion publique que l'on voit de quelle

manière les hommes et les événements ont été appré-

ciés.

Tm Jérusalem délivrée , en vers français, par L.-P.-

5I.-F. Baour-Lormian ; deux vol. in-8o. Prix : 450 liv., et

465 liv. franc de port.

A Paris, chez l'auteur, rue du Mail, maison de Por-

tugal , no 22;

Et chez Maradan, rue du Cimetière-Saiut-André-des-

Arts , u" y.

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de rentes viagères pour l'an-

née échue au l" germinal an III , sur plusieurs tètes ou

avec sm'vic, déposées dans les quatre bureaux de la li-

quidation avant le !" vendémiaire an III, est ouvert jus-

qu'au no 16000.

Le payement des mêmes parties , du n° 16002 à 17000

,

a lieu depuis le 25 frimaire an IV.

On paye aussi depuis le n° 1 jusqu'à 7000 de celles

déposées depuis le 1" vendémiaire an IV.

Six derniers mois de l'an 'III.

Le payement du second semestre de l'an III des par-

ties de rentes viagères sur plusieurs têtes ou avec survie,

déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant

le 1" vendémiaire an II!, est ouvert jusqu'au n° 12000.

Le payement des mêmes parties , de 6001 à 9000, est

ouvert depuis le 5 frimaire an IV.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse

d'escompte, porteurs de certificats timbrés troisième état,

et qui ont été compris dans les dix-huit premiers états

partiels dressés depuis la révision
,
peuvent recevoir les

arrérages , soit viagers , soit perpétuels , de la somme
principale portée dans lesdits certificats.

Le payement des six derniers mois de l'an III des

créances ci-dessus énoncées a lieu depuis le 5 frimaire

an IV, savoir : quant au viager pour les dix-huit états,

et quant au perpétuel pour les huit premiers états.

On sera averti par de nouveaux avis du payement des

numéros subséquents.

On trouvera dan? la galerie desvériûcateursdes affiches

indicatives des bureaux auxquels il faudra s'adresser.
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE,

Extrait d'une lettre de Cologne, en date du 21

frimaire.

Le 9 frimaire, l'armée de Sambrc-et-Meuse s'est mise
cil marche, et l'avant-garde de la division du général

Championnet a rencontré l'ennemi à Stromberg , l'a

battu , lui a tué beaucoup de monde, et lui a fait cent

prisonniers. Le lendemain, 10 frimaire, l'armée a con-
tinué sa marche; la division du général Bernadotte a re-

trouvé l'ennemi en forces à Kreutznach; il l'a attaqué , et

a emporté cette ville à la baïonnette. Un instant après

l'ennemi est revenu en forces, et nos troupes ont été

obligées de se retirer; mais ce ne fut reculer que pour
mieux sauter, et bientôt le général ennemi sentit la bé-

vue qu'il avait commise de faire attaquer ce poste, qu'il

ne devait pas chercher à reprendre. On a fait battre la

charge : la 172"= demi-brigade a culbuté cinq bataillons

autrichiens, tué plus de deux cents hommes , fait deux
cent cinquante prisonniers , dont quatorze officiers ; le

reste ne s'est sauvé qu'en traversant la Kahe à la nage
ou par d'autres issues; mais jamais déroute ne fut plus

complète.
Salut et fraternité. Jlmiaux.

Manheim, le 10 décembre. — Les habitants de cette

malheureuse ville sont traités par les Autrichiens avec
une brutalité révoltante. Manheim leur parait une con-
quête qui ne peut leur rester longtemps, et ils cherchent
en conséquence à en tirer tout le parti possible.

Les habitants, déjà forcés à loger un très-grand nombre
de soldats, viennent encore d'être imposés par le général
Wurmser à une contribution de guerre de 280,000 ïlorins,

payables en 48 heures, faute de quoi la ville aurait été

livrée au pillage.

Ce qui parait irriter Surtout les féroces Autrichiens

,

ce sont les regrets touchants donnés par les habitants de
Manheim à la garnison française, dont on ne peut assez

louer la conduite.

Le ministre palatin Oberndorfl', et plusieurs autres
membres de la régence de Manheim , mis en arrestation,

comme on sait, par ordre du général autrichien, viennent
d'être transférés à Mayence, où ils seront jugés par une
commission autrichienne établie ad hoc.

Cette conduite all'reuse de la cour de Vienne décèle

ses desseins perfides sur la Bavière, qu'elle convoite de-

puis si longtemps. Mais son ambition parait en général

aussi maladroite que révoltante , et rien n'est plus propre
que cet événement à soulever enfin la trop juste indi-

gnation des états d'empire qu'un même sort menace.
La cour de Vienne a présenté à ce sujet à la diète de

Ratisbonne un mémoire de la plus haute importance, et

elle a député de Vienne les comtes de Krest et de Seefeld.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Département de la Dyle.—Bruxelles, le 25 frimaire.

Il vient d'être donné des ordres de rassembler tous les

vivres quelconques qui se trouvent dans la province du
Luxembourg, pour les transporter dans la capitale, cette

forteresse ne se trouvant que faiblement garnie de grains

et autres denrées. Une quantité considérable de chariots

sont de même en route pour y transporter des munitions.
Une partie de l'armée de Paris est en marche sur trois

colonnes, au nombre de trente mille hommes : deux de
ces colonnes prennent leur route partie par les Ar-
dennes

,
partie par les Pays-Bas; la troisième prend sa

route de plus haut. Toutes se rendent sur le Rhin. Une
avant-garde est déjà arrivée dans cette ville, composée
du régiment d'Orléans, de dragons, d'un bataillon d'ar-

tillerie et de deux d'infanterie,

ï' Sûrie.—Tome I,

Los lettres d'Aix-la-Chapelle, du 5 décembre, mar-
quentque surlcHunsdruck, prèsdeStromherg, il y avait
journellement des escarmouches plus ou moins vives. Le
général .Jourdan se trouve à Simmeren, et on attendait
d'un instant à l'autre une action décisive. Les environs
deCoblentz étaient remplis de troupes, et les Autrichiens
tiraient de temps en temps de leurs batteries d'Ehren-
breistein sur l'autre rive du Rhin. Journellement , disent
ces lettres, il arrive de nouvelles troupes et toutes sortes
de munitions de l'intérieur de la France.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ - CENTS.

Présidence de Chénier.

SUITE A LA. SÉAKCE DU 30 FraMAIRE.

Aymé : La diffamation qui planait depuis quelque
temps sur moi vient enlin "d'éclater. Il me sera
facile de me justifier sur tous les faits qui me sont
imputés, et d'établir complètement mon innocence.
Comme accusé

,
j'avais droit à votre indulgence; je

ne réclame qu'attention et impartialité.

D'abord je dois vous observer qu'instruit des
préventions qu'on avait inspirées à la commission
chargée de la vériOcation des pouvoirs, Je fus trouver
Génissieux, son rapporteur, pour m'expliquer fran-
chement avec lui , et les dissiper. Il me promit de
m'entendre le lendemain chez lui. Je m'y rendis

,

et il refusa mes éclaircissements, me disant qu'ils
seraient inutiles

; que ces préventions approchaient
de la conviction; que, dans son opinion particulière,
les faits sur lesquels elles reposaient ne devaient pas
figurer dans le rapport; que, si l'opinion de la com-
mission était contraire, il ne s'en chargerait pas,
parce que, sa famille habitant la mémecommuneque
moi, la malveillance pourrait attribuera des motifs
personnels ce qu'il serait dans le cas de dire à mon
sujet. Cependant je suis le seul de ceux qu'on prétend
exclus par la loi du 3 brumaire que Génissieux ait
nommé; cependant il s'est livré contre moi à la plus
virulente déclamation. Comment expliquer une si

choquante contradiction, si ce n'est par le pressenti-
ment du rapporteur.'

Quant à Goupilleau, il m'impute d'avoir souvent
changé de nom , d'avoir tantôt pris celui de Job
Aymé, d'Aymé l'aîné, et de Pierre-Jacques Aymé.
-Le fait est q'ue j'ai été baptisé sous le nom de Pierre-
Jacques

;
que je n'ai jamais pris d'autres noms dans

tous les actes que j'ai passés; qu'étant dans le même
pays deux hommes de loi du même nom

, j'ai signé
les écrits et consultations que j'ai faits Aymé l'ainè,

et qu'enfin je n'ai jamais pris ni signé le nom de Job
Aymé, qui était celui de mon père^

Il me reproche d'avoir été le protecteur des prêtres
réfractaires , et notamment d'Hurie

, que j'ai , dit-il

,

voulu soustraire au mandat d'arrêt du comité de
sûreté générale. La vérité est que je ne me suis jamais
mêlé des affaires politiques d'aucun prêtre réfractaire

ou non; que ce qu'on m'impute à l'égard d'Hurie
est l'ouvrage de l'administration du district, de la

municipalité et du conseil général de la commune,
du tribunal de district, du juge de paix et ses asses-

seurs ; en un mot, de toutes les autorités constituées

de Montélimart, qui, persuadées que le comité gé-

néral avait été induit en erreur sur Hurie
,
qu'on lui



42

avait représenté comme émigré, et voyant que son

mandat d'arrêt ne portait ([iie sur cette supposition
,

prirent délijjération pour lui faire des remontrances

et surseoir à son exécution. Il est sans doute bien in-

juste de m'imputer, et de n'imputer qu'à moi , ce qui

est le fait de toutes les autorités constituées.

Il m'accuse d'avoir voulu contre-révolutionnertout

le Midi, de m'être rendu le chef d'une fédération de

plus de vingt mille hommes, et d'avoir dirigé les

démarches d'Arnaud-Lestang. Ceci exige quelque

explication.

Ami sincère de la liberté, ennemi de tout despo-

tisme, je fus dès le berceau de la révolution un de

ses plus zélés partisans. Patriote de 1789 plus que

beaucoup de personnes qui prennent aujourd'hui ce

titre, la connaissance de mes principes me fit nom-
mer, à la formation des départements, procureur-

syndic général de celui de la Drôme. J'en ai rempli

les fonctions en homme d'honneur. Mais les frères

Payan , dont l'un, agent national de la commune
conspiratrice, a subi, le 10 thermidor, avec Robes-

pierre , la peine due à ses forfaits , et dont l'autre, mis

ï»ors de la loi à cette époque, a erré longtemps en

Suisse, et rôdant maintenant autour du corps lé-

gislatif : circuit querens f/uon devoret ; ces frères

Payan, dis-je, habitant le même département, réso-

lurent de me déplacer; ils y réussirent. L'aîné fut

mon successeur. Parvenus l'un et l'autre à des postes

plus éminents, à peine Ihorrible loi du 22 prairial

fut-elle rendue, que, profitant delà facilité qu'elle

leur accordait pour me perdre, ils firent d'eux-mêmes

le 25 un mandat d'arrêt contre moi : je fus traduit

enchaîné de brigade en brigade, de cachot en cachot,

à la Conciergerie, d'où je ne suis sorti que par les

eftets de la journée du 9 thermidor.

Revenu chez moi
,
je partageai l'enthousiasme des

victimes écliappées à Robespierre et à ses satellites.

Les bulletins de la Convention étaient pleins d'a-

dresses en action de griîces sur cette immortelle

journée, et contenaient les expressions de la plus

juste exécration contre les hommes qui avaient cou-

vert la France de bastilles et d'échafauds ; ces bulle-

tins renfermaient en même temps les réponses les

plus sublimes du président de rassemblée
, pour

attester la résolution d'anéantir à jamais le règne de

la terreur : je les lisais à la société [lopulaire. .le se-

condai de toute mon énergie les élans de Jean Debrie

contre le terrorisme : on ne me le pardonna pas

plus qu'à lui, qui va être incessamment en butte à

une dénonciation qui se fabrique en ce moment
dans le département de Vaucluse; et les hommes
qui se reconnurent à ces portraits n'attendirent que
le moment d'assouvir leur vengeance. Il ne tarda pas

d'arrî\er.

Il est rare qu'on ne tombe d'un excès dans un
autre : des massacres furent commis dans les prisons

de Lyon, de Marseille et ailleurs, sur des hommes
qui, en les supposant coupables, ne devaient périr

que par le glaive de la loi ; \\\\q juste horreur contre

les attentats, la commisération pour les victimes,

relevèrent un parti abattu; et comme le malheur
des révolutions est d'aller de réaction en réaction,

ce parti s'occupa bientôt de vengeance.

Des rassemblements se formaient dans mon dépar-

tement avec les caractères les plus sinistres; un de

mes amis de la Conciergerie, qui était logé chez moi

depuis deux jours, fut assassiné presqu'à nos côtes.

Il fallut se mettre en mesure, se réunir, et faire croire

que nous étions très-nombreux.

Voilà pourquoi , dans mes observations sur la

lettre de Roursault, qui demandait s'il serait facile

de me faire arrêter, je dis que j'étais membre d'une

i'édcrulion de plus de vingt mille hommes; j'avais

écrit cent mille, et j'aurais dit ua million , si la chose
n'eût pas été trop invraisemblable. Je crois qu'on
pardonnera cette exagération à celui qui, déjà si

cruellement victime de la tyrannie , n'avait d'autre

but que de garantir sa vie et sa liberté. Dans le

vrai , la réunion n'avait pas été de plus de cent cin-

quante pères de famille tous menacés; elle s'était

faite paisiblement et sans armes; elle n'a fait aucun
acte oppressif contre qui que ce soit , et l'homme le

plus malintentionné ne peut lui faire un reproche
fondé.

Quant à Arnaud-Lestang
, qui demeure à quatre

lieues de chez moi, je ne l'ai pas vu dix fois en ma
vie; je n'ai jamais eu de l'union avec lui , et je ne
puis être responsable des faits qu'on peut lui imputer.

On veut persuader que j'ai eu le projet de faire

égorger les patriotes : d'abord il est de fait que le

seul égorgé du département de la Drôme est cet

ami qui était chez moi ; il est de fait aussi que deux
mille hommes du voisinage, étant accourus sur le

bruit de cet assassinat, et plusieurs d'entre eux
voulant immoler ces assassins qui étaient dans les

prisons, je m'y opposai de toutes mes forces, et

que c'est peut-être à moi seul qu'ils doivent leur

salut.

Goupilleau m'accuse encore d'avoir dit, dans une
assemblée primaire, que la Convention n'était com-
posée que de scélérats, et qu'il fallait être sans hon-
neur pour aller siéger à leurs côtés; il cite plusieurs

dépositions qui attestent ce fait. Certes je suis bien

étonne que ces dépositions n'en disent pas davantage,
et qu'elles ne contiennent pas en outre que je suis

Ij correspondant de Pitt , de l'empereur et des plus

redoutables ennemis de la république.

Je dois observer ici que cette procédure est faite

par un commissaire de Goupilleau, nommé Aubert,
frère d'un des assassins, mon ennemi capital, et

l'un des êtres les plus immoraux que je connaisse.

Cet homme, ci-devant juge de paix, destitué par
Jean Debrie; forcé, longtemps après sa destitution,

de rendre des assignats qu'il avait trouvés dans la

maison d'un étranger décédé chez lequel il avait

apposé les scellés; accusé d'avoir pris, dans une
autre maison, des grains sous les scellés qu'il avait

également apposés, etc.; cet homme informe depuis
un mois, et a eu l'impudeur de faire citer devant
lui, en déposition, le juge de paix constitutionnel,

qui non-seulement, mais de plus, a dressé contre

cet attentat à l'ordre judiciaire un procès-verbal que
j'ai remis au ministre de la justice.

L'immoralité de cet homme est au surplus attestée

parla pétition présentée par l'administration muni-
cipale de Pierre-Latte à Goupilleau, qui n'en a tenu
compte. (Aymé donne lecture de cette pétition. )

Mais Goujjilleau a bien plus fait, il a chargé
Aubert d'aller extraire des prisons de Valence un
des prévenus de l'assassinat ci-dessus, pour venir

faire des recherches contre moi dans les registres

de la municipalité : voilà la pièce qui le prouve. II

a fait plus encore, il a emmené dans sa voiture la

femme d'un des prévenus du même assassinat,

Castallier, ayant pour enseigne : Café des Monta-
gnards; et , deux jours après leur arrivée à Valence ,

tous ces hommes, contre lesquels le jury d'accusation

avait prononcé , ont été mis en liberté par l'applica-

tion de la loi d'amnistie. Eh bien! je demande quel

est l'homme qui pourrait échapper à une inquisition

aussi odieuse , à des procédures aussi monstrueuses,
si la loi , qui ne reconnaît que les autorités légitimes,

ne les frappait de nullité.^

Que penser de Goupilleau qui emploie de pareils

agents? iN'est-il pas évident qu'il a plutôt voulu me
rendre coupable que servir la chose publique?
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Le dernier cviine enfin qu'il m'impute , c'est

l'arrêté pris par les assemblées primaires de INIontéli-

mart le S vendémiaire. J'observe que cet arrêté ap-

partient aux deux assemblées, et que si on pouvait

l'attribuer à mon influence dans celle que je prési-

dais, on ne pourrait j)as au moins me l'attribuer dans

celle que je ne présidais pas : les lois des 7 et 13

fructidor, dont il contient le rejet, accordaient cette

liberté. Quant à celle du 1"" vendénn"aire dont il

parle, elle n'était qu'imparfaitement connue par les

journaux, mais elle ne fut promulguée que longtemps

après. L'arrêté ne peut donc être considéré comme
une infraction à cette dernière loi, qui n'était pas lé-

galement existante. J'ajoute qu'avant les événements
connus du 13 vendémiaire les assemblées primaires

de Montélimart avaient cessé leur permanence; que
les électeurs de Montélimart n'ont eu aucun égard

au mandat qui en avait été donné; qu'ils se sont con-

formés aux lois delà Convention, et que, comme pré-

sident de l'assemblée électorale
,
je les ai fait exacte-

ment observer.

Voilà ma réponse aux inculpations de Goupilleau;

elle est fondée sur la plus exacte vérité. J'ai été un
des premiers partisans de la révolution, j'ai failli à

en être victime, je n'ai jamais fait de mal à personne,

j'ai empêché qu'on n'iimnolat mes assassins, j'ai

cherché à garantir ma vie et ma liberté, j'aime sin-

cèrement la république; et, quel que soit le résultat

de cette affaire, je ie subirai sans remords, parce

que j'ai toujours vécu sans crime, et je ferai des

vœux pour sa prospérité.

Aymé descend de la tribune, et va reprendre sa place

au milieu d'une très-vive agitation. Un mouvement vio-

lent éclate dans la partie tîe la salle où s'assied Aymé.
Plusieurs membres paraissent s'élever contre lui.

Baco : Président , ne souffre pas qu'on insulte les

membres dans cette enceinte....

W** : On fait ici le procès au 13 vendémiaire...

Gibert - Desmolières , Duplantier, Aymé et d'autres

membres réclament la parole.

Roux : Oui , nous vous provoquons tous.

ÎS*** : Nous soutiendrons les lois rendues....

L'altercation élevée entre les membres placés à l'extré-

mité droite devient beaucoup plus ^ive. Une, foule de
membres se lèvent ; Perrin, des Vosges, s'élance- au milieu

de ceux de ses collègues qui paraissent les plus animés...

Tallien s'élance d'une des extrémités de la salle vers la

tribune , en s'écriant : Il faut savoir enfin où nous en
sommes

Villetard réclame la parole. Jean Debrie est à la tri-

bune. Le tumulte devenant plus violent encore , le pré-

sident se couvre.—Les membres sont en place et décou-
verts.

Le Président, découvert : La parole est à Jean

Debrie.

Jean Debrie : Je n'ai pas demandé la parole

pour détourner votre attention du fond de la

question qui vous occupe ; cependant je dois déclarer

qu'ayant connu Aymé, je dirai mon opinion sur son
compte lorsqu'elle me sera demandée

,
quoique cette

opinion ne doive en rien influer sur son sort. Il a dit

qu'une dénonciation a été faite contre moi dans le

département de Vaucluse, et qu'on ne put l'envojer

au corps législatif. J'attends cette dénonciation.

Qu'elle ait été écrite par l'erreur ou par la malveil-

lance, je saurai y répondre; je ne demanderai point

de grâce, je me reposerai sur la justice du corps

législatif.

Tallien : Vous avez du remarquer, à la tournure
que la discussion a prise, de quels intérêts il s'agit

ici : on a dévié de la question véritable ; c'est la loi

du 3 brumaire qu'on a voulu attaquer , c'est à cette

loi qu'on ne veut pas se soumettre. Eh bien ! abor-

dons franchement la question ; il faut enfin qu'on
sache qui triomphera de la république ou de la

royauté; il faut qu'on saehe si l'on veut faire le procès
au 13 vendémiaire. Que les accusateurs de ceux qui
ont sauvé la république dans cette glorieuse journée
se présentent à la tribune, les amis de la république
nous y détendront.

On a reconnu , dit-on , les symptômes qui ont
précédé le 31 mai; on croit la représentation na-
tionale en danger d'être de nouveau décimée :

feintes frayeurs ! ceux qui les affectent savent bien
que les cléments qui produisirent le 31 mai ne
sont plus, que les mêmes circonstances sont loin

de nous environner. Alors , en effet , les royalistes

ne^ levaient point une tête audacieuse ; alors les

prêtres fanatiques , les émigrés rentrés , n'étaient pas
protégés ; alors on n'acquittait pas des chefs de
chouans. Mais aujourd'hui que les représentants du
peuple onl été réduits à la dernière extrémité

,
que

des événements malheureux ont été la suite inévi-

table des plus coupables manœuvres, ceux qui ont
fait couler le sang des défenseurs de la patrie et

celui des républicains armés pour la Convention ,

ceux qui ont conduit à la mort une foule de citoyens
égarés, peuvent-ils bien oser nous reprocher cette

journée? Elle est due tout entière à leur génie
contre-révolutionnaire; c'est ce même génie qui leur

fait demander le rapport de la loi du 3 brumaire ;

mais nous la maintiendrons, parce que nous vou-
lons maintenir la république.... ( Une partie du con-
seil se levé en signe d'adhésion. )Oui , cette loi con-
solidera la révolution; je dis plus, elle est nécessaire

au maintien même de la constitution qu'on invoque
contre elle ; elle est notre sauvegarde, elle nous
garantit du retour de l'anarchieoude la royauté.

Cette loi sera défendue surtout par les auteurs de
cette journée du 9 thermidor, si belle dans son prin-

cipe, si dégradée depuis que des hommes qui
n'avaient rien fait pour elle s'en sont emparés pour
servir leurs haines, leurs passions, leurs vengeances
particulières.

Vous venez de voir à la tribune un de ces hommes
qui ont souillé cette mémorable journée par la con-

duite qu'ils ont tenue en invoquant son nom. Cet

homme n'eilt jamais du entrer dans cette salle. Son
premier acte fut un faux , ses premières paroles un
mensonge; il déclare à la tribune un autre nom que
le sien; il nie avoir commis le faux : mais niera-t-il

avoir signé l'acte de rébellion daté du S vendémiaire.^

cet acte de protestation ,
je ne dis pas contre les lois

des 5 et 13 fructidor, car on avait le droit incon-

testable de lesTejeter, mais contre le décret solennel

par lequel vous déclariez que ces décrets salutaires

venaient de recevoir le caractère de loi par l'accepta-

tion de la majorité du peuple français.

Le signataire d'un tel acte est 'évidemment dans

le cas de la loi du 3 brumaire; faites exécuter cette

loi. Il n'eiit pasdd mettre le pied dans cette enceinte;

qu'il en sorte à l'instant. Il invoque les formes con-

stitutionnelles et les lois de garantie de la représen-

tation nationale; mais ce n'est point un représen-

tant qu'on accuse; le délit qui lui est imputé est

antérieur au jour oiî il s'est assis parmi nous : c'est

un intrus; et à son égard vous ne commettez en

l'expulsant qu'un acte de police intérieure.

Sans doute, s'il était véritablement représentant

du peuple, je réclamerais le premier pour lui la

garantie des formes constitutionnelles; mais, aux

termes de la loi du 3 brumaire qu'il a méconnue,

mais que les républicains maintiendront, il n'est pas

députe.

Il s'agit de donner un exemple de sévérité, et

d'inn)rimer un grand mouvemeat à cette loi du 3
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brumaire; si ello nVst pas exécutée dans votre sein,

elle ne le sera pas ailleurs. J'aurais voulu , je l'avoue

,

pouvoir fermer les yeux sur de telles iniVaclions;

mais je vois des citoyens placés dans le cas de cette

loi, qui, patriotes et républicains, se sont imposé

à eux-mêmes un rude sacrifice, qui se sont empressés

d'obéir à une loi ([u'ils ont reconnue utile, qui se

sont abstenus de fonctions publiques, et qui, tran-

quilles et observateurs des lois, donnent dans leurs

foyers domestiques l'exemple de toutes les vertus

sociales ; et ces respectables citoyens verraient violer

impunément la loi qu'ils ont respectée; ils verraient

siéger dans une assemblée dont ils se sont éloignés

un homme couvert de crimes, un lioinme qui a fait

répandre sur tout le Midi le carnage et la dévastation, i

en portant finccndie dans le département de la

Drôme, qui jusque alors avait été une digue salutaire

opposée à la jonction des assassins de Lyon et de

]\Iarseille! Cette diaue a été rompue par la main de

Job Aymé, et la Drome est devenue le théâtre des

persécutions des ré[)ublicains. J'insiste pour que Job

Aymé soit à l'instant expulsé du conseil....

Une foule de membres se lèvent , en criant : Aux
voix !

Job Avmiî court à la tribune.

Perrin, des Vosges, Vilietaid , Dnplantier, rcclauient la

parole.

Pebbtn , des Fosges : L'appel nominal sur la loi

du 3 brumaire.

Plusieurs voix : Oui ! oui ! et son impression.

Boudin paraît à la tribune eu même temps que Job

Aymé.
Plusieurs voix : La parole est à l'accusé.

Boudin -.Je veux demander la parole pour l'ôter

à Job Aymé
;

je veux pi-ouver qu'il n'a pas le droit

de parlera la tribune... (Une vive agitation se répand

dans la salle. )

Aymé obtient la parole.

Aymé : Tout membre appelé au corps législatif

par le voeu du peu|)le ne peut subir d'accusation que

dans les formes constitutionnelles. Si l'on prétend

que je suis compris dans la loi du 3 brumaire , vous

le savez, elle me condamne au bannissement pour

l'avoir méconnue, et non à l'exclusion violente qu'on

vient de proposer avec tant d'emportement et d'ir-

réflexion : or prononcer un bannissement est un

acte judiciaire , et vous ne voulez pas exercer ce pou-

voir ; vous ne pouvez pas me juger, vous n'en avez

pas le droit. J'invoque les formes constitutionnelles ,

la garantie assurée aux représentants du peuple, et

la convocation de la haute cour nationale. (Des mur-

mures s'élèvent. )

Plusieurs membres: Aux voix l'expulsion !

YiLLETARD : Je demande à être entendu.

Peiuun, des Fosges : L'appel nominal sur la loi

du 3 brumaire.

LouvET : Assurément je ne ferai point le procès

à Job Aymé pour avoir dit que la Convention natio-

nale était composée de scélérats, et pour avoir à

ce point usé , si tant est qu'il se le soit permis , de

l'immense latitude de liberté (jue la magnaniinité

des représentants du peuple avait laissée même aux

ennemis les plus prononcés de la révolution. Per-

sonne à ce sujet ne veut inquiéter Job Aymé ; et

s'il s'est permis ces injures , et qu'il soit ensuite

prouvé qu'elles ont éié proférées par un contre-révo-

lutionnaire et un séditieux, c'est une feuille de plus

ajoutée à la couronne destinée aux fondateurs de la

république.

Mais s'il résulte des pièces, pour lesquelles je ré-

clame un examen
,
que Job Aymé a méconnu les

décrets acceptés par le peuple français
,

qu'il ait

signé un mandat impératif aux. électeurs , crime que

la constitution a prévu , et qu'elle punit ; sïl

vrai qu'il est l'auteur d'une prise d'armes , le

est

prise a armes , le chef
d'un rassemblement de séditieux; qu'en déclamant
contre la terreur, et prétendant porter les armes
contre les terroristes, il a lui-même organisé une
terreur nouvelle , ce qui m'a déjà semblé être pré-

jugé par les [)aroles qui lui sont échappées , lorsqu'il

a dit qu'il avait voulu intimider en annonçant
comme une fédération de vingt mille hommes un
rassemblement de cent cinquante républicains ; si

,

dis-je, il est prouvé que Job Aymé est dans les

cas prévus par la loi du 3 brumaire , il n'est pas
besoin d'un appel nominal; cette loi existe, elle

n'est point révoquée en doute; on n'en demande point
le rapport , on ne l'obtiendra pas... {No7i! non!
s'écrient plusieurs membres.) Job Aymé, aux termes
de cette loi , n'est donc pas représentant du peuple ,

et vous devez agir avec lui comme vous le feriez à
l'égard de M. Charette ou de M. le ci-devant comte
d'Artois , s'ils avaient eu l'honneur d'être nommés
par quelque assemblée électorale dominée par des
chouans. Ce sera d'ailleurs une question à examiner
après le rapport sur l'examen des pièces; nous prou-
verons sans peiné que Job Aymé ne peut être jugé
comme représentant, sauf ail directoire à le pour-
suivre comme fauteur de la conspiration qui a éclaté

le 13 vendémiaire. {Plusieurs voix : C'est cela ! )

J'ai remarqué dans une pièce lue que la fédération

dont il y est question avait pour objet d'anéantir les

terroristes. Représentants , il est temps de vous pro-

noncer contre l'application indéfinie de cette épithète

odieuse. Il fut un temps où on appelait terreur la ré-

publique, terroriste le républicain; j'en alla preuve
irrécusable

, je le pense, dans un rapport officiel

,

écrit, imprimé , signé d'un commissaire du gouver-

nement , dans un rapport signé Cadroy.

Il est donc indispensable de diviser ici la question;

on ne peut se refuser à renvoyer les pièces lues à

l'examen delà connnission : niais, connne la loi du
3 brumaire ne doit pas être plus longtemps mécon-
nue; comme nous n'avons pas la paix sur les lèvres,

mais dans le cœur; connne nous voulons prouver

que nous avons tous une haine égale pour la royauté;

comme nous devons détourner une source de résis-

tance non éloignée, à ce qu'on prétend; comme il

est temps de prouver l'étroite union qui existe entre

les victimes du 31 mai , les vainqueurs du 10 août

,

et les libérateurs du 9 thermidor ; comme les repré-

sentants qui ont attaché leur nom à ces journées

doivent former un faisceau que ne pourront désunir

ni les amis des ciiouans, ni ceux de l'anarchie; je

desnande que l'examen des pièces se fasse sans délai

,

et que le rapport soit présenté au conseil dans la

séance de demain.

Jux voix! aux voix! s'écrient une foule de

membres.

DiJPLANTiER : 'V'ous uc pouvcz reuvoyer cet exa-

men à une commission; \ous n'en avez pas le

droit.

Boudin : Fermez la discussion.

Pastoret monte à la tribune, et demande à être entendu.
Les cris : Fermez la discussion 1 l'inteirompent. Le pré-

sident consulte le conseil, qui ferme la discussion et

adepte la proposition.

DEFERMOi^T : Un message important vient d'être

adressé au conseil. Je demande que le conseil se

forme, pour en entendre la lecture et pour discuter

sur son objet , en comité général et secret.

La proposition est appuyée.
Cent membres signent au bureau la demande de l'nppcl

nominal.
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Le président donne aïK spectateurs l'ordre de ?o re-

tirer.

Le conseil se forme en comité secret.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Tronchet.

SÉANCE DU 30 FRIMAIRE.

Discussion s«r la résolution relative à Vembau-
cluKje.

Lacombe-Saint-IMichel, au nom de la commis-
sion chargée d'examiner cette résolution : L'embau-
chage est-il un crime ? ce crime mérite-t-il la mort ?

Votre commission n'a pas balancé à placer l'embau-

chage au rang des crimes les plus funestes à la so-

ciété, parce que ce délit affaiblit le corps social.

Il ajoute à la force des ennemis de l'Etat; il est

commis de sang-froid et avec réflexion ; il démoralise

les citoyens. C'est enfin un délit dont le but et

l'exemple tendent à affaiblir l'amour de la patrie,

ce ressort si puissant des républiques.

Nous croyons donc que l'embauchage mérite la

mort : cependant nous ne vous proposerions pas

cette peine si elle n'était prononcée par la législation

ancienne, et pour le même délit; mais mérite-t-il

que les biens soient conlisqués ?

Ici se présentait naturellement la cumulation des

peines; mais votre commission, se renfermant dans
les bornes que vous lui avez prescrites, a seulement
examiné si la conliscation des biens est juste en elle-

même , et si elle est applicable au crime dont la pu-
nition nous occupe.

La question de la confiscation des biens étant

d'une haute importance , nous avons cru, pour en
chercher la solution, devoir parcourir les annales

des peuples , consulter les hommes qui se sont ren-

dus justement célèbres par des écrits lumineux sur
cette matière, descendre un moment dans notre

cœur, et consulter ensuite froidement notre raison.

Les Athéniens, ce peuple si célèbre par son amour
pour la liberté, avaient mis la conliscation des biens

au rang des peines.

Les Romains, pendant les beaux jours de la ré-

publique, ne prononcèrent jamais la confiscation

des biens ; elle n'eut lieu que sous la tyrannie de
Sylla ; elle fut maintenue par les tyians qui régnèrent
après lui sous le titre d'empereurs : mais cependant
Trajan, Antonin, et quelques autres sur lesquels

l'attention aime à se délasser lorsqu'on lit l'histoire

du monde, ou plutôt celle des grands crimes; ces

empereurs, disons-nous, eurent au moins la gloire

de ne pas faire usage de la confiscation, s'ils n'eu-

rent pas la force de la faire disparaître de leur code
pénal.

Les Germains et les Francs, nos ancêtres, mirent
les amendes , à titre d'indemnité , au rang des

peines; mais la confiscation de biens leur fut in-

connue.
Nous n'examinerons pas ce que devinrent les lois

criminelles après la chute de l'empire romain; l'Eu-

rope ne fut qu'un chaos , où la violence des armes
ne cessa , pendant plusieurs siècles, de tout écraser,

de tout confondre.
Parmi les nations modernes , les législateurs an-

glais, se traînant presque toujours sur les traces

féodales , ont adopté la confiscation des biens.

Les Etats-Unis de l'Amérique ont mis la confis-

cation des biens au rang des peines; mais on peut
observer que , sortant comme nous d'une révolution

,

ils ont encore des lois de circonstance.

L'on sait (fue, depuis que la Ilollande a séparé la

confiscation des biens de la peine'de mort , l'applica-

tion de cette peine y a été bien moins fréquente.^
^

Enfin, parmi les hommes qui ont mérité d'être

consultés par les amis de la liberté , un très-petit

nombre a défendu la confiscation absolue : quelques-

uns ont voulu qu'elle ne fût qu'une espèce d'indem-

nité ; d'autres enfin l'ont repoussée avec autant d'é-

nergie que de constance.

Législateurs , si nous consultons notre cœur , nous

sommes de l'avis de ceux qui ont rejeté la confiscation

absolue; mais, si nous consultons notre raison , nous

croyons que, s'il est des cas où la confiscation des

biens peut être prononcée , ces cas sont bien rares

,

et qu'elle devrait se borner à des indemnités; car, en

théorie , le dommage public est l'unique mesure qui

caractérise un délit.

Venons maintenant à l'examen de chaque article

de la loi sur l'embauchage.

Votre commission adopte le premier article , qui

réunit la peine de mort et celle de la confiscation ,

parce que, dans le moment où la perfidie et l'agio-

tage nous font la guerre la plus cruelle, il faut con-

tenir cette foule de lâches ennemis intérieurs par les

seules craintes qui peuvent quelque chose sur eux,

la mort et la misère.

Le second article n'a pas paru admissible à votre

commission, en ce qu'il prête trop à l'arbitraire.

Quel vague laisse dans l'esprit l'article qui dit : Sera

réputé emhaucheur celui qui ,
par argent ou par

des liqueurs enivrantes^ ou tout autre moyen, etc.!

Cette rédaction est très-vicieuse. L'objet d'une loi

est d'ôter le vague; celle-là le laisse, et même
l'établit. Sera réputé est un mot à retrancher de

toute loi ; la loi ne répute pas, c'est l'opinion qui ré-

pute. La loi établit, ordonne, défend, punit, etc. , etc.

jN'aurait-il pas fallu dire : est embaucheur ce-

lui , etc. , et fixer le cas avec précision et sans laisser

aucun vague par cette formule d'inquisition? Quoi!

un signe"^ une expression équivoque ou indirecte

pourraient compromettre la fortune et la vie des

citoyens ! Quelle arme terrible ne mettrait-on pas

dans les mains de la malveillance , dans un moment
où toutes les haines qui naissent de l'esprit de parti

sont au plus haut degré !

Non , citoyens , ce ne sera pas au moment où

nous sortons d'un temps où l'on a fait un si cruel

abus de la confiscation , ce ne sera plus lorsque vous

faites une loi pour un tribunal privé de l'institution

sacrée du jury
,
que votre commission laissera passer

une expression qui lui parait trop vague.

En lisant l'article 4 , il a paru à votre commission

qu'il n'était pas juste que, tandis que le vrai cou-

pable n'était puni par le code pénal militaire que

de cinq ans de fers, celui qui peut n'en être que la

cause indirecte le fût de neuf années.

La commission rejette l'article 5 comme n'étant

pas assez |)récisé , et parce que le code pénal ne met

pas l'emprisonnement au rang des peines. Et en effet,

voyons quel en est le motif.

Pourquoi le code pénal n'a-t-ii pas admis l'em-

prisonnement au rang des peines ? C'est qu'il ne doit

jamais en être une. L'emprisonnement est l'acte par

"lequel la loi s'assure de la personne d'un honune
prévenu d'un délit sur lequel il doit subir une in-

struction et un jugement criminel, dont le résultat,

vu la nature du crime , peut être de le faire condam-
ner à une peine que l'on ne pourrait appliquer, si la

loi n'avait sous la main la personne du prévenu.

Tel est le principe du droit d'emprisonnement;

mais ce qui est pour la loi un acte de précaution ne

peut pas devenir une peine définitive.
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L'article G ost contraire à l'article 237 de la con-
stitution.

Il a paru en irénéral à votre commission que la

résolution présentée confond ou ne différencie point
l'embauchage de la provocation; cependant la dis-

cussion qui a eu lieu a fortement tracé cette ligne de
démarcation; en conséquence , votre commission
vous propose de déclarer que le conseil ne peut
l'adopter.

PouLTiER : L'audace des embaucheurs s'est

tellement accrue par l'impunité , que, dans ces der-

niers temps, ils vinrent jusque dans Paris distribuer

leurs provocations rébellionnaires , après les avoir

semées avec profusion dans nos divers cantonne-
ments.

Leur coupable activité, la faiblesse du gouverne-
ment et la cannivence des magistrats accrurent tel-

lement les maux de la désertion, qu'à l'armée d'I-

talie, sur trente mille hommes, quinze mille aban-
donnèrent leursdrapeaux. Longtemps, à cettearmée,
nous fûmes obligés de nous tenir sur la défensive,

et la victoire ne revint s'y fixer que lorsque les vain-

queurs des Pyrénées y eurent réparé les pertes qu'a-
vait entraînées la scélératesse des embaucheurs.
Dans quelle classe mettrons-nous ceux qui atten-

tent ainsi à la sûreté commune, et multiplient nos
dépenses et nos dangers en affaiblissant nos forces et

en augmentant celles de nos ennemis ?

Je le dis avec franchise : à mes yeux un émigré
est moins coupable qu'un embaucheur.

L'émigré se tient sur le terrain ennemi ; il s'y

montre à découvert , et ne cache point ses armes
;

mais l'embaucheur s'enveloppe du manteau des
lois, cache avec perfidie les poignards, et distribue

au milieu de vous les instruments de votre des-
truction. L'un et l'autre tendent au même but, il

est vrai; mais l'un vous avertit de sa rébellion, et

l'autre conspire contre vous en vous flattant, et,

par mille ruses infernales , procure à vos ennemis
des auxiliaires aux dépens de vos propres forces.

Et cependant, si les lois condamnent l'émigré à

la mort, si la nation s'empare de ses biens, comme
indemnité de ce qu'elle dépense pour le combattre

,

à plus juste titre elle doit poursuivre cette indem-
nité dans les biens de ceux qui ne se bornent pas à

lui percer le sein , mais qui lui siisiitent même des
bourreaux parmi ceux qu'elle avait appelés à sa

défense.

Le délit d'un embaucheur n'est donc point un
délit particulier, c'est un attentat contre la société

entière; le dommage que ce délit entraîne ne peut
être évalué par aucune loi : et d'ailleurs celui qui

veut dissoudre un gouvernement !égifin;e renonce à

ce gouvernement ; il est l'ennemi de tous les citoyens
;

il ne peut plus réclamer la loi commune du jury; il

n'a plus départ dans l'association poliiii,ue; il n'a

plus que des accusateurs et des complices.

Ce n'est donc pas sans raison que la ré;-o'ntion qui

vous est présentée établit la peine de n;ort contre

l'embaucheur et la confiscation des biens.

Mais autant une loi do't être rigoureuse contre les

grands crimes, autant il est nécessaire qu'elle s'ex-

plique clairement sur la nature de ces crimes; et,

pour que l'application de la loi ne puisse [aniait. com-
promettre le sort de l'innocence, il faut que !e délit

soit défini sans vague et sans équivoque: or je lionve

dans l'article 2 de la résolution une expiessiisn qui
donne une latitude effrayante à l'arbitrai) c et aux
erreurs de l'ignorance.

Cet article est ainsi conçu :

« Sera réputé cmltaucheur celui qui par argent m ! tcul

autre moyen.... » Ces mots, oti tout autre moi,fn, ces

quatre mots déshonorent la résolution . en ce rpi'i!* ou-

vrent la porte aux as?a?sinats judiciaires, surtout dans
les tribunaux où l'erreur est d'autant plus déplorable

,

que l'accasé n'a aucun moyen d'appel.

tTarticle 5 présente les mêmes dangers. Par cet article,

l'honime hospitalier, donnant un asile au malheureux
qui lui a caché son état, est confondu avec celui qui re-
cèle sciemment un déserteur : ainsi la confiante huma-
nité du premier aura le même salaire que la complicité
de l'autre.

Ces considérations
,

qu'il suffit d'indiquer pour en
faire sentir l'importance, m'ont déterminé à approuver
la résolution quant au fond, et à la rejeter quant à la

forme.

CoRNiLLEÂU : J'appuie la résolution qui vous est

proposée; je la crois juste, ou tout au moins néces-
saire. Le crime de l'embaucheur et celui de l'émigré

ont beaucoup de similitude, il doit donc y avoir

parité de peine. L'émigré est un scélérat qui sort de
sa patrie pour s'armer contre elle; l'embaucheur y
reste pour la détruire plus sûrement. L'émigré se

déclare ouvertement en fuyant le sol qui l'a vu naî-

tre; l'embaucheur est un ennemi d'autant plus dan-
gereux qu'il est secret : tandis que l'un attaque à

main armée, l'autre débauche les soldats que la

république pouvait leur opposer ; ainsi tous deux
sont également criminels.

Je pense qu'on aurait dû mettre aussi dans la

classe des embaucheurs celui qui provoque à la

désertion dans l'intérieur; car le résultat de leurs

provocations, s'il n'est pas aussi criminel, est le

même que celui des provocations de l'embaucheur.
On craint que l'article qui condamne à six mois de

détention celui qui recèlerait un déserteur, ne prête

beaucoup à l'arbitraire; maison ne fait point atten-

tion que cet article n'est dirigé que contre ceux
qui chercheraient a dérober le déserteur aux pour-

suites de la loi. Il ne suffira pas de dire à un homme :

Tu as donné asile à un déserteur, tu l'as reçu à ta

table; il faudra lui prouver qu'il a fait tous "ses ef-

forts pour soustraire le déserteur aux poursuites

dirigées contre lui. Dans les premiers instants, je

pourrais bien donner l'hospitalité à un déserteur;

mais, sitôt que je le connaîtrai, je me bâterai de le

faire sortir de ma maison
, parce que je ne voudrais

pas me rendre complice de son délit en le celant.

Si l'on cacliait tous les déserteurs, nous n'aurions

plus de défenseurs à opposer aux ennemis de la

république. Je le déclare , la condamnation à six

mois de détention me paraît une peine beaucoup
trop légère.

On a dit que l'article qui attribue au conseil

militaire le jugement de tous les délits énoncés

dans cette résolution était inconstitutionnel; mais
je crois qu'on serait bien embarrassé de prouver

cette allégation. Si le crime de la désertion est un
crime militaire qui doit être jugé par un conseil

militaire, celui de l'embauchage en est une dépen-

dance, et il doit être jugé aussi par un conseil mili-

taire : ainsi la loi est juste, elle est nécessaire; je

demande qu'elle soit approuvée.
Lacuée : Quoique convaincu, par les débats qui

ont eu lieu dans le sein de votre commission, que
vous ne pouvez approuver la résolution relative aux
embaucheurs, j'ai cru de mon devoir de soumettre

,

dans le calme du cabinet , les dispositions légales

qu'elle présente à un examen encore plus appro-

fondi. Je me suis livré à cette espèce de révision,

parce que nous devons, je pense, lorsque nous
sommes forcés à rejeter une résolution , entourer

notre opinion d'un faisceau de lumières assez écla-

tant pour que le peuple entier voie clairement que
nous n'usons que pour son avantage de la puissance

qu'il nous a remise; pour que la malveillance ne
puisse nous accuser jamais de nous être laissé en-



traîner par les mouvements d'une vanité aussi pué-

rile que criminelle; et enlin pour (|ue nos collègues,

qui ont à remplir des fonctions plus multipliées, plus

variées , et bien autrement dit'liciles que les nôtres,

puissent tirer quelque avantage des débats auxquels

nons nous livrons.

Ayant reconnu , dans l'une de nos précédentes

séances, qu'il est d'une très-grande importance d'em-

pêcher la horde perfide des embaucheurs de se mul-
tiplier, et qu'il est de notre devoir d'offrir un contre-

poids aux hommes qui par incivisme , ou en-

traînés par des sentiments louables dans leur prin-

cipe, mais criminels dans leurs effets, donnent asile

aux défenseurs de la patrie qui ont abandonné leurs

drapeaux, je n'ai pas eu besoin d'examiner si la loi

proposée est nécessaire ; aussi j'ai de suite abordé la

question importantede la constitutionnalité, et je me
suis demandé : Le corps législatif peut-il ordonner
que les embaucheurs et ceux qui donnent asile aux
déserteurs seront jugés par les tribunaux militaires?

Convaincu de la sagesse du conseil des Cinq-
Cents, et de leur amour pour la constitution; per-

suadé du désir qu'ils ont de n'arracher les citoyens

à leurs juges naturels et à la sublime institution

des jurés que lorsqu'ils y sont contraints par la

nature des délits, ou obligés par les circonstances,

ou autorisés par de grands exemples ; croyant qu'il

est de l'intérêt national, et par conséquent de notre

devoir, de nous résoudre à voter défuiitivement

contre une résolution lorsqu'il nous est impos-
sible de voter pour son admission, j'ai relu la con-

stitution tout entière , et parcouru les lois pénales

militaires pour trouver les fondements sur lesquels

l'article G de la résolution qui nous occupe a été

élevé.

Ayant lu dans la constitution deux articles qui
m'ont paru favorables à la résolution , je me suis

attaché à les méditer : ces articles sont le 290 et le

204.

Quelque peine que j'aie prise pour tirer de ces deux
articles des motifs d'adhésion , il m'a été impossible

d'en trouver qui aient pu contre-balancer dans mon
esprit la force et la précision de l'article 237, qui dit :

(Il lit cet article.)

En effet , citoyens ,
pour que l'article 290 fut

applicable à l'objet qui nous occupe, il faudrait qu'il

dît : « Tous les crimes militaires, ou qui ont trait à

l'armée. » Et l'article a un sens tout différent; car

il ne s'occupe point de la nature du délit , mais des
personnes qui le commettent : ainsi de cet article

je ne puis tirer aucune induction favorable.

L'article 20-1 permet bien au corps législatif d'at-

tribuer par une loi antérieure à la prévention , d'at-

tribuer, dis-je, à un tribunal existant la connais-
sance de tel ou tel délit

;
peut-être même lui est-il

j)ermis de former, pour juger à l'avenir tel ou tel

crime, un tribunal nouveau : mais le tribunal d'at-

tribution pourrait-il , lorsque les prévenus ne font
point partie de l'armée, et qu'il s'agit d'infliger des
peines afflictives ou infamantes , pourrait-il appliquer
la peine avant que l'accusation eut été admise par des
jurés, et que le fait ait été reconnu par un second
jury ? Non , citoyens , cela me paraît impossible.

Après m'étre convaincu que la constitution était

formellement contraire à la disposition insérée dans
l'article G de la résolution, j'aurais pu borner là mon
examen ; mais j'ai voulu examiner si les circonstances

du délit étaient dénature à exiger cette transgression :

non que je croie qu'il puisse en exister de telles, je ne
l'ai pas cru et ne le croirai jamais; mais j'ai pensé
qu'il était bon de s'habituer à considérer les objets

relatifs à la législation sous leurs plus petits rapports.

Sans doute il est instant de punir l'embaucheur,

sans doute on ne peut punir cette classe de conspi-
rateurs avec assex de sévérité et de promptitude

;

mais dès que le coupable est arrêté et mis en juge-
ment, il devient indifférent à la patrie qu'il soit juge
par tel ou tel tribunal

; je me trompe : abstraction
faite de l'acte constitutionnel, il importe davantage
à la nation que le coupable non militaire soit jugé
par un tribunal criminel que par un conseil militaire

Un conseil militaire est rassemblé sans appareil
;

c'est dans un camp qu'il se forme : le lieu de ses

séances n'est connnunément rempli que de gens de
guerre ; la peine qu'il inflige n'a dans l'opinion rien

de flétrissant , même pour le coupable. Ainsi le

citoyen non militaire ne serait presque point informé
que l'embauchage est puni par la loi , et que le re-

celeur l'est aussi avec rigueur , avec une extrême
sévérité. Supposez, au contraire, que dans un dépar-
tement de l'intérieur , ou de la frontière

, on juge un
prévenu d'embauchage, ou une personne qui aura
donné asile à un déserteur : voyez la foule de citoyens
qui s'y porte ; voyez comme' ils écoutent l'accusa-

teur public, le conseil de l'accusé, le président lors-

qu'il résume , les jurés lorsqu'ils prononcent ; et vous
serez forcés de convenir avec moi qu'après cette

séance vous aurez moins à craindre de voir les em-
baucheurs se multiplier que si le coupable avait été

militairement jugé et puni : et convenez que nous
aurons alors atteint le véritable but de la législation

criminelle, qui consiste plus à prévenir les fautes
qu'à le^ punir.

Ainsi les circonstances, loin d'être favorables aux
conseils militaires, leur sont contraires sous tous les

rapports.

Mais les exemples du passé ont-ils servi de base à
la détermination prise par le conseil des Cinq-Cents.*
Ce n'est pas

,
je dois le dire encore

, que des exemples
puissent autoriser jamais des infractions; et ici,

citoyens, je vous demanderai la permission de vous
soumettre un doute qui m'agite avec force depuis
quelque temps : il est relatif à la publication des lois.

Il est de principe que les lois sont obligatoires du
jour où elles sont proclamées; mais il est de principe
aussi que le gouvernement doit donner à la publica-
tion des lois assez d'appareil et d'éclat pour que nul
citoyen ne puisse dire au juge qui va le condanmer :

Il est vrai
,

j'ai péché contre la loi
,
je suis coupable

dans le fait ; mais dans le droit je ne le suis pas , car
je n'ai pas connu cette loi. Le juge lui répliquerait

sans doute : Cela peut être; mais l'article 11 de la

loi du 12 vendémiaire défend de publier les lois par
lecture publique

,
par réimpression ni afliche, ni à

son de trompe ou de tambour; le législateur a pensé
qu'il lui suftirait de vous faciliter d'acheter les lois

,

ou de les lire chez les fonctionnaires publics chargés
de leur garde : ainsi vous devez subir la peine que
vous avez encourue.

Ke penserez-vous pas avec moi , citoyens collègues,

que le coupable pourrait répliquer : Oui, je pouvais
acheter la loi, mais ma fortune ne me permettait

pas une dépense si forte et si fréqueaunent renou-
velée; oui, je pouvais aller lire la loi, mais je suis

illettré; oui
,
je pouvais prier un fonctionnaire public

de m'en donner connaissance, mais ont-ils donc
assez de temps et assez de complaisance pour obtem-
pérer à mille demandes de ce genre qui pourraient
leur être faites chaque décade.' Non , nos législateurs

n'ont pu porter une loi si formellement contraire aux
véritables principes.

Ah! je l'espère, citoyens, cette observation bien
importante parviendra jusqu'à nos collègues au
conseil des Cinq-Cents , et les déterminera non à
ordonner une réimpression générale qui serait rui-

neuse, non la réimpression de telle ou telljf loi,
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ordre qui blesserait !es principes , non la pirDlicatioii

dans les temples de la Raison qu'on a profanés, ou

dans ceux de l'Éternel qui ont une autre destination

,

mais au milieu des places publiques, à un jour et

une heure indiqués.

Jusqu'au moment où un changement de cette na-

ture aura été fait à la loi relative à la publication des

lois , il est de notre devoir de saisir tous les moyens

de faire connaître les lois; et j'ai prouvé que jes

jusements des tribunaux criminels produisent bien

plus sûrement cet effet que les jugements rendus par

les conseils de guerre.
, . ,

La Convention a, il est vrai, dans deux lois rela-

tives aux militaires, l'une du 12 mai 1793, et l'autre

du 3 nluviôse an III , autorisé les tribunaux militaires

à connaître des délits militaires commis par des

citoyens de complicité avec des militaires; mais alors

les 'tribunaux avaient un jury d'accusation et un

jury de jugement : ainsi, le vœu de la constitution
,

je veux dire les principes éternels de justice et d'hu-

manité, étaient restés sacrés.

Mais, si je fais voir que la Convention et l'Assem-

blée constituante, qui reunissaient tous les pouvoirs,

qui transformaient toutes leurs vobntés en lois, n'ont

jamais fait juger les citoyens qui ne faisaient pas

partie de l'année par des tribunaux militaires , nous

le pouvons bien moins encore , nous qui ne sommes

que d'une autorité constituée , nous qui arrivons sur

la scène législative après des événements qui ont

prouvé à tous les bons esprits la nécessité de se rallier

aux principes, et de les suivre avec une religieuse

fidélité.

Voyez la loi sur la police militaire du deuxième

jour complémentaire de l'an II!. (11 lit l'article pre-

mier. )

Dans tous les autres articles il en est de même :

ce sont toujours des militaires ou des employés aux

armées; en un mot, ce n'est jamais le délit qui fait

l'attribution , c'est toujours la personne.

La même règle a été constamment observée par la

Convention dans les lois antérieures; mais où l'on

retrouve cette disposition observée avec le plus

de soin , c'est dans les lois de l'Assemblée consti-

tuante.
.

Je ne m'attacherai pas à parcourir la loi sur les

jurys militaires , elle avait été rédigée par un publi-

ciste; mais à la loi sur le code pénal, qui fut présentée

par un militaire. (Il lit cette loi.)

Tout autre moyen prouve clairement que nos col-

lègues ont pensé que le simple provocateur est tou-

jours embaucheur.

Ayant déjà émis mon opinion sur cette diffé-

rence, je ne consumerai pas vos moments en re-

dites, et je me bornerai à vous lire deux phrases

d'un rapport fait au conseil des Cinq-Cents
, qui

m'ont paru bien propres à fixer vos idées. ( Il les

lit-)
,. . .

Est-ii possible , d après ces distinctions , de con-

fondre le provocateur'et l'embaucheur ? Non. Qu'on

ne pense pas, et c'est pour la malveillance seule

que je vais parler, qu'on ne pense pas qu'il soit en

moi d'atténuer le crime de la provocation : oui
, Je

signerais sans trembler l'arrêt de mort de celui qui

se serait rendu coupable d'une provocation formelle;

mais je me refuserai toujours de punir de mort celui

qui , comme le disait notre collègue Legendre , aura

proféré , dans un moment de colère ou d'ivresse

,

des paroles desquelles on pourra conclure qu'il a

cherché à éloigner de leurs drapeaux les défenseurs

de la patrie. Non ,
jamais je ne donnerai mon assen-

timent à une loi qui inflige des peines afflictives, des

peines capitales, des peines cumulées, lorsque les

movens de les encourir seront si peu précisés,

surtout lorsque le tribunal ne sera point compose de

jurés , et qu'il ne pourra ni commuer ni atténuer les

peines.

( La suite demain. )

H

jy. B. Dans la séance du 5 nivôse, le conseil des

Anciens a rejeté la résolution qui portait des dispositions

relatives aux citations faites devant les bureaux de paix

et de conciliation.

— Le directoire exécutif a annoncé que l'armée d'Italie

a renoncé à sa solde en numéraire, et l'a offerte pour les

besoins de l'administration.

Le conseil a ordonné la mention honorable de cet acte

de désintéressement.

— Le directoire
,
par un antre message , a demandé que

60 millions , valeur métallique, fussent mis à la disposi-

tion du ministre de la guerre.

Une commission est chargée de faire un rapport sur cet

objet dans la séance de demain.

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de rentes viagères pour l'année

échue au l^"' germinal an III, sur plusieurs têtes ou avec

survie, déposées dans les quatre bureaux de la liquida-

tion avant le 1" vendémiaire an III , est ouvert jusqu'au

n" ICOOO.

Le payement des mêmes parties, du n° IGOOl à 17000,

a lieu depuis le 25 frimaire an IV.

On paye aussi depuis le n" 1 jusqu'à 7000 de celles

déposées depuis le 1" vendémiaire an III.

Six derniers mois de l'an III.

Le payement du second semestre de l'an III des parties

de rentes viagères sur plusieurs têtes ou avec survie

,

déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant

le 1" vendémiaire an III, est ouvert jusqu'au n° 12000.

Le payement des mêmes partie, de 6001 à 9000, est

ouvert depuis le 5 frimaire an IV.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de k ci-devant caisse

d'escompte, porteurs de certificats timbrés troisième

état, et qui ont été compris dans les dix-huit premiers

états partiels dressés depuis la révision
, peuvent recevoir

les arrérages , soit viagers , soit perpétuels , de la somme
principale portée dans lesdits certificats.

Le payement des six derniers mois de l'an III des

créances ci-dessus énoncées a lieu depuis le h frimaire

an IV , savoir : quant au viager pour les dix-huit états,

et quant au perpétuel pour les huit premiers états.
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POLITIQUE.

ESPAGNE.

Cadix, te G frimaire.

Le citoyen Ricliery, qui commande la division des

vaisseaux de la république française, acluellement

dans notre baie , a reçu deux lettres très-satisfaisantes

du prince de la Paix ( titre qui a été conféré au duc
de la Alcudia depuis la paix faite avec la France),
portant en substance que Sa Majesté Catiioiique

avait goiité ses justes plaintes relativement aux
injures que les émigrés avaient faites tant à sa per-

sonne qu'aux autres ofliciers , et même à la dignité

nationale , et que les agresseurs ne resteraient pas

impunis.

Ceci n'a guère fait plaisir à notre gouverneur , don
Joacliuin de Fonsdeviela , ennemi juré des Français,

et qui a exercé sur eux toutes sortes d'injustices
,

lors de leur bannissement de Cadix, au commence-
ment de la guerre qui se maintient actuellement au
Port-Royal

.

— Les cadres des régiments émigrés de Valispeir

et légion de la reine ont été envoyés depuis quatre

semaines , comme vous le savez déjà , à Medina-
Sidonia et au Port-Royal ; ils enragent de se voir

méprisés, et que l'on respecte les républicains.
— Dans ce moment un convoi anglais, escorté par

plusieurs bâtiments de guerre, est entrant; je suis

curieux de savoir comment ces anthropophages se

comporteront avec les républicains. Au reste il n'y

a rien de décidé encore de la vente du convoi anglais

du Levant , et des navires portugais qui ont été ame-
nés ici.

ANGLETERRE.

Débats du parlement.— Chambre des communes.

SÉANCE DU 30 NOVEMBRE.

La troisième et dernière lecture du bill relatif à

la sûreté du roi, et de celui dirigé contre les as-

semblées séditieuses, se trouvait être à l'ordre du
jour.

Alors plusieurs membres présentent une foule de
pétitions pour et contre les bills.

Le parti de l'opposition s'attache à faire valoir le

grand nombre de signatures , et l'indépendance des
signataires, .mis dans la balance, contre le petit

nombre et surtout les motifs intéressés de ceux qui
demandent l'adoption des bills. De son côté , le parti

ministériel prétend que les suffrages doivent être

plutôt pesés que comptés; et, dans'cecas , il assure
que, d'après la considération méritée dont jouissent

les approbateurs de cette mesure , nécessitée par des
circonstances impérieuses, point de doute que la

partie saine et instruite de la nation ne veuille que ces

mesures de salut aient lieu , et que sa volonté ne
doive prévaloir sur un grand nombre d'opposants

,

il est vrai, mais séduits et trompés par une foule de
moyens d'intrigue et de corruption dont les membres
du parti ministériel se complaisent à donner une
longue énumération.
On dépose toutes ces pétitions sur le bureau.

M. Stuart en présente une signée par 12,113 per-

sonnes qu'il déclare être la plupart de la iSuciété cor-

respondante de Londres,

¥ K>é>'ie,-=^T'mi: L

Il entreprend de justifier cette Société du reproche

d'avoir fait circuler un libelle intitulé : Klng-KiUinri.,

en déclarant que Lee, qui l'a imprimé, n'est point,

comme on l'a avancé, l'imprimeur de la Société , et

que ce livre n'a de répréhensible que le titre, qui n'a

été choisi que pour faire vendre l'ouvrage.

Il dénonce ensuite connue bien plus criminel

,

puisqu'il attaque la chambre des communes et la

constitution , un libelle intitulé : Pensres sur legou-
vernemeuf , composé par un magistrat qu'il dit

être sous l'influence des ministres (M. Reeves. ) Il en
cite le passage suivant : '• Enfin le gouvernement
d'Angleterre est une monarchie. La monarchie est

l'ancien tronc d'où sont sorties les bonnes branches
de la législature : les pairs et les communes qui font

l'ornement de l'arbre , et protègent ceux qui cher-

chent un abri sous leur feuillage ; mais ce ne sont

cependant que des branches qui tirent leur origine

et leur nourriture de la tige commune; elles peuvent

être élaguées sans que l'arbre cesse d'être un arbre.

A la vérité, il serait dépouillé de ce qui lui faisait

honneur, mais il ne serait pas pour cela à jeter au
feu comme elles. »

Elaguées! s'écrie M. Stuart! Quel arbre sera donc
cette constitution

,
quand les communes en seront

élaguées? Si Lee est répréhensible, Reeves n'est-il

pas condamnable ?

Cette dénonciation donne lieu à un très-vif débat.

M. Sheridan dit que, si M. Stuart proposait de
poursuivre le libelle atroce qu'on vient de citer, la

chambre n'oserait pas s'y opposer.

M. Grey , répondant à I\I. Canning
, qui avait

cherché à établir une connexion entre l'assemblée
de Copenhague-House et l'outrage fait au roi , ob-
serve qu'on ne peut pas plus conclure de la circula-

tion du libelle King-Killing une connexion entre
les démarches de cette assemblée et l'outrage fait aa
roi, qu'on ne pourrait conclure de l'ouvrage de
M. Reeves l'existence d'un complot pour détruire

la chambre des communes. Il ne voit de trahison
que dans le cabinet de Sa Majesté.

M. Pitt n'aperçoit dans tous ces débats qu'une
intention de tâch.er d'éluder la discussion de la ques-
tion importante qui est à l'ordre du jour. Il propose
d'ordonner que la pétition soit déposée sur le

bureau.

M. Fox soutient que le débat est dans les règles;

que ce serait une chance heureuse pour la chose et

pour le pays , si l'on obtenait par là un délai , ne
fût-il que d'un jour , puisqu'il servirait à mieux faire

connaître l'opinion de leurs constituants sur les bills.

M. Powls demande à M. Stuart par qui le discours

de Thelwal a été imprimé.

SI. Stuart répond : Par le citoyen Lee. Après quel-

ques remarques à ce sujet, il fait la motion que le

procureur général soit chargé de poursuivre l'auteur

des Pensées sur le gouvernement.

M. Pitt demande l'ordre du jour.

M. .Tokill en appelle à l'orateur pour déclarer sî

une attaque contre le privilège ne doit point avoir
de préférence sur toute autre question.

L'orateur convient que toute question de privilège

doit avoir la priorité.

ril. Erskine maintient que le libelle attaque la

privilège autant que dans l'affaire de Stockdâle. 11

ne s'agit pas , selon lui , de décider jusqu'à (|ue! point
cet ouvrage est atroce, ce serait préjuger la question
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et influencer la décision des tribunaux ; mais si la

clianibre n'ordonnait pas au |)vocureur général de
faire son devoir, elle paraîtrait reconnaître qu'on
peut abolir les comuuines sans violer la constitution.

M. Pitt, après quelques observations, se déclare

pour l'ordre du jour.

M. Fox: Si nous passons à l'ordre du jour, bon
Dieu ! quelle idée le peuple aura-t-il de notre atla-

cbement à la constitution, et de notre iiupartialité!

La balance pencliera-t-elle toujours du même côté ?

On est sans miséricorde pour toutes les erreurs que
fait commettre l'amour de la liberté, et l'on pardonne
sans hésiter tous les excès que se permet le dévoû-

ment aux intérêts du gouvernement. On suspend
Vhabeas corpus parce que des sociétés propagent
des maximes prétendues dauirereuses contre le gou-
vernement, et on demande l'ordre du jour sur la

dénonciation d'un libelle qu.i renverse les principes

de la constitution. Si la chambre adopte une telle

conduite , c'en est fait de la liberté, et les membres
ne sont plus que les satellites du ministre.

M. Adair ne doute point que le libelle ne soit un
attentat contre le privilège

,
qui ne peut rester im-

puni. Il ne peut souffrir qu'on dise que les deux
chambres ne sont pas des parties aussi essentielles à

la constitution que la monarchie elle-même.

M. Pitt convient que, si la plainte avait été faite en
forme, la question serait dans les règles; mais, puis-

qu'on les a négligées , l'ordre du jour doit avoir la

préférence.

M. Sberidan , pour écarter ce qu'il appelle un sub-
terfuge , fait la motion en règle.

Le procureur général dit qu'on ne peut pas juger
d'un ouvrage par un passage détaché, que par con-
séquent on doit le lire tout entier.

M. Wyndbam , sans discuter le passage cité en
lui-même, entreprend l'apologie de l'auteur. Il fait

voir que c'est un homme qui a rendu de vrais ser-

vices, et qui occupe un emploi honorable; qu'il a
plutôt expriîué l'opinion d'un historien ou d'un an-
tiquaire que celle d'un Anglais; qu'il n'a voulu dire

autre chose, si ce n'est que la monarchie avait pré-

cédé la constitution.

L'avocat général désire que la motion soit retirée

jusqu'à ce que la chambre ait lu tout le pamphlet.
M. Fox espère que la chambre ne prendra aucune

résolution que tout n'ait été lu. On tait lecture de tout
l'ouvrage.

]M. Siieridan, après quelques observations sur le

libelle et sur l'auteur, qu'il appelle la bouche du
^uvernement , fait la motion suivante : que ce
livre est un libelle méchant, scandaleux et sédi-
tieux , et tendant à aliéner le peuple de l'affection

qu'il doit avoir pour la constitution; et qu'enlin
c'est un attentat contre le privilège.

M. Pitt dit que l'ouvrage assurait que le roi ne
peut gouverner sans les deux autres branches de
la constitution , ou s'il avançait que la partie mo-
narchique de la constitution peut survivre aux àçxi\

autres branches en conservant la liberté constitu-
tionnelle, il n'y aurait qu'un cri d'indignation con-
tre l'auteur ; mais (.\\ie, puisque dans plusieurs pas-
sages il reconnaissait l'impossibilité que le roi exerçât
les fonctions du gouvernement sans la coo|)éra-
tion des deux autres branches de législature, il lui

paraissait que la chambre devait prendre (lu temps
pour considérer si l'ouvrage dans son ensemble
fournissait un motif sui'Hsant pour en faire le

procès.

M. Erskine trouve la question si simple , qu'il ne
conçoit pas coiimient on peut demander du temps ,

puisqu'un jury serait obligé de se décider sur-le-

champ.

Après avoir parlé contre les principes du libelle

,

il propose
,
par amendement , de remettre la question

au lendemain, au lieu de jeudi.

Le procureur général est d'avis d'un plus long délai,

parce qu'il serait peu convenable de retarder la dis-

cussion de bills aussi importants.

M. Pitt pense de même , et propose de remettre

l'ordre du jour pour l'examen du bill en comité à

mercredi.

M. Grey dit que, comme M. Fox, il pense que
tout délai dans la discussion du bill doit être

regardé comme un événement heureux , et que
chaque jour de retard est un jour gagné pour la

liberté.

La motion pour ajourner le débat du libelle jus-

qu'au jeudi est adoptée sans aller aux voix.

{La sîdte incessamment.)

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

niF.ECTOTRE EXÉCUTIF.

Le directoire exécutifaux ministres de r intérieur,
de la guerre, des relations extérieures , delà
marine y de la Justice, et des finances. — Paris ,

le 2 nivôse Van If^ de la république française
taie et indivisible.

Le directoire exécutif, citoyens ministres, a cru

devoir recommander, par la voie du ministre de
l'intérieur, à toutes les administrations soumises
à sa surveillance, une sévère économie; il leur a
spécialement défendu toute création de bureaux
ou d'emplois qui ne seraient pas d'une nécessité

dén)ontrée ; il leur a interdit , en un mot , toute

dépense qui n'est pas indispensable pour le service

public.

Ce que le directoire exécutif a reconnnandé au
ministre de l'intérieur doit s'appliquer également
aux différentes parties qui sont immédiatement du
ressort de chacun de vous.

Mais , citoyens ministres , le vrai moyen de par-

venir à ce but salutaire est encore moins d'or-

donner que de montrer l'exemple. C'est dans
l'adininisl ration supérieure que doit se porter la

réforme la plus austère , et bientôt tout se modèlera
sur elle.

Trop longtemps une cour conspiratrice , et les

factions (U'.i lui succédèrent avant l'établissement de
la république , créèrent une foule d'emplois inutiles

,

et pcrnîirent d'horribles déprédations
,
pour se

faire des créatures ou satisfaire à des sollicitations

puissantes. Encore aujourd'hui une foule d'hommes
inutiles ne peuplent les bureaux que pour afiicher

un luxe corrupteur , et dévorer la substance de
l'État : il n'est plus possible de souiïrir des abus aussi

criants.

Le temps ne vous a pas permis sans doute de les

réformer; mais le moment est enfin arrivé de les

retrancher d'une main prompte, inflexible et sûre.

Le directoire exécutif compte que vous emploierez

tous vos efforts pour seconder en cela son immua-
ble volonté et son infatigable sia'veiliance.

Dans les pays libres , le gouvernement doit aux
particuliers l'exemple de l'ordre et de l'économie

,

vertus sans lesquelles la félicité publique et le

bonheur domestique ne peuvent jamais naître. La
décence et une dignité proportionnée à la gran-

deur et à la richesse d'une nation sont nécessaires ,

il est vrai , au maintien de l'ordre social ; mais on
ne doit point les confondre avec un faste ridicule

dans le noflibre et dans le train des employés de
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bureaux que la nation paye , non pour la représenter,

mais pour la servir.

Leurs travaux doivent être lionorablement ré-

couipensés , et leur salaire suffire à l'entretien de

leur famille ; mais ils ne doivent pas devenir une

source de dilapidations et de désordres , et entraîner

la république à sa ruine par des dépenses immo-
dérées.

Ces principes , citoyens ministres , sont les vô-

tres, nous nen doutons pas; animés comme nous

du désir de sauver la patrie , vous sentirez combien

il importe de donner à l'esprit public sa véritable di-

rection sur un point aussi capital , et de mettre en

même temps un tel ordre dans toutes les parties de

l'administration de la république , que les revenus

annuels surpassent enlin les dépenses : nous ramè-

nerons ainsi la confiance , et avec elle le crédit.

C'est pour remplir cet objet sans aucun retard,

citoyens ministres , que le directoire exécutif vous

char^îe de mettre immédiatement sous ses yeux le

nombre et la composition exacte de vos bureaux
,

ainsi que l'état nominatif de toutes les personneii qui

y sont employées , la note des travaux dont chacune

d'elles est chargée , et celle des appointements qui

leur sont alloués. Bientôt
,
par un concours puissant

de volontés et d'actions , les dépenses de l'adminis-

tration seront réduites à leurs justes bornes, et son

activité sera doublée par la simplicité de sa marche.

Mais en même temps, citoyens ministres , le direc-

toire croit devoir vous recommander fortement de

maintenir avec la plus grande sévérité cet ordre une
fois établi; de ne pas oublier que l'homme d'État

doit être impassible quand il s'agit de ses devoirs, et

qu'aucune crainte, aucune espérance, aucune solli-

citation , mît-elle des hommes les plus éminents en
fonctions et en pouvoirs , ne doivent le faire dévier

de la ligne qu'il s'est tracée pour le bonheur de son
pays.

Signé Rewbell
,
président.

Par le directoire exécutif:

Signé Lagarde , secrétaire général.

Département de la Dyle. — Bruxelles , le 30

frimaire.

Le général Jourdan, s'étant aperçu que le projet

des généraux était d'attaquer ses positions de Kreutz-

nach , Simmern et Stromberg en front, pendant
qu'un corps d'armée ennemi passerait le Rhin sous

la protection des batteries de la forteresse d'Eren-

breistein , vient de prendre les dispositions sui-

vantes pour déconcerter ces nouveaux desseins. Une
partie de son aile gauche a pris une position respec-

table entre Reinfeld et Coblentz; la garnison de cette

ville a été doublée , et toutes les mesures pour sa dé-

fense adoptées; un petit corps de réserve a été placé

derrière la Moselle , et il doit se porter partout où sa

présence sera nécessaire.

Le quartier général de toutes ces divisions de trou-

pes est établi à Trêves; cependant le corps principal

de l'armée de Sambre-et-Meuse continue à se main-
tenir avec la plus grande vigueur dans ses positions

derrière la Nahe. Depuis le 8 décembre jusqu'au 13
inclusivement , chaque jour a été marqué par des
combats sanglants et opiniâtres. Les Autrichiens
ont fait quelques tentatives pour déloger les répu-
blicains de leurs positions ; mais ils ont toujours
été repoussés. Il est vrai de dire qu'il n'y a point
eu d'affaire générale , et que tout s'est réâuit à des
actions partielles.

L'organisation de toutes les municipalités et des
juges de paix du département de la Dyle est achevée;

elle est aussi très-avancée dans les autres départe-

ments. Les emplacements des tribunaux de police

correctionnelle sont aussi définitivement adoptés :

il y en aura cinq dans le département de la Dyle.

Les représentants du peuple , commissaires du
gouvernement français , viennent de prendre un ar-

rêté pour mettre à exécution le décret de la Conven-
tion nationale qui ordonne la réunion du duché de
Bouillon à la république. Par cet arrêté ce pays est

divisé en trois parties cà peu près égales, qui se-

ront jointes aux trois départements des Ardennes,
des Forêts et de Sambre-et-lMeuse.

ARMÉE DE l'ouest.

Extrait d'une lettre du général divisionnaire
Rey, commandant en chef par intérim farmée
des côtes de Brest, au directoire exécutif. —

'

tiennes , le 23 frimaire an If.

Aussitôt que j'ai été informé , citoyens, des pre-
miers mouvements des chouans

,
j'ai rassemblé les

forces nécessaires pour les comprimer. Je les ai diri-

gées vers l'embouchure de la Vilaine et sur les points

menacés, comme Sarreau, Penners, IMarillac et la

Roche-Bernard , et j'ai couvert les places de Lorient
et de Port-Liberté. Le 19 les chouans ont été bat-

tus par la colonne du général Lemoine ; ils ont laissé

sur le champ de bataille deux cents hommes. Cette

affaire a eu lieu en marchant de Vannes vers Sarreau.

Les Anglais manœuvrèrent pour débarquer , mais
ils ne purent y parvenir à cause du vent contraire et

de la mer qui était mauvaise.

Les colonnes républicaines aux ordres des géné-
raux Lemoine, Avril et l'adjudant-général Evrard,
battent les chouans de toutes parts

;
j'espère et j'ose

assurer que si les Anglais débarquent , ils éprouve-

ront le même sort qu'à Quiberon. Belle-Ue est ap-

provisionnée pour six mois.

MELANGES.
Au rédacteur.

Paris , le 3 nivôse an IV de la république»

Citoyen , en rendant compte de mon opinion sur
la résolution relative à l'apport aux archives natio-

nales des procès-verbaux des trois assemblées pri-

maires des sections de Paris, vous avez commis une
erreur qu'il m'importe de relever. Vous me faites

dire ce qui suit :

« N'en doutez pas, citoyens, la résolution n'est

qu'un misérable prétexte pour éloigner d'ici les ci-

toyens courageux. « Ce langage n'est point sorti de
ma bouche; il n'entre pas dans mes principes d'at-

taquer les intentions de mes collègues
; je les crois

animés, ainsi que moi , de la seule passion du bien
public.

Je vous invite à rectifier cette erreur dans votre
prochain numéro.

Salut et fraternité, B. Parady, membre du
conseil des Anciens.

SPECTACLES.

0PÉR\-C0MIQrE NATIONAL, RUE FAVART.

Un ouvrage nouveau des citoyens Forgeot et Méhul

,

la Caverne, qu'on vient de repi-ésenter à ce théâtre, a
très-bien réussi , et son eflet sera plus grand encore
lorsque les acteurs rassurés mettront tout l'ensemble
dont ils sont capables dans son exécution.
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Le ?ujot Cil connu , il a tléjù ('U'- ml^ nn Ihûàtrc; c'est

tîilblas clans la caverne des voleurs. Léonor aime Alvar,

et se laisse persuader de fuir avec sou aniunt : Iimu- chaise

se rompt. Sainville, jeune Fran(;ais, ami d'Alvar, et qui

arrive pour épouser celte nicuic, Loouor sans la con-

naître, facilite lui-même l'enlèvement en prêtant sa voi-

ture à son ami. On apprend bientôt que les fuyards ont

été arrêtés par des voleurs de la bande de Ik)lando
,
qui

lui-même fait sortir pour la première fois Gilblas, retenu

depuis six mois dans sa troupe, et dirige sa première

expédition contre le père Ambrosio; mais le pauvre jeune

lionmie, honteux de son métier, qui ne vole que les

larmes aux yeux, est la dupe du moine, et ne vole que
des chapelets et des agnus. Cependant Léonor est au dés-

espoir; Gilblas se propose de la délivrer; il en vient à

huut , à l'aide du nègre Domingo, brave homme, aussi

retenu malgré lui par les voleurs. Pendant ce temps
Sainville et Ambrosio, courant après Léonor, la rencon-
trent échappée de la caverne avec Gilblas, que le moine
reconnaît pour son voleur. Tout s'éclaircit : Léonor épouse
Alvar; les voleurs sont attaqués et détruits dans leur

caverne.
La musique de cet ouvrage est très-vigoureuse, et du

genre dans lequel le citoyen Méhul s'est déjà fait une
grande réputation. On y distingue surtout un air d'Am-
ïjrosio ; le signal du premier acte; un air de Domingo
dans le second, et un trio. Les oreilles familiarisées avec

cette musique savante , dans la suite des représen-

tations , y découvriront sans doute encore de nouvelles

lieautés.

AVIS.

Le citoyen Leymerie, médecin en chef de l'hospice

.lacques, JM-ofesseur de chimie expérimentale, etc., ou-

vrira duodi 2 nivôse (mercredi 2:5 décembre), à midi

précis et à six heures du soir, deux cours, de douze

leçons chacun , sur les principaux phénomènes de la

chimie , notamment sur les lluides élastiques, ou sur les

dill'érents gaz.

L'ensendde des expériences qu'il se propose de faire

ofl'i'ira à la lin du cours le tableau exact des découvertes

les plus essentielles de la chimie moderne.
11 a en outre ouvert une souscriplio.i pour un cours

complet de chimie expérimentale.

On s'abonne en son laboratoire , rue de la Harpe

,

n" 132, maison du fondeur de caractères.

CORPS LÉGISLATiF.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Tronche t.

SUITE A LA SÉATv'GE DU 30 FRIMAIRE.

Suite de l'opinion de Lacuée.

Je ne m'arrêterai qu'un instant, citoyens collè-

cues, sur rarticle l'^^"' de la résolution, parce que j'ai

cru qu'il doit être adopté. Ce n'est pas qu'il ne ré-

pugne de la manière la plus forte à mon cœur de

îaire frapper de mort l'homme même le plus cou-

pable ; ce n'est pas que toute cumulation de peines ne

soit à mes yeux une espèce de monstruosité politique ;

ce n'est pas que tous les principes n'éloignent la con-

fiscation du mode des Etats libres; ce n'est pas que

j'isnore que nos amis , nos frères du continent amé-

ricain, l'ont abrogée, que d'autres peuples l'ont in-

iiniment rendue rare; ce n'est pas que je ne sache

qu'elle ne fut introduite à Rome que par Sylla , et

renouvelée que par le second des usurpateurs de l'au-

torité souveraine.

Ce n'est pas que je n'aie lu avec autant d'avidité

que de plaisir les écrits des hommes célèbres qui ont

traité cette pa.rtie importante de la législation cri-

minelle , et qu'ils ne m'aient convaincu ; ce n'est pas
,"

en un mot , (ju'elle ne fasse sur ma raison et sur mon
cœur l'impression la plus forte et la plus pénible:

mais je crois que nous avons notre excuse dans le mot
si connu de Solon; je crois que, dans les circonstances

où nous nous trouvons, nous sommes forcés de sa-

crifier une partie de nos sentiments et de nos principes.

Oui , citoyens , nous devons conserver la confis-

cation jusqu'à la paix ,
parce que nos ennemis réu-

nissent les traits auxquels on reconnaît les hommes
cruels et avides : mais , si le jour où la paix sera pro-

clamée nous hésitons i\ effacer de notre code et la

peine de mort qui avilit et déshonore l'humanité, et

la confiscation qui démoralise les hommes et peut
corrompre le gouvernement, certes, alors, il n'y

aurait plus d'excuse pour nous, et la postérité nous
rangerait avec raison parmi les législateurs les plus

ignorants et les plus barbares. ]\Iais nous n'encour-

rons jamais un pareil biume; et j'aime à croire que
la paix que nous appelons, parce qu'elle mettra un
terme aux malheurs du monde, est encore l'objet de
nos vœux, parce qu'elle nous permettra de nous
livrer sans réserve aux principes d'humanité et de
raison dont nos cœurs sont animés.

Nous devons conserver la confiscation jusqu'à la

paix; mais alors , et lemêmejour ,nous bannirons de
notre code et la peine de mort qui avilit, déshonore
l'humanité, et la peine de la confiscation qui, démo-
ralisant les hommes, peut corrompre le gouverne-
ment.

Ce n'est donc point à cause de l'article P"" que
je vote contre la résolution, mais à cause de l'ar-

ticle VI
,
qui est inconstitutionnel , mais à cause de

l'article II, qui confond l'embauchage et la provoca-

tion, et qui présente des mots qui ne devraient ja-

mais se trouver dans une loi pénale , dont le caractère

est la prévoyance, la précision et la clarté.

Roger-Ducos assimile, comme Cornilleau , l'em-

baucheur à l'émigré ; il en conclut que l'un et l'autre

méritent la peine de mort. Il convient que la confis-

cation est une peine immorale, mais il croit que dans
l'espèce dont il s'agit on donne à cette peine une
mauvaise qualification. C'est moins une confiscation

qu'une indemnité que la république retire , en pre-

nant les biens du condamné, des dommages qu'il lui

a fait éprouver par la perte des effets qu'ont emportés

les soldats subornés par lui , et par les dépenses qu'il

a fallu faire pour découvrir et arrêter ses manœuvres.

JOHAMNOT : Le rapporteur de la commission et

divers préopinants sont entrés dans des détails si

lumineux, que, pour éviter les répétitions, je résu-

merai mon opinion.

La résolution proposée réunit à la peine de mort

la confiscation des biens.

Cette confiscation est une loi injuste, impolitique

et immorale ; ceux qui la défendent le plus ne peu-

vent nier qu'elle ne soit odieuse en elle-même.

C'est le régime féodal qui l'a fait naître en France;

elle était même proscrite dans le ressort de plusieurs

parlements avant la révolution.

Continuerons-nous d'appliquer, à un sciècle de

lumières et de liberté, une loi monstrueuse emprun-
tée aux siècles de la plus barbare tyrannie ?

.Te n'ai pas besoin de vous retracer ses funestes

effets sous les empereurs romains : l'indignation des

siècles s'est attachée à leur mémoire. Le plus politique

des historiens. Tacite, ne nous a-t-il pas montré

Tibère et Néron inventant des crimes de lèse-majesté

pour remplir leur trésor .'

Ne souffrons pas que l'histoire puisse nous repro-

cher un jour d'avoir commencé notre carrière légis-

lative par des erreurs aussi funestes , et si contraires
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aiiv principes ùo s.lgesçe et de philosophie que l'on

a droit d'attendre de nous.

La mort n'est-elle pas assez effrayante pour le

crime? Les familles des coupables ne sont-elles pas

assez malheureuses? faut-il encore les réduire à la

misère et au désespoir?

Peut-on appliquer deux peines au même délit?

Otez au coupable sa fortune ou sa vie; mais optez,

car la justice ne vous permet pas de cumuler deux
peines.

La confiscation va droit contre le but du patrio-

tisme qui veut la maintenir. La volonté de tous les

représentants du peuple est de frapper le crime et

d'épargner l'innocent. Immolez le coupable : la mort
emporte son crime.

Législateurs , vous êtes assemblés pour créer la

morale publique aussi bien que les lois. La républi-

que se dissoudrait nécessairement, si vous n'opposiez

une barrière insurmontable à la violation des prin-

cipes et de la morale.

Qu'on n'objecte pas que la mort ne suffit pas pour
effrayer le conspirateur; qu'il faut le retenir par la

crainte de réduire sa famille à la misère. Si vous sup-

posez un sentiment moral au coupable (ordinaire-

ment immoral), lesentimentderafflictionquedoivent

répandre dans sa famille son crime et son supplice,

ne sulfirait-il pas pour le retenir?

D'ailleurs c'est un conseil de guerre qui doit

juger l'embaucheur; il ne peut juger que l'individu :

ce serait violer tous les principes que d'étendre ses

attributions sur le territoire ; ce serait transformer
un tribunal militaire en juge civil. Sous ce point de
vue, la résolution qui vous est présentée est inad-

missible.

Elle est moins admissible encore si elle présente
des dispositions vagues; et

,
par cela même, dange-

reuse en matière criminelle.

Eh bien! ce projet répute embaucheur celui qui,
par argent, par des liqueurs enivrantes, ou tout

autre moyen , cherchera à éloigner de leurs drapeaux
les défenseurs de la patrie.

Disons franchement que les confiscations violent

tous les principes, mais que le patriotisme alarmé
craint de redonner quelques espérances aux émigrés.

La résolution inflexible des républicains doit enfin
les désabuser eu.x-mémes , s'ils pouvaient nourrir des
espérances chimériques.

Oui , les biens des émigrés , légitimement acquis
au profit du peuple français , ne peuvent plus
être détachés , sous aucun prétexte , de la propriété

nationale.

Cette mesure, commandée par les plus hautes
considérations, n'est qu'une juste indemnité et

une représaille qu'on în'a cessé de provoquer par
les plus folles menaces et les desseins les plus cri-

minels.

Ils ont renoncé à la garantie sociale; ils ont armé
en course pour nous dépouiller; ils sont en état de
guerre avec nous; leurs biens nous appartiennent
par droit de conquête aussi bien que toutes nos prises

sur nos autres ennemis : cela est conforme au droit
des gens.

_
IX'en doutons pas : quand la postérité jugera les

circonstances impérieuses où nous avons prononcé
la loi contre les émigrés, elle en approuvera la sé-

vérité juste et nécessaire.

Les annales du monde offrent plus d'un exem-
ple de ces rigueurs que tout autorise , et votre fer-

meté détruira les dernières espérances.

Après avoir établi la différence qui existe entre la

loi qu'on propose et celle rendue à l'égard des
émigrés ; après avoir prouvé la nécessité de maintenir
cette dernière dans toute sa rigueur, peut-on en

conclure que Ton doive, pour l'avenir , introduire

dans les nouvelles lois le système de confiscation?

Peut-on prétendre que, jjarce que la loi condamne
à mort les émigrés qui rentreront en France, il faut

renoncer à voir supprimer un jour la peine de mort

pour d'autres délits , et affliger ainsi les amis de l'hu-

manité ,
qui désirent voir cette peine plus rare, en

attendant l'heureux instant où elle pourra être abso-

lument détruite?

Enfin faut-il ,
parce que des circonstances impé-

rieuses ont forcé la Convention à adopter des lois

révolutionnaires, que la législature continue à se

baser sur ces lois de circonstances?

Par ces considérations ,
je ne puis adopter une

résolution,
1" Qui condamne à une double peine pour un

simple délit;

2" Qui étabit le système odieux des confiscations;

3" Qui attribue "aux conseils militaires le juge-

ment sur les biens, qui ne peut appart.^nir qu'aux

tribunaux civils;

4'= Enfin, qui, par des dispositions vagues, présente

un arbitraire extrêmement dangereux en matière cri-

minelle.

Je rejette la résolution.

DiMAS : Il ne faut certainement point balancer

d'imprimer le sceau de l'infamie sur le front des

corrupteurs de nos braves armées. On ne peut ré-

primer avec trop de promptitude et de sévérité le

crime qui tend à nous ravir nos défenseurs. Mais

je n'en aurais pas moins combattu la résolution qui

vous est proposée, parce que je la crois immorale,

parce qu'elle ne précise point assez les délits qu'elle

énonce, parce qu'elle donne à la juridiction militaire

une extension qui pourrait devenir funeste à la li-

berté. Au point de maturité où la discussion est

parvenue, je crois inutile de reproduire les objections

qu'on a faites contre la résolution. Je me bornerai à

répondre à ceux qui l'approuvent : Sans doute il

est affreux le crime qui prive la patrie de ses dé-

fenseurs, mais l'équité naturelle s'oppose à la con-

fiscation des biens de celui qui s'en rend coupable.

Alors cette peine ne porte plus sur le condamné,
mais bien sur ses parents. Est-il juste, est-il humain
de faire gémir une famille entière du crime d'un seul

individu? Pourquoi perpétuer le nombre des mé-
contents?

On a assimilé le crime de l'embauchage à celui

de l'émigration, et l'on en a tiré cette induction

qu'il devait être puni de la même peine. IMais on n'a

point fait attention que , lorsqu'on a prononcé la

confiscation de biens des émigrés, on a considéré

que ceux-ci étaient vivants, qu'ils étaient armés

contre la patrie. C'était alors une loi de guerre très-

juste que l'on portait contre eux; c'était la seule

qu'on put leur infliger : mais l'embaucheur a satisfait

autant qu'il était en lui, par la privation de sa vie,

à la société qu'il avait blessée; il a supporté la peine

de son crime , et toute autre qui lui serait infligée

au delà serait injuste. Si, comme on l'a dit, la con-

fiscation, lors niême qu'elle était prononcée par un

tvran, était une injustice ,
qu'est-elle donc lorsque

des législateurs républicains la mettent au nombre

de leurs lois ?

Le régime militaire doit être distinct du régime

général de la société. Les lois militaires sont des

lois dans l'Etat et non des lois de l'Etat. Ce n'est

point ici une distinction subtile; car les juges mili-

taires ne sont que des juges d'attribution ,
qui sont

chargés de prononcer sur les délits de citoyens qui,

en s'engageant, ont renoncé pour un temps à la

faveur des lois générales de la société
,
pour se sou-

mettre à la juridiction de ces juges.
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Il ne faut pas que la brandie d'autorité qui
,
par

les jugements qu'elle rend, a une action directe sur

la vie et les propriétés des citoyens , repose dans la

main qui possède la force; il faut que toute inlkience

civile soit interdite au militaire, surtout dans les

tribunaux.

Je vote contre la résolution.

CoBiiiLLEAU : On a prétendu que la constitution

s'opposait à ce que les particuliers qui seront accusés

du criuie d'embauchage ou de provocation à la

désertion fussent jugés par un conseil militaire
;

moi je trouve, au contraire, dans l'article 204 de la

constitution, « que nul ne peut être distrait des juges

que la loi lui assigne, par aucune commission, ni par

d'autres attributions que celles qui sont déterminées

par une loi antérieure. » Quand vous aurez pro-

noncé, par la loi qu'on vous propose ,
que les crimes

qu'elle énonce sont des crimes militaires , ce sera au
conseil militaire à en connaître. Or, si_ le conseil

militaire a le droit de juger le délit principal , il

pourra aussi juger les délits accessoires. Je pense

que l'on conviendra bien que l'embauchage et la

provocation sont des accessoires de la désertion.

J'appuie encore une fois la résolution.

R.ÉGNIER : On a voulu faire considérer la confis-

cation comme une indemnité que la république

aurait à prétendre pour le dommage que lui aurait

causé l'embaucheur; mais il est des cas où la répu-

blique n'aura vraiment éprouvé aucun dommage.
Par exemple, l'article I*^"" met la tentative de l'embau-

chage sur la même ligne que l'embaucliage même :

ainsi l'embaucheur qui aura tenté de conunettre son

crime , sans avoir réussi, sera puni de mort; et l'on

voudrait encore conlisquer ses biens ! IMais, je vous

le demande à vous qui soutenez la confiscation

,

quelle indemnité la république aurait-elle à pré-

tendre dans ce cas? Quoique l intention du coupable

eût été de lui préjudicier, il est évident qu'elle

n'aurait rien souffert, puisque la tentative n'aurait

pas réussi. Je conviens que la république doit être

dédommagée lorsqu'elle éprouve des pertes, mais

elle ne doit pas s'enrichir par un crime. L'article

serait juste, s'il autorisait les préposés de la répu-

blique à poursuivre, s'il y avait lieu, là réparation

des domuiages qu'elle aurait soufferts , sur les biens

des condamnés.
.Te vote pour le rejet de la l'ésolution.

Le conseil ajourne la suite de la discussion à

demain.
La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

SÉANCE DU l^T KIYOSE.

Le conseil procède à l'appel nominal pour le re-

nouveliement du bureau.

Treilhard est élu président; Louvet, Quirot
,

Bézard, et Vouzel, du Nord, sont nommés secrétaires.

— Le conseil nomme une commission spéciale
,

chargée d'examiner un mémoire adressé par l'ex-

député à la Convention nationale Real. Ce mémoire
contient des observations relatives à la loi du 22
tlsermidor , qui ordonne le payement de la con-
tribution foncière moitié en nature et moitié en
assignats.

Un membre propose un projet de résolution qui
est adopté en ces termes :

Le conseil des Cinij-Cents, considérant que les

propriétaires ne pourraient satisfaire au i)ayement
du premier terme de l'emprunt forcé , si les fermiers

,

sous le prétexte de l'acquit de la contribution fon-

cière , leur en retenaient le montant sur le payement

du premier terme, lorsque le fermage est payable à

différentes époques

,

Déclare qu'il y a urgence.

Après avoir déclaré l'urgence, le conseil a pris la

résolution suivante :

Les fermiers qui auront acquitté la contribution

foncière pour les propriétaires, en exécution de la

loi du 22 thermidor, ne pourront en faire la retenue

au propriétaire qu'aux différentes époques de l'é-

chéance du fermage, et en proportion du montant
de chaque payement.
La présente résolution sera portée par un messa-

ger d'État au conseil des Anciens.
— Ramel : La commission des finances, après

une nouvelle conférence avec les agents des postes,

s'est déterminée à vous proposer de fixer le prix de

la course de chaque cheval à 30 sous en numéraire

,

ou à 150 liv. en assignats; le payement du postillon à

10 sous en numéraire, ou à 50 liv. en assignats.

Après une courte discussion, le projet est adopté.

— Sur la proposition de Gossuin, la commission
est chargée de présenter des mesures répressives

de l'insolence des postillons , et des friponneries

des conducteurs des voitures publiques, qui
, par

une connivence coupable avec les hôteliers placés sur

les routes
,
prolongent successivement la durée des

voyages.
— Un secrétaire lit les deux messages suivants du

directoire exécutif. L'un demande une augmentation
de juges pour le tribunal civil du département de
la Loire-lnférieurej; l'autre concerne les employés
des administrations militaires, les boulangers, les

gardes nationales en activité, et autres qui deman-
dent un supplément de solde en numéraire.

Le conseil renvoie ce message à l'examen d'une
commission, et se forme en comité général et secret.

— Deux heures s'écoulent ; le conseil rend ses

séances publiques, et adopte les résolutions suivantes:

Première résolution.

Le conseil des Cinq-Cents , considérant qu'il est

pressant de mettre un terme à l'émission des assi-

gnats
,
pour déjouer les efforts de la malveillance

,

déclare qu'il y a urgence.

Le conseil , après avoir déclaré l'urgence, prend
la résolution suivante :

Art. I"'. Les assignats existants, ou à émettre en
circulation, ne pourront excéder quarante milliards;

les planches seront brisées dès que la fabrication

relative à cette somme sera terminée, ou même
lorsque les deux tiers de l'emprunt forcé seront ren-

trés, quoiqu'à cette époque ces quarante milliards

ne fussent pas encore fabriqués.

II. Le directoire exécutif nommera cinq commis-
saires chargés de surveiller cette fabrication ; ils

seront responsables de l'exécution du présent article.

III. Dès que les poinçons et matrices seront dé-

truits, l'état exact des assignats en circulation, cer-

tifié par les commissaires de la trésorerie nationale,

sera rendu public par la voie de l'impression.

Seconde résolution.

Le conseil, après avoir déclaré l'urgence, prend
la résolution suivante :

Art. I'^^''. A compter de la publication de la présente

loi, il ne sera fait aucune distribution d'effets en
marchandises appartenant à la république , si ce

n'est aux militaires et marins en activité de service,

et dans les proportions déterminées par les lois.

II. Le directoire exécutif pourra disposer des' ob-
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objets nécessaires aux besoins des nrniées de terre et

de mer , et autres parties du service public détermi-

nées par les lois

.

Troisième résolution.

Le conseil des Cinq-Cents , après avoir déclaré

l'urgence ,
prend la résolution suivante :

Le directoire exécutif fera procéder , dans la forme
ordinaire , devant les administrations de départe-

ment, à la vente des bois dépendants des domaines
nationaux d'une contenance moindre de quinze

inille acres (trois cents arpents forestiers environ),

séparés et éloignés des autres bois et forêts d'un ki-

lomètre au moins (cinq cents toises.)

Ces ventes seront faites en numéraire ou eu assi-

gnats, suivant que le directoire le jugera le plus

utile, et le prix en sera payé un tiers comptant, et

les deux autres tiers en deux payements égaux dans
les deux mois suivants

i
il sera versé à la trésorerie

nationale pour être employé aux dépenses publiques.

Quatrième résolution.

Le conseil des Cinq-Cents, considérant que, dans
le moment où les Français sont appelés à de nou-
veaux sacrifices pour assurer le triomphe de la li-

berté, et s'empressent de remplir un emprunt ex-

traordinaire, il est du devoir du corps législatif de
prendre les plus promptes mesures pour rétablir le

crédit que doivent obtenir les assignats , et assurer à

cette monnaie républicaine la conGance de tous les

bons citoyens; qu'on ne peut y parvenir plus sûre-

ment qu'en ajoutant à l'aliénation ordinaire des
domaines nationaux d'autres moyens successifs de
retirement, jusqu'à ce qu'il n'en reste en circulation

que la masse nécessaire aux transactions
;

Déclare qu'il y a urgence.

Le conseil des Cinq-Cents, après avoir déclaré

l'urgence, prend la résolution suivante:

Le quart des assignats qui rentreront du produit

de l'emprunt forcé, et des ventes soit du mobilier

appartenant à la république , soit des maisons et

parcs de la ci-devant liste civile et des ci-devant

princes , soit des bois au-dessous de trois cents

arpents, sera brùlé.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

SÉANCE DU l'^^'^ NIVOSE.

Le conseil a procédé au renouvellement du bu-

reau. Vernier a été élu président; les secrétaires

sont Goupil de Préfeln , Parady , Roger-Ducos et

Cornilleau

La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Treilhard.

SÉANCE DU 2 NIVOSE.

Houssin fait lecture du procès-verbal ; la rédaction
en est adoptée.
— Les représentants du peuple Pérès et Portiez

de l'Oise, en mission près l'armée de Sambre-et-

]\Ieuse, commissaires du gouvernement dans les pays
réunis par la loi (j\.\ 9 vendémiaire, envoient de Bru-
xelles 10G,1 1.5 livres en assignats, offertes en don par
les volontaires composant la garnison de lîruxelles,

pour subvenir aux besoins de l'État. Ils proposent
l'ouverture d'un registre dans les cliefs-lieux de can-
ton de la république, sur lequel tous les citoyens
seraient admis à se faire inscrire pour la somme dont
ils veulent faire don à la patrie. La liste de ces dons
sera rendue publique.

Le conseil prend la résolution qui suit :

Le conseil des Cinq-Cents , considérant qu'il, est

instant de faire connaître à la nation entière le dévoii-

ment civique de la garnison de Brcxelies, qui, sur
l'appel de fonds qui a été fait aux Français pour la

restauration des finances, s'est empressée de faire

une offrande volontaire de la somme de 1CG,11.5 liv.

,

Déclare qu'il y a urgence.

Le conseil, après avoir déclaré l'urgence, adopte
la résolution suivante :

Le don de la garnison de Bruxelles sera mentionné
honorablement au procès-verbal de ce jour ; il lui en
sera adressé une copie.

Le Président : L'ordre du jour appelle la conti-

nuation de la formation du comité général.

Boudin : Le conseil a adopté hier un projet de
résolution qui ordonne la vente des biens dépendants
de la ci-devant liste civile : on doit, je crois, com-
prendre dans cette vente le Château-Trompette de
Bordeaux , qui , au prix de 1 790 , doit rapporter plus
de IS millions. .Te demande que ce château soit vendu;
il trouvera à Bordeaux beaucoup d'acquéreurs.

N*** : .Te pense que Boudin est dans l'erreur. Le
Clîateau-Trompette , situé sur les bords de la Ga-
ronne, à l'une des extrémités de Bordeaux, ne se

vendra point aussi cher qu'on le présume. .Te demande
que des ingénieurs soient chargés d'aller sur les lieux

constater si la vente de ce château sera plus utile à
la république que sa conservation.

Chàtel donne la description topographique du
Château-Trompette,. et vote pour la proposition de
Boudin.
Le conseil adopte cette proposition ainsi qu'il

suit :

Le conseil des Cinq-Cents , considérant que les

moyens les plus certains de ramener l'ordre et l'a-

bondance dans les finances sont de livrer promp-
tement à l'industrie particulière les différents empla-
cements qui , sans être d'aucun produit à la répu-

blique, lui coûtent au contraire beaucoup en frais

de surveillance et de garde

,

Déclare qu'il y a urgence.

Après avoir déclaré l'urgence, le conseil adopte
la résolution suivante :

Le Château-Trompette et ses dépendances sont à

la disposition du directoire exécutif; il sera libre de
!e faire vendre , dans les formes prescrites par les

lois sur l'aliénation des biens nationaux , soit en
numéraire , soit en assignats, d3 la manière qu'il

jugera la plus utile et la plus prolitable à la répu-
blique.

Le produit en sera verse à la trésorerie nationale
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pour être employé aux dépenses du service public.

I.n présente résolution sera portée par un messager

d'Etat au conseil des Anciens.

Boudin présente ensuite une nomenclature de
domaines nationaux provenant de la liste civile , et

dont il croit la vente nécessaire.

La discussion s'enij;a<ie. Boissy et Gibert-Desmo-

lières combattent le projet de Boudin.

Dlmolard : Je rappelle au conseil qu'il avait

ajourné la discussion de ces objets au moment où il

aurait repris le comité général. Je demande que ce

comité soit formé à l'instant.

RA.MEL : Je demande à présenter avant un projet

de résolution tendant à rectilier une erreur préjudi-

ciable au trésor public. On s'est imaginé faussement

que la loi du 12 frimaire, qui suspend les rembour-
sements des capitaux dus avant le r^' vendémiaire,

était applicable aussi aux recouvrements à faire par

la trésorerie nationale; de là un grand retard dans
les rentrées.

Beffroy et Génissieux pensent que cette résolution

ne peut avoir pour objet que le payement des con-

tributions directes et indirectes; autrement il en
résulterait un dommage considérable pour la répu-

blique dans la rentrée du prix des domaines natio-

naux , attendu le discrédit actuel des assignats. Ils

demandent le renvoi de la résolution au comité

général.

Le renvoi est adopté.

La proposition de Dumolard est adoptée.
— Ramel soumet quelques articles du projet de

résolution sur le tarif des postes. Ils sont adoptés.

Voici la rédaction définitive :

Le conseil des Cinq-Cents , considérant qu'il est

aussi important pour le bien du service que pour
l'intérêt du trésor public de rétablir par degrés

l'équilibre entre les recettes et les dépenses du service

des postes

,

Déclare qu'il y a urgence.

Le conseil, après avoir déclaré l'urgence, adopte
la résolution suivante :

Art. P'". A compter du jour de la publication de
la présente loi, il n'y aura que quatre cotes de taxe

pour le port des lettres dans l'intérieur.

L'on payera pour la lettre simple
,
jusques et com-

pris cinquante lieues, 2 liv. 10 s. ;

De 50 à 100 lieues, 5 liv.;

Au delà de 100, 10 liv.

IL II sera payé pour toutes les lettres simples
partant de Paris pour l'intérieur, ou y arrivant, 5

livres.

III. Les lettres simples de Paris pour Paris seront
taxées 15 s.

Et celles de Paris pour la banlieue, 1 liv. 5 s.

IV. Les lettres pesant une demi-once seront taxées

au double de la lettre simple
;

Celles de trois quarts d'once , au triple
;

Celles d'une once, au quadruple;
Ainsi de suite au delà , dans la même proportion.

V. Les lettres venant de l'étranger seront payées
en numéraire sur l'ancien tarif, ou en assignats,

comme venant d'au delà de cent cinquante lieues.

VL Le port des journaux et feuilles périodiques

sera de 1 livre 5 sous par feuille d'impression.

VIL Le port des journaux de Paris, pour Paris

et la banlieue, sera de 5 sous par feuille entière,

ou demi-feuille, ou quart de feuille séparée.

VIII. Les livres brocbés payeront par feuille d'im-

pression 2 liv. 10 sous.

IX. La taxe de cinq pour cent pour le transport

des sommes remises à la poste sera perçue ert

valeur de la même nature que la somme à trans-

porter.

X. Il sera payé au lieu du départ , par chaque

voyageur admis dans les voitures de malle, 100 liv.

par lieue.

Sur cette somme, l'administration payera au maître

de poste le prix d'un cheval de plus par personne ,

d'après le tarif.

XI. Le nombre des ordinaires des postes sera

réduit de manière que la correspondance entre

Paris et les départements , et les chefs-lieux de dé-

partements entre eux , n'ait lieu que de deux jours

l'un.

XII. Le directoire exécutif est autorisé à pro-

noncer la suppression des bureaux de poste qui , à

raison de leur peu d'importance , ne sont pas dans
le cas d'être conservés , et à ordonner l'établis-

sement de ceux que le bien du service rendra né-

cessaires.

La présente résolution sera portée par un messager
d'Etat au conseil des Anciens.

( La suite demain. )

LIVRES DIVERS.

Eléments de Géométrie , avec des note?
, par Adrien-

Marie Legendrc; un vol in-8» avec des planclaes. Prix: 4
livres en numéraire ou en assignats au cours.

A Paris , chez Firmin Didot , rue de Thionvillc

,

n'' lie.

*

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de rentes viagères pour l'année
échue au 1^"^ germinal an III, sur plusieurs têtes ou avec
survie, déposées dans les quatre bureaux de la liquida-

tion avant le 1" vendémiaire an III, est ouvert jusqu'au
n° IGOOO.
Le payement des mêmes parties, du no 16001 à 17000,

a lieu depuis le 25 frimaire an IV.

On paye aussi depuis le n" 1 jusqu'à 7000 de celles

déposées depuis le 1" vendémiaire an III.

Six derniers mois de l'an III.

Le payement du second semestre de l'an III des parties

de reniés viagères, sur plusieurs têtes ou avec survie,

déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant
ie 1" vendémiaire an III, est ouvert jusqu'au n" 12000.

Le payement des mêmes parties, ileGOOl à 0000, est

ouvert depuis le 5 frimaire an IV.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse

d'escompte
,
porteurs de certificats timbrés troisième

état, et qui ont été compris dans les dix-huit premiers
états partiels dressés depuis la révision

,
peuvent recevoir

les arrérages , soit viagers , soit perpétuels , de la somme
principale portée dans lesdits certilicats.

Le payement des six derniers mois de l'an III des
créances ci-dessus énoncées a lieu depuis le 6 frimaire

an IV , savoir : quant au viager pour les dix-huit états,

et quant au perpétuel pour les huit premiers états.

On sera averti par de nouveaux avis du payement des
numéros subséquents.
On trouvera, dans la galerie des vérificateurs, dcsaflichcs

indicatives des bureaux auxquels il faudra s'adresser.
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POLITIQUE.

ANGLETERRE.

Débats du parlement.— Chambre des communes.

SUITE DE LA SÉANCE DU 30 NOVEMBRE.

M. Grey annonce qu'il fera lundi suivant une motion
tendant à faire la paix avec le gouvernement actuel de la

France.
M. Pitt propose que le comité soit fixé au mercredi.

M. Fox : Et moi je m'oppose à la motion; j'ai les rai-

sons les plus fortes de le faire. L'honorable membre vient

de m'accuser d'avoir cherché, par de fausses interpréta-

tions , à inspirer au peuple de fausses idées contre les

Lills. Combien ne serais-je pas plus fondé à rétorquer vic-

torieusement ce reproche, qu'au reste je laisse tomber
comme un trait sans force ! telum imbelle , sine ictu.

Je me permettrai seulement de remarquer en passant

que la logique de mon adversaire est en défaut. Sera-ce
en ellet dans ma demande constante de délais qu'il trou-

vera de quoi justilier ce qu'il avance? Pour moi, j'avais

toujours cru que les délais étaient ennemis des fausses

interprétations. Au reste un problème assez difficile, que
je laisse à résoudre à l'honorable membre, c'est comment
ces fausses interprétations ont pu avoir tout le succès

des vraies : ce qu'il y a de sûr, c'est que jamais, en aussi

peu de temps , le peuple n'a exprimé ua sentiment aussi

universel.

Je n'admettrai aucun changement dans les clauses des
bills, parce que je crois impossible d'en faire de propres
à leur concilier la contiance, et que j'aime mieux de la

part du gouvernement une attaque insidieuse contre nos
libertés. Quant à moi, je ne dissimulerai point mes sen-
timents ; et si le peuple me consultait avant l'adoption

des bills, je lui conseillerais de faire des adresses , des pé-

titions, des représentations; enlln, de prendre tous les

moyens légaux et constitutionnels pour les empêcher de
passer: mais si le peuple échouait , et qu'allligé, inquiet

,

il me consultât encore, je n'hésiterais pas à lui dire : La
résistance à l'oppression n'est plus une question de mo-
rale ou de devoir

; je n'y vois qu'une question de prudence
uniquement dépendante de vos forces. Je n'ignore pas
quel sens la calomnie va prêter à ce langage; mais que
m'importent ces fausses interprétations P Ce généreux
langage est celui de nos ancêtres , et le résultat des prin-

cipes de la glorieuse révolution qui a toujours réglé et

réglera toujours ma conduite. Je conclus qu'il faut ici de

la prudence, et je demande en conséquence l'ajourne-

ment du comité pour les bills de mercredi en huit.

M. Pitt : Mon devoir comme membre du parlement,
mes sentiments comme homme , mon attachement à

mon souverain comme sujet, ma vénération pour la

constitution comme citoyen , me forcent de me lever

pour tonner contre les blasphèmes que je viens d'en-

tendre , pour exprimer toute l'horreur et l'indignation

qu'ils m'inspirent. Certes l'honorable préopinant ne me
reprochera plus de défigurer les discours par de fausses
interprétations ; il a assez pris soin qu'on ne pût se mépren-
dre sur ses sentiments. Par bonheur pour la patrie, que
son indiscrétion téméraire sauvera de ses attentats , la

déclaration de ses principes est trop claire pour admettre
des doutes.

Le même homme que vous voyez dans l'instant même
combattre avec tant d'ardeur pour les privilèges de la

chambre des communes, le même homme qui tremblait
pour la constitution ne craint point de nous déclarer
ouvertement que , si ses arguments , ses assertions , ses

menaces ne peuvent faire rejeter les bills, il conseillera

au peuple de prendre les armes
,
pourvu qu'il se croie

assez fort. Je laisse à la chambre, à l'Angleterre entière,

à juger de la conduite de ce membre d'après de pareilles

provocations.

ma patrie! ô mes collègues ! vous devez connaître
maintenant toute l'étendue de la véncialion du prcoi'i-

ï' iS'érir.-^ Tome J,

nant pour la constitution , et de son respect pour le par-
lement. Au moins félicitons-nous de ses aveux; ils servi-
ront de signal à tous les vrais amis de la constitution
pour s'unir dans sa défense. 11 a ses projets et ses espé-
rances , nous avons aussi les nôtres. Je me llatte que, la

grande majorité des membres approuvant les bills, les

défenseurs de la constitution auront la vigueur de leurs

ancêtres qui l'ont fondée, et que, si la trahison les réduit
à la dure nécessité de la protéger par la force, ils dé-
ploieront cette énergie irrésistible qui doit accompagner
une telle cause. Mais nous n'en aurons pas besoin; j'ai

cette coniiance qu'il reste aux lois anglaises assez de pou-
voir pour déjouer toutes les manœuvres, et pour punir
la trahison partout où elle se trouvera. Si cette puissance
salutaire venait malheureusement à leur manquer, j'ap-
pelle tous les amis de la constitution sous sa bannière

,
qui

doit être leur point de ralliement ; et là , sur le champ de
bataille, où nous combattrons pour tout ce que nous
avons de plus cher, ils entendront ma voix les encourager
à montrer autant de vigueur pour une bonne cause que
des hommes désespérés en montrent pour une mauvaise.
M. Fox dit qu'il se lève non pour rétracter ce qu'il a

dit, mais pour le réintégrer; et pour qu'on puisse en
prendre note, si l'on veut, il répète « que si ces bills

détestables passaient par l'inlluence d'une majorité cor-
rompue, contre le sentiment de la grande masse du
peuple d'Angleterre, et devenaient partie du gouverne-
ment pratique de ce pays , la résistance ne serait plus
une question de morale et de devoir, mais seulement
de prudence. »

M. Wyndham dit que cette explication fait la même
impression sur son esprit que la déclaration originaire.

Au moins cet avis non équivoque donne du temps
pour se jjréparer contre le danger. Ce n'est point par
une fuite pusillanime, mais par un courage énergique
qu'il faut s'y opposer, H faut employer la vigueur de la

loi, et plus que la vigueur de la loi.

(Ici l'on demande qu'il soit pris note de ces expres-
sions.

)

11 les répète, en ajoutant : « Si la loi ne suffît pas, il faut
employer plus que la loi : la force doit être repoussée par
la force;» et, comme l'a dit son honorable ami, montrer
autant de résolution pour soutenir une bonne cause

,

qu'on menace d'en avoir pour en défendre une mau-
vaise.

M. Sheridan accède à tout ce qu'a dit son honorable
ami (M. Fox). Il veut que la constitution subsiste; mais
il ne veut pas que le peuple anglais soit foulé aux pieds
par un Robespierre. « Oui, s'écrie-t-il , la ressemblance
est trop frappante pour qu'on s'y méprenne. Pour main-
tenir son autorité, Robespierre tenait continuellement le

peuple en alarme sur des complots et conspirations ima-
ginaires, qui lui servaient à river les fers de la nation;
Robespierre n'osait point aller voir le maire de Paris
sans être accompagné de ses gardes; Robespierre, sous
prétexte d'assurer la constitution, subjuguait la nation
par ses exécutions militaires. Mais ce tyran n'a pu suivre
longtemps ce système avec impunité. Tout un peuple ne
pouvait longtemps endurer un joug si détestable, imposé
par une main si indigne. La déclaration de M. Fox doit

être le sentiment de tout véritable Anglais. »

,31. Grey adhère à la déclaration de M. Fox.

La chambre a arrêté qu'il serait informé contrel'auteur

des Pensées sur le youvernement.

SÉANCE DU 2 DÉCEMËRE4

La chambre entend le rapport du comité, présenté
par le colonel Stanley. Le général Smith prend la parole
pour se plaindre de l'entretien inutile d'une armée de
milice dans l'intérieur; de la préférence donnée à des
jeunes gens sans expérience qu'on place à la tête des ré-
giments, au préjudice de vieux officiers consommés dans
leur métier; et enlin du silence qu'on a gardé sur la

brigade irlandaise, dont on n'a point fourni les états, et

des dépenses excessives auxquelles donne lieu l'entretien
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des corps d'émigrés : il opine pour le renvoi du rapport

au comité.

Le secrétaire de la tj;uerre observe que, (]uoiquc le? régi-

ments de milice pour la défense du royaume n'aicut

point été licenciés eu entier, cependant dupuis le retour

des troupes du continent chaque compagnie a été réduite

de quatre-vingt-cinq à ciuquante-cinq. Pour ce qui con-

cerne la brigade d'Irlande, qui doit être de cinq mille

hommes, les états n'en peuvent être présentés à la

chambre que quand ils auicat été envoyés d'Irlande.

Quant à la jeunesse desonkiers, ils ont été levés pendant

ia campagne du duc d'York; ils ont fait un service très-

diflicile, ''presciue toujours aux avant-postes, où ils se

sont distinsîués au moins autant qu'aucune autre troupe.

Enfin
,
par^rapport à la disproportion entre les officiers

et les soldats , elle vient de la quantité de ces derniers

qui ont péri et de la difficulté de les remplacer.

Le général Tarlston ne voit pas la nécessité d'entre-

tenir pour la défense du pays un corps de douze mille

hommes de cavalerie. Il fait un calcul des dépenses de

la marine et de l'armée depuis le commencement de la

guerre, et les porte à 13,:300,000 liv. sterling, ce qui est

beaucoup au delà de ce qu'a coûté la guerre d'Amérique.

Il prétend que les 20,0«0 hommes qu'on dit avoir été

envoyés à sir Charles Grey n'ont été envoyés que sur

le papier, et qu'il n'en est pas arrivé la moitié; il re-

proche aux ministres leur négligence et leur lenteur

])our tout ce qui a rapport aux Indes occidentales , et

notamment à l'égard de la dernière expédition; il ré-

clame contre l'expédition de Quiberon , et dit qu'on eût

mieux fait d'envoyer les émigrés à Saint-Domingue, où ils

eussent pu trouver à s'établir avantageusement.

Le colanel Grosvenor rend témoignage aux grands ser-

vices que les émigrés ont rendus sur le Wal et sur le

Rhin. Il est sûr que fous les officiers qui , comme lui , ont

servi avec eux, pensent de même.
M. Dundas fait voir qu'on ne peut imputer aux mi-

nistres les retards qu'a éprouvés l'expédition pour les

Indes occidentales; que la Hotte a mis à la voile aussitôt

que le vent l'a permis
;
qu'on ne pouvait prévoir l'acci-

dent qui lui est arrivé; que les dommages sont main-

tenant réparés, et qu'elle est prête à profiter du premier

bon vent.

M. Fox dit que les contradictions qui régnent dans

toutes les assertions des ministres servent à prouver la

nécessité d'une information. 11 soutient que l'Angleterre est

devenue odieuse à toute l'Europe, qui la regarde comme
l'unique cause de la prolongation de la guerre,

M. PiTT : Il faut bien laisser l'honorable préopinant

l'aire des suppositions à son gré, et ne pas lui ravir la

faible consolation d'en tirer les conséquences qu'il croit

pouvoir employer à la justification de sa conduite; mais

il faut avouer qu'il abuse aussi par trop de cette permis-

sion , et qu'on n'a jamais vu pousser l'arrogance et la

présomption aussi loin. Quoi! l'opinant présente à la

chambre des assertions absolument dénuées de preuves,

et il exige une foi aveugle de ses collègues, qui ont au
moins autant de droit que lui d'avoir une opinion, et

de décider si nous n'avons pas été provoqués à la guerre,

et si la conservation de la paix intérieure des États , des

bases de tout gouvernement, et, en un mot, si l'existence

même de toutes les nations de l'Europe ne nous ont pas

mis dans la nécessité de la soutenir avec vigueur! J'ac-

corde à l'honorable membre l'éloquence la plus véhé-
mente, la plus entraînante; mais je lui demande si,

même avec cet avantage, d'après les puissantes con-

sidérations que je viens de faire valoir, il a dû raison-

nablement s'attendre à nous voir tous souscrire à son

avis ; et, s'il s'en fait accroire à ce point
,
je me per-

mettrai de lui apprendre que cet excès d'amour-propre
ne peut être justifié ni par le poids de sa réputation poli-

tique, ni par ses talents, ni par rien au monde; car enfin

aucun homme impartial ne peut nier que la guerre était

inévitable et purement défensive, non-seulement parce

que nous étions attaqués directement, mais encore parce

que nous avions k combattre pour nos lois, notre liberté,

notre constitution.

L'honorable préopinant dit que l'Angleterre est de-

venue odieuse à toute l'Europe par la part qu'elle a

prise dans cette guerre. Toute l'Europe , au contraire

,

doit voir , et l'histoire en rendra témoignage à la posté-

rité, qu'en dépit de tous les revers, malgré les difficultés

jnnofllbrablcs (luc ia nature uiOmc de cette guerre a fait

naître , ce sera aux efforts de cette petite île, efforts vrai-

ment incroyables, etforts proportionnés à l'énergie de ses

habitants et à l'exigence des circonstances, que l'Europe,

si elle est sauvée , devra d'être délivrée des plus grands
maux qui aient jamais menacé l'univers.

Est-ce au moment de la détresse d'un ennemi affaibli,

lorsque les changements survenus dans son gouver-
nement et les ell'orts de nos alliés ouvrent la perspec-
tive d'une négociation honorable, qu'on doit faire naître

des obstacles â la paix, en augmentant l'orgueil de notre
ennemi, et en maintenant l'impossibilité de recouvrer
les conquêtes importantes qu'il a faites pendant la

guerre?
L'honorable préopinant a avancé que, sans les ob-

stacles apportés par l'Angleterre, l'Europe eût depuis
longtemps terminé cette guerre avec honneur. Je prie la

chambre de peser cette assertion
; je la prie de jeter un

regard sur la situation de ceux qui ont fait une paix sé-

parée, et je demande ce qu'elle a valu aux États de
l'empire.

Le gouvernement français leur a dit qu'aucune por-

tion de leur territoire ne pouvait être soustraite à la con-
liscation générale, mais qu'ils en seraient dédommagés
aux dépens des autres Etats. Est-ce ainsi que l'Europe
pouvait obtenir la paix avec honneur et sûreté pour l'An-

gleterre:' Quelle eut été notre situation, si nous avions
adopté la misérable politique qu'on voulait nous faire

suivre?. Au lieu d'avoir la gloire d'être les sauveurs de
l'Europe et les défenseurs de tout ce que les hommes ont
de sacré et d'estimable, nous eussions été plongés dans
les maux les plus déplorables ; nous eussions perdu tout
ce qui peut constituer notre bonheur comme individus
et notre grandeur con'ime nation.

Il est vrai que cette guerre nous a coûté beaucoup,
et personne plus que moi ne le sent et n'en est touché;
mais encore les frais indispensables qu'elle a entraînés

ne peuvent être comparés à l'objet pour lequel nous com-
battions. C'est la conduite ferme et énergique du parle-

ment et des états de ce pays qui a arrêté le torrent

épouvantable des principes destructifs qui menaçaient
l'Europe. Si l'on n'avait point adopté cette conduite , il

ne s'agirait plus de savoir ce que nous aurions sauvé du
naufrage , mais ce qui nous serait resté. Nous n'au-
rions pns dépensé tant de millions, mais nous eussions
vu se tarir les sources de toutes nos richesses ; ces sources
qui, divisées de tant de manières, ont conduit l'Angleterre

à un degré de pouvoir, d'opulence et de bonheur sans
exemple dans l'histoire des nations.

Le chancelier de l'Echiquier passe à la justification de
ce qui a eu lieu à l'égard des Indes occidentales et do
l'expédition tentée sur les côtes de France, et il laisse à
la chambre à prononcer s'il est convenable de prendre
des informations.

Les débats continuent, ou pour mieux dire deviennent
de simples explications, à la suite desquelles on s'accorde

à rejeter la motion du général Smith, même sans aller

aux voix.

AVIS.

Paris , le 5 nivôse an lY.

Le ministre des finances prévient ses concitoyens de
la commune de Paris que, conformément à la loi, ceux
qui veulent se libérer à l'emprunt forcé en assignats , à

raison du centième de leur valeur nominale , doivent le

faire avant le 15 nivôse présent mois inclusivement,
passé lequel temps ils ne pourront s'acquitter qu'en nu-
méraire, en matières d'or et d'argent, ou en grains.

Pour faciliter l'exécution de cette loi , les notaires de

Paris, sur l'invitation du ministre des linances, ont bien
voulu se charger de faire cette recette concurremment
avec les seize percepteurs des contributions.

En conséquence, tout citoyen qui voudra se libérer de
son emprunt fcrcé en assignats, avant le terme précis du
16 nivôse présent mois, pourra se présenter indllférem-

ment chez le percepteur de son arrondissement ou chez
un notaire.

Les percepteurs ou notaires recevront ses assignats, les

bifferont en sa présence, lui en donneront un récépissé;

et ces récépissés donnés soit par les percepteurs, so.it par
les notaires, seront reçus pour comptant, eu payement de
la taxe, lorsque le rôle sera mis en recouvrement.

Les ciloyeus qui voudront s'aequiUer d'avance eu nu-
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iiK'rairo métallique pourront le faire également chez les

porcoptcnrs ou clicz los notaires.

Silène l'AiPOLi.T , ministre de l'intérieur.

CORPS LÉGISLATIF.
CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de lYellhard.

SUITE DE LA SÉANCE DU 2 NIVOSE.

Résolution sin^ le service de la poste aux chevaux.

Le conseil des Cinq-Cents , considérant que le ser-

vice de la poste aux chevaux est menacé d'une suspen-

sion presque totale , si l'on ne vient promptenient au
secours des entrepreneurs des relais par un tarif pro-

portionné à leur dépense, et si on ne les rappelle à

Facquit de leurs obligations

,

Déclare qu'il y a urgence.

Le conseil, après avoir déclaré l'urgence , adopte

la résolution suivante :

Art. I"". A compter du jour de la publication de

la présente loi, il sera payé au maître de poste, pour

chaque cheval par poste , 30 sous en numéraire , ou
150 liv. en assignats ; et à chaque postillon , 10 sous

eu numéraire ,"ou 50 livres en assignats; le tout au
choix du voyageur.

II. Il est détendu à tout maître de poste en activité

de service, ou même démissionnaire, de disposer de
ses chevaux, harnais et fourrages.

Les objets vendus ou détournés seront rétablis à ses

frais.

Les démissions qui pourraient être données seront

acceptées et les remplacements faits par l'admini-

stration des postes dans les six mois au plus tard de
la présentation de la démission.

in. Il est défendu à tout maître de poste de perce-

voir des voyageurs aucune somme au-dessus du tarif

et du nombre des chevaux fixé par les règlements , à

peine de la perte de toute l'indemnité accordée par la

nation , et d'une amende de vingt fois la somme trop

perçue pour la première fois, et de quarante fois pour
la récidive.

Il leur est également défendu de refuser des che-

vaux à quelque heure que ce puisse être, à peine

d'une amende de mille livres , et dune indemnité
envers les voyageurs proportionnée au temps qu'ils

auront été obligés de séjourner; à la charge cepen-
dant par ceux-ci d'accorder une heure pour le rafraî-

chissement des chevaux qui arriveront de course.

IV. Tout postillon qui refusera de marcher, ou
exigera du voyageur au delà du tarif, sera puni d'un
jour de détention , et de trois jours , s'il a menacé ou
insulté le voyageur.

V. Les peines portées dans les articles III et l'V'

seront prononcées par les municipalités , ou par
l'agent nmnicipal ou son adjoint , sur la plainte du
voyageur.
Le procès-verbal en sera adressé au receveur des

droits d'enregistrement, pour qu'il recouvre les amen-
des prononcées.

VI. Les anciens règlements continueront à être
exécutés dans toutes les dispositions auxquelles il

n'est pas dérogé par la présente résolution.

La présente résolution sera portée par un messager
d'Etat au conseil des Anciens.

Résolution sur le service des messageries et voi-
tures de terre et d'eau.

Le conseil des Cinq-Cents , considérant que le

service des messageries présente un déficit dans ses

recettes comparées aux dépenses qu'il est pressant
de balancer par une amélioration dans le produit,

Déclare qu'il y a urgence.
Le conseil , après avoir déclaré l'urgence, adopte

la résolution suivante :

Art. !"'•. Il sera perçu par place ot par lieue de
poste , savoir :

Dans les diligences, GO liv.;

Dans les cabriolets des diligences , 45 liv.;

Sur l'impériale des diligences , 37 liv. 10 sous.;

Dans les carrosses, 45 liv.;

Dans les paniers des carrosses et dans les chariots

et fourgons, 13 liv. 10 sous.

II. Le cent pesant d'effets et marchandises, pain,

riz et farines , transportés par des diligences , car-

rosses et fourgons ,
payera pour cent lieues 1 ,875 liv.

Le numéraire métalli(]ue et autres matières pré-

cieuses évaluées payeront par mille livres
,
pour

vingt lieues et au-dessous, 2 liv. en numéraire.

Les transports des assignats seront payés à raison

d'un quart pour cent, c'est-à-dire de 2 liv. 2 sous

de la valeur nominale déclarée par mille livres ,

pour vingt lieues et au-dessous.

Il sera payé pour l'or , l'argent et les a.ssignats

transportés dans la république pour le compte du
gouvernement, la moitié des prix ci-dessus indiqués.

Le port sera acquitté au départ ou à l'arrivée de

chaque article.

III. Le prix des places et transports des bagages par

les diligences et voitures d'eau sera élevé à soixante-

quinze fois le montant de ce qu'il était en 1790.

IV. Il sera payé pour le transport du factage dans

Paris des articles venus par les messageries : pour

un article quelconque du poids de vingt-cinq livres

et au-dessous, 10 liv.
;

Et pour les articles supérieurs à ce poids, pour
chaque vingt-cinq livres, 5 liv.;

Pom- les articles en passe-debout par Paris
,
pour

chaque article de tel poids que ce soit, 2 liv. 10 s.

Dans les départements, les facteurs des message-

ries percevront pour leur transport en ville la moitié

des prix réglés ci-dessus.

Pour les transports faits parles facteurs des mes-

sageries à la monnaie de Paris et à la trésorerie natio-

nale , il sera également payé la moitié des prix ci-des-

sus réglés , d'après le poids de chaque article.

La présente résolution sera portée par un messager
d'Etat au conseil des Anciens.

Delbret prononce une motion d'ordre par laquelle

il demande que la nouvelle taxe sur les journaux ne
se perçoive qu'au l*^'' pluviôse. Il se fonde sur ce que
l'on calcule le prix des journaux sur les frais ; mais

on n'a pas pu faire entrer cette taxe dans le prix an-

noncé d'avance pour nivôse.

Quatre-vingt-quinze mille feuilles partent tous les

jours ; c'est un recouvrement de près de 60 mille

livres que la poste aura à faire chaque jour, et qui sera

entièrement supporté par les propriétaires.

La proposition de Delbret n'est pas appuyée.

Le conseil se forme en comité général.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de ï^ernier.

SÉANCE DU 2 NIVOSE.

On donne lecture du procès-verbal de la séance

d'hier.

La rédaction est adoptée.

—Le président annonce qu'il vient de recevoir une
résolution sur les finances , prise par le conseil des
Cinq-Cents dans la séance d'hier, avec invitation de
la discuter en comité général.
— Le conseil se forme en comité central.

—Le conseil, après quelques heures, a déclaré sa

séance publique, et a adopté les quatre résolutions

prises hier par celui des Cinq-Cents.
— La séance est levée.



no

CONSEIL DES CïNQ-CENTS.

SÉANCE DU 3 NIVOSE.

Le conseil, réuni à neuf Iieures, se forme en comité
général et secret.

—Deux heures s'écoulent; le conseil rend sa séance

publique, et adopte la résolution suivante :

Art. I'^'". Tous les assignats provenant de l'emprunt

forcé seront barrés par les percepteurs en présence

des prêteurs, annulés par les receveurs, et brûlés à

Paris dans les formes ordinaires.

n. En conséquence, la loi du 2 nivôse , qui n'or-

donne que le brûlement du quart de ces assignats
,

est rapportée.

III. Les assignats sur le pied de cent pour un ne
seront admis, dans le département de la Seine, que
jusqu'au 15 nivôse présent mois, pour le payement
de l'emprunt forcé, et jusqu'au 30 dans les autres

départements.
IV. Ce qui n'aura pas été payé dans le délai fixé par

l'article précédent ne pourra l'être qu'en numéraire,
matières d'or ou d'argent, ou en grains.

V. Les citoyens seront admis à payer, quoique les

rôles ne soient pas faits, et ils ne seront point reçus à

alléguer le défaut de rôles, s'ils n'ont pas paye aux
époques fixées par l'article III.

Ceux qui auront payé un solde plus fort seront
remboursés.

VI. Les citoyens non compris dans les rôles

seront admis à payer en assignats sur le pied de cent
pour un.
— Le conseil se forme de nouveau en comité

secret.

Deux heures après il rend sa séance publique, et

adopte les résolutions suivantes :

Première résolution.

Le conseil des Cinq-Cents, après avoir déclaré l'ur-

gence, adopte la résolution suivante :

Art. P''. Le directoire exécutif est autorisé à traiter

de la jouissance des forêts ci-devant royales de Fon-
tainebleau, Compiègne, Laigue et Attal , pour un
espace de 30 ans, à la charge par les acquéreurs de
se conformer aux enunénagements et aux dispositions

des lois. Les fonds provenant de ces traités seront

versés à la trésorerie nationale pour être employés au
service public.

II. Le directoire exécutif provoquera et recevra

les offres des associations et compagnies de com-
merce. Il pourra traiter avec celles de ces compa-
gnies qui voudront aider de leurs fonds ou de leur

crédit le trésor public , et leur délivrer des assigna-

tions sur les revenus provenant des autres forêts

nationales , dont les adjudications annuelles conti-

nueront d'être faites dans les formes prescrites par les

lois.

Deuxième résolution.

Le conseil des Cinq-Cents , considérant que îe

moyen de terminer glorieusement la guerre est de
développer des ressources imposantes pour repousser

les efforts des ennemis de la république,

Déclare qu'il y a urgence
,

Et prend la résolution suivante :

Le directoire exécutif fera procéder , dans la forme
ordinaire , d'après les divisions et subdivisions qui

seront jugées les plus utiles, et devant les administra-

teurs de département, à la vente des maisons et parcs

de Saint-Cloud, IMeudon , Yincennes, INladrid, Baga-
telle , Choisy , jMarly , Saint-Germain , Maisons, Car-

rières, le Vezinet, B.ambouillet ,Chambord. Clian-

tilly, Cbanteloup, le Pin, et de toutes les maisons
et parcs dépendant de la ci-devant liste civile, ou pro-
venant des ci-devant princes émigrés; à l'exception

seulement des maisons principales de Versailles,

Fontainebleau et Compiègne , destinées à des éta-

blissements publics.

Ces ventes seront faites en numéraire ou en assi-

gnats , suivant que le directoire le jugera le plus
utile. Les prix seront payés un tiers comptant , et

les deux autres tiers en deux payements égaux dans
les deux mois suivants; ils seront versés a la tréso-

rerie nationale pour être employés aux dépenses
publiques.

Troisième résolution.

Le conseil des Cinq-Cents , informé que la loi

du 12 frimaire
, qui autorise le refus du rembourse-

ment des capitaux dus par obligations antérieures

au 1^'' vendémiaire, a été regardée comme étant ap-
plicable aux sommes dues au trésor public; consi-

dérant que cette interprétation suspend la rentrée de
sommes dont le recouvrement serait aussi utile pour
le service journalier à l'égard des valeurs actives ,

qu'important pour l'extinction des assignats à l'égard

des valeurs mortes, déclare qu'il y a urgence.

Le conseil, ayantdéclaréqu'il y avait urgence, prend
la résolution suivante :

La loi du 12 frimaire dernier, qui autorise le

refus du remboursement des capitaux dus par obli-

gations antérieures au l"""" vendémiaire, n'est point

applicable aux sommes dues au trésor public. Le
payement de celles - ci continuera à être effectué

comme il l'était antérieurement, et conformément
aux lois préexistantes.

— La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

SÉANCE DU 3 NIVOSE.

Après la lecture du procès-verbal , le conseil ap-

prouve une résolution ainsi conçue :

Les fermiers qui auront acquitté la contribution

foncière pour les propriétaires, en exécution de la

loi du 2 thermidor , ne pourront en faire la retenue

au propriétaire qu'aux différentes époques de l'é-

chéance du fermage, et en proportion du montant
de chaque payement.
— Deux autres résolutions obtiennent aussi la

sanction : l'une ordonne la vente du Château-Trom-
pette , à Bordeaux ; l'autre la mention honorable du
don de la garnison de Bruxelles.

— Un secrétaire fait ensuite lecture de la résolu-

tion relative aux postes et messageries. L'urgence est

d'abord reconnue. Après quelques débats , la résolu-

tion est ajournée , et envoyée à l'examen d'une com-
mission dont les membres sont Lecouteulx, Lebreton,

Lebrun etJoliannot.
— On reprend la discussion sur l'embauchage.
Cornilleau prend la parole pour soutenir la réso-

lution par une dernière observation. Il pense que,
quand on aura décrété que l'embauchage, qui est

une conséquence de la désertion , sera , comme elle,

jugé par les commissions militaires , on aura satisfait

au vœu de l'article 124 de la constitution
, qui ne

veut pas que les citoyens soient distraits des juges
que la loi leur assigne.

Lanjuinais trouve dans l'article II de cette réso-

lution le défaut de précision qui rendit la loi du 22
prairial odieuse à toute la France : il insiste sur les

dangers qu'il v aurait à conférer à des commissions



1 ^s^.'' "r





militaires le droit de prottoncei* des confiscations;

enfin il regarde comme une immoralité atïrouse

l'article qui punirait un individu pour avoir oaclië un
de ses parents, son fils, son frère, qui serait pour-

suivi comme embauclieur.

Bonnesœur répond à ceux qui ont dit que la con-

fiscation serait une double peine infliiiée à l'embau-

cheur. Il est un principe qui veut , dit-il
, que tous les

complices du même crime soient punis de la même
peine.

L'embaucheur doit être regardé comme le com-
plice de l'émigré; l'émigré est puni de mort et de la

confiscation de ses biens, ainsi l'embaucheur doit

être puni des mêmes peines.

On réclame la constitution, ajoute-t-il; on veut

que les embaucheurs qui ne sont point militaires ne

puissent être jugés que par un jury d'accusation :

mais la constitution est-elle faite pour ceux qui

veulent la détruire.^ D'ailleurs la loi qui vous est

proposée n'est qu'une loi du moment , une loi de

circonstance qui ne fera point partie de notre code,

mais qui est nécessaire pour nous amener la paix.

Bonnesœur approuve la résolution.

MuBAiBE : Des motifs sur lesquels les orateurs

qui ont parlé avant moi ont appuyé le rejet de la ré-

solution relative aux embaucheurs, celui qui frappe

sur l'article I'^'" de cette résolution a plus particuliè-

rement fixé mon attention ; et j'avoue que je n'ai

pu y voir sans peine, à côté de la peine de mort
qu'il prononce contre l'embaucheur pour l'ennemi

,

pour l'étranger ou pour les rebelles, la peine de la

confiscation de ses biens; peine inutile , peine im-

morale, et qui, ne se trouvant plus dans le code cri-

minel , semblait devoir être bannie à jamais de notre

législation.

C'est donc contre cette disposition que je viens

vous offrir quelques développements : je les puiserai

dans les premières et plus simples notions du droit

naturel^ dans les sources incorruptibles de la justice,

et j'espère obtenir de vous cet assentiment spontané,

cette adhésion de l'âme indépendante des opérations

de l'esprit, garants assurés de la vérité, et surtout

de l'équité d'un principe.

Une législation dictée par la justice et par l'huma-
nité peut-elle avouer une peine qui frappe moins le

coupable que ses enfants et ses héritiers ? Quoi !

pour le crime de son auteur, une génération entière

est punie jusque dans son dernier rejeton! et c'est

nous , vainqueurs de tant de préjugés
,
qui autorise-

rions, qui consacrerions le préjugé le plus immoral
et le plus injuste !

Par une de ces erreurs nées dans les siècles d'igno-

rance et de barbarie , et trop longtemps prolongées
par une stupide habitude , ou par cette apathique
insouciance dans laquelle végète un peuple étranger

à son propre gouvernement , le crime avait acquis

autrefois une sorte de droit de suite sur la famille

entière de celui qui l'avait commis, et la peine in-

fligée à celui-ci imprimait sur elle une tache tou-

jours subsistante, malgré les plus justes réclamations

de la raison !

Le renversement de ce préjugé, qui enveloppait

l'innocent et le coupable , qui
, pour le crime d'un

époux et d'un père , flétrissait une épouse vertueuse

et des enfants que l'avilissement injuste dans lequel

ils étaient plongés paralysait pour l'utilité publique ,

le renversement de ce préjugé , si longtemps dénoncé
par la philosophie, fut une des conquêtes de la ré-

volution... Eh bien ! il est digne de vous de l'anéantir

dans toutes ses ramifications ; après avoir fait cesser

l'injustice de l'opinion , faites cesser l'injustice de la

loi : la famille d'un condamné ne doit pas plus par-

tager la peine de la confiscation , la peine qui n'est

due qu'au crime, qu'elle ne doit en partager l'in-

famie C'est cependant sur elle, ce n'est que sur

elle que retombe la peine de confiscation.

A ce premier principe, qui saisit par son évidence

et qu'affaibliraient les développements, que, comme
les fautes sont personnelles , les peines doivent l'être

aussi; que la vengeance de la loi qui s'étend sur la

famille du condamné cesse d'être justice et devient

oppression; qu'il est impossible de foire entrer dans

le plan d'une législation morale et éclairée celte idée

cruelle, que, pour le crime d'un seul déjà expié par

la peine que le coupable a subie, sa famille, ses

enfants soient à jamais ruinés et flétris
,_

vient

s'unir un autre principe écrit dans la Déclaration des

droits de l'homme , et par vous solennellement pro-

clamé.

Ce principe est que la loi ne doit décerner que

des peines strictement ntcessaires.

Toute peine provoquée au delà de stricte néces-

sité doit donc être effacée de notre code : et quelle

peine moins nécessaire que celle qui n'atteint pas le

coupable, ou le frappe dans des biens qu"il n'a pas le

moven de posséder?

Le vœu de la société, dans l'établissement des

peines, est que celui qui nuit à l'ordre social soit inis

hors d'état de nuire : ainsi, que le coupable périsse,

ou qu'il porte sa perversité dans des régions éloignées

et inconnues, voilà la peine strictement nécessaire;

mais cette nécessité n'existe plus , ne se trouve plus

dans la confiscation de ses biens, puisque dès l'instant

même que la loi le frappe la possession lui en

échappe, puisque ce n'est plus lui qui est puni,

mais bien le fils pour son père , et l'innocent pour le

coupable.

Un principe constamment reconnu ,
jamais con-

testé , veut qu'on ne puisse pas être recherché deux

fois pour le même fait.

L'application s'en fait à ce cas d'une manière

frappante : l'individu qui ne peut jamais subir une

double poursuite, à raison du même délit, peut-il

subir une double peine , la mort et la confiscation ?
_

Si cette dernière peine pouvait passer sur lui,

elle serait donc injuste par le seul effet de la cumu-
lation ; mais elle l'est plus encore

,
puisqu'elle lui

serait vainement infligée
,
puisque par une fausse

direction elle n'atteindrait et ne frapperait que l'in-

nocent, ce qui est une immoralité dans l'ordre des

principes , et au moins une grande erreur dans le

code des lois.

Quelle force nouvelle ces principes acquièrent

,

si j'appelle à leur appui le témoignage des siècles et

des faits ; si j'observe que , depuis la tyrannie de Sylla

jusqu'à la tyrannie de Robespierre," le système des

confiscations fut toujours lié au système des pro-

scriptions ;
que ce fut toujours dans les gouvernement

absolus que ce système fut maintenu dans toute son

odieuse rigueur, parce que, dans ces gouvernements,

le despote, regardant le fisc comme sa propriété,

était naturellement plus avide d'or que de justice; si

je rappelle combien de nos jours ce système des con-

liscations a contribué à la dépravation de la morale

publique , alors qu'on affectait de le faire envisager

comme un moyen de restauration de nos finances;

si je rappelle comment on cherchait à pallier cette

mesure atroce par ce mot encore plus atroce : On hat

monnaie à la place de la Révolution!

Ah ! sans doute ils sont passés pour ne revenir

jamais ces temps abhorrés! Elles no reviendront plus

ces maximes abominables; mais la prévoyance du
législateur ne doit pas se reposer sur de simples espé-

rances ; éclairée par la leçon du passé, elle doit s'é-

clairer activement dans l'avenir. Soyons sages autant

que nous pouvons l'être ; ne laissons introduire dans
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les lois aucune disposition dont une nouvelle tyrannie
pût s'aider et se prévaloir. Quand la peine delà con-
fiscation ne sera plus accolée à la peine de mort , les

citoyens n'auront du moins plus à craindre qu'on
abuse encore de cet effrayant amalgame, et qu'en-
core une fois on égorge pour confisquer.

J'ai parcouru toutes les objections qu'on a faites,

toutes celles qu'on aurait pu faire.

En vain dirait-on que la peine de la confiscation

est un obstacle que la loi offre au cœur d'un père

pour l'éloigner du crime
;
que la crainte de laisser

ses enfants dans i'indigence sei'a, dans certaines

occasions , un frein plus puissant que le risque de
perdre sa propre vie.

Pse nous abusons pas : celui qu'un grand intérêt,

qu'une passion aveugle, que l'espoir de l'impunité

enbardissent au crime, qui n'en est pas détourné par

le sentiment de la honte ou par la crainte du danger
personnel auquel il s'expose, ne paraît pas à mes
yeux assez sensible à l'intérêt de ses enfants pour
qu'un regard jeté sur eux puisse arrêter sa main cri-

minelle... Il n'a pas frémi d'horreur à l'idée de trahir

son pays ou de percer le sein de son semblable; il n'a

pas frémi de craiute à la vue du glaive vengeur des
lois suspendu sur sa tête, et vous voulez qu'il soit

père !

Ah! gardez-vous, sur cette vaine espérance, de
laisser subsister la peine trop injuste de la confisca-

tion. Une fois la sollicitude, l'affection paternelle

pourra éloigner du crime l'être malheureux prêt à s'y

plonger; mais combien de fois, et plus souvent en-
core, l'ascendant du crime a-t-il triomphé dans un
cœur pervers de la sollicitude et de l'affection pa-

ternelle !

Il ne peut y avoir de milieu entre ce qui est juste et

ce qui ne l'est pas. De ce principe, qui jamais n'eût

dû être méconnu , que surtout il ne faut plus mécon-
naître, vous conclurez que, quand même la crainte

de la confiscation pourrait promettre le retour du
coupable sur lequel ceux qui la soutiennent en éta-

blissent l'utilité, il suffirait que cette spéculation

morale fût trompée une fois, pour que la peine de la

confiscation , qui en ce cas frapperait l'innocent , diît

être abolie, l'effet utile qu'elle pourrait produire d'ail-

leurs fût-il aussi certain qu'il l'est peu.

On a ajouté que, d'après ces principes, la confis-

cation des biens des émigrés devrait donc aussi être

remise? Non; ce n'est que la confiscation comme
peine, comme faisant suite de la condamnation d'un
accusé, que j'attaque, que je soutiens injuste , et dont
je demanderais, si l'initiative des lois vous apparte-

nait, la radiation dans notre code
,
pour l'honneur

de notre législation.

La confiscation des biens des émigrés tient à d'au-
tres prin&ipes : c'est à leur égard, et dans ce cas uni-

que, que s'applique avec justice ce mot, dont on a si

cruellement abusé à force de le généraliser, qu'en
temps de guerre et de révolution il faut ôter tous leurs

moyens à ceux qu'on combat; aussi est-ce moins une
confiscation qui est prononcée contre les émigrés
qu'une indemnité que la nation a droit de prendre
sur leurs biens des frais de la guerre qu'ils lui ont
suscitée, qu'ils ont attisée, qu'ils lui ont eux-mêmes
faite. Cet état de révolte et de guerre dans lequel ils

se sont mis, dans lequel ils ont persévéré, ciiange

vis-à-vis eux la nature et l'application des principes.

Ils sont devenus contre la nation une naticn mili-

taire et ennemie ; ils avaient pour eux la chance de la

victoire, et, aloi-s qu'elle s'est déclarée pour la cause
la plus juste vous ne faites qu'user du droit qu'elle

vous donne en vous emparant des biens qu'ils ont
abandonnés.

Affaiblir son ennemi, intercepter ses moyens, le

dépouiller quand il e.st vaincu , c'est le droit rigou-

reux de la guerre , c'est le droit que vous avez pu
et dû exercer contre les ennemis les plus déclarés

et les plus obstinés de la république.

Cette confiscation des biens des émigrés, impro-
prement nommée , n'est encore, sous un autre rap-

port, qu'une sorte de droit de déshérence que la

nation exerce sur des biens abandonnés par ceux
qui les possédaient , et qui en quittant leur patrie,

en rompant le pacte social , ont évidemment re-

noncé à tous les droits dont ce pacte leur offrait la

garantie.

Or ce cas tout particulier ne ressemble en rien à
celui oij la confiscation est prononcée judiciairement

comme peine. On ne peut donc ni argumenter ni

conclure de l'un à l'autre; et dès lors avoir démontré
que la confiscation, comme peine, est de toute in-

justice , que cette peine est nulle contre le coupable,
qu'elle n'atteint que les enfants et les héritiers, c'est

avoir présenté les motifs qui , en préparant en géné-
ral et dans tous les cas son abolition , doivent vous
conduire à rejeter aujourd'hui la résolution qui vous
est présentée.

Pour justifier cette disposition pénale de la réso-

lution , on vous a fait une peinture qui n'est que trop

fidèle de l'atrocité et des ravages de l'embauchage;
mais aussi il est puni de mort : la mort est le terme
de toutes les vengeances, et doit être surtout celui

des vengeances de la loi. Il faut, a-t-on dit, punir
cette foule de lâches ennemis intérieurs par les seules

craintes qui peuvent leur faire impression , la mort
et la misère. Mais qu'est-ce que la misère après la

mort ? que fait-elle au coupable? Pour moi
, j'avoue

que je ne conçois pas de peines additionnelles à une
peine capitale."

On a fait valoir la juste indemnité due à la répu-
blique, c'est sous ce point de vue qu'on a principa-

lement soutenu la résolution, en convenant qu'en
général l'avis de ceux qui la rejetaient est préférable.

i\Iais si ce n'est qu'une indemnité qu'on veut ob-
tenir

, pourquoi ne le pas dire? pourquoi , à la place

du mot propre qui offrirait l'idée juste d'un dédom-
magement , employer un mot qui ne présente qu'une
idée d'injustice et d'immoralité? L'indemnité est la

juste réparation du dommage; la confiscation est

une peine. L'indemnité se gradue et se proportionne
sur la quotité plus ou moins grande du préjudice

souffert : la confiscation est égale dans tous les cas;

que le dommage soit mince, qu'il soit immense,
elle emporte tout; et c'est ce qui prouve combien il

faut être circonspect en législation sur le choix même
d'un mot, puisqu'un mot mal employé, et auquel on
n'a voulu attacher qu'une idée juste, peut cependant
(l'hypothèse surlaquelle je raisonne en est la preuve)
consacrer le principe le plus injuste.

Le conseil des Cinq-Cents a senti cette différence

,

lorsque dans sa résolution sur la désertion il a dit

que le jugement rendu contre le déserteur fixerait

le prix des objets d'armement, habillement ou équi-

pement qu'il avait emportés. Voilà ce qui précise

l'indemnité que la république a incontestablement

droit de regretter.

Il fallait donc, dans la résolution sur l'embau-
chage, appliquer à la même idée les mêmes expres-

sions , et ne pas la fondre dans ce mot vague et ter-

rible de confiscation, dont le sens extrême n'est

plus celui d'un simple intérêt civil , mais bien d'une
peine grave qui ne peut avoir lieu dans aucun cas.

Enfin l'on s'est,' récrié sur les circonstances : cette

loi, a-t-on dit, ne sera qu'une loi du moment, né-

cessitée, justifiée par le désordre que les embau-
cheurs portent dans les camps, et par la position

dans laquelle nous sommes.



Ce ne sera qu'une loi du moment ! Mais la peine de
confiscation n'y sera-t-elle donc mise qu'entre deux
parentiièses? et, quand la loi sera rendue , le principe

de la confiscation ne sera-t-il pas éternellement con-
sacré? IMais la morale et la justice doivent-elles ja-

mais plier devant les circonstances? nuis pouvons-
nous être à la fois sous l'empire de la constitution et

sous celui des circonstances, c'est-à-dire sous celui

de l'arbitraire ? car une législation basée sur ce qu'on
appelle les circonstances varie nécessairement connue
elles et avec elles.

Je parlerai aussi des circonstances
;
je dirai quelles

sont celles auxquelles il faut enfin céder
;
je dirai

ce qu'elles exigent de nous, ce qu'elles nous com-
mandent.

Affermir et consolider par tous les moyens qui

sont en nous le gouvernement que le peuple français

a voulu! Pour raffermir, le faire aimer; pour le

faire aimer, présenter à la nation une législation non
versatile et mobile, mais assise sur les principes

éternels de la morale et de la justice; une législation

dont la sévérité nécessaire soit tempérée par l'équité

,

qui offre au crime des motifs suffisants de crainte ,

jnais à finuocence des motifs plus assurés de sécu-

rité , mais aux citoyens la garantie certaine de leurs

droits ; une législation de laquelle soient surtout

effacées à jamais ces dispositions circonstancielles
,

cette teinte révolutionnaire qui ne poui'raient servir

qu'à alimenter les défiances, qu'à prolonger les in-

quiétudes, qui ne pourraient que nuire à l'affermis-

sement d'un gouvernement sur lequel on craindrait

de ne pouvoir pas compter.

Voilà ce que veulent les circonstances, et celles-là

sont les seules dont nous devons suivre l'impulsion.

Alors la confiance s'établira, des souvenirs trop

amers seront effacés par la douce espérance , les

citoyens se rallieront à la constitution; et les puis-

sances ennemies, désespérées dans leur projet de nous
diviser et de nous déchirer par nous-mêmes, voyant
notre gouvernement s'asseoir, s'élever, s'affermir,

offriront , demanderont elles-mêmes cette paix dé-

sirable que le courage aura commencée, mais que la

sagesse seule peut acbever et cimenter.

Je vote pour le rejet de la résolution.

CoREis-FusTiER : Représentants, je nemeproposB
point , en abordant cette tribune , dimprouver d'une
manière absolue le projet de loi soumis à votre sanc-

tion ; je sais que nos ennenn's mettent en jeu toutes

les ressources de l'astuce pour en détruire nos ar-

mées, saper les fondements de notre liberté nais-

sante ; aussi je partage toutes vos sollicitudes jjour

pouvoir les déconcerter avec succès ; aussi je voterai

avec vous pour les mesures les plus efficaces : ce frein

peut seul contenir la malveillance.

Mais, en contractant cet engagement, je désire que
la loi qui déternu'nera ces mesures soit morale et

juste; en un mot, qu'elle soit véritablement répu-
blicaine , et il me parait que partie du projet qui vous
est présenté ne renferme pas ces conditions essen-

tielles. La peine de confiscation proposée contre les

embaucheurs, à l'étranger, à l'ennemi , aux rebelles,

est, à mon sens, immorale et injuste; et, si je parviens

à démontrer cette vérité
, je ne doute pas que vous ne

vous décidiez pour la réjection. Je vais remplir ma
tâche.

En premier lieu, pour se pénétrer de l'immoralité

de la peine de confiscation, il faut en développer
l'origine, en apprécier les effets et en connaître les

motifs.

Si nous ouvrons les fastesdes beaux jours de Pvome,
de l'âge d'or de cette république mémorable, nous
trouvons que ce genre de peine lui a été absolument

inconnu. L'observation trouve sa garantie dans une
des harangues de l'orateur romain; ses expressions

renferment la preuve la plus frappante de cette vé-

rité. Je vais les rappeler :

H Les statuts établis par nos sages, au nom du
peuple, sont moraux au point que la peine pécu-
niaire n'est jamais portée à côté de la peine capitale. »

Mais consultons riiistoire sur son origine , et nous
apprendrons que la confiscation a été établie sous la

tyrannie de Sylla : c'est lui qui le premier a dé-

claré que les biens des proscrits seraient confisqués.

Ce pas franchi, il ne fut pas difficile aux succes-

seurs de ce tyran d'étendre ce premier outrage fait

à la saine plulosopiiie: ils appliquèrent la peine sur
la dot de la femme pour les crimes du mari; ils or-

donnèrent ensuite que les biens de ceux qui auraient

accusé sans preuves un juge de corruption, dans
une affaire criminelle, y seraient sujets; d'autres

voulurent qu'il en fût de même pour l'accusé qui
aurait laissé écouler une année sans comparaître; ils

étouffèrent toutes sortes de retour, quand même
l'accusé serait parvenu à prouver son innocence.

Il en est des passions comme des malheurs, elles

se succèdent avec la rapidité de l'éclair, et presque
toujours avec un nouveau degré de fureur : c'est ce

qu'on ne peut se dissimuler
,
quand on sait que de

nouveaux tyrans étendirent la peine sur la maison
ou le champ dans lesquels on avait fabriqué de
fausses monnaies, quoique la frabrication eût été

ignorée par le propriétaire.

L'insatiable ambition a longtemps été le principal

aiguillon de la tyrannie ; et le fanatisme
, qui n'a pas

été à l'épreuve de cette passion dévorante , voulut

aussi tremper ses lèvres dans la coupe de la confis-

cation : les non baptisés, ceux qui fréquentaient les

spectacles un jour de dimanche , ceux qui consul-

taient les aruspices, furent, par le laps du temps,
sujets à la même peine.

En un mot, la confiscation fut généralisée au point

qu'on y soumit le curateur nommé par collusion; le

décurion qui avait un commerce avec sa servante;

les maisons où l'on avait tenu des assemblées illicites

,

où l'on avait fait des sacrifices prohibés; celles où
l'on avait joué aux chevaux de bois; ceux qui avaient

souffert que l'on commît la fornication dans leurs

maisons ou dans leurs clmnips ; et enfin ceux qui
avaient été condamnés aux mines.

J'aurais pu , représentants , vous rappeler les noms
des auteurs de ces lois révoltantes , et les dépôts où
j'ai puisé mon esquisse; mais je n'ai pas voulu dépas-

ser le cadre que je m'étais imposé , abuser de vos

moments précieux. Je parle d'ailleurs à des législa-

teurs instruits; tout le monde sait qu'elles sont l'ou-

vrage de ces empereurs dont la mémoire est aussi

exécrable que celle des tyrans que nous avons nou-
vellement abattus.

Mais ces hommes, nés pour faire l'opprobre de
leurs siècles et le malheur de leurs semblables, ont

eu des successeurs dont la saine philosophie a su
porter un contre-poison à ces conceptions délirantes.

Oui, les empereurs d'heureuse mémoire, ceux qui

sont unanimement reconnus pour bienfaisants et

pliilanthropes, s'empressèrent à écarter ou à^ adoucir

ces lois immorales et injustes ; leurs noms feront en
vous des sensations agréables. J'en rappellerai le

souvenir.

L'histoire nous apprend encore que ïrajan se Ot

un devoir de remettre entièrement la peine de la

confiscation. Antonin, surnommé le Pieux, faisait

don des biens des condamnés à leurs enfants. Mare-
Antonin leur eu remettait la moitié.

Adrien avait ordonné que , si le condamné laissait

plusieurs enfants, tous ses bi^ns leur appartien-
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(Iraient, sans que la confiscation pût avoir lieu. Va-

lentinicn en faisait entièrement grâce aux enlants.

Théoclose étendit cette grâce aux petits-enfants; il

accorda même le tiers des biens aux ascendants ; et,

si nous comparons les annales de ces derniers avec

les impressions qu'ont laissées les premiers, il faut

nécessairement convenir que la source ne saurait être

plus impure.
]\Iais pourquoi chercher cette vérité dans l'histoire

des siècles reculés? Ne l'avons-nous pas vue consa-

crée de la manière la plus révoltante sous la tyrannie

de nos derniers décemvirs? N'avons-nous pas en-

tendu proclamer dans ce sanctuaire qu'on battait

monnaie sur la place de la Révolution ? Et , si nous
considérons que cette peine ouvre ordinairement la

porte aux dénonciations souvent calomnieuses

,

qu'elle tend à dégrader le gouvernement, à corrompre
même l'opinion publique , comme l'attestent des
exemples encore saignants

,
pourrons-nous discon-

venir qu'elle est marquée au coin de la dernière im-
moralité?

En second lieu, je soutiens que la peine de la con-
fiscation blesse les règles immuables de la justice :

l'ordre de la nature veut que les enfants ou les pa-

rents les plus proches succèdent à leurs parents. Une
loi immuable porte que ces enfants ou parents ne
doivent pas être réputés responsables des crimes de
leurs parents; et la confiscation contrarie ouverte-

ment des dispositions aussi sacrées , en dépouillant

des successeurs légitimes ; elle leur transmet l'effet

d'un crime qui leur est étranger.

Personne n'ignore cependant que la justice hu-
maine ne doit voir que les actions personnelles; elle

ne peut avoir qu'un pacte avec les hommes , celui

de l'innocence : l'injustice de cette peine est d'autant

plus frappante, qu'elle attente aux droits de la divi-

nité , puisqu'elle transporte la vengeance au delà du
tombeau; et on sait que dans tous les siècles ce

terme a toujours été sacré.

Je vais plus loin : j'ose avancer que la peine de
confiscation a été jusqu'ici inouïe pour le cas dont il

s'agit. Jamais , non jamais , elle n'eut lieu pour le

crime d'embauchage, .l'en ai vainement cherché des
exemples pour ce crime, soit dans l'ancienne légis-

lation française, soit dans celle des anciennes répu-

bliques
;
je vois au contraire que les fondateurs de la

république romaine , en chassant les Tarquins , leur

laissèrent la jouissance de leurs biens. .le me rappelle

qu'après la découverte de la conspiration des Vi-

tellius, dont le but était d'égorger les consuls et les

meilleurs citoyens , d'ouvrir les portes de Rome à

Tarquin , à la tête d'une armée des Yéiens et des
Tarquiniens , les conspirateurs furent condamnés
à mort : il ne fut pas question de confiscation. Il

est cependant certain que l'embauchage, pour grossir

l'armée des Tarquins
, y avait été particulièrement

exercé.

Il est néanmoins constant que cette république a

porté son discernement politique au plus haut des
périodes ; mais elle fut privilégiée d'un élan général

qui entraîna et le peuple et son sénat vers ces idées

sublimes d'honnête , de moral , de juste , et c'est à

cette grande conception qu'elle dut ses triomphes des
violentes secousses qui ne cessèrent de la tourmenter
dans son berceau.
Mais pénétrons-nous d'une grande vérité : Rome

a toujours été distinguée par deux époques formel-
lement contraires. L'une est celle de ses premières
années , et cette époque n'a été marquante que par
des vertus, des actes d'héroïsme, et surtout par un
amour constant de la justice; il ne fut jamais question
de la confiscation dans cette époque. La seconde
est celle de gon déclin : l'imntoralito , rinjustice , la

corruption, le luxe asiatique, y dominèrent; c'est à
cette époque que la confiscation fut établie , et

c'est d'après cette comparaison que mon jugement
s'est fixé sur l'injustice de l'article. Votre sagacité

m'interdit toutes réflexions sur les idées que j'en ai

conçues.

Le motif résolutif pris de ce que, la république
étant lésée, il faut aviser à son indemnité, et le moyen
hasardé pour le justifier, fondé sur ce qu'il faut pré-

venir tout prétexte de retour sur la confiscation pro-

noncée contre les émigrés, ne sauraient faire impres-
sion.

En effet, si vous voulez indemniser la république

,

prenez la balance, calculez les dommages, et faites

déterminer l'indemnité, ordonnez même la solidarité

contre l'embaucheur comme complice; mais gardez-
vous de l'arbitraire et de l'injustice; les mesures révo-

lutionnaires ne sont plus à Tordre du jour.

D'autre part, l'article 273 de la constitution déclare
que les biens des émigrés sont irrévocablement acquis
au profit de la nation. Nous connaissons tous la force

de la disposition ; elle suffit pour dissiper toutes
craintes sous ce rapport.

Dira-t-on que cette peine a déjà été décrétée pour
des cas moins graves? Ah ! ne soulevons pas le voile

des absurdes atrocités d'une législation dont le seul

souvenir fait frémir d'horreur; n'apprécions pas l'es-

prit qui l'a dirigée : déjà elle est empreinte du sceau
de la réprobation ; la postérité lui rendra justice ! Au
demeurant, je réponds que, si les exemples peuvent en
quelques cas faire impression , ils ne doivent pas tou-

jours être le seul guide du législateur. On doit agir

d'après les principes, et surtout d'après l'instinct de
la justice: si on s'en écarte en un point, pourquoi ne
pas s'en écarter dans un autre? et, en s'élevant ainsi

par degrés, on finirait par leur entier abandon.
Représentants, la monarchie absolue, qui long-

temps a régi la France , est enfin détruite. Sa destruc-

tion a entraîné la ruine de tout l'édifice. Il faut

établir aujourd'hui de nouvelles mœurs, une légis-

lation nouvelle, un nouvel esprit public; il faut que
nos établissements nous amènent au bonheur; en un
mot, il faut consolider la république naissante. Et
nous voudrions remplir cette noble tâche avec des
lois immorales et injustes qui', au lieu d'attirer au
législateur la confiance de ses mandataires, le con-
stituent dans un état d'isolement le plus pernicieux,

éloignent son véritable but , et ne font que des es-

claves toujours disposés à la révolte! Non, vous ne
tomberez pas dans cet état de dégradation; vous n'ad-

mettrez jamais que celles des lois qui seront compa-
tibles avec les règles de la justice, de la moralité, de
l'équité et de la raison ; vous ne vous laisserez pas
entraîner par ces mesures révolutionnaires et anti-

sociales qui ont suscité des ennemis incalculables à
cette république , et l'ont entraînée au bord du plus

affreux précipice! Portons un baume salutaire aux
grandes plaies dont elle est affligée, et qui la flétris-

sent dans son printemps; réconcilions-nous avec la

probité et l'industrie; formons un nouveau pacte

d'alliance, et nous serons dignes de la mission dont
nous sommes honorés. C'est d'après ces considéra-

tions que je vote pour le rejet de la résolution.

{La suite demain.)
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Nonidi 9 Nivôse An IV. — Mercredi ZO décembre 1795, vieux ahjle

.

AVIS.

La souscription à rintroduction et à la réirnprossion

(lu Moniteur, annoncée clans les numéros 38 et 44 de
cette année, est maintenant de 3C livres en numéraire,
ou de cent capitaux pour un en assignats, pour ceux qui
voudront souscrire à cette introduction et à la réimpres-
sion de ce journal jusqu'au 30 juin IT'JO , et de 24 livres
en numéraire, ou de cent capitaux pour un en assignats

,

pour les personnes qui ne voudront souscrire qu'à la

seule introduction et la partie du Moniteur qui remonte
seulement jusqu'au 7 février 1790. La souscription est

ouverte chez le citoyen Agasse, libraire, rue des Poitevins,

Ti° 18. Les souscriptions pour l'étranger et les pays con-
quis ou réunis ne seront reçues qu'en numéraire.
On trouve chez le même libraire VOrirjine de tous les

Cultes ou la Religion universelle
,
par le citoyen Du-

puis, membre du conseil des Cinq-Cents; 3 vol. in-4°

de discours et un petit vol. in-4'> de figures ; et le même
ouvrage en 12 vol. in-S» avec un petit vol. !n-4'' de li-

gures. Prix : 36 livres en numéraire, ou 100 capitaux
pour un en assignats.

Le citoyen Agasse prévient le public que sous très-peu
de jours il mettra en vente les Aventures de Caleb
Williams , traduites de l'anglais de Godw in ; 2 vol. in-8".

Ce roman philosophique et moral, d'un genre nouveau,
peut être regardé comme un premier pas, un pas de
géant, dans une carrière qui n'avait pas encore été frayée.

POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

Extrait d^une lettre de Cologne, en date du 27

frimaire.

Hier nous avons vu arriver environ huit cents

Autrichiens faits prisonniers dans l'affaire de Kreutz-
nach ; il y avait parmi eux des troupes d'empire, lis

passeront le Rhin pour être échangés.

Les Autrichiens se sont repliés sur la rive droite de

la Nahe. Ils ont, disent-ils dans leur bulletin, re-

noncé à la possession de Kreutznach , qui d'ail-

leurs, ajoutent-ils, n'était point tenable. Ils ont

recidé leurs avant-postes, c'est le terme qu'ils don-
nent à cette retraite , afin de ne pas sacrifier inuti-

lement de braves gens , et de ne point fatiguer
rarmée par des alarmes continuelles Ainsi il

paraît que l'activité des républicains commence à les

alarmer.
— Les 9 et 10 frimaire , les forces avancées de l'ar-

mée de Sambre-et-Meuse ont battu complètement
une partie de celles de l'ennemi. La cent soixante-

douzième demi-brigade a culbuté cinq bataillons au-
trichiens, tué plus de deux cents hommes, fait trois

cent cinquante prisonniers, dont treize ofliciers. Le
reste ne s'e.st sauvé qu'en traversant la Nahe à la

nage ou par d'autres issues. Jamais déroute ne fut

plus complète.

RÉPUBLIQUE DES PROViNCES-UiMES.

La Haye, le 1 5 décembre. — Les états généraux

,

après une discussion très-vive et très-prolongée , ont
définitivement arrêté, à la pluralité de quatre pro-

vinces contre trois , que la résolution du 25 novem-
bre dernier

,
qui fixe la convocation de la Convention

nationale au i" février prochain , aurait sa pleine

exécution.

ï' Série,—T«mç l.

Les assemblées électorales doivent être en activité

pour le 11 janvier. Les trois provinces opposantes
seront libres d'envoyer avant la fin du mois des réso-
lutions contraires à leur premier avis.

— Trois vaisseaux anglais ont dernièrement paru
devant Scheveningue; ils ont été vivement accueillis

par une décharge des batteries de la côte , ce qui les

a bientôt forcés de s'éloigner.
—

- Les troupes françaises qui se trouvent encore en
Hollande viennent , ainsi que les troupes nationales,
d'être réparties sur les frontières de la Westphalie ,

dans les lignes formées derrière l'Ysseb.— Les rassemblements d'émigrés et de déserteurs
se continuent toujours en Westphalie , sous les or-
dres du prince d'Orange. Ces traîtres avaient derniè-
rement un projet pour s'emparer de la ville de
Bremen ; mais le complot a été découvert , et cette
circonstance paraît avoir mis un grand dérangement
dans l'exécution de leurs desseins.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

DIRECTOIRE EXÉCUTIF.

Extrait des registres des délibérations du dircc'
taire exécutif. — Du 30 frimaire Van IV de
la république française.

Le directoire exécutif arrête :

Le ministre de l'intérieur se fera rendre compte de
tous les meubles , chevaux , voitures et autres effets
généralement quelconques fournis par la république
tant aux douze commissions executives qu'aux di-
verses agences et autres bureaux , établissements ou
commissions particulières.

Il se fera représenter les autorisations en vertu des-
quelles lesdits meubles et effets ont été fournis.

Il fera constater l'état actuel desdites fournitures;
il surveillera la rentrée de celles faites à des commis-
sions ou agences supprimées , ainsi que celles faites

sans une autorisation légale.

Il fera poursuivre conformément aux lois tous
ceux qui auraient pris ou détourné lesdits effets, ou
s'en seraient emparés indûment.

Il rendra compte au directoire exécutif de l'exécu-
tion du présent arrêté.

Fait au directoire, le 20 frimaire an IV de la répu-
blique une et indivisible.

Signé 'KYSXV.Ti.hh., président.

Signé Lagarde , secrétaire général.

Du V nivôse an IF de la république française
une et indivisible.

Le directoire exécutif arrête :

Art. F^ Toute vente et livraison de chevaux appar-
tenant à la république, en faveur d'officiers, com-
missaires des guerres, agents ou employés près des
armées ou dans les administrations civiles , au taux
fixé par l'arrêté du comité de salut pui3lic en date
du..., sont provisoirement suspendues.

II. Aucun militaire, commissaire des guerres,
agent ou employé de la république, ni aucun indi-
vidu , ne pourra se faire délivrer, pour service per-
sonnel ou particulier , aucun cheval des dépôts de la

république.

III. Le ministre de la guerre ordonnera sur-le-
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champ la remise , dans les dépôts publics, de tous

les chevaux et harnais appartenant à la répuhlique,

qui auraient été délivrés, mcme avec une autori-

sation des comités de gouvernement , à des com-
missaires des administrations, à des agents et à

des employés dans les bureaux, ou tous autres indi-

vidus, excepté les militaires qui n'auraient obtenu du

comité de salut public que le nombre de clievaux

affecté à leur grade, et qui en auraient acquitté le prix

fixé.

IV. Aucun officier, commissaire des guerres,

agent ou employé, ne pourra, sous aucun prétexte,

exiger , recevoir ni accorder d'autres rations que

celles déterminées par la loi et affectées à chaque

grade.

V. Les chefs militaires , commissaires des guer-

res et gardes-magasins , sont personnellement res-

ponsables de toute infraction aux présentes disposi-

tions.

VI. Le ministre de la guerre est chargé de Texé-

cution du présent arrêté. Il présentera au directoire,

dans la décade, ses vues d'économie relativement

aux objets mentionnés au présent arrêté.

Rewbell, président.

LACfARDE , secrétaire général.

Proclamation du directoire exécutif au peuple

français.—Du 5 nivôse an IV de la république

française une et indivisible.

Le corps législatif et le directoire exécutif , animés

du même esprit, ont cherché avec persévérance le

moyen de rétablir le crédit national. Il y a lieu d'es-

pérer qu'au moyen des ressources mises à la disposi-

tion du gouvernement, nous approchons du terme

de nos maux.
Le directoire exécutif emploiera tous ses efforts

pour en seconder l'eflicacité. Les abus seront extirpés;

la réforme la plus sé\ère s'opérera dans toutes les par-

ties de l'administration ; la constitution sera mainte-

nue avec fermeté ; les émigrés seront poursuivis sans

relâche ; l'anarchie sera comprimée , et toutes les fac-

tions, quelles qu'elles soient, seront écrasées avec

une égale vigueur.

Des agents patriotes, probes et instruits, active-

ront, dans toutes les parties de la république, l'exé-

cution des lois et des mesures de gouverneriient ; et, si

dans la multiplicité des choix que le directoire exécu-

tif s'est vu forcé de faire en même temps , l'intrigue

lui en a surpris quelques-uns de r.iauvais , il s'em-

pressera de réformer ses erreurs quand il aura été

éclairé par des faits.

C'est avec cette vigilance que l'Etat pourra satis-

faire à tousses besoins; que le prix de la denrée se

rapprochera des facultés du consoinmaîeur; qu'on

pourvoira enîin de îoiites les clioses nécessaires ces

braves armées qsii ont montré une constance hé-

roïque au milieu des plus pressants besoins, et ont

sans cesse oublié leurs souffrances pour ne songer

qu'au salut et à la gloire de la république.

Cependant nous devons vous prévenir que le

royalisuie et Tairiotage expirants réunissent tous

leurs efforts contre un i)!an dont la réussite sera leur

perte. iNous sommes assures qîie l'Angleterre a versé

des trésors pour opérer encore in iiausse du numé-
raire; ([ue les agioteurs ont fait de graiuls sacrifices

pour atteindre le même but, et faire désespérer par là

du succès des mesures qui viennent d'êîre adoptées

par le corps législatif : mais il est aisé de seiUir que
cette baisse factice des assignats, si elle a lieu, ne

ueut se prolonger que jusqu'au terme des premiers

versements de l'emprunt forcé
;
qu'alors les guinées

de l'Angleterre, déjà épuisées, auront échoué encore
une fois contre le génie de la liberté , et que la ruine

deceshonnnesatroces, dont la cupidité nous dévore,
sera le fruit de leurs propres manœuvres.

Français, éclairés par six années de révolution,

vous n'abandonnerez pas à la cupidité le fruit que
vous devez recueillir vous-mêmes. Vous ne serez

point séduits par le jeu de l'agiotage qui , pour aug-
iuenter le discrédit et faire rehausser le prix des
denrées sur lesquelles il spécule , tantôt fait des
ventes d'argent simulées, tantôt fait senier les nou-
velles les plus alarmantes par des bouches menson-
gères et des journaux perfides, tantôt insinue (pie le

directoire exécutif se refuse à toutes propositions de
paix, lorsqu'au contraire elle est l'objet de tous ses

vœux , et que nos ennemis seuls s'en éloignent , dans
le 'chimérique espoir de détruire la France, et de lui

fcare éprouver le sort de la Pologne.

Une généreuse indignation contre tant de lâches

et criminels projets redoublera votre énergie et

votre courage ; tous vous saurez vous réunir pour
faire réussir les mesures qui seules peuvent assurer

à l'indigent sou pain, et à l'homme aisé sa vie et sa

fortune.

Quant à nous qui, toujours guidés par le désir

de sauver la république, pensons que ces moyens
doivent puissamment concourir à raffermir toutes

les parties de TEtat ébranlé , à rappeler la confiance

et ramener l'abondance et la paix , nous seconderons

le vœu des vrais citoyens en faisant exécuter la loi

avec la plus grande fermeté et l'activité la plus

soutenue.

Signé Reavbell
,
président.

Par le directoire exécutif :

Signé Lagarde, secrétaire général.

Département des Alpes-Maritimes. — Nice, le

15 frimaire.

Depuis le 5 courant jusqu'à ce jour il est arrivé

à INice plus de huit mille Austro-Sardes, qu'on a
fait passer dans l'intérieur de la république. Il en
vient journellement des centaines. Deux généraux
autrichiens, faits prisonniers, sont arrivés aujour-
d'hui. Cinquante officiers austro-sardes sont arrivés

ces jours derniers.

— Le généra! de Vins, qui était malade 5 Final

.

s'est fait transporter par une vingtaine de portefaix

en Piémont. Ce transport précipité lui a coûté, dit-

on , 20 mille francs en numéraire. S'il eut attendu
nos républicains encore une heure, il ne lui en
coûtait pas le sou.

— Un esprit badin a placardé sur les coins des
rues de Gênes une estampe oii était peint le général

de Vins, à cheval sur une écrevisse; on lisait au
bas cette inscriplion ; // capora/e de f ins che va
diretio à Pariggi.
Ce nouveau Brunswick avait publiquement déclaré,

lors de son arrivée dans te pays génois, qu'il ne
quitterait ses bottes qu'à Nice. Il ne se débottera pas
de longtemps.
— JNos troupes sont à Vado et vSavone, oi'i elles

prendront les quartiers d'hiver. Le peu d'ennemis ,J

échappés à nos vainqueurs fuient dispersés à travers il

les montagnes. Aucune armée, depuis la révolution,

n'a été aussi complètement détruite.

Département du Morbihan. — Fannes, le 21 fri'
maire.

Dts lettres de la Roche-Bernard annoncent que
les émigrés ont effectué une descente dans la près-
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Su'île de Rhiiis", séparée de Vannes par le cjolfo qui

onne son nom au département du Morbihan; ils

ont même fait passer un convoi aux chouans qui

infestent les environs de iMasillac. Mais la descente

paraît être peu nombreuse, et composée en grande
partie des femmes et des malades qui étaient déposés

àl'Ile-Dieu.

Quel que soit l'état du débarquement, la connais-

sance des localités rassure; il sera très-facile de les

repousser dans la mer, pourvu qu'on y porte des

forces suffisantes pour leur coupir la connnunica-
tion avec l'intérieur, et les empêcher de pénétrer

dans les terres et d'opérer leur jonction avec les

chouans.

Des bataillons de volontaires et de gardes nationales

sédentaires , accourus de tous les départements en-

vironnants, leur opposent déjà une barrière formi-

dable ; les mesures sont prises pour porter sur les

lieux de plus grandes forces.

On assure même que le gouvernement vient de

coniier au vainqueur de Quiberon le commande-
ment en chef des trois armées employées à la guerre
de la Vendée et des chouans. On doit tout espérer de
ces dispositions.

Département de la Charente-Inférieure.—Extrait
(Tune lettre de Rochefort , du 8 frimaire.

La division des côtes d'Afrique, composée du
vaisseau de guerre VExpérimenta d'une frégate la

f'igilante, de trois corvettes , une gabare et quelques
prises, est entrée dans la rade de Rochefort le 7 du
courant. Elle est richement chargée de poudre d'or,

de piastres, de mousseline, ivoire, etc. Le dernier

des matelots a, dit-on, pour plus de 25,000 liv. de
marchandises argent fort. Cette division, partie de
Brest le 22 thermidor an IV, ignorait les heureux
résultats delà journée du 9 thermidor; elle connais-

sait pourtant la mort de Robespierre , mais elle igno-

rait que la tyrannie fût tombée avec le tyran.

Elle a brûlé les deux plus riches comptoirs anglais

sur les côtes d'Afrique , ainsi que soixante-douze bâ-

timents chargés très-richement. Quoiqu'elle eût bien

fait son devoir, elle craignait néanmoins beaucoup le

comité de salut public, qu'elle croyaitencore composé
de nos infâmes décemvirs.

Les plus modérés estiment la perte des Anglais à

50 raillions en numéraire.

Département de la Seine-Inférieure. — Rouen
,

1 <' nivôse.

La tranquillité publique a été hier troublée dans
notre ville par un pillage qui a ruiné plusieurs

petits marchands : car on ne s'est pas borné à piller

les comestibles; les sabots, les toiles, etc., ont été

enlevés sur le pied du maxiynwn de 1793. On a vidé

la boutique d'un boulanger dans la rue Malpalu;
une autre a eu le même sort dans la rue Massacre.
Le peuple a payé le pain 50 sous la livre.

Deux bateaux de navets ont été aussi pillés à la

porte du Bac. Les pillards en ont fixé le prix à 10
francs le boisseau; ils ont également taxé la minette
de pommes de terre à 10 liv. Beaucoup d'entre eux
d'ailleurs ne se sont pas donné la peine de payer.

Le pillage, suivant de nombreux rapports, a
commencé au Ponchel, rue Martinville, parce qu'on
avait porté subitement le prix des pommes de terre

de 20 à 35 liv.

On assure que les chefs de ce mouvement popu-
laire sont des brigands récemment arrivés de Paris;
plusieurs des pillards ont été arrêtés et conduits ce
matia à la Conciergerie. Les mesures sages et

promptes qu'a prises l'administration municipale
font espérer que cette scène aflligeante ne se renou-
vellera point aujourd'hui.

N. B. Nous a|3prenons dans ce moment qu'on a

forcé ce matin Tes marchands de beurre d'en dé-

livrer à 50 et même à 30 livres la livre. La munici-
palité a rassemblé une force imposante autour d'elle,

pour l'envoyer dans les lieux où il pourrait arriver

des troubles ; cette force, bien dirigée, arrêtera infail-

liblement le brigandage dans sou principe.

Département de la Dyle. — Bruxelles, le 2 nivôse.

Les Autrichiens ont passé le Rhin sur plusieurs
points à la fois du côté de Coblentz et à Bacharach.
L'ennemi a effectué son débarquement avec des
forces supérieures, et a obligé les Français à aban-
donner leurs positions dans divers endroits. Mais,
suivant les rapports, le général Jourdan doit les

avoir attaqués, pris un grand nombre de prisonniers,

parmi lesquels beaucoup d'officiers; et les généraux
français doivent aussi avoir repris leurs anciennes
positions.

— Le duché de Bouillon, réuni à la France par un
décret de la Convention , vient d'être divisé pour son
incorporation dans les départements voisins. Toute
la partie de ce duché qui tient au département des
Ardennes fera partie de ce département. Tous les

enclavements qui sont situés dans le pays de Luxem-
bourg ou de Liège feront partie des départements
actuels des Forêts ou de Sambre-et-Meuse, dans les-

quels ils se trouvent enclavés.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Fermer.

SUITE DE LA SÉANCE DU 3 NIVOSE.

Le Président : Je viens de recevoir du conseil
des Cinq-Cents plusieurs résolutions prises d'après
un message du directoire exécutif.

Le président du conseil m'écrit que le conseil s'est

formé en comité général pour entendre la lecture de
ce message, et pour se livrer à la discussion qu'il a
occasionnée ; il m'invite à proposer au conseil des An-
ciens de se former pour le même objet en comité gé-
néral .

Plusieurs membres appuient cette proposition. Le
conseil se forme en comité général.

Il est trois heures.

Deux heures se sont écoulées ; le conseil a rendu
sa séance publique, et a déclaré qu'il approuvait les
résolutions portant que les assignats sur le pied de
cent pour un ne seront admis, dans le département
de la Seine, en payement de l'emprunt forcé, que
jusqu'au 15 de ce mois, et jusqu'au 30 dans les

autres départements; qu'on ne pourra payer en-
suite qu'en or , argent ou grains

;
que les assignats

provenant de l'emprunt seront barrés et brûlés; que
les forêts seront aliénées pour trente ans; que les mai-
sons de la ci-devant liste civile et des princes seront
vendues.

La séance est levée.
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Présidence de Trellhard.

SÉAKCE DU 4 KIVOSE.

tTn secrétaire fait lecture du procès-verbal ; la ré-

daction en est adoptée.

—Sur la proposition de Scvary, le conseil ordonne
qu'une commission sera nommée pour s'occuper des

moyens de faire subsister les patriotes réfugiés de la

Vendée.
— ViLLEES : Vous avez nommé une commission

pour vous présenter un projet de résolution sur la

maniè''e de percevoir les droits des douanes. Elle

s'est conformée, dans ses discussions, aux principes

qui vous dirigent et qui servent de bases à vos

plans de finances. Vous avez senti qu'il était de la

loyauté française de rendre à la monnaie républicaine

celte confiance qu'elle n'aurait jamais dû perdre.

C'était s'éloigner de ce but que de refuser les assi-

gnats en payement des droits de douanes; en effet,

comment voulait-on que les citoyens les prissent dans

leurs transactions sociales, tandis que le gouverne-

ment les aurait refusés dans le payement dés impôts.'

Votre commission a donc pensé qu'il fallait recevoir

l'assignat en concurrence avec le numéraire dans

l'acquittement des droits de douane et de naviga-

tion.

Voici en conséquence la résolution que je suis

chargé de vous soumettre :

Ler conseil des Cinq-Cents, considérant que la per-

ception des droits de douane et de navigation ne peut

suffire dans ce moment au?; frais d'administration , et

qu'il est instant de prévenir la désorganisation d'une

partie si importante.

Déclare qu'il y a urgence.

Le conseil , après avoir déclaré l'urgence
,
prend

la résolution suivante :

Art. ^^ La disposition de la loi du 20 thermidor

an III qui fixait le payement des droits de douane
au sextuple est rapportée.

II. Les droits de douane et de navigation seront

perçus, moitié en numéraire et moitié en assignats,

suivant le tarif de 1791, avec les changements et

modifications prescrits par les lois des 12 pluviôse et

20 thermidor derniers.

La présente résolution sera portée au conseil des

Anciens par un messager d'État.

Cette résolution est adoptée.

— L'ordre du jour appelle le rapport de la commis-
sion chargée de la vérification des pouvoirs.

VouzEL : .le viens vous rendre compte de l'examen

fait par la commission des pièces remises par Goupil-

leau , et à la charge de Job Aymé : deux méritent

votre attention.

La première est une affiche publiée , signée ,

avouée par Aymé , servant de réponse à Bour-
sault, qui avait voulu le faire arrêter. Elle a pour
titre : Avis au peuple sur le sort qu'on réserve aux
électeurs qui soutiennent ses droits.

Dans ce placard, Aymé se plaint de ce qu'il ap-

pelle une violation de son caractère d'électeur ; il in-

voque le secours des fédérés, auxquels il avoue être

associé, et termine par ces mots : Peuple, souffriras-

tu cette violation de tes droits , cette atteinte à la

sûreté de ceux qui ont obtenu ta confiance?
Cet acte, ajoute le rapporteur, contient une pro-

vocation manifeste à la sédition, et l'aveu d'une cor-

poration proscrite et par les lois et par la constitu-

tion, corporation qui serait condamnable quand elle

n'aurait pas les motifs qu'Aymé lui donne.

La deuxième pièce est un arrêté de l'asseiablée

primaire de l\Iontéliniart, présidée par Aymé. Il

est en date du 8 vendémiaire, et il est à remar-
quer que c'est le li^^'dece mois que la Convention
avait déclaré les décrets des 5 et 13 fructidor, ac-

ceptés par le peuple français , lois de l'Etat.

Dans cet acte, on accuse la Convention nationale

d'avoir voulu se perpétuer; on suspecte sa fidélité

dans le recensement des proi-ès-verbaux; on déclare

nuls les décrets des ;'> et 13 fructidor, et celui qui les

proclame lois de l'État; on donne le mandat im-
pératif aux électeurs de ne pas reconnaître ces dé-

crets; on envoie cet acte aux quarante-huit assem-
blées primaires de Paris et à tous les départe-
ments.

Le rapporteur rapproche ces deux actes des ar-

ticles de la loi du 3 brumaire, qui excluent de toutes
fonctions publiques les citoyens qui auraient signé
dans les assemblées primaires ou électorales des
arrêtés séditieux ou contraires aux lois; et, après une
digression sur les circonstances dans lesquelles cette

loi fut rendue , sur la nécessité de la maintenir, sur
le besoin d'union que doivent éprouver les vainqueurs
du 10 août, du 9 thermidor et du 13 vendémiaire,
contre leurs ennemis communs, les royalistes, il

termine en présentant un projet de résolution

dont le considérant rapporte les actes reprochés à
Aymé.
Le projet est ainsi conçu :

Job Aymé, aux termesde la loi du 3 brumaire, ne
peut, jusqu'à la paix, exercer aucune fonction pu*
blique.

Un grand nombre de membres réclament la pa-
role pour des motions d'ordre.

BoKNE : Je n'entretiendrai point le conseil des
individus ni de leurs intérêts particuliers; je ne
développerai pointa cette tribune les idées qui y ont
déjà été émises, lorsque, dans une des précédentes
séances, on proposa d'expulser Job Aymé du con-
seil L'opinant est interrompu.

Plusieurs membres : iMais ce n'est pas là une mo-
tion d'ordre.

Borne : Je ne sais pas s'il faut un privilège pour
aborder cette tribune, si c'est une faveur que d'être

entendu. (On crie de nouveau : La motion d'ordre!)

On a entendu sans l'interrompre, et en lui donnant
même des marques d'adhésion, ïallien proposer
l'exclusion subite d'un de ses collègues, et on ne
voudrait pas m'entendre lorsque je veux demander
l'inqjression des pièces sur lesquelles on l'accuse!

Quand Job Aymé a été dénoncé pour la première
fois, quand vous avez renvoyé à l'examen de la com-
mission les pièces produites contre lui, c'était sans

doute à l'effet de savoir s'il y aurait lieu à accusation

contre lui (JNon ! non ! s'écrient plusieurs mem-
bres; il ne s'agit que de la loi du 3 brumaire. )

Le Président, o/'o/H«a«^- La commission n'avait

été chargée que de faire un rapport sur les pièces qui
lui ont été renvoyées....

Borne : Je ne conserverai pas la parole, puis-

qu'on veut me l'arracher.... (Des murmures s'élè-

vent.) Oui, on nous arrache la parole , puisqu'on ne
veut pas nous entendre., après avoir écouté très-favo-

rablement ceux qui nous accusent.

Hardy : Je demande à l'opinant ce qu'il entend
par ce mot nous.

GÉxissiEUx : Je réclame la parole pour un fait;

il faut savoir si l'opinant a le droit d'être entendu
ici....

Convaincu ! s'écrient plusieurs membres en se le-

vant.

Génissieux : Croyez-vous qu'un parent d'émigré
au degré précisé par la loi du 3 brumaire ait le droit

de parleç à cette tribune?
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Plusieurs voix ' Non sans doute. . ,

.

GÉNissiELX : Ne laissez donc pas la parole à l'opi-

nant.

Borne : Que signifie cette interpellation ?

GÉMSsiEux, à Borne : N'étes-vous pas le citoyen

Crône ?

Borne hausse les épaules. Quelques éclats de rire

se font entendre à droite de la tribune. Génissieux

retourne à sa place.

BoB^E : J'avais un autre but en réclamant la pa-

role pour une motion d'ordre
;
je voulais demander

que l'on déclarât enfin quelles sont les nominations
reconnues définitivement. Je voudrais qu'on nous fit

sortir de l'incertitude dans laquelle nous sommes
depuis deux mois; il ne s'agit en effet ici que des in-

dividus dont on conteste les droits politiques, et nul-

lement des procès-verbaux dont personne n'attaque

la légalité. La commission a-t-elle donc été nommée
pour autre chose que pour examiner la validité de

l'élection des individus? Reconnaissez-nous, disions-

nous depuis deux mois, ou ne nous reconnaissez pas.

Cette question devient d'autant plus nécessaire, que
nous venons de voir que ce n'est point à Job Aymé
seul qu'on en veut; il est clair qu'on attaquera bientôt

Crdne, ensuite un autre.

N*** : Et successivement tout le nouveau tiers.

Habdy : Je demande la parole pour un fait : un
d'eux s'est poignardé cette nuit.

Plusieurs voix : Son nom.^
Habdy : Chapelain. (Une vive agitation se répand

dans l'assemblée.)

BoBNE : Je me résume en demandant qu'on pro-

nonce enfin la confirmation des élections faites, ou
qu'on les déclare nulles. Crône a fait la déclaration

prescrite; c'est sur ces déclarations que la commis-
sion devait faire un rapport : je demande que ce l'ap-

port soit fait, et que nous sortions enfin de l'état

d'incertitude dans lequel on affecte de nous laisser.

Chénieb : Je réclame la parole pour une motion
d'ordre; et ce sera une motion d'ordre véritable, car

elle tend à faire prendre un autre coursa la discus-

sion. Il sagit moins ici des individus que de la loi du
3 brumaire , et de savoir si elle sera oui ou non exé-

cutée.

Des faits graves ont été imputés à Aymé, et un rap-

port présenté par une commission prouve que ces

faits ne sont pas controuvés ; il prouve que Job Aymé
est précisément dans l'un des cas prévus par là loi

du 3 brumaire. Ici la question qui se présente natu-

rellement est de savoir si la loi du 3 brumaire sera

mise à exécution; et, à cet égard, il me semble que
la commission a eu tort de présenter un projet de
résolution. Il faudrait un projet de résolution sans
doute , s'il était question ici d'une accusation ; mais il

ne s'agissait que d'une vérification de pouvoirs, et

une simple déclaration de la commission devait

suffire.

Je vais plus loin : si le gouvernement avait acquis
plus de force, si vous n'étiez pas la première législa-

ture constituée après l'assemblée qui a fondé la répu-
blique, il eût suffi d'une injonction du directoire

exécutif pour exclure un intrus du conseil (Les
plus violents murmures interrompent.)

Une foule de membres courent à la tribune.

N*** : C'est un blasphème politique.

N*** : On nous cite ici la constitution de Constan-
tinople.

Chénier : Je ne dis pas que celte injonction puisse
suffire aujourd'hui, et ce n'est point à cela que je

veux conclure; j'ai seulement dit que si le gouverne-
ment avait acquis plus de force , si la constitution

existait depuis un plus long temps, il suffirait d'une

ipjonctioodttdirectgUe-.. iKouvelles interruptions.)

l'n grand nombre de membres : Non ! non !

jamais...

Bourdon s'élance à la tribune , et interpelle vive*

ment Chénier.

Pastoret, Duraolard, Byon, Cadroy, réclament la

parole.

Chémer : Je conclus à ce que le conseil déclare

que Job Aymé n'est pas représentant du peuple.

Pastoret : Je demande à être entendu...

Chémer : Je demande, au surplus, que la dis-

cussion s'ouvre sur cette question , et qu'on accorde

la parole à tous ceux qui voudront ou défendre Job

Aymé, ou soutenir qu'il n'est placé dans aucun des

cas prévus par la loi du 3 brumaire.

Aymé réclame la parole.

Crassois, de VHérault : Ce n'est point Job
Aymé que je viens défendre; ce n'est point la loi du
3 brumaire que je viens attaquer; cette loi se justifie

par elle-même, elle se justifie par les circonstances

dans lesquelles elle a été rendue, circonstances qui

malheureusement existent encore. Je ne crois pas
qu'Aymé puisse être entendu avant qu'on ait exa-

miné la question de savoir s'il peut être considéré

comme représentant du peuple; dans le cas où la

négative serait admise, Job Aymé ne pourrait être

entendu. ]Mais, au nom de la patrie en danger tant

que vous ne serez pas unis, je vous conjure de jeter

un coup d'oeil sur votre situation intérieure : voyez

le tableau que nous présentons à cette partie du
peuple qui assiste à nos séances; voyez les débats les

plus vifs s'élever, l'agitation et le tumulte présider à

nos délibérations, lorsqu'il s'agit d'un individu, d'un
intérêt particulier; remarquez que lorsqu'il s'agit au
contraire d'objets de finances, ou d'intérêt général,

il ne s'élève point de parti parmi nous, on ne nous
voit point divisés, et comme luttant les uns contre les

autres. Nous ne sommes point desunis quand nous
discutons des objets d'intérêt public; c'est que cha-

cun de nous veut sincèrement le bien; c'est que nous
voulons tous sauver notre patrie , assurer notre

liberté, consolider le gouvernement républicain;

c'est que nous en avons tous pris l'engagement soli-

daire, et que nul de nous n'a oublié ses serments.

Mais, dans les questions où des intérêts particu-

liers sont agités, il semble, à voir la chaleur des dé-

bats, qu'une partie du conseil paraîtrait craindre un
parti d'opposition. Pourquoi le craindre? La n)inorité

existante dans une assemblée a toujours pour effet de
rendre la majorité plus forte et plus respectée. Cette

opposition est salutaire, et il faudrait l'appeler si elle

ne naissait naturellement parmi les hommes réunis

pour délibérer : mais cette opposition doit être com-
battue avec les armes du raisonnement; elle ne peut

pas être comprimée par les cris , les menaces et les

mouvements violents. Voyez le conseil des Anciens;

combien l'opinion publique a lieu d'en être satisfaite !

comme ses séances sont tenues avec calme , avec

dignité (Quelqwes murmures s'élèvent.)

Plusieurs voix : A la question !

Crassols : Je viendrai à la question , car vous

devez croire qu'il est dur pour un représentant du
peuple, patriote reconnu, chargé de l'estime et de la

conilance de ses concitoyens, de voir son état poli-

tique incertain, et son caractère révoqué en doute. Il

est temps que cet état finisse, il n'est plus suppor-

table. Si un homme indigne de siéger dans cette en-

ceinte a osé s'y présenter , qu'il soit obligé d'en

sortir; mais comment? La loi du 3 brumaire présente-

t-elle la solution de cette sérieuse difficulté? Voilà la

question.

Que dit la loi du 3 brumaire ? Les individus

compris dans les articles I et II de cette loi , c'est-

à-dire les parents d'émigrés et les signataires d'actes
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liberticides et séditieux, sont exclus des fonctions
publiques jusqu'à la paix. Ils sont tenus (ceci s'ap-

plique aux citoyens élus au corps léijislatif) de don-
ner leur démission ; faute par eux de le faire , la peine
du bannissement est portée contre eux; la même
peine est applicable à ceux qui feraient de fausses
tiéclarations.

Remarquez bien ces mots : donner sa démission.
Si la loi du 3 brumaire exiue des démissions, elle sup-
pose donc qu'on a été revêtu d'un caractère ; et com-
ment en douter, lorsqu'on se rappelle que la date de
cette loi , et par conséquent sa promulgation , sont
postérieures aux élections?

Prenons garde ici , citoyens; voudrions-nous dire :

Le peuple, en supposant même qu'il se soit trompé,
n'a pu donner ses suffrages à un parent d'émigrés,
au signataire de tel ou tel acte, dans une élection

libre, régulière, antérieure à la loi qu'on cite? On ne
peut contester le caractère que de telles élections ont
donné. La loi elle-même, qui est postérieure, nous
éclaire ; elle porte que ceux qu'elle frappe dontierofit
leur démission.
Aymé devait donc la donner , s'il est véritablement

dans le cas prévu par la loi du 3 brumaire : or il ne
l'a pas fait; il y a plus, il n'a point fait la déclaration
prescrite par la loi du 3 brumaire. Il a donc encouru
la peine portée par cette loi ; je veux dire le bannisse-
ment. Ici , citoyens , ce n'est plus .fob Aymé que je

défends, ce n'est plus sa cause que je plaide; c'est

la vôtre , c'est la mienne , c'est ma liberté que je dé-
fends , ce sont mes droits de garantie que je réclame.
Voulez-vous, pouvez-vous abandonner ces droits qui
vous sont acquis parla constitution? J'avoue que je

n'ai pas été peu surpris d'entendre un des béros du
9 tbermidor, Tallien , une des victimes du 31 mai

,

Louvet , se réunir pour demander que les formes
constitutionnelles ne fussent pas applicables à celui

des membres du conseil qui est accusé.

J'ouvre la loi du 3 brumaire Je la respecte, je la

regarde comme salutaire; mais enfin qu'est-ce que
cette loi? Elle est postérieure à l'élection libre faite

par le peuple ; elle ne peut avoir d'effet rétroactif, elle

ne peut en avoir que justju'à la paix, elle est pure-
ment réglementaire; peut-elle donc détruire l'élection

de .Tob Aymé ? Cette loi
, postérieure à cette élection

,

dis-je , peut-elle euipêcber que le caractère de repré-

sentant ait fait impression sur la tête d'Aymé? Je ne
le pense pas. Prouonce-t-elle contre lui la peine

d'exclusion ? Non , elle prononce son bauiiissement.

J'ai lu cette loi avec beaucoup d'attention, et je

dois vous dire qu'il m'a semblé qu'elle prononçait
moins une destitution de toutes fonctions publiques
qu'une suspension du droit d'en exercer. Supposons
en effet que la paix soit signée aujourd'Iuii , la loi du
3 brumaire n'a plus d'effet; pourrez-vous empêcher
que demain un citoyen nommé au corps législatif,

et qui jusqu'ici s'en est tenu éloigné par respect

pour la loi , vienne siéger au milieu de vous? Je me
résume , et je demande que la question soit celle-ci :

Job Aymé a t-il ou non reçu le caractère de représen-

tant du peuple? Dans le premier cas, les formes con-
stitutionnelles lui sonî-elles applicables?

Bourdon : Je pense, d'après ce que vient de dire

mon collègue Crassous , que nous devons couler à

fond sa motion. Il ne sera pas difficile de prouver
qu'il est dans l'erreur, et que jamais Job Aymé ne
fut représentant du peuple. Je demanderai ensuite

qu'on s'occupe de la motion de Cbénier, motion à

laquelle il a beaucoup nui en laissant échapper une
hérésie politique. Si en effet la proposition de Cras-

sous était adoptée , il s'ensuivrait que tous les repré-

sentants qui se trouvent dans le cas de la loi du 3

brumaire ne sont qu'accusables.... Ce n'est pas là

mon opinion, et je pense que la loi du 3 brumaire
peut être exécutée autrement que par des décrets

d'accusation.

D'après la constitution , le peuple nomme directe-

ment aux deux conseils
,
pour lesquels des condi-

tions diverses d'éligibilité sont fixées; il en résulte

que la vérification des pouvoirs appartient à chaque
chambre.

Job Aymé se présente après avoir reçu les suffrages

d'une partie du peuple ; il ne s'agit pas de savoir s'il

y a lieu à accusation contre lui, mais seulement s'il

a apporté en entrant ici des conditions d'éligibilité.

A cet égard, soyons de bonne foi, il n'y a point eu de
vérification de pouvoirs, les circonstances l'ont ainsi

voulu ; il n'y a eu qu'une réunion générale , une re-

connaissance provisoire, et une division des deu.x

chambres; mais je ne vois nulle part de vérification

de pouvoirs.

Je regarde donc comme faux les raisonnements de
Crassous. Je pense qu'un député au corps législatif

ne peut en sortir que par un décret d'accusation. Je

suppose cependant qu'au bout d'un mois ou deux
nous reconnaissions parmi nous un failli , un fils de

failli, un homme au-dessous de l'âge prescrit par la

constitution; faudrait-il lancer contre lui un décret

d'accusation ? Non sans doute; il suffirait de pronon-

cer son exclusion.

La question se réduit donc à ce point unique :

Job Aymé a-t-il , oui ou non, signé l'acte qui lui est

impute?
Dumolard obtient la parole pour une motion

d'ordre.

Dumolard : L'objet de ma motion d'ordre et celui

de la discussion au fond se confondent et se lient.

C'est à tort qu'on s'est attaché à mêler la question

de la loi du 3 brumaire à celle des individus ; ces

deux questions sont indépendantes l'une de l'autre.

Cependant je m'occuperai moins encore des indi-

vidus que du salut public et du maintien des prin-

cipes; j'écarterai de ce discours toute réponse plus

ou moins vive à des personnalités. (Des murmures
s'élèvent.

)

Plusieurs voix : Mais ce n'est pas là une motion
d'ordre.

Vadieb : J'ai depuis longtemps demandé la parole

pour une motion d'ordre; je viens rappeler au con-
seil que, dans tout Ktat libre, il est impossible de
s'écarter d'une discussion dont le but est de fixer

l'état politique des représentants du peuple: que des
motions incidentes ne viennent point ici faire perdre
de vue le point véritable de la question. Elle consiste

à savoir s'il y a de la part d'Aymé incapacité et in-

dignité de siéger parmi nous ; s'il a pu être nommé
valablement par une portion du peuple français , par

une assemblée électorale qui s'est conformée à

toutes les lois rendues, et si la loi du 3 brumaire
annule celle de garantie ? C'est la question de la ga-

rantie qu'il faut franchement aborder ; elle est le

palladium de la liberté, et le plus ferme appui de la

constitution. Je demandequ'on se renfermedans cette

question : Y a-t-il de la part de Job Aymé incapacité,

indignité de siéger parmi les membres du corps légis-

latif?

Bentabolle : .Te crois, comme Bourdon, que la

motion de Crassous doit être discutée; car, si vous
vous laissez persuader par des moyens de forme

,

lorsque la voix de la patrie se fait entendre, lorsqu'il

s'agit du salut public ; si vous laissez dans votre sein

des conspirateurs , des hommes qui correspondaient

avec nos ennemis... ( Des murmures s'élèvent. ) Oui,

citoyens, discutons cette motion, éclairons notre

marche, afin de ne pas tomber dans un piège.

( Nouveaux murmures. ) Remarquez qu'on n'attaque
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point, qu'on n'ose point attaquer la loi du 3 brumaire,

mais on la vent éluder. Si vous adoptiez la moi ion de

Crassoiis , vous reconnaîtriez à Aymé le caractère de

représentant du peui)Ie, vous lui izaranliriez toutes

les formes constitutionnelles, et pour lui vous con-

voqueriez la haute cour.

Plusieurs voix : Sans doute.

AvME : Non ! non ! il vaut beaucoup mieux
m'arracher d'ici de force , cela est beaucoup plus

simple...

Be^tâbolle : Vous découvrez chaque jour quel-

que nouvelle ramification de celte vaste conspiration

à laquelle, comme par miracle , la républiipie a

échappé le 13 vendémiaire. Le peuple la connaissait-

il au moment où il donnait ses suffrages ? en savait-

il toute rétendue , en connaissait-il le véritable but .'

Sauver la république, représentants , voilà \otre de-

voir; vous le remplirez avec couraj^e. On dit que le

nouveau tiers cherche à s'unir à nous. Eh bien ! si le

nouveau tiers est de bonne foi...

(Les plus violents murmures éclatent; un mouve-
ment presque unanime interrompt. — De toutes les

parties de la salle , des députés se lèvent et courent à

la tribune; Dumolard, Pastoret, Aladier, réclament

la parole.)

Plusieurs voix : Le rappel à Tordre de Benta-

bolle....

JN*"* : Qu'il fasse des excuses !

Plusieurs voix : Ah ! ah ! vous plaisantez....

( La plus vive agitation règne dans le conseil ; des

altercations particulières s'engairent dans plusieurs

parties de la salle. — Le président se couvre. )

Le Président : On a interrompu l'orateur quand
il disait : Si le nouveau tiers est de bonne foi , comme
je le crois....

Plusieurs voix : iSon , non, il n'a pas dit cela ! Le
rappel à l'ordre!

N*** : C'est Amar à la tribune.

Bentabolle : Citoyens, loin de moi l'idée de
vouloir semer ici une division funeste. Je connais

beaucoup de membres du nouveau tiers que j'es-

time....

Plusieurs voix : Tant pis pour eux.

Bentabolle : Ces membres ne veulent point con-

sentir à ce que vous souffriez dans votre sein des

hommes indii;;nes de représenter le peuple français.

Votre but est d'écarter ceux qui ne peuvent avoir la

conliance du peuple, ceux auxquels la loi ne permet
pas de siéger ici. Vous voulez l'exécution de cette

loi ; les trois tiers doivent y concourir. Je demande
que la motion de Crassous'soit rejetée.

Madier : Il n'y a qu'un séditieux qui puisse parler

ainsi.

Plusieurs voix : Nous défendions la liberté dans
nos départements, tandis qu'ici vous la laissiez

violer...

BoissY : Et moi je viens soutenir que la motion
de Crassous est la s^ule qui puisse Oxer Tordre de
la discussion. Il s'agit de sa\oir quelles formes seront

employées à l'égard de Job Aymé; il s'agit d'un in-

dividu : or le corps législatif," qui fait les lois, peut-
' il les appliquer lui-même? La loi du 3 brumaire est

une loi pénale , elle ne peut être appliquée par vous
que suivant les formes constitutionnelles : en effet

,

cette loi, n'étant point constitutionnelle, peut être

par vous amendée, revisée, augmentée; or, si vous
avez encore le droit de l'appliquer immédiatement

,

il est sensible que vous pouvez exclure de votre sein

qui vous voudrez, tantôt pour une cause, tantôt pour
une autre, qui seront prévues- par votre loi du 3 bru-

maire. Ce ne fut point là l'intention des auteurs de
cette loi : ils n'ont point dit qu'un membre pourrait

Cire expulsé do cette enceinte : ils lui ont enjoint de

donner sa démission; et, faute par lui de satisfaire

à cette disposition de la loi , une peine lui est

inUigée : or cette peine ne peut être ordonnée im-
médiatement |)ar vous ; elle ne peut être apjjliquée

que par un tribunal , et selon les formes consUlution-
uelles.

Je conviens que la seule élection ne donne point

le caractère de représentant du peuple; (ju'il faut

pour acquérir ce caractère que les pouvoirs soient

veritiés : mais on est député au corps législatif avant
même celte vérification, et on a droit à la garantie

constitutionnelle.

Depuis l'élection d'Aymé, iJira-t-on , une loi parti-

culière a ele rendue, et elle prévoit lecas dans lequel i!

se trouve. Mais les faits qu'on lui reproche doivent
être examines , \erilies; s'il est coupable, la loi lui

doit être ap|)liquée: mais ce n'est point au corps lé-

gislatif qu'il appartient de le faire.

C'est à un tribunal qu'Aymé doit être renvoyé ;

et je demande qu'on procède à son égard conime
envtrs tout re|)résentant du peuple prévenu de
conspiration ; il est impossible de suivre une autre
marche.

Si vous n'étiez pas déjà convaincus de cette vérité
,

je pourrais vous faire sentir combien il importe à la

liberté que la garantie constitutionnelle soit mainte-
nue. La liberté est en péril quand la majorité ne
veut point souffrir de minorité. Victorieuse , cette

majorilé se divise bientôt, et ramène de nouvelles
luttes, de nouveaux dangers pour la chose publique.
Au sein de la Convention nationale, on ne demandait
aussi, dans les désastreux commencements de sa ses-
sion

, que des exclusions, des démissions; bienvôt
après on demanda des tètes , et celles des plus GdèKes
mandataires tombèrent sur Téchafaud. Je suis loin

sans doute de rapprocher ces temps malheureux do
l'époque où nous sommes ; mais qu'au moins l'expé-

rience ne nous soit pas infructueuse. Je demande que
Job Aymé soit accusé sur les délits qui lui sont impu-
tes suivant les formes constitutionnelles.

Pastoret : Je dois relever une erreur importante.
A entendre quelques opinants , il semblerait que le

rapport qui vous a été soumis, et la motion faite

par Crassous, ont un but différent. Le résultat en
est exactement le même, et il ne s'agit ici que de l'exé-

cution de la loi du 3 brumaire.
Un homme est accusé d'un délit grave, une peine

sévère est infligée à ce délit ; un rapport a été fait, et

son résultat est défavorable à l'accusé. Pouvez-vous
refuser à celui-ci le droit d'être entendu ? Pouvez-vous
refuser d'entendre ceux qui voudront se présenter à
la tribune pour le défendre ? Il faut qu'Aymé soit in-

terpellé de répondre, qu'il présente ses "moyens de
justification ; en second lieu , qu'une discussion so-

lennelle et digne de la question soit ouverte; et alors

on verra que nous sommes beaucoup plus d'accord
sur les principes qu'on ne le croit; on verra que les

nouveaux comme les anciens rt présentants

Mais pourquoi établirais-je moi-même cette division

funeste ? nous sommes tous ici nouveaux représen-

tants. (Oui! oui! s'écrient plusieurs membres. )Je
ne connais point ici de noblesse d'ancienneté, point

de roture républicaine. Nous sommes tous les enfants

de la constitution, les athlètes de la liberté, les élus

du peuple ; nous ne pouvons attaquer les choix qu'il

a faits, sans ébranler de nos propres mains les fonde-
ments de l'édifice dans lequel nous sommes réunis.

Ah ! s'il était parmi nous un homme assez lâche pour
regretter un maître et la tyrannie, que le remords
soit son supplice

;
qu'il ressemble à ce Grec impie et

parricide , déchiré par les furies vengeresses
;
qu'il ap-

[irenne votre union , l'affermissement de la constitu-

tion et de la liberté} qu'il expire de douleur et de rage !
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Le tableau du supplice du coupable me ramène
naturellement à celui du respect qui est dû à l'accusé.

Respectons même ce tilre d'accusé ; environnons-
le de ces formes lentes et protectrices qui sont

instituées pour sa garantie. Je demande que toutes

les pièces soient imprimées, et que la discussion

soit ajournée à deux jours après la distribution du
rapport.

Cette proposition est vivement appuyée.

Madier : Je demande eu outre la communication
des pièces à l'accusé.

L'amendement et la proposition de Pastoret sont

adoptées.

YiLLETARD : Je demande qu'on ordonne aussi

l'imprfssion de rinstruction de cette affaire.

GÉ.MSSiEDx : On ne peut ordonner cette impres-
sion; on ne sait pas encore si Aymé peut ou ne peut
pas être accusé par le corps législatif.

La proposition de Villetard n"a pas de suite.

La séance est levée.

— N. B. Dans la séance du 8 , le conseil a

adopté une résolution sur la li.xation du droit de
timbre.

SPECTACLES.

THÉÂTRE DE LA RUE FEYfiEAU.

Il y a dans tout ouvrage dramatique deux moyens de

succès : le choix du sujet, ou le mérite des accessoires. Le

premier est toujours le plus sur et le plus solide. Quand

un sujet est heureux, il réussit tout seul: l'auteur n'a

presque rien à faire pour l'aider; il suflit qu'il ne l'arrête

pas. Mais quand le sujet manque, c'est alors qu'il faut

un grand art à l'auteur pour réparer ce défaut. On a vu

des pièces, mais en petit nombre, se soutenir quelque

temps par les décorations
,
par les tableaux

,
par la mu-

sique, par le style, ou tout autre moyen étranger au

fond. Le plus puissant de ces moyens est sans contredit

l'art du dialogue, et c'est celui-là seul qui a fait réussir

une petite pièce donnée dernièrement à ce théâtre , sous

le titre du Petit 3/alelot. II y a très-peu de sujet, pres-

que point de péripétie. En voici l'analyse qui sera courte:

La pièce commence par le mariage de la fille d'un fer-

mier ; mais ce mariage n'est pas celui dont il s'agit. La

famille donne un déjeuner qui est troublé par un violent

orage. Chacun rentre, et laisse la table déserte. Un jeune

matelot, que cette même tempête a précipité à la mer,
arrive mourant de faim. Il s'empare cavalièrement des

débris du déjeuner. La seconde fille du fermier le sur-

prend; ils deviennent amoureux l'un de l'autre. Le père

et la mère l'accueillent. Tout cela va bien ; mais le père

du jeune homme, le capitaine Sabord, n'est pas si ac-

commodant; c'est un original difficile à manier. Il se refuse

au mariage déjà proposé.

Le fermier, adroit comme un paysan, vient à bout de
le faire changer d'avis en paraissant s'opposer lui-même
au mariage, mais en présentant avec finesse à ce marin
le tableau du bonheur qu'il peut goûter dans une vie

tranquille. Voilà toute la pièce; mais le lecteur de cette

analyse n'en connaît vien du tout : il faut qu'il juge par
lui-même du talent supérieur avec lequel les caractères

sont développés et la plupart des scènes filées, surtout

les dernières. Cet art du dialogue est porté à un très-haut

degré, comme dans presque toutes les pièces du citoyen

Pigault-Lebrnn, qtUen est l'auteur.

La musique est pleine de chant, de grâces, de goût,

et ajoute à la réputation du citoyen Gaveaux, qui a le

bon esprit de s'en tenir à ces moyens pour réussir. Les

succès qu'on obtient ainsi seront probablement les plus

durables.

La pièce est parfaitement jouée. Nommer parmi les

chanteuses les citoyennes Rolande, Rosine, Lesage, c'est

en donner une idée favorable que la représentation con-

firme en tout point. La citoyenne Lesage joue le jeune

marin avec sa supériorité ordinaire.

LYCitE DES ARTS.

Société libre d'institution et vérification d'écriture.

Cette Société fera, le 10 nivôse prochain, au Lycée des

Arts
,
jardin Egalité , l'ouverture de ses cours d'instruc-

tion par une séance publique.

Il y aura plusieurs lectures et concert.

La distribution des cours est détaillée dans un prospec-

tus qui vient d'être rendu pubhc.

Hrûlement d'assignats.

Il a été brûlé , le 8 nivôse , dans la cour du nouveau

local de la vérification des assignats , situé sur le terrain

des ci-devant Capucines, la somme de 112 millions en

assignats provenant des domaines nationaux et recettes

extraordinaires, lesquels, joints aux 3 milliards 797 mil-

lions 083,000 liv. déjà brûlés, forment un total de 3 mil-

liards 909,683,000 liv.

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de rentes viagères pour l'année

échue au l" germinal an III, sur plusieurs têtes ou

avec survie, déposées dans les quatre bureaux de la li-

quidation avant le 1"' vendémiaire an III, est ouvert

jusqu'au u" IGOOO.

Le payement des mêmes parties, du n° 16001 à 17000,

a lieu depuis le 25 frimaire an IV.

On paye aussi depuis le n" 1 jusqu'à 7000 de celles

déposées depuis le i" vendémiaire an III.

Six derniers mois de l'an III.

Le payement du second semestre de l'an III des par-

ties des rentes viagères sur plusieurs têtes ou avec survie,

déposées dans les quatre bureaux de la liquidation

avant le 1" vendémiaire an III, est ouvert jusqu'au
no 12000.

Le payement des mêmes parties, de 6001 à 9000, est

ouvert depuis le 5 frimaire an IV.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse

d'escompte, porteurs de certificats timbrés troisième

état , et qui ont été compris dans les dix-huit premiers

états partiels dressés depuis la révision
, peuvent recevoir

les arrérages , soit viagers , soit perpétuels , de la somme
principale portée dans lesdits certificats.
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POLITIQUE.

POLOGNE.

Farsovie , le 4 décembre.

Le prince de Géorgie, Héraclius, âgé de 74 ans,

s'est réfugié dans le Cuban, où il implore le secours

de la Russie. On sait que sa province , située entre

la Russie et la Perse , a été tout à coup envahie par

l'usurpateur persan, et que son héritier présomptif a

été fait prisonnier dans la capitale même avec toute

sa famille. Peut-être même ce dernier a-t-il déjà perdu

la vie.

On assure que Timpératrice de Russie, touchée

du malheur de ce prince géorgien , et plus encore des

dangers qui menacent ses propres États, rassemble

pour opposer à l'usurpateur une armée considérable

dont le commandement sera donné au feld-maréchal

Suwarow.
Ce général vient en conséquence de quitter Var-

sovie.

ALLEMAGNE.

Ratishonne, le 3 décembre.

D'après les décisions de la diète des 26 octobre et

6 novembre, prises sur les lettres adressées par le

généralissime de l'armée d'empire, touchant l'épui-

sement de la caisse d'opération, l'on devait s'attendre

à une prompte proposition du chef suprême de l'em-

pire pour une concession ultérieure de mois romains

de la part des états. Cette proposition a eu en effet

lieu, et le décret de commission impériale émané à

cet effet, à la date du 28 novembre, a été lu aujour-

d'hui à la diète. Sa ^Majesté impériale approuve les

décisions sus-mentionnées ; elle attend la preuve vo-

lontaire de patriotisme que la diète donnera, pour

l'émission d'un conclusion relativement aux nou-

veaux mois romains à accorder. Elle observe à ce

sujet « combien il est indispensable de ne point

abandonner la cause commune au milieu de la crise

actuelle , si importante et si décisive, et dans un mo-
ment où

,
par la continuité et l'éclat des succès des

armées, les choses ont pris une apparence très-favo-

rable , et où le seul moyen d'accélérer une paix juste

et convenable, si ardemment désirée de Sa Majesté

impériale et de l'empire, c'est de seconder par l'as-

sistance la plus puissante les opérations de guerre

qui se continuent. ^

— Du 4. Le protocole pour les délibérations sur

les contributions de nouveaux mois romains à accor-

der sera ouvert après les fêtes, c'est-à-dire le 11 du
mois de janvier prochain. L'on dit qu'il sera pro-

posé de porter ces mois à cent. ( Bulletin de la

diète. )

Bremen ^ le 15 décembre.

îl ne reste plus dans cette ville de troupes hano-

vriennes. Leurs quartiers sont maintenant dans le pays

de Llmbourg.
— Notre ville s'était remplie depuis quelque temps

d'émigrés français et hollandais, de déserteurs, de

vagabonds de toute espèce. La police s'occupe^ en

ce moment avec activité à nous délivrer de ces hôtes

4* Sériç.—Tome I.

dangereux. On les recherclie avec beaucoup de sé-

vérité.

— Un détachement de 150 déserteurs du régiment
de Salm-hussards s'est présenté dernièrement avec

armes et bagages aux portes de la ville pour y entrer;

on les lui a refusées. Ce détachement déserte pour
éviter l'embarquement, qu'il dit être contraire à sa

ca[)itulation.

On a été obligé de licencier ce régiment entier

,

parce que la désertion l'avait réduit à rien. Il en est

de même de celui de Hompesch-hussards. Il ne reste

plus à Bremerlehe qu'un régiment de cavalerie an-
glaise.

PRUSSE.

Berlin, le 5 décembre.

La pension viagère de 15,000 ducats que reçoit de
la Russie le malheureux Stanislas ne sera probable-
ment pas longtemps à la charge de Catherine; ce roi

prisonnier est mourant à Grodno.

— On a remarqué avec une très-juste surprise que
la Prusse, par un article du traité de Pétersbourg, re-

lativement au partase de la Pologne, avait cédé à la

Russie le port de IMemmel dans l'Oost-Frise. On sait

que le grand Frédéric mettait la plus haute impor-
tance à la possession de ce port. C'est sans doute
dans ce même esprit que l'adroite Catherine a con-
voité et obtenu iMemmel. Il parait jusqu'ici douteux
que la cour de Berlin soit suffisamment dédommagée
de cette perte par l'acquisition de Thorn et de Daht-
zick.

ITALIE.

Fado , le ZQfrimaire.

Il vientd'arriver dans ce port une frégate anglaise
qui ignorait que Vado n'était plus au pouvoir des
Autrichiens. Les Français en ont pris possession aux
cris de vive la république !

—L'armée française cerne Levo , où sont enfermés
quatre mille Piémbntais.

— Les Autrichiens se sont totalement séparés de
l'armée piémontaise , et se sont retirés à Alexandrie;
quatre mille cinq cents hommes des leurs sont blo-

qués par notre colonne du centre. La colonne de
droite tient douze mille hommes d'infanterie et six

escadrons de cavalerie enfermés dans un village.

—Tout le pays de Gênes est couvert de prisonniers

autrichiens dont on ne sait que faire.

—On apprend à chaque instant de nouveaux détails

sur la mémorable victoire que vient de remporter la

brave armée de la république. Les Autrichiens ont

perdu dans leur déroute plus de douze mille hommes.
Tous leurs magasins et environ cent dix pièces de
canon sont tombés entre nos mains. On découvre

tous lesjours des pièces etdesobusiersque les vaincus

ont précipités des montagnes.

— Une partie de l'armée va être cantonnée entre

Gênes et Nice
.,
à cause de la rigueur de la saison.
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ANGLETERRE.

Débats du parlement. — Chambre des communes.

SÉANCE DU 3 DÉCEJVIBIIE.

La chambre reçoit dans cette séance, comme dans

les précédentes, un ^rand nombre de pétitions contre

le bili; le parti ministériel en opjjose quelques-unes

qui lui sont favorables.

L'ordre du jour était la troisième lecture de ce

bill.

Le général Smith s'oppose à cettetroisièmelecture.

Je me propose, dit-il, malgré l'indignation que ce

bill excite en moi , de le discuter avec calme. Je veux

aussi rappeler ce que disaient les ministres lor^^qu'ils

proposèrent la suspension de ïhabeas corpus , et

comparer les deux époques. Les ministres disaient

alors que fimminence du péril exigeait cette sus-

pension. On annonçait effectivement l'existence

d'uneconspiration; mais aujourd'hui on n'en voit pas

même l'apparence. On disaitencore que ta suspension

de l'acte rf'habeas corpus ne touchait point aux
droits du peuple; mais le bill qu'on vous présente

aujourd'hui les anéantit entièrement. On donnait

aussi pour motif l'existence d'un parti qui cherchait

à renverser le gouvernement; aujourd'lmi on ne cite

aucun fait.

Si l'on me donnait à choisir entre deux maux , con-

tinue RL Smith, entre une invasion de la part des

Français et l'adoption du bill, je préférerais le pre-

mier; car l'invasion serait bientôt repoussée, au lieu

que le bill sera un mal irréparable.

M. Harding , après avoir essuyé de réfuter le géné-

ral Smith , considère le bill comine un acte de féoda-

lité au roi, connne un serment que lui doivent ses

sujets pour le garantir de tout outrage.

Il trace ensuite le portrait d'un roi d'Angleterre ,

et la délinition de son autorité.

Ce n'est point , dit-il , un despote ; c'est le roi d'un

peuple libre. Il est chargé de remplir des devoirs in-

séparables de l'intérêt public, il peut être censuré

dans la personne de ses ministres. On est dégagé de

tous les serments de lidelitc qu'on lui a faits , aussitôt

qu'il devient tyran.

M. Sheridan trouve le bill d'une nature si étrange,

qu'aucun amendement ne peut le rendre avantageux.

Il leconsidère commeun amasde corruplionqui n'in-

spire que la tristesse à l'oeil et Thorreur au cœur.

11 termine un discours tort éloquent en s'opposant

au bill, qui ne peut qu'engendrer la misère et toutes

les calamités qui sont ordinairement la suite des me-

sures violentes.

IMM. Pours et Abbot soutiennent que le bill est

de toute nécessité, vu les circonstances critiques du

pays-, que d'ailleurs il n'atta(|ue en aucune manière

ni les principes de la constitution , ni la liberté des

sujets.

Le dernier reproche à M. Fox d'avoir provoqué le

peuple à la résistance, et de s'être absenté du parle»

ment le jour où il était question de proposer divers

amendements au bill avant d'en faire la troisième

lecture.

M. Fox : Il s'agit de me laver d'une double incul-

pation. On me reproche de m'être absenté du parle-

ment par négligence, et d'avoir provoqué la résistance

au bill. Oui, je me suis absenté; mais, loin que ce

fût par négligence , c'était par devoir. Devais-je en

effet sanctiomier en quelque sorte par ma présence ce

bill contre les principes duquel j'avais si hautement
protesté ? Devais-je même , dans la discussion sur les

amendements, contribuer à masquer d'une enveloppe

un morceau empoisonné ; en un mot, à dorer une

pilule mortelle ? Quant à ma doctrine sur la résis-

tance à l'oppression , c'est une jouissance pour moi
de me l'entendre reprocher; c'est la consolation , c'est

le prix de toutes mes peines pour défendre la liberté.

Qu'il est honorable en effet ce crime que m'ont en-

seigné Sidney, Locke et Chatham ! qu'il est beau
d'être le conq)lice de pareils hommes ! Miînes sacrés

que j'atteste ! les pures lumières qui vous ont éclairés

ne s'éteindront pas plus dans ujon esprit que le feu

divin dont vous brûlâtes pour la liberté ne s'éteindra

dans mon cœur ! Certes elle est légale et constitu-

tionnelle , celte doctrine de résistance à l'oppression,

toutes les fois qu'on veut exécuter des mesures qui

vont directement contre le vœu bien prononcé de la

majorité du peuple; et, quoique les commettants et

leurs digr.es mandataires aient échoué
,
je félicite la

nation ,
je me félicite moi-même, et le petit nombre

de mes collègues, de la première résistance au bill

avant sa rédaction définitive , résistance qui parait en

laisser craindre aux ministres une plus sérieuse par

la suite; car ils ne se seraient sans doute pas donné
tant de peine pour réfuter une doctrine qui n'est

nullement nouvelle, puisqu'elle a été proclamée et

avouée chez nous depuis des siècles. Celte résistance

a encore eu ce bon effet
,
qu'elle a servi à arrêter dès

leur origine d'autres lois despotiques, dont le funeste

bill n'était que le préambule. On ne sera donc point

étonné que, d'après ce qu'il est en lui-même et sa

tendance encore plus dangereuse , je le croie absolu-

ment inconipatible avec la constitution, qu'il blesse à

mort , et qu'il fniira par anéantir.

M. Grey appuie l'opinion de son honorable ami sur

la résistance a l'oppression; il la trouve tout à fait

constitutionnelle, et cite en sa faveur des pas.sages de
Blackstone, des extraits du procès de Sacheverell

,

et d'un discours du lord Chatham sur l'affaire de
'Wilkes, le fameux auteur des Lettres de Junius. Il

linil par faire contre le bill les mêmes prottstations

que M. Fox a déjà faites.

Le projet mini.steriel est soutenu par M. Orde et

quelques autres membres de son parti; enfin on ferme
les débats, et l'on va aux voix sur le fond de la ques-

tion. Le bill obtient 2G() suffrages contre 51 , et passe

ainsi a une majorité de 215 voix.

On lève la séance.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Fermer.

SÉAACE DU 4 NIVOSE.

On reprend la discussion sur l'embauchage.
Deux opinants sontencore entendus pour ètcontre,

et l'on va ensuite aux voix. Après deux épreuves qui
paraissent douteuses , le président déclare que la ré-

solution est approuvée.

Lacuée : Il y a une autre résolution qui fait suite

à celle que le conseil vient d'approuver : elle porte

que tout déserteur sera jugé dans le délai de trois

jours. Je demande qu'elle soit également approuvée.
On donne lectme de cette résolution ; le conseil

reconnaît la validité des motifs d'urgence, et ap-
prouve la résolution.

— On fait lecture de trois nouvelles résolutions;

elles sont relatives à l'augmentation du prix des ports

de lettres, des places des messageries et des postes

aux chevaux. Toutes trois sont précédées de la dé-
claration d'urgence.
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Le conseil reconnaît l'urgence.

Lacuée : Si le peuple français, réuni dans une
seule et même enceinte, délibérait aujourd'hui sur

les opérations que vous avez faites dans votre séance

d'hier , il vous remercierait sans doute d'avoir

adopté ces résolutions, auxquelles il eût lui-iiiéine

attaché le sceau de son approbation. Oui, citoyens,

en fournissant au directoire exécutif tout ce dont
il a cru avoir besoin pour pousser avec une tirande vi-

gueur la guerre quenousfont les puissances coalisées,

vous avez acquis des droits à la reconnaissance de
vos commettants; car vous avez exprimé avec vérité

le vœu de tous les Français. Ils voulaient que vous

annonçassiez à l'Europe que leur intention lormelle

est de tout sacrilier pour le maintien de notre liberté

et de nos lois républicaines; vous l'avez fait au
moyen de l'appel de fonds adressé aux citoyens aisés.

Ils voulaient ([ue vous lissiez voir à l'Europe , en sou-

levant avec facilité cette masse énorme d'assignats

sous laquelle on nous croyait accablés ,
que nous

avons toute l'énergie qu'une révolution républicaine

donne à une grande nation; et d'un mot vous vous
êtes délivrés du superllu de votre numéraire lictif. Ils

voulaient que vous montrassiez à l'Europe qu'il nous
reste des moyens abondants pour plusieurs cam-
pagnes ; et vous y êtes parvenus en précisant ce qui

est nécessaire pour celle qui va s'ouvrir. Ces avan-

tages
,
quelque grands (|u'ils soient, ne seront pas

les seuls fruits des résolutions que vous avez adoptées

hier. En assurant le service de l'année, vous avez

fait un grand pas vers l'objet des vœux de tous les

hommes sensibles, la paix.

Les ministres qiy dirigent la coalition avaient per-

suadé à leurs maîtres et à leurs complices que nous
étions dans l'impossibilité de faire la campagne pro-

chaine, et c'est dans cette confiance qu'ils avaient ré-

chauffé, ranimé leurs ambitieuses espérances; et vous
les avez détruites.

Ici je dois vous communiquer une pensée qui est

pour moi une vérité démontrée.

Les paroles de paix qu'on a fait proférer à l'un de
nos plus cruels ennemis n'étaient qu'un jeu : on vou-

lait un'qiiement par de faux semblants de pacifica-

tion affaiblir notre activité, éteindre notre énergie, et

nous plonger, jusqu'au retour du printemps , dans
un sommeil periide. Vous avez tous reconnu le piège,

vous l'avez évité ; et j'aime à croire que par là vous

forcerez vos ennemis à mettre dans leurs démarches
pacifiques la bonne foi (lue vous y auriez apportée

vous-mêmes. Dans tous les cas, aujourd'hui que les

fonds sont faits, le négociant honnête qui n'amait

osé, dans une autre hypothèse, venir vous faire des

otïres de service parce qu'il aurait craint de compro-
mettre le fruit de ses longs travaux et le bien-être de
ses enfants , aujourd'hui le négociant honnête se pré-

sentera avec confiance, et remplacera cette horde
d'hommes avides qui se font payer leurs craintes et

leurs vices ; aujourd'hui le gouvernement, ne vivant

plus du jour au jour, ne rendra plus la nation victime

de l'urgence des circonstances, car il pourra clioisir

ses agents et dicter la loi au cultivateur et au manu-
facturier dont il était obligé de la recevoir; aujour-

d'hui l'assignat reprendra de la valeur, car le Français

et l'étranger auront repris de la confiance.

Je vais vous proposer mes doutes sur les trois réso-

lutions relatives aux postes et messageries.

On trouvera peut-être étonnant que nous entrions

dans le détail des recettes avant d'avoir iixé ce qui

est relatif aux dépenses; car les Etats doivent, sur-

tout en temps de guerre , connaître d'abord le mon-
tant des dépenses , afin d'éleverles recettes à la hau-
teur reconnue indispensable : mais,commeil ne s'agit

ici que de fonds ordinaires, nous pouvons , je crois,

sans inconvénient majeur , suivre un ordre inverse.

Les dépenses ordinaires avaient été calculées par

les assemblées qui nous ont précédés, et on avait

trouvé que pour les couvrir il fallait que les postes et

les messageries fissent rentrer dans le trésor public

une sonnne de douze millions deux cent mille livres

valeur métallique.

Les dépenses ordinaires n'ayant point encore

baissé, nous devrions donc élever les recettes ordi-

naires de ces deux parties à la hauteur à laquelle elles

avaient été précédeunnent portées.

Dans des temps plus heureux, peut-être serait-ce

l'instant d'examiner si l'impôt sur les ports de lettres,

les journaux et les messageries, doit trouver place

dans un gouvernement républicain; peut-être ne se-

rait-il pas impossible de montrer que ce genre d'im-

pôt ne doit produire aucun bénéfice au fisc, parce

que la circulation des [)ensées , des hommes et des
productions de la terre, doit être favorisée par tous

les moyens possibles.

]Mais, pressés par le temps, et surtout par les cir-

constances, nous sommes forcés, à mon avis, de
suivre les anciens errements; et voilà pourquoi je les

ai pris pour base de mes calculs.

Le pouvons-nous? Je ne le crois pas. Mais, parce

que nous ne pouvons atteindre le but, devons-nous
nous en tenir aussi éloignés que l'a fait le conseil des

Cin([-Cenîs.' Je le crois encore moins.

Je commence par la poste aux lettres, et je dis :

Cette partie produisait douze millions valeur métal-

lique. Que produira-t-elle aujourd'hui.^ Elle n'en

produira pas deux. En effet, pour qu'elle produisît

deux millions en numéraire, il faudrait qu'elle en pro-

duisît deux cents en assignats. Or, la caxe des lettres

n'ayant été augmentée que d'une valeur décuple , les

douze millions de numéraire ne seront représentés

que par cent vingt u)illions d'assignats , qui , sur le

pied du centième, ne donneront que douze cent

mille livres. Ainsi il se trouvera, même dans l'hypo-

thèse très-favorable des assignats au centième de leur

valeur nominale, un vide de dix millions huit cent

mille livres; et véritablement ce vide est effrayant.

De ce calcul il résulte pour moi une vérité incontes-

table, c'est que les lettres ne sont pas taxées au prix

où elles devraient l'être.

Oui, citoyens, si j'avais siégé dans le conseil des
Cinq-Cents, je n'aurais pas balancé à demander que
l'on remît en vigueur le tarif de 1789, en permettant
toutefois' de s'acquitter avec des assignats au cen-
tième, et en ajoutant que, jusqu'au moment très-pro-

chain où les armées auront obtenu une paye plus

réelle. les pacjuets qui en partiraient, ou y seraient

adressés , jouiraient d'une entière franchise

Permettez-moi, citoyens, de vous développer en
peu de mots les motifs et les avantages de cette opi-

nion, et de prévenir quelques objections qu'on aurait

pu me faire.

D'abord, il est évident que, si l'on écrivait aujour-

d'hui autant qu'en 1789, le fisc recevrait ou douze
millions en numéraire , ou une valeur en assignats

très-rapprochée de cette somme.
Il est évident, en second lien , qu'en donnant la

franchise aux paquets des armées , je donne à mes
frères d'armes la possibilité de se procurer, sans atté-

nuer leur modique paye, la juste, la douce, la néces-

saire compensation des peines, des dangers , des
privations auxquels leur amour pour la patrie les

soumet constamment.
il est évident encore que par cette juste indemnité

je ne lèse que faiblement le trésor pubic, et surtout

que je n'affaiblis presque point les rentiers du trésor

public.

11 est évident qu'en ne faisant payer en assignats
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que cent pour un , je ne déprécie pas notre monnaie
au delà du vrai et de nos espérances.

Il est évident que je fais disparaître de notre légis-

lation monétaire et linancière une des contradictions

les plus bizarres , celle de recevoir l'assiLMiat ici pour

un dixième, là pour un soixante-quinzième, là pour

un centième.

Mais, dira-t-on, le pauvre ne pourra recevoir au-

cune lettre. Soyons vrais, citoyens, en reçoit-il beau-

coup? Ses rapports épistolalres sont cruellement

abrégés par le temps qu'exige le travail, et, ce qui est

encore |)lus cruel
,
par l'espèce d'insensibilité que

donne un malheur dont le terme est iudéllniment

ajourné. Quels sont ceux qui reçoivent des lettres? Ce
sont les négociants et tous les gens d'affaires : or il

n'y a pas grand mal à faire tomber un Impôt néces-

saire sur des hommes qui le payent avec facilité et

avec plaisir.

On dira sans doute que le négociant et tous ceux

qui gèrent les affaires des autres feront tomber les

frais de leur correspondance sur la classe qui les em-
ploiera et sur le consommateur. J'en conviens, mais

c'est là l'effet nécessaire de tous les impôts ; et cepen-

dant il faut des impols.

On dira peut-être encore qu'en portant le tarif au
point où je l'ai demandé , on s'exposera à voir dimi-

nuer la somme des rentrées. Non, cela n'arrivera pas
;

ou si cela arrive , cela ne sera que momentané.
J'observerai encore que les cinq, les dix, les quinze

sous qu'il faudra payer pour chaque lettre, produi-

ront Tincalculable avantage de faire reparaître la

monnaie de cuivre et la petite monnaie d'argent, qui

semblent plus rares que les pièces d'or et les grosses

pièces d'argent, et qu'il est si instant de remettre en
circulation

,
parce que c'est de leur retour que dé-

pend plus qu'on ne pense la baisse des denrées de
première nécessité.

De toutes ces considérations il résulte que j'au-

rais voté avec autant d'empressement que de plaisir

pour une résolution qui aurait rétabli le tarif de

1789, qui aurait prescrit le payement à cent pour
un en assignats, qui aurait affranclii les paquets des

armées ; mais que je refuse mon assentiment à la

résolution.

JoHANNOT : La résolution proposée n'est qu'une
mesure provisoire , et le conseil des Cinq-Cents s'oc-

cupe avec activité d'un plan général de finances; mais

on doit voir avec plaisir qu'en attendant qu'il soit

soumis au conseil des Anciens, le directoire exécutif

s'attache à découvrir des moyens de rétablir l'équi-

libre dans la fortune publique, et qu'il propose cha-

que jour de nouvelles augmentations de recettes ou
quelques dépenses à supprimer. iMais je crois que la

fixation que contiennent ces résolutions n'est pas

bonne. Le législateur lui-même ne peut pas fixer le

cours du signe ; cela dépend entièrement de l'opinion

publique.

Cette fixation , il est vrai , a eu lieu pour l'emprunt
forcé , et c'est là que je la trouve sage et salutaire ,

parce qu'elle a pour bat de faciliter le payement et le

recouvrement de cet emprunt; mais dans" toute autre

circonstance il sera toujours dangereux et injuste

d'établir par le fait de la législation la dépréciation de
l'assignat. Comme les résolutions ont besoin d'être

examinées sous ce point de vue , je demande que le

conseil en confie lesoin à une commission qu'il créera.

Cette proposition est adoptée.

Le conseil nomme une commission. Lacuée , Jo-

liannot, Lebrun, Lecoulteux et Lebreton sont choi-

sis pour la composer.
Legendre : Je demande la parole pour une mo-

tion d'ordre.

Le Président : La parole est à Legendre.

Legendre : J'aî remarqué que la résolution qui

fixe le prix des places dans les messageries parle des

voyageurs qui se placent sur l'impériale des voitures.

Je pense que la loi ne doit pas consacrer ce qu'une

bonne police devrait défendre. Rien n'est plus dange-

reux que ces sortes de places, et il est toujours à

craindre que les secousses que reçoit la voiture ne

fassent tomber ceux qui se trouvent dessus , et qu'ils

ne soient écrasés sous les roues. J'invite les membres
de la commission à s'occuper de cet objet.

Cette observation est renvoyée à la commission.
— Le conseil approuve une résolution du conseil

des Cinq-Cents qui rapporte la loi qui fixait au sex-

tuple le prix des douanes , ordonne que les droits des

douanes seront perçus, moitié en numéraire, et moitié

en assignats , sur lé pied du tarif de 1791 , avec les

changements et modifications faits par les lois des

12 pluviôse et 20 thermidor.
— PoETALis : Citoyens législateurs, votre com-

mission a examiné la résolution relative aux affaires

qui , d'après l'article 215 de la constitution , doivent

être portées aux juges de paix et à leurs asses-

seurs pour être conciliées.

Trois choses ont fixé notre attention dans la réso-

lution présentée : son objet général, sa rédaction, et

ses dispositions de détail.

L'objet général de la résolution est de mettre la

justice de paix à la place des bureaux de conciliation

qui existaient près les tribunaux de district. Rien
n'est plus sage ; c'est là une exécution de l'acte consti-

tutionnel.

Quelques observateurs ont prétendu que les formes
conciliatoires ne sont qu'une surcharge inutile. Pour-

quoi faut-il que nous ayons à dépendre une de nos
plus belles institutions , une institution qui honore à
la fois notre nation et notre siècle !

On est frappé des procès qui éclatent. On ne Test

pas également de ceux qui sont dans le silence sage-

ment étouffés. Le bien tranquille est moins aperçu

que le mal bruyant. Qu'en arrive-t-il ? nous recevons

les bienfaits de la loi avec autant d'ingratitude que
ceux de la nature ; nous maudissons les orages pas-

sagers qui par intervalle ravagent nos champs, et ce

n'est qu'avec la plus froide insensibilité que nous
jouissons journellement de cet ordre constant et ad-

mirable qui les fertilise.

Ah ! que ceux-là connaissent mal le cœur liumain,

qui osent nier l'heureuse influence de nos règlements!

Les deux principales sources des procès, comme
de tous les autres troubles qui désolent la société,

sont l'ignorance et les passions. Le régime concilia-

toire offre aux parties les moyens de s'instruire , et

,

ce qui vaut mieux, il leur ménage une lenteur salu-

taire pour se calmer. Combien de contestations rui-

neuses, qui eussent dévoré des familles entières,

n'ont jamais vu le jour, parce qu'on les a empêchées
de naître dans la chaleur et la vivacité d'un premier
mouvement !

L'intervalle qui s'écoule entre la citation devant un
bureau de paix et la citation en justice est souvent
utile. Pendant cet intervalle les conseils de l'ami-

tié , les réflexions d'un tiers impartial, les prières tou-

chantes d'une famille, les propositions et les offres

d'un adversaire, peuvent imposer silence à la passion

d'un plaideur fougueux , ou l'éclairer sur ses vérita-

bles intérêts : le temps seul amortit les haines et

émousse les prétentions.

De plus , l'entremise des conciliateurs préposés par
les lois n'est pas toujours sans succès. Six mille pro-

cès environ étaient annuellement terminés par leur

médiation dans la seule commune de Paris. La sa-

gesse, l'instruction et la vertu n'ont pas encore perdu
tout empire parmi les liommes. Il importe donc
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lïue la paîx ait son culte et ses ministres , comme la

justice.

Si les bureaux de conciliation établis près les tribu-

naux de district n'ont pas produit tout le bien que

l'on devait en attendre , c'est qu'ils étaient trop éloi-

gnés des justiciables, et qu'ils leur étaient presque

étrangers.

Les juges de paix existent dans cbaque canton
;

ils sont pïus près de cbaque individu. La conciliation

est leur attribution naturelle; elle tient à l'essence

même de leur institution. L'office d'un juge de paix

dans sa contrée imite parfaitement l'ofiiceet la solli-

citude d'un père dans sa famille.

Nous ajouterons que les lois font toujours un
grand bien quand ellescbercbentà rapprocber ceux

que les passions et les intérêts divisent. Si les ci-

toyens doivent aimer leur patrie, il faut beaucoup
de ces institutions bienfaisantes qui prouvent que la

patrie aime les citoyens.

On doit donc se promettre les plus grands avan-

tages de l'établissement de la justice de paix et de
conciliation.

Mais plus cet établissement est utile, plus il est

important pour les particuliers et pour la société gé-

nérale, plus les lois faites pour le diriger doivent

être dignes de leur objet.

Toute loi doit être rédigée avec clarté , exactitude

et précision; la bonne rédaction annonce l'attention

du législateur , et lui garantit la conflance du peuple.

La résolution qui vous a été adressée présente des

incorrections essentielles et des équivoques.

On lit dans les considérants qui la motivent
,
que

la constitution ne place plus les bureaux généraux de
conciliation dans l'organisation de l'ordre judiciaire.

11 n'y a jamais eu de bureaux généraux de concilia-

tion; il y avait seulement des bureaux de conciliation

établis près les districts. On a\)pe\\e bureaux géné-
raux ceux auxquels ressortissent des bureaux parti-

culiers : une telle biérarchie graduée n'avait point

été établie entre les divers bureaux de conciliation et

de paix. Le législateur ne doit point altérer les faits

qui appartiennent à la législation. En cbangeant les

noms consacrés , on s'expose au risque de dénaturer
les cboses ; bientôt il est impossible de s'entendre

et d'être entendu.

En second lieu, on trouve dans les différents arti-

cles de la résolution que le bureau de conciliation

seraformé par la justice de paix ; on a entendu
dire que la justice de paix serait elle-même le bureau
de conciliation.

La manière dont on s'exprime ne le dit pas; car

unecbose qui existe par une autre en est simplement
une émanation, et ne s'identifie pas avec elle. Il y a tel

juge de paix dans nos campagnes qui se croira au-
torisé à nommer les conciliateurs, et qui se dispen-
sera du soin de l'être lui-même.
En troisième lieu, la résolution, en parlant des

assesseurs qui doivent assister le juge de paix, dit

que les assesseurs doivent être au nombre déterminé
jmr les lois. Pourquoi ne pas citer la loi qui dé-
termine ce nombre ? Pourquoi même ne pas rap-
peler le nombre requis , sans forcer les juges et les

citoyens à remonter aux lois qui le déterminent? Une
loi de l'espèce de celle-ci

,
qui est de tous les jours et

de tous les instants , doit être à la portée de tout le

monde.
Passons actuellement aux dispositions de détail.

_
Dans ce nouvel examen , la résolution nous a paru

vicieuse et incomplète.

Elle porte que, quand les parties babitent le même
canton, on s'adressera, pour la conciliation , à la jus-

tice de paix du domicile du défendeur.

S'il y a plusieurs défendeurs , elle distingue les ma-

tières personnelles des matières réelles. [Dans les

matières réelles, elle indique la justice de paixldu

lieu où la cliose est située.

Dans les matières personnelles , elle distingue les

défendeurs solidaires d'avec ceux qui ne le sont pas.

Si les défendeurs sont solidaires , elle permet au de-

mandeur de recourir à la justice de paix du domicile

de celui des obligés solidaires qu'il aura preiere d ap-

peler ; s'il n'y a point de .solidarité , elle ciioisit la jus-

tice de paix du domicile du principal obligé.

Il faut convenir que toute cette marcbe est bien

compliquée, et qu'elle s'accorde peu avec la nature

de l'objet pour lequel elle est tracée.

Autre cbose est le pouvoir du juge , autre chose est

le ministère de conciliateur.

Le juge est établi pour prononcer sur les contesta-

tions; le conciliateur existe pour les prévenir.

Le juge ordonne ; le cunciliateur. invite.

Le pouvoir du juge est mêlé de coaction et de

contrainte; l'autorité du conciliateur n'est fondée

que sur la confiance et la persuasion.

Il est essentiel d'empêcher qu'un juge ne puisse

abuser de son pouvoir contre ses justiciables : de là

des formes précises le lient dans l'exercice de sa ju-

ridiction. Il est essentiel encore qu'un juge ne puisse

entreprendre sur le territoire et les fonctions d'un

autre juge : de là les règles qui renferment la juri-

diction de chaque tribunal dans des limites connues;

car, si la justice nationale est une, les territoires et

les ressorts sont distincts.

Les mêmes précautions ne sont pas nécessaires vis-

à-vis le conciliateur, qui n'exerce son ministère que

sur des hommes de bonne volonté, et qui n'a d'autre

influence que celle que les parties consentent libre-

ment à lui donner.

Il ne faut donc pas gouverner par les mêmes prin-

cipes des choses qui sont d'un ordre difiih-ent.

Tout est de rigueur dans les tribunaux ; tout dgit

être de simple convenance dans les bureaux de con-

ciliation.

L'accès des tribunaux doit être strictement réglé;

l'accès des bureaux de conciliation ne doit être que

facile.

Ces bureaux sont hors de la sphère de l'institution

judiciaire. Il ne faut donc pas les entourer de toutes

les épines de la jurisprudence.

Votre commission a vu avec regret que la résolu-

tion subordonnait la compétence des bureaux de

conciliation à la différence des actions personnelles

et réelles, et qu'on voulait régir cette compétence

par les maximes qui régissent celle des juges pro-

prement dits.

La distinction des actions réelles et personnelles

est très-contenîieuse par elle-même : cette première

distinction entraine celle des actions mixtes ; on range

dans cette dernière classe les actions rescisoires, les

actions en partage et en bornage , les actions hypo-

thécaires et autres de même nature.

Une partie aura besoin dun conseil pour la dé-

terminer sur les caractères de son action. Il faudra

salarier ce conseil : un praticien ne vit pas de peu.

Quand une partie sera une fois tombée dans les

mains d'un homme d'affaires, elle n'en pourra plus

sortir. Cet agent aura intérêt de rendre toute conci-

liation impossible.

La distinction des actions réelles et personnelles

n'est donc qu'un embarras et un danger.

Il arriverait même, dans le système de la résolu-

tion
,
que

,
par le fait , l'accès des bureaux de con-

ciliation deviendrait plus difficile et plus contentieux

que l'accès même des tribunaux.

En effet, dans la nouvelle organisation de l'ordre

judiciaire, il n'v a plus qu'un tribunal par départe»
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hient. Qimnd les défendeurs seront domiciliés dans
Je même département , et qu'ils y auront leurs pro-

priétés , ce qui est le cas le plus comnmn , il n'y aura

jamais occasion de discuter la réalité ou la person-

na/i/é des actions, parce que le même tribimal aura

à la fois dans son ressort et les personnes et les

choses. Il y a au contraire un juy,e de paix dans cha-

que canton , et il existe une multitude de cantons

dans le même département. Les questions de réalité

et de personnalité d'actions se rencontreraient donc
plus souvent pour les citations devant les juges de

paix que pour celles en justice réglée. Les erreurs en

ce genre seraient fréquentes , et chaque erreur four-

nirait un moyen de cassation.

Ainsi les bureaux de conciliation établis pour pré-~

venir les procès deviendraient une source plus fé-

conde de procès, et les premières démarches fiites

pour se concilier fourniraient des motifs plus mul-
tipliés de rendre les contestations interminables.

De plus , la résolution ne présente aucuii système

fixe. S'il n'y a qu'un défendeur , elle veut qu'on s'a-

dresse à la justice de paix du domicile de ce défen-

deur, sans avoir égard à la différence des matières

réelles ou jjersonnelles. On ne compte cette diffé-

rence pour quelque chose que lorsqu'il y a plusieurs

défendeurs. La résolution ne part donc pas d'un

principe unique; elle manque du caractère essentiel

a toute loi : nous ajoutons qu'elle est incomplète.

Nous avons vu qu'en matière personnelle elle

prévoit le cas oii les défendeurs sont solidaires. Elle

veut que dans ce cas on s'adresse à la justice de

paix du domicile de celui de ces défendeurs que le

demandeur aura préféré d'appeler. Mais que fera-

t-on quand le demandeur
,
pour sa sûreté, se croira

forcé d'appeler plusieurs obligés, ou même de les

appeler tous? Cela arrive toutes les fois qu'un seul

obligé ne présente pas une solvabilité suflisante. La
résolution se tait sur cet objet.

Quand les obligés ne sont pas solidaires , elle parle

de l'hypothèse d'un principal obligé ; elle veut

qu'on aille à la justice de paix du domicile de cet

obligé principal : mais comment se conduira-t-on

quand il n'y aura que descoobligés.^

D'ailleurs les questions de solidarité sont souvent

très-contentieuses. La qualité de principal obligé

comporte souvent des doutes graves. Il faudra donc
que, dès l'instant d'une citation conciliatoire , une
partie commence à supposer ce qui sera en question.

La résolution ne s'occupe pas des délais dans
lesquels les défendeurs doivent être cités ; il faut

pourtant une règle sur cet objet. Plusieurs abus
s'étaient introduits à cet égard. Dans certaines con-

trées on donnait un délai de vingt-quatre heures;

dans d'autres on donnait un délai de huit jours
;

ailleurs on donnait un délai de trois jours. Il y
avait des bureaux dans lesquels on citait du jour

au lendemain. Il importe de faire linir cet arbi-

traire.

La résolution ne s'est pas non plus occupée de la

police qui doit être observée dans les bureaux de con-

ciliation pour l'appel des affaires à concilier
, pour

l'espèce de procédure amiable qui doitêtre pratiquée,

pour la forme et la siîretéde la rédaction des séances.

II importe pourtant que tous ces points soient réglés.

Le conseil des Anciens n'a point l'initiative des

lois, il ne peut qu'approuver et rejeter; mais son veto

ne doit point être despotique ; il doit avoir les ca-

ractères d'un re/o républicain. En approuvant ou en

rejetant une résolution, nous faisons un acte de sa-

gesse et de raison , et non un pur acte de volonté ou
de puissance.

Si les fonctions des deux conseils sont distinctes,

leurs lumières et leur zèle doivent être en commun ;

le même patriotisme les anime ; ils sont l'un et

l'autre consacrés au bien et à la prospérité de la ré-

publique.

Votre commission croit donc pouvoir vous pro-
poser ses vues. Elle pense que, pour régler la compé-
tence desdifférentes justices de paix et deconciliation,

il serait expédient d'admettre pour règle unique le

domicile des défendeurs.
Cette règle est peu susceptible de contention. Elle

dépend d'un fait que chaque partie peut apprécier.
Elle est moins onéreuse au défendeur pauvre, qui
n'est poiiît exposé à des déplacements. Le demandeur
sera , il est vrai, quelquefois soumis à se faire repré-

senter dans plusieurs lieux; mais c'est l'inconvé-

nient de sa situation : celui qui attaque doit aller

chercher celui qui n'a qu'à se défendre. Chacun doit

porter le poids de sa destinée, sans être reçu à rejeter

ce poids sur autrui.

Les vrais justiciables d'un bureau de conciliation

sont les esprits et les coeurs. I! s'agit de disposer le

cœur et déclairer l'esprit. Il faut donc faciliter la

comparution en personne. La règle du domicile se

rapproche plus de ce but que toute autre règle.

On dira peut-être que dans plusieurs cas il peut
être utile d'avoir sous ses yeux les choses et les loca-

lités. Ces cas ne sont pas les plus fréquents. La ré-

gion des affaires personnelles et mixtes est plus vaste

que celle des matières réelles. Quand on tient les

personnes, il est facile de s'entendre sur les choses,

quand les parties sont de bonne foi ; et celte suppo-
sition est nécessaire pour le succès de la conciliation.

Il est donc moins utile de se rapprocher des choses
que des personnes.

Psous ne croyons pas que la loi doive entrer dans
les détails des cas de solidarité ou de non-solidarité

et d'autres hypothèses semblables. L'oflice de la loi

est de diriger par des maximes générales. Il faut

laisser quelque latitude à l'empire de la coutume, de
l'usage, qui est le résultat des véritables convenances.
Un cas prévu mal à propos en indique mille qui ne
le sont pas. Les difficultés naissent des diflicultés. Le
mal vient alors de ce que le législateur a oublié sa

véritable fonction pour usurper celle de juriscon-

sulte.

^"otre commission a pensé que
,
pour les citations

devant les bureaux de conciliation, on pouvait

adopter le délai de trois jours qui est usité dans les

matières sommaires. Il serait bon que ces citations

fussent exemptes de tout droit de timbre et d'enre-

gistrement : il ne faut pas qu'un établissement de
bienfaisance soit altéré par des idées de bursalité.

Quanta la police intérieure des bureaux de con-

ciliation , elle doit être très-simple. Chaque affaire

doit passer dans l'ordre de sa date.

On doit tenir une simple note des affaires qui ne
peuvent être conciliées. On nedoit rédiger un procès-

verbal que dans le cas où la conciliation a lieu.

Cette rédaction doit être faite en présence des

parties ; elle doit être sanctionnée par leur signa-

ture , ou il doit être fait mention qu'elles ne savent

signer.

Kous ne faisons ici qu'indiquer des points de vue
qui pourront être perfectionnés ou remplacés par
d'autres. Qu'il serait heureux de pouvoir améliorer

une institution qui tend à conserver la paix dans les

familles , à prévenir et à étouffer tout germe de di-

vision entre les citoyens, et à former de tous les

hommes une douce société de frères réunis parles
mêmes maximes, liés par les mêmes sentiments, et

tous heureux du bonheur de tous!

Votre connnission croit quQ le conseil ne peut ap-

prouver la résolution.
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Le conseil ordonne l'impression du rapport et

rajourneinent de la discussion à demain.

La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Treilhard.

SÉANCE DU 5 NIVOSE.

Les commissaires de la comptabilité invitent le

conseil à nommer une commission pour examiner

les réclamations des parents des ci-devant fermiers

généraux.

Le conseil décide qu'une commission de trois

membres sera nommée pour examiner cette af-

faire

.

PxAitiEL : Je vous propose de nommer une com-

mission chargée de recueillir tous les renseignements

nécessaires pour présenter un plan de contribution

pour l'année courante.

Cette proposition est adoptée.

La commission sera formée de neuf membres sur

la proposition du bureau.

Ramel : Deux objets doivent surtout vous guider

lorsque vous vous occupez des iinances : d'une part,

diminuer les dépenses; de l'autre, augmenter les

recettes. Il existe déjà une conunission qui s'occupe

de la diminution des dépenses de l'État; celle que

vous venez de nonnner vous présentera les moyens
d'augmenter les recettes, et un plan général de fi-

nances. Je vous propose de nonnner une commission

ad hoc pour examiner les bonifications à faire dans

la perception du droit d'enregistrement.

Cette proposition est adoptée.

Ramel propose encore de détruire cette inégalité

monstrueuse qui existe entre le propriétaire et le

fermier, et qui enrichit celui-ci au détriment du
premier. Il demande qu'une commission soit nommée
l)our examiner la question de sa\oir s'il ne con-

viendrait pas de déclarer échus, à l'époque de la loi

à intervenir, les baux dont l'échéance n'aura lieu

qu'en I79(i , vieux style.

iNlAiLHE : J'appuie cette proposition , mais je vou-

drais que la conunission que vous ailez nommer
abordât enfin la question importante du résiliement

des baux; il est souverainement injuste que les fer-

miers soient dans l'extréuie abondance, tandis que le

propriétaire est privé du nécessaire. Ce n'est qu'en

annulant tous les baux que vous parviendrez à

établir une juste balance entre le propriétaire et le

ferniier.

Cbassous : Je demande que la résiliation s'étende

aux baux des maisons.

Beffroy : J'annonce au conseil qu'une com-
mission ad hoc a déjà été nommée , et qu'elle fera

dans deux jours son rapport sur tous ces objets.

Le conseil passe à Tordre du jour.
— L'ordre du jour appelle a la tribune le rappor-

teur de la commission chargée d'examiner la loi

du 12 floréal , concernant les pères et mères d'é-

migrés.

Pons, de l'erdun : Je viens, au nom de la com-
mission chargée de l'examen de \{\ loi du 12 fioréal

sur les parents des émigrés, vous cViir le résultat de

son travail.

.Te vous ferai d'abord en peu de mots l'histo-

rique de cette loi et des événements qui l'ont déter-

minée ; je vous rendrai compte ensuite des circon-

stances qui en ont fait suspendre l'exécution ; enfin,

je terminerai par les observations de la commission.

Ma tâche ainsi remplie, vous serez à même de fixer

votre opinion et de prononcer.

Peu après la révolution, lorsque les émigrés se

décidèrent à abandonner leur patrie et à susciter

contre elle les puissances étrangères , tout le monde
sait qu'ils chargèrent leurs parents de fomenter des

troubles dans l'intérieur : ils n'y ont que trop bien

réussi.

Trop longtemps le gouvernement parut ignorer,

ou ferma les yeux sur les complots qui de toutes

parts éclataient dans la France. Pressé cependant

par l'évidence, et lorsque la contre-révolution ne

fut plus un problème, il fallut prendre des mesures

pour l'arrêter.

Ce fut à cette époque que fut rendue la première

loi sur les parents des émigrés.

I>e 8 avril 1792 on frappa leurs biens du sé-

questre , et immédiatement après la chute du trône

on les consigna dans leurs municipalités respec-

tives.

Le 2 septembre suivant on ordonna la vente de
leurs biens

;
peu de temps après on les obligea de

fournir aux frais d'armement et d'équipement de
deux volontaires : le 28 mars 1793 on convertit

cette obligation en un versement de fonds au trésor

public.

Enfin parut la loi du 17 frimaire an II, qui confirma

le séquestre. Cette loi rei:iermait des dispositions

qu'on regrette de ne pas retrouver dans la loi du
12 floréal ; elle distinguait, parmi les pères et mères

d'émigrés , ceux qui avaient favorisé lémigration de

leurs enfants d'avec ceux qui s'y étaient opposés :

ces derniers étaient traités favorablement, mais ils

étaient en petit nombre.
La mémorable révolution du 9 thermidor arriva,

et ramena avec elle la justice depuis longtemps exilée

de la France. Après les premiers soins donnés au
bonheur du peuple , l'œil paternel du législateur

.s'arrêta sur les parents des émigrés; on résolut d'a-

iiiéliorer leur sort. Le 3 nivôse an ill on prononça

la suspension de la vente de leurs biens, et en même
temps on chargea le comité de législation de présen-

ter une loi définitive. Comme cette loi ne pouvait de
longtemps paraître, le 3 nivôse on accorda des se-

cours provisoires aux pères et mères d'émigrés. Vint

enfin la loi du 12 floréal. Il est inutile de rappeler

les bases d'humanité sur lesquelles elle était fondée ;

il suffit de dire qu'elle ne renfermait aucune dispo-

sition pénale. On imagina, pour l'intérêt public et

en même temps pour l'intérêt des parents des émi-

grés , de faire supportera ces derniers un léger sa-

crifice, à la faveur duquel on leur abandonna leurs

biens libres de toute hypothèque.

Avant cette loi , joint à la douleur de voir un
de ses fils trahir la patrie, un père d'émigré gémissait

encore sur le sort réser\é à ses autres enfants restés

fidèles à la république, car leurs biens étaient égale-

ment séquestrés. Il était donc de l'intérêt d'un père

d'émigré d'abandonner la [)ortion de bien revenant

à ses enfants Iraîtres à la patrie, pour conserver le

reste à ceux qui ne l'avaient point abandonné dans

sa vieillesse , et qui l'avaient consolé dans son af-

fliction.

Cette loi, quelque rigoureuse qu'elle parût, il y
a quelques mois , à l'intérêt personnel lésé, n'e" ^- "

pas moins bien appréciée par beaucoup

et j'ai vu un grand nombre de pères d'énii^.

à Fexécuter iorsqu'eile fut suspendue... Vous save^

pourquoi, à l'approche du 13 vendémiaire, cette

loi juste parut à quehjues personnes extrêmement

rigoureuse. Les complices du plus fougueux déma-
gogue , disait-on, l'avaient seuls inventée ; c'était un
inotif pour la rapporter.
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Ce fut aussi à cette époque que les pères et mères

d'émi<n-és chansîèrent de langage ,
et qu'ils sou-

doyèrent quelques plumes vénales qui écrivirent en

leur faveur. . „ ^ -

On croyait la contre-révolution tellement assurée

,

qu'on ne s'occupait plus que des moye^is d en pro-

liter utilement. Mais le 13 vendémiaire tuttavorable

à la république ; dès lors tous les projets turent

anéantis.

La commission que vous avez nommée pour exa-

miner la loi du 12 iloréal a réfléchi sur toutes les

objections faites contre cette loi; la plupart lui ont

paru ne devoir mériter aucune réponse. Ce grand

principe : Les fautes sont personne les m\s sans

cesse en avant par les antagonistes de la loi, lui a

paru mal appliqué. Oui sans doute, ce principe

d'éternelle justice est vrai , et devrait recevoir son

application, s'il s'agissait de déverser sur un père

de famille l'ignominie recueillie par un ou plusieurs

de ses enfants pour une mauvaise action. Mais ici

le cas est bien différent ; ce sont des enfants qui

combattent leur patrie pour reconquérir des préjuges

bien chers à leurs parents : il est donc juste que ces

derniers supportent une partie des frais que leur toi

orgueil occasionne à l'Etat.

Les lois pénales contre les émigrés ne les atteignent

pas il est vrai ; mais ils n'en doivent pas moins une

1 ndemnité pour les dommages dont leurs enfants sont

les premières causes.
,

Cette objection, plus spécieuse que tondee en

raison , n'a pas arrêté votre commission sur le parti

qu'elle avait à vous proposer.
, , . . ,

Il est une autre objection contre la loi a laquelle

votre commission doit également répondre : c'est

l'impossibilité de l'exécuter. C'est une fausseté contre

laquelle j'interpelle tous mes collègues qui arrivent

des départements; ils vous diront que la loi allait re-

cevoir son exécution lorsqu'elle a été suspendue. S'il

fallait vous citer un fait particulier à l'appui de ce

que j'avance ,
je vous dirais que dans le département

de Lot-et-Garonne , où l'on ne comptait pas sur la

contre-révolution du 13 vendémiaire, tous les pères

et mères d'émigrés ont déclaré qu'ils exécuteraient

la loi : or , si la loi peut s'exécuter dans un départe-

ment, il en doit être de môme pour tous les autres.

Quant aux mocîiucations à faire à la loi, vous les

pressentez déjà. Le cours du change ayant changé

depuis rémission de la loi du 12 iloréal , il est juste

de prendre pour bases les nouvelles lois sur les

finances; ensuite, les administrations^ de district

étant supprimées par la constitution , il fallut donner

aux départements les attributions que la loi du 12

floréal leur donnait.
.

Après avoir répondu aux diverses objections faites

contre la loi, il ne me reste plus qu'à vous proposer

de lever la suspension. Voici en conséquence le pro-

jet de résolution que je suis chargé de vous soumettre.

Pons fait lecture de ce projet; le conseil en or-

donne l'impression ainsi que de son rapport.

{La suite deiuain.)

— N. B. Dans la séance du 9 , le conseil des Cinq-

Cents a* adopté le principe d'une résolution tendant à

établir un septième ministre chargé de la police géné-

rale de la république.

AVIS.

Moyen sûr et infaillible de doubler, même tripler ses

fonds dans un très-court délai, au moyen de l'acquisition

des livres. Chez les citoyens Batilliot frères, imprimeurs-

libraires, rue des Noyers , à Paris.

Tel est le titre d'un catalogue que ces libraires viennent

de publier, qu'ils communiquent gratuitement chez eux,

et qu'ils envoient dans les départements lorsqu'on le leur

demande par une lettre aiïranchie. Ce catalogue est un

bon choix des meilleurs livres qu'ils offrent à un rabais

des plus considérables jusqu'au 30 nivùse courant, passé

lequel terme ils vendront aux prix anciens en numéraire

ou en assignats au cours du jour.

LVCÉE DES ARTS.

Société libre d'institution et vérification d'écriture.

Cette Société fera, le 10 nivôse prochain, au Lycée des

Arts, jardin Égalité, l'ouverture de ses cours d'instruction

par une séance publique.

11 y aura plusieurs lectures et concert.

La distribution des cours est détaillée dans un prospec-

tus qui vient d'être rendu public.

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de rentes viagères pour l'an-

née échue au 1" germinal an 111, sur plusieurs tètes

ou avec survie , déposées dans les quatre bureaux de la

liquidation avant le 1" vendémiaire an 111, est ouvert

jusqu'au u" IGOOO.

Le payement des mêmes parties, du n° IGOOl à

17000 , a lieu depuis le 25 frimaire an IV.

On paye aussi depuis le n" 1 jusqu'à 7000 de celles

déposées depuis le 1" vendémiaire an 111.

Six derniers mois de l'an III.

Le payement du second semestre de l'an III des par-

ties de rentes viagères sur plusieurs têtes ou avec survie,

déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant

le !«' vendémiaire an 111, est ouvert jusqu'au n" 12000.

Le payement des mêmes parties, de GOOl à 9000, est

ouvert depuis le 5 frimaire an IV.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci -devant caisse

d'escompte, porteurs de certificats timbrés troisième état,

et qui ont été compris dans les dix-huit premiers états

partiels dressés depuis la révision , peuvent recevoir les

arrérages , soit viagers , soit perpétuels , de la somme
principale portée dans lesdits certificats.

Le payement des six derniers mois de l'an III des

créances ci-dessus énoncées a lieu depuis le 5 frimaire

an IV, savoir: quant au viager pour les dix-huit états , et

quant au perpétuel pour les huit premiers états.

On sera averti, par de nouveaux avis, du payement des

numéros subséquents.

On trouvera, dans la galerie des vérificateurs, des affi-

ches indicatives des bureaux auxquels il faudra s'adresser.
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POLITIQUE,

POLOGNE.

Varsovie, leiO décembre.

Les puissances copartageantes viennent ,
par un

rafflnement de cruauté , de forcer le faible et mal-

heureux Stanislas de signer dans sa prison de Grodno
le partage de la Pologne et sa démission solennelle.

On veut bien lui accorder, en dédommagement

,

une pension annuelle de 200,000 ducats , et l'on

ajoute à ce contrat de rente l'injurieuse clause qu'il

en pourra disposer comme il le jugera convenable.

Il paraît que sa captivité va cesser aussi. On lui laisse

le soin de choisir so?/. domicile; mais il passera pro-

bablement l'hiver à Grodno.
Les Russes continuent de percevoir leurs imposi-

tions avec une très-grande rigueur, en attendant l'ar-

rivée des troupes prussiennes
,
qu'on dit fixée au 20

de ce mois.

Le ministre prussien de Bucholz et le général

Favrat sont ici pour quelques jours; après quoi ils se

rendront dans le palatinat de Cracovie , oîi il reste à

traiter des affaires territoriales, en vertu desquelles

on présume que la ville de Sandoniir sera assurée au
roi de Prusse.

ALLEMAGNE.

Sollingen^ le \% décembre.

La plus grande partie de l'Allemagne souffre d'une

disette totale de subsistances. Le long séjour des

armées autrichiennes et françaises dans le duché de

Berg le fait surtout souffrir de ce fléau. Plusieurs in-

surrections, occasionnées par la cherté excessive du
pain , ont eu lieu à Erberfeld , à "Wermetskirken et à

Sollingen.

Celle de Soliingen a été la plus sérieuse , et a coûté

du sang. Le peuple s'est porté chez le vice-bailli,

accusé de monopole et d'accaparement ; mais les ré-

voltés, n'ayant pu trouver ce magistrat, s'en vengèrent

sur sa maison et la détruisirent. La garnison palatine

a fait feu sur les mécontents , et en a tué ou blessé

plus de cinquante.

Il y a eu aussi du sang répandu à Erberfeld.

ANGLETERRE.

Débats du parlement. — Chambre des jjairs.

SÉAKCE DU 2 DÉCEMBBE.

La séance s'ouvre par la dénonciation du pamphlet
intitulé : Pensées sur le gouvernement^ dont lord

Albermale relève les propositions suivantes :

Que le roi seul fait les lois, que les autres branches
de la législature dérivent du roi; que les libertés an-

glaises ne sont que des ooncessions du roi; que la ré-

volution n'a fait qu'assurer la couronne sur la tête

d'un roi protestant; enfin ,
que la déclaration des

jurys est une superfétation politique qui n'aboutit à

rien.

L'opinant propose de déclarer l'ouvrage un libelle

scandaleux, attentatoire aux privilèges de la chambre.

4' Siriç. — T9me t.

Lord Grenville proteste de son horreur pour toute

doctrine qui attaque le gouvernement, essentiellement

composé du roi, des lords et des communes; il

n'hésite pas même à déclarer que les passages cités

sont de vrais libelles; mais, persuadé que la chambre

basse en poursuivra l'auteur , et que le procès cri-

minel sera porté devant celle des pairs, il ne croit

pas que leurs seigneuries doivent rien faire qui puisse

préjuger la question, dont il demande en conséquence

rajournement.
Lord Lauderdale combat cet ajournement.

Lord Hawkerbury dément l'assertion de plusieurs

papiers publics qui prétendent qu'on lui avait en-

voyé nombre d'exemplaires de ce libelle : il déclare

que, sans la discussion qui a eu lieu à ce sujet dans la

chambre des communes, il n'en aurait jamais en-

tendu parler
;
qu'au moins il lui était inconnu aupa-

ravant.

L'ajournement est adopté à une majorité de trente

et une voix contre deux.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

DIRECTOIEE EXÉCUTIF.

Extrait du registre des délibérations du directoire

exécutif. —Du 8 nivôse Van IV de la république

française.

Le directoire exécutif, vu la lettre du citoyen Le-

coulteux-Canteleu , membre du conseil des Anciens

,

au rédacteur du Journal des Patriotes de 89 , en

date du 5 de ce mois, où on lit : « Il n'a pas paru à

ce citoyen que les bureaux de la trésorerie fussent

bien préparés à l'annulation des assignats qui ren-

trent par la voie de l'emprunt forcé ;
»

Considérant combien la mesure de barrer les assi-

gnats en présence des prêteurs est importante , par fa

confiance qu'elle ne manquera pas d'inspirer
;

Considérant d'ailleurs que rien ne peut dispenser

de l'exécution de la loi, et de celle du 3 de ce mois

,

qui porte en termes formels , article V" : que tous les

assignats provenant de rempnmt forcé seront

barrés par les percepteurs en présence des prê-

teurs , annulés par les receveurs , et brûlés à
Paris ;

Arrête que le ministre des finances prendra sans

délai des informations sur le fait dont il s'agit , et

qu'il donnera au besoin tous les ordres nécessaires

pour l'exacte et sévère observation de la loi ci-dessus.

Il rendra compte le plus promptement possible de

l'exécution du présent arrêté.

Pour expédition conforme :

Signé Rewbell, président.

Par le directoire exécutif :

Signé Lagarde , secrétaire général.

Paris , le 8 nivôse.

Extrait d'une lettre de Madrid, le 18 frimaire

,

au ministre de la marine , par des agents de

la république.

Le capitaine d'une frégate espagnole qui arrive de

la Trinité et de la Havane vient de nous communi-
quer les détails suivants.
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A son départ , les Français étaient maîtres absolus

de la Guadeloupe, des îles de sa dépendance, ainsi

que de Sainte-Lucie , et faisaient trembler toutes les

îles anglaises au moyen de leurs corsaires.

A la Grenade et a Saint-Vincent , dont les sucre-

ries étaient réduites en cendres, les mulâtres et les

nègres, soit libres, soit prêts à l'être, de concert

avec les républicains blancs de ces deux îles , et ceux

envoyés par le citoyen Hugues, taisaient triompber le

drapeau de la liberté.

Les insurgés de la Grenade, commandés par un
brave mulâtre nommé Piiédon, tenaient bloqués les

forts de Ricbemotit, de THôpital et de Saint-Georges.

On s'attendait à cliaque instant que Hugues
,
qui

par ses talents politiques et militaires est parvenu à

forcer les Anglais, dans ces parages, à diviser leurs

forces maritimes, s'emparerait de la Martinique, et

ferait insurger les nègres des autres îles du Vent.

A la Jamaïque, les nègres de la montagne Bleue
,

après y avoir arboré l'étendard tricolore , étaient

descendus dans la plaine, brûlant les sucreries, et

se renforçant des ateliers qu'ils insurgeaient cbemin
faisant.

La réputation des généraux Lavaux et Rigaud
opère aux îles sous le Vent les mêmes effets que celle

du général Hugues aux îles du Veut.

Toulon, le 20 frimaire.

Une division composée d'un vaisseau et quelques
frégates

,
partie il y a quelque temps de ce port , est

entrée à Smyrne avec dix-sept prises anglaises.

La frégate la Sérieuse , de retour de Tunis , en a
fait aussi une.

Département de la Dijle. — Bruxelles , le 5 nicose.

Décadi dernier, les représentants du peuple, com-
missaires du gouvernement, se sont rendus au
temple de la Loi pour y faire leurs adieux au peuple
des nouveaux départements. Portiez, de l'Oise, a pro-

noncé un très-long discours dans lequel il a dit :

« que le directoire exécutif leur ayant fait connaître
officiellement son installation , ils allaient partir

;

qu'ils étaient remplacés par le citoyen Boutteville,

membre de l'Assemblée constituante, lecpiel était

nommé commissaire du directoire exécutif ici. »

— On écrit de Dusseldorff qu'il vient d'arriver

dans cette ville cent pièces de grosse artillerie , dont
une partie a été distribuée survies remparts de cette

place, et l'autre envoyée de suite au camp d'Ober-
bilick, auquel les républicains font travailler nuit et

jour pour le fortifier. Ce camp, qui présente une assez
grande étendue, est occupé par environ vingt mille
combattants : il est situé à une lieue de Dusseldorff;
mais malheureusement , connue ses rerrancliements
ne sont point encore achevés , il ne présente pas égale-

ment de tous les côtés une aussi bonne défense."
Les avant-postes des troupes françaises vont à une

lieue au delà de ce camp. Outre cela , il y a encore
dans la ville de Dusseldorff une assez forte garnison,
et les ouvrages extérieurs ont été mis dans un aussi
bon état de défense que le temps et les circonstances
ont pu le permettre.

Quant à l'armée autrichienne , commandée par le
prince de ^Vmtemberg, elle continue à se grossir et

à faire tous les préparatifs nécessaires pour attaquer
les républicains; mais ceux-ci sont bien disposés à les
recevoir.

En attendant, les hussards autrichiens de Barco
en viennent .souvent aux prises avec les troupes légè-
res françaises; et, dans ces différentes occasions , il

s'engage des escarmouches très-vives où l'avantage

est tantôt d'un côté, tantôt de l'autre.

AVIS.

Mobilier national.

Une loi du .3 nivôse courant autorise le directoire exé-

cutif ;'i disposer des objets de commerce et du mobilier

appartenant à la république
,
par vente , engagement ou

échange, de la manière qu'il croira la plus prompte et la

plus avantageuse à la république.

En conséquence de cette loi, le ministre des finances

Ijrévient les compagnies ou négociants qui désireront

faire des acquisitions de ces objets
,
qu'ils pourront lui

adresser directement leurs propositions; ils trouveront

dans ses bureaux
,
quatrième division , section du mo-

bilier national , tous les renseignements préalables dont

ils auront besoin.

Paris, le 7 nivôse an IV de la république française.

Faipollt , ministre des finances.

Une loi du 3 nivôse courant autorise le directoire exé-

cutif à traiter de la jouissance des forêts ci-devant

royales de Fontainebleau, Compiègne, Laigle etHullate,

pour l'espace de trente ans.

La même loi l'autorise à traiter avec les associations

et compagnies de commerce qui voudront aider de leurs

fonds ou de leur crédit le trésor public, et à leur délivrer

des assignations sur les revenus des autres forêts natio-

nales, dont les adjudications annuelles continueront d'être

faites dans les formes prescrites par les lois.

En conséquence de cette loi , le ministre des finances

prévient les associations et compagnies de commerce qui

désireront traiter avec le gouvernement, qu'elles peu-

vent lui adresser directement leurs propositions, et que

préalablement elles trouveront dans ses bureaux, troi-

sième division, maison dite Lambert, tous les renseigne-

ments dont elles pourront avoir besoin.

Paris, le 7 nivôse an IV de la république française.

Faipollt, ministre des finances.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ - CENTS.

Présidence de Treilhard.

SUITE DE LA. SÉASCE DU 5 NIVOSE.

Un des secrétaires donne lecture d'un message du
directoire exécutif conçu en ces termes :

Extrait du registre des délibéi'afions du direc-
toire exécutif. — Du 5 nivôse an IV de la ré-

publiquefrançaise.

Le directoire exécutif au conseil des Cinq-Cents.
Citoyens législateurs , la brave armée d'Italie vient

d'ajouter aux droits qu'elle a acquis par la victoire

ceux qui appartiennent à \\n grand acte de générosité
et de desintéressem.«nt : eiie a abandonné au service
des administrations la solde qui lui était due en nu-
méraire, et dont elle n'a encore rien reçu. Officiers et

soldats, tous ont demandé qu'on emproyàt provisoi-
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rement une somme de 200,000 liv. destinée à ce prêt,

pour se procurer des moyens de transport et voler à
de nouveaux triomphes.

Le directoire sVmpresse de vous faire connaître cet

lionorable trait de républicanisme, et de l'offrir à la

reconnaissance de la république et à l'estime de ses

représentants.

Signé Rewbell, président.

Par le directoire exécutif:

Signé Lagabde , secrétaire général.

BÉZA.RD : Un acte de désintéressement aussi ma-
gnanime doit servir d'exemple à tous les Français. Je

demande qu'il soit mentionné honorablement, et qu'il

obtienne la plus grande publicité.

GÉNissiF.ux : Le trait généreux des héros de l'ar-

mée d'Italie doit frapper surtout ceux qui ne seraient

pas déjà disposés à faire le sacrifice que les besoins de

l'État réclament de leur patriotisme.

Apprenez à tous les Français que ceux de leurs

frères qui se sont déjà couverts de gloire
, qui ont sup-

porté sans nmrmurer toutes les fatigues, tous les

dangers; qui, sans habits et sans souliers, ont battu

l'ennemi fuyant à travers les glaces et les rochers, ont

encore fait'le sacriiice de la portion de leur paye qui

pouvait leur procurer le plus de soulagement. Quel
est le Français qui ne serait pas ému en apprenant
unepareille'action?

Je demande que la lettre qui l'annonce soit impri-

mée , publiée en placards , envoyée aux déparlements
et aux armées:

Je demande que cette résolution soit prise d'une
manière solennelle, et envoyée au conseil des An-
ciens.

Cette proposition est adoptée.
— On lit un autre message du directoire exécutif

,

conçu en ces termes.

Citoyens législateurs , les besoins renaissants des
armées appellent de nouveau votre sollicitude sur les

moyens à confier au gouvernement pour la défense
de la liberté. La plus grande partie des sommes mises
jusqu'ici à sa disposition , devenues variables au gré
des combinaisons peiiides des uns et de la déûance
irréfléchie des autres , ne représentaient déjà plus ,

quelques jours après, les valeurs réelles qui avaient

servi à leur évaluation; elles n'ont pu atteindre le

terme qu'elles étaient destinées à remplir. Pour éviter

en même temps cette instabilité de valeurs
, qui met

en défaut tous les calculs, et la multiplicité des
demandes que les circonstances nous ont déjà forcés

à vous présenter, le directoire vous propose de réduire
désormais à des valeurs fixes les sommes présumées
nécessaires aux différents services publics, de ma-
nière que celles que vous accorderez expriment
une valeur métallique , et que les fonds en soient
fournis par la trésorerie en numéraire, ou la valeur
équivalente en assignats.

Les besoins du département de la guerre, calculés
d'après ces bases, s'élèvent environ a cinquante mil-
lions ; les états joints à ce message présentent le dé-
tail de la distribution de cette somme entre les diffé-

rents services militaires, ainsi que l'espace de temps
pour lequel elle parait l'assurer.

Le directoire vous invite, citoyens, à mettre à la

disposition du ministre de la gueVre cette somme de
50,000,000 , valeur métallique , dont les fonds seront
fournis en numéraire ou en assignats.

Signé Rewbell
, président.

Par le directoire exécutif:

Signé LA.GAHDE , secrétaire général.

On demande le renvoi à une commission.
Madieu : Je ne m'o|)pose point au renvoi; mais

cependant je crois qu'il faut sortir de ce dédale. Il

n'y a pas dix jours que vous avez accordé des fonds
très-considérables au directoire; il faut enfin con-
naître d'une manière précise l'état de la dépense et de
l'emploi des sommes accordées. Dans le dernier mes
sage , on nous dit que les fonds étaient nécessaires

pour pourvoir à l'habillement des troupes; et je sais

que, soit par incurie, soit par malveillance, il existe

des effets encombrés dans vos magasins pour plus de
200,000 liv. en numéraire.

Je le répète, il est essentiel que vous connaissiez
l'état des dépenses, afin que tous les dix jours on ne
vienne pas par des demandes réitérées alarmer les

deux conseils et tous les propriétaires. Je demande
,

pour m'exprimer plus positivement, le budget et tou-
jours le budget., avant d'ordonner le versement d'au-
cuns fonds.

Bepfroy : Il est à remarquer ici que ce n'est point
une addition aux résolutions déjà adoptées parle con-
seil. Les fonds que le directoire demande seront le

produit résultant des effets misa sa disposition; mais,
ces produits devant être versés à la trésorerie natio-

nale , il faut qu'une résolution des deux conseils per-

mette aux commissaires de la trésorerie d'en remettre
une partie au directoire.

J'appuie le renvoi à une commission.
Delbret : J'ai saisi une déclaration précieuse

échappée au préopinant. Je voudrais qu'il fit connaî-
tre ses preuves , qu'il nous déclarât oîi existent les

effets ignorés que l'on entasse, et dont la valeur est

estimée, dit-on, à 200 mille liv. en numéraire. Je
somme l'opinant de déclarer où sont ces magasins.

Plusieurs membres appuient vivement cette propo-
sition.

Madier : Je n'avancerai jamais un fait dont je ne
croie pouvoir indiquer la source. Je tiens ce fait

d'un membre du comité des finances, qui lui-même
le tient dune personne qu'il peut nommer. ( On mur-
mure. )

Fbégeville : Il me paraît extraordinaire que l'on

avance un tel fait à la tribune; ce serait étrangement
calomnier la Convention nationale que d'y croire.

Quant à moi
, je ne puis me persuader que les comités

de gouvernement eussent laissé nos braves frères

d'armes sans habits, sans souliers, s'ils avaient eu des
magasins pleins d'effets. Je demande que l'opinant

indique oii se trouvent ces magasins.
Cet incident n'a pas de suite.

Le renvoi du message à une commission est or-

donné.
— Un secrétaire donne lecture d'un troisième mes-

sage dont la teneur suit :

Extrait du registre des délibérations du directoire
exécutif, du 5 nivôse an IF de la république
française.

Citoyens législateurs , l'immense population de
Paris a toujours exigé de la part du gouvernement
une attention particulière. Cette commune, le centre
de toutes les lumières, le berceau de la révolution
française, le foyer du patriotisme, est aussi le rendez-
vous de tous les ennemis de la république, le quar-
tier général des contre-révolutionnaires, et le point de
ralliement de toutes les factions.

Une longue et malheureuse expérience a démontré
que c'est à Paris que se fomentent toutes les conjura-
tions, que s'ourdissent toutes les trames liberticides,

et qu'aboutissent tous les fils de révoltes et de mouve-
ments séditieux; c'est surtout le peuple de Paris

qu'on cherche à égarer , à exaspérer et à porter au
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déséspoîi-, c'est parles mains qui ont renversé la Bas-

tille qu'on voudrait rétablir le trône.

Le directoire exécutif, convaincu qu'il est bien plus

facile de maintenir la tranquillité publique que de la

rétablir lorsqu'elle est une fois troublée, pense qu'il

est infiniment urgent d'établir à Paris une police ac-

tive et sévère qui déjoue tous les comi>lots, évente

tous les projets, contienne tous les séditieux, éclaire

toutes les intrigues, el maintienne le calme au milieu

des orages des passions parti(;ulières.

Si les considérations politiques exigent de la part

du gouvernement une attention continuelle et extra-

ordinaire , la dépravation des mœurs sans lesquelles

i! ne peut exister de république , la salubrité de l'air

d'où dépend si immédiatement la santé des citoyens ,

méritent également une sollicitude de tous les jours,

de tous les instants , des veilles et des soins assidus et

continuels.

Ces importants devoirs sont aujourd'hui du ressort

du ministre de l'intérieur; mais l'immensité de ses

attributions ne lui permet pas de donner à cette

partie importante de son administration toute l'atten-

tion qu'elle commande si impérieusement.

Le directoire exécutif vous invite donc, citoyens

législateurs, à examiner s'il ne convient pas de dis-

traire la police du département de la Seine des attribu-

tionsdu ministère de l'intérieur; de créer un septième

ministère, et de lui donner, dans le département delà

Seine, pour attribution cette partie de police qui

veille à la sûreté et à la tranquillité des habitants,

ainsi qu'à la propreté et à la salubrité des communes.

Vous pèserez dans votre sagesse s'il ne convient pas

d'y comprendre la garde nationale sédentaire , les

gendarmerie et légion de police, les prisons, maisons

d'arrêt, dejusticeet de réclusion, les hôpitaux civils,

les établissements et ateliers de charité, la répression

de la mendicité et du vagabondage, les secours civils,

les établissements destinés aux sourds-muets et aux

aveugles, les spectacles, les lieux publics, les cafés,

les imisons de jeu , les maisons garnies, les logeurs

,

les poids et les mesures, et la répression du scandale

qu'offre le débordement des mœurs et de la morale
,

le tout dans le seul arrondissement du département

de la Seine.

Le directoire vous invite, citoyens législateurs, à

prendre ce message en considération.

Signé Rewbell ,
président.

Par le directoire exécutif :

Signé Lag.vrde , secrétaire général.

Le conseil renvoie ce message à une commission.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de dernier.

SÉANCE DU 5 NIVOSE.

On fait lecture du procès-verbal de la veille ; la ré-

daction en est adoptée.
— On reprend la discussion sur la résolution qui

attribue aux justices de paix les fonctions des ci-de-

vant bureaux de conciliation.

Bar : J'appuie la résolution, et je crois que, telle

qu'elle est rédigée, elle présente inoins d'inconvé-

nients qu'elle n'en aurait eu , si en toutes matières il

avait fallu citer en conciliation devant le juge de paix

du défendeur. S'il y avait quinze défendeurs en ma-

tière réelle, il faudrait donc les assigner devant

quinze juges de paix différents, parce que leurs do-

miciles seraient situés dans quinze cantons différents;

au lieu qu'en citant devant le juge de paix de la situa-

tion des biens, il ne faut qu'une seule action, quel

que soit le nombre des défendeurs. Ainsi la résolu-

tion épargne les frais.

On se plaint de ce que la constitution ne fixe pas le

délai dans lequel seront faites les citations; mais les

lois déjà portées fixent le délai dans lequel on assigne

à comparaître devant les juges de paix , et la raison

dit que les citations en conciliation doivent être don-

nées dans le même délai: au surplus, cela ne devait

pas faire partie de la loi proposée.

Je réponds aussi aux reproches d'omissions qui ont

été faits à la résolution , de ce <|ue la loi proposée ne

dit pas tout ce qu'elle devait dire Ce n'est pas une
raison pour ne pas approuver ce qu'elle dit, sauf à y
joindre après d'autres dispositions.

Sale:\1er : Citoyens législateurs, je ne me pré-

sente point à cette tribune pour y défendre la resolu-

tion soumise à votre délibération; mon objet, au
contraire, est de vousyexposer les défauts que j'ai cru

y remarquer. S'il s'agissait ici d'une loi qui eut été

attaquée comme injuste ou inutile, il en aurait été dit

assez pour vous convaincre de la nécessité de ne la point

approuver.

IMais les districts ne sont plus dans la division du
territoire de la république : il ne peut plus y avoir de
bureaux de paix dans les villes où ils existaient aupa-

ravant. L'article 215 de la constitution exige qu'en

toute affaire qui doit être portée par-devant un tribu-

nal civil il y ait eu tentative de conciliation , et qu'il

en soit justifié. Il est donc indispensable de déterminer

comment il sera suppléé aux bureaux de paix qui

n'existent plus.

Je conviens avec le rapporteur de la négligence

de la rédaction du préambule , et des articles 2 , 3 et

4; de l'inconvénient de n'avoir point fixé les délais

de comparution aux bureaux de paix; mais je ne

trouve aucune difficulté de déterminer ce que c'est

que l'obligé principal.

Le terme d'obligé principal est relatif aux cautions

solidaires par lesquelles l'obligé a fait garantir ses

engagements. Dans toute obligation où ceux qui

contractent s'engagent solidairement sans mention

de celui qui profite seul de l'objet, il n'y a pas d'obligé

principal.

Pour éviter toute difficulté à cet égard , serait-il à

souh.aiter que le demandeur eut indistinctement le

choix entre tous les obligés solidaires
,
quoiqu'il y

eut un obligé principal ?

Votre commission estime que , lorsqu'il ne s'agit

que de conciliation , c'est au domicile de chaque

obligé qu'il faut que le demandeur se pourvoie en

conciliation.

Cette forme
,
j'en conviens , évite toute contesta-

tion dans une espèce de procédure où il faut bien se

garder de donner ouverture à des questions de com-

pétence, à des moyens de cassation; mais, quelque

faveur qui doive être accordée aux défendeurs , est-il

juste d'obliger un demandeur que la négligence ou

la mauvaise foi de ses débiteurs oblige de recourir à

l'autorité de la justice , de commencer par citer cha-

cun de ces débiteurs du même objet par-devant le

juge de paix de son domicile .••

11 est facile, vous a-t-on dit, au demandeur d'en-

voyer sa procuration; elle expose ses prétentions:

c'est le défendeur qu'il faut entendre.

Oui sans doute, le demandeur alors se bornera au

simple envoi de sa procuration, plutôt que de se

transporter dans des lieux éloignés les uns des autres,

et sans espérance de l'indemnité de ses voyages. EC



QuVn ir^sultera-t-îl ? Que In t^liis sage institution,

qu'une institution vraiment paternelle, lorsqu'elle

s'exerçait par le juiïe de paix entre des citoyens du
canton qui l'avaient choisi , qui avaient mis en lui

toute leur conliance , dégénérera en une vaine for-

malité.

Et en effet quelle conciliation peut-on espérer en

l'absence du demandeur?
Qu'au contraire le demandeur cite soit l'obliiTé

principal et ses cautions solidaires, soit tous les'ohli-

gés solidaires par-devant un seul bureau de paix

,

alors ils pourront tous s'y rassembler , et prendre des

moyens de conciliation.

Faut-il
, quand il ne s'agit que de conciliation

,

prendre la voie usitée dans les tribunaux de citer

un obligé solidaire qui demande alors la mise en

cause de tous les autres, pour que le même jugement
lui accorde son recours, et que lui-même ne soit pas

contraint d'avoir autant de procès qu'il a de co-

obligés ? Non sans doute.

Eh bien! puisque les coobligés seront tenus de

comparaître tous au tribunal du domicile de l'un

d'eux , tel qu'il aura plu au demandeur de le choisir

,

pourquoi n'en serait-il pas de même du bureau de
paix?

Le défendeur , vous a-t-on dit , est le plus favo-

rable.

C'est une des maximes dont on a bien abusé. Aux
yeux de la justice la faveur ne doit être ni pour l'un

ni pour l'autre. Le défendeur est favorable lorsqu'il

est tracassé par un demandeur exigeant, importun,
injuste; mais le débiteur qui se refuse au payement
d'une créance légitime mérite-t-il quelque faveur?

Que la forme soit déterminée, qu'elle le soit d'une
manière à ne pas fermer l'accès des tribunaux par
une multiplicité de formalités préliminaires, c'est ce

que nous devons désirer; et sans contredit la plus

simple, la moins dispendieuse, est de pouvoir citer

tous les obligés solidaires à un bureau de paix unique.

Qu'on admette au contraire l'impérieuse obligation

de citer chacun des défendeurs par-devant le juge de
paix de son domicile, à quoi serviront les intentions

les plus pacifiques d'un ou plusieurs d'entre eux,
s'ils ne sont pas tous réunis?

Il est de principe que l'obligation solidaire se di-

vise de plein droit, lorsqu'elle passe entre les mains
d'un coobligé : et c'est, citoyens législateurs , ce que
je vous prie de saisir. Croit-on qu'un coobligé cité

à conciliation à son domicile s'empresse d'acquitter

la totalité de la dette, pour aller ensuite se charger

,

en son nom personnel , d'autant de procès qu'il aura
de coobligés? Il ne le ferait constamment pas , quand
la créance serait incontestable ,

parce qu'il lui sera

toujours plus avantageux d'avoir un jugement contre

tous, qui donne à chacun de ceux qui seront ou pour-
suivis ou contraints pour le tout, un recours exécu-
toire contre les autres.

Que fera-t-il s'il y a quelque doute à élever, si

quelques-uns de ses coobligés sont difficiles en af-

faires, d'après la loi du 17 nivôse de l'an II?

Je vais plus loin, etc'est ce dont votre commission
ne vous a point entretenus : nulle loi ne déroge à

l'obligation de citer à conciliation sur les appels. Il

faudra donc encore , en cas d'appel , citer chacun des
appelants par-devant le jusre de paix de son domicile.

Ah ! c'en est trop ; et jamais vous n'exigerez

,

pour parvenir à la conciliation , des formalités aussi

multipliées.

Votre commission a aussi censuré l'article 3 de la

résolution, qui détermine qu'en matière réelle,

lorsqu'il y aura plusieurs défendeurs, le bureau de
conciliation sera la justice de paix du lieu où la

tîhose est située.

Celte simple dénomination de matière réelle pourra

sans doute donner lieu à de grandes contestations;

et on les verrait naître pour la conciliation seule-

ment , tandis qu'elles n'auraient pas lieu sur le prin-

cipal.

Il y a nombre d'actions réelles dont les tribunaux

sont "débarrassés : il n'y a plus de retraits ni ligna-

sers, ni féodaux, ni censuels; il n'y a plus d'actions

en prestation de dîmes inféodées, cens ou terrages :

il reste les actions en déclaration d'hypothèques,

celles en partage, en désistement, en mesurage et

bornage. Eh bien! à peine en est-il une seule qui,

d'après l'ancienne jurisprudence ,
puisse se présenter

dans des circonstances à être appelée purement réelle.

On donnait la dénomination de mixte à toute

action qui avait pour objet une restitution de fruits

ou jouissance. Il est peu d'actions parmi celles que

je viens de détailler qui ne soient pas accompagnées

de demande en restitution.

On peut donc dire que, la résolution ne réunissant

point les matières mixtes aux matières réelles, ou ne

supprimant point cette bizarre dénomination qui a eu

pour objet de s'attribuer l'accessoire pour entraîner

le principal , elle ne contient qu'une disposition illu-

soire. ,., . ,

Ce sera bien en effet aux jurisconsultes qu il faudra

s'adresser pour distinguer les matières purement

réelles des matières mixtes : et alors ce ne seront

plus les intentions pacifiques des parties qui les por-

teront à la conciliation ; ce ne sera plus la confiance

dans les lumières et l'équitédu juge de paix; elle dé-

pendra du plus ou du moins de connaissances et

d'honnêteté de l'homme de loi qui aura été consulté.

Mais aussi , dans la supposition que cette difficulté

soit levée; qu'il ne puisse plus y avoir lieu à distinc-

tion entre les matières purement réelles et les ma-

tières mixtes; que la matière réelle, comme principale,

entraîne la restitution des fruits et jouissance, l'in-

demnité de dégradation ,
qui ne sont qu'accessoires :

alors je ne suis ni de l'avis de votre commission, qui

ne veut point qu'il y ait d'autre bureau de conci-

liation que celui du'domicile du défendeur; ni de

l'avis de la résolution, qui exige, pour qu'on puisse se

pourvoir à la justice de paix de la situation de la

chose contestée ,
qu'il y ait plusieurs défendeurs à

appeler.

Je vais donc examiner les articles 2 et 3 de la réso-

lution.

L'article 2 établit en général, et dans les termes

les plus absolus , la nécessité de citer à conciliatiori le

défendeur par-devant le juge de paix de son domicile.

L'article 3 excepte de celle nécessité les contesta-

tions en matière réelle ; mais il exige la circonstance

qu'il y ait plusieurs personnes à citer.

Je dis que l'article 2 pèche essentiellement en

prescrivant indistinctement dans tous les cas l'obli-

gation de citer le défendeur à conciliation devant le

juse de son domicile; ou du moins je reporte ce re-

proche sur l'article 3 , en ce qu'en matière réelle il

exige, pour pouvoir citer devant le juge de la chose

contestée ,
qu'il v ait plusieurs défendeurs à appeler.

Lorsqu'un citoyen traite avec un autre, que tous

les deux ou que l'un d'eux seulement contracte une

obligation personnelle, celui qui, ayant à requérir

l'exécution des engagements contractés, est obligé de

citer son adversaire'en justice, ne peut se plaindre

d'être forcé d'aller le chercher à son domicile ;
il a du

s'attendre à cet événement; il a bien voulu en courir

les risques : mais il n'en est pas de même en matière

réelle.

C'est indépendamment de toute convention que le

propriétaire d'un héritage se trouve obligé de citer
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en désistement celui qui s'en est empavé en tout ou
en partie.

Qu'on supposç, ce qui est très-ordinaire
,
que cette

usurpation provienne d'un fermier, et que l'action

n'ait pas été formée dans l'année du trouble de
possession; alors il ne reste plus que l'action pétitoire,

qui ne peut être dirigée contre le fermier, et qui, dans
la règle, doit l'être contre son locateur. Cette action

réelle est dans le cas d'être portée au tribunal du dé-
partement de la situation.

Cependant , avant d'en venir à l'action , il faudra

,

pour l'exécution de l'article 2 de la résolution , com-
mencer par la citation par-devant le juge de paix ; et,

si le locateur dont le fermier a connnis l'entreprise

demeure à 100 ou 150 lieues, c'est par-devant le juge
de paix de son domicile qu'il faudra aller tenter la

conciliation.

Il n'y a personne qui ne sente la presque impossibi-
lité de se déterminer , dans une pareille circonstance

,

à intenter action.

Souvent il ne s'agira que de mesurage ou de bor-
nage : et qui osera , même avec l'intérêt le plus
pressant d'arrêter les entreprises d'un cultivateur,

commencer un pareil procès? L'exécution stricte et

rigoureuse de la résolution dégénérera donc en déni
de justice.

Qui voudra , en effet, ou se transporter à une dis-

tance aussi éloignée, ce qui serait cependant néces-
saire pour remplir l'objet de l'institution des bureaux
de conciliation, ou confier le sort d'un arrangement
à des gens inconnus qui doivent n'avoir point été

autrefois attacbés à la justice , et qui sans doute se-
ront facilement trompés .^

Ce sont ces inconvénients qu'il est de votre sagesse
d'éviter, en refusant d'adopter la résolution.

_
Et, si l'on fait attention que la formalité de la cita-

tion en bureau de paix doit être réitérée en cas d'ap-
pel , qui ne sera frappé des entraves mises à l'obten-
tion de la justice par l'obligation de se pourvoir
une secondé fois par-devant le même juse de paix ?

Nulle loi n'a dérogé à la faculté accordée au de-
mandeur de citer en matière réelle le défendeur au
lieu de la situation de Tobjet contesté.

Il faudra donc pour la même affaire, et lorsqu'il

n'y aura qu'un défendeur, plaider au principal à

Paris, par exemple; ensuite, en cas d'appel , au tri-

bunal du ressort, et se présenter deux fois par-devant
une justice de paix d'un canton rural des départe-
ments du Var ou des Basses-Pyrénées, si le défendeur
y est domicilié.

Tous ces inconvénients cesseraient en ajoutant à

l'article 2 les mots : A moins qu'il ne s'agisse de
matière réelle ou mixte; en retranchant à l'article 3

les mots : S'il y a plusieurs défendeurs.
A mon égard , je ne crois pas qu'il soit de votre

sagesse d'admettre une loi qui, sous prétexte d'une
conciliation qui a si rarement lieu entre des parties

éloignées, rendrait en matière réelle l'accès des tri-

bunaux extrêmement difiicile, pour ne pas dire im-
possible.

Dirait-on qu'en subvenant aux intérêts du de-

mandeur , le défendeur se trouvera lésé ? L'objection
serait sans fondement. Le défendeur est d'abord
tenu de venir plaider au tribunal de la situation de
l'héritage. Il faut donc qu'il y choisisse un fondé
de pouvoir, s'il ne se rend pas lui-même sur les

lieux.

Quant à la conciliation , il a pour représentant
son fermier; et souvent la conciliation sera d'au-
tant plus facile, que l'on sera [)his à portée de se

rendre sur les héritages contentieux , et que quel-

quefois l'inspection des lieux suffit pour terminer

les difficultés que les défenseurs respectifs multi-

plient dans les tribunaux.

Je vote donc contre la résolution.

Personne ne demandant la parole pour la sou-

tenir , le conseil va aux voix, et la résolution est

rejetée.

La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

SÉANCE DU 6 NIVOSE.

Un secrétaire donne lecture de divers procès-

verbaux arriérés, dont la rédaction est adoptée.
— Génissieux donne une seconde lecture de la ré-

daction de la résolution adoptée dans la séance

d'hier, contenant mention honorable de l'acte de
désintéressement de l'armée d'Italie.

Cette rédaction est adoptée ainsi qu'il suit :

Le conseil des Cinq-Cents, après avoir entendu
la lecture d'un message du directoire exécutif, de ce

jour , conçu en ces termes :

« La brave armée d'Italie vient d'ajouter aux droits

qu'elle a acquis par la victoire ceux qui appartien-

nent à un grand acte de générosité et de désintéres-

sement. Elle a abandonné au service des adtnini-

strations la solde qui lui était due en numéraire, et

dont elle n'a encore rien reçu. Officiers et soldats
,

tous ont demandé qu'on employât provisoirement

une somme de deux cent mille livres, destinée à ce

prêt, pour se procurer des moyens de transport, et

voler à de nouveaux triomphes. Le directoire s'em-

presse de vous faire connaître cet honorable trait de
républicanisme, et de l'offrir à la reconnaissance de
la république et à l'estime de ses représentants...»

Considérant qu'on ne saurait trop ni trop tôt

publier un fait qui honorera l'histoire d'un peuple

libre
,
qui caractérise dune manière aussi touchante

l'oubli de soi-même et l'amour de la patrie, qui

distingue si bien les généreux défenseurs de la li-

berté, cédant leur solde pour être menés à de nou-
veaux combats, des soldats mercenaires du despo-

tisme, mus par la crainte ou l'espoir du pillage, et

qui donne aux citoyens favorisés de la fortune , dont
les besoins de l'Etal appellent les secours , l'exemple

utile et peut-être trop nécessaire des sacrifices
;

Déclare qu'il y a urgence.

Le conseil , après avoir déclaré l'urgence, prend
la résolution suivante :

Il sera fait mention honorable de l'acte de géné-
rosité , de désintéressement et de bravoure de Tarmée
d'Italie, rapporté dans le message du directoire exé-

cutif. Extrait du procès-verbal sera envoyé au gé«
néral , qui le fera lire a l'ordre.

La présente résolution sera envoyée à tous les

départements , imprimée en placard et affichée.

La présente résolution sera portée par un messager
d'Etat au conseil des Anciens.
— On lit une adresse qui contient des renseigne-

ments sur la situation du département du Lot et

les manœuvres des- prêtres réfractaires.

Le renvoi au directoire exécutif est ordonné.
— Ramel : .le demande la parole pour rappeler

au conseil la néc^essité d'exercer sur la trésorerie une
surveillance très-active. Je demande donc qu'une
conunission de trois membres soit nommée à l'effet

de prendre connaissance de l'organisation de la tré-

sorerie et de ses fonctions administratives, pour en
rendre compte ensuite au conseil.

Cette proposition est adoptée.
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— Sur la motion du même membre , le conseil

établit une autre coinmission, afin de recueillir des

renseignements sur les lois qui fixent les attributions

du directeur génénil de la liquidation.

GossLiN : Puisque la constitution nous oblige de

nommer des commissions pour chaque objet en par-

t'culier,il faut néce-isairement prendre une mesure

qui leur donne la facilité de connaître les lois et

les arrêtés des anciens comités : il est impossible
,

sans cela, qn'elles puissent s'occuper ntilement. Je

demande qu'une connnission soit nommée pour faire

les recherches , et procurer à chaque commission les

arrêtés et les lois dont elle aura besoin.

Lecoime-Puyraveau : Il existe dans l'innnense

quantité de lois et d'arrêtés que la révolution a vus

naître un chaos parfaitement semblable à celui

auquel on était livré lors des anciennes coutumes.

Il serait bien difficile maintenant de trouver une

règle de conduite. Vous avez nommé une connnis-

sion de la classification des lois, pour nous retirer

du bourbier des décisions arbitraires : ses attribu-

tions comprennent la classification des arrêtés.

Je demande l'ordre du jour sur la motion du
préopinant.

GossuiN : Au moins ordonnez que, dès qu'une

comuiission se présentera pour demander une loi ou
un arrête, celle de la classification des lois sera tenue

de faire droit à cette demande.
La motion de Lecointe est adoptée.

GÉMSSiEUx : Je deuiande que le conseil charge la

commission des inspecteurs de désigner les locaux où
chaque commission devra se rassembler.

Bentabolle : Il faut simplement renvoyer cet

objet aux inspecteurs, pour présenter un règlement.

Ce renvoi est adopté.

— Le président du tribunal de cassation écrit pour
demander que le directoire soit autorisé à ordon-

nancer chaque mois le traitement des membres de
ce tribunal.

DUMOLARD : Je convertis cette demande en mo-
tion. Le traitement des membres du tribunal de

cassation étant égal à celui des représentants, les

à-cbmpte qui se délivrent chaque mois doivent être

égaux aussi, et ordonnancés sans aucune difficulté.

Je propose donc d'autoriser le directoire à arrêter

et à faire ordonnancer par à-compte , chaque mois,

le traitement des uiembres de ce tribunal.

Cette proposition est adoptée en ces termes :

Le conseil des Cinq-Cents , considérant que la loi

du 4 brumaire de l'an IV fixe le traitement des

juges du tribunal de cassation sur le même pied que
celui des députés au corps législatif; que des motifs

de délicatesse et d'intérêt public ont déterminé les

représentants du peuple à ne recevoir que des paye-

ments à compte, et qu'il importe à Tintérêt général

d'fssurer sans délai cette partie du service public, et

le payement du traitement dû aux membres du tri-

bunal de cassation;

Déclare qu'il y a urgence.

Le conseil , après avoir déclaré l'urgence , a pris la

résolution qui suit :

Jusqu'à l'époque ou l'indemnité des membres du
corps législatif sera réglée d'une manière positive en
numéraire ou en assignats, les payements a compte
qui doivent être faits aux juges', commissaire et

substitut du directoire executif au tribunal de cassa-

tion, sont fixés chaque mois sur le même pied que
celui des représentants du peuple , et d'après un
certificat des commissions des inspecteurs de l'un et

l'autre conseil législatif.

La présente résolution sera portée par un messager
d'Etat au conseil des Anciens.
— On lit plusieurs messages du directoire exécutif.

Le premier a pour objet d'informer le conseil que
la connnune de INîmes, autorisée à emprunter sur

elle-même une sonmie de 15 cent mille liv. , a porté

cet emprunta quatre millions.

Perrix, (les i osycs : Le discrédit des assignats

justifie la conduite de cette commune. Je demande
qu'elle soit approuvée.

L'approbation est accordée.

— Le second message est ainsi conçu :

Extrait des registres des délibérations du direc-
toire exécutif, du 6 nivôse an ir. — Le direc-
toire exécutifau conseil des Cinq-Cents.

Citoyens législateurs, l'uniforme affecté aux diffé-

rentes armes a été successivement réglé par décret
;

la Convention nationale, réunissant tous les i-'Ouvoirs,

s'occupait nécessairement de tous les objets régle-

mentaires. Vous! jugerez pf'Ut-être que les détails de
cette nature ne doivent plus occuper les moments du
corps législatif, et que le directoire exécutif doit être

autorise à ordonner dans les uniformes des troupes
delà république les changements qui lui paraîtront

avantageux sous le rapport de l'écononn'e et de la

commodité du soldat. Déjà il a évalué à près de deux
mil'ions par année, valeur métallique, les change-
ments qu'il se propose de faire. Mais il existe des lois

à cet égard ; le directoire exécutif doit s'y conformer
jusqu'à l'époque où vous aurez prononcé sur cet

objet
,

qu'il vous invite à prendre en considération.

Signé Rewbell, président.

Par le directoire exécutif :

Signé Lagàede , secrétaire général.

GossiiiN : J'appuie cette demande, et je motive
mon opinion sur ce qu'il y a dans les magasins des
draps de diverses couleurs, qui seraient de la plus
grande utilité pour l'habillement des troupes.

Bentabolle : Il ne faut rien préjuger sur cette

question. Le droit de déterminer quel sera l'uniforme
des troupes a de tout temps appartenu au corps lé-

gislatif.

Sous l'ancien régime, le roi seul pouvait changer
ces uniformes; l'Assemblée constituante s'était ré-

servé cette prérogative. Je pense qu'il pourrait y
avoir du danger à la conférer au pouvoir exécutif;

cet objet n'est pas si indifférent qu'on pourrait le

penser. Je demande le renvoi à la commission.
Le renvoi est ordonné.

— On lit encore les messages suivants :

Le directoire exécutifau conseil des Cinq-Cents.

Citoyens législateurs, la loi du 4 thermidor der-
nier

,
portant établissement de patentes, a eu pour

but d'atteindre par cette imposition les banquiers,
marchands , négociants et autres faisant le com-
merce.

A l'époque de cette loi, la quotité des droits

paya blés en assignats, valeur nominale, avait paru pro-

portionnée à la nature du commerce de chaque parti-

culier assujetti à lever une patente; mais les assignats
ont éprouvé successivement, depuis ce temps, une
dépréciation si considérable dans leur rapport avec le

numéraire, que les droits qui résultent des patentes
doivent en quelque sorte être considérés connue nuls.

En effet, ces droits pour une patente générale qui
donne la faculté de faire toute espèce de commerce, et

dans différentes communes, sont tarifes à 4,000 liv.;

les droits des autres patentes sont réglés pour chaque
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classe, d'après la population des communes, depuis

1,500 liv. jusqu'à 25.

Dans l'état actuel des clioses, les premières maisons

de commerce, qui lèvent une patente générale de

4,000 liv., ne payent pas 24 liv. en numéraire; celles

des autres classes ne coûtent pas plus de 8, 4,3,
2 liv., et même 5 sous en valeur métallique; en sorte

que d'un coté le but de la loi n'est pas rempli , et de

l'autre le trésor public ne trouve plus dans cet im-

pôt le secours qu'on devait en attendre.

Il devient donc indispensable d'établir une nou-

velle fixation des droits de patentes, et un nouveau

mode de perception. Le parti qui paraîtrait le plus

convenable serait de réduire au quart du droit ac-

tuel le prix de cbaque espèce de patentes, et d'or-

donner que cette quotité sera payable en numéraire

ou en assignats au cours.

Le directoire exécutif invite le conseil des Cinq-

Cents à prendre cet objet en prompte considération.

Signé Rewbell ,
i^résident.

Par le directoire exécutif :

Signé LA.GARDE, secrétaire général.

Le directoire exécutifau conseil des Cinq-Cents.

Citoyens législateurs , il résulte d'un extrait envoyé

par les administrateurs du département de l'Aube,

du procès-verbal de l'assemblée primaire de Saint-

Lyé , tenue le 10 brumaire dernier pour la nomina-

tion du juge de paix, de ses assesseurs, et du président

de l'administration municipale ;

Que, le président d'âge ayant énoncé l'objet de la

convocation , et invité l'assemblée à nommer au
scrutin , conformément à l'article 21 de l'acte consti-

tutionnel , un président , un secrétaire et trois scru-

tateurs , les membres qui la composaient ont déclaré

nommer le président et le secrétaire qui se trouvaient

au bureau, et trois autres citoyens qu'ils ont désignés

pour scrutateurs. Ainsi l'organisation du bureau

s'est faite par acclamation. Il a ensuite procédé, sui-

vant les formes prescrites par la loi , à l'élection du
juge de paix; mais, à l'égard des assesseurs, l'assem-

blée a renvoyé leur nomination aux assemblées com-
munales, qui devaient se tenir le 15 suivant; et en
effet plusieurs de ces assemblées ont nommé les

assesseurs du juge de paix pour leurs communes res-

pectives.

Les administrateurs du département consultent

sur la régularité des opérations de cette assemblée
primaire.

Elle présente deux questions à résoudre :

1" La nomination par acclamation est-elle nulle,

et, par suite, les actes de cette assemblée sont-ils

frappés de nullité?

2° L'élection des assesseurs du juge de paix faite

dans chaque commune et dans l'assemblée commu-
nale est-elle également nulle .'

L'article 21, titre III de l'acte constitutionnel,

porte : « Les assemblées primaires sont délinitivement

constituées par la nomination au scrutin d'un pré-

sident , d'un secrétaire et de trois scrutateurs. »

L'article 26 : « Elles s'assemblent de plein droit le

l" germinal de chaque année, et procèdent , selon
qu'il y a lieu , à la nomination du juge de paix et de
ses assesseurs. »

Et l'article 2i) : « Ce qui se fait dans une assemblée
primaire ou communale au delà de l'objet de sa

convocation , et contre les formes déterminées par la

constitution , est nul. »

Enlin l'article 30 : « Les assemblées, soit pri-

maires, soit communales, ne font aucune élection

autre que celles qui leur sont attribuées par l'acte

constitutionnel. »

En rapprochant l'article 21 de l'article 29 , la con-

séquence nécessaire est que l'assemblée primaire du
canton de Saint-Lyé s'est constituée contre les formes
déterminées par la constitution; que l'élection des

membres de son bureau est nulle, et que les opéra-

tions ultérieures participent au même vice.

La seconde question est également résolue par le

rapprochement des articles 26 , 29 et 30. La nomina-
tion des assesseurs des juges de paix appartient aux
assemblées primaires, et non pas aux assemblées

comnumales; ils doivent être nommés pour tout le

canton : et comme ce qui se fait dans une assemblée

connnunale an delà de l'objet de sa convocation

est nul , il s'ensuit que les élections de ces assesseurs

ne sont point valables.

C'est au surplus au corps législatif à prononcer sur

ces deux questions, en conformité de l'article 23 de

la constitution, et le directoire exécutif les lui sou-

met, en l'invitant à en faire l'objet de ses plus pro-

chaines délibérations.

Signé Rewbell
,
président.

Par le directoire exécutif :

Signé LagARDE , secrétaire général.

{La suite demain.)

N. B. Le conseil des Cinq-Cents , dans sa séance

du 10, a fixé les attributions du nouveau ministre de
la police générale.

— Les projets de résolution présentés dans une
précédente séance par la commission de vérification

des pouvoirs ont été relus; ils seront réimprimés et

ajournés.

— Demain le conseil s'occupera de l'affaire de
Jean-Jacques Aymé.

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de rentes viagères pour l'an-

née échue au l"^'' germinal an III, sur plusieurs têtes ou
avec suivie , déposées dans les quatre bureaux de la li-

quidation avant le 1" vendémiaire an III, est ouvert jus-
qu'au n° 10000.

Le payement des mêmes parties, du n" IGOOl à 17000,
a lieu depuis !e 25 frimaire an IV.

On paye aussi depuis le n" 1 jusqu'à 7000 de celles

déposées depuis le !" vendémiaire an III.

Six derniers mois de l'an III.

Le payement du second semestre de l'an III des par-
ties des rentes viagères sur plusieurs têtes ou avec survie,
déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant
le 1" vendémiaire an 111, est ouvert jusqu'au n» 12000.
Le payement des mêmes parties, de 6001 à 9000, est

ouvert depuis le 6 frimaire an IV.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la cl-dcvant caisse
d'escompte, porteurs de certiticats timbrés troisième état,
et qui ont été compris dans les dix-liuit premiers états
partiels dressés depuis la révision

, peuvent recevoir les

arrérages, soit viagers, soit perpétuels, de la somme
principale portée dans lesdits cerlilicats.



GAZETTE NATIONALE o. LE lOMTEUR IIVERSEL.

N° 402. Duodi ]2 Nivôse An IV.— Samedi 2 Janvier ^1796, vieux style.

POLITIQUE.
«

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

DIRECTOmE EXÉCUTIF.

Extrait du registre des délibérations du directoire

exécutif, du 9 nivôse l'an IV de la république

française une et indivisible. — Le directoire

exécutifaux six ministres.

Le directoire exécutif, citoyens ministres, vous fait

passer un arrêté relatif à l'acquittement des dépenses
de tout genre qu'entraînent les administrations dont
vous êtes chargés. Cet arrêté vous fera sentir quelle

importance le directoire exécutif attache à la stricte

et prompte exécution de la mesure qu'il a prescrite

dans sa circulaire à tous les ministres, en date du... ,

et combien il est décidé à porter partout l'ordre et

l'économie , en commençant par les administrations
supérieures, dont l'exemple facilitera singulièrement
la réforme de tous les abus.

Pour parvenir plus promptement et plus sûrement
à ce but, le directoire exécutif vous charge de lui

mettre sous les yeux, indépendamment de l'état des
employés qu'il vous a demandé , un aperçu des diffé-

rentes dépenses et consommations que l'entretien

des bureaux exige en papier, cire, bois, lumière,
meubles, etc., et en outre un état détaillé des bâti-

ments occupés par ces mêmes bureaux. Le directoire

exécutif entend qu'incessamment les consommations
en tout genre diminuent sensiblement, et que les

bureaux soient enfin purgés d'une foule d'hommes
inutiles et souvent dangereux , qui ne font qu'embar-
rasser le service par leur nombre et par leur oisiveté.

Il est rare au surplus que celui qui a assez peu de
délicatesse pour recevoir le salaire d'un travail qu'il

ne fait pas, ne soit pas en même temps très-disposé à

se laisser corrompre pour faire le mal.
Le directoire exécutif, citoyens ministres, compte

que vous le seconderez avec zèle dans cette utile en-
treprise; mais, quoi qu'il en soit, il est résolu de ne
jamais fléchir sur des points aussi capitaux. Unique-
ment guidé par l'intérêt de la république, il ne sera

retenu par aucune considération particulière; il bra-

vera toutes les plaintes et tous les murmures de l'in-

térêt ou de l'amour-propre offensés, pour ne songer
qu'à la prospérité nationale et au soulagement du
peuple.

îl est un autre point sur lequel le directoire exécutif
appelle également votre attention. On se plaint que
plusieurs employés dans vos bureaux traitent les

citoyens avec beaucoup de hauteur, ou les brusquent
avec humeur : c'est ce qui ne doit pas exister sous un
régime républicain. Les particuliers, il est vrai, ne
doivent pas abuser du temps des personnes em-
ployées pour le compte de l'Etat, puisque c'est alors
un vol que chacun fait à tous; mais aussi les em-
ployés ne doivent jamais oublier que, si leurs occu-
pations multipliées ne leur permettent pas de longs
entretiens avec les personnes qui leur font des de-
mandes, ils ne doivent pas moins les traiter avec
honnêteté.

Vous voudrez donc bien, citoyens ministres, don-
ner des ordres pour que les citoyens soient accueillis
dans les bureaux avec les égards qui doivent être
soigneusement observés dans l'exercice de tous les

emplois crées pour le service public, et renvoyer tous

ceux qui ne se conformeraient pas aux vues du direc-

toire.
•

Extrait du registre des délibérations du directoire

exécuiif— Du 9 nivôse t\in IV de la république
française.

Le directoire exécutif, résolu d'opérer toutes les

réformes dont chaque administration peut être sus-
ceptible; voulant en conséquence se mettre à même
de juger, d'une part, quelles sont les dépenses qui
peuvent être retranchées , et, de l'autre, empêcher,
par une exacte surveillance, qu'on ne reproduise ces

mêmes dépenses , ou qu'on ne leur en substitue de
nouvelles, arrête ce qui suit :

La trésorerie nationale ne payera aucune somme
pour l'acquittement des employés dans les bureaux
des ministres, à quelque titre que ce soit, ou pour
celui des dépenses de ces mêmes bureaux

,
quelle

qu'en soit la nature et la cause, sans un visa du
directoire exécutif.

Signé Rewbell
, président.

Par le directoire exécutif:

Signé Lagarde, secrétaire général.

Le secrétaire général du directoire exécutif, au
citoyen rédacteur du Moniteur. — Paris., le 9
nivôse an IV de la républiquefrançaise.

_
Une note insérée dans le n" 82 de votre feuille,

citoyen, a excité des réclamations de la municipalité
d'Amsterdam auprès du commissaire du gouverne-
ment près les Provinces-Unies. Le directoire vous
charge, en conséquence, d'insérer en entier dans
votre plus prochaine feuille les lettres de ladite muni-
cipalité et du commissaire, dont copies sont ci-jointes.

Il compte que vous vous empresserez de lui faire

connaître la source où vous avez puisé le récit inexact
contenu dans votre numéro précité (1). La bonne
intelligence qui règne entre le peuple français et le

peuple batave commande de se prêter un secours
mutuel pour découvrir les détracteurs de l'une ou de
l'autre de ces deux nations.

Salut et fraternité. Lagarde.

Amsterdam, le 1" nivôse.

Le représentant du peuple, commissaire du gou-
vernement français prés les Provinces- Unies,
au directoire exécutif.

Je vous fais passer une lettre que vient de m'a-
dresserla municipalité d'Amsterdam. L'objet qu'elle
renferme mérite l'attention du gouvernement fran-
çais. Quelques intrigants , associés aux ennemis
cachés de la république batave, avaient formé ici

(l) Note du rédacteur Le récit dont se plaint l.i municipalité
(l'Amsleriiaiii a élé copié liltéralemeni sur le iio 76 du journal in-
titulé Notn'elles puliliqiies , à l'article Hollande. Nous nous
enipressi.ns de publier la réclamation qui nous est adressée, et
nous croyons avoir donné de notre respect pour les alliés de la
république française, et de notre obéissance aux lois, des preuves
assez multipliées pour ne laisser au gouvernement batave aucun
doute sur notre bonne foi.
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un club connu sous le nom d'Jnits de là liberté.

Un «irand nombre de bons citoyens attaebés à leur

patrie, pleins de ce noble enthousiasme qui ren-

verse les trônes, chasse les despotes, et fonde les

républiques, s'étaient enipressés d'inscrire leurs

noms sur la liste des membres qui composaient cette

société.

La municipalité, choisie par le vœu libre du
peuple, et dijzne de sa c«nliance, voyait avec com-
plaisance se tbrtner une institution dont le but

devait être de reliausser le patriotisme d'un peuple

fait pour la liberté, sans blesser les règles de la jus-

tice et de riiumaiiité, de dénoncer les abus sans

jamais piécher la désobéissance aux lois et l'anarchie,

moyens destructeurs des empires les mieux aft'ermis,

et qu'il ne faut jamais confondre avec la couraseuse

insurrection d'un peuple qui veut rompre ses fers.

Mais le devoir des meneurs de cette société, agents

perfides et payés par les tyrans, auxquels le nom seul

de ré[)ublique donne les convulsions de la fureur et

du désespoir , était de jeter au milieu d'une ville

heureuse et paisible, gouvernée par des magistrats

révérés, la torche de la discorde, de briser les res-

sorts du gouvernement, d'avilir les autorités con-

stituées, de diviser les citoyens, de commettre des

actes arbitraires, d'exercer des vengeances particu-

lières, d'ébranler les fortunes, de s'emparer du
pouvoir pour bouleverser l'Etat au moment où il va

se donner une constitution fondée sur l'égalité et

la liberté.

La municipalité, informée des desseins de ces

hommes pervers, forte de l'appui de tous les gens

de bien , a su déployer le caractère qui lui convenait

pour éclairer le peuple , et l'empêcher d'être la vic-

time de l'imposture et de la nialveillance. L'ordre

public était troublé, tous les bons citoyens alarmés;

on commençait à violer les domiciles; un particulier

avait été blessé à mort : la iminicipalité lit fermer le

club , et la tranquillité fut rétablie sur-le-champ. On
leva, en présence du président, les scellés qu'elle

avait fait apposer sur les papiers de la société. On
trouve sur le registre des délibérations de la séance

de la nuit du 5 novembre ce qui suit :

Suite de la séance permanente.

A quatre heures a été décidé , sur le rapport de

notre député, de faire une observation à l'assemblée

centrale de la teneur suivante, savoir : Sur le rapport

de son député , la Société des yhnis de la liberté se

charge de notifier à l'assemblée centrale qu'elle

adhère à la demande qu'elle a faite de l'arresta-

tion provisoire des gens suspects ; mais qu'en cas

que la municipalité s'y refuse, après lui avoir dé-

montré la voix de son souverain, de se retirer paisi-

blement, et, de concert avec les sections, de nonnuer
demain un comité révolutionnaire chargé des fonc-

tions d'officiers nuinicipaux pour remplacer les soi-

disant représentants, faire arrêter les soi-disant /e-

présentants , faire arrêter ceux-ci conjointement

avec les sus-mentionnés gens suspects, et travailler

au salut de la chose publique.

Le citoyen Lenerzan , interrogé par le comité de
surveillance de la municipalité, a avoué que l'arrêté

était écrit de sa main. Cet aveu , fait en présence de

témoins , lui a valu un mandat d'arrêt.

Voilà le récit exact de ce qui s'est passé sous mes
yeux. La municipalité a désiré que je vous le fisse

connaître, afin de découvrir l'auteur d'une calonniie

à laquelle elle ne pouvait rester indifférente; et,

Ue mon côté, j'ai cru devoir lui donner celle preuve

de l'intérêt et de l'amitié qui unissent les Français

aux Bataves.

Salut et fraternité.

Signé Thibault.
Pour copie conforme :

Signé Lagarde.

Copie de la lettre de la municipalité d'Jmstei''

dam au représentant Thibault.

Citoyen représentant , il est très-affligeant pour
nous d'avoir des plaintes à vous adresser, dont vous
reconnaîtrez sans doute la justice et la nécessité. On
lit dans le Moint-eiir, n° 82 , du 22 frimaire (13 dé-

cembre), à l'article de Rotterdam , après quelques
rédactions fort im|)arfaites sur les affaires générales

du gouvernement de notre république, les phrases

suivantes qui nous touchent plus spécialement : « On
apprend en même temps que la municipalité d'Am-
sterdam vient de faire fermer le club sous le nom des

Jtnis de la liberté , et arrêter un de ses principaux

membres; de sorte que nous nous voyons à la veille

de perdre notre liberté, ou de retomber dans les dés-

ordres dont nous avons eu tant de peine à nous re-

tirer. » {Extrait des gazettes hollandaises.)

Si cette odieuse inculpation n'était pas relatée dans
une feuille aussi généralement répandue et estimée

que l'est le Moniteur; si surtout l'on n'avait pas

joint à ce faux rapport celui probablement encore
aussi faux de l'annoncer comme extrait des gazettes

hollandaises, nous ne réclamerions pas contre cet

acte d'ignorance ou de mauvaise foi du rédacteur

français ; mais il nous importe essentiellement de
connaître la source où il a puisé les avis qu'il cherche

à accréditer. JNous demandons surtout de savoir

quelles sont les gazettes de notre pays dont cet ex-

trait est tiré, et qui nous sont absoluiiîent inconnues.
JNous vous prions enfin de faire toutes les démarches
nécessaires auprès de votre gouvernement pour dé-

couvrir si la correspondance citée dans le Moniteur,
et qui nous est si justement suspecte , n'est pas celle

même de ces soi-disant «^;//s de la liberté qui ont
fait d'inutiles efforts oour établir dans notre ville

l'anarchie et le terrorisme.

Vous connaissez, citoyen représentant, nos prin-

cipes invariables pour étouffer dans notre ville les

premiers germes de ce fléau. Ce sont aussi les vôtres

et ceux de votre gouvernement; vous nous les avez

rappelés vous-même , de concert avec votre collègue

Ramel , par la lettre que vous nous adressâtes dans
la nuit du 4 au 5 novembre (ouvrage du club des

.^)nis de la liberté et de leur chef). Un de vos prédé-

cesseurs , le citoyen Alquier, nous lésa fortement
reconmiandés dans sa lettre du 10 messidor, en
quittant notre ville. Ils nous sont consignés plus

solennellement encore dans la sublime adresse du
comité de salut public de la Convention nationale

au peuple batave , remise par le ministre Noèl aux
états généraux à l'ouverture de sa carrière diplo-

matique , et proclamée par eux avec la plus grande
publicité.

C'est dans ces pièces que nous trouverions la justi-

fication de notre conduite, si nous avions besoin d'en
chercher d'autres que notre propre conscience et la

connaissance de nos devoirs.

Salut et fraternité.

Les représentants du peuple de la ville

d'Amsterdam

,

Signé Meyer, Rneuder, Bauidis , secrétaire.

Pour copie conforme :

Signé Thibault.
Pour copie conforme:

Signé Lagajrde,
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AVIS.

Le citoyen Bauzil, peintre en miniature, pen connu
dans Paris, où il ne demeura que depuis quelque temps

,

et qui se dispose à quitter bientôt cette commune, ollre

ses talents aux amateurs qui seraient jaloux d'oliteiiir des

portraits distingués par un fini précieux, par la fraicheur

du coloris, et surtout par une ressemblance parfaite, telle

qu'il est possible de la rendre dans les portraits en grand.

Il ose assurer qu'il saisira avec la plus grande vérité les

traits les plus didiciles, ce jeu de physionomie rendu si

rarement en miniature. Il s'engage avec les personnes
seulement qui jusqu'à ce jour auraient été mécontentes
de la ressemblance de leurs portraits, à payer un dédit de

30,000 livres s'il ne saisit pas parfaitement leur ressem-
blance.

Il demeure maison de la Marine, rue Vivienne, près

le passage du théâtre Feydeau, au premier sur le devant.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Treilhard.

SUITE A LA. SÉANCE DU 6 NIVOSE.

Extrait des délibérations du directoire exécutif,

du 6 nivôse an IF. — Le directoire exécutif
au conseil des Cinq-Cents.

Le canton de Saint-Hilaire , département de la

Manche , est divisé en trois sections appelées de Pu-
vigny, Viven , et Saint-Hilaire , chef-lieu. Ces trois

sections devaient donc s'assembler séparément pour
procéder à la nomination du juge de paix du canton

,

de ses assesseurs, et du président de l'administration

municipale, en conformité du décret du 19 vendé-

miaire dernier. Dans la journée du 10 brumaire sui-

vant, les deux premières ne se sont pas réunies en
assemblées primaires à cause du danger des chouans;
néanmoins quelques citoyens de cette commune et

de celles qui l'environnent, prévoyant l'impossibilité

de s'assembler dans les circonstances où se trouve le

pays, ont délibéré de s'ajourner au même lieu et le

même jour que la commune de Saint-Hilaire , chef-

lieu, à l'effet de procéder auxdites nominations, et de
ne former avec elle qu'une seule assemblée.

La ciiose a eu lieu de cette manière. Le 17 bru-

majre les citoyens des trois sections du canton se

sont réunis à Sâint-Hilaire , et tous ont été admis à y
voter ; il ne s'y est élevé aucune contestation , et les

nominations du juge de paix, de ses assesseurs, et

du président de l'administration municipale , ont été

faites dans la même séance : cependant le juge de
paix nommé doute de la légitimité de son élection

,

et refuse d'entrer en fonction.

C'est donc sur la légalité de cette nomination que
doit prononcer le corps législatif, chargé psr l'ar-

ticle 23 de l'acte constitutionnel de statuer sur la

validité des opérations des assemblées primaires.

La constitution ne permet pas que chaque section

d'assemblée primaire contienne plus de neuf cents

et moins de quatre cents citoyens présents ou absents,

ayant droit de voter. Il est certain que les trois sec-

tions du canton de Saint-Hilaire, étant réunies, ex-

cèdent ce nombre; elles devaient donc former trois

assemblées primaires; mais l'impossibilité de les

former est également reconnue. Les brigandages des
chouans dans ces contrées et les dangers que courent
ceux qui s'écartent de leurs communes ne sont pas
moins constants; ainsi, la nécessité de se réunir en
un seul lieu étant établie, la légitimité des opérations
de cette assemblée paraît en dériver.

Le directoire exécutif invite le conseil des Cinq-

Cents à prendre promptement cet objet en considé-
ration

, pour que le canton de Saint-Hilaire ne soit

pas privé plus longtemps de son juge de paix.

Signé Rkwuell
, président.

Par le directoire exécutif:

Signé Lagarde , secrétaire général.

Extrait du registre des délibérations du directoire

exécutif. — Du 6 nivô.-:e Van IF de la répu-
blique française.

Citoyens législateurs, le ci-devant procureur de
la commune de Lille, département du Nord, a dé-
noncé au directoire exécutif un fait qui a eu lieu

dans une assemblée primaire de cette commune

,

et sur lequel le corps législatif peut seul prononcer.
Suivant le procès-verbal dedépositions destémoins

entendus dans cette affaire, un citoyen, membre
de l'assemblée primaire de la quatrième section con-
voquée pour la nomination des officiers municipaux,
s'étant présenté au bureau pour voter, et ayant
remis son billet à un scrutateur, celui-ci en a substitué

un autre.

Le fait a été reconnu par les citoyens environnant
le bureau , et l'infidélité constatée matériellement
par la reconnaissance du billet qu'a jeté à terre le

scrutateur , et la formation d'un nouveau par le

votant.

Les commissaires, au recensement général des suf-

frages, consultés sur ce fait, ont été unanimement
d'avis que l'assemblée primaire de cette section devait

recommencer son scrutin ; mais elle s'y est refusée et

en a maintenu la validité, au moyen de quoi le re-

censement s'est effectué.

Il s'agit donc de prononcer sur la validité de l'élec-

tion qui a suivi.

La question paraît décidée par l'art. 8, parag. 7,
chap. L'i- delà loi du 12 août 1790, portant que les

élections des officiers municipaux et des notables
sont nulles lorsqu'il sera constaté qu'il y a eu sup-
position de suf/rages, ou qu'ils ont été captés par
des voies illicites; mais, counne l'art. 23 de l'acte

constitutionnel, titre III, porte que le corps législatif

prononce seul sur la validité des opérations des
assemblées primaires , le directoire exécutif lui sou-
met cet exposé, et l'invite à prononcer définitivement.

Signé Rewbell, président.

Par le directoire exécutif:

Signé Lagarde , secrétaire général.

Ces quatre messages sont renvoyés aux commis-
sions qu ils concernent.
— DEF£RMo:^iT : Le directoire, dans un message

lu hier, a demandé que 50 millions valeur effective

fussent mis à la disposition du ministre de la guerre.
Vous avez chargé une commission d'examiner ce
message , et de vous en faire un rapport aujourd'hui.
Deux objets ont fixé les regards de la commission
dont je suis l'organe: l'état des sonnnesdéjà données,
de leur emploi, et celles des dépenses auxquelles il

faut pourvoir. Ces états étaient joints par aperçu au
message adressé par le directoire. Kn attendant que
de plus amples résultats soient soumis à un examen
plus décidé et plus approfondi , il faut que le service

public n'éprouve aucune interruption. Votre com-
mission vous propose le projet de résolution suivant :

Le conseil des Cinq-Cents, sur le rapport de la

commission par lui nonmiée pour l'examen du mes-
sage du directoire exécutif, relatif aux fonds né-
cessaires pour le service de la guerre, considérant
qu'il est indispensable d'assurer ce service, et de ne
pas le compromettre par des lenteurs ,
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Déclnve qu'il y a iirsence.

Le conseil des Cinq-Cents , après avoir déclaré l'ur-

gence, prend la résolution suivante :

La trésorerie nationale tiendra à la disposition du
ministre de la guerre la sonune de 50 millions en nu-
méraire métallique, ou leur valeur en assignats.

La présente résolution sera portée par un messager
d'État au conseil des Anciens.

Ce projet de résolution est adopté.— Philippe Delleville : Le conseil a dû re-

marquer que les travaux commencés pour donner à

la salle qu'il occupe une forme nouvelle étaient

interrompus par la tenue de ses séances : la commis-
sion des inspecteurs se trouve en conséquence obligée

de faire travailler la nuit ; or les travaux de nuit

sont très-dispendieux, et ne procurent que fort peu
d'avancement dans les clianuements qui sont à faire.

Votre conunission vous invite à lever votre séance de
bonne heure , et à lui laisser la journée de demain
entièrement libre : ces travaux seraient terminés à
l'ouverture de la séance d'après-demain.
Le conseil s'ajourne à octidi.

La séance est levée.

CO>"SEIL DES ANCIENS.

Présidence de Femier.

SÉANCE DU 6 NIVOSE.

Lebreton : La commission que vous avez chargée

de vous présenter un rapport sur les trois résolutions

relatives au tarif des postes et messageries s'est em-
pressée de remplir le vœu du conseil.

La matière est importante et d'une extrême ur-

gence.

Par l'insuffisance du tarif actuel , on avait calculé

dans le courant du mois dernier que les indemnités

des maîtres de poste devaient monter à 1 ,7.'î2 mil-

lions pour une année. La perte sur les transports des

messageries s'élevait en même temps à près de 5 mil-

lions par jour, et les produits de la poste aux lettres

étaient presque nuls.

Cet écouleiuent de la fortune publique est trop

considérable pour ne pas fixer les regards du gou-

vernement. Le tarif qui vous est présenté dans les

trois résolutions soumises à votre examen a pour ob-

jet d'y apporter remède.
A-t-on choisi des moyens convenables? a-t-on l'es-

poir d'égaler ou du moins de rapprocher la recette de

la dépense.^ Convient-il, dans les circonstances ac-

tuel les, de chercher ce ni veau .^Telles sont les questions

que la commission a cru devoir examiner, et qu'elle a

prises pour bases de sa décision.

Plus nos finances sont embarrassées, plus les cir-

constances deviennent impérieuses , et plus elles

exigent le niveau, ou du moins une sorte de rappro-

chement entre la recette et la dépense. Cependant
nous remarquerons d'abord que le produit des

postes et messageries ne doit se calculer actuelleiuent

qu'en raison de l'activité du service et de la quotité

des objets qui se transportent. Or il est certain (ju'il

circule beaucoup moins qu'autrefois, par les voitures

publiques, de ces objets de détail, de luxe ou d'ai-

sance, qui rapportent le i)lus. Le service est tellement

ralenti, qu'a peine les voitures qui opéraient leurs

retours eu quinze jours peuvent les effectuer en un
mois ou un mois et demi.

A cette première considération
,
qui répond à ceux

qui recherchent les douze ou les quatorze millions de

produit de 1790, nous ajouterons que l'état de la

fortune publique, sans être pour le moment aussi

satisfaisant qu'on peut le désirer, offre des ressources

assurées; que rien ne nous empêche de déférer à

la situation actuelle des choses, et de sacrifier quel-

ques souunes , toujours avantageusement placées

lorsqu'elles servent à assurer le service national, et à

entretenir les communications et la circulation dans

l'État.

xMais votre commission, chargée 'de l'examen des

trois résolutions, n'a point pris pour base de l'opi-

nion la nécessité de faire des sacrifices. Elle s'est

convaincue, par des calculs incontestables, que les

produits doivent à peu près couvrir la dépense, et

que, s'il y a encore quelque différence, elle est fondée

sur des principes d'utilité générale qu'on ne doit

jamais perdre de vue dans un bon gouvernement.

Par exemple, on avait été frappé de la fixation de

la taxe des lettres à un prix en assignats qui ne repré-

sente que dix capitaux pour un, tandis qu'on ne

reçoit l'assignat qu'à cent capitaux pour un dans

l'emprunt forcé.

Cette considération doit entraîner tous les esprits

qui seraient encore dans l'indécision. A ce prix de dix

capitaux pour un da«s la taxe des lettres, il est prouvé

que le poids d'un quintal paye trente-deux mille

livres. Cette somme est énorme en comparaison du
prix de tous autres transports.

Originairement le tarif de la poste aux lettres a été

calculé au vingtième de la dépense qu'est censé faire

le commissionnaire allant à pied et aux moindres

frais possibles. iMais les relations sont tellement nmlti-

pliées aujourd'hui, qu'il est possible de ne pas s'ar-

rêter à des calculs si rigoureux , et qu'on peut ne

raisonner que sur le poids en masse , excepté pour

les petits bureaux que l'une des résolutions permet

de supprimer.

Enfin l'on doit considérer que les riches, les gros

capitalistes, les gens de commerce et les faiseurs

d'aftaires, ne sont pas les seuls à recevoir des lettres.

Nos défenseurs qui sont aux frontières, leurs fa-

milles entretiennent aussi des correspondances qu'il

convient de favoriser. Nous avons par conséquent

des motifs de nous consoler, lors même que nos

finances éprouveraient des pertes sur la taxe modérée
des lettres.

Après tout , si l'on veut tirer un grand parti des

lettres, que n'abolit-on les franchises et les contre-

seings .'

A quoi bon établir ou laisser subsister des privi-

lèges.' Ne peut-on pas charger les administrations

d'employer les frais de leurs ports de lettres comme
objets de dépenses , ainsi que leurs frais de bureaux ?

Mais ceci n'est présenté que comme observation
;

il nous suffit de savoir que le bas prix des lettres est

capable de couvrir la dépense, pour adopter la résolu-

tion relative à cet objet.

En ce qui concerne les messageries, ou, si l'on veut,

le tarif du transport des personnes , ballots ou mar-
chandises, s'il y aune fixation moindre que celle

de l'assignat eniployé dans l'emprunt forcé, nous en
reconnaissons encore les motifs : il faut venir au
secours des citoyens peu fortunés.

Il faut aussi ne pas décourager le public, en lui

présentant un prix qui effraye, lorsqu'on ne calcule

que sur la valeur nominale. Malgré la réduction du
tarif en cette partie , nous devons nous attendre à des
réclamations. Puis vous devez sentir de quel intérêt

il est pour la république d'entretenir la circulation

des personnes et de tous les objets de conunerce.

Pour la poste aux chevaux , la base de cent capi-

taux pour un a été suivie , et rien n'est plus juste.

Les entrepreneurs de relais sont ruinés, ils aban-
donnent le service sur toutes les routes, ou bien ils

vexent les voyageurs en tirant des prix arbitraires.

La résolution qui vient à leur secours, et qui leur
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imposé en même temps l'obligation de faire un service

constant et de bonne foi , a donc paru à votre com-
mission devoir être adoptée.

Une senle observation, qui vous a été faite par mo-
tion d'ordre par notre collègue Leirendre, a paru

frappante : elle a affecté la sensibilité de votre com-
mission; elle Teùt arrêtée, si elle n'avait pensé que les

besoins dans cette partie sont d'une extrême urgence.

Si elle ne s'est point arrêtée à cette difficulté, en voici

la raison.
•

La haute police que la constitution défère au direc-

toire exécutif sert de garantie contre un abus qui

expose des citoyens à périr sans utilité pour la patrie.

La commission se persuade qu'on peut à cet égard se

reposer sur la sagesse du gouvernement. Nous som-
mes républicains, par conséquent nous sommes phil-

anthropes, et le premier de nos besoins est de veillera

la conservation de nos concitoyens.

La commission vote pour l'acceptation des trois

résolutions.

Leconseil prononce cette approbation. Il approuve

ensuite la résolution qui ordonne la mention hono-
rable du trait de désintéressement de l'armée d'Italie.

La séance est levée.

SÉANCE DU 7 NIVOSE.

Le conseil approuve successivement trois réso-

lutions , toutes trois précédées de la déclaration d'ur-

gence.

La première met à la disposition du ministre de

la guerre une somme de cinquante millions en nu-

méraire.

La seconde autorise la trésorerie à payer aux juges

du tribunal de cassation des à-compte pareils à ceux

que reçoivent les membres du corps législatif sur

leurs indemnités.

La troisième autorise la commune de IN'imes à

porter à quatre millions , vu la baisse des assignats
,

l'emprunt volontaire de deux millions qui lui a été

permis de faire sur elle-même pour acheter des sub-

sistances.

— Le Président : Le conseil des Cinq-Cents n'a

point tenu de séance aujourd'hui ; dès lors je crois

inutile que le conseil des Anciens en ait une demain

,

puisqu'il n'aura point de travaux préparés. Je propose
au conseil de s'ajourner à après-demain.

Cette proposition est adoptée.

La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

SÉANCE DU 8 NIVOSE.

Hourieur-Eloy : Déjà'plusieurs membres du con-

seil ont appelé votre attention sur le tort qui résultait

pour le trésor public de la modicité du prix du papier

timbré.

Vous avez voulu qu'il vous fut présenté un projet

de résolution sur cet objet important; je viens, au nom
de la commission que vous en avez chargée, le sou-

mettre à votre discussion.

Votre commission n'a point cru devoir s'occuper

du droit de timbre en lui-même ; cette question

appartient au plan général des finances, et particu-

lièrement à la partie du droit d'enregistrement. D'au-
tres membres du conseil sont chargés de cet impor-
tant travail.

D'ailleurs un plan général eût nécessité une lon-

gue discussion, et le temps presse. La distribution du
papier timbré devient chaque jour plus onéreuse au
trésor public; il faut un remède prorapt, dût-il n'être

que provisoire.

Votre commission s'est donc bornée à vous pro-

poser un projet de résolution dont l'effet puisse resti-

tuer au trésor national le revenu qu'il s'était promis

originairement en établissant cet impôt.

Le droit du timbre actuel fut d'abord Gxé par une
loi du 11 février 1791 ; il produisit alors environ dix

millions annuellement.

Les frais d'achat et de transport du papier ayant

beaucoup augmenté , le produit du timbre devint

nul. La Convention nationale a cru devoir ne point

abandonner cette branche de revenu, et, par une
loi du 15 messidor dernier, elle établit un nouveau
tarif qui doublait à peu près le droit ûxé par la pre-

mière loi.

Cette augmentation suffisait à cette époque. Mais ,

d'après tous les renseignements pris par votre com-
mission, le papier timbré est beaucoup moins cher

aujourd'hui que le papier ordinaire; il est jeté dans
la circulation pour un tout autre usage que celui au-

quel la loi le destinait, et la distribution en devient

chaque jour plus onéreuse au gouvernement.
Vous voulez faire cesser cet abus; vous voulez que

le trésor public ne soit pas plus longtemps privé du
revenu qu'il a droit d'attendre. Pour y parvenir

,

votre commission vous propose d'augmenter le prix

du papier timbré dans la proportion d'un à vingt.

Tous les renseignements , tous les calculs prouvent

que cette augmentation suffira. Au surplus, cet im-

pôt, dont les formes sont généralement douces, est

presque imperceptible par son extrême divisibilité. Il

en sera de même de l'augmentation que votre com-
mission vous propose.

Le rapporteur propose un projet de résolution qui

est adopté en ces termes :

Le conseil des Cinq-Cents, considérant que les frais

d'achat et de transport du papier destiné à être

timbré excèdent le produit du droit de timbre fixé

par la loi du 15 messidor dernier , et que la distribu-

tion en devient chaque jour plus onéreuse au trésor

public

,

Déclare qu'il y a urgence.

Après avoir déclaré l'urgence, le conseil prend la

résolution suivante :

Art. P^ A compter du 20 nivôse courant dans le

département de la Seine, et du 10 pluviôse prochain

dans les autres départements, le prix des papiers tim-

brés et les droits de timbre extraordinaire, et du visa

pour timbre , seront payés ainsi qu'il suit :

Timbre de dimension.

La demi-feuille du petit papier, de neuf pouces

sur quatorze, feuille ouverte , compris les quittances

de contributions indirectes , 5 liv.
;

La feuille du même papier, 10 liv. ;

La feuille de papier moyen, de onze pouces sur

seize, 15 liv. ;

Celle du grand papier , de quatorze pouces sur dix-

sept, 20 liv.
;

Celle du grand registre, de dix-sept pouces sur

vingt et un, 25 liv.
;

Celle du très-grand registre , de vingt et un pouces
sur vingt-neuf, 30 liv.

Poufle timbre ou visa du timbre de chaque feuille

excédant cette dimension , 40 liv.

II. Le timbre du papier pour expédition sera payé
le double du prix de celui du même format destiné

aux minutes, conformément à l'art. 5 de la loi du 11

février 1791.

Timbre proportionnel.

III. Pour les effets négociables, le timbre sera payé
dans les proportions suivantes :
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Pour ceux de 10,000 lîv. et au-dessous, 20 liv. ;

Pour ceux de 10,000 liv. à 20,000 liv. inciusive-

nient, 30 liv.;

Pour ceux de 20,000 liv. ù 30,000 liv. inclusive-

ment, 40 liv. ;

Pour ceux au-dessus de 30,000 liv. indéfiniment,

50 liv.

Quant aux quittances comptables, elles ne seront

désormais assujetties qu'à un droit de timbre fixe,

comme lescjuittanees entre particuliers.

IV. Lorsque les effets ne seront point payables en

assignats valeur nominale , ils ne pourront être sou-

scrits que sur du papier du timbre proportionné aux

sonunes stipulées dans ces effets, multipliées par cent.

V. Il ne sera payé que la moitié de ces droits pro-

portionnels pour le timbre ou visa de timbre des

effets venant de l'étranger et payables en France,

conformément à l'article 3 de là loi du 11 février

1791.

VI. Les timbres actuels sont maintenus. Cepen-

dant, à compter des époques ci-dessus , du 20 nivôse

courant dans le déparlement de la Seine, et du 10

pluviôse prochain dans les autres départements, les

empreintes seront frappées en rouge, et les papiers

timbrés en noir ne pourront alors être employés

qu'après avoir été contre-marqués de la nouvelle em-

preinte.

VII. Il sera libre à toute personne qui serait pourvue

de papiers timbrés actuellement en usage de les re-

verser dans les bureaux de distribution; le prix en

sera rendu sur létaux fixé par la loi du 15 messidor

dernier : cette faculté n'aura lieu que jusqu'au V'

ventôse prochain.

VIII. Lesdits jours 20 nivôse courant dans le dé-

partement de la Seine, et 10 pluviôse prochain dans

les autres départements, les commissaires du direc-

toire exécutif près les administrations municipales,

et , à leur défaut , des agents nommés ad hoc par les

administrations de département, constateront par

inventaire les quantités et qualités des papiers tim-

brés qui se trouveront dans chacun des bureaux de

distribution établis dans leur arrondissement res-

pectif. Ces inventaires seront faits doubles, et certi-

fiés tant par lesdits commissaires ou agents, que par

les receveurs de l'administration du timbre.

Les mêmes commissaires ou agents arrêteront aussi

le même jour , à la suite du dernier enregistrement,

le registre de recettes du timbre extraordinaire dans

les lieux où il en a été établi , et celui du visa pour

timbre qui existe dans les bureaux de distribution.

IX. Les contraventions aux dispositions ci-dessus

seront punies des peines prononcées par la loi du 1

1

février 1791, qui continuera d'avoir son exécution en

tout ce qui n'est point contraire à la présente résolu-

tion.

Les amendes prononcées par ladite loi seront payées

à raison de cent capitaux pour un.

La présente résolution sera portée par un messager

d'Etat au conseil des Anciens.

—Le directoire exécutif adresse au conseil le mes-

sage suivant :

Le directoire exécutif au conseil des Cinq-Cents.

Citoyens législateurs, le directoire exécutif ne peut

différer plus longtemps d'appeler toute l'attention du
corps législatif sur les émigrés des colonies.

La Convention nationale crut devoir ajourner ce

sujet, d'une urgence et d'un intérêt si majeurs, au 25

messidor an III, lorsque le comité de salut public

lui proposa, dans un rapport concernant Tetat

de Saint-Domingue, d'envoyer dans les colonies les

lois sur les émigrés ,
pour y être exécutées comme en

France,

Le moment est arrivé où les législateurs de la répu-

blique française qui, par trop d'indulgence, ont failli

voir périr la chose commune, doivent frapper d'ana-

tbème les ennemis les plus irréconciliables de la li-

berté et de l'égalité. Il faut que les émigrés , dans
quelque lieu qu'ils existent, de quelque masque qu'ils

se cou\rent, ne puissent échapper au jugement que
la loi a prononcé contre eux.

Toute distinction entre les émigrés de France et

ceux des colonies serait souverainement injuste , sou-

verainement impolili(iue. Elle perdrait nos colonies,

que la liberté peut seule nous attacher; et avec la

perte de nos colonies s'éteindrait tout espoir de réta-

blir notre commerce, et de procurer à la répuolique

une source inépuisable d'abondance et de prospérité

réelle.

La Convention nationale a pu longtemps être in-

duite en erreur par une opinion publique factice et

mensongère. Longtemps on a pu croire qu'on pou-

vait transiger avec la nature et la loi sur la liberté

des noirs, et sauver nos colonies en commettant un
crime de lèse-droits de l'homme. Quelques législa-

teurs, trompés par les menées de l'aristocratie colo-

niale , ont pu ignorer les vraies causes des malheurs

qui ont dévasté nos colonies ; mais le rapport delà
commission chargée de dévoiler la vérité enveloppée

de tant d'intrigues, ne peut les laisser plus longtemps

dans l'erreur.

Les protecteurs, les défenseurs des colons émigrés,

dont ils se disent si effrontément les fondés de pou-

voirs , et qui ont été successivement démagogues

,

royalistes et modérés, suivant les périodes de la ré-

volution, viendront-ils encore intéresser votre com-
misération, en vous peignant la perte de leurs im-

menses fortunes , et ledénùment dans lequel ils se

trouvent?

Mais le clergé , la noblesse de France , et tous les

émigrés d'Europe, n'ont-ils pas à regretter les jouis-

sances sur lesquelles ils fondaient l'esclavage du peu-

ple , et n'ont-iis pas créé eux-mêmes leur misère et

leur honte.' Ils réclament aussi la pitié du peuple

français, ils se disent aussi les victimes d'une révo-

lutioîi qui les a forcés d'abandonner leurs foyers , et

cependant la constitution leur interdit à tous et à

jamais l'entrée de leur patrie.

Diront-ils , ces émigrés colons , qu'ils ne se sont re-

tirés aux États-Unis que pour écliapper aux troubles

de la guerre, et qu'ils sont restés en pays neutre?

Mais le repaire de la plupart des émigrés de France ,

qui ont causé tant de maux à leur patrie, n'était-il pas

en pays neutre ?

Pourquoi ces colons , sans cesse rebelles aux lois,

n'ont-ils pas pris les armes pour les défendre , ainsi

que les magistrats qui en étaient les organes ?

On ne peut plus douter aujourd'hui, par les corres-

pondances interceptées, et les rapports officiels des

agents de la république
, que Philadelphie ne soit le

siège d'un comité anglais, qui éch3|)pe sans doute à

la surveillance du gouvernement américain, et dont

les colons sont les agents , de même que les émigrés

à Baie sont les agents les plus ostensibles d'un comité

autrichien.

En supposant même que les émigrés colons n'eus-

sent été qu'assez lâches pour se soustraire aux mal-

heurs de la guerre qu'ils avaient provoquée par

leur résistance aux lois sur la liberté des noirs

,

et qu'ils n'eussent été dans les États-Unis que pour
chercher un asile , ne devaient-ils pas au moins se

hâter de regagner le territoire français dès qu'on

leur en présentait une occasion honorable et sûre?

Cependant c'est en vain que les ministres de la

république en Amérique les ont fait inviter par des

avis officiels
,
par la voie des journaux et affiches, à
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i-epasser en France , en leur offrant des passages gra-

tuits sur les navires de la république.

Toujours ils ont refusé, dans Tespérance que les

triomphes des Anglais et des Espagnols leur facilite-

raient bientôt l'occasion de rentrer dans leurs foyers,

souillés de nouveau par l'esclavage, et de pouvoir y
reporter tout l'orgueil de la domination, la vengeance

et la mort.

Des hommes qui se disent réfugiés et persécutés,

auxquels la république tend les bras lorsqu'elle

avait le droit d'être sé\ère , et qui préfèrent de s'en te-

nir éloignés pendant la crise révolutionnaire qui agite

leur patrie, et qui sollicitent les secours de tous , ne

sont-ils pas de vrais émigrés ?

D'après tous ces développements, pourrait-on ,

I sans être coupable, établir une différence entre les

' émijjrés de France et ceux des colonies? Sans doute,

î citoyens législateurs , vous ne le penserez pas , et

j
votre justice ne sera jamais entravée par ces honnnes

! perlides qui fléchissent aujourd'hui avec bassesse et

hypocrisie devant les triomphes de la république.

Leurs biens, justement acquis à la république,

jnonteront à deux inillianls en cens, quand une
administration sage et éclairée les aura restaurés.

Vous trouverez aussi en faisant respecter vos lois,

justes dans leur rigueur, une nouvelle hypothèque

pour la dépense de plusieurs campaiines que la

loyauté, la sagesse et la modération du peuple n'au-

raient pu éviter, ou, si nous avions la paix , une res-

source particulière qui élèvera au plus haut degré la

prospérité de la république.

Le directoire exécutif, pénétré de l'importance de

, l'objet qu'il vient de vous soumettre ,
propose au

corps législatif de prendre l'objet de ce message dans
la plus grande considération , et de déclarer que les

fols sur tes émigrés seront envoyées et exécutées

dans toutes les colonies comme en France.

Signé Rew'BELl, président.

Par le directoire exécutif :

I

Signé LA.GARDE, secrétaire général.

I Rou\er: Je demande qu'il soit formé une com-
mission pour s'occuper de cet objet.

Lecoiinte : De cinq membres.
Cette proposition est adoptée.
— Benïabolle : J'ai une observation à faire sur

les changements qui viennent d'être faits à la salle.

Le président et les tribunes étant placés à une des

; extrémités, les membres placés à l'autre extrémité
i les distinguent à peine, et ne les entendent point.

.Te m'étonne que les commissaires-inspecteurs aient

ordonné ces travaux dans une salle provisoire sans

en faire agréer le plan au conseil. Je demande le

renvoi de mon observation à la commission des in-

specteurs.

Plusieurs voix : L'ordre du jour.

Boudin : L'ordre du jour motivé sur ce qu'on
entend.

Plusieurs membres : Le renvoi sur ce qu'on n'en-

j' tend pas.

F Le conseil ne passe pas à l'ordre du jour , et ren-
voie les observations de Bentabolle à là commission
des inspecteurs.

La séance est levée.

SÉANCE DU 9 NIVOSE.

I Delaunay : Le directoire exécutif vous a fait, le

II 5 de ce mois, un message proposant la création

d'un septième ministre, qui aurait pour attribution

la police générale dans l'arrondissement du dépar-

tement de la Seine. Vous avez renvoyé ce message à

l'exajnen d'une connnission ; c'est en son nom que je

viens vous faire part de son travail et de ses vues.

Son premier devoir a été de consulter l'acte con-

stitutionnel ; elle a vu qu'il laissait au corps législatif

la plus jirande latitude. L'article 180 est ainsi conçu:
» Le corps législatif détermine les attributions et le

nombre des ministres. Ce nombre est de six au moins

et de huit au plus. »

JNous avons ensuite désiré connaître si les attribu-

tions du ministère de l'intérieur étaient trop multi-

pliées; si ce ministère se trouvait tellement surchargé,

qu'il ne pût se livrer avec un égal succès aux diffé-

rentes parties de son administration. En lisant la loi

du 10 vendémiaire sur l'organisation du ministère,

nous nous sommes convaincus que l'intérêt de la

chose publique exigeait impérieusement la distraction

d'une partie des attributions de ce ministère, pour en
organiser un septième.

En effet, quels que soient les talents et l'activité

d'un ministre de lintérieur, il est impossible qu'il

porte un œil toujours vigilant sur toutes les attribu-

tions qui sont déterminées par la loi. Cette impossibi-

lité est sentie par le directoire exécutif; et, lorsqu'il

demande qu'il soit fait distraction du ressort du mini-

stère de l'intérieur de la police générale dans le dé-

partement de la Seine ;
qu'on l'attribue à un sep-

tième ministre ;
que l'on y joigne la garde nationale

sédentaire, la gendarmerie, la léaion de police , les

prisons , les hôpitaux civils , les ateliers de charité , la

répression de la mendicité et du vagabondage, les se-

cours civils, les spectacles, les lieux publics, la

surveillance des bonnes mœurs , les poids et me-
sures ; il laisse encore au ministre de l'intérieur une
foule d'attributions plus que suflisantes pour remplir

tous les moments de l'homme le plus instruit, le plus

actif et le plus laborieux.

En réduisant le ministère de l'intérieur, en lui lais-

sant, si vous adoptez sans aucun changement la pro-

position du directoire exécutif, le maintien du régime

constitutionnel , la police générale dans l'intérieur

de la république , les sciences et les arts , l'industrie et

l'agriculture , le commerce et les manufactures , la

navigation intérieure et tous les travaux publics, les

ponts et chaussées, ces attributions seraient encoi-e

assez nombreuses pour consommer toute l'attention

du ministre de l'intérieur.

Votre connnission, en examinant le message , s'est

aperçue que la demande d'un septième ministre était

concentrée dans l'arrondissement du département

de la Seine. Elle s'est demandé s'il ne convenait pas

d'étendre cette proposition en comprenant dans les

attributions de ce nouveau ministère l'exécution des

lois relatives à la police générale , à la siireté et à la

tranquillité intérieure de la république.

Des Considérations se présentent pour faire adopter

la proposition du directoire exécutif. D'abord les mo-

tifs de la création d'un septième ministre sont l'acti-

vité que doit avoir la police, et l'impossibilité presque

physique qu'elle ait lieu sous un ministre chargé de

trop d'attributions.

Paris n'est point une commune ordinaire ; elle ren-

ferme le corps législatif, le directoire exécutif, elles

premiers établissements nationaux. Sous ce rapport,

Paris appartient à la république entière , et non au

seul département de la Seine.

Dans tous les temps son immense population a

nécessité de la part du gouvernement une surveillance

particulière. Cette vaste cité, le centre des lumières,

a toujours été, même avant la révolution, le rendez-

vous des habitants de la France et des étrangers.

Depuis la révolution, Paris,|qui en a été le berceau,

a vu toutes les conjurations se fomenter dans son

sein contre la liberté du peuple français, cl clendrc
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leurs ramifications jusque dans les départements

les plus éloignés. Paris est devenu le point de rallie-

ment des factions , et le quartier général des contre-

révolutionnaires.

Une longue et malheureuse expérience, et sur-

tout le 13 vendémiaire, nous ont appris ces grandes

vérités.

Ainsi ce n'est pas créer un ministère pour un seul

département , comme on pourrait le croire , c'est l'or-

ganiser pour la république entière. Laisser au mi-

nistre de l'intérieur la police générale dans la répu-

blique, excepté dans le département de la Seine, c'est

établir entre ces deux ministres une surveillance réci-

proque qui ne peut qu'être utile pour la chose pu-

blique; c'est balancer de grands pouvoirs, dont

l'exercice divisé entre deux mains ne peut jamais être

dangereux ; c'est donner au ministre de la police les

mo\-^ens de se livrer tout entier et avec succès à ses

devoirs , dès qu'ils ne seront pas trop multipliés.

isous ne vous dirons pas combien il est pressant

d'organiser le septième ministère; il importe à la

tranquillité publique que les complots se déjouent,

et que le peuple français ne soit pas égaré par ses en-

nemis.
Une police active et dirigée par un ministre austère

et ferme dans les principes républicains, qui n'ait

pas été versatile au cours de la révolution , et n'ait ja-

mais dévié de la véritable ligne
;

Une police surveillée par un ministre calme au mi-

lieu des orages , et impassible au milieu des passions

particulières ;

Une police sévère, mais juste, éventera dans l'in-

térieur de la république tous les projets destructeurs

de la liberté , éclairera toutes les intrigues , et main-

tiendra la tranquillité.

Du:.iOLARD : Depuis longtemps l'on n'a agité une
question aussi importante , soit en elle-même , soit

dans les suites qu'elle peut avoir pour le maintien ou
la perte de la liberté. Je suis convaincu de la né-

cessité d'établir dans cette commune, et même dans
toute la république, une surveillance active, une
police sévère; et l'immensité des travaux qui sur-

chargent le ministre de l'intérieur ne lui permet pas

de se livrer à cette partie
,
qui exigerait un homme

tout entier. ]Mais il faut savoir si vous n'aurez qu'un
ministre pour Paris, ou si vous n'en établirez pas un
qui surveille la police générale de la république; car,

sous l'ancien régime, le lieutenant général de police

de Paris avait aussi une inspection sur toute la France.

Mais je ne veux point étrangler cette discussion; elle

mérite d'être mûrement approfondie.

Je demande l'impression du rapport et du projet

de résolution , et l'ajournement après la distribution.

GÉMSsiEux : Quelques observations suffiront

pour démontrer au conseil qu'il est inutile d'ajourner

la proposition qui lui est faite, et qu'il doit sur-le-

champ prendre une détermination. JNous sommes
tous d'accord sur un point, c'est que le ministre de
l'intérieur est trop surchargé , et qu'il faut nécessai-

rement un ministre particulier pour la police de

Paris. Un des préopinants a paru craindre de voir

reparaître l'ancien lieutenant de police. Ses craintes

sont louables sans doute, mais elles ne sont pas fon-

dées. Le bureau de police n'aura que la surveillance,

et n'aura jamais l'action immédiate.

Dumolard a provoqué l'examen de la question de
savoir s'il ne serait pas utile pour l'intérêt général

d'étendre sur toute ia république la surveillance du
ministre que vous allez créer. Je suis entièrement de
son avis. On ne peut exercer une bonne police à

Paris qu'autant qu'on aura l'oeil ouvert sur tous les

départements. Comment voulez-vous que le ministre

{)Oursuive un conspirateur qui s'est réfugié à Paris,

s'il ne sait pas s'il s'est échappé d'un tel département ?

Si vous divisez la police entre plusieurs ministres,

elle se fera mal; les relations qu'ils seront obligés

d'entretenir ensemble feront qu'ils emploieront à

délibérer le temps pendant lequel il serait nécessaire

d'agir.

Mais on semble craindre que ce pouvoir immense
réuni dans une seule main ne devienne un jour

funeste à la liberté. Cette crainte est chimérique ; et

je demande où existe ce danger, qui n'a pas même
été aperçu tandis que les mêmes attributions étaient

données'au ministre de l'intérieur.

Si le conseil pense que, pour donnera la police toute

l'activité dont elle a besoin , il faille la tirer des mains
du ministre de l'intérieur, je ne vois nul inconvénient

à adopter sur-le-champ la résolution qui lui est pré-

sentée.

Je m'oppose à l'ajournement.

EscHAssÉRiAux : La question qui vous occupe ne
doit pas rompre l'harmonie qui existe et doit tou-

jours exister entre toutes les branches du ministère.

Je pense qu'elle est assez importante pour appeler

toute votre attention.

Je vote pour l'ajournement.

Bextabolle : Je ne vois pas la nécessité d'un
ajournement : la question ne présente qu'un seul

objet
,
qui n'est pas combattu ; car tout le monde est

d'accord qu'il faut un ministre pour la police de
Paris. Un membre a demandé que la surveillance de
ce ministre s'étendît sur toute la république : voilà

véritablement le point que vous devez discuter en ce

moment
; je vous engage à le faire promptement.

rs'en doutez pas, citoyens, le moment presse, les

conspirateurs lèvent la tête; ceux de la ^endée cor-

respondent avec ceux de Paris : hatez-vous de leur

opposer les moyens qui sont en votre pouvoir.

Je demande qu'on aille aux voix sur la résolution,

en étendant cà toute la république les attributions du
nouveau ministre.

{La suite demain.)

I\. B. Dans la séance du 11 , le conseil des Cinq-
Cents a ajourné à demain la discussion du projet pré-

senté par sa commission sur la vérification définitive

des pouvoirs.

— L'affaire de Jean-Jacques Aymé est ajournée
après la discussion de ce projet.

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de rente? viagères pour l'an-

née échue au l" germinal an 111 , sur plusieurs têtes ou
avec survie, déposées dans les quatre bureaux de la li-

quidation avant le 1" vendémiaire an III, est ouvert jus-
qu'au no ICOOO.
Le payement des mêmes parties , du n° 1G002 à 17000,

a lieu depuis le 25 frimaire an IV,

On paye aussi depuis le n" 1 jusqu'à TOGO de celles

déposées depuis le 1" vendémiaire an 111.

Six derniers tnois de l'an III.

Le payement du second semestre de l'an III des par-
ties de rentes viagères sur plusieurs têtes ou avec survie,
déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant
le 1" vendémiaire an 111, est ouvert jusqu'au n" 12000.
Le payement des mêmes parties, de GOOl à 9000, est

ouvert depuis le 5 frimaire an lY.

Caisse d'escompte.

Les créancier? et actionnaires de la ci-devant caisse
d'escompte, porteurs de certiûcats timbrés troisième état,
et qui ont été compris dans les dix-huit premiers états
partiels dressés depuis la révision

, peuvent recevoir les

arrérages, soit viagers, soit perpétuels, de Li somme
principale portée dan? lesdils ccrtilirats.
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

'Jheij, le 15 décembre.

Le général Jourdan est à Simmern. L'armée de

Sainbre-et-]Meuse sous ses ordres est de onze divi-

sions , dont trois sont détachées sous les ordres du

général Hatry à Dusseldorff.

Quatre divisions, sous les ordres directs du gé-

néral Jourdan , sont réparties sur différents points

dans la fourche de la Moselle et du Rhin.

Les quatre autres divisions , sous les ordres de

Bernadotte, occupent l'étendue deTrarbach à Trêves.

Les bagages et le parc d'artillerie de l'armée de

Jourdan ont été envoyés dans le pays de Liège , aux

environs d'Aix-la-Chapelle.

Trois divisions de l'armée française du Nord sont

en marche de la Hollande pour relever à Dusseldorff

les trois divisions de l'armée de Sambre-et-lMeuse

,

qui doivent , dit-on , se porter entre le pays de

Liège et Trêves.

ITALIE.

f^ado., le 28 frimaire.

Une frégate anglaise vient d'entrer dans ce port
;

l'équipage ne savait pas que Yado avait changé de

maîtres. A peine la frégate a-t-elle mouillé
,
qu'elle

a été prise aux cris de vive la république !

Oneilky le iZ frimaire.

Levo est cerné par les Français; quatre mille

hommes piémontais sont dedans, et dix mille des

nôtres sont campés derrière.

— L'armée autrichienne a quitté totalement l'ar-

mée piémontaise; elle s'est retirée à Alexandrie:

quatre mille cinq cents hommes sont bloqués par la

colonne du centre.

La colonne de droite tient dans son milieu douze
mille hommes d'infanterie et six escadrons de cava-

lerie dans un village.

Les Français ont arrêté une ordonnance, en sor-

tant de ce même village
,
qui portait l'ordre de faire

passer des vivres, qu'autrement ils étaient obligés

de se rendre.

— Tous les villages du pays de Gênes sont rem-
plis de prisonniers, et on ne sait comment s'y

prendre pour les faire passer en France.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 10 nivôse.

Le directoire exécutif au ministre de la guerre.

Malgré les succès , relevés avec tant d'emphase ,

des armées autrichiennes qui occupent une partie

'i' Séria.'-^Tomc I.

du Palatinat, elles ont été forcées, par la contenance

des armées de Sambre-et-lMeuse et de Rhin-et-Mo-

selle, à demander une suspension d'armes, que le

désir de faire goûter du repos aux troupes de la

république a déterminé les généraux français à

accepter.

La malveillance , qui sait tirer parti de toutes les

circonstances, s'emparera sans doute de celle-ci , et

cherchera à égarer l'opinion publique et à empêcher

l'effet des mesures vigoureuses qui ont été adoptées

pour la réorganisation et le complètement des armées

de la république.

Votre vigilance et votre zèle déjoueront ces man-
œuvres obscures , et anéantiront les espérances

perfides de nos ennemis.

Vous redoublerez d'énergie tant pour faire re-

joindre les défenseurs de la patrie absents de leurs

drapeaux
,
que pour pourvoir à tous les besoins des

guerriers républicains.

Vous augmenterez l'approvisionnement des places

frontières ; vous resserrerez les liens de la disci-

pline.

Vous éclairerez et vous extirperez cette foule d'a-

bus, enfants de la faiblesse, de l'incertitude et de
l'imprévoyance; vous ranimerez l'esprit public mi-

litaire, ce gage de l'ordre et de la victoire; enfin,

vous assurerez à la France une campagne brillante

et décisive.

En vain la malveillance voudrait encore faire re-

garder ces mesures indispensables comme ayant

pour but d'éloigner une paix désirable. N'est-il pas

évident que le meilleur moyen d'amener cette paix

est de se mettre en situation de pousser la guerre

avec vigueur.^

Le directoire exécutif ne craint pas d'annoncer à

l'Europe entière que son désir le plus ardent est

de préparer une pacification dont les bases reposent

non sur des prétentions exagérées et destructives de

la sûreté des autres puissances , mais sur l'intérêt

bien entendu de ces puissances, sur celui de la répu-

blique française et de ses alliés ; enfin une pacification

en tout digne des sacrifices que les Français ont faits

pour assurer leur indépendance.

Quoique attaquée au dehors par la force , et au

dedans par la perfidie et la trahison , la France a

résisté depuis cinq années à la rage de ses enne-

mis : elle est prête à consentir à une paix digne d'elle;

mais elle est debout pour les combattre , s'ils veulent

prolonger une guerre désastreuse.

Déjà leur opiniâtreté a pour ainsi dire doublé

nos moyens de les vaincre ; déjà les jeunes gens

de la réquisition s'empressent de rejoindre nos pha-

lan2;es victorieuses; déjà les armées se réorganisent

avec vivacité ; le sort des officiers et des soldats sera

bientôt amélioré, et les défenseurs de la patrie ne

dégénéreront pas de la gloire qu'ils se sont acquise

dans les dernières campagnes par leur courage et

leur dévoùment héroïque.

Le vrai moven de prolonger les maux de la répu-

blique, c'est d'agir avec mollesse. Le directoire ne

s'en rendra pas "coupable; les mesures que vous

avez prises, celles que vous allez prendre, le nouvel

essor qui anime les enfants de la liberté , tout pré-

sase à la république que ses maux cesseront bientôt,

et "que l'établissement de la constitution sera le signal

de nouvelles victoires , ou le gage d'une paix glorieuse

et durable.

J3
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Extrait de la dépêche du citoyen VJllemant
,

envoyé de la république a Fenise.

La cour de Véronne est absolument semblable à

celle de Louis XVI pour l'intrigue, et le moment ap-

proche où le résultat sera le même. Rîakatteray en

est parti pour retourner à Londres, et y a laisse un
Anglais accrédité pour payer les mois de subsides et

entretenir la correspondance. On observe que ces

subsides peuvent cesser bientôt.

Les anecdotes dénoncées à la Convention contre

d'Entraigues ont causé ses disgrâces, et il parle de

quitter le séjour de Venise. Le personnage dont il est

parlé dans la dépêche n'est pas la lillede celui qu'on

appelle son père , mais la fille du lord îlervey , ci-de-

vant ministre anglais. Elle est âgée d'environ 30 aiis,

a été mariée à lord Dacre, Irlandais, s'est séparée de

son mari , a vécu avec le gros Capet, et se tient dans

son voisinage : elle est fort riche , et peu considérée à

Padoue.

Armée de Sarnbre-et-Meuse.

Bulletin du 24 frimaire.

L'ennemi a mis sur pied tous les postes de très-

grand matin; une fusillade légère, engagée vis-à-vis

l'embouchure de la Moselle, s'est prolongée jusque

près l'ile deNeuwied. La canonnade a suivi immédia-

tement les premiers coups de fusil tirés de notre

côté. Cette canonnade est provenue d'une chaloupe

canonnière qui, descendant le llhin, tirait à mitraille

sur tous les postes et les endroits où el'le présumait

que s'opérait le rassemblement de nos bataillons :

cette chaloupe était aussi chargée d'hommes armés

de fusils de rempart. Des batteries établies sur la

rive droite ont parfaitement secondé le feu de la bat-

terie flottante ; elles ne nous ont cependant pas fait

grand dommage.

Bulletin de la nuit du 26 au 27.

Le général Colland , d'après quelques rapports

,

s'attendant à être attaqué dans la nuit, avait fait

prendre les armes a sa division. Sur le minuit , plu-

sieurs coups de canon furent tirés de la citadelle

d'Ehrenbreistein. La générale a battu , et sur-le-

champ nos troupes furent en bataille. Cependant leur

valeur n'a pas été mise à l'épreuve. Sur les trois

heures du matin, une barque chargée de bombes et

d'obus fut lancée à feau par l'ennemi. Elle était des-

tinée à rompre et à brûler notre pont de communica-
tion à file de ]\euwied. L'effet qu'il en attendait n'a

pas eu lieu; les bombes et obus ont éclaté devant l'île,

qui en a reçu quelques éclats, et une bande de fer qui

y a été lancée par l'explosion.

Bulletin du 27

.

'

Un détachement du cinquième régiment de hus-

sards, commandé par le chef d'escadron de ce ré-

giment, surprit un poste de quarante hommes de

troupes à cheval placé au chàLeau de Bawsberg. Sept

hommes voulurent en défendre l'entrée , mais ils

furent iaillcs en pièces; trois autres ont été faits pri-

sonniers , et le reste a profité des ténèbres de la nuit

pour se dérober aux vainqueurs. Ou a trouvé dans

les écuries trente-six clievaux avec leur fourniment.^

Ce poste, composé de liussards deBarco et d'émi-

grés de la légion Bourbon, était commandé par un

éjnigré nommé Colombier.

Extrait du bulletin officiel de Varmée de Rhin-et'

Moselle , en date du ZO frimaire.

La onzième division, aux ordres du général Saînt-

Cyr, a attaqué l'ennemi le 27. La brigade de droite

s'est portée sur Schop et Kirchoubach; l'ennenii n'a

fait résistance qu'à Schop. Leshussards de ^Vurmser,
ayant pour un instant fait replier une partie du
deuxième régiment de chasseurs , ont été arrêtés par
les trois compagnies de grenadiers de la trente-

cinquième demi-brigade formées en carré. Un feu

bien dirigé et bien nourri leur a tué et blessé beau-
coup d'hommes et de chevaux , et a donné aux chas-

seurs du deuxième régiment le temps de se rallier et

de charger les hussards ennemis. Ils en ont sabré
plusieurs, et en ont pris cinq, dont un oflicier. Le
village a ensuite été forcé; on y a fait quarante
prisonniers.

La gauche a marché sur deux colonnes pour atta-

quer Landstoul , qu'elle a également emporté. Elle a
poursuivi l'ennemi jusqu'à Rlusbach. Il y a eu dans
cette attaque beaucoup de tués et de blesses. On lui a

fait en outre cent prisonniers, dont trois officiers,

et on lui a pris dix-huit chevaux.

Le général Saint-Cyr fait le plus grand éloge de la

bravoure des troupes à ses ordres.
'

LITTERATURE ETRANGERE.

Projet de paix perpétuelle
,

2>C''>' Kant.

La rage de parti ne suffit point pour expliquer un
triste phénomène qu'on chercherait vainement autre

part qu'en France
; je veux dire l'existence d'un pu-

blic qui dispense ceux qui écrivent pour lui des

dehors mêmes du patriotisme ou de l'honneur na-

tional. En Angleterre, mille attaques sont chaque
jour dirigées contre l'administration ; le champ le

plus vaste est sans cesse ouvert et pour les bons pa-

triotes qui détestent les crimes de leur gouvernement,
et pour les mauvais citoyens qui n'aspirent qu'à bou-
leverser leur pays. Biais la gloire particulière à la

nation anglaise, celle de sa marine, est une arche
sacrée, garantie par l'esprit public, à laquelle aucun
écrivain politique, quelque fougueux ou quelque
malintentionné qu'il soit, n'osera jamais toucher.

On reprochera au gouvernement de la compromettre;
mais ces reproches mêmes exprimeront toujours le

respect qu'on a pour elle; et ce respect est peut-être

la cause la plus puissante de sa durée au milieu de la

corruption et des attentats politiques qui creusent

l'abîme où l'Angleterre doit nécessairement se perdre.

En Allemagne, une foule d'écrits attestent com-
bien elle est peu nationale, cette guerre impie et fu-

neste dont les chances quelconques menacent l'une

ou l'autre moitié de ses vastes États , et font trembler

soit pour la liberté , soit pour le repos de tous ; mais
|)arnii ces écrits il ne s'en est jamais trouvé qui se

soient appesantis avec complaisance sur ces tristes

moments où tel ou tel revers éclipsait chez les Alle-

mands cette valeur, cette persévérance, toutes ces

qualités qui honorent une nation , et compensent en
quelque sorte les iiorreursde la guerre. Et cette dis-

crétion n'est point un effet des entraves mises à la

liberté de la presse, car elle se retrouve jusque dans
ces pamphlets clandestins qui éludent tous les règle-

ments de censure.

On veut être lu , on veut ne pas être rejeté avec in-

dignation et mépris par tout lecteur do son pays:



m
cette considération seule obliquerait à une certaine

pudeur le frondeur allemand le plus effréné , l'écri-

vain politique dont les intentions seraient les moins
pures , les moins patriotiques. Eh ! qu'on ne s'y

trompe point, le plus ou moins d'épaisseur dans le

voile dont sont obligés de se couvrir les desseins inci-

viquesquifermententaujourd'liuidans tous les Etats,

quoique sous les prétextes ou par les principes les

plus directement opposés, est une mesure mfaillible

du plus ou du moins d'esprit public , de solidité dans
la force nationale

, qui peut faire écliouer ces des-

seins, ou du moins retarder leur réussite, lors même
que des causes irrésistibles d'un autre genre les fé-

condent. Pourquoi donc, ah ! pourquoi le comble de
l'opprobre .dans ce fait est-il réservé à la nation la

plus brillante de bravoure, la plus idolâtre de gloire

qui soit dans le monde ? Qu'elle est celte profonde

lâcheté qui engendre au milieu de la France des pa-

piers publics plus ouvertement anglais et autrichiens

aue les gazettes ministérielles de Vienne et de Lon-
res .' Car elle existe, cette lâcheté; elle existe plus

généralement que dans l'âme de tel ou tel scélérat

qui dévoue sa plume à la ruine de sa patrie ; sinon ,

quelque peu d'esprit qu'il eût au service de sa bas-

sesse ou de sa rage, il aurait du moins l'instinct de
tâcher de modiûer ses efforts suivant la susceptibi-

lité des lecteurs dont il voudrait flatter et égarer

l'opinion. Voilà pourquoi le zèle de ceux qui invi-

tent le gouvernement à réprimer les journalistes

contre-révolutionnaires ( de ce que je ne parle ici que
d'une espèce de poison, il ne s'ensuit point que je n'en

connaisse ou n'en admette qu'une seule espèce), tout

ien compromettant la liberté de penser qui estlaga-
i"antie de toute liberté, ne remédierait point au mal

,

dont les écrits des conspirateurs ne sont que les in-

dices et les suites. Ce mal est moral : tous les moyens
matériels d'exécution ne peuvent que le pallier, si

même ils ne l'aigrissent.

En attendant que le génie de l'humanité prépare
dans le silence , et à l'aide du destin , le remède éga-

lement moral qui seul pourra l'extirper , détournons
un moment nos regards des ravages qu'il cause dans
le sein même de la république; et, tandis qu'au milieu

de la nation française il est des folliculaires assez im-
pudents pour s'avouer hautement les alliés ou les

suppôts de ses plus cruels ennemis, et par conséquent
des lecteurs assez lâches pour se dispenser

,
je ne dis

point d'être patriotes et républicains, mais d'avoir

l'apparence d'hommes et de Français , voyons à six

:
cents lieues de Paris un philosophe professer géné-

,

reusement le républicanisme, non de la France , mais
t du monde entier.

• Le célèbre Kant, cet homme qui a produit en
Allemagne dans les esprits une révolution pareille

à celle que les vices de l'ancien régime ont laissée

arriver en France dans les choses, vient d'étayer du
poids de son nom la cause de la constitution répu-
blicaine : après avoir établi les bases solides et scien-

tifiques d'une réforme de la philosophie, il a cru
pouvoir proclamer quelques-uns des résultats de cette

réforme, qui jusque-là avaient été plus sentis qu'a-
voués; il n'a pas craint de s'exprimer loyalement et

franchement; son âge avancé devant le conduire
bientôt au terme de sa glorieuse carrière, il a dédaigné
les alarmes que pourraient concevoir et cette fausse
prudence qui seconde le mal en le laissant faire, et

l'hypocrisie de l'erreur et le despotisme.

La brochure intitulée Projet de paix perpéhielle
a paru sous son nom à Kœnigsberg en Prusse, chez
Frédéric Nicolovius , et ces caractères d'entière pu-
l)licité sont remarquables en ce qu'ils indiquent la

force d'opinion qui soutient la liberté de penser dans
quelques parties de l'Allemagne.

Vu l'extrême cohérence des idées et du raisonne-

ment de ce philosophe, nous ne pourrons guère

donner que la table des matières de son petit ouvrage.

Puisse cette notice, tout imparfaite qu'elle sera,

inspirer aux patriotes le désir d'en avoir une traduc-

tion complète! puisse-t-elle faire rougir ceux qui,

tout entiers à l'ordre éphémère de chaque jour , ont

besoin qu'un étranger leur rappelle l'ordre de tous

les siècles !

Première section
,
qui contient les articles préli-

minairea ù\\m paix perpétuelle entre les Etats.

Art. I'^^ Sera regardé comme inadmissible tout

traité de paix contenant la réservation secrète d'ua

sujet de guerre future.

II. Nul Etat indépendant, quelle que soit son

étendue, ne pourra être acquis par aucun autre

Etat, à titre d'héritage, d'échange, d'achat ou de

don.

in. Les armées permanentes cesseront totalement

avec le temps. (Bien entendu qu'il n'est pas question

de l'exercice des armes ,
qui aura lieu volontairement

et périodiquement parmi les citoyens de l'Etat, pour

se garantir eux et leur patrie contre toute attaque

extérieure. )

IV. Nulles dettes publiques ne seront contractées

pour le maintien de la politique extérieure.

V. Nul Etat ne s'immiscera de force dans la

constitution et dans le gouvernement d'un autre

Etat.

VI. Nul Etat en guerre avec un autre ne se per-

mettra des hostilités telles, qu'elles rendissent im-

possible la confiance réciproque au retour de la

paix, comme d'aposter des assassins ou des empoi-

sonneurs, de violer des capitulations, d'ourdir des

trahisons dans l'Etat ennemi.
Les articles I" , V et VI sont des lois strictes dont

l'exécution est urgente. Les articles II , III et IV im-

pliquent un délai . en tant qu'ils ne concernent que
le titre de possession , non la possession actuelle.

Section seconde ,
qui contient les articles défi-

nitifs d'une paix perpétuelle entre les Etats.

L'état de paix entre des hommes qui existent à
côté les uns des autres n'est point un état naturel,

celui-ci étant au contraire un état de guerre , c'est-

à-dire un état sinon d'hostilités ouvertes, au moins
de menaces continuelles d'hostilités. L'état de paix a

donc besoin d'être établi ; car la non-commission
d'hostilités n'est pas encore une sûreté que des hos-

tilités n'auront pas lieu; cette sûreté doit être ga-

rantie réciproquement par les hommes ou les na-

tions qui s'avoisinent , et une pareille garantie ne

peut avoir lieu que dans unEtat légitime. Voici donc
le principe fondamental des trois articles suivants :

tous les hommes qui peuvent agir réciproquement

les uns sur les autres doivent avoir un lien commun
de constitution civile quelconque.

Toute constitution légitime , relativement aux
personnes qui s'y soumettent, se rapporte :

\q Ju droit de cité des hommes réunis en na-

tion
;

2o Au droit des gens ,
pour les relations réci-

proques entre les Etats
;

3" Ju droit cosniopolitique, en tant que des hom-
mes et des Etats, agissant réciproquement les uns sur

les autres par un contrat extérieur , doivent être re-

gardés connne citoyens d'un Etat général qui com-
prend l'humanité entière.

Cette division n'est point arbitraire, mais néces-

saire par rapport à la paix perpétuelle. Car , si dans
iin-e seule de ces trois relations on se trouvait dans
l'état d'action réciproque physique, et en même
temps dans l'état de nature, l'état de guerre, dont
il s'agit de se délivrer, en serait la conséquence.
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Premier article définitif. La constitution civile

do chaque Elal doit être ré|)ubliea:iie.

La constitution républicaine est celle qui se

fonde :

1" Sur le principe de la liberté des membres d'une

société comme honnnes
;

2" Sur celui de la dépendance dans laquelle tous

se trouvent relativement à une législation unique et

comnmne , connue sujets';

3" Sur la loi de leur égalité, comme citovens de

l'État.

Elle est la seule qui résulte de l'idée du contrat

primitif, sur laquelle doit être basée toute législation

juste. Outre la pureté de son oriuine, elle est la seule

qui tient à la paix perpétuelle
,
parce qu'elle exige les

suffrages des citoyens de l'État pour décider la ques-

tion s'il y aura guerre ou non ; d'où il résulte que , les

citoyens étant les arbitres de leur propre sort relati-

vement à tous les inconvénients inséparables de la

guerre, cette question ne peut se décider aussi légère-

ment que dans tout État où les sujets ne sont point

citoyens, où le gouvernement n'est point communier,
mais propriétaire de l'État.

Le répi(blicanis)ne est le principe de la séparation

du pouvoir exécutif et du pouvoir législatif; \edespo-

tisme est celui par lequel l'État exécute arbitraire-

ment les lois qu'il a faites lui-même, par lequel la

volonté générale n'est administrée par le gouverne-

ment que comme sa volonté particulière. Toute
forme de constitution qui n'est point représentative

ne peut être regardée comme une forme, attendu que
le législateur peut y être en même temps exécuteur

de sa volonté.

Second article définitif. Le droit des gens doit

être fondé sur un fédéralisme d'États libres.

Les peuples, comme Etats, peuvent être consi-

dérés de même que des lionunes isolés qui, dans
leur état naturel , c'est-à-dire non soumis à des lois

extérieures , sont en état de guerre par cela même
qu'ils s'avoisinent , et qui peuvent par conséquent

exiger les uns des autres, pour leur sûreté récipro-

que, d'entrer ensemble dans une constitution ana-

logue à la constitution civile , aiin que le droit de
chacun se trouve assuré. Cette constitution serait

,

dans le cas dont il s'agit , une association , non une
agrégation des nations. INotre association depaix
{/œdus pacîficum) différera du traité de paix
{pactwn pacis) en ce que celui-ci ne tend qu'à ter-

miner une seule guerre, tandis qu'elle tendra à ter-

miner à jamais toutes les guerres. L'indépendance
des États ne permettant point de leur appliquer ce

qui est de droit naturel relativement aux hommes
dans l'état non légal, c'est-à-dire l'obligation de
sortir de cet état , ils ne peuvent se soumettre en-

semble à des lois publiques coactives : l'association

fédérale est donc seule possible entre eux.

Quant à la praticabilité de cette idée de fédéralité

,

qui, en s'étendant successivement à tous les États,

doit conduire à la paix perpétuelle, elle peut être

mise en évidence; car, s^il arrive qu'un peuple
j)uissant et éclairé puisse se former en républiqîie,

cette républicjue
,
qui par sa nature doit incliner

vers la paix perpétuelle , sera un centre d'as.'io-

dation fédércde pour d'autres Etats, qui s'atta-

cheront à elle afin d'assurer la liberté des Etats
conformément à Vidée du droit des gens, et d'éten'

dreijeu à peu le lien commun (1).

Troisième article définitif. Le droit cosmopcli-

(1) n suffit de rcm.Trf]UPr , une fois pour toutes, que dans cette
notice nous avons toujours employé' et traduit littéralement les
propres expressionsde l'auleur allemand.

tique sera restreint à des conditions d'hospitalité

générale.

Après les développements de cet article, peu sus-

ceptibles d'entrer dans un simple extrait, l'auteur

ajoute quelques idées sur la garantie de la paix per-

pétuelle, qu'il trouve dans la nature, celle-ci agissant

de manière à faire naître l'union , même contre le

gré des hommes , du sein de leurs discordes. Il exa-

mine les opérations de la nature (dont la tendance
à un but quelconque lui fait donner, selon la diffé-

rence du point de vue , les noms soit de destin , soit

de providence), en tant qu'elles tendent au but de
la paix perpétuelle , sous les trois rapports ci-dessus

énoncés, du droit public, du droit des gens, et du
droit cosmopolitique. Il prouve que la volonté de
la nature relativement à ce qui doit être est exprimée
dans ce qui est : Fata volentem durant , nolentem
Ira II uni.

Supplément. —

I. Du dissentiment entre la morale et la politique

relativement à la paix perpétuelle.

Ce dissentiment n'est pas réel ; il ne peut exister,

selon la raison, que des politiques moralistes qui
envisagent la politique de façon qu'elle puisse s'ac-

corder avec la morale , et non des moralistes poli-

tiques qui fabriquent une morale conforme aux
convenances de la politique. Les développements
de cet article, où l'auteur poursuit dans leurs der-

niers retranchements les sophismes des soi-disant

moralistes politiques , ne sont point susceptibles

d'extrait.

II. De l'harmonie entre la politique et la morale

,

suivant l'idée transcendantale du droit public.

I/auteur trouve la base de cette harmonie dans la

formule suivante :

Toute action relative aux droits d'autrui , dont la

maxime ne comporte pas la publicité, est injuste.

Et il en tire la conséquence :

Que toute maxime qui a besoin de la publicité

pour ne point manquer son but, devant dès lors être

conforme au but général du public, s'accorde néces-

sairement avec le droit et la politique réunis.

CORPS LÉGISLATIF.

COISSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Treilhard.

SUITE DE LA. SÉANCE DU 9 NIVOSE.

Madier : Le ministère que vous allez créer est,

suivant moi, hors la constitution... (On murmure.)
Remarquez que je ne discute pas le fond de la ques-
tion; je viens seulement appuyer l'ajournement. Je
dis que, quand il s'agit de créer un ministère qui

semble se rapprocher des institutions monarchiques,
le conseil ne saurait trop apporter de maturité dans
sa décision. J'appuie l'ajournement.

RouvER : S'il s'agissait d'une création nouvelle

qui pût porter atteinte à la liberté , je serais de l'avis

\
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du préopînant; mais il n'est ici question que de chan-
ger de main ce qui existe déjà; je pense qu'il est in-

utile d'ajourner,

Messan, du Loiret, obtient la parole ; il dit :

Citoyens représentants , le message du directoire

exécutif nécessite l'examen d'une question impor-
tante : y aura-t-il un ministre chargé de la police

générale de la république ?

La police de Paris se divise, suivant la loi du 3 bru-
maire de l'an IV sur les délits et les peines, en police

administrative et police judiciaire.

La police administrative consiste à prévenir les

délits
;

La police judiciaire à les réprimer.

C'est la délinition de la loi.

Le bureau central a la police administrative.

Les juges de paix ont la police judiciaire.

Il en résulte que du moment où un délit s'est

commis le bureau central doit en livrer l'auteur à la

})olice judiciaire : la recherche des complices est dès
ors confiée aux juges de paix; mais on observe qu'ils

sont au nombre de quarante-huit, disséminés dans
cette grande commune; que le lieu du délit déter-

mine leurs attributions locales respectives.

On conçoit, par ce premier exposé, que le bureau
central est' un instant le point d'où partent les pre-

mières mesures ; mais on observe que ses premiers
rayons ne réfléchissent jamais sur lui, car les juges
de paix ne lui doivent et ne lui rendent aucun
compte. Dès lors le soin de rechercher les complices
est entièrement abandonné à ces premiers magistrats,

isolés dans leurs arrondissements, sans moyens de
surveillance; et, quel que soit leur zèle, il est impuis-

sant. Comme on l'a dit, ils ne doivent et ne rendent
aucun compte au bureau central; mais le public,

forcé de s'adresser à eux dans tous les événements
malheureux de la société, leur porte ses plaintes et

ses déclarations. Le juge de paix n'en fait et n'en peut
faire d'autre usage que de les conserver pour les

opposer aux délinquants dans le cas où ils lui seraient

amenés.
Il n'a point de registres ouverts sur le brigandage

et les vols; il n'a point de notes sur la débauche, sur
les gens sans aveu et sur les suspects dans tous les

genres.

Avant la loi précitée, les commissaires recevaient

la première impulsion de la commission de police;

ils en étaient l'action ; ils lui rendaient compte par
l'envoi des procès-verbaux et pièces à conviction. Le
dépôt s'en faisait aux tribunaux qui en devaient

connaître; et dans ce passage les notes et renseigne-

ments se prenaient et s'inscrivaient sur les registres

de la police; dans ce passage , les ramifications se fai-

saient connaître, des mandats d'amener étaient dé-

cernés contre les suspects de complicité : souvent
même une première instruction était faite par la

police pour saisir les fils, et dans les cas de récidive

les tribunaux en étaient informés.
Les inconvénients qui résultent du nouvel ordre de

choses se font trop sentir par ce seul exposé, pour
qu'il soit nécessaire de les plus démontrer.

Dans l'ancien régime, le lieutenant général de
police de Paris avait des bureaux divisés par attribu-

tions , à peu près comme ceux qui existent aujour-
d'hui, à la différence près des individus qui valaient

beaucoup mieux, parce qu'il les choisissait lui-

même et qu'il les payait bien. Il travaillait avec des
chefs des différentes parties, et tout se réunissait à ce
centre commun : ses pouvoirs étaient très-limités

,

mais il empruntait la puissance du ministre de l'in-

térieur.

L'action de la poKce a dans tous les temps ké
considérée comme devant être tellement ardente

,

qu'on accordait au magistrat la faculté d'agir avant

les ordres qui lui étaient transmis après , et que

même, suivant les circonstances, on lui confiait des

blancs seings dont malheureusement des lieutenants

de police ont abusé, parce qu'alors la responsabilité

des fonctionnaires publics n'était qu'un vain mot.

Des inspecteurs répartis dans différents quartiers

de Paris avaient des parties distinctes conliées à

leur vigilance; ils avaient sous leurs ordres des sur-

veillants subalternes qu'ils dirigeaient et dont ils ré-

pondaient.

Ces inspecteurs faisaient des patrouilles et des

rondes, suivant les circonstances, avec cette espèce

de milice grise, dans tous les endroits où le bon
ordre et la sûreté l'exigeaient ; les délinquants étaient

arrêtés et conduits chez les commissaires de police,

qui faisaient les premières instructions, et envoyaient

devant les juges et rendaient compte à la police ,

ainsi que de tous les événements de leurs quartiers

respectifs : les inspecteurs, de leur côté, faisaient des

rapports. Ces différents anneaux correspondaient

ainsi au point d'où la chaîne était partie.

Le bureau central , au contraire , n'a dans son at-

tribution que le point du départ et jamais le retour.

Tous ces inspecteurs sont confusément réunis sous

sa main, sans aucune distribution de parties à chacun

des chefs, ou pour mieux dire il n'y a point de chefs

entre eux ; conséquemment point de réunion dans les

surveillances , mais seulement un ensemble qui en-

traîne nécessairement la confusion.

Trois chefs sont à la tête de cette administration :

leur zèle , leurs intentions et leur union ont jusqu'à

présent démontré la possibilité d'un accord qu'on ne
pouvait pas espérer raisonnablement; mais, quel

qu'il soit , il est démonstrativement impossible que
trois individus forment une réunion de volontés telle,

que leurs actions aient constamment des directions

toujours égales.

La constitution a établi un bureau central ; mais
ses attributions ne paraissent autre chose que les ob-

jets indivisibles entre les douze municipalités : telles

doivent être considérées les subsistances , les pa-

tentes, etc. , etc. Mais, on ne peut pas se le dissimuler,

la police en elle-même, dans une aussi grande cité

que Paris, ne peut pas être considérée comme un
objet de simple administration; elle exige un régime
particulier , un chef et des hommes qui soient réelle-

ment propres à cette partie intéressante de l'ordre

public. Il faut pour l'exercer un pouvoir qui s'é-

tende presque jusqu'à l'arbitraire ; et la responsabi-

lité de ce chef ne peut être attaquée que d'après la

perversité démontrée de son intention. Il doit exercer

des fonctions paternelles et initiatives de l'ordre ju-

dicaire ; les moyens les plus puissants doivent être

sans cesse entre ses mains; il ne doit jamais avoir

besoin de recourir à une autre autorité que la sienne ;

il doit rendre compte de ses actions , mais n'avoir ja-

mais besoin de puissance étrangère pour les diriger;

enfin il doit rendre compte de ses intentions, les jus-

tifier ; mais rien ne doit l'empêcher d'agir.

Le bureau central ne peut jamais avoir cette puis-

sance ; la loi ne semble pas lui accorder même le

simple mandat d'amener. Aucun des agents du pou-
voir judiciaire ne peut être astreint à lui rendre

compte; aussi les juges de paix refusent-ils souvent

de déférer jusqu'à ses réquisitoires, qu'ils conver-

tissent en dénonciations de leur autorité privée : dès

lors il n'est plus de centre, dès lors il n'est plus de
2)olice.

Dans un pays libre, sous des lois protectrices, les

méchants abusent. Plus le code pénal a de douceur,
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pias la surveillance et les pouvoirs du surveillant
doivent être étendus et sévères. L'acte constitutionnel
ne permet pas de créer un lieutenant général de po-
lice

,
il faut donc créer un ministre. Il fant que

IMiomme sur qui tombera ce choix puisse réellement
lejustilierpar ses lumières, parla pureté de ses in-
tentions, par son intègre probité, et par son activité
inlatigable : il faut qu'il ait toutes ces qualités ; l'ab-
sence d'une seule le rend indigne de cette place im-
portante. Il faut aussi que ses pouvoirs ne soient pas
limités dans l'arrondissement de cette grande cité:, il

faut que les commissions qu'il donne dans Tintériour
de la république ne soient plus des commissions ro-
gatoires : partout où il poursuit le crime , il faut qu'il
ait le droit de le poursuivre; il faut que tous les af,'ents
de la police administrative et judiciaire lui doive'nt et
lui rendent des comptes exacts : il doit être restreint
au mandat d'amener seulement, mais il doit avoir le
droit de déposer les prévenus, celui de faire instruire
de son ordre, et d'instruire lui-même dans les cas né-
cessaires, et de renvoyer directement aux tribunaux :

il ne peut être empêché dans l'exercice de ses fonc-
tions par des formes qui en arrêtent l'exécution.

Je conclus donc à ce que le conseil , déclarant l'ur-
gence, arrête qu'il y aura un septième ministre,
chargé delà police générale de la république.

André Dumont : En supposant que tout le
monde tût d'accord sur la création ù'un nouveau
ministre, je pense qu'il n'en serait pas moins dan-
gereux de prononcer sur ses attributions dans un
moment où personne n'est préparé ( Lon^s mur-
mures.)

°

Le président rappelle les interrupteurs à la décence
et au respect pour les opinions.

André Dumont : Les murmures qui viennent dem mterrompre ont d'autant plus lieu de me sur-
prendre, que la discussion qui a lieu en ce moment
ne porte pas sur le projet de résolution de la com-
mission, ma^s sur uue proposition que personne ne
pouvait prévoir.

La patrie est-elle donc tellement en danger, qu'on
ne puisse avoir deux jours pour prononcer sur une
question aussi importante.?
La proposition de confier à un seul homme le pou-

voir nnmense de faire mouvoir à son gré la multi-
tude m ettraye, je l'avoue, lorsque'je me rappelle ce
que ht Pache et la municipalité dont il était le chef.
Le danger que je laisse entrevoir n'est point chimé-
rique, comme Ta dit un des premiers opinants; il est
réel. J appuie l'ajournement.

Lecointe-Puyraveaux
: Dumolard disait il y a

quelquesjours a cette tribune: «Nous sommes entre
les journées de prairial et de vendémiaire.» .Te le ré-
pète aujourdhui, je ne ferai à aucun de mes col-
lègues I application de ce que je vais dire ; mais, si
jetais partisan de l'anarchie, si je voulais favoriser
certains rassemblements proscrits par la consti-
tution, si je voulais réunir les débris du trône pour
e relever_ ensuite, je voterais pour l'ajournement de
la proposition qui vous est faite. (Murmures.)

"^.^'.' Jf ?''^'^' prévenu mes collèiiues que je ne pré-
tendais faire ici aucune application Si vous aviez
eu un ministre chargé spécialement de la police, cetnomme si coupable qui a pénétré jusqu'aux bar-
rières de Pans avec les pouvoirs du roi de Véronne
naurait pas même osé mettre les pieds sur le terri-
toire de la republique, ou aurait été arrêté en y fai-
sant les premiers pas. Si voulez porter un coup mortel
a la contre-révolution, il faut, dans cette séance
même, prendre une détermination. Une autre con-
sidération qui doit aussi vous déterminer est l'af-

frcuse dilapidation des subsistances du peuplé. Un

ministre chargé de la police remédiera à tous ces

maux. .Te vote contre l'ajournement.

On demande la question préalable sur l'ajourne-

ment.
L'ajournement est rejeté.

Le Président : Le conseil rejetant l'ajournement,

la discussion continue. La parole est à Chénier.

Chénier : Si le rapporteur de la commission n'a

parlé que de la police particulière de la commune
de Paris, c'est qu'en effet c'était là le seul objet

du message du directoire exécutif. Mais moi
,
qui

suis membre de la commission , je crois ne pas être

démenti par mes collègues en me rangeant à l'avis

de ceux qui demandent que le ministre nouveau soit

chargé de la police générale de toute la république.

Il est évident pour celui qui lit la nomenclature
des détails considérables, des travaux, des soins dont
est chargé le ministre de l'intérieur , que ce ministre

est dans l'impossibilité d'y suftire. Certes, dans l'an-

cien régime , il y avait dans cette partie de l'admi-

nistration d'énormes abus ; mais de ce que ces abus
existaient sous une monarchie corrompue , il ne
s'ensuit pas que la distribution existante alors fût

vicieuse.

•Te vais plus loin, et je pense que, si vous n'aviez

pas manifesté votre volonté de prononcer dans cette

séance, il serait facile de prouver que la police,

même générale, n'est pas la seule diminution d'attri-

butions que le ministre de l'intérieur puisse éprouver.

Je veux parler de l'instruction publique, des beaux-
arts. Peut-être un ministre particulier devrait-il être

chargé de leur direction et de leur protection. Quel-

que talent en effet qu'on suppose au ministre de
l'intérieur, il est impossible physiquement qu'il suf-

fise à l'énormité des travaux dont il est surchargé.

Qu'on me cite les ministres les plus célèbres, et je

démontrerai que jamais ils n'ont eu des attributions

aussi vastes et des travaux aussi multipliés.

Je demande , en conséquence de ces observations,

que le conseil arrête en principe qu'il sera créé un
nouveau ministre de la police et de la surveillance

générale, et que demain la commission vous sou-

mette l'état des attributions, qui devront lui être

accordées.

Le Président : Doulcet a la parole.

DouLCET : Je suis du même avis

Thibaudeau : Je ne viens point attaquer le fond
du projet. Pour que tous les résultats du projet pré-

senté pussent être prévus
,
pour que tous les rap-

ports pussent être analysés et discutés, il eût fallu

prononcer un ajournenient, et livrer le projet entier

aux réflexions des membres du conseil; mais vous en
avez autrement ordonné. Je m'attacherai donc à re-

produire, en combattant la motion de Chénier, les

raisonnements que j'ai employés lors de la discussion

constitutionnelle; car à cette époque on proposa
aussi de diviser le ministère de l'intérieur, et je crus
devoir m'y opposer.

On propose ici de séparer la police de l'admini-

stration : l'administration qui est le but, la police qui
est le moyen; elles doivent être inséparables. Si l'ad-

ministration n'est pas dans la main qui a la police,

elle se trouve paralysée; car elle a besoin du con-
cours d'une autre volonté que la sienne. Si le ministre

de l'intérieur n'a pas les moyens de police, il a besoin
de se concerter avec ce dernier; et ce concert est dé-

fendu par la constitution, qui ne permet pas de
réunions de ministres, et qui veut que tous les ordres
émanent du directoire, sur le rapport d'un ministre.

Ainsi je vois on une violation de la constitution, ou
beaucoup de lenteur dans le systèjne administratif.
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Voilà un aperçu des raisons qui nie déterminèrent

dans le temps à parler contre la division du ministère

de l'intérieur, et à demander que la surveillance des

administrations tut donnée à celui qui auraità sa dis-

position les moyens de police et l'emploi de la force

publique.

Si l'on veut que la police se rétablisse à Paris dans

toute sa vigueur, il ne faut que ce qu'on appelait un
lieutenant de police, qui surveille tous les jours, à

toute heure, toutes les parties de cette £;rande cité.

Les anciens lieutenants ne s'acquittaient bien de

leurs devoirs que parce que leurs attributions ne s'é-

tendaient pas au delà de Paris; s'ils eussent eu la po-

lice générale de la république, ils n'eussent pas bien

fait celle de Paris. Je vote contre la proposition de

Chénier.

Hardy : Je pense qu'il y a une différence sensible

entre la police et la surveillance : la police punit, la

surveillance prévient. Le ministre qu'on vous pro-

pose de nommer doit tenir lieu de l'ancien comité de

siîreté générale.... (Des murmures s'élèvent.) Je ne

veux pas dire qu'il puisse avoir une aussi grande
étendue de pouvoirs, ni que ses opérations puissent

être aussi prestes.... {Plusieurs voix: A la bonne
heure ! ) Je voudrais bien savoir qui de nous peut

craindre le retour des lettres de cachet?

Une voix: Des mandats d'arrêt?

Habdy : Les conspirations sont les maladies pério-

diques des républiques; leur foyer principal est à

Paris. C'est donc à Paris qu'il faut les atteindre et les

déijouer par l'établissement d'une bonne police; mais
doit-elle être établie seulement pour Paris? la répu-

blique n'en a-t-elle pas besoin? J'avoue que je ne con-

çois pas avec quelle facilité on nous répète sans cesse

ces mots : cité, grande cité, pour obtenir pour Paris

des établissements particuliers. Le mot cité veut dire

nation, État constitué, annonce des droits existants.

(Des murmures s'élèvent.) Qu'on appelle Paris

grande ville, grande commune, j'y consens; mais le

mot cité ne lui convient pas. Pardonnez-moi cette

digression; je reviens à la question.

Roland lui-même , tout capable , tout laborieux

qu'il était, convenait que le ministère de l'intérieur

était au-dessus des forces de l'homme. Il est donc
indispensable de diviser la police de la surveillance.

Mais ce nouveau ministère ne sera-t-il que pour
Paris? Je ne crois pas que vous deviez borner là ses

jattributions, et je vote pour la proposition de
Chénier.

DouLCET : Un bon gouvernement doit surtout

s'attacher à prévenir les délits ; car celui qui ne les

prévient pas conserve à peine le droit et rarement
le pouvoir de les punir.

Notre situation actuelle exige qu'une police très-

sévère soit établie; si elle existait, nous ne serions

pas à demander tous les matins si quelques-uns de
nos amis, de nos parents , sont tombés sous le fer des
assassins. En effet, et des avis certains nous l'attes-

tent, il suftit d'avoir pris part à la révolution, de lui

avoir témoigné quelque attachement, pour être ex-

posé à la rage des royalistes dans plusieurs dépar-
tements. Tout ce qui fut patriote est en danger ; et

je crois être assez connu des membres du conseil pour
ne pas être accusé de donner ce beau titre de patriote

à des hommes indignes de le porter; je ne le donne
qu'à ceux qui sont restés le cœur et les mains purs, et

qui ont été amis de la liberté. Jih bien! ces hommes
sont menacés.

Dans d'autres départements , on nous atteste que
les hommes connus par leur modération sont per-

sécutés , assassinés aux cris de vive la montagne !

vivent les sans-cnlottes! Ainsi nous apprenons que
le massacre est partout organisé; et cependant, faute
d'une bonne police, il n'est peut-être pas deux
députés qui sachent précisément à quoi s'en tenif
sur ces désastreux événements.

S'il y avait une police , nous saurions s'il existe en
effet des conciliabules où les royalistes complotent
l'assassinat des conseils, s'il en existe où les amis de
la terreur veulent aiguiser de nouveau ses poignards;
nous saurions si les bruits répandus, peut-être pour
nous inquiéter, pour nous diviser, pour nous aigrir,

ont ou n'ont point de fondement; nous saurions si

les compagnies de .Jésus, organisées dans mon dé-
partement, devenues le point de mire des contre-ré-

volutionnaires , doivent être mises bientôt en activité

à Paris.

La question ne peut donc être douteuse; il faut
une police active , éclairée , vigoureuse.

Ici la question qui se présente est de savoir si le mi-
nistre nouveau n'aura d'attributions que pour Paris.
Je conçois les craintes de ceux qui se souviennent de
la monstrueuse existence, ou plutôt de la domination
des maires de Paris; et à cet égard une partie des
doutes que nous éprouvons vient de la précipitation
avec laquelle nous avons voulu décider ; vingt-quatre
heures de réllexion nous auraient mis parfaitement
d'accord.

Je vais cependant relever ce que je regarde comme
une erreur échappée à Thibaudeau. En divisant le mi-
nistère, il a craint de voir naître des lenteurs ou des
communications entre les ministres défendues par
la constitution; mais, en supposant que le ministère
de la justice ne soit pas divisé, n'a-t-il pas tous les

jours besoin de se concerter tantôt avec le ministre
de la guerre , tantôt avec celui des linances ?

L'agrément du directoire n'est-il pas ensuite néces-
saire, et la lenteur inévitable? Vous ne sortirez jamais
de là sans l'unité, dont je n'aurai pas besoin sans
doute de démontrer les dangers dans une assemblée
de républicains.

Organisez-vous un ministère chargé d'établir à
Paris une police active et vigoureuse; avec elle, on
peut tout savoir, tout prévoir, tout prévenir : répandue
avec art dans les lieux publics, elle y doit reconnaître
les agitateurs , et surprendre le mot d'ordre de la sé-

dition qu'on prépare ; à l'aide de sa vigilance , le gou-
vernement peut se livrer aux autres soins qui récla-

ment son attention. L'adage de cette police doit être,

comme autrefois, sûreté , propreté, clarté. Je vote
donc pour l'établissement d'un nouveau ministre, et

je demande que la commission examine si ses attri-

butions devront s'étendre au delà de Paris.

Chénier : J'ajouterai à ce que vient de dire
Doulcet que ceux qui ont rejeté ma proposition ont
fait des arguments auxquels il n'est pas diflicile de
répondre. On a dit qu'en divisant le ministère on le

paralysait, on introduisait des lenteurs; ou que le

concert des ministres, défendu par la constitution,

devenait nécessaire. C'est une erreur; les nu'nistres,

sans se concerter, communiquent entre eux par des
renvois : c'est le mode adopté de tout teiups, auquel
la nomination d'un nouveau ministre ne changera
rien.

Au surplus, les craintes qu'on manifeste de voir un
nouveau ministre chargé d'un grand pouvoir prou-
vent que ce n'était pas sans raison qu'on regardait

comme trop grande la masse de ceux dont on avait

surchargé le ministre de l'intérieur.

J'ajoute que j'ai demandé que le nouveau ministre
fut chargé de la police générale de la république, afin

de ne pas donner à Paris une trop grande iniluence
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en créant pour cette seule commune un ministère

particulier. Je reviens à ma proposition ;
je demande

que l'urgence soit déclarée , et qu'on mette aux voix

cette question : Y aura-t-il un ministre chargé de la

police générale de la république ?

La discussion est fermée.

1MESSA.N : Je demande à appuyer par un fait la

proposition de Chénier.

Plusieurs voix : C'est inutile. Aux voix...

Le conseil arrête à l'unanimité qu'il y aura un

septième ministre chargé de la police générale de

la république.

Delaunay : Pendant la discussion j'ai rédigé un

projet de résolution qui détermine les attributions

qu'il importe de distraire du ministère de l'intérieur.

Delaunay lit ce projet. (Des murmures s'élèvent.)

Plusieurs membres : IMais il n'y a plus de ministre

de l'intérieur.

D'autres : L'ordre du jour !

D'autres : L'ajournement! Cette nomenclature est

inadmissible.

N*** : C'est recréer le ministre de l'intérieur sous

un autre titre , et supprimer celui qui existe.

DuMOLABD : Nous avous tous été d'accord sur le

principe; mais un ajournement est nécessaire pour

fixer les attributions qui seront distraites du mini-

stère de l'intérieur. Je demande l'ajournement à

demain.

Cette proposition est adoptée.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Fermer.

SÉANCE DU 9 NIVOSE.

On donne lecture d'une résolution qui porte aug-

mentation du prix des papiers timbrés, à compter

du 20 nivôse courant dans le département de la

Seine , et du 10 pluviôse dans les autres départe-

ments.

Le conseil reconnaît l'urgence , et nomme cinq

commissaires pour examiner la résolution.

Les commissaires sont les citoyens Johannot

,

Goupilleau , Merlinot, Rossée et Lafond-Ladebat.

La séance est levée.

N. B. Le conseil des Anciens a approuvé la ré-

solution qui crée un septième ministère , sous le titre

de Police générale de la république.

Dans la séance du 12, le conseil des Cinq-

Cents a déclaré , sur la proposition de Thibaudeau,

qu'il n'y avait lieu à délibérer sur le projet^ de sa

commission de vérification , et rapporté l'arrêté qui

l'a créée.

Des applaudissements universels et l'enthou-

siasme général ont annoncé l'entrée dans la salle

des quatre représentants du peuple livrés à l'Autri-

chien par Dumouriez. Camus, Quinette, Bancal et

Lamarque , entourés et pressés par les embrasse-

ments de leurs collègues, ont été conduits au bureau

du président ,
qui les a invités à prendre la place oii

la confiance du peuple les a appelés de nouveau. Le
discours du président et un rapport succinct de

Camus seront imprimés.

tlVRËS DIVERS.

Abrégé des Fables d'Ésope, orné de figures ana-

logues à chaque fable, mis à la portée des enfants;

1 vol. in-8'^. Prix 50 liv. , et 60 liv, franc de port.

A Paris , chez Maurant , libraire , cloître Honoré.

Nota. Le prix des Éléments d'Agriculture., an-

noncé dans le n" 61 à 15 et 18 liv. , est maintenant

de 40 et 50 liv. en assignats , ou 12 sous en numé-
raire, même adresse.

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de rentes viagères pour
l'année échue au l'"" germinal an III, sur plusieurs

têtes ou avec survie, déposées dans les quatre bu-

reaux de la liquidation avant le 1°' vendémiaire

an III , est ouvert jusqu'au n" 16000.

Le payement des mêmes parties, du n° 16002 à
17000 , a lieu depuis le 25 frimaire an IV.

On paye aussi depuis le n° 1 jusqu'à 7000 de celles

déposées depuis le 1" vendémiaire an III.

Six derniers mois de Van III.

Le payement du second semestre de l'an III des

parties de rentes viagères sur plusieurs têtes ou avec

survie , déposées dans les quatre bureaux de la liqui-

dation avant le 1" vendémiaire an III, est ouvert

jusqu'au n» 12000.

Le payement des mêmes parties des 6001 à 9000
est ouvert depuis le 5 frimaire an IV.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse

d'escompte, porteurs de certificats timbrés troi-

sième état, et qui ont été compris dans les dix-huit

premiers états partiels dressés depuis la révision,

neuvent recevoir les arrérages . soit viacers . soit

premiers états partieis urcsscs ucjjuia lu icviaïuu,

peuvent recevoir les arrérages, soit viagers, soit

perpétuels, de la somme principale portée dans lesdits

r'prtUii'nts

I
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POLITIQUE.

ANGLETERRE.

Londres, le 10 décembre.

Hier les canons du parc et de la tom* annoncè-

rent la nouvelle de la prise du cap de Bonne-Espé-

rance par les troupes anglaises. Il s'est rendu par capi-

tulation le IG septembre. Les rapports ofliciels du
général-major Craig , du général Clarke et du vice-

amiral Elphinstone, adressés au secrétaire d'Etat

Dundas , ont été apportés ici par le capitaine de la

frégate VOrphée; ils viennent d'être pulDliés aujour-

d'hui dans une gazette extraordinaire de la cour. En
voici le principal contenu :

Lettre du général-major Craig. — Au château du
cap de Bonne-Espérance., le 21 septetnbre.

Le gouverneur hollandais du cap ayant rejeté

toutes les propositions pour la reddition du cap sous

la protection de la Grande-Bretagne, et ayant menacé
de mettre le feu à la ville de Simon pour forcer nos

troupes à la retraite , je me suis moi-même emparé
de cette ville le 14 juillet. Le poste de Muysenberg
fut ensuite pris, principalement par le feu de nos

vaisseaux. Peu de temps après les Hollandais cher-

chèrent à nous attaquer avec toutes leurs troupes de

la ville du Cap et huit canons; mais ils ne réussirent

point. Le 9 août nous reçûmes quelques renforts

en troupes et artillerie de Sainte-Hélène. Le Vj sep-

tembre nous fûmes attaqués par l'ennemi ,
qui avait

fait occuper les montagnes par des miliciens et des
Hottentots ; mais il ne prolita point de l'avantage

obtenu sur nous. Les Hollandais essayèrent cepen-

dant, le 3, de faire une attaque généralesur notre posi-

tion, et ils avancèrent avec dix-huit canons dans le

moment où le signal de l'arrivée d'une flotte les rem-
plit de consternation , et les obligea à se retirer.

C'était en effet une escadre de quatorze gros vais-

seaux, que le général Clarke nous amena à temps
avec les troupes de Sainte-Hélène. Il débarqua le len-

demain dans la baie de Simon, et son arrivée facilita

infiniment la prise de cette importante colonie. Notre
perte, depuis le 7 août jusqu'au 3 septembre, consiste

en trois hommes tués, trente-sept blessés, et cinq

égarés.

Signé J.-H. Cbaig, général-major.

Lettre du général Clarke.— De la ville du Cap, le

23 septembre.

Je suis arrivé ici le 4 , dans la baie de Simon , avec

tous les vaisseaux de la Compagnie des Indes orien-

tales, qui avaient des troupes à bord
;
j'y ai trouvé

le général-major Craig avec mille neuf cents hommes.
Nous quittâmes Muysenberg le 14. L'ennemi nous

inquiéta dans notre retraite , dans laquelle nous eû-

mes un matelot tué et dix-sept soldats blessés. L'en-

nemi, s'étant ensuite posté au AVinberg avec neuf
canons , se retira à notre approche.

Le lendemain je voulus continuer ma marche

4« Séri«,-~T«me L

contre la ville du Cap , lorsqu'un officier m'apporta
une lettre du gouverneur hollandais Sluyrken , le-

quel demanda un armistice de quarante-huit heures
pour faire des propositions de capitulation. Je ne lui

en donnai que vingt-quatre
,
pendant lesquelles la ca-

pitulation fut réglée, et Sa Majesté britannique mise
en possession de tout le cap.

Nos troupes ont vaincu des difficultés en grand
nombre avec beaucoup de courage. C'est surtout

aux bons offices et au zèle de l'amiral Elphinstone
que nous sommes redevables de la prompte réussite

de cette entreprise.

Nous avons trouvé beaucoup d'artillerie et de
munitions.

Le nombre des troupes réglées faites prisonnières

de guerre monte à environ mille hommes , dont six

cents du régiment de Gordon , et le reste du corps de
l'artillerie.

Signé Alvred Clarke.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris , le 25 frimaire.

Le mi)iistre de lajustice auxjuges de paix, aux
directeurs du jury d'accusation, et aux com-
missaires du pouvoir exécutifprès les tribunaux
civils et criminels des départements.

Je vous dois , citoyens, quelques avertissements
sur la manière d'exécuter la loi du 4 brumaire, rela-

tive à l'amnistie
;
je les puise dans la loi même

,
que

chacun de vous est chargé d'exécuter.

Cette loi énonce , article 3 , « qu'à compter de sa
date , tout décret d'accusation ou d'arrestation , tous
mandats d'arrêt mis ou non à exécution , toutes
procédures, poursuites et jugements portant sur des
faits purement relatifs à la révolution, sont abolis,

et que tous détenus à l'occasion de ces mêmes évé-

nements seront immédiatement élargis, s'il n'existe

point contre eux de charges relatives à la conspiration
du 13 vendémiaire dernier. »

Dans les expressions dont cet article se compose se

trouvent les pouvoirs dont la loi vous investit sur le

fait de l'amnistie.

Si une procédure s'instruit devant un juge de paix
pour faits purement relatifs à la révolution ; si,

pour raison des mêmesfaits, des poursuites s'exer-

cent devant lui , la loi veut que les poursuites et les

procédures cessent à l'instant : alors disparaissent les

dénonciations et les plaintes , s'il en existe de ce
genre ; alors aussi s'évanouissent les mandats d'arrêt

qu'en même matière le juge de paix aurait pu dé-
cerner personnellement. Il est autorisé à détruire

son propre ouvrage : il avait reçu la dénonciation , il

avait reçu la plainte; la plainte et la dénonciation pé-

rissent dans ses mains : également le mandat d'a-

mener était sorti de son bureau
;
par lui il y est rap-

pelé, et c'est pour ne plus servir. En deux mots, le

juge de paix anéantit tout ce qui en procédures
,

tout ce qui en poursuites , reste enclavé dans sa

compétence.

a
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Au delà commencent, sur la même matière, les

pouvoirs du directeur du jury d'accusation : si donc

contre un prévenu des faits désignés dans la loi se

trouve lancé un mandat d'arrêt, au directeur appai'-

tient de le révoquer, et de rendre à la liberté celui que

la loi ne veut pas en priver.

IMais, depuis le mandat, si le jury a prononcé, s'il

a déclaré qu'il y avait lieu à accusation , ce n'est

plus à lui qu'il appartient d'appliquer la faveur de

l'amnistie; cette faculté est, dans ce cas, transmise au

tribunal criminel, lequel, sur l'impulsion du com-
missaire du pouvoir exécutif, rend au néant la pro-

cédure , les poursuites , la déclaration, et à la liberté

riiomme qui était l'objet de tous ces actes.

A ce terme des choses connuence ,
pour le com-

missaire du pouvoir exécutif, un rôle tout à la fois et

bien doux et bien important : organe plus particulier

de la loi, son agent intime et principal, c'est à lui

qu'il appartient d'en requérir l'application, et de la

provoquer par tous les moyens qui sont en son pou-

voir.

Sur celle qui nous occupe ici , le commissaire

n'attendra donc point que le malheureux détenu

,

soit qu'il se trouve en jugement, soit qu'il ait été

prononcé sur son sort, vienne de ses cris éveiller le

zèle qui doit l'animer; il volera au-devant de lui, il

descendra, s'il le faut, dans sa prison, il l'interrogera

sur les causes de sa détention;et, si elles sontdu nom-
bre de celles que la loi ordonne de faire cesser, il

s'empressera d'en instruire le tribunal, et de deman-
der à sa justice le prompt élariiissement de celui que
peut-être l'ignorance de son droit aurait retenu plus

longtemps sous les verrous.

Salut et fraternité.

Le ministre de la justice, Merlin.

MÉLANGES.

Au rédacteur.

Du Mesnil, le \^' nivôse an IF" de la république

française.

La lettre ci-jointe , dont je vous garantis l'authen-

ticité, est la suite de celle que vous avez insérée dans
votre journal antérieurement; je vous prie de vouloir

bien lui donner la même publicité. — La nation

française, l'étranger qui réside en France, et moi per-

sonnellement, y sotumes tous intéressés. Miranda.

Mirmida, général des armées de la république
française, au pouvoir exécutif. — Du Mesnil ,

ce 2b frimaire an IV de la républiquefrançaise
une et indivisible.

Citoyens , si j'ai quitté le gardien que vous m'aviez
inutilement donné pour me forcer à sortir de
France dans le délai de trois jours , conduit par ta
gendarmerie de brigade en brigade., comme un
criminel, dans la supposition qne Je 71'ai pas exé-
cuté la loi du 23 messidor contre les étrangers, et

que, suivant l'expression du citoyen Letourneur,de la

Manche, 7e porte trop d"ombrage au directoire.,

je l'ai fait pour deux motifs auxquels vous-mêmes,
citoyens, rie pouvez sûrement qu'applaudir.

J'ai voulu d'abord prendre le temps dérégler mes
affaires particulières et d'acquitter les dettes que j'ai

été obligé de contracter pendant les trois années de
persécution et de captivité dont le gouvernement
révolutionnaire a payé mes services sans payer mes
appointements, ni me rendre ma propriété, dont il

s'était arbitrairement emparé : pénétré de ce prin-

cipe que c'est par là que doit commencer un honnête

homme avant de quitter un pays où il a fait sa rési-

dence; et j'ai pensé d'ailleurs que je devais vous laisser

à vous-mêmes le loisir de vérifier l'erreur dans la-

quelle vous étiez tombés à mon égard, persuadé que
\ous vous empresseriez de réparer une injustice in-

volontaire.

Aujourd'hui que plusieurs membres du précédent

gouvernement ont bien voulu se transporter chez
vous pour y témoigner qu'à l'époque de la promulga-
tion de la loi contre les étrangers, non-seulement je

me suis présenté au comité chargé de son exécution

pour y demander un passe-port, mais que ce passe-

port me fut nnaniniement refusé ,
parce que la loi

ne me concernait pas
;
parce que j'étais fonctionnaire

public, l'un des plus anciens généraux, quoique non
employé; parce que j'avais bien commandé les armées
pendant trois campagnes; parce que j'avais rendu
d'importants services à la république; parce que c'eût

été une dérision que de me qualilier de général
d'armée, pour faire peser sur ma tête toute la res-

ponsabilité et me faire même juger par un tribunal

révolutionnaire ; de citoyen français, pour vVem-
prisonner par mesure de sûreté générale et sans
cause pendant vingt-deux mois , et prétendre après
ne me reconnaître que comme un étranger inconnu,
pour me renvoyer hors du pays dans la classe des
gens suspects; et parce qu'enlin j'étais lié préalable-

ment à la nation française par un pacte formel et

réciproque : aujourd'hui , dis-je
,
que vous êtes in-

struits de tous ces faits, il est impossible que vous ne
soyez pas convaincus du peu de fondement de votre

arrêté.

Quant au motif que m'en a donné le citoyen Le-
tourneur, de la Manche, il m'est incompréhensible.
Je ne saurais concevoir quelle espèce d'ombrage un
ami de la liberté peut porter à un gouvernement
libre, surtout lorsqu'il est étranger à tous les partis,

qu'il ne se mêle d'aucune affaire publique, qu'il ne
remplit ni n'ambitionne aucune charge, qu'il vit seul

avec quelques amis, au sein des arts, de la philoso-

phie et des lettres, et que le gouvernement même,
n'ayant à lui reprocher aucune action , aucun écrit,

aucun discours contraire à l'ordre, vient d'entendre

par l'organe des magistrats que sa conduite est irré-

prochable aux yeux de la loi.

Cependant, puisque je fais ombrage au directoire,

je ne vous demande pas, citoyens, le rapport de votre

arrêté. Quanta Vostracisme, qu'au fond il prononce
contre moi, je n'ai jamais eu que l'intention d'en
éviter la forme outrageante pour un citoyen irré-

prochable. Je fais o)nbrage au directoire; je sors de
France, pourvu que j'en sorte par la voie de l'hon-

neur , trop heureux de pouvoir lui donner cette

preuve éclatante que, non content de porter aucune
atteinte à sa liberté, je ne veux pas même qu'on
2Juisse m'en soupçonner.

Je demande en conséquence : 1" un passe-port pour
me rendre à Copenhague, ville neutre et amie de la

France
;

2" Le payement préalable des sommes que l'État

me doit, tant en assignats qu'en numéraire, d'après
les comptes que je possède, arrêtés par la trésorerie

,

ainsi que mes chevaux, équipages et autres effets,

dont les agents du gouvernement révolutionnaire se

sont emparés , et que les comités de gouvernement
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ont reconnu m'apparteriir par divers arrêtés dont j'ai

des expéditions;
3" Enfin , un délai convenable pour mettre ordre

à mes affaires, encaisser mes livres et quelques inonu-

rnents des arts, me réservant d'ailleurs de réclamer

dans une autre occasion les droits que me donnent

une stipulation sacrée avec la nation française et les

services que je lui ai rendus.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Treilhard.

SÉANCE DU 10 NIVOSE.

Delaunay présente un projet de résolution qui fixe

les attributions du nouveau ministre de la police

générale.

EscHAssÉRiAUX AINE : Représentants , il est des

térités qui ne sont point appréciées et senties d'abord

par les bons esjjrits, mais que le temps seul et l'ex-

périence confirment.

Lorsqu'on agita dans la Convention la question de

l'organisation du ministère, il fut aisé de prévoir que
le ministre de l'intérieur ne tarderait pas à plier sous

le poids énorme des attributions dont on surchar-

geait son administration, et que, quelque génie qu'on

lui supposât, il lui serait impossible de diriger à la

fois tant de branches d'intérêts divers. La rapidité

des discussions d'alors ne permit pas d'approfondir

la question, et le ministère de l'intérieur est resté mal
organisé.

Nous sentons tous aujourd'hui qu'il faut diviser ce

hiinistère; vous avez résolu hier qu'il serait créé un
septième ministre. Au sortir d'une révolution où
tant de passions bouillonnent encore, où tant d'en-

nemis de la liberté surveillent, où tant de partis réa-

gissent, vous avez pensé devoir créer un ministre de
police générale, qui fût à la fois l'œil et le bras de la

république pour pénétrer les complots, arrêter à

l'instant les coupables et ramener l'ordre ^parmi les

citoyens.

Vous avez pensé qu'il devait porter la surveillance

surtout sur cette grande ville , où les intérêts et les

dangers de son immense population demandent la

sollicitude d'un administrateur.

IMais quelles seront les attributions que vous don-
nerez au nouveau ministre, quelles seront celles que
vous laisserez au ministre de l'intérieur ? Voilà la

question que vous avez à discuter.

Je dois vous dire d'abord franchement mon avis.

L'organisation actuelle du ministère de l'intérieur

nie paraît essentiellement mauvaise, parce qu'elle est

composée d'éléments hétérogènes , de fonctions

étrangères dont l'exercice demande un genre d'es-

prit et des devoirs différents. Je pense que vous devez
tellement préciser les attributions que vous allez par-

tager entre les deux ministères, que vous soyez as-

surés qu'elles puissent marcher avec harmonie, et

que leurs fonctions respectives soient bien remplies.

Je ne discuterai point ici les différents genres
d'attributions que vous donnerez au ministre de
la police; elles se trouvent tracées dans les fonctions

•actuelles du ministre de l'intérieur : c'est de les dis-

traire et de les rendre à la police; je n'y vois au-

cun danger ; ces fonctions me paraissent devoir se

régler ainsi.

Mais je viens reproduire ici les idées que j'ai énon-

cées à là Convention , et j'y insiste fortement : après

avoir déterminé Tadminislration du ministre de la

police générale , laisserez-vous subsister plus long-

temps la dénomination du ministre de l'intérieur ?

Les fonctions de ces deux ministres ne paraissent-

elles pas se confondre sous ce même nom ? Voulez-

vous faire errer l'esprit du peuple dans le vague des

idées et des expressions, et que l'organisation de

votre ministère présente une synonymie confuse aux

étrangers , et aux citoyens de la république une expli-

cation pénible toutes les ibis qu'ils ont besoin de re-

courir à l'autorité.' Pourquoi vous obstiner encore à

conserver une dénomination qui n'est ni claire ni

précise , qui ne peut être appliquée à aucun ministère

particulier, pas plus qu'à tous ? Toute l'administration

d'un État n'est-elle pas intérieure? Je soutiens, moi

,

que vous devez faire disparaître ce mot insignifiant

qui jette l'esprit dans l'indécision. Si le nom de mi-

nistre de l'intérieur devait subsister
,
je pense qu'il

devrait être donné au magistrat chargé de la police

générale de l'Etat.

Un homme dont nous révérons la mémoire, Con-

dorcet
,
proposa à la Convention , dans le plan de

constitution qu'il lui présenta, un ministre d'agri-

culture, de commerce, des sciences et des arts. Je

demande, représentants, l'exécution de cette idée,

qui est tout à la fois républicaine et convenable à une
grande nation agricole et commerçante. Condorcet

était pénétré de la pensée qu'il fallait consacrer tout

entier un ministre à la partie où se trouve la richesse

et la puissance nationale; qu'il fallait agrandir notre

économie politique en plaçant un administrateur à

sa tête. Je suis aussi convaincu de cette pensée, à la-

quelle vous reviendrez tôt ou tard , si vous ne l'adop-

tez dans ce moment.
Eh quoi ! lorsqu'après une révolution vous avez

votre commerce à recréer, votre territoire à régé-

nérer , une forte impulsion à donner au génie de la

nation vers les arts ; lorsque vous avez à frapper l'ar-

dente imagination d'un peuple industrieux , n'est-il

pas juste et politique que le ministre qui imprime
le mouvement à l'industrie nationale soit désigné

sous le nom des choses dont il a l'administration?

Eh quoi ! lorsque toutes les attributions d'un mini-

stère appartiennent par leur nature au commerce, à

l'agriculture, aux sciences et aux arts, pourquoi

voudriez-vous laisser encore le nom de ministre de

l'intérieur, qui n'exprime rien ? Lorsque l'Assemblée

constituante créa cette dénomination , c'était parce

qu'elle donnait au ministre qu'elle nommait de l'in-

térieur les attributions de la police générale. Les cho-

ses ne subsistent plus ; vous ne devez plus laisser

exister les dénominations.
Je suis pénétré du sentiment que c'est honorer et

encourager le commerce et les arts que de créer un
ministre qui en porte le nom. Je demande que le nom
du ministre de l'intérieur soit changé en celui de mi-

nistre du commerce , d'agriculture et des arts.

DHMOÏ.ARD : Dès lors que vous détachez du mi-

nistère de l'intérieur la police générale de la répu-

blique
, je ne vois plus en effet un ministre de l'inté-

rieur, niais seulement un ministre du commerce, de

l'agriculture et des arts. Aussi mon opinion à cet

égard rentre-t-elie dans celle d'Eschassériaux; mais,

pour fixer nos idées d'une manière plus positive , je

demande que d'abord les attributions du ministre

soient fixées; nous nous accorderons ensuite facile-

ment sur les dénominations.

Chénier : L'ordre de la discussion ne permet pas
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d'adopter la proposition de Dumolard ; elle n'a même
pas de but réel ; car , d'après la discussion qui a eu
lieu , il a bien été démontré que c'est un ministre de
police générale'qu'on veut établir. Ainsi il ne peut

y avoir de difficultés ta cet éaard.
Quant à l'opinion d'Eschassériaux , elle ne me

semble pas admissible davantage, et la dénomination
qu'il propose serait loin d'embrasser toutes les parties

du ministère de l'intérieur ; car, outre le commerce,
l'agriculture et les arts , ce ministre a une correspon-

dance très-étendue avec toutes les administrations.

C'est cette correspondance de tous les jours qui le

rend très-important, et lui donne en quelque sorte

im caractère particulier. Le titre propose par Escbas-

sériaux ne remplit pas encore son but , èar il ne fait

pas mention de l'instruction publique, dont la direc-

tion est confiée au ministre de l'intérieur , quoiqu'on
eut pu soutenir avec avantage que cette intéressante

partie pouvait occuper seule toute l'attention d'un
ministre. .Te demande la question préalable sur la

proposition d'Escbassériaux.

Dumolard insiste sur sa proposition.

Le conseil l'adopte, et décide qu'il fixera les attri-

butions des deux ministres.

L'amendement d'Echassériaux est rejeté , et le

projet de résolution est adopté dans les termes sui-

vants :

Le conseil des Cinq-Cents, considérant que l'arti-

cle 150 de la constitution laisse au corps législatif la

faculté d'augmenter le nombre des six ministères or-

ganisés par la loi du 10 vendémiaire an IV, et même
de le porter jusqu'à buit;

Que les attributions déterminées par cette loi pour
le ministère de l'intérieur ne lui permettent pas , à
raison de leur immensité, de surveiller la police gé-
nérale qui lui est confiée avec l'attention que l'inté-

rêt de la cbose publique commande impérieuse-
ment ;

Considérant qu'il est instant de centraliser l'action

de la police , et d'établir une surveillance rigoureuse
qui déconcerte les factions et déjoue les complots
liberticides , déclare qu'il y a urgence.

Le conseil , après avoir déclaré l'urgence
,
prend la

résolution suivante :

Art. I«:^ Il y a un septième ministère , sous le nom
de police générale de la république.

II. Le luinistre de la police générale de la répu-
blique aura , sous les ordres du directoire exécutif,

les attributions déterminées ci-après et distraites de
celles données au ministre de l'intérieur par l'arti-

cle 4 de la loi de vendémiaire sur l'organisation du
ministère.

Attributions.

L'exécution des lois relatives à la police générale ,

à la sûreté et à la tranquillité intérieure de la répu-
blique;

La garde nationale sédentaire, la légion de police

et le service de la gendarmerie , pour tout ce qui est

relatif au maintien de l'ordre public;

La police des prisons, maisons d'arrêt, de justice et

de réclusion
;

La répression de la mendicité et du vagabon-
dage.

III. Le ministre de la police a la correspondance
avec les autorités constituées et avec les commissaires
du directoire exécutif près lesdites autorités, en ce

qui les concerne.

IV. La présente résolution sera portée au conseil

des Anciens par un messager d'Etat.

— FeraiN , des f'osges : Les sommes mises à la

disposition jdes commissaires inspecteurs pour être

employées aux réparations de cette salle, à la confec-

tion de celle où vous tiendrez vos séances , et aux di-

vers frais de bureau, sont épuisées. Vos commissaires
vous demandent de mettre à leur disposition une
somme de 600 mille livres , valeur métallique.

Plusieurs membres : Aux voix ! aux voix !

MAREC : Je ne m'oppose point au projet; mais ne
serait-il pas impolitique d'ordonner une émission

nouvelle ?... ( Des murmures interrompent. )

Pekkin : Il n'est point ici question d'une émission

nouvelle d'assignats; il ne s'agit que d'autoriser la

trésorerie nationale, conformément à vos précéden-

tes résolutions, à verser entre les mains de vos com-
missaires inspecteurs les sommes qu'ils réclament.

L'urgence est déclarée, et le projet de résolution

est adopté ainsi qu'il suit :

Le conseil des Cinq-Cents, considérant la néces-

sité de faire travailler promptement à la confection

de la nouvelle salle pour la tenue de ses séances
,

et d'acquitter exactement les dépenses du corps légis-

latif.

Déclare qu'il y a urgence.
Le conseil , après avoir déclaré l'urgence, prend la

résolution suivante :

La trésorerie nationale tiend."a à la disposition

des commissaires inspecteurs des deux conseils
,

pour être employée à l'acquit des dépenses du corps

législatif, et en à-compte sur la confection des bâti-

ments destinés au conseil des Cinq-Cents , la quantité

d'assignats représentant COO mille livres , valeur mé-
tallique.

Les deux tiers de cette somme seront remisa la

disposition de la commission des Cinq-Cents, et le

surplus à celle des Anciens,
La présente résolution sera portée par un messager

d'Etat au conseil des Anciens.
— Le Président : L'ordre du jour appelle la dis-

cussion relative à Job Aymé.
Plusieurs membres : L'ajournement à demain.
D'autres : Kon ! non !

Lecointe : Je ne demande pas l'ajournement de
la discussion relative à Job Aymé, mais je prie le

conseil de vouloir bien entendre pendant quelques
instants sa commission de vérification. Cette com-
mission avait un but; elle l'a atteint. Elle avait des
bornes qu'elle n'a pas dû dépasser : elle a préparé
plusieurs projets de résolution qu'elle vous a soumis;
sa mission est terminée. Les projets dont je parle

sont entre les mains de l'un des membres de cette

commission.
Je demande que le conseil en entende la lecture :

c'est la seule marcbe à suivre ; elle est méthodique,
et la plus propre à faire juger sainement l'ensemble
du travail de la commission.
La proposition de Lecointe est adoptée.

GÉxissiETJX : Je ferai précéder la lecture du tra-

vail de la commission de quelques réflexions bien
simples. Le principal objet du travail de la commis-
sion était la vérification des procès-verbaux des as-

semblées électorales, afin de savoir s'ils étaient rédigés

conformément aux lois des 5 et 13 fructidor. Ce
travail étant fini , nous avons présenté un premier
projet de résolution relatif aux procès-verbaux ; ils

sont tous ou presque tous valides; un seul est encore
en litige.

Nous nous sommes ensuite occupés des conditions
d'éligibilité de chaque individu. Ceci est relatif à

l'exécution de la loi du 3 brumaire , et mérite toute
votre attention.

Plusieurs collègues ont négligé de faire les décla-

rations prescrites par la loi du 3 Ijrumaire : nous pré-

sumons que c'est plutôt l'effet de leur négligence
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t]iie de leur mauvaise volonté; et vous trouverez dans

les projets un article qui leur accorde un nouveau

délai pour satisfaire à la loi.

D'autres membres ont fait des déclarations moti-

vées, ont déclaré être parents d'émisirés, mais avoir

exercé des fonctions publiques depuis la révolution
,

et réclament une exception en leur faveur. IMais une

loi impérieuse, lesalut public, vous impose le devoir

de ne pas faire de distinctions; elles seraient funestes

à la cbose publique, et leur effet inévitabte serait

d'anéantir la loi : bientôt on verraitles administrations

remplies des liommes que votre sage prévoyance a

voulu en exclure.

Si , par l'effet d'une rigueur que la liberté vous

commande de conserver, quelques membres sont

exclus de cette enceinte, ils ne doivent ni s'en

étonner ni s'en affecter douloureusement , leur hon-

neur n'en sera pas pour cela compromis; ce n'est

point une tache pour un citoyen que d'obéir à une
loi générale. La patrie exige d'eux ce dernier sacri-

I
;

fice ; ils se montreront dignes de la servir en s'em-

r pressant d'obéir à sa voix. (Il s'élève quelques mur-
mures.)

; Génissieux lit les quatre projets de résolution dont

1 voici les dispositions principales :

ï

Premier projet.

Le conseil , considérant qu'au moment où les dé-

putés se sont réunis pour former le corps législatif

,

il n'était parvenu qu'un petit nombre de procès-ver-

i
I

baux; que la plupart des députés n'ont pu produire

I
! que des extraits de ces procès-verbaux

;
qu'ainsi il a

\\ été impossible de prononcer sur la validité des pou-
r.lvoirs; que le dépôt de ces pièces ne s'est fait que
l! successivement; qu'il a dû être nommé une commis-

j sion pour les dépouiller et pour faire un rapport sur
'

I

leur validité; qu'enfin il est instant de lever toute in-

t certitude sur l'état de ceux qui composent le corps
législatif;

Déclare qu'il y a urgence, et prend la résolution
suivante :

1" Les procès-verbaux des assemblées électorales

des85départements, dont les noms suivent, ensemble
le procès-verbal de l'assemblée électorale de France,
sont reconnus et déclarés réguliers et valables. Il

sera pris des résolutions particulières sur les élections

des départements duDoubs et du Lot. Dans ces dé-

ii

parlements il y a eu double élection , chaque as-

i semblée électorale s'étant partagée en deux corps qui

j

ont procédé isolément.

! 2° Les députés nommés par les 85 départements ,

dont la nomenclature précède, et par l'assemblée
électorale de France , sont déclarés définitivement
membres du corps législatif. Il n'est point dérogé
par le présent article à l'article 10 de la loi du 13

,
fructidor, concernant les membres de la Convention

i;

qui^ auraient été réélus dans les départements où ils

I
étaient en mission à l'époque des élections, ni aux

' dispositions de la loi du 3 brumaire , relatives aux
individus inscrits dans les listes d'émigrés, parents
d'émigrés

,
provocateurs ou signataires d'arrêtés

séditieux. H sera fait à l'égard de ceux-ci des rapports
particuliers.

Second projet.

3 brumaire ;
qu'une loi ne doit pas demeurer sans

effet, et que les législateurs doivent donner les pre-

miers l'exemple de la soumission , déclare l'urgence,

et prend la résolution suivante :

1" Trois jours après la publication de la présente

loi il sera "fait dans chacun des conseils un appel

nominatif des députés nouvellement élus ; chacun

d'eux déposera sur le bureau vme copie de la décla-

ration qu'il a faite en vertu delà loi : cette copie devra

être certifiée conforme par l'archiviste.

2" Les refusants seront déclarés ne pouvoir exercer

les fonctions législatives. Ceux qui ne se trouveront

pas dans l'assemblée lors de l'appel nominal pour-

ront envover par lettre la copie de leur déclaration ;

ceux qui "seront absents par congé devront envoyer

leur déclaration dans le délai de deux décades.

Troisième projet.

Le conseil , considérant que plusieurs députés ont

déclaré être parents d'émigrés, et restent dans le

corps législatif sans justifier qu'ils sont dans les ex-

ceptions portées par la loi du 3 brumaire, prend la

résolution suivante :

Les citoyens Guillard , Crone, Mersan, du Loiret,

Thiébaut et Bro , ne peuvent exercer les fonctions

législatives, et sont exclus de toutes les fonctions

publiques jusqu'à la paix générale.

Le conseil , considérant que plusieurs des citoyens

nouvellement élus au corps législatif n'ont pas fait

les déclarations prescrites par l'article 6 de la loi du

Quatrième projet.

Le conseil , considérant que les individus inscrits

sur les listes d'émigrés , et qui n'ont pas obtenu leur

radiation définitive , sont suspendus de l'exercice des

droits de citoyen ;
que ceux d'entre eux qui , ayant été

nommés à des fonctions, ne s'en seraient pas démis,

sont frappés de bannissement par la loi , etc. ,
prend

la résolution suivante :

Les citoyens Pollier , des Basses-Alpes ; Fontenay

,

du conseildes Anciens, et N***, sont exclus du corps

législatif.

Quelques murmures suivent cette lecture. On ré-

clame l'impression et l'ajournement.

Thibaudeau : Je ne m'oppose point à l'impression

des projets présentés, surtout de celui qui est relatif

aux individus. Mais il est une question première à

discuter ; c'est celle de la vérification des pouvoirs.

Le projet de résolution qui est relatif à cette vérifica-

tion a déjà été imprimé, et n'est représenté aujour-

d'hui qu avec quelques légers changements. Je de-

mande que ce projet soit discuté demain.

La proposition est appuyée et adoptée. — Les pro-

jets présentés seront imprimés,

BIersan, du Loiret : J'ai fait deuxdéclarations.

Dans la première
,
je déclarais n'être pas compris

dans la loi du 3 brumaire; dans la seconde, je recti-

fiais mon erreur, et je déclarais être dans l'un des

cas prévus par cette loi. Mais, en me plaçant dans

le nombre de ceux qui doivent être exclus comme
parents d'émigrés aux termes de leur déclaration , le

rapporteur a commis une erreur ou un faux. (Des

murmures s'élèvent.)

GÉNissTEUX : Mersan vient de dire qu'à son

égard la commission a fait un faux...

3IERSAN : Une erreur ou un faux.

GÉNISSIEUX : Le conseil va bientôt reconnaître

que, s'il existe un faux, il appartient tout entier à Mer-

san lui-même, à Mersan sur lequel, dans tous les

cas , il y aurait un rapport à faire , comme signa-'
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taire d'arrêtés liberticides (Des murmures s'é-

lèvent. )

Mersan a d'abord fait une déclaration dans la-

quelle il dit n'être pas parent d'émigré, n'avoir
rien signé de contraire aux lois, n'être pas dans le

cas de la loi du 3 brumaire ; et voilà ce qui doit

s'appeler un véritable faux.

_
Mersan ensuite s'est amendé, et il a signé posté-

rieurement une déclaration ainsi conçue :

« Je viens d'apprendre à l'instant' que la loi du
3 brumaire m'est applicable

;
je prie le citoyen com-

missaire-archiviste de regarder comme nulle ma
précédente déclaration , et de me renvoyer copie de
la présente. Signé Mersan. »

Or Mersan avait signé qu'il n'était point parent
d'émigré; quelques jours après il écrit qiCil vient

d'apprendre, qu'il était dans le cas de la loi du 3

brumaire. N'était-il pas naturel de croire qiCil ve-

nait d'apprendre qu'il avait un parent émigré .^ La
commission a dû le croire , et pour cela n'a point
commis un faux...

Plusieurs voix : Cela est clair.

GÉNissiEUx : La commission ne pouvait présu-
mer que, par la seconde déclaration , Mersan avouait
avoir signé des arrêtés contraires aux lois; mais
actuellement la question change à son égard : il

dit ici n'être point parent d'émigré; il dit dans sa
déclaration être dans un des cas prévus par la loi

du 3 brumaire ; il avoue donc avoir signé des ar-

rêtés liberticides : ce sera au conseil à juger qui
de la commission ou de Mersan s'est permis un
faux.

Vauzel : Quand Lecointe a fait sa motion d'ordre

,

j'allais lire le projet relatif à Job Aymé.
Plusieurs voix : L'ajournement à demain midi.
L'ajournement est prononcé.
DuMOLABD : On nous a distribué le projet de

Pons, de Verdun, relatif aux parents d'émigrés, et

non son rapport; on n'a pas même distribué la loi du-

9 floréal, qu'il est essentiel d'avoir sous les yeux.
Je demande que cette double distribution ait lieu

avant que la discussion soit ouverte sur cette ques-
tion importante.

La proposition est adoptée.
— André Dumont : Puisque demain le conseil

doit discuter l'affaire de .lob Aymé
JMadier et plusieurs autres membres : Dites

Jean-Jacques Aymé.
André Dumont : .Te pense qu'on doit aussi im-

primer et distribuer cette loi du 3 brumaire qu'on
invoque sans cesse, qu'on cite toujours, sur laquelle
on motive des résolutions nouvelles, et que nous
n'avons pas sous les yeux. Je demande que cette loi

soit distribuée demain aux membres du conseil.

Cette proposition est adoptée.
— Beffroy, au nom d'une commission, fait un

rapport sur la question de savoir s'il serait utile d'or-
donner la résiliation des baux de toute espèce. La
commission a pensé qu'une loi pour la résiliation

blesserait l'intérêt du plus grand nombre des ci-

toyens, et serait nuisible aux mœurs, puisqu'elle
tendrait à diviser les hommes au lieu de les rappro-
cher , et qu'elle détruirait les transactions sociales.

Si une telle loi était obligatoire, elle serait dan-
gereuse; elle serait illusoire, si elle n'était que fa-

cultative; enfin elle ne servirait qu'à perpétuer le

discrédit.

Les créanciers de la république, les petits rentiers
sur lesquels elle frapperait, ne sont-ils pas plus à
plaindre que les propriétaires de biens ruraux ou de
maisons?

Si l'on ordonne la résiliation , on verra les pro-
priétaires rançonner les fermiers et locataires avec

autant d'impudence que les fermiers ont rançonné
les propriétaires. Ainsi l'on n'aura point guéri le mal;
on n'aura fait que l'étendre en le déplaçant.

D'après ces motifs, la commission, par l'organe de
Beffroy

, propose la question préalable sur la rési-

liation des baux. Elle invite néanmoins le conseil à
établir une échelle proportionnelle pour les indem-
nités qui paraissent dues aux propriétairfs par les lo-

cataires et fermiers; elle annonce qu'elle s'occupera
de ce travail , si le conseil croit devoir l'en charger.

DuMOLASD : Si nous étions dans un temps ordi-

naire
, j'appuierais les observations du rapporteur;

mais dans le moment actuel la situation vraiment
pénible des propriétaires appelle toute votre sollici-

tude : vous devez établir une différence entre les fer-

miers des biens ruraux et les locataires des maisons
des villes. La justice veut que vous prononciez la ré-

siliation des baux des premiers; c'est le seul moyen
de forcer les fermiers à porter au marché les grains
dont on a besoin : quant aux derniers , vous établirez

sans doute une échelle de proportion telle qu'elle

vous a été présentée par le rapporteur. Cependant

,

comme il est nécessaire de méditer toutes ces mesures,
je demande l'impression du rapport, et l'ajourne-

luent de la discussion à vingt-quatre heures après sa

distribution.

Boudin : Je ne monte pas à la tribune pour
prendre la défense des fermiers; je les connais, je

sais qu'ils abusent des circonstances pour vexer les

citoyens ; ce n'est donc que sous le rapport de la

chose publique que je m'oppose à l'ajournement.

On a demandé la résiliation de tous les baux. Cette

résiliation ne peut avoir lieu qu'à deux époques: la

St-Jean et Noël. (Murmures. ) Je n'ai pas avancé une
hérésie; j'ai voulu dire de six mois en six mois. Or
la plus prochaine de ces époques est déjà passée; et,

si vous vouliez résilier les baux en ce moment , cette

mesure nuirait au trésor public, puisque l'emprunt
forcé porte principalement sur les fermiers. La rési-

liation des baux nuirait ensuite à l'agriculture et aux
propriétaires ; car ou le fermier emmènerait ses bes-

tiaux, et alors les terres resteraient sans culture; ou
il les vendrait au propriétaire, et celui-ci serait ruiné,

vu le prix où ils sont montés.

Si vous adoptez l'ajournement , vous allez jeter

de l'inquiétude dans le public. Je m'oppose à l'ajour-

nement.
Favart : J'appuie l'ajournement , afin d'avoir le

temps de réfléchir sur cette question importante.

Le conseil ferme la discussion, et adopte l'ajourne-

ment.
Defermont : Ramel vous proposa il y a quelques

jours l'examen de la question de savoir s'il ne serait

pas juste d'obliger les fermiers à payer actuellement

aux propriétaires le prix des baux dont les fruits sont

perçus, mais dont l'échéance ne tombe qu'en 1796.

Je demande que vous adoptiez aujourd'hui cette pro-

position.

ÏHiBAUDEAU : S'il s'agit de faire une loi pour obli-

ger les fermiers à payer les propriétaires par antici-

pation, comme cette loi romprait toutes les transac-

tions qui existent entre eux, je crois que vous ne

pouvez pas l'adopter sans une discussion préalable,

.le demande donc l'ajournement de la proposition

de Defermont et son renvoi à une commission.
Cette proposition est adoptée.

La séance est levée.

SÉANCE DU 11 NIVOSE.

Borne, auvom de la commission chargée d'exa-
viiner le message, du directoire exécutif sur la
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police criminelle de Paris : Citoyens législateurs,

ie directoire exécutif, en vous iutorniant par sou

message du 10 frimaire des obstacles qui ralentis-

sent la marche de la justice, appelle votre sollicitude

sur le nombre considérable de malheureux qui gé-

missent depuis longtemps dans les maisons d'arrêt

de Paris.

Le 17 vous nommâtes une commission chargée

d'examiner ce message; c'est en son nom que je viens

aujourd'hui vous rappeler succinctement cçs divers

obstacles, et vous proposer les mesures qu'elle a cru

propres cà les faire cesser.

Huit directeurs de jury d'accusation sont établis à

Paris par l'article 212 du code des délits et des

peines. Ce nombre est insuffisant. Pour s'en con-

vaincre, il suffit de se rappeler que le tribunal central

qui les a précédés était composé de quatorze direc-

teurs du jury, et qu'aucun d'eux n'était appelé à

présider; il suffit de jeter un regard sur les maisons

d'arrêt, oij l'on voit les prisonniers les plus nouveaux
éprouver des délais pour être entendus , et laisser en-

core derrière eux des malheureux qui y languissent

depuis près de neuf mois.

Pour donner à la justice la célérité que la loi désire,

que l'humanité réclame, nous avons pensé qu'on
• pourrait adjoindre pendant six mois aux huit direc-

teurs établis par la loi du 3 brumaire six autres direc-

teurs ; nous avons puisé cette mesure dans la consti-

tution elle-même. L'article 240 prévoit le cas où elle

! peutêtre nécessaire; il s'exprime ainsi : « Dans les com-
munes au-dessus de éO mille âmes il pourra être

établi par la loi , outre le président du tribunal cor-

rectionnel , autant de directeurs du jury d'accusa-
tion que l'expédition des affaires l'exigera. » Il ne
s'agit plus que de trouver ces six nouveaux direc-

teurs.

Suivant l'article 17 du code des délits et des
peines, les huit directeurs du jury sont pris dans le

tribunal civil. Nous avons pensé que prendre encore
six autres membres à ce tribunal , ce serait le priver

à la fois d'un trop grand nombre de juges, et ap-
i porter dans une partie de la justice les lenteurs qui
nous afiligent dans une autre. En conséquence, nous
;vous proposerons seulement de prendre le premier
|de ces six directeurs dans le tribunal civil , et de
jinetlre en activité les cinq juges suppléants, comme
directeurs du jury d'accusation.

Ici les mêmes motifs qui exigent temporairement
un plus grand nombre de directeurs nous ont paru
aussi exiger qu'il y eût plus d'un substitut du com-
missaire du pouvoir exécutif attaché aux directeurs

du jury. Aussi nous proposerons d'autoriser le direc-

toire exécutif à nommer pour six mois seulement un
second substitut spécialement attaché aux directeurs
du jury d'accusation.

Un autre obstacle à l'expédition des procès crimi-
nels dans les plus grandes communes naît de l'ar-

ticle 492 du même code. Suivant cette loi , le direc-

teur du jury ne peut former que le décadi son jury
d'accusation , et il ne peut s'assembler que le décadi
suivant.

Les délais nécessaires pour les départements , loin

de présenter les mêmes avantages dans cette grande
commune , deviennent extrêmement nuisibles à la

icélérité des affaires , et il nous a paru urgent de sta-

tuer par une disposition permanente que les ta-

ibleaux du jury pourront être formés tous les jours

,

et que chaque jury pourra être assemblé quatre jours
après; il nous a même paru nécessaire de rendre
cette disposition générale à toutes les communes où
îil y a plusieurs directeurs.

Enfin, après avoir vu disparaître ces premiers
;Obstacles , les directeurs du jury seraient encore ar-

rêtés dès leurs premiers pas , si vous ne veniez à leur
secours par une disposition ultérieure.

Les listes des jurés sont destinées à servir pendant
trois mois. Celles faites pour le trimestre de nivôse
sont affectées aux huit directeurs du jury déjà exis-
tants; il y aurait de la confusion d'autoriser les nou-
veaux directeurs à tirer sur les mêmes listes leurs jurés.
Ainsi, pour éviter cet inconvénient, il nous a paru
nécessaire de faire faire par l'administration dépar-
tementale un supplément de liste, lequel supplé-
ment sera divisé en autant de parties qu'il y a de
nouveaux directeurs, conformément à l'article 486
du code des délits et des peines.

Le conseil ordonne l'impression du rapport et l'a-

journement de la discussion.

—L'ordre du jour appelle la discussion sur l'affaire
de Jean-.Tacques Aymé.

Plusieurs membres sont inscrits pour la parole;
Thibaudeau l'obtient pour une motion d'ordre.
TiiiBAUDEAii : Je ne renouvelle pas aujourd'hui

la proposition que j'ai faite hier, et qui m'a'paru être
adoptée par le conseil. J'avais demandé qu'aujour-
d'hui commençât la discussion sur la vérification des
pouvoirs : c'est là ce qui doit être véritablement
discuté; car, avant de prononcer sur une affaire parti-
culière , il faut que vous vous occupiez de votre orga-
nisation définitive. Déjà vous avez prononcé sur une
affaire particulière , et le conseil des Anciens a rejeté
votre résolution. Il faut enfin s'entendre.

Je demande que vous procédiez sur-le-champ à la
vérification de vos pouvoirs.

GÉNissiEux : J'observe d'abord que la résolution
dont parle Thibaudeau sur la vérification des pou-
voirs n'est pas encore imprimée; ainsi on ne peut
pas s'en occuper aujourd'hui.
En second lieu , je ne vois aucune connexité entre

les diverses résolutions qui vous ont été présentées;
quelle que soit la décision que vous prendrez sur la
vérification de vos pouvoirs , elle n'influera point sur
l'affaire particulière d'Aymé.

Je demande donc que, sans avoir égard à la pro-
position de Thibaudeau , vous passiez sur-le-champ
à la discussion de Jean-Jacques Aymé.

_N*** : Suivons l'ordre naturel des idées. La com-
mission a présenté plusieurs projets de résolution : le

premier concerne les vérifications générales des pou-
voirs; les autres ne regardent que des individus. Il

faut discuter les objets généraux avant de descendre
aux particuliers. J'annonce que mon intention est
d'attaquer le projet de résolution présenté par la
commission, ainsi que l'attribution qui lui a été don-
née. Au surplus, je demande que la proposition de
Thibaudeau soit mise aux voix.

Renault, f/e l'Orne : Représentants du peuple,
je lisais ce matin la loi du 10 vendémiaire, et, a la
vue de l'article 7 ,

qui porte « que l'extrait de la

nomination de chaque député lui suffira pour la véri-

fication des pouvoirs , » je me suis écrié : Quoi ! la

vérification de nos pouvoirs est une chose si simple,
si facile à faire, et ils ne sont pas encore vérifiés!

Pourquoi donc ces délais? pourquoi ces lenteurs?
Pourquoi , représentants du peuple? Parce qu'on a
pris le change, parce qu'on a confondu jusqu'à pré-
sent la question relative à la vérification des pouvoirs
avec celle de savoir s'il y a parmi nous des hommes
à qui la loi du 3 brumaire soit applicable. Cependant
il est sensible qwe ces deux questions sont absolument
distinctes et séparées, qu'ainsi on doit les diviser.

Un orateur, Bourdon, de l'Oise, a dit : Il s'agit

d'une vérification de pouvoirs ; ainsi voyons si

vous avez les conditions requises et par la consti-

tution et par la loi du 3 brumaire.

Je n'examinerai point si cette loi n'établit pas
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Tilutot une peine qu'une condition; mais je répon-

drai à Bourdon de l'Oise que son raisonnement est

vicieux et qu'il prouve évidemment que ,
quand une

foison s'est engagé trop légèrement dans une er-

reur , on est obligé d'avoir recours aux plus grossiers

sophismes pour la soutenir.
. , , , ..,,

Pour moi ,
qui ne veux pomt abandonner la Meille

raison, ie dirai tout simplement : 11 s'agit d une ve-

rilication de pouvoirs; ainsi voyons si les pouvoirs

sont en règle Voilà , ce me semble, la conséquence

iuste, néceWire, iufaillible, à laquelle on ne saurait

écba oner. Eh bien! voyons donc encore une fois si

nos pouvoirs sont valides. Il est aisé de s en assurer ;

il ne faut pour cela que jeter les yeux sur les extraits

de nos nominations, puisque, selon 1 article 7 de

la loi du 10 vendémiaire , ces extraits suffisent pour

la vérification des pouvoirs ; et, comme cet objet n a

rien de commun avec la question de savoir si quel-

ques-uns d'entre nous se trouvent dans le cas de la

loi du 3 brumaire, j'en demande la division. Et

comme d'ailleurs rien n'est plus instant que la vérifi-

cation des pouvoirs ,
puisque c'est par la que toute

assemblée doit commencer , je demande qu on s en

occupe sur-le-champ , à moins toutefois que 1 on ne

soutienne qu'ils sont vérifiés; car alors je propose-

rais au conseil d'en faire la déclaration. Ainsi donc

de deux choses l'une : ou nos pouvoirs sont vérifiés

,

ou bien ils ne le sont pas. S'ils le sont , il faut les dé-

clarer tels; s'ils ne le sont pas, nous devons procé-

der sur-le-champ à leur vérification.

A Dieu ne plaise , citoyens représentants
,
que je

veuille attaquer la loi du 3 brumaire ! Je la regarde

comme le palladium de la liberté ;
je suis résolu a la

défendre ; et cette résolution ,
je l'atteste au conseil

,

n'est point le fruit d'un esprit de parti , elle est celui

de la réflexion. Ah ! si la loi du 3 brumaire pouvait

être imputée à crime à ses auteurs , il faudrait gra-

ver sur leur tombe : On leur afait un crime d'avoir

sauvé laimtriel

Mais , citoyens représentants, si le salut du peuple

exige que la loi du 3 brumaire soit maintenue, il

importe aussi que les principes ne soient pas violés.

Et ici
,
je dois le dire avec franchise ,

puisque aussi

bien il n'y a qu'une communication franche et ou-

verte de nos sentiments qui puisse opérer le bien,

on n'a affecté de lier la question de savoir quels sont

ceux d'entre nous qui se trouvent dans le cas de la loi

du 3 brumaire avec celle relative à la vérification des

pouvoirs ,
que parce qu'on croit devoir vous porter

à faire vous-mêmes l'application de cette loi. Cette

opinion, je n'en doute point, est fondée sur des

motifs honorables; des vues plus ou moins sages,

des idées plus ou moins politiques l'ont fait embrasser.

Mais , républicains , vous êtes dans l'erreur ; le main-

tien des principes est le fondement essentiel des ré-

publiques. Quoi! vous appliqueriez vous-mêmes la

loi du 3 brumaire! Avez-vous donc oublié qu'elle est

votre ouvrage? Avez-vous donc oublié que vous êtes

législateurs ? Avez-vous donc oublié le principe con-

stitutionnel sur la distribution des pouvoirs? Avez-

vous donc oublié tous les maux que l'oubli de ce

principe a causés à la France? Avec quelle vivacité ne

pourrais-je pas vous rappeler ici tous les malheurs

dont il a couvert notre infortuné pays! C'est lui,

c'est l'oubli de ce principe sacré qui enfanta ces

législateurs abominables qui conçurent l'affreux

projet d'établir leur autorité par la 'guillotine. C'est

lui, c'est l'oubli de ce principe sacré qui fit de l'âme

de Robespierre la source d'un grand fleuve de sang

qui s'accroissait sans cesse par les ruisseaux que

faisait naitre chaque jour le mépris des principes , et

oij les droits de l'homme se seraient enfin perdus

sans l'immortel 9 thermidor.

Au nom de la liberté , au nom de la patrie , ne

faisons point l'office déjuges; prévenons par notre

attachement aux principes les divisions qui nous

menacent ;
prévenons ,

prévenons la discorde qui

,

après la violation d'un principe , se met tout de suit_e

entre les membres d'une assemblée. O mes collè-

gues ! serait-il possible qu'après six ans de révolution

et d'orage, il s'allumâtdans notre sein des dissensions

et des haines qui se répandraient aussitôt dans la

république ! IN'on , vous ne toucherez point aux pre-

miers fondements de la république; nous agirons

tous de concert pour les rendre inébranlables , et

nous prouverons à l'Europe par notre union que

la république française est invincible

Je demande que l'on divise , etc....

Je demande que l'on procède sur-le-champ à la vé-

rification des pouvoirs.

( La suite demain. )

I

N. B. Dans la séance du 13, la discussion s'est

établie , dans le conseil des Cinq-Cents , sur l'affaire

d'Aymé. Dumolard et Pastoret ont invoqué en sa fa-

veur les formes constitutionnelles ; Audouin , Ché-

nier et Yilletard ont voté pour son exclusion.

La question est ajournée.

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de rentes viagères pour
l'année échue au l-^"^ germinal an III , sur plusieurs

têtes ou avec survie , déposées dans les quatre bureaux
de la liquidation avant le 1'^'' vendémiaire an III , est

ouvert jusqu'au 11" 16000.

Le payement des mêmes parties, du n° 16002 à

17000 , a lieu depuis le 23 frimaire an IV.

On paye aussi depuis le n» 1 jusqu'à 7000 de celles

déposées depuis le !'=' vendémiaire an III.

Six derniers mois de l'an III.

Le payement du second semestre de l'an III deS
parties de rentes viagères sur plusieurs têtes ou avec
survie, déposées dans les quatre bureaux de la liqui-

dation avant le V'^ vendémiaire an III , est ouvert jus-

qu'au n° 120Q0.

Le payement des mêmes parties, de 6001 à 9000,
est ouvert depuis le 5 frimaire an IV.

Caisse d'escompte,

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caissff

d'escompte
,
porteurs de certificats timbrés troisième

état , et qui ont été compris dans les dix-huit premiers-

états partiels dressés depuis la révision
, peuvent re-

cevoir les arrérages, soit viagers, soit perpétuels, de
la somme principale portée dans lesdits certificats.
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POLITIQUE.

ITALIE.

Gènes, le 25 décembre.

La place deTrieste, port autrichien , menacée par

les Français depuis leurs dernières victoires , vient

d'être mise en état de défense, et Texcédant de sa

garnison et de celle des postes de la côte vient d'être

envoyé dans le Milanais. Ce secours est très-peu con-

sidérable.

Le gouvernement autrichien , trop connu par sa

mauvaise foi, en a donné dans cette occasion une
nouvelle preuve. Les trou pes envoyées de Trieste dans
le Milanais faisaient partie de la garnison de Valen-
ciennes, laquelle avait juré de ne pas servir dans la

guerre actuelle.

— Les Génois , depuis la rixe élevée entre leur ré-

publique et le général de Wins, font de fréquentes
patrouilles.

L'escadre anglaise a paru, le 18, à la hauteur de
ce port.

— Depuis que les Fréncxiis sont maîtres de Vado
,

les galères napolitaines ont quitté notre port.

—C'est le général autrichien Wallis qui commande
pendant la dangereuse maladie du général en chef de
Wins.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

!

i Département du Bas-Rhin. — fFissembourg , le 4

nivôse.

La situation de nos affaires sur ce point paraît de-

venir meilleure de jour en jour , au moyen de ce que
le général Pichegru est autorisé à faire verser des
denrées provenant de l'intérieur , sans pour cela se

servir de l'entremise des honnêtes juifs. IN'aurons-
nous pas à craindre aussi l'égoïsme et la cupidité des
Alsaciens ?

La situation de l'ennemi , au lieu d'être aussi bonne
que la plus mauvaise où nous nous sommes trouvés

,

en est encore très-loin. Kous avons eu des co>-ps

quatre jours sans pain ; l'ennemi en a beaucoup qui y
sont six jours. La pénurie des fourrages et des sou-
liers s'y fait sentir de plus en plus. C'est une répéti-

tion journalière de déserteurs de toutes armes qui
nous arrivent tous les jours : on en compte trois

cent quatre-vingt-dix au moins depuis huit jours.
Si l'on ne voulait s'en rapporter tout à hh au dire de
ces hommes, les faits parlent; s'ils étaient bien , ils

ne déserteraient pas ; c'est ce qu'ils ont prouvé tandis
qu'ils étaient devant Mayence , oii ils avaient de
grandes facilités.

Il est arrivé souvent que nos reconnaissances du
matin se sont rencontrées avec celles de l'ennemi; ces
derniers ont souvent fraternisé; ils venaient avec la

goutte d'eau-de-vie, et les volontaires avec du pain.

C'est ainsi que ça été réglé plusieurs fois entre eux.

Dans ces entrevues, les Autrichiens ont souvent

manifesté le désir de retourner de l'autre côté du
Rhin, où ils se trouvaient bien et dans une grande

abondance, tandis qu'à présent ils sont dans la

misère : la première cause est aussi le défaut de trans-

ports.

Le quartier général de Pichegru est toujours à
Herxheim , entre Landau et Germesheim. Le grand
parc d'artillerie est à Barbelotte

,
près Wissembourg.

Département de la Dijh.

ni vase.

Bruxelles, le 6

Le ministre des finances vient d'envoyer aux dé-
partements nouvellement réunis des instructions

pour accélérer la levée de l'emprunt forcé de 600
millions en numéraire. Aussitôt l'administration du
département de laDyle a pris un arrêté qui enjoint
aux municipalités de dresser des listes des citoyens
de leur ressort dont la fortune apparente et les pro-
duits de l'industrie paraissent assez importants pour
être classés parmi les prêteurs. Ces listes devront être

achevées dans cinq jours, au bout duquel temps on
commencera à lever l'emprunt.

— Une escadre anglaise et russe a paru ces jours
passés devant Ostende, et est entrée immédiatement
après dans l'Escaut occidental. On ignore quelles sont
les vues de l'ennemi , mais il a été détaché des troupes
des garnisons de l'intérieur pour les envoyer sur les

côtes.

Armée du Rhîn-et-Moselle.

Extrait du bulletin de l'armée, en date du 30 frimaire*

La onzième division , aux ordres du général Saint-
Cyr, a attaqué l'ennemi le 27. La brigade de droite
s'est portée sur Scho^) et Kirchenback ; l'ennemi n'a
fait résistance qu'à Schop. Les hussards de "Wurmser,
ayant pour un instant fait replier une partie du deu-
xième régiment de chasseurs, ont été arrêtés par les
trois compagnies de grenadiers de la trente-cinquième
demi-brigade formées en carré. Un feu bien dirigé et

bien nourri leur a tué et blessé beaucoup d'hommes
et de chevaux , et a donné aux chasseurs du deuxième
régiment le temps de se rallier et de charger les hus-
sards ennemis. Ils en ont sabré plusieurs, et en ont
pris cinq , dont un officier. Le village a ensuite été

forcé; on y a fait quarante prisonniers.

La gauche a marché sur deux colonnes pour atta-

quer Landstoul, qu'elle a également emporté. Elle a
j)Oursuivi l'enneiiu jusqu'à Klushack. Il a eu dans
cette attaque beaucoup de tués et de blessés. On lui a
fait en outre cent prisonniers , dont trois officiers, et

on lui a pris dix-huit chevaux.

Le général Saint-Cyr fait le plus grand éloge de la

bravoure des troupes à i-ts ordres.

AVIS.

Le ministre de h guerre
, jaloux d'accorder les în*
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térêts des militaires et antres citoyens qui désirent

l'entretenir ou lui faire des demandes verbalement,

avec les intérêts de la république
,
qui exigent de sa

part, surtout dans les circonstances , un travail conti-

nuel ,
prévient les fonctionnaires publics qu'il don-

nera ses audiences particulières, les jours impairs,

depuis onze heures jusqu'à une heure. Il prévient

aussi ses frères d'armes , ainsi que ses autres conci-

toyens , qu'il donnera ses audiences publiques, les

jours impairs, depuis trois heures jusqu'à cinq.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Treilhard.

SUITE DE LA SÉANCE DU 11 NIVOSE.

ViLLEES : Il ne sera pas difficile de prouver que

les conclusions du dernier orateur sont tout à fait

contraires au principe que lui-même a développé. Il

vous a fait sentir la nécessité d'exécuter la loi du 3

brumaire, et il ne veut pas que vous en fassiez l'ap-

plication. On a lieu d'être étonné de la marche que

prend cette affaire ; hier on vous a fait plusieurs rap-

ports, tandis qu'un seul suffisait, celui de la vérifi-

cation des pouvoirs. Les projets de résolution pré-

sentés hier par la connnission ne fontaucune mention

de Job Aymé; sans doute il devait être accolé aux

autres membres qui y sont désignés. Pourquoi cette

différence? La commission n'a pas calculé toutes les

suites de cette affaire. Dès le commencement on a in-

sisté sur la vérification des pouvoirs, avant d'examiner

si les membres nommés réunissaient les conditions

d'éligibilité. Il ne s'agit pas ici de procès-verbaux
,

mais de vérification de pouvoirs. Qu'est-ce qui con-

stitue les pouvoirs d'un représentant? Le procès-

verbal d'élection et la réunion des conditions d'éligi-

bilité. Si on n'a pas toutes ces conditions, tous

procès-verbaux sont nuls. On devait se borner à vous

dire : Un tel n'a pas les conditions d'éligibilité, il ne

doit pas rester parmi nous.

Je demande l'ordre du jour sur l'affaire particulière

de Job Aymé, et un rapport sur la vérification géné-

rale des pouvoirs , dans lequel la commission vous

dira : Tels et tels ne réunissent pas les^conditions d'éli-

gibilité; ensuite vous prononcerez.

Villetard commence la lecture d'un discours sur le

fond de la question.

Le Président : J'observe à l'opinant qu'il s'agit

en ce moment de la question d'ajournenient, et non
pas de discuter le fond

.

YiLLETARD : .T'avais cru que la proposition de
Thibaudeau était écartée

;
puisqu'elle ne l'est pas ,

je

vais parler sur cette question. Je réserve l'opinion

que j'avais préparée lorsqu'il s'agira de l'affaire de Job
Aymé.
Aymé : Je ne me nomme pas Job Aymé, mais

Jean-Jac(jr>es Aymé. ( Rlurniurcs.)

Hardy : Je demande que celui qui se nonnne
Aymé, et qui a des noms différents, déclare s'il a signé
Job Aymé les actes qu'il a faits dans l'assemblée pri-

maire de Rîonîéliniurt.

Aymé : Je déclare (\\\c de ma vie je n'ai signé Job
Avmé. ^Violenta niurmurt^.;

Bourdon, de l'Oise, s'élance de sa place à la tribune.
— Je demande, dit-il avec véhémence, si un homme
qui n'est pas représentant du peuple peut prendre
ici la parole... (Le tumulte continue.)

Hardy : Ce que je demande est de la plus grande
importance; ou vous avez parmi vous celui qui pré-

sidait l'assemblée primaire de Montélimart... (Bruit.)

Hardy descend de la tribune.

YiLLETARD : Dans cette affaire il semble que l'on ^^
multiplie les incidents pour empêcher qu'on n'arrive H
à la question principale. ™

11 s'agit de savoir si Aymé est dans le cas de la loi

du 3 brumaire; s'il y est, il ne doit pas siéger ici.

Cette question doit précéder la vérification des pou-
voirs, puisque le travail de la commission sur cet

objet n'est pas encore terminé. D'ailleurs, Aymé lui-

même doit désirer'que l'on sorte de cette indécision,

et que l'on prononce enfin sur son sort.

Je demande que l'on s'occupe sur-le-champ de l'af-

faire d'Aymé.
Lecointe-Puyraveaux : Je soutiens que les pro-

positions de Thibaudeau et de Villers sont également
sans but. Celle de Thibaudeau est sans objet, et

celle de Yillers est remplie par les différents projets

de résolution que vous a présentés votre connnission.

Je demande qu'on passe à la discussion sur Aymé.
On demande que la discussion soit fermée. — Thi-

baudeau réclame la parole pour un fait. Le conseil la

lui accorde.

Thibaudeau : J'ai dit hier qu'il avait été distri-

bué , le 25 frimaire , xm projet de résolution sur la vé-

rification générale des pouvoirs , et qu'il en résultait

que nous n'avons été et que nous ne sommes encore
que des représentants provisoires. C'est contre ce

monstrueux système de la commission que je m'élève

avec force, et dont je démontrerai, quand il le faudra,

l'absurdité et les suites funestes.

Je demande qu'avant de nous occuper du sort des
individus , nous sachions nous-mêmes ce que nous
soDunes ici ; car il faut décider enfin si nous som-
mes représentants provisoires ou définitifs. ^m

Je demande que, conformément aux faits que je ^|
viens de rapporter , et à la volonté que vous avez ma- ^^
nifestée hier dans la résolution que vous avez prise, et

dont je demande la lecture, la discussion s'ouvre sur

cette question : X a-t-il , oui ou non , lieu à une vérifi-

cation de pouvoirs? Ensuite nous pa.sserons à la loi du \

3 brumaire. Sans doute Job Aymé est dans le cas

qu'elle détermine; mais nous aborderons franche-

ment la question , et nous exaniinerons a qui il appar-
tient d'appliquer cette loi.

Lecointe : Deux propositions incidentes ont été

faites , l'une par Thibaudeau , l'autre par \ illers ; je

les crois également inadmissibles. Celle de Thibau-
deau est inutile , et me paraît sans objet. En effet la

discussion qu'il réclame serait coniplète et aurait at-

teint le but qu'il se propose, si son résultat était de
prouver la régularitédes procès-verbaux. Prouver que
les procès-verbaux sont valides , c'est vérifier les pou-
voirs du corps qui se constitue , et c'est ce que la com-
mission a fait,

La discussion relative à Aymé est venue par la force

des choses, et non par le vceu de la commission : en
effet la connnission n'a point compris Aymé dans
son rapport; mais, son nom ayant été iirononoé, le

conseil a voulu qu'un rapport lui fût fait dans les

vingt-quatre heures. La connnission , en faisant son
rapportsurAymé, n'a fait qu'obéir au conseil. A-t-elle

interverti l'ordre du travail dont elle était chargée?
Non.

Tiiibaudcau a dit , et ce raisonnement a de l'éclat,

quoiqu'il soit sans fondement; il a prétendu , dis-je,

qu'avant de prononcer sur Aymé il fallait qu'il "sût
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si ses pouvoirs étaient déOiiilivement vérifiés. Sans
doute après la réunion générale, ajjrès Taduiisbion

provisoire qui ont eu lieu , les membres ont reçu !e

caractère de représentants du peuple ; cela est incon-

testable : mais cette admission ne peut empêcher, par

la suite, l'exclusion de tel ou tel membre, s'il n'a pas

toutes les qualités requises pour ctre admis au corps

législatif.

On dit encore : Le peuple a nommé avant de con-

naître la loi du 3 brumaire, et il a pM donner ses

suffrages à un homme, quoiqu'il fiit parent d'émigré,

quoiqu'il eut signé des arrêtés séditieux; aucune loi

ne le défendait, j'en conviens, mais la constitution

exige deux clioses pour donner la qualité de membre
du corps législatif; il faut d'abord la nomination,
puis la vérification des pouvoirs. Le peuple peut

avoir, en nommant, méconnu les conditions exigées,

n'avoir eu égard ni à l'âge , ni à la qualité exigée de

citoyen français. Il demeure [donc constant qu'une
vérilication eut nécessaire. Or celui qui fait cette véri-

fication doit s'attacher à l'observance des lois exi-

stantes. Quelles sont les lois existantes? La constitution

et la loi du 3 brumaire.
Maintenant, je le demande à tout liomme de bonne

foi , peut-on dire que dans la réunion générale qui

a eu lieu, on ait vérilié les pouvoirs , on ait examiné
si les individus qui en étaient porteurs pouvaient, aux
termes des lois , siéger dans le corps législatif ? Non,
on ne peut le dire, ce serait une imposture, comme
c'est un faux raisonnement que de dire : « De ce que
vous avez appliqué une loi qui exige des qualités que
n'ont pas quelques-uns de vos membres, il suit que
votre existence n'est que provisoire, et que vous
n'avez rien fait de légal. »

.Te demande que , sans s'arrêter aux motions inci-

dentes qui ont été faites, le conseil s'occupe de l'af-

faire d'Aymé.
Byon : Un citoyen élu au corps législatif reçoit

une mission qui n'est confirmée que par la vériti'ca-

tion de ses pouvoirs. Sans cette vérification , l'élu

n'a encore que l'aptitude; avec elle, il a des pou-
voirs.

Job Aymé a été élu; avait-il l'aptitude? Il l'avait

avant la loi du 3 brumaire; mais la loi du 3 brumaire
a été rendue. Elle rend inhabiles à exercer des fonc-

tions publiques les parents des émigrés, les signa-

taires d'arrêtés séditieux ; elle met les députés au
corps législatif dans l'obligation de signer des décla-

rations, et porte des peines contre ceux qui feraient

de fausses déclarations , ou seraient entrés au corps
législatifau mépris de la loi. Ces peines, il faut les ap-
pliquer ; mais pour cela il faut avoir soi-même des
pouvoirs définitifs. .Te ne parle pas ici pour Aymé

;

dans mon âme et conscience je crois qu'il s'est rendu
indigne de siéger dans le corps législatif; mais bien-
tôt, sous divers prétextes, il serait possible d'atta-

quer successivement d'autres représentants.
Je demande qu'on entame, dans cette séancemême,

la question de la vérification des pouvoirs.
Defermont : En éclairant un peu la discussion

qui nous occupe , on reconnaîtrait aisément que nous
sommes tous plus d'accord qu'on ne pense peut-être.

Nous voulons tous qu'on examine s'il est parmi nous
quelques citoyens auxquels la loi défend d'y siéger.

Mais pour cela la proposition de Thibaudéau doit-
elle être ajournée? Non, elle doit au contraire fixer

l'ordre de la discussion. En effet, en admettant sa
proposition , en déclarant les pouvoirs reconnus et

vérifiés, vous faites que chaque membre doit se re-
garder comme hors d'atteinte, et comme ayant le

pouvoir nécessaire de prononcer sur le sort de ses col-

lègues. Rien de plus naturel qu'un tel ordre de dis-

cussion , et je ne puis concevoir qu'on veuille la re-

jeter; car, si un nouvel examen des pouvoirs est

nécessaire, s'il faut déclarer qu'ils n'ont pas encore

été vérifiés , il vaut mieux sans doute le faire plus tôt

que plus tard. Je demande donc qu'on accorde la

priorité de la discussion au premier projet présenté

par la commission sur la vérification des pouvoirs.

La discussion est formée.

Le conseil accorde la priorité demandée par Defer-

mont.

GÉNissiEUX : J'ai remis hier à l'imprimeur les di-

vers projets de décret , et ,
quoique j'aie fait presser

son travail , ils n'ont pu être distribués aujourd'hui.

Plusieurs l'oix : L"ajournement à demain.

L'ajournement est prononcé.

— GÉNissîEUX : La commission vous a présenté

deux projets sur lesquels vous avez à statuer, relatifs

l'un au département du Lot , l'autre au département
du Doubs...

Plusieurs voix : L'ajournement est prononcé.

GÉivissiEUX : De simples extraits ont été envoyés,

et on a admis sur ces extraits plusieurs députés ; il

s'agit de constater aujourd'hui la légalité des procès-

verbaux eux-mêmes.
On réclame de nouveau l'ajournement.

GÉMSsiEUx : Je ne sais comment on peut se re-

fuser d'entendre énoncer des principes précisés dans
la plus saine raison. Peut-on vérifier des pouvoirs

sur des extraits de procès-verbaux ? Il ne faut pas ici

de chicane de bureau. Dans la réunion générale

a-t-on fait autre chose que de vérifier des extraits ?

Dans un corps législatif, à quelque époque qu'on re-

connaisse l'invalidité des pouvoirs d'un député, l'ob-

jection peut en être faite... (De nouveaux murmures
interrompent.)

Quand le conseil des Anciens rejeta la résolution

que vous aviez prise relativement aux élections du
département de la Seine, les orateurs qui combat-
tirent les résolutions donnèrent pour motif que les

pouvoirs avaient été définitivement vérifiés : voudrait-

on ici tenir le même langage ?

Plusieurs voix : Pourquoi pas.'

GÉNISSÎEUX : Est-ce là ce que l'on entend par la
question générale ? (De nouveaux murmures s'élè-

vent.) Entend-on qu'il n'y a lieu à vérifier aucun pou-
voir? Veut-on maintenir, consacrer les doubles pro-
cès-verbaux des départements du Lot et du Doubs?
Leurs doubles députations siégeront-elles ici? Il faut

s'expliquer... (Nouvelle interruption.) .Te demande
qu'on s'occupe en ce moment des élections du Lot
et du Doubs.

Plusieurs voix : L'ajournement est prononcé à
demain.

Chazal : J'appuie l'opinion deGénissieux. Un dé-

puté qui
, par exemple , aurait falsifié son acte de

naissance pour caclier le défaut d'éligibilité , ne
pourrait être conservé , dans quelque temps que la

fraude fut reconnue ; en effet, quoiqu'une vérification

soit déiinitive, elle ne peut empêcher que, parla
suite, on ne produise des réclamations particulières...

Chazal est interrompu par un mouvement presque
unanime d'iinprobation.

Le Président : Génissieux a fait une proposi-
tion....

Un grand nombre de voix : Elle n'est pas ap-
puyée.

Cadroy : La discussion qui vient de se rengager
est pénible pour chacun de nous, et dangereuse pour
la chose publique ; s'il fallait répondre à Génis-
sieux....

Plusieurs voix : Il n'est pas appuyé.



Itf.

Cadroy : .Te demande, moi, que vous vous oeeu-
piez de la question importante de votre état po-
litique ; c'est cet état qu'il faut constater avant tout.

Plusieurs membres : L'ajournement est prononcé
à demain.

I.a proposition incidente de Génissieux n'a pas de
suite.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Fermer

SÉANCE DU U NIVOSE.

Le conseil des Cinq-Cents envoie deux résolutions

expédiées sous le titre d'urgence.

La première attribue a un septième ministre

qu'elle crée, la surveillance de la police générale de

la république, qui serait distraite du ministère de

l'intérieur.

Le conseil reconnaît l'urgence de cette résolution.

11 nomme, pour l'examiner, une commission compo-

sée des citovens Baudin , R.egnier et Gautier.

La seconde résolution ordonne qwe la trésorerie

nationale tiendra à la disposition des commissions

des inspecteurs du corps législatif une somme en

assignats représentant GOO mille livres valeur métal-

lique ,
pour les dépenses du corps législatif et les tra-

vaux de la nouvelle salle du conseil des Cinq-Cents.

Les deux tiers de cette somme seront mis à la dispo-

sition de la commission des inspecteurs du conseil

des Cinq-Cents, et le surplus à celle de la com.mission

du palais des Anciens.

Le conseil reconnaît l'urgence.

On fait une seconnde lecture de la résolution.

LA.FOND-LADEBAT : .Te demande qu'il soit formé

une commission pour examiner cette résolution.

Cette proposition est écartée, et le conseil approuve

la résolution.

Laciîée : Il est de notre devoir de donner la

plus grande publicité à toutes les dépenses ; il est im-

portant d'ailleurs de ne pas fournir à la malveillance

l'occasion de dire que nous avons abusé de la faculté

que nous accorde la loi d'ordonnancer les fonds de la

trésorerie nationale.

Je demande que la commission des inspecteurs du
palais des Anciens fasse imprimer l'état des dépenses

qu'elle a faites sur les dix millions qui ont été mis à sa

disposition.

PouLTiER : J'appuie cette proposition, en faisant

observer au conseil que la commission des inspecteurs

ne touche jamais aucune somme du trésor public
,

mais donne seulement des mandats pour le payement

des dépenses faites.

La proposition de Lacuée est adoptée.

— JoHAisNOT : La commission que vous avez char-

gée d'examiner la résolution du conseil des Cinq-

Cents relative au droit de timbre, me charge de vous

donner le résultat de son travail.

Cette résolution tend à rétablir une recette qui

,

par l'effet des circonstances , est loin d'égaler les

dépenses ; et tout projet conforme à ce but doit

être adopté avec empressement , s'il ne présente au-
cune difiiculté dans sa base et dans son exécution.

Vous êtes tous convaincus qu'on ne relèvera le cré-

dit public (ju'en améliorant chaque partiedela recette,

et en réformant jusque dans les moindres détails

toutes les parties dt^ la dépense; c'est de leur équi-

libre que dépend la prospérité publique, et l'affermis-

sement de la constitution.

Le directoire exécutif paraît convaincu de cette

vérité, aussi met-il tousses soins à l'examen le plus
sévère sur les diverses branches d'administration. Il

arrivera ainsi au moment si désiré où il pourra pro-

poser le budget , c'est-à-dire, l'état et la balance des
recettes et des dépenses ordinaires; il sait que, dans
tout Etat libre, les dépenses doivent être invariable-

ment fixées par la volonté nationale, et que l'escla-

vage commence toutes les fois qu'elles sont arbitrai-

rement déterminées.

L'état des recettes et des dépenses doit être dressé

chaque année; alors toute loi qui ordonnera une nou-
velle dépense ordinaire comprendra la désignation

et l'établissement du fonds spécial sur lequel elle sera

payée. Sans cette précaution , il ne peut y avoir ni

ordre, ni plan de finances, ni liberté; car le budget,
en déterminant les sommes attribuées à chaque
département , sert en quelque sorte de barrière entre

les pouvoirs, et de garantie contre les usurpations.

C'est quand cette pierre angulaire de tout plan

de iinances sera posée que la confiance renaîtra, et

que nos ennemis verront dans nos ressources pré-

parées par l'ordre et l'économie , des moyens aussi

surs que nos armes pour les forcer à une paix glo-

rieuse et durable, seul but de nos efforts , de nos
sacrifices et de nos espérances.

En attendant , hatons-nous d'accueillir les résolu-

tions qui amènent des réformes utiles.

L'adoption de celle qui vous est proposée sur le

droit de timbre a paru nécessaire à votre commis-
sion.

Lors de l'établissement de ce droit , l'on espérait

que le produit annuel serait de 24 millions; le ré-

sultat a prouvé combien l'on s'était trompé à cet

égard.

La loi du 11 février 1791 a fixé le tarif du timbre ,

et, d'après ce tarif, le produit a été, l'an II, de 10

millions 528,000 liv. ; l'an III, de 1 4 millions 280,000
liv. , sur quoi il faut déduire les frais d'administra-

tion et achat de papier.

Le produit de l'an II a laissé quelques bénéfices;

mais, quoique la recette de l'an III ait monté à 14

millions, le papier ayant renchéri dans une propor-

tion plus forte, la dépense a absorbé totalement la

recette.

La Convention nationale a doublé à peu près ce

droit par la loi du 15 messidor an III; et, malgré

cette augmentation , le produit ayant seulement

doublé, tandis que le papier a progressivement aug-

menté de prix, il en est résulté pour l'an IV un dé-

ficit énorme.
La résolution qui vous est proposée rapprochera

la recette de la dépense; mais nous n'avons con-

sidéré cette mesure que comme provisoire, et nous

espérons qu'un nouveau plan de finances présentera

les moyens de le rendre plus productif.

C'est en considérant cette résolution comme pro-

visoire que nous ne nous sommes pas arrêtés à quel-

ques imperfections.

Suivant l'article 3 , le timbre pour les effets né-

gociables sera payé en proportion de leurs valeurs,

en portant le maximum à 50 liv. pour ceux de

30,000 liv. et au dessus.

L'on peut éluder une partie de ce droit en faisant

des lettres de change de fortes sommes. L'on en voit,
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dans les circonstances actuelles, de 5 à 600,000 liv.

et plus, sur lesquelles le droit sera presque nul : il

eiit été plus juste, dès que Ton fixait un maximum
,

d'ordonner qu'il ne serait fait aucun effet négo-

ciable de plus forte somme que celle fixée par ce

maximum. Vous auriez obligé ainsi , comme cela se

pratique dans divers autres pays , à diviser les fortes

sommes en plusieurs lettres de change.

L'article 4 ne nous a pas paru clairement rédigé;

il porte « que les effets qui ne seront point payables

en assignats, valeur nominale, ne pourront être

souscrits que sur du papier du timbre proportionué

aux sommes stipulées dans ces'effets, multipliéespar
cent. »

Le droit sur de très-faibles sommes stipulées en

numéraire excéderait celui lixé par le viaxiiman à

l'article 3, et cela pourrait laisser quelque doute

aux percepteurs : mais votre commission a observé

que l'intention exprimée dans l'article 3 , de ne

recevoir que 60 liv. pour les effets au-dessus de

30,000 liv. indéfiniment, suffirait pour lever toute

difficulté à cet égard.

Ces observations n'ont point retenu votre com-
mission , et elle vous propose d'adopter la réso-

jution.

Le conseil approuve la résolution.

La séance est levée.

COINSEIL DES CINQ-CENTS.

SÉANCE DU 12 NIVOSE.

Le conseil approuve la rédaction d'un procès-ver-

bal dont un secrétaire fait lecture.

— Le Président : Deux objets sont à Tordre du
jour : d'abord un rapport sur la maison des Quinze-
Vingts , ensuite la discussion sur la vérification des
pouvoirs. Si personne ne réclame, je vais donner la

parole au premier rapporteur.

Andbé DuMO?iT : Je demande qu'on passe de
suite à la discussion sur la vérification des pouvoirs;

il faut enfin savoir ce que nous sommes ici , et couler

à fond cette question, qui n'aurait pas dû être re-

produite après ce qui s'est passé. 11 faut être de mau-
vaise foi pour.... (Murmures.)

GÉNissiEUX : Je demande si c'est à moi que ce
reproche s'adresse.

Le Pbésideivt : J'observe qu'il n'y a dans le con-
seil que des gens de bonne foi.

— Plusieurs membres demandent que le président
accorde la parole au rapporteur de la commission sur
les Quinze-Vingts.

Cette proposition est adoptée.

_
— Sur le rapport de Royer , au nom de la commis-

sion concernant les Quinze-Vingts , le conseil arrête

qu'il sera accordé aux citoyens aveugles entretenus
dans cette maison un traitement double de celui

qu'ils ont reçu jusqu'ici.

Cette résolution
, précédée de la déclaration d'ur-

gence, sera envoyée au conseil des Anciens.

— Le Président : La parole est au rapporteur de
la commission chargée de la vérification des pou-
voirs.

GÉxissiEUX ; Vous avez ïenvoyé à ce jour la dis-

cussion du projet de résolution qiie vous a présenté
votre commission sur l'ensemble des procès-verbaux.
11 n'a point tenu à votre conuuission que ce projet

n'ait obtenu la priorité de la discussion , et s'il fut

renvoyé, ce fut parce que ceux-nicmes qui deman-
dent aujourd'hui qu'on le discute d'abord, deman-
dèrent, à l'époque où il fut présenté, qu'on s'occupât

premièrement de l'affaire de Job Aymé.

J'ai entendu dire que le projet de la commission
sur la vérification définitive des pouvoirs tendait à

jeter des doutes sur l'existence politi(jue du corps lé-

gislatif. Etrange assertion, surtout quand ce projet

propose , sur 87 procès-verbaux d'assemblées électo-

rales, d'en approuver 85. L'intention delà commis-
sion est bien évidemment de prévenir les doutes que
l'on semble craindre.

Reste à savoir maintenant si la déclaration que
vous propose votre commission est inutile : on l'a

prétendu. On a dit que la loi du 30 vendémiaire avait

déterminé le mode de vérification des pouvoirs; que
Citte vérification avait eu lieu le 5 brumaire , qu'ainsi

on ne pouvait revenir sur cette opération. La com-
mission a été d'un avis contraire. La constitution,

que nous voulons tous défendre, dit formellement

que le corps législatif prononcera sur la validité des

élections; or, pour prononcer sur cette validité, il

faut bien procéder à la vérification des pouvoirs.

D'ailleurs , une loi positive ordonne aux assemblées

électorales d'envoyer aux archives leurs procès-ver-

baux ; cette loi sans doute a eu un objet.

Le 5 brumaire il était question de s'organiser; et,

pour le faire plus promptement, vous avez décidé

que la présentation d'un simple extrait du procès-

verbal d'élection suffirait pour être admis parmi les

membres du corps législatif; mais votre intention

n'a pas été , en recevant cet extrait , de reconnaître

qu'il ne s'était rien passé, dans une assemblée élec-

torale, de contraire aux lois et à la constitution.

Pour prononcer définitivement, il fallait donc une
vérification générale de pouvoirs. S'il en était autre-

ment, il en résulterait que les deux tiers des nouveaux
membres qui n'ont pas assisté à la séance du .5 bru-

maire existeraient dans le corps législatif sans avoir

même présenté l'extrait du procès-verbal de leur

nomination. Les pouvoirs ont été vérifiés dans ce

sens que plusieurs membres ont justifié de leur élec-

tion ; mais dire que les formalités prescrites par la

constitution pour la vérification de pouvoirs ont été

remplies , c'est parler contre un fait ; et les législa-

teurs, qui ne doivent être guidés que par la vérité, ne

doivent pas s'arrêter à ces misérables chicanes de

barreau.

La constitution veut que les pouvoirs des membres

du corps législatif soient vérifiés; la loi du 30 vendé-

miaire le veut aussi; d'après cela , je vais faire une

nouvelle lecture du projet de résolution que votre

commission vous a déjà présenté.

Génissieux lit le projet de résolution.

Thibaudeau : Lorsque j'ai demandé que la dis-

cussion s'ouvrit d'abord sur le projet de résolution

relatif à la vérification définitive des pouvoirs
, je

n'ai point eu le dessein d'éloigner d'une manière in-

directe, comme quelques personnes ont paru le

croire, l'application de la loi du 3 brumaire aux in-

dividus qui en sont frappés. Mon but a été de pro-

voquer la décision du conseil sur une question à

laquelle tient plus essentiellement l'existence du corps

législatif, et qui m'a paru devoir obtenir la priorité

par son importance. Quant à la loi du 3 brumaire,

mon opinion est connue. J'ai dit, lorsqu'elle a été
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discutée
,
qu elle était contraire à la constitution , et

je le pense encore ; et il n'y a pas plus de courage à
atta(|uer cette loi qu'à la détendre, dans une as-
semblée où les opinions sont libres , et où la garantie
de la représentation nationale existe dans toute sa
force.

Mais cette loi a été exécutée, ou elle a dû l'être,

pour toutes les autorités constituées de la république.
Si elle a été injuste en frappant quelques patriotes,
elle a éloigné des fonctions des hommes que plu-
sieurs motifs d'intérêt public en écartaient. Aussi

,

dans cet état, proposer de rapporter cette loi, c'est

proposer un bouleversement général dans les auto-
rités constituées; c'est opérer un revirement dans
l'opinion, et jeter encore dans la république les
germes d'une réaction funeste. Pour moi

, je suis
fatigué de voir la révolution

, pour ainsi dire , sans
cesse en bascule

, et l'objet des spéculations périodi-
ques de tous les partis. La nation entière partage ce
sentiment

; elle vous conjure, par les généreux sacri-
fices qu'elle a faits, de jeter l'ancre, de maintenir
l'équilibre, et de la sauver des nouveaux déchire-
ments auxquels une marche rétrograde ou forcée,
mais toujours incertaine, la livrerait encore.

Ce n'est point une transaction que je fais pour mé-
nager quelques convenances éphémères; mon opi-
nion ne peut être soumise un seul instant à d'aussi
misérables influences, et mon attachement rigoureux
aux principes de la constitution ne peut se relàclier
dans cette circonstance unique, je l'espère, que par
deux grandes considérations : le maintien de la li-

berté, et la paix intérieure delà république.

Voilà ma profession de foi sur la loi du 3 bru-
maire.

Je reviens à la vérification des pouvoirs.

C'est une opération purement mécanique, qui ne
peut, en thèse générale , avoir pour objet que de con-
stater que les représentants du peuple ont été nommés
dans les formes établies , et qu'ils réunissent les con-
ditions d'éligibilité prescrites par la constitution.

Cette opération est la première à laquelle les dé-
putés doivent procéder, dès qu'ils sont réunis et
assemblés, puisque, quoiqu'elle ne leur donne pas
leur caractère, elle le confirme néanmoins, elle le
déclare. C'est alors que les membres du corps légis-
latif ne sont pas représentants du département qui les
a nonunés , mais de la nation entière.

Cette opération ne peut point être provisoire : elle
est de sa nature, et considérée en masse, toujours
définitive, parce que là où il existe un corps légis-
latif constitutionnellement établi, il ne peut être un
seul instant formé de membres provisoires.

^
Toute assemblée législative qui ferait des lois avant

d'avoir vérifié ses pouvoirs, procéderait d'une ma-
nière vicieuse et irrégulière; toute assemblée législa-
tive qui ferait des lois après une simple vérification
provisoire de pouvoirs, ne ferait que des actes provi-
soires en eux-mêmes, ou au moins dans l'opinion.

Ces principes, avoués par la raison, sont consacrés
par les lois et par l'usage.

La constitution n'a rien statué sur la vérification
des pouvoirs des représentants du peuple. Je ne sais
si l'on peut considérerson silence comnie une lacune;
mais, outre qu'il était impossible que le législateur
constituant put tout prévoir, il est bon peut-être
qu'il ait laissé le corps législatif entièrement libre
de régler quelques points sur lesquels il fallait être
éclairé par les lumières de l'expérience. I! en résulte
seulement que nous devons êire très-circonspects dans
les premières résolutions que nous prendrons sur une

matière aussi sérieuse ; car il faudra bien qu'avant le

plus prochain renouvellement du corps législatif, une
loi ait déterminé, pour l'avenir, les formes à suivre

dans la vérification des pouvoirs des représentants du
peuple.

Il n'est pas hors de la discussion actuelle d'ex-

primer quelques vues à cet égard, puisqu'elles ne
peuvent que jeter un grand jour sur la résolution

proposée, et provoquer les lumières de tous les

membres de cette assemblée sur le parti qu'il con-
vient de prendre.

J'avais d'abord pensé que chaque conseil pouvait
vérifier, d'une manière indépendante et absolue , les

pouvoirs de ses mend^res; j'avais fondé cette opinion
sur les dispositions de la constitution

, qui portent
que les assemblées électorales nomment des députés
directement et pour chaque conseil , et quelques
membres de cette assemblée en avaient même
conclu que le conseil pouvait seul exclure le citoyen

Aymé.

j\ïais , en considérant la nature des fonctions au-
gustes des représentants du peuple, et les principes

de la constitution sur l'orcanisation du corps légis-

latif, j'ai bientôt cliangé de sentiment.

En effet , un député n'appartient point à tel ou tel

conseil seulement, mais au corps législatif. Un con-
seil n'est, par lui-même et isolément, aucune auto-
rité, aucune portion dautorité ; elle réside tout en-
tière dans les deux conseils.

Ainsi chaque conseil ne peut pas prononcer seul

sur des questions q:ii tiennent à l'existence du corps
législatif, à sa formation, à sa constitution. Chaque
conseil ne peut pas isolément prononcer sur la vali-

dité de l'élection d'un de ses mend^res , membre du
corps législatif. Chaque conseil ne peut pas isolément
prononcer, en cas de réclamation, sur la validité ou
l'invalidité des élections. Le conseil des Anciens ne
peut, en aucun cas, avoir d'initiative pour une telle

mesure qui est, de sa nature, législative. Et quel
scandale n'offrirait pas, en effet, la diversité des dé-

cisions qui pourraient être prises sur le même procès-

verbal !

]Ne pourrait-il pas arriver qu'un conseil annulât
les choix faits par une assemblée électorale, et que
l'autre conseil les confirmât, chacun en ce qui le

concerne , et qu'il s'établit ainsi
,
pour ainsi dire

,

une jurisprudence différente entre eux sur l'acte de
leur constitution ?

Enfin , tous les membres du corps législatif ont un
intérêt bien formel à ce qu'un conseil

,
qui n'en est

qu'une partie intégrante, ne soit composé que de
membres élus conformément à la constitution, et non
d'intrus ou d'usurpateurs.

Votre commission a été tellement convaincue de
ces inconvénients, qu'elle a présenté des projets de
résolution sur la vérification définitive de tous les

pouvoirs , sur les élections contestées, et sur l'appli-

cation de la loi du 3 brumaire.

Jlais, puisque dans cette enceiiite on a hasardé un
système contraire , il n'était point inutile de rappeler
ces principes; et d'ailleurs, en supposant que le con-
seil fût disjiosé à adopter les projets de résolution

proposés, il est de mon devoir de prouver qu'en dé-
cidant par le fait que la vérification des pouvoirs
doit être un acte du corps législatif, vous avez anté-
rieurement décidé la question de droit d'une manière
différente, en établissant seuls une conunission
chargée de la vérification définitive des pouvoirs de
tous les membres du corps législatif; ou que , si votre

intention n'a pas été telle , la conunission a étendu de



119

son propre mouvement les attributions qui lui avaient

été données.

La commission a été créée le 1 1 brumaire. Voici

l'extrait du procès-verbal :

« Un membre demande qu'il soit nommé une
commission de cinq membres pour foire la vérifi-

cation définitive des pouvoirs des inetnbfes com-
posant le conseil des Cinq-Cents , et fn foire un
rapport.

» Plusieurs orateurs sont entendus pour et contre

cette proposition, et après quelques débats elle est

adoptée par le conseil. >>

La commission a donc été établie pour la vérifica-

tion définitive des pouvoirs des membres du conseil

des Cinq-Cents.

On lit dans le procès-verbal du 13 :

« On procède à 1 appel nominal pour l'élection des

membres qui devront composer la commission pour

Ja vérification des pouvoirs des représentants du
peuple élus au corps législatif. »

Voilà déjà une variation dans les attributions de la

commission.

On lit dans le procès-verbal du 14 :

« Un membre propose de charger la commission

,

gui vient d'être nommée pour la vérification des pou-
voirs des membres du conseil des Cinq-Cents , de
s'assurer, etc. »

Voilà la commission réduite aux termes de sa créa-

tion.

On lit dans le procès-verbal du 15 :

« Un membre, au nom de la commission cbargée

de la vérification définitive des pouvoirs des députes
au corps législatif; annonce qu'elle s'occupe sans

relâche de ce travail. »

Voilà donc quatre versions différentes sur les attri-

butions de la commission.

Dans deux procès-verbaux, elle est chargée delà
vérification des pouvoirs des représentants élus au
corps législatif; dans deux autres, elle n'est chargée
que de la vérification des pouvoirs des membres du
conseil des Cinq-Cents.

Quoi qu'il en soit de cette variation, qu'on ne peut

regarder que comme un vice de rédaction, il reste

constant, par les termes du procès-verbal de la séance
du 11 brumaire, dans laquelle la conuuission a été

établie, qu'elle ne devait s'occuper que de la vérifi-

cation des pouvoirs des membres du conseil des
Cinq-Cents.

Etcependant lesdivers projetsderésolutionsqu'elle
vous a présentés portent sur la vérification des pou-
voirs des membres des deux conseils.

•Te ne me permettrai aucune observation à cet

égard ; c'est au conseil à juger si la commission s'est

conformée à ses intentions bien clairement ex-

primées.

En faisant actuellement l'application des principes
' que j'ai développés, aux faits que je viens de rap-

I

porter et au projet de résolution , je dis : S'agit-il

il

d'une vérification des pouvoirs des membres du con-

I
seil des Cinq-Cents?

I

.Te soutiens que le conseil ne peut faire seul la vé-

i

rification des pouvoirs de ses membres, que ce doit

I
être un acte du corps législatif.

S'agit-i! de la vérification de tous les membres du
corps législatif, et d'une vérification définitive?

Mors il faut donc commencer par e.\amincr s'il y a

lieu ou non à cette vérification de pouvoirs. Le con-
seil des Cinq-Cents n'a pas pu prendre seul une dé-
cision sur un point aussi important; il n'a pas pu
seul décider (pu' la vérification faite n'était que pro-
visoire et insuffisante. Il fallait commencer par dé-
cider qu'il y avait lieu à une nouvelle vérification , à
une vérification définitive, et envoyer cette résolution

au conseil des Anciens : autrement il en résulterait

que vous enverriez au conseil des Anciens une réso-

lution portant que les pouvoirs sont définitivement

vérifiés, lorsque le conseil des Anciens n'aurait point
concouru avec vous à décider s'il y avait lieu ou non
à vérification.

Tout ce que je viens de dire sur la manière de pro-
céder à la vérification des pouvoirs est puisé dans la

constitution , et applicable à tous les renouvellements
futurs du corps législatif.

Mais ces principes généraux acquièrent une nou-
velle force pour ce qui nous concerne, nous mem-
bres du premier corps législatif constitutionnel. La
Convention a en effet réglé, par plusieurs lois for-

melles, le mode à suivre pour la vérification de nos
pouvoirs.

Le décret du 10 vendémiaire
, qui fixe la convo-

cation du corps législatif au 5 brumaire, porte, ar-

ticle IIÎ : « que les présidents des assemblées électo-

rales informeront chaque député élu, en lui adressant
un extrait du procès-verbal, certifié par le procureur
général syndic. »

Le même décret porte , article VII : « que l'extrait

remis à chaque député élu \\\\[si(ffira pour la véri-

Jication des pouvoirs., ainsi qu'il s'est pratiqué à
l'égard de plusieurs membres de la Convention , lors

de l'ouverture de la session. »

Et on lit dans le procès-verbal de la séance de la

Convention du 20 septembre 1792: « qu'il fut arrêté

que les extraits délivrés individuellement aux mem-
bres dont les procès-verbaux n'étaient point encore
arrivés , leur serviraient également de pouvoirs; » et

tous les membres de la Convention se rappelleront
qu'il n'y eut pas d'autre vérification.

Le décret du 30 vendémiaire porte , article XVI :

« que les membres du corps législatif se réuniront le

5 brumaire à midi. »

Article XVII : « que l'archiviste de la république
donnera lecture du sommaire des procès-verbaux et

extraits de procès-verbaux qu'il aura recueillis , et

que cette lecture tiendra lieu de vérification des
pouvoirs des députés contre la nomination desquels
il ne s'élèvera point de réclamation . »

Je reviendrai sur cette dernière disposition , qui
répond suffisamment à plusieurs objections qui ont
été faites dans la discussion.

Il résulte bien clairement de toutes ces dispositions

que pour cette fois les extraits des procès-verbaux
suffisaient pour la vérification des pouvoirs des repré-

sentants du peuple.

Et qu'on ne dise pas que ces lois ne parlaient que
d'une vériiication provisoire '.'L^ Convention savait

bien
, par l'exemple du premier jour de sa session,

qu'il ne pouvait pas plus y avoir de vérification provi-

soire que de représentants provisoires
, que de corps

législatif provisoire.

.l'ai entendu dire que les formalités prescrites par
les lois des 10 et 30 vendémiaire n'avaient pas été

observées.

Je repousse cette assertion par le procès-verbal de
la séance tenue le 5 brumaire ; il y est dit qu'on a
donné lecture de la loi du 30 vendémiaire j sur les
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formalités à observer pour parvenir à la formation

définitive du corps législatif.

Le citoyen Baudin , remplissant par intérim les

fonctionsd'archiviste de la république , se présente

à la tribune , et appelle :

1" Les électeurs ci-devant membres de la Con-

vention
;

2" Les autres membres de la Convention élus par

le corps électoral
;

3° Les nouveaux députés au corps législatif.

L'îTcbiviste avait pris les noms des électeurs ci-

devant membres de la Convention sur les extraits des

procès-verbaux déposés, desquels il résultait, sui-

vant qu'il est constaté par le procès-verbal du corps

électoral conventionnel du 4 brumaire, que trois

cent soixantedix-neuf membres de la Convention
avaient été réélus par les assemblées électorales

;

Les noms des autres membres de la Convention
élus par le corps électoral , dans le procès-verbal de
sa séance

;

Les noms des nouveaux députés , dans les extraits

des procès-verbaux déposés aux archives.

Et quant aux députés qui n'étaient pas alors ren-

dus , et qui ne se sont présentés que depuis , ils n'ont

été admis que sur la présentation et la lecture des
extraits des procès-verbaux de leur nomination (1).

Ainsi les formalités prescrites par les lois ont donc
été observées; et si elles n'ont pas été plus rigou-

reuses, c'est qu'on se trouvait pressé par les cir-

constances. Il fallait constituer promptement et

délinitivement un corps législatif, formé de mem-
bres tous nouvellement élus ou réélus, et qui, con-

stitué provisoirement, n'aurait pu rien faire. A
l'avenir on pourra y mettre plus de formes et de
temps, puisque le corps législatif n'étant annuelle-

ment renouvelé que par tiers, il y a toujours deux
tiers de vérifiés.

^
Je finirai sur ce point par une observation dé-

cisive ; c'est que le corps législatif ne peut être déji-

niticement constitué qu'après la vérification des
pouvoirs.

L'article 124 de la constitution porte : « que lors-

que les deux conseils sont définitivement constitués

,

ils s'en avertissent mutuellement par un messager
d'État.» Les deux conseils ont rempli cette formalité;

dès lors il n'est plus possible, sous aucun prétexte

,

de revenir sur une vérification définitive.

( La suite demain.)

N. B. Dans la séance du 14, le conseil des
Cinq-Cents, après une vive discussion, a adopté le

projet de la coumiission relatif à Aymé.

Thibaudeau avait demandé, par amendement,
que ce représentant ne pût être mis en jugement sans
un décret du corps législatif.

Sur la proposition de Louvet , le conseil a passé à
l'ordre du jour sur cet amendement , en le motivant
sur l'existence des lois rendues sur la garantie de la

représentation nationale.

(1) Les deux conseils dciveiu reut-Clrc délibérer sur leur ail-

mission.

LIVRES DIVERS.

Aline et Valcourt ou le Roman philosophique ,

orné de 16 gravures; 8 vol. in-18.

A Paris , chez la citoyenne veuve Girouard , li-

braire, Palais-Égalité , galerie de bois, n» 196.

— Traité analytique de la méthode
,
par Eni.

Dévelay, démonstrateur de physique expérimentale à

Lausanne ; 1 vol. in-8'^ broché, 1794
;
prix 100 liv.,

et 105 liv. franc de port.

A Paris, chez Fuchs, libraire, quai des Augustins,

no 28.

— Arithmétique d'Emile., contenant l'augmen-

tation , la diminution et la comparaison des nombres,

avec une exposition du nouveau système des poids et

mesures, par Em. Dévelay , démonstrateur de phy-

sique expérimentale à Lausanne; vol. in-8"', 1795;

prix 300 liv. , et 305 liv. franc de port.

A Paris , chez Fuchs, libraire, quai des Augustins,

no28.

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de rentes viagères pour
l'année échue au 1"' germinal an III, sur plusieurs

têtes ou avec survie , déposées dans les quatre bu-
reaux de la liquidation avant le 1" vendémiaire an III,

est ouvert jus(|u'au n" 16000.

Le payement des mêmes parties, du n" 16002 à
17000 , a lieu depuis le 25 frimaire an IV.

On paye aussi depuis le n" 1 jusqu'à 7000 de celles

déposées depuis le 1" vendémiaire an III.

Six derniers mois de l'an III.

Le payement du second semestre de Tan III des
parties de rentes viagères sur plusieurs têtes ou avec
survie , déposées dans les quatre bureaux de la liqui-

dation avant le 1«' vendémiaire an III, est ouvert
jusqu'au n" 12000.

Le payement des mêmes parties des 6001 à 9000
est ouvert depuis le 5 frimaire an IV.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse

d'escompte
, porteurs de certificats timbrés troi-

sième état, et qui ont été compris dans les dix-huit

premiers états partiels dressés depuis la révision

,

peuvent recevoir les arrérages, soit viagers, soit per-

pétuels, de la somme principale portée dans lesdits

certificats.

Le payement des six derniers mois de Fan III des

créances ci-dessus énoncées a lieu depuis le 5 fri-

maire an IV; savoir, quant au viager pour les dix-

huit états, et quant au perpétuel pour les huit pre-

miers états.

On sera averti par de nouveaux avis du payement
des numéros subséquents.

On trouvera, dans la galerie des vérificateurs, des
affiches indicatives des bureaux au.xquels il faudra
s'adresser.
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

De Simmern , le 20 décembre.

Le général français Jourdan se trouve en ce mo-
ment ici. Son armée est composée de onze divisions ,

dont quatre, sous ses ordres directs, sont réparties

dans l'angle que forment le Rhin et la Moselle. Trois

sont détachées sous les ordres du général Hatry , à

Dusseldorf. Les quatre autres, commandées par le

général Bernadotte , occupent l'étendue de Trarbach
à Trêves.
— Le parc d'artillerie et les bagages de l'armée de

Sambre-et-Meuse viennent d'être envoyés dans les

environs d'Aix-la-Chapelle.

On tire de la Hollande trois divisions pour relever

à Dusseldorf trois divisions de l'armée de Sambre-et-
Meuse qui vont se porter dans le pays de Trêves.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

DIRECTOIRE EXÉCUTIF.

Extrait du registre des délibérations du directoire

exécutif.—Du 11 nivôse an IF de ta république
française.

Le directoire exécutif, sur le compte qui lui a été

rendu par le ministre de la justice , des déclarations

du jury d'accusation du canton de Paris , en date du
10 de ce mois, portées sur les actes d'accusation

dressés par le citoyen Laus de Boissy , l'un des direc-

teurs du jury de ce canton , contre les nommés
Richer-Sérisy , Suard et Camille Babœuf, et conte-

nant : la première, qu'il n'y a pas lieu à accusation

contre Richer-Sérisy, la seconde, qu'il n'y a pas lieu

à accusation contre Suard ; la troisième, qu'il y a

lieu à accusation contre Camille Babœuf
;

Considérant que ces déclarations ont été portées

par un jury ordinaire, et qu'elles l'ont été sur des

actes d'accusation dirigés notamment contre des

délits commis par la voie de la presse; considérant

qu'aux termes de l'article 5i7 du code des délits

et des peines^ toute affaire qui a pour objet tin écrit

imprimé doit être soumise à des jurés spéciaux

d'accusation et de jugement, et que toute contra-

vention à cet article est, par le cinq cent vingt-

cinquième , expressément frappée de nullité
;

Considérant qu'indépendamment de cette nullité

qui vicie également les trois actes d'accusation et les

trois déclarations dont il s'agit , il en est une de plus

qui s'applique particulièrement à l'acte d'accusation
et à la déclaration relatifs à Richer-Sérisy, que, dans
le fait, il résulte de l'acte même d'accusation dressé

contre lui que le directeur du jury a rempli à son
égard les fonctions d'officier de police judiciaire

,

puisque c'est de lui que sont émanés les mandats
d'amener et d'arrêt qui ont dii précéder et qui ont
précédé effectivement l'acte d'accusation; que d'à près

cela il y a nécessairement nullité, soit que le direc-

teur du jury ait été compétent pour exercer dans
cette affaire les fonctions d'oflicier de police, soit

qu'il les ait exercées incompétemment; qu'en effet,

dans la première hypothèse, il devait, par cela seul

,

y avoii' lieu à un jury spécial , suivant l'article 510
'du code des délits et des peines , portant que toute

affaire dans laquelle, d'après la constitution et les
articles 140, 141 et 142 ci-dessus , te directeur du
jury exerce immédiatement lesfonctions d'officier
de police judiciaire , doit être soumise à des jurés
spéciaux d'accusation et dejugement ; que , dans
la seconde hypothèse , ce serait le cas du n° G de
l'article 450 du même code, aux termes duquel il y
a nullité, lorsqu'il y a contravention aux règles de
compétence établies par la loi pour la connais-
sance du délit ou pour l'exercice des différentes
fonctions relatives à la procédure criminelle ;

Considérant que l'article 253 du même code,
chargeant le directeur du jury d'avertir l'accusateur
public lorsque les jurés d'accusation déclarent qu'il
n'y a pas lieu à accusation contre un prévenu , il en
résulte nécessairement pour l'accusateur public l'obli-

gation de poursuivre l'annulation des actes d'ac-
cusation , ainsi que des déclarations dans lesquelles
les formes prescrites par la loi, à peine de nullité,

ont été violées ou omises; que cette conséquence est
encore conlirmée par le principe énoncé dans le

décret de la Convention nationale du \" brumaire
de l'an II, rendu au sujet d'un jugement du tribunal
de cassation du 10 juillet 1793; qu'il est dans l'es-

prit de la loi sur tes jurés, comme dans l'usage
uniforme de toute la république , d'autoriser les
tribunaux criminels à faire recommencer toutes
les procédures irrégulières des officiers de police
et des directeurs des jurés; principe qu'on retrouve
encore dans l'article 328 du code des délits et des
peines, suivant lequel , lorsque les formes légales
n'ont pas été observées dans l'instruction faite
devant le directeur du jury , le tribunal criminel
doit annuler l'acte qu'iljuge défectueux , ainsi que
tout ce qui a été fait depuis ; qu'enfin, si l'on pré-
tendait restreindre l'application de ce principe au cas
où le tribunal criminel est saisi d'une affaire par une
ordonnance de prise de corps rendue à la suite d'un
acte d'accusation admis par les jurés, il faudrait
aller jusqu'à cette absurdité vraiment révoltante,
qu'aucune voie ne serait ouverte pour faire annuler
les opérations les plus irrégulières et les plus mons-
trueuses , soit des jurés , soit des directeurs du jurv
puisque, aux termes de l'article 254 de l'acte consti-
tutionnel , le tribunal de cassation ne peut connaître
des demandes en cassation que lorsqu'elles sont
formées contre des jugements en dernier ressort
rendus par les tribunaux., expressions qui, sous
aucun rapport, ne peuvent s'appliquer ni aux actes
d'accusation dressés par les directeurs du jury, ni

aux déclarations prononcées par les jurés d'accusa-

tion
;

Considérant enfin qu'il est du devoir du directoire
exécutif de veiller au maintien des principes con-
servateurs de la constitution adoptée par le peuple
français, et de réprimer avec une sévère impartialité

toutes les atteintes qu'ils peuvent recevoir, quel que
soit d'ailleurs le parti que ces atteintes pourraient
favoriser ou contrarier;

Arrête que le ministre de la justice dénoncera

,

dans le jour, à l'accusateur public près le tribunal
criminel du département de la Seine, les actes d'ac-
cusation et les déclarations du jury d'accusation du
canton de Paris ci-dessus mentionnés, et tiendra la
main à ce qu'il soit, sans délai, statué par le même
tribunal sur les uns comme sur les autres confor-
mément à la loi,
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11 rendra compte , sous trois jours , au directoire

exécutif de rexéculion du présent arrêté.

Signé Rewbell
,
2yréside?if.

Par le directoire exécutif :

Signé Lagarde, secrétaire général.

Département de la Loire-Inférieure. — Nantes , le

oOfrimalre.

Aucun journal ne donne une idée exacte de la

situation de cette guerre indéfinissable. Attaché à

l'état-major de l'année républicaine, j'ai été à même
d'en suivre les derniers mouvements , et voici quel-

ques détails sur sa position à l'époque du 20 frimaire,

où j'ai quitté Nantes.
. ,

Depuis longtemps le général Hoclie avait projeté

un mouvement conversionnel sur toute la ligne

,

dans la vue de couper toute connnunication entre

Charette et Sapinaud, et de resserrer ce dernier dans

lui cercle plus étroit et moins rapproché des côtes. Il

s'est effectué les 10 et 11 frimaire.

Tandis que la division du général Canuel relevait

tous les postes le long de la côte , depuis Bourgens

jusqu'à Saint-Gilles et au delà , celles du centre , aux

ordres des généraux Bonnaud , Oeten, etc., occu-

paient les positions de Brenel-Perbant , Palluau , Lé-

ger et Leiue; l'aile droite marchait de Saint-Fulgent

sur Saint-Vincent et Pont-Charrau, entre les routes

de Fontenay et de Clisson , et établissait ses commu-
nications avec la division du général Delaage

,
qui oc-

cupe la rive ganche du Lay.

Pendant ce temps-la, les divisions qui depuis un

mois arrivaient de l'armée des Pyrénées-Occidentales

se sont réunies à Luçon , sous le commandement des

généraux Delaborde', Frécheville, Castelvert <t au-

tres, qui ont fait la guerre d'Espagne. Ces généraux

ont marché en plusieurs colonnes sur les Sables, la

Motte-Achard et la Roche-sur-\on. Les postes que

Charette avait jetés en avant dans les landes de

Saint-Cyr ont été balayés et repoussés dans le Bo-

cage.

Par ces différentes manœuvres , Charette se trouve

enfermé dans un cercle dont le diamètre est d'environ

quatre lieues. La plus grande partie de ses forces est

dans le Bocage (contrée couverte de bruyères et de

broussailles d'un diflicile accès ,
qui s'étend depuis

Marnel jusqu'à la Roche-sur-Yon) , et de là s'avance

jusqu'à Bournezeau et Vonys , sur la grande route

de Nantes.

Le reste de ses troupes est retranché, ou plutôt ca-

ché dans la forêt de Gratas , et dans celle qui avoisine

Arzenay. On ne croit pas qu'il lui.reste plus de douze

mille hommes, mais bien détermines, et quelques

canons. Il n"a pas lui-même de poste lixe, et derniè-

rement il a couché à Chauché a une petite lieue du

Luc.
Les Anglais se morfondent toujours à l'Ile-Diea

,

en attendant qu'il paraisse sur la côte.

Quant à Sapinaud , dont ou évalue l'armée à trois

mille hommes, dont cinq cents à cheval, il est entière-

ment cerné dans la forêt de l'Abergemont. Dernière-

ment le généra! Gratien lui a enlevé un de ses prin-

cipaux postes aux Herbiers.

Stofllet qui est du côté de Ciiolet et de Bcau-

preau, n'a pas encore bougé et reste Mêle aux

traités.

L'activité et les talents du général Hoche nous pro-

mettent de voir bientôt Unir cette guerre, ou plutôt

cette hydre toujours renaissante.-;

11 s'en faut de beaucoup (jue la guerre prenne une

tournure aussi favorable en-decà de la Loire, où les

chouans, quoiquesépavés,connnt'itent les plus grands

ravages. On attend tous les jours le gcucral Moncey

,

qui doit venir prendre le commandement des armées
destinées à les détruire.

P. S. J'ajoute que le bruit répandu dans quelques

feuilles que Charette s'était sauvé parmi les chouans
est absurde; pour cela , il faudrait qu'il passât la

Loire , et il est actuellement à plus de dix lieues de ce

fleuve.

Toutes les communes qui se trouvent , d'après les

derniers mouvements, en arrière de la ligne, sont

désarmées. C'est le meilleur moyen découper court à
cette guerre.

Département du Morbihan. — Vannes, le 2b
frimaire.

L'Anglais n'a cessé de faire de temps en temps,
sur différents points, des débarquements d'émigrés

et autres brigands. L'intérieur du département en
fourmille; on y défend, sous peine de la fusillade,

aux habitants des campagnes, d'apporter en ville

aucune espèce de comestibles, et l'on a mis à l'a-

mende certains marchands de beurre qui étaient dans
l'habitude d'en apporter ici.

Les environs de Vannes, tels que les communes
de Baden et d'Arradon , sont un repaire de chouans,
déserteurs de marine, déserteurs de troupes, prê-

tres réfracîaires , nobles, etc.; et depuis quinze
jours ces brigands font des levées dans les cam-
pagnes , où ils forcent à marcher ceux de l'âge de
14 à 55 ans , fusillant ou assommant ceux qui refu-

sent de les suivre. Telle était notre position , dit cette

lettre, lorsque le 18 de ce mois , jour de marché , l'on

remarqua qu'il n'était point venu de paysans : dès

lors on dut s'attendre à une catastrophe ,'qui en effet

eut lieu la nuit suivante.

Le poste appelé de la Fontaine fut vivement at-

taqué par un détachement de chouans armés de
petits canons ; heureusement on avait fait sortir,

dès les neuf heures du soir ,
plusieurs patrouilles

,

dont une ayant pris ce détachement par le flanc,

parvint à le forcer par une vive fusillade bien sou-

tenue.

Sur les trois heures du matin la générale battit,

et tout le monde resta sous les armes jusqu'au jour.

Enfin , le général Lemoine , à la tête de près de huit

cents hommes , s'étant porté sur Muzillac , a donné
la chasse à ces brigands. Cette lettre ne donne aucun
détail sur l'action qui a eu lieu entre ce général et

les chouans ; elle observe seulement que les troupes

qui se sont présentées devant les nôtres étaient

toutes vêtues de rouge et blanc, faisant le coup de
fusil très-bien, et montrant dans l'action une con-

tenance étrangère aux scélérats qui jusqu'aujourd'hui

ont désolé ces malheureuses contrées.

On croit que le but de cette attaque de Vannes
était de favoriser, par cette diversion, un nom-
breux débarquement que l'on assure avoir eu lieu à

Vagol , le 19; et ce qui paraît le confirmer, c'est

que le 20 on a prisa l'ennemi huit voitures chargées

de rhum , de viande , de pain et d'autres comestibles.

Ordre du ministre de la guerre.

En vertu de l'arrêté du directoire exécutif du 1" ni-

vôse, le Hiinistrc do la guerre ordonne la remise sur-le-

champ, dans les dépôts publics, de tous les chevaux ou

harnais appartenants à la république qui auraient élc

délivrés, même avec une autorisation des comité» de gou-

vernement, à des commissaire des administrations, à des

agents et à des eniploves dans les bureaux , ou à tous

autres individus , excepté les militaires (ini n'auraient

obtenu du tomilé de salut publie que le nombre de chc-
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vaux alTeclé à leur grade , et qui on auraient acquitté le

prix fixé.

Signé Aubert-DuBjVYET, ministre de la yiierre.

Pour ampliation :

Signé CliAUVKL , commissaire-ordonnateur , secré-

taire général de la guerre.

CORPS LÉGISLATIF:

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Treilhard.

Rapportfaît /e 10 nivôse, au nom de la commission
chargée d'examiner la question relative à la ré-

siliation des baux , par BetJroy.

Beffroy ; Représentants du peuple , une appa-
rence de justice , un vernis de simplicité font quelque-

fois adopter avec enthousiasme aux hommes même
les plus éclairés, auxjamis les plus chauds de la li-

berté, des propositions qu'un examen approfondi
leur ferait rejeter avec autant d'empressement qu'ils

en montrent à les saisir.

La proposition qui vous est faite d'ordonner par
une loi la résiliation des baux , offre à votre examen
une question des plus complexes , et dont la solution

importe le plus à la république; il n'en est peut-

être point qui doive être traitée avec plus d'intérêt

,

et dont la discussion doive être plus approfondie et

plus promptement terminée : vous verrez bientôt

combien il est instant de fixer les idées sur cette ma-
tière.

Nous rappellerons d'abord quelques principes gé-

néraux ; leur application deviendra nécessaire dans
ia discussion. Nous verrons ensuite si la loi proposée
est nécessaire ou même utile, si elle remplirait le

vœu de ceux qui la provoquent, ou si elle n'est pas

dangereuse : nousvous dirons à cet égard tout ce que
l'intérêt public nous ordonne de ne point taire ; votre

sagacité vous fera saisir l'ensemble des résultats que
nous omettrons.
La loi étant le résultat de la volonté générale ne

peut avoir pour but que le bonheur de tous.

Une loi qui blesserait essentiellement l'intérêt de
la grande majorité ne serait point le résultat de la

volonté générale, elle n'aurait plus le caractère prin-

cipal de la loi.

Si la loi ne doit punir que les délits qu'elle a prévus,

ia législation doit se renfermer dans les limites néces-

saires à la répression des vices que la civilisation

introduit dans les grandes sociétés.

Une loi qui n'est point nécessaire amène presque
toujours des vices nouveaux et des maux inconnus.
Une loi illusoire est dangereuse ; elle habitue le

peuple à se jouer de la loi , elle diminue son respect
pour elle et pour ses auteurs.

La loi doit toujours tendre à la perfection de la

morale publique, et elle doit porter avec elle la con-
viction de sa nécessité, qui dispose tous les esprits

à son exécution. Cet effet salutaire n'existe plus, si

elle tend à diviser les hommes au lieu de les rap-
procher , car alors elle provoque les obstacles à son
exécution.

Ces principes incontestables rappelés à votre
pensée, si la loi qui établirait la résiliation des baux
attaquait directement l'intérêt du plus grand nombre,
si elle était en elle-îneme une peine grave, si elle

n'était point absolument nécessaire , si même elle ne
pouvait en aucune hypothèse être facilement exé-

cutée, si elle tendait à démoraliser les transactions
sociales et à diviser les citoyens , il n'est aucun de
vous qui ne s'empressât de l'écarter; mais, si elle

devait être le tombeau de l'agriculture, du com-

merce, des sciences et des arts, avec quel empresse-
ment plus grand encore et quelle unanimité vous
voteriez alors la question préalahle !

Législateurs d'un gr.ind peuple, dont vous voulez
le bonheur et la gloire , vous écouterez avec complai-

sance les rédexions que nous devons vous présenter;

votre sagesse les appréciera.

Nous traiterons cette question sous les rapports de
tous les temps, et par conséquent aussi sous celui des
circonstances.

Un bail est un contrat de société entre deux
parties ; il est fait à l'ouï bre de la loi et protégé par
elle.

Par cet acte , l'un se dépossède temporairement

,

en faveur de l'autre, de tout ou de partie d'une pro-
priété foncière; il se déchargesur le preneur des soins

qu'elle exige : l'autre engage pour le même temps
sa propriété industrielle; il contracte l'obligation de
faire valoir la propriété foncière du premier, et fait

les avances annuelles des fonds nécessaires.

L'acte règle la portion de bénéfice que le posses-

seur laborieux doit remettre au propriétaire foncier

,

et elle est combinée sur les risques respectifs.

Les conditions sont mutuelles et réciproquement
obligatoires; les stipulations sont pleinement libres

et volontaires ; leur inexécution par l'une des parties

est prévue par la loi, qui donne a l'autre les moyens
d'en obtenir les réparations.

Si, comme on ne peut en douter, la justice reprend
son cours ordinaire ; si l'impartialité et la fermeté

qui déterminent son caractère l'accompagnent, ce

contrat , le plus favorable de tous après ceux des ma-
riages et des ventes, parce que après eux il est le

plus essentiellement utile aux grandes sociétés , ce

contrat, dis-je , cessera bientôt d'être illusoire pour
l'un ou l'autre des contractants.

Le nombre des propriétaires de biens ruraux qui
ne jouissent pas par eux-mêmes peut être porté, en
France, au plus à un dixième, comparé au nombre
des fermiers exploitant la propriété d'autrui.

Ainsi , lors même que la résiliation serait essen-

tiellement utile à tous les propriétaires, comme elle

serait extrêmement préjudiciable à une majorité de
neuf contre un , elle blesserait évidemment le prin-

cipe qui veut que la loi soit faite pour l'avantage du
plus grand nombre.
Mais vous ne tarderez pas à reconnaître que cette

résiliation ne profiterait point même au quart des
propriétaires non jouissants, et que ceux qui pensent
en retirer un grand avantage seraient trompés dans
leurs espérances.

Alors la loi qui la prononcerait porterait avec elle

un caractère de réprobation qui la rendrait au moins
illusoire, si toutefois elle n'appelait point sur la patrie

des maux que ce n'est point ici le cas d'annoncer.

A l'égard des baux ruraux, l'expérience a démontré
que, moins le terme en était court, plus les terres

se fertilisaient. Aussi les propriétés des ci-devant

communautés étaient-elles les mieux cultivées.

Les baux de longue durée, toujours renouvelés

deux ans au moins avant leur expiration, garantis-

saient au fermier la jouissance nécessaire pour retirer

le bénéfice des avances successives qu'exige une
bonne culture. Loin d'être avare de ses moyens, il

jetait d'une main prodigue à la terre les aliments

vrais ou fictifs qu'elle réclame.

Une expérience en sens contraire a prouvé com-
bien l'incertitude de la jouissance nuit aux |)rogrès

de l'art , et altère la source vivifiante des objets de
consommation.
Le désir d'obtenir un plus grand prix des biens

nationaux a déterminé les législatures qui se sont

succédé à ,
annuler d'abord beaucoup de baux , et
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depuis a he point assiiiettir Tacquéreur à l'obll?atîon
oe «es maintenir. Dès lors la terre couverte de se-
niences a été forcée, mais les engrais y ont été éco-
nomises

, et la culture négligée.
Les fermiers, conduits par leur intérêt, premier

mobile des actions Inimaines, ne se sentant point
assez riches pour acquérir, ou voulant acheter à vil

çnx ont voulu tromper les veux des amateurs et des
termiers étrangers; bien certains que, ne montrant
que des jachères ou de minces récoltes, ils écarte-
raient les enchérisseurs , et se feraient donner à vil

prix ou la propriété, ou une jouissance assez lonsue
pour s'indemniser de la perte d'une ou deux récoltes.
On a fait disparaître de cette manière les bestiaux,

on a cessé de multiplier les élèves. La crainte de rester
sans emploi a conduit à la poursuite de l'or

, qui peut
s'enfouir, s'emporter et s'échanuer avec tout : vous
en éprouvez aujourd'hui les funestes effets.

_
L'agriculture, cette source féconde de toutes les

richesses, n'est point anéantie en France, mais elle
a souftert et souffre encore; elle appelle toute la pro-
tection des lois et les encouragements qui dépendent
du gouvernement; par eux elle reviendra bientôt à
son premier état de prospérité.

Sans doute la paix intérieure et extérieure, le calme
des esprits

,
la cessation des incertitudes de tout genre,

rendront promptement à tous les arts la splendeur par
laquelle ils ont fait, pendant tant de siècles, distin-
guer la France de toutes les nations civilisées. Mais
examinons maintenant si la résiliation des baux ne
retarderait pas cet heureux moment.

Cette résiliation peut-elle être effectuée à l'instant,
dans toute l'étendue de la république? Serait-il juste
de la prononcer sans iixer un mode d'appréciation
des indemnités dues à certains fermiers ? Tous sont-
ils dans le même cas, relativement aux propriétaires
dontjls exploitent les fonds.' Tous les baux sont-ils
de même date et de même nature? Ces questions sont
résolues d'avance par la négative.

On sent parfaitement combien la variété des cul-
tures , la différence des usages, celle des conditions
mutuelles imposées par le contrat aux parties qui
l'ont fait, exigeraient de prévoyance de la part du lé-

gislateur pour apporter dans là loi toutes les modifi-
cations et les exceptions nombreuses qu'elle exigerait,

et combien une telle discussion consommerait de
temps.

Calculez maintenant, par le cœur des hommes,
combien l'incertitude porterait de préjudice à l'agri-

culture. Voyez le fermier, possesseur actuel des ri-

chesses métalliques, se défaire successivement de ses

bestiaux et de leur produit, pour augmenter l'or qui
le suivra partout; voyez-le couvrir subitement ses

terres de semences sans engrais et presque sans cul-
ture ; suivez-le dans les calculs de son insatiable

cupidité, et voyez-le cacher dans des mains étran-
gères les moyens de reproduction qu'il réservera pour
le cas où cette terre lui restera. Réllechissez sur la

suite des combinaisons et des manœuvres de tout
genre qui peuvent être suggérées par l'intérêt le plus
sordide, et calculez l'influence qu'aura, même sur
la culture de plusieurs années , l'exemple récent de la

possibilité d'une loi qui viendrait encore annuler les

nouveaux baux sous un prétexte quelconque.
Vous qu'un sentiment honorable de justice porte

en ce moment à provoquer la résiliation des baux
,

rappelez-vous que ce n'est point le voyageur par-
courant rapidement les routes de la France, bordées
de champs momentanément couverts de produc-
tions, qui peut juger de l'état au vrai de l'agriculture,

de ses moyens, de ses ressources et de ses besoins.

Descendez dans les détails, et tout en vous livrant

à l'indignation qu'inspire à l'homme juste la conduite

des gros fermiers envers leurs propriétaires , comme
envers la république, vous chercherez pour les en
punir d'autres moyens que la résiliation.

Vous verrez, dans les pays de grande culture
,
que

la mise de fonds, pour prendre une nouvelle exploi-

tation, est immense dans le temps actuel, et vous
craindrez que, sous ce seul rapport, la loi ne soit

illusoire. Déjà des fermes abandonnées ne trouvent
point de nouveaux maîtres qui veuillent faire les

avances considérables qu'exige leur remise en valeur.

A'ous trouverez, dans ceux de culture mixte et de
petite culture

, qu'il est des objets de tant de genres
différents qui exigent de longs soins et des travaux
suivis pendant plusieurs années, que vous ne pour-
riez déposséder les fermiers, même d'un bail que
cinq années de possession auraient consolidé, sans
leur enlever tous leurs moyens, toute leur existence

et celle de leurs familles. Les vignes, par exemple,
les oliviers, les arbres fruitiers de différentes espèces,

plantés et entretenus depuis cinq, quatre, trois ou
deux ans, par les soins et les sueurs du fermier, ne
le dédommagent point encore et ne lui procurent
aucune jouissance , parce que les plantes en ce genre
ne parviennent que lentement à leur état de produc-
tion. Vous vous rappellerez que plusieurs hivers dés-

astreux ont détruit non-seulement plusieurs de ces

récoltes, mais même les objets qui devaient les pro-

duire , et sur lesquels il avait compté.
Pourrez-vous vous empêcher alors de faire cette

réflexion : Si ce fermier, dans l'un et l'autre cas, n'eut

pas compté sur la foi de son traité , ses vignes et ses

arbres seraient-ils replantés? ses bestiaux auraient-

ils été rachetés à si haut prix ? tant de sacrifices

auraient-ils été faits pour remplacer des pertes que
les épizooties produites par le voisinage des armées
ont pu causer?

Vous n'oublierez point surtout que le nombre des
petits fermiers est infiniment plus considérable que
celui des fermiers riches, qui presque tous sont

devenus propriétaires, et vous ne voudrez pas faire

tomber sur cette classe nombreuse des cultivateurs

malaisés une loi véritablement pénale dans ses

effets ; elle serait d'autant plus injuste pour ceux-ci

,

que leur conduite ne l'a point provoquée.
D'ailleurs, supposera-t-on que la loi soit impéra-

tive, instante et d'une exécution prompte? Voyons
quels en seraient les résultats. Le bail est résilié ,' dès
lors lutte d'intérêts d'une classe de la société contre

une autre, division bien caractérisée et fortement
prononcée, mouvement général dans toute la répu-
blique , changement de fermiers partout , mais sans
avantage dans les conditions, chacun d'eux calcu-

lant bien qu'il ne peut être remplacé que par celui

qu'il remplacera ; il n'en résultera que l'inconvénient

grave de transporter le fermier du sol qu'il connaît,

et dont l'expérience lui garantit le succès de ses

soins , dans un sol nouveau pour lui , et dans lequel

le produit des premières années lui manquera,
parce qu'il voudra suivre des procédés habituels qui
ne conviennent plus à la terre qu'il cultive.

lleprésentants, le cultivateur livré à ses travaux ne
lit point; l'analyse chiiiîique des terres n'est pas plus

de son ressort que l'application des principes de la

physique : l'expérience matérielle de sa chose, voilà

son seul instituteur.

Ici on dit : Mais le propriétaire ira lui-même ex-

ploiter, il prendra le manche de la charrue et se

livrera aux travaux qu'exige la bonne culture de son
bien.... Soit. Supposons un instant que sa santé, sa

situation, un goût subit et momentané lui en per-

mettent la tentative; supposons qu'il soit assez en
fonds pour faire les mises dehors nécessaires ; sup-

posons, ce qui est plus fort, que le fermier consente
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à lui l'émettre au pvk du jour les chevaux , les bes-

' tiaux et les ustensiles nécessaires au labour; admet-

tons entin les bypotbèses les plus favorables : qu'aura

fait le législateur? Il aura bouleversé l'Etat; il aura
ruiné l'agriculture, les arts et les sciences.

Il aura bouleversé l'Etat, en transplantant tout à

coup dans les campagnes les mœurs corrompues des

villes, et dans les villes les mœurs peu civilisées des

campagnes.
Il aura ruiné l'agriculture, en en confiant le soin à

des mains entièrement novices; car il ne faut pas s'y

tromper, les livres seuls ne suffisent pas pour s'in-

struire de cet art difficile. L'exemple d'une multitude
de propriétaires, victimes de ces essais tardifs, en
fournit la preuve. Eh ! combien se sont repentis de
s'être dit inconsidérément :

Dans ma tête un beau jour ce talent se trouva,

1
Et j'avais cinquante ans quand cela m'arriva.

'I
II aura ruiné les arts , car il en aura dérangé les

bases et paralysé les agents : il aura ruiné les scien-

ces , car ce sont les habitants des villes qui les culti-

vent; et le plus grand nombre, devenu tout à coup
laboureur ou vigneron , forcé de se livrer aux tra-

vaux des champs, renoncerait à toute autre étude.

De tels effets seraient essentiellement nuisibles à

l'intérêt général : une loi qui les produirait n'aurait

point les caractères principaux de la loi.

Une hypothèse aussi générale est nécessairement
fausse; nous le sentons : mais, si elle n'est pas
admissible en totalité, il n'est pas moins nécessaire

de s'y attacher; car, si la résiliation entière portait

à la France un coup mortel, il faut en conclure que,
réalisée partiellement, elle ue pourrait faire encore
que beaucoup de mal.

Veut-on maintenant que cette résiliation ne soit

que facultative.^ elle doit l'être pour les deux parties,

sans cela elle serait une loi pénale ; elle aurait le

triple inconvénient de punir d'une manière générale
un délit qui n'est que particulier, de frapper égale-

ment l'innocent et le coupable, et d'appliquer à un
délit passé une peine qui n'est point établie par les

lois antérieures. Mais alors combien de chicanes vont
occuper les magistrats ! combien de luttes scanda-
leuses vont s'élever dans les tribunaux, d'un côté

pour éluder l'application de la loi , et de l'autre pour
l'obtenir !

Les formes étant conservatrices des droits , il

faudra bien en établir quelques-unes. Il faudra lies

délais ; une signification au moins sera nécessaire.

Tous les actes judiciaires étant nécessairement assu-
jettis à des formalités qui en garantissent l'authen-

ticité, présentent toujours à la mauvaise foi des
moyens de contester, et il n'est si petit praticien qui

,

comme le docteur de Beaumarchais, ne trouve
moyen d'entamer un procès sur une virgule.

La loi serait donc illusoire pour les hommes pro-
bes et paisibles qui ne veulent pas se perdre dans

,
le dédale de la chicane , et ce sont eux que la loi

doit principalement protéger.

La résiliation ne serait-elle donc pas encore ex-

trêmement préjudiciable aux intérêts de la républi-

que ? L'affirmative est déjà prononcée , s'il est vrai

que les finances ne puissent pas prospérer lorsque
l'agriculture, le commerce et les arts ne prospèrent
pas. Et l'incertitude arrêtant le cours des transactions
les plus multipliées , ne tarirait-elle pas une des sour-
ces fécondes du droit d'enregistrement ?

Qui ne sentira que faire aujourd'hui , sous le

prétexte des circonstances présentes et momenta-
nées, une loi dont l'effet doit être plus ou moins re-

culé, et se prolonger pendant un temps indéterminé,
ce serait prolonger en imagination la durée de nos

maux; (îê serait présenter au peuple français la per^

manence du discrédit actuel des assignats ; ce serait

lui faire croire qu'il n'est point de moyens de relever

nos finances, et que vous ne comptez pas plus sur
le succès des mesures que vous venez de prendre
que sur celui des opérations dont vous vous occupez
encore tous les jours ?

Eh quoi ! parce que le propriétaire qui , lors de la

perte des récoltes par l'excessive gelée de 1789, n'a

point provoqué la résiliation de son bail dont il a
reçu le prix ; parce que le propriétaire qui , lors du
maximum , achetait avec le prix de son fermage
les productions qui coûtaient au fermier quatre fois

ce qu'il les vendait
;
parce que le propriétaire , enfin ,

que vous avez déchargé d'une partie de l'impôt, et

dont vous avez allégé le sort par la loi du 2 thermi-

dor , souffre cette année de l'infâme cupidité et de la

mauvaise foi de quelques fermiers, vous iriez faire

une loi dont l'effet funeste se prolongerait fort au
delà du moment présent!

]Mais quel est donc le champ tellement privilégié,

qu'il doive être totalement à l'abri des fléaux qu'en-

traîne dans sa course rapide etconvulsive une révo-

lution glorieuse, mais dont les orages ont parcouru
successivement les villes et les campagnes, les plus

grandes cités et les plus petits hameaux ?

]\"'allez-vous pas bientôt ressentir , et la France
avec vous, les heureux effets d'un brùlement de
vingt milliards d'assignats, de la cessation de toute

émission , d'un retirement successif et naturel qui

rapprochera promptement leur valeur nominale de
la valeur réelle de leur hypothèque , bonifiée encore

,

en définitive, par l'indemnité légitime que doivent les

émigrés des colonies.'

Une paix glorieuse, désirée de toutes les nations,

ne raniènera-t-e!le pas l'ordre, la tranquillité et l'a-

bondance dans l'intérieur ? Le gouvernement ne
doit-il pas prendre enfin la fermeté et la stabilité que
la constitution a voulues ? Et cet avenir est-il donc
tellement éloigné qu'il faille recourir à des moyens
destructifsde la prospérité publique pour y parvenir?

Et si, comme tout nous porte à le croire , la fin

de cette année nous plaçait dans une situation op-

posée; si les choses devenaient telles, que les fermiers

ou même les propriétaires éprouvassent, par le chan-

gement des circonstances, un résultat désavantageux

de leurs transactions nouvelles, faudrait-il donc
encore , sur les plaintes partielles ou des uns ou des

autres, résilier les nouveaux baux ?

Législateurs , vous vous garderez de jeter dans les

esprits une incertitude aussi funeste; vous rappel-

lerez par votre exemple à vos successeurs ce qu'on

a trop souvent oublié, que la force d'inertie est sou-

vent un grand moyen politique de gouvernement.

Les créanciers de la république, les rentiers nou-

vellement remboursés ou payés chaque jour en valeur

nominale, ne souffrent-ils donc pas beaucoup plus,

et depuis un temps plus long, que les propriétaires

de fonds? N'appellent-ils point de toutes parts l'atten-

tion et la justice du législateur ? et n'est-il pas de son

devoir rigoureux de venir à leur secours autant que

l'intérêt général peut le permettre? Avez-vous déjà

tenté pour eux ce que vous avez fait pour les proprié-

taires fonciers? jNon ; ils attendent encore, au nu'Iieu

des tourments de la faim , les effets bienfaisants de

votre sollicitude paternelle ; ils savent que vous n'êtes

arrêtés, dans l'exécution de vos proje's à leur égard,

que par les difficultés innombrables à surmonter pour

établir une véritable justice dans la répartition des

indemnités momentanées que vos cœurs et votre

raison vous ordonnent de leur distribuer ; leur con-

fiance dans votre justice nourrit leur espoir, et cet

espoir les soutient au sein de la misère.
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Cependant ces dîfflcultés, quelles qu'elles soient,

ne sont point à comparer aux inconvénients graves,

nuilti[)liés et de tout genre que nous vous avons
démontré devoir être le résultat de la résiliation des

baux.
Nous ne vous avons point dit encore que la loi

qui la prononcerait démoraliserait les conventions

sociales, puisqu'elle mettrait dans le cœur des uns la

douleur, le désespoir, ou au moins l'apathie; dans
celui des autres la crainte de contracter; et qu'elle

conserverait à la mauvaise foi l'espérance de voir

successivement légaliser ses calculs avides et ses

ruses spéculatives par la destruction des traités faits

à dessein.

Ce que nous avons dit des baux ruraux est, en

grande partie, applicable à ceux des maisons des

villes, dont la résiliation présente des résultats qui

pour être différents n'en sont pas moins effrayants.

Les villes peuvent être partagées en trois classes

principales :

Dans celles de la première, les plus populeuses , il

n'est point rare de voir un citoyen propriétaire de

dix, douze, quinze ou vingt maisons, toutes occu-

pées par un plus ou moins grand nombre de

locataires; et l'on peut dire que dans celles-là les

propriétaires sont aux locataires comme un est à

vingt-cinq ;

Dans celles de la seconde, comme un à quinze;

Et dans celles de la troisième, comme un à quatre

,

les propriétaires étant presque tous habitants de leurs

maisons dans les villes de cette dernière classe.

Ainsi la proportion moyenne est d'un à vingt-

deux.

Ici surtout la résiliation contrarierait le but de la

loi , l'avantage de la majorité. Mais il y a plus : des

exemples que vous avez sous les yeux doivent faire

craindre que ce moyen simple, et totalement étran-

ger en apparence au sort de la liberté, n'amène la

chute totale des assignats, et je ne dirai point la con-

tre-révolution ( le peuple français ne la laissera point

faire), mais un mouvement contre-révolutionnaire

et funeste à la chose publique.

Déjà beaucoup de maisons dans cette grande com-

mune sont inhabitées, et les propriétaires aiment

mieux les laisser vides que d'en louer les apparte-

ments à des prix raisonnables en assignats. Malgré le

grand nombre de logements vacants, on ne voit point

une afliciie qui provoque le locataire embarrassé.

Il y a plus : les propriétaires écrivent à leurs loca-

taires, dans un style beaucoup plus menaçant que

fraternel, qu'ils ne recevront point d'assignats en

payement (j'en ai la preuve dans les mains), et que si

on ne les paye pas eu numéraire, ils donnent congé

sur-le-champ.

Ainsi ils ont l'impudeur, dans l'instant oii les mai-

sons se vendent à Paris en valeur métallique, au

quart de leur prix vénal de Î790, de demander en

même valeur le prix locatif de cette même année. Ils

refusent même d'observer les délais établis par des

usages qui ont force de loi.

Ainsi, législateurs, si cette résiliation a lieu, tous

les fonctionnaires publics, les employés des adminis-

trations principales de l'Etat, tous les créanciers de

la république, 'les petits rentiers, les artisans et les

manouvriers, forcés de consommer en frais de dé-

ménagement la valeur de leurs meubles , vont se

trouver à la fois à la merci des propriétaires cupides

qui ne voudront point d'assignats , et qui, soit dit en

passant, ne se comporteraient pas mieux que les fer-

miers, s'ils reprenaient la jouissance de leurs biens

ruraux.
Ainsi, ces employés, ces rentiers, ces citoyens de

tous les états, non propriétaires de maisons, seront

contraints de perdre un temps précieux en recbercbes

inutiles de logements, de repousser malgré eux les

assignats, et de vous demander du numéraire.

Représentants du peuple, si les propriétaires

n'étaient pas actuellement liés par des baux à des

locataires principaux qui sous-louent sans bail, Paris

serait maintenant désert ou dans une confusion géné-

rale.

îl n'est pas nécessaire , sans doute , d'insister sur
les dangers qui environneraient la résiliation ; tout

nous dit que vous la rejetterez d'une manière décisive.

Vous préférerez assimilerj les propriétaires de mai-

sons aux rentiers ordinaires, et leur assurer une
indemnité purement momentanée, et mesurée sur

l'état actuel des choses ; vous l'établirez surtout en
assignats, car il faut rattachera leur sort beaucoup-
d'hommes qui ne s'occupent que des moyens de le

détruire.

S'il y avait en ce moment une loi nécessaire, ce

serait "peut-être celle qui infligerait une peine à
l'homme qui refuserait les assignats, à celui qui vio-

lerait les usages anciens qui font loi relativement aux
locations sans bail; ce serait celle qui établirait im-
pératlvement l'obligation de donner et de recevoir,

dans tous les payements, une quantité proportionnelle

d'assignats et de numéraire métallique. Ce moyen
rappellerait probablement l'équilibre; c'est au moins
mon opinion individuelle.

Les baux de toute espèce s'éteignent dans la pro-

portion d'un sixième tous les ans ; il y en a donc
cinq sixièmes de renouvelés depuis 178i) , et chaque
année met un sixième au moins des propriétaires en
jnesure de renouveler leurs stipulations.

L'exemple du présent suffira donc pour écarter à
jamais les maux actuels. Le prix des baux ruraux, qui
se renouvellent chaque jour sans convulsion et sans

dérangement, se stipule et se stipulera en nature;
celui des maisons se stipule et se stipulera au marc
d'argent; alors le prix des quatre saisons règle celui

des rachats à l'époque des échéances, et personne
n'est dupe de ses conventions.

Le législateur doit donner l'exemple d'un respect

inviolable pour les conventions particulières libre-

ment consenties; c'est à lui qu'il appartient d'affermir

la garantie de toute espèce de traités. La loi qu'on
vous demande anéantirait cette garantie : si elle

était impéralive , elle blesserait les intérêts de la

grande majorité; si elle était facultative, elle serait

illusoire. Dans tous les cas elle démoraliserait les

transactions sociales , dans aucun elle n'est néces-

saire : elle serait dangereuse pour l'agriculture, les

arts, les sciences, les finances, et la liberté même.
Vous vous hâterez donc de prononcer la question

préalable sur la résiliation des baux de quelque na-

ture qu'ils soient, et vous vous bornerez à renvoyer

à votre commission des (inances la fixation de l'échelle

d'après laquelle les propriétaires de maisons devront

être payés par les locataires.

Tel est le vœu de la commission dontje viens d'être

l'organe.

SUITE A LA SÉANCE DU 12 JNIVOSE.

Suite de l'opinion de Thibaudemi.

Dans le fait, il est bien démontré qu'une vérifica-

tion est inutile , puisque presque tous les j)rocès-

verbaux d'élection sont reconnus conformes aux
règles prescrites par la constitution. Tout rapport de
la commission , tout projet de résolution sur cette

matière est donc véritablement sans objet.

Aussi n'ai je combattu le projet de resolution que
sous le rapport des principes , et pour écarter de

nous toute idée d'existence provisoire , dans la(|ue!le
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on suppose que, nous avons été depuis deu* mois.

On a paru craindre que , si l'on reconnaissait que

nous avons été vérifiés dès le moment où les conseils

se sont avertis mutuellement qu'ils étaient définitive-

ment constitués, on n'en argumentât pour rejeter

toute réclamation faite contre une élection, et pour

ccarter surtout toute application de la loi dû 3 bru-

maire , ou pour exiger que cette loi ne fût appliquée

que dans des formes constitutionnelles.

IMais la loi du 30 vendémiaire
,
que j'ai invoquée ,

a une disposition qui laisse la plus grande latitude

à ce sujet, puisqu'elle porte que la lecture des extraits

des procès-verbaux tiendra lieu de vérilication de

\

pouvoirs des députés contre la nomination desquels
I Une s'élèvera point de réclaynatlon.

I

Ainsi
, quoique nous ayons été définitivement vé-

I

rifiés dès notre première séance , il n'y a pas de doute

i que le corps législatif ne doive juger les réclamations

: qui peuvent survenir contre une ou plusieurs élec-

1

lions ; et quand la loi du 30 vendémiaire n'aurait pas

ifait, pour ainsi dire, des réserves pour ce cas, il

jn'y aurait aucune (in de non-recevoir à tirer de la

1 vérification générale, pour maintenir une élection
' faite contre les formes ou contre les conditions d'éli-

gibilité.

Ainsi la réserve de la loi du 30 vendémiaire porte

'également sur la loi du 3 brumaire, puisqu'elle ne
{prescrit que de nouvelles conditions négatives d'éligi-

bilité. Un exemple rendra ceci plus sensible : il y a
,

(par exemple, dans le corps législatif, une double dé-

jputation du département du Lot; elle a été admise
|sur les extraits de ses procès-verbaux , elle a été com-
;prise dans la vérification des pouvoirs, mais cela

[n'empêche pas qu'on ne prononce aujourd'hui sur

'les réclamations qui s'élèvent contre cette double dé-

putation , et qu'une partie de ses députés au moins ne
'sorte du corps législatif.

Mais il n'y a pas besoin pour cela d'une commis-
sion chargée de la vérification générale et défiaitive

ides pouvoirs ; il suffit de nomuier une commission
Iparticulière pour chaque réclamation de cette espèce.

Je termine ici les réflexions que m'ont dictées mon
attachement à la constitution et mon respect pour
l'autorité des deux conseils dont se compose le corps

[législatif.

Je demande : 1° la question préalable sur le projet

de résolution tendant à déclarer les pouvoirs ou les

procès-verbaux, ce qui est la même chose, définiti-

Ivement vérifiés; 2° le rapport de l'arrêté portant

jcréation d'une commission pour faire une vérifica-

tion définitive; et 3'^ l'ouverture de la discussion sur

Iles projets de résolution relatifs aux élections contes-

itées soit sous le rapport des formes constitutionnelles,

[soit sous le rapport de la loi du 3 brumaire.
i De toutes parts on demande l'impression du dis-

cours de ïhibaudeau.
Lfxoiînte-Fuyrayeaux : Je demande la parole

contre cette proposition. ( Murmures. )

I.ESAGE-SÉNAiiLT : Aux voix la proposition de
1 hibaudeau !— ( Aux voix ! s'écrient plusieurs mem-
bres. )

Lecointr : Si l'opinion du conseil était formée
<ur la question qui l'occupe, je ne m'opposerais pas
i l'inipression du discours de Thibaudeau, mais je

|)ense qu'ordonner en ce moment cette impression
serait préjuger la question; je demande donc l'ajour-

iiemeutjus(|u'après la décision du conseil.

Roux : On a attaqué la loi du 3 brumaire
, je de-

nande à la défendre.

Plusieurs membres : Cela est faux ; d'ailleurs ce
l'est pas là la question.

Pioux insiste pour avoir la parole.

Ou demande que la discussion soit fermée,

Le conseil ferme la discussion , et ordonne l'im-

pression du discours de Thibaudeau.
GÉNissiEUx : Je demande au moins à rétablir un

fait. Quand on créa une commission, elle fut charuée
de la vérification des pouvoirs en général , et non de
celle du conseil des Cinq-Cents. Je ne révoque point
en doute l'exactitude de mon collègue qui a relevé
les procès-verbaux , mais l'intention première était de
vérifier le tout. Cette intention n'a point été suivie

dans la rédaction; c'est une erreur. J'entends dire
qu'en déclarant qu'il n'y a lieu à délibérer on ne
préjuge rien , et on a cité une loi qui , dit-on , réserve
les moyens. (Oui! oui! disent plusieurs membres

,

elle existe. La loi dit : La nomination contre laquelle
il ne s'est élevé aucune réclamation.)

Plusieurs vdembres : ]Non ! non ! contre lesquelles
il ne s'élèvera; cela est bien différent.

GÉJVissiEUx : Le fait est qu'on ne veut pas delà
loi du 3 brumaire. ( Des nunmures s'élèvent. )

Une voix : Tout le monde en veut.

Une foule de membres se lèvent en criant : Aux
voix la proposition de Thibaudeau !

Un mouvement se manifeste dans le conseil ; il se
forme un groupe à l'une des portes.

Une voix : C'est Camus...
Les députés se lèvent ; les tribunes et l'enceinte du

conseil retentissent d'applaudissements et des plus
vives acclamations. Camus, Quinette, Bancal, La-
niarque, entrent dans la salle; une foule démembres
se pressent autour d'eux , les embrassent, et les con-
duisent au bureau du président.

Le Président : Si des marques éclatantes d'ap-
probation peuvent être entendues dans cette encemte,
c'est uniquement sans doute au moment où des re-
présentants du peuple, si longtemps victimes de la
plus odieuse et de la plus lâche des trahisons, rendus
enfin à leurs frères etcà leurs amis, recueillent dans
leur sein les témoignages fiatteurs et touchants d'un
intérêt qu'ils inspirent à tant de titres.

Approchez , illustres victimes , venez combler l'es-
poir de tous vos concitoyens, en occupant une place
que la volonté nationale ne vous a conservée que
parce que vous l'avez déjà remplie avec gloire; venez,
par de nouveaux efforts et par de grands exemples,
vouer tout ce qui n'est pas républicain et vertueux
à la honte , au remords et au désespoir. ( On ap-
plaudit. )

Camus obtient la parole. (De nouveaux applaudis-
sements se font entendre; ils sont répétés par un
nombre considérable de membres du conseil des An-
ciens placés parmi leurs collègues du conseil des
Cinq-Cents.)

Camus : Citoyens, depuis le jour où, après trente-
trois mois de captivité, la liberté nous a été rendue,
nous n'avons pas perdu un instant pour venir rem-
plir avec vous les fonctions dont le peuple nous a
honorés, et vous rendre couîptede notre conduite.

Passés rapidement du séjour hideux du despotisme
sur la terre de la liberté , "des pays de l'esclavage au
sein de notre patrie, des prisons de Maestricht', des
cachots de Cobleatz, des bastilles de Kœniggratz, de
Spilberg et d'Olmutz, dans l'assemblée des représen-
tants du peuple français, comment exprimer les émo-
tions que nous éprouvons.^Le bonheur si longtemos
attendu de revoir nos collègues est troublé unique-
ment par le regret de n'avoir pas participé à vos im-
mensfcs travaux. La yenonuîiée les publie, et leur
bruit, malgré l'épaisseur des murailles dont nous
étions environnés , a pénétré dans nos retraites ob-
scures. Le succès de vos efforts est assuré; partout,
dans notre route, nous avons trouvé l'espérance d'un
avenir heureux , une pleine confiance dans le gou-
vernement actuel,
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Il eut été dans nos souhaits d'arriver dans celte

enceinte avec le général Beurnonville, qui, dès le

moment de la traliison dont nous avons été les vic-

times, s'est déclaré inséparable des représentants de

la nation, et, malgré soit les offres, soit les menaces

de Tennemi, a constamment partage notre sort. Nous

aurions désiré entrer avec notre collègue Drouet,

qui, combattant pour la même cause, a partagé les

mêmes souffrances ; accompagnés des citoyens Se-

monville et Maret, chargés d'une mission publique,

arrêtés contre le droit reçu par toutes les nations;

enfin , nous aurions voulu vous présenter l'aide de

camp du général Beurnonville (Alenoin), notre secré-

taire (Foucaud), le secrétaire du général (\ illemur),

les personnes de la suite du général et de celle des

ambassadeurs, tous hraves citoyens qui , sans y être

astreints par un devoir rigoureux, mais pousses par

les sentiments que les vertus républicaines inspirent,

ont refusé d'obtenir leur liberté sous la condition à

laquelle il fallait l'acheter, de se séparer des repré-

sentants et des agents de la nation. La nécessité de

faire route séparément pour hâter notre retour nous

prive de ces avantages; mais rien ne saurait nous

dispenser de vous attester dès ce moment le courage

de ces fidèles républicains, sur lesquels le despotisme

a appesanti longtemps son sceptre de fer, sans pou-

voir jamais courber la tête d'aucun d'entre eux.

Quant au compte de notre conduite, il nous a été

impossible, toujours séparés les uns des autres par

des ordres tyranniqueset inhumains, jusqu'au mo-
ment de notre arrivée à Baie, le 5 nivôse, de le

rédiger dans une forme digne de vous être présentée :

quelques jours de délai, l'intervalle d'une décade,

nous seraient suffisants et nécessaires. jNous vous

prions de fixer dès à présent le jour que vous jugerez

convenable pour entendre notre rapport. Donnez-
nous vos ordres , citoyens , nous nous y conforme-

rons.

Jean Debry : Je monte à la tribune pour faire

une proposition qui est dans vos cœurs. Tout ce qui

tient aux victimes illustres que la perfidie nous avait

enlevées, et que le génie de la France vient de rendre

à la liberté, doit être cher aux vrais Français , aux
bons républicains. Je demande que le discours du
président et le compte donné par Camus soient im-

primés et distribués aux membres du conseil.

La proposition est adoptée.

OzuN : Citoyens représentants, c'est un beau jour
pour la liberté, celui où quatre de ses plus illustres

martyrs rentrent dans son sanctuaire; la perfidie et

la trahison les en avaient arrachés, la justice et la

reconnaissance les y ramènent. Voués à l'opprobre et

a la mort pour avoir servi leur pays, ils ont appris
au milieu des tortures et des tourments à le servir

encore. Tels sont les prodiges de la liberté, que jus-
que dans les cachots elle a ses temples et ses autels !

Peuple français! contemple les traces honorables des
fers que les législateurs ont portés Voilà les bien-
faits des tyrans; voilà le prix qu'ils destinent aux
défenseurs de tes droits !

Je demande qu'en témoignage de satisfaction
€t d'allégresse , le président donne l'accolade frater-
nelle à nos collègues.

Le Peésideint : J'ai prévenu l'opinant, déjà j'ai

serré nos collègues dans mes bras; cependant je niets
la proposition aux voix.

Le conseil l'adopte à l'unanimité.
L'accolade fraternelle est donnée aux quatre dé-

putés rendus a la liberté, et ils vont s'asseoir parmi
leurs collègues au milieu des plus vifs applaudis-
sements.

{La suite demain.)

— iV. B. Dans la séance du 1 .5 , le conseil des Cinq-

Cents a adopté la rédaction de la résolution relative

à Aymé, et l'a envoyée au conseil des Anciens par un
messager d'Etat.

ANNONCES.

Catalogue des manuscrits , livres de droit et autres

,

composant la bibliothèque de feu M. Boucher-Dargis,

mort sous le régime décemviral , à vendre en tout ou en
partie; à Paris, chez Gide, libraire, Jardin-Egalité, nu-
méros 13 et 14.

Cette bibliothèque , l'une des plus complètes en ce

genre, est d'autant plus précieuse
,
qu'un grand nombre

des ouvrages qui la composent sont enrichis de notes

savantes laites en grande partie par M. Boucher-Dargis le

père.

Le catalogue se distribue à l'adresse ci-dessus. On ne
reçoit que les lettres alt'ranchies.

Souscription.

Cinquième partie de Lettres à Emilie sur la mytho-
logie, par Dumousticr; édition soignée, vol. in-8o faisant

suite aux bonnes éditions des quatre premières parties.

Prix : 200 liv.

Les personnes qui prendront cent exemplaires auront
une remise.

On souscrit tous les matins, avant une heure, jus-
qu'au 10 pluviôse, chez l'auteur, rue d'Enfer, n" 763,
près le roulage.

Les exemplaires seront délivTés aux souscripteurs le 30
pluviôse.

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de rentes viagères pour l'année
échue au U"- germinal an III, sur plusieurs têtes ou avec
survie, déposées dans les quatre bureaux de la liquida-
tion avant le 1" vendémiaire an 111 , est ouvert jusqu'au
n° KJOOO.

Le payement des mêmes parties, du n" 16001 à 17000,
a lieu depuis le 25 frimaire an IV.
On paye aussi depuis le n" 1 jusqu'à 7000 de celles

déposées depuis le l" vendémiaire an III.

Six derniers viois de l'an III.

Le payement du second semestre de l'an III des parties
de rentes viagère?, sur plusieurs tètes ou avec survie,
déposées dans le?, quatre bureaux de la liquidation avant
le 1" vendémiaire an III, est ouvert jusqu'au n° 12000.
Le payement des mêmes parties, de 6001 à 0000, est

ouvert depuis le 5 frimaire an IV.

Caisse d'escompte

4

Les créancier» et actionnaires de la ci-deVttint caisse

d'escompte, porteurs de certificats timbrés iroisiènic
état, et qui ont été compris dans les dix-huit [premiers
états partiels dressés depuis la réTision

, peuvent r ecevoir
les arrérages, soit viagers , soit perpétuels, de la s omme
principale portée dans lesdits certilicals.

Le payement des six derniers mois de l'an IlL «les

créances ci-dessus énonccos a lieu tiepuis le 5 frim ai'"^

an IV , savoir : quant au viager pour les dix-huit éta ts,

et quant au perpétuel pour les huit premiers états.
On sera averti par de nouveaux avis du payement d* 's

numéros subséquents.
On trouvcra, dans la galerie des vci'ificaleurs, des alTichca

indicatives des bureau.^ auxquels il faudra s*adrc?!:cr.



GAZETTE ^:ITiOlLE o„ LE llOXITEliR MlVEllSËL.

N" 107. SepiùU 17 Nivôse An l\. — Jeudi 7 Janvier 1796 , vicxfx style.

POLITIQUE.

ALLEMAGIsE.

J'icnne, le 15 décembre.

La cour, qui a fait exagérer avec tant d'empliase !e

récit de ses succès sur le Rhin , ne peut plus caclier

au public le mauvais état de nos affaires en Italie.

Elle a pris le parti d'attribuer ces désastres aux seules

infirmités du général Devins.
— L'empereur vient , dans une lettre très-louan-

geuse, de donner au général Reaulieu l'ordre de se

rendre sur-le-champ à IMilan, pour y prendre le com-
mandement de l'aruiée autrichienne, il dit dans cette

lettre qu'il se repose sur les talents des généraux

Clerfayt et\^ urmser pour la conduite ultérieure des

affaires du Rhin.
— Les derniers triomphes des Français dans la ri-

vière de Gènes ne peuvent manquer d'opérer en leur

faveur unç. puissante diversion.

RÉPUBLIQUE DES PROVINCES-UNIES.

La Haye ,le V2 décembre.

Les propriétés des diverses provinces sont mainte-
nant réunies et confondues sous la main souveraine
de la nation. On a vendu publiquement les maisons
où s'assemblaient les députés des villes de Deift,

Leyde, Briel et Gorcum. Le gouvernement a aussi

mis en vente les hôtels des amirautés de la lAIeuse et

d'Amsterdam, et ceux de la compagnie des Indes.

La seconde vente des meubles du sîatiiouder aura lieu

le 14. Les arbres du jardin appelé de la f ieille Cour
seront livrés à l'encan.

— Le citoyen Noël , ministre de la république fran-

çaise, a remis, de la part du directoire exécutif, aux
états généraux , une note dans laquelle il félicite

Leurs Hautes Puissances de ht résolution prise rela-

tivement à la convocation d'une convention natio-

nale, et in\ite les Bataves à la concorde et à l'unani-

mité.

Tous les amis delà liberté adhèrent au vœu de
l'ambassadeur français.

DU T'' JANVIER.

Extrait d'une lettre du général Moreau au ci-

toyen Noël, ambassadeur de la républiquefran-
çaise.

Par ma lettre du 29 frimaire (20 décenibre), je

vous fis connaître que, la division droite ayant été for-

cée, .lourdan s'était vu obligé à reprendre sa position

de Sinunern , derrière, la rivière du même nom,
pour couvrir Trarbach

, |)oste où se trouvaient nos
magasins, et que l'ennemi menaçait par ses grands
mouvements à son aile gauche. Le 24 , l'ennemi l'a

attaqué sur toute la ligne , sans l'avoir pu percer. Le
27, il y a eu de nouveau une attaque très-vive; elle a

été générale , et l'ennemi a été repoussé de tous côtés

,

avec perte de trois pièces de canon et de six cents
prisonniers.

Dans le même moment , l'ennemi essaya le passage
du Rhin vis-à-vis de liacharacii , dans la vue de cou-
per à Jourdan la communication avecCohlentz. Déjà
il était parvenu sur la rive gauche , lorsque le général

ls.lél)er
,
qui commande cette division , l'a repoussé

•i' .yt'rje.—JVmc /.

et engage à se rembarquer avec perte sur ses bâti-

ments. On ne sait pas encore d'autres particularités ;

mais le post-scriptum de la lettre que j'ai reçue con-
tient ceci : » L'action du 27 frimaire (18 décembre) a
été générale; l'ennemi a été complètement battu et

repoussé. »

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris , le 15 nivôse.

CONSEILS MILITAIRES.

Le G de ce mois, René-Guillaume-Paul-Gabriel-
Etienne Gelin de la Villeneuve, ci-devant comte de
Gelin , a été condamné à la peine de mort par la
commission militaire établie au palais de justice par
arrêté du directoire du 4.

Ce particulier , (pii d'abord voulait déguiser son
véritable nom sous celui deLesage, négociant, avait
étéarrêtéle2,et conduità l'administration municipale
du canton de Tillières, département de l'Eure. Le
procès-verbal de cette arrestation constate que Gelin
avait tenté de faire passer des assignats de 400 livres

faux, et que l'an en a trouvé 179 de la même somme
dans la coiffe de son chapeau ; mais qu'il n'a pas
voulu reconnaître un passe-port saisi dans sa malle,
et ainsi conçu :

« Au noni du roi , il est ordonné à tous officiers et
soldats des armées catholiques et royales de Bretagne
de laisser librement voyager, de Brest à Paris et de
Paris à Brest, M. le comte de Gelin, ainsi que par-
tout ailleurs où ses affaires l'appelleront. Prions tous
ofticiers et soldats des autres armées catholiques et

royales du royaume de lui prêter secours en cas de
besoin.

» Donné au conseil général , le 2 novembre 1795,
premier du règne de Louis X\ III.

» Signé, le comte Joseph de Puysaye, général en
chef; chevalier de la Crochaye, Lemercier de
la Courierie, Guyon, Hérondèkj lieutenants; de
Boutreys; le général comte fauban, maréchal-
général-des-logis. »

En marge est un cachet portant trois fleurs de lis

surmontées d'une couronne royale soutenue par
deux aigles.

On a de plus trouvé dans les poches du soi-disant
Lesage une bonbonnière renfermant une croix de
Saint-Louis et une de Saint-Lazare; il a dit qu'il

avait acheté cette boîte aux environs de I^aval.

Traduit devant la commission militaire, Gelin a
déclaré qu'il était àué de quarante et un ans, qu'il

avait été colonel à la suite de la cavalerie , et ensuite

marchand, sous le nom de Lesage, muni de patente,

et domicilié à Paris, rue de la Loi. Il a de plus avoué,
dans différentes réponses ,

qu'il avait émigré ; et dans
les pièces de conviction on remarque un bon conçu
en ces termes :

« De par le roi
,
j'autorise M. Gelin à prélever ,

chez les personnes qui sont restées fidèles à leur Dieu
et à leur roi, la soinme de 800,000 livres en assignats,

laquelle somme sera de suite employée pour la déli-

vrance de huit ofliciers de chouansdes nôtres, qui
sont dans lesifers à Paris, et qui vont être sous peu
livrés au couteau de la repubiiqtie.

» Donné au quartier général de Belleville, le 9
octobre 1795. »

» Signé Charçtte, secrétaire général en chef. «

17
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La commission militaire a condamné Gelin comme
convaincu d'émigration, et d'avoir été l'agent et le

complice des rebelles armés contre la république.

Son jugement a été exécuté le 7 sur la place de la

Grève.

Extrait des dépêches de Philadelphie au ministre

de la marine et des colonies.

Le citoyen Derby, capitaine et armateur à Salem
,

était à Hafifax lors(|u'il y apprit que plusieurs Français

de Saint-Pierre-i\Iique1on s'y trouvaient dénués" de

secours. Il fit publier dans la ville que ceux qui vou-

draient profiter de son bâtiment pour venir à Boston

pourraient se faire inscrire chez lui ,
qu'il se charge-

rait de leur passage et de les nourrir pendant la tra-

versée. Cent vingt-six prisonniers profitèrent de son

offre désintéressée, et furent conduits à Salem; là il

leur procura un petit bâtiment pour se rendre à Bos-

ton , où ils arrivèrent le 24 vendémiaire dernier. Il

eut pour ces malheureux tous les soins, tous les

égards d'une humanité généreuse; il eut même l'at-

tention de faire donner aux malades , aux femmes
,

aux infirmes, des bouillons , du vin de .Madère, et

une nourriture plus convenable à leur état.

Pvcndus à Boston, ces Français ont exprimé à

leurs compatriotes toute l'étendue de leur reconnais-

sance envers leur bienfaiteur; ceux-ci l'ont partagée,

et une députation de quelques-uns d'entre eux a été,

au nom de tous, rendre au citoyen Derby l'Iionnnage

qui lui était dû. Tous les corps civils et militaires se

sont empressés de se mêlera cette fête, et de prendre

part à la réunion maternelle et touchante des deux
nations.

Département de la Dijle.— Bruxelles , le 8

nivôse.

Les généraux républicains, voyant l'impossibilité

qu'il y avait de se maintenir dans leurs positions de
Creutznach , Stromberg et Simmern , derrière la

Psahe , sans être obligés de sacrifier un grand nombre
de braves soldats , ont pris le parti de se retirer

,

partie sur Trarbach, et partie derrière la Moselle
,

dans les lignes tracées exprès. L'armée autrichienne

a fait alors un mouvement en avant
; quelques-uns

de ses corps ont passé le Rhin; il en est encore ré-

sulté différents combats très-meurtriers. Enfin, c'est

à la suite d'une campagne commencée très-tard , et

qui n'en a pas été moins meurtrière et moins active
,

qu'une suspension d'armes a été conclue entre les

généraux français et autrichiens. Soit que cette ces-

sation d'hostilités soit un repos devenu nécessaire
après tant de sang répandu , ou , ce qui est plus pro-
bable , que ce soit un acheminement à de prochaines
négociations , il est certain qu'un tel événement
est l'augure le plus favorable pour le retour de la

paix.

Cependant, malgré cet armistice, l'on n'en travaille

pas moins de part et d'autre à pousser lu guerre avec
vigueur.

Les républicains continuent avec la plus grande
activité à perfectionner leurs retranchements der-
rière la IMoseile , ainsi que ceux qui sont au-dessus et

au-dessous de Coblentz , et le camp retranché de la

Chartreuse.

L'ennemi, de son côté, prépare toujours une mul-
titude d'embarcations au Thaï de Vèclendar ; il tra-

vaille à des pontons et à totis les autres préparatifs
nécessaires pour assurer le passage du Pvliin.

L'on voitaussi continuellement déiiler des troupes
derrière la lorteresse d'i'.renhreisU'iu.

Du coté du bas llhin , avant que l;i suspension
d'armes y fût connue , des detachemenls de troupes

françaises ont passé la Wapper, se sont avancés à

l'improviste sur des avant-postes ennemis qu'ils ont
hachés en pièces, et sont ensuite revenus à leurs

anciennes positions.

Déjoartement de la Loire-Inférieure. — Nantes,
le 6 nivôse.

Copie de la déclaration de l'abandon de Vile-Dieu par
li's y/nfflais, faite au bureau des classes delVantes,
le 29 frimaire an IJ^.

Le citoyen Pierre-Jacques Drain , maître du bâti-

ment la Zélia., de Bordeaux , du port de cinquante
tonneaux , monté de cinq hommes d'équipage , a dé-

claré que, le 25 juin dernier 179.5 (vieux style),

allant à Pvedon avec un convoi, il avait été pris dans
la baie de Quiberon par la frégate anglaise la Ga-
latée, capitaine Bute, qui l'avait retenu prisonnier

pendant deux mois
;
que les Anglais s'étant emparés

de son bâtiment, l'ont ensuite conduit à l'Iie-Dieu,

où il a resté détenu dans l'île jusqu'au 25 du courant;

que les Anglais l'ont évacuée après avoir renversé les

forts qu'ils y avaient construits , ainsi que ceux qui y
étaient lorsqu'ils y étaient entrés ; à quoi ils ont em-
ployé les habitants pour les aider durant trois jours

;

qu'ils ont brisé et fait crever les canons, rembarqué
leur artillerie et effets, et mis à la voile le même jour 2.

à midi, et pris la route de Quiberon ; n'ont atta-

qué aucune propriété de l'ile, et y ont laissé un petit

bâtiment dont on ignore le propriétaire : a remarqué
qu'il pouvait y avoir en troupes cinq mille hommes
portant armes, compris les émigrés, quantité de do-

mestiques et fennnes; est parti du lieu le 20 de ce

mois, et s'est rendu le même jour à ÎNoirmoutier,d'où

il est arrivé à Nantes le 27 , dans la nuit.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Treilhard.

SUITE DE LA SÉAISCE DU 12 iNIVOSE.

La discussion du projet de Génissieux est reprise.

On demande de nouveau la mise aux voix de la

proposition de Thibaudeau.
Plusieurs voix : Il ne peut y avoir de difficulté.

Boudin : Elle concilie tout.

Bentabolle, Lesage-Senault, Audouln, demandent
qu'on aille aux voix.

Lecointe, Génissieux et quelques membres in-

sistent pour être entendus.

CiiEMER : Il me semble que ce qui engage quel-

ques membres à ne pas voter sur-le-champ pour la

proposition de Thibaudeau, c'est le doute dans lequel

ils se trouvent du résultat qu'aura la décision du con-
seil. Quant à moi , je ne partage pas ce doute : je

regarde la proposition de Thibaudeau comme allant

tiès-directement au but. Il n'est point question, dans
cette proposition, de revenir sur la loi du 3 brumaire.

Thibaudeau n'en a pas demandé le rapport , au con-
traire. Quant à ce qu'il a dit de cette loi, quoique
je sois bien loin de partager son opinion , je reconnais

qu'il n'a fait qu'user du droit incontestahie d'émettre

la sienne. Son projet n'a rien d'alarmant pour ceux
qui, comme moi

,
pensent que la loi du 3 brumaire

non-seulement est le palladium de la liberté , mais
encore est conforme au véritable esprit de la constitu-

tion... (Quelques nuuMUures s'élèvent.)

Quant a une \éi ilicalion de pouvoirs, il n'y a

vraiment p;is de raison d'eu demander une nouvelle.

Pourquoi \crilicrait-on tous les pouvoirs, puisque
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rîmniense majorité , la presqu'unanimité n'est point

contestée? Des réclamations s'élèvent sur les indi-

vidus, soit au noui de la constitution , soit au nom
delà loi du 3 brumaire; alors une vérification parti-

culière aura lieu sans dit'iiculté. Ainsi , en pensant

avec tous les patriotes de France , avec tous les répu-

blicains, que la loi du 3 brumaire est nécessaire
,

qu'elle doit être, qu'elle sera exécutée, je vote pour

Ja proposition de Thibaudeau
,

parce que je n'y ai

rien vu de contraire à l'exécution de cette loi.

On demande de toutes parts à aller aux voix sur

la proposition de Thibaudeau.

Le Présideint : J'invite Thibaudeau à relire sa

proposition.

Thibaudeau : .Te n'ai point rédigé de proposition

de résolution
;
je n'ai fait que donner le résumé de

mon opinion. Si le conseil le désire , et pour concilier

davantage toutes les opinions
,
je présenterai un con-

sidérant dans lequel l'article de la loi du 30 vendé-

miaire que j'ai citée sera relaté.

La proposition est unanimement adoptée.

En conséquence : 1" le conseil déclare qu'il n'y a

pas lieu à délibérer sur la vérification des pouvoirs ;

2" Il rapporte l'arrêté portant établissement d'une
commission pour cette vérification;

3° Il arrête qu'il discutera les autres projets de réso-

lution concernant les élections contestées, dans ce

qu'ils ont de relatif soit à la loi du 3 brumaire , soit

à la constitution.

— Des membres , au nom des commissions spé-

ciales , font adopter les résolutions suivantes :

Le conseil des Cinq-Cents, considérant qu'il s'élève

des difficultés sur les payements à compte du traite-

ment définitif qui doivent être faits chaque mois aux
employés près le tribunal de cassation; que la propor-

tion entre leur traitement et celui des juges de ce

tribunal est déterminée par les lois antérieures, et

qu'il importe d'assurer sans délai la subsistance des

fonctionnaires publics;

Déclare qu'il y a urgence.
Le conseil des Cinq-Cents, après avoir déclaré

l'urgence, a pris la résolution suivante :

Le greffier , les commis-greffiers , les commis du
parquet, les commis-expéditionnaires , les huissiers,

le concierge et les garçons de bureau près le tribunal

de cassation , sont conipris dans les dispositions de la

loi du 7 du présent mois de nivôse. Les payements à
compte qui doivent leur être faits chaque mois sont
réglés dans les formes indiquées par ladite loi, et

dans les proportions déterminées par celle du 4 bru-
maire dernier.

La présente résolution sera portée par un mes-
sager d'État au conseil des Anciens.

Résolution relative à la maison des Quinze-Tingts.

Le conseil des Cinq-Cenis , considérant que le ren-
chérissement progressif des denrées de toute espèce
rend insuffisants les traitements alimentaires dont la

maison dite des Quinze-Vingts jouit ;

Considérant que le service énorme de l'agence des
approvisionnements rend , en quelque sorte , toutes
distributions de comestibles impossibles;

Considérant enfin que le retard apporté à l'aug-
mentation du traitement de cette maison, par la nou-
velle organisation du gouvernement, ne peut et ne
doit lui prt>judicier, et qu'il est instant de venir à son
secours

;

Déclare qu'il y a urgence.
Après avoir déclaré l'urgence , le conseil a pris la

résolution suivante :

Art. I". Provisoirement et jusqu'à ce qu'il en soit

autrement ordonné, les membres aveugles des Quinze-
Vingts, les membres voyants, les veufs et veuves d'a-

veugles, ainsi que ceux des enfants de chacun d'eux

qui n'ont pas atteint l'âge de douze ans, jouiront , à

compter du l*^' brumaire dernier, du double des

traitements fixés par l'arrêté du comité des secours

du 2 messidor an III.

II. Il sera mis à la disposition du directoire exécutif

la somme de 100,399 liv., montant de l'augmentation

des traitements fixés ci-dessus pour les six mois à da-

ter du f' brumaire dernier.

La présente résolution sera portée par un messager

d'État au conseil des Anciens.

Résolution iwrtant qu'il sera ajouté une troisième

section au tribunal criminel du département de

la Seine.

Le conseil des Cinq-Cents, après avoir entendu le

rapport de la commission créée pour l'examen d'un

message du directoire exécutif;

Considérant que l'article 116 de la constitution,

qui fixe le w(;n"»i«m des juges du tribunal civil au

nombre de vingt au moins , n'a point voulu qu'il fût

moindre, mais" n'a pas prohibé qu'il fût élevé à un
nombre conforme aux besoins des justiciables ; que

l'article 258 n'a déterminé le maxinium du nombre

des juges que pour le tribunal de cassation; que si

celui des juges des tribunaux civils n'avait pu être

augmenté, l'article 21C eût porté la même restriction;

Considérant que l'organisation générale de l'ordre

judiciaire est immuable connne les principes con-

signés dans l'acte constitutionnel , mais qu'il n'en

peut être ainsi de l'organisation intérieure des tri-

bunaux, qui, devant toujours être dirigés par les

principes tracés par la constitution , doit être telle-

ment ordonnée que la justice y soit rendue d'une

manière active et prompte;
Considérant que l'immense population du dépar-

tement delà Seine, sa position particulière, la quan-
tité prodigieuse d'affaires importantes qui s'y pré-

sentent habituellement et constamment , rendent

indispensable d'ajouter une troisième section au tri-

bunal criminel de ce département , et de nommer les

fonctionnaires publics, commis-greffiers et commis
que cette augmentation nécessite

;

Considérant, en outre, qu'il importe essentielle-

ment que la justice criminelle, sur laquelle reposent

la liberté des citoyens, la tranquillité publique et

l'ordre social , soit'promptement et efficacement dis-

tribuée
;

Déclare qu'il y a urgence.

Le conseil , après avoir déclaré l'urgence, a pris la

résolution qui suit :

Art. I". Le nombre des juges du tribunal civil du
département de la Seine sera augmenté de cinq nou-
veaux juges.

II. Il sera ajouté au tribunal criminel du départe-

ment de la Seine une troisième section , composée
d'un second vice-président et de quatre juges pris

dans le tribunal civil , d'un second substitut de l'ac-

cusateur public, d'un second substitut du commis-
saire du directoire exécutif, de deux commis-greffiers

et de deux huissiers.

III. Le greffier de ce tribunal est autorisé à nommer
quatre commis-greffiers de plus, de manière qu'il y
en ait deux pour chaque section.

IV. Le président et l'accusateur public sont au-

torisés à nommer deux commis pour le service du
parquet, aux mêmes appointements que les autres

commis-greffiers du tribunal.

y. Les trois sections de ce tribunal se conforme-
ront exactementaux lois existantes, pour l'ouverture,

la tenue et la durée de leurs sessions , de manière que
la justice soit rendue avec activité et sans interrup-

tion.
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Vr. Ln présPiUe vésôliitiolî sera porU^e nu consfil
des Anciens par un messager d'Etat.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de fermer.

SÉANCE DU 12 MYOSK.

On fait lecture du procès-verba! de la veille; la ré-

daction eu est adoptée.

Regmer : La commission que vous avez nommée
hier m'a chargé de vous exposer ses vues sur la réso-

lution qui crée un septième ministère sous le nom de
Police générale.

Aoici les deux questions qu'elle s'est proposées :

La constitution permet-elle la création û'un nouveau
ministère ? Ciîtle créalioii est-elle nécessaire ? sera-t-

elle utile ?

La première question est résolue par la sim!)le

lecture de la constitution , qui ijermet de créer liuit

ministres, et qui d'ailleurs ne !i\e point du tout les

attributions de cIkkjuc minislère.

J'examine la seconde question.

Quand , après avoir lu la loi du 10 vendémiaire,
on rédéchit au nombre et à rinq)ortance des attribu-

tions du ministre de l'intérieur, on ne peut se dé-

fendre de quelque tVayeur en voyant qu'un fardeau
aussi énorme pèse sur la téîe d'un" seul lionnue.

Quelque étendues que soient la capacité et l'activité

luimaines, il est impossible qu'elles suflisent a tant
de soins i toutes les facultés ont des limites; les meil-
leures têtes se fatiguent et s'épuisent à force de con-
tention , surtout quand l'aileulion est divisée sur tant
d'objets de détail.

Ce que je dis ne s'applique point au ministre de
l'intérieur actuel; la l'ouunission st^ p'ait à lui rendre
ce témoignage, qu'il parait avoir honorablement
rempli sa tache depuis qu'il en est cbar.ué. IMais la

seule police de Paris exige toute la surveillance de
l'homme le plus actif; il n'c^t donc pas possible de
laisser la police générale de la république dans les

jnèmes mains qui sont déjà chargées de l'administra-

tion intérieure de la France.

Ceux auxquels la résolution proposée ne coiivient

pas ont craint que les attriimtions du nouveau mi-
nistère ne fussent trop étendues pour que celui à qui
il sera confié pût le bien renqilir. Cette crainte jus-

tifie précisément la résolution; car, si l'on croit qu'un
homme ne pourra pas sufiire seulement à la police

générale de la république, on doit croire, à plus
forte raison

,
que le ministre de l'intérieur, déjà sur-

chargé d'occupations très-nombreuses , le pourra
encore moins. Il faut donc démembrer la police gé-
nérale du ministère de l'intérieur.

On a dit encore qu'il serait nécessaire de restrein-

dre les fonctions du nouveau ministre à la seule
commune de Paris. En supposant que celte propo-
sition put avoir de bons effets, ce que je n'examine
pas, je lis qu'elle est contraire à la constitution,
qu'elle attaque l'unité de la république. La constitu-
tion permet bien de créer un nouveau ministre, mais
un ministre pour toute la France, et non pour une
commune particulière ; ce serait faire de la commune
pour laquelle Userait créé, unEtatdansun autre Etat;
caserait établir un magistrat qui, ne trouvant point
sa place dans la hiérarchie constitutionnelle, ne peut
exister parmi nous.

Ou s'est rappelé certaines époques où les comités
de gouvernement régissaient les Français avec une
verge de fer, et l'on a craint que le nouveau ministère
ne ramenât ces temps affreux. jMais il me semble

que cV'st mal à propos qu'on .s'effraye. î.es membres
des comités de gouvernement faisaient partie d'uu
corps dont les individus ne présentaient aucune res-

ponsabilité ; d'un corps revêtu de tous les pouvoirs
de la nation; d'un corps qui ne reconnaissait aucune
autorité au-dessus de lui; d'un corps qui fut cepen-
dant intimidé quelquefois par les manœuvres de ces

comités, dans lesquels il avait concentré toute sa puis-

sance.

Le nouveau ministre, au contraire, ne sera qu'un
oflicier responsable, dans la dé[)en(lance des autorités

supérieures de la répulilique; ciu'un oflicier desti-

tuable, et punissable de la peiiie capitale.

.Te conviens ce[)eiu!ant que cette institution pourrait

donner lieu h quelques abus; niais c'est là le sort de
toutes les institutions humaines. Le bien est certain

;

l'abus n'est qu'éventuel.

.te conviens que , si le ministre , au lieu de conserver
l'impartialité qu'un fonctionnaire public ne doit ja-

mais [jcrdre de vue, était un homme vendu aux fac-

tions, il pourrait faire beaucoup de mal avant que
l'autorité chargée de les réprimer se fût aperçue de
ses mahersalions et (ju'elle eût pu les arrêter.

]\îais si, connue nous avons lieu de fespérer, je

dis plus , comme nous avons droit de l'attendre, le

directoire porte son choix sur un homme (pii joigne

à la capacité les bonnes intentions, qui étende sur
tontes les factions un bras de fer pour les contenir

toutes, il pourra rendre des services signalés. Nous
lui devrons d'avoir rétabli le calme au sein de notre

patrie, qui a grand besoin de se refaire après des se-

cousses si violentes et si multipliées ; nous lui devrons
ce calme qui , autant ([ue les triomphes de nos armées,
amènera les puissances ennemies à signer une pabv

également honorable et avantageuse à la république.

La commission pense que le conseil doit approuver
la résolution.

PoKTALis : Cette résolution me suggère plusieurs

observations importantes. Je remarijue d'abord qu'on
lui a donné plus d'extension que n'en avait le mes-
sage du directoire exécutif qui l'a provoquée, et qu'au
lieu d'un ministre de la police de Paris , on a fait un
minisire de la police générale de la république.

Qu'est-ce que la police? J'en conçoisj deux sortes.

Le mot (lepo/ice générale peut signilier le maintien
de l'ordre, de la sûreté de la république entière; et

cette surveillance est déléguée par la constitution au
directoire lui-même.

Si nous attachons au mot police l'acception que
l'usage de tous les peuples lui donne, nous enten-
drons la surveillance des moeurs, des approvisionne-
ments généraux des cités, la propreté et l'assainisse-

ment des lieux publics; en un mot, tout ce qui
comprend la sûreté et les commodités de la vie. La
police n'est pas l'ordre public de l'État , mais l'ordre

public de chaque cité ; de là il suit qu'elle doit être

locale, parce que les besoins d'une ville ne sont pas
ceux d'une autre. Si la police est inhérente à chaque
cité, si elle est essentiellement locale, on ne peut pas
créer w\\ ministre de la police générale de la répu-
blique, qui, n'étant point dans chaque localité, ne
pourra point donner à la police toute l'activité et la

Cflérité qui font sa force, et constituent son plus
grand degré d'utilité.

Loin de former un ministère particulier, la police

doit être l'œil de tous les ministères. Aujourd'hui le

ministre de la justice a besoin de faire observer les

mœurs de ceux qui sont chargés d'inie des parties les

plus importantes de la garantie sociale, des juges; il

se sert de la police. Demain le ministre de la guerre a
besoin de savoir s'il n'est [las quelques jeunes gens
de la réquisition qui se refusent de marcher aux ar-

mées , il emploie la police ; et ainsi de suite pour tous

I
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les ministères. Loin donc d'éti'e l'égale des mini-

stères, la police doit leur être subordonnée; elle est

au-dessous de toutes les autorites constituées, elle n'a

aucun pouvoir à exercer. Si vous en faites un mi-

nistère, vous lui otez sa nature de surveillance

pour en faire une autorité qui jalousera toutes les

autres, et qui en sera jalousée à son tour, parce

qu'elle les gênera sans cesse : vous en faites une
autorité à laquelle vous ne pouvez point assigner de

limites, une autorité qui envahira les autres mini-

stères , car l'action de la police s'étend sur tout , une
autorité qui inspirera des craintes au directoire lui-

même.
Je suppose cependant que vous établissiez ce sep-

tième ministère : vous venez de voir qu'il est impos-

sible de poser les limites de ses fonctions, car la police

s'applique à tout, car toutes les parties de l'admi-

nistration ont besoin d'être surveillées. Qui vous as-

surera que les attributions restant attx autres mini-

stères ne contrarieront pas l'action de la police, ou

que l'action de la police ne contrariera pas l'action

des autres ministères.^ Par exemple, le ministre de

l'intérieur est chargé des approvisionnements ; eh

bien! il peut arriver que quelque cause im|)révue les

fasse retarder. La malveillance profitera de ce retard

pour exciter un mouvement : le ministre de l'inté-

rienr n'aura plus les moyens de l'arrêter dès le

principe, parce qu'ils auront été transmis au ministre

de la police générale. Il faudra double correspon-

dance des administrations avec le ministre de finté-

rieur et avec le ministre de la police générale , et des

ministres de l'intérieur et de la police générale entre

eux. Calculez les lenteurs (|u'une pareille marche
occasionnera , et combien elles peuvent être fatales

dans des circonstances semblables.

Je pense que, pour éviter tous les inconvénients

que je viens de relever , et pour remplir autant que
possible le but qu'on se [iropose , il aurait mieux
valu créer un magistrat principal de la police dans
chaque grande conniiune. C'est surtout dans les

villes principales qu'il faut surveiller les mœurs, les

spectacles, et toutes les passions, qui sont bien plus

multipliées et plus funestes dans les grandes villes

qu'ailleurs. L'attention du magistrat n'étant point

perduesur une immense étendue de terrain, en serait

plus resserrée, plus vigilante. On se rapprocherait

davantage de l'institution de la police ; on rentrerait

dans les vues du directoire, qui , sentant bien que la

police ne pouvait être que locale, avait demandé la

création d'un oflàcier chargé de la police de la seule

commune de Paris.

Le rapporteur a dit que cette création ne pouvait

pas être permise, parce qu'elle n'était point dans la

liiérarchie constitutionnelle. Mais prenez bien garde
encore une fois que l'homme qui est chargé de la

police est moins un fonctionnaire que l'œil des
fonctionnaires. Celui dont je parle n'entrerait point

dans la constitution; il serait un des agents princi-

paux du directoire
,
que l'on chargerait d'observer

, tout cequi tendrait à troubler la tranquillité jinblique,

I

et d'en faire part au ministre de la justice , duquel les

; autres ministres recevraient les avertissements qui les

concerneraient.

Voilà les réflexions que j'ai cru devoir soumettre

au conseil.

Je vote contre la résolution.

PoiiLTiER : La mécanique d'un gouvernement
républicain, simple comme la nature, doit offrir,

comme elle, la vie, l'abondance, la régularité, la sé-

curité et l'ordre ; il doit marcher sans violence et sans

confusion.

Pour parvenir à ce but salutaire , il faut bien divi-

ser les parties du corps politique, et les classçr con-

formément aux fondions qu'elles doivent rem pin*.

Les unes ( et cette observation est importante ,

les unes sont absolument inhérentes au mouvement

général et conservateur dusouvernement ; les autres

u'appellent qu'une surveillance des autorités consti-

tuées, et ne font point partie des opérations essen-

tielles que le gouvernement ne peut déléguer.

Il faut donc rechercher avec exactitude celles qui

périraient, si l'autorité executive n'exerçait sur elles

une action immédiate et continue , et les distinguer

de celles qui n'ont besoin
,

i)Our leur amélioration ,

que du coup d'œil général de l'autorité gouver-

nante.

La justice est due à tous les citoyens , le pacte so-

cial la leur garantit. Il faut donc que la mam vigou-

reuse du gouvernement en maintienne continuelle-

ment l'équilibre, attaqué sans cesse par l'intérêt et

les passions; delà le ministère de la justice. Toute

association populeuse exige des dépenses pour sa con-

servation; de là les impositions et le ministère des

linances.

Le corps social peut être attaqué par ses voisins ;

pour se défendre il maintient une force armée; de

là le ministère de la guerre : il a des possessions co-

loniales qu'il faut conserver et alimenter; de là les

forcei:m uiiimes et le ministère de la marine: il entre-

tient avec les peuples voisins des relations de com-

merce et d'amitié ; de là le ministère des relations

extérieures : eiilin le corps social peut être trouble

par des crimes obscurs, par des scélérats astucieux ,

par des êtres impurs et immoraux; il faut cxmtre leurs

attaques une surveillance et une force réprimante ;

de là le ministère delà police générale.
_ _

Voilà tout ce que le gouvernement doit faire par

lui-même, et seulement il doit surveiller ce qui se

peut faire sans lui, et qui réellement se fait par la

seule impulsion de l'intérêt particulier.

Ainsi l'agriculture, les arts , l'instruction, le com-

merce, le roulage, l'exploitation des mines, les

postes , les messageries, n'ont besoin que d'encoura-

gement et de protection, parce que l'artiste, l'insti-

tuteur, le commerçant, stimulés par leur intérêt par-

ticulier, ont une tendance à bien faire, parce qu'ils

savent qu'ils n'obtiendront la préférence qu'en taisant

mieux qu'un autre.

Mais, si ces objets peuvent se passer du gouverne-

ment dans leur exercice ordinaire, ils ne peuvent se

passer de lui dans des circonstances particulières,

surtout pour ce qui peut tendre à leur perfection;

ainsi l'on a bien fait de les soumettre à l'administra-

tion générale, en les faisant surveiller par un ministre

qu'on appelle ministre de rintérieur. ]Mais on voit

clairement que la police générale est indépendante

de ces différents objets, qu'elle est cohérente au gou-

vernement, qu'elle en forme une partie essentielle

et distincte. En conséquence, j'appuie la résolution

qui établit un septième ministre.
_ ^.

Lk UArpORTEiR : D'après ce que vient de oire

notre collègue Portails, on serait tenté de croire que

l'on va dépouiller tous les ofliciers de police des

fonctions qu'ils exercent pour les transmettre au

nouveau ministre. Il n'en sera rien : le nouveau

ministre ne fera qu'exercer la surveillance qui appar-

tient à présent au ministre de l'intérieur quant a la

police "énérale de la république ,
surveillance que

l'on ne'désapprouve pas. Or, si l'on ne conteste pas

la nécessité de la faire exercer par le ministre de

l'intérieur conjointement avecla surveillancede beau-

coup d'autres objets, on ne doit pas contester da-

vantage qu'elle doive l'être par le ministre de la

police' générale, puis(|u"il ne fera que remplacer en

cela le ministre de l'intérieur.

Je soutiens encore qu'il ne nous est pas permis
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d'établir , sans blesser la constitution , des magistrats
chargés de la police dans les grandes communes.
La constitutioo a créé tous les fonctionnaires pu-
blics nécessaires pour la surveillance de la police ou
pour Fadministralion de la justice ; il ne nous est pas
permis d'aller au delà ni dé rester en deçà.

Je conviens encore que l'établissement proposé
peut donner lieu à des dangers; mais il ne faut pas
juger des institutions humaines par leurs abus; il ne
faut pas en juger surtout par le mauvais choix que
l'on ferait des hommes destinés à les faire valoir.
Nous devons penser que ceux qui sont chargés de
faire ce choix ne seront guidés que par l'intérêt bien
entendu de la patrie.

On donne une nouvelle lecture de la résolution.
Le conseil l'approuve.

La séance est levée.

CONSEIL DES CL\Q-CENTS.

SÉANCE DU 13 NIVOSE.

DiiMOLABD : Je demande à faire une motion
d'ordre. On fait de la commission de la classification
des lois un vrai comité des finances et de législation

;

on lui renvoie toutes les questions relatives aux trai-
tements des divers employés près les tribunaux et les

administrations.; je deinande qu'il soit créé une
commission spéciale pour tous les objets de cette
nature.

Lecointe : J'appuie ces observations. A force
d'attributions nouvelles, on empêchera la commis-
sion dont Dumolard est membre de présenter la
suite d'un travail dont la nécessité se fait vivement
sentir chaque jour. Il ne suffit pas de classifier les
ois, il faut encore retrouver toutes celles qui ont été
perdues. Telles sont, jiar exemple, les lois dont l'in-

sertion n'était ordonnée qu'au bulletin de correspon-
dance

, et dont les originaux et même les copies sont
perdus. Je demande qu'une commisHon particulière
soit chargée de fixer le salaire des divers employés;
que la commission de la classification des lois soit
partagée en cinq sections, dont chacune aura trois
membres.

Ces deux propositions sont adoptées.—BiON : Je demande qu'une commission soit'nom-
mee pour examiner la question de savoir aux frais
de qui se fera le transport des minutes des actes des
juges de paix.

Une commission de trois membres sera chargée
de cet objet.

— La discussion s'ouvre sur l'affaire de Jean-Jac-
ques Aymé.
Madier : Je demande à faire ma motion d'ordre.

Je ne viens pointarrêter l'affaire particulière d'Aymé,
mais je viens demander qu'elle soit traitée suivant
les tonnes constitutionnelles. La constitution veut
que vous ne délibériez sur cette affaire qu'en comité
général

;
elle vous défend ensuite de prononcer sur le

sort d'un représentant du peuple, non d'après un sim-
ple rapport d'une commission , mais sur une dénon-
ciation écrite et signée. Je demande d'abord que le
conseil sache s'il v a contre Aymé une dénonciation
signée.

Thtbaudeau
: Il s'agit ici desavoir si Jean-Jac-

ques Aymé est dans la loi du 3 brumaire. S'il y est
compris, la question est de savoir si c'est nous qui
devons taire l'application de cette loi, ou bien si

cette application doit être faite d'après la constitution.
Ilusieurs membres demandent à faire de nou-

velles motions d'ordre.
Aymé réclame la parole.

On demande l'ordre du jour.

Meblin , de ThionvHle : Thibaudeau vient de
poser une série de questions sur laquelle le conseil

doit délibérer. La première consiste à savoir si Aymé
est véritablement compris dans la loi du 3 brumaire.
Si jamais Aymé a acquis le droit de parler dans cette

enceinte, c'est sans doute lorsqu'il s'agit de pro-

noncer sur un fait que lui seul peut éclaircir. C'est

à lui à prouver que les reproches qui lui sont faits ne
sont point fondés.

Je demande qu'on entende d'abord Aymé ; on
accordera ensuite la parole à ceux qui là deman-
deront.

BiON : Personne plus que moi n'est disposé à en-

tendre un accusé dans sa défense; mais je suis avant
tout attaché aux formes constitutionnelles, que nous
devons toujours suivre, et surtout dans cette affaire.

Je fais ce raisonnement : ou Aymé est représentant

du peuple, ou ce n'est qu'un intrus qui s'est glissé

parmi nous.

Si vous considérez Aymé comme représentant du
peuple, et c'est mon avis, il ne doit obtenir la parole

que quand toutes les formes constitutionnelles au-

ront été remplies à son éirard. La constitution porte

que toute dénonciation faite contre un membre du
corps législatif devra être signée ; et ici je demande
si la dénonciation qu'a faite Goupilleau contre Aymé,
qui contient assurément des faits très-graves, est

revêtue de sa signature; si cette formalité n'est pas
remplie, jusqu'à ce qu'elle le soit, le conseil n'a rien

à faire. Si au contraire la dénonciation est signée,

le conseil doit décider si elle est admise; ensuite vous
nommerez une commission qui vous proposera de
déclarer s'il y a, oui ou non, lieu à examen de la con-

duite du représentant du peuple Aymé. Voilà ce que
prescrit la constitution.

Ainsi vous voyez (|u'il est évident que, dans l'opi-

nion même de ceux qui pensent qu'Aymé ne doit pas

être considéré comme représentant du peuple, celui-

ci ne doit être entendu qu'après que toutes les formes
constitutionnelles auront été consommées.

Je demande qu'on s'assure d'abord si la dénoncia-
tion est signée.

BoissY d'Anglas : .Te m'oppose également à ce

qu'Aymé soit entendu. Vous avez décidé hier que,
comme représentant du peuple, les pouvoirs d'Aymé
étaient définitivement vérifiés. (Violents murmures.)
On me répondra ; je prie les interrupteurs de me
laisser dire toute ma pensée Le conseil a déclaré

un fait vrai : Aymé a été élu selon les formes consti-

tutionnelles ; if est représentant du peuple, vous

l'avez reconnu hier. (Nouveaux murmures.)
Le Président : On peut dire à la tribune tout ce

que l'on veut. Je rappelle les interrupteurs à l'ordre

et au silence.

BoissY : Dans la résolution que vous avez prise

hier, vous vous êtes réservé la faculté de statuer sur

le sort des membres qui se trouveraient compris dans
la loi du 3 brumaire; mais cette loi ne peut ùter à

Aymé son caractère de représentant du peuple,

elle ne frappe sur lui que comme sur un coupable, et

comme tel soumis à la peine qu'elle prononce.

Il s'agit maintenant de savoir si l'on procédera à

l'égard d'Aymé comme représentant du peuple ou

comme simple particulier.

La réponse n'est pas douteuse. Je le répète, vous

avez reconnu hier que les pouvoirs d'Aymé, comme
représentant du peuple, avaient été vérifiés.

i^Iais quelles formes devez-vous suivre pour faire

prononcer la déchéance.' Il n'y en a point d'autres

que celles que prescrit la constitution, et d'après elle

J.-J. Aymé ne peut en<'ore être entendu.

Je demande , la constitution à la main . que la dé-
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noncîation contre Aymé soit signée et déposée sur le

bureau. C'est dans le respect pour ces formes que
consiste toute notre garantie.

Chémer : Il est difficile d'entasser un plus^rand
nombre d'erreurs que n"a fait le préopiiiaiit; il a con-

fondu les conditions d'éligibilité avec les délits que
peut commettre un représentant. Il ne s'agit poiut

ici de l'application à faire du code pénal , mais seu-

lement d'une loi de police qui exclut de votre sein les

siirnataires d'arrêtés libertieides , les parents d'émi-

grés. Voilà la véritable question.

La Convention nationale, avant de se séparer, a

pensé qu'il était prudent d'éloigner des fonctions pu-
Idiques ceux dont la conduite imprudente dans ces

derniers temps, ou leur parenté avec les émigrés,

pourraient donner quelques inquiétudes; elle a donc
rendu et a pu rendre la loi du 3 brumaire. Reste à

savoir si cette loi recevra son exécution, il n"v a point

ici de procès à faire, il n'est point question de formes
constitutionnelles à appliquer au jugement d'un re-

présentant coupable; il s'agit des conditions deligi-

bilité voulues par la loi du 3 brumaire, et certes Aymé
ne les réunit pas. Un regret que la Convention a eu
avant de se séparer , c'est de n'avoir pu placer dans
l'acte constitutionnel les dispositions de la loi du 3

brumaire.

Cette loi , citoyens
,
je ne crains pas de le dire , est

le palladium de la république , et il eût été beau de
x'oir à cette tribune les membres qui se trouvent
frappés venir déposer leurs fonctions. Je le répète,

il ne s'agit point ici de faire le procès à Aymé , dont
la réputation n'est pas même attaquée, mais de lui

appliquer une loi de police que les circonstances ont
rendue nécessaire.

Je demande qu'on applique purement et siinple-

nent la loi du 3 brumaire à ceux qui s'en trouvent
frappés.

Plusieurs membres sont inscrits pour des motions
l'ordre.

DuMOLARD : Je demande la parole contre toute
/notion d'ordre; vous devez vous apercevoir que sous
be prétexte on étrangle la discussion au lieu dabor-
Jer franchement la question.
Je demande qu'on passe à la discussion du fond,

't qu'on m'accorde la parole; je suis le premier
nscrit.

Le conseil déclare qu'il n'entendra plus de motion
l'ordre, et accorde la parole à Dumolard.
DuMOLARD : Citoyens représentants

,
je ne me

)résente pas à la tribune pour inculper ou défendre
e citoyen Aymé. J'oublie l'individu, quand on in-
oque les principes, le salut du peui)le et de la repré-
lentation nationale. Une question majeure appelle et
iloitûxer tous les regards; et quoi qu'on ait voulu faire
ntendre, cette question est tellement isolée par sa
lature, qu'elle n'offre aucun point de contact avec
e mérite du décret du 3 brumaire. C'est ce décret à
a main , c'est en argumentant de ses divers articles

,

|ue je viens discuter à mon tour les propositions qui
ous sont faites. .Occupé de la question en elle-même,
ibsorbé par un intérêt du premier ordre, j'écarterai
le ce discours toute réponse plus ou moins vive à des
)ersonnalités.

Pour vous, citoyens collègues, vous aurez lecou-
age de m'entendreavec le calme et la bienveillance
|ui caractérisent une assemblée d'hommes justes,
irofondément convaincus que la liberté des opinions
st le plus ferme appui de la liberté publique.

Il est convenu que le corps électoral du départe-
ucnt de la Drôme a réellement élu le citoyen Jean-
acques Aymé membre de l'assemblée législative. On
le conlesle ni le matériel de ses pouvoirs , ni le fait de

sa nomination. C'est un point sur lequel j'insiste et
qu'il ne faut pas perdre de vue.

Il est encore certain que, porteur d'un extrait au-
thentique du procès-verbal de son élection

, Aymé
parut à l'ouverture de la session présente, subit les
mêmes épreuves que tous les députés , et qu'il ne
s'éleva pour loi-s aucune réclamation contre lui.

L'article G du décret du 3 brumaire exigeait des
membres du corps législatif, avant d'entrer en fonc-
tions, une déclaration par écrit qu'ils n'étaient point
aux cas de cette loi.

Aymé a souscrit volontairement la déclaration pres-
crite. On l'attaque, je lésais, de fausseté: mais, fausse
ou vraie, elle existe, et c'est uniquement de son
existence que j'entends parler ici.

Une autre circonstance qu'il n'est pas moins
impossible de révoquer en doute, c'est que depuis
l'ouverture de la session, inscrit parmi les membres
du conseil , Aynu': siège paisiblement dans cette en-
ceinte, exerce les droits et jouit de toutes les préro-
gatives des représentants du peuple.

Je prie l'assemblée de rappeler constamment h ses
souvenirs les diverses considérations que je viens de
lui soumettre. Mon intention n'est pas de faire une
diatribe non plus qu'nne apologie : je ne veux lier
mon opinion qu'à des faits vrais et reconnus pour tels
par tous ceux qui m'entendent.

Je ne me dissimule point combien sont graves une
partie des imputations faites au citoven Aymé. Sans
apprécier le mérite de la défense, je témoigne hau-
tement mon désir de le voir puni, s'il est coupable.
Je n'aimerais point à compter parmi mes collègues
un chef de révoltés, et moins encore celui d'une
bande d'assassins. Les compagnies du Soleil et de
Marat m'inspirent une horreu'r égale. Je mesure
mon indignation sur le crime , et non sur le masque
de ses auteurs. Aussi mon objet n'est-il pas d'écarter
l'examen de sa conduite, et de l'arracher, innocent ou
coupable, du creuset épurateur d'une justice sévère.
En un mot, il ne s'agit point ici de la répression du
crime en lui-même, mais de la nature et des formes
du jugement que le citoyen Avmé doit subir.

Ce n'est point un représentant du peuple , s'écriait
Tallien à cette tribune, c'est un intrus qu'il faut
chasser à l'instant et par mesure de police ; c'est
au directoire de le traduire, comme un homme or-
dinaire, devant un tribunal criminel.

Le conseil
,
plus modéré que l'orateur, crut devoir

attendre un rapport spécial de la commission. Il

reconnut sans doute que la question agitée n'était

individuelle qu'en apparence, qu'elle touchait de
toutes parts aux premiers intérêts de la république.
Cette grande idée, citoyens collègues , m'a constam-
ment suivi dans les méclitations dont je vous apporte
aujourd'hui le tribut.

Une première réflexion dont il est impossible
de se défendre , c'est qu'Aymé ne peut être confondu
de bonne foi avec un individu qui s'introduirait fur-

tivement dans cette enceinte, sans titre, sans carac-

tère et sans profession d'état.

l"Le titre d'Aymé est constante : l'existence et la

régularité du procès-verbal du département de la

Drôme sont reconnues par la commission.
2" Déjà ses pouvoirs et sa capacité politique , à

l'ouverture de la session , ont été jugés en sa faveur,
et suivant les formes prescrites par la loi.

Qu'on veuille bien se rappeler, en effet, les dis-

positions de l'article 1 7 du décret du 30 vendémiaire.
" L'arcinvistede la république

,
porte cet article,

donnera lecture du sommaire des procès-verbaux et

extraits des j)rocè.s-verbaux qu'il aura recueillis. Cette

lecture tiendra lieu de vcrilicalion des pouvoirs des



130

députés contre la nomination desquels il ne s'élèvera

point de réclamation. »

Aymé n'a-t-il dont' pas subi cette épreuve ? s'est-il

élevé quelques réolainations contre lui ? et ne serait-

il pas en droit d"ar;Siumenter contre vous de la chose

jimée? Car il faut bien remarquer que la loi que Ton

cite ne parle point d'une vérification provisoire , et

que cette distinction
,
juste ou vicieuse, est due tout

entière à la comnnssion actuelle, qui n'existait pas

alors. . .

Quoi qu'il en soit, il est clair que la commission

nous propose, en d'autres termes, la réforme de ce

premier juiiement, ce qui du moins est un aveu de

son existence.
3° Enfin , Avmé a pour lui la possession d'état. En

vertu de son titre et d'un jugement positif il exerce

depuis deux mois les fonctions de représentant du

peuple; il a pris part à la confection de toutes les

lois.

J'admets à présent avec la commission qu il soit

possible de procéder à un nouvel examen des pou-

voirs et de la capacité politique d'Aymé; au moins

est-on forcé de reconnaître son état provisoire
,^

la

nécessité de Ty maintenir définitivement, ou de l'en

dépouiller d'une manière légale, et c'est dès lors une

décision cruelle que de prétendre le chasser par

forme de police.

Je vais plus loin, et je dis qu'il n'appartient pas à

l'un des deux conseils de prononcer d'une manière

quelconque sur la capacité politique d'aucun de ses

membres sons le concours de l'autre partie de la

législature. C'est au corps législatif entier qu'est re-

mis le dépôt de la liberté publique. Si le peuple exige

le vœu des deux conseils pour la confection de la loi
,

son intention n'a pas été que l'on fût moins scru-

puleux pour juger la capacité polilique des auteurs

de la loi même. Un représentant appartient à la

France, et non pas au conseil dans lequel il siège.

Qui pourrait répondre, dans le système queje combats,

qu'une faction triomphante n'écartât successivement,

et sous prétexte d'incapacité politique , tous ceux qui

pourraient mettre obstacle à ses coupables projets?

Le concours des deux conseils est une garantie i)0ur

le peuple et ses représentants ; et la nécessité de cette

forme précieuse se fait sentir surtout lorsqu'il s'agit

de dépouiller un individu dun caractère au moins

provisoire.

A ces considérations applicables à tous les temps ,

il est facile d'enjoindre de plus directement relatives

à la session actuelle. C'est le corps législatif lui-même

qui a opéré sa division ; c'est dans sa réunion anté-

riein-e qu'ont été lus et reconnus les pouvoirs des

membres présents. Vous provoquez un jugement

nouveau : eli bien ! la nature des choses vous indique

de soumettre à l'examen des conseils divisés un objet

qu'il ne leur est plus possible de traiter réunis.

Votre commission l'a tellement senti, que, dans son

premier travail sur le mérite des procès-verbaux

d'élection, elle ne vous a présenté que des projets

commis par leur nature à l'approbation des Anciens.

Il eut été possible néanmoins de constituer un con-

seil iu2;e exclusif d'une partie des pouvoirs de ses

membres; il est bien clair que ce n'aurait été que

du matériel de ces pouvoirs. L'examen de la capa-

cité politique de leur porteur est d'un ordre plus

délicat sans doute, et qui réclame une décision plus

solennelle et plus réfléchie.

Il suit évidemment de toutes ces observations que,

s'il était question ici d'une nouvelle vérification des

pouvoirs etdelaca|iacitépolitiquedu citoyen Aymé, le

conseil des Cinq-Cenis ne pourrait y statuer que par

une résolution soumise de sa nature au conseil des

Anciens. Je ne r.Mppolle pas l'absurdité de la proposi-

tion qui tendait h l'exclure par forme de police, et
comme un individu sans titre, sans caractère et sans
possession d'état.

iSIais il importe d'amener la discussion à son véri-

table objet, et de fixer enfin les idées sur la nature et

les formes du jugement que le citoyen Aymé doit

subir.

Il est évident que la loi du 3 brumaire n'existait

pas a l'époque des nominations au corps législatif.

Innocent ou coupable, Aymé n'était à cette époque
ni frappé d'un jugement de contumace, ni mis en
état d'accusation ; il fut donc constitutionnellement
investi du caractère de représentant du peuple. Il

lui restait, il est vrai , une formalité à remplir, celle

de faire reconnaître son titre par le corps légis-

latif assemblé : mais cette reconnaissance n'est pas
le titre lui-même, puisqu'un représentant élu tient

ses pouvoirs du peuple, et non pas du corps légis-

latif.

La loi du 3 brumaire l'a rangé, dit-on, dans la

foule des individus sans caractère et sans mission;
mais ce décret, quelle que puisse être son application

à l'égard d'Aymé , ne peut détruire le fait de sa no-
mination antérieure. Supposons qu'il dépouille en
certains cas les représentants élus de leur caractère

politique, au moins ne peut-il faire que leur nomina-
tion n'ait pas été, et toujours faudra-t-il juger s'ils

sont ou non dans les cas prévus par la loi.

Il y a plus : la loi que l'on cite elle-même reconnaît
formellement l'existence du caractère représentatif

sur la tête des individus qu'elle poursuit.

i( Quiconque, dit l'article 3, se trouvant dans les

cas portés aux précédents articles , accepterait ou
aurait accepté une fonction publique de la nature de
celles ci-dessus désignées, et ne s'en démettrait pas
dans les vingt-quatre heures de la publication de la

loi, sera puni de la peine du bannissement à perpé-

tuité , et tous les actes qu'il aurait pu faire depuis la

publication de la loisontdéclarésnulset non avenus. »

{La suite demain. )

—y. B. Dansla séance du 16, le conseil des Cinq-

Cents, ai)rès une longue discussion , a déclaré qu'il

n'y avait lieu à délibérer sur la proposition de résilier

les baux.

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de rentes viagères pour l'an-

née échue au f' germinal an JII, sur plusieurs tètes ou
avec survie, déposées dans les cpiatre Imreaux de la li-

quidation avant le l" vendémiaire an III, est ouvert jus-

qu'au no IGOOO.

Le payement des mêmes parties, du n" ICOOl ;\ 17000,

a lieu depuis le 25 frimaire an IV.

On paye aussi depuis le n° 1 jusqu'à 7000 de celles

déposées depuis le i'^ vendémiaire an IH.

Six derniers mois de l'an IIf.

Le payement du second semestre de l'an III des par-

tics de rentes viagères sur plusieurs têtes ou avec survie,

déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant

le l"^"^ vendémiaire an III, est ouvert jusqu'au n" 12000.

Le payement des mêmes parties, de GOOl à 9000, est

ouvert depuis le a frimaire an IV.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse

d'escompte, porteurs de cerliticats timbrés troisième état,

et qui ont été compris dans les dix-huit premiers états

partiels dressés depuis la révision ,
peuvent recevoir les

arrérages, soit viagers, soit perpétuels, de la somme
principale portée dans lesdits cerliticats.

Le payement des six derniers mois de l'an III des

créances" ci-dessus énoncées a lieu depuis le 5 frimaire

an IV; savoir, quant au viager pour les dix-liuit états,

et quant au perpétuel pour les huit premiers états.

(tn sera averti par de nouveaux avis du payement des

numéios sub-équeiits,
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POLITIQUE.

SUÈDE.

Stockholm , le 20 novembre.

Toutes les conjectures sinistres qu'avait fait conce-

voir l'attontot qu'on croyait avoir été diriizé contre la

personne du récent, dans les jardins de Drottnins-
holni, viennent d"èlre dissipées. Un homme s'a-

vouant l'auteur du coup de feu tiré en cette occasion

,

est venu lui-même se présenter au régent, et lui a

déclaré que cet attentat avait pour motif une querelle

particulière, et qu'on n'avait nullement songé à me-
nacer la vie du régent. Le coupable a demandé sa

grâce, et l'a obtenue.

ITALIE.

Gênes , /e 1 5 décembre.

Il se trouve maintenant un cordon de troupes

françaises depuis Vintimille jusqu'à Voltri.

L'armée républicaine se renforce chaque jour. Il

vient de lui arriver encore six mille hommes de Nice.
— Le général Serrurier s'est avancé, toujours vain-

queur, jusqu'à Céva. Il bloque cette ville impor-
tante.

— Quelques-uns des corsaires et autres bâtiments
qui se trouvaient à Vado au moment où les Français

s'en sont emparés, se sont retirés partie dans notre

port ,
partie à Porto-Fino.

— La petite cour de Véronne, écrit-on de cette

ville, est, comme celle de Louis XVI , \\n foyer d'in-

trigues et de tracasseries , avec cette différence que

,

le théâtre étant rétréci, les personnages sont encore
plus vils et plus ridicules.

— L'envoyé anglais auprès du roi in partibus est

reparti pour Londres. Il a laissé un agent chargé de
payer les subsides jusqu'à nouvel ordre. La publi-

cation de la correspondance de d'Antraigues vient

d'occasionner sa disgrâce.

ANGLETERRE.

Débats du parlement. — Chambre des communes.

SÉANCE DU 9 DÉCEMBRE.

^
IM. Pitt invite la chambre à prendre en considéra-

lion le Message du roi , dont voici la teneur :

Georges roi : « Sa Majesté se reposant sur les assu-
rances que lui ont données ses fidèles coiumunes de
leur ferme résolution à seconder Sa Majesté dans les

efforts que nécessitent les circonstances actuelles , re-

commande à celte chambre de s'occuper des moyens
de mettre Sa lAIajesté en état de pourvoir aux dépenses
extraordinaires qu'exige le service de l'année qui va
suivre, et de prendre toutes les mesures quel'état des
affaires pourra requérir.

» Sa Majesté saisit cette occasion d'informer la

chambre que la crise dont le résuUat était encore
incertain au commencementdecette session , a amené
en France un ordre de choses tel

, qu'il engagera Sa
]\Iajesté, conformément aux sentiments qu'elle a déjà

manifestés, à saisir toutes les dispositions que pour-
rait témoigner rennemi pour la négociation, avec le

plus ardent désir de leur donner le plus entier et le

plus prompt effet, et à conclure un traité pour la

paix générale , aussitôt qu'elle pourra cire effectuée

,

4« Sériç.—l'omo I,

dans des termes justes et convenables pour elle-même
et ses alliés.

» C'est le vœu le plus ardent de Sa ]\Iajesté, que
l'esprit et la détermination du parlement , les succès
importants nouvellement remportés par l'armée au-
trichienne, enfin les embarras continuels et sans
cesse croissants de l'ennemi

,
puissent nous conduire

à obtenir cet objet sur les bases auxquelles , d'après
la justice de la cause dans laquelle ce pavs est engagé

,

et la situation dos affaires , Sa Majesté est en droit de
s'attendre. »

Le ministre reprend la parole , et demande à la

chambre la permission de faire précéder de quelques
réflexions la lecture de l'adresse qu'il va lui proposer.
L'objet qui va vous occuper est en tout conforme

,

dit- il , aux gracieuses dispositions manifestées par le

roi à l'ouverture de la session. Les espérances éloi-

gnées que Sa Majesté nourrissait alors viennent heu-
reusement de se réaliser. Ce fut d'après ces espérances
qu'elle s'engagea d'entrer en négociation aussitôt
qu'il se serait établi en France v.n gouvernement
capable de maintenir de justes et convenables condi-
tions de paix. L'établissement d'un tel gouvernement
s'est réalisé en France ; il est en activité dans ce pays.
Point de doute sur la persévérance des intentionsde
Sa iMajesté; elle les manifesta d'une manière si posi-
tive dans le message qu'elle envoya à l'ouverture de
la session, quela chambre ne crut pas pouvoir se
dispenser de lui en exprimer les sentiments respec-
tueux de sa joie et de sa reconnaissance.

La chambre envoya dans le temps à Sa Majesté
une humble adresse, remplie des assurances de sa
ferme résolution à la seconder, jusqu'à ce que des
circonstances et des dispositions aussi favorables
se manifestassent parmi les Français. .Te n'ai donc
pas besoin d'en dire davantage, et la chambre, sufli-

samment éclairée , va entendre le projet d'adresse.

Les fidèles conununes de Sa iMajesté lui font les

plus humbles remercîments , et sont très-reconnais-
santes du message qu'il a plu à Sa Majesté de leur
envoyer. Elles remercient de plus Sa Majesté de ce
qu'elle a bien voulu informer la chambre que la

crise qui existait au commence.aient de la présente
session avait amené en France un ordre de choses
qui (suivant ce que Sa Majesté a précédemment dé-
claré) l'engageait à entrer en négociation avec l'en-

nemi : les conununes le prient d'y donner les plus
prompts effets , et de conclure un traité de paix géné-
rale , si elle pouvait s'effectuer à des conditions justes

et convenables à lui et à ses alliés. Enfin elles prient

Sa IMajesté de recevoir l'assurance qu'elles sont dé-

terminées à la soutenir jusqu'à cette heureuse époque.
Elles espèrent que les derniers succès des armées au-

trichiennes, et les embarras continuellement aug-
mentant de l'ennemi , feront promptement obtenir

cet objet, à des conditions telles que la justice de la

cause que la nation a embrassée et que la situation

des affaires donnent droit à Sa Mc:jesté d'attendre.

M. Sheiuda:v : .Te n'ai pu entendre sans un étrange
étonnenient le style et les sentiments du message de
Sa Majesté. Le très-honorable membre se croit jus-

tifié de penser aujourd'hui à une telle mesure
, parce

que, selon lui, il fut dit à l'ouverture de la ses-

sion que le gouvernement français serait inces-

samment capa[)le d'entamer des négociations. Il me
paraît bien extraordinaire que le très-honorable

membre ait regardé, il y a cinq semaines, la négo-
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dation impraticable , et que maintenant , d'après la

nouvelle constitution de France , il_ change tout à

coup, et dans une seule semaine, de façon de penser.

A l'ouverture de la session , la chambre a , dit-on

,

été informée que l'établissement d'un trouvernement

capable de maintenir les relations d'amitié devait

incessamment avoir lieu, et que, lorsque cette heu-

reuse époque arriverait , tous les obstacles et toutes

les entraves seraient écartés. Il est notoire que c'est la

première fois que les ministres ont reconnu que la

France était capable de maintenir les relations de la

paix. Mais quelle preuve nouvelle en ont-ils eue?

Ont-ils changé de façon de penser en cinq semaines?

Que dis-je ! cette hein-euse métamorphose est l'ou-

vrage d'une seule semaine; autrement, pourquoi le

très-honorable membre n'a-t-il pas fait apporter ce

jnessage avant l'emprunt qui vient d'être arrêté?

pourquoi a-t-il attendu qu'il eut entraîné la nation

dans une dépense de deux millions? Quelle excuse ou
quelle jiistilicatiou donnera-t-il au peuple qu'il a

chargé de 2, '200,000 liv., en faisant passer l'emprunt

avec la différence de deux et demi pour cent?

Assurément il ne dira pas qu'il avait besoin de

cette somme, et ne pouvait sans son secours et avec

d'autres moyens entrer en négociation. Quand je

vois le très-lionorable membre rétracter tous ses pre-

miers arguments, je ne puis le regarder comme sin-

cère : si je le croyais de bonne foi , je m'empresserais

de l'encourager
,
puisqu'il y va non-seulement de la

prospérité, mais du salut de mon pays; mais, quand
je considère la vaste politique du très-honorable

membre, je me vois contraint de chercher si quel-

ques circonstances favorables, récennnent survenues
dans le gouvernement français, ont tout à coup amené
un tel changement et des \lis[)ositions si heureuses.

Comment est composé le gouvernement actuel ? Est-il

meilleur qu'aucun des précédents? Je suis obligé de
rappeler les propres expressions dont le très-hono-

rable membre se servit lui-même, lundi dernier,

en discutant sur les finances: il établit que le gouver-
nement français n'était pas simplement sur le bord

,

mais dans le gouffre même de la banqueroute.

Il n'a pas voulu traiter plus tôt avec la France parce
qu'il n'y avait rien de stable, rien de permanent,
parce que tout était dans un état de fluctuation; il

ne voulait pas traiter de la paix parce que les res-

sources de la France étaient épuisées , et qu'elle était

réduite intérieurement à une détresse telle qu'elle

renverserait toute espèce de gouvernement. Toutes
ces entraves, tous ces obstacles n'existent donc plus?
Les Français ont-ils en effet renoncé à leurs principes,

à leurs droits de l'homme, à leur jacobinisme? ou
bien le très-honorable membre voudrait-il dire qu'il

s'est lui-même rapproché davantage des principes de
ce parti que de ceux de tout autre ? Je le prie de con-
sidérer le directoire exécutif, il verra que sur cinq
membres qui le composent, quatre ont voté la mort
du roi , et ensuite ont été revêtus eux-mêmes de tous
les pouvoirs.

Dira-t-il que parce qu'il se nonnne directoire, au
lieu de s'appeler comité , il est tant soit peu meilleur?
Dans le fait, il doit voir que la nouvelle constitution
est composée des mêmes éléments , des mêmes ma-
tériaux , et qu'on la met à exécution avec les mêmes
principes qui animèrent les partis qui ont précédem-
ment gouverné.

Un noble lord qui esta la tête de l'administration
a dit qu'il serait impossible (jue toute négociation ne
fût pas sans effet avec les assassins du roi; il décla-
rait (lu'il fallait avant tout cpi'ils fussent mis sous le

glaive de la justice. Aujourd'hui, cinq semaines après
que le n)inislèrc a .solennellement desavoué toute

idée de pacification avec de tels hommes, il va au
devant d'eux, il exprime la bonne opinion qu'il en
a : se seraient-ils tout à coup soumis aux opinions
de l'honorable membre? s'est-il sitôt réconcilié lui-

même avec leurs principes et leur conduite ? Il y a

en ceci quelque chose de si contraire aux déclarations

premières et à la conduite antérieure du très-hono-

rable membre, quelque chose de si profond, de si

mystérieux, que je ne puis le croire. Non, je per-
siste à croire qu'il n'a besoin que de nous tromper
et de jeter encore de nouveaux obstacles sur le

chemin de la paix. Je ne croirai jamais que le très-

honorable membre veuille entrer en négociation

jusqu'à ce que les Français aient passé de l'anarchie

au despotisme.

On ne peut nier que les partis qui ont le pouvoir
entre les mains ne soient des hommes animés des
mêmes principes, des mêuies desseins et des mêmes
intentions que leurs prédécesseurs. On ne peut pas
objecter qu'ils aient récennnent désavoué leurs

premières prétentions de se mêler de la politique

intérieure des autres nations. Ces principes sont dés-

avoués depuis longtemps; ils leur avaient été , j'ose

le dire , arrachés par suite de la coalition que les rois

avaient formée contre eux. Oui ,je le crois, ils n'eus-

sent jamais fait une aussi fatale profession , si ce

n'eut pas été pour user de repré.sailles envers la con-
fédération des rois ligués contre eux ; et la perversité

d'une telle coalition anéantit le crime de la profes-

sion.

IMais, qu'il en soit ainsi ou non, toujours est-il qu'il

n'y a pas aujourd'hui un seul motif pour que les

Français observent les conditions de la paix
,
qui n'ait

auparavant aussi fortement sollicité des mesures
pacifiques.

La Convention , disait le très-honorable membre,
n'exprimait pas les sentiments du peuple

,
quoi-

qu'il mon avis elle exprimât les sentiments des Fran-
çais aussi bien qu'aucun corps législatif dans le

monde. Toutefois on ne peut nier que tous ne s'en

acquittent aussi bien que les membres de la Con-
vention qui ont élu les deux tiers d'entre eux pour
former la nouvelle représentation. Il paraît que le

très-honorable membre ne pouvait entrer en né-

gociation qu'après qu'ils auraient marché sur ses

traces
, qu'après qu'ils auraient imité la pratique du

gouvernement anglais. Quand ils ont maintenu leur

pouvoir par les armes, par une force militaire in-

troduite dans la capitale , et adopté les abus auxquels
il a lui-même recours, alors le ministre les a jugés
capables de maintenir les relations qui subsistent
entre les nations.

Et les honnnes qu'il croit dignes de maintenir ces
relations, sont des hommes qui se sont élus eu.\-

mêmes et ont rejeté toute responsabilité.

Le message et l'adresse expriment un sentiment
que je crois propre à empêcher la négociation, je

veux dire la justice de la guerre. Dans le fait, c'est

toujours s'étayer d'arguments usés, et traîner la paix
en longueur au lieu de l'accélérer. En sonnne , il n'y
a point de promesse de paix; et dans les circonstan-
ces présentes et de l'ordre actuel des choses, je ne
vois rien qui justifie plutôt que dans d'autres temps
des opérations pacifiques.

Cependant le très-honorable membre n'avait ja-

mais manifesté jusqu'ici la plus faible intention de
négocier; il se irouve donc forcé de convenir qu'il

a prodigué tout le sang, l'homieur et les trésors de
son pays pour l'établissement du gouvernement qui
existe en i'rance aujourd'hui.
H a été avancé en termes exprès que depuis la

révolution il n'avait jamais existé dans ce pays de
gouvernemcnl capable d'observer les obligations mu-
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tuolles d'amiiié ; et je le demande maintenant, si ce

gouvernement vennit à changer dons quelques jours,

les ministres n'en conchniiient-iis pas qu'ils sont

autorisés à rompre les mesures pacifiques ? ne pré-

tendraient-ils pas, si une banqueroute irationale, ou
quelqu'une de cesconvulsions à laquelle le très-hono-

rable a dit ce pays exposé , avait lieu ,
que nous se-

rions autorisés à rompre la foi de tout traité anté-

rieur ? Ainsi nous serions replongés encore dans les

horreurs delà guerre; ainsi, dans le fait, nous aurions

une trêve armée , mais rien qui nous procurât le re-

pos de la i)aix.

Je conclus en proposant à la chambre d'adopter

par forme d'amendement la motion suivante :

« Les fidèles communes de Sa Majesté rendent à

Sa Majesté de très-humbles actions de grâces du
message par lequel elle a gracieusement manifesté

son intention de négocier la paix , et lui renouvellent

l'assurance de leur sincère appui pour continuer vi-

goureusement la guerre en cas de refus de la part de

l'ennemi. Les lidèles communes de Sa Majesté ne
peuvent s'empêcher de regretter qu'on ait conseillé à

Sa Majesté de regarder les embarras intérieurs de la

France comme lui fournissant des circonstances fa-

vorables pour conclure la paix pour elle et ses alliés,

vu que l'admission d'une pareille proposition pour-

rait retarder les opérations pacifiques si elles sont

commencées, ou rompre le traité s'il était conclu ; et

comme les fidèles communes de Sa IMajestésont alar-

mées sur les conséquences d'une pareille déclaration

,

elles la conjurent humblement de vouloir bien y
renoncer. Les très-fidèles conmuines de Sa Rlajesté

la pressent avec d'autant plus de force, qu'elles ont

l'assurance que, s'il n'y a pas d'espoir maintenant,
elles ne voient plus la possibilité de discontinuer les

hostilités, et d'arrêter l'effusion du sang si abon-
damment répandu.

» Enfin les fidèles communes de Sa IMajesté la sup-

plient de déclarer gracieusement qu'aucune forme de
gouvernement en France n'est incapable de maintenir
les relations accoutumées de paix et d'amitié, et de
donner les ordres nécessaires pour une négociation

immédiate à des conditions justes et raisonnables. »

{La suite incessamment. )

AVIS.

Livres reliés à vendre.

Histoire naturelle de BufTon, premières figures, 38 vol.

in-4o, reliés en veau, très-bel exemplaire, 80,000 liv.

Reeueil des historiens des Gaules, par dom Bouquet,
13 vol. in-folio, en veau, 45,000 liv.

Histoire générale des Voyages, par Prévost, 20 vol. iu-

k" , reliés en veau , ligures choisies, 30,000 liv.

Dictionnaire de Trévoux, dernière édition, 8 vol. in-

folio, en veau écaille, fdets d'or (il n'y a qu'un exemplaire
de cette condition), 15,000 liv.

Idem, reliure commune, 12,000 liv.

Histoire de France de Velly, 30 vol. in-12, 9,000 liv.

Histoire moderne, 30 vol. in-12, 9,000 liv.

Théâtre de Goldoni, en italien, 17 vol. in-8°, figures,

en veau, 17,000 liv.

Spectacle de la Nature avec l'Histoire du Ciel
,
par

Pluche, 11 vol. in-12, en veau, 4,000 liv.

Histoire généalogique de la Maison de France, par le

père Anselme, 9 vol. in-folio, en veau, avec toutes les

armoiries, 3,000 liv.

La Grande Bible de Sacy , 32 vol. in-8°, en veau
,

3,200 liv.

A Paris, chez le citoyen Colnet, libraire, quai Voltaire,

au coin de la rue du Bac. 11 faut ajouter au prix des
livres les frais d'emballage. On trouve chez le même un
assortiment de dictionnaires en langues étrangères, et

en g('néral toutes sortes de livres anciens. U se charge
des commissions.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ - CENTS.

Présidence de Treilhard.

SUITE DE LA SÉANCE DU 13 NIVOSE.

Suite du discours de Dumolard.

N'est-il pas évident dès lors que le décret reconnaît

bien lui-même l'existence d'un caractère public dans
la personne de celui qu'il soumet à la discussion?

Celui-là en effet ne serait pas tenu de se démettre,

qui n'aurait plus de caractère dont il fût obligé de se

dévêtir.

La moindre réflexion suffit pour convaincre que
l'esprit de la loi est de fortifier par une disposition

pénale, l'application d'une grande mesure de sûreté

publique à des faits qui peuvent être douteux et dont
il faut reconnaître l'existence.

Je m'arrête en particulier au premier article, appli-

cable, comme on sait, à ceux qui auront provoqué
ou signé des mesures séditieuses et contraires aux
lois.

A leur égard , il faut en convenir , l'exclusion des

fonctions publiques n'est pas une simple mesure de
précaution , mais encore une peine applicable à \\\\

délit personnel , délit que le décret envisage
, pour

ainsi dire , comme une forfaiture anticipée.

Or, l'existence d'un délit, ou, si vous aimez mieux,
d'une mesure séditieuse et contraire aux lois , est un
fait qui ne se présume point , et qui dès lors doit être

prouvé et jugé tel , avant qu'on puisse appliquer une
peine quelconque à son auteur.

La nécessité de ce jugement devient plus sensible

encore, si l'accusé conteste la réalité du délit dont
on le charge, si, comme dans la circonstance actuelle,

il existe de sa part une dénégation formelle et légale.

La loi qui , dans le cas de la fausseté de son désaveu,
additionne la peine de l'exclusion et celle du bannis-

sement, est un motif de plus d'investir de toutes les

précautions légitimes le jugement du fait en lui-

même. Il ne s'agit de rien moins que d'exclure et

bannir un représentant élu dans les formes constitu-

tionnelles, un homme que, par l'application d'une
loi postérieure à des reproches plus ou moins fondés,

on peut bien dépouiller de son caractère , mais dont
on ne peut contester, sous aucun prétexte , les pou-
voirs et la capacité constitutionnelle et primitive.

J'invoque donc à grands cris, en sa faveur, ou
plutôt en faveur des principes , les formes tutélaires

sur lesquelles est assise la garantie des membres du
corps législatif. Je les invoque par respect pour la jus-

tice
,
pour les intérêts et la volonté souveraine du

peuple, qui ne permettent pas qu'un représentant

élu soit frappé d'exclusion et de bannissement sans

la décision univoque des deux conseils et de la haute

cour de justice.

Eh ! comment en effet pourriez-vous échapper à

l'observation de ces formes respectables.' Entre la

déclaration" d'un député qu'il n'est point aux cas de

la loi du 3 brumaire , et la dénonciation , ou même la

preuve qu'elle est fausse
,
quel sera le juge.? Peut-on

soutenir que ce sera le corps législatif? Le voilà dès

lors forcé de prononcer sur un fait, forcé d'appliquer

la peine de bannissement.

Car enfin je suppose qu'on puisse scinder les deux

questions, et que le corps législatif ait le droit de pro-

noncer sur l'exclusion, sauf ensuite au directoire à

faire poursuivre devant un tribunal ordinaire l'ap-

plication de l'autre peine ; il en arriverait de deux

choses l'une, ou que le tribunal serait forcé d'appli-

quer la peine sans discuter le fond , ce qui de votre

part serait un véritable décret de mise hors la loi ;
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ou que le tribunal pourrait entrer dans In discussion

du fond , et il serait très-possible alors qu'il ne re-

connût aucun caractère de sédition dans l'acte que la

législature aurait néanmoins déclaré séditieux.

Appréciez l'absurdité et rinconsécjuence de ce

double jugement. Exclu par le corps législatif,

l'accusé ne serait point banni par le tribunal , et ce-

pendant l'exclusion et le bannissement ne peuvent
dépendre que de la mèine cause. Cet bomme serait

innocent et coupable pour le même fait.

Il ne vous resterait dès lors que le regret d'avoir

enlevé un de vos collègues à ses juges naturels; car,

une fois blancbi i)ar un jugement légal, vous p.e

pourriez lui contester la qualité de représentant, qua-
lité qu'il ne tient pas de vous , et dont la seule ty-

rannie pourrait lui refuser l'exercice.

Je rougirais, citoyens collègues, de prolonger le

développement de ces réflexions. Leur principe est

dans tous les esprits, dans tous les creurs : le rap-
peler, c'est convaincre.

.Te n'ai que peu de mots à vous dire en finissant :

au nom de vos intérêts , de votre gloire et du salut de
la patrie, n'envisagez point cette discussion connue
la cause individuelle du citoyen Aymé. C'en est fait

de la liberté , s'il est permis , sous prétexte du dé-
cret du 3 brumaire et de tous autres, de renverser
sans formes légales l'édilice sacré des élections con-
stitutionnelles. Je ne vois plus, dans l'un et l'autre

conseil
, que des corps aristocratiques qui peuvent se

décomposer au gré de tous les partis.

Représentants du peuple, malbeur à vous si vous
ne clHircbez votre salut que dans xme mesure révo-
lutionnaire! La représentation nationale ne sera
bientôt assise que sur le sable mobile des factions

,

et vous révolutionnerez cnlln la constitution tout
entière.

Je demande qu'Aymé soit jugé dans les formes
légales prescrites par l'acte constitutionnel pour la

garantie des membres du corps législatif.

AuDOiN : Représentants du peuple, nous sommes
donc enfin arrivés à la véritable question , dégagée de
tous les obstacles, de toutes les préventions, de toutes
les craintes dont on aurait pu très-sagemeiU ne pas
l'environner. Cbacun de nous est convaincu mainte-
nant qu'il nes'agit que d'obéir à la loi du 3 brinnaire.
Toute incertitude sur notre existence politique a dis-

paru , et la détermination que vous allez prendre
sera dictée par le sentiment du devoir. Vous mar-
cberez rapidement à l'exécution de cette loi

, qui
n'est point un gardien, à la manière anglaise, de
notre constitution , m<'us qui en est le sincère et l'irré-

cusable appui. Il est vrai que quelques messagers de
cbouannerie, qui prêcbaient, il y a trois mois, le

massacre des républicains, et enveloppaient d'un
crêpe funèbre la représentation nationale , nous an-
noncent que cette loi est détestable , et llélrissent de
leurs plaidoyers les bommes qu'elle atteint ; mais il

est vrai en même temps que, puisqu elle obtient
l'approbation des amis de la république et la baine de
ses ennemis, elle réunit tous les suflVaues. Ainsi,
comme personne ne soutient ou ne saurait soutenir
avec succès que la Convention n'a pas eu le pouvoir
de rendre cette loi , qui est uise récusation portée au
nom du peuple et pour son inlérêt contre les indi-

vidus présumés dangereux
,
jusqu'à la paix, dans les

fonctions publiques, il est bors de doute que cette

loi , le palladium de la constitution naissante, existe

dans toute sa forée
, que le directoire doit la faire

respecter sans restriction , et le corps législatif ma-
nifester solennellement la volonté de la maintenir
jusqu'à l'époque où la républitjue, victorieuse des
ennemis du deliors . et débarrassée des complots de
rintérieur, jouira sans alarmes du prix tlg ses sacri-'

lices. Et l'exemple étant une puissante autorité , les

représentants du peuple s'empresseront de le donner
eux-mêmes , en repoussant de leur sein quiconque est

compris dans les deux premiers articles. J'en appelle

à la probité républicaine de cette assemblée, aux pé-

rils qui assiègent la patrie
,
périls qu'on ne peut dé-

tourner que par l'action réunie des législateurs et du
gouvernement.

L'article !"' de la loi est ainsi conçu :

« Les individus qui, dans les assemblées primaires

ou dans les assemblées électorales, auront provoqué
ou signé des mesures séditieuses et contraires aux
lois, ne pourront, jusqu'à la paix générale, exercer

aucune fonction législative, administrative, muni-
cipale et judiciaire , ainsi que celles de baut juré près

la liante cour de justice, et de juré près les autres

tribunaux. «

Cet article, rassurant pour les défenseurs civils de
la constitution, aurait pu sans doute porter avec lui une
disposition pénale, car peut-être on objecterait avec
quelque raison que l'équité rigoureuse exigeait qu'on
frappât plus directement les provocateurs et signa-

taires des mesures séditieuses; mais j'aperçois là

l'intention sage du législateur, accordant quel([ue

cliose aux circonstances dans lesquelles on s'est

trouvé au moment des assemblées : grâce à la pénurie
facile à concevoir de l'esprit public, et aux diverses

ambitions des bommes, il n'a point voulu établir

une peine, il a pris seulement une mesure politique

qui éloignât des emplois les individus dont la con-
duite à cette époque lui faisait craindre pour la suite

une marcbe opposée à celle du gouvernement.
Et certes il n'est aucun Français bien intentionné

qui n'eût tremblé pour le sort de la liberté, s'il eût
vu parmi les législateurs, les magistrats, les admi-
nistrateurs , les juges et les jurés , les procbes parents
de ces perfides émigrés, qui traînent d'Etats en Etats

leurs brigandages et leurs forfaits , et qui , s'ils pou-
vaient rentrer en France , y commenceraient leur

révolution par se jeter suV tous les magasins, sur
tous les trésors enfouis , sur toutes les propriétés , et

par égorger ou déporter tous les possesseurs de ces

ricliesses, aujourd'liui sous la sauvegarde des répu-
blicains qu'on abreuve d'outrages.

Cependant je mets une grande différence entre les

individus compris dans le second article et ceux
atteints par le premier.On peut être parent d'émigré et

néanmoins être digne de la patrie. Mais le législateur,

connaissant le cœur des bumains, a dû ne pas ex-

poser un père à siéger dans le tribunal devant lequel

serait traîné son iils; un frère à saisir son frère ren-
trant sur un territoire oij la mort va le frapper; un
parent à délibérer dans le conseil sur le sort de ses

parents.

Aussi les Français qui tiennent aux émigrés par des
alliances ou parle sang applaudissent à cette pré-

voyance de la loi , au lieu de se révolter contre elle,

s'ils sont républicains. Je ne compte pas beaucoup,
je vous l'avoue, sur le patriotisme de ceux qui tien-

nent une conduite opposée, et même j'aurais peu de
conliance dans les citoyens qui, n'étant point com-
pris dans la nomenclature des fonctions désignées par
la loi , et qui , se trouvant parents ou alliés d'émigrés
aux degrés prescrits, seraient assez peu délicats pour
accepter d'importants emplois à la nomination du
gouvernement.

«ilMais, a-t-on dit à l'occasion d'Aymé, s'il y a

liarmi nous des citoyens qui soient envelopfiés dans
la loi du 3 brumaire, il faut les exclure de notre
sein, de manière néanmoins à ne pas compromettre
notre propre existence, celle de la liberté; et il n'en

est qu'une, la constitution... >> Moi! proposer l'ex-

pulsion d'un représentant du peuple, sans emplover

É
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à son ép;ard les formes constitutionnelles ! jamais. Le
temps des proscriptions à coups de décrets est passé :

je ne veux plus voir de pales bourreaux aller à jïauche

pour immoler à droite, et se placer à droite pour

immoler à gauche.
S'il était possible qu'un tel vertige s'emparât des

têtes, qu'une telle opinion tut mise en avant et sou-

tenue, j'écarterais de tous mes moyens cette justice

barbare, dont les factieux ont saisi "le poignard pour

égorger ceux qui n'étaient pas du parti; qui étaient

redoutés du parti, parce qu'ils luttaient contre ces

attentats : j'invoquerais la justice de la garantie des

membres de la représentalion nationale, et cette loi

de garantie ne se transformerait pas en nullité in-

sultante et liberticide : je dépeindrais les angoisses

cruelles, les déchirements de l'àme auxquels ont été

en proie
,
pendant l'absence des lois constitution-

nelles, les républicains qui ne plaisaient pas aux
dominateurs : je montrerais cette épée de proscrip-

tion qu'on promenait sur leurs tètes, suspendue par

lui fil que venait couper le premier audacieux : j'évo-

querais des tombeaux les ombres sanglantes de

quelques amis de la république, je les soulèverais

jusqu'à cette tribune, elles vous diraient : « Obéissez

h la constitution , nous avons péri parce qu'il n'y en
avait pas. »

Il faut bien observer d'abord qu'il ne s'agit point

ici d'accusation, de jugement, de peine à infliger. Je

ne m'informe point s'ils ont fait une déclaration

,

s'ils n'en ont fait aucune , s'ils en ont fait une vraie

ou fausse , si les articles suivants les condamnent au
bannissement , ou ne les y condamnent pas : tous

ces détails ne nous appartiennent point; ils sont du
ressort des tribunaux. Je demande seulement si leurs

pouvoirs sont en règle. Il faut, dans l'état actuel des

choses, pour que les pouvoirs soient valables, que le

citoyen élu réunisse les conditions exigées par l'acte

constitutionnel , et par les deux premiers articles de
la loi du 3 brumaire.

Mais , dit-on , ils sont représentants du peuple, car

ils ont été nommés légalement par leurs assemblées

électorales. Je ne nie point qu'ils aient été nommés
légalement par les asseuiblées électorales , mais je

nie qu'ils puissent siéger dans le corps législatif.

Vous conviendrez tous que la puissance doit pré-

céder l'action ; or ils ne peuvent agir connue repré-

sentants, car ils n'en ont pas la puissance. Pour en
avoir la puissance, il faut d'abord avoir été élu sui-

vant les formes légales ; il faut ensuite que l'élu

puisse légalement accepter sa nomination : or, les

émigrés non rayés , les parents d'émigrés et les signa-

taires d'arrêtés séditieux ont-ils pu accepter légale-

ment leur nomination, lorsque les deux premiers
articles de la loi portent que les émigrés non rayés

,

les parents d'émigrés et les signataires de mesures
séditieuses ne pourront exercer les fonctions légis-

latives? Non. Ils ne réunissent donc pas toutes les

conditions d'admissibilité ; ils ne peuvent donc pas
être regardés comme représentants du peuple : et la

loi, qui, dans ces deux premiers articles, n'offre

qu'une mesure politique par laquelle il est défendu
d'accepter une nomination quand on a signé des

arrêtés séditieux, ou qu'on est parent d'émigrés,

présente , dans l'article 3 , une peine contre ceux
qui persisteraient à retenir une fonction acceptée il-

légalement.

La guerre du dehors ne m'a jamais effrayé pour la

liberté : cette guerre , toute terrible qu'elle est , ne
m'a toujours paru qu'une diversion à la grande guerre
de l'intérieur. C'est chez nous qu'existe la puissance

ennemie la plus redoutable : c'est cette horrible

puissance dont Shéridan, au parlement anglais, a

reproché les crimes aux ministres de Georges ; puis-

sance qui se reproduit sous mille physionomies
diverses, mais qui est toujours clle-mcme, et que
constannnent il faut coml)attre et comprimer par

les rigueurs des lois. Le canon peut bien servir une
fois à éclaircir un peu ses rangs , mais elle se rallie

bientôt, elle masque ses batteries par un terrorisme

artificiel qui est son ouvrage, et vous la trouvez

rangée en bataille, après avoir été dupes de sa fausse

attaque.

Exécutez la loi du 3 brumaire , exécutez-la sur-le-

champ , et vous aurez beaucoup contribué à donner
aux républicains cet à-plomb qui assure la victoire

,

et vous aurez beaucoup fait pour la restauration de
l'esprit public, sans lequel on périt.

Le législateur sans doute a la puissance de déter-

miner les époques où il veut faire démontrer les con-
ditions d'admissibilité

;
personne n'a contesté cette

faculté aux rédacteurs de notre constitution ; per-

sonne ne s'est opposé aux conditions d'habilité pour
être citoyen français , à celles exigées des électeurs,

à celles "exigées des membres du conseil des Cinq-
Cents, des membres du conseil des Anciens, des
membres du directoire; et cependant il est beaucoup
d'honnnes en France qui se trouvent actuellement

hors de ces conditions, que le législateur fait rétro-

grader jusqu'à dix et quinze ans; mais on ne s'est

pas plaint de ces décisions
,
parce (|ue ce n'était que

des dispositions politiques et non des peines.

Je suppose que dans trois mois, dans six mois ,

dans un an , le dernier jour de notre session , on ap-

porte contre quelqu'un de nous la preuve qu'il n'a

pas les conditions requises par la constitution, ou
qu'il est parent d'émigrés , ou qu'il a signé un arrêté

séditieux: eh bien ! dans trois mois , dans six mois ,

dans un an, le dernier jour de notre session , sa

qualité de représentant cesserait pour nous, dès l'in-

stant où nous aurions connaissance du défaut en lui

de quelque condition d'inadmissibilité. La récusation,

en pareil cas , a de droit son plein effet , et il n'y

aurait point de formes constitutionnelles à invoquer ;

il faudrait sortir au même instant de cette enceinte.

La loi du 3 brumaire a tracé un cercle dont on ne

saurait s'échapper, de quelque manière qu'on se

tourne, quelques moyens qu'on emploie.

On n'a pu détruire la république en masse par les

armées étrangères : eh bien! on a résolu de l'anéan-

tir en écrasant l'un après l'autre tous les républi-

cains , d'abord sous différents noms, ensuite sous

celui de terroristes , et bientôt sous celui même de
républicains. Oui, le royalisme, qui loin d'être abattu,

trouve des protecteurs, maître une fois de l'esprit

public , vous fera périr comme coupables du crime

seul de républicanisme; et, quelle que soit la sainteté

de votre cause , vous aurez tort
,
parce que vous

aurez été vaincus. C'est là où nous conduira tout

système tendant à ménager tout le monde , hors les

l>airiotes; et cependant le vrai patriote peut-il être

jamais criminel envers la patrie ?

Représentants du peuple, une émotion involon-

taire et profonde m'instruit des périls qui menacent

la liberté. Je sois, et je dois le proclamer hautement,

que les membres du gouvernement sont remplis d'ex-

cellentes intentions, qu'ils ont fait preuve de courage

et de patriotisme en acceptant leurs terribles fonc-

tions dans un moment oîi
,
par la stupidité des uns,

et par la perfidie des autres , l'État était amené sur

le penchant de sa ruine, à la plus complète désor-

ganisation : mais en vain ils consacreraient leurs

veilles au salut de la patrie ; en vain ils ne choisiraient

que des agents méritant l'estime des véritables pa-

triotes ; en vain ils expulseraient de leurs bureaux les

hommes nuls ou dangereux pour la liberté, s'ils ne

trouvent toujours , à tous les instants , dans les mem-
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bres du porps lôgislalif autant de républicains qui

ne le cèdent en rien à leur énergie. Croyez-vous (|ue

cette loi si indispensable du 3 brumaire sera parlai-

îenient exécutée dans les départements , tant qu'elle

ne le sera pas dans votre sein ? Non ;
pardonnez, re-

présentants , à cette chaleur avec laquelle j'invoque

sa prompte et trop retardée exécution. Il est moins

permis que jamais, et surtout à un fonctionnaire

public, de n'avoir pas un caractère prononcé : il faut

être totalement pour les chouans , ou contre les

chouans; totalement pour les royalistes, ou contre les

royalistes; totalement pour les massacreurs, ou contre

les massacreurs. Le système froid de neutralité tran-

quille est un crime dans les circonstances actuelles.

iNon, vous ne voulez point la constitution répu-

blicaine, vous qui ne poursuivez pas avec un bras

d'airain tous ses ennemis , émigrés
,
prêtres réfrac-

taires, égorgeurs, royalistes , rebelles aux lois , con-

jurés de vendémiaire ; vous qui cherchez à réduire

Je gouvernement à une telle position qu'il serait forcé

d'attendre tout du hasard des événements , tandis

qu'il doit les maîtriser ! Non , vous ne voulez point

aussi la constitution, vous qui, n'ayant pu obtenir

des législateurs l'abrogation de la loi du 3 brumaire,

cherchez à rendre son exécution nulle; vous ne tra-

vaillez que pour l'anarchie, pour la perpétuelle anar-

chie , chemin sûr de la royauté que vous suez par

tous les pores !

Représentants, laissez les royaIi.stes hypocrites

donner à l'acte que vous allez faire la qualification de

discorde, de désunion , de déchirement. Nous savons

qu'on peut débiter de très-beaux lieux communs sur

la nécessité de l'union, et qu'on produit ainsi , et très-

souvent, de grands effets sur ceux des amis de la

concorde qui se laissent emporter sans prévoyance

par ce vœu si naturel au cœur des républicains.

Mais des citoyens attentifs, et surtout des législa-

teurs, n'oublient jamais que la sainteté de l'union et

son heureuse durée dépendent , dans un Etat, de la

stricte observation des lois; et que leur non-exécu-

tion, quoique accompagnée de magnifiques discours

sur la paix , livrerait la république aux fureurs

d'une guerre interminable. On ne compose point

avec les lois, quelque prétexte qu'on oppose. La
liberté n'est-elle pas une propriété nationale qu'on
ne saurait aliéner, ,dont il faut écarter les émigrés,
les amis d'émigrés , les provocateurs de mesures
séditieuses? De la décision qui s'arrêtera sur Aymé
pour arriver ensuite à ceux compris, comme lui,

dans la loi du 3 brumaire, dépendent votre sûreté,

celle de la république, le maintien de la constitution,

le terme des mouvements révolutionnaires. La patrie

vous conjure de ne pas souffrir qu'elle succombe sous
les efforts de ses ennemis, jjar les complots de leur

alliance sacrilège, sous le poids de leurs attentats.

Je vote pour que le conseil déclare qu'Aymé , com-
pris dans l'article 1<^'' de la loi du 3 brumaire, ne peut
siéger dans le corps législatif.

On demande l'inipression du discours d'Audoin.
Plusieurs voix : Et celui de Dumolard.
LTne vive agitation se répand dans le conseil.

Aux voix ! Aux voix ! s'écrient une foule de
membres.
Dans une partie de la salle on demande l'ordre

du jour sur le tout. Une première épreuve est faite,

et donne lieu à de vives réclamations.
La division ! la division ! s'écrient Lesage-Sénault,

Bentabolle et d'autres membres.

_
ISIerlin , de Thionville : On a demandé l'impres-

sion des deux discours; je suis du nombre de ceux qui
ont demandé l'ordre du jour sur le tout. H est clair

(pie si le conseil passe à" l'ordre du jour, c'est sur
l'impression des deux discours; si l'ordre du jour

ne passe pas, alors il y aura lieu ta demander la divi-

sion : mais l'ordre du jour doit être d'abord mis aux
voix.

L'ordre du jour sur le tout est adopté à une
grande majorité.

ViLLETAED : Citoyeus, VOUS voulcz donucr l'exem-

ple de la soumission" due aux lois, en les faisant exé-

cuter dans votre propre sein.

La loi du 3 brumaire, qui déconcerte tant de pro-

jets liberticides
,

qui rend inutiles tant d'attentats

depuis longtemps médités , vous allez donc vous
l'approprier, pour ainsi dire, et rendre son action

plus rapide et son succès assuré, en faisant voir que
nul ne peut s'y soustraire, quelque éminent que soit

le poste qu'il occupe.
Vous avez pressenti ces hommes qui voulaient

abuser de la constitution pour nous réduire à l'escla-

vage, et vous leur avez dit : Conseillers perfides ou
imprudents , confieriez-vous ainsi le plus léger de
vos intérêts à qui aurait des intérêts contraires ? Et
vous qui avez toujours à la bouche le nom de la

vertu et de la morale
,
que vous nous engagez à placer

un père entre la république et son fils, un fils entre

la république et son père , et que vous voulez les

réduire à l'alternative ou de fermer l'oreille aux sen-

timents delà nature, ou de trahir leurs devoirs et

leur patrie , voulez-vous donc raviver l'incendie qui

a pensé nous dévorer? pensez-vous que nous ayons pu
sitôt oublier que les dangers auxquels la république
vient d'échapper ont été causés par des promotions
indiscrètes d'émigrés et de leurs parents aux fonctions

publiques? Osez-vous bien appeler volonté du peuple

ce qui n'est que le résultat d'une erreur surprise à sa

confiance, vous qui l'aviez préparée et rendue inévi-

table à force de perfidies !

Quoi ! vous qui , renversant les bases du contrat

social , avez sous de vains prétextes éloigné vos con-
citoyens des assemblées primaires , vous nous parlez

de votre respect pour la constitution ! Comptez-vous
bien sur ce stupide excès de notre crédulité? ou plutôt

êtes-vous encore entourés d'assassins, êtes-vous en-

core soutenus et guidés par quelque Catilina !

Oui , citoyens représentants, voilà ce que vous leur

avez dit à ces honnnes dont vous avez pénétré les

desseins ; et, fermant l'oreille à leurs insinuations
,

vous avez voulu marcher fermement au salut delà
république, en ordonnant que [la loi fût exécutée

même au milieu de vous.

C'est en conséquence de cette détermination qui

sauve la république, que nous discutons le projet

de résolution qui est présenté au conseil sur Aymé
aîné.

Les uns pensent que, comme membre du corps lé-

gislatif, Aymé ne peut être atteint par la loi du 3 bru-

maire qu'en vertu de sa mise en jugement d'après

les formes constitutionnelles; d'autres estiment que
la loi du 3 brumaire doit être appliquée à Aymé par

le conseil des Cinq-Cents par forme de police.

Enfin , le projet qui nous est soumis tend à ce qu'il

soit pris à cet égard une résolution présentée à l'ac-

ceptation du conseil des Anciens.

La proposition de la mise en jugement n'est pas ad-

missible, car il est certain que l'un des conseils , ou
le corps législatif, peut seul prononcer si, ou non ,

tel député peut rester dans son sein.

Tout ce qui vicie les pouvoirs, tout ce qui est rela-

tif aux qualités, tout ce qui s'op|)ose à ce (pie les

pouvoirs soient exercés, compose évidemment et ex-

clusivement qui a le droit de vérifier si les pouvoirs

sont valables , si les qualités sont acquises, si ri(^n ne

s'oppose à ce que les pouvoirs soient exercés , et il n'y

a lieu à prononcer par les tribunaux que lorsqu'il

cchet une peine.
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Or, aux termes des articles l" et 2 de la loi , il

n'échet de peine d'aucune espèce, il y a seulement

récusation exercée.

Or, la récusation exercée contre un juge par une
partie, la suspension des pouvoirs faite par un com-
mettant entre les mains d'un fondé , ne sont pas une
peine; et, d'après vos lois, elles ne donnent pas même
lieu à une action civile.

Sous quel rapport le ministère des tribunaux pour-

rait-il donc intervenir dans cette circonstance ?

jMais est-il nécessaire de prouver davantage que la

loi du 3 brumaire est une loi de sûreté publique , et

non une loi portée contre la rébellion ? Il me suffira

de faire remarquer que la loi du 5 vendémiaire avait

compléteuient pourvu à la répression de ce délit , et

que si la loi du 3 brumaire avait eu pour but d'établir

des peines, elle ne se serait pas bornée à prescrire

l'inadmissibilité.

Autre observation décisive : si la loi du 3 brumaire
était pénale, aurait-elle frappé sur les parents et

alliés des émigrés, de la même manière que sur les

provocateurs ou signataires de mesures séditieuses?

Non sans doute; car, la faute étant personnelle,

c'etit été le comble de l'injustice.

Ainsi
,
quand on s'eftbrce de nous faire considérer

la loi comuîe pénale, il est clair qu'on nous mène à

son annulation. Or , c'est ce que rintérôt public nous
ordonne d'éviter; car cette loi est reconnue néces-

saire , même par ceux qui combattent l'opinioii que
je détends , comme juste , capable de déjouer des

trames qui bouleverseraient infailliblement le gou-
vernement , et anéantiraient bientôt la liberté, la

fortune, la sûreté publique et individuelle.

Il est bien vrai que l'article 3 porte que quiconque

,

ayant provoqué ou signé des mesures séditieuses et

contraires aux lois, ou étant parent ou allié d'émi-

grés au degré prohibé, accepterait ou aurait accepté

des fonctions publiques , et ne s'en démettrait pas

dans les 24 heures de la publication de la loi , doit

être puni de la peine du bannissement à perpétuité :

et c'est de là qu'on argumente pour prouver qu'il y
a lieu à mise en jugement à l'égard du réfractaire

;

et, par induction, que ce réfractaire étant député, la

mise en jugement doit avoir lieu d'après les formes
prescrites par la constitution. Soit; mais ici il faut

s'entendre et éviter toute confusion qui pourrait nous
fourvoyer.

Il y a deux questions bien distinctes résultant des

articles l , 2 et 3 de la loi.

La première
,
qui consiste à savoir si tel député

est provocateur ou signataire de mesures séditieuses

ou contraires aux lois, ou parent et allié d'émigré.

La solution de cette première question vous appar-
tient exclusivement , comme je l'ai déjà dit ; et si vous
prononcez l'aflirmative, l'exclusion s'ensuit nécessai-

rement , et tout est terminé à l'égard de cette première
question.

Alors se présente la seconde, qui consiste à savoir

si le député est réfractaire à l'article 3, et si conuiie

tel il a encouru la peine du bannissement à perpé-

tuité. Et c'est ici , mais seulement ici
,
que peut com-

mencer l'action dos tribunaux ; c'est donc ici seu-

lement que le député peut invoquer les formes
prescrites par la constitution ; c'est quand vous avez
prononcé, qu'il est tenu de s'abstenir des fonctions
législatives.

A mon avis , sans doute , le député que vous
avez déclaré être tenu de s'abstenir de l'exercice

des fonctions législatives n'a rien perdu de son ca-

ractère; ses pouvoirs conservent leur valeur; la faculté

de les exercer peut se reproduire en lui
, quand l'em-

pêchement éventuel aura cessé; il a donc un droit

incontestable à la garantie conslitulionudle,

Mais , dit-on , si vous déclariez qu'un membre
du corps législatif doit s'abstenir de l'exercice des

fonctions législatives parce qu'il est dans le cas de
la loi du 3 brumaire, ce serait déclarer qu'il est

coupable, et cette déclaration ne vous appartient

pas.

Je réponds :

Lorsque le corps législatif déclare que la faculté

d'exercer des fonctions législatives est suspendue en
la personne d'un de ses membres, aux termes de la

loi du 3 brumaire, il exécute cette loi en ce qui lui

compète, c'est-à-dire qu'il exerce une mesure poli-

tique qu'il a le droit d'appliquer, et non un acte ju-

diciaire qu'il n'a pas le droit d'exercer ; et sa déclara-

tion ne peut |)roduire d'autre effet direct envers le

député que d'imposer à celui-ci l'obligation de s'abs-

tenir d'une fonction législative.

La déclaration du corps législatif, qui est néces-

saire et efficace pour ce qui lui compète dans l'exécu-

tion de la loi du 3 brumaire, est inutile et reste sans
effet pour ce qui tend à la répression des délits, parce
qu'elle n'est rendue ni dans les formes , ni par une
autorité revêtue constitutionnellement du caractère

nécessaire pour qu'elle puisse autoriser l'application

d'une disposition pénale. Cela est si vrai
,
que si

,

ensuite de la déclaration du corps législatif, un dé-

puté qui se trouve dans le cas de la loi du 3 brumaire
était traduit devant les tribunaux , il n'y paraîtrait

qu'en état de prévention ; il devrait parcourir tous les

degrés de la procédure criminelle, et être déclaré cou-
pable par le jury, avant que la disposition pénale lui

pût être appliquée.

On admettra
,
je pense , une différence entre faire

des actes et participer à des actes qui naissent du
concours et des discussions de sept cent cinquante
personnes; car celui qui fait un acte individuelle-

ment peut s'altérer par son influence, à laquelle

seule cet acte est soumis : mais celui qui n'est que
la scpt-cent-cinquautième partie de l'être moral et

collectif qui produit un acte, ne peut pas assurément
exercerune influence absolue, ni même prédominante
sur cet acte.

J'examine maintenant la question de savoir si l'ap-

plication de la loi du 3 brumaire peut se faire à l'égard

des députés i)ar l'un et l'autre conseil , chacun en
droit soi et par forme de police. Je pense qu'un re-

présentant du peuple est membre du corps législatif

entier, qui est constitutionnellement un et indivi-

sible
;
que cette vérité jaillit de tous les articles consti-

tutionnels qui sont relatifs au corps législatif, et que
le texte de l'article 44 ne peut laisser aucun doute à

cet égard, puisqu'il dit: Le corps législatif est composé
d'un conseil des Anciens et d'un conseil des Cinq-

Cents, ce qui éloigne toute idée de deux corps dis-

tincts. Or, puisqu'un représentant du peuple appar-

tient au conseil entier, le conseil entier peutdonc seul

prononcer sur son sort. La constitution attribue bien

à chacun des conseils un droit respectif de police sur

ses membres, mais ce droit est circonscrit dans des

limites déterminées.

L'intérêt public exige que ces limites ne soient pas

franchies ; car la liberté des opinions ne serait pas

aussi assurée si chaque conseil pouvait, par un mou-
vement spontané et subit, trop possible dans une
grande assemblée où les passions s'allument aisé-

ment, prononcer sur le sort d'un de ses membres.
Je passe à l'examen du fond de l'affaire d'Aymé.

Les conclusions prises à son égard par le rapporteur

me paraissent aussi irréfragables.

Car il est incontestable que l'arrêté produit contre

Aymé contient des mesures séditieuses et contraires

aux lois, ou plutôt il est dans tout son contenu

un acte de rébellion contre les lois des 5 et 13 fruç-
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tidor , et le caractère de sédition ne peut pas être

plus prononcé.
il est encore constant qu'Aymé a signé cet acte

,

puisqu'il l'a avoué lui-même à cette tribune.

Sous ce premier rapport, Aymé est donc évidem-

ment dans la loi du 3 brumaire.
Aymé a aussi provoqué des mesures séditieuses et

contraires aux lois; car il résulte de la déclaration

d'un membre du comité de sûreté générale, et il est

consigné dans la correspondance de ce comité, que
l'arrêté- de rassemblée primaire de IMontéiimarî

,

signé par son président Aymé , et contenant des me-
sures séditieuses et contraires aux lois , a été envoyé
dans plusieurs départements de la république.

Or cet envoi circulaire est une provocation ma-
nifeste; et, sous ce second rapport, Aymé est sans

contredit dans le cas de la loi du 3 brumaire.
Aymé allègue qu'il ne peut pas être responsable de

ces délits commis par l'assemblée primaire de Monté-
limart , dont il n'était que l'organe.

Mais j'observe qu'il ne s'agit pas en ce moment
de savoir si Aymé a ou non encouru une responsa-
bilité, mais seulement de savoir si ou non il est dans
le cas de l'exclusion prononcée par la loi du 3 bru-
maire.

Ainsi son allégation est hors de la question que
nous traitons.

Si nous discutions pour prononcer si Aymé est

responsable, parce qu'il a signé, comme président,
un arrêté de l'assemblée primaire de Montélimart,
séditieux et contraire aux lois, nous trouverions les

règles de notre décision dans la loi du 5 vendémiaire
dernier, qui déclare responsable tout président et

secrétaire d'assemblée primaire ou électorale qui
aurait mis aux voix ou signé des arrêtés ou autres
actes étrangers aux élections ou à la police intérieure

des tribunaux. Riais, encore une fois, ce n'est pas de
cela qu'il s'agit; abandonnons aux tribunaux cette

question, elle est de leur compétence exclusive.

Aymé invoque en sa faveur la liberté des opinions.
Mais l'arrêté en question ne peut pas être considéré

comme l'émission pure et simple d'une opinion.
C'est un abus criminel des formes légales pour

sanctionner et propager la rébellion.

C'est une usurpation faite par une fraction du
peuple, delà souveraineté qui ne peut être légitime-
ment exercée que par le peuple entier.

Si l'on considère la faiblesse des moyens employés
par Aymé, on s'aperçoit aisément qu'il ne s'attendait
pas à avoir à se justilier de cet acte audacieux.
On voit qu'il comptait sur le succès de la vaste

conspiration ourdie par le royalisme, qu'il aidait de
ses moyens et de son audace.

Les mesures étaient si bien concertées, si bien
exécutées, qu'elles promettaient la plus heureuse
issue , et qu'Aymé n'a rien préparé pour la défense.
Enivré de ses criminelles espérances, il a omis de se
ménager une retraite.

Mais le courage des républicains, fécond en mi-
racles, a renversé tout cet échafaudage, et Aymé reste
déconcerté : s'il eût été vainqueur, il recueillerait aux
pieds du trône le prix de son crime; il a échoué, il

ne doit pas rester parmi nous, républicains, qu'il
dévouait à la proscription.
Pastoret : J'examinerai la question sous trois

points de vue.

Aymé doit-il ou non être considéré comme repré-
sentant du peuple?

Pouvons-nous l'exclure par mesure de police géné-
rale?

Quel est le tribunal qui doit le juger?
L'assemblée électorale du département delaDrôme

1 a nommé; ses pouvoirs ont été vérifiés; ils ont été
reconnus valables : ces faits sont convenus,

Aymé part de Valence, revêtu du caractère que
lui avait imposé la conliance des électeurs. Il arrive

à Paris : la loi du 3 brumaire est rendue, il fait la

déclaration qu'elle exige ; il vient s'asseoir parmi vous;

depuis deux mois il y délibère; il concourt à toutes

vos lois, et on vient demander aujourd'hui s"il est ou
non représentant du peuple. Sa nomination existe,

elle est là; quelle est donc la puissance qui peut ré-

duire au néant un être créé? Qui peut donc faire qu'il

n'ait pas été élu, qu'il n'ait pas reçu le caractère re-

présentatif, puis([ue , d'après la constitution, c'est

du monîent où la nomination est consommée que
le citoyen élu en est investi?

Mais, vous-mêmes, comment le poursuivez-vous

aujourd'hui? Ce n'est pas seulement, comme le pré-

opinant Ta prétendu, pour avoir signé un arrêté

séditieux ou contraire aux lois, c'est pour avoir

faussement déclaré qu'il n'en avait signé aucun. Mais
où a-t-il fait cette déclaration? Aux archives natio-

nales. En quelle qualité l'a-t-il faite? En qualité de
représentant du peuple : et vous avez reconnu en lui

ce caractèce par le projet même que vous vouliez

adopter, il y a quelques jours, avec un si vif em-
pressement.

JN'était-ce pas, en effet, une résolution soumise,
par sa nature et votre volonté particulière , à l'appro-

bation du conseil des Anciens ? Discuteriez-vous la

question dans cette enceinte, s'il n'était qu'un simple

citoyen, si le peuple ne l'avait élevé par un choix

honorable à la première des dignités dans un pays
libre? Car il implique contradiction de vouloir, d'une
part, méconnaître son caractère, et de vouloir, de
l'autre, déclarer coupable Faction qu'il a faite à ce

titre, et prononcer vous-mêmes sur son sort. S'il n'est

pas représentant du peuple, renvoyez-le aux tribu-

naux ordinaires : seuls ils peuvent mesurer son
action sur la loi, seuls ils peuvent lui appliquer la

peine que son délit aura méritée.

Mais peut-on sérieusement demander s'il est repré-

sentant du peuple? Parcourez cette loi même du
3 brumaire, qu'assurément vous ne pouvez récuser;
elle va vous répondre.

{La suite demain.)

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de rentes viagères pour l'an-

née écliue au 1" germinal an III, sur plusieurs tètes ou
avec survie , déposées dans les quatre bureaux de la li-

quidation avant le 1" vendémiaire an III, est ouvert jus-
qu'an n» IGOOO.

Le payement des mêmes parties, du n" ICOOl à 17000,
a lieu depuis le 25 frimaire an IV.

On paye aussi depuis le n° 1 jusqu'à 7000 de celles

déposées depuis le l'^'' vendémiaire an III.

Six derniers mois de Van III.

Le payement du second semestre de l'an III des par-
ties de rentes viagères sur plusieurs têtes ou avec survie

,

déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant
le l" vendémiaire an lil, est ouvert jusqu'au n° 12000.
Le payement des mêmes parties, de GOOl à 0000, est

ouvert depuis le 5 frimaire an IV.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse

d'escompte, porteurs de certificats timbrés troisième état,

et qui ont été compris dans les dix-huit premiers états

partiels dressés depuis la révision, peuvent recevoir les

arrérages, soit viagers, soit perpétuels, de la somme
principale pcrtée dans lesdits certilicats.

Le payement des six derniers mois de l'an III des
créances ci-dessus énoncées a lieu depuis le 5 frimaire
an IV; savoir, quant au viager pour les dix-lmil états, et

quant au perpétuel pour les huit premiers états.

On sera averti par de nouveaux avis du payement des
numéros subséquents.
Ou trouvera , dans la galerie des vérificateurs , des

afllclies indicatives ' des bureaux auxquels il faudra
s'adressci',
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POLITIQUE.

ESPAGNE.

Madrid , le 5 dcce/nbre.

Le roi continue de donner des preuves de la faveur
la plus marquée au duc d'Alcudia, son premier mi-
nistre, surnommé le Prince de la Paix depuis
riieureux événement qui a l'ait cesser la guerre entre

la France et l'Espagne. La famille de ce ministre
participe aux libéralités de la cour.... Don Louis
Godoï , frère du duc d'Aicudia, vient d'être nommé
adjudant général des trois compagnies des gardes du
corps, et son oncle, don Alvarez, a été nommé ca-

pitaine général des quatre royaumes d'Andalousie
,

et gouverneur de Cadix.

Ces distinctions accumulées sur la famille du pre-

mier ministre ont porté ombrage a plusieurs per-

sonnages d'un rang élevé h la cour. M. de Valdès,
ministre de la marine, le comte d'Altamira, qui
jouissait d'une des plus hautes cliargcs, et beau-
coup d'autres nobles , ont donné leur démission et se

sont retirés.

— Cette cîfpitale, on ne sait pour quel motif, est

devenue une place d'armes. Il se trouve, tant dans
son enceinte que dans ses environs , près de vingt

mille hommes tant infanterie que cavalerie. Peut-
être n'est-ce qu'un engorgement occasionné par la

retraite des armées.
— On vient d'apprendre que les Anglais ont fait

passer de nombreux renforts à Gibraltar. La cour
a donné l'ordre d'assembler sur-le-champ un corps

d'environ vingt mille hommes dans les fameuses
lignes de Saint-Roch.

Les Anglais sont aussi venus à Gibraltar avec une
division de leur escadre de la Méditerranée. On pré-

sume que cette division , à peu près égale en forces à

celle du contre-amiral Richery , est destinée à l'atta-

quer à sa sortie de Cadix , où il se trouve encore.
— L'escadre franchise reçoit les meilleurs traite-

ments de la part dii gouvernement espagnol. Ce
dernier l'a autorisée à prendre dans l'arsenal tout ce

qui lui est nécessaire pour se remettre ; ses malades
sont traites dans les hôpitaux avec le plus grand
soin....

ANGLETERRE.

Débats du parlement. — Chambre des communes.

SUITE DE LA SÉAINCE DU DÉCEMBRE.

M. WiLBERFORCE : .Te ne puis garder le silence

quand j'entends de pareils raisonnements. L'hono-
rable membre a déclaré qu'il ne voyait point de
changements par rapport aux différents systèmes de
la Fi'ance. Pour moi , je ne suis point assez injuste

pour ne pas convenir ([u'il y a une différence maté-
rielle entre la nouvelle constitution et les premières
formes toujours (loliantes de ce gouvernement. Le
très-honorable membre pourrait-il ne pas voir dans
cette constitution un milieu entre la démocratie et le

despotisme? C'est cependant ce qui existe , et n'avait

pas lieu auparavant. Il n'a pas vu de différence dans
ladivisiou des trois parliesséparées, lesdt'ux chambres
et le directoire : ne pense-t-il pas que leurs afffctions

et leurs opérations, bien distinctes, formeront celte

opposition, celte balance, qui feront naître des me-
sures salutaires? Ke pense-t-il pas (pie ces différents

ordres, agissant l'un sur l'autre, préviendront cette

précipitation et cette confusion dont les effets ont
été si funestes ? Cette constitution

,
je le dis avec con-

fiance, opposera des obstacles aux troubles, tiendra

la populace dans une crainte salutaire , et préviendra
ces convulsions qui répandent au loin l'horreur et la

destruction. Ce qui , d'ailleurs , n'est point d'un triste

présage pour sa durée , c'est que je la regarde comme
une copie de la constitution américaine ; l'intérêt et le

vœu de la nation réclament la paix, et je crois le

moment de faire des propositions plus favorable que
jairiais, puisque les subsides pour l'année prochaine
sont votés, puisque nous avons montré à l'ennemi
que nos ressources ne sont pas épuisées; c'est le

moyen d'obtenir des conditions plus honorables et

plus avantageuses. .Te conclus en appuyant de tout
mon cœur l'adresse proposée.

RI. Gray appuie l'amendement de son honorable
ami, puisqu'il a été proposé, et qu'il prouve l'incon-

séquence des ministres, et il dit :

« Je ne m'anniserai point à analyser les différents

gouvernements de la France; je me borne à dire de
celui qu'elle vient d'adopter, ce que j'ai dit de tous
les autres, que, quel que soit le gouvernement qu'il

plaise à la nation française d'adopter, il faut s'em-
|)resser d'entrer en négociation avec ce gouvernement.
C'est maintenant à la chambre de considérer si la

nation n'a prodigué son sang et ses trésors que pour
décider lequel , du parti de Brissot ou du parti qui
gouverne actuellement la France, et qui a voté la

mort du roi , était le plus propre à maintenir les rela-

tions accoutumées de paix et d'amitié. La constitu-

tion actuelle de la France est fondée sur les mêmes
principes que les précédentes

, je veux dire les droits

de l'homme ; le gouvernement est entre les mains des
mêmes hommes. »

L'orateur, après avoir rappelé tout ce qu'ont jadis
allégué les ministres en faveur delà guerre, notam-
ment que si l'on faisait la paix avec ceux qui avaient
déposé le roi de France, les suites de cette paix en-
traîneraient la déposition du roi d'Angleterre, et

qu'il fallait réussir dans cette guerre ou périr , se ré-

jouit de ce que les ministres sont assez sages pour
reconnaître la république française. IMais, instruit

par l'expérience , il redoute la duplicitédes ministres,

et craint que l'année prochaine , avec quelque misé-
rable subterfuge sur le mot disposition , ils ne disent

à la cliambre que le gouvernement français n'avait

pas une disposition réelle à la paix.

c< Je veux bien cependant, ajoute-t-il
,
prendre ce

message comme une assurance , et suspendre la

motion que j'avais intention de faire, laissant au mi-

nistre la responsabilité qui pèse sur sa conduite. »

M. PiïT : Les honorables membres ont eu recours

à leurs antiques et vaines assertions; ils prétendent

d'abord que la guerre a été entreprise , non d'après

les agressions et les violences de l'ennemi , mais par

ce pavs; secondement, que la guerre a été com-
mencée et continuée dans le dessein d'amener une
certaine forme de. gouvernement ; troisièmement,

([u'il n'y a entre les derniers gouvernements de la

France et le gouvernement actuel aucune différence;

et quatrièmement, que nous n'avons rien gagné, sur

le point du gouvernement fiançais , que la misérable

distinclion du comité des Huit , en échange de toutes

nos souffrances, de toules nos pertes , de tous nos

désastres, sur tous les points du globe où nous n'avons

IL)
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toujours (à entendre les honorables membres qui

n'exceptent que les opérations de notre marine
)

éprouvé ([ue des échecs et des revers.

Quant au premier point , la chambre a décidé , il y
a longtemps, que les Français étaient les agresseurs;

la iiuerre n'était que défensive pour l'Angleterre,

non-seulement d'après la délinition théorique de la

loi des nations, mais par sa nature même, puisqu'elle

a été entreprise non-seulement pour protéger ce pays

dans ce (ju'il avait de plus cher intérieurement et

dans tout ce qui lui était extérieurement attaché

,

mais encore pour la protection et la sûreté de toute

l'Europe, dont chaque contrée était menacée parla

frénésie des politiques français. Cette guerre sera

,

dans tous les temps
,
glorieuse et satisfaisante pour

les habitants de ce pays , si elle Unit (comme il est pro-

bable qu'elle va Unir) par la dissolution de ce système

qui menaçait de tout détruire. Que si elle n'opère pas

totalement cette dissolution, elle aura au moins, en

opposant des digues au torrent et en détournant son

cours, prévenu ses tristes ravages.

Si l'on me demande pourquoi, dans une guerre

reconnue défensive , on a sacrifié les trésors et le

sang des peuples , je répondrai qu'il n'y avait pas

d'alternative et qu'il fallait les hasarder Au surplus

,

je soutiens que ce que nous avons perdu n'est rien

en comparaison de ce que nous aurions dû perdre,

et que nous avons gagné tout- ce que nous aurions

pu perdre si elle n'eût pas été entreprise. Ce qu'on
peut gagner au delà dépend du traité de paix , et

celui-ci ne peut être avantageusement conclu que
dans une négociation libre et dégagée de toute espèce
d'entraves.

Je prie la chambre d'observer que les personnes
qui demandent aux ministres de faire connaître ce

qu'on a gagné à la guerre, sont les mêmes qui dé-

sirent renverser les prérogatives que la constitution

délègue à la couronne pour les négociations, et en-

chaîner ainsi le pouvoir d'obtenir de Tennemi des
conditions honorables; sont les mêmes qui, non
contentes de s'efforcer d'oteraux ministres les moyens
d'obtenir des conditions avantageuses , ont proposé,
le premier jour de la session , de commencer la né-
gociation par un acte humiliant de renoncement à
toute indemnité. N'oubliez pas , messieurs , que tels

étaient leurs principes; ne leur laissez jjgs oublier
que ce sont leurs principes tels qu'ils ont été consi-
gnés, qu'ils ne peuvent ni les nier, ni les effacer,
ni les justifier.

Je passe au second argument de l'honorable mem-
bre , où il prétend qu'on a fait profession de recon-
naître l'indispensable nécessitédecontinuer la guerre,
pour contraindre la France à prendre une forme par-
ticulière de gouvernement qui s'adapîàt à celles

d'après lesquelles tous les gouvernements de l'Europe
sont organisés. Je vais répéter l'expression des véri-

tables sentiments des ministres , sur lesquels on af-
fecte de se méprendre , ou qu'on prend plaisir à
déligurer pour se ménager le plaisir de les combattre,
et capter ainsi la popularité. Voici les intentions et

les déclarations que les ministres ont avouées depuis
lon^stemps devant la cliambre. Ils ont dit que le

système qui venait de s'établir en France sur les doc-
trines destructives des droits de l'bomme, était

étroitement lié avec les principes qui menaçaient de
renverser tous les souvernemen'iS établis eirEurope.
Au conunoneemeni de la guerre, ils ont dit qv.Q
tant que le gouvernement français renfermerait
dans son sein toute la force et la mali.rnité de ce
système, il fallait que les autres lui fissent subir une
espèce de quarantaine politique, son exi.st(^nce étant
incompatible avec la paix et la sûrc'té de l'Europe

,

puisqu'il ne pourrait maintenir les rapports accou-

tumés de bienveillance ; ils y ont trouvé un motif de
plus de repousser vigoureusement l'agression et

l'attaque de ce système destructeur. Ils ont annoncé
que la France comptait un grand nombre d'honunes
qui en sentaient les funestes effets, puisqu'ils en
étaient les victimes, et chercliaient à se réunir pour
le renverser. Certes , le devoir des ministres était de
remplir et de proliter de ces dispositions; car, de
l'aveu de tous les publicistes les plus célèbres, il est

juste , (juand une nation est en guerre avec une
autre , d'entretenir des intelligences et de détruire le

gouvernement , à l'effet de nuireà ses ennemis et de

neutraliser leurs efforts. Or, si la vérité de ce prin-

cipe est reconnue dans les cas ordinaires, à combien
plus forte raison dans le cas présent, où sur les

ruines de ce gouvernement va s'élever probablement
un système favorable à la restauration de la paix, une
colonne plus régulière à laquelle on puisse en attacher

l'olivier.

( La suite incessamment. )

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 18 nivôse.

DIEECTOIRE EXÉCUTIF.

Extrait dît registre des délibérations du directoire

exécutif.—Du 15 nivôse an If^ de la république

française.

Le directoire exécutif, considérant qu'un des prin-

cipaux objets de la loi du 3 nivôse était d'opérer un
prompt retirement d'assignats pour en relever le

crédit;

Considérant qu'un des moyens d'y parvenir est

d'accepter en payement l'assignat au-dessusdu cours,

ce qui intéresserait la majorité des citoyens à l'aug-

mentation de sa valeur, les déterminerait à remplir

leur contingent d'emprunt avant l'époque fixée pour
la contrainte, et leur en procurerait la facilité;

Considérant que cette mesure paraît nécessaire

dans le département de la Seine, du 16 au 30 nivôse,

temps pendant lequel les autres départements con-

servent !a faculté de payer en assignats;

Considérant que la loi du 3 frimaire rend le direc-

toire exécutifjuge de la nécessité des opérations de

négociation en numéraire ou en papier que peuvent

exiger les besoins du trésor ;

Considérant que , de même qu'il est quelquefois

de l'intérêt du trésor de négocier du papier contre du
numéraire, et du numéraire contre du papier, il est,

dans les circonstances actuelles, d'un intérêt majeur
et même d'un besoin absolu

,
pour la trésorerie, de

négocier une partie de l'emprunt payable en nu-
méraire contre des assignats qu'on ferait brûler,

pour assurer d'autant plus la valeur de ceux qui lui

restent à émettre
;

Arrête ce qui suit :

Article V^. La trésorerie nationale et tous les per-

cepteurs par elle enq)Ioyés dans le département de la

Seine, pour la rentrée de l'emprunt forcé, sont au-

torisés à faire des négociations pour ce déjjartement

seulemeiît, jusqu'au 30 nivôse inclusivement, de ce

qui doit être payé en matières d'or ou d'argent ou en
grains, sur le pied suivant.

n. Ils pourront, jusqu'audit jour 30 nivôse inclu-

sivement , accepter par négociation des assignats

au cours, en faisant remise de trente capitaux sur

le iiombre de ceux qui exprimeront le cours de l'as-

signat. Ainsi, par exem])le,si l'assignat e.st à f/fz/.r

cents capitaux pour un, il sera reçu sur le pied de
cent soixante-dix.

ill. Le cours sera ctlui de la veille du jour du
payement. Ainsi les payements du 10 se Icront au

I
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cours de l'assignat du 15;' ceux du 17 , au cours de
Tassignat du IG, ainsi du reste : auquel effet, tous

les soirs il sera distribué à la trésorerie et à tous les

percepteurs une déclaration du cours moyen, poiu'

servir de base aux négociations ou paye'ments du
lendemain.

IV. La négociation ne pourra jamais se faire de

manière qu'on accepterait l'assignat au-dessus de

la centième partie de sa valeur nominale. 11 ne se fera

plus de remise lorsqu'il aura atteint ce cours.

V. Tous les assignats provenant de cette négocia-

tion seront barrés, annulés et brûlés, conformément
à l'article l*'" de la loi du 3 nivôse, comme provenant
de l'emprunt forcé.

Département delà Loire-Inférieure.—Nantes, le

5 nivôse.

Le navire américain le Hunter vient d'arriver de

Boston; il avait à bord cent cinquante passagers

français qui ont été obligés de fuir des colonies.

Voicf ce qu'ils rapportent de la situation de ces der-

nières.

Toute la dépendance du Cap est au pouvoir du
général Lavau; les Anglais n'y occupent pas un pouce
de terrain, mais ils continuent de posséder lePort-au-

Prince , Jérémie, Saint-Marc, l'Arcaliaye et le môle
Saint-Kicolas. Ils n'ont dans tous ces endroits que
des garnisons très-faibles, que la malignité du climat

détruit chaque jour en détail , et que les insulaires

bloquent au point qu'ils ne peuvent sortir des portes

des villes. Les moindres secours de France suffiraient

pour les expulser de toutes parts.

La partie du nord de la colonie est tranquille;

mais les travaux de l'agriculture n'y sont guère en
vigueur. La partie du sud est dans le même cas. Le
général Rigaud éprouve d'ailleurs quelques embarras
pour y rétablir l'ordre.

Dans la partie de l'ouest, les républicains possè-

dent les Gonaïves et Léogane. Le quartier de Jérémie
est le seul de la colonie qui n'ait pas souffert, et où
les travaux soient en pleine activité.

SPECTACLES.

THÉÂTRE DE LA. EUE FEYDEÂU.

On connaît l'histoire de Myrrha, contée par Ovide

dans les Métamorphoses. Elle fut amoureuse de son
père Cynire; sa nourrice, touchée de sa douleur et

de ses larmes, lui procura dans la nuit le moyen de

satisfaire sa passion. Cynire, trompé d'abord, re-

connut ensuite sa fille et voulutlatuer;elles'échappa,

et fut changée en un arbre qui donne la myrrhe

,

espèce de résine odoriférante. Adonis naquit de cet

inceste.

Sur ce sujet, un auteur italien, Vittorio Alfieri,a

fait une tragédie en cinq actes. Mais il annonce lui-

même qu'il a composé son théâtre (il y en a cinq
volumes

) plutôt pour être lu que pour'être joué.

Cet auteur, qui n'est point très-connu en France
,

quoiqu'il ait été imprimé cà Paris, chez Didot l'aîné,

en 1789, mérite pourtant d'être estimé et étudié.

Il y a une grande variété dans le choix de ses sujets,

de la' force dans ses caractères, de la vérité dans la

conduite comme dans le dialogue de ses pièces. Son
style est énergique et concis ; les Italiens, accoutumés
à la molle élégance de IMéiastase, trouvent Allieri

sec et dur. En générasses tragédies sont très-sim-

ples d'action , beaucoup trop simples pour nous
,
qui

voulons au théâtre une certaine variété d'incidents

et de situations.

C'est cette extrême simplicitéqui a nui au succès de
la nouvelle tragédie de .l/?/rr/;ft, en trois actes, imi-

tée de celle d'Alfieri. Cette jeune princesse est pro-

mise à Périandre, fils du roi d'Fpire; elle en est

aimée ardemment ; l'hymen est tout prêt à se faire.

Elle refuse sans en donner des motifs; puis elle ac-

cepte, et veut partir pour l'Epire dès le lendemain.
Vient une cérémonie de mariage assez inutile et qui

ne s'achève pas; le grand-prêtre voit des prodiges, et

s'enfuit avec tous ses acolytes; Myrrha , restée seule

avec son père, lui fait l'aveu de sa passion criminelle,

et se tue aussitôt après.

Ce sujet était fort ingrat et plus difficile à traiter

que Phèdre, parce qu'il choque davantage les con-

venances et les mœurs de tous les lieux et de tous

les temps. Une fille amoureuse de son père! c'est une
singulière fantaisie, et il n'est pas aisé de se prêter

à cette illusion qui a quelque chose de révoltant.

Le premier acte de la pièce nouvelle , dans lequel

Myrrha ne paraît point , a offert quelques beaux dé-

tails, et a été fort applaudi ; mais ensuite on s'est

faiblement intéressé à l'héroïne, et l'on a trouvé les

autres rôles de la pièce à peu près nuls. Cynire est

bien le meilleur homme du monde, mais il n'a rien

de brillant, rien de très-aimable qui puisse excuser

un moment le caprice de sa fille. Le père et la mère
arrivant toujours ensemble , en se donnant la main

,

ne ressemblaient pas mal au baron et à la baronne
de Soltenville. En tout , cette tragédie a paru un peu
bourgeoise et mesquine.

Mais, nous le répétons, c'est surtout la faute du
sujet : l'auteur, jeune encore, et dont cette pièce est;

le premier ouvrage, a prouvé du moins qu'il peut
s'élever au ton de la tragédie , et obtenir des succès,

quand il s'imposera quelque tâche moins ingrate à
remplir.

CORPS LÉGISLATIF.
CONSEIL DES CINQ-CEKTS.

Présidence de Treilhard.

SUITE DE LA SÉANCE DU 13 NIVOSE.

Suite de l'opinion de Pasloret.

L'article 1<^'' dit que les provocateurs ou signataires

de mesures séditieuses et contraires aux lois ne pour-
ront, jusqu'à la paix générale , exercer aucune fonc-
tion législative. Ce n'est là évidemment qu'une sus-

pension dont l'époque est déterminée; et cela est si

vrai
,
que si demain nous obtenions enfin , ou plutôt

nous donnions cette paix générale que tous les

Français poursuivent de leurs vœux ardents , il

devrait reprendre sa place parmi nous.

Dans le système de cette loi , la suspicion qu'il fait

naître empêche qu'il ne conserve au milieu des dan-
gers de la patrie une influence politique ; mais que
les dangers cessent, qu'un honorable repos soit le

terme et le fruit de nos victoires , la suspicion s'éva-

nouit , et l'homme qu'elle frappait reprend ses fonc-

tions premières. Il en est comme de la suspension

qu'entraîne nécessairement avec elle un décret d'ac-

cusation : ici , c'est la haute cour nationale qui juge;

c'est la paix qui prononce le jugement qui doit

absoudre.

L'article 2 ne fait que répéter les dispositions de
l'article 1"'

: seulement il les applique à un autre

genre de suspicion , n)ais on y voit toujours une
exclusion limitée et conditioîineile; on y voit que le

citoyen exclu a été nommé représentant du peuple,

qu'il en reprendra Texercice, que cet exercice seul

est suspendu, et que la loi qui le suspend , par l'effet

de cette suspension même, reconnaît qu'il en con-

serve le caractère.

L'article 3 ordonne à ceux qui se trouvent dans

le cas des articles précédents, de se démettre dans

les vingt-quatre heures de la publication de la loi.



De se démettre! Ils possédaient donc! Ils ont donc

été revêtus d'un caractère politiijuc, puisqu'on les

oblige d'y renoncer!

Le nicine article déclare nuls les actes qu'on a faits

depuis la publication de la loi Les actes faits avant

cette époijue sont donc valables ; celui qui les faisait;

avait donc réellenîcnt wn caractère public ; il en exer-

çait légalement les fonctions.

L'article 4 est une, exception en faveur des mem-
bres des trois assemblées nationales et de quelques

autres citoyens.

L'article' 5 veut que le directoire pourvoie sans

délai, en ce qui le concerne, au remplacement de

ceux qui seront dans le cas de se retirer. La même
rédexion se présente toujours : s'il faut nommer à

leur place , cette place ils l'occupaient donc.

.l'avais donc raison de dire qu'aux termes mêmes
du décret du 3 brumaire, Aymé est représentant du
peuple. Sans doute , d'après ce décret , il ne léserait

pas, si sa nomination avait suivi la loi sm- la(iuelle

on veut fonder sa condamnation; mais elle l'a pré-

cédée ; il était député quand cette loi a pu l'atteindre.

Eniln,il a pour lui ce que la législation de tous les

peuples connaît de plus res[)ectable, le titre et la

possession.

Maintenant, voyons quelles formalités nous devons

suivre. Pouvons-nous l'éloigner par une mesure gé-

nérale de |)olice , ou sommes-nous indispensable-

ment obligés de suivre les formes prescrites envers

les représentants du peuple?

.T'ouvre la constitution; j'y trouve des mesures de

police intérieure et des mesures de justice publique,

nulle part des mesures de police générale , excepté

(fu'on veuille donner ce nom au droit d'arrêter en

flagrant délit un men-ibre du corps législatif. Ce
dernier cas, au reste, serait inapplicable à la question

que nous discutons. Le premier ne s'yappli(iue pas

davantage : sous ce rapport d'ailleurs, une prison de
trois jours serait la peine la plus forte qu'il nous fut

permis d'infliger. Restent donc les mesures de justice

publique, c'est-à-dire le droit d'accuser et de traduire

devant la haute cour nationale. Dans aucun cas, nous
ne pouvons destituer; l'accusation même prononcée
par les deux conseils n'entraîne que la suspension :

il faut une condamnation pour exclure.

IMais les formalités indispeiisables pour parvenir

à cette exclusion que la condamnation fait naître

,

sont justement pré\ues et déterminées par l'acte

constitutionnel. ?\ous n'avons le droit ni de les res-

treindre, ni de les accroître , ni de les suppléer. Ce
n'est pas ici une. loi complaisante qui s'abaisse à

flatter l'homme puissant; c'est sur l'utilité publique
,

et non sur leur avantage individuel
,
que repose la

iïarantie des représentant? du peuple. Dès le moment
de leur nomination, elle les investit, elle les pro-

tège. Aucun acte, aucun décret ne peut leur ravir

ensuite le caractère dont le choix du peuple les a re-

vêtus. .Te le répète , il faut pour le leur arracher un
jugement solennel.

A quels dangers ne serait pas livrée la représenta-

tion nationale, si on pouvait exclure un de ses mem-
bres par des mesures de police générale ! Commencez
à briser v\n anneau de la chaîne indissoluble qu'ils

doivent former, bientôt un second sera brisé; et qui

ne prévoit tous les événements funestes qui pourraient

en être le résultat ! Sera-t-il donc vrai que le passé

est toujours perdu pour l'avenir, et que les passions
résistent aveuglément à l'expérience des siècles et

des hommes? Voulez-vous laisser recommencer les

proscriptions au gré d'une pluralité victorieuse?
Ignorez-vous donc que la majorité même n'a pas
l'infaillibilité politique? La majorité d'aujourd'hui
ne peut-elle pas demain cesser de l'être ? Serait-ce
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un événement si nouveau dans les assemblées repré-

sentatives? Voyez alors, par les inspirations d'un
génie infernal , se ranimer, en sens contraire, l'ar-

deur des vengeances, et bientôt s'entr'ouvrir sous
nos pas

,
pour nous engloutir, les abîmes de l'escla-

vage.

Examinons maintenant quelle peine Aymé devrait

subir, dans le système de la loi du 3 brimiaire. Ce
ne serait plus alors l'article 1"' qui devrait le juger,
comme votre commission le propose, comme le pré-

opinant vient de le soutenir, mais l'article G, qui dit :

« Les membres du corps législatif, avant que d'en-

trer en foutions, déclareront aux archives qu'ils n'ont
provoqué ni signé aucun arrêté séditieux et contraire

aux lois. Ceux qui feraient une fausse déclaration

seront punis de la peine portée en l'article 3, c'est-à-

dire du bannissement à perpétuité. " VA ce bannisse-

mentà perpétuité, une des peines les plus gravesqu'on
puisse infliger, surtout dans un pays libre, vous le

prononcerez sans que l'accusé ait joui des formes tu-

télaires que la constitution garantit à tous les citoyens,

même pour les délits les plus légeis.

Kncore la loi du 3 brumaire est-elle beaucoup
moins sévère à cet égard ([u'une autre loi qui l'avait

précédée, celle du 5 vendémiaire, dont l'article 3

ordonne de poursuivre et de punir comme coupables
d'attentat à la sûreté intérieure de la république les

présidents et secrétaires des assemblées primaires ou
électorales qui mettraient aux voix ou signeraient des
arrêtés tendant à provoquer la résistance aux lois.

l'^t voyez à présent dans quelle situation Aymé se

trouvait : la déclaration qu'il n'avait signé aucun
arrêté séditieux lui était imposée; il devait la faire ou
la refuser. S'il la faisait , on pouvait le poursuivre

comme ne s'élant pas démis dans les vingt-quatre

heui'es de la publication de la loi , et en conséquence
le bannir à perpétuité; on pouvait le bannir encore
connue convaincu d'une fausse déclaration. S'il ne
la faisait pas, il avouait lui-même qu'il était dans le

cas prévu par la loi , et qu'il avait par conséquent
provoqué ou signé des mesures séditieuses; et alors

le décret du 5 vendémiaire pouvait le frapper, c'est-

à-dire qu'il pouvait être poursuivi comme coupable

d'iiticntat à la sûreté intérieure de la république et

puni de mort. iMais dans quelle législation , chez quel

peuple avez-vous donc vu que la loi forçat un citoyen

a venir s'accuser, à caractériser de crime son action,

à se présenter au devant de la peine, à appeler lui-

môme sur sa tête la hache des bourreaux ?

l\LTis enfin , si Aymé est coupable , s'il est coupable
d'attentat à la siireté intérieure, l'article 115 de la

constitution a tracé la marche qu'il faut suivre et le

tribunal qui doit le juger. L'application des peines ne
vous appartient pas ; c'est un pouvoir séparé et indé-

pendant du pouvoir de faire des lois.

L'article 14G de l'acte constitutionnel vous défend
expressément d'exercer aucune fonction judiciaire;

et certes il serait trop absurde de prétendre qu'on
ne juge pas en déclarant que telle action est un délit

,

que tel individu l'a commise, qu'elle mérite cette

peine. Si vous alliez même jusqu'à adopter le système
de quelques orateurs, je veux dire, chasser d'abord
Aymé du corps législatif, et le livrer ensuite au di-

rectoire exécutif pour le bannir, il en résulterait que,
des trois pouvoirs , tous auraient prononcé sur son
sort , excepté celui dont l'essence est de juger. .Tamais

on n'aurait, à ce point, foulé au pied l'acte constitu-

tionnel ; ce serait presque ici, comme Dumolard vient

de l'observer, une luise hors de la loi; et encore,
dans les mises hors de la loi, est-on obligé de recourir

aux tribunaux pour qu'ils déclarent que l'individu

présent est le même à qui la peine doit être appli-

quée.
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Hevenons-en donc aux véritobles principes , aux

formes protectrices qu'un accusé a le droit d'invo-

quer, qu'il soit' ou non membre du corps Icûislatit'.

Tout homme soupçonné de mériter une peine doit

être traduit devant \m tribunal; il doit y trouver une
accusation , un juré , une instruction , une défense ,

un jugement. Ces formes sont tellement consacrées

par la déclaration des droits et l'acte constitutionnel,

qu'Aymé lui-même n'aurait pas le droit d'y renoncer,

que vous n'auriez pas le droit d'accepter sa renon-

ciation ; n'eùt-il pas le titre de représentant, par son

caractère de Français , de citoyen, il n'appartient pas

à lui seul, mais à la constitution, mais au peuple

entier.

Je m'arrête ici dans mon opinion ; nous n'avons

point à examiner encore jusqu'à quel point l'afdche

et l'arrêté dont Aymé s'avoue l'auteur méritent

l'animadversion des lois. Je conviens avec les ora-

teurs qui m'ont précédé dans cette tribune, que nous
devons redoubler de vigilance et d'efforts contre les

hommes qui oseraient attenter à la représentation

nationale et à la liberté publique; et, quoi qu'en

puissent dire des calomniateurs insensés, ce n'est pas

ici que la tyrannie trouvera des protecteurs; quelles

que puissent être, à certains égards, les nuances de

nos opinions politiques, la constitution est le centre

connnun où viendront toujours aboutir tous les

vœux , toutes les espérances , tous les intérêts.

Ah! qu'ils sont indignes de l'estime publique ces

vils artisans de discorde et d'anarchie ! Il faut enfin

que toutes les factions, de quelque manteau qu'elles

se couvrent, s'anéantissent devant la majesté du
peuple et de la loi; il faut que nous poursuivions
tous avec la même énergie et ceux qui veulent faire

succomber la constitution sous leurs attaqvies mul-
tipliées, et ceux qui veulent l'étoufter parleurs em-
brassements; ceux qui voudraient encore rougir de
sang la statue de la Liberté, et ceux qui cherchent
à se venger par la terreur qu'ils font souffrir, de la

terreur qu'ils ont soufferte. Le crime, de quelque
manteau qu'il s'enveloppe, ne trouvera jamais en moi
une indulgence coupable. Qu'un père, qu'un fils,

rencontrant sur leurs pas l'homme qui vient d'assas-

siner ou leur fils ou leur père, le frappent d'un poi-

gnard, je pardonnerai ce mouvement de désespoir à

la nature égarée. Mais quand le règne de la terreur a

disparu, quand partout les échafauds sont brisés,

quand l'instrunient de mort est partout immobile,
qu'on répande le sang des hommes en invoquant
l'humanité! et moi aussi je poursuivrai ces nouveaux
brigands de ma civique indignation; et moi aussi

j'appellerai sur leurs tètes la vengeance trop tardive

des lois.

Mais qu'un sentiment si juste ne ferme pas nos
yeux sur les dangers contraires : évitons tous les

excès; ne prenons ni la faiblesse pour de la prudence,
ni l'exagération pour de la force; la prudence et la

force sont souvent la même vertu sous deux noms
différents. C'est surtout au milieu des tempêtes d'une
révolution que les esprits entrahiés dans le mouve-
ment universel se laissent égarer par une ardeur
impétueuse, ardeur qui porte avec elle une excuse
sacrée, quand c'est l'amour de la patrie qui l'inspire.

Le vaisseau de l'Etat, on vous l'a dit souvent, est

placé entre deux écueils dangereux : si, au lieu de le

soutenir dans un équilibre conservateur , vous le

laissez pencher fortement; si, au lieu de lui faire

suivre l'impulsion constitutionnelle, vous le rejetez

dans la tourmente révolutionnaire, bientôt les flots

le submergeront , et vous périrez tous avec lui. Crai-

gnez de vous précipiter encore dans ce goulfre dévas-

tateur; ne vous souvient-il plus combien il a parmi
vous-mêmes englouti de victimes î* Voulez-vous rele-

ver sur un monceau de cadavres le frùne décemviral?

Voulez-vous voir tomber sous la hache meurtrière

d'un dictateur ambitieux ou d'un tribun insolent

tout ce qui reste d'hommes éloquents et vertueux,

tous les plus antiques amis de la liberté? !Son ,

citoyens collègues, non , vous ne souffrirez pas que
des nuages rembrunissent les premiers jours de la

constitution. Pleins de resj)ect pour les choix d'un
peuple, pleins de conliance'dans sa force et dans la

vôtre, vous consacrerez cette garantie dont la viola-

tion une fois commencée ramènerait bientôt ce fais-

ceau de calamités sous le poids desquelles nous
fûmes tous si longtemps opprimés. Au nom de la

justice, je vous en conjure, serrons-nous fortement

autour du pacte social , si nous voulons sauver la

pairie; que la constitution s'affermisse par vos

propres exemples, par vos propres hommages; et la

France, reposée des fatigues de la révolution, pourra

voir renaître l'abondance, l'industrie et le bonheur !

Je demande qu'Aymé ne puisse être poursuivi et

jugé que dans les formes constitutionnelles.

La discussion est ajournée.

La séance est levée.

CO-ASEIL DES ANCIENS.

Présidence de l'crnier.

SÉAXCE DU 13 NIVOSE.

Après l'approbation du procès-verbal d'hier, le

conseil entend la lecture de deux résolutions: l'une

double le traitement des aveuuies entretenus à l'hos-

pice des Quinze-Vingts (I^; l'autre fixe le traitement

des emiilovés au tribunal de cassation.

Le conseil, après avoir reconnu l'urgence,

approuve ces deux résolutions.

— Une troisième résolution, expédiée aussi sous

le titre d'uraence , crée une troisième section au tri-

bunal criminel du département de la Seine, et adjoint

cinq nouveaux juges au tribunal civil du même
département.

Legraxd : J'ai remarqué (jue toutes les résolu-

tions (jui nous ont été envoyées jusqu'<à présent par

le conseil des Cinq-Cents étaient toujours précédées

de la déclaration d'urgence ; il semble que la consti-

tution n'ait point prescrit d'autre mode de délibérer.

Il serait cependant bien temps de suivre pour Jes

choses qui exigent de la maturité, et cette résolution

est du nombre , les formes lentes et sages que prescrit

la constitution pour la confection des lois, afin de

prouver à nos commettants que nous observons fidè-

lement le pacte qu'ils ont juré.

L\n.tlinais : La résolution dont il s'agit dans ce

moment est d'autant moins uraente qu'elle crée une

troisième section au tribunal du département delà

Seine; or vous saurez que la seconde n'est point

encore en activité.

Eaudin : On ne fait point attention que la décla-

ration d'urcence est aussi une forme constitution-

nelle, dont cà la vérité on doit user le plus rarement

qu'il est possible; mais remarquez, citoyens, que

nous sortons du gouvernement révolutionnaire, que

le nouveau aouvernement a besoin qu'on lui donne

chaque jour'des movens d'action, et que l'urgence

de ces besoins ne s'càccorde pas avec la lenteur des

autres formes constitutionnelles dont on réclame

l'observance.

On ne doit point accuser le conseil des Anciens

d'avoir mis de la précipitation dans ses décisions,

quoique toutes les résolutions qu'il ait reçues aient

été précédées de la déclaration d'urgence ; car il a

fl) I/hospire îles 0"'nz''-"^''"S'5 fut fondé par Louis IX, vers

i25"i. Cel éLiblissemenl, .lulrefois rue Sl-Houoré, fui Uansfere en

17Ç0 au faubourg Sl-Antoim".
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nommé des commissions pour les examiner, toutes
les fois que ces résolutions en ont été susce|itibles

,

et souvent il s'est passé deux et trois jours avant que
ces commissions présentassent le résultat de leur
travail. Dans Tliypotlièse actuelle, on peut d'autant
moins contesterj^urtrence

, qu'il est très-pressant de
rendre justice âîTx prévenus, qui se trouvent au
nombre de deux mille quatre cent quarante-six dans
les prisons de Paris

; pour cela il faut des jujzes.

Le conseil reconnaît l'urgence, et nonnne pour
examiner la résolution une commission composée
des citoyens Detorcy, Delacoste et Poultier.

La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

SÉAA'CE DU 14N1Y0SE.

FÉLIX Faulcox : Vous arrêtâtes, il y a plusieurs
jours , l'établissement d'une commission qui fut
chargée d'examiner la grande question de la liberté

de la presse. Je me présente ici pour demander que
cette commission fasse incessamment son rapport -,

car, moi qui ne vois la liberté que dans les choses
et non dans les mots

, je déclare ouvertement que
je suis alarmé de quelques actes que le directoire exé-
cutif s'est permis contre plusieurs journalistes, et

qui sont consignés dans le rédacteur d'hier , im-
primé par son ordre... (Des murmures violents in-

terrompent l'opinant.
)

Un grand tumulte se manifeste; de toutes parts
on réclame l'ordre du jour.

Le Pbésident : .le rappelle à l'ordre les interrup-
teurs , et je mets aux voix l'ordre du jour. — Il est

adopté.

Le Pbésident : Je déclare que, conformément au
règlement, je n'accorderai la parole à personne pour
une motion d'ordre que lorsqu'elle aura été déposée
sur le bureau.

Suite de la discussion sur Vaffaire de J.-J. Jymc.

Renaud prononce une opinion en faveur de J.-J.
Aymé.
Treilhard : Dans le cours de cette discussion

,
je

me suis demandé plusieurs fois comment des hom-
mes, tous animés du même désir , reconnaissant
tous la sagesse de la loi du 3 brumaire et la nécessité
de son exécution

, pouvaient être divisés au point
où nous le sommes sur la manière d'exécuter la loi.

Je me suis bientôt convaincu que ce dissentiment
était plus apparent que réel , et que cette espèce de
lutte ne s'établissait en effet que parce que les ora-
teurs traitaient des questions différentes.

D'un côté, on dit qu'un représentant du peuple
ne peut être traduit devant les tribunaux qu'avec
les formes constitutionnelles. C'est une vérité que je

suis prêt, à défendre jusqu'à la dernière goutte de
mon sang.

D'un autre côté, l'on s'écrie qu'aux termes de la

loi du 3 brumaire, celui qui, dans des assemblées
primaires, a signé des arrêtés séditieux et contraires
aux lois, ne peut exercer,jusqu'à la paix générale,
aucune Jonction législative. C'est encore une vérité
que je suis prêt aussi à défendre de tous mes moyens.

Les orateurs qui ont énoncé ces opinions sont-ils
opposés en principes.^ Non; mais ils ne traitent pas
la même question.

Les uns, frappés du fait matériel de la sianature
d'un arrêté séditieux et contraire à la loi , veulent que
vous déclariez l'exclusion d'Aymé, parce qu'elle est
une suite nécessaire et urgente du fait bien reconnu.
Les autres s'attachent à ce qui a suivi.

Frappés de l'entrée d'Aymé dans le corps légis-

latif, contre les dispositions de la loi , de sa déclara-

tion plus ou moins exacte, et des peines prononcées
contre les fausses déclarations, ils veulent qu'on le

traduise devant les tribunaux; mais tous reconnais-

sent la disposition et la sagesse de la loi du 3 brumaire.
Ils avouent tous que l'arrêté signé par Aymé est

séditieux, contraire aux lois, et qu'il provoque son
exclusion du corps législatif : ainsi point de divisioa

sur le fond.

Ceux qui veulent qu'on prononce à l'instant l'ex-

clusion d'Aymé ne se dissimulent pas que, lorsqu'il

faudra examiner s'il convient de le mettre en accu-

sation, on doit suivre les formes constitutionnelles.

Ceux qui proposent de suivre dès à présent ces for-

mes ne le font que parce qu'ils supposent que la

mise en accusation serait une suite nécessaire de la

résolution qui vous est proposée.

L'opposition ne vient donc que de la confusion de
deux objets très-distincts, et tellement distincts,

qu'ils peuvent exister l'un sans l'autre. On confond
le fait matériel, fait (pii peut n'être pas un délit,

comme par exemple la parenté d'un émigré, fait

cependant qui entraine nécessairement l'exclusion du
corps législatif, avec les suites qui peuvent être cou-

pables, qui peuvent au moins, dans certains cas,

donner lieu à examen.

Sans doute, quand il s'agira de discuter si un
homme a commis un délit en entrant dans le corps

législatif, et en faisant une déclaration qu'on pré-

tendra fausse, on pourra réclamer les formes con-

stitutionnelles requises pour une mise en accusation;

mais lorsqu'il s'agira seulement de déclarer que la

parenté avec un émigré ou la signature d'un arrêté

séditeux ne permettent pas à un individu d'exercer

les fonctions législatives , alors il ne peut y avoir lieu

à traduire devant les tribunaux, parce qu'il n'y a pas

encore de délit à juger.

Vous seuls , je veux dire le corps législatif seul,

avez le droit de prononcer, et je ne connais pas d'au-

torité sur la terre , autre que là vôtre, qui puisse dé-

cider cette question, parce que la loi du 3 brumaire
ne présente en cette partie que des mesures de police,

de la compétence unique du corps législatif.

Quelles sont en effet les dispositions de cette loi?

L'article l*"'' porte que les individus qui, dans les as-

semblées primaires ou électorales, auront provoqué
ou signé des mesures séditieuses et contraires aux
lois, ne pourront ,

jusqu'à la paix générale, exercer

aucune fonction législative.

L'article 2 porte la même disposition contre les

parents des émigrés, aux degrés qu'il détermine.

Je suppose que la loi n'eiU contenu que ces deux
articles

, pourriez-vous , dans cette supposition , ba-

lancer un instant à adn[)ter le projet de résolution

qu'on vous a proposé? Demanderait-on qu'on mît en
accusation? Eh ! sur quoi, puisque le fait de la si-

gnature ne peut plus être poursuivi? Qu'on envoyât
à un tribunal? Auquel? Quel autre que vous peut dire :

J/jmé ne peut exercer de Jonction législative Jus-
qu'à lapaix?\'ous n'hésiteriez donc pas à le déclarer,

si la loi du 3 brumaire n'avait contenu que les deux
premières dispositions, parce que vous voulez l'exé-

cution de cette loi : il est donc bien clair (pi'il n'y a

rien d'inconstitutionnel dans la déclaration qu'on
vous demande.

Mais la loi prononce des peines contre ceux qui,

malgré ses disi)ositions, seront entrés dans le corps

législatif, contre ceux qui ont fait de fausses décla-

rations; ces peines ne peuvent être prononcées que
par les tribunaux. Cela est vrai; mais ne confondons"

pas l'exclusion résultant du fait matériel avec les

f
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poursuites qui pourraient avoir lieu à raison des dé-

clarations qui ont pu suivre ce fait.

Je l'ai déjà dit, ces objets sont très-distincts, et

tellement distincts, qu'ils peuvent exister l'un sans

l'autre , c'est-à-dire
,
qu'il i)eut y avoir lieu à exclu-

sion à raison du fait matériel dans une foule d'occa-

sions où il n'y aurait cependant pas lieu à poursuite.

Je suppose, par exemple, deux frères ou beaux

frères qui n'ont eu ensemble aucune espèce de rela-

tions depuis quinze ans (cette supposition n'est que
trop réelle)

;
je suppose encore que l'un des deux ait

été nommé au corps lé,ij;islatif; il arrive, il s'assied

parmi vous après avoir fait sa déclaration qu'il n'est

pas dans le cas de la loi -, bientôt il apprend rémio;ra-

tion de son frère ou de son beau-frère : il est évident

qu'il est exclu du corps législalif jusqu'à la paix jié-

wérale; il est certain aussi que sa déclaration a clé

inexacte; mais il n'est pas moins évident qu'il n'y a

pas lieu à accusation contre lui, car il avait fait sa

déclaration de bonne foi.

La mise en accusation, à raison des déclarations

vraies ou fausses, n'a donc rien de connnun avec

l'exclusion du corps législatif, résultant du fait ma-
tériel de la parenté avec un émigré. Ce que j'ai dit

d'un parent d'émigré peut s'appliquer à des signa-

taires d'arrêtés. Les circonstances particulières, leur

moralité, leurs sentiments connus, peuvent aussi

,

dans bien des cas, repousser toute idée d'accusation

contre eux-, et cependant leur exclusion du corps

législatif est une suite nécessaire du fait matériel de

la signature. 11 ne faut donc pas confondre ces deux
objets : au corps législatif seul il appartient de dé-

clarer cette exclusion ; aux tribunaux seuls il appar-

tient de prononcer les peines, quand il peut y avoir

lieu à accusation ; et c'est à ce dernier cas seulement

que s'appliquent les dispositions constitutionnelles

sur la garantie des membres du corps législatif. Rien
de plus clair que le texte.

a Les membres du corps législatif (article 3) , de-

puis le moment de leur nomination jusqu'au tren-

tième jour après l'expiration de leurs fonctions, ne

peuvent être mis en jugement que dans les formes
prescrites par les articles qui suivent. »

Pour se convaincre encore plus que l'exclusion du
corps législatif, résultant du fait nuitériel, aux termes

de la loi du 3 brumaire, et la poursuite dans les tri-

bunaux , à raison de ce qui peut avoir suivi, n'ont

rien de commun, et que le corps législatif ne peut se

dispenser de prononcer avant tout l'exclusion, sup-

posons pour un instant qu'au lieu de la prononcer il

se détermine à mettre en accusation, et que le tri-

bunal, convaincu de l'innocence de l'accusé, comme
par exemple d'un frère d'émigré, dans le cas dont
j'ai parlé, acquitte cet individu. Que feriez-vous

quand il se représenterait.' L'admettriez-vous parmi
vous? Non sans doute , car il serait bien exclu par la

loi comme frère d'émigré. Vous seriez donc forcés

de le rejeter après son jugement. Comuiencez donc
par l'exclure, puisque la loi vous l'ordonne et qu'il

faudrait toujours en venir là. Vous examinerez en-

suite, s'ii y a lieu, ce qu'il convient de faire à l'égard

des déclarations vraies ou fausses.

Qu'on ne disepasque cetexempleseraitdangereux,

qu'il porterait atteinte à l'inviolabilité du corps légis-

latif, qu'il serait le présage du retour des jours de
terreur , etc.

J'ai trop gémi sur ces temps malheureux pour
n'en pas craindre le retour autant qu'un autre , et je

respecte le principe de toutes ces inquiétudes; mais
,

en le respectant
,
je l'apprécie.

Quel motif de crainte pourrait donc exister dans
cette occasion ? Et de quoi s'agit-il ? De l'exécution

de la loi du 3 brumaire , dont nous reconnaissons

tous la sagesse , et que nous voulons tous exécuter.
Elle existe, cette loi, telle qu'elle est ; il n'est en

notre pouvoir ni d'étendre ni de restreindre ses dispo-
sitions. Nous ne saurions l'appliquer à ceux qu'elle ne
concerne pas. Elle frappe sur des parents d'émigrés

,

sur des signataires d'arrêtés séditieux dans les assem-
blées primaires.

Peut-on créer un parent émigré à celui qui n'en a
pas .^peut-on supposer un arrêté séditieux quand il

n'existe pas ? peut-on mettre à cet arrêté une signa-
ture qui n'y aura pas été apposée ? Cessons donc de
nous livrer à des frayeurs chimériques, et ne prenons
pas une marche qui"évidemment rendrait inq)ossible
toute exécution d'une loi que nous voulons cependant
tous exécuter.

N'oublions pas, en effet, que cette loi exclut ceux
contre qui elle est faite, des fonctions législatives,
judiciaires, administratives et municipales. Voudriez-
vous que leur remplacement ne s'opérât qu'après
qu'ils auraient été jugés dans les tribunaux.' Il ne
s'opérerait donc jamais; car, indépendannnent des
lenteurs inséparables de l'ordre judiciaire , même
quand les magistrats sont pleins de zèle, croyez-vous
que ceux des tribunaux qui peuvent avoir dans leur
sein des parents d'émigrés, des signataires d'arrêtés,
enfin des amis de ce parti ; croyez-vous, dis-je

, que
ces tribunaux seraient fort enqjressés à juger les

parents d'émigrés et les signataires qui leur seraient
dénoncés.'

Ce n'est pas ainsi que la loi du 3 brumaire peut et

doit s'exécuter. Le directoire est autorisé par une
loi à remplacer les juges qui sont forcés de se retirer.

Quand il a la preuve acquise ou de la parenté avec
un émigré ou d'une signature d'arrêté séditieux, il

remplace, il doit remplacer, sauf à envoyer ensuite,
s'il y a lieu , devant les tribunaux, pour faire appli-
quer les peines attachées aux fausses déclarations. Il

en est de même dans les administrations; et si l'on

pouvait tenir une autre marche, il est trop sensible
que cette loi salutaire, dont, encore une fois, nous
avons tous reconnu et publié la sagesse et la néces-
sité, ne serait jamais exécutée.

Elle ne serait jamais exécutée? Aiî! c'est là ce que
demandent nos ennenn's. Permettez-moi ici de vous
soumettre une observation que vous avez tous pu
faire comme moi. N'avez-vous pas, au commence-
ment de cette session, rencontré un grand nouibre
de personnes déchaînées contre la loi du 3 brumaire?
Il fallait la rapporter, la rapporter promptement

,

comme inconstitutioimelle et tyrannique. Vous vous
prononçâtes alors contre ce voeu avec tant de force,
qu'il n'a plus été possible de le reproduire. Eh bien!
ces mêmes personnes qui, dans le monde, obsé-
daient les représentants du peuple pour leur arracher
l'anéantissement de la loi du 3 brumaire, affectent

aujourd'hui d'en faire l'éloge; elles veulent seule-

ment qu'on ne l'applique qu'avec les formes consti-

tutionnelles, parce qu'elles sentent bien que c'est en
détruire tout l'effet, que c'est un moyen sur de tenir

le corps législatif dans des convulsions, et le peuple
dans des alarmes perpétuelles; car , ne vous y trom-
pez pas, c'est là le but, c'est là l'unique espérance de
nos ennemis.

Pourrions-nous en douter après avoir lu les mé-
moires trouvés sur l'émigré Gelin ? Ne vous dit-on

pas dans ces mémoires qu'il faut « tenir le peuple
en haleine, préparer les batteries, concerter le plan

général jusqu'au débarquement promis par Son Al-

tesse. »

Ce plan général
,
quel est-il ? Distribuer à propos

des sonnnes en numéraire , avec discrétion , et en
assignats anglais, :\\ec profusion, parce qu'on ne
s'appauvrit pas eu les prodiguant.
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Celte distnbution , ou doit-elle êti'e laite? A Pans

,

sous nos yevw, i)Our y salarier des gens honnêtes

mais paurres , qui se consacreraient absolument a

la cause du roi....

A Paris, oh l'on aurait un plcnipolentiaire Ji-

dèle , discret, actif, qui, au besoin, s\issocierait

des hommes dignes de sa confiance, et choisirait

provisoirement , au nom du roi , des chejs civils

et militaires... lorsque les autorités illégitimes

seraient renversées..

.

, ce qui pourrait arriver dhm
instaiit à rautre.

, ,

Kous n'avions pas besoin sans doute de cet écrit

pour nous éclairer sur les projets des anti-républi-

cains; mais enllii tous les doutes doivent être levés

pour ceux à qui il aurait pu en rester encore.

Pensez-vous que Ton pût concevoir de semblables

espérances, si Ton ne croyait pas avoir, si l'on n'avait

pas en effet des complices dans l'intérieur de la répu-

blique? Ces complices, où pouvez-vous les soupçon-

ner raisonnablement, si ce n'est parmi les provoca-

teurs d'arrêtés liberticides, et parmi les parents

d'émigrés? Et ces provocateurs, vous pourriez ne

pas vous empresser à les exclure de toute fonction

publique !

Représentants du peuple, cliaque jour produit

quelque nouvel événement qui démontre encore plus

la sagesse de la loi du 3 brumaire; chaque instant

vous avertit qu'il faut l'exécuter, et l'exécuter sans

délai.

Il n'est aucun de vous qui ne porte au fond de son

âme une conviction intime et profonde de la nécessité

de cette exécution, et je crois être l'organe de tous

mes collègues quand je vote pour l'admission d'un

projet de résolution sans lequel la plus sage, la plus

politique, la plus nécessaire des lois serait comme
non avenue.

De toutes parts on crie : Aux voix !

Bektabolle : Fermez la discussion.

1MA.DIER : Quand il s'agit des formes constitution-

nelles, la latitude doit être immense. La cause d'Ay-

mé est celle du cori)s législatif. Il s'agit de prononcer

sur l'existence politique d'un représentant.

Plusieurs voi.v : Cela n'est pas vrai !

De toutes parts on réclame de nouveau la clôture

de la discussion.

Elle est fermée.

J.-.I. Aymé : Puisqu'on va prononcer sur mon
sort, je demande à être entendu.

La demande d'Aymé est écartée, et un secrétaire

fait lecture de l'arrêté de l'assemblée primaire de

Blontélimart, qui déclare ne pas reconnaître comme
loi la loi qui déclare telle les décrets des 5 et 13 fruc-

tidor, et qui ordonne que ses électeurs sont tenus de

choisir parmi tous les citoyens éligibles.

Le même secrétaire lit le projet de résolution conçu
en ces termes :

Le conseil , après avoir pris connaissance de l'arrêté

de l'assemblée primaire de Montélimart, après avoir

entendu le citoyen Aymé, qui a avoué avoir signé

ledit arrêté , déclare l'urgence , et adopte la résolution

suivante :

Le citoyen Aymé ne peut, jusqu'à la paix générale,

exercer les fonctions législatives.

Aux voix! aux voix! s'écrie-t-on de toutes parts.

Thibaldeau : Je propose un amendement au

projet de résolution. Treilhard, à mon sens, a abordé

la question sous son vrai point de vue, l'éligibilité et

le jugement.
.le demande que vous exprimiez cette idée: c'est

que J.-.I. Aymé ne peut être mis en jugement qu'en

vertu d'un "décret d'accusation; c'est le seul moyen
de maintenir

nale.

la gaianlie de la représentation natio-

BioN : Je m'élève contre la 'proposition qui vous
est faite; d'une part, on demande que J.-J. Aymé
soit exclu des fonctions législatives; et de l'autre,

qu'on lui applique la peine portée par la loi du 3

brumaire.

Plusieurs voix : Ce n'est pas cela.

BiON : Je demande l'ordre du jour , motivé sur la

constitution.

{La suite demain.)

-V. B. Dans la séance du 18, le conseil des Anciens
a approuvé la résolution qui exclut Job Aymé des

fonctions législatives jusqu'à la paix.

AVIS.

Le citoyen Antoine Bailleul, imprimeur <:/?< Journal
du Commerce , rue Hautefeuille, n" 22, à Paris, pré-

vient les personnes qui lui ont adressé des fonds pour
la constitution

, qu'il ne peut donner la nouvelle édi-

tion , enrichie de tables, à 25 liv., comme il l'avait

annoncé, attendu que le port est maintenant, d'après

la loi du 6 de ce mois, de 7 livres 10 sous par exem-
plaire.

En conséquence, il n'en enverra qu'à ceux qui au-

ront complété 37 liv. 10 sous par exemplaire. Quant
à ceux qui n'ont pas envoyé de fonds, le prix est de
37 liv. 10 sous.

Les lettres non affranchies ne seront pas retirées.

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de rentes viagères pour l'année

échue au lc«- germinal an III, sur plusieurs tctes ou avec

survie, déposées dans les quatre bureaux de la liquida-

tion avant loi" vendémiaire an 111, est ouvert jusqu'au

n° IGOOO.

Le payement des mêmes parties, du n° ICOOl à 17000,

a lieu depuis le 2o frimaire an IV.

On paye aussi depuis le n° 1 jusqu'à 7000 de celles

déposées depuis le !«'' vendémiaire an III.

Six derniers mois de l'an III.

Le payement du second semestre de l'an III des parties

de rentes viagères, sur plusieurs têtes ou avec survie,

déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant

le 1" vendémiaire an III, est ouvert jusqu'au n» 12000.

Le payement des mêmes parties, deGOOl à 9000, est

ouvert depuis le 5 frimaire an IV.

Les

Caisse d'escompte.

créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse

d'escompte
,

porteurs de certificats timl)rés troisième

état, et qui ont été compris dans les dix-huit premiers

étals partiels dressés depuis la révision
,
peuvent recevoir

les arrérages, soit viagers, soit perpétuels, de la somme
principale portée dans lesdils certilicats.

Le payement des six derniers mois de Pan III des

créances ci-dessns énoncées a lieu depuis le 6 frimaire

an IV, savoir : quant au viager pour les dix-huit états,

et quant au perpétuel pour les huit premiers états.

On sera averti par de nouveaux avis du payement des

numéros subséquents.

On trouvera, dans la galerie des vérificateurs, des

alliches indicatives des bureaux auxquels il faudra

s'adresser.
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POLITIQUE.

PERSE,

Extrait iVune lettre de Bagdad , du 29 octobre.

Aga-Mahmet-IIan , reiinuque , étant parvenu à

battre deux fois le jeune prince Lolf Ali-Kan , et à

se rendre maître de Schiras , ainsi que du trésor et

des familles des grands de la Perse qui s'y trouvaient,

ce dernier s'est retiré à Keirman avec les débris de
son armée , d'où il a réclamé les secours des Russes

,

en leur promettant de leur faire tel avantage qu'ils

voudraient. 11 paraît que, d'après ces offres, la Russie

a formé de véritables vues pour s'approprier les pro-

vinces qui lui seront de convenance; des faits ont
commencé à avoir lieu pour ce projet.

Un kan de Masenderan, partisan de Lolf Ali-Kan,
avait marché avec quelques troupes sur le Guilan;
mille cinq cents Russes , venus par mer d'Astrakan

,

ont débarqué et se sont joints au susdit kan , et se

sont emparés de Becht, qui est la capitale du Guilan.

L'on a appris d'ailleurs de Téflis, capitale de la

Géorgie, que le prince Héradius attendait journel-

lement de nouveau deux régiments russes, dans le

dessein de pénétrer avec eux et ses troupes géor-

giennes dans les provinces de Chervan et Aderbe-
jan. Cet Héraclius est entièrement soumis aux ordres
delà cour de Pétersbourg.
— 11 paraît partout ici que les Pvusses veulent faire

tout de bon une irruption dans la Perse.

TURQUIE.

Constantinople , le 25 novembre.

Le fléau de la peste
,
qui s'était un instant calmé ,

vient de recommencer ses ravages avec plus de fu-

reur que jamais. La mortalité devient tous les jours

plus grande. Cette cruelle maladie enlève beaucoup
de soldats des troupes exercées à la tactique euro-
péenne. Il était question d'établir ici des quaran-
taines, mais le corps des islams s'y est opposé , sous
prétexte que cette institution était contraire au dogme
de la prédestination (i). La véritable cause du refus

des islams est la crainte de se voir privés des droits

de sépulture, espèce de revenu attaché à l'infortune

publique.

On espère que le Grand Seigneur, dont Thumanité
se fait connaître tous les jours, ne tiendra aucun
compte de ce motif aussi vil qu'atroce.
— Sélim a comblé de présents l'ambassadeur de

Tunis. On remarque parmi ces présents deux frégates
de trente canons.

—Le divan a pris beaucoup d'ombrage d'un voyage
que vient de faire ici le général russe'Kosteff , dont
la résidence ordinaire est à Kodjabey. On présuiue
que son but était de prendre le plan^des forteresses
situées sur la mer Noire. L'état de nos relations avec
la cour de Pétersbourg est de plus en plus liostile.— L'ambassadeur britannique, RI. Liston, est

parti sans prendre congé du grand visir. On infère de
cette circonstance

,
qui est contre l'usage

, qu'il règne
de la mésintelligence entre l'Angleterre et la Poilc

,

et quelques personnes lui donnent pour motif le f''oid

accueil fait à l'envoyé turc à Londres.

(1) L'clablissenienl dcà cjii.iran t.iincs Tut encore retardé pcn-
daiu longlLMiips, puisque cl- ne lut (juc Ytrs 1838 qu'il t'ul fonde' à
l^Oiistanlinoplc,

4' Siri^, — l'orne /.

ALLEMAGNE.

Des bords de ht Nahe , le 25 décembre.

Le général autrichien de Nauendorf a fait entrer

quelques détachements dans Trêves, connue l'ont

annoncé les gazettes allemandes; mais ces détache-

ments y ont été habilement surpris par les Français
,

et tailles en pièces dans les rues mêmes de la ville,

dont l'armée française est restée maîtresse.

Le corps autrichien de Pellegrini a été en partie

détruit dans cette affaire ; celui de Mitrowski n'a pas

été moins maltraité. La revanche des Français a été

complète.
— L'armée de Jourdan occupe tout le Sonnen-

\vald.

La division de cette armée qui occupe Dusseldorf
envoie des patrouilles à ElbertVId et dans tout le

duché de Berg. Une forte arrière-garde est entre

Coblenlz et Castellann, défendue par la nature, et

appuyée par \n\ corps de troupes établi à Trarbach.

Les tentatives de l'ennemi sont d'ailleurs arrêtées par

le mauvais état des chemins.

ITALIE.

Livourne , le 12 décembre.

Les dernières nouvelles de Sardaigne annoncent
que cette île est maintenant assez tranquille.

— Il est arrivé ici quelques bâtiments autrichiens

ou piémontais, qui se sont échappés de Savonelors
de l'invasion des Français.
— Un corsaire français vient d'amener ici une tar-

tane napolitaine charsée de vins.

— L'escadre anglaise est toujours à Saint-Florent.

Le nouvel amiral, John Jervis, qui remplace
l'amiral Hotham, est arrivé d'Angleterre.
— On écrit de Pvome que le pape, pressé par des

embarras de tout genre provenant de la rareté du
numéraire, fait de nouvelles réformes dans les

dépenses.

Le change des cédules papales est toujours ex-

trêmement haut.

ANGLETERRE.

Débats du parlement.—Chambre des communes.

SUITE DE LA SÉANCE DU 9 DÉCEMBRE.

Suite du discours de Hl. Pitt.

Voilà, dans sa véritable étendue, le principe d'après

lequel j'ai coiumencé et continué la guerre. Quant
au fameux mot beltum usc/uè ad internccionem, une
guerre à mort, mot qu'on m'a si généreusement at-

tribué ainsi qu'à mes amis, je déclare, pour eux et

pour moi, qu'ils n'ont jamais fait usage de cette ex-

pression que quand ils ont été forcés d'en repousser

loin d'eux l'accusation, .l'ajoute que, quoique dans
mon oi)inion particulière le rétablisseiuent de la

royauté fût, comme je l'ai toujours dit, le change-

ment le plus avantageux à la France, je n'en ai pour-

tant jamais fait une condition sine quà non, pourvu
que la \m\ put naître d'un autre ordre de choses.

Faut-il répéter à ceux qui ne veulent ni l'entendre ni

le croire, que les ministres de Sa ÏMajesté ont toujours

eu pour principe de ne faire la paix que lorsqu'elle

pourrait être sûre et durable? Ils le démontrent au-

jourd'hui par leur empressement à saisir la première

50
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occasion d'ouvrir la porte aux nésoe''''lio"S. Nos

adversaires prétendaient que l'on pouvait dans tous

les temps traiter de la paix. Je ne partageais pas leur

avis; et aujourd'hui , lorsque nous convenons que le

temps est venu où l'on i)eut faire la paix avec sûreté,

les honorables membres ne trouvent plus le moment

favorable ; et , dans leur tendre sollicitude pour nous

et notre consistance, sollicitude que nous avons l'ui-

justice de payer d'in^ratitucle, ils oublient et leurs

propres vœux et l'avantage de leur pays, qu'à les

entendre, eux seuls savent chérir.

Passons à la troisième partie, relative a la ditterence

existant entre le gouvernement qui subsiste actuel-

lement en France^ et ceux qui l'ont précédé.

Je me souviens d'avoir dit h l'ouverture de la ses-

sion, et je le répète encore ,
que l'on trouvait dans la

nouvelle situation des affaires en France, plus qu'cà

toute autre époque de la guerre, de légituues motits

d'espérer qu'on pourrait enfin entrer en négociation ;

mais on a eu tort d'en conclure que j'allais faire le

panéuvrique du gouvernement de ce pays.

Il est échappé, dans la chaleur des débats, a un

honorable membre (M. Grey), un mot qu'il voudrait

bien avoir retenu ou pouvoir désavouer en ce mo-

ment ; il a dit :

« Quand nous attaquons le gouvernement de

France, ils le défendent; quand nous le défendons,

ils l'attaquent. «

Ne serait-ce pas un aveu de nos adversaires que

leur système d'attaque et de défense était interverti ?

L'honorable membre n'a-t-ilpas été l'apologiste de ce

svstème abominable, cpie la chambre et les ministres

ont cru devoir ré|)rouver solennellement, de peur de

se déshonorer par leur silence .^ L'h.onorable niembre

n'a-t-il pas fait la contre-partie en attaquant le non-

veau gouvernement de France , uniquement parce

qu'il supposait que les ministres en avaient fait l'éloge?

Au reste, qu'il l'attaque ou non, je ne prétends

pas, encore un coup, m'en faire le champion; je ne

prétends pas le défendre (si ce n'est par comparaison

avec les gouvernements qui l'ont précédé) soit contre

les attaques des défenseurs de la première constitu-

tion de France, pour prouver qu'il y a au moins

quelque différence entre celle d'alors et celle d'au-

jourd'hui, soit contre les attaques de ces amis des

principes français, autrement dits principes jacobins,

qui se sont efforcés de les introduire chez nous , de

jacobiniser le peuple; qui ont adopté le costume et

vanté la conduite des jacobins; dans la bouche des-

quels retentit le panégyrique du premier gouverne-

ment de France et la satire du nouveau, parce qu'il

se ressent trop , suivant eux , du despotisme de l'An-

gleterre.

N'y a-t-il aucune différei/ice ,
quand, sous les pre-

miers gouvernements, les affaires de ce malheureux

pays étaient abandonnées aux caprices non contrôlés

de" chaque membre d'une assemblée populaire non

contrôlée elle-même, si ce n'est par la furie d'une

])opulace sanauinaire ou la volonté arbitraire d'une

canaille assassine; tandis que le gouvernement ac-

tuel , tout imparfait qu'il est, conserve cependant le

caractère d'un gouvernement mixte, dans lequel les

pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire forment des

brandies distinctes et séparées, et qui renferme en

lui-même les éléments capables de former peut-être

en définitive, par les additions qu'y apporteront la

sagesse et l'expérience, un bon gouvernement? Au
reste, ce n'est que contre mon vœu et parce qu'on

m'v a contraint que j'ai parlé de la forme du gou-

vernement, cesquestionsmétaphysicpics n'étant point

du ressort d'une discussion pratique.

On nous a demandé si nous étions assurés que

celte forme de gouvernement fût stable. Je réponds ;

non, nous n'en sommes point certains; mais je dirai

aussi que ceux qui gouvernent aujourd'hui doivent

désirer leur stabilité , et qu'ils ont assez de sens com-
mun pour voir qu'ils ne peuvent travailler plus ef-

ficacement pour leur stabilité qu'en établissant la

paix dans l'Europe, aux conditions que l'FAirope a

droit de réclamer ; et la stabilité de ce gouvernement
est d'autant plus probable que celle des précédents

,

qu'il est moins appuyé par l'erreur , et que sa domi-
nation est devenue facile au peuple.

J'avais annoncé que la détresse de la France fini-

rait par une banqueroute; c'est à la chambre à juger

entre moi et ceux qui m'accusaient de fausseté. J'en

appelle à la confession du vieux gouvernement qui

vient d'expirer; j'en appelle aux premiers accents du
gouvernement qui vient de naître. Si leurs moyens
sont tellement épuisés, ne doivent-ils pas nécessai-

rement désirer une pacification ? Si leur détresse est

telle, après avoir renoncé aux efforts convulsifs

qui pourraient la réparer, et qu'on ne peut renou-

veler dans un temps de paix, ces circonstances ne

sont-elles pas suffisantes pour persuader aux mem-
bres qui pensaient qu'il y avait auparavant assez de

sûreté pour traiter, que le gouvernement actuel est

sûr ?

Mais est-il vrai que la guerre nous ait été funeste

partout, si l'on en excepte nos succès sur mer? si

l'on en excepte nos succès sur cet élément qui fait

l'orgueil des Bretons? si l'on en excepte nos succès

sur cet élément que les honorables membres ont

marqué comme l'objet exclusif de notre attention ?

Ont-ils donc oublié les exploits de nos braves armées,

et les services importants rendus par sir Charles Grey
et son armée dans les Indes occidentales?

Mais je réponds à ceux qui prétendent que la

guerre a été désastreuse : Supposons qu'au commen-
cement de la guerre avec la France , les honorables

membres, ayant devant eux une mappemonde, mar-
quassent les parties qu'ils désiraient plus ardemment
ravir à l'ennemi et réunir à l'empire britannique ;

n'eu.ssent-ils pas désigné la Martinique, le cap St-

Nicolas et le cap de Bonne-Espérance , comme les

plus importantes? Eh bien! ne les avons-nous pas

entre les mains?
L'Iîonorable membre a dit qu'il doutait de la sin-

cérité des intentions des ministres, et il fondait ses

doutes sur les expressions du message de Sa IMajesté.

Mais le message exprime tout ce qui est avoué par b^
ministres, c'est-à-dire, que si les Français manifestent

des dispositions pour la paix. Sa Majesté consentait

à y concourir. Ceci néanmoins n'empêchera |ioint,

d'une part, Sa IMajesté de faire des ouvertures de paix,

si ces ouvertures sont conformes au véritable but,

ni ne la contraint point, de l'autre, à faire aveuglé-

ment des ouvertures impolitiques; il ap()artenait au
gouvernement exécutif d'examiner si l'ordre actuel

descboses était compatible avec la négociation.

Quand les partis se renversaient rapidement les

uns les cUtres, les conditions eussent été non-seule-

ment incertaines, mais infailliblement rompues; et

un parti pour supplanter l'autre n'eût pas man(|ué

de l'accuser de traliison en faisant la paix avec

l'Angleterre. Les honorables membres pensent-ils

qu'il fût de la politique du nouveau gouvernement de

rompre maintenant les négociations une fois com-
mencées? I\5ais, s'il s'opérait un changement inat-

tendu dans l'ordre des choses établi dans ce pays, et

que les Français retombassent dans leur premier état

,

on demande' si les ministres ne retiendraient pas

dans leurs mains les moyens de repousser avec une

vigoureuse énergie toute nouvelle agression .^_ Je ne

prétends point établir une pareille extrémité, ni élever

des suppositions jusqu'au dernier période de la possi-



155

bilité; mais je ne vois pas de raison qui s'oppose à ce

que maintenant on accepte des conditions de paix

si elles sont avantageuses.

( La suite incessamment.
)

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Département de la Manche.

Extrait d'une lettre cVAvranches , le 5 nivôse an IV
de la réjmbiiqite française une et indivisible.

On ne le croira peut-être pas, citoyens, mais il

existe au milieu de la Vendée un petit" bourg*tippelé

Saint-Georges, dont les habitants sont tous excel-

lents patriotes. Nous vous doutez bien qu'ils sont

détestés des chouans; aussi ces jours derniers ces

messieurs avaient-ils pris la résolution de brûler le

bourg : en conséquence, ils se sont rassemblés au
nombre de trois ou quatre mille, et, après l'avoir blo-

qué de toutes parts, ils ont commencé l'attaque. Les
habitants, avec cent carabiniers qui étaient cantonnés
dans le bourg, à l'aide des redoutes qu'ils avaient

construites , se sont battus quatre jours et quatre

nuits avec la plus grande intrépidité. Le chef des

chouans les lit sommer, au nom du roi, de se rendre,

menaçant de faire mettre le feu au bourg, et de pas-

ser tous les habitants au (il de l'épée. Le maire a ré-

pondu qu'ils étaient républicains, et que, tant qu'il

y aurait à Paris une assemblée nationale , ils se

battraient pour soutenir la constitution qu'ils avaient

juré de maintenir; et que, si l'assemblée nationale

cessait d'exister à Paris , ils en formeraient une à

l'instant dans le bourg, et se battraient jusqu'à la

mort pour défendre leur liberté.

Les chouans, enragés de leur résistance, com-
mençaient à brûler quelques moulins , lorsqu'ils fu-

rent avertis que huit mille volontaires venaient au
secours du bourg du Saint-Georges; ils se réfugièrent

avec précipitation dans les bois, et l'arrière-garde

s'embusqua dans différents endroits pour exterminer
les habitants qui sortiraient pour les poursuivre;
mais ils furent trompés dans leur attente, car les

braves républicains , harassés de fatigue , sont restés

tranquillement dans leurs foyers, se préparant à

recevoir leurs frères qui venaient à leur secours : en
effet ils arrivèrent à la chute du jour, aux cris mille

fois répétés de vice la république! vire la consti-
tution! virent les habitants de Saint-Georges ! Les
hommes, les femmes, les enfants les embrassaient
à qui luieux mieux ; des tables furent dressées dans
les rues, et chacun apporta ce qu'il avait ; on but à
la conservation de la république. Ensuite, sur les

renseignements des éclaireurs, on sortit du bourg
pour battre les buissons et le plat pavs; on tua une
vingtaine de brigands, et l'on en fit prisonniers une
centaine.

Nos braves volontaires laissèrent dans le bourg une
forte garnison , et se préparèrent à se rendre à leurs
cantonnements respectifs; les adieux furent tou-
chants

; le maire, le plus respectable des hommes,
leur dit • IMes frères , allez remplir vos devoirs ; soyez
bien sûrs que nous n'oublions pas les nôtres. Si
jamais \ous entendez dire que Saint-Georges est au
pouvoir des chouans, dites en toute assurance : Cou-
rons venger les habitants, car à coup sûr ils n'exis-
tent plus.

Citoyens, le récit en a été fait par un vieux capi-
taine de grenadiers qui arrivait de l'expédition; il

nous a fait versCrdes larmes, et n'a pu s'empêcher
d'en répandre lui-même.

CORPS LÉGISLATIF.
CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Treilhard.

SUITE A LA. SÉA>CE DU 14 KIVOSE.

LouvET : Ce n'est point de la punition d'un con-
spirateur que vous voulez vous occuper; ce n'est

point un motif de vengeance qui vous anime; mais
vous voulez satisfaire à ce qu'exige votre propre
sûreté, à ce que commande une loi à laquelle vous
avez reconnu que le salut public était attaché. Aussi
Treilhard a-t-il parfaitement rempli vos intentions,

en distinguant avec beaucoup de sagacité la dispo-

sition de la loi qui entraîne la suspension pour
cause d'inadmissibilité, et l'application de l'article

portant une peine, et dont l'exécution littérale con-
duirait au bannissement. Treilhard a très-bien dé-
montré qu'il n'y avait entre le premier et le troisième
article de la loiaucun rapport forcé. Ainsi, quand le

salut de l'Élat exi-ie une sé\érité que vous déploierez
en exécutant la loi du 3 brumaire, l'intérêt public
n'autorise pas à appliquer ce que cette loi renferme
de dispositions rigoureuses. Rien ne vous oblige à
sévir, et l'indulgence vous est possible. J'appuie
donc la proposition de Treilhard , mais en l'amen-
dant.

Aymé va être suspendu de ses fonctions en exécu-
tion de la loi , mais on ne peut nier qu'il ait reçu de
l'élection libre du peuple le caractère ineffaçable de
représentant du peuple; sa suspension n'est pro-
noncée que parce qu'il ne peut être admis, parce
qu'il n'a pas les conditions requises par une loi exi-

stante pour exercer le pouvoir législatif. Ainsi , en
même temps que vous prononcez sa suspension, la-

quelle ne peut avoir, aux termes de la loi , d'effet que
jusqu'à la paix, son caractère lui reste; il est repré-

sentant du peuple, mais l'exercice des fonctions légis-

latives lui est interdit.

Ainsi, en prononçant son exclusion de cette en-
ceinte, vous devez veiller à ce qu'un procès ne lui

soit point intenté, à ce qu'il ne soit pas placé sous la

main du gouvernement, à ce qu'il ne puisse être

accusé sans un décret formel du corps législatif. La
garantie assurée aux représentants du peuple existe

pour lui , même après sa suspension ; je la réclame en
sa faveur, et je demande, sur la proposition de Thi-
baudeau , l'ordre du jour, motivé sur la disposition

des lois relatives à la garantie de la représentation

nationale.

Cette proposition est très-vivement appuyée.
Madier : Je demande au moins qu'À3'mé soit

entendu
Aymé paraît à la tribune. (De très-violents mur-

mures s'élèvent.)

I^ne foule de membres s'écrient : II ne peut être

entendu Aymé descend , et le calme se rétablit.

Le conseil ferme la discussion. L'ordre du jour,

motivé ainsi que Loiivet l'avait proposé, et le projet

de résolution sont adoptés.

Chémer : il est important de faire connaître par
quels motife le conseil a été dirigé en adoptant la rér

.solution pour laquelle la presqu'unanimité de cette

assemblée vient de voter. Ces motifs sont parfaite-

ment développés dans le discours de Treilhard. Je

demande que ce discours soit iniprimé.

La proposition en est unanimement adoptée.
— Un membre, au nom d'une commission, fait

adopter la résolution suivante :

Le conseil des Cinq-Cents, considérant qu'il est

instant de prononcer sur le message du directoire

exécutif relatif aux receveurs des districts, afin de ne
pas retarder les versements,
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Déclare qu'il y a urgence.

Après avoir déclaré rurgenee, le conseil passe à
l'ordre du jour, motivé sur ce que la constitution ne
s'oppose pas à ce (|ue les receveurs de déi)arleMient
puissent envoyer, pour l'activité du service, des pré-
j)Osés dans les communes trop éloignées du chef-
Jieu.

La présente résolution sera portée par un messager
d'Etat au conseil des Anciens.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Fermer.

SÉAIVCE DU 14 XIVOSE.

On fait lecture du procès-verbal d'hier; la rédac-
tion en est approuvée.
— Le Pkesident : La commission nommée pour

examiner la résolution relative à rétablissement d'une
troisième section du tribunal criminel ne pourra pas
faire aujourd'hui son rapport; et comme il ne m'est
rien parvenu du conseil des Cinq-Cenîs, je lève la
séance.

Le conseil s'ajourne à demain.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

SÉA.\CE DU 15 MVOSE,

BIoltedo : Législateurs , c'est l'état vraiment dé-
plorable d'un grand nombre de coin-ageux défenseurs
de laliberté qui me force à rompre un silence qui,
depuis trois ans, m'avait été commandé par la
difficulté de m'exprimer dans la langue de la répu-
blique. Vous me pardonnerez sans doute , en
faveur de l'intérêt de mon sujet, l'inexactitude de
mes phrases.

Je viens , citoyens collègues, vous entretenir de la

misère, des malheurs et du désespoir dans lesquels
sont plongés

, contre l'intérêt et contre les principes
dupeuple français, des milliers de patriotes corses,
qui, après avoir courageusement défendu la liberté
dans leur pays , ont abandonné leurs familles et leurs
biens, ont ihéprisé l'or et les promesses des Anglais,
et se sont réfugiés dans tout le continent de la répu-
blique.

Tant de familles , dont le sang a coulé si scnéreu-
sement pour la liberté, pendant dix à douze mois, des
batailles et des sièges; tant de familles, dont le dé-
voûment héroïque arrêta pendant si long.femps
toutes les forces de l'orgueilleuse Albion; tant de
familles, victimes de la tyrannie, proscrites, appau-
vries_ par leur attachement pour la république,
auraient du trouver dans son sein la fraternité,
l'estime et l'existence. Tels sont sans doute les prin-
cipes du peuple français, à l'égard de ses frères
malheureux dont le sang fut versé pour la cause
commune. Tel était aussi l'intérêt politique de la

nation française
, pour la(]uelle la possession de la

Corse est de la plus haute importance.
I,oin de là, il semble que le aénie ennemi de la

république ait pris à tâche de faire repentir ces fer-

mes républicjiins de leurs vertus et de leurs sacrifices
;

il semble que tout se soit réuni pour éteindre, par
un exemple funeste, dans le cœur des Français , le

mépris des dangers et le dévoùment sans bornes pour
la patrie.

Mille ou ûm\ mille Corses réfugiés en France y
meurent de faim, parce que, privés de toute res-

source , la république ne leur donne que .) livres par
jour, avec lesquelles ils ne peuvent pas même se pro-
curer de l'eau. D'autres, que leur courage et leurs

blessures avaient élevés à des grades militaires, furent

arbitrairement réformés pour prix de leur civisme et

de leur fermeté.

J'invoque ici le témoignage des députés qui ont
rempli des missions à l'armée d'Italie : qu'ils disent

si un Corse a jamais fui
;

qu'ils disent si les Corses
refusèrent une seule fois le poste d'honneur.

Rappelez-vous, citoyens collègues, l'opiniâtreté

avec laquelle les patriotes de l'ile, réunis à une très-

faible garnison du continent, défendirent Bastia et

Calvi contre les efforts des Anglais et des rebelles
,

et en obtinrent les plus honorables capitulations. Eh
bien ! ces magnanimes défenseurs de la patrie se sont
vus chassés comme des traîtres, et réclament encore
inutilement la justice qui leur est due.

Enfin, il n'y a pas une famille corse réfugiée dont
la misère, les maladies et la mort n'aient été les suites

de son dévoûnient à la république, et de sa confiance

dans la générosité nationale.

Il est rigoureusement juste que la société assure

l'existence de ceux qui perdirent tout en la défendant,

I! est conforme aux sentiments généreux du peuple

que nous représentons d'être humain et bienfai-

sant envers ses amis; et l'intérêt national vous or-

donne de ne pas laisser éteindre par une indifférence

funeste ce feu sacré qui franchit tous les obstacles ,

que la reconnaissance anime, et que l'ingratitude

étouffe à jamais dans tous les cœurs.
A'oulez-vous que les rebelles de la Corse fortifient

leur parti , en peignant aux patriotes restés dans l'île

la misère dans laquelle la république laisse périr ses

enfants fidèles ? Voulez-vous que les Anglais puissent

tracer aux yeux des Corses le tableau de la générosité

intéressée avec laquelle ils accueillent Paoli et ses

compagnons , et de la froideur avec laquelle la répu-

plique française traite ceux qui la préfèrent à tous les

agréments de la vie.

^

Et la France n'est-elle pas intéressée à ramener
dans son sein la Corse, détachée par la trahison la

plus perfide ?

Si je ne connaissais pas la grandeur du peuple qui

proclame les droits de l'homme, je retracerais ici

l'importance de cette île pour la sûreté et la prospé-

rité nationale; je lui rappellerais sa situation géo-

graphique, ses ports et ses moyens maritimes, par

lesquels la puissance qui en aura la possession sera la

maîtresse de la Méditerranée, et pourra détruire

notre navigation dans cette mer
;
je lui retracerais les

anciennes Jntrigues de l'Angleterre, delà Russie et

de la maison d'Autriche, pour en obtenir la domina-
tion ; je lui rappellerais enfin la fertilité de son sol

,

la richesse de ses forêts, et les ressources qu'un bon
gouvernement peut en retirer.

Mais en parlant aux défenseurs de la liberté , il me
suffit de rappeler les principes de fraternité qui doi-

vent unir tous les Français , et la générosité avec la-

quelle les Corses réfugiés détendirent la république,
et surent tout perdre pour elle.

.le demande que vous décrétiez que les réiugiés

corses non employés seront nourris, vêtus et payés
comme les défenseurs de la patrie ;

Que vous ordonniez que les militaires et autres

employés destitués sans un motif légal seront im-
médiateiuent réintégrés ;

Que vous invitiez le directoire exécutif à améliorer

le sort de ces patriotes en les plaçant dans les emplois
publics.

BoissY d'Anglas : La Corse doit être considérée

comme le berceau de la liberté en Europe. Quoique
des rebelles soient parvenus à la livrer aux étrangers,

contre ses intérêts et ses inclinations, le peuple fran-

»;ais n'a pas moins regardé ce pays comme faisant

partie de la république française, et il a dans le corps
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législatif des rpprésontants. Vne foule de bons ci-

toyens ont bravé la misère et les périls pour ne pas

rester dans x\n pays dominé par le despotisme.

La nation française, a[)piaudissant à leur dévoû-

nient, leur a donné un asile et des secours. Ces

secours étaient trop modiques, on leur accorda un
supplément; mais, malgré l'augmentation, le traite-

ment des patriotes corses est resté inliniment au-

dessous de leurs besoins. Je demande qu'il soit formé
aujourd'bui une commission de trois membres à

l'effet de présenter un travail sur la pétition des

Corses.

ViLLETARD : J'appule fortement la motion , et je

rappellerai le courage avec lequel les patriotes corses

ont souffert pour la liberté. La conservation de l'ile

de Corse est de la plus grande nécessité....

Plusieurs membres interrompent l'opinant, et de-

mandent que ces réflexions soient renvoyées à la

commission dont on propose la création.

La discussion est fermée; la motion de Boissy est

adoptée sans réclamation.
— Sur la proposition d'un membre , le conseil

charge le bureau de nommer une autre commis-
sion pour faire un rapport sur les bureaux de conci-

liation.

—GÉNissiEUX : Vous avez passé hier à l'ordre du
jour sur la proposition, tendant à ce que J.-J. Aymé
ne pût être mis en état d'accusation que par un
décret du corps législatif.

Cet ordre du jour a été motivé sur les lois constitu-

tionnelles.

Je demande que cette résolution soit communiquée
au conseil des Anciens.

Thibaudeau : Un ordre du jour motivé ne peut

pas être communiqué à l'autre conseil.

GÉNissiELX : Je soutiens le contraire
;

j'insiste

pour que ma motion soit mise aux voix.

La proposition de Génissieux est mise aux voix et

adoptée.
— Bergevin : Citoyens représentants, vous avez

chargé une commission d'examiner les observations

contenues dans un message du directoire exécu-

tif, relativement à l'organisation de la marine. Je

viens, au nom de cette commission, vous présenter le

résultat de son examen.
Pour vous mettre à portée d'apprécier les der-

nières lois rendues sur la marine, et les proposi-

tions que contient le message du directoire exécutif,

il n'est peut-être pas indifférent de rappeler main-
tenant les divers systèmes de législation qui ont
tour à tour régi la marine française depuis sa créa-

tion.

Avant le milieu du dernier siècle, la marine de
France était à peine connue. Ce fut à peu près à

cette époque que Colbert porta ses r^ards sur cette

branche importante de la prospérité publique. Il ré-

solut de créer une marine, et bientôt la France prit,

parmi les puissances maritimes de l'Europe, le rang
que lui assignaient les ressources immenses de son
£ol et sa position sur les deux mers.

Colbert ne se dissimula pas que le succès de son
entreprise dépendait surtout de la sagesse des insti-

tutions qu'il avait à créer. Aussi, tandis que des com-
missaires méditaient dans nos ports les changements
qu'il convenait d'apporter aux usages bizarres et

gothiques qui existaient alors, Seignelay, son fils ,

étudiait en Angleterre le régime que cette puissance

avait adopté depuis longtemps pour sa marine. Ainsi

ces institutions, que l'on admire encore, sont le ré-

sultat d'une longue expérience et du concours de

toutes les lumières dont ce ministre s'était envi-

onné.

En publiant l'ordonnance de la marine de 1681 ,

qui devint pvesquo aussitôt le code de fou.s les Flats
maritimes de D'uropc, Colbert laissa loin derrière

lui tous ceux (|ui lui avaient servi de modèles.
Peu de temps après ( en 1089) parut le code des

arsenaux et de l'armée navale. Dans cette ordon-
nance justement célèbre, on voit qu'à l'exemple de
l'Angleterre, le service de la marine fut établi en deux
parties distinctes, l'une administrative, et l'autre

militaire.

La prévoyance des approvisionnements , la direc-

tion des travaux et des mouvements intérieurs des
ports, l'administration des établissements publics

appartenant à la marine, la comptabilité des ma-
tières et des fonds dans les ports et à la mer, en un
mot, tous les détails de l'administration économique
furent confiés à des agents civils.

Les officiers militaires furent chargés de la garde et

sûreté des arsenaux , de la discipline des troupes de
marine, du maintien de la police sur les bâtiments de
guerre, et enfin du commandement des forces navales
de l'Etat.

Ce régime, basé sur les vrais principes , a subsisté
environ un siècle, et durant ce long espace de temps
l'ordre et l'économie ont été maintenus dans les ports;

mais les meilleures institutions ne sauraient toujours
résister aux efforts réunis de l'ambition , de l'amour-
propre et de la manie d'innover.

En 17G.5, le ministre Choiseul, conservant en appa-
rence le plan et la distribution du code de, 1(J89 ,

mais le sapant en effet par ses bases , établit dans les

ports une administration mixte, et mit dans une op-

position perpétuelle les administrateurs et les officiers

militaires. Les premiers eurent, à la vérité, les mêmes
fonctions qu'en 1689 ; mais l'on attribua aux officiers

de vaisseaux une inspection continuelle sur toutes les

opérations, avec faculté de suspendre les travaux, en
rendant compte au chef militaire qui se concertait

alors avec le chef civil.

On voyait dans ce temps-là , sur les chantiers et

dans les ateliers, autant d'inspecteurs que d'agents;

et comme il est de la nature d'une bonne inspection

de n'être pas continue , et qu'elle exige d'ailleurs des
lumières suffisantes dans celui qui l'exerce, on con-
çoit aisément que celle-ci dut bientôt dégénérer en
une double action , qui ne produisit que des entraves

et des lenteurs , des luttes scandaleuses , le désordre
et la confusion.

Les choses étaient en cet état , lorsqu'un nouveau
ministre (de Boynes) fut appelé à diriger la marine.
Il annonça le désir d'établir un meilleur ordre de
service; niais, soit qu'étranger à ce département il

manquât des lumières nécessaires pour remonter à
la cause du mal , soit qu'il voulût se frayer une nou-
velle route pour arriver à son but, toujours est-il

certain qu'il fallut renoncer à exécuter les règlements

qu'il fit paraître en 1772 et 1773; règlements dont

on ne se souviendrait phis sans doute, si l'extravagant

projet d'enrégimenter toute la marine n'avait alors

fait époque dans l'histoire des conceptions délirantes

de l'esprit humain.
Cependant on touchait à celte époque où les Amé-

ricains devaient secouer le joug du gouvernement
britannique. Déjà toutannoncait des événements pro-

chains, et la France devait prendre part à la guerre

qui allait embraser les deux continents. Mais sa ma-
rine trop longtemps abandonnée exigeait de prompts
secours et des soins particuliers. Un autre ministre

(Sartine) entreprend de lui rendre son antique splen-

deur : il fait paraître une nouvelle ordonnance au
mois de septembre 1776.

Par ce règlement, l'administration des ports fut

divisée en deux parties : les officiers militaires de

la marine eurent la direction générale de tous les
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travaux et ouvrages , et les agents civils furent char-

gés d'approvisionner , de payer et de compter. Cette

division du service administratif ne permit plus de

iixer aucune limite aux dépenses, car l'autorité qui

ordonnait les consommations n'était pas tenue d'en

mesurer les dépenses; dès lors les consommations

exagérées, les fausses consonnuations et les gaspil-

lages de toute espèce ne furent plus réprimés par

aucun frein; et ce régime a été sans contredit le plus

désastreux qui ait jamais existé. Qu'on ne croie pas,

au reste, que dans cet état de choses les travaux

fussent plus surveillés et les ouvrages mieux exécutés.

Les officiers employés à ce service devaient préférer

Ja carrière militaire aux détails sédentaires de l'ad-

ministration : aussi les ahandonnaient-ils lorscju'ils

trouvaient l'occasion d'aller cà la mer; et comme ils

se représentaient de grade en grade , l'on a souvent

vu à la tête des directions des jeunes gens dépour-

vus de toute expérience. Ces remplacements étaient

d'ailleurs si fréquents , que dans l'espace de six mois

tel détail d'un port a été dirigé par dix officiers dif-

férents.

Les approvisionnements et la comptabilité des esca-

dres et des armées , les revues des équipages des vais-

seaux et toutes les autres opérations purement admi-

nistratives furent également confiées aux officiers

militaires de la marine. Je ne retracerai pas ici le

tableau des désordres qui ont été la suite inévitable

d'une telle administration. Des mémoires publiés

depuis le commencement de la révolution ont mis au

grand jour les vices de ce régime; et je me bornerai

à dire que le moindre des inconvénients qui en ont

résulté, c'est l'impossibilité de justifier de l'emploi

d'environ un milliard et demi.

Frappé de cet état déplorable, et cédant enfin à la

voix impérieuse de l'opinion publique et aux in-

stances réitérées des officiers de la marine eux-mêmes,

on chargea, par une nouvelle ordonnance du mois

de novembre 1784 , les agents civils de la marine de

la direction, des approvisionnements, de la compta-

bilité et de tous les détails de l'administration des

armées navales. Et certes ceux qui pendant la guerre

ont suivi de près les opérations de ce genre ont dû
regretter que cette détermination n'ait pas été prise

plus tôt.

Dès les premiers moments où l'ordonnance de

1776 fut mise en vigueur, la guerre éclata entre la

France et l'Angleterre. A cette époque, les magasins

des ports étaient abondamment pourvus; des fonds

considérables furent accordés au ministre de la ma-
rine; les travaux furent pressés avec la plus grande

activité , et l'on vit alors se développer dans nos ar-

senaux toutes les ressources qu'une longue paix avait

permis de mettre en réserve.

Le régime militaire établi par l'ordonnance de
1776 accrut encore d'autant plus les moyens déjà

préparés par l'administration
,
que sous un tel régime

les bonmies sont assujettis à des formes auxquelles

nulle résistance ne peut être opposée. La liberté in-

dividuelle des marins, des ouvriers, de tout ce qui

n'était pas militaire, s'en trouva blessée; mais les ré-

clamations ne pouvaient être accueillies. Les matières

furent prodiguées sans que leur enjploi put être

surveillé; les fonds furent dépensés sans qu'il put

être établi de comptabilité. La France eut des vais-

seaux ; des forces navales imposantes couvrirent les

mers; mais ce fut aux dépens de l'économie, base de
toute bonne administration. Les partisans de ce

système ont cité comme une chose merveilleuse "que

dans vingt-quatre heures on' avait doublé en cuivre

un vaisseau de quatre-vingts caiu)ns; mais ils n'ont

pas dit qu'un ouvrage fait pour durer cinq à six ans
durait à peine une année.

Ils ont encore vanté la célérité que Ton mit en
1782 dans les chargements des convois; mais ils se

sont bien gardés d avouer que dans cette opération

la confusion a été telle, que les bâtiments portaient

dans les colonies des canons d'un calibre et des bou-
lets d'un autre ; que quelques navires portaient dans
le Nord des vêtements destinés pour Saint-Do-

mingue
; que d'autres, chargés de vivres, arrivaient

à leur destination sans factures , et versaient à vo-

lonté des valeurs et des quantités arbitraires; et

qu'enfin, par une préeipitation aussi inexcusable

que dangereuse , on avait entassé sur les bâtiments
de transport des masses lourdes dans les hauts, et

des objets d'encombrement dans les fonds.

Cette époque de la marine, en apparence si bril-

lante
,
peut donc être comparée à un arbuste échauffé

par un autre feu que celui de la nature; il porte hâti-

vement des fleurs et des fruits; mais sa sève se tarit,

sa croissance s'arrête , et bientôt il périt.

Pour renverser jusqu'aux derniers vestiges des
institutions créées par Colbert

,
pour faire adopter le

régime de 1776, on avait fait valoir que les officiers

de marine avaient acquis des connaissances suffi-

santes de théorie et de pratique pour diriger la con-
struction des vaisseaux , les mouvements intérieurs

des ports , et la préparation du matériel de l'artillerie

de la marine. Si le ministère put être séduit un mo-
ment par ces motifs, un essai d'environ dix ans l'a

entièrement éclairé, enle détrompant et sur la science

de ces officiers , et sur leur aptitude à diriger l'admi-

nistration de la marine.
Aussi en 1786 une nouvelle ordonnance attribua

les travaux des ports à des artistes qu'une longue
étude et l'expérience rendaient seules capables de les

diriger; les mouvements des ports furent confiés à

des officiers distincts de ceux des vaisseaux , et le ma-
tériel de lartillerie fut donné à des directeurs tirés des
régiments coloniaux de cette arme. C'était un pre-

mier pas vers les bons principes; mais il fut presque
inutile, parce que l'on conserva le système militaire

en laissant les travaux sous l'autorité du commandant
de la marine.

Enfin l'Assemblée constituante fit disparaître cet

amas informe d'ordonnances et de règlements inco-

hérents et contradictoires , et elle consacra , par son
décret du 21 septembre 1791, les mêmes principes

qui avaient servi de bases au code de 1689. IMais à

peine ce nouveau régime était-il établi, que tout fut

encore replongé dans le chaos par les lois des 28 juin,

12 et 27 septembre 1793, par celle du 14 pluviôse

an II , et par toutes les mesures de circonstances qui
depuis ont été adoptées.

Tels sont les changements qu'a éprouvés , à di-

verses époques , le régime de l'administration des
ports et arsenaux de la marine; et cette instabilité

dans les bases et dans le mode d'un service aussi

intéressant a infiué, plus qu'on ne le pense commu-
nément, sur le succès de nos opérations maritimes.

Pénétrée de cette vérité, et convaincue en même
temps qu'un système complet de législation pouvait

seul ramener l'ordre et l'activité dans ce service , la

Convention nationale, par son décret du 24 vendé-
miaire de l'an Ili, autorisa son comité de la marine
et des colonies à appeler auprès de lui des personnes
qui, par leur expérience et leur instruction, pussent
l'aider dans ce travail important. Des officiers de ma-
rine , des administrateurs des ports, des ingénieurs-

constructeurs , (les armateurs et des capitaines du
commerce des principales connnunes maritimes delà
répub!i(|ue ont été, en vertu de ce décret , occupés
pendant près de dix mois à la préparation des lois

relatives à la marine , rendues par la Convention na-

tionale au mois de brumaire dernier.
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Ces lois ont paru à votre commission former un
code complet en législation des ditïcreiites branches

du service de la marine. Mais comme les observations

du message du 12 frimaire ne portent que sur la loi

du 2 brumaire , concernant l'administration des ports

et arsenaux de marine, je ne vous entretiendrai que

de cette loi et des propositions du message.

Lorsqu'on examine sans prévention la loi du 2 bru-

maire , on y trouve un système bien ordonné de la

réf'ie des ports, et l'on aperçoit en même temps, dans

la marche des différentes branches de cette admi-

nistration , un ensemble qui assure l'activité , l'ordre

et l'économie.

Un agent dans cliaque port fait mouvoir tous

les ressorts de l'administration économique de la

marine; il ordonne toutes les opérations (jui consti-

tuent le service civil , c'est-à-dire les approvisionne-

ments , les travaux et la comptabilité. IMais là se

bornent ses attributions, et l'autorité militaire est

seule chargée d'armer, d'équiper, de commander et

de diriger les forces navales.

Dans cet ordre de choses il y a unité de pouvoirs

sans confusion : et ce système de service, simple en

soi-même et surtout exempt de frottement , n'est pas

une innovation, comme on pourrait le croire; il a

régi notre marine pendant près d'un siècle, et n'a

jamais entravé dans leur carrière les Duquesne , les

Gabare , les Coëtlogon , les Dugay-ïrouin , les Tour-

ville , et tous ces hommes célèbres qui ont illustré la

marine française.

Examinons maintenant le plan d'organisation qu'on

voudrait substituer à celui que la loi du 2 brumaire

a établi. Que vous propose à cet égard le message du
12 frimaire? La division du service administratif des

ports en deux parties, l'une sous un directeur civil

,

l'autre sous un directeur militaire; comme si l'admi-

nistration d'un port pouvait être divisée sans qu'il

en résultât désordre et confusion ; comme si la di-

rection des travaux et des ouvrages qui s'exécutent

dans les ateliers d'un port était inie fonction mi-

litaire ! ftlais , en dernière analyse , on vous de-

mande de remettre en vigueur l'ordonnance de 1776.

Quoique j'aie déjà rapidement esquissé les désor-

dres qui ont été la suite nécessaire de l'ordonnance

de 1776, quoique l'expérience ait fait rejeter le ré-

gime ruineux qu'elle avait établi dans les ports', ce-

pendant, comme on propose aujourd'liui de revenir

aux principes de cette ordonnance , il n'est peut-être

pas inutile d'indiquer les principaux vices inhérents

à ce système d'administration.

Tous ceux qui connaissent le régime administratif

des ports n'ignorent pas que, dans ce service, toutes

les opérations sont intimement liées les unes aux
autres, et que pour qu'elles puissent marcher d'un
pas égal , elles doivent constamment se prêter de
mutuels secours. Mais si, comme on le propose, elles

sont divisées entre deux agents indépendants, n'est-

il pas évident que chacun de ces agents s'occupera
exclusivement de ce qui le concerne , et qu'il n'y aura
plus d'ensemble et par conséquent plus de célérité

dans les opérations? Si l'on considère encore ce ser-

vice sous le rapport des dépenses, on se convaincra
facilement qu'il est destructif de tout ordre et de
toute économie. En effet , dans ce système , on sé-

pare la direction des travaux et les approvisionne-
ments. Dès lors le consommateur se trouve

,
par le

fait, non-seulement dispensé, mais même dans l'im-

possibilité de comparer et de mesurer la dépense qu'il

occasionne. D'un autre côté, il n'a pas plus d'intérêt

d'être économe que l'agent chargé d'approvisionner
n'a de moyens de résister aux consommations dé-

placées. Lci Compagnie des Indes
,
qui certes con-

naissait bien ses intérêts ,
parce que l'intérêt parti-

culier est le plus éclairé de tons , n'a jamais imaginé

de confier à sesofliciers de mer la construction, le

radoub et l'entretien de ses vaisseaux , ni aucune
autre partie de son administration.

Je ne fixerai pas plus longtemps votre attention

sur les vices de ce régime tellement absurde et telle-

ment impraticable, qu'on fut obligé de le modifier

en 17S4 et 1786, et que l'Assemblée constituante

crut devoir le proscrire absolument en 17i)l ; d'un

régime dont on s'est d'autant moins dissimulé les

inconvénients dans le message du 12 frimaire
, que

pour le faire adopter on a été obligé de recourir à la

création d'une espèce de dictateur , sous le titre d'or-

donnateur général.

Mais en admettant cet échafaudage on confon-
drait tous les pouvoirs au lieu de les diviser ; on
réunirait dans la même personne les fonctions ad-

ministratives et les fonctions militaires; ou, ce qui

est la même chose , on mettrait dans la main d'un
seul homme l'épée et le trésor public; car , dans ce

système, l'ordonnateur général dispose à son gré de
tous les moyens réunis dans un port : officiers mi-

litaires, adiùinistrateurs, troupes de marine, ouvriers,

marins , munitions , magasins , vaisseaux , tout est à

sa disposition; et, connne aucune autorité ne ba-

lance la sienne dans le port , tout devra nécessaire-

ment plier devant elle.

I! est sans doute inutile de m'appesantir sur les

dangers qui résulteraient de l'établissement d'une

autorité aussijmonstrueuse, chacun les entrevoit aisé-

ment ; et je n'ai pas d'ailleurs à craindre que sous

un gouvernement républicain, où le pouvoir doit

être sagement distribué, on voie s'élever une puis-

sance colossale que Louis XIV, le plus despote

des rois , le monarque le plus obéi , n'eut jamais osé

créer.

Après avoir démontré l'inconvenance ou plutôt

le danger de l'organisation proposée par le message.

du 12" frimaire, je dois, pour ne laisser aucun
doute dans les esprits, relever les erreurs et ré-

pondre aux objections spécieuses qui servent d'appui

aux propositions contenues dans ce message. .le rap-

pellerai textuellement chacune de ces objections du
message :

« Les officiers de marine sont , dit-on , exclusi-

vement chargés, jusqu'à leur rentrée dans les arse-

naux de France, des mouvements, radoubs, appro-

visionnements , et de toutes les opérations méca-

niques de l'art naval. »

A cette assertion j'opposerai des faits : 1° à la

mer tous les travaux se bornent à l'entretien des

voiles et des cordages, et c'est pour cela qu'il est

embarqué sur chaque bâtiment des maîtres d'ou-

vrages et des ouvriers qui reçoivent , avant le départ

du vaisseau , les quantités de toiles, cordages, etc.

,

présumées nécessaires pour la campagne. D'ailleurs

ces travaux d'entretien sont de la nature de ceux que

les officiers doivent faire exécuter, puisqu'ils tien-

nent à l'armement et à l'équipement du bâtiment.

2" C'est l'administration de la marine, dans les colo-

nies, qui fournit aux vaisseaux de l'Etat les munitions

de guerre et de bouche, et enfin tous les approvision-

nements dont ils ont besoin. Dans les pays étrangers,

ce soin regarde les consuls ou agents de la nation

française,; et en l'absence de ceux-ci, c'est l'admi-

nistrateur embarqué qui est chargé d'approvisionner.

Tel est l'ordre qui a toujours été suivi, et les nouvelles

lois n'y ont point dérogé.

3o Les mouvements d'entrée des vaisseaux dans
les ports et bassins sont toujours dirigés aux colo-

nies, comme en France, par des officiers de port

et des pilotes qui ont une habitude particulière de ces

opérations , et surtout la connaissance pratique des
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foiuls, couvants et écueils des rades, porls el liavres

oïl ils sont employés.
4" Les radoubs ne peuvent se faire que dans les

ports de Fronce-, ils sont dirigés par des ingénieurs

constructeurs , et aux colonies par des artistes et

maîtres cliarpentiers qui fout partie de l'administra-

tion des ports.

Au reste , la rareté et la cherté excessive des ma-
tières et le défaut d'établissements convenables ren-

dent impossibles dans les colonies les grands travaux

qui se font dans les ports de France ; aussi est-on

obligé fréquemment de détruire les vaisseaux qui y
relâchent après avoir éprouvé des avaries consi-

dérables.

Je viens de prouver que les officiers de la marine

ne sont chargés ni des mouvements, ni des radoubs,

ni des approvisionnements de leurs vaisseaux. Il ne

serait pas plus difiicile de démontrer que ces dif-

férentes opérations ne peuvent ni ne doivent leur

être exclusivement confiées. JN'e sait-on pas en effet

que les officiers de mer sont en général de grands
consommateurs et de très-mauvais économes, et que
les administrateurs des ports sont journellement

obligés de rejeter ou de réduire les demandes exagé-

rées des officiers de la marine, et de mettre un frein

à des dépenses inutiles et sans objet? Ignore-t-on

encore que Ton a vu quelquefois des capitaines pré-

texter le mauvais état de leurs vaisseaux pour rester

dans les ports ou différer leur départ ? Conviendrait-

il à l'intérêt du service que, dans ces circonstances-

là , les officiers de mer se trouvassent seuls juges
dans leur propre cause ? et ne sent-on pas au con-
traire qu'il importe que des hommes instruits et dés-

intéressés puissent prononcer en pareil cas .^

« Tout ce qui tient, porte le message, à la con-
struction, à l'armement et à l'équipement des vais-

seaux , ne peut être étranger aux fonctions militaires

des officiers de mer, etc. » Et cependant, par l'or-

ganisation nouvellement décrétée, il est interdit aux
amiraux et aux officiers de mer toute Inspection,
toute autorité, dans ces mêmes arsenaux où se for-

gent les instruments de leur gloire.

Kon-seulement on n'a pas voulu que les officiers

de mer fussent étrangers à ces opérations, mais la

loi du 3 brumaire, sur l'organisation des états-majors
de la marine dans les ports , dispose au contraire que
ces officiers, sous l'inspection immédiate du com-
mandant des armes, suivront la carène et dirigeront
l'armement des vaisseaux dont le commandement
leur sera confié. Voici comme s'exprime à cet égard
l'article 10 :

« Aussitôt que l'ordre d'armer un bâtiment aura
été donné , le connnandant des armes nommera
des officiers pour en suivre la carène et en diriger

l'armement, et proposera au ministre ceux qui de-
vront en composer l'état-major. »

Il importe aussi que les officiers de la marine ne
soient point étrangers aux mouvements des ports et

aux autres opérations mécaniques qui en dépen-
dent; et c'est encore ce qui a été prévu par l'article 1

1

de la même loi. Il est ainsi conçu :

« L'officier chargé de suivre et de diriger l'arme-
ment et le désarmement d'un bâtiment rendra cha-
que jour au commandant des armes un compte
exact des opérations faites à bord.

» Le commandant des armes destinera le nombre
qu'il jugera convenable de lieutenants et enseignes de
vaisseau pour, sous les ordres du directeur des mou-
vements, suivre les opérations relatives à cette partie
du service. »

Pourquoi avance-t-on que toute inspection dans les
arsenaux est interdite aux officiers de mer.' Cette
CNclusion ne se trouve dans aucune des nouvelles

lois ; et tous ceux qui connaissent le service des ports

n'ignorent pas que les règlements qui régissent les

formes de ce service exigent la présence d'officiers

de la marine aux principales opérations , telles que
visites de ^vaisseaux en construction ou en radoub

,

etc.

(La suite demain.)

J\'. B. Dans la séance du conseil des Cinq-Cents

du 19 nivôse, la discussion s'est établie sur le projet

de résolution tendant à rétablir la loi du 9 floréal , re-

lative aux pères et mères d'émigrés.

La discussion a été ajournée.

— Le directoire exécutif, dans un message, a

proposé de nouveaux moyens coërcitifs du payement
de l'emprunt forcé, auquel il a annoncé que les

nouveaux riches [principalement cherchaient à se

soustraire.

Lne commission fera un rapport sur cet objet.

AVIS.

Le citoyen Deslix, défenseur près le tribunal de cassa-

tion, et rnembre du bureau de consultation au ministère

de la justice, demeurant à Paris, rue des Grands-Au-
gustins , n" -31, prévient le citoyen Radoulleau, négo-

ciant, actuellement al)sent de cette ville, qu'il est chargé

de lui payer toutes les sommes que peut lui devoir

le citoyen Turpin , négociant à Bordeaux.
Si le citoyen Badoulleau est dans l'intention de rece-

voir ces sommes , il est invite à indiquer une personne à

qui on puisse les compter.
Deslix.

Brûlemenl d'assignats.

11 a été brûlé, le 18 nivôse, dans la cour du nouveau
local de la vérification des assignats, situé sur le terrain

des ci-devant Capucines, la somme de 112 millions en
assignats provenant des domaines nationaux et recettes

extraordinaires, lesquels joints aux 3 milliards 909 mil-

lions G83,000 liv. déjà brûlés , forment un total de
4,021,083,000 liv.

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de rentes viagères pour l'année

échue au 1" germinal an III, sur plusieurs têtes ou avec
survie, déposées dans les quatre bureaux de la liquida-

tion avant le 1" vendémiaire an III, est ouvert jusqu'au
n° ICOOO.

Le payement des mêmes parties, du n" 16001 à 17000,

a lieu depuis le 2.î frimaire an IV.

On paye aussi depuis le n° 1 jusqu'à TOOO de celles

déposées depuis le 1" vendémiaire an 111.

Six derniers mois de l'an III.

Le payement du second semestre de l'an III des parties

de rentes viagères, sur plusieurs tètes ou avec survie,
déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant
le l''' vendémiaire an 111, est ouvert jusqu'au n» 12000.
Le payement des mêmes parties , de 6001 à 9000 , est

ouvert depuis le 6 frimaire an IV.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse

d'escompte
,
porteurs de certificats timbrés troisième

état, et qui ont été compris dans les dix-huit iiremiers

étals partiels dressés depuis la révision, peuvent recevoir
les arrérages, soit viagers, soit perpétuels, de la somme
principale portée dans lesdits certificats.

Le payement des six derniers mois de l'an 111 des
créances ci-dessus énoncées a lieu depuis le !> frimaire
an IV, savoir: quant au viager pour les dix-huit états,

et quant au perpétuel pour les huit premiers états.

On sera averti par de nouveaux avis du payement des
numéros subséquents.
On trouvera, dans la galerie des vérificateurs, des

aflichcs indicatives des bureaux auxquels il faudra
s'adresser.
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POLITIQUE.

POLOGiNE.

f'arsovie, le 15 décembre.

Toutes les nouvelles de CoiistaïUinopIe annoncent
que la Porte est vivement alarmée du partage de la

Pologne.
Il paraît maintenant prouvé, par les mouvements

des troupes russes vers la Turquie, que l'ambitieuse

Catherine n'attendait que l'exécution de ce grand
forfait politique pour etïectuer ses projets de conquête
contre la plus belle partie de l'empire ottoman.

L'attitude perfidement étudiée de la cour de
Vienne, au milieu du développement de tant de
desseins sinistres, est un motif d'alarmes de plus

pour le divan trop longtemps aveugle. Le moment est

venu pour lui, et c'est là sa ressource dernière, de
rassembler, de fixer enfin les éléments déjà tout prêts

d'une alliance qui puisse servir de contre-poids à

l'alliance la plus monstrueuse dont l'histoire du
monde offre l'exemple. L'expédition projetée par les

Russes en Géorgie contre l'usurpateur de Perse n'est

vraisemblablement qu'un prétexte, qu'une occasion
saisie pour déployer de plus vastes desseins contre la

capitale même de l'empire de Turquie.
— Les régiments russes quittent notre pays et les

provinces de la Russie, pour se porter vers la Mol-
davie et la Crimée.

—On assemble des bâtiments de guerre et de trans-

port à Kedjabey.
—La Porte, de son côté, n'est pas sans avoir pris

de très-sérieuses mesures. Ses préparatifs , depuis

longtemps commencés, sont en ce moment dirigés

avec la plus grande vivacité. Elle a en ce point de
très-grandes obligations aux ingénieurs français qui

sont à son service. Le Grand Seigneur a donné l'ordre

aux commandants de toutes les forteresses de s'ap-

provisionner pour un an. Le pacha de Belgrade ras-

semble toute la récolte des provinces voisines , et

reçoit de nombreux convois de munitions de guerre.

ALLEMAGNE.

Munster , le 20 décembre.

Stade et tout le pays est enfin heureusement dé-

livré du vagabondage des émigrés et des corps francs.

Le licenciement des bandes émigrées de Damas et de

Béon étant opéré, on a déporté sur les frontières le

corps des hussards de Salm ; l'infanterie de Salm a été

embarquée le 8 de ce mois.
— Les troupes de Uarmstadt qui séjournaient

depuis quelque temps ici viennent de retourner dans
leur pays sur trois colonnes.

Il se trouve encore ici deux compagnies de fusiliers

du bataillon prussien d'Ernest. Deux autres sont

à Stade.

ITALIE.

Milan, le 20 décembre.

L'histoire de la guerre actuelle n'offre pas d'exem-

ple d'iHi événement aussi désastreux que la dernière

défaite de l'armée autrichienne.

Les irazettes allemandes et piémontaiscs attribuent

la brillante victoire des Français au caprice des élé-

ments qui, par une fatalité bien inconcevable, se

déchaînaient contre les Autrichiens sans nuire aux
heureux Français. Cette espèce de gasconnade n'a
pas eu de succès dans ce pays, où l'on ne sait que
trop la vérité.

La bravoure indomptable des Français et la vaine
jactance de monseiyneur le baron de Vins ont seules

fait ce que les gazettes de ce pays reprochent aux
éléments. L'état des choses est tel," que, l'entrée de la

Lombardie étant maintenant ouverte aux Français,
tous les Etats d'Italie croient avec raison leur tran-

quillité vivement menacée, et se repentent plus que
jamais de n'avoir pas suivi le sage exenn)le de la

Toscane. Lt cour de Piémont surtout est dans les

plus vives alarmes.

Les débris de l'armée autrichienne sont tristement
rassemblés derrière le Tanaro, entre Asti et Alexan-
drie. Il n'est pas reste huit cents honunes de toute la

division du général Argenteau , et pas un canon de
toute son artillerie. Ce n'est pas une défaite , c'est une
destruction sans exemple.

ANGLETERRE.

Débats du parlement. — Chambre des communes.

SUITE DE LA SÉANCE DU 9 DÉCEMBRE.

M. DuNDAS : Il ne m'eût été nullenient nécessaire

d'abuser plus longtemps de l'attention delà chambre,
d'après le discours éloquent et interprétatif de mon
honorable ami; mais le très-honorable membre qui
vient de s'asseoir a fait plusieursremarques auxquelles

je dois répondre. Il a revendiqué, avec beaucoup de
chaleur, le droit d'émettre librement son opinion
sur la conduite de l'administration pendant tout le

cours de la guerre. Je suis bien éloigné de contester

à l'honorable membre, ou à qui que ce soit de la

chambre , le droit d'examiner les mesures qu'ont
prises les ministres , et de les censurer, si elles parais-

sent mériter le blàme ; mais aussi, d'un autre coté,

on a le droit de repousser ces attaques, de relever

l'inexactitude des raisonnements : c'est d'après ces

principes que je prends la parole. .le ne puis d'abord,

m'empêcher de remarquer que les membres qui,

dans toutes les époques de la guerre, se montrèrent

les avocats intrépides de la guerre sans aucun égard

pour les circonstances , sont les premiers, lorsque,

d'après le message de Sa Majesté, il y a des motifs

solides d'espérer ce bienfait, à se retourner pour

opposer à son arrivée tous les obstacles qui sont en

leur pouvoir. Ont-ils pensé que l'on croirait à la sin-

cérité de leur empressement pour la paix, lorsqu'ils

proposent des princi!)es manifestement contraires au

sentiment de la majorité de la chambre? Cet amen-

dement a-t-il pour but d'accélérer les bienfaits de

la paix, ou simplement de servir les desseins d'un

parti? Le très-honorable n}embre qui a parlé le der-

nier est entré dans un long raisonnement !)Our prou-

ver qu"il n'y a point de désavantage ou de honte à

proposer le" premier des conditions de paix, et il a

eu l'air de vouloir répondre à quelque discours du

chancelier de l'Echiquier.

.["en appelle à la mémoire de toute la chambre :

rien est-il sorti de la bouche de mon très-honorable

ami, qui tendit à prouver qu'il est contraire à l'inté-

rêt ou à riionmur d'un pays de faire les premières

avances pour obtenir la i)aîx? Certes il y a tant de

I

moyens indirects de sonder les dispositions mu-

I
tue'lles

:
que souvent il serait très-dilTicile de dire quel

iï
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parti a le premier fait des offres. Mais le raisonne-

ment (le mon honorable ami n'a nullement eu cette

(piestion pour objet ; il s'est seulement élevé contre

linjustiee de contraindre le pouvoir exécutif à faire

la paix , et de rendre en même temps les ministres

responsables des conditions. Si les ministres sont

contraints par les ordres impératifs du |)arlement de

faire la paix , avec quel succès peuvent-ils traiter? Ils

diraient donc à l'ennemi : Nous désirons négocier ,

et nous désirons que vous nous garantissiez des con-

ditions favorables: mais, que vous les fassiez ou non,

nous ferons une paix (|uelconque. Quelles seraient

les conditions que garantirait l'ennemi dans un traité

qui commencerait sous de tels auspices ? C'est ce

que je laisse à la chambre à déterminer.

Tout ce que je soutiens est donc que , comme les

ministres sont responsables au parlement et à la

nation de l'avis qu'ils donnent à Sa i\!ajesté , leur

jugement et leurs actions doivent être libres de toutes

entraves. lAlais l'effet de l'amendement proposé ne

sera-t-il pas de lier les mains au pouvoir exécutif, et

de mettre ce pays à la merci de la France.^

Parmi les faux exposés que nos adversaires ont

coutume de répéter avec autant de sang-froid que
s'ils n'eussent pas été cent fois relevés et refutés , je

dois protester surtout contre celui par lequel ils

avancent , contre toute espèce de raison ,
que les

ministres ont entrepris et continué la guerre dans le

dessein de rétablir l'ancien despotisme. En vain les

ministres ont-ils nié cette imputation , on n'a cessé

de les en charger; et aujourd'hui même qu'ils décla-

rent que le gouvernement français est dans une si-

tuation telle qu'on peut traiter sûrement avec lui

,

on les accuse d'avoir abandonné les bases sur les-

quelles ils ont commencé la guerre, et totalement

changé de système.

Quant à ce qui me concerne , je ne balance pas
à déclarer que, dans mon opinion, il serait plus heu-
reux pour la France et pour l'Europe que nous eus-

sions à traiter avec une monarchie , au lieu de la

forme actuelle du gouvernement; mais est-il jamais
échappé aux ministres une seule expression qui don-
nât à entendre que la guerre serait continuée jusqu'à
ce que la monarchie fût rétablie en France? Il n'y a
donc pas de contradiction ni de changement d'opi-

nion ; on ne peut donc pas reprocher au gouverne-
ment d'avoir abandonné son système.

C'est avec une égale vérité et une égale obstination

qu'on a reproché aux ministres de n'avoir eu d'autre
motif pour se déterminer à traiter avec la France
que la forme actuelle de son gouvernement, sans
prendre en considération la situation générale des
affaires. Il ne me sera pas diflîcile de convaincre la

chambre de l'injustice d'un^i pareille accusation.

Quand le très-honorable membre fit sa motion pour
la paix , l'année dernière, l'état où se trouvaient alors

les affaires n'offrait-il pas un argument bien plus
fort contre l'ouverture des négociations que la forme
du gouvernement qui existait alors? Dans quelle

position étions -nous à celte époque? Les Français
étaient triomphants sur le continent, et devinrent
immédiatement maîtres de toute la cote.

Je n'ai point intention d'examiner en ce moment si

ce malheureux pays aurait pu faire davantage pour
sa défense, mais au moins nous eûmes la satisfaction
d'avoir fait tous les efforts possibles pour arrêter les

progrès de l'ennemi et sauver nos alliés. Aussitôt
que les Français se furent emparés de la Hollande

,

l'idée me vint de nous emparer du cap de Bonne-
Espérance. Mais le gouvernement consentira-t-il,
sous certaines conditions, à renoncer à cette précieuse
acquisition ? C'est un point sur lequel je ne donnerai

point mon opinion , me bornant à dire qu'il n'y

renoncera pas sans une ample compensation.

( La suite demain.)

RÉPUBLIQUE DES PROVINCES-UNIES.

Extrait cVune lettre du gênerai Moreau, en date

du 3 nicôse , au citoyen Noël, ministre de la

république française.

Citoyen ministre, je me hâte de vous communiquer
de bonnes nouvelles que je viens de recevoir innné-

diatement de l'armée de Sambre-et-JMeuse.

Dans ma lettre du 29 frimaire (20 décembre), je

vous donnai à connaître que, la division de la droite

ayant été forcée , Jourdan s'était vu obligé d'aban-

donner sa position à Simmeren et d'en prendre une
autre derrière la rivière du même nom , alin de cou-

vrir Trarbach , où se trouvaient nos magasins, et

lequel poste l'ennemi
,
par ses mouvements divers sur

son aile gauche , menaçait.

Le 24 (15 décembre) ,'rennemi a attaqué le long de
toute sa ligne, sans pouvoir l'entamer.

Le 27 (18 décembre), il y a eu de nouveau une at-

taque fort vive ; elle a été générale, et l'ennemi a été

repoussé de tous côtés avec perte de trois pièces de
canon et de six cents prisonniers.

Dans le même moment , l'ennemi tenta le passage

du Pihin, vis-à-vis de Baccarach , en vue de couper à

Jourdan la communication avec Coblentz. Déjà il

avait pris terre à la rive gauche
,
quand le général

Kléber, qui connnande cette division, l'a repoussé

et obligé de retourner avec perte dans ses bateaux.

On ne sait point d'autres circonstances , mais le

post-scriptujii de la lettre que j'ai reçue contenait

ceci : « L'action du 27 frimaire (18 décembre) a été

presque générale, et l'ennemi a été complètement
battu et obligé de faire retraite. »

Signé Moreau.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Le ministre de la police générale de la république,

aux membres du bureau central de la commune
de Paris.

Paris, le 17 nivôse an IV de la république fran-
çaise une et indivisible.

Du ministère de la justice, citoyens, le directoire

exécutif m'a appelé a celui de la police générale de
la république. J'ai calculé tout le poids du fardeau
qu'il plaçait en mes mains : fort de mon courage

,

plein d'amour pour la chose publique , comptant sur
vous et sur tous les bons citoyens

,
j'ai accepté

;
je suis

en fonctions.

Maintenant , citoyens , il nous faut marcher.
Nous avons une immense cité à régénérer.

Nous avons
,
par sa régénération , à opérer la ré-

génération de la première république du monde.
Paris fut de tout temps le modèle des départe-

ments : rendons Paris sûr, établissons-y la salubrité,

donnons-lui des mœurs; nous aurons une république
sage, un air pur régnera partout , partout le citoyen
pourra habiter en sûreté.

Commençons , citoyens , et que Paris donne le

signal.

Prévenez nos concitoyens de notre commune ré-

solution.

Que les commissaires de police soient avertis.

Le temps de la mollesse, celui de la négligence sont
passés.

C'est de l'exactitude qu'il faut , c'est de la fer-

meté.
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Moi-même je donnerai cet exemple
;
je sacrifierai

tout à mes devoirs.

La république , sa police générale, je ne respirerai

que pour ces objets.

Signé IMebltn , ministre de la police

(jénérale de la république.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Treilhard.

SUITE DE LA SÉANCE DU 15 KIYOSE.

Suite du rapport de Berge vin.

N'est-ii donc pas évidemment démontré que les

nouvelles lois ont pourvu :

1° A ce que les officiers de mer dirigent seuls l'ar-

mement et l'équipement des vaisseaux
;

2° A ce qu'ils s'instruisent de tout ce qu'il leur im-

porte de savoir
;

3" Enfin, à ce qu'ils soient présents aux opérations

majeures de l'administration des ports.

Mais , sans violer les principes , sans renverser tout

ordre, sans détruire la responsabilité des agents de
l'administration , ces lois pouvaient-elles cliarjier les

officiers de vaisseau de diriger les chantiers de con-

struction et tous les ateliers où s'exécutent les divers

travaux de la marine ? Une telle disposition eût été

d'ailleurs d'autant plus déplacée, que ces officiers,

pour avoir acquis quelques notions générales sur la

construction et le radoub des vaisseaux , ne seront

sûrement pas en état de diriger les opérations admi-
nistratives des ports. Au reste, ce genre d'occupation,

loin de former de savants marins , nuirait au con-

traire à leur principale instruction, la science de la

navigation et de la tactique navale , qui exige de leur

part une étude continuelle et suivie : les mêmes
hommes ne peuvent bien faire deux métiers à la fois.

Les lois ont donc sagement attribué la direction des
travaux et toutes les autres parties de l'admini-

stration économique à d'autres agents , à des
hommes qui , dès leur jeunesse , se sont exclusive-

ment livrés à la théorie, à la pratique et aux combi-
naisons qu'exigent les différentes branches de cette

administration.

« Par cette organisation , continue le message

,

un amiral est forcé d'aller braver les tempêtes et

combattre l'ennemi sur des vaisseaux qu'il a reçus
d'une autorité dépourvue de toute expérience nau-
tique. »

Aurait-on prétendu faire croire qu'un amiral re-

cevait de l'administration une flotte toute armée et

toute équipée? Mais on a vu que l'article 10 de la loi

du 3 brumaire charge chaque capitaine d'armer, de
gréer , d'équiper son vaisseau , ainsi qu'il le juge con-
venable.

Aurait-on plutôt voulu persuader que
,
pour con-

struire un vaisseau, forger ses ancres, commettre
des câbles, des connaissances nautiques sont abso-
lument nécessaires.' Mais, dans cette supposition
même, Tobjection ne serait pas mieux fondée, car
les articles 35 et 42 de la loi du 2 brumaire portent :

« que sur chaque bâtiment, sur les divisions et sur
les escadres ou aruiées navales , il sera toujours
embarqué des ingénieurs-constructeurs, des admi-
nistrateurs des ports

,
qui dès lors ne peuvent être

absolument étrangers aux connaissances nauti-
• ques. »

Quant aux autres agents du service des ports, tels

que ceux qui dirigent le détail des mouvements et

celui de l'artillerie, on ne saurait disconvenir qu'ils

ne sont point étrangers à ces connaissances, puisque,
d'après le vœu formel des articles 71 , 73 , 74 et 7G de
la loi du 2 brumaire, les uns et les autres sont tou-
jours choisis parmi les capitaines, lieutenants et en-
seignes de vaisseau , et parmi les officiers d'artillerie

et maîtres canonniers.

« Dans la situation actuelle de nos ports , dit encore
le message , entourés comme ils sont d'ennemis in-

térieurs et extérieurs, est-il prudent, est-il possible

de mettre sous la dépendance immédiate et exclusive

des officiers d'administration, étrangers à l'art du
commandement, cette foule de marins et d'ouvriers

qui peuplent nos ports, et de les soustraire à l'obéis-

sance et à la direction des officiers appelés et habitués

à les commander dans les combats? »

Le service des ouvriers employés aux travaux des
ports n'est point un service militaire ; à qui donc
ces ouvriers doivent-ils être subordonnés , si ce n'est

aux artistes , aux ingénieurs et aux autres agents de
l'administration, chargés de les diriger et de les sur-

veiller dans l'emploi du temps et des matières? Et
depuis quand les officiers de la marine sont-ils ha-
bitués a commander dans les combats cette foule

de forgerons, de serruriers, de cordiers, de charpen-
tiers , de menuisiers, de tonneliers, de maçons , etc.,

qui peuplent les ateliers de nos ports, et qui, comme
les autres citoyens de la même commune , ne
connaissent et ne peuvent connaître d'autres chefs

militaires que les officiers de la garde nationale

dont ils font partie? Quant aux marins, personne
n'ignore qu'ils ne sont appelés dans les ports qu'au
moment du besoin, et qu'aussitôt leur arrivée,

l'administration les destine sur les vaisseaux où ils

sont dès lors employés aux travaux d'armement et

d'équipement, sous la direction des officiers militaires

de la marine.
« Les principes d'organisation, dit le directoire

en terminant son message, que nous soumettons à
votre sagesse, sont les mêmes qui font fleurir les

marines de l'Europe les plus célèbres. »

Je ne fatiguerai pas inutilement votre attention en
la fixant successivement sur le régime de la marine
chez les différentes puissances de l'Europe, où vous
chercheriez en vain le modèle d'une organisation

semblable à celle qui vous est proposée par le mes-
sage du 12 frimaire. Je me bornerai donc à un seul

exemple qui paraît devoir me dispenser d'en citer

d'autres.

Portons un moment nos regards sur la marine
d'Angleterre, et nous verrons que l'administration

de ses ports, depuis plus de deux siècles, repose

absolument sur les mêmes principes que celle qui a

été établie par la loi du 2 brumaire.

En Angleterre, des agents civils, subordonnés à

un administrateur en chef, commissionner résident.,

dirigent dans chaque port :

l'^ Les constructions, radoubs et travaux de tous

genres
;

2° Les mouvements des vaisseaux, c'est-à-dire leur

entrée dans les ports et bassins, leur sortie, leur

amarrage, leur abatage en carène, leur mouillage

en rade, etc.
;

3<^ Les différents détails , tels que les corderies , le

matériel de l'artillerie, les gréements, etc.
;

4« La comptabilité, et enfin toutes les autres bran-

ches de l'administration des arsenaux de marine.

Les officiers de mer n'ont, comme on le voit, au-

cune part dans le service administratif des ports. 11

y a même plus, c'est que quand ces officiers, soit

par goût, soit par tout autre motif, se déterminent

à embrasser ce service, ils deviennent agents civils,

et cessent alors de faire partie des officiers militaires

et de marine.
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Un nmii'cil est cliai-i^é de la police de cliaque rade

d'Angleterre , lorsque l'oilicier qui y commande nVst

pas ancien; mais cet ofiicier n'exerce aucune autorité

sur Tadministralion des arsenaux.

Si l'on compare cette forme d'administration à

celle que la loi du 2 brumaire a établie, on remar-

quera entre elles une similitude absolue, et l'on s'é-

tonnera avec raison que l'on ait voulu persuader que

la nouvelle organisaiion maritime ne i)résentuit

que des entraves^ el qu'elle fenchalnall dans tous

ses moyens d'exécution.

Votre commission a donné à l'examen du message

relatif à l'organisation de la marine toute l'attention

qu'exige un objet de si baute importance , et non-

seulement elle n'a aperçu dans les dernières lois ren-

dues sur la marine aucun des vices que leur reprocbe

le message, mais elle s'est même convaincue que ces

lois repo'senl sur des principes incontestables et gé-

néralement recon'.uispar tous les législateurs : je veux

dire la division des pouvoirs (i). En effet, par la

nouvelle organisation de la marine, décrétée au mois

de brumaire dernier , fadministration est séparée de

faction; en sorte que, dans les ports, le service de la

marine est réellement réparti entre deux autorités

distinctes, l'une administrative, et l'autre militaire.

La première est cbargée de la préparation des

moyens ou de l'administration économique ; et la

seconde, de la direction de l'action des forces na-

vales.

Dans le projet d'organisation proposé par le mes-

sage du 12 frimaire, votre commission n'a vu qu'un

régime administratif purement uiiiitaire, les bases

d'un service d'autant plus ruineux, que, dans ce

projet, l'autorité qui conserve et celle qui consomme
sont réunies dans la même personne.

Tels sont les deux plans d'organisation que votre

commission a eus à examiner. Elle croit vous avoir

suflisamment démontré les avantages de l'un et les

inconvénients de l'autre. iMais, s'il était encore pos-

sible de balancer un instant entre ces deux systèmes

d'administration, la [trudence ne comuîanderait-elle

pas d'adopter ctUii ([ui, après avoir créé la marine

française, l'a régie dans ses plus beaux jours, pen-

dantprès de quatre-vingts ans; celui dont une longue

expérience a garanti le succès; celui eîdin qui de-

puis si longtemps fait lleurir la marine d'Angleterre.^

Quoi qu'il en soit, l'intérêt public exige impérieu-

sement de faire cesser au plus tôt l'ctat nialbeureux

où notre marine est réduite. Votre connnission n'exa-

gérera pas impolitiquement la situation actuelle de

nos arsenaux et de nos (lottes; mais elle doit vous

déclarer que, si l'on apporte encore le moindre délai

à l'organisation délinitivc de cette partie importante

delà force publique, l'anu'cbie Unira par la dévo-

rer, le découragement sera bientôt au coudoie, et

nous nous trouverons, au printemps i)rocbain , dans

l'impossibilité de faire la campagne, du moins avec

tout le succès que nous aurions eu droit d'attendre

d'une marine régénérée.

Il n'est pas question de faire sortir cette marine

du néant, elle existe; il faut seulement s'empresser

de la retirer du cbaos où elle a été plongée , et l'on n'y

parviendra qu'en substituant aux mesures révolution-

naires que l'on a adoptées depuis trois ans des lois

sages et suflisantes. Ces lois sont faites.

La Convention nationale, avant de terminer sa

session , n'a-t-elle pas décrété l'organisation de toutes

les brancbes du service de la marine? VA si ces lois

avaient reçu leur exécution , comme elles le prescri-

(1) On ne peut voir sans surprise qu'à la fin du XVIII' siècle, et
sous un gouvernement républicain , on propose de violer ces prin-
ci|)cs conservateurs, que lis niinislies de Louis XIV ne mécon-
nurent jamais dans le ivii» siéclcj et sous la mouarcUie la plus
alisloue qui ail jamais exisié.

valent, le corps des officiers de marine, l'admiiH-

stration desjjorts, les troupes d'artillerie, les quartiers

maritimes , enfin toutes les parties de ce service im-

portant, seraient dans ce moment en pleine activité,

et nous n'aurions pas à regretter la perte irréparable

de deux mois qui se sont écoulés depuis l'époque où
l'organisation aurait dû être commencée.

Pénétrée de la nécessité de s'occuper exclusivement

des propositions qui font l'objet du message du 12 fri-

maire, votre commission n'a pas cru devoir se livrer

à l'examen d'une question importante que semble
faire naître le message : je veux parler de la faculté

de faire des observations sur les lois avant d'en avoir

reconnu l'imperfection ou l'insuflisance dans l'exé-

cution même. Où en serions-nous si , dès qu'une loi

serait rendue , le ministre cbargé de l'exécuter s'arro-

geait le droit de l'examiner, de la paralyser et d'en

demander le changement, en provoijuant un mes-

sage du directoire exécutif dont il aurait surpris la

religion.^.... Je m'abstiendrai de déduire les consé-

quences d'un pareil système.

Votre commission vous propose de passer à l'ordre

du jour sur le message du directoire exécutif du 12

frimaire, concernant l'administration de la marine.

^'iLLERS : Il est instant de s'occuper des travaux de
la campagne prochaine. On ne peut pas teuii' plus

longtemps la marine dans vm état de délabrement
tel que celui occasionné par la susi)ension de la loi

du 3 brumaire, relative à l'organisation de la marine.

.le demande que l'assemblée se décide à lever la

suspension.

RouHiER : ,Ie m'oppose à ce que la suspension soit

levée à l'instant et sans aucun examen, attendu que
cette levée n'est demandée que par ceux qui ont

appuyé la loi en question , et que d'ailleurs cette ma-
tière mérite une grande attention.

JN'*** : J'appuie la motion de^'illers, par le motif

que la suspension de la loi réduit les troupes de la

marine dans une inaction absolue.

Defermont : L'objet qui est en litige est la

question de savoir comment l'on doit placer la plume
et l'épée, de manière qu'elles ne soient pas toujours

en guerre. Quand la loi fut discutée, je demandai
que le militaire ne fiit pas sous la subordination des

autorités civiles. Cette loi fut adoptée sans un grand
examen : il serait nécessaire d'y procéder.

Je demande que demain on nous lise cette loi

,

aliii que nous puissions la discuter sur-Ie-cbamp et

nous occuper de la séparation des deux pouvoirs

civil et militaire.

iMarec : La marine est sans force et véritablement

sans lois; on peut même dire qu'il n'y a pas de
marine. J'espère que vous vous hâterez de remédier
à ce défaut ; en conséquence, je me borne à demander
l'impression du discours qui vous a été lu, afin que
la discussion s'ouvre le plus prompteineut qu'il sera

possible.

L'impression est ordonnée.— Le rapporteur d'une commission particulière,

après avoir entretenu en peu de mots le conseil des

réclamations présentées |)ar une foule de citoyens

contre la loi qui suspend toute action en rescision

de vente pour cause de lésion , soumet à la discussion

un projet qui a pour but de lever cette suspension.

Le conseil ordonne l'impression du rapport et du
projet, et ajourne la discussion au plus court délai.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de fernier.

SÉANCE DU 15 NIVOSE.

Le conseil, après avoir reconnu l'urgence, ap*
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prouve deux resolutions. I,a première déclare que

les officiers de santé lé^'alenient comuiissionnés pour

le service de terre et de mer sont compris dans la

loi du 28 fructidor an llï, qui accorde un supplé-

ment de pave en numéraire.

La seconde porte que toute résolution sera termi-

née par ces mots : La présente résolution sera ou ne

sera pas imprimée. Le but de cette loi estdedinn"nuer

les frais d'impression, et de ne faire imprimer que les

lois d'un intérêt «général.

Une troisième résolution, précédée d'une déclara-

tion d'urgence motivée sur ce qu'il est pressant de

faire exécuter les lois, et en particulier celle du 3

brumaire
,
porte que le citoyen Aymé l'aîné est exclu

des fonctions législatives jusqu'à la paix.

Aux voix l'urgence ! s'écrient Clauzel et quelques

autres membres.
D'autres : Je demande la parole.

Les cris : aux voix l'urgence! se répètent.

Le Peésident : Il y a quelqu'un qui est inscrit

contre l'urgence.

Girard , de rJude : .Te demande à lui répondre.

GoupiLLEAU : Je demande aussi à soutenir l'ur-

gence.

BoNNESŒUR : Et moi aussi.

Malleville : Je dois peut-être conunencer par

éloigner tout soupçon de partialité (juc pourrait élever

contre moi la démarche que je vais faire. Je déclare

que je n'ai aucun intérêt direct ni indirect dans l'af-

faire d'Aymé.
Clauzel : On injurie le conseil.

CoREN-FusTiER : Président, maintenez la parole

à celui auquel vous l'avez accordée.

LePrésidekt : Je rappelle à Clauzel que la parole

n'est point à lui.

Malleville : Je répète que je n'ai aucun intérêt

dans cette affaire; je n'ai point riionneur d'avoir d'é-

migré dans ma famille...

Plusieurs membres se lèvent en criant.

Dentzel : On défend les chouans à cette tribune
;

je demande que l'opinant soit censuré.

Clauzel : C'est appuyé; président, mettez aux
voix.

Le Président : J'aurais rappelé l'opinant à l'or-

dre aussitôt qu'il a eu proféré le mot qui cause tant

de bruit, si je n'avois pas cru qu'il fût de mon devoir

d'attendre qu'il eût fini la phrase pour en connaître

le véritable sens; car le sens du premier mot est selon

qu'il sera suivi de tel ou tel autre. Peut-être l'opinant

va-t-il vous dire qu'il n'a voulu faire qu'une mauvaise
ironie...

Goupilleau : Président, renfermez-vous dans
vos fonctions, et n'expliquez point les intentions des

oratei;ri.

Le calme se rétablit.

Malleville : Le président a devine ma pensée
;

c'était une manière ironique...

Quelques voix : Oh ! oh !

Clauzel : On ne plaisante pas comme ça.

Malleville : J'allais ajouter que, loin qu'on
puisse nfaccuser d'avoir partagé l'opinion d'Aymé,
j'ai, en qualité de président de l'assemblée primaire de
mon canton, fait un discours pour inviter mes con-

citoyens à accepter les décrets des 5 et 13 fructidor.

Après cette déclaration puis-je continuer?

Plusieurs voix : Sans difficulté.

Malleville : Je voterais avec plaisir pour l'ur-

gence s'il était question d'admettre dans votre sein

des députés du peuple; mais il s'agit au contraiie

d'en exclure plusieurs citoyens qui depuis votre in-

stallation remplissent , conjointement avec vous, les

fonctions augustes auxquelles la confiance du peuple
les a appelés.

Il s'agit de prononcer cette exclusion dans cette

circonstance terrible, où l'exercice seul (|u'ils ont

fait de leurs fonctions les assujettit à la peine la plus

«rave pour de bons citoyens, celle du bamiissement

de cette mêuie patrie qui les avait honorés de son

choix.

Il s'aait enfin de statuer sur les effets d'une nomi-

nation faite par le peuple, de savoir si elle confère

de plein droit la qualité de son représentant, ou si

elle a besoin de l'attache de queUiue autre pouvoir

qui puisse en suspendre le titre et l'exercice.

Il s'asit, en un mot, de i)rononcer sur les consé-

quences'du droit le plus essentiel de la souveraineté

nationale, du seul même qu'un grand peuple puisse

exercer.

Kt l'on vous propose de statuer sur ces ques-

tions dans la forme expéditive et commode de l'ur-

gence !

Mais dans quel cas vous réservez-vous donc d'em-

ployer les formes que la constitution prescrit pour les

cas même conmiuns et ordinaires, si vous les négligez

dans celui-ci? Dans quelle circonstance serait-il be-

soin d'employer cette sage lenteur, cette maturité de

rédexion qui prévient le danger des séductions, et

garantit l'équité et l'impartialité des décrets ?

" On vous a dit, il y a quelques jours, que les dé-

crets d'uriience étaient aussi constitutionnels. Oui

sans doute, la constitution permet, dans certaines

circonstances, de s'écarter des règles ordinaires

qu'elle donne pour la forme de vos délibérations;

mais s'ensuit-il que vous puissiez, sans blesser la

constitution, emplover indifféremment l'une et l'au-

tre manière? s'ensùit-il que vous puissiez statuer

dans la forme d'ursence sur les matières les plus in-

téressantes de Tordre p/ublic, et dans lesquelles nul

danger pressant ne sollicite la précipitation de vos

décrets? Qui de vous oserait l'avouer?

Il a été impossible, sans doute, de déterminer

d'un manière précise dans l'acte constitutionnel les

cas où il serait permis de procéder par urgence, et

l'on a été forcé d'en laisser la décision à la sagesse

des deux conseils : mais le bon sens dit assez que ces

cas doivent se combiner en raison de la gravité du

sujet et du péril dans la demeure; en sorte qu'il est

possible de statuer par urgence sur une matière

léyère
,
quoique le danger du' retard ne soit pas très-

grand , tandis que vous ne pouvez vous le permettre

sur une question importante , à moins que le péril

dans le retard ne soit imminent.

Mais, d'après ces principes avoués par la saine

raison , comment peut-on vous proposer de vous écar-

ter des formes constitutionnelles, dans la matière

maintenant soumise à votre délibération?

Il ne peut s'en présenter de plus importante ; et

certainement tout ce qui intéresse le titre de vos col-

lèizues et la souveraineté du peuple mérite de votre

part l'examen le plus sévère et l'attention la plus

scrupuleuse : ce sont là proprement des questions

d'Etat qui doivent être traitées avec la plus grande

solennité. . ,

Et d'autre part, comment, après avoir laisse tran-

quillement siéger au milieu de vous pendant plus de

deux mois les citovens dont on demande aujourd'hui

l'expulsion
,
peut-on venir aujourd'hui vous proposer

un décret d'urgence pour les chasser au plus vite,

comme si le salut de lEtat en dépendait, et que la

république fût perdue s'ils y demeuraient une décade

de plus?

Un esprit impartial est singulièrement embarrasse

pour expliquer une pareille conduite, pour allier

tant de mollesse avec tant d'ardeur et de précipita-

tion.
, ,

Encore s'il était résulté de grands inconvénients
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de cette séance des citoyens qu'on vent exclure , on
pourrait, sur ce motif, pallier la résolution d'urgence.
Mais_ nous pouvons le dire , (pioiciuMI valût mieux
le laisser dire à d'autres : depuis notre instaliatiou
nous nous sommes prêtés à rendre tous les décrets
que les circonstances ont paru exiuer; et ce n'est pas
l'opinion dans laquelle on pourrait supposer les

memlires qu'on veut exclure qui a dirigé nos déli-

bérations.

Ainsi, et la gravité du sujet et le non-péril s'op-
posent également a la déclaranon d'uruence , et l'on
ne^ peut en attribuer la proposition (|u'à Ihabitude
même où nous soiimiesd'en rendre chaque jour de
semblables, laquelle nous constitue dans une cer-
taine insouciance , une inadvertance dangereuse à
cet égard.

Mais c'est précisément une nouvelle raison, et une
raison majeurp, pour rejeter cette urgence, dans la

question qui nous est soumise aujourd'hui ; et il peut
être heureux qu'elle sesoitprésentéedans celte forme,
pour rompre enfin cette mauvaise habitude.

^
Si nous laissons échapper cette occasion favorable,

l'exception détruira inspusiblement la règle; et l'usage
habituel de la forme que la constitution a seulement
tolérée pour quelques cas pressants , fera tomber en
désuétude

, abolira celle qu'elle a prescrite pour tous
les cas ordinaires.

C'est ce qui est arrivé dans la première assemblée
législative, et c'est ce qu'on peut, sans trop de pré-
voyance, craindre de voir arriver encore dans une
nation qui à mille qualités allie une vivacité et un
enthousiasme quelquefois très-nuisibles. Je vote pour
le rejet de la déclaration d'urgence.

Girard, de l'Aude, se présente à la tribune avec
un discours écrit.

Plusieurs membres : Aux voix l'urgence!
Le conseil reconnaît l'urgence.
Legband : Je demande qu'il soit formé une com-

mission pour examiner la résolution.
GiBARD

, de r.iude : Je demande à parler contre
cette proposition.

Quelques membres : Aux voix la résolution !

LAN.IUINAIS
: Oui, détruisons la constitution

sur-le-champ.

Legkand : Je demande la parole pour établir ma
proposition.

Quelle que soit l'opinion du conseil sur la résolu-
tion présentée, il est d'une nécessité indispensable de
nommer une conunission pour l'examiner. Aucun
de nous n'est préparé, et lorsqu'il s'agit d'exclure
du corps législatif un citoven qui y est entré par la
volonté du peuple, on ne peut trop mettre de ma-
turité. L opinion publique pèse sur nos têtes; ne la
heurtons donc pas; mettons au moins de la réflexion
dans um décision dont les suites peuvent être du
plus grand intérêt. Ce parti n'empêchera point ceux
qui sont déjà décides de donner leur opinion , et il

facilitera aux autres les moyens de s'éclairer.
Girard

,
de l'Aude, se présente encore à la tribune

avec un discours écrit
, pour parler contre la propo-

sition de T>egrand.
Beaucoup de membres .- Aux voix la proposition !

Girard
, de P.Iube : Je. demande la parole contre.

PouLTiER
: Il est impossible de refuser la création

d une commission
, puisque personne n'est préparé.

GoupiLLEAu
: Je demande à parler contre la com-

mission.

Marroï
: Et moi aussi.

RÉGNIER
: Je demande cà prouver qu'elle est né-

cessaire.

CoREN-FusTiER
: Je parle dans le même sens.

^.71-'°"^^ i*^^ ^^^''' sera formé une /.'ommission
de trois membres.

CrrARLTER : Je demande qu'elle fasse son rapport
demain.
Lanjuinais : Je demande qu'elle le fasse cette

nuit.

Le conseil ordonne que le rapport soit fait demain.
Le Président : Comment seront nommés les

membres de cette coiumission? sera-ce par le bureau
ou au scrutin ?

Plusieurs membres : Au scrutin.

D'autres : Par le bureau.
Le conseil décide que le bureau présentera les

membres de la commission.
Le bureau propose les citoyens Clauzel , Legrand et

Régnier.—Delacoste : Citoyens collègues, vous avez nom-
mé une commission pour examiner la résolution rela-

tive à une troisième section du tribunal criminel du
département de la Seine. Organede cette commission,
je vais vous rendre compte du résultat de l'examen
qu'elle a fait de cette résolution.

Je vais commencer par vous rappeler que le direc-

toire exécutif, dès le 18 frimaire dernier, a repré-

senté, |)ar un message, la nécessité d'ajouter une
troisième section à ce tribunal criminel ;

Que le conseil des Cinq-Cents a adopté cette propo-
sition.

Votre commission a cru entrevoir le point de diffi-

culté, et par conséquent le seul objet de sa mission,
dans la question de savoir si la résolution ne con-
tredit point l'acte constitutionnel. Elle a donc écarté

de sa discussion des motifs qui , dans toute autre

circonstance, eussent commandé l'adoption d'une
mesure que l'on présente comme nécessaire.

Il lui en a sans doute coûté d'être obligée d'écarter

de pareilles considérations. Il eût été flatteur pour elle

de pouvoir borner son rapport à ces mots qui , de
cette tribune, eussent retenti dans le sein des priva-

tions et de la douleur ; ces mots qui eussent consolé

l'innocent opprimé, et rendu l'espoir à l'homme
juste qui n'a demandé qu'un jugement : L'impor-
tance des motifs ne nous permet pas de délibérer

sur Vadoption.
Riais tous les Français en sont convaincus; ceux

même qui gémissent' dans les maisons d'arrêt en
conviennent : notre bonheur dépend du respect que
nous porterons au maintien de l'acte constitutionnel.

Si nous permettions d'en enfreindre une seule dispo-

sition , même pour la rendre plus utile , nous détrui-

rions runi([ue espoir de tous nos concitoyens, et

nous les replongerions dans les horreurs de l'anar-

chie.

Elevons-nous donc à la hauteur de notre mission;
fermons l'oreille à ces calculs déchirants, à ces asser-

tions désolantes, à ces récits attendrissants qui ac-

compagnent l'objet de notre décision; défendons,
pour quelques instants, notre âme des mouvements
de la sensibilité, et notre esprit des préventions qui
naissent de la confiance; laissons à notre raisonne-

ment toute l'indépendance dont il doit jouir, pour
parvenir à la solution du problème important que
vous nous avez soumis.
La constitution porte, article 244 : « II y a un tri-

bunal criminel par clKupie déj)artement. »

Elle veut, dans l'article 21.5, que ce tribunal soit

com|)osé d'un président , d'un accusateur public , de
quatre juges pris dans le tribunal civil , du commis-
saire du pouvoir executif près le même tribunal, ou
de son substitut, et d'un greffier.

Voilà , sans contredit , l'organisation d'un tri-

bunal criminel ; voilà les éléments dont il doit cire

composé.
Cette organisation tient au système général; ces

éléments en sont les movens.
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L'organisation des tribunaux civils est fondée sur

d'autres bases, coinine ayant un but différent : « Il

y a un tribunal civil par département; il est coin|)osé

de vingt juses au moins, d'un commissaire et d'un

greffier (i). »

Le tribunal civil se divise en sections; une
section ne pevtjuger au-dessous de cinq juges (2).

Arrêtons-nous ici pour remarquer les principales

distinctions que la constitution établit entre ces deux
créations.

Dans l'une , qui a pour objet de prononcer sur la

vie et l'honneur des citoyens , tout est limité et cir-

conscrit; tous les éléments sont calculés, choisis,

rapprochés par la constitution même : rien n'est laissé

aux circonstances , aux localités , aux besoins réels

ou allégués.

Dans l'autre, qui n'est destinée qu'à prononcer
sur des intérêts privés, qui peut être suppléée par

l'arbitrage, par les transactions, par les conven-
tions, la constitution borne son soin à placer leur

conservation dans le nombre de ses principes; et

cette conservation dépendra de la défense qu'elle fait

de diminuer le nombre des juges au-dessous du )ni-

nimum par elle (ixé. Pour le reste, elle abandonne
tout soit à la loi , soit aux juges.

Dans la première, point de liberté, pas même
de possibilité de se diviser en sections.

Dans la seconde , cette division est prescrite

sous la seule condition d'observer le nombre désigné

pour chaque section. A cette condition, le tribunal

civil combinera connue il le voudra sa division en
sections.

Rapprochons un troisième genre d'organisation.

! celui du tribunal de cassation.

Pour celui-ci, le principe de conservation ne devait

plus être le même que pour les tribunaux civils :

c'était l'augmentation de ses membres qu'il convenait
de prévoir et d'arrêter ; c'était son renouvellement
annuel par parties qu'il fallait ordonner.
Reprenons.

Si la constitution s'en fût tenue à la première
partie de son article 245 : « Il est composé (le tribunal
criminel) d'un président, etc., » et que la question
que nous discutons se fiit présentée , je ne veux point
dire ici (juelle serait ou devrait être la décision,
mais je veux observer que l'on aurait nn vaste champ
ouvert aux considérations. La constitution, dirait-on,

|:
a laissé une lacune ; ses rédacteurs n'ont pas fixé leurs

i regards sur fimniense population de ce départe-
\ ment, sur sa position particulière , sur la quantité

prodigieuse d'affaires importantes qui s^y présen-
tent habituellement et constamment.
Eh bien ! les rédacteurs de la constitution , les

membres de la Convention qui l'ont discutée, la Con-
vention entière qui l'a présentée au peuple français,
ont vu tout cela ; ils en ont été frappés, et ils y ont eu
égard.

Mais comment ?

En accommodant aux principes reçus la seule ex-
ception qui fut admissible.

« Il y a , dans le département de la Seine, un vice-
président , un substitut de l'accusateur public.

» Ce tribunal est divisé en deux sections; huit mem-
bres du tribunal civil y exercent les fonctions de
juges. »

Voilà ce qu'a produit, il y a quelques mois,
l'examen le plus réfléchi de tout ce qu'il était pos-
sible d'accorder à une population plus nombreuse

,

à une position plus propre à devenir le refuge des

Cl) Article 21G.

(2; Arliclcaai.

êtres immoraux , au nombre plus grand d'affaires
qui s'y présentent.

Au lieu d'une seule section ou d'un tribunal com-
posé d'un vice-président , d'un seul accusateur pu-
blic, de quatre juges , la constitution a voulu qu'il y
eut dans ce département deux sections.

Ici se présente une question incidente.

En accordant au département de la Seine une se-
conde section, la constitution a-t-elle entendu qu'il

n'y en eut que deux.^

Ou au contraire n'a-t-elle fait que donner l'exem-
ple d'une exception à la première partie de l'ar-

ticle 24Ô, et laisser par là la faculté d'imiter cet
exemple si les circonstances l'exigeaient?

Ici le rapporteur fait connaître les raisonnements
qui ont guidé la commission dans ses recherches

;

elle a pensé qu'il était contraire à la constitution
d'ajouter une troisième section au tribunal criminel
du département de la Seine. Pour motiver cette opi-
nion , le rapporteur cite divers passages de l'acte con-
stitutionnel.

La connnission a pensé aussi que cette création
d'une troisième section pourrait n'être pas sans
danger.

S'il eût été permis à la commission, dit le rappor-
teur, de se reporter au temps où l'acte constitu-
tionnel a été médité, de se placer en idée au rang de ses
fondateurs , elle eut pu rencontrer quelques-unes des
grandes considérations (jui ont dicté l'article de la

constitution, contraire à l'établissement de la troi-

sièiiu^ section qu'on propose pour le tribunal criminel
du département de la Seine.

Elle rappellerait le souvenir de ces extensions , de
ces subdivisions, de ces multiplications de juges et
de sections déjuges ; elle conduirait a redouter beau-
coup plus l'accélération des formes judiciaires que
leurs lenteurs ; elle ferait voir à combien de dangers
eut donné lieu la faculté indéfinie de créer des jiiges

criminels. Dans ce moment , vous eùt-elle dit, vous
seriez rassurés sur l'effet de la loi qui créerait une
troisième section ; ceux qui la demandent n'ont eu
en vue que d'accélérer le jugement des détenus. Le
conseil, qui a pris cette demande en considération,

ne veut que seconder des vues louables; vous ne vou-
drez vous-mêmes que donner au tribunal une marche
plus active pour le bien des justiciables ; les juges
qui seraient nommés répondraient parfaitement à
vos vues.

Vous seriez rassurés pour le moment présent ; le

seriez-vovis pour l'avenir, dans les j)reniiers jours de
l'existence de la constitution? Vous n'auriez adnu's

qu'un tribunal augmenté, mais qui répondra des
suites d'un pareil exemple?

Enfin, après s'être attaché à démontrer que la

résolution est inconstitutionnelle, qu'elle est impra-
ticable , qu'elle est subversive de toutes les lois , le

rapporteur termine par ces mots :

S'il est actuellement permis de considérer les faits

qui sont présentés pour faire seiitir la nécessité

d'une pareille mesure, nous dirons, sans chercher à

atténuer ces faits ,
qu'ils ne sont pas tels qu'on soit

réduit a desespérer de la marche judiciaire.

Il reste d'autres moyens permis à employer :

Celui de nudtiplier momentanément les sections;

Celui d'augmenter le nombre des directeurs du
jury d'accusation et des juges civils qui serontchargés

de ces fonctions.

Le zèle des juges suppléera, nous en sommes surs,

aux secours qu'ils attendaient de nous, mais que la

constitution et les principes nous défendent de leur

accorder.

La connnission pense que vous devez dire que le

conseil ne peut adopter.
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Le conseil ordonne l'impression de ce rapport , et

ajourne la discussion.

La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

SÉ.^NCE DU 16 NlYOSE.

Rouzet présente un projet de résolution relatif aux

changements à faire au code liypotiiécaire.

Le conseil en ordonne l'impression et l'ajourne-

ment.

Discussion sur le résiliemeni des baux.

Mailhe : Depuis longtemps l'indignation pu-

blique poursuit les fermiers, et réclame la résiliation

de leurs baux.

Le rapporteur de la commission attaque la légiti-

mité de cette mesure; il allègue d'ailleurs contre elle

les inconvénients les plus graves.

Je ne parlerai point des baux des maisons Le ta-

bleau des dangers attaciiés à leur résiliation m'a for-

tement frappé; je n'y vois pas de réponse.

Je ne combats le système du rapporteur que rela-

tivement aux fermes rurales.

Il prétend que la résiliation de ces baux serait

injuste, et qu'elle démoraliserait les transactions

sociales.

Mais les fermiers ont-ils exécuté , exécutent-ils les

transactions qu'ils ont passées avec les proprié-

taires?

Si nous supposons la valeur du quintal de blé

portée à 3,000 livres en assignats, nous resterons mal-

heureusement bien au-dessous de la vérité : eh bien !

dans cette hypothèse même, le fermier, avec quatre

quintaux de"^ blé, acquitte un bail de 12,000 livres;

il est réputé libéré envers le propriétaire, et à peine

a-t-il rempli la deux-centième partie de ses engage-
ments.

Il n'y a plus de contrat, il n'y a plus d'association
,

quand tout l'avantage a passé d'un côté et la ruine de
l'autre : il ne reste tout au plus qu'une association

léonine réprouvée par les lois de tous les temps et de
tous les pays.

Un membre de cette assemblée vous l'a déjà dit,

et avec vérité : le fermier ne paye rien en nature , il se

joue des actions formées contre lui ; il traîne la con-
testation en longueur ; il trompe les tribunaux par des
suppositions et des subtilités évasives; il en obtient

des jugements qui l'autorisent à tout payer en assi-

gUiits. Plus souvent encore, le propriétaire est dans
l'impuissance de fournir aux frais de ses justes pour-
suites, soit devant les tribuiiaux de première instance,

soit devant le tribunal d'appel; il est forcé de dé-

vorer, dans un funeste silence , sa misère et son dés-

espoir.

( La suite demain. )

N. B Dans la séance du 20, André Dmnont

,

Borne, Boudin, Chénier, ]Madier,ont été entendus
sur le projet présenté par Pons de Verdun.

La discussion a été fermée; et ce projet, adopté à

la presqu'unanimité, maintient la loi dut) floréal,

relative aux pères et mères des émigrés.

BEAUX-ARTS.

Costumes des représentants du peuple, membres
des deux conseils du corps législatif, du pouvoir

exécutif, des ministres, des tribunaux, des messa-

gers d'Etat, huissiers et autres fonctionnaires publics,

etc., gravés par le citoyen Labrousse , artiste de Bor-
deaux, et coloriés avec le plus grand soin, d'après les

dessins originaux confiés par le ministre de l'inté-

rieur au citoyen Grasset-Saint-Sauveur.

Chaque ligure est accompagnée d'un texte histo-

rique.

L'ouvrage complet, grand in-8", paraîtra vers la fin

de nivôse; il coûte en assignats 650 livres franc de
port , et se trouve à Paris , chez Deroy , libraire, rue

du Cimetière-André-des-Arts, no 15.

En exposant avec exactitude les costumes nouveaux
que la loi prescrit à ch.aque fonctionnaire public , en
accoutumant l'œil à les distinguer promptement par

leurs différents caractères extérieurs, ce recueil de-

vient utile h tous les citoyens; il entre même néces-

sairement dans l'éducation. Si la toge romaine a

souvent contribué à l'enthousiasme des jeunes gens

pour le peuple romain, la vue des costumes français

ne pourra que disposer leur ame au respect des lois et

de ceux qui en sont les organes.

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de rentes viagères pour
l'année échue au V^' germinal an III , sur plusieurs

têtes ou avec surv ie , déposées dans les quatre bureaux
de la liquidation avant le l^^" vendémiaire an III , est

ouvert jusqu'au n" 16000.

Le payement des mêmes parties, du n° 16002 à

17000 , a lieu depuis le 25 frimaire an IV.

On paye aussi depuis le n" 1 jusqu'à 7000 de celles

déposées depuis le P"" vendémiaire an III.

Six derniers mois de l'an III.

Le payement du second semestre de l'an III des

parties de rentes viagères sur plusieurs têtes ou avec

survie, déposées dans les quatre bureaux de la liqui-

dation avant le 1" vendémiaire an III , est ouvert jus-

qu'au n" 12000.

Le payement des mêmes parties, de 6001 à 9000,

est ouvert depuis le 5 frimaire an IV.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse

d'escompte, porteurs de certificats timbrés troi-

siènîe état, et qui ont été compris dans les dix-huit

premiers états partiels dressés depuis la révision,

peuvent recevoir les arrérages, soit viagers, soit

perpétuels, de la somme principale portée dans lesdits

certilicats.

Le payement des six derniers mois de l'an III

des créances ci -dessus énoncées a lieu depuis le

L frimaire an IV ; savoir ,
quant au viager pour les

dixlniit états, et quant au perpétuel pour les huit

premiers états.

On sera averti par de nouveaux avis du payement

des numéros subséquents.

On trouvera, dans la galerie des vérificateurs, des

alliclies indicatives des bureaux auxquels il faudra

s'adresser.

i
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GAZETTE MTIOILE ou LE MÔMTEIR IIMSEL.
Duodi 22 NivosE An IV. — Mardi 12 Janvier 179G, vieux style.

POLITIQUE.

POLOG>'E.

farsorie , le 15 décembre.

Le ministre prussien Bucholtz et le général de
Favrot viennent de prendre possession de cette capi-

tale au nom de Frédéric-Guillaume.
Le magistrat de Varsovie a présenté à M. de Bu-

clioltz une adresse dans laquelle il sollicite les bontés
du roi de Prusse.

Cette très-liumble adresse a été assez bien ac-

cueillie.

L'organisation des dieastères, établis par le gé-

néral russe Buchowden, sera conservée jusqu'au
mois de mars prochain.
— Le prince Ropnin

,
gouverneur général de la

Lithuanie, vient, d'après l'ordre de Catherine, de
diviser les provinces polonaises qui lui sont échues
en partage en différentes classes, dont chacune
devra fournir un nomhre déterminé de soldats. Le-
çon terrible, mais toujours inutile, pour les peuples
qui laissent échapper l'occasion d'assurer à jamais
leur liberté.

SUÈDE.

Stockholm
.,

le 10 décembre.

On vient de conduire à Gottenbourg plusieurs

complices de d'Armfeld condamnésà la dé|)ortation,

pour de là être conduits à lile de Saint-Barthelemy,
dans les Indes occidentales.

— L'ex-ministre français Saint-Priest et son fils

vont se rendre à Pétersbbur.ii;.

— On assure que le ci-devant duc de Chartres était

ces jours-ci incognito dans cette capitale. II va, dit-

on, se rendre dans les Etats-Unis d'Amérique.
— L'ouragan qui a désolé une partie de l'Europe

a fait dans nos mers des ravages horribles.

— Il se trouve encore quatre cent soixante-six

vaisseaux danois en état de saisie dans les ports

britanniques.

ALLEMAGNE.

Trarbach, le 29 décembre.

Les articles de l'armistice conclu entre les généraux
Clairfayt et Jourdan sont délinitivement rédigés. Les
cantonnements sont respectivement arrangés; les

nôtres sont sur la Nahe.
On s'occupe du même objet à l'armée du généra!

Pichegru.
On regarde généralement cette trêve comme un

acheminement à la paix.

— Le quartier général de l'armée de Sambre-et-
Meuse est toujours à ^Yitrich.

ESPAGNE.

Madrid ^ le 25 décembre.

Le roi, la reine, leur famille, et le prince de la
Paix (le duc d'Alcudia), se disposent à faire un
voyage à Badajos, en Estramadure. On remarque
que, depuis le "règne de Philippe V, cet événement
est sans exemple.
Une partie de la cour restera, pendant ce voyage, à

Aranjuez, et la famille ira passer ensuite quelques
mois à Séviile. Il paraît que le but du voyage à Ba-
dajos est de procurer à la famille royale une entrevue

i' Série.— Tume I,

avec la reine de Portugal , et la princesse du Brésil,

fille du roi.

— La disgrâce de IM. de Valdez, ministre de la

marine (car ce n'est pas lui qui a donné sa démission,
comme on l'avait annoncé), a entraîné celle de beau-
coup de personnes à la cour.

ITALIE.

Sarone., le 20 décembre.

Le citoyen Ritter, commissaire du gouvernement
français, est ici en ce moment avec le général en
chef Schérer et les généraux Laharpe, Pigeon, etc.

Le ministre français auprès de notre république, le

citoyen Villars, s'est rendu auprès d'eux avec son
secrétaire.

— Les Français ont à Voltri un corps d'environ
douze cents hommes.
— Les Français viennent de s'emparer ici d'une

chaloupe, de d'eux ofliciers et de quelques matelots
anglais envoyés dans ce port par un vaisseau de la

même nation.

Le bâtiment anglais s'est rendu à Gènes pour ré-

clamer contre la prise de sa chaloupe; il a menacé
Gènes d'un nouveau blocus; et en effet quelques
navires qui s'y rendaient ont àé]l\ été forcés de re-
brousser chemin.

ANGLETERRE.
Débats du parlement.— Chambi^e des communes»

SUITE DE LA SÉANCE DU 9 DÉCEMBRE.

Suite du discours de 31. Dundas.

IMais, pour revenir à l'objection, j'en appelle à la

mémoire de chacun des membres : tout ce pays n'at-

tendait-il pas dans de sérieuses alarmes les résultats
(]ue pou\aient produire les succès des Français

,

devenus maîtres des trésors , des ressources, de la

marine et des ports de la Hollande ? On ne discutait
pas , comme on le fait aujourd'hui

, pour savoir s'il

fallait diminuer le nombre de nos forces ; l'effroi ré-

gnait partout, et toutes les côtes orientales de ce
royaume étaient en proie cà la frayeur; frayeur salu-
taire, dont je rends grâce au ciel solennellement,
puisque son résultat a été cette augtnentation de
notre marine qui nous a mis à l'abri de tout danger.
Quand je me sers du mot de frayeur, je n'entends
point parler de cette lâche frayeur qui engendre le

désespoir et une soumission humiliante, mais ces
alarmes qu'une grande nation peut sentir et qui font
naître des efforts généreux et puissants, alarmes tout
à fait opposées à cette terreur panique qui s'est em-
parée de toute la Hollande.

JMais était-ce là le temps et le moment favorable
pour négocier la pai_x ? et y a-t-il aucune espèce de
comparaison entre notre situation d'alors et celle qui
existe aujourd'hui? A cette époque, d'après les succès
étonnants des armées françaises , leur république
paraissait non-seulement indivisible , mais encore
invincible. Si nous eussions fait la paix alors, quand
même nous aurions obtenu des conditions supporta-
bles dans Tous les événements, la France eut retenu
son pouvoir, et, ce qui peut-être était encore plus
fâcheux, elle aurait conservé l'orgueil que lui inspi-

raient ses succès

Les .\utrichiens avaient-ils remporté les avantages
qu'ils ont obtenus depuis en repoussant l'ennemi ?
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IMnnlieim s'était-il rendu avec une garnison de neuf
mille lioniines? [/objet de la Grande-Brelaiïue n'«lait

point entièrement d'amener en France une certaine

ibrnie de gouvernement, mais de réduire sa puis-

sance au point d'obtenir au moinsune heureuse proba-

bilité (|ue tous les traités de paix seraient permanents;
et, pour prouver que nous avons écl'.oué dans notre

entreprise , il faudrait soutenir que la France est en

quelque sorte dans le même état auquel je fais al-

lusion.

On a prétendu que nos opérations avaient été hon-

teuses : je conviens que toutes nos entreprises n'ont

pas obtenu le même succès, mais je soutiens qu'au-

cune n'a été honteuse, et que la guerre, si on ia

considère sous tous les points de vue et par rapport

à l'ennemi que nous avions à combattre, a été très-

glorieuse.

En effet, les trois points dont tout homme d'Etat

eut désiré au commencement de la guerre de s'em-
parer, sont en notre pouvoir; je veux dire la IMarti-

nique, le cap Saint-Nicolas et le cap de Bonne-Espé-
rance. De plus, nous avons obtenu ce que nous
n'avions pu effectuer dans aucune guerre : nous
avons réussi à détruire le commerce de notre rivale et

à ruiner sa marine. Le très-honorable membre a pré-

tendu que, dès l'année dernière, la détresse des Fran-
çais était telle, i.ju'ils pouvaient être très-avides de
fairela paix. Il me suffira, pour convaincre la cham-
bre que c'est la première fois que les Français mon-
trent des intentions paciliques, de rappeler le langage
uniforme tenu par la Convention.

La déclaration du gouvernement de France, à

l'époque où il conclut la paix avec la Prusse, est

sans doute encore présente à la cliambre. Le princi-

pal motif des gouvernants d'alors pour faire la paix

avec ce monarque, c'est qu'ils pouvaient recueillir

leurs forces pour les tourner contre l'Angleterre,

qu'ils ne menaçaient de rien moins que d'anéantir
;

car enfin la chambre doit se rappeler qu'ils déclarè-

rent que cette nouvelle Carthage devait être détruite.

Et qu'on ne prétende pas que ce fût là seulement le

langage de quelques exagérés de la (;on\ention :

toute la nation l'entendait avec transport, et ils se

croyaient si surs d'y réussir, que leurs soldats et

leurs matelots avaient déjà en imagination rempli
leurs poches des trésors de cette capitale.

Suivant l'honorable membre, la déclaration de
guerre faite par les Français ne prouve point qu'ils

soient les agresseurs. Sans douée il est possible que
l'agression ne vienne pas du premier qui déclare la

guerre; mais ce principe est-il vrai dans les circon-

stances présentes? Les Français ne se sont-ils pas
rendus coupables d'uiîe agression qui n'avait été

provoquée en rien, plusieurs mois avant la déclaration

de guerre ; je veux dire , à l'époque de la retraite du
duc de Brunswick et de celle de nos ambassadeurs?
Us ne se donnèrent pas même la peine de dissimuler
leurs vues hostiles contre la constitution britannique.

On prétendit néanmoins que nous pQuvions négocier.

E!i bien ! nous négociâmes; mais à quoi cela servit-

il? Quelle interprétation donnèrent-ils au fameux
décret du 1!) novembre? Ils ne s'immisceraient dans
les affaires intérieures d'aucun pays, excepté de
celui où la volonté générale se trouverait pronon-
cée contre le gouvernement, et où la majorité les

aurait invités de leur prêter secours.

Mais cette prétendne majorité, quels en seraient

les |uges? Les Français! Voila la réponse ou le ré-

sultat que nous obtînmes par des négociations que
ce n'était pas en vérité la peine d'entamer.

Il ne me reste plus à présenter a la chambre que
mes réflexions sur ueux points. J'ai cru voir trop

d'assurance dans le langage des honorables membres

relativement à la paix ; en effet il n'y a aucune pro-

messe de paix imnu^diate dans le message de Sa Ma-
jesté. Il ne faut pas lui faire dire plus qu'il ne dit

réellement ; il se borne à annoncer la disposition

de négocier à des conditions honorables et avanta-

geuses.

Il m'a paru indispensable de m'expliquer sur cet

article, pour éviter l'accusation d'avoir voulu tromper
le peuple et la chambre, si nous échouons dans la

poursuite de l'objet qui fait le but de nos vœux à

tous.

J'ai encore à relever une assertion de l'honorable

membre, c'est celle par laquelle il a prétendu que
les ministres représentaient le danger que causaient

ici les sociétés séditieuses comme plus ou moins
grand, selon que cela cadrait avec leurs arrière-pen-

sées. J'avoue, pour ma part, que les dangers d'aujour-

d'hui me paraissent moins grands que ceux que nous
courions a la fin de 1792; et si l'on m'en demande
la raison, ma réponse est prête et bieii siniple : ce

n'est pas que les séditieux aient renoncé à leurs prin-

cipes ou que leur nombre soit diminué, mais c'est

que le peuple s'est heureusement guéri du fatal en-

goùment qu'il avait pris pour les principes français;

c'est que le peuple , mieux éclairé , est plus en garde

contre les machinations des malintentionnés; c'est

enfin que le gouvernement a élevé des digues capables

de contenir le torrent destructeur qui menaçait de
submerger tous les principes de justice , de raison et

de sociabilité.

Je termine par de sincères félicitations à la chambre
et au peuple anglais de ce que , grâce à leur courage

persévérant , nous sommes arrivés au point d'espérer

une paix également admissible pour la sûreté et

l'honneur national.

L'amendement de M. Sheridan a été rejeté.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 15 nico.se

Le minisire de la guerre aux généraux en chef , aux
généraux de division et commandants, aux com-
missaires-ordonnateurs en chef, et commissaires-
ordonnateurs de divisions militaires.

Le jour est arrivé, citoyens, où tous les abus
doivent cesser. Assez et trop longtemps les dilapida-

tions honteuses ont pesé sur tous les points de la

république : cet opprobre ne doit plus déshonorer
une nation libre. Bientôt un nouvel ordre de choses
va commencer; bientôt les magasins, les greniers
vont s'ouvrir; bientôt les richesses de la nature sor-

tiront des réduits où la cupidité les enfouit et les

cache; et l'égoïsme, surveillé, terrassé, et rendu im-
puissant, ne pourra plus déverser sur la société les

maux incalculables , les brigandages journaliers qu'il

produit.
'

Pour parvenir, citoyens, à ce but salutaire
,
pour

remplir les brillantes destinées promises, annoncées
à la France par la gloire de ses armes , il faut ({ue

l'ordre et l'économie régnent exclusivement sur toutes

les branches de l'administration de cette vaste répu-

blique; il faut que l'aniour profond , l'amonr incor-

ruptible de la patrie, brûle toutes lésâmes, électrise

toutes les pensées, domine sur toutes les affections;

il faut que tout Français renonce à l'espoir décevant,

à l'illusion dangereuse, que le bien peut s'opérer sans
qu'il en coûte quelque sacrifice.

Citoyens, je vous transnu'ts ci-joint les intentions

imnuiables du directoire exécutif : il ordonne au
nom de la loi ; moi, j'obéis. Accomplissez donc sans

délai ce qu'il vous commande par mon organe.
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Le gouvernement est instruit qu'une foule d'Iiom-

nies sans oapacilé, sans iiiornie, sans principes,

étrangers à Taniour de leur pays, à la félicité pu-

blique, occupent des emplois importants. Pour
ces hommes-là, tout ménagement serait un crime,

toute considération est défendue ; ils doivent être ré-

formés irrévocablement : la patrie qu'ils outragent

ne leur doit rien.

Le gouvernement sait encore qu'un grand nombre
déjeunes gens dont l'âge marque la place dans les

rangs des défenseurs de la patrie, entravent la marche
des affaires, encombrent les bureaux, ruinent le

iisc public par leur inutile et coûteuse multiplicité:

que la suppression ordonnée tombe particulièrement

sur eux.

Et vous, amants fidèles de la liberté, défenseurs

des droits du peuple, soutiens du gouvernement
républicain , si la réforme vous atteignait ,

que votre

voix ne fasse pas entendre des plaintes et des cris de

douleur, qu'elle résoiuie seulement l'accent de vos

besoins; et, sensible à son expression touchante , je

niénaiierai au directoire le bonheur de vous consoler,

de réparer les maux dont vous auriez luomentané-

nient à vous plaindre.

Je vous invite donc, citoyens, à vous conformer
strictement aux différents arrêtés du directoire.

Alors, et alors seulement, tout le bien possible, tout

le bien qu'il veut, tout le bien que je désire, s'opérera

naturellement et sans peine; alors commencera
pour la France cette existence républicaine, cette

résurrection nationale, objet de toutes nos veilles

et de tous nos vœux ; alors la prospérité , la gran-

deur de la nation deviendront la suite inévitable de

nos triomphes, et même de nos malheurs.

AUBERT-DUBAYET.

Le commissaire-ordonnateur , secrétaire géné-

ral du département de la guerre , Cha.uvet.

Jrmée de VOuest. — Du 6 nivôse.

Le chef de brigade Dubois, commandant à Cha-

lans, a fait arrêter, la nuit du 4 au 5, dans la com-
mune de Ban, l'Escouet , commandant en second

de l'armée de Charette ; l'Epinais et Padreau; Dubois,

chef de la division de Macliecoul ; Rouzeau , aide de

camp de Charette, et chef de la division de Bois de

Cené ; Pichault, oflicier de l'armée royale ; Pvouzeau,

capitaine; et une trentaine de cavaliers. Ils étaient

réunis dans cette commune pour y faire un rassem-

blement. Le commissaire du pouvoir exécutif a fait

traduire de suite ces rebelles devant une commission
militaire qui a dû les juger le 8 de ce mois.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Treilhard.

SUITE DE LA. SÉAJiîCE DU 16 NIVOSE.

Suite de l'opinion de IMailhe.

Les propriétaires n'ont été que trop longtemps

privés du produit de leurs fonds ruraux ; la loi n'a

été que trop longtemps muette sur leur désastreuse

position.

Lorsque des inondations ou des ouragans ont

ravagé les campagnes, les fermiers sont-ils soumis

aux conditions de leurs baux? Lorsque les désastres

de la guerre ont fait disparaître les espérances des

laboureurs, les fermiers soni-ils tenus a leurs enga-

gements? Abandonne-t-on à la perspective la plus

probable d'une abondance procbaine le soin de les

soulager du fardeau de leurs obligations? La loi ne
vient-elle pas promptement à leur secours, et ne.

déclare-t-elle pas qu'ils ne sont déjà que trop mal-
heureux d'avoir perdu le fruit de leurs sueurs?

Pounpioi donc , dès que le discrédit des assignats

eut acquis une certaine consistance, ne s'empressa-

t-on pas d'étendre sur les propriétaires les lois sacrées

de la réciprocité?

Toutes les pertes qu'éprouvent les fermiers, par

l'effet d'une force majeure, sont avec raison partagées

avec les propriétaires; et lorsqu'une force majeure

d'une espèce toute nouvelle et absolument impré-

voyable a élevé les uns à la plus brillante fortune

,

et précipité les autres dans la plus déplorable indi-

gence, lorscju'on s'occupe enfin de ce révoltant con-

traste , on hésite , on est effrayé par de vains fan-

tômes !

\q\.\% dites que la résiliation des baux attaquerait

l'intérêt du plus grand nombre des citoyens
;
qu'elle

serait une soiu'ce de division, dediscorde, de famine;

qu'elle serait destructive de la fortune publique;

qu'elle serait inexécutai)le , ou qu'elle deviendrait le

lléau de l'agriculture, du commerce, de tous les arts.

Et moi je dis (|ue tous ces arguments se rétorquent

naturellement et avec le plus grand avantage en fa-

veur de la résiliation.

L'assignat a fait la révolution , et la révolution a

tout faitpour les fermiers. Qu'ont-ils fait pour l'assi-

gnat? qu'ont-ils fait pour la révolution ? Ils méprisent

l'un , ils calomnient l'autre.

Quel usage ont-ils fait de leurs nouvelles richesses?

Leurs frères souffraient, les ont-ils soulagés ? Les

villes manquaient de tout, les a-t-on vus accourir à

leur secours? Le gouvernement, dans ses sollicitudes,

leur a demandé des grains, qu'ont-ils réjjondu?

comment ont-ils traite avec les agents des subsi-

stances ? comment ont-ils vendu aux citoyens, aux
pères de famille, aux propriétaires même de leurs

fermes, qui tous les jours vendaient un meuble , une
barde souvent nécessaire , pour ne pas voir périr de

faim leurs femmes et leurs enfants ? Entrez dans la

maison délabrée du rentier, dans l'atelier de l'artisan,

dans la chaumière du villageois; interrogez cett

foule immense de malheureux : leurs réponses vou

feront frémir d'indignation et de pitié.

Eu frap[)ant les fermiers par la résiliation des baux,

vous ne fra[)perez point, ou bien légèrement, les

mains qui cultivent la terre. Il n'y a guère dans

chaque conunune qu'un gros fermier qui , cédant à

l'orgueil de ses nouvelles richesses, s'est débarrassé

du fardeau de la culture, en sous-admf»diant à de

petits cultivateurs à l'année les chanq)s qu'il ne tra-

vaille plus; et, tandis qu'il ne payait le propriétaire

qu'en assignats, il n'a jamais manqué de stipuler en

nature le prix de la sous-admodiation.

Ainsi , ceux qui cultivent aujourd'hui sont les

petits laboureurs , les sous-fermiers, les métayers.

Voilà les véritables instruments de la fortune publi-

que; voilà ceux qui auront affaire aux propriétaires
,

si les baux sont résiliés.

La résiliation ne frappera donc pas le plus grand

nombre des citoyens, elle n'atteindra que des mar-

chands de subsistances ,
que des monopoleurs.

Elle s'opérera naturellement, rapidement, et sans,

pour ainsi dire, rien changer à l'ordre actuel des

choses.

La résiliation ne nuira ni aux approvisionnements

publics ou particuliers , ni au commerce , ni à la for-

tune de l'Etat; elle leur sera au contraire très-favo-

ral>îe.

Plus vous nmltiplierez les concurrents ,
plus vous

diminuerez le prix des subsistances. Ainsi , iorsqu'eii
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résiliant les baux vous renverrez les propriétaires

en possession de leurs biens, soit qu'ils cultivent

eux-niènies, soit qu'ils traitent avec les sous-fermiers,
l'Etat et les individus y eaiineront considérablement.
Les propriétaires ne formeront pas de ces lijiues

tyranniques qui font publiquement la loi dans les

marchés, et |)rivativement dans les habitations.

Intéressés à la prospérité de la république, ils ne
déprécieront pas sa monnaie par des spécula-
tions du moment, certains qu'en ruinant l'Etat ils

se ruineraient eux-mêmes.
Enfin, la résiliation des baux ne nuira point à

l'agriculture, puisque,comme je l'ai déjà fait voir, ses

travaux continueront à peu prèsd'étre exercés paries
mêmes mains.

Jamais l'occasion ne fut et ne sera probablement
plus favorable pour relever en France l'honneur de
l'agriculture, et y opérer par elle cette régénération
effective de l'esprit public , l'un des objets les plus
constants de vos paternelles sollicitudes. Renvoyez
les propriétaires dans leurs champs; encouragez-les
à les cultiver eux-mêmes, vous aurez bientôt des
hommes nouveaux. Vous verrez s'établir, et dans les

campagnes et dans les villes, l'empire des mœurs
républicaines ; vous imprimerez le bonheur aux
Français et l'immortalité a leur constitution.

Je conviens (lue, pour le règlement de quelques
indemnités |)articiilières, il faudra prévoir et classer
certains cas relatifs à la diversité des cultures et des
époques où les baux ont été passés, mais ces cas sont
faciles à prévoir et à préciser.

Je demande que vous adoptiez en principe la rési-

liation des baux, et que vous chargiez votre commis-
sion de vous présenter dans le plus bref délai un
mode d'exécution.

Villers jette un coup d'œil rapide sur les opinions
qui ont paru sur cette matière, et il examine quel
peut être le résultat de leur opposition bien mar-
quée ; l'incertitude qu'elle laisse dans l'âme des
observateurs lui fait craindre (ju'une mesure trop
précipitée ne donne lieu a de grands malheurs.
Ne s'expose-t-on pas, dit-il , à mettre le propriétaire

dans la nécessité d'accepter toutes les conditions que
lui prescrirait le fermier .^ Examinez ce qui se passe
dans les départements insurgés, où le premier est
obligé de recevoir ce que l'autre veut bien lui donner.
En révolution

, la réparation d'un mal en amène sou-
vent un plus grand. Attendez du gouvernement qui
s'établit tout ce qu'il pourrait tenter inutilement lui-

même dans les circonstances présentes. Je demande
l'ordre du jour sur la question du résiliement des
baux et sur le projet qu'a présenté la commission.
GoupiLLEAU , de Moiifaigu : Le contrat de

louage ne peut se former sans le concours d'un objet
loué du consentement des parties contractantes et

d'un prix convenu entre elles. Lorsque les proprié-
taires ont traité avec leurs fermiers moyennant un
prix en argent, ils ont calculé l'argent autaux auquel
il était alors, et ont cru trouver dans le fermaire sti-

pulé la juste représentation de ce que leur fonds devait
leur rendre.

La baisse excessive des assignats a dérangé ces
combinaisons, et le propriétaire ne trouve plus dans
le fermage convenu qu'une bien faible représenta-
tion de la valeur stipulée.

_
Si Ton suivait les lois qui gouvernent les conven-

tions des hommes et les baux à ferme en particulier,
il faudrait dire que, n'existant plus de prix dans la

location
, les baux sont nuls de plein droit. Le corps

législatif, en les déclarant tels, ne ferait donc que
consacrer un principe conforme à toutes les lois sur
cette matière.

Mais des raisons politiques . des considérations

puissantes, peuvent empêcher pour l'instant l'appli-

cation de ces principes. L'effet d'une loi générale, qui

annulerait au même instant tous les baux à ferme,
peut avoir une réaction dangereuse sur l'agriculture;

elle peut nuire à la reproduction de notre sol , qu'il

faudrait doubler s'il est pos.-ible , loin de courir le

hasard de la diminuer.
L'intérêt des propriétaires eux-mêmes n'exige peut-

être pas une mesure aussi générale. N'est-il pas pos-

sible de craindre que les fermiers ne trouvent, dans
le besoin même que les propriétaires auraient d'eux
pour cultiver leurs terres, un moyen de leur imposer
de dures lois, et, par une coalition dont la cupidité

et le sordide intérêt n'ont donné que trop d'exemples
,

ne s'approprient à vil prix les dépouilles entières

des champs que leurs propriétaires ne peuvent cul-

tiver par eux-mêmes ?

Ces puissantes considérations paraissent devoir

faire rejeter l'idée d'annuler d'un seul coup tous les

baux existants, et de rendre à tous les propriétaires
,

comme à tous les fermiers, la faculté de traiter sur de
nouvelles bases.

iMais si le conseil , déterminé par des raisons poli-

tiques, empêche l'action d'un principe vrai en lui-

même, il ne se croira jamais dis[)ensé d'être juste

envers tous : il ne permettra pas que le droit sacré

de propriété soit violé par la privation pres(|ue totale

(le revenus qu'éprouve le propriétaire; il cherchera
les moyens les plus propres à rétablir la balance qui

doit exister entre la récompense légitime due au tra-

vail du cultivateur, et le produit que tout propriétaire

dt«.l, retirer de son cliamp.

C'est ce moyen que j'ai cherché, et que je viens

soumettre à vos lumières.

Déjà, citoyens représentants, touchés de la posi-

tion malheureuse des propriétaires, vous êtes venus
à leur secours en ordonnant qvi'ils seraient payés en
nature de la moitié de leurs fermages, et en appré-
ciant les grains auxquels cette moitié leur donnerait
droit, surle pied de 1 790.

i\Iais avez-vous fait pour les propriétaires tout ce

qu'ils avaient droit d'attendre de votre justice.' Lors-
que vous avez permis aux fermiers de payer la moitié

du prix de leurs baux en assignats, valeur nominale,
avez-vous entendu leur donner quittance de la moitié

de leurs fermages? Non sans doute. Vous avez com-
pris qu'il y aurait une différence entre la valeur no-
minale de l'assignat et la valeur métallique; mais
vous n'avez pas prévu, et vous étiez loin de prévoir

la baisse que Finfàme agiotage et les menées de nos
ennemis sont parvenus à faire éprouver à un signe

représentatif adopté par la nation. Cejiendant il en
résulte qu'un fermier paye la moitié de la ferme,
quelque considérable qu'on la suppose , avec presque
rien ; l'assignat que reçoit le propriétaire, valeur no-
minale, pour la moitié de son revenu, n'est pas la

deux-centième partie de ce qui lui est dû.
Chaque fermier se trouve donc libéré, sans bourse

délier, de la nioitié de ce qu'il avait ordinairement
promis au [)ropriéiaire; ce qui n'est ni juste, ni con-
forme aux intentions du corps législatif.

Il faut ajouter que, sur l'autre moitié que le fermier
doit payer en nature, il commence par prélever tous
les impôts fonciers dont le propriétaire est chargé
dans tous les baux ; de sorte qu'en définitive, la moitié

payée en nature est absorbée ou par les impôts, ou
par les réparations indispensables, et autres charges
du [iroprietaire, auquel il ne reste presque rien pour
subsister.

A côté de ce tableau vrai de la position des pro-
priétaires, mettons celle des fermiers. Je ne veux pas
ici rappeler les bénéfices énorines qu'ils ont faits de-

puis plusieurs années; mais n'est-il pas révoltant de
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voir que le propriétaire d'une ferme de 10,000 livres,

en 90, objet important assurément , est payé par sou
fermier, pour la moitié de son fernui.ye qu'il lui doit,

valeur nominale, avec le produit d'un seul objet, et

le moins important des produits de sa ferme ?

Des bénéiices aussi immenses auraient bien dû
suture à la cupidité; mais elle ne connaît point de

bornes : on n'en voit pas moins les fermiers vendre

leurs grains à la république et à l'indiizent le double
et plus, en valeur métallique, de ce qu'ils les ven-

daient en 1790. Telle est donc la position des fer-

miers, qu'ils n'ont plus ni dixième, ni cliampart, ni

droits féodaux , ni taille , ni impositions à payer; que
le prix de leurs baux est, par le fait, diminué de
moitié; qu'ils vendent leurs grains le double et le tri-

ple, en numéraire, de ce qu'ils les vendaient en 1790;

qu'enlin, le seul produit de leur basse-cour les met
en état de payer le fonds qu'ils cultivent.

Souffrirez-vous , citoyens représentants, une in-

égalité aussi choquante' entre la condition du pro-

priétaire et celle du cultivateur? IN'est-il pas temps
de faire sentir aux premiers les effets salutaires de

cette justice distributive qui répand ses bienfaits sur

tous
, parce qu'elle donne à chacun ce qui lui appar-

tient ?

IMaintenez l'exécution des baux , l'intérêt de l'Etat

l'exige : mais que le propriétaire reçoive l'équivalent

de ce sur quoi il a compté, quand il s'est engagé avec

son feriuier.

Vous en aurez un moyen assuré en obligpant les

fermiers à payer leur fermage en nature. Serait-ce

leur faire une injustice? Non sans doute; car vous
êtes trop instruits pour ne pas savoir que , ({uand un
fermier a traité en argent avec son projjriétaire, il a

couunencé par calculer ce que la terre qu'on lui louait

pouvait donner de setiers de blé par année; il a

ensuite porté le setier au prix le plus bas du mar-
ché, et il n'a fait son offre en argent que sur ces

deux bases.

Il ne serait donc point hors de ses calculs en four-

nissant en nature la quantité de grains dont il avait

calculé le prix quand il a promis de payer en argent;

il en souffrirait d'autant moins, qu'il vend aujour-

d'hui ce nîéme grain le double et presque le triple de
ce qu'il l'évaluait en 1790.

Quoique ces données soient certaines, je propose-

rai cependant de faire un avantage tel au fermier,

que le plus avide doive la recevoir avec reconnais-

sance. Cet avantage sera la remise pure et simple

d'un cinquième convenu, ou, ce qui reviendra au
même, le payement du fermage entier en nature,

mais en calculant le prix des grains sur un pied

plus haut d'un cinquième qu'il n'était véritablement

en 1790.

Un exemple rendra mon idée plus sensible : sup-

posons qu'un domaine ait été loué 3,G00 livres en

argent, en 90; le fermier, s'il payait la totalité de
son fermage en nature, et que ie setier de Paris

fût à 24 livres en 90, devrait 150 setiers de blé,

puisque 150 fois 24 valent 3,(i00 livres. Eh bien! je

propose d'évaluer le grain sur le pied de 30 liv. le

setier; alors le fermier ne devra, pour les 3,G0O

livres qu'il a promises, que 120 setiers de grains,

parce que 120 fois 30 livres font 3,G00 livres.

Quel est le fermier qui ne doit pas se contenter

d'une pareille renu'se? Le propriétaire seul aurait

droit de s'en plaindre.

En adoptant ce projet, le fermier sera d'autant

plus en état de payer son emprunt forcé, qu'il ne

doimera rien au propriétaire de tous les bénéiices

qu'il a faits depuis trois ans; le propriétaire pourra

fournir au sien , ce qui lui serait difUcile si l'on ne

venait à son secours.

Le prix du grain diminuera
,
parce que lorsqu'il

se trouvera entre les mains d'un plus grand nombre
de dépositaires, les marchés seront jjIus facilement
approvisioiuiés, le pauvre aura plus de ressources;
enlin, vous exercerez une justice distributive.

Goupilleau présente un projet de résolution por-
tant ce qui suit :

1° Les fermages entiers, pour la récolte de 1795,
vieux style, seront payés en nature aux propriétaires

par les fermiers des biens ruraux; mais le setier de
grains sera évalué un cinquième en sus de ce qu'il

valait d'après les mercuriales de 1790;
2" Lorsque les fermiers n'auront pas récolté des

grains, ou qu'ils n'en auront récolté que la quantité

qu'ils sont autorisés à retenir pour leur subsistance

et celle de leur famille, par les lois précédentes , ils

payeront au cours jusqu'à concurrence de quatre
cinquièmes du prix de leurs baux , considérés comme
valeur métallique;

3" Les fermiers voitureront au marché où se por-

tent ordinairement leurs grains, ceux qui revien-

dront au propriétaire, sous la condition toutefois de
ce qu'ils pourront être tenus de porter au delà de
trois lieues de leurs fermes;

4' Le conseil prendra une résolution particulière

pour les usines et loyers de maisons.

ViLLETAP.D : Devez-vous autoriser la résiliation

des baux ?

Je pense que la foi due aux traités , ce lien des so-

ciétés sans lequel leur dissolution totale s'opérerait

,

la justice due à tous , ainsi que l'intérêt public, s'y

opposent.

Si quelqu'un dans la société doit craindre toute

altération des conventions, c'est surtout le proprié-

taire ; et quand , impatient d'un mal éventuel et

éphémère, il demande qu'il y soit porté atteinte, il

ressemble à un malade qui , découragé par ses souf-

frances, implore le secours du poison pour les ter-

miner.

Autant les lois doivent réprimer la fraude partout

où elle se trouve, autant elles doivent protection à la

bonne foi. Les chances heureuses sont la propriété

de l'entrepreneur de bonne foi; elles lui appartiennent:

comme le fonds sur lequel il exerce son industrie

appartient au propriétaire. L'entrepreneur a acquis;

il s'est approprié les chances heureuses, il lésa payées

par les risques qu'il a courus des chances malheu-

reuses, et par l'acquit fidèle de toutes les charges de
sonmarc!îé;sous ce rapport, la résiliatioudesbaux ne

peut donc pas avoir lieu, et ce rapport est le premier

et le plus important de tous.

Mais, dans la circonstance particulière où nous
nous trouvons , il n'est pas le seul : on peut bien bri-

ser par la force un traité, mais on ne peut contraindre

personne à contracter, à moins que, par l'excès le

plus inouï de l'abus de la puissance, on ne constituât

l'esclavage d'une partie des citoyens, et qu'on ne
traitât en ilotes une classe d'hommes égau.x en droit

à tous les autres.

Encore serait-il vrai qu'alors il n'y aurait plus de

traité, puisqu'il n'y aurait plus ni consentement ni

droit respectif; il y aurait violence d'un coté, et escla-

vage de l'autre.

Je suis bien loin sans doute de vouloir excuser

l'usure atroce des fermiers, leur égoïsme coupable,

leur avidité dévorante et insatiable.

Mais telle est la nature de l'emprunt forcé que

vous avez établi, qu'il offre aux républicains l'oc-

casion d'une jouissance inaltérable pour eux, celle

de sacrifier sur l'autel de la patrie; et qu'en même
temps il punit le spéculateur avide par l'endroit le

plus sensible.

11 fait plus , il rétablit l'équilibre dans vos valeurs
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Jnonétaires, et par conséquent entre le propriétaire

et le fermier; mais pour que cette mesure conserve
toute sa force, attendez-en le développement avec
patience, ne l'étoutïez pas en l'environnant de me-
sures partielles qui pourraient en altérer l'effet.

D'ailleurs, la résiliation des baux est une mesure
générale qu'on ne peut pas admettre sans injustice,

à moins qu'il ne soit certain que tous les fermiers ont
véritablement profité de l'augmentation.
Or il est certain que les fermiers qui n'ont pas

devancé l'augmentation en vendant leurs denrées
,

mais qui y ont été entraînés par l'augnjentation de la

main-d'œuvre et de leurs dépenses, n'en ont pas pro-

fité, et il en est beaucoup de ce genre.

Mais ce n'est pas tout : si vous résiliez les baux
parce que les valeurs monétaires ont changé, par
Je même esprit de justice vous serez obligés de les

résilier quand un autre changement sera survenu
dans un sens contraire ; or jugez quel détriment
l'agriculture doit souffrir de ces résiliations conti-

nuelles.

Je conclus donc à la question préalabe proposée
par la commission.
DupRAT : .le viens invoquer la question préalable

contre le projet de la commission, et je demande au
contraire qu'il soit permis aux propriétaires de rési-

lier les baux , si mieux les fermiers n'aiment prendre
avec eux de nouveaux arrangements.
Comment voulez-vous ramener l'abondance dans

les marchés, faire tomber le prix des denrées, et

attaquer au cœur cet es|)rit de cupidité qui s'est em-
paré, dans ces derniers temps, de presque tous les

lermiers, tant que vous laisserez les subsistances
eiitre les mains de ceux qui , n'ayant rien ou presque
rien à payer, aucun ou presque aucun besoin h sa-
tisfaire, ne vendent jamais leurs grains que lorsque
le besoin du peuple est extrême, et qu'ils ont la cer-
titude de se faire payer tout ce qu'ils veulent? Au lieu

que si vous accordez aux propriétaires la faculté de
résilier les baux, dès le même jour le prix des grains
va diminuer d'une manière sensible; car les fermiers,
plutôt que d'abandonner des fermes dans lesquelles
ils font des profits aussi considérables, s'empresse-
ront de faire de nouveaux arrangements avec les pro-
priétaires; ou ils les payeront en nature, ou ils les
payeront en valeur réelle de 1790. Au premier cas,
les propriétaires, pressés par le besoin , s'empresse-
ront de faire porter les grains sur les marchés; la

concurrence se rétablira, et il est évident que le

prix des denrées éprouvera une baisse considérable.
Au secondcas, les fermiers, obligés de payer réelle-
ment le prix du bail , ne pourront plus le faire
comme autrefois avec quelques légumes ou (juelques
volailles; il faudra qu'ils vendent une partie de la

récolte, et malgré eux ils seront obligés d'approvi-
sionner les marchés, et de laisser descendre le prix
des grains au taux modéré où il était avant la révolu-
tion ; en sorte que, dans tous les cas , vous aurez at-
teint le but essentiel du législateur , celui de faciliter

la circulation des denrées de première nécessité, et
de les remettre naturellement et sans secousse à un
prix tel que le peuple puisse y atteindre.
On a cherché à vous alarmer sur le sort de l'agri-

culture; mais quand il y aurait quelque danger à
permettre la résiliation des baux dans les pays de
grande culture, je vous demande s'il peut en résulter
le plus léger inconvénient dans les pays de petite cul-
ture qui embrassent au moins le tiers de la France

,

où les fermiers ne sont, h bien parler, que les
percepteurs de la portion des fruits appartenant au
proprietan-e. Il est évident (ju'il ne peut en rcsuller
aucun. Les travaux de l'agriculture n'en seront pas
lin seul moment interromi)us; les colons, intéressés à

retirer de leurs champs le meilleur parti possible,

continueront h les travailler avec le même zèle , et ils

n'éprouveront dans leurs paisibles chaumières d'au-

tre changement que d'aller porter dans les greniers

de leur maître la part de récolte que depuis quelque
tempsils portaientdansceux d'un inexorable fermier.

Mais je le répète, comme il ne s'agit pas de pro-
noncer d'une manière positive la résiliation des baux,
qu'il n'est question que d'accorder au propriétaire la

faculté de provoquer cette résiliation , je ne vois pas
que l'exercice de cette faculté puisse être plus dange-
reux dans le pays de grande que de petite culture

;

parce qu'encore une fois, vous pouvez tenir pour
constant qu'il ne se trouvera pas un seul propriétaire

assez peu aisé pour poursuivre une résiliation dont
le résultat aggraverait sou sort et lui causerait de
nouveaux malheurs.

.Te ne répéterai pas ce que plus d'un écrivain cé-

lèbre a écrit dejjuis longtemps
,
que les propriétaires

forment la classe la plus précieuse dans un État,
et que le gouvernement leur doit des ménagements
particuliers : je dirai seulement qu'ils sont citoyens

comme les autres; que, comme tous les autres Fran-
çais, ils ont droit à votre justice, et que le premier
acte de cette justice que vous leur devez est de les

faire jouir réellement de ce qui leur appartient.

•Te conclus à la question préalable sur le projet de la

commission, et à ce que le conseil arrête qu'immé-
diatement après l'échéance du premier terme des
baux à ferme ou à loyer, tant des biens ruraux que
des maisons et usinés, les propriétaires auront la

faculté de résilier les baux , si mieux les fermiers ou
locataires n'aiment prendre avec eux de nouveaux
arrangements.

DuBOis-DuRAis : Si vous voulez être justes, ra-

mener l'abondance, faire garnir les marchés, faire

baisser le prix des denrées et faire rehausser le cré-

dit des assignats , réduisez le cultivateur à la néces-

sité de vendre, en employant un système absolument
opposé à celui qui a été adopté jusqu'à présent.

Toutes les lois de contrainte contre les possesseurs

de grains, toutes les réquisitions, le maximum , la

taxe, les payements en nature, l'obligation où l'on

est d'aller se mettre aux genoux du cultivateur pour
obtenir sa subsistance, sont autant de moyens fu-

nestes qui alimentent sa cujjidité, et qui ne peuVeut
servir qu'<à prolonger la durée des calamités publi-

ques. Attaquez sa cupidité de front, faites regorger
ces richesses mal accpiises

,
pour faire sortir et re-

mettre dans la circulation les denrées et grains de
toute es|)èce (pj'elles font emmagasiner et cacher ;

faites à cet effet restituer aux propriétaires ruinés et

au gouvernement les sounnes qui leur appartiennent
légitimement; qtte l'iuipùl soit toujours sup|)ortépar
celui qui récolte, afin qu'on puisse toujours l'ac-

croître ou le diminuer dans la proportion de ses

profits et des besoins du gouvernement; et surtout

n'oubliez pas un instant que moins il y a à payer, et

plus sa denrée devient rare et chère , parce que,
n'ayant pas besoin de la vendre, il la tient ennnaga-
sinée, et qu'il fait la loi au consommateur, qui est

forcé d'aller la lui demander.
Le moment où cette vérité importante sera bien

reconnue sera celui qui complétera la défection de
nos ennemis intérieurs et extérieurs, parce qu'alors,

et seulement alors, les greniers se désempliront , et

les grains sortiront des lieux où ils sont cachés et

entassés. Alors s'ouvriront tous les canaux de l'abon-

dance , les marchés seront garnis, et vous verrez les

denrées couler d'elles-mêmes et arriver juscjue dans
les lieux les plus stériles , où l'appât du gain et le

besoin de vendre les porteront.
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Je vote : 1° contre la vésiliation des baux
;

2o Pour que les propriétaires et rentiers soient

payés au cours des assignats ou en numéraire, à

dater des ternies échus dans l'année 1795, vieux

style.

Boudin : Je viens appuyer la question préalable

sur la résiliation des baux ; voici nies uiotifs :

Il est bien certain qu'on n'a demandé cette résilia-

tion que dans la vue de favoriser les propriétaires.

Or la résiliation ne pourrait avoir lieu (pie dans
six mois et dans un an pour les exploitations ru-

rales; dans trois mois et dans six mois pour les mai-

sons de Paris. Les premiers termes de fermage et

de loyer de ces nouveaux baux ne commeiu'eraient

à éciioir que dans six mois, un an et dix-luiit mois.

Par conséquent, le soulagement que l'on voudrait

procurer par cette mesure aux |)ropriétaires , ne leur

arriverait qu'à une éjjoque où les anciens rapports
,

dans toutes les transactions, devront se trouver

rétablis, à moins qu'on ne suppose que te prix des

denrées ne doive rester éternellement au taux actuel,

c'est-à-dire , a moins (pron ne suppose la dissolution

du corps social ; auquel cas il serait fort égal , dans
six mois ou dans un au, d'être propriétaire ou fermier,

ou de n'être ni l'un ni l'autre.

En prononçant aujourd'hui la résiliation des baux

,

votre arrière-pensée serait donc que dans six mois,

dans un an , les denrées seraient encore plus chères

qu'en 1790 ; car, puisque vous faites payer les fer-

miers des biens ruraux à peu près comme en 1790,
il est clair que, les choses restant au taux actuel,

ou diminuant un peu, l'intérêt des propriétaires

serait conservé par le maintien des baux existants.

Eh bien! si vous prononcez actuellement ce ré-

siliement des baux, et que le prix des choses se

trouve, en messidor et en nivôse prochains, à peu près

comme aujourd'hui , vous aurez complètement ruiné

les propriétaires et l'agriculture. En effet, les fer-

miers sortants seraient obligés de laisser les bestiaux,

ou ils auraient la faculté de les enlever.

Dans le premier cas, personne n'aurait ni les

moyens ni la volonté de les payer j et si les fermiers

les enlevaient, les domaines resteraient sans exploi-

tation.

Ces résultats sont inévitables ; et c'a été pour y re-

médier que la Convention nationale décréta que les

fermiers et métayers dont les baux expiraient seraient

obligés de laisser les bestiaux dans les domaines , et

ne pourraient en exiger le remboursement ou la plus-

value qu'à peu près au prix de 1790.

Réglerez-vous aussi le taux auquel les fermiers

que vous voulez expulser laisseront les bestiaux à

leur sortie , dans six mois et dans un an ? Ferez-vous

cette fixation aujourd'hui, ou aîtendrez-vous pour
la faire les époques de la résiliation? Si le taux est

élevé , vous ruinerez les propriétaires ; s'il ne l'est

pas , vous les favoriserez; mais ils n'en vendront pas

leurs denrées moins cher que leurs fermiers, à moins
que vous ne vous déterminiez à rétablir le maxi-
mum.

Ainsi, non-seulement les propriétaires ne pour-

raient toucher les nouveaux fermages que dans un an
et dix-huit mois, mais en attendant vous les expose-

riez à ne pouvoir rembourser les bestiaux à l'époque

de la résiliation. Cette résiliation ne serait donc pas

avantageuse aux propriétaires.

Relativement au prix actuel des denrées, on peut

dire que les fermiers ont leurs baux pour rien; et

malgré cette modicité de fermages, les denrées sont

à un prix excessif. Que deviendrait donc ce prix si les

propriétaires étaient autorisés à renouveler leurs

baux? Et comment pourriez-vous espérer de ramener

les denrées à un taux raisonnable , lorsque , par

le renouvellement des baux, vous auriez donné à la

cherté actuelle une stabilité, une fixité que toutes

les opérations do finances ne pourraient plus faire

baisser?

Sous cet aspect , la résiliation des baux serait donc
une véritable calamité pour la majorité de la nation,
qui n'apercevrait plus de terme à l'excessive cherté

des denrées.

Je suppose, avec raison
,
que la paix générale, le

retirement des assignats et la restauration des fi-

nances auront, avant les époques de messidor et

nivôse prochains , ramené les denrées au taux de
1790; vous aurez donc fait une opération au moins
inutile dans l'intérêt des propriétaires. Ils auraient

autant gagné à la conservation des anciens baux.
Biais alors la chance sera contre les fermiers. A

leur tour ils se trouveront dans la position où sont
maintenant les propriétaires. Vous serez donc forcés

d'ordonner une nouvelle '.résiliation fondée sur des
motifs contraires à ceux qui vous détermineraient

aujourd'hui; mtremeut, les nouveaux fermiers

seraient complètement ruinés , et l'agriculture per-

due. Je demande à tout homme de bonne foi si

l'Elat pourrait se soutenir au milieu de ces variations

et de ces déplacements continuels dans tous les rap-

ports sociaux et commerciaux ?

Vous avez voulu, avec raison, charger les fermiers

dans l'emprunt forcé. Avec les agioteurs des grandes
communes, ils ont aspiré tout le numéraire, toute

la substance du peuple ; et si l'on proposait un moyen
de leur faire supporter seuls la totalité de l'emprunt

forcé, j'y donnerais de bon coeur mon asseiitimenl

,

aîin de venger l'humanité des outrages qu'ils lui

fout essuyer depuis la levée du maximum, ftlais les

circonstances actuelles étaient-elles celles qu'il fallait

choisir pour agiter la question de la résiliation des

baux? En nous assurant du succès de l'emprunt

forcé , ne faisons-nous pas beaucoup pour améliorer

le sort des propriétaires ?

Enfin , nous devons et nous voulons tout faire

pour rendre du crédit aux assignats qui resteront

dans la circulation; et nous annonçons, par des

idées de résiliation de baux pour des'époques éloi-

gnées , que nous ne croyons pas nous-mêmes à la

réhabilitation de notre papier-monnaie. Quelle incon-

séquence!

Représentants , il a déjà été pris des mesures pour

mettre les fermiers dans la nécessité de payer leurs

fermages à peu près comme en 1790. Si ces mesures

sont insuffisantes, donnez-leur assez d'extension pour

qu'elles arrivent au point où il n'y aura plus de lésion

pour les propriétaires. Mais gardez- vous bien de vous

laisser entraîner dans un dédale d'opérations qui pro-

duiraient des effets tout opposés à ceux qu'en espèrent

leurs partisans.

En toute chose il faut considérer la fin; et si ceux

qui sollicitent la résiliation veulentjuger deses dan-

gers, qu'ils essaient d'en rédiger la résolution: ils

verront bientôt qu'elle serait inexécutable, et que le

remède serait pire que le mal.

.Te demande donc la question préalable sur la rési-

liation des baux.

Favart présente un projet dont le but est de forcer

tous les fermiers d'exécuter toutes les dispositions de

la loi du 2 thermidor, sous peine d'être obligés de

payer davantage.

"Perrin : Convaincu que la résiliation est fatale

aux propriétaires, à la république et à une foule

d'indigents, je demande la clôture de la discussion,

et la priorité pour le projet de Favart.

F>EFFROi : Je demande le renvoi de toutes les opi-

nions à une commission ; celle de Goupilleau paraît
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mériter les suffrages, en lui faisant subir quelques
changements.
La discussion est fermée.
Le conseil déclare qu'il n'j' a pas lieu à délibérer

sur toute espèce de résiliation.

Le renvoi de l'opinion de Goupilleau est ordonné.
— Le directoire exécutif appelle l'attention du

conseil sur une loi portant que les actions en jus-

tice, en certains cas, seront intentées, au nom de
la nation, par les procureurs généraux syndics de
districts.

Il demande si ces fonctionnaires ,
qui sont suppri-

més par la constitution, peuvent être remplacés par

les commissaires du pouvoir exécutif.

Bezard propose l'aîiirmative.

Elle est adoptée.
— On renvoie à une commission particulière une

autre dépêche qui a pour objet de solliciter une inter-

prétation de la loi du 7 vendémiaire sur la circulation

des grains.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIE^sS.
Présidence de Fermer.

SÉAKCE DU IG NIVOSE.
On donne lecture d'une résolution du conseil des

Cinq-Cents qui , sur la proposition faite par un mem-
bre de déclarer que les représentants du peuple qui

pourraient être exclus du corps législatif jusqu'à la

paix, d'après les dispositions de la loi du 3 bru-
maire, ne pourront être accusés ni poursuivis pour
ne js'être pas conformés aux articles 3 et 6 de cette

loi
,
que dans les formes pi'escrites par la constitu-

tion pour la garantie de la représentation nationale,
passe à l'ordre du jour motivé sur la constitution.

On demande que cette pièce soit renvoyée à la

commission chargée d'examiner la résolution relative

à J.-J. Aymé.
PvOGER-Ducos : .Te ne vois pas l'utilité du renvoi;

je ne conçois pas même pourquoi cet acte nous a été

envoyé, car ce n'est point une résolution, c'est un
simple ordre du jour.

_
Je demande que le conseil déclare qu'il n'y a pas

lieu à délibérer.

Goupil de Préfel?; : Si cet acte n'est point une
résolution, au moins faut-il avouer qu'il en porte le

titre, et qu'il nous a été envoyé par un messager
d'Etat comme une résolution, "j'examine cet acte,
et je ne vois point qu'il soit précédé d'une décla-
ration d'urgence, ni d'une énonciation qu'il a été

délibéré à trois jours différents. Ceci posé, j'ouvre
la constitution, et j'y vois, article 88, « que'le con-
seil des Anciens refuse d'approuver les résolutions
du conseil des Cinq-Cents qui n'ont point été prises

dans les formes prescrites par la constitution. »

Aucune de ces formes n'a été suivie pour la

résolution dont il s'agit en ce moment; c'est donc le

cas de déclarer, conformément à l'article 97
,
que la

constitution annule.

CoRMLLEAU : On ne peut pas considérer cet ar-

rêté couune une résolution
, puisqu'on n'a pas suivi,

pour le prendre , les formes que la constitution pres-
crit pour les résolutions. Cependant il a du porter ce
nom

,
parce que tous les actes du conseil des Cinq-

Ceiits portent le nom de résolution. Mais ce n'est
point une loi; c'est simplement une déclaration dont
le conseil des Cinq-Cents a cru devoir vous donner
connaissance, pour éviter à ceux qui prendraient ici

la défense de Job Avmé, les craintes qu'ont déjà
eues plusieurs membres du conseil des Cinq-Cents
sur le sort ultérieur réservé à ce député. '\ous devez
vous borner à faire mention de cet acte dans le pro-
cès-verbal.

Goupilleau : Il me semble que mon collègue

Goupil est le seul qui ait parfaitement entendu la

question. Quoi qu'on en dise , l'acte qui nous est en-

voyé est une véritable résolution qu'il sera nécessaire

d'approuver, lorsqu'elle sera revêtue des formes con-
stitutionnelles, pour empêcher que la garantie de la

représentation nationale ne soit attaquée. Sans cela

les accusateurs publics pourraient poursuivre J.-J.

Aymé pour ne s'être pas conformé aux dispositions de
la loi du 3 brumaire , si la résolution qui l'exclut du
corps législatif est approuvée. J'appuie la proposition

de Goupil.

Bar : Je suis du même avis. Un ordre du jour
motivé sur une loi est une interprétation de cette

loi; c'est donc une nouvelle loi qui a besoin d'être

approuvée par le conseil des Ancinns , et qui
,
pour

l'être , doit présenter l'observation des formes consti-

tutionnelles.

Lacuée : Il y a tout lieu de croire que le défaut de
déclaration d'urgence a été causé par l'oubli , car le

conseil des Cinq-Cents a déclare l'urgence pour un
autre ordre du jour motivé , relatif aux receveurs des

départements.
Le conseil ferme la discussion , et déclare que la

constitution annule l'acte qui lui a été présenté par k;

conseil des Cinq-Cents.
— On lit une seconde résolution qui , sur un mes-

sage du directoire, passe à l'ordre du jour, motivé
sur ce que la constitution ne s'oppose pas à ce que
les receveurs des départements puissent envoyer,
pour l'activité des recouvrements , des préposés dans
les communes les plus éloignées.

Le conseil reconnaît l'urgence.

Legra^d : Cette résolution ne dit pas si les salaires

de ces préposés seront payés par la république, ou
bien s'ils le seront par les receveurs des départements.
Ce projet de loi est donc incomplet ; c'est ce qui me
porte à le rejeter.

Lebrun : Il est nécessaire
,
pour l'activité des re-

couvrements, de permettre aux receveurs d'avoir des
préposés

;
puisque de cette augmentation de fonction-

naires il doit résulter un avantage pour la république,

il est naturel que ce soit la république qui supporte
l'augmentation des frais.

Lanjuinais : Outre le vice qu'on a déjà relevé,

cette résolution en a encore d'autres ; elle établit des
fonctionnaires d'une manière négative , c'est-à-dire

qu'elle ne nie pas qu'il soit permis de les créer. Il se-

rait très-mauvais d'introduire une pareille forme de
faire les lois.

De plus , en disant que les receveurs peuvent
envoyer des préposés dans les communes les plus
éloignées, la résolution semble créer des receveurs
ambulants , tandis que le besoin du service demande
des receveurs sédentaires. C'est aussi ce qu'avait
demandé le directoire exécutif par son message.

{La suite demain.)

N. B. Dans la séance du 21 , le conseil des Cinq-
Cents a arrêté que les citoyens qui n'auraient pas
acquitté avant le 1" pluviôse le premier tiersdeleur
cote d'emprunt forcé , seront contraignables pour les

deux autres tiers.

Si le {îi pluviôse le second tiersn'est pas acquitté,
ils seront contraignables pour la totalité dans les

vingt-quatre heures.

Les contraintes par corps seront exercées par les

administrateurs de département.
— Sur la proposition de Gossuin , le conseil auto-

rise le directoire exécutif à l<aire, dans l'uniforme des
troupes, les changements qui lui paraîtront Uf'ces-

saires sous le rapport de l'économie , sans toutefois

changer le fond des couleurs nationales,
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POLITIQUE.

POLOGNE.

Grodno , le 26 décembre.

L'impérieuse Catherine, en dépouillant l'infor-

tuné Stanislas, semble n'avoir rien voulu négliger

pour l'abreuver d'amertume.
Le 24 novembre , veille du trentième anniversaire

du couronnement de Stanislas, avait été perlidement

choisi pour mettre lin à sa triste carrière ; et , par un
raflinement de cruauté, le prince Repnin, le même
qui, trente ans avant, l'avait placé sur letroneaunom
de l'impératrice, fut encore chargé en cette occasion,

au nom de l'impératrice, de déposséder ce même
prince, jadis l'objet de tant de faveurs.

Repnin remit à Stanislas une lettre de Catherine,

portant en substance : « que l'effet des arrangements
pris à l'égard de la Pologne était la cessation de son
autorité royale; qu'ainsi on lui donnait à juger s'il

n'était pas convenable qu'il abdiquât formellement. »

Stanislas , après quelques moments d'une émo-
tion très-vive, signa 1 acte d'abdication...

ALLEMAGNE.

Cologne, le 4 janvier.

Toutes les hostilités ont cessé depuis la publication

de l'armistice.

L'armée du général Pichegru occupe toujours les

mêmes positions depuis Germersheim jusqu'à Honi-
bourg.

Celle du général Jourdan s'étend depuis Coblentz

jusqu'à Trêves. Plusieurs divisions sont sur la rive

gauche de la Moselle , et plusieurs sur la rive droite.

La Chartreuse , près Coblentz, vient d'être torti-

llée. Elle est défendue par un camp retranché situé

à Castellaun.

On assure que le général autrichien Clairfayt va

se rendre à Vienne. Son quartier général a été trans-

féré à Mayence.
Le général républicain Kléber a écrit une lettre

au prince de Wurtemberg pour lui notifier la suspen-

sion d'armes.

ITALIE.

Vado , le 30 frimaire.

Proclamation du général en chefSchérerà son armée.

« Soldats d'Italie, vous avez vaincu nos ennemis;

vous avez montré une valeur héroïque, et vous avez

bien mérité de la patrie. Ceux qui parmi vous se sont

distingués par des preuves extraordinaires de valeur

auront leur lécompense, et j'aurai soin de faire con-

naître à la France les belles actions dont ils ont été

capables. Mais, après avoir triomphé pour la liberté,

plusieurs d'entre vous se sont déshonorés par des

vols, par des incendies, par une conduite punis-

sable envers les femmes. A otre aveugle fureur s'est

portée à ces excès déshonorants jusque dans les

pays génois
,
qui ne vous ont fait aucun mal , et (jui

ont consiamment refusé de se coaliser avec vos en-

nemis...
» Soldats! votre père vous avertit, pour la der-

nière fois , de mettre lin à des procédés qui flétrissent

la réputation de rarmée d'italie. Wnis connaissez les

4' .S'
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lois qui défendent, sous peine de mort, les excès

auxquels vous vous êtes laissé emporter. Vous seriez

sans excuse, même dans les limites d'un pays con-

quis, puisque vous n'avez pris les armes que pour

exterminer ceux qui se sont armés contre votre pa-

trie , et non contre de malheureux et paciOques ha-

bitants...

» En conséquence , je vous préviens de la ferme et

inébranlable résolution où je suis de punir , selon

toute la rigueur des lois, le premier d'entre vous qui

se livrera a des excès qui ne peuvent que vous cou-

vrir de honte... Je sais que parmi les chefs il y a des

ofliciers assez vils pour se déclarer protecteurs d'une

semblable inconduite; mais ils seront aussi punis,

et ils le seront plus sévèrement que le simple soldat...

Je rends responsables les commandants de compa-

gnie, les chefs de corps, les généraux de brigade

et de division , de tous les excès qui se commettront,

dans les cas où ils n'y auront pas mis terme ou
empêchement. A cet eftet, tous les chefs de brigade

feront , sans exception, une visite dans leurs cantons

,

V rechercheront les coupables, et les enverront au

quartier général pour qu'il en soit fait justice. Tous

les deux'jours, les généraux de brigade rendront

compte à leurs généraux de division de la conduite

de leurs demi-brigades respectives, et lesdits géné-

raux de division "m'en feront rapport sans aucun

délai et par écrit. La moindre négligence à cet égard

sera punie avec sévérité et exemplairement. »

SUISSE.

Bâle, le 29 décembre.

Vendredi dernier la prisonnière du Temple arriva

à Huniuiiue. Une foule immense accourait de toutes

parts; on dut fermer les portes de la place.

Les détenus français qui étaient à Fribourg n'ar-

rivèrent que le 6 , vers les cinq heures , au village

bâiois de Riéchen , sur la rive droite du Rhin. Ils

étaient accompagnés de commissaires et d'ofticiers

autrichiens qui, "de concert avec le secrétaire d'am-

bassade, les ont remis, sur leur parole d'honneur

,

au citoven Legrand , conseiller d'Etat de la répu-

blique 'de Râle", seigneur bailli de Riéchen. Le re-

présentant du peuple Camus a donné sa parole

d'honneur pour lui et ses collègues. Le conseiller

d'Etat de la république baloise a mis toute la dignité

convenable dans cette cérémonie.

Ensuite le secrétaire d'ambassade Racher, avec

un cortéae autrichien , est allé prendre Marie-ïhé-

rèse-Charlotte dans une maison de campagne, a une

portée de fusil de la \ille de Baie, sur le chemin

dTIuningue , et l'a remise au prince de Gavers, qui

l'attendait depuis près d'un mois.

Un déîacliement d'infanterie et un autre de dra-

gons de kl république de Bàle avaient été comman-

dés pour maintenir le bon ordre.

Les carrosses autriciiiens ne firent que traverser la

ville ; et quoiqu'il fût neuf heures du soir, k's rues se

trouvèrent rempiii'S de monde, qui se maintint dans

la plus stricte neutralité.

Au même moment où la jeune personne montait

en voiture, les détenus français se trouvèrent libres

au milieu de leurs bons amis et alliés les Suisses; et,

après une collation au bailliage de Riéchen, ils \in-

rent coucher à Bàle, a l'auberge; le lendemain ils

dinereiii. chez l'ambassadeur lîajlhélemi.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Département du Calvados.— Caen,le 11 nivôse.

Avant-hier Cormatin est arrivé ici, escorté par

cent hommes de cavalerie, qui l'ont conduit à la

maison d'arrêt; il a séjourné hier, et est parti aujour-

d'hui pour se rendre a Cherbourg , et y être enfermé

dans le tbrl de l'ile Pelée. On a augmenté son escorte,

car il va traverser un pays où les chouans se sont

très- multipliés depuis quelque temps, et ils pour-

raient bien tenter de l'enlever.

Les meurtres et le pillage se continuent autour de

nous d'une manière effrayante , il parait qu'on en

veut particulièrement aux agents du gouvernement.

Le commissaire du pouvoir exécutif du canton de

Creully vient d'être assassiné chez lui par une troupe

d'hommes armés , qui ont investi sa maison et pé-

nétré de force pour y commettre ce crime; une partie

était à cheval
,
gardait les avenues, forçait les habi-

tants de rester au loin , et les menaçait de les fusiller

s'ils approchaient. 11 faut des mesures promptes pour
écarter ces desordres , ou il est à craindre que le parti

des chouans ne se grossisse ici et ne devienne dan-

gereux.

Armée de l'Ouest.

Extrait cVun compte rendu par Vagenl maritime et le

commandant des armes à Rocliefort, en date du S

nivôse an IJ^.

La frégate VAndromaque , commandée parle ci-

toyen Morel, lieutenant de vaisseau, et partie de la

Guadeloupe le G frimaire, mouilla hier dans ce port.

Cet officier rapporte six drapeaux pris sur les An-
glais, tant à la Guadeloupe qu'à la Grenade; huit

caisses remplies de lingots d'argent ; sept mille marcs
de vaisselle plate; trente-deux ofliciers anglais pris

au camp de Berville , île de la Guadeloupe , dont un
brigadier général (Graham), un lieutenant-colonel,

sept capitaines, seize lieutenants, quatre enseignes
et trois lieutenants du génie

;
plus vingt-deux marins

français réputés suspects.

Extrait d'une lettre des Sables , 17 nivôse an IF.

Je m'empresse de te donner des nouvelles de la

A'endée; elles sont plus consolantes que jamais: je

commence à croire que nous touchons bientôt au
moment de voir ce pays se pacifier. .le \iens de lire

une lettre de Fumolcau , datée du Poiré , le 2 nivùse,

qui annonce que plusieurs habitants de la connnune
du Poiré ont rendu les armes

;
que cependant beau-

coup de jeunes gens sont avec Cliarelte , et qu'à leur

retour les pères promettent de faire rendre les armes
à leurs enfants.

J'ai aussi lu une lettre de Duplessis de Beaufoult,
qui s'est rendu et a fait rendre les communes de
Saint-Étienne, le Luc et Beaufoult, et qui travaille

avec Savin à faire rendre quinze autres paroisses.

D'après cela , mon bon ami , il ne faut qu'une conti-
nuation de courage, et nous verrons enfin se terminer
la guerre de la Vendée.
On rapporte aussi que Charette a fait demander au

général Gratien la liberté de passer avec son état-
major en Angleterre.

CORPS LÉGISLATIF.
CONSEIL DES ANCIENS.
Présidence de l'ernier.

SUITE DE L4 SÉANCE DU IG NIVOSE.

Lkcoi rr.i i,\ : Il v avait autrefois cinq cent qua-

rante-six receveurs de district qui comptaient avec
le trésor public ; la constitution les a réduits a quatre-
vingt-six , ce qui simplifie beaucoup la comptabilité
et diminue les frais. Mais pour activer les recouvre-
ments dans une étendue aussi grande qu'un dépar-
tement, ce n'est point assez d'un seul hounne , il lui

faut des préposés. Il peut les payer sur ses appointe-
ments

,
puisqu'ils sont plus forts que n'étaient ceux

des receveurs de district. La résolution ne s'oppose
point à ces arrangements ; ainsi je ne vois pas ce qui
pourrait la faire rejeter.

Laclee : Être économe de fonds et d'hommes est

\\\\ des premiers principes de toute bonne admi-
nistration; la résolution proposée n'a aucun de ces

avantages , car elle crée de nouvelles fonctions et de
nouvelles dépenses.

A quoi servira le préposé qu'on veut établir.' N'y
a-t-il pas déjà dans cliaque commune un préposé
charge de la recette de la commune , avec lequel le

receveur principal est en correspondance, qu'il peut
presser, par des lettres, de faire rentrer les sommes
dues à la république ? Que fera de plus le nouveau
fonctionnaire? quels pouvoirs aura-t-il de plus que le

receveur général duquel il les tiendra?
Je conviens que l'établissement d'une caisse inter-

médiaire pourrait être utile pour épargner aux com-
munes éloignées la peine de porter fort loin leur

argent. Mais ne vaudrait-il pas mieux alors, en char-

geant de ce dépôt les percepteurs des communes, les

payer \\n peu mieux qu'ils ne le sont? Je vote contre
la résolution.

N*"* : La loi du fixe l'époque à laquelle les

contributions devront être payées , et, à défaut de
rentrée , elle autorise le receveur du département à
délivrer une contrainte contre les dix plus forts con-
tribuables des communes en retard, pour ce qui
restera de la contribution de la commune entière. Le
receveur du département peut donc, avec une con-
trainte décernée dans son cabinet , faire tout ce qui
serait attribué à ce nombre de préposés qui se dissé-

mineraient sur tous les points du département.

Clai ZEL : La résolution est d'autant plus incom-
plète, que le message du directoire qui l'a provoquée
demande que le traitement de ces préposés soit pris

sur celui des receveurs du département.
Le conseil ferme la discussion , et rejette la réso-

lution,

— Une troisième résolution charge le directoire

exécutif de statuer sur la réclamation du représentant

du peuple Dentzel , en indemnité des pertes qu'il a
éprouvées.

Le conseil nomme une commission composée des
citoyens Bar, Charlier et Johannot

,
pour prendre

connaissance de la réclamation de Dentzel et en
faire son rapport.

La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ-CENÏS,

Présidence de Treifhard.

SÉA^CE DU 17 NIVOSE.

On donne lecture d'une lettre de Génissieux, qui

mande au conseil cpi'il a été nonnné par le directoire

ministre de la justice, et que, consultant plus son

zèle que ses mdyens , il accepte cette place; il re-

grette de ne plus concourir avec ses collègues à la

confection des lois qui doivent amener la prospérité

de la république et le bonheur du peujjle français;

mais il assure que, comme ministre, il ne négligera

rien pour les faire exécuter.
— Savary fait \\n rapport sin' les secours que doit

la républiqùeaux habitants réfugies des départements

de rouesl,

I
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« Ces citoyens, dit-il, ont fait les plus cirands

sacrilices pour la cause do la liberlô; ils out tout

perdu pour elle ; il ne leur reste que le désir de la

voir pleinement triompher, et de ramener sous

l'obéissance des lois une foute de frères égarés. On
les a calomniés : on a dit (jifils nourrissaient et que
déjà ils avaient montré un esprit de vengeance. Cette

assertion n'a aucun fondement.
» Les réfus;iés de la Vendée sont en grand nombre

dans les bataillons qui combattent les rebelles, lis

ont parcouru souvent , les armes h la main , ces mal-
heureuses contrées où ils ont pris naissance, et où ils

sont proscrits par le fanatisme : jamais ils n'y ont

commis d'e.xcès-, toujours ils sont restés soumis à

la loi; c'est elle seule qui doit les venger; encore
voudraient-ils que la loi n'eut à frapper aucun cri-

minel ; ils aimeraient mieux que la raison toute seule

leur ramenât des frères.

» Les secours que la loi du 27 vendémiaire de l'an TU
accorde à ces citoyens sont insuffisa-nts ; on peut

même dire qu'ils sont nuls. »

Le rapporteur, qui a fait la guerre dans la Vendée
comme officier général , entre dans de longs détails

sur les causes , les progrès et les formes de cette

guerre.

Il dit que les législateurs , le gouvernement et le

public ont toujours été trompés à cet égard; que
presque toutes les relations étaient fausses , et que
c'est à cette ignorance, entretenue par l'ambition,

que l'on doit cette longue suite de désastres qui pèsent

sur l'ouest de la France.

Voici l'extrait de la résolution proposée par le

rapporteur :

1" Les patriotes réfugiés des arrondissements des
armées de l'Ouest, des côtes de Brest et des côtes de
Cherbourg , recevront par jour, à titre de secours
provisoire, la valeur d'une livre de froment.

2° Les administrations des cantons de leur rési-

dence enverront à celles de département des états

spécifiés par noms, prénoms, lieux de naissance,
domiciles et professions.

3'^ Ces états seront adressés au ministre des finances,

qui ordonnera l'envoi des fonds nécessaires.

4" Pour recevoir ces secours , il faudra prouver
son civisme, soit par une déclaration de soumission
aux lois de la république, soit par des certificats de
civisme antérieurs, soit par l'attestation de trois

citoyens connus.
50 Ceux qui servent dans les colonnes républi-

caines continueront de recevoir la paye de militaire.

6° Sont exceptés de la distribution des secours
ceux que la république salarie, à quelque titre que
ce soit , et ceux qui font un commerce quelconque
pour lequel il serait nécessaire d'avoir des patentes.

On demande l'impression du rapport et du projet.

DouLCET-PoNTÉcouLAN : Je crois qu'il faut
comprendre dans ce projet les réfugiés du Calvados.
Dans plusieurs cantons ile ce département , il n'y a
pas un seul patriote qui puisse rester chez lui ;" on
brûle tout, hommes, femmes et enfaiits. .le propose
aussi au rapporteur de supprimer une expression de
son rapport. Il a parlé de Vinsurrcction de la

Vendée : le saint mot â'insurrectlo)i exprime le

devoir le plus sacré des peuples; il exprime le mou-
vement d'un peuple qui secoue l'oppression et qui
s'élance à la liberté : ce n'est donc pas le mot dont
il faut se servir en pariant de ce qui se passe dans
l'Ouest ; on peut employer le mot soidêvement ou
celui de rébdlUm.
Le conseil ordonne rimi)ression du rapport avec

les amendements proposés par Doulcet. La discussion
en est ajournée après la distribution.

N*** : Votre devoir le plus sacré est de secourir

les malheureux. Les rentiers ne peuvent plus sub-
sister ; occupez-vous enlin de leur situation.

Une commission est chargée de faire Incessamment
un rapport sur cet objet.

— Un des secrétaires donne lecture des messages
suivants, adressés au conseil par le directoire exé-

cutif :

Premier message.

Citoyens législateurs, l'article 14 delà loi du 21
fructidor dernier oblige à résider dans les chefs-lieux

de canton les commissaires du directoire exécutif

près les diverses administrations municipales ; il en
résulte très-fréquemment que, lorsque les chefs-lieux

ne sont que des communes peu peuplées , il devient

absolument impossible d'y trouver des hommes qui

,

avec les talents propres à en remplir les fonctions

,

réunissent en même temps ce patriotisme et cette

moralité si indispensablement nécessaires à ces sortes

d'emplois.

Le traitement attribué à ces fonctionnaires n'é-

tant pas, d'un autre côté, toujours suffisant pour
les déterminera un déplacement, il existe une très-

grande difficulté, et quelquefois même une impos-

sibilité complète , de faire un bon choix. Plusieurs de
ces commissaires nommés par le directoire ont déjà

refusé d'accepter, sur le seul motif d'un changement
de domicile.

Le directoire exécutif pense donc qu'il ne pourrait

être que très-avantageux à la chose publique de dé-

créter que les commissaires près les administrations

municipales ne seraient tenus à résider dans les

chefs-lieux de canton que dans le cas seulement o\x

ils se trouveraient peuplés de deux mille habitants et

au-dessus; et que, dans le cas contraire, il leur serait

libre d'habiter dans toute l'étendue du même canton.

Le directoire exécutif vous prie, citoyens législa-

teurs , de prendre le plus tôt possible cet objet en
considération.

Deuxième message.

Citoyens législateurs , l'article 5 du décret du 30
prairial dernier porte que « les habitants des cam-
pagnes, entraînés et surpris dans les rassemblements

de chouans, et qui ne seront pas convaincus d'avoir

participé aux assassinats, seront punis, suivant la gra-

vité des cas, de deux , trois ou quatre mois de déten-

tion , et d'une amende égale à la moitié de leurs re-

venus. »

Cette loi, que le législateur n'a prononcée si douce

que pour épargner l'erreur , sert à enhardir le crime.

11 en résulte en effet que, le pillage n'étant puni que
de la détention , les chouans ,

que la légèreté de cette

peine n'effraye point , se répandent dans les cam-

pagnes, et s'y livrent au vol et au brigandage. Il faut

donc un frein plus sévère pour arrêter, le cours de

ces attentats.

L'insuffisance de l'article 5 du décret du 30 prai-

rial est évidente ; c'est par des dispositions plus rigou-

reuses que l'intérêt public exige qu'il soit prompte-

ment remplacé; et le directoire exécutif appelle sur

cet objet toute la sollicitude du conseil des Cinq-

Cents.

Troisième message.

Citoyens législateurs, une circonstance particulière

nécessite luie modification aux dispositions de l'or-

donnance de 1073 , relativement aux comptes de

retour que les porteurs de traites non acquittées ou
non acceptées sont dans l'usage de faire sur les

tireurs.

Les abus que l'on fait en ce moment de ces comptes
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de retour sont criants; ils peuvent porter un coup

funeste aux changes avec Tétranirer, qu'ils avilissent;

ils constituent la trésorerie nationale dans des

doubles payements qui enrichissent les agioteurs et

épuisent les fonds publics.

Ces abus vous seront rendus sensibles par la lec-

ture du mémoire ci-joint.

Il est facile de les faire cesser par une disposition

simple, qui consisterait à ordonner que le débiteur

d'une lettre de change qui reviendrait à protêt sera

condamné à rembourser la même somme de mon-
naie étrangère qu'il devrait faire payer , avec les frais

et intérêts de retard. C'est le seul n"ioyen de prévenir

toute injustice.

Le directoire exécutif vous prie , citoyens législa-

teurs, de prendre cet objet dans la plus grande con-

sidération.

Quatrième message.

La loi du 12 de ce mois a établi un septième mi-

nistère, sous le nom de police géuérale de la répu-

blique. Il est instant de pourvoir aux dépenses qu'exi-

gera le service de ce nouveau département: il comprend
ïes frais d'administration delà police; les dépenses

relatives aux mouvements de la force armée, em-
ployée au maintien de l'ordre public; celles des |)ri-

son's, maisons d'arrêt et de réclusion; celles des

établissements destinés à la répression delà mendi-

cité.

Ces divers objets, compris précédennnent dans les

attributions du ministre de l'intérieur, avaient été

jusqu'ici portés en masse, avec d'autres articles, dans
les états de fonds demandés pour ce ministère.

Nous ne pouvonsdoncencore vous donner l'aperçu

exact et détaillé des fonds nécessaires à charpie par-

tie. Nous croyons seulement pouvoir les éva'uerà 3

millions en numéraire métallique. Nous vous invitons

à mettre cette somme , ou la valeur en assignats, à la

disposition du ministre de la police générale.

Le directoire doit appeler en même temps votre

attention sur les besoins du ministre de 1 intérieur.

Son crédit en numéraire est épuisé; ce (jui lui reste

en assignats ne peut assurer qu'une partie de son
service, et pour peu de temps.

Nous joignons à ce message l'état approximatif de
fonds en valeur métallique qu'il juse nécessaires aux
dépenses de son département pendant une année.

Le directoire vous propose de faire mettre, quant
à présent , à sa disposition , vingt millions en numé-
raire métallique, ou leur valeur en assignats.

Signé Rewbell, président.

Par le directoire exécurif :

Signé Lagabde, secrétaire général.

Des commissions sont nommées pour examiner
ces messages.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

SÉANCE DU 17 XIVOSE.

Régnier , au nom de la commission : L'ordre du
jour appelle la discussion sur l'affaire de Jean-Jac-

ques Avmé.
Vous avez à délibérer sur une résolution qui a

déclaré que le citoyen Aymé l'aîné ne peut, jusqu'à

la paix , exercer aucune fonction législative ; cette

résolution a pour base la loi du 3 brumaire. La Con-
vention n'a jugé que la force des circonstances, et

le salut de la patrie exigeait cette mesure. Si aujour-

d'hui elle n'était que simple résolution , si nous avions

h examiner cette loi qui nous serait proposée, nous

devrions la bien discuter , en examiner les tiiotifs , et

ne prononcer qu'après une mi1re délibération. Mais
il ne s'agit pas de la loi du 3 brumaire, mais il ne
s'agit pas du fond de la loi du 3 brumaire , il ne s'agit

que de son application; car, tant qu'elle n'est pas

rapportée, elle doit être exécutée.

Il faut donc résoudre les deux questions suivantes :

La loi du 3 brumaire est-elle applicable à Aymé.'
Peut-elle être appliquée par le corps législatif?

Pour répondre à la première question, il faut savoir

comparer les articles de la loi et les faits relatifs à

Aymé.
La loi dit que tout individu qui a signé ou pro-

voiiué des mesures liberticides, dans les assemblées
primaires ou électorales, ne peut exercer aucunes
fonctions législative, administrative et judiciaire.

L'arrêté de l'asi-emblée de Montélimart proteste

contre une loi sanctionnée par le peuple.

Il est constant que cet arrêté a été souscrit par le

citoyen Aymé; il en est convenu au conseil des Cinq-
Cents, et cet arrêté n"a pas besoin de commentaires.
Ce n'est pas cependant que je veuille mal juger de
l'intention de ceux qui l'ont provoqué ou signé.

Peut-être a-t-il été plutôt l'etYet d'un premier éîrare-

ment que d'une action rédéciiie. Cependant, d'après

ses teruies mêmes , on voit qu'il refuse de reconnaître
des décrets d'autant plus respectables qu'ils étaient

sanctionnés par l'acceptation du peuple; et la faute est

encore aggravée [)ar l'envoi qui y est mentionné aux
sections de Paris , à toutes les assemblées primaires.

Conniient n'a-t-on point vu que ce parti irréfléchi

pouvait occasionner des déchirements dont tout

bon citoyen doit avoir une profonde horreur?

L'arrêté est donc coupable; il n'y a donc point de
doute que la loi ne soit applicable au citoyen Aymé,
qui en est sisnataire.

Mais voici le véritable point de la difficulté , voici

la véritable question de cette importante affaire. Il

ne s'agit plus d'un individu, mais de tout le corps

social , mais de la représentation nationale , dont les

destinées sont inséparablement liées à celles de la

république.

Des hommes dont je respecte les lumières et l'a-

mour pour la patrie ont cru apercevoir deux incon-

vénients graves dans l'adoption de la résolution.

Selon eux, l'on doit craindre qu'elle ne fasse, dans
les mains du corps législatif, une cumulation de pou-
voirs qui en ferait naître le mauvais emploi , qui lui-

même serait bientôt suivi de l'abus, qui n'est autre

chose que la tyrannie. Ils pensent encore que la ré-

solution est une atteinte plus ou moins directe portée

à la garantie des membres de la représentation na-

tionale. Ces deux points méritent l'attention la plus

sérieuse, et la question doit être traitée avec la sa-

gesse qu'exigent l'importance de la matière et la

dignité de ceux à qui elle est soumise.

Et moi aussi, représentants, je professerai toujours

le dogme sacré de la garantie des membres du corps

législatif
;
j'aurai toujours présents à la pensée les

temps déplorables de la tyrannie de Robespierre; je

n'oublierai jamais que ce monstre ne parvint à l'ac-

complissement de ses abominables desseins qu'après

avoir détruit cette garantie, et que ce fut alors que,

sous les plus misérables prétextes, il décima la Con-

vention , que les langues furent glacées, les cœurs
resserrés, les intérêts du peuple méconnus, aban-

donnés , trahis.

Si votre commission eut pensé que les craintes de

cette nature étaient fondées, certes elle ne vous pro-

poserait pas d'approuver la résolution.

IMais j'observe, en premier lieu, que par cela même
que le conseil des Cinq-Cents a iirononcé la suspen-

sion d'Avmé jusqu'à la paix générale, il a reconnu
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en lui le caractère de représentant du peuple , et le

droit à en exercer les fonctions; car sans cela il n'au-

rait pas pu l'en suspendre. IMais, si la résolution re-

connaît ce caractère dans l'individu qu'elle veut

atteindre, ne faut-il pasen conclure qu'elle ne touche
point directement à la garantie qui lui est assurée?

et n'est-ce pas une conséquence naturelle que le re-

présentant suspendu ne puisse être jamais accusé,

poursuivi ni jugé, sans l'observation des formes pres-

crites par la constitution? Ce droit, en effet, n'est

pas attaché à l'exercice des fonctions, mais au carac-

tère, et tant qu'il subsiste; et on ne peut priver l'in-

dividu qui en est revêtu, du hénélice qui y est attaché,

que pour les causes et par les formes que le peuple a

établies dans sa constitution.

Ainsi il n'y a point de péril pour la garantie sous ce

premier point de vue.

]\lais, a-t-on objecté, il ne suffit pas que la réso-

lution ne porte point une atteinte directe aux droits

du représentant accusé, il faut encore que, par au-
cune voie indirecte, elle ne puisse y préjudicier, en
investissant le corps législatif du droit de le juger

par le fait. Je conviens de bonne foi que, si le cas

existait, il ne faudrait pas balancer à rejeter la réso-

lution. Mais la lecture de la loi du 3 brumaire a con-
vaincu votre commission que la constitution n'était

nullement violée par ses dispositions.

Rapprochons-en les principales. Elle veut d'abord
que ceux qui auront provoqué ou signé des arrêtés

séditieux et contraires aux lois ne puissent exercer

aucune fonction publique jusqu'à la |)aix.

L'article 2 prend la même mesure à l'égard des
parents d'émigrés à un degré prohibé. Enfin elle

a décidé, par l'article 3 ,
que ceux qui seraient dans

le cas de l'article 1"" devraient donner leur démis-
sion dans les vingt-quatre heures de sa publication

,

et que ceux qui ne l'auraient pas fait seraient con-
damnés au bannissement à perpétuité. C'est encore
la peine qu'elle prononce contre ceux qui auraient
fait de fausses déclarations.

Si la résolution qui vous occupe avait prononcé
sur le cas de non-démission ou déclaration fausse

,

je ne balancerais pas à proposer de la rejeter; parce
qu'alors elle aurait du soumettre le représentant à

un jugement suivant les formes constitutionnelles,

puisqu'il s'ajiissait de prononcer la peine de bannis-
sement à perpétuité.

J'entends dire que, si le cas de non-démission ou
de fausse déclaration n'est pas décidé par la résolu-

tion, il n'en est pas moins vrai qu'il existe. Je l'ignore,

citoyens, et vous devez aussi l'isnorer : vous n'avez

à prononcer que sur la résolution ,
qui n'en parle

pas, mais qui, saisissant Aymé au moment où il a

provoqué une mesure séditieuse et où il y a apposé
sa signature, déclare, en vertu de la loi, qu'il ne
peut exercer les fonctions législatives.

Or était-ce ici le cas de renvoyer devant les tribu-

naux ? Il est évident que non ; car le décret du 3 bru-

maire n'érige point en crime la provocation ou la

signature d'une mesure séditieuse, puisque, s'il en
était ainsi , il eiit prononcé une peine proportionnée

;

ce qui n'est pas, comme je vais le prouver.

Remarquez, en effet, que ceux qui ont fait cette

provocation ne sont traités que conune les parents

d'émigrés à un degré prohibé. Or est -il possible

qu'on ait voulu faire à ces derniers un crime de leur

parenté? Et, si cela était, la loi ne serait-elle pas

contraire au principe fondamental de toute législa-

tion , qui veut que le crime soit personnel , et que la

peine en soit portée par celui (pu l'a commis?
Non , la loi du 3 brumaire n'a point traité comme

criminels ni ceux qui ont provoqué des mesures sédi-

tieuses, ni les parents d'émigrés à un degré prohibé ;

elle leur a appliqué une mesure de sûreté , jugée in-

dispensable dans les circonstances difficiles où se

trouve la ré|)ublique. 1-lle a voulu ainsi écarter des

emplois ceux dont la conduite n'inspire pas la con-

fiance , conuiie ceux (lu'elle peut justement soup-

çonner de n'être pas attachés à ses intérêts , à cause

de leur union avec des hommes qui ont pris les ar-

mes contre elle.

Si donc il n'y a point de crime , il n'y a point lieu

à une accusation , ni par conséquent à une mise en

jugement , ni en définitive à l'emploi des formes con-

stitutionnelles de la garantie des représentants du
peuple.

Mais , dira-t-on encore , la suspension est évidem-

ment une peine, et en général une peine ne peut être

appliquée que par un tribunal. Sans doute, citoyens,

cette privation de ses fonctions est désagréable pour
un représentant du peuple ; mais ,

je le répète, jamais

il ne doit la considérer connr.e une peine Une peine,

en effet, est la satisfaction d'un crime; et j'ai fait

voir qu'il n'y avait point de crime aux yeux de la loi

dans la provocation ou la signature d'une mesure
séditieuse dont il peut être accusé. J'ai)puierai en-

core ce raisonnement de l'exemple des parents d'émi-

grés, contre lesquels la loi, sans être injuste, ne

pouvait pas prononcer de peine, puisqu'ils n'avaient

point commis de crime.

En un mot , il ne faut pas confondre avec les peines

la mesure de salut public prise par la loi du 3 bru-

maire. Il n'y a de peine que dans le bannissement

,

parce qu'il n'y a de crime que dans la désobéissance

à la loi. En faisant cette distinction judicieuse , toutes

les craintes se dissipent, on ne voit plus de juge-

ment, ni par conséquent de recours à la garantie des

membres de la représentation nationale.

Iljest une dernière objection qui a transpiré, et qui

mérite une réponse. Si l'on ne croit pas nécessaire,

a-t-on dit, d'observer les formes constitutionnelles

et de renvoyer aux tribunaux criminels, il faut aussi

se dispenser déjuger du fait de la provocation ou de

la signature de la niesure que l'on dit être séditieuse

,

et d'appliquer la suspension prononcée en consé-

quence.
C'est ici , représentants , que se trouve la solution

complète de la seconde question. L'application de la

peine appartient-elle au corps législatif?

La constitution a prévu le cas de la mise en juge-

ment d'un représentant pour un délit contenu au

code pénal, emportant peine afflictive ou infamante,

et pour cela elle a sagement établi les formes de la

garantie. IMais est-il vrai qu'en prononçant sur le fait

dont il s'agit , le corps législatif blesse la division des

pouvoirs, usurpe l'autorité de l'ordre judiciaire? Cela

ne pourrait être que si le cas était de la comi)étence

de quelque tribunal. Or je soutiens qu'il n'y en a

pas de compétent.

En effet, je vous le demande, cà qui renverriez-

vous l'examen d'une difticulté élevée sur les con-

ditions d'éligibilité d'un représentant du peuple à qui

on prétendrait qu'il manque, par exemple, ou l'âge

ou la résidence? Ce ne serait pas un pigement, il

s'agirait seulement de prononcer sur le fait : .serait-ce

donc les tribunaux criminels qui pourraient pro-

noncer? Non sans doute ; le fait ressortirait unique-

ment du corps législatif.

Suivant moi , c'est ici la même chose. Il s'agit de

savoir si un membre peut exercer ses fonctions,

ou s'il doit en être suspendu, parce qu'il se trouve

dans un des casque la loi du 3 brumaire a prévus.

Or, si les tribunaux ne sont pas admissil)les dans la

première hypothèse, ils ne le sont pas davantage dans

celle-ci.
.

Ne serait-ce pas en effet compromettre notre inde-
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pendnnce , et le corps législatif n'est-il pas seul com-
pétent pour prononcer sur les conditions d'éligibilité

de ses membres, ainsi que sur rexéoution des condi-

tions imposées par la loi du 3 brumaire?
Ainsi l'ordre judiciaire n'est point blessé; l'ordre

constitutionnel n'est point violé. jN'otre seul guide est

ici la loi du 3 brumaire; elle est évidemment appli-

cable au citoyen Aymé. Au corps législatif seul

appartient le droit de l'appliquer.

Votre commission est d'avis que la résolution soit

approuvée.
Dalpho>"Se : J'ai demandé la parole pour com-

battre la résolution. Premièrement , elle détruit la

garantie du corps législatif. ILn effet, la résolution

couserve-t-elle cà Aymé et les formes et la juridiction

constitutionnelles.^ Non. D'une part, pour faits cri-

minels, aucune mise en jugement ne peut avoir lieu

contre un membre du corps législatif que le conseil

des Cinq-Cents ne l'ait proposée , et que le conseil

des Anciens ne l'ait discutée; de l'autre, aucun autre
tribunal ne peut être compétent que la haute cour de
justice. Voilà la double garantie du corps législatif;

garantie dans les formes, garantie dans les juges.

Maintenant, Aymé est criminel, ou il ne l'est pas.

S'il n'est pas criminel , aucune peine ne peut lui être

infligée , aucune suspension ne peut être prononcée
contre lui ; il doit jouir de la plénitude de ses droits.

S'il est criminel , ia mise en jugement doit être pro-
posée par le conseil des Cinq-Cents et décrétée par le

conseil des Anciens, et il doit être traduit devant le

tribunal de la haute cour de justice.

Toute autre forme n'est phis qu'un acte arbitraire;

et là commence la tyrannie où commence l'arbi-

traire. Tout autre tribunal est incompétent; et là où
est l'incompétence, là est l'usurpation des pouvoirs.

Or la résolution ne propose point de mise en juse-
ment, point de traduction devant le tribunal de la

haute cour de justice. Tout à la fois elle juge le délit

et elle applique la peine du délit: elle détruit donc
la garantie.

Secondement, elle viole la constitution dans ses

bases principales , comme dans ses dispositions les

plus précises et les plus formelles.

Adoptez en effet la résolution, et vous exercerez
par vous-mêmes le pouvoir judiciaire; vous l'exercerez

en vous constituant jury de jugement, puisque vous
déclarez, d'une part, que l'arrêté de l'assemblée pri-

maire de lAloutélimart, du 8 vendémiaire, est une
mesure séditieuse et contraire aux lois, par consé-
quent que le délit est constant; de l'autre, qu'Aymé
l'aîné, ayant reconnu sa signature, en est l'auteur.

Voilà bien les fonctions de jury. Le délit est constant;

Aymé en est l'auteur : il ne manque plus que la

question intentionnelle.

Vous exercez encore les fonctions judiciaires en
prononçant la peine, puisque vous prononcez que,
jusqu'à la paix générale, Aymé l'aîné ne pourra
exercer aucune fonction législative , et que cette

exclusion ou cette suspension est la peine prononcée
par la loi du 3 brumaire.

Ainsi la division des pouvoirs n'existe plus; leurs

limites sont rompues, et les bases principales de la

constitution sont renversées.
Elle est encore violée dans ses dispositions les plus

précises et les plus formelles. L'article 204 veut que
nul ne soit distrait des juges que la loi lui assigne.
Or, les articles 114,' 1 1.5 et llM de la constitution

assignent à Aymé l'aîné, s'il est coupable, pour
juge et seul juge, le tribunal de la haute cour de
justice.

^'ous ne pouvez donc pas l'en distraire, moins
encore vous créer ses juges, puisque vous pouvez
décréter sa mise en jugement, et que ce serait un

monstre en législation que vous puissiez mettre en
jugement et juger.

L'article G2, qui donne aux conseils le droit res-

pectif de police sur leurs membres, ne leur permet
de prononcer de peine plus forte que la censure , les

arrêts pour huit jours, et la prison pour trois. Là se

borne votre autorité sur vous-mêmes ; au delà , ce

n'est plus une autorité légitime, mais un pouvoir
injuste et oppresseur. Vous ne pouvez donc pas pro-

noncer la suspension.

Cette suspension , aux termes de l'article 123, ne
peut être que la suite d'une accusation prononcée.

Or vous n'avez pas prononcé d'accusation; il ne
peut donc pas y avoir de suspension.

Il y a donc violation de la constitution , et dans
ses bases et dans ses dispositions.

Troisièmement enfin , la résolution paralyse et

laisse sans exécution la loi du 3 brumaire; elle or-

donne que quiconque, se trouvant dans les cas portés

dans les deux premiers articles, accepterait ou aurait

accepté une fonction publique de la nature de celles

désignées, et ne s'en démettrait pas dans les vingt-

quatre heures, soit puni de la peine du bannissement
à perpétuité.

De là un raisonnement bien simple : l'arrêté de
l'assemblée primaire de Montélimart, qu'Aymé l'aîné

est accusé d'avoir signé, est ou n'est pas une mesure
séditieuse et contraire aux lois. Si ce n'est pas une
mesure séditieuse, Aymé ne peut être inquiété ni

recherché. Si l'arrêté est une mesure séditieuse,

ayant accepté une fonction législative, Aymé a dû
s'en démettre dans les vingt-quatre heures de la pu-
blication de la loi du 3 brumaire : il ne l'a pas fait,

il a encouru la peine du bannissement à perpétuité,

car la loi doit être ou rapportée ou exécutée dans son
entier.

Il ne peut y avoir deux poids et deux mesures.

Par son arrêté du 4 brumaire dernier, le directoire

exécutif a bien expressément chargé le ministre de la

justice de faire dénoncer et poursuivre un juge de
paix comme étant compris dans la loi du 3 bru-

maire , et ne s'élant pas démis dans les délais qu'elle

a fixés.

Et vous, citoyens collègues, vous prononceriez

contre un de vos membres une peine que la loi ne
prononce pas , et vous chercheriez à l'affranchir de
celle qu'elle prononce! Vous lui devez la garantie

légale, et non pas une impunité légale.

Je suis convaincu que le conseil ne peut approuver
la résolution : je conclus à ce qu'elle soit rejetée.

BoNNESŒUR : La question intéresse le salut de
l'Etat. Il s'agit de savoir si on exécutera ou si on
n'exécutera pas la loi du 3 brumaire; et je crois

qu'après avoir lu l'arrêté du 8 vendémiaire signé par

Aymé, on ne peuts'em[)êcherd'appli(|uer l'article l'''".

Si vous refusiez de sanctionner cette résolution ,

ne serait-ce pas vous arroger un droit que vous
n'avez-pas? ne serait-ce pas abroger formellement
la loi du 3 brumaire, prendre l'initiative des lois ?

Jean-Jacques Aymé est représentant du peuple,

sans doute ; on invoque pour lui la garantie des

membres du corps législatif: mais ne devons-nous

pas distinguer la suspension de la disposition pénale

du bannissement, qui se trouve dans l'article 3?
Que fait la loi du 3 brumaire par son premier article?

lille impose pour condition d'admissibilité actuelle

au corps législatif qu'on n'ait pas provoijué ou sinné

d'arrêtés séditieux. Or , à qui appartient-il de statuer

sur cette condition d'admissibilité, si ce n'est au

corps législatif? Eh bien ! voilà ce (|u'on a fait par

rapport à Aymé. Le corps législatif exerce son droit

de juridiction intérieure.

ftlais, dira-t-on peut-être, le corps législatif a bien
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le droit de statuer sur les conditions d'éligibilité ou
d'admissibilité exigées textuellement par la constitu-

tion, mais non pas sur celles additionnellement

exigées depuis par la loi du 3 brumaire.

Mais faire une semblable objection, n'est-ce pas

vouloir, par des tournures, par des distinctions, par

des entorses maciiiavéliques, éluder l'exécution de
la loi du 3 brumaire? J'aimerais mieux que l'on dît

franchement que Ton ne veut pas de celte loi.

Elle n'est point inconstitutionnelle. N'est-il pas

évidennnent, en effet, dans l'esprit et dans la lettre de
la constitution

,
que le séditieux qui s'élève au-dessus

des autorités légitimes, que le conspirateur qui viole

toutes les lois, que reiuiemi , en un mot, de la

liberté de son pays, ne puisse pas exercer de fonctions

publiques? Or la loi du 3 brumaire fait moins que
la constitution, puisqu'elle ne prononce la suspension

que momentanément et jusqu'à la paix générale.

J'appuie la résolution.

Créamîîbes . La résolution qui vous est présentée

offre deux objets à votre examen, savoir : les dispo-

sitions de la loi sur laquelle cette résolution est

fondée , et l'application qui en est faite contre le

citoyen J.-J. Aymé.
Cette loi trop fameuse du 3 brumaire est, a-t-on

dit, nécessaire dans les circonstances présentes. Si

celte assertion est vraie, que s'ensuit-il ? Que le corps

législatif doit redoubler de courage et de zèle pour
franchir , le plus tôt possible , l'intervalle qui sépare

le temps où nous soninies d'un temps meilleur, dans
la crainte que la trop longue exécution de cette loi

ne perpétue, n'éternise, en les aggravant peut-être

encore , les circonstances malheureuses qui l'ont fait

rendre.

Pour nous pénétrer de cette crainte salutaire, il

serait bon d'examiner cette loi sous tous ses rapports;

mais l'entreprise serait au-dessus de mes forces, et

le talent nécessaire pour remplir cette tâche entière

ne m'a pas été départi.

Je me bornerai donc, après avoir démontré
combien elle serait injuste dans des temps ordinaires,

à l'examiner sous le seul rapport de l'effet anti-social

et funeste qu'elle produirait nécessairement, si elle

était longtemps exécutée. (On murmure.)
Plusieurs voix : Ce n'est pas là la question.

GoupiLLEAU : Nous n'avons point l'initiative du
rapport des lois. On ne peut pas mettre en question

si celles qui existent doivent être exécutées.

Lânjuinais : Je demande la parole sur la manière
de poser la question.

Clauzel : La loi n'a pas été attaquée au conseil

des Cinq-Cents; nous ne devons pas nous en occuper.
Crémières : Jusqu'à présent je n'ai lu ni entendu

aucune objection contre ce que j'ai à dire; et , dans
l'insuffisance de mes moyens, je tâcherai au moins
de conserver cet avantage, en m'exprimant de
manière qu'aucune objection fondée ne puisse être

faite contre ce que j'aurai dit.

Une déclaration des droits et des devoirs , une
constitution et des lois conformes à cette déclaration

et à cette constitution doivent former notre code
naturel, politique et civil ; et c'est ce code qui seul,

et sans aucune espèce de modification , doit régir au-
jourd'hui tous les citoyens français soumis au gou-
vernement républicain. Voilà

,
je crois , un principe

incontestable.

Tous les actes du corps législatif qui seront con-

formes à la déclaration des droits et à l'acte consti-

tutionnel seront donc légalement justes; tous ceux
qui leur seraient contraires seraient légalement
injustes. Voilà, je pense, une conséquence bien
évidente.

S'il arrivait à un pouvoir législatif de méconnaître

ce cavaclère et d'établir quelque exception aux lois,

alors cette exception serait tout à la fois un privilège
et un dommage; privilège pour ceux en faveur de
qui l'exception serait faite; dommage pour ceux
contre qui serait faite cette même exception.

S'il arrivait à ce pouvoir de méconnaître ce carac-
tère et d'établir quelque exception à l'acte constitu-
tionnel , alors celte exception serait tout à la fois une
distinction , une véritable prérogative et un outrage

;

prérogative pour ceux en faveur de qui l'exception
serait faite; outrage pour ceux contre qui serait faite

cette même exception.

S'il arrivait à ce pouvoir d'aller plus loin encore,
et d'établir quelque exception à la déclaration des
droits et des devoirs , alors l'acte qui établirait celte
exception serait un acte de nn'se en oppression , une
déclaration de tyrannie, dont les uns seraient les
instruments, et les autres les victimes.

Pourquoi laul-il que la loi du 3 brumaire.... (De
nouveaux murnuires interrompent l'opinant.

)

Plusieurs membres : Ce n'est pas là la question.
GoupiLLEAU : La question est entre le royalisme

et la république.

DupoAT, de Nemours : Je demande à prouver
que la question est l'exaiuen de la loi du 3 brumaire.
CuARLiER : Le renvoi à l'historien. (Lesmurmures

se prolongent.
)

Legra.xd : Il ne s'agit point de soutenir ou d'atta-
quer la loi du 3 bruniaire, mais d'en appliquer les

dispositions à la résolution qui vous est sounn'se.
La^juinais : Je demande la parole pour une

motion d'ordre.

GoLPiLLEAU : Et moi je demande à répondre à
la motion.
Girard, de VAude: Lanjuinais veut-il attaquer

la loi du 3 brumaire?
Le Président : Je rappelle l'assemblée au calme

et à la dignité qui lui conviennent. II est inutile de
faire d'un incident une discussion principale. L'opi-
nant promet de se renfermer dans la question.
Crémères : Je renonce à tout ce que j'avais à

dire sur la loi du 3 brumaire, et je me borne à exa-
miner si son application à Aymé'est juste ou non.

L'article 1"' veut que les individus qui, dans les

assemblées primaires ou électorales, auront provo(iué
ou signé des mesures séditieuses et contraires aux lois,

ne puissent, jusqu'à la paix générale, exercer aucunes
fonctions législatives, etc.

Il faut donc
,
pour que J.-J. Aymé soit atteint par

cet article, qu'il ait provoqué ou signé des mesures
séditieuses et contraires aux lois.

Il a signé \\\\ arrêté des assemblées primaires de
Montélimart, évidennnent contraire aux décrets des
5 et 13 fructidor, et en date du S vendémiaire. Mais,
si à cette époque ces décrets n'avaient pas force de
loi , les signataires de cet arrêté ne peuvent être

atteints par la loi du 3 brumaire.
Ce n'est point par une subtilité, mais par la théorie

la plus simple et la plus sensible , que je vais prouver
que les décrets des 5 et 13 fructidor n'ont pu avoir
force de loi qu'à l'époque du 20 au 30 vendémiaire, et

que par conséquent tout ce qui a été signé, avant ce
moment, de contraire à ces décrets, n'était pas con-
traire à ces lois.

Il y avait deux espèces de décrets : les simples
décrets de législation ou d'administration, et les

décrets constitutionnels. Pour que les simples décrets
eussent force de loi , il suffisait que , votés par la ma-
jorité des membres de la Convention , et revêtus des
formes ordinaires, ils fussent pronmlgués suivant
l'usage, ou insérés au bulletin; moven' plus court,
imaginé pour hâter l'effet de la proinulgation. Tout
le monde sait qu'avant cela ils ne pouvaient être obli-
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gatoires. Mais pour que les décrets constitutionnels

le (levinssenl , il fallait d'autres conditions; il fallait

qu'ils fussent acceptes , et que l'acceptation fût

re('onnue par la majorité des citojens français.

Je crois qu'aucun homme de bonne foi n'a pensé

que la Convention , en faisant le dépouillement des

procès-verbaux d'acceptation ou de refus, exerçait

des fonctions d'autorité et de jjouvoir; et que tout le

monde a senti qu'elle ne pouvait qu'exercer les fonc-

tions d'une conunission qui examinait, pour en faire

son rap|)ort au peu|)le, combien de citoyens avaient

accepte, combien avaient refusé. Ce rapport n'a pu
donc avoir force de loi que lorsque le i)euple en a

reconnu la vérité; reconnaissance qui ne pouvait se

faire |)ar de nouveaux procès-verbaux qui auraient

toujours donné lieu à la même incertitude, mais qui

a été constatée de la manière la plus unanime, la plus

authentique par le fait, c'est-a-dire par l'exécution

même de ces décrets. (Nouveaux murmures.)
GoupiLLEAU : C'est une protestation contre les

décrets des 5 et 1 3 fructidor.

Clauzel : Je demande la parole pour relever un
fait faux.

]Non-seulement J.-J. Aymé a prêché la révolte

contre les décrets des 5 et 13 fructidor, mais encore

il a menti à sa conscience, puisqu'il savait bien, en
rédigeant l'arrêté séditieux, qu'ils étaient acceptés par

le peuple; car il y dit : L'assemblée primaire de Mon-
télimart , divisée en deux sections , et qui sont en
permanence, instruite du décret de la Convention,
du l*^'" vendémiaire, qui déclare que la majorité du
peuple français a adopté

Gautier, de l\lin, Charlier et j)litsieurs

autres: Aux voix la résolution.

Clauzel : Je demande s'il peut y avoir une plus

insigne mauvaise foi que de nier leur existence.

Crénières : Il y a confusion dans les idées. .Te n'ai

point dit que les décrets n'avaient point été acceptés

le 8 vendémiaire; j'ai dit qu'ils n'existaient point

avant que cette acceptation eut été reconnue par la

majorité du peuple.

Goupilleau : Je demande la parole pour une
motion d'ordre.

La parole lui est accordée.

Goupilleau : Il est impossible de monter à cette

tribune de sang-froid quand on voit faire ici des
discussions de cette nature , alors qu'il ne s'agit que
de l'ajjplication d'une loi. On s'inscrit en fauxcontre
les décrets des 5 et 13 fructidor; mais Aymé, qui a

été non-seulement signataire, mais encore le rédac-
teur de l'arrêté des assembléf s de Montélimart , est

convenu de leur existence. Elle est, j'ose le dire, le

garant de la liberté.

Mais au reste, je le demande, cette discussion
n'est-elle pas scandaleuse? Quel est celui devons qui,
sentant dans son cœur des sentiments républicains,
et se trouvant dans le cas de Job Aymé, aurait
paru au corps législatif, y fût resté pendant une dis-

cussion aussi solennelle PJamais Aymé ne l'eut fait

.

s'il n'avait senti, il faut dire toute la^érilé, s'il n'avait
senti un point d'appui dans les royalistes du comité
central qui cherche à se reformer, dans les restes
épars de ces bandes qui, le 13 vendémiaire, ont
voulu assassiner la liberté dans son sanctuaire.

^
La question, citoyens, doit être décidée. Lisez

l'opinion de Treilhard , et vous serez convaincus que
l'on n'a fait jusqu'ici autre chose que de confondre
l'application d'une peine avec la mesure de police
qui ne peut être appliquée que par le corps législatif.

Le fait en question maintenant est de se décider
entre la royauté et la république. Représentants , le

peuple vous observe : les honnnes qui chérissent la

liberté attendent votre décision; qu'elle ne soit pas

favorable à ceux qui attendent leur messie, la

royauté. La royauté! elle ne reviendra jamais.

Non, non, jamais! s'écrie tout le conseil.

Plusieurs membres : Aux voix la résolution.

Goupilleau : Je ne demande pas qu'on ferme la

discussion , mais qu'au moins on se renferme dans la

question.

CoRMLLEAU : La patrie serait perdue si l'on

pouvait douter de l'assentiment général de l'assem-

blée pour la résolution. On ne pourra rien dire de plus

que ce que les cris royalistes nous font entendre.

Un tumulte violent s'élève dans le conseil.

Rappelez l'orateur à l'ordre ! s'écrient presque
tous les membres.
Dupont, de Nemours : Président, faites votre

devoir. Il n'y a point de royalistes dans le conseil;

tout le monde veut la constitution de 1795, qui est

ré|)ublicaine.

Le président prononce le rappel à l'ordre, et Cor-

nille au termine en demandant la clôture de la dis-

cussion.

Bal'din : Je m'oppose à la clôture de la discus-

sion. Le scandale ne peut provenir que de débats

tumultueux, mais jamais d'une discussion appro-

fondie.

Le calme est rétabli.

{La suite demain.)

N. B. Dans la séance du 22 , les citoyens Maret,
Sémonville, Beurnonville, ses deux aides de camp
et une nombreuse suite ont été admis au sein du
conseil des Cinq-Cents.

Camus, au nom de ses trois autres collègues , a
donné lecture de la première partie du rapport de
leur détention, jusqu'à leur sortie des prisons de
Maestricht

,
pour être transférés dans celles de l'Alle-

magne. Le 25 , la seconde partie du rapport sera

entendue.

Le représentant Drouet en fera demain un parti-

culier à sa détention.

Le conseil a adopté une résolution qui porte

que, le 21 janvier, l'anniversaire de la mort du der-

nier roi des Français sera célébré. Tous les membres
prêteront individuellement serment de haine à la

rovauté.

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de rentes viagères pour l'année

écluie au le-- germinal an III, sur plusieurs tètes ou avec

survie, déposées dans les quatre bureaux de la liquida-

tion avant le l'- vendéniiaiiean III, est ouvert jusqu'au

n« IGOOO.

Le payement des mêmes parties, du n° IGOOl à 17000,

a lieu depuis le 25 frimaire an IV.

On pave aussi depuis le n» 1 jusqu'à 7000 de celles

déposées depuis le 1"' vendémiaire an III.

Six derniers mois de l'an III.

Le payement du second semestre de Pan III des parties

de rentes viagères, sur plusieurs tètes ou avec survie,

déposées dans les quatre bureaux de la liquidafiou avant

le 1" vendémiaire an III, est ouvert jusqu'au n" 12000.

Le payement des mêmes parties, deCOOl à 0000 , est

oiiM'ii dcpui- li^ > fritiKiir'" an IV,
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

Trêves , le b janvier.

Les ennemis , après s'être emparés de la position

de la Tour-Tronquée ( Stiimpfen-Tliuren), poussè-

rent leurs avant- postes jusqu'à Daumen , et firent

entrer quelques détachements jusque dans cette ville.

Li^n bataillon du corps de Pellegrini faisait partie de

ces détachements, au moment où les Français , par

une manœuvre habile, parvinrent à les envelopi)er.

Ce bataillon avait pour commandant le major baron

deStracInyitz, qui, après un combat assez opiniâtre,

fut obliiié de se livrer aux Français, ainsi que tout son

bataillon, tous les autres détachements et deux pièces

de canon.

ITALIE.

Florence , le 4 janvier.

L'événement survenu au comte Carletti, à Paris,

vient d'être connu ici, et n'a étonné personne.

L'étourderie, la vanité et la conduite équivoque de

ce prétendu philosophe devaient lui attirer tôt ou
tard la catastrophe qui l'a fait chasser ignominieuse-

ment.
ÎS'otre cour s'est comportée, en cette occasion,

comme elle devait le faire. Elle a regardé cette affaire

comme personnelle à IM. Carletti , et s'est empressée,

pour maintenir la bonne intelligence , de lui nommer
un successeur dans la personne de AL le comte
Orsini

,
qui est sur-le-cliamp parti pour Paris avec de

simples lettres de recommandation , devant inces-

samment y recevoir ses lettres de créance.

Gênes , le 20 décembre.

Les Français commencent à mettre de l'ordre dans
les prises inîmenses qu'ils ont faites aux Autrichiens.

Ces prises consistent surtout en chevaux , en vête-

ments et en fusils. lisse sont emparés aussi, à Savone
et à Vado, de dix-huit bâtiments armés, tant sardes

qu'autrichiens.

L'armée française se fortifie dans la rivière. Il

paraît qu'elle se' dispose à y prendre des quartiers

d'hiver, et que cet arrangement est le résultat de la

conférence tenue à Savoneentre les généraux français.

Le quartier général esl resté à Savone. Céva est bu-
jours bloquée.

Les communications 'se trouvent à présent réta-

blies entre ce port et I\Lirseille et toute la côte de
France.
— L'escadre anglaise est en croisière à la hauteur

de l'île de Corse. Là, elle attend le convoi britannique
qui doit arriver dans la Méditerranée , et elle se

rendra ensuite dans ce port.

— Il est arrivé à Livourne , écrit-on de cette ville,

un convoi nombreux de bâtiments chargés de grains,
la plupart venant d'Afrique et d'Egypte"

RÉPUBLIQUE DES PROVINCES-UNIES.

La Ihaje ., le i""'janvier.

On vient de requérir les administrateurs des
domaines du ci-devant slathoudi'r de payer 2,020, 127

i* .S'(V/>, — l'urne f.

florins, montant des engagements ou cautionne-

ments de ces domaines.
— L'assemblée des états généraux a augmenté de

sept .sous par semaine la paye des soldats de la répu-

blique : cette augmentation durera pendant six mois,

à compter du 1'' novembre. Elle a ordonné en même
temps à tous ceux qui avaient des congés de se rendre

à leur poste avant le 13 janvier.

—Les généraux JMoreau etDumonceau sont partis

pour faire les arrangements convenus avec notre

gouvernement pour la défense des frontières.

— L'ambassadeur de la république française, le

citoyen Noël , vient de remettre la note suivante au
greffier des états généraux.

Le ministre plértipotentiairc de la république fran-
çaise auprès des Prorinces- Unies , au citoyen
Ouarlcs

, greffier de Leurs Hautes Puissances.

Citoyen, le ministre plénipotentiaire de la répu-

blique française a l'honneur de vous inviter de faire

part à Leurs Hautes Puissances que c'est avec un
vrai contentement que le directoire exécutif de la

république française a appris la résolution prise par

les états généraux, au 24 novembre, vieux style,

pour la formation d'une assemblée nationale.

Certainement une résolution de cette importance

demandait d'être prise en mûre délibération, discutée

avec sagesse ; et on ne doit nullement se reprocher

le temps ,
quand il s'agit de réunir de bonne foi des

droits et des intérêts égaux , ainsi que de poser sur

de nouveaux fondements la gloire et le bien-être

d'une nation. Mais il y a un terme au delà duquel

la lenteur n'est plus sagesse; ou elle donne occasion

à la malveillance de nuire , ou elle relève l'espé-

rance des partis, et donne de la joie aux mécon-
tents.

Aussi le directoire exécutif, en chargeant expres-

sément le soussigné de féliciter officiellement Leurs

Hautes Puissances de la résolution importante qu'elles

ont prise, et en exhortant les Bataves à se réunir

conjointement, désire se convaincre que toutes les

difficultés s'aplaniront, et que l'harmonie qui renaîtra

entre toutes les provinces promettra les plus heu-

reuses suites pour l'avenir, et fortifiera de plus en

plus la bonne harmonie et l'estime mutuelle qui doré-

navant doivent régner entre les deux républiques.

Signé F. Noël.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 24 nivôse.

Extrait des lettres écrites au ministre de la marine
par le vice-amiral J^illaret , commandant les forces

navales à Lorient, par Vagent maritime de I\anies,

et le commissaire des classes du Croisic , /e* 7 , 8 , 9

et \0 nivôse.

La flotte anglaise vient d'appareiller du mouillage

d'ilédic et Houat , au nombre de quatre-vingt-deux

voiles, dont treize vaisseaux de ligne ; elle a pris la

roule de la Manche, et n'a plus reparu. Des bâti-

ments légers ont été sur-le-champ expédiés de
Lorient pour s'assurer de la rentrée de cette flotte

dans les ports d'Angleterre.

Ce départ précipité est causé par des maladies qui

rcirnent sur cette escadre.
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Les cotes de la ci-devant Bretagne se trouvant

libres, la coinniunication va être rétablie entre tous

les ports. Des ordres viennent d'être donnés pour

faire Hier à Brest les convois cliargés d'approvision-

nements de toute espèce qui étaient retenus dans

les rades de Bordeaux, Boelietbrt, le Havre, etc.

Les Anglais ont forcé quelques émigrés à débar-

quer pour se réunir aux cliouans; mais ces derniers,

ne se voyant plus soutenus par le voisinage de

l'escadre, se dispersent, et ne forment plus de corps

nombreux.

CORPS LÉGISLATIF.

COINSEIL DES AINCIENS.

Présidence de T'ernier.

SUITE DE LA. SÉANCE DU 17 NIVOSE.

Crénières : Je suis douloureusement affecté de

la scène scandaleuse dont je viens d'être la cause

innocente , mais on s'est trompé sur mon intention.

Personne n'a prouvé, dans le discours que je dépo-

serai sur le bm-eau ,
que l'acceptation des décrets des

5 et 13 fructidor a été complète.

.le recliercbais quelle avait été la conduite de

l'assemblée de xMontéiimart , et je disais : Qu'a donc

fait l'assemblée primaire de i^Iontélimart ? Ce qu'on

fait ici tous les jours. Lorsqu'une commission nom-
mée par vous fait un rapport, il est contredit,

combattu par ceux qui professent une opinion diffé-

rente de celle de la commission; et ce n'est que

lorsque le projet de cette commission est adopté par

la majorité qu'il est converti en décret; couime ce

n'a été que lorsque la majorité du peupleaeu reconnu

l'acceptation des décrets des :^ et 13 fructidor, par

le fait et en les exécutant, qu'il a ainsi donné une
sanction irréfragable à ces décrets, qu'ils sont de-

venus lois, lois constitutionnelles, lois à jamais

obligatoires...

GouiMLLEAU : Je demande de nouveau le rappel à

Tordre. Les lois existent dès le moment de leur pro-

nuilgation.

Crénières descend de la tribune.

Bar y nionte, et soutient la résolution. Il croit

qu'elle seule peut faire exécuter la loi du 3 brumaire,

puisqu'un tribunal ne peut prononcer l'application

de la mesure qu'elle a prise.

DuRAiXD-MAiLLANE : La résolution qui nous est

soumise dans l'affaire de J.-J. Aymé, notre collègue,

est à mes yeux de l'intérêt le plus grand ; elle touche

directement au droit le plus cher à la nation, au
seul droit dont elle ait, dont elle puisse avoir la

police dans sa souveraineté, celui de cboisir ses repré-

sentants.

Des motifs très-sages ont fait adopter dans la Con-
vention l'intermédiaire des électeurs; mais, par là

même, l'élection n'en est devenue que plus digne de

noségards. L'élu dans lequel il neserencontreaucunc
des qualités exclusives marquées dans l'acte consti-

tutionnel est, parle seul fait de son élection, revêtu

d'uii caractère qui porte avec lui le sceau de la sou-

veraineté nationale. Or, dans cet état, il ne saurait

être dépouillé de ses droits, qui sont ceux du peuple
,

que dans les formes constitutionnelles. La consé-

quence est absolue; ou si l'on s'en écarte, on manque
à la fois et à la constitution et au souverain.

]\Lais J.-J. Aymé, notre collègue, est-il dans le cas

de ce jugement constitutionnel ? C'est sur quoi nous
n'avons à prononcer que d'après la loi du 3 brumaire,
et sur la difficulté qu'elle a fait naître; car il n'y aurait

noint de doute à raflirmulive, s'il ne s'agissait que

d'un député que l'acte constitutionnel exclut formel-
lement du corps législatif: ce corps a sa police, dans
laquelle entre nécessairement la vérification des pou-
voirs et des qualités de tous ses membres; il ne fait

que remplir une fonction qui lui est propre
, plutôt

qu'il ne rend un jugement, quand il exclut de son
sein un sujet que la constitution défend d'y admettre,
comme par le défaut d'âge , de domicile , etc.

Mais s'agit-il de toute autre cbose, de toute autre

peine , comme dans le cas présent } le corps législatif

doit alors s'abstenir de prononcer , ou il excéderait

ses pouvoirs, en empiétant sur celui qui n'appartient

qu'aux tribunaux.

La constitution ne dit rien qui puisse nous servir

à décider cette question ; aucune autre loi ne dit

pas plus , si ce n'est la loi du 3 brumaire elle-même
,

qui n'a pas cependant réglé la compétence ou la forme
de jugement qui nous occupe; les constituants ne
pouvaient pas prévoir les dispositions de cette loi , et

nous n'avons pas à décider si elle doit être suivie ,

puisqu'elle n'est pas rapportée. Toute la difficulté

consiste donc à savoir qui doit en faire l'application ,

dès que la peine qu'elle prononce passe les bornes de

la police que la constitution donne au corps législatif

sur ceux qui le composent.
Par les articles 22 et 23 de la constitution

, je vois

que le corps législatif n'a pas même le droit de
prononcer sur les difficultés qui s'élèvent dans les

assemblées primaires touchant les qualités requises

pour voter, tandis que, hors de ce cas, il prononce
seul sur la validité des opérations de ces assemblées.

D'où je suis fondé à conclure que tout ce qui intéresse

en général l'état des citoyens intéresse leurs droits

,

et fait nécessairement la matière très-sérieuse d'un
jugement.

Cet argument est bien plus fort encore pour un
représentant à qui son élection donne des droits qui

non-seulement l'intéressent lui-même, mais encore

la portion du peuple qui l'a choisi dans les formes

constitutionnelles. Aussi, partout oij se rencontrera,

connue ici, le double intérêt du souverain et de la

constitution , le corps législatif se doit à lui-même

les plus grandes réserves; il doit craindre les effets

ou les suites de son exemple, car il perd le droit de
condamner l'oubli des principes ,

quand il ne les

respecte pas lui-même. Les principes, notre collègue

les réclame, il a droit de les réclamer; ils sont de

nature à ne devoir jamais céder à aucune circon-

stance, puisqu'ils forment toute la garantie de la re-

présentation nationale.

Je finis par une dernière observation. La loi du 3

brumaire a été faite dans la Convention, et nous
sommes dans le corps législatif. La Convention , dans

sa toute-puissance, ii'avait pour ainsi dire point de

formes dans sa législation , surtout dans les occasions

difficiles ou i)ériileuses; mais les temps révolution-

naires sont passés , le corps législatif n'existe que par

la constitution , et il ne peut aller ou agir que sous

son empire. D'autre part, le peuple français a mis

dans cette constitution toutes ses espérances, c'est

les lui faire perdre que d'y porter nous-mêmes
atteinte; et malheur au gouvernement qui n'a pas ou
cesse d'avoir la confiance des gouvernés !

Je vote contre la resolution ,
parce qu'elle est

contraire à la constitution et aux droits du peuple.

Le conseil ajourne la discussion, et lève la séance.

CONSEIL DES CI^Q - CE?sTS.

Présidence de Treilhurd.

SÉANCE DU 18 NIVOSE.

llouzct , au nom de la commission diargée dg
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IVxamen et vévision du code liypolbécaire , fait

adopter lo projet de rcî^oliition suivant.

Art. ^^ Les lettres de ratification sur acquisition

faite ou à| faire avant le i" «rerniinal prochain seront

scellées au tribunal civil du départenientde la situation

des biens, dans la forme qui était suivie aux tribu-

naux des ci-devant districts.

II. Les registres, minutes et autres actes existant

aux cliancelleries des tribunaux de district et dans
les bureaux des conservateurs des hypothèques,
seront inventoriés par les dépositaires actuels , à la

diligence et sous la surveillance des commissaires du
directoire près l'administration de canton , (|ui les

feront transférer respectivement, sans délai, aux
cliancelleries des tribunaux civils de département ,

et chez les conservateurs anciens existant dans
les communes du siège desdits tribunaux de dépar-

tement.

in. Les lettres de ratification seront minutées par

le conservateur en exercice, et délivrées par le greffier

expéditionnaire auprès du tribunal civil de départe-

ment. Ce conservateur en percevra les droits, et y
joindra les certificats d'opposition ou de non-opposi-

tion , conformément aux registres et actes dont il

aura reçu le dépôt.

IV. Sera aussi joint, à l'appui des lettres de ratifi-

cation, le certificat, délivré par le greffier du siège,

de l'exposition du contrat au tableau de l'auditoire

pendant les deux mois prescrits.

V. Dans le cas oi'i l'exposition n'aurait eu lieu au
tableau de l'auditoire du tribunal du ci-devant district

que pendant une partie des deux mois prescrits
,

l'exposition sera faite au tribunal civil du départe-

ment , pour le temps qui manquerait au complément
desdits deux mois, et il en sera fait mention à la nou-
velle exposition, sans qu'on puisse exiger de nouveaux
droits.

VI. Les oppositions aux hypothèques seront reçues

au bureau du conservateur, dans le lieu du siéae

du tribunal civil du département
,
jusqu'à l'établis-

sement du nouveau régime hypothécaire, à peine de
nullité.

AIL Dans les lieux oij les lettres de ratification ne
sont pas établies, les hypothèques seront purgées,
jusqu'à la même époque de rétablissement du
nouveau régime, dans la forme qui y aura été suivie

jusqu'à présent , sauf que les fonctions attribuées à

cet égard aux tribunaux de district seront remplies
par les tribunaux civils de département.
— Borne soumet à la discussion deux projets de

résolution relatifs à la police criminelle du départe-

ment de Paris, qui sont adoptés en ces termes :

Le conseil, considérant qu'un nombre considérable

de citoyens languissent depuis lon;j;temps dans les

maisons d'arrêt de Paris, que l'humanité réclame
pour eux de faire cesser sans délai les obstacles qui

ralentissent la marche de la justice dans cette grande
comnnine, déclare qu'il y a urgence.

Il sera adjoint pendant six mois, aux huit direc-

teurs du jury d'accusation créés à Paris par la loi du
3 brumaire sur les délits et peines, six autres direc-

teurs du jury spécialement attachés à l'arriéré.

Le premier de ces directeurs sera pris dans le tri-

bunal civil, suivant l'ordre déterminé par l'article 1 7

1

de la même loi, et les cinq juges suppléants du
tribunal civil seront mis en activité comme direc-

teurs du jury d'accusation.

Le directoire est autorisé à nommer pour le

même temps un second sid^stitut du pouvoir exé-

cutif, spécialement attaché aux directeurs du jury
d'accusation.

Le conseil, considérant que l'article 492 du code
des délits et des peines apporte des lenteurs nuisibles

à l'expédition des procès criminels dans les plus

grandes communes ,
qu'il est nécessaire et instant d'y

remédier par une disposition générale et permanente,
déclare qu'il y a urgence.

Dans les communes oi^i il y a plusieurs directeurs

de jury d'accusation, les tableaux du jury pourront

être formés tous les jours, et chaque jury pourra

être assemblé quatre jours après la formation du
tableau.

La présente résolution sera imprimée ; elle sera

portée par un messager d'Etat au conseil des An-
ciens.

— Boissy-d'Anglas fait une seconde lecture du
projet de résolution relatif aux actions en justice

qui seront intentées par les corps administratifs.

Le conseil, considérant qu'il est important de
donner aux corps administratifs les moyens d'accé-

lérer le recouvrement de tous les objets qui appar-

tiennent à la nation, et de veiller à la conservation

de toutes les propriétés nationales, déclare qu'il y a

urgence.

Art. I"". Toutes les actions en justice, principales

,

incidentes, en reprise, qui seront intentées par les

corps administratifs, le seront, au nom de la répu-

blique, par les commissaires du directoire exécutif

près les administrations départementales, à la dili-

gence du connnissaire du directoire exécutif près les

administrations municipales dans le ressort des-

quelles se trouveront les objets contentieux.

IL Si ces actions donnent lieu à des poursuites de-

vant le tribunal de département, elles seront suivies

par les commissaires du pouvoir exécutif près les ad-

ministrations départementales.

La présente résolution sera imprimée, et portée par

un messager d'Etat au conseil des Anciens.
— Dévérité , membre du conseil des Anciens ,

proscrit après le 3i mai, et rappelé dans le sein de la

Convention par le décret du 18 frimaire, écrit au

conseil qu'il vient d'être porté sur la liste des émigrés

du département de la Somme. Il demande si la loi du
3 brumaire, qui exclut des fonctions publiques les

citoyens non rayés de la liste des émigrés, peut lui

être appliquée.

Le conseil statue sur cette réclamation , en adop-

tant une résolution qui porte que le décret du 18

frimaire
,
qui rappelle Dévérité au sein de la Conven-

tion , lui tiendra lieu de radiation définitive.

— Le conseil des Anciens annonce, par un mes-

sage, qu'il n'approuve pas la résolution portant

ordre du jor.r motivé, proposé par Louvet, sur la

proposition de Thibaudeau relativement à Jean-Jac-

ques Aymé.
Le conseil des Cinq-Cents , après une courte dis-

cussion, passe à l'ordre du jour sur le tout purement

et simplement.

La séance est levée.

CONSEIL DES AiNCIENS.

SÉANCE DU 18 KIYOSE.

Salle de la discussion rekdive à Jean-Jacques

Jymé.

GinARD , de VAude : Je demande que la résolu-

tion soit approuvée séance tenante; il est pressant de
déjouer les suites de la conspiration de vendémiaire.

CoEEN-FrsTiER : Représentants, en considérant

la résolution soumise à votre délibération
,
je l'avais

jugée si contraire aux principes les plus usités dans

la société, que je crus sa rejection infaillible ; mais,

éclairé par la discussion d'hier, frappé de la défa-

veur qu'on voulut provoquer contre les orateurs op-
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posés à cette résolution, élonnc de voir planer encore
sur nos têtes l'ombre infernale de notre dernier tyran,

de voir revivre les manœuvres eniployi'cs ponr l'aire

réussir l'organisation des assassinats les plus atroces,

la prétendue loi du 22 prairial , je me suis déterminé
à monter sur la brèclie, et à vous connnuniquer mes
réflexions sur cette importante question.

Je ne dirai pas que la loi du 3 brumaire est con-
traire à la lettre de la constitution, qu'elle attente à

la souveraineté du peuple : les défenseurs les plus

ardents de la résolution n'ont pas pu s'empêcher
d'en convenir. On soutient que les circonstances

impérieuses des temps en exigent le maintien : nous
ne pouvons exercer dans nos fonctions aucune ini-

tiative , et je me tais sur ce point ; mais j'ose soutenir

que le corps législatif n'a pas de caractère pour
l'application des dispositions de cette loi, et que
l'attribution est absolument acquise aux tribunaux.
Je vais démontrer la proposition.

L'article !'' de la loi , en ordonnant que les indi-

vidus qui , dans les assemblées primaires ou dans les

assemblées électorales, auront provoqué ou signé
des mesures séditieuses et contraires aux lois , ne
pourront, jusqu'à la paix générale, exercer aucunes
fonctions législatives, etc., suppose une signature ou
une provocation de l'acte contenant des mesures
liberticides; elle exige un examen de l'acte contenant
ces mesures, une communicatioii avec le prévenu
pour \érilier les faits de la signature et de la provo-
cation , une instruction , des débats , en un mot une
procédure.

La question de fait examinée, il faut apprécier le

point de droit, déclarer si les mesures provoquées
ou signées sont réellement liberticides; il faut appli-

quer au prévenu la peine portée par la loi , délibérer,

statuer, en un mot, juger que le prévenu ne pourra,
conformément à la loi , jusqu'à la paix générale

,

exercer aucune fonction législative , etc.

Or, on veut que le corps législatif puisse exercer
cette fonction

, qu'il apprécie l'acte qui lui a été

dénoncé comme signé par J.-J. Aymé, (]u'il déclare

que les mesures qui y sont arrêtées doivent être

réj)utées liberticides, que le prévenu est dans le cas
de la loi, qu'il ne peutjusqu'à la paix remplir aucune
fonction législative; en un mot, qu'il exerce les

fonctions de jury en déclarant (jue l'arrêté imputé au
représentant Aymé est liberticide, qu'il l'a apijrouvé
par sa signature , et celles de juge en lui appliquant
l'article l"-' de la loi du 3 brumaire , c'est-à-dire, en
déclarant qu'il ne peut, jusqu'à la paix générale,
exercer aucune fonction législative. Fut-il jamais
cumulation plus arbitraire

,
plus [)aradoxale et plus

tyrannique ? Pourra-t-on jamais rencontrer une
contravention plus formelle à votre pacte social,

à la constitution? L'article 40 déclare que le corps

législatif ne peut exercer par lui-même, ni par des
délégués, le pouvoir exécutif ni le pouvoir judiciaire.

La difliculté a été véritablement prévue, et dans
la discussion du conseil des Cinq-Cents, et dans le

rapport de votre commission ; et on a cru la résoudre
d'un côté, en associant le signataire et le provoca-
teur des mesures liberticides avec les parents des
émigrés; on a jjrétendu que, comme dans le der-

nier cas on ne peut pas concevoir l'idée d'aucune
peine, on ne doit pas plus s'en permettre la concep-
tion dans le premier.

Mais la réponse est facile; car, si la peine est la

même pour l'un et l'autre cas, il faut convenir que
les espèces sont différentes. Le législateur a été si

fort frappé de cette différence , que chacune est

déterminée par un article sé|)aré ; ce qu'il aurait fait

dans un seul et môme article, s'il avait pu se dissi-

muler la différence. Cela est si vrai, que, lorsqu'il a

voulu faire sentir l'identité de la peine, il Ta pro-

noncée pour les deux cas dans un seul et môme ar-

ticle.

On ne peut donc pas identifier les deux espèces : la

première annonce un délit qualilié, une rébellion à

la loi, qui déjà était classée dans le code pénal ; la

seconde n'offre qu'une espèce de soupçon de mal-
veillance, une méfiance; elle n'a jamais excité

aucune animadversion directe. Ces espèces sont donc
différentes ; on ne peut donc pas juger par l'identité

alléguée.

D'ailleurs , supposons que cette identité soit aussi

sérieuse qu'elle est chimérique, elle ne serait pas
plus concluante pour la résolution : il en résulterait

que la loi du 3 brumaire n'a pas réputé que les signa-

taires ou les provocateurs des mesures liberticides ne
sont pas coupables de délit ; mais il serait toujours

certain que le cas exige que le prévenu soit déclaré ne
pouvoir, jusqu'àla paix générale, exerceraucunefonc-
tion législative, etc. ; et la décision constituerait tou-

jours essentiellement une fonction judiciaire, qui est

expressément prohibée au législateur.

On a encore objecté que la résolution ne propose
qu'un simple acte de discipline de la part du corps

législatif sur un de ses membres; mais comparons
la nature de cet acte de discipline avec l'article 63 de
la constitution. Les deux conseils ne peuvent pro-

noncer de peine plus forte que la censure, les arrêts

pour huit jours, et la prison pour trois. Il y a plus :

l'exercice du droit de police sur les membres du corps
législatif appartient à chaque conseil en particulier,

sans le concours de l'autre ; et comme le conseil des

Cinq-Cents a cru que la sanction des Anciens était

nécessaire à sa résolution , il faut convenir qu'il

ne peut pas être question de police dans cette occur-

rence.

On a ajouté que le corps législatif ayant le droit

déjuger des qualités d'éligibilité de ses membres, il

peut également prononcer l'exclusion temporaire
dont il s'agit : mais il ne faut pas [)erdre de vue
que ce droit lui est expressément acquis par la con-

stitution , et que cette constitution ne dépasse pas les

cas des conditions d'éligibilité; savoir, si l'élu a l'âge

requis, s'il est Français, ou s'il a émigré. Et comme
on ne peut pas arsuiuenter d'un cas à l'autre, conune
dans celui dont il s'agit on ne doit pas décider si l'élu

est capable, mais seulement s'il est digne, l'argument
ne peut être d'aucune considération.

Il serait oiseux d'apprécier les moyens proposés
par la commission pour soutenir la résolution; car

qu'imi)orte que cette résolution ait reconnu le carac-

tère d'Aymé, si, au mépris de ce caractère, elle lui

en enlève l'exercice .^ Dire que le droit de représen-

tant n'est pas attaché à l'exercice , c'est véritablement
outrager la souveraineté du peuple; car, si je suis

saisi du droit d'exercer ici mon mandat, nulle puis-

sance humaine ne peut le contrarier, et mon carac-

tère serait véritablement chimérique si je pouvais être

dépouillé de cet exercice.

Il n'est pas moins oiseux d'alléguer que la réso-

lution n'est pas relative à l'article 3 de la loi du
3 brumaire , et qu'elle n'érige pas en crime la faute ,

attendu (ju'elle ne prononce aucune peine. FJi ! n'est-

ce pas une peine que la privation iVun droit solennel

,

du droit d'exercer la souveraineté , de remplir son
mandat, de coopérer au bonheur public , en un mot,
de faire l'office de législateur? Les simples lumières
de la raison condamnent ce paradoxe; d'ailleurs la

résolution reni'erme un office purement judiciaire , et

la réllexion suffit pour la faire rejeter.

Je n'ai invoqué jusqu'ici que des règles générales

pour établir l'irrégularité de la résolution proposée

à votre sanction ; mais, si nous abordons les cir-
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ponslancps pnvlioulih'os velnlivos ô TnCfiiire , vous

trouvcroz asyiirrniPiU la lU'ccssiU' de r?jee!ion en-

core i)Iiis frappa iitp; car la loi du 3 bnimaivp prononce
des peines, celle de la suspension et celle du ban-

nissement-, le prévenu est dans Vwn et l'autre cas : la

résolution a cependant fondé la disposition.

J'ai lu, dans la défense du représentant Aymé,
que ni l'oriiiinal ni l'expédition de l'arrélé qui lui est

imputé n'ont été produits; que la résolution n'est

calquée que sur un imprimé de cet arrêté; qu'il n'a

pas été entendu; (jue la dénonciiUion n'est qu'un
effet de la vengeance et de la passion. V.h ! peut-on se

permettre une décision aussi inconséquente que
celle dont il s'agit, d'après cet état des choses ? Ce
serait, en vérité, se jouer de l'autorité souveraine.

Représentants, n'oublions pas que la discrétion la

plus scrupuleuse doit présider dans les atteintes por-

tées à la représentation nationale ; son inviolabilité

est essentiellement liée au maintien de la liberté

publique.

On a beau alléguer que la résolution proposée n'est

pas alarmante; les incendies connnencent souvent

par des bluettes, et leur ravage n'est pas moins
effectif.

Sylla, Pompée, César, Octave, Rienzi, Cromwell,
et, en dernier lieu , Robespierre, ont commencé leur

tyrannie par des entreprises méprisables connue
méprisées; et les 'générations ont gémi, gémissent et

gémiront des atrocités , des excès et des résultats de
l'insouciance de leurs contemporains.

J'avoue que je ne me pardonnerai jamais mon zèle

indiscret dans l'acte d'accusation décerné en 1793
contre Marat.
Je me rappelle avoir lu , il y a longtemps, qu'une

terre renfermait des limoniers chargés des fruits les

plus séduisants; l'ambitieux qui voulut se les appro-
prier commença à demander la permission d'aspirer

quelques parties de leur liqueur, et finit par l'usur-

pation de la terre.

Profitons de l'expérience du passé pour nous pré-

munir, dans notre nouvelle carrière, contre des écarts

qui souvent finissent par être irréparables. Soyons
unis , serrons-nous, formons un bataillon carré.

Si quelqu'un se permet des fautes parmi nous,
soyons prompts à le corriger fraternellement. Nous
tendons tous au même but, à la consolidation de la

république et au bonheur de nos conunettants; et il

est certain que nous ne^ remplirons cette double tache

que par l'union, la fraternité, la sagesse, la prudence;
que par une législation également juste et conforme
aux principes de la constitution. Je vote pour la rejec-

tion.

CoRNiLLEAU : Larésolutiou qui vous est adressée

prononce que le citoyen Aymé est exclu, jusqu'tà la

paix, des fonctions législatives
,
pour avoir signé,

comme président de l'assemblée primaire de Monté-
limart, des mesures contraires aux lois.

Pour démontrer la justice de cette résolution
,
je

n'ai pas besoin de prouver le fait sur lequel elle est

appuyée. L'écrit incendiaire, contre-révolutionnaire,

reproché au citoyen Aymé, est représenté; il l'a

reconnu. Ainsi , de son aveu , de l'aveu de tous ceux
qui l'ont défendu, il est dans le cas de la loi du 3

brumaire ; il doit être exclu du corps législatifjusqu'à

la paix. Ainsi la résolution est juste; elle est con-
forme à la loi. A cet égard il n'existe aucune dif-

ficulté.

Je me bornerai à examiner si le conseil des Cinq-
Cents a eu le droit de prendre cette résolution , et si

vous avez celui de l'admettre.

L'article 23 de la constitution porte : Le corps

législatif prononce seul sur la validité des opérations

des assemblées primaires. Cet article n'excepte qu'un

cas, celui qui est désigné dans celui qui le précivlc

et qui eslrelatif aux qualités requises pour voler; ce

cas est soumis provisoirement à l'assemblée primaire,

sauf le recours au tribunal civil. Ainsi le corps
législatif a le droit de prononcer sur le procès-verbal

de l'assemblée primaire de I\Iontélimart; et, si la

résolution qui nous est soumise avait déclaré les

opérations de cette assemblée nulles , connue sédi-

tieuses et attentatoires aux lois et à la puissance du
peuple français, je démontrerais victorieusement

l'esprit d'une semblable décision ; et on soutiendrait

inutilement que le conseil des Cinq-Cents aurait

excédé ses pouvoirs, puisque l'article 23 de la consti-

tution donne au seul corps législatif le droit de
prononcer sur la validité des opérations des assem-
blées primaires.

C'est par les opérations de l'assemblée primaire de
Blontélimart que le citoyen Aymé s'est frappé lui-

même de l'incapacité d'être admis au corps législatif

jusqu'à la paix. Son langage séditieux dans cette

assemblée, la signature approbative de ses actes

criminels ont attaché à sa personne un vice radical

qui le repousse du corps législatif.

L'assemblée électorale du département de la Drôme
n'a pu qu'au mépris de la loi du 3 brumaire le

nommer au corps législatif, puisque cette loi l'en

déclarait incapable; et le corps législatif, à qui la

constitution donne le droit de prononcer dans tous

les cas sur les opérations des assemblées électorales,

et par conséquent sur la capacité des membres
qu'elles ont élus, a incontestablement le droit de
déclarer que le citoyen Aymé ne peut siéger au corps

législatifjusqu'à lapaix.
"

.Te vote donc pour la résolution.

Baiîdin : Je ne suis point du tout étonné de la

chaleur qu'on a mise dans cette circonstance à sou-

tenir deux opinions opposées; il y va du salut de la

république, que nous voulons tous maintenir. Je ne
pense pas qu'il y ait ici d'autres hommes que des
républicains. Nous défendons tous la constitution

,

mais d'une manière différente, parce que nous ne
voyons pas tous de même. Eloignons donc les

soupçons, et ne rappelons pas cette tactique désas-

treuse quidépopuiarisait les hommes parles opinions
qu'ils avaient émises , et les opinions par les hommes
qui les avaient prononcées. Il est des écrivains qui
ont prisa tache de distribuer les injures; laissons-

leur-en le soin : ils ressemblent à ces insectes dont
l'aiguillon fait une légère piqûre , mais dont les ailes

causent un fort bourdonnement qu'ils prennent pour
de la renonnuée.

Je viens maintenant à la résolution que j'attaque.

On ne m'accusera certainement point de prendre le

parti des rebelles de vendémiaire; je déclare qu'en
lisant l'arrêté attribué à J.-J. Aymé je nie suisrajipelé

les discours séditieux que les cliefs des sections de
Paris venaient débiter à la barre de la Convention
nationale sur la lin de sa session. Je sais que le dé-

partement de la Drôme était en révolte ouverte, qu'on

y interceptait les courriers du gouvernement, et que
tout cela était l'ouvrage de quelques meneurs; mais
je n'en attaque pas moins la résolution

,
parce que je

la trouve insuffisante.

On ne peut disconvenir que J.-J. Aymé ne soit

dans le cas de la loi du 3 brumaire; cependant on se

récrie beaucoup sur l'application qu'on en veut faire :

on soutient qu'elle est inconstitutionnelle; on lui fait

encore beaucoup d'autres reproches que je ne répé-

terai pas. Je dirai seulement que je sais, sur la forma-

tion de cette loi, ainsi que sur plusieurs autres points,

beaucoup de particularités qu'il n'est pas encore

temps de révéler. Mais, puisque la révolution nous a

affranchis du préjugé de la naissance, jugeons les



100

loîs romiiin les liominos, .abstraction fnito do leur

^ciiénlocic Pt des circonslancps qui ont pu entouroi-

Joui'])en'cau.

Je le demande, est-ce une loi barbare que celle

qui se contente de repousser des fonctions publiques

les rebelles qu'elle pouvait traîner sur l'échalaud? Car

on ne contestera pas qu'après la révolte du 13 vendé-

miaire, la Convention pouvait faire punir de mort

ceux qui avaient voulu l'égorger. Ce premier reproche

fait à la loi n'est donc pas fondé.

On dit encore que, les fautes étant personnelles, la

loi n'aurait pas dû exclure des fonctions publiques

les parents des émigrés; mais on n'a point fait atten-

tion que cette disposition n'est pas nouvelle, qu'elle

est imitée des lois qui régissaient autrefois la France.

Ouvrez l'ordonnance de 1GG7, et vous y verrez qu'un

liomme ne pouvait pas être juge dans la cause de son

parent, lors même qu'il ne s'agissait que du plus

léger intérêt en matière civile. Pourquoi.^ Parce que

la loi n'a jamais voulu mettre les hommes aux prises

avec leur conscience. Lorsque la loi ne permettait

pointautrefoisde juger la plus petite affaireoù l'on n'a-

vait d'autre intérêt que celui qu'on prenait à la cause

d'un individu ,
pourrait-on exiger aujourd'hui qu'elle

permît <à des parents d'émigrés de venir dans le corps

législatif prononcer sur les cas qui les concernent

,

d'entrer dans les administrations pour statuer sur

leur radiation de la liste , de faire partie des tribunaux

qui doivent juger avec tant de sévérité ces ennemis
de la patrie? Ah ! si c'est là une privation , je la trou-

verais bien douce si je devais la supporter , car elle

m'épargnerait de faire taire ma conscience pour céder

aux altW'tions humaines, ou d'oublier les liens du
sang pour obéir à la rigoureuse justice.

La loi du 3 brumaire est une amnistie anticipée,

et je vois avec peine que, dans la circonstance pré-

sente , on ne l'exécute pas dans toute son étendue.

Pourquoi est-il venu siéger parmi les fondateurs de
la république, cet Aymé qui a voulu la détruire.^

Pourquoi a-t-il fait partie d'un corps dont il a voulu
empêcher la formation? Pourquoi, lorsque la voix

publique s'élevait contre lui pour l'en faire sortir,

a-t-il mis tant d'opiniâtreté à y rester? Pourquoi a-t-il

gardé un silence coupable , au mépris de la loi qui

lui ordonnait de faire sa déclaration? Ce silence est

un délit que le décret du 3 brumaire a prévu , et dont
il a prononcé la peine; c'est celle du bannissement.
Cependant la résolution ne parle point de cette peine.

Le conseil des Cinq-Cents a fait ce qui n'était pas en
son pouvoir : il ne lui appartenait pas de faire remise
de la peine , d'exercer un acte de clémence. Dans
une république, un acte de clémence est une lettre de
cachet qui soustrait le coupable au châtiment qu'il a

mérité. C'est dans ce sens que je trouve la résolution

insuffisante ; c'est sous ce point de vue que je l'at-

taque ; c'est à cause de cela que je pense que le conseil

des Cinq-Cents doit nous en produire une seconde
,

par laquelle il mettra J.-J. Aymé en état de pré-

vention suivant les formes constitutionnelles. Oui,
suivant les formes constitutionnelles

, parce que je

ne veux plus qu'un accusé soit privé des formes qui

garantissent sa sûreté , parce que je me souviens du
temps où un représentant, exerçant à midi toutes ses

fonctions, était accusé à une heure, arrêté à deux
,

traduit le lendemain au tribunal, et à trois heures
montait sur l'éehafaud. Je veux croire, j'assure

même que ce temps ne reviendra pas ; mais, pour
empêcher son retour, il faut maintenir les garanties
accordées par la constitution.

On craint que si cette affaire prend le caractère
d'une accusation , elle n'entraîne des lenteurs; mais
ne se souvient-on pas que ces lenteurs sont salu-

taires aux accusés , et utiles à l'instruction des

juges? Peut-on, d'après cela, vouloir les rejeter

On craint encore que si cette affaire est portée à
la haute cour de justice , le succès n'en soit douteux.
On n'est pas bien rassuré sur la composition de cette

haute cour, qui, créée par des assemblées électorales

dont l'esprit n'était pas généralement très-pur, pour-
rait puissamment aider à faire la contre-révolution
constitutionnellement. Eh bien! c'est précisément ce
doute qui me fait désirer la convocation de la haute
cour de justice

; je veux sortir de l'incertitude oîi je
suis

; je veux savoir si cette haute cour est composée
de contre-révolutionnaires; je veux savoir si la loi

du 3 brumaire, qui est reconnue par le corps légis-

latif et par le directoire exécutif, le sera par elle

[)our une loi de l'État. Il est d'autant plus nécessaire
d'être éclairé sur l'esprit de ce corps, qu'il pourrait
avoir à juger d'autres personnes qu'Aymé. Il est

possible qu'un membre du corps législatif, ou même
qu'un membre du directoire exécutif soit décrété

d'accusation et traduit devant cette haute cour; il

faut savoir si elle est une autorité républicaine, ou
bien un corps monstrueux dont on ne puisse se dé-
barrasser.

Citoyens collègues, vous avez entendu mes motifs
;

je vote contre la résolution.

Sur la proposition de Goupil , le conseil décrète

l'impression du discours de Baudin.
RoGER-Ducos : La résolution que nous discutons

porte sur l'exécution d'une loi (celle du 3 brumaire).
Cette loi frappe les députés au corps législatif, comme
tous les autres fonctionnaires publics qui se trouvent
compris dans ses dispositions ; mais la résolution a-t-

elle saisi le véritable et unique mode qu'il'y avait à
suivre pour l'application de la loi à Aymé l'aîné,

député au corps législatif par l'assemblée électorale

du département de la Drome? Voilà, je crois, tout

ce qu'il y a à examiner; voilà à quoi peut se réduire

toute la discussion.

Aymé l'aîné a signé un acte séditieux et contraire

aux lois. La loi du 3 brumaire n'était pas, à la vérité,

encore rendue lorsqu'Aymé a signé cet acte de rébel-

lion
, qui remontait au 8 vendémiaire; mais en était-

il moins coupable? en était -il moins en révolte

contre deux lois constitutionnelles, contre la Con-
vention nationale et la souveraineté du peuple? Et
qui pourrait dire qu'il n'existât pas de loi contre
un pareil délit? N'en existait-il pas moins une du 5
vendémiaire , antérieure par conséquent au délit

commis par Aymé, laquelle (article 3) déclarait,

dans le même cas, les présidents et secrétaires signa-

taires , coupables d'attentat à la sûreté intérieure de
la république , et punissables comme tels?

On dit que les pouvoirs ont été vérifiés; mais ce

n'est pas dans l'acte de nomination que nous devons
rechercher l'application de la loi du 3 brumaire

;

c'est dans des actions qui, quoique indépendantes de
ces pouvoirs, n'en sont pas moins liées à l'admissi-

bilité. La loi veut que les individus qui , dans les

assemblées primaires ou dans les assemblées électo-

rales, auront provoqué ou signé des mesures sédi-

tieuses et contraires aux lois, ne puissent, jusqu'à
la paix générale , exercer aucunes fonctions légis-

latives, administratives et autres Et, comme l'a

établi le rapporteur, il n'appartient point au corps

législatif de discuter cette loi ; elle subsiste , elle doit

être exécutée.

La seule objection qui m'a paru spécieuse, c'est

celle de sa\oir si le corps législatif peut faire l'appli-

cation de cette loi , si c'est dans l'acte constitutionnel

qu'on doit aller rechercher les motifs d'approbation

ou de rejection de la résolution que nous discutons.

Citoyens collègues , on vous Ta déjà observé , il

ne s'agit, à l'égard d'Aymé , de tout représentant du
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peuple qui se li'ouverait dans son liypothèst^ que de

l'exécution de l'article 1" de la loi ; cet article ne

statue aucune pcnalité, mais seulement une mesure
de sûreté générale , un acte de police qui n'a besoin

ni d'accusation , ni d'instruction , ni de décision

judiciaire; la suspension (pie cet article prononce

est encourue de plein droit par l'existence du fait

matériel. La résolution ne dit pas autre chose; elle

n'enlève pas à Aymé son droit de député; elle ne lait

que lui en suspendre provisoirement l'exercice. Par
cette exécution générale de la loi , Aymé partage une
mesure commune à tous les autres Ibnctionnaires

publics qui ont partagé ses écarts : la différence qu'il

y a entre eux, c'est qu'Aymé a une garantie par la

constitution , de n'être jugé que par la haute cour

nationale, s'il s'agissait de la pénalité, c'est-à-dire, de

poursuivre son défaut de démission, ou la fausse

déclaration qu'il aurait pu faire; c'est-à-dire, l'exé-

cution des articles 3 et G de la loi. Mais, je le répéterai

sans cesse, la résolution ne porte point sur ces

articles.

On a voulu révoquer en doute l'autorité, la puis-

sance delà Convention nationale, pour avoir rendu

le décret du 3 brumaire ; mais qui est-ce qui l'avait

dépouillée de ses pouvoirs illimités et constituants?

Le peuple français ne les lui avait-il pas au contraire

expressément reconnus et constitués par la loi du
5 fructidor? car il est dit en l'article 7, titre 3 de

cette loi constitutionnelle : « La Convention déter-

minera le jour de la clôture de ses travaux comme
pouvoir constituant >- Or, par le décret du
1"" vendémiaire, elle avait lixé cette clôture au 15

brumaire, et, par un autredu 1 0, l'avait anticipée au 5.

La Convention n'a donc cessé qu'au 5 brumaire
d'ctre constituante et revêtue de tous ses pouvoirs

;

elle a donc pu, elle a donc du , dans les circonstances

difficiles et périlleuses où les ennemis de la patrie

poursuivaient la liberté, l'assassinaient jusque dans
les assemblées du peuple même, rendre la loi du
3 brumaire. C'est dans cette loi qu'est le salut

public.

Citoyens collègues , la révolution n'est pas ter-

minée ;
prenons-y garde. La résolution qui vous est

proposée par le conseil des Cinq-Cents est décisive

pour le salut de la liberté : reportez-vous aux mo-
ments de danger que vous avez courus et dont
vous êtes encore menacés. Pour moi , mes collègues,

je trouve la résolution si juste, si légale, si néces-

saire
,
que je voterais encore pour le décret dont

elle émane. Mon dévoûnient est sans bornes pour
les principes; mais, dans les moments de danger,
ma profession de foi sera toujours que j'aime mieux
sauver mon pays au préjudice de quelque principe

que de le tuer par les principes. Je vote pour la réso-

lution.

Le Pbéside:n'T : La parole esta Lebrun.
Plusieurs voix: La clôture de la discussion.

Le conseil ferme la discussion, et approuve la réso-

lution.

La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

SÉANCE DU 19 NIVOSE.

Un citoyen, propriétaire d'une pension alimentaire,

présente une réclamation relative au peu de valeur

oi^i le discrédit des assignats l'a réduite.

DEfERMONT : Le sort du pétitionnaire et de tous

ceux qui sont dans le même cas est véritablement

à plaindre, attendu que leurs pensions leur sont

payées en assignats valeur nominale. Je demande
que la commission des finances soit chargée de faire

promptement un rapport suv la question de savoir

si les propriétaires de pensions alimentaires ne
doivent pas être assimilés à ceux de pensions viagères.

Cette proposition est adoptée.
— Eoullé expose, par motion d'ordre, le déplo-

rable état oh se trouvent les départements de l'Ouest.

Partout les fondions publiques y ont été ou un
moyen de trahison , ou un sujet de proscription

,

suivant les sentiments qui animaient les admini-
strateurs

; partout les lois sont méconnues, le gouver-

nement est sans force, le trouble règne, et le régime
républicain ne peut s'y mettre en activité.

Dans l'impossibilité où l'on est d'y suivre les lois

constitutionnelles, ne serait-il pas à propos de donner
au directoire la plus grande latitude pour y former
des établissements administratifs et judiciaires, tels

qu'ils puissent y comprimer les malveillants et y
rappeler la paix ?

Je demande qu'il soit adjoint quatre nouveaux
membres à la commission chargée des secours à ac-

corder aux patriotes de la Vendée.
Leur attribution sera d'examiner : 1" comment

seront gouvernés les cantons des départements trou-

blés, jusqu'à ce que la constitution y soit mise en
activité

;

2" Comment on réprimera les délits dont des com-
munes entières se sont rendues coupables;

3" Quelles seront les lois pénales et les formes à
suivre contre les auteurs et complices de la ré-

bellion;

4° La police générale et les mesures locales à
prendre.

Delaunay, iVJmjers : La république est une et

indivisible; elle ne peut admettre dans son sein deux
sortes de gouvernement. La loi du 10 vendémiaire
bien entendue doit suffire pour ramener la paix,

l'ordre et le règne des lois dans les départements
insurgés. Je demande le renvoi pur et simple de la

proposition de l'opinant à la commission que vous
avez nonmiée.

Cette proposition est adoptée.

—La discussion s'établit sur le projet de Pons, de
Verdun, relatif au séquestre des biens des pères et

mères d'émigrés, et au maintien de la loi du 9 floréal.

NoAiLLE : La loi du 9 floréal , relative aux parents

des émigrés, à laquelle on vous propose aujourd'hui
des additions, n'est point une -loi de circonstance,

une loi que les besoins du moment doivent faire adop-
ter sans qu'on l'aie examinée avec la plus grande
attention. Quant à moi

,
je déclare franchement que

cette loi m'a paru contraire aux droits de riiommc;
elle attente aux droits de propriété.

L'article 5 des Droits de l'homme s'exprime ainsi :

« La propriété est le Axo\iù& jouir et de disposer Aq
ses biens, de ses revenus, du fruit de son travail et

de son industrie. »

» C'est sur le maintien des propriétés, porte l'ar-

ticle 8 des Devoirs, que reposent la culture des
terres, toutes les productions, tout moyen de travail

et tout l'ordre social. »

» Les biens des émigrés sont irrévocablement ac-

quis au profit de la république. » ( Article 373 de la

constitution.) Cette disposition exclut toute autre;

les biens des émigrés seuls sont soumis à la confisca-

tion ; ceux de leurs aïeux et de leurs pères ne peuvent

et ne doivent y être sujets.

La confiscation est l'indemnité due à la nation par

l'émigré pour le préjudice qu'il lui porte; mais les

parents des émigrés qui n'ont point enfreint le pacte

social doivent-ils supporter une pareille indemnité.^

Les parents qui n'ont point participé au crime de
leurs enfants doivent-ils en subir la peine ?

Les fautes sont personnelles; ce principe est relatif
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à tout genre de peine qui en est la suite , et la confis-

cation ou indemnité générale ou particulière est

comjjrise par aciiîiiion aux peines innigces envers les

grands criminels. La constitution a déterminé celles

qui doivent atteindre les émigrés ; mais leurs parents

ne sont-ils pas assez malheureux de leurs crimes?

JN'aggravons pas leur situation. S'ils sont coupables

pour avoir favorisé rémigration de leurs enfants,

qu'ils soient punis ; les caractères de la complicité du

délit d'émigration sont établis par la loi du 25 bru-

maire de l'anllî.

Quand il fallut renverser avec la royauté l'empire

des préjugés, l'on sentit que la puissance paternelle

opposerait une barrière insurmontable aux progrès

de la raison. Dès lors les chaînes qui tenaient l'enfant

en tutelle pendant la vie de ses père et mère durent

être rompues; et la loi qui fixa la majorité à 2t ans

fut une des lois qui contribuèrent le plus au succès

de la révolution; rien n'arrêta plus cet heureux en-

thousiasme qui nous a donné la république.

Mais, si nos lois ont sagement rompu les liens

d'une puissance qui eût pu opposer une digue aux

progrès de la révolution
,
pouvez-vous aujourd'hui

rendre responsables les parents des fautes de leurs

enfants, quand ils n'ont eu aucuns moyens pour les

retenir, quand il est certain, pour la plus grande

partie d'entre eux , qu'ils ont fait tous leurs efforts

pour empêcher un crime; quand ,
pour les autres , il

n'est pas possible de constater leur complicité ?

D'après l'article 2, l'effet rétroactif donné à la loi

du 17 nivôse, et sagement rapporté depuis, l'effet

rétroactif, qui , suivant l'article 14 des Droits de

l'homme, est un crime, est de nouveau proposé. La
déclaration doit contenir ce que le parent de l'émigré

a donné de ses biens depuis le 14 juillet 1789 ; d'où

il s'ensuit que les donations faites depuis cette époque

jusqu'à la loi du 17 nivôse, qui ont été validées par

la loi du 3 vendémiaire dernier, sont aujourd'hui

annulées quant aux parents des émigrés, et les biens

qui en dépendent doivent faire partie de ceux sur

lesquels la nation exerce ses droits.
_

Après avoir démontré que la loi du 9 floréal est

contraire en principe aux droits de l'homme et à

la constitution , il devrait me suffire d'en demander
l'abrogation; mais votre conviction en deviendra plus

intime" quand , en jetant les yeux rapidement sur

les articles qui la composent, "vous verrez que leurs

dispositions contrarient la saine morale que les lé-

gislateurs doivent sans cesse professer, et dont ils

doivent présenter les exemples au peuple qui leur a

remis les pouvoirs de le régir.

Toute confiscation, toute indemnité qui n'est pas

la peine d'un crime constaté, est une injustice; c'est

un acte contraire à tout ordre social , aux droits de
l'homme, à la constitution.

La loi du 9 floréal, dans son ensemble, dans les

motifs qui l'ont déterminée, porte une pareille peine

contre des individus qui ne sont coupables que

d'avoir des enfants dénaturés; elle ne peut par con-

séquent être approuvée.

Je demande d'abord la question préalable sur la

déclaration d'urgence. La discussion d'une loi de ce

genre doit être mûrie, et ne doit présenter que le

résultat d'un examen approfondi.

Je vote pour le rapport déûni de la loi du 9 floréal.

AuDOiN : Il ne suffit pas aux législateurs, pour
obtenir des succès

,
qu'une loi soit équitable ; il est

nécessaire que tous soient convaincus de son équité.

C'est donc sous ce rapport que j'examinerai briève-

ment le projet qui vous est offert, et qui , à mon
avis, est une émanation de la saine justice.

Personne ne révoque en doute que les biens des

çmigrés api)artiennent à la république; c'est un point

décidé. Personne ne peut raisonnablement soutenir

que la portion d'iiéritage à échoir aux émigrés ne
fasse pas partie de leurs biens. Voilà donc un autre

point convenu. Le premier est tout entier à l'abri des

amendements présents et futurs , car la constitu-

tion a très-sagement interdit au corps législatif de
créer de nouvelles exceptions en faveur des Français
qui ont abandonné leur patrie depuis le 15 juillet 89

;

quant au second , il est possible de l'envisager de
deux manières différentes.

La république recueillera-t-elle cet héritage par
anticipation? La répul)lique attendra-t-elle la mort
des pères, mères et aïeux d'émigrés, pour se pré-

senter comme héritière de la portion à échoir aux
émigrés? Cette double (juestion sera résolue prompte-
ment , si l'on consulte a la fois et l'intérêt de la répu-

blitjue et l'intérêt des pères et mères d'énn'grés.

L'intérêt de la république exige qiîe l'expropria-

tion des émigrés soit sur-le-champ consommée.
L'expropriation subite enlève une ressource consi-

dérable à nos ennemis, et la verse dans le trésor

public ; l'héritage épars et éloigné alimentera l'espoir

des contre-révolutionnaires, et ne fournira point à
l'Etat les avantages qui résultent d'un grand nombre
de portions réunies au même instant. L'expropriation

subite augmente les moyens de préparer la guerre

avec vigueur, pour avoir'bientôt une paix honorable;

l'héritage épars et éloigné arrivera , pour ainsi dire
,

lorsque la république n'en aura plus besoin.

Ceux qui sont de bonne foi ne mettent point en
avant cet axiome qui porte que les fautes sont person-

nelles; ils savent très-bien que le législateur ne les

punit pas des crimes de leurs enfants, mais qu'il ne
réclame pour la république que la portion de biens

dont leurs enfants sont expropriés parleur émigra-

tion. Ceux qui sont de mauvaise foi soutiennent le

contraire ; mais personne ne nous oblige à les croire

sur leur parole, et encore moins à leur répondre. Je

demande seulement à tous ceux qui voudraient que
la république attendît la mort des pères et mères
pour entrer en possession de la portion de leurs fils

émigrés, je leur demande s'ils aimeraient mieux con-

traindre ces pères et mères à fournir
, jusqu'à la paix

générale, l'habillement, l'équipement et la solde de
deux hommes par chaque fils d'émigré; s'ils aime-
raient mieux frapper l'agriculture en séquestrant

tous leurs biens, en consacrer l'aliénabilité, leur

interdire toute vente, cession, arrangement; leur

ôter le pouvoir d'améliorer le sort de leurs enfants

restés en France ; les réduire à implorer des secours
;

les tenir en arrestation ; les exposer à paraître devant
un tribunal qui les interrogerait sur leurs efforts

pour arrêter l'émigration de leurs fils, sur les preuves

de leur patriotisuie constant, sur l'éloignement qu'ils

ont eu à partager les attentats de leurs enfants, et à

soudoyer leurs forfaits. {La suite demain.)
— ;V. />'. Dans la séance du 23 , le conseil des

Anciens a approuvé la résolution qui déclare contrai-

gnables, pour la totalité de leur taxe à l'emprunt

forcé, ceux qui au 30 nivôse n'en auraient pas

acquitté le premier tiers, et au 15 pluviôse le second
tiers ; le tout par voie de saisie et vente de meubles
dans les vingt-quatre heures.
— Droueta fait le rapport de sa captivité. Il la

doit à une entreprise généreuse qui avait pour but

de délivrer l\faubeuge , cerné par les Autrichiens. Le
récit des traitements affreux que quelques chefs

autrichiens lui ont fait subir dans sa longue détention,

et du inoyen extraordinaire par lequel il tenta vaine-

ment et au péril de sa vie de briser ses fers , a vive-

ment ému le conseil.

L'impression de ce rapport et Tenvoi aux armées
ont été ordonnes.
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AVIS AUX SOUSCRIPTEURS.

Le prix actuel de rabonnenient est de 1 ,250 livres

en assignats pour trois mois , seul ternie pour lequel

on peut souscrire en cette monnaie.
Le prix, en numéraire , est de 120 livres par an

,

CO livres pour six mois, et 30 livres pour trois mois.

Cette condition est de rigueur pour les pays étrangers

et réunis.

Nos frères d'armes jouiront de la faculté de sou-

scrire en assignats.

Les lettres non affranchies ne seront pas reçues.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CEINTS.

Présidence de Treilhard.

SUITE DE LA. SÉANCE DU 19 NIVOSE.

Suite de Vopinion d'Audouin.

Al) ! qu'on leur laisse donner
,
par anticipation ,

à la république , la portion que les lois lui assignent

après le partage, et que la constitution ordonne de
prendre, puisque tous les biens des émigrés appar-

tiennent à la nation; et qu'on les délivre de toutes

les gênes , de toutes les inquiétudes , de toutes les

taxes, de toutes les interdictions. Leur intérêt et

celui de leurs enfants restés en France réclament

cette loi douce et juste : ils nediront pas qu'on hérite

d'eux pendant leur vie, car ils sentent très-bien

qu'en les affranchissant de tous les liens dont ils

étaient chargés, moyennant la portion qui est acquise

à la république, on ne fait que transiger avec eux et

à leur plus grand avantage.

Il faut observer qu'en rendant le reste de leurs

biens libre de toute entrave , on leur permet de
racheter la portion dont il s'agit , au prix de l'esti-

mation déclarée par eux. Il faut observer encore que
la loi de floréal distrait du patrimoine déclaré par

les pères et mères d'émigrés les biens donnés aux
successibles avant le 14 juillet 1789, les dettes

passives antérieures à l'émigration de leurs (ils : la

république renonce au partage du patrimoine s'il

n'excède pas 20,000 livres. Dans tous les cas ensuite,

l'ascendant commence par prélever les 20,000 livres

et obtient sa portion dans le partage, indépendam-
ment des 20,000 livres réduites, il est vrai, à

5,000 livres en numéraire, par une nouvelle modifi-

cation.

Que les véritables patriotes qu'on cherche con-
stamment à diviser , en leur inspirant même des

idées de perfection , et ceci n'est point inutile à dire ,

se réunissent , dans la sincérité de leur cœur, à la

révolution qui a renversé le trône et qui nous a

constitués en république : nous sommes tout à

l'heure aux termes de nos souffrances. Cette union
sacrée

,
produite par l'amour de la liberté et fortifiée

par les lois conservatrices de leurs droits, sera plus

puissante que les complots de nos ennemis
, que les

conjurations d'un Théodore Lameth et de sa bande
,

qui toujours intriguent en Suisse, et moins loin que
la Suisse, avec l'Anglais "Wicklam dont il est parlédans

la correspondance de Lemailre ; plus puissante enfin

que les efforts de ceux qui aspirent sans cesse à la

détruire , et qui quelquefois égarent des républicains

plus exaltés que prudents. Si jamais ces etforls pa-
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raissaicnt menaçants, de cette tribune du peuple
partirait la vérité terrible; la voix delà patrie per-
cerait cette enceinte , et, retentissant dans toutes les

parties de la république : Eternels et insensés nova-
teurs , s'écrierait-elle, vous voulez donc que les

discordes reprennent leur funeste empire; que les

factions ne soient jamais accablées sous la puissance
des lois; que les citoyens ne puissent jamais retourner
à leurs travaux nourriciers; que cet arbre, couvert
de fruits prêts à être cueillis, soit arraché jusque
dans ses racines, et ne vous laisse que l'opprobre et

la misère? Vous parlez de perfection ! Veuillez bien
plutôt y parvenir , veuillez les moyens, veuillez l'édu-

cation de la génération présente , veuillez attendre
les leçons du temps , le concours des lumières, les

conseils de la raison , l'ascendant de la conscience
publique. L'élan sublime des Français vers la liberté

sera digne de l'admiration des siècles , si nous
sommes assez sages pour préparer leur bonheur ;

mais nous ne leur forgerions que des fers plus hideux
que les chaînes par nous brisées, si nous laissions

jamais prostituer la république par le libertinage

révolutionnaire
,

qu'il faut bien distinguer de la

pureté de la révolution. Hors du domaine des lois

propres au peuple pour lequel elles sont faites, tout
est dérèglement, stérilité, esclavage, infamie. En-
tendez dans les camps, hors des camps

,
partout , les

mânes des héros qui ont péri pour la liberté; ils

vous conjurent de vous attacher à cette république
cimentée de leur sang. Désirez fortement, comme
nous, le maintien de la constitution, et nous triom-
pherons ensemble des partisans de tous les ennemis
et des infâmes émigrés. Et vous , représentants

,

obtenez pour la république la portion d'héritage

qu'elle a le droit de demander; c'est son intérêt que
vous allez défendre.

Je demande qu'on mette aux voix le projet de
résolution.

Chemer : Je demande l'impression du discours
d'Audouin.

L'impression est ordonnée.
DuMOLARD : Trop souvent, au sein des orages

révolutionnaires , et sous des prétextes plus ou moins
frivoles , des mains égarées ou perfides ont ébranlé ,

dans un coupable délire, la première colonne de
l'édifice social', la propriété. Ces propositions falla-

cieuses, et suivies d'un succès facile, à des époques
dont le souvenir explique tout, ont fait au corps

politique des blessures cruelles et qui saigneront

longtemps. Toutes les idées de justice confondues et

bouleversées, le brigandage des individus, consacré

par l'exemple du gouvernement (Le plus violent

tumulte interrompt l'opinant. — De toutes parts on
s'écrie : A l'ordre ! i\ l'ordre !)

Tallien : A l'Abbaye !....

Boudin : Il a insulté la république.

Plusieurs voix : C'est calomnier la révolution.

Lesage-Sénault et Bentabolle réclament la cen-

sure.

Cliénier court à la tribune.

Chéxier : Je demande que l'orateur qui s'est

permis d'insulter, à ce point, à la morale nationale, à

l'équité républicaine, soit rappelé à l'ordre avec

censure au procès-verbal.

Une foule de membres se lèvent en criant : Oui !

oui !

CuÉxiF.n: Je sais bien qu'en invoquant sansce.>se

la déclaration des droits, les principes, la consli-
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tiition même , on attaqueva siiccessîvement les lois

les plus r(''|)ublic;rnu's, les i)liis saliitiiires ; Je sais

qu'en parlant coiitiiinelleinent de la nécessite, d'en-

tretenir parmi k's citoyens la douce fraternité , on

ira peut-être jusciu'à nous demander de traiter en

frères les barbares émigrés (pii ont fui leur^ terre

natale pour y venir porter la dévastation et l'escla-

vage; mais je sais aussi cpi'il est, dans le conseil des

Cinq-Cents, dans celui des Dvnix-Cent-Cinqunnle

,

dans le directoire exécutif, une foule d'iionimes qui

ne se laisseront pas séduire par le langage astucieux

qu'on cnq)loie devant eux

Pliisleitrs voix : Kon ! non !

Chénier : Je sais combien il est du de respect à

la liberté des opinions, mais celte liberté ne peut

aller jusqu'à permettre qu'à la tiibune républicaine

on insulte impunément à la morale nationale.

Je demande que Dumolard soit censuré au procès-

verbal.

Celte proposition est très-vivement appuyée.

Pastoret court à la tribune.

Tallien : Président
,
je demande la parole après

Pastoret.

Laloi , Bentabolle et d'autres membres appellent

Tallien à la tribune.

Le Président : Dumolard a la parole.

UneJoule de membres : Aux voix la censure !

Dumolard : .Te suis douloureusement affecté

d'avoir été la cause involontaire (Des murmures
se mêlent à des éclats de rire.)

Laloi : Tu l'as bien fait exprès.

Dumolard : Je prouverai
,
par la suite de mon

discours ,
que mon intention n'était ni d'attaquer les

lois salutaires rendues contre les émigrés , ni d'in-

sulter à la moralité républicaine, comme je viens

d'en être accusé. Je n'ai parlé que dans le sens des

orateurs qui , au sein de la Convention nationale,

attaquèrent la loi du 17 nivôse et en obtinrent le

rapport. (Nouveaux murmures.)

Plusieurs voix : Dans le sens des royalistes.

Laloi : C'est Lanjuinais qui lit rapporter la loi.

Dumolard : Je parlais dans le sens adopté par la

Convention lorsque ,
portant un coup d'œil réfor-

mateur sur les lois décemvirules, elle a rapporté
,
par

exemple, les décrets ordonnant la conllscation des

biens des condamnés. La Convention sentit alors que

le torrent révolutionnaire l'avait entraînée aux me-

sures les plus injustes; et son but, après le 9 thermi-

dor, parut être uniquement de réparer les maux de

la tyrannie sous laquelle elle avait gémi. La suite de

mon discours , si le conseil veut l'entendre , prouvera

que je n'ai point eu d'intention répréhensible. Après

cette explication, si le conseil veut me rappeler à

l'ordre, je me soumets à sa décision....

Plusieurs membres : Oui ! oui ! Aux voix la cen-

sure !

Le Président : La parole est à Tallien.

Tallien : Je viens appuyer la proposition de

Chénier ;
je viens demander que Duniolard soit rap-

pelé à l'ordre ,
pour les expressions inipropres dont il

s'est servi, il est important d'arrêter, dès le premier

moment , ce débordement d'injures qu'on se propose

de verser sur la république et les républicains , dans

une cause où l'intérêt général doit l'emporter sur de

misérables intérêts particuliers. Oui , l'on veut faire

supporter tout le poids de la révolution, tous les

sacriiices qu'elle im[)Ose, aux patriotes qui ont déjà

tout fait pour elle , tandis qu'on ne conserve des

entrailles que pour les parents de ceux qui parcourent

l'Europe en lui suscitant des ennemis. Il faut qu'un
rappel à l'ordre manifeste la volonté bien prononcée

du conseil ; il faut (ju'on saciie qu'il est ici des

Jiommes qui défendront avec courage les principes

républicains qu'on attaque avec audace. "Vous allez
donner un grand exenqjle : donnez l'éveil aux pa-
triotes en leur prouvant que l'on n'aura pas, devant
vous, impunément traîné dans la boue les principes
que les amis de la républi(|ue ne cesseront d'invoquer
contre ses puissants détracteurs. Je demande que le

nom de Dumolard soit inscrit au procès-verbal avec
censure.

Cette proposition est très- vivement appuyée.
On demande une seconde lecture de 1a phrase

interrompue par les murmures du conseil. Dumolard
relit cette phrase.

De toutes parts on demande à aller aux voix.

Isnard : On a dit cent fois à la tribune de, la

Convention... ( De violents murmures interrompent.)
Le conseil arrête, à une assez grande majorité

,

que le nom de Dumolard sera inscrit au procès-
verbal avec censure.

Dumolard continue : La première garantie de la

liberté, la moraledu peuple, corrompuejusquedans sa

source , et promenant un virus meurtrier dans toutes

les veines (le l'Etat, tels sont les trop sensibles effets

de ces atteintes imprudentes au droit de propriété
;

atteintes désastreuses, et qui retentiront dans les

siècles pour l'opprobre mérité de leurs auteurs.

Il est tenq)S ou jamais d'abjurer la funeste manie
de révolutionner les fortunes conniie les institutions

politiques , de régler les droits du gouvernement sur
des motifs d'intérêt ou de convenance, et d'outrager

par calcul les principes immuables de cette justice

éternelle devant qui les hommes et les peuples doivent

lléchir. Plein de ces idées grandes et vraies, j'ai

médité dans le silence sur le projet que l'on discute

aujourd'hui. Abandonnant les détails connue des
conséquences nécessaires, je me suis enq)aré du
principe et l'ai soumis sans réserve au creuset de la

raison. Et moi aussi je stipule les intérêts, je veux le

salut, la gloire et le bonheur du peuple que j'ai

l'honneiu' de représenter. Mais cet intérêt, ce salut

,

cette gloire, ce bonheur, je le proclame avec con-
llance

,
je ne les ai vus , je ne les verrai de ma vie que

dans le règne absolu de ia justice, et le respect le plus

profond pour les droits et les propriétés de chaque
citoyen.

Qu'on ne s'imagine pas néanmoins que je me
constitue, dans cette cause, le défenseur oflicieuxdes

émigrés et de leurs complices. La volonté du peuple

s'est fait entendre à leur égard, leur sort est réglé

par la constitution; et je dis également anathème à

tous ceux qui cherchent à l'altérer dans le moindre
de ses articles.

Wais, tels sont les malheureux effets des guerres

intestines, que les liaisons du sang ne déterminent
presque jamais la démarcation des pai'tis.

L'opinion forme, pour ainsi dire, une parenté

nouvelle , et la faction vaincue tient encore aux
vainqueurs par tous les liens de la nature. Oh !

combien j'étonnerais ceux qui m'entendent , s'il

m'était possible de désigner avec précision la foule

dindividns dont le cœur élabore le n)ême sang qui

circule dans les veines de ces émigrés si criminels et

si méprisables!

Ces hommes-îà, citoyens représentants, peuvent

être malheureux dans Tobjet de leurs affections pri-

n)itives ; mais ils n'ont point perdu leurs droits à la

garantie sociale.

L'identité du sang ne produit pas l'identité du
crime ; et l'on peut, sans reproche, invoquer en leur

faveur votre justice et votre humanité.

Il ne s'agit plus, dans le langage du rapporteur, de
poursuivre l'ascendant d'un émigré connue le dépo-

sitaire de sa fortune ou le complice de ses crimes :

riiidenniitO qu'on réclame n'a d'assiette désormais



que la vcsponsabilité civile, toujours exercée contre

un père |)our les délits de ses eni'anls.

Qu'il me soit permis d'observcir au rapporteur que
cette responsabilité ,

qu'il invoque , est une cl)ose

absurde en législation connue en morale , lorsqu'on

prétend la généraliser.

Il est vrai que nous sommes civilement respon-

sables des délits de nos entants, tant qu'ils sont dans
un âge otj la surveillance liabituelle du père est un
devoir qu'imposent la nature et la société ; mais celte

responsabilité cesse lorsqu'ils parviennent à une
autre époque de la vie où leur raison , commençant à

mûrir, présente à la société une garantie directe de
leur conduite, et repousse désormais les soins multi-

pliés qu'exigeait leur enfance.

Ainsi le veulent la nature, la raison et les lois civiles

de tous les peuples; et telle était en particulier la juris-

prudence française, à l'époque des émigrations.

Aucune loi n'exigeait dans cette matière une atten-

tion plus directe des pères sur leurs enfants. De quel
droit dès lors, par une loi postérieure et rétroactive

,

les puniriez-vous d'un défaut de surveillance à laquelle

ils n'étaient pas tenus ? Quels étaient d'ailleurs

leurs moyens et leurs pouvoirs pour retenir des
enfants adultes et peut-être éloignés d'eux depuis
plusieurs années ? Etrange inconséquence ! Ceux qui

détruisirent la puissance paternelle et ses effets ren-

draient un bomme responsable de l'inexercice de cette

puissance! Honunes injustes et barbares, cbercbez
encore un motif plausible d'atteindre cette foule de
mères et d'aïeules sur le déclin de l'âge , sans pouvoir
et sans influence, et dont tout le crime est la mater-
nité ! Si les moeurs de l'ancien régime frappaient d'un
opprobre immérité la famille innocente d'un coupable,
les lois se taisaient du moins, et ne les rendaient pas
solidaires du crime

,
quant aux effets civils.

Pourquoi eraindrais-je de le dire ? Tout, dans le

projet de la commission, révolte la raison et la justice;

tout, jusqu'aux exceptions qu'on lui donne. Com-
ment expliquer, en etïet, cet abandon des fortunes
au-dessous de 20,000 liv., cette distinction inconnue
entre des parents ricbes ou pauvres, mais, selon
vous , également criminels , également responsables ?

De quelle écrasante infamie vous cbargeriez votre

mémoire, en liant parmi nous le symptôme odieux
des confiscations au degré de fortune d'un citoyen

,

et non pas à sa culpabilité; en établissant, par le fait,

que cbez nous l'bomme est puni , non parce qu'il est

criminel, mais parce qu'il est dans l'aisance. Loin de
moi ces distinctions injurieuses que l'bomme bonnéte,
quelle que puisse être sa propriété, repoussera tou-
jours avec borreuri

Représentants, c'est dans l'application constante
des principes immuables de la justice éternelle que
résideront toujours la véritable politique, le salut et la

gloire des gouvernements et des nations. Ainsi l'ont

pensé tous les grands bommes, anciens et modernes,
et surtout les écrivains illustres dont les noms
vénérés ornent le frontispice de la Révolution Fran-
çaise.

Telle était la politique de Rousseau , de l'immortel
auteur des Entretiens de Pbocion , et de vous tous
qui plaçâtes dans la déclaration des devoirs cet article

honorable pour vous, et que mes yeux ne parcourent
jamais sans respect et sans attendrissement :

« C'est sur le maintien des propriétés que reposent
la culture des terres, toutes les productions, tout
moyen de travail et tout l'ordre social. »

Représentants, soyez dignes de vous et de votre
ouvrage ! Abandonnez pour ce qu'ils sont la loi

de floréal, le principe décrété le 17 frimaire de
l'an II, tous les produits impurs et vénéneux des
tempêtes !

Ralliez-vous sans réserve au nouvel étendard que
le peuple vous a confié. Que la justice et la constitu-

tion triomplient de toutes les erreurs comme de icnis

les partis; et n'encourez pas imprudemment cet

anatbème lancé jadis par l'un de vous : Insensés!
vous voulez être libres , et vous ne savez pas être

justes !

Votre commission a-t-elle calculé le nombre pos-

sible d'individus que son projet doit atteindre , les

ramifications iumienses qui les lient de toutes parts

à la généralité des Français ? A-t-elle prévu les justes

inquiétudes, le mécontentement sourd et progressif,

la fermentation générale et la détonation effrayante

et désastreuse qui peuvent en être la suite ?

Ces malheureuses familles, que vous frappez au-
jourd'hui dans leur réputation et leur sûreté comme
dans leur fortune

,
pensez-vous sérieusement , à

quelques excej)tions près, (^l'elles seraient épargnées
par les déserteurs coupables que la république a
vonu's de son sein ? Oh ! combien vous connaissez
mal le cœur de l'homme, l'orgueil, la haine et le

désespoir frénétique de ces êtres dénaturés ! Leurs
parents leur sont d'autant plus odieux qu'ils leur

étaient plus chers : ils ont commis un crime irrémis-

sible, celui de ne les avoir pas suivis.

Loin de moi cependant l'intention d'appeler votre

clémence sur les véritables complices de leurs for-

faits! Non, non, point de clémence ; mais la justice,

encore la justice , toujours la justice , et la république
est sauvée !

On a parlé des besoins de la trésorerie, de sommes
considérables dont le projet doit opérer le ver-

sement.

A la lecture de ces atroces calculs, saisi, révolté,

je dois le dire
,
je me suis cru par miracle dans le

conseil de Néron. Eh quoi ! les coffres d'un peuple
libre sont-ils destinés à se remplir des dépouilles

,

des larmes et du sang de l'innocence? Le peuple a
fait de grands sacrifices , il en fera de nouveaux,
si son salut l'exige; mais il pourvoit à ses dépenses
par des contributions proportionnelles : il n'appar-

tient qu'aux tyrans d'alimenter le fisc par des pro-

scriptions arbitraires. Ne puisons, croyez-moi
,
que

dans une source pure comme leur gloire, la solde et

l'entretien des armées victorieuses de l'Europe, et

qui représentent
,
pour ainsi dire , la nation au

champ de l'honneur , comme nous la représentons

au sénat.

Les voilà cependant appréciées ces considérations

majeures d'ordre et d'intérêt politique devant qui

l'ordre civil , la justice et l'humanité même doivent

fléchir. .Te ne m'attacherai pas à présenter ici l'inutile

résumé des diverses parties de ce discours. J'ai con-
vaincu tous ceux qui peuvent l'être, et je ne me
dissimule point que la malveillance voudra s'emparer

de cette opinion, l'enluminer de son odieux vernis,

attentera la pensée jusque dans son sanctuaire, et

déshonorer les individus pour perdre la chose pu-
blique. Il est des hommes qui suent la calomnie
comme le crime; mais la vérité se fait jour tôt ou
tard ; les événements se pressent , les préjugés s'effa-

cent, les passions s'amortissent, les partis s'éteignent

ou se confondent, et la justice éternelle demeure.
Vous êtes dignes , 6 mes collègues ! de braver ces

misérables conjurations de toutes les intrigues , de
planer avec gloire sur les erreurs et les crimes poli-

tiques, comme sur toutes les factions ! Soyez sévères

et terribles quand il le faut; mais toujours soyez

généreux et justes, vous éterniserez la république,

vous attacherez vos noms à l'immortalité.

.Te vote pour le rapport du décret du 12 floréal

et de toutes les dispositions législatives qui s'y ré-

fèrent.
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Kn^evrand pionoiice une opinion dans laquelle

il s'attache à prouver que le projet de la commission

iipporte à la loi du 9 lloréal toutes les inodilications

que la justice la plus exacte peut réclamer.

IjOissy : La justice n'est pas une vertu d'État ; tel

est l'axiome de la tyrannie.

IMais quelle aiialoi^ie peut-il y avoir entre cette

politique atroce et celle d'une république naissante,

environnée, dès son berceau, de puissance, d'éclat

et de grandeur, et repoussant avec tant de dignité

toutes les entreprises de ses ennemis? Comment se

t'ait-il donc qu'il soit néces.saire de combatti'e au-

jourd'hui, devant des représentants dignes d'elle
,

un système aussi contraire à sa gloire, à son intérêt?

Des traîtres infâmes, ennemis de leur pays, ont

abandonné la terre de la liberté. Ils sont allés donner

iiu\ nations étrangères le spectacle de leur misère,

<le leur lâcheté, de leur désespoir-, leurs parents

malheureux, restés fidèles à leur patrie, en ont par-

tagé les dangers, l'ont secourue de tout leur pouvoir,

etse sont vus en butte à tous les soupçons , à toutes

les vexations et à tous les maux. Loin d'essuyer leurs

larmes, loin de tâcher de leur faire oublier des

enfants jadis chers à leurs cœurs , mais sur lesquels

leurs coeurs étaient obligés de se fermer, parce que
la patrie qu'ils outrageaient les désavouait avec

Justice, tantôt ou les traînait de cachots en cachots,

tantôt on leurfaisaitun crime des larmes inséparables

de lein-s malheurs, tantôt on les privait de toute

ressource , et l'on ajoutait à la situation déchirante

de leur âme toutes les angoisses de la misère....

On s'aperçut enfin que ce système impolitiqne,

loin d'enricinr l'État, préparait sa ruine. On voulut

transiger avec ces malheureux qu'on avait dépouillés,

ou plutôt avec la Justice; maison ne transige point

n\e.c elle.

La loi du 9 fioréal intervint : elle ordonna la levée

des séquestres , mais elle voulut que tous les ascen-

dants des émigrés fussent tenus de céder sur-le-

champ à la nation la portion de leur patrimoine qui

,

d'après les lois nouvelles , eût appartenu , après leur

mort, à ces enfants dénaturés.

Ouvrira-t-on la succession d'un homme vivant?

La justice fit entendre sa voix. On suspendit cette

loi dans son exécution ; et l'espérance de la loi rap-

portée fit naître l'idée consolante que la fortune

publique , assise sur ses véritables bases , n'allait

plus reposer que sur le respect inviolable du, dans

tous les temps et dans toutes les circonstances , aux

fortunes particulières.

On cherche aujourd'hui à présenter la suspension

de cette loi comme l'ouvrage d'une faction contre-

révolutionnaire dont le but évident est de favoriser

les émigrés; on parle de la conspiration du 13 ven-

démiaire; on demande le rapport de cette suspension;

on propose une loi plus dure encore ; et l'on veut

jeter d'avance , sur ceux qui élèveront la voix contre

ce système , la défaveur la plus outrageante.

Quel est le droit d'un enfant sur la propriété de

son père? A-t-il droit à une portion de ses biens, ou
ji'a-t-il simplement qu'un droit adventif à ces mêmes
biens, lorsque son père mourra? Les principes, à cet

égard, sont simples et incontestables : le père ne

doit à son enfant que des aliments , encore ne les lui

doit-il que jusqu'à l'époque où il pourra lui-même

se les procurer ; au delà, il n'existe entre eux que des

rapports moraux , que des affections de l'âme
,
que

des liens du cœur.
Kous lisons dans la déclaration des droits que les

fautes sont personnelles. Est-ce en vertu de ce prin-

cipe que l'on veut dépouiller, de leur vivant, des

citoyens sur les biens desquels on n'a aucun droit? à

qui
, par conséquent , on ne peut les ravir qu'à titre

de peine? Pourquoi punir du crime de son fds utl

citoyen infortune qui le désapprouve? Vous avez cru
qu'il pouvait être quelquefois utile de punir par la

confiscation les enfants du crime de leur père, a/m,
comme l'a dit Cicéron , de tourner au profit de la

patrie les .sentiments de tendresse envers leurs en-

fants, que la nature a graves dans le cœur de fous

les pères ; et si
,
pour le dire en passant , il est

possible de trouver des cas on cette mesure ne soit

point incompatible avec la justice, elle a été toujours

condamnée par la saine philosophie ; car, au lieu de
punir les enfants desfautes de leurs pères , disait le

divin Platon, il vaudrait mieux les honorer pour
ne leur ressembler pas.

iMais chez quels peuples, chez quelles nations

a-t-on puni les pères pour leurs enfants? Le but de
la nature n'exigeait point que les enfants aima.s-

sent leurs pères comme ils en étaient aimés : dans les

âmes vulgaires les passions atténuent les senti-

ments secrets de la piété filiale; l'intérêt l'étouffé,

le vice en efface jusqu'aux moindres traces. La res-

ponsabilité des pères pour leurs enfants, si elle n'était

injuste, demeurerait donc toujours opposée à la na-

ture du cœur humain. On punit à la. Chine., dit

Montesquieu , les pères des fautes de leurs enfants.

C'était aussi l'usage du Pérou ; ceci est tiré des idées

despotiques, et le despotisme ne guérit les plaies que
par l'application du feu. Mais la coutume que nous
rapportons est moins injuste à la Chine qu'elle ne
le serait parmi nous. A la Chine l'autorité paternelle

est dans toute sa force ; le père est dans sa famille

un véritable magistrat , et l'on peut au moins l'ac-

cuser de négligence lorsqu'il ne prévient pas le

crime : la loi met une arme dans sa main , et elle lui

ordonne d'en user. Mais parmi nous l'autorité pa-

ternelle est nulle, par rapporta l'âge le plus bouillant;

l'enfant, livré à lui-même, est délivré par la loi de la

tutelle paternelle; il devient son seul arbitre, et par

conséquent sa seule caution. Il serait donc aussi ab-

surde qu'injuste qu'un père fut puni de l'émigration

de ses enfants; et si cela serait absurde pour un
père, à plus forte raison cela doit-il l'être quand il

s'agit de l'aïeul ou de l'a'îeule dont l'âge offre une
nouvelle excuse, et qui non-seulement ne conservent

aucune autorité sur leurs petits-fils , mais encore

souvent ne les ont jamais vus.

Arrêtons-nous un instant pour répondre à quel-

ques objections. Parlerons-nous de celle que l'on tire

de l'état de nos finances? Eh! ne rougissent- ils pas

ceux qui la proposent, et ne tremblent-ils pas en
réfiéchissant aux funestes conséquences qu'on peut

en tirer ! et ne croient-ils pas que , si le besoin est

pour l'Etat une raison d'être injuste, il sera pour le

particulier une autorisation pour l'être aussi! On
vous appelle un conquérant, disait un corsaire à

Alexandre
,
parce que vous commandez nne ar-

mée, et l'on me nomme un brigand parce queje
n'ai qu'une seule galère
Une indenmité se paye-t-elle pour un dommage

commis par un autre? Les pères ne pourraient ré-

pondre des dommages commis par leurs enfants que
jusqu'à leur majorité. Ils tiennent, dit le rapporteur,

enf7^e leurs mains lafortune de leurs enfants. Quel
étrange renversement d'idées ! Quoi ! la propriété d'un
homme appartient à ses enfants, elle ne lui est plus

particulière? Il ne peut donc ni vendre, ni engager?

On a détruit les substitutions comme contraires à la

liberté, et on en établit une nouvelle qui lie les géné-

rations, détruit la propriété dans ses fondements,
et la réduit au simple usufruit, au simple usage.

On plaide la cause des émigrés ; nous sommes
donc en vendémiaire! s'écrie encore le rapporteur.

Et qu'ont de connnua une faction et la justice ? Parce
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que des séditieux se seraient sewis de Son nom pour

justifier leurs démarches, serait-ce une raison pour

qu'il ne nous tut plus permis de Fluvoquer ? En ven-

démiaire la ri'préseutation nationale tut outragée
,

faut-il pour cela que l'équité le soit en nivôse ?

Pouvez-vous être de bonne foi , vous qui annoncez

la résurrection des lois de sang, des lois révolution-

naires , et que la force seule fit exécuter , et dont les

principaux agents étaient des bourreaux? — IlJ'aul

revenir à la loi du d Jloréal, comme à bien cCau-

tres. — Non, vous n'y reviendrez pas, et vous ne

voulez pas y revenir. Les anciens membres de la

Convention ne renonceront pas à ces jours de justice

qui illustrèrent sa session , et en transmettront le

souvenir aux générations reconnaissantes; chacun
d'eux réclamera la part qu'il eut à la réparation des

forfaits qu'il n'avait pu empêcher de commettre.

L'on ne confondra point la justice avec la faiblesse
;

on tiendra d'une main ferme la balance entre tous les

partis -, l'on évitera toute nouvelle oppression , et l'on

se pénétrera bien de cette grande vérité : que ce

n'est pas en multipliant les ennemis de la république

qu'on la rendra florissante et calme ; on se ressou-

viendra que l'on s'attache toujours par les bienfaits

et par l'équité ceux que l'on ne peut dompter par la

force..,.

On finit par invoquer le salut public. A Rome
le salut public fut le prétexte des proscriptions ; les

républiques, toujours agitées, roulent de factions

en factions, et le salut public, que chacune d'elles

invoque à son tour , n'est presque toujours que le

ralliement d'un parti. Le salut public, c'est la jus-

tice; hors d'elle, plus d'équilibre, plus d'ordre; on
ne trouve plus qu'anarchie , confusion et chaos.

Soyez justes , et vous sauverez la république , et

vous la maintiendrez environnée de gloire sur des

bases impérissables ; soyez justes , et vous restaurerez

l'État, et vous rendrez la constitution inébranlable;

et votre gouvernement, respecté au dehors, réunira

au dedans toutes les volontés et toutes les affections.

Je conclus au rejet du projet de résolution présenté,

et au rapport de la loi du 9(loréal.

On demande que la discussion soit fermée.

Bourdon , de l'Oise : 11 est impossible de fermer
la discussion sans rétablir les principes (|u'on a défi-

gurés de la manière la plus étrange. Il est sensible

qu'on doit avoir beaucoup d'avantage dans la discus-

sion, lorsqu'on se présente avec des discours pré-

parés, dans lesquels on paraît inspiré par un senti-

ment de justice qu'on pourrait cependant suspecter

de n'être pas très-républicain. (Des murmures s'élè-

vent.) Cependant il n'est pas difficile de répondre aux
objections faites contre le projet de la commission.
La constitution porte formellement que les biens

des émigrés sont acquis à la république. Il est très-

certain que le gouvernement doit se saisir de ce qui
lui appartient. On objectera que ce qui appartient à

un père n'est pas encore la propriété du lils ; mais,

dans la stricte rigueur, le père n'a que l'usufruit de
la portion qui doit revenir à son fils , et cet usufruit

est borné à la vie de ce père. La loi lui accorde
d'ailleurs beaucoup plus qu'elle ne lui ote; car elle

lui concède toutes les successions éventuelles. On
a senti qu'en voulant atteindre ces successions, on
frapperait de séquestre une quantité considérable de
propriétés; et que , pour obtenir des parties succes-

sives, on ferait un tort irréparable à l'agriculture et à

une foule de particuliers dont l'innocence ne pouvait
être contestée.

Ce n'est point ici l'ouvrage d'une faction ; le désir

de satisfaire un gouvernement avare n'a point dicté

la loi du 9 floréal. Sept comités réunis l'ont proposée.

Us ont dit : 11 ne faut pas qu'on connaisse çn France

les pères et mères d'émigrés; qu'ils abandonnent la

portion d'héritage due à leurs fils, et qu'il ne reste

plus à leur égard aucun acte, aucune mesure parti-

culière qui les divise des autres citoyens. C'eût été

sans doute une singulière faction que celle de sept

comités délibérant sur les moyens d'effacer une ligne

de démarcation funeste existant parmi les citoyens

français. La loi du 9 floréal est de justice distri-

butive ; elle est plus avantageuse au père d'émigré

que celle qui lui laisserait l'usufruit d'un bien dont

l'aliénation lui serait impossible, et sur lequel une

surveillance continuelle serait attachée.

Je demande que le projet de la commission soit

mis aux voix.

Celte proposition est vivement appuyée.

On demande la clôture de la discussion.

André Dumont réclame la parole.

Boudin : Je demande, par motion d'ordre, que
cette discussion importante ne soit pas fermée sans

qu'on ait entendu tous les orateurs qui voudront
parler contre le projet de la conuiiission.

La proposition de lîoudin est adoptée, et la question

est ajournée à demain.
— Un des secrétaires lit un message du directoire

exécutif conçu en ces termes :

Citoyens législateurs, nous ne pouvons vous dissi-

muler que, dans le département de la Seine sur-

tout , ce sont les nouveaux riches (|ui montrent
le plus de répugnance à venir au secours de la patrie.

Eux qui, avant le 18 frimaire, étalaient le luxe le

plus insolent et se permettaient les dépenses les

plus scandaleuses, se disent tout à coup pauvres,

pour se dérober au versement de leur contingent

dans l'emprunt forcé. Ce sont eux qui grossissent

quelques erreurs échappées dans la répartition et en
multiplient le nombre, dans la seule vue de décrier

l'opération et de la fan-e manquer. Mais, avec une
persévérance inflexible dans l'exécution de la loi, et

des mesures propres a procurer la rentrée la plus

prompte de l'emprunt, on parviendra à vaincre

i'egoïsme de ces mauvais citoyens , et à déjouer leurs

criminels projets.

Le tiers de l'emprunt forcé doit, suivant la loi du
18 frimaire, être acquitté dans la dernière décade
de nivôse. On pourrait ordonner que ceux qui ne
l'auraient pas versé au 30 nivôse seraient contrai-

gnables pour la totalité de l'emprunt. On pourrait

enfin exiger que ceux qui, après avoir acquitté le

premier tiers , n'auraient pas versé le second au 15

pluviôse, seraient contraignables pour les deux tiers

restants. Puisque la voix de la patrie est sans force

sur ces coeurs que la richesse a endurcis, il faut les

conduire par la voix impérieuse de la nécessité ; et

,

pour qu'ils ne puissent avoir aucune excuse, sous

prétexte que les rôles ne seraient pas encore faits

,

ou en recouvrement, vous pourriez, citoyens législa-

teurs , leur appliquer les dispositions de l'article 4 de

la loi du 3 nivôse. Le directoire exécutif vdus invite

à prendre cet objet en prompte considération.

JMATniiiu : La commission des finances a déjà

conféré avec le ministre sur les moyens de triompher

de la mauvaise volonté des nouveaux enrichis; elle

présentera incessamment un projet de résolution.

— Le même secrétaire lit le message suivant :

Citoyens législateurs ,
par la loi du 24 frimaire

,

vous avez chargé le directoire exécutif de nommer
provisoirement i

et jusqu'aux élections de l'an V, les

juges de paix dans les cantons où ils n'ont pas été

nonnués par les assemblées primaires; et, par la loi

du 23 frimaire , vous l'avez chargé de nommer pro-

visoirement les membres des administrations muni-

cipales non formées.

Le directoire exécutif était, en conséquence,
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occupé de la nomination des membres des admini-
strations municipales des cantons de Paris, dont
l'organisation est si urgente, lorsqu'on lui lit aperce-
voir que la rédaction de la loi du 25 iVimaire était

telle, que le directoire exécutif no paraissait pas
textuellement chargé de la nomination des membres
des adnu'nistrations municipales de Bordeaux, de
Lyon, de Marseille et de J\iris, que l'on supposait ne
pouvoir être nonnnés que par les assemblées pri-

maires; et on alla même jusqu'à insinuer que cela ne
pouvait se faire autrement, sans blesser la constitu-

tion ou les lois sanctionnées par le peuple.

Comme, par la loi du 24 frimaire , vous avez paru
éloignés de faire convoquer les assendîlées primaires
pour la nomination des juges de paix, et que, par
celle du lendemain, vous borniez la convocation
aux siuqjles asseudjiées eonu)umales, le directoire

exécutif a cru devoir examiner à fond l'objection

qu'on faisait relativement à la nécessité de la convo-
cation des assendMées primaires, pour la nomination
des membres des adnn"nistrations nnuiicipales des
cantons de Bordeaux, de Lyon, de Marseille et de
Paris.

Il a trouvé que, suivant l'article 27 de la constitu-

tion , ce n'est que pour le 1"' germinal de chaque
année que les assemblées primaires se réunissent de
plein droit pour la nomination des juges de paix , du
président de l'administration municipale du canton

,

ou des officiers municipaux dans les communes au-
dessus de cinq mille habitants; et que, suivant les

articles 34 et 1.5 de la loi du 5 fructidor, acceptée par
le peuple, il ne peut plus être tenu d'assemblée
primaire pendant l'an IV, après le mois de frimaire,
et que les premières assemblées primaires qui puissent
avoir lieu sont celles du mois de germinal de l'an V.

S'il y avait donc opposition entre la loi du 5
fructidor, acceptée par le peuple, et 'les dispositions
de celle du 19 vendémiaire, relatives aux munici-
palités des cantons de Bordeaux, de Lyon, de
Marseille et de Paris , ce ne serait pas à ces dernières
qu'on pourrait donner la préférence ; et cela d'autant
moins que, suivant la loi même du 29 vendémiaire,
ces dispositions, qui se trouvent au titre IV, sont
traitées de clrcomtanc'ielles et iransltoires , et qu'en
conséquence rien n'empêche qu'on puisse s'en tenir
aux lois fondamentales pour ces cantons comme pour
les autres.

Il y a plus : suivant ces dispositions circonstan-
cielles et transitoires, jla convocation de l'assemblée
primaire devait se faire aussitôt que le bureau serait

en fonctions.

Vous avez été à portée, citoyens législateurs, de
juger que les circonstances n'ont pas permis cette

convocation à Paris aussitôt a près l'entrée en fonctions
du bureau central ; au moyen de quoi,, non-seule-
ment vous pouvez vous écarter de ces dispositions
circonstancielles et transitoires, pour la convocation
des assemblées primaires, pour la nomination des
administrations municipales de Paris, mais il faudrait
même une loi expresse qui prorogeât le délai et

autorisât à les tenir.

Il ne s'agit donc plus que d'examiner si les circon-
stances permettent au directoire exécutif de provo-
quer la mesure de convocation d'assemblées primaires
pour Paris, Lyon, Bordeaux et l\Iarseil!e. Mais les

dangers d'une convocation pareille ne sont malheu-
reusement que trop connus. Lyon, par exemple,
renferme en ce moment une multitude d'émigrés, de
prêtres réfractaires , de déserteurs et d'étrangers.
Les^ennemis de la patrie s'v rendent en foule. On y
enrôle pour l'armée de Coiidé. Les autorités consti-
tuées y sont sans volonté, sans force, ou y sont
méconnues. Les menaces et les préparatifs de guerre

contre la république s'y font ouvertement; on conti-

nue d'y massacrer impunément les patriotes qui n'ont
pas encore fui cette cité malheureuse. Ce serait en
vain que le directoire exécutif aurait pris des mesures
pour le maintien des lois et la répression des rebelles,

dans ce repaire de contre-révolution, si on y convo-
quait les assemblées primaires.

Le directoire exécutif, citoyens législateurs , ne
vous entretiendra pas longuement de Paris; mais
les conspirateurs de vendémiaire y respirent encore;
et c'est à Paris que se rattaclient tous les lils des
meurtres , des vols, des brigandages et des conspira-

tions qui s'organisent dans plusieurs départements.
Les ennemis de la patrie soupirent après une tenue

d'assemblées primaires, pour y semer le germe fatal

des divisions et faire éclater une guerre civile. Mais
votre sagesse, citoyens législateurs, saura les déjouer,

et déterminer \\\\ mode de nomination des admini-
strations municipales des quatre grands cantons qui

ne mette pas la patrie en danger. Les administrations

actuelles ne peuvent subsister plus longtemps, sans

amener la dissolution prochaine de toute police. Il

vous invite donc, en conséquence, de prendre cet

objet important en prompte considération.

Signé Rewbell
,
2^résidenf.

Par le directoire exécutif :

Signé Lagarde, secrétaire général.

Le conseil nomme une commission de trois mem-
bres pour faire un rapport sur ce message.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Fermer.

SÉANCE DU 19 NIVOSE.

On fait lecture d'une résolution du conseil des

Cinq -Cents qui accorde au directoire exécutif la

faculté de nommer un substitut près le tribunal du
département de la Seine.

Le conseil reconnaît l'urgence.

Paradis demande l'examen de cette résolution

ainsi que de plusieurs autres , et propose de les ren-

voyer cà différentes commissions qui feront leur rap-

port dans le plus court délai.

— On reprend la discussion sur la résolution qui

adjoint une troisième section au tribunal criminel du
département de la Seine.

Vernier •- La résolution doit être approuvée; la

constitution ne s'y oppose pas. Il faut établir une
différence entre les termes il y a et ceux ne sont,

ne seront , ne peut , etc. Toutes les fois que la con-

stitution a voulu défendre une chose ,-elle a employé
l'expression 7)0i///y;e ei négative, comme dans l'ar-

ticle 2 10 : « Il ne peut être porté atteinte au droit de
faire prononcer sur leur différence par des arbitres

du choix des parties. "

]Mais, lorscju'clle n'a point proliibéune chose, elle

a employé une expression en quelque sorte faculta-

tive , en disant il y a. C'est ainsi que l'article 233
dit : Il y a dans chaque département trois tribunaux

correctionnels au moins, et six au plus. Cette dispo-

sition est susceptible d"am|)liation. L'article 234 est

dans le même cas; et en disant : il y a un tribunal

criminel pour chaque département, il ne défend pas

d'en établir ùçvw.

D'après ce raisonnement, puisqu'il est permis de
créer un nouveau tribunal s'il est besoin, il n'y a

point à balancer pour adjoindre une troisième sec-

tion au tribunal criminel du département de la Seine,
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puisque le nombre des prévenus, et le devoir de leur

reudre une justice prompte, l'exigent.

Dakmagnac : Cette considénition ne doit point

déteruiiiier le conseil; car, au moment où la constitu-

tion fut laite, il y avait dans les prisons au moins
autant de prévenus qu'il y en a à présent; cependant
le luunbrc n'a point engagé les rédacteurs de la con-

stitution à accorder plus de deux sections au tribunal

criminel du département de la Seine.

I>a constitution lui en a accordé deux; le corps
législatif ne peut point lui en accorder davantage,
car il n'a point le pouvoir créateur, il n'est que le

conservateur de la constitution.

On peut d'autant moins augmenter le nombre des
sections du tribunal criminel du département de la

Seine, que la constitution a lixé impérativement et

particulièrement pour ce département le nombre de
juges qui doivent composer ces sections.

•le vote pour le rejet de la résolution.

PouLTiER : On vous propose d'ajouter au tribunal

criminel de la Seine une troisième section. J'ai cru
d'abord cette proposition inconstitutionnelle; mais,

en la considérant plus attentivement, je me suis dé-

trompé. La constitution dit : « Le tribunal du dépar-

tement de la Seine est divisé en deux sections. » Cet
article est impératif, dans ce sens qu'il ne peut y
avoir moins de deux sections; mais, si trois sections

deviennent nécessaires, la constitution ne défend en
aucune manière cetteampiiation. Elle dit : il y a deux
sections; mais elle ne dit pas: il n'y a que deux sec-

tions. Et remarquez que toutes les fois que la consti-

tutiona établi desdispositions absolument limitatives,

elle l'a exprimé formellement : elle a voulu que la

surface d'un département ne pût excéder cent myria-
nièlres; elle a dit : « La surface d'un département
ne peut excéder cent myriamètres. » Elle a voulu
quele directoire ne fûtcomposé que de cinq membres;
elle a dit : « Le pouvoir exécutif est délégué à un
directoire de cinq membres. » Elle a voulu que le

conseil des Cinq-Cents tut limité à cinq cenis; elle a

dit : « Le conseil des Cinq-Cents est invariablement
fixé à ce nombre. » Elle a voulu que le nombre des
ministres ne put excéder buit , et ne fût pas au-des-
sous de six; elle a dit : « Le nombre des ministres

est de six au moins, et de buit au plus. » Elle a dit

enfin : << Ily aura par département trois tribunaux
correctionnels au moins, et six au plus. » Et toutes
les fois qu'elle a voulu un max'vnion et un minbnum
dans les établissements , elle l'a exprimé explicite-

juent et absolument. jMais ici elle se tait : sa volonté
seulement est qu'il y ait deux sections , elle n'en veut
pas luoins ; mais elle ne défend nullement d'en
mettre plus, car l'existence de ce plus ne contrarie

en aucune manière la constitution. Là où il y a trois

sections, il y en a deux. A l'appui de ces raisons
, je

dirai que les articles 12 et 13 des Droits de l'Homme
disent : «. La loi ne doit décerner que des peines
strictement nécessaires et proportionnées au délit. »

Tout traitement qui aggrave la peine déterminée par
la loi est un crime. Et, je vous le demande, l'bonune
innocent que vous laissez six mois dans les angoisses
de la captivité, sans prononcer sur son sort, ne subit-

il pas une peine qui n'était pas strictement néces-
saire? Et l'bomme coupable dont le délit ne mérite
que six mois de détention , s'il est privé de sa liberté

pendant dix mois, n'aggravez-vous pas à son égard
la peine déterminée par la loi? E!i bien! voilà cepen-
dant la situation cruelle des citoyens entassés dans
les prisons de Paris ; ils vous tendent des mains sup-
pliantes; ils vous demandent des juges, et vous les

leur refuseriez, et vous les réduiriez au désespoir et

peut-être à la mort par ce déni de justice! Qui doit

VOUS servir de règle dans rinterprétalion de la con-

stitution? La déclaration des droits, et cette déclara-
tion vous ordonne forteuu'ut l'établissenient d'une
troisième section.

Qu'on ne me dise pas que les juges pourraient
doubler cbaquemois leursession;cela est impossible.
Pendant quinze jours ils sont au tribunal criminel,
et les autres quinze jours ils sont enq)loyés à pro-
noncer sur les appels de police correctionnelle. Avant
l'établissement de la constitution, le tribunal cri-

minel de Paris était divisé aussi en deux sections;

mais il jugeait pendant trente jours, et aujourd'bui
il ne peut siéger que pendant quinze ; c'est comme
s'il n'y avait qu'une section.

D'ailleurs, citoyens, songez qu'il y a vingt fois

plus d'accusés dans le département de la Seine que
dans vingt autres départements ensemble, .l'en ai vu
les listes comparatives, et ce spectacle affligeant et

pénible m'a déterminé à implorer votre bumanité et

votre justice en laveur de cette foule d'infortunés
que des luaux lents et continuels consument dans les

cacliots.

J'ai consulté, dans les deux conseils, les coopéra-
teurs de la constitution ; tous sont convaincus de
l'indispensabilité où l'on est d'établir una troisième
seition au tribunal criminel de la Seine; tous sont
persuadés que la constitution ne s'oppose point à
cette institution, et que la déclaration des droits et la

multitude des accuses la sollicitent inq)érieusement.
En conséquence, je vote en faveur de la résolution.

Le conseil ajourne la discussion.

La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

SÉANCE DU 20 INIVOSE.

Suite de la discussion sur la loi du 9 floréal.

A^JDRÉ DuMO>ï : Si la loi du 9 floréal, si les

projets de résolution qu'on vous présente , n'étaient

relatifs qu'aux ascendants prévenus de complicité
avec leurs enfants émigrés, je serais le premier à
provoquer la sévérité des lois, et j'appellerais à liante

voix leur punition. Riais, si je prouve que la loi du 9
floréal et le projet qu'on vous présente sont assez
injustes pour n'atteindre que des Français étrangers
à toutes tialiisons, des Français restés'lidèles à leur
pays, des Français enfin dont cette loi elle-même
proclame l'innocence, je me flatte alors qu'en écar-
tant toutes préventions contraires à la justice

,

funestes à l'iiunianité , vous m'accorderez votre

attention.

Personne de bonne foi ne peut se dissimuler

que les incurables partisans de la royauté ne soient

sans cesse aux aguets, et ne conspirent contre la

liberté; mais, avec la même bonne foi, on ne peut

disconvenir que les affreux sicaires de la sanguinaire

anarcbie, et par leurs rassemblements séditieux, et

par leurs écrits dégoûtants , veulent ramener la con-

stitution de 1793, sur laquelle ils versent des pleurs.

Nous avons donc deux écueils éiralement dangereux
à éviter, la royauté et la constitution de 1793 ; nos

regards doivent donc se porter sur l'un et sur l'autre.

11 ne faut pas seulement voir les royalistes de ven-

démiaire, il faut aussi fixer ceux de germinal et de

prairial , ceux qui ont fait demander par Tallien que
/e soleil ne se levât pas le lendemain pou?' eux, et

qui ont fait dire à Cbénier : N'oubliez-jahiais, repré-

sentants , celtejournée horriblement mémorable

,

où la Convention a étéforcée par une horde avide
de.sang et de pillage.

Et, quoique des hommes qui s'appellent libres

assurent qu'à la suite de ces journées affreuses de
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prairial on a immolé les meilleurs républicains,

j'avoue que j"ai peine à croire qu'on puisse persuader

que les assassins du vertueux Fcraud soient des

républicains : et si, pour l'être, il fallait avoir les

principes de ces assassins de prairial, je le déclare,

je dois être rejiardé conuue un contre-révolution-

naire; car, bien certainement, je voue une haine

éternelle aux séditieux qui ont violé le sanctuaire des

lois et ont assassiné Féraud. Je déteste les royalistes

de vendémiaire, et j'abhorre les brigands anarchistes

déterminai et de prairial. .Nous avons renversé le

trône et anéanti la tyrannie royale; le 9 thermidor,

nous avons abattu "une autre" tyrannie non moins

atroce : soutïrirons-nous anjouidiiui que les vils

satellites de ces deux tyrannies relèvent impunément
leurs monstrueux échafaudages de crimes?

La loi du 9 lloréal concernant les pères et mères
,

aïeuls et aïeules d'émigrés, en les supposant très-

positivement innocents de toute complicité de l'énji-

gration de leurs enfants ou petits-enfants, les frappe

néanmoins de la conliscation de la majeure partie de

leurs biens, et un grand nombre de l'expulsion

douloureuse de leurs habitations. Je dis, en les suppo-

sant innocents; car, s'ils étaient prévenus de la

moindre complicité, lisseraient, aux termes des lois

des 28 mars 1793 et 25 brumaire an III , frappés de

mort civile, de la conliscation totale de leurs biens,

et du bannissement perpétuel.

La loi du 9 floréal et le projet de résolution qui

vous a été présenté consacrent donc la maxime
atroce et inconnue chez tous les peuples civilisés

,

qu'on peut inlliger des peines , et des peines graves
,

lors même qu'il n'y a pas de délit.

Si on parvenait a faire admettre de pareils prin-

cipes ,
que deviendraient ceux-ci qui sont de droit

naturel ?

« Les délits sont personnels ^\ul n'est respon-

sable des délits auxquels il n'a pas coopéré, et qu'il

n'a eu ni le droit ni le pouvoir d'empêcher. Tout
homme est présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait

été convaincu d'un délit.... Et enlin , nul ne peut

être privé de la moindre portion de sa propriété sans

son consentement, si ce n'est lorsque la nécessité

publique légalement constatée l'exige , et sous la con-

dition d'unêjuste et préalable indemnité.... »

La loi du 28 mars et celle du 23 brumaire dé-

vouèrent aux peines capitales prononcées contre les

émigrés, les pères et mères convaincus : « d'avoir,

depuis le 9 mai 1792, aidé, favorisé les projets /^os/Z/es

des émigrés; d'avoir envoyé leurs enfants ou soudoyé

des hommes sur terre étrangère ; de leur avoir fourni

des chevaux, des armes, des munitions ou des

secours pécuniaires. »

Ces lois sont sévères , mais elles ne frappent que
des coupables, et j'en réclame l'exécution stricte et

rigoureuse.

La loi du 17 frimaire an II ordonne le séquestre

sur les biens des pères et mères d'émigrés , sans

distinction. Mais alors il ne s'agissait que d'une

mesure provisoire, et on ne s'occupait des moyens de

ne frapper que ceux de ces parents qui se trouvaient

dans le cas de la loi du 28 mars ; et alors encore

l'ennemi avait envahi une partie de notre territoire,

et tous les moyens d'arrêter ses progrès , dans une
pareille crise, pouvaient être provisoirement employés.

Mais le but de la Convention était tellement de ne
frapper defmitivement que les coupables, qu'elle

chargea une conunission de reviser cette loi , et que
cette conunission proposa d'assujettir les parents

d'émigrés à justiiier, par leurs principes et leur con-

duite politique depuis la révolution, que l'émigra-

tion de leurs enfants ne pouvait leur être imputée.

La Convention nalionale a suspendu . le 1 1 messi-

dor dernier, l'exécution de la loi du 9 floréal : et quoi
qu'on en ait pu dire, en attribuant cette suspension h

une faction liberticide
, je soutiens , et cependant

j'ai en horreur les émigrés et leurs complices, je

soutiens, dis-je, que loin d'avoir trop fait alors,

la Convention n'a pas fait assez; elle devait rap-
porter cette loi injuste , sauf à prendre , à titre

d'emprunt forcé ou de taxe de guerre, une somme
sur les pères et mères d'émigrés qui

, par leurs for-

tunes, pouvaient la payer sans être par là réduits à
la misère , comme il est constant que la loi du 9 flo-

réal et le projet qui nous est présenté y réduiraient

des milliers de familles.

iMais ils sont des parents d'émigrés, dira-t-on

peut-être. Et que fait aux yeux de l'homme impar-
tial , du véritable républicain , cette parenté, si elle

n'a point altéré les principes? S'il s'agissait de savoir

si on devrait ou non les charger de l'exécution des
lois de la republique, je dirais : îson ; mais les punir
en les proclamant innocents, je soutiens que c'est le

comble de l'injustice.

{La suite demain.)

y. B. Dans la séance du 24 nivôse, le conseil des

Cinq-Cents a adopté un projet de résolution qui, en
vertu de la loi du 3 brumaire , exclut le citoyen Mer-
san , député du Loiret , des fonctions législatives.

AVIS.

Le secrétaire général de Vinstruction publique
au rédacteur du Moniteur.

Je vous prie , citoyen , d'annoncer par la voie de

votre journal que les bureaux de la direction générale

de l'instruction publique viennent d'être transférés de

la maison Joigne
,
quai Malaquai , à la maison ^lau-

repas, rue de Grenelle, faubourg Germain, n° 365.

Salut et fraternité. Garsi:^.

COURS DES CHANGES.
Paris , le 24 nivôse.

Le louis d'ur 5,260, 5,200, 6,150 liv.

Le \ou\^ blanc

L'or fin

Le laigot d'argent

Bon au porteur
Amsterdam '^/«ï

Hambourg 39,000

Madrid
Cadix
Gènes 19,000

Livourne
Bàle V2

Pr.IX DE DIVERSES M.VRCHANDISES.

Café 315 liv.

Sucre de Hambourg 350

Sucre d'Orléans 240

Savon de Marseille 200

Chandelle 1^0

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de rentes viagères pour l'an-

née échue au l'-^ cerminal an III, sur plusieurs tètes ou

avec survie, déposées dans les quatre bureaux de la li-

quidation avant le l"-' vendémiaire an 111, est ouvert jus-

qu'au no IGOOO.

Le payement des mêmes parties^ , du n'^ 1 GOO 1 à 1 T 000

,

a lieu depuis le 25 frimaire an IV.

On paye aussi depuis le u° 1 jusqu'à "TOGO de celles

déposées\lepuis le 1" vendémiaire an III.

Six derniers mois de l'an III.

Le pavement du second semestre de l'an IH des par-

ties de rentes vianères sur plusieurs tètes ou avec survie,

déposées dans les'quatre bureaux de la liquidation avant

le 1" vemléuiiaire an 111, est ouvert jusqu'au n° 12000,
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POLITIQUE.

POLOGNE.

Farsovie, le \0 décembre.

Les Russes se retirent enfin de notre ville
,

qu'ils

ont trop longtemps fait gémir sous leur sceptre de

fer. Leurs derniers moments sont encore marqués
par des actes de tyrannie, qu'ils disent nécessaires

pour percevoir le reste de leurs contributions.

Beaucoup de femmes polonaises avaient contracté

des mariages avec les Russes, d.ins l'attente que leur

séjour ici serait de plus longue durée. Ces femmes
suivent maintenant leurs nouveaux époux , en sorte

que les bataillons qui nous quittent sont presque

également nombreux en individus des deux sexes.

C'est ainsi que s'opère insensiblement l'amalgame

des nations.

— Le ci-devant roi de Pologne, en quittant Grodno,
doit se rendre à Kiow, en Ukraine, pour aller résider

sur les terres du feld-marécbal de Romanzow. Le
nonce du pape le presse de venir se retirer à Rome,
pour y goûter les douceurs de la vie privée.

On dit que Stanislas est lui-même très-porté à

choisir cet asile, après qu'il aura passé l'été prochain

à Spa.

Ce prince détrôné projette, à ce que l'on assure ,

une adresse à toutes les puissances de l'Europe, sur

son sort et celui de la Pologne... Puisse-t-il, ce qui

n'est pas difficile, leur prouver jusqu'à l'évidence que
leur premier intérêt est de venger ce grand crime
politique!

Stanislas va, dit-on, publier son mariage avec la

comtesse de Grabowski.

ALLEMAGNE.

Vienne, le 25 décembre.

L'empereur vieht d'ordonner que l'armée serait

habillée à neuf. Tous les régiments porteront désor-

mais l'uniforme gris, et ne différeront les uns des

autres que par la couleur des parements et des

revers, et par les numéros des boutons. Ils n'auront

plus de colonels-propriétaires , et ne porteront que
des dénominations numériques. Les manteaux ou
capotes des soldats seront dorénavant moins amples;

mais aussi à la place de leurs habits-vestes on leur

en donnera de plus longs.

Ces changements sont sans doute on ne peut meil-

leurs; mais il reste maintenant à vaincreune difficulté,

la plus grande de toutes ^ c'est de trouver de l'argent

pour en faire les frais.

Shttcjard , le 4 janvier.

L'armée du prince de Condé, bien loin de tenter

le passage du Rhin , comme on l'a tant de fois an-

noncé, est en retraite vers le Brisgaw. Elle a fait

halte à Bahl, prèsRastadt.
— Les troupes de la garnison française de Man-

heim, réunies à deux ou trois mille autres prisonniers

de la même nation, viennent d'être transférées à

Asperg, à Neustadtetà Baliingen. Une partie d'entre

elles sera cantonnée; l'autre doit être distribuée dans

les clîateaux du pays de Hohenlohe et sur les fron-

tières de la Bohême.
Ceux que la patience et le courage de ces braves

4" t5''T?>.— 7'6»we /,

prisonniers intéressent à leur sort , espèrent que le

gouvernement de leur pays s'empressera de négocier
un échange pour les arracher aux maux de la cap-
tivité.

ITALIE.

Turin, le 30 décembre.

Il règne entre les Autrichiens et les Piémontaisune
mésintelligence ouverte. Ceux-ci sont dégoûtés de la

guerre, et attribuent leurs derniers malheurs à leurs
alliés. La cour paraît partager ce sentiment.

Les Autrichiens , de leurcôté, accusent la lâcheté
des Sardes et l'inexpérience de leurs généraux.
On assure que l'empereur a écrit au roi de Sar-

daigne pour lui témoigner son mécontentement de la

conduite des Piémontais.

— Les victoires des Français dans la rivière ont
opéré parmi leurs ennemis une utile diversion; les

Autrichiens sont obligés, pour couvrir leurs provinces
d'Italie , d'envoyer en toute diligence une partie de
leur armée du Rhin.

— La cour impériale, en attendant l'arrivée du
général Beaulieu en Piémont, a nommé trois de ses
généraux conservateurs des débris de son année.

Toute l'Italie est en alarmes.

MÉLANGES.

Armée d'Italie.

ylctions d'éclat et de bravoure qui ont eu lieu dans la
glorieuse journée du 2 frimaire an JFde la répu-
blique française une et indivisible.

Jérôme, adjudant-major du 4*^ bataillon de l'Ar-

dèche, reçut ordre de son chef de bataillon de se
rendre, avec vingt-cinq hommes, près delà Char-
treuse, dans la vallée de Toirano, pour protéger la

gauche de la colonne qui y défilait ; il a exécuté avec
intelligence cet ordre , et a soutenu une fusillade

très-vive. Blessé à la tête, il rejoint son chef, refuse
d'aller à l'ambulance pour se faire panser, marche
avec le bataillon, et gravit un des premiers au-dessus
des camps ennemis. Arrivé sur une hauteur qui pré-

sentait un asi^ez vaste plateau, il aperçoit un peloton
de plus de cent cinquante Autrichiens, au milieu
duquel on déshabillait quatre frères d'armes prison-

niers; il se précipite sur eux à la tête de quinze
hommes (protégés heureusement par un bataillon

de la 39*^ demi-brigade) , il dégage les quatre volon-

taires , et fait prisonniers les cent cinquante Autri-

chiens. Enfin, toujours actif, il parcourt les crêtes les

plus élevées pour s'assurer des positions; et, après

avoir déployé beaucoup d'intelligence et de bravoure

dans le feu, il est encore atteint d'une balle dans le

bras gauche
,
qui le force à abandonner le combat à

six heures du soir.

Un moment avant de recevoir sa blessure, il s'était

élancé sur l'ennemi le sabre à la main , malgré un.

feu terrible; il frappait avec tant de vigueur sur ce

qu'il trouvait devant lui, qu'il en a cassé son sabre.

Alors il s'arme de pierres qu'il lance avec force, et

eu renverse beaucoup d'ennemis. Plusieurs officiers.



202

sous-officiers et volontaires arrivent au même instant,

et, faute de inuiiilions, se servent des mêmes armes,

et fort'Piil rerineiiii a la retraite.

Teiulil , sergent-major au 4'-' bataillon de l'Ardèche,

aperçoit sur les liauteurs de Toirano un jieloton d'Au-

Iricluens qui protégeait la garde (.Van drapeau; ne

consultant que son courage, il se précipite avec un
de ses camarades, dont on regrette de ne savoir le

nom , au milieu de ces esclaves ', fait mordre la pous-

sière à celui qui chercliait à le défendre, s'empare du
drapeau autricliien , fait prisonnier un capitaine et le

porte-enseigne, et revient ensuite modestement re-

prendre sa place dans les rangs. Pendant toute l'ac-

tion il s'est distingué par son courage.
^

Les citoyens Teissier et Auzas, du même bataillon,

compagnie n^' 1, ont égclement enlevé à l'ennemi

chacun un drapeau.

Laîné, lieutenant au 3<= bataillon de la 6^^ demi-

brigade d'infanterie légère, voyant dix volontaires

enveloppés par l'ennemi , s'élance avec trois chas-

seurs, les dégage, et amène sept prisonniers.

Lacond)e, éclaireur de la 56" demi-brigade, ayant

fait prisonnier le major du régiment d'Acqui , est

assailli par un oflicier du niénia régiment qui se

portait sur lui avec son sabre; il l'abat d'un coup de

baïonnette; amène son prisonnier, sans toucher à ses

bijoux et à une bourse de quarante pièces d'or qui

lui est offerte; il remet son prisonnier , et retourne

sur-le-champ au combat.
Aubin , capitaine au 2^ bataillon de la 84*^ denn-

brigade, compagnie no 5; Guillaume Bouffert

,

caporal des grenadiers au 1*^^'; bataillon de la îiO*-'

demi-brigade; Moulot, grenadier au 3" bataillon de
la 129'' demi-brigade; Antoine Bouquerot, soldat

au 2" bataillon de la 21^' demi-brigade, tous les

quatre emportés par l'action, ont été enveloppés par
un détachement ennemi de vingt-sept hommes.
D'abord assaillis par le nombre, ils ont été un iusiant

terrassés; mais bientôt après , se relevant et ralliant

leurs forces, ils ont désarmé ces vingt-sept hommes

,

et les ont conduits comme prisonniers de guerre.

Mauroux, sous-lieutenant de la 105'^ den)i-brigade,

après avoir toujours été à la tête de sa troupe, s'est

jeté seul dans une redoute le sabre à la main, et a

empêché les canonniers de faire feu sur nos troupes
qui montaient pour s'emparer de la redoute.

Loutrin, sous-lieutenant du corps franc, a montré
la plus grande intrépidité à la tête de sa troupe, et a

suivi de i)rès Mauroux dans la redoute pour partager
son action et ses périls.

Siméon, sergent-major au 2*= bataillon de la 16^'

demi-brigade d'infanterie légère, s'est conduit dans
la journée du 2 frimaire avec un courage vraiment
héroïque. Sa demi-brigade reçoit l'ordre d'emporter
d'assaut le fameux poste de la' montagne du Banco,
elle estrepousrSée; Siméon reste ferme , et à l'approche
de l'ennemi il contrefait le blessé. Deux grenadiers
hongrois le harcèlent; mais, du plus grand sang-
froid, il tue d'un coup de fusil un de ces grenadiers,
et plonge sa baïonnette dans le sein de l'autre en
criant toujours à la victoire. JNos troupes reviennent
à la charge, et le poste est enlevé. Ce brave militaire,

sans attendre la colonne , ne consultant que son
courage, s'élance sur deux pièces de canon, se saisit

d'un sous-ofiicier de canonniers qui avait la main sur
sa pièce , et le fait prisonnier.

H se conduisit d'une manière non moins liéroïque
le troisième jour complémentaire, lors de ratta(iue
du rocher dit le Petit-Gibraltar, où les ennemis
échouèrent. Après avoir fait lui seul quatre prison-
niers, il aperçoit dans une colline des ennemis qui
fuyaient, il y\ole tout seul, et ramène onze prison-
niers,

Amon, capoval au 1" bataillon de la 39® demi-
brigade, était devant une redoute ennemie qui était

défendue avec acharnement; il se tourne vers ses

frères d'armes, et leur dit : Quel est celui qui veut

me suivre? Aussitôt plusieurs braves le suivent, et

enlèvent conjointement avec lui la redoute à la

baïonnette. Ce trait de bravoure a épargné plusieurs

défenseurs h la république.

Renai! et Tillié, grenadiers au 3*^ bataillon de la

39"-' demi-brigade , ont enlevé chacun un drapeau à
l'ennemi.

Lombard iïamar , sergent de la 129<^ demi-brigade,
faisant le service aux éclaireurs depuis le commen-
cement de la campagne, sauta des premiers dans les

retranchements ennemis, et ut un grand nombre
de prisonniers. L'intrépidité de ce militaire est recon-
nue depuis qu'il fait le service aux éclaireurs; il s'est

plusieurs fois signalé par des actions d'éclat.

Lors de l'attaque de Campo di Preti, il s'élança

le premier dans les retranchements ennemis, le sabre

h la main , et fit onze canonniers prisonniers après

les avoir désarmés.

Le 7 courant , au matin , après que le général Ser-

rurier se fut emparé de Garrezio , il sentait qu'il était

pressant de se porter en avant le long de la rive

gauche du Tanaro : le pain était dû à la troupe; s'il

l'avait attendu on ne serait parti que très-tard ou
point du tout ; il prit le parti de faire battre à l'ordre

à la tête de la division, et fit connaître en peu de
mots son embarras. Tous d'une voix unanime s'é-

crièrent : Partons sur-le-champ l Pas un ne voulut

attendre le pain qui lui était du, malgré une nuit au
bivouac, dont une partie avait été employée cà l'attaque

de Trappa et ses liauteurs, ainsi qu'à l'enlèvement

de Garrezio. Sur-le-champ le général Serrurier mit la

division en mouvement, et, malgré une batterie de
canons qui enfilait le chemin de Garrezio à Murseco,
elle est allée , sans s'arrêter , bivouaquer sur les hau-

teurs de Pievetta , après avoir enlevé les magasins
des ennemis de Murseco et Priola , et avoir fait dis-

tribuer du pain qui était destiné aux ennemis.

ScHEEER , cjénéral en chef de l'armée d'Italie.

Armée des Jlpes.

Le général en chef de l'armée des Alpes, au rédacteur
du Moniteur.

Je vous prie, citoyen, de vouloir bien insérer dans
votre prochain numéro la lettre ci-jointe que j'écris

au rédacteur du Journal des Hommes libres de tous
les paijs, en réponse >à l'article de son journal du 10
qui me concerne

;
je vous en serai très-obligé.

Salut et fraternité , Kellermanjv.

Le génércd en chef deVarmée des Alpes , au rédacteur
du Journal des Hommes libres de tous les pays. — Au
quarlier général de Chambéry ,le 17 nivôse an il^
de la république française une et indivisible.

Vous avez inséré contre moi , cit03'en, dans votre
journal du 10 , un article infâme conçu en ces
termes :

" Il serait urgent que le directoire fixât enfin son
attention sur l'armée des Alpes. On prétend avoir vu
une lettre de Kellermann a Turin, qui donne avis

qu'il faut changer de batterie, parce qu'il est observe
de très-près. »

Ou vous êtes un calomniateur, ou vous avez les

preuves en main de ce que vous avancez contre un
général qui, depuis la révolution, n'a su répondre aii.\
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calomnies qu'on a débitées contre lui, qu'en servant

bien son pays. Si vous avez ces preuves , ce n'est

point au public mais au directoire que vous deviez les

produire, pour qu'il lit prendre les mesures les plus

sévères contre un général dont la trabison serait

démontrée. Je vous somme donc, citoyen, de

prouver ce que vous avancez ; autrement il n'est pas

de Français qui ne soit fondé à vous regarder

connue un mauvais citoyen, et la loi vous punira

comme tel.

Salut, Signé Kellermann.

MINISTERE DES FINANCES.

rente au profit de la réptiblique

D'une grande quantité d'ornements de velours de

différentes couleurs, brocart d'or et argent, damas
,

gros de Tours cl drap d'or de toutes espèces, ricbe-

ment brodés , brocbés et galonnés en or et en argent,

provenant des dépouilles des églises supprimées, tant

faits qu'en pièces et coupons; le tout de la plus grande
richesse.

Il y a beaucoup de pièces et coupons qui pourront

servir à faire des meubles.

Plus , une grande quantité de linge d'église
,

comme aubes, surplis, rochets, partie garnis en
dentelles.

Cette vente se fera dans la maison nationale dite

Nantouillet, rue Neuve-Augustin, n» 742, jirès

celle d'Antin , le 1"" pluviôse an IV de la répu-

blique, et jours suivants
,
quatre heures précises de

relevée.

On pourra voir tous les matins ce qui sera vendu
le soir.

Les acquéreurs ne pourront rien enlever qu'en
payant comptant, en numéraire.

ANECDOTES DIVERSES.

Le ministre de Hanovre, Heinberg, ayant voulu
récemment faire des représentations au roi Georges
sur un plan de promotions militaires , Georges en
colère a dit, en frappant du pied : God damn , si je

ne puis être souverain ici
, je veux au moins l'être en

Hanovre ; et Heinberg a répondu : Pas même là
,

Votre Majesté ne le sera jamais.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Treilhard.

SUITE DE LA SÉANCE DU 20 NIVOSE.

Stiite de l'opinion d'André DumonU

.Tai dit, et il est d'une vérité incontestable, que
les fautes sont personnelles, et que la peine ne doit

frapper que le coupable. Si la loi du 9 floréal et le

projet de résolution qui vous est présenté appliquent

une peine là où il n'y a plus de délit , il est évident

que cette loi et ce projet sont injustes; c'est ce qu'il

m'est facile de vous démontrer.

Pour le faire , il n'est pas nécessaire de les pré-

senter article par article ; il suffira de vous prouver

qu'ils frappent indistinctement, innocents ou cou-

pables , tous les pères et mères, aïeuls et aïeules

d'émigrés.

IMais je vais plus loin , et je soutiens que la loi du
9 floréal , et le projet qui est à peu près le même , ne
sont applicables qu'à ceux des ascendants d'émigrés
reconnus innocents et étrangers à l'émigration de
leurs enfants. Celte remarque n'est pas ime con-
jecture, un effet du raisonnement ; elle résulte tex-

ti e!!e;nent d'une disposition formelle de la loi du 9
floréal

, qui porte : // n'est en rien dérogé aux lois

existantes contre les complices d'émigrés. (Celles

des 28 mars 1793 et 2.5 brumaire.)
Il est donc bien évident que la loi et le projet de

résolution ne sont applicables qu'aux ascendants
d'émigrés non complices de l'émigration, puisque,
s'ils étaient coupables, on n'entend pas les soustraire

à la rigueur des lois préexistantes , auxquelles, au
contraire, l'article 27 de la loi du 9 floréal les soumet
très-positivement.

Il s'ensuit donc de cette conséquence terrible

mais vraie
, que si , par l'événement de l'instruction

criminelle, ces parents étaient déclarés innocents et

pleinement acquittés, ils ne seraient pas pour cela

exempts de l'effet de la loi du 9 floréal et de celui

du nouveau projet qui vous est présenté; cela est si

clair et si évident, que, loin de combattre, comme
paraît le croire le rapporteur, j'appuierais le projet,

si on y ajoutait un article à peu près conçu en ces

termes :

« Seront exempts des peines ou indemnités pro-
noncées par la loi du 9 floréal , ceux des parents

d'émigrés qui , ayant été traduits ou s'étant eux-
mêmes traduits devant les tribnnaux criminels

, pour
être jugés sur le fait de complicité de l'émigration de
leurs enfants, auront été ou seront acquittés par un
jugement. »

« Mais, a observé le rapporteur, les fautes sont

personnellesJ^^s9«'à nn certain point.... Il faudra

bien que la législation explique ce qu'elle entend
parla. » Ah! je l'avoue, un tel langage m'a fort

étonné, et je suis bien sûr qu'il a produit sur l'es-

prit de tous ceux qui l'ont entendu un effet sem-
blable. Quoi ! on pourrait mettre en doute si les

fautes sont personnelles! Où nous conduirait une
pareille idée ? Je ne la combattrai point ; la société

tout entière la repousse, et s'y arrêter serait relever

une hérésie politique.

Par le nouveau projet, il n'est plus question ,

ajoute le rapporteur, de succéder , mais bien de
partager : ainsi ce jeu de mots , dit-il, disparait et

entraine avec lui Vobjection.

Je ne vois pas que l'objection soit détruite; je re-

marque au contraire un abus de mots avec lequel on
cherche en vain à déguiser l'ouverture de la succes-

sion faite au nom d'un fds mort, sur les biens de

père et mère, aïeul ou a'ïeule vivants , et pour punir

un coupable eu frappant des innocents. Il est hors

de doute que la loi fait ouvrir la succession de tous

les ascendants d'émigrés , auxquels elle semble ne

laisser la vie que pour les soustraire à l'humiliation

réservée à la fraude , et affreuse pour la probité , de

remettre leur bilan et d'exposer aux yeux de la mal-

veillance le tableau de leurs affaires les plus secrètes,

sous peine, en cas de refus ou même de retard,

d'être punis par la déchéance de tous les avantages
qu'on suppose leur être accordés.

La loi du 9 floréal, et le projet de résolution que
je combat?, punissent indistinctement tous les ascen-

dants d'émigrés ; tandis qu'en les supposant tous

instruits de l'émigraîion de leurs enfants et petits-

enfants, soit qu'ils y aient consenti ou coopéré, soit

pour ne l'avoir pas empêchée, il ne s'ensuivrait pas

qu'ils fussent tous également coupables; et cela est
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facile à dénioiitrov pav ce principe : Xul n'est res-
ponsable des actions cVautrui qiCit n'a eu ni le

droit ni le pouvoir d'empêcher. Ce principe posé,
je vous demande ; Tous les ascendants d'éniiiirés,

aux diverses époques de réniigration, avaient-ils, en
vertu de quelque loi , le droit de s'opposer à l'émigra-
tion de leurs enfants, et en avaient-ils le pouvoir et

les moyens ?

Les principes invoqués en faveur des ascendants
des émigrés majeurs s'appliquent avec beaucoup
plus de force encore aux aïeuls ou aïeules des mineurs
émigrés avec leurs pères. L'aïeul et l'aïeule n'ayant
nul pouvoir sur leurs enfants majeurs et mariés , ils

en avaient moins encore sur leurs petits-enfants,
qu'il ne dépendait pas d'eux d'arracher aux auteurs
de leurs jours.

D'autres mineurs émigrés, mais en petit nombre,
se trouvaient loin de la' surveillance de leurs ascen-
dants, dans des corps militaires. iMais, de bonne foi,

serait-elle juste la loi qui rendrait leurs ascendants
responsables de cette émigration, devenue pour des
militaires une affaire de corps .^

Un membre de ce conseil, qui l'était aussi de la

Conv(?ntion, se trouve dans ce cas : tandis qu'il

travaillait ici à l'établissement de la république, son
fils abandonna nos armées. Le père est-il coupable?

Mais, dit-on , ce n'est pas le bien des ascendants
d'émigrés que la république réclame par la loi du
9 floréal , mais seulement la portion de ces biens
qui devait revenir aux enfants ou petits-enfants émi-
grés, et qui, par ces conséquences , fait partie du
bien de ces derniers.

Cette confiscation ne peut tomber que sur les biens
appartenant aux émigrés de fait ou de droit, à l'é-

poque de leur émigration, ou dans le cas d'avancement
d'hoirie, auquel cas les biens, ainsi donnés par
anticipation, ont cessé d'être les biens des ascendants,
et sont devenus les biens des émigrés donataires.
Quant aux autres biens des ascendants, les émigrés
n'y avaient aucun droit; la loi ne leur assurait que
le partage entre eux, à l'instant du décès des pères

,

mères, aïeuls ou aïeules, qui en conserveraient la libre

et entière jouissance durant leur vie : or la répu-
blique, prenant la place des émigrés, ne peut avoir
que les mêmes droits qu'ils auraient eux-mêmes s'ils

n'avaient [)as émigré; elle ne peut donc s'emparer de
ces biens du vivant des ascendants.

L'exécution de la loi du 9 floréal plongerait des
milliers de familles, et surtout des vieillards, dans
la misère et le besoin.

Ce n'est point assez d'avoir prouvé qu'elle est

injuste dans son principe, la loi qui crée une |)eine

contre une classe entière de citoyens, ou qui les assu-
jettit à une indenniité, lorsqu'il est démontré qu'ils

n'ont ni causé par eux-mêmes ni concouru avec leurs

enfants à causer aucun dommage à la république; il

faut encore faire sentir combien de dangers elle pré-

sente dans son exécution : il suffit pour cela de la par-

courir rapidement. .Te vais me borner à deux cas
principaux

,
qu'aucun ascendant ne peut être sûr

d'éviter.

Quel est celui qui, avec la meilleure volonté, peut
se flatter de fournir dans son intégrité la déclaration
exacte de tout son mobilier? Beaucoup ont été

chassés de Ifurs habitations; plusieurs de ces habi-
tations ont été incendiées ou pillées des le commen-
cement de la révolution : ils pourront bien fournir
rénumération de ce qui leur reste; mais qui les ga-
rantira du danger qu'un dépositaire frauduleux
pourrait leur faire courir , en faisant reparaître un
effet qu'il supposera avoir été soustrait à la décla-

ration? 'S'oilà pourtant, en ce eas^ l'ascendant privé

de la portion que la loi elle-même paraît lui avoir

réservée.

La déclaration fournie est-elle exacte? voicî un
second danger : la loi l'assujettit, sous la même peine

(une quadruple amende), à fixer la juste valeur

vénale , au temps présent , de chacun des articles

déclarés.

De bonne foi , dans la position actuelle, d'après le

dérangement absolu du système monétaire, d'après

les désordres affreux de î'infàme agiotage qui rem-
place le commerce, quelle peut être la base qui

garantisse la justesse et la précision de l'estimation

exigée par la loi? Les mêmes réflexions s'appliquent

à l'estimation des propriétés foncières : elles sont

devenues elles-mêmes des objets d'agiotage, et leur

valeur est souvent factice et variable. D'après ces

traits principaux et caractéristiques de la loi du 9
floréal, il serait superflu de la discuter davantage:

mais il me reste néanmoins quelques observations à

vous présenter.

Si on réfléchit que beaucoup d'ascendants d'émi-

grés sont négociants, contestera-t-on le danger des

déclarations demandées? Disconviendra-t-on que très-

souvent une maison de commerce ne se soutient que
par le crédit; et que l'effet de la loi du 9 floréal peut

en un jour l'anéantir, et entraîner dans sa perte une
infinité d'autres maisons de commerce également
importantes à conserver?

Conuuent enfin ferez-vous exécuter cette loi à

l'égard dune infinité de pères de famille dont on
a niai à propos porté les enfants sur des listes d'émi-

grés, et qui cependant n'ont pas encore pu obtenir

leur radiation
,
quoiqu'il soit constant que plusieurs

ne sont jamais sortis
,
je ne dirai pas du territoire de

la république , mais de leur département ,
je dirai

même de leur conuuune?
Il en est un dont je n'ai pu obtenir la radiation,

et qui , depuis la révolution , n'a cessé d'être maire

de sa commune ou juge de paix de son canton. Ce
républicain mourut, il y a deux mois, sans être layé

de la liste des émigrés. Irez-vous demander à ses

ascendants le partage de leurs biens, pour y prélever

la portion d'un ami de la liberté injustement compris

sur la liste des émigrés? Certes celui-la n'est pas le

seul, et de tels exemples méritent bien encore de fixer

votre attention.

Je vous rappellerai ce qu'a dit avec tant de force

Louvet , lors de la discussion relative aux biens des

condamnés ; et ce qu'il a dit alors peut recevoir ici

son application, lorsqu'il demeure constant que je

n'entends parler que des ascendants étrangers à

toute émigration et restés fidèles à la patrie. Voici

comment Louvet s'est exprimé ;

« Il ne peut y avoir conquête de propriétés entre

les membres d'une même société. Quelques-uns se

rendent-ils coupables de quelques délits , ils sont

soumis aux lois, soumis à des peines qui ne pour-
raient tomber que sur eux , et qu'on ne pourrait
sans iniquité étendre à leurs innocentes famittes.

Où donc est la déclaration des droits? continue-t-il.

Que devient la garantie que tous doivent à chacun?
Où sont les éléments de cette équité première sur

laquelle le corps social se fonde?
» Les /autes sont personnelles. S'il est vrai que

lesfautes sont personnelles, de quel droit rererse-

t-on sur trente individus les délits d'un .seul?

pourquoi une punition d'un crime qui n'est pas le

mien? Les fautes étant personnelles, il en résulte

incontestablement que la peine ne doitfrapper que
le coupable. »

Je finis en rappelant ce qu'on a dit le 21 floréal :

» Rendons, rendons enfin la republique aimable
;

dépouillons-la de la robe dont l'ovaient revêtue les
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décemvîrs : que la justice, l'humanité et toutes les

vertus forment son cortège ; faisons-la chérir et

adorer par des lois sages; empêchons surtout de
poindre une nouvelle tyrannie. O fatale amhition

,

mère de tous les crimes ! O ivresse du pouvoir ! Quel-

qu'un parmi nous tenterait-il donc encore d'ajjpro-

cher de ses lèvres la coupe empoisonnée? Gardons-
nous de mettre, dans l'adoption des mesures qui

tendent à l'arbitraire, plus de précipitation que
pour rendre des décrets fondés sur l'éternelle

justice. »

.Te demande la question préalable sur ce projet , et

j'ajoute à cette demande celle du rapport de la loi

injuste et tyrannique du 9 floréal.

Lesage-Sénault : Appuyé, et aux voix l'impres-

sion.

Plusieurs membres laissent échapper des éclats de
rire.

Gay-Vernon : C'est une plaisanterie.

Le Président : On demande l'impression du
discours.

Plusieurs membres : Non , non.
L'ordre du jour est réclamé et adopté.

Lesage-Sénault vote en riant pour l'impression.

Boi-DIN : Kous discutons sur la loi du 9 floréal
,

comme nous avons fait sur celle du 3 brumaire; je

suis persuadé que le résultat sera le même dans les

deux conseils.

A peine ralliés autour de la constitution , nos dis-

cussions se ressentent encore de la chaleur révo-

lutionnaire. JNous prenons souvent la différence

d'opinions pour une différence de sentiments ; car

quel serait parmi nous l'insensé qui oserait nourrir

dans son cœur d'autre sentiment que le républica-

nisme le plus prononcé , après avoir scellé la proscrip-

tion des rois et des émigrés , en acceptant le caractère

auguste de représentant du peuple ?

Je ne puis donc pas approuver, dans les autres ni

dans moi-même, l'impatience que nous manifestons

quelquefois pour les opinions que nous ne partageons

pas. C'est du choc des opinions que sort la lumière
;

et, dans les questions importantes, les discussions

prolongées nous ont toujours conduits à des résultats

salutaires.

Mais, en même temps que je blâme notre précipi-

tation, nos mouvements d'impatience, je ne puis

m'empêcher de témoigner ma vive douleur de l'es-

pèce d'affectation avec laquelle certains opinants sai-

sissent toutes les occasions de nous remettre sous les

yeux la peinture dégoûtante du règne de Robes-
pierre, de ce monstre sur lequel les représentants

du peuple ne pouvaient ni ne devaient porter la main.
Il n'y a que les morts qui aient le droit de nous re-

procher les malheurs de la révolution. Ceux qui

n'ont pas eu le courage d'accourir de tous les coins

de la France pour poignarder les tyrans abattus le

9 thermidor , n'ont rien de mieux à faire que de
tirer comme nous un voile sur les forfaits qu'ils leur

reprochent , et de nous aider à les réparer.

A l'égard des émigrés , il n'y a que Charelte et les

compagnons de Jésus ou du Soleil qui oseraient

prendre ouvertement leur défense; aussi tout le

monde s'accorde-t-il ici à leur jeter la pierre : ce

sont des scélérats, des monstres proscrits à jamais
du territoire français ; ils sont les seuls auteurs de
la guerre que nous' soutenons depuis quatre ans.

Mais quand il s'agit de punir ces mêmes émigrés
dans l'endroit sensible , c'est alors que nous ne nous
entendons plus; c'est alors qu'on cherche à nous
dérouter avec de grandes phrases , de sinistres rap-

prochements.
On nous rappelle, par exemple, qu'après avoir

confisqué les hkm des condamnés , nous avons été

obligés de les restituer; d'où l'on tire la consin|uenc<*

qu'après avoir mis le séquestre sur les biens des pa-
rents des émigrés, il faudra bien nous résoudre h
renoncer à la portion que l'on voudrait attribuer à la

république dans ces mêmes biens.

Certes , si le glaive de la loi n'eut frappé que des
conspirateurs (et il en a frappé beaucoup), jamais on
n'eût obtenu des républicains la restitution des con-
fiscations.

Ce n'est point la confiscation en elle-même qui est

injuste, inmiorale; c'est l'abus qu'on en a fait dans
son application. Il faudra bien, un jour, discuter

encore une fois solennellement cette grande question
de la confiscation; alors je prouverai

,
je l'espère, sa

moralité, sa légitimité; alors je prouverai la néces-
sité de son extension, pourvu que le corps législatif

se détermine à substituer la déportation à la peine de
mort : oui, je prouverai alors que, dans une répu-
blique bien organisée , on peut , on do't même quel-
quefois s'emparer de la totalité ou d'une portion des
biens d'un père de famille avant sa mort , et sans être

obligé de le faire mourir.

La restitution des biens des condamnés! Je suis

bien éloigné de la reprocher à ceux qui l'ont pro-

voquée avec tant de chaleur et de persévérance. Un
sentiment louable les animait sans doute; mais il

n'en est pas moins vrai que c'est elle qui a fait tom-
ber les assignats dans le discrédit ; il n'en est pas
moins vrai que c'est elle qui a amené la révolte

impie du 13 vendémiaire; il n'en est pas moins
vrai que c'est elle qui, en redonnant aux ennemis
intérieurs et extérieurs l'espoir d'arracher à la majo-
rité de la Convention nationale des concessions plus

importantes, les a encouragés à redoubler d'efforts
,

et a retardé la paix générale.

Je me rappellerai toute la vie les circonstances qui
ont accompagné cette restitution. Pendant la discus-

sion, tous les appelés à recueillir ces dépouilles san-

glantes ne parlaient que des vertus de la Convention
nationale; ils ne quittaient pas le lieu de ses séances ;

ils applaudissaient à en faire sauter la salle. A peine
le décret fut-il rendu, qu'ils ne s'occupèrent plus qu'à
tramer la perte de la Convention et le renversement
de la république.

Est-ce ainsi que se sont conduits ces terroristes,

qu'on remet si souvent et si maladroitement en scène;

ces terroristes qu'il a fallu comprimer, parce que les

aristocrates les avaient aigris et égarés; ces terroristes

qui, dans la journé du 13 vendémiaire, ont si bien

réparé leurs torts; ces terroristes qui se sont immor-
talisés par leur modération, par leur humanité, après

la victoire complète sur les sectionnaires rebelles?

Les amis de la république oublient aisément tout le

mal que les circonstances ont obligé de leur faire;

mais ses ennemis payeront toujours d'ingratitude les

bienfaits dont on les aura comblés.
Voilà de ces tableaux fidèles, de ces rapproche-

ments salutaires qu'il est juste de faire souvent au
sein du corps législatif

,
parce qu'ils honorent la ré-

volution et consolident la république.

On nous assure que nous serons plus heureux cette

fois; qu'aussitôt l'embargo levé, les parents des émi-

grés rompront en visière avec leurs enfants, et qu'au

Heu de leur faire passer le revenu de la portion de
leurs biens à laquelle on renoncera , ils l'emploieront

à venir au secours de la république.

On nous assure bien plus encore : c'est qu'il n'y a

que ce moyen de rassurer les acquéreurs des biens

nationaux', et surtout de faire vendre avec confiance,

avec avantage, les biens des émigrés.

Tel était ^citoyens, le langage qu'on nous tenait

lors de la restitution des biens des condamnés. Ce-

pendant , dès que cette restitution fut prononcée, les
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ennemis tic la révolution s'en servironlpoiir répandre

J'alarme sur loutes les aliénations des domaines na-

tionaux, snr la stabilité de la révolution. Peut-être

regardaient-ils de bonne foi cette restitution comme
lin aolieminement au retour de l'ancien régime. Ils

ne virent plus de représentants vertueux" que parmi

quelques- uns de ceux qui avaient montré le plus

d'énergie pour faire adopter cette mesure : eux seuls

trouvèrent place sur leurs listes dans les assemblées

électorales. Les décrets des 5 et 13 fructidor purent

seuls leur faire ouvrir les yeux ; et ce n'est ([ue depuis

lors que, désespérant de la contre-révolution, ils ont,

à quelques très-petites exceptions près, juré la perte

de la représentation nationale.

L'ordre du jour sur le rapport de la loi du 9 floréal

ne produirait pas des effets moins désastreux. On ne

jnanquer.iit pas de le faire con.sidérer comme un
mouvcnu'nt rétrograde, précurseur de la disposition

du corps législatif à restituer les biens des émigrés;

non-seulement on empêcherait la vente de ces mêmes
Liens, mais on donnerait encore des craintes sur la

solidité des ventes qui en ont déjà été faites.

Par la résolution sur la loi du 3 brumaire, le corps

législatif a clairement manifesté ses intentions sur les

émigrés et les contre-révolutionnaires. Par la mesure
que nous discutons, les deux conseils prouveront
clairement aussi que leurs principes seront inva-

riables sur la confiscation des biens des ennemis de la

révolution; ils prouveront enfin qu'ils ne souffriront

jamais de nouvelle réaction.

Mais, pour qu'on ne nous accuse ni d'enthou-

siasme, ni de précipitation, ni d'irréflexion , il faut,

comme je disais hier, laisser la plus grande latitude

à la discussion, et ne la fermer qu'après qu'il ne se

présentera plus personne pour parler en faveur des

parents des émigrés.

Quant à moi, je pense que, si nous voulions res-

serrer la question dans ses véritables limites, nous
serions bientôt d'accord. Voici comme je raisonne :

Admettez-vous le principe d'une indenniité due
à la république par les émigrés? Oui sans doute,
direz-vous. En ce cas, vous admettez donc le prin-

cipe de la confiscation de tout ce qui appartient aux
émigrés , confiscation prononcée par la constitution ?

Or la confiscation doit porter sur la part de
l'émigré dans les biens de ses parents et dans toutes

les successions éventuelles; et cette action,' suivant

les jurisconsultes, doit durer cinquante ans. Donc,
pendant cinquante ans, les biens des parents des
émigrés seraient grevés au profit de la république

;

donc, pendant cinquante ans, tous ces biens seraient

sous les liens d'une véritable saisie réelle : et, pour
exercer toutes ces actions , faire les partages

,

recueillir les successions, il faudrait nommer un
curateur à l'émigré mort civilement.

Or on vous a démontré sans peine que cette

position serait infiniment malheureuse pour les pa-
rents des émigrés , dont on prétend plaider la cause
en demandant l'ordre du jour.

D'ailleurs cet ordre du jour ne signifie rien. Il

faut aller plus loin; il faut déclarer que la nation
n'héritera pas des émigrés pendant cinquante ans.
Voilà le mot qu'il faudrait prononcer ; voilà la résolu-
tion qu'il faudrait obtenir : sans cela, on se moque
des parents des émigrés, quand on veut les consoler,
avec un ordre du jour, de la douleur qu'ils éprouvent
de l'émigration de leurs enfants.

_
Pour moi

,
je prétends que nous rendrons un ser-

vice bien autrement essentiel aux parents des émigrés,
en licitant dès à présent la part de ces mêmes enfants.
Il n'y aura plus en France de biens d'émigrés, il n'y
aura plus que des biens nationaux

; et, dès qu'on se
soumettra aux lois de la république, on ne verra plus

que de bons citoyens dans les parents des émigrés.

Mais, dit-on, c'est une immoralité que d'hériter

d'un homme qui n'est pas mort; c'est renverser la

pierre angulaire de l'édifice social, que de lui enlever

de son vivant une portion de sa propriété.

Certes, quand je vois avec quelle complaisance on
s'appesantit sur les excès de la crise révolutionnaire,

je suis tenté de remonter un peu plus loin , et de
revendiquer, au nom du peuple français , toutes ces

portions du domaine public qu'on avait confiées à la

noblesse, sous le nom de bénéfices militaires , pour
subvenir aux dépenses et à la défense du gouver-

nement. On m'opposerait la prescription. Mais n'est-

elle donc pas la plus grande de toutes les immora-
lités, lorsqu'on s'en sert pour sanctifier l'usurpation

du domaine public.^

Avons-nous donc oublié que, lorsqu'on proposa de
restituer le peuple français dans les droits impres-

criptibles de citoyen, là noblesse cria également à

l'injustice? Ne prétendait-elle pas que c'était saper

l'édifice social par les fondements? Et, puisque le

peuple français se ressaisissait de ses droits, n'était-

il pas également bien fondé à se ressaisir du domaine
public," usurpé sur lui par les ancêtres des ennemis
les plus acharnés de la révolution ?

Oui
, je le soutiens , il n'était pas plus juste de

priver la noblesse de ses franchises , de ses privi-

lèges , de ses droits féodaux
,
que du domaine publie

qu'elle avait usurpé.
Et, lorsque la nation laisse jouir paisiblement les

parents des émigrés de ces mêmes domaines
,
je ne

vois point d'iunnoralité à leur demander, dès à pré-

sent, au moins la portion de ces mêmes domaines
afférente à celui d'entre eux qui porte depuis quatre

ans le fer et la flamme au sein d'une patrie qu'il a

abandonnée.
Ce n'est donc point le peuple français qui manque

de générosité ; ce sont ses ennemis qui manquent de

reconnaissance.

Citoyens, accélérez le moment où le sang humain
ne coulera plus en France que sous le poignard des

assassins ou sur le champ de bataille ; mais saisissez

d'une main de ferles biens des ennemis de la révo-

lution ; annoncez aux pères et mères qu'ils n'ont

d'autres moyens de conserver leur fortune et de la

transmettre a leurs enfants qu'en leur faisant chérir

et défendre la révolution; annoncez-leur à l'avance

qu'au moment oli la paix générale aura rendu la mer
libre, vous vomirez de votre sein tout ce qui sera

convaincu d'avoir tramé contre la république, et que
les biens de ces nouveaux déportés seront confisqués,

non pas au profit de leurs parents, mais employés à

liquider une dette qu'ils augmentent tous les jours

par leur résistance criminelle.

Je me résume. La mesure à laquelle on vous pro-

pose de revenir n'est ni injuste ni immorale. Elle

n'est point contraire à l'intérêt des parents des émi-

grés; s'ils sont de bonne foi, ils vous en remer-

cieront. Enfin, le salut du peuple la commande
impérieusement*

Je vote donc pour le principe de la résolution,

sauf à combattre des modifications et des restrictions

que les parents des émigrés ne méritent en aucune
manière.

Mais je persiste à demander qu'on laisse à la dis-

cussion toute la latitude que les opinants voudront
lui donner.

Quelques voix : L'impression du discours de
Boudin.
BiON : Je demande l'ordre du jour sur l'impression

que l'on propose. Le discours peut contenir des

vérités sous le rapport de l'intérêt public, mais il

contient d'un autre côté de très-grandes erreurs. Ce
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n'est pas sans scandale que j'ai entendu émettre une
opinion tondant à rétablir un sernie de division in-

testine qui a déjà produit tant de maux, et dans
laquelle on sème des idées de lois agraires. (Des
murmures s'élèvent.)

L'impression est réclamée. L'ordre du jour

diMuandé par plusieurs membres est rejeté, et l'im-

pression ordonnée.
BoRXE : La loi du 9 floréal est contraire aux prin-

cipes de la justice ; il est de la dignité du corps légis-

latif d'en ordonner le rapport. La propriété n'est pas

l'ouvrage de la société; elle a précédé le pacte social

,

puisque c'est pour sa conservation que ce pacte a été

lait.

A la vérité, dans l'état de nature il n'y a point de
transmission de propriété; c'est la société, qui déter-

mine, assure et garantit cette transmission , aux con-

ditions qu'il lui plaît de régler.

Les parents des émigrés et ceux des défenseurs de
la patrie peuvent étre'également bons citoyens; et

cependant on peut trouver les premiers aussi mal-
heureux que les autres sont heureux. Les parents

d'émigrés sont condamnés à traîner leur vieillesse

dans les chagrins et dans le désespoir: ils éprouvent
le tourment d'avoir donné à la patrie des enfants

ingrats et dénaturés, tandis que les autres se glo-

rilient de lui avoir donné des héros , d'illustres

défenseurs.

En vain chercherait-on, dans les annales de l'an-

cien régime, des exemples d'une confiscation telle

que celle dont il s'agit : les propriétés de Damien, qui

a assassiné Louis XV , furent bien confisquées, mais
on ne toucha point à celles de sa famille; et la seule

violation que l'on puisse remarquer dans cette

affaire, c'est le changement de nom prescrit aux
individus de cette famille.

Je vote contre la résolution.

Chénier : Je regarde comme nécessaire de ré-

pondre à quelques idées émises dans le cours de celle

discussion. Sans doute c'est une chose mauvaise en
soi que de demander des lois injustes, au nom du
salut public, et malheureusement cela est arrivé trop

souvent avant le 9 thermidor : mais aussi c'est une
chose également mauvaise en soi que de réclamer
sans cesse, au nom de la justice, des lois contraires à

la chose publique; de plaider sans cesse les intérêts

particuliers, et jamais ceux de la patrie. En effet il

est une justice due aux individus, il faut la leur

rendre; il est une justice due à la république, il ne
faut pas qu'elle soit vainement invoquée.

Sans doute les temps d'horreur et de carnage pen-
dant lesquels la France a gémi sous la tyrannie

décemvirale seront perpétuellement livrés à l'exé-

cration , et ce n'est pas aux vainqueurs du 9 ther-

midor et du 13 vendémiaire qu'on peut reprocher
de les avoir oubliés; ce n'est pas aux vainqueurs de
vendémiaire surtout, qui, après le triom])he des anu's

de la liberté, ont eu pour les rebelles abattus tant de
clémence, non pas celle de la stricte justice, mais
celle d'une politique courageuse, celle même du
mépris. Certes ces hommes ne peuvent être accusés
de vouloir relever les échafauds de Robespierre.

Il ne s'agit point ici d'un régime révolutionnaire,

de ramener un régime de sang, de battre monnaie,
connue on a cru devoir le dire, à la place de lalié-

volution. Nous avons combattu les hommes qui

tenaient cet affreux langage. Les reproches qu'exci-

taient les horreurs qui ^se commirent sous leur règne
ne peuvent être reproduits; je ne vois ici personne
qui ait ses habits couverts du sang innocent; per-

sonne dont la volonté ar!)ilraire ait fait verser dans
les cachots les larmes de l'innocence.

Cependant j'ai lieu de ni'étouuer qu'on affecte de

déployer du oouMge en attaquant à la tribune la
mémoire du tyran que nous avons abattu. Certes
les périls ne sont pas imminents; il y en avait du
péril lorsque les décemvirs promenaient sur la repré-
sentation nationale le glaive de la proscription; il y
en avait lorsque des conspirateurs furieux assié-
geaient le sénat, et aiguisaient leurs poignards |)our
les représentants fidèles que la calomnie avait dési-
gnés et proscrits. Vlors les représentants du peuple
ne trouvaient pas dans les formes constitutioimclles
une garantie assurée; alors il y avait des périls et
du courage à émettre son opinion. Aujourd'hui tout
est changé; et, je le demande, que signifient ces
précautions oratoires avec lesquelles ons'applaudit
soi-même du courage que l'on fait consister à émettre
son opinion ?

_
Après ces réflexions que j'ai crues nécessaires, je

viens au fond de la question.
Ya-t-il dans la loi du 9 floréal lésion de propriété?

Ce point est très-important à éclaircir, cà examiner;
car le mot de propriété est une de ces expressions
magiques qui, comme qq\\ç^-q\, justice, salutpublic^
humanité, peuvent s'appliquer fort mal à propos.

L'emprunt forcé est-il une lésion ? Je sais que
plusieurs journaux, plusieurs feuilles publiques,
plusieurs salons retentissent de ce mot : L'emprunt
forcé est une lésion.

Non; c'est uneindemnité que la république réclame,
qu'elle peut réclamer à son égard , de ceux que la
force des circonstances et des événements extraor-
dinaires placent dans une position différente de celle
des autres citoyens.

^
La république , en effet , est dans cette position à

l'égard des pères et mères d'émigrés; elle peut non
leur imputer les malheurs dont les émigrés sont la
cause_ première , mais au moins réclamer d'eux une
juste indenulitc. S'il s'agissait de prononcer contre
eux une peine , de les traduire en jugement, je m'élè-
verais le premier contre celui qui en ferait la propo-
sition ; car il ne peut y avoir de peine là où il n'y a
pas de délit.

IMais les émigrés ont commis les plus graves des
délits; leurs biens doivent appartenir à la république;
et il est évident que les lois de rigueur, les lois de
confiscation rendues contre eux, sont illusoires et
resteront sans exécution, si vous ne maintenez pas
celle du mois de floréal. Que demande la république?
Sa portion , et non la portion entière du bien qui re-
vient à l'émigré; la cession de cette portion est la

conséquence immédiate de la législation générale
rendue contre les émigrés. Sans cette loi

, qu'arrive-
rait-il ? Il arriverait que les parents des émigrés, aux-
quels vous laisseriez la disposition de la totalité de
leurs biens, aliéneraient même la portion apparte-
nant à leur fils émigré : ainsi la république serait

frustrée.

Plusieurs voix : Cela est vrai.

Ché^^ier : J'en appelle à la conscience de tous
ceux qui m'entendent. Lorsque vous avez mis l'in-

térêt particulier aux prises avec l'intérêt général, et
lorsque vous avez donné à l'intérêt particulier le

moyen d'éluder la loi conforme à l'intérêt public,
croyez-vous que ce dernier puisse l'emporter?

La loi qu'on vous propose de maintenir est la con-
séquence de la législation générale adoptée contre les
émigrés. Le mal affreux" qu'ils nous ont fait est
actuel; l'indemnité que nous réclamons est actuelle
aussi , et vous ne devez pas en retarder ici la percep-
tion. Je n'emploierai point le mot salut public,
connue ou se sert du mot justice, ces crands mots
sont inutiles ici

; je ne réclame que les notions les
plus simples du bon sens. Sans cette mesuresalulaire,
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vous doublez, vous triplez , vous centuplez les forces

de vos ennemis, et vous succombez
ÎMais non ; le courage des amis de la liberté , le

vôtre , celui des patriotes de France me rassure ;
il

maintiendra votre ouvrage, si vous le consolidez vous-

mêmes par des lois énergiques et salutaires. La loi

du 9 floréal a été rendue dans un temps où la Con-

vention nationale, s'efforcant de réparer les maux
affreux de la tvraunie ,

pouvait plutôt être accusée de

trop d'indulgence que de trop de rigueur. Ce n'est

point une loi de rigueur, c'est une loi de justice

distributivesans laquelle toute votre législation sur

les émigrés devient inutile et illusoire.

Je vole pour le projet de résolution.

Madier : La république , en se subrogeant aux

fils des émigrés , ne peut exercer son droit que de la

même manière qu'ils l'eussent exercé eux-mêmes.

Or, les fils d'émigrés auraient-ils eu le droit de

dépouiller leurs parents de la portion de leurs biens

qui leur revenait? Non sans doute. Et cette conduite,

qui serait une atrocité révoltante dans les enfants
,

perd-elle ce caractère dans la république? Ce n'est

pas par des exclamations qu'on décide des questions

d'une aussi baute importance; c'est par les principes

éternels de la justice ,
qui défendent d'ouvrir les

successions avant la mort des parents.

Dans les premiers jours de la république romaine
la confiscation était inconnue. Pensez-vous que la

mère de Coriolan se fût placée entre la vengeance de
son fils et la juste colère de sa patrie, si un gouver-

nement injuste lui eût enlevé ses biens ? La douceur
des lois qui étaient alors en vigueur sauva la répu-

blique. Dans les siècles suivants, Piomefut agitée par

des factions sans cesse renaissantes : la confiscation

fut établie , mais jamais elle ne porta sur les biens

des pères et mères. Une pareille rigueur n'a point

d'exemple dans aucun Etat policé ; si elle a lieu

encore , ce n'est que dans les Etats despotiques de
l'Inde, de la Perse, de la Turquie : et sans doute ce

n'est pas dans la législation de ces peuples que des
représentants d'un peuple libre doivent aller cbercber
des modèles de lois justes. Je demande le rapport de
la loi du 9 floréal.

La discussion est fermée.
Le conseil reconnaît l'urgence , et décide que la

suspension de la loi du 9 floréal est levée ; il adopte
plusieurs dispositions proposées, au nom de la com-
mission

, par Pons de Verdun , et tendant à faciliter

l'exécution de cette loi.

N*** : .Te demande que ces additions soient fondues
dans la loi, et que la discussion soit ajournée.
On ajourne la discussion.
— Ramel : Je viens , au nom de la commission

des finances, vous faire un rapport sur le message
du directoire exécutif, contenant une demande de
fonds.

La commission des finances a pensé que le direc-
toire n'avait pas produit des détails suffisants pour
justifier la demande de trois millions ( numéraire)
pour la police, et de vingt millions ( même valeur)
pour l'intérieur. Elle vous propose , en conséquence

,

d'accorder provisoirement un million pour le premier
objet, et pour l'autre trois millions, en ajournant,
pour le surplus, jusqu'à ce que le conseil ait reçu
des états plus détaillés.

Delbret : Je demande l'ajournement; il faut ob-
server que c'est à la fin de la séance qu'on vous fait ce
rapport.

Le projet de Ramel est adopté.
La séance est levée.

N. S, Dans la séance du 25 nivôse , le conseil a

entendu Roubier, Villetard , Baco et Boissier, parler

sur l'organisation de la marine.

— Une résolution autorise le directoire à vendre
l'arsenal de Paris.

COURS DES CHANGES.

Paris, le 25 nivôse.

Le louis d'or 5,050, 5,125, 5,100 liv.

Le louis blanc

L'or fin

Le lingot d'argent 9,050

Les inscriptions commenceront à jouir le 1" germinal

an IV

Bon au porteur

Amsterdam -Vie

Hambourg 37,000

Maddd 2,000

Cadix 2,000

Gènes 10,000

Livourne

Bàle Va

PRIX DE DIVERSES MARCHANDISES.

Café 290 liv.

Sucre de Hambourg 300

Sucre d'Orléans > • • 250

Savon de Marseille 190

Chandelle 124

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de rentes viagères pour l'an-

née échue au 1" germinal an III, sur plusieurs tètes ou
avec survie , déposées dans les quatre bureaux de la li-

quidation avant le 1" vendémiaire an III, est ouvert Jus-

qu'au n° IGOOO.

Le payement des mêmes parties, du n° 16002 à ITOOO,

a lieu depuis le 25 frimaire an IV.

On paye aussi depuis le n" 2 jusqu'à 7000 de celles

déposées depuis le 1<^>' vendémiaire an III.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse

d'escompte, porteurs de certiûcats timbrés troisième état,

et qui ont été compris dans les dix-huit premiers états

partiels dressés depuis la révision, peuvent recevoir les

arrérages, soit viagers, soit perpétuels, de la somme
principale portée dans lesdits certificats.

Six derniers mois de l'an III.

Le payement du second semestre de l'an III des par-
ties de rentes viagères sur plusieurs tètes ou avec survie

,

déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant
le 1" Aendémiaire an IH, est ouvert jusqu'au n° 12000

Celui des six derniers mois de l'an 111 des créances
ci-dessus énoncées a lieu depuis le 5 frimaire an IV;
savoir, quant au viager pour les dix-huit états, et quant
au perpétuel i^our les huit premiers états.

On sera averti par de nouveaux avis du payement de»
numéros subséquents.

On trouvera , dans la galerie des vérificateurs , des
affiches indicatives des bureaux auxquels il faudrsi,

s'adresser.
'
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

Fienne, le 2G décembre.

La nouvelle des désastres de notre armée en Italie

a fait sur Tesprit de Tenipereur une très-vive im-

pression. On le croit disposé plus que jamais à se

prêter à des négociatious de paix. Les États héré-

ditaires, ceux qui intéressent le plus la cour de
Vienne , sont ceux qui en éprouvent le plus pressant

besoin.

On assure d'ailleurs que les alliés de la cour iui-

périale , et notannnent le roi de Sardaigne, soupirent

ouvertement après la Un de cette guerre malheu-
reuse.

La diversion que les Français s'étaient flattés

d'opérer a réussi au gréde leur'désir, puisque notre

cour est obligée de détacher de ses armées du Pihin

im corps de troupes assez considérable pour l'en-

voyer au secours de celle dont les débris couvrent le

Piémont.
Il paraît que l'empereur a personnellement une

confiance absolue dans le générai Clairfayt. Celui-ci

lui adresse directement ses dépêches. On dit même
qu'il doit se rendre dans cette capitale pour avoir

une conférence tête à tête avec François.

Munich, le 28 décembre.

Les contrées polonaises échues en partage à la

cour de Vienne vont être divisées en dix-huit capi-

taineries qui formeront un gouvernement séparé.

—Le ministre palatin Oberndorff, traduit, comme
on sait

, par ordre de l'empereur , avec une dureté si

révoltante , devant une commission autrichienne à

Mayence , a déclaré cette connnission incompétente,

et a refusé de répondre aux questions qui lui ont été

faites.

— Le comte de Tattenbach , envoyé par notre

cour auprès de celle de Vienne pour y demander
satisfaction du désarmement de deux bataillons pa-

latins , a déjà remis plusieurs notes , soit au prince

Collorédo , vice-chancelier de l'Empire , soit au mi-

nistre d'État Thugur. On prétend qu'il a été répondu
à l'une des notes qu'il fallait , avant de rien décider,

connaître les motifs d'après lesquels les généraux
autrichiens avaient agi.

— Les Etats de la maison de Bavière sont traités

par les Autrichiens en pays conquis.

Manheim, le 26 décembre.

L'assemblée du cercle du Haut-Rhin a résolu de

tirer parti de la situation de la ville de Mayence , et

de prendre des mesures pour en étendre les foitifi-

cations , qu'il est même question de pousser au delà

du llardenberg.

Le cercle n'a peut-être pas calculé ce qu'il faudra

d'hommes pour achever ces travaux , et pour les

défendre quand ils seront terminés.
— L'échange des prisonniers se continue, de part

et d'autre, suivant les clauses du dernier cartel. Il

arrive de Fiance beaucoup d'ofliciers et de soldais

autrichiens.
— L'armistice est en vigueur. T-es avant-postes du

¥ Série. — Tnmç I,

coté de Mayence ont eu ordre de rétrograder. Il en est

de même du côté de Coblentz.

ANGLETERRE.

Londres, du ^ au 22 décembre.

Le gouvernement, embarrassé pour se procurer les

fonds qu'exige la guerre qu'il s'opiniatre à continuer
contre le vœu bien prononcé de la majorité des ci-

toyens, a fait un nouvel emprunt : mais il faut en
payer les intérêts; il espère les trouver dans des taxes

sur les objets suivants :

I" Sur la navigation dans l'intérieur, qui rendra
près d'un demi-million

;

2° Une taxe de 10 livres sterling pour cent sur tous
les legs , sans exception , faits en succession linéale ;

3'^ Une nouvelle taxe sur les chevaux de luxe ,

calculée dans la proportion de leur nombre; de ma-
nière qu'il en coûtera 20 scl>ellings pour un cheval

,

2 livres sterling pour deux, et 2 guinées ou 50 livres

tournois pour le troisième et pour chaque cheval excé-

dant ce nombre. On payera la même taxe progressive

pour les domestiques mâles , et enfin dix pour cent
des taxes déjà existantes.

Z>« 13. Il y eut conférence entre sir Harris (autre-

ment lord Auckland) et M. Pitt, qui l'enverra à Paris
remplir les fonctions diplomatiques, en cas de négo-
ciation de paix dont il court quelques bruits.

— D'Artois, craignant d'être arrêté pour dettes,

se résout à aller attendre son retour triomphant en
France, dans le triste château d'Holyn-od, à Edim-
bourg, que le roi lui accorde. Son motif déterminant
est que cet ancien palais des rois d'Ecosse jouit

encore, comme autrefois le Temple à Paris, du pri-

vilège de mettre les débiteurs à l'abri de leurs créan-

ciers, contre lesquels il leur sert d'asile. Le vaste parc
de ce château est également interdit aux huissiers

captureurs.

Du 18. Les denrées de première nécessité se sou-
tiennent à un prix extrêmement haut , et auquel les

pauvres ne peuvent atteindre; aussi la cour, pour
cahîierun peu le mécontentement du peuple, a-t-elle

pris le parti d'adopter la résolution des communes

,

par laquelle chaque membre s'engage à diminuer la

consommation ordinaire du pain dans sa maison.
On commence à parler de la paix comme peu éloi-

gnée. Les négociants, ordinairement assez bien infor-

més, parce qu'ils ont intérêt à l'être, congédient
pour la plupart les hommes qu'ils entretiennent

sur leurs vaisseaux, et dont ils payent les salaires à

un prix exorbitant; ils espèrent pouvoir bientôt les

ranger au prix de paix.

On parle aussi, non pus d'une dissolution immé-
diate du parlement, bruit qui n'était pas assez fondé

pour se soutenir , mais d'une prorogation des deux
chambres, qui doivent, dit-on, s'ajourner la veille des

fêtes de Noël jusqu'au 2 février.

— tlier, vers une heure après midi , M. Pitt, reve-

nant à cheval du parc de Saint-.Tames, à coté de

M. Addington (l'orateur de la chambre des com-
munes), a été insulîé parla multitude, qui croyait

que le loi allait se rendre à la chambre haute pour y
sanctionner les deux fameux bills. Le ministre fut

ol)ligé de mettre son cheval au galop pour se sous-

traire à un homme qui voulait saisir la bride; il est

rentré cIkz lui couvert de boue.
— Aujourd'hui le roi a nonuné des commissaires

27
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pour lo rcprcsenler dans la l'ormalitë de la passation

des bills qui ont besoin de son consentement pour

avoir force de loi.

Ces commissaires sont : le eliancelier, l'archevêque

de Canlorbéry, le duc de Portiand et le comte de

IManslîeld.

— On a reçu depuis peu de Madrid un messager

d'Etat (pii, dit moins à ce qu'on prétend, a totale-

ment tranquillisé le gouvernement britannique à

l'égard de cette puissance.

Du 21. Il s'est tenu, le J9, à la taverne de la Cou-

ronne et de l'Ancre, une assemblée extraordinaire

présidée par M. Erskine, meiiibre du parlement,

connu par ses talents oratoires et par la défense de

Thomas Payne. On y a arrêté , sur la motion de

M. Fox , appuyée par le due de lîedford
,
qu'il se for-

merait une association pour obtenir :

1" Le rapport des actes du gouvernement relatifs

aux assemblées populaires et à la liberté de la presse;

2" La restitution au peuple anglais de la plénitude

des avantages qui lui sont assui'és par le bill des

droits, et le maintien de la constitution.

3" Il a été arrêté unanimement que l'on formerait

un comité chargé d'aviser aux moyens de mettre à

exécution les deux résolutions précédentes, et de

faire adopter par tous les amis de la cause de la

liberté le mode d'association que les membres de
ce comité auraient trouvé.

Du 22. Les bruits de paix et de guerre se suc-

cèdent et se balancent. Cependant il existe à Calais

ime défense de laisser pénétrer dans l'intérieur de la

république française aucun individu venant de l'An-

gleterre; ce qui fait présumer que les Français ne
sont point disposés à la paix. On assure pourtant,
d'une autre part, que les négociations entamées en
Suisse, sous la médiation de la Suède et de la Prusse,

sont en pleine activité.

— Le dommage occasionné par la dernière tem-
pête à la ilotte de l'amiral Christian , destinée pour
les Indes occidentales, est plus considérable qu'on
ne l'avait cru : quelques vaisseaux ont coulé bas;

d'autres sont rentrés dans les ports après avoir beau-

coup souffert.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

DIRECTOIRE EXÉCUTIF.

Arrêté du directoire exécutij' , du 21 nivôse.

Le directoire exécutif arrête :

Art. F'". Pour régler , dans tous les départements
autres que celui de la Seine, le cours suivant lequel

les assignats seront reçus dans les divers payements
oij ils auront été déclarés admissibles au cours de
la place de Paris, on se servira toujours du cours
de cette place qui se rapportera au dixième jour
qui aura précédé celui du payement. Ainsi un paye-
ment effectué en assignats le 19 pluviôse sera réglé

sur le cours de la place de Paris du 9 du niêine
mois.

II. Dans le cas où la connaissance du cours du
dixième jour précédent ne serait pas parvenue dans le

lieu , on se servira du dernier cours connu de la place
de Paris.

III. Le présent arrêté sera inséré au Bulletin des
lois ; et le ministre des finances , chargé de surveiller

son exécution, est autorisé à prononcer sur les difli-

cullés auxquelles il pourrait donner lieu,

MINISTERE DE LA POLICE GENERALE.

Lettre du vniûstère de la police générale de la

république aux conwii&saires du pouvoir exé-

cutif près les administrations municipales.

Citoyens , un nouveau ministère s'élève , chargé de
la police générale de la république, et c'est en mes
mains que sont remises ses fonctions. En les accep-

tant, j'ai su que la carrière où j'entrais était immense
et héris.sée d'obstacles

; je l'ai mesurée; j'ai compté
sur votre zèle à m'aplanir la route, et je ne vois plus

que le but qu'il faut atteindre. Sans doute il est assez

beau pour exciter notre ardeur commune. Assurer

l'ordre et la jjaix dans la république, balayer de son

sein toutes les inunondices de la royauté et des factions

diverses , rendre l'air qu'on y respire salubre et pur
,

régénérer la morale publique, raffermir et vivifier

cette plante délicate trop souvent battue par les

orages; si ces travaux sont pénibles, en est-il dont

les fruits soient plus doux ? Je me plais d'avance à les

partager avec vous; mais pour les recueillir il faut

les cultiver, et j'ai besoin de connaître l'étendue des

soins (ju'ils exigent.

Quelle est donc la situation actuelle de votre

canton .^

Les personnes et les propriétés y sont-elles respec-

tées ?

Le service de la garde nationale et de la gendar-

merie s'y fait-il avec exactitude ?

Les niendiants et les vagabonds y sont-ils tolérés ?

et quel en est, par aperçu, le nombre ?

Quels délits s'y renoiivellent et s'y commettent le

plus souvent ?

Les émigrés , les prêtres condamnés ou sujets à la

déportation, osent-ils reparaître, ou tentent-ils d'y

rentrer ?

Quelles opinions religieuses y régnent, et quel

empire, quelle influence elles y exercent ?

Quels journaux y sont les plus répandus ?

Quel est enfin l'esprit public ?

J'attends de votre zèle des renseignements précis

et vrais sur ces points divers.

Placés près du peuple, il vous est facile d'interroger

son cœur et d'y lire ; c'est une jouissance que je vous
envie; mais vous aimerez, je l'espère, à me la faire

partager, par votre exactitude cà me transmettre

l'expression fidèle de ses vœux, et la connaissance de
ses besoins sous le rapport de tout ce qui intéresse la

police.

Signé Merlin.

Armée de l'Ouest.

Exlrail d'un rapport fait par le commandant de
Beaumont.

Dans la nuit du G au 7 nivôse , la troupe de Beau-
mont sortit sur quatre colonnes. Une fut attaquée

par un grand nombre de chouans au château de
Vernie ; ils furent mis en déroute par les républi-

cains, et laissèrent cent morts sur le champ de
bataille. Le nombre de leurs blessés est considé-

rable; du côté des républicains il n'y a qu'un blessé.

La deuxième colonne a pris quatre chouans
envoyés au conseil militaire au iMans.

La troisième colonne en a pris deux autres , dont
un échappé des prisons du Mans.

Signé Lamotte.
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Extrait d'un rapport fait par le commandant de
Mlle.

Le 9 nivôse, cinq dcUachcments étaient sortis pour
aller eherclier du foin pour le mafrasin de Silié; un
détachement taisant charger du foin au château de
Bouille , cinq à six cents chouans viurent rat!a(]uer;

la fusillade dura une heure et demie. Lesrépuhlicains

se battirent courageusement, et les chouans furent

mis en déroute. Un grand nombre a été blessé; mais
on n'en a trouvé que deux de morts sur la place. Les
républicains n'ont eu qu'un homme blessé.

Signé Labarère.

Extrait du rapport fait à l'état-major par le comman-
dant du district du 3Ians.

Le 4 nivôse , un détachement de quarante-cinq

hommes du cantonnement de Vallon, venant au
Mans chercher leur solde et y ramener six prison-

niers prévenus d'être auteurs ou complices d'un
assassinat et de plusieurs vols, a été attacpié par cinq
cents chouans embusqués entre Saint-Georges et

Souligné. Ce détachement s'est battu vigoureuse-
ment pendant plusieurs heures; il n'a eu que six

blessés. Les chouans ont laissé douze à quinze
hommes sur la place ; un grand nombre a été blessé.

Signé Broutille.

N. B. Plusieurs chouans sont morts depuis des
suites de leurs blessures , entre autres un nommé de
Souligné.

Département du Calvados,
nivôse.

Caen, /e 18

Deux cents brigands sont venus dernièrement dans
le bourg de Creuti ; ils se sont emparés de la place

publique; plusieurs se sont détachés, ils entêté
chercher un fonctionnaire public et sa mère qu'ils

ont fusillés sur la place. Us ont, sur leur route, brûlé

plusieurs propriétés. Du côté d'Harcourt ils ont
surpris et assassiné, l'un après l'autre, huit chasseurs

de la Brétèche, dont le régiment est à Falaise, et

qu'on avait envoyés pour éclairer et défendre le pays.

Les hommes et les chevaux ont été perdus.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Fermer.

SÉANCE DU 20 NIVOSE.

On reprend la discussion sur la résolution qui
ajoute une troisième section au tribunal criminel du
département de la Seine.

Darmagnac et Goupil de Préfeln parlent contre la

résolution.

La discussion est fermée.

Le conseil rejette la résolution à la presqu'una-
nimité.

— BoNNESŒUR : Je viens, au nom de la commis-
sion nommée à cet effet , faire le rapport sur la

résolution relative à l'élection faite d'un juge de paix

par l'assemblée primaire du canton de Saint-Lyé.

Le président et le secrétaire de l'assemblée ont été

élus à haute voix , contre le vœu de l'article 21 de la

t^nstitution, qui veut que ces nominations se fassent

au scrutin. Le juge de paix a été nommé suivant ce

mv>(\v ; mais cette élection est nulle , puisque l'assem-

blée n'était pas légalement constituée.

De plus , au lieu de nonuner de suite les assesseurs,

suivant l'article 27, on renvoya cette opération à
l'assemblée communale, qui n'avait pas le pouvoir

de la faire. Cette nomination est donc encore nulle,

aux termes de l'article 29, qui dit que ce qui se fait

dans une assemblée primaire ou communale au delà

de l'objet de sa convocation , et contre les formes
déterminées par la constitution , est nul.

La commission est d'avis, en annulant ces nomi-
nations , de maintenir les actes faits par ces ofliciers

illégalement nommés, parce que d'un côté il sera

très-diflicile de remettre les parties dans l'état où elles

étaient lorsqu'elles ont paru devant les juges, et

parce que de l'autre , si elles n'ont pas réclamé contre

les jugements rendus, c'est qu'elles se sont trouvées

bien jugées.

Le conseil approuve la résolution.

— On soumet h la discussion une résolution du
conseil des Cinq-Cents qui, en adjoignant six nou-
veaux directeurs du jury à ceux déjà nommés , crée

un second substitut du commissaire du directoire

exécutif près le tribunal correctionnel du départe-

ment de la Seine.

Lacuée : Je combats cette dernière disposition ;

les motifs qui ont engagé le conseil à ne point

approuver la résolutionqui crée une nouvelle section

au tribunal du département de la Seine , lui feront

une loi de rejeter celle-ci. Si l'article 233 de la con-

stitution portait qu'il y avait deux sections près le

tribunal criminel de la Seine , l'article 245 dit positi-^

veulent qu'il y a un commissaire du directoire exécutif

près chaque tribunal correctionnel , et ne parle point

de substitut. Le corps législatif, qui n'est point ua
pouvoir constituant, ne peut donc pas créer d'auto-

rités qui ne seront point dans la constitution.

IMais on dira peut-être que le code des délits et des

peines a déjà établi un premier substitut près du tri-

bunal correctionnel. Cette raison n'en est point une;

cela prouve tout au plus que le code des délits et des

peines contient une disposition dont je ne balan-

cerais pas à demander le rapport, si je faisais partie

du conseil des Cinq-Cents.

Je conclus au rejet de la résolution.

Le conseil nomme une commission pour l'exa-

miner.

La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Treilhard.

SUITE DE LA SÉANCE DU 21 NIVOSE.

Plusieurs administrations de département écri-

vent que les citoyens s'empressent de fournir à l'em-

prunt forcé. Elles demandent s'il leur appartient de

prononcer sur les réclamations pour surtaxes, et si,

en cas de refus de payement, elles peuvent faire

vendre les meubles des refusants.

Bezard : L'instruction du ministre des finances

répond à ces questions, dont au reste je demande le

renvoi au directoire exécutif.

Le renvoi est ordonné.
— Duhot, par motion d'ordre, propose \m projet

de résolution ayant pour objet la célébration d'une

fête le 1^'' pluviôse, correspondant au 21 janvier 1796

(vieux style), jour anniversaire de la mort du der-

nier tyran-roi.

Pî?i*iÈRE« : J'appuierais la proposition du préopi*
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liant , s'il ii\^\isiiiit pns dc'jii une loi qui porte que
chaque annce on célèhrera l'anniversaire de la mort
du tyran-roi. .le pense (ju'il suffît d'exécuter cette

loi, et qu'il n'est pas nécessaire d'en faire une nou-
velle.

Pons, (/{' J'crdun. : .Te demande qu'il soit nonnné
une eonnnission pour examiner la proposition de
Duhot; elle s'assurera aussi si la loi dont parle

Pénières existe.

La proposition de Pons estadoi)tée; les membres
c1ési<ïnés pour former la commission sont: Duhot,
Pénières et Pons.
— Doulcet: Je demande que la commission des

finances fasse , dans le plus eoiut délai , un rapport
sur le droit d'enregistrement et sur les contributions
directes.

Deux nieiubres de cette commission annoncent
que le prenuer rapport sera fait demain, et leseeond
le 1"" pluviôse.

_
— IxAMEL : Dans l'un de ses derniers messages, le

directoire exécutif vous a annoncé que la malveil-
lance, qui s'empare de tout, cherchait à faire échouer
la mesure de l'emprunt forcé par la lenteur des
recouvrements. Il vous a soumis quelques propo-
sitions que vous avez renvoyées à une commission;
c'est le résultat du travail de cette commission que je

viens vous présenter. ÎMais, avant de vous lire le projet
de résolution

,
je dois vous dire que , s'il y a de la

lenteur à Paris dans le recouvrement de l'emprunt
forcé, cette lenteur n'a pas lieu dans toute la répu-
blique; toutes les lettres qui en arrivent apprennent
que cette opération s'y fait avec la plus grande
activité.

Voici le projet de résolution adopté par votre com-
mission :

Art. I'^'. Tout imposable à l'emprunt forcé qui
n'aura point acquitté avant le SO nivôse le premier
tiers de sa quote-part, pourra être obligé par con-
trainte pour, à cette époque, payer la totalité de sa

taxe.

II. Ceux qui n'auront pas versé le second tiers de
leur taxe avant le 15 pluviôse, pourront, à cette

époque, être obligés par contrainte de payer la

totalité de ce qui leur restera à payer.

III. Les contraintes seront décernées par les admi-
nistrations de département; à défaut de payement,
vingt-quatre heures après la notitication, il sera pro-
cédé à la vente des meubles et effets.

Le conseil adopte ce projet de résolution.

— Ekgeku.-v^d: Votre intention est d'être justes

envers tout le monde. .le demande que les rentiers

ne soient pas tenus de faire enregistrer leurs certi-

ficats de résidence, ces droits trop considérables

ne pouvant être supportés par des hommes que les

circonstances rendent déjà très-malheureux.

Cette proposition est renvoyée à la commission des

finances.
— Le conseil ordonne l'impression et l'ajourne-

ment d'un projet de résolution que lui présente un
membre , sur la (ixation du traitement de divers fonc-

tionnaires publics.
— GossuiN : Le directoire exécutif vous demande

l'autorisation d'ordonner , dans les uniformes des
troupes de la république, les changements qui lui

paraissent avantageux , nous le rapport de fcco-
nomle et de fa commodité des soldats. La commis-
sion chargée par vous d'examiner son message
s'est pénétrée des devoirs mutuels que le corps légis-

latif et le directoire ont à remplir envers les nom-
breuses armées que les rigueurs de la saison , ni les

fatigues, n'ont jamais arrêtées dans leurs marches
victorieuses : s'occuper sans cesse de leurs besoins,
c'est bien mériter de la patrie.... L'uniforme affecté

aux différentes armes a été successivement réglé par
décret; la Convention nationale , qui réunissait tous
les pouvoirs , a ùù nécessairement s'oecuper de tous
les objets réglementaires : aujourd'b.ui (p.ie la consti-
tution est en activité, chaque citoyen , telle fonction
qu'il ait à renq)lir, est soumis à une hiérarchie de
pouvoirs d'où dépendent absolument l'intérêt de
l'État, le maintien de la république.... La surveil-

lance innnédiate appartient au législateur; c'est du
directoire exécutif que doivent émaner tous les règle-
ments relatifs à l'exécution ponctuelle et prompte de
la loi.... On ne vous propose pas ici, citoyens repré-
sentants, de rien ^changer au fond de couleur de
l'habit uniforme de chaque corps ou de chaque grade
militaire; les législatures n'aljandonneront jamais à
d'autres mains le soin intéressant de régler l'uni-

forme des différentes armes : il s'agit seulement de
savoir si , en raison des circonstances, en raison de
la pénurie d'ouvriers, et de telle ou telle matière,
un bouton blanc, par exemple, pourra être substitué,

dans tel ou tel corps, à un bouton jaune , une botte

h l'écuyère à une botte simple; si un bordé en or,
une broderie, un panache, une ganse, une aiguil-

lette, un ruban de (jueue, seront plus ou moins
longs, plus ou moins larges; si la patte de l'habit et

le liseré seront oui ou non supprimés ; si tel ou tel

modèle de casque , de bonnet de police, sera adopté
de préférence, et si le directoire exécutif devra re-

courir au corps législatif pour ces détails.

La eonnnission , qui s'est concertée avec Ramel

,

membre de la eonnnission des finances , ne doit pas
vous taire que chaque habit d'uniforme national,

conforme au modèle qui lui a été mis sous les yeux,
coûtera 40 sous de moins en argent. Le soldat , en
temps de guerre, use considérablement; jugez si

cet objet doit fixer vos regards, puisqu'il est vrai de
dire qu'il se façonne par année, pour la troupe, en-
viron treize cent mille habits. Vous voyez, repré-

sentants
,
qu'il s'agit d'assurer au trésor national une

économie annuelle de plus de deux millions, valeur

métallique. On dit que le défenseur de la patrie sera

moins gêné dans son équipement, et que son habil-

lement sera de plus de durée.

Un objet non moins important à prendre en
prompte considération, c'est le vêtement de l'immen-
sité d'emploj'és à la suite des armées de terre et de
nier. Les lois réclament également leurs uniformes;
mais ils sont par trop dispendieux, et connnent
pourrez-vous y suffire encore d'après la rareté et la

clîerté excessive des étoffes et des teintures bleues?

La bonne tenue de la troupe de ligne veut qu'on lui

réserve cette ressource. A l'égard de ces employés
,

que le genre de service n'assujettit pas à l'extrême

propreté qui doit nécessairement régner dans les

rangs, la nation trouvera encore ici une économie
considérable, si vous donnez au directoire exécutif

la faculté de faire mettre en oeuvre des étoffes solides

des fabriques françaises pour leurs uniformes, en
prescrivant que les trois couleurs nationales y seront
bien apparentes.

La eonnnission a pensé, citoyens, que ce serait

entraver la marche du directoire exécutif, celle des

armées et la vôtre, si, pour chaque détail relatif à

tant de frères d'armes , il fallait solliciter et obtenir

une loi. Elle a pensé, enfin, que l'économie des de-

niers publics et de votre temps, la commodité du
soldat , l'encouragement de nos fabriques , et sur

toute chose la responsabilité du gouvernement, mi-
litaient en faveur du projet de résolution que je vous
présente en son nom.

Voici ce projet.

Quelques voix : L'ajournement.
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Ramel : Je prie le conseil d'obsert'er : 1» que les

réformes que veur faire le «ouverueinent donuerout

une économie de 40 sous par liabit, et 4 millions en

total , le tout en numéraire ; 2" (|ue la couleur bleue

de Tuniforme est excessivement clière, et que d'ail-

leurs, absorbant les rayons du soleil, le soldai est plus

incommodé de la cbaleur: que cette dernière raison

forcera, peut-être à la paix, de faire le fond des

habits en blanc, en y laissant toujours les trois cou-

leurs chéries; mais que dans ce uioment un pareil

changement ne pourrait se faire sans danger. Je vote

pour l'adoption du projet présenté.

Le conseil adopte le projet de résolution en ces

ternies :

ArticleI'=^ Le directoire exécutifest autorisé à faire,

dans les uniformes et équipement des troupes de la

république, les changements qui lui paraîtront

avantageux , sous le rapport de l'économie et de la

commodité du soldat.

II. Il ne peut rien changer au fond des couleurs

des uniformes. Il sera tenu défaire en sorte que les

couleurs nationales soient toujours distinctes et

apparentes.
— Le rapporteur de la loi sur les émigrés présente

quelques articles additionnels à cette loi.

Plusieurs membres proposent d'autres dispositions

qui , après quelques débats , sont écartées par la

question préalable.

Les articles présentés par le rapporteur sont

adoptés.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

SÉANCE DU 21 NIVOSE.

Le président annonce qu'il vient de recevoir deux
résolutions du conseil des Cinq-Cents.

La première porte qu'il sera mis à la disposition

du ministre de la police générale un million valeur

métallique.

Le conseil, après avoir reconnu l'urgence, ap-

prouve la résolution.

La seconde, qui met à la disposition du ministre de

l'intérieur un secours de cinq millions, est également

approuvée.
— YsABEAU : Citoyens législateurs, votre commis-

sion chargée de vous présenter un rapport sur la réso-

lution du conseil des Cinq-Cents (du 19 nivôse),

relative aux hypothèques, n'a pas eu besoin d'un

long examen pour se convaincre qu'elle était con-

forme aux principes, et que vous ne pouviez vous

dispenser d'en adopter les dispositions.

Lorsque le législateur s'occupe dans le silence à

méditer à loisir les intérêts de ses commettants;
lorsqu'il craint de laisser dans la loi

,
par trop de

précipitation, ou quelque erreur, ou quelque ambi-
guïté dont le moindre inconvénient serait d être forcé

de se livrer de nouveau à un travail [)énibie, il faut

dans cet intervalle que les affaires ordinaires n'é-

prouvent pas une suspension fâcheuse ou nuisible
,

que les citoyens puissent trouver la siirelé dans leur

commerce ou dans leurs engagements réciproques.

Tels sont les motifs respectables qui ont déterminé

la résolution dont il s'agit.

La loi du 2G frimaire dernier a prorogé jusqu'au
1" germinal prochain la mise en activité du nou-

veau régime hypothécaire. I/intervalle de temps qui

doit s'écouler jusqu'à cette époque tiendrait en

suspc is les acquéreurs de biens-fonds dans toute la

république, et les priverait de la satisfAction que

goiîte un propriétaire à purger son bien de toute

hypothèque.
La même qui vous est proposée obvie à cet incon-

vénient, sans eniliarrasser la marche du nouveau

régime qui doit s'établir , et auquel elle semble même
préparer les voies.

L'apport de tous les registres, actes et papiers

relatifs aux hypotliè(iues, au tribunal civil uui(|ue,

établi dans cl"ia(iue département, facilite toutes les

opérations du conservateur, lequel d'ailleurs, par

les articles 2 et 3, se trouve, jusqu'à l'établissement

du nouveau régime, le même que celui qui en

exerçait les fonctions au chef-lieu.

Les articles .S et 6 prévoient le cas où les contrats

d'acquisition auraient été ai'lichés |)endant quelque

temps au tribunal du district, et défendent en même
tem|)s et de proroger les deux mois que la loi prescrit,

et de grever les citoyens pour une im|)Osition à

laquelle ils ont précédemment satisfait. Knlin , l'ar-

ticle 7 consacre les formes anciennes de ratification,

jusqu'au nouveau régime hypothécaire ,
pour les

départements dans lesquels les lettres de ralilicatioa

n'avaient pas été établies.

D'après ces observations , votre commission est

d'avis que vous adoptiez la résolution.

I^a résolution est approuvée.

Le conseil s'ajourne à demain.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

SÉANCE DU 22 NIVOSE.

Ramel : Je demande que le conseil prenne en
considération deux objets qui , s'ils ne paraissent

pas importants au premier coup d'oeil , méritent

cependant son attention. Je demande que deux
commissions de trois membres soient nommées; que
la première examine si la loi du 10 vendémiaire

,
qui

accorde aux employés qui ont été supprimés à cette

épocjue deux mois de leur traitement, doit être appli-

cable aux employés qui vont se trouver sans place;

et si, au lieu de leur payer deux mois gratuitement,

on ne pourrait jias, par exemple, les faire travailler

pendant ce temps.

La seconde commission que je propose d'établir

aurait pour objet d'examiner quels signes caracté-

ristiques devra porter le sceau de l'Etat : il n'y en a

point encore de déterminé.

La double proposition de Ramel est adoptée.

Le Pp,eside?st: Des vic-times de la plus noire tra-

hison , les compagnons d'infortune et de captivité de
nos collègues, vont paraître à la barre. Ils n'entre-

tiendront point le conseil : nos collègues feront con-

naître dans leurs rapports ce que ces généreux

citoyens ont fait pour la liberté, ce qu'ils ont souffert

pour elle. Je prends les ordres du conseil pour donner
celui de les introduire; je n'ai pas besoin de rappeler

aux spectateurs que, quel que soit le sentiment qui les

entraine, quelque besoin qu'ils ressentent d'exprimer

une allégresse que nous ressentons tous, les signes

d'approbation sont interdits par la constitution.

(Un profond silence règne dans le conseil. )

I-e président donne aux huissiers l'ordre d'intro-

duire le général ex-ministre de la guerre. Beurnon-
ville paraît; les anibassadeurs Maret et Sémonville,

deux aides de camp du général et une suite assez

nombreuse sont introduits ; ils se placent sur des

sièges préparés pour les recevoir. Drouet paraît dans
la salle , et prend place parmi ses collègues.

Le Peésiuem" : Victimes d'une infâme trahison,

enfin après le plus long et le plus cruel des orages,
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vous vespiroz sur le sol d'une république, non pas

d'iiiip ré[nii)li(iue simplement décrétée , mais d'une

république établie et assise sur des fondements in-

ébranlables.

Les fers, les indignes fers dont vos mains furent

cliargées , ont écrasé la tyrannie ; ils ont exeité des

transports jusqu'alors inouïs dans Thistoire des

nations.

]\ous combattions auparavant pour notre liberté;

nous avons depuis combattu pour la cause de l'iiu-

nianité entière, et des prodiges de toute espèce ont

fait expier à nos ennemis vos souffrances par de longs

et innombrables revers.

Qu'ils les expient encore, en voyant vos noms
inscrits parmi ceux des premiers fondateurs de la

liberté française! L'énergie qui l'a conquise nous
en garantit la durée; et cette république est vérita-

blement impérissable, dans laquelle vous voyez la loi,

expression de la volonté générale, s'élever au-dessus

de toutes les volontés et de toutes les passions par-

ticulières.

Ce silence même, ce silence profond que gardent

autour de vous des frères qui brûlent de vous serrer

dans leurs bi-as , et qui contiennent avec tant de peine

le sentiment dont ils sont pleins; ce silence, dis-je,

vous annonce le respect inviolable des républicains

pour la loi ; et tout vous atteste ici que le monstre de

i'anarcbie expire avec celui du despotisme.

Il nous reste cependant encore une vengeance à

exercer : unissons nos efforts pour cicatriser des

plaies, suites funestes et malbeureusement insépa-

rables d'une grande révolution. Elevons l'agriculture,

le commerce, les arts, à ce degré d'éclat inconnu sur

un sol esclave.

Que le spectacle de notre concorde, de nos vertus,

de notrebonheur
,
prépare à nos ennemis un nouveau

genre de tourments. Voilà la vengeance républicaine,

la vengeance dont nous devons l'exemple à l'univers !

Le conseil vous invite à sa séance.

Le Président : La parole est à Camus. ( La
famille de ce député est dans une tribune publiijue.)

Camus prononce le rapport qu'il avait annoncé
concernant sa captivité et celle de ses trois collègues.

Il s'arrête après la première pai tie , et demande
un nouveau délai pour présenter la suite de ce

rapport.

Le délai est fixé jusqu'au 26.

De toutes parts on réclame l'impression du rapport.

Chazal : Je demande l'impression, la distribution

au nombre de six exemplaires , et la traduction dans
toutes les langues.

Cette proposition est adoptée.

( Nous ferons connaître ce rapport dès qu'il aura

été imprimé.
)

— Drouet obtient la parole pour demain , afin

de présenter le rapport particulier de sa captivité.

— On demande que les citoyens qui ont partagé

le sort des quatre représentants du peuple livrés à

l'ennemi , reçoivent l'accolade fraternelle du pré-

sident.

Cette proposition est adoptée.

L'ex-ministre, les deux ambassadeurs et leur suite,

montent au bureau du président et reçoivent l'acco-

lade.

Les spectateurs et quelques membres de l'assem-

blée laissent échapper des applaudissements.
Le président commande le silence, aux termes de

la constitution.

— DuHOT : Vous avez hier chargé une commission
d'examiner s'il existait une loi qui ordonnât la cé-

lébration annueile de l'époque mémorable du 2i

Cette commission a vu que le décret du 18 floréal

,

sur les fêtes décadaires, en avait posé le principe;

mais elle a vu aussi que, l'an passé, une loi nouvelle

avait rappelé la première, afin sûrement que les

autorités constituées, l'ayant présente h la mémoire,
ne perdissent point de vue ce qu'elle avait si sagement
ordonné.
Dans ces circonstances , où le gouvernement ne

fait que naître, où son berceau est entouré d'enne-
mis , nous avons cru qu'il n'était pas inutile de rap-

peler également cette année au peuple français le

moment de cette époque célèbre, afin de ré\ ciller

l'apathie de certains citoyens, de soutenir l'énergie

de beaucoup d'autres , dé détruire encore une fois

les chimériques espérances des vils partisans de la

royauté.

Nous avons cru aussi qu'il était infiniment impor-
tant, dans cette journée auguste, que le corps légis-

latif lui-même montrât fortement dans son enceinte

sa haine pour la tyrannie, et son amour pour la

liberté.

Ce n'est point que la tyrannie ait ici un seul ami
;

ce n'est point que la liberté ait ici un seul ennemi:
mais connue l'opinion politique se compose toujours

de l'opinion des législateurs, et que, lorsqu'il y a
parmi eux unité d'opinions, il n'y en a bientôt aussi

qu'une seule parmi le peuple , il nous a semblé qu'il

était politique de se prononcer fortement pour cette

unité, afin de ne point voir le corps social déchiré

par d'autres principes incohérents , par des systèmes
subversifs de l'ordre actuel des choses.

Oui , représentants
,
prononçons- nous pour la

liberté, prononçons-nous pour la'république , et tous

les Français voudront rester libres, voudront rester

républicains. Ils n'auront alors, comme nous, pour
véritables ennemis que les royalistes et les anar-

chistes ; ils se rallieront de plus en plus à l'arche

sainte de la constitution
,
par eux acceptée comme le

gage le plus sacré de leur bonheur , et bientôt ils ne
formeront plus entre eux qu'un peuple de frères

dont l'tmion inébranlable assurera à jamais la pro-

spérité la plus parfaite.

Vo'ci le projet de résolution que je vous présente

au nom de votre commission :

Le conseil des Cinq-Cents, considérant que le pre-

mier besoin d'un peuple libre est de célébrer l'époque

où il s'est affranchi de la tyrannie

,

Déclare qu'il y a urgence.

Le conseil , après avoir déclaré l'urgence , a pris la

résolution qui suit :

Article L'". Le l""" pluviôse prochain, jour corres-

pondant au 21 janvier, le directoire exécutif fera

célébrer
, par toutes les communes de la république

et par les armées de terre et de mer, l'anniversaire

de la juste punition du dernier roi des Français

,

conformément à l'article G de la loi du 18 floréal

an IH.

II. Ce jour , à midi précis , le président de chaque
conseil du corps législatif prononcera un discours

relatif à cette époque mémorable, et recevra le

serment des représentants du peuple, qui simullané-

ment jureront haine à la royauté.

in. La présente résolution sera imprimée. Elle

sera portée par un messager d'Etat au conseil des

Anciens.

Hardy : J'ai remarqué dans le projet qu'il est dit

que le serment sera prêté simultanément. Je fais une
autre proposition, et je demande que le serment de

haine à la royauté soit prêté individuellement par

chaque membre du corps législatif.

Plusieurs voix .-Appuyé! appuyé!
L'amendement est mis aux voix et adopté.
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|)i-cte iiulividuellement serment de lidélitë a la con-

slitution de 1795.

Cette proposition est vivement appuyée.

TiiiBAiDEAi: : Je sens combien il y a de défaveur

à venir parler à la tribune contre la proposition de

renouveler un serment de fidélité à la république et

à la constitution (c'est la même chose). Cependant

nous avons eu tant d'exemples de l'inutilité de

serments pareils, que nous avons du reconnaître

combien il est dérisoire de placer des hommes entre

leur conscience et des signes extérieurs. Ce n'est

point une loi qui peut faire prononcer des serments

de lidélité. Les républicains défendront la république

et la constitution que le peuple a acceptée, sans

prêter serment de leur être fidèles. Rien, selon moi

,

ne serait inconvenant, rien ne serait contraire à la

stabilité du gouvernement, coumieune telle profes-

sion de foi. Jurer de maintenir la république sem-

blerait élever le doute de son existence : et quelle foi

doit-on ajouter aux serments d'un homme qu'une

loi obliiïe de joindre le sien à celui de l'assemblée

dont il est membre? Je vote contre toute proposition

tendant à renouveler des serments inutiles. Je vote

pour que le président de chaque conseil exprime

dans un discours analogue les sentiments républi-

cains dont tous ses collègues sont animés.

La proposition de Thibaudeau est vivement ap-

puyée, et on demande l'ordre du jour sur le projet

de résolution.

Dl'bois-Dlbây : Je demande l'ordre du jour,

motivé sur ce que le gouvernement constitutionnel

est républicain.

Hardy : Je ne sais, je Tavoue, comment un projet

tel que celui qui vous est présenté peut souffrir de
difOculté, et pourquoi on ne veut pas que nous
découvrions s'il est quelqu'un dans notre sein qui

regrette la royauté.

JN*** : On rie le découvrira pas ainsi.

Hardy : Les peuples anciens avaient cette cou-
tume, et ils s'excitaient mutuellement dans celte

haine pour la tyrannie, qui leur a fait faire tant de
prodiges, en renouvelant souvent, et d'un mouve-
ment unanime , le serment d être républicains.. .

.

Cne foule de membres s'écrient : Aux voix le

projet!

Defermont : Dans l'Assemblée constituante, et

dans le moment où les circonstances les plus difficiles

menaçaient la liberté naissante, on fit prêter souvent
des serments de lidélité. Eh bien ! on vit les premiers

à la tribune ceux dont le cœur démentait la bouche;
tous ceux qui avaient conçu un plan de trahison

venaient dire avec ceux qui promettaient d'être fidèles

à la nation : Oui , je le Jure.
Citoyens, ce n'est point là un moyen de bien

diriger, de ranimer l'esprit public; l'enthousiasme

ne se commande pas à jour indiqué , à heure fixe.

Hardy nous a cité les peuples anciens; mais nu'ar-

rivait-il en effet parmi ces peuples? Un danger
pressant menaçait leur liberté , ils se réunissaient

et juraient, par'un mouvement unanime , de mourir
pour la défendre. Sommes-nous dans de telles cir-

constances? Si le danger se montre , nous justifierons

par nos actions que nous n'avons pas oublié nos
premiers serments. J'appuie la proposition de Thi-

baudeau.
ÏALOT : Le serment qu'on vous propose de renou-

veler le jour de l'anniversaire de la mort d'un tyran

est une idée grande, faite pour reiiausser l'esprit

public. On a dit que des divisions étaient déjà établies

dans le corps législatif; eh bien! c'est sur la tombe
de notre dernier roi que nous jurerons d'être unis

,

et de mourir avant qu'il ait un successeur. 11 sera

beau de voir les législateurs de l'empire donner cet

exemple et cette impulsion républicaine. J'appuie

le projet de résolution.

Le projet de résolution est adopté unaninienient

avec l'amendement de Hardy.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

SÉANCE DU 22 NIVOSE.

On fait lecture d'une résolution qui porte que les

cotisables à l'emprunt forcé qui n'auront pas payé le

premier tiers le 30 nivôse , ou le second le 1.5 pluviôse,

seront contraints pour le tout, par la saisie et la vente

de leurs meubles , dans les vingt-quatre heures du
défaut de payement.

Le conseil reconnaît l'urgence.

Lafoxd-Ladebat : Le caractère essentiel des lois

d'un peuple libre, c'est la justice.

Les lois qui violent la justice ne peuvent être ob-
servées que par des esclaves.

Vouloir contraindre des citoyens à payer ce qu'ils

n'ont [)as, c'est sans doute une injustice.

La loi sur l'emprunt forcé déterminait la peine
qu'éprouveraient les contribuables en retard.

Aujourd'hui on vous proi)ose de contraindre les

contribuables en retard des deux premiers tiers
,
pour

la totalité de leur taxe, et d'ordonner la saisie dans
les vingt-quatre heures.

Aucun de nous n'ignore l'arbitraire des taxes qui
ont été faites. Aucun de nous n'ignore que plusieurs

citoyens ont été taxés pour des sommes qui excèdent
la totalité de leur propriété.

Les besoins de l'État exigent sans doute une grande
fermeté pour le recouvrement de l'emprunt; mais
nous ne devons autoriser des mesures sévères qu'après
avoir mis à l'abri de la loi le citoyen qui est dans
l'impuissance d'acquitter sa taxe.

J'ai vu sur les murs de Paris un arrêté qui m'a
paru très-étrange ; cet arrêté porte qu'on ne statuera

que sur les réclamations accompagnées de la quit-

tance du premier tiers. Je n"ai rien vu de pareil dans
la loi.

Je demande s'il ne sera plus aucun moj'en pour
le malheureux qu'une erreur a fait comprendre dans
une classe qui excède ses facultés. Ira-t-on vendre
ses dépouilles, parce qu'il a été injustement taxé?

(Murmures.)
Je crois que l'importance de ces observations

nécessite la formation d'une commission pour l'exa-

men de la résolution qui vous est présentée , et

l'envoi d'un message au directoire exécutif pour lui

demander connaissance des mesures prises pour la

répartition de l'emprunt, et pour donner aux con-

tribuables les moyens de faire connaître la justice

de leurs réclamations.

Cette proposition appuyée est mise aux voix. Trois

épreuves sont douteuses.

RoFFET : Dans le doute , la commission ne doit

pas être nommée.
Gautier, de r.lin: C'est abominable de demander

une counnission pour une pareille matière.

Olivier Gérente : Je demande qu'on rappelle à

l'ordre ceux qui trouvent abominable qu'on veuille

examiner une pareille résolution.

Lacombe-Saiist-Michel : Je demande la liberté

des opinions pour tout le monde.
Legoiti-alx : Quoique je croie qu'en général ce

soit une bonne mesure de nommer une commission
pour examiner les résolutions qui nous sont propo-

sées
,
je m'y refuse aujourd'hui précisément à cause
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des motifs qui ont été donnés pour la demandcv.

Je convions qu'il y a eu de rirrégularité dans les

taxes; le directoire "l'a si bien senti , ([u'il a autorisé

le déparlenient à statuer sur les réclamations qui

seraient faites. Il a dérogé en cela à fusage ordinaire,

qui ne permet pas à l'autorité qui a fait la taxe de la ré-

former; mais il a considéré que c'était ici un emprunt

et non un impôt ; il a cru nécessaire cependant qu'on

ne fit droit aux réclamations qu'autant que le premier

tiers aurait été pavé ; sans cela tous les contribuables

auraient suspendu leurs payements, en attendant

qu'on eiU statué sur leurs réclamations , ce qui aurait

essentiellement compromis le seivice public.

Qu'on ne dise pas que ,
par cette disposition, les

citoyens surtaxés éprouveront une lésion considé-

rable , car l'erreur ne sera jamais de plus des deux

tiers de la taxe ; et comuîe on prononcera sur la récla-

mation avant le payement du second tiers, il s'ensuit

qu'on approchera autant que possible de la cote la

plus juste.

Plusieurs membres : Aux voix la résolution.

Lanjuinais : Je demande la parole pour un mot.

Aux voix ! répètent les mêmes membres.
Lanjuinais monte à la tribune —Marbot et Bonne-

sœur demandent de plus fort que la résolution soit

mise aux voix

La?;juiaais : Ce n'est que pour un mot. Ce que

je veux dire tend à rendre la résolution meilleure,

si elle est adoptée. Je remarque que la dernière dis-

position dont vient de parler Lecouteulx n'est point

dans la résolution; elle pourrait être proposée par

addition. Je fais cette réllexion, alin que le conseil

des Cinq-Cents, en nous la proposant, donne au

moins au malheureux surtaxé l'espoir consolant qu'il

ne sera pas entièrement dépouillé du produit de ses

sueurs.

Aux voix la résolution ! s'écrie-t-on de nouveau.

La résolution est approuvée.
— Le conseil en approuve une autre qui autorise le

directoire à faire, dans les uniformes et équipements

des troupes de la republique, les changements qui

lui paraîtront avantageux sous les rapports de l'éco-

nomie et de la conuuodité du soldat.

— Darmagnac, au nom d'une commission, fait

un rapport sur une résolution portant qu'il sera,

pour six mois seulement, ajouté h.uit directeurs du
jury d'accusation près le tribunal criminel du dépar-

tement de la Seine , et propose au conseil d'approuver

cette résolution.

{La suite demain.)

N. D. Dans la séance du 2G au conseil des Cinq-

Cents, Lamarque, Bancal et Quinette ont fait le

rapport de leur captivité.

Sur la proposition de JeanDebry, toutes les

diverses parties du rapport seront réunies et impri-

mées dans toutes les langues.

GRAVURES.

ISouveaiix costumes des autorités constituées ,

décrétés le 3 brumaire , IV" année, dessinés sur les

modèles ou d'après un membre même de chaque
autorité , par Garnery

,
gravés par Alix , et coloriés

avec soin, en dix phmches grand in-4'', contenant
les costumes suivants :

^lembredu conseil des Cinq-Cents, des Anciens ,

du directoire exécutif, ministre, messager d'Etat,

huissier, haute cour dejuslice, tribunal de cassation,

administrateur de département , commissaire du
directoire exécutif près les tribunaux , avec le décret

sur ces costumes qui peut servir d'explication aux

figm-es.

Chacune de ces planches peut s'encadrer et faire

tableau. Prix : GOO livres.

Il yen a quelques exemplaires sur papier vélin,

premières épreuves. Prix , à Paris : 1,000 livres.

On aurait pu multiplier les planches de cette collec-

tion, et par conséquent les frais, en faisant graver

les juges de paix, officiers municipaux, etc.; mais,

comme ces costumes ne sont remarquables que par

une marque distinctive, comme un cachet, un
faisceau , un œil, ce que l'on peut voir par le décret

,

l'on croit cette collection très-complète et ne laissant

rien à désirer.

A Paris, chez Déterville, libraire , rue du Battoir,

On garantit les prix ci-dessus jusqu'au 30 pluviôse;

en envoyant 50 livres de plus , on la recevra franche

de portdans les départements.

Cet ouvrage a été présenté le 2.S nivôse au conseil

des Cinq-Cents ,
qui en a ordonné le dépôt aux

archives de la république.

COURS DES CHANGES.

Paris, le 26 nivôse.

Le louis d'or 5,200, 5,250, 6,125 liv.

Le louis blanc 5,100, 5,125 liv.

L'or fin

Le lingot d'argent 9,050

Les inscriptions commenceront à jouir le 1" germinal

an IV

Bon au porteur

Amsterdam ;- Vis

Hambourg 37,000

Madrid 2,000

Cadix 2,000

Gênes 19,000

Livournc

Bàle 1/2

PRIX DE DIVERSES MARCHANDISES.

Café 290 llv.

Sucre de Hambourg 300

Sucre d'Orléans 250

Savon de Marseille 190

Chandelle • 124

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de rentes viagères pour l'année

échue au If germinal an III, sur plusieurs tètes ou avec

survie, déposées dans les quatre bureaux de la liquida-

tion avant le 1'"^ vendémiaire an III , est ouvert jusqu'au

n° 10000.

Le payement des mêmes parties, du n" ICOOl à 17000,

a lieu depuis le 25 frimaire an IV.

On paye aussi depuis le n° 1 jusqu'à 7000 de celles

déposées depuis le 1"' vendémiaire an III.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse

d'escompte, porteurs de certificats timbres troisième état,

et qui ont été compris dans les dix-huit premiers états

partiels dressés depuis la révision
,
peuvent recevoir les

arrérages, soit viagers, soit perpétuels, de la gomme
principale portée ibins lesdits certiricals.
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MÉLANGES.

Quelques réflexions sur Vétat actuel de l'esprit

public, et sur les mesures du gouvernement.

Les diverses mesures que prend le gouvernement
pour régénérer l'esprit public paraissent aux uns trop

sévères, aux autres un effet indispensable de la na-

ture des choses. Ce qui est pour ceux-là un sujet d'in-

quiétude, devient pour ceux-ci un motif d'espérance

et de sécurité.

Ceux qui s'exagèrent les suites des mesures du
gouvernement craignent que son arrêté relatif aux
oirs patriotiques qui doivent être chantés sur tous

les théâtres, ne réveille cette misérable guerre de
chansons qui faillit avoir, avant le 1"'' prairial, des

effets si funestes pour la tranquillité publique.

On ne songeait, disent-ils, ni au Réveil du peuple,

ni à VHymne des Marseillais. Pourquoi remettre

aux prises des passions qui paraissaient assoupies?

D'autres regardent les mesures prises pour arrêter

la circulation de certains journaux, et pour traduire

leurs auteurs devant les tribunaux, comme une at-

teinte portée à la liberté de la presse, sans laquelle il

n'existe bientôt plus d'autre liberté.

D'un autre côté, on sait que les rassemblements
qui se tiennent au Panthéon deviennent de jour en
jour plus nombreux

;
qu'on y fait les motions les plus

immodérées, qu'on ose y parler d'abattre encore de
nouvelles têtes , et de relever la constitution de 93 sur

les débris d'une nouvelle révolution.

Ceux qui ont encore sous les yeux l'image effrayante

du passé accusent le directoire d'une condescen-
dance qui fait naître des appréhensions et des con-

jectures sur les progrès et les dangers de ces associa-

tions.

En cherchant à pénétrer l'esprit qui dirige le

gouvernement, on croit entrevoir une propension à

favoriser le terrorisme; les imaginations alarmées se

représentent tous les maux qu'il a produits, et char-

gent ces pensées des plus sombres couleurs. On re-

doute des inquisitions, des visites domiciliaires; on
croit voir se rouvrir de nouveau les prisons, pour y
recevoirdes victimes destinées au massacre. Et comme
on sait que tous les extrêmes se touchent , et que les

excès de la démagogie et de la terreur n'ont pas été

moins funestes à la liberté que les projets de l'aristo-

cratie et du royalisme , on craint que la constitution

ne soit ébranlée par deux partis qui , quoique divisés

sur les moyens et sur le but , tendent néanmoins à
renverser l'ordre actuel des choses.

Dans cet état pénible, où les esprits se tourmentent
encore plus de ce qu'ils imaginent que de ce qu'ils

aperçoivent, il n'est pas inutile d'examiner jusqu'où
doivent s'étendre les craintes ou les espérances , et de
chercher le point juste qui doit servir de ralliement
à l'opinion des amis de la constitution et de la répu-
blique.

Il ne faut pas se dissimuler une vérité triste : c'est

qu'il y a moins aujourd'hui d'esprit public en France
qu'il n'y en avait aux époques où la liberté était ex-
posée aux plus grands périls , et où il était excusable
de craindre qu'elle ne put triompher de ses ennemis.

Soit qu'il y ait pour certaines âmes une mesure de
zèle et de patriotisme au delà de laquelle elles restent
sans énergie , et que de toutes les vertus la plus dif-

licile en révolution soit le courage de la patience et

'i' Série. ^ Tome I,

la continuité des principes; soit que les embarras
nombreux et excessifs , inséparables d'une révolu-
tion qui s'est malheureusement trop prolongée, ne
laissent à la plupart d'autre sentiment que celui de
leurs besoins et de leurs peines, il est certain qu'au
moment où les succès mémorables de nos armées
forcent l'Europe à reconnaître la république fran-

çaise, et où une constitution, en s'élevant sur les

débris de l'anarchie
, promet du moins l'espérance et

le repos , c'est précisément celui où les esprits fatigués

paraissent retomber dans le sommeil de l'épuisement
et de la langueur.

Le nombre des indifférents et des égoïstes s'accroît

de jour en jour. L'agiotage ne voit et ne suit que ses

calculs; pour lui, la république est à la bourse ou au
Palais-Royal. Le royalisme se nourrit plus que jamais
d'espérances. Audacieux, il insulte à la liberté dans
nos spectacles, en saisissant toutes les allusions qui
peuvent servir à manifester ses principes sans se

compromettre; il insulte à la liberté dans des écrits

où il ment périodiquement à la vérité , tantôt en at-

ténuant nos succès, tantôt en exagérant quelques
revers momentanés, en semant des nouvelles fausses,

et en corrompant l'esprit public par une artificieuse

perfidie. Timide, il attaque le gouvernement par de
sourdes intrigues, empoisonne toutes ses mesures,
aigrit nos maux actuels, en présage de plus sinistres,

et s'étudie à affaiblir toute espèce d'attachement à la

république. Il se glisse partout , dans les administra-
tions , dans les emplois , et jusque dans l'enceinte de
la représentation nationale.

L'esprit du 13 vendémiaire domine encore sour-
dement , et attend des circonstances l'occasion de
se déployer. Dans les départements on persécute, on
assassine, sous le nom de terroristes , les amis de la

république et de la liberté. Les émigrés rentrent et di-

rigent toutes les vengeances. Les chouans, disséminés
dans les départements de l'Ouest, pillent, massa-
crent et secouent les brandons de la guerre civile.

Tout est encore action et réaction dans la république;
et si la constitution existe, le mouvement est toujours
révolutionnaire.

Dans cette position, dont l'aperçu a dû frapper
l'œil du directoire exécutif, il nous semble qu'il a dû
se dire : Il faut que la constitution marche, et que la

république triomphe de ses ennemis au dedans
comme au dehors. Qui réchauffera le patriotisme

amorti .^ Qui réprin)era le roj^lisme qui fait ses efforts

de toutes parts pour renverser le gouvernement ré-

publicain ?

Sera-ce les insouciants qui ne servent pas même la

chose publique de leurs vœux? Sera-ce ces hommes
nouveaux à qui la fortune tient lieu de patrie? Sera-
ce ces patriotes modérés qui ont des principes de li-

berté pour eux-mêmes, mais qui manquent de cette

énergie et de ce feu électrique qui les propage ; excel-

lents appuis de la république dans des temps calmes,
soutiens inactifs dans des temps orageux?
Où trouver donc ces infatigables adversaires du

royalisme? où? Parmi ces patriotes ardents qui,
avec moins de lumières peut-être, ontplusausside cet

enthousiasme qui agit et en impose, qui se sont mis
sur la brèche dans tontes les crises de la révolution ,

et n'ont dépassé le but que parce qu'ils voulaient
l'atteindre ; chez les terroristes en un mot. Oui, c'est

la faiblesse de l'esprit public, c'est la tiédeur et le

sommeil d'un trop grand nombre de patriotes qui a

forcé le gouvernement à relever un parti qui a été
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nuisible, il est vrai, par ses écarts, mais qui a voué

une liaine implacable à la royauté, et ne composera

jamais avec ses partisans.

Dans une république qui s'élève au milieu des

orages et des passions encore subsistantes , un gou-

vernement modéré prendait peut-être tous les carac-

tères de la faiblesse; il suffirait aux bons citoyens, qui

en général n'ont aucun besoin de son action coerci-

tive; mais il serait peu redouté des mécbants, qu'il

faut contraindre à respecter les lois, non par le sen-

timent de la justice dont ils sont incapables, mais

par le frein d'une crainte salutaire, d'une inflexible

fermeté.

Ceci explique toute la conduite du gouvernement.

On voit pourquoi il donne à tous ses ressorts une

tension et une roideur qui seraient trop fortes dans

des circonstances ordinaires; pounjuoi il établit une

police dure et sévère dans toutes les parties de la ré-

publique, et surtout à Paris, qui est le centre de

toutes les fermentations; pourquoi il cherche à rani-

mer l'esprit public dans les spectacles par des airs

chéris des républicains, et qui ont conduit nos ar-

mées à la victoire; pourquoi il force les jeunes gens

de la première réquisition à rejoindre leurs drapeaux,

afin de préparer une paix honorable sous les aus-

pices d'une force imposante prête à continuer la

guerre si elle était indispensable; pourquoi il a appelé

à Paris et dans les environs des bataillons disposés à

assurer la tranquillité publique, et à comprimer

toute espèce de conspirateurs; pourquoi enfin il op-

pose les terroristes aux royalistes.

Toutes ces mesures ressemblent à la terreur et

])0urraient en inspirer, si le gouvernement avait des

intentions contraires à la constitution : mais peut-il

en avoir ?

L'emploi de ces mesures exige une grande habileté,

et suppose que le gouvernement est maître de tous

ses moyens.
Il sait sans doute combien l'on a abusé du mot de

terrorisme. Les royalistes l'ont appliqué et l'appîi-

quent encore à tous les amis de la république, de

même que les terroristes ont appelé aristocrates tous

ceux qui n'étaient pas patriotes à leur manière. Le
directoire exécutif écartera ce que ces qualifications

ont d'injustice et de fausseté, pour distinguer les

véritables traits qui appartiennent aux uns et aux

autres.

Il n'ignore pas non plus que
,
parmi ces patriotes

qui se rassemblent au Panthéon , il en est qui

,

trompés ou trompeurs, ne veulent ni de la consti-

tution ni du gouvernement actuel. Si tel est l'esprit

général de cette associatien , il ne doit pas balancer

à la dissoudre , car elle conspire évidemment contre

les lois de l'État.

L'expérience de la révolution a dû lui apprendre

que rintérét des puissances ennemies est d'entretenir

des troubles au milieu de nous , et que leur politique

bien avisée est de porter le centre de toutes leurs in-

trigues là où est le centre du plus ardent patriotisme;

car tous les excès les servent, puisqu'ils tendent à

détruire , ou à prolonger l'anarchie. Le directoire

saura donc être en garde, et contre ces patriotes

exagérés qui parlent toujours de révolutionner ^ et

contre les étrangers qui se jetent dans ce parti , parce

qu'il n'y a plus que ce masque qui puisse dérober
leurs intentions secrètes.

Ke vient-il pas de faire l'épreuve, pour l'emprunt
forcé, du danger d'une confiance trop étendue dans
ces mêmes patriotes? On a cru que dans chaque
section ils fourniraient au département des rensei-

gnements vrais sur la fortune des imposables : eh
bien! ils ont induit en erreur cette administration; et

l'on croirait qu'ils n'ont eu en \ue, eu multipliant

jusqu'au délire les données arbitraires, que de tendre
un piège au gouvernement, et défaire échouer celte

mesure en lui donnant le caractère de l'oppression.

Heureusement le piège a été reconnu , et une répar-

tition plus juste assure le succès de cet emprunt, dont
l'effet a déjà influé d'une manière sensible sur la

baisse des denrées.

Si le gouvernement semble fermer les yeux sur
ces rassemblements , l'on doit présumer qu'il les fait

observer , et les juge moins dangereux que les roya-
listes, dont il importe de détruire jusqu'aux der-

nières espérances.

En effet , pour que le parti qu'on désigne sous le

nom de terroriste pût devenir redoutable , il fau-
drait supposer que les deux conseils du corps légis-

latif, le directoire lui-même , et les troupes qui sont

à ses ordres, s'accordassent tous pour renverser la

constitution. Supposition invraisemblable, car ils

agiraient contre leur intérêt, et seraient les premières
victimes de ce nouveau bouleversement.

Le gouvernement ne peut donc favoriser ni le

royalisme, ni le terrorisme, dans le sens qu'on y
attache; car i)0ur lui le danger est le même, quel

que soit le parti qui l'emporte; mais il doit les con-
tenir l'un par l'autre : en cela sa politique est bonne

;

mais, s'il ne parvient à les maîtriser tous les deux
,

qu'il sache que, de quelque part que la constitution

soit ébranlée , sa chute est inévitable.

Ces considérations nous paraissent assez pressantes

pour rassurer les esprits inquiets , et réunir tous les

amis de la république à l'intérêt et au salut commun.

Lenoiu de la Roche.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Fermer.

SUITE DE LA SÉANCE DU 22 ISIVOSE.

Jevardot-Fojibelle : La résolution soumise à

votre discussion propose d'ajouter aux huit direc-

teurs du jury d'accusation, créés pour Paris par la loi

du 3 brumaire, six autres directeurs spécialement

attachés à l'arriéré.

Je me suis fait sur cet objet deux questions si

fréquemment renouvelées à cette tribune : la mesure
proposée est-elle nécessaire.^ est-elle permise par
l'acte constitutionnel ?

Sa nécessité est généralement sentie et avouée , à
cause du grand nombre de détenus qui encombrent
en ce moment les maisons d'arrêt de la comnmne
de Paris. I/liumanité et l'intérêt public réclament

à grands cris le prompt jugement des prévenus,

afin de rendre à la liberté l'innocence opprimée,
et de livrer les coupables à la vengeance des lois.

La question de constitutionnalité est donc la

seule qui mérite un examen sérieux; nous allons

l'aborder.

La résolution qui vous est présentée tire sa

création du troisième paragraphe de l'article 2-10 de
la constitution, qui, dans les communes au-dessus

de cinquante mille âmes, permet d'établir, outre

le président du tribunal correctionnel , autant de

directeurs de jury d'accusation que l'expédition

l'exigera.

Le code des délits et des peines, décrété le 3 bru-

maire, profitant de la latitude accordée i)ar le para-

graphe cité, a établi pour Paris huit directeurs de
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jury crncensation , y compris le président et le vice-

président du tiilninal corroctioniiel. L'expérience

démontre aujourd'hui cpie ce nombre est insuffisant;

on vous propose d'ajouter six autres directeurs; la

constitution le permet, i'Iuunanité en fait un devoir.

Personne ne conteste cette première disposition de

la résolution; il est inutile d'y insister davantage.

L'article 3 de cette résolution est attaqué en ce

qu'il crée un second substitut i\n pouvoir exécutif,

spécialement attaché aux nouveaux directeurs de

jury, tandis qu'aux termes de l'article 241 de la

constitution, les fonctions de commissaire du pouvoir

exécutif doivent être remplies par le commissaire du
tribunal correctionnel.

Mais, si la création d'un second substitut est in-

constitutionnelle dans la résolution, la création d'un

premier substitut, par l'article 214 du code des délits

et des peines, ne l'est sans doute pas moins; caria

constitution se tait également sur la nomination
d'un premier comme d'un second substitut. Cette

objection , si elle était fondée , renverserait donc d'un

même coup et la résolution qui vous est présentée

et la loi du 3 brumaire.

Cependant, qui mieux que la commission des

Onze, qui a proposé cette dernière loi; qui mieux
que la Convention, qui l'a acceptée, pourrait

mesurer et connaître les bornes de la constitution

qui était leur ouvrage? Mais, comme les ennemis de
cette même Convention , trop souvent calomniée

,

pourraient affaiblir cet argument , en relevant quel-

ques erreurs qui lui sont échappées, ou que les

circonstances les plus impérieuses ont exigées d'elle

pour le salut du peuple , tachons de prouver d'une
manière plus directe que la création d'un nouveau
commissaire est également dans la lettre et dans
l'esprit de la constitution.

Lorsqu'elle dit , article 241
, que les fonctions de

commissaire du pouvoir exécutif et de greffier près

le directeur du jury d'accusation seront remplies

par le commissaire et par le greflier du tribunal cor-

rectionnel, la constitution a seulement entendu, par
cette disposition, donner le complément au jury
dont elle avait déjà fait connaître le directeur. Mais,
après avoir ainsi lixé l'organisation du jury, il de-

venait pour le moins inutile de se répéter sur l'orga-

nisation de ceux que l'expédition des affaires pourrait

exiger dans les communes au-dessus de cinquante
mille âmes ; la composition en était déterminée d'une
manière assez précise.

Si la loi du 3 brumaire , en créant huit directeurs

de jury pour Paris , n'a désigné qu'un substitut pour
en remplir les fonctions , c'est parce que les légis-

lateurs ont pensé que ce substitut pourrait suffire;

car autrement on pourrait créer autant de commis-
saires que de directeurs, non compris toutefois les

présidents des tribunaux correctionnels.

Je vois donc que la constitution a seulement dé-

terminé l'organisation des jurys d'accusation, qu'elle

a dit devoir se composer d'un directeur, d'un com-
missaire du pouvoir exécutif et d'un greflier; mais
elle n'a pas dit que le commissaire serait unique pour
tous les directeurs de jury.

Non-seulement elle ne l'a pas dit, mais il eut été

absurde de le dire. En effet, à quoi servirait-il

d'avoir laissé une latitude indéfinie pour l'établisse-

ment des directeurs du jury dans les communes
au-dessus de cinquante mille âmes , si cette mesure
salutaire se trouvait paralysée par le défaut de com-
missaires? C'eût été créer un corps sans âme; car

un directeur de jury ne peut rien faire sans les con-

clusions du commissaire. Celui-ci prend nécessaire-

ment connaissance et des mises en liberté et des

renvois , et des actes d'accusation et des ordres de

prise de corps; or, comment un seul commissaire
pourrait-il suflire dans Paris à cette immensité de
travail? .le demanderais encore comment, dans
l'opinion contraire à celle que je soutiens, se ferait

le service des conunissaires auprès des nouveaux
directeurs du jury

,
qui se trouveront ajoutés à ceux

pris dans les tribunaux correctionnels? Trois com-
missaires attachés aux trois tribunaux correctionnels

établis à Paris , auraient le même droit au service

des autres directeurs du jury; mais la constitution

ne fixe pas leur compétence respective ou leur con-
currence. Une loi réglementaire à cet égard paraît

encore être inconstitutionnelle.

Si j'ai donc bien saisi le sens de l'article 2-11 de la

constitution, je crois m'apercevoir qu'il se réfère à

l'article précédent, pour déterminer l'entière orga-

nisation des diiecteurs de jury pris dans les tri-

bunaux correctionnels : mais je n'y trouve rien qui
puisse s'appliquer aux directeurs du jiu'y que néces-

sitera l'expédition des affaires dans les communes
au-dessus de cinquante mille âmes ; d'où je conclus
que l'établissement de nouveaux directeurs de jury
entraîne la nomination de nouveaux conunissaires

ou substituts de commissaires.

Vainement penserait-cn, comme je l'ai déjà en-
tendu, que la création de nouveaux directeurs de
jury devient nulle et illusoire par le rejet de la réso-

lution qui tendait à faire établir une troisième

section dans le tribunal criminel du département de
la Seine.

Ce serait étrangement méconnaître le nouvel ordre
judiciaire criminel, que de tenir un semblable lan-

gage.

En effet, tous les prévenus de délits emportant
peine afflictive ou infamante doivent passer par la

lilièredu directeur du jury d'accusation avant d'aller

au tribunal criminel.

Le premier examen du directeur du jury se porte

sur la validité des formes du mandat d'arrêt lancé

par les ofliciers de police. Si les formes ont été vio-

lées , ou si l'ofllcier de police n'était pas compétent, le

directeur du jury annule le mandat d'arrêt, et en dé-

cerne un nouveau s'il y a lieu , sinon il met le pré-

venu en liberté.

Le directeur du jury s'assure ensuite de sa com-
pétence; après il examine si l'affaire a pour objet

un délit qui n'emporte pas peine afflictive ou infa-

mante : dans ce cas, il renvoie le prévenu devant le

tribunal correctionnel ou de police. Si même le délit

n'emporte pas une peine afflictive, mais seulement
infamante, le directeur du jury peut mettre le pré-

venu en liberté sous caution, si ce dernier le demande.
Vous voyez donc, par cette esquisse puisée dans

les dispositions du code des délits et des peines, com-
bien les directeurs de jury peuvent , sans le concours

des tribunaux criminels , donner une grande activité

aux officiers et dégager les maisons d'arrêt. Sous ce

nouveau point de vue , la résolution qui vous est pré-

sentée est donc bien nécessaire. Je crois avoir dé-

montré qu'elle est non -seulement permise, mais

commandée par la constitution. Je vote pour son

adoption.

Lanjuinais : Je dois à la vérité de dire qu'on a

longtemps agité, dans la commission des Onze, la

question de savoir si le nombre des substituts devait

être tellement lixé par la constitution, qu'il ne fut

pas perjuis d'en établir de nouveaux. Tous les mem-
bres qui composaient cette commission ont été d'un

avis unanimement contraire. Les rédacteurs de la

constitution n'ont pas cru devoir parler de la créa-

tion de ces offices
,
plutôt que de celle des offices de

notaires, de la juridiction des patrons pêcheurs, et

cependant on ne peut pas nier que les uns et les
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autres n'existent et qu'ils ne soient très-utiles
,
quoi-

qu'il n'en soit pas parlé dans l'acte constitutionnel.

Je vote pour la résolution.

La résolution est approuvée.
— Bar fait, au nom de la commission nommée à

cet effet, un rapport sur la réclamation d'indemnités

formée par le représentant du peuple Dentzel. En
convenant de la justice de cette den)ande, la com-
mission n'a pas cru qu'il fût nécessaire de faire une
loi particulière; les lois précédentes assurent à Dent-
zel, comme à tous les Français, les indemnités des

pertes qu'ils ont éprouvées.

Le conseil rejette la résolution qui chargeait le

directoire de statuer sur la demande de Dentzel.
— Veumek : Je dois déclarer au conseil, afin de

ne pas fournir à la malveillance le prétexte de crier à

l'injustice, que je n'ai point reçu, connue on l'a dit,

une somme considérable en indemnité de la vente de
mes meubles; mais qu'ayant représenté le procès-
verbal de vente, dont le produit était de G, 300 livres,

qui étaient entrées dans le trésor public , on m'a res-

titué cette somme.
La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Treilhard.

SÉANCE DU 23 NIVOSE.

Cbazal lit la résolution de la rédaction concernant
les parents d'émigrés. Elle est adoptée ainsi qu'il

suit:

Le conseil des Cinq-Cents, considérant que le sé-

questre encore subsistant sur les biens des pères et

mères d'émigrés préjudicie au counnerce et à l'agri-

culture par la diminution des produits et des échan-

ges; qu'il atténue de plus la valeur même des objets

séquestrés par le défaut de culture et d'entretien
;

Considérant, d'autre part, qu'il importe de procurer

enfin à la république l'indenniité qui lui est due pour
les frais d'une guerre que les émigrés ont suscitée, et

qu'ils entretiennent encore ;

Qu'il importe également à leurs pères et mères
d'acquérir, par la délivrance anticipée d'une portion

de leurs biens , la propriété libre du surplus, et d'as-

surer à leurs familles l'intégrité des successions qui

peuvent leur échoir
;

Qu'ainsi l'intérêt public et l'intérêt particulier solli-

citent également le prompt rétablissement d'une loi

qui produit ces divers avantages, et la cessation de

toutes les mesures qui pourraient y être contraires;

Déclare qu'il y a urgence.

Le conseil , après avoir déclaré l'urgence , adopte

la résolution suivcànte :

Article F»". La suspension prononcée le 11 messidor

sur la loi du 9 floréal , relative aux droits successifs

des émigrés, est levée; en conséquence cette loi sera

exécutée suivant sa forme et teneur, sauf les modifi-

cations déterminées par la ju'ésente résolution.

IL Les renonciations et les partages arrêtés en

exécution de celte loi, avant sa suspension, par

les directoires des districts, auront leur plein et en-

tier effet.

III. Les rachats des portions assignées à la répu-

blique , exercés par les ascendants d'émigrés, ou
ayant la faculté de les exercer, suivant les articles

20 , 21 et 22 , auront aussi leur effet, en faveur

des descendants qui ont obtenu lesdits partages,

mais à condition de verser par eux , dans une dé-

cade, entre les mains du receveur du département,

dix fois le montant du prix déclaré en assignats ou de
ce qui en reste dû.

IV. Les ascendants qui n'ont pas obtenu d'arrêté

de renonciation ou de partage sont tenus, sous la

peine portée par l'article 3 de ladite loi , de faire ou
renouveler leurs déclarations dans le délai d'un
mois, et d'y estinier distinctement en numéraire

chacun des objets à déclarer, eu égard à sa juste

valeur en 1700.

V. Ces déclarations qui, d'après le n" 4 de l'article 2

de la loi du 9 floréal , devaient comprendre ce qu'ils

ont donné de leurs biens depuis le 1-1 juillet 1789,
et ce qu'ils en ont donné avant à leurs enfants ou
petits-enfants , comprendront tous les biens par eux
donnés.

VI. L'administration du département du domicile

recevra ces déclarations à la place des districts sup-

primés, et y statuera dans les mêmes formes.

Ceux de ses membres obligés de s'abstenir, aux
termes de l'article 8, et les absents, seront suppléés

par des citoyens à son choix.

Yll. Le tribunal civil du même département appli-

quera l'amende prononcée par l'article 4 contre

les déclarants infidèles , à la poursuite et diligence

du connnissaire du directoire exécutif près l'admi-

nistration.

VIII. La distraction ordonnée par l'article 10

portera sur tous les biens donnés antérieurement à

l'émigration et au 1" février 1793, sauf ce qui peut

être sujet à rapport ou retranchement.

IX. La renonciation ordonnée par l'article 11 aux
héritages dont la liquidation n'excède pas20,000 livres

en assignats, aura lieu et sera déclarée quand ces

héritages n'excéderont pas, d'après la nouvelle éva-

luation , 5,000 francs en numéraire.

X. La même somme de 5,000 francs en numéraire

devient celle à adjuger pour préciput aux ascendants

dans les partages qui restent à faire.

XI. Les successeurs donataires qui , aux termes

de l'article 14, ne doivent pas être comptés comme
remplis ou doivent imputer ce qu'ils ont reçu , seront

tous ceux dont les donations se trouvent antérieures

à l'émigration et au l^"" février 1793.

XII. De même les donations faites à des émigrés

auxquelles les administrations doivent s'en tenir dans

le cas de l'article 17, seront toutes celles anté-

rieures à rémigration et au 1*='' février 1793.

XIII. Si, dans les partages déjà arrêtés et con-

firmés, on a fait entrer des biens donnés avant l'émi-

gration et le !' février 1793, l'ascendant qui se

croira lésé pourra faire rectifier ces partages par

l'administration du département de son domicile,

qui rectifiera de même ceux où la république est

lésée par défaut d'option des donations faites à des

émigrés postérieurement au 14 juillet 1789, mais an-

térieurement à l'émigration et au f'' février 1793.

XIV^ La compensation prononcée par l'article 18

sera absolue , et comprendra tous les secours accordés

et reçus, non-seulement en vertu de la loi du 23 ni-

vôse, mais encore en vertu de toutes les lois anté-

rieures et postérieures.

XV. I,es ascendants, tenus par la présente résolu-

tion de faire ou de renouveler leurs déclarations, ne

pourront être admis au rachat des portions de leurs

biens qui seront réunies au domaine national
,

qu'à la charge d'en effectuer les deux payements
en numéraire ou en assignats au cours de cent ca-

pitaux pour un, et sous toutes les autres condi-

tions imposées par les articles 20, 21 et 22 de ladite

loi.

XVI. Les commissaires du directoire exécutif près

les administrations des départements adresseront au

ministre des finances et à la trésorerie nationale les
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copies de chaque partage , abandon et vente , exi-

gées par l'article 23.

XVII. Pour remplir le vœu de l'article 24, le mi-

nistre des finances vérifiera les opérations adminis-

tratives, et en rendra compte au directoire exécutif,

qui fera, sur ses rapports, mention civique du zèle

et de la fidélité des administrations, destituera les

membres négligents ou prévaricateurs, et arrêtera la

mise en jugement et la poursuite des derniers en an-

nulant leurs actes.

XVIII. La nation renonce à toutes les successions

qui pourraient échoir à l'avenir aux émigrés , tant

en ligne directe qu'en ligne collatérale : elle n'entend

recueillir que celles ouvertes jusqu'au î) floréal ; et au

moyen de la présente disposition , le surplus de l'ar-

ticle 25 et la totalité de l'article 26 demeurent sus-

pendus jusqu'à la paix générale.

XIX. La loi du 9 floréal sera réimprimée et

publiée de nouveau avec la présente résolution.

— Michaud fait adopter une résolution avec

urgence, qui autorise la commune de Manduel,
département du Gard, à emprunter sur elle-même

la somme de 600 mille livres pour achat de subsi-

stances.
— Savary, organe de la commission des patriotes

de la Vendée , reproduit le projet de résolution qui

accorde à chaque individu
,
par jour, la valeur d'un

demi-kilogramme de froment (une livre).

Delbret et Lecointe - Puyraveaux s'opposent au
projet ; ils observent qu'il est parmi les réfugiés des

individus valides, qui peuvent gagner leur vie

comme ils faisaient dans leur pays; ils demandent
qu'avant de décréter l'indemnité , on fasse diffé-

rentes classes de ces réfugiés.

Talot : Quoi! citoyens, on nourrit gros et gras

les Parisiens aux frais de la république , on leur

donne le pain à trois sous la livre , et vous hésiteriez

à accorder une livre de pain par jour à ces malheu-
reux patriotes, qui ont tout perdu dans leur pays,
et qui ont vu massacrer sous leurs yeux leurs parents,

leurs femmes^ leurs enfants?

Je demande qu'on adopte le projet.

Le projet est adopté.
— Drouet a la parole pour faire un rapport parti-

culier sur sa captivité. Nous allons en donner un
précis en attendant que nous l'imprimions en entier.

Le 17 septembre 1793, Drouet fut envoyé près

l'armée du Nord. Le 29, l'armée devant Rlaubeuge
fut surprise et repoussée de toutes parts. La ville,

qui n'avait que pour quinze jours de vivres, fut blo-

quée. Francheville, qui y commandait, représenta

qu'on ne pouvait tenir longtemps, et qu'il faudrait

qu'un homme sûr et capable d'en imposer pût passer

à travers les Autrichiens, pour porter à Paris des
renseignements sur la situation critique de la place.

Je sentis, dit Drouet, qu'il serait infiniment utile

pour la république que je me chargeasse de cette

entreprise. Si j'y périssais, ma mort donnerait au
soldat le désir de la vengeance et doublerait ses

forces: si je réussissais, j'électrisais les départements
environnants; je rassemblais en hâte les vivres, les

fourrages, les munitions nécessaires, des hommes
surtout; je venais tomber sur l'ennemi après avoir

fait des signaux qui devaient être entendus de la

place; je pouvais sauver Maubeuge et la république.

Je pris cent dragons d'élite, et le 2 octobre, à

minuit, je m'engageai au milieu des Autrichiens. Il

était convenu que nous irions au petit pas et bien

serrés, de peur d'aller , dans les ténèbres , nous jeter

dans les ouvrages de l'ennemi. Malheureusement
nous ne pouvions éviter de passer devant un camp
d'infanterie. Le sifflement des balles et l'explosion de

la poudre fit prendre le galop à nos chevaux. Ce que

j'avais prévu arriva : nous tombâmes dans un fosse.

Plusieurs de nos dragons furent , ainsi (jue moi

,

démontés. Je me relevai; je saisis le premier cheval

qui se présenta. Un dragon avait perdu le sien, et

me conjurait de ne pas l'abandonner au milieu des

ennemis. Je lui permis de monter en croupe; mais

le cheval, jeune et ardent, s'agitait beaucoup. Cinq

minutes s'écoulèrent , et déjà mon escorte avait trop

d'avance pour que je pusse, dans l'obscurité, savoir

quelle route elle avait prise.

Nous voilà donc, le soldat et moi, au milieu des

ennemis. A quelques pas de la nous rencontrâmes

une patrouille ennemie de cinq hussards; le dragon

parlait de se x-endre. .le chargeai en criant : A moi

,

dragons! L'ennemi se replia, mais revint presque

aussitôt en plus grand nombre. Il fallait l'éviter. Je

piquai mon cheval , et tombai bientôt dans un ravin

profond , où je perdis connaissance. Les hussards

m'y joignirent et me taillèrent à coups de sabre, puis

ils'm'emportèrent presque mort. Revenu à moi, je

me donnai pour un officier français. On me pansa

avec assez de soin. Ensuite je déclarai que j'étais

représentant du peuple; et quand on sut que j'étais

ce Drouet qui avait arrêté Louis XVI à Varennes,

on m'accabla de mauvais traitements. Connue je

demandai du pain, après quarante-huit heures de

jeûne, un jeune officier médit : « Marche, coquin,

ce n'est pas la peine qu'on t'en donne pour si peu

de temps. "

On me jeta sur une charrette; les émigrés surtout

me chargèrent d'injures. Le prince Colloredo, devant

lequel on me mena , me dit que les Français étaient

sans foi
;
qu'ils venaient d'envoyer contre la Vendée

la garnison de Mayence
,
qui avait promis de ne plus

servir contre l'empereur durant cette guerre.

Colloredo me fit ce reproche, comme si nous

avions pu entendre dans le traité que les Vendéens

et les Autrichiens étaient également les armées de

l'empereur.

Bientôt après ce fut devant le général Latour qu'on

me conduisit. J'étais chargé de fers et de blessures,

dans un état qui déposait du moins de mon courage,

et devait inspirer à un guerrier quelques égards.

Celui-ci me donna deux forts coups de poing dans

le ventre; je tombai, il me cracha sur la figure. Je

suis sans défense, lui dis-je, et vous m'insultez!

Osez me faire ôter ces chaînes et me donner un

sabre; tout blessé que je suis sur plusieurs parties de

mon corps , vous n'oserez me regarder en face. Il

devint plus furieux : ses gardes m'enlevèrent.

Ne croyez pas que j'aie trouvé partout la même
férocité; beaucoup d'Allemands ont pleuré sur mes

fers. Eh ! que j'aurais d'actions généreuses à vous

raconter ! Je produirais à l'immortalité quelques indi-

vidus de cette nation qu'on dit ennemie, si je ne

craignais de les compromettre.

On m'entraîna donc. Je fus jeté sur la paille, a peu

près nu, les fers aux pieds et aux uiains ,
dans un

cachot humide et infect. J'y restai plusieurs mois,

.l'v restai jusqu'à ce que la république, plusieurs tois

triomphante, eût fait sentir aux Impériaux la puis-

sance de ses baïonnettes. Alors on eut pour moi

quelques égards. On me sortit de mon tombeau; on

me mitdaiîs une chambre habitable. Mais le moyen

de rester dans l'oisiveté, lorsque nos braves défen-

seurs se battaient tous les jours!

Je ne rêvais plus qu'aux moyens de me sauver.

J 'avais été transféré de Luxembourg à la forteresse

de Spiltzberg en Moravie. Elle est située sur la petite

rivière de Schwartz, qui va se jeter dans le Danube.

De ma fenêtre j'apercevais un petit bateau dont je

brûlais de m'emparer. En m'abandonnant au cou-

rant , je serais descendu dans le Danube ,
et du
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Danube dans la incr Noire , (Toù j'espérais qu'il ne

]iie serait pas impossible d'arriver à Constanliiiopie.

Mais, pour aller au bateau, il fallait briser les bar-

reaux de ma fenêtre, me jeter sur une terrasse, d'où

pour arrivera la plaine je devais me précipiter dans

lin abîme; car de la terrasse de celte forteresse, assise

sur une roche taillée à pic, il y avait deux cents pieds

de profondeur. Je conunençai par arraclier une
tringle qui tenait mes rideaux, et ensuite deux forts

pitons longs d'un pied et demi qu'on avait nouvelle-

ment placés pour assurer mes barreaux. Je vous

assure qu'avec cela, si l'on m'eut laissé faire, j'aurais

en peu de temps démoli toute la forteresse. Aussi je

parvins bientôt à desceller mes barreaux , que je

replaçais de manière à ce qu'on ne s'aperçût pas de
mes travaux. Enfin

,
j'étais assuré des moyens de

sortir de ma chambre; restait à savoir comment je

sortirais de la forteresse; comment parvenir au fond
de ce précipice de deux cents pieds, où d'ailleurs

plusieurs factionnaires étaient placés à deux cents

pas de distance.'' Je n'avais aucun moyen de me pro-

curer des cordes. Je me décidai à entreprendre un
parachute : en voyant une grande masse descendre

du ciel, ces soldats s'enfuiraient; je m'élancerais au
bienheureux bateau.

Aussitôt je me mis à l'œuvre : je déchirai des bon-
nets de coton et des bas ;

je m'en fis un fil ; une arête

de poisson me servit d'aiguille; avec des morceaux
de drap cousus ensemble, et soutenus par des mor-
ceaux de bois arrachés de ma prison, je parvins à

me faire une espèce de parasol. Les plafonds de ma
chambre étaient élevés, il y avait un chapiteau à

huit pieds de hauteur ;
plusieurs fois je me jetai de là

avec ma machine, sans éprouver la moindre secousse.

Je me persuadai qu'au dehors la colonne d'air plus

forte me soutiendrait mieux, ne calculant pas assez

l'effet que produirait la pesanteur de mon corps,

multipliée par l'accélération de la chute.

Tout était prêt enfin; nous touchions au 21 juin

94, anniversaire d'une époque fameuse dans les

annales de la république et dans l'histoire de ma vie.

Je marquai ce jour pour ma délivrance; mais, son-
geant aux moyens d'exister dans mon bateau, je fis

un paquet de mes bardes, et j'y joignis quelques

morceaux de pain ; le tout pesant à peu près trente

livres.

Le 21 juin, une maladie m'empêcha de remplir

mes desseins. Ce fut dans la nuit du G juillet que
j'entrepris de les exécuter. Je construisis ma ma-
chine, et j'arrachai ma grille qui ne tenait plus qu'en
apparence. Deux fois j'avais déjà essayé de m'élan-

cer dans les airs; deux fois une puissance invisible

semblait me retenir; et la nature, aux approches de
ma destruction , répugnait à suivre les mouvements
de mon cœur. Enfin, je recule quelques pas; puis

m'avançant à grande course en fermant les yeux
,
je

me précipite dans l'abîme profond.

La rapidité de ma chute fut telle, qu'aussitôt je

m'écriai : Je suis mort. Je me trompais; seulement
je sentis d'abord un de mes pieds totalement en-

gourdi. Une muraille était devant moi, je voulus me
lever pour la franchir; mais mon pied qui était cassé

m'en empêcha, etde grandes douleurs commencèrent
à se faire sentir; elles devinrent si cuisantes, que je

poussai de grands cris. Mais je ne m'étais pas trompé
dans mes anciennes conjectures : la masse énorme
que , dans l'obscurité, mon parachute avait présentée
aux regards incertains des factionnaires, les avait si

fort épouvantés , qu'ils ne purent se résoudre à sortir

du corps-de-garde où ils s'étaient enfuis; aucun de
leurs camarades de garde n'en eut le courage. On
ne vint à moi qu'au lever du soleil : on me reporta
dans ma chambre, où l'on me jeta sur le plancher;

ils m'y laissèrent pendant huit heures
, persuadés que

j'en devais mourir. Quand ils virent que je ne mourais
pas cependant, ils m'amenèrent un clùrurgien qui me
pansa. Je restai au lit pendant trois mois. Pendant
plus d'un an je ne me traînai que sur deux béquilles.

Il faut vous dire qu'au moment de tenter cette

entreprise , dont le mauvais succès m'a fait si cruel-
lement souffrir

,
j'avais laissé pour François II une

déclaration dont voici à peu près la substaîice :

« Puisqu'à vos yeux je suis moins qu'un homme
,

puisque vous me traitez avec une cruauté inouïe
,

puisque vous violez également les lois de la guerre
et le droit des gens

,
j'essaye de reprendre un bien

que, même dans vos fers, je n'ai pas tout à fait

perdu : la liberté. Si mon entreprise succède, si je

parviens à m'échapper, je ne demanderai à personne
vengeance contre vos cruels généraux

; je les joindrai

sur le champ de bataille , et pour avoir pleine ré-

paration des insultes qu'ils m'ont osé faire, je n'ai

besoin que de moi. Si je dois au contraire périr tout

à l'heure, je vais , à mon dernier soupir, pardonner
du fond de mon cœur à tous ceux qui , dans leur

égarement , ont méconnu mes vertus républicaines;

à tous ceux qui , égarés par les suggestions de vos
agents, n'ont poursuivi, maltraité, exécré en moi
qu'un individu dont ils ignoraient la mission respec-

table; mais , à vos généraux et à vos princes , à vous
tous qui connaissiez le caractère auguste dont j'étais

revêtu, et qui m'avez prodigué les outrages
,
je ne

saurais vous pardonner. Si je dois périr tout à l'heure,

avant d'expirer je demanderai vengeance des insultes

faites à un représentant du peuple français
;
je la

demanderai à mes amis , à mes parents , à' mon Dieu
et à mon pays. (Ici il se fait un grand mouvement
dans l'assemblée; mais un signe du président a

empêché les applaudissements d'éclater.
_)

Je prie

qu'on n'inquiète personne à mon égard
;
je n'ai eu

besoin de personne. Les ressources de mon génie et

de mes forces naturelles m'ont suffi pour forcer ma
prison. Peut-être je vais me mettre en pièces sur ces

roches : je laisse ma mémoire à tous les amis de
l'honneur et de la liberté. Je pars. »

Ce fut au mois de mai 1795 que, pour la première
fois, je reçus des nouvelles de ma femme , de mes
enfants, et des prospérités de la république. J'étais

souffrant encore et valétudinaire : mais quel baume
consolateur et fortifiant ! Ma santé s'est rétablie

;

bientôt après j'ai joint mes collègues, et, mon sort

étant devenu le leur, vous saurez par leur rapport
ce qui peut encore me concerner.

Drouet a répété, en terminant, qu'il ne fallait

point accuser la nation allemande de tout ce qu'on
lui avait fait souffrir. Les fiers Germains, a-t-il ajouté,

renferment en plus grand nombre qu'on ne pense
des amis de l'humanité et de la république.

Ce rapport a été entendu avec le plus grand inté-

rêt, et il n'a pas moins fallu que le respect du à la con-

stitution pour retenir les applaudissements qu'il

provoquait fréquemment. Le conseil en a ordonné
l'impression , la traduction dans toutes les langues , et

l'envoi aux départements et aux armées.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

SÉANCE DU 23 NIVOSE.

On fait lecture d'une résolution qui annule les

élections faites par l'assemblée primaire du canton
de Saura, département del'yVriége, attendu que les

formes constitutionnelles n'ont pas été suivies.
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Le conseil reconnaît l'urgence, et nonnne, pour
examiner la résolution , une commission composée
des citoyens Kervelegan , {"rançois Primaudière et

Balivet.

— Une autre résolution ordonne la célébration

de l'anniversaire de la mort du dernier roi des

Français.

Le conseil reconnaît l'urgence, et approuve la réso-

lution.

La séance est levée.

COINSEIL DES CINQ-CENTS.

SÉANCE DU 24 WIYOSE.

La discussion s'établit sur le projet présenté par

une commission , dans une des dernières séances
,

tendant à déclarer nulle et illégale la nomination

d'un juge de paix faite par l'assemblée primaire de
Lectoure , département du Gers.

Voici les faits sur lesquels la commission s'est

fondée :

Dans une plainte adressée au corps législatif, les

anciens officiers municipaux de Lectoure ont exposé
que les deux assemblées dites de Saint-Gervais et

du Saint-Esprit, de la commune de Lectoure ,

avaient été un théâtre scandaleux de désordre et de
violences; que toutes les formes prescrites par les lois

y avaient été ouvertement violées;

Que dans celle de Saint-Gervais, lorsqu'on allait

procéder au dépouillement du premier scrutin , le

citoyen Gauran , ci-devant agent national du district,

prétendit que ce scrutin devait être nul
,
parce que

dans le nombre des bulletins il s'en trouvait deux de
moins que dans celui des votants

; que cette question
ayant été débattue avec beaucoup de chaleur , l'as-

semblée devint si tumultueuse
,
que le président

,

voyant qu'il était déjà tard (sept heures), et craignant
que l'obscurité de la nuit ne favorisât le désordre

,

prit le parti de lever la séance, de sceller le scrutin, et

d'en renvoyer le dépouillement au lendemain il bru-
maire , à 9 heures du matin,

Que le citoyen Gauran, mécontent de cette mesure,
détermina un certain nombre de citoyens

, parmi
lesquels étaient des volontaires en armes , à se

retirer dans un des bas-côtés de l'église de Saint-
Gervais, et à se constituer séparément en assemblée
primaire

;

Que le lendemain , les citoyens s'étant présentés
à l'heure indiquée la veille au lieu de la séance, ils

y rencontrèrent plusieurs gendarmes et militaires

armés de sabres, qui leur livent des menaces, des
insultes et des maltraitements, et qui brisèrent le

bureau du président; que la municipalité ayant fait

apporter un second bureau , deux des citoyens armés
y déposèrent leurs sabres , en disant : Voilà pour
décoller le premier qui s'approchera , et qu'ils bri-

sèrent ensuite le second bureau
;

Que, le président étant arrivé, les militaires et

autres citoyens armés, qui se promenaient dans la

nef avec un air menaçant, se mirent à crier à haute
voix : Allons nous rassembler ailleurs^ et qu'en
effet ils se réunirent avec plusieurs autres citoyens
dans un des côtés de l'église ;

Que le président, se voyant dans l'impossibilité

d'empêcher ce désordre
,

prit le parti de se retirer

avec les autres membres du bureau et la plupart des
assistants , et que l'autre partie de l'assemblée

, qui
s'était réunie dans l'un des bas-côtés , n'en continua
pas moins ses opérations et procéda aux divers
scrutins pour la nomination des nouveaux fonction-
jiaires.

Les anciens officiers municipaux de Lectoure ont
exposé en outre que l'autre section , dite du Saint-
Esprit, après avoir procédé suivant les règles à la
formation déllnitive du bureau, considérant qu'il
était déjà tard( sept heures du soir)

, que plusieurs
des citoyens votants, demeurant au loin dans la
campagne, ne pourraient que difficilement revenir
à la ville le lendemain

,
que c'était d'ailleurs le temps

précieux des semailles, parut désirer que la séance
fût renvoyée au surlendemain 12; qu'en conséquence
le président , en levant la séance, convoqua l'assem-
blée pour le 12;
Que, nonobsta\it cet ajournement, un certain

nombre de citoyens se rassemblèrent le 11 au lieu
ordinaire des séances, se constituèrent en assemblée
primaire , formèrent par scrutin un nouveau bureau,
procédèrent à la nomination d'un juge de paix , de
ses assesseurs et des officiers municipaux; réunirent
ensuite leurs suffrages à ceux de la nouvelle assem-
blée qui s'était formée la veille à Saint-Gervais, firent

entre eux le recensement des votes ; et que le lende-
main 12 brumaire, le citoyen Gauran, accompagné
d'un grand nombre de citoyens , dont plusieurs
étaient en armes, se rendit à la municipalité, à
laquelle il déclara qu'il avait été nommé juge de paix,
et demanda qu'il fût sur-le-champ procédé à son
installation et à celle des autres fonctionnaires qui
avaient été également élus.

Plusieurs pièces ont été fournies par les réclamants
à l'appui de leurs dénonciations.

Ces témoignages positifs et précis , revêtus même
pour la plupart des formes authentiques, qu'aucune
autre pièce d'ailleurs ne contredisait encore, avaient
paru propres à écarter tous les doutes, et à déter-
miner la confiance de la commission, lorsque le 4
de ce mois le directoire lui a adressé un nouveau
paquet contenant un très-grand nombre de pièces

,

entre autres une information de vingt-cinq témoins,
faite par le citoyen Gauran, juge de paix nouvelle-
ment élu , à la réquisition du citoyen Dupin , l'un des
officiers municipaux aussi nouvellement élus, faisant
provisoirement les fonctions de commissaire du pou-
voir exécutif, et plusieurs autres actes dressés parles
mêmes officiers, qui contredisent formellement tous
les faits articulés dans la plainte et dans les procès-
verbaux précédemment remis.

Suivant ces nouvelles pièces , il est faux qu'il y ait

eu ni désordre ni violence dans les assemblées pri-
maires de Lectoure.
Dans le doute qui peut résulter de ce choc d'asser-

tions et de témoignages contradictoires , la commis-
sion n'aurait pas balancé à vous proposer de charger
le directoire exécutif de se procurer et de transmettre
au conseil des renseignements plus certains et plus
propres à faire connaître l'exacte vérité; mais elle a
pensé que, dans ce moment où les esprits paraissent
extrêmement agités dans la commune de Lectoure,
de nouvelles informations ne pourraient qu'augmen-
ter cette dangereuse fermentation; que d'ailleurs il

serait à craindre que les éléments d'une nouvelle
information, nécessairement les mêmes que ceux des
premières, ne fussent altérés par l'exaspération des
esprits et par l'influence des passions, presque tou-
jours aveugles et mensongères.

La commission a cru d'ailleurs que, dans le juge-
ment qui a été exclusivement réservé au conseil par
la constitution sur ces sortes de matières (article 23),
il s'a2;issaitbien moins de punir, et par conséquent
de vérifier juridiquement des torts personnels

,
que

d'examiner si les formes prescrites par les lois pour
les assemblées primaires ont été bien et dûment
observées, et de les venger en annulant tout ce qui
pourrait avoir été fait de contraire à leurs disposi'
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lions, en laissant au pouvoir exécutif le soin de

poursuivre les faux ou autres délits qui pourraient

avoir été commis.

Or il lui a paru que, sans qu'il fut besoin de nou-

velles informations, et indépendamment même de

leur résultat , les reconnaissances et les aveux respec-

tifs de toutes les parties pouvaient offrir des bases

certaines et plus que suffisantes pour assurer le juge-

ment du conseil dans cette affaire.

En effet, il est constant et reconnu des deux parts

que, dans la section du Saint-Esprit , à la séance du

10 brumaire, le président et les autres membres du

bureau, qui venaient d'être légalement et définitive-

ment élus, se retirèrent vers les sept heures du

soir, et qu'ils ajournèrent la séance au surlende-

main 12.

De là il résulte que la séance du lendemain 1 1

,

qui fut formée par quelques citoyens , sans le con-

cours et la présence du président et des autres

membres du bureau , sous lesquels elle s'était défini-

tivement constituée la veille, et malgré le renvoi qui

avait été proclamé, ne peut être considérée que

comme une assemblée fractionnaire, incomplète et

îrrégulière.

IJ'ailleurs l'article 5 du titre II de la loi du 25 fruc-

tidor porte expressément : « que le bureau d'une

assemblée, une fois formé, ne peut plus être re-

nouvelé durant la même session d'une assemblée

primaire , communale ou électorale. »

Or il est encore reconnu par toutes les parties

que l'assemblée dite du St-Esprit , qui se forma le

11 brumaire, malgré l'ajournement au 12, renou-

vela par un nouveau scrutin le bureau sous lequel

elle avait été légalement et définitivement constituée

la veille ; ce qui est encore une infraction formelle

de la loi.

Quoiqu'il n'eût pas encore été formé de bureau
définitif dans la section de Saint-Gervais, lorsqu'une

partie seulement de ses membres se constituèrent

en assemblée après la retraite du président et des

autres officiers provisoires du bureau , il paraîtrait

que cette assemblée fractionnaire n'en a pas moins
également commis une contravention à l'article 5

,

titre II de la loi du 25 frutidor , en formant, ainsi

qu'il est reconnu dans le mémoire des quatre-vingt-

quinze citoyens, un second bureau provisoire, puisque

la loi, dans sa disposition prohibitive, n'a pas dis-

tingué entre le bureau provisoire et le bureau définitif,

et que les mêmes motifs d'ordre, de stabilité et de
convenance, dans les opérations relatives à l'organi-

sation des assemblées , semblent devoir également
s'appliquer aux deux cas.

Enfin , l'article 30 de la loi du 19 vendémiaire

porte en termes formels : « que le recensement des

votes des assemblées primaires et communales de
chaque canton, pour l'élection des officiers munici-

paux, juges de paix et assesseurs, se fera au chef-

lieu du canton, en présence des commissaires de
chaque assemblée

,
par hs officiers municipaux. »

Outre que dans le grand nombre de pièces dont
cette affaire est chargée , il n'y en a pas une seule

qui justifie ou seulement qui suppose que cette forme
si iinportante et si essentielle pour garantir la loi des
scrutins ait été remplie, il est prouvé au contraire

par l'information (vingt-quatrième et vingt-cinquième
témoins ) que le recensement se fit dans le sein même
de la section de Saint-Gervais, où les commissaires de
celle du Saint-Esprit se rendirent pour procéder à ce

recensement, sans qu'on se soit rendu à la munici-
palité pour celte opération , et qu'on ^it recherché
ni requis la présence des officiers municipaux, dont
la loi exige impérieusement le concours et la sur-
veillance.

Un membre de la députatîon du Gers entre dans
de longs détails pour prouver que ni la constitution

ni les lois n'ont été violées dans les opérations des
assemblées primaires de la commune de Lectoure.

Il soutient que le tumulte dont on se plaint a eu lieu

dans la rue. Il propose de déclarer valables les opé-

rations de ces assemblées primaires.

( La suite (leiuain.)

LIVRES DIVERS.

Instruction sur le calcul des nouvelles mesures
républicaines, appliquées principalement aux mon-
naies et aux mesures de longueur; à l'usage des

marchands et de tous ceux qui savent déjà les pre-

mières règles de l'arithmétique; adoptée par l'agence

temporaire des poids et mesures.
— Tableau pour réduire les anciennes en nou-

velles , et les nouvelles en anciennes.
— jlmanach pour l'an IV de la république, avec

une notice des nouveaux poids et mesures , adopté
par l'agence temporaire des poids et mesures.

Ces trois objets se trouvent à Paris, chez Magimel

,

libraire , quai des Augustins , n'^ 73.

— Liste générale des représentants du peuple
composant le corps législatif contenant leurs noms,
prénoms , leur département, et leur domicile à Paris.

A Paris , chez Lacroix , rue Favart , n" 425.

Prix : 30 livres pour Paris , et 32 livres pour les

départements.

COURS DES CHANGES.
Paris, le 27 nivôse.

Le louis d'or 6,250, 5,300, 5,200 llv.

Le louis blanc

L'or fin

Le lingot d'argent

Les inscriptions commenceront à jouh" le 1" germinal

an IV

Bon au porteur

Amsterdam "/ei
Hambourg 37,000

Madrid 2,150

Cadix 2,100

Gênes 18,500

Livourne

Dàlc 1/2

PRIX DE DIVERSES MARCHANDISES.

Café 280 Ilv.

Sucre de Hambourg 310

Sucre d'Orléans 250

Savon de Marseille 170

Chandelle 130

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de rentes viagères pour l'année

échue au 1" germinal an III, sur plusieurs tètes ou avec

survie, déposées dans les quatre bureaux de la liquida-

tion avant le 1«' vendémiaire an III, est ouvert jusqu'au

n» ICOOO.

Le payement des mêmes parties, du n" 1G002 à 17000,

a lieu depuis le 25 frimaire an IV.

On paye aussi depuis le n» 1 jusqu'à 7000 de celles

déposées depuis le 1" vendémiaire an III.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse

d'escompte
,
porteurs de certificats timbrés troisième

état, et qui ont été compris dans les dix-huit premiers

états partiels dressés depuis la révision, peuvent recevoir

les arrérages, soit viagers, soit perpétuels, de la somme
principale portée dans Icsdils ccrtilicals.
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POLITIQUE.

POLOGNE.

J'arsovie , le 20 décembre.

11 est facile d'apercevoir quelques symptômes de
inésintelligence entre la cour de Berlin et celle de

Pélersbourg. La conduite du général russe Suwarow
en Pologne le prouve assez. 11 a fait distribuer aux
habitants de cette ville, avant son départ, les armes
qui leur avaient été enlevées. Cette mesure a fort déplu

aux Prussiens
,
qui la prennent pour un encoura-

gement donné aux nombreux mécontents dont cette

capitale est l'emplie. Les Prussiens regardent ce

réarmement comme si dangereux, qu'ils ont résolu

de faire venir ici seize bataillons d'infanterie et dix

escadrons de cavalerie.

Le général Suwarow a fait enlever aussi nos
archives publiques. Celte démarche, en obligeant

à des déplacements nécessaires beaucoup de familles

polonaises, tend à rendre les nouvelles possessions

prussiennes en quelque sorte tributaires de la Piussie.

Au milieu de tous ces débats, les infortunés Polo-
nais sont dévorés de misère et de désespoir. Quidquid
délirant reges , etc.

ESPAGNE.

Cadix, le 28 décembre.

Il vient de s'élever ici , entre les Français et les

Anglais , une assez vive contestation au sujet de
quelques prises anglaises conduites dans ce port par
1 escadre française. Les agents anglais prétendent
que ces prises ne peuvent être vendues dans un port
neutre -, les consuls français réclament en leur faveur
l'article 21 du traité de° 1761

,
qui assure au pavillon

français en Espagne tous les avantages dont jouissent
les Espagnols, tlvice versa.

Le gouvernement espagnol s'est conduit en cette

occasion comme la justice lui prescrivait de le faire :

il s'est prononcé en faveur des Français.

On ignore connnent le cabinet de Saint-James
prendra cette décision.

ITALIE.

Rome, le 24 décembre.

Le trésor papal est dans une telle détresse, que Sa
Sainteté a été obligée de mettre en vente les quarante
plus beaux chevaux de son écurie , et un très-grand
nombre de carrosses.

La trésorerie pontificale, après avoir ramassé par
des moyens de ce genre environ 100,000 écus en
numéraire, les a fait remettre au mont-de-piété et à la

banque du Saint-Esprit, pour échanger des cédules.
Le change des cédules baisse de plus en plus.

RÉPUBLIQUE DES PROVINCES-UNIES.

-1 La Haye, le 4 janvier.

L'assemblée des états généraux vient de décider
que la convention nationale ne s'assemblerait que le

4* Série.'—Tomo /,

18 février prochain
,
pour donner aux provinces

opposantes le temps et la faculté d'émettre une
nouvelle opinion.

Les députés de la province de Frise ont déclaré

aux états généraux que les représentants de cette pro-

vince retiraient la résolution par la(iuelle ils avaient

statué que dorénavant ils ne fourniraient plus de
subsides au comité de marine.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

DIRECTOIRE EXÉCUTIF.

Du 23 nivôse au IF de la république française
une et indivisible.

LOI.

Le conseil des Anciens, adoptant les motifs de la

déclaration d'urgence qui précède la résolution ci-

après , reconnaît l'urgence.

Suit la teneur de la déclaration d'urgence et de
la résolution.

Du, 22 nivôse an W.
Le conseil des Cinq-Cents , considérant que le

premier besoin d'un peuple libre est de célébrer
l'époque où il s'est affranchi de la tyrannie, déclare
qu'il y a urgence.
Le conseil, après avoir déclaré l'urgence, a pris la

résolution suivante
;

Article I'^ Le 1er pluviôse prochain, jour corres-
pondant au 21 janvier, le directoire exécutif fera
célébrer, par toutes les communes de la république
et par les armées de terre et de mer , l'anniversaire

de la juste pumtion du dernier roi des Français,
conformément à l'article G de la loi du 18 floréal

an III.

II. Ce jour, à midi précis, le président de chaque
conseil du corps législatif prononcera un discours
relatif à cette époque mémorable , et recevra le ser-

ment des représentants du peuple qui, individuelle-

ment et à la tribune , jureront haine à la royauté.

La présente résolution sera imprimée.

Signé Tbeilhabd , président.
Bezaed et "NYoussEN , secrétaires.

Après une seconde lecture, le conseil des Anciens
approuve la résolution ci-dessus.

Le 23 nivôse an IV de la république française une
et indivisible.

Signé Verniee ,
président.

D. Paradis, Goitpil-Préfeln , CoR-
ixiLLEAU, rvOGER-Dicos, secrétaires.

Le directoire exécutif ordonne que la loi ci-dessus

sera publiée et exécutée, et qu'elle sera munie du
sceau de la république.

Fait au palais national du directoire exécutif,

le 23 nivôse an IV de la république française une
et indivisible.

Signé Rexvbell
, président.

Par le directoire exécutif :

Signé Lagarde , secrétaire ejénéral.

Le directoire exécutif, jaloux de maintenir avec

2'j
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fermeté rexécution des lois, et de donner en toute

occasion des preuves de sa résolution inébranlable

d'entretenir l'esprit républicain , et de transmettre

d'âge en âge la haine de la royauté, arrête ce qui

suit :

Art. h^. En exécution de la loi du 21 nivôse de

l'an m de la république, portant que la juste puni-

tion du dernier roi des Français sera célébrée par

toutes les communes de la republique et par les

armées de terre et de mer, tous les fonctionnai-

res publics de chaque canton, présidents, ot'liciers

jnunicipaux, agents des comnnuies , adjoints, juges

des tribunaux 'civils et criminels et de police crimi-

nelle, juges de paix, assesseurs, notaires, etc., et

tous les employés du gouvernement, en un mot,

tous ceux qui' sont salariés par la république, se

réuniront le l^"" pluviôse , jour correspondant au

'21 janvier, dans le chef-lieu du canton, ou dans

chaque connnune formant à elle seule un canton
;

et la, en présence du peuple, ils déclareront qu'ils

sont sincèrement attachés à la république, qu'ils

vouent une haine éternelle à la royauté. 11 sera dressé

un proces-verbal de cette réunion, et de la déclaration

qui y aura été faite par chacun des fonctionnaires

publics présents.

H. Alin d'éviter toute altercation de préséance dans

une occasion où tout doit présenter l'image de la

concorde et de la réunion de tous les esprits, les

fonctionnaires publics, les agents du gouvernement

et les salariés de la république se rassembleront sous

la présidence du président du canton; le greflier de

l'administration principale rédigera le procès-verbal.

IH. Dans les communes où siège l'administration

de département, la réunion des fonctionnaires publics

se fera sous la présidence du président de l'admini-

stration du département, et le secrétaire du dépar-

tement rédigera le procès-verbal.

IV. Le procès-verbal sera signé de tous les fonc-

tionnaires publics présents, et le nom des absents

sera relaté sur le procès-verbal , ainsi que la nature

des fonctions dont chacun d'eux est revêtu dans le

canton.

V. Les commandants des forces de terre et de mer
prendront les mesures qui leur paraîtront les plus

convenables pour faire célébrer la fête par les diffé-

rentes troupes qui sont sous leurs commandements
respectifs.

VI. Les commissaires du pouvoir exécutif requer-

ront l'exécution de toutes les mesures qui pourront

donnera cette cérémonie toute la solennité que peut

comporter chaque localité, et sans occasionner des

dépenses extraordinaires.

VII. Les commissaires du pouvoir exécutif près de
chaque administration de canton feront passer,

sans aucun délai, le procès-verbal de la cérémonie

au commissaire du pouvoir exécutif près l'adminis-

tration de dé[)artement, lequel le transmettra de suite

au ministre de l'intérieur.

Fait au palais national du directoire exécutif, le

22 nivùsean IV de la république une et indivisible.

Pour expédition conforme :

Signé Rewbell, président.

Par le directoire exécutif :

Signé Lagarde , secrétaire général.

Département de la Dijle.— Bruxelles, le 24 nivôse.

Les troupes de l'armée de Sambre-et-Meuse , com-
mandées par le général .lourdan , sont en mouve-
ment de tous les cotés pour prendre leurs quartiers

d'hiver \ en conséquence , les divisions des généraux

l,efebvre et Grenier, qui se trouvaient dans'les envi-

rons de Bonn , descendent sur Cologne, afin de faire

place à d'autres troupes venant des environs de Co-
blentz. Le quartier général de l'armée va être trans-

féré à Bonn.
Du côté de la rive droite du Rhin , la suspension

d'armes a lieu aux mêmes conditions. Il y a eu une
conférence dans laquelle on est convenu des points

suivants , savoir : que la rivière de la Sieg servirait de
ligne de démarcation aux Autrichiens, et la Wapper
aux Français ; de sorte que le terrain qui se trouve
entre ces deux rivières ne sera occupé par aucun des
partis.

On ne pourra recommencer les hostilités qu'après
s'en être prévenus dix jours d'avance. En consé-

quence de ces arrangements, les Français ont déjà

abandonné le camp retranché qu'ils avaient au-dessus

de Dusseldorff , et ils concentrent leurs troupes dans
cette ville et ses environs. Cependant ils continuent
avec la plus grande activité à travailler aux fortifica-

tions de cette place , alin de la mettre dans un état de
défense respectable.

La connnission militaire établie en cette ville a

condamné dix brigands de la forêt de Soignes, pris

il y a un mois, à la peine de mort, comme convaincus
de vols et de brigandages. Ils ont été fusillés sur la

place de la Liberté, avec tout l'appareil militaire.

Cette place était garnie de troupes et de canons , et

les condamnés ont été conduits au lieu de leur exécu-

tion par une partie de la garnison.

Département du Bas-Rhin. — Strasbourg , le 17
nicôse.

Aujourd'hui , à midi , le général Pichegru a quitté

son (juartier général d'Altkirch
,
pour retourner à

celui de Herxheim, où il était auparavant, et où il

avait laissé l'état-major de son armée. Il ne paraît

pas que de ce changement doivent résulter des mou-
vements hostiles; l'on sait au contraire que le courrier

envoyé à Paris avec l'armistice convenu est de retour,

et que la suspension d'armes a été agréée par le direc-

toire exécutif, quoiqu'il n'y ait rien de déterminé rela-

tivement à sa durée.

Toutes les nouvelles qui viennent de l'armée s'ac-

cordent sur les grands renforts qui ont déjà joint.

Selon ces nouvelles, il y a au moins quinze mille

convalescents qui , dans l'espace d'environ quinze

jours, sont sortis des hôpitaux et se sont rendus à

leurs corps respectifs. Une seule division de l'armée

a été renforcée , en très-peu de jours , de deux mille

quatre cents hommes.

Armée de VOuest.

Extrait d'une lettre d'un général de brigade, écrite

d'Alençon.

Le désarmement de la Vendée et la chasse sou-
tenue et méthodique qu'on a faite aux brigands en
ont fait reOuer une grande quantité dans cescontrées :

ils ont passé la Loire, et se sont réunis aux autres

brigands connus sous le nom de chouans. Ces scélé-

rats sont renforcés partons les nobles et les prêtres

des pays voisins, par les employés de l'ancien gou-
vernement, par les commis de la gabelle, par les

contrebandiers , et par les cargaisons d'émigrés que
l'Angleterre vomit de temps en temps sur la côte,

pendant la nuit, à l'aide de petits bâtiments plats.

Voilà les auxiliaires des chouans, qui sont tellement

fondus avec eux, qu'ils opèrent ensemble, animés du
même esprit de brigandage, et poussés par les mêmes
intérêts. Quant aux chouans eux-mêmes , ce sont des

eminrés rentrés, les nobles, les prêtres du pays,

rcntorcés de quelques jeunes gens de la première
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i-équisition qui n'ont pas voulu vejoindi'e lours ar-

mées , d'une Ibuk' de déserteurs, et de prescpie tous

les sros propriétaires, fermiers et aul)ergisles. Ces

liordes réunies sont sous les ordres d'uu conseil gé-

néral auquel président Scépaux , noble d'Angers

,

Cliarette, Rocliebrune, lîédée, et plusieurs prêtres

et évêques : il tient ses séances ordinaires aux châ-

teaux de Rourinont et de Pouancé, département de
Maine-et-IiOire.

Les postes et cantonnements de l'armée de Cher-

bourg s'étendent depuis Ilondeur jusqu'au delà de

Grand vil le, le long des rivages de la mer; et depuis

Avranchesjusqu'cà Ingrande, dans une ligne à peu

près droite. IMais les avant-postes et coureurs des in-

surgés pénètrent entre nos cantonnements comme
nous pénétrons dans les leurs par nos patrouilles ; et

sur ces limites il ne se passe pas de jour qu'il n'y ait

des fusillades et des engagements de partis.

Il parait que les brigands sont organisés en divisions

militaires qui portent les anciens noms des subdivi-

sions provinciales de la France; ils ont peu de cava-

lerie et sont mal armés ; mais ils ont des espions

excellents, parce que les neuf-dixièmes des habitants

du pays les servent par crainte ; et ils connaissent

parfaitement les détails d'un pays de chicane , aqua-
tique, bocager et inégal, où par conséquent ils peu-

vent avec facilité établir leurs embuscades pour
surprendre les convois , affamer nos troupes , et

intercepter les communications. Voilà en effet la vé-

ritable guerre qu'ils nous font : audacieux s'ils sont

les plus forts , invisibles s'ils ont du désavantage , ils

attaquent en tirailleurs, et rarement se laissent join-

dre a la baïonnette.

Le soldat républicain leur oppose une patience et

un courage au-dessus de tout éloge. Qu'on s'occupe

d'améliorer son sort; qu'on donne protection et se-

cours aux individus et aux communes restées fidèles
;

que d'abord on se serve de leur disposition pour di-

viser l'ennemi et entretenir des intelligences dans son
sein

;
qu'on mette de l'habileté, de l'ensemble, de la

promptitude dans les opérations , et cette guerre sera

bientôt terminée.

FINANCES.

Moyens de relever la valeur des assignais et de
les retirer successivement de la circulation

,
par

le citoyen de Sieveking^ de Hambourg (l).

Principes.

Le besoin de relever la valeur des assignats, du
moins jusqu'à la paix , est généralement senti.

Leur baisse rend nécessaires de nouvelles émissions

qui les avilissent davantage , et tout cela dans des pro-

portions extrêmes.

Les assignats sont la monnaie de tous les Français,

la seule monnaie de la plus grande et d'une très-res-

pectable partie de la nation. .le crois même pouvoir
avancer que la partie la moins riche possède la plus

grande quantité d'assignats , et les a acquis par plus

de valeur réelle que les riches et les négociants.

La loyauté française s'oppose à ce qu'ils soient

annulés, et même à ce qu'ils soient plus longtemps
avilis. Cette loyauté exige encore que la nation ne
les retire pas de la circulation , sans améliorer leur

valeur.

Puisque l'on ne peut se procurer par les assignats

les besoins de la vie qu'à des prix énormes , qui d'ail-

? leurs sont sujets journellement à de fortes vacilla-

(1) Celle brochure a élé imprimée à Hambourg, chez Faucher,
en n95.

lions , il en résulte nécessairement un désordre réel,

un mécontentement fondé , et un véritable malheur.
Ce malheur devieiit plus dillicile à supporter eu

hiver, saison où les moyens de se procurer des subsi-

stances diminuent , et où les besoins augmentent et

deviennent plus urgents.

Ce serait une fausse mesure de mettre tout à coup
le numéraire à la place des assignats.

Les dillicullés qui s'y opposent sont : la détermi-
nation d'une proportion juste ou é(|uital)le, la né-

cessité d'avoir de suite une grande quantité de
numéraire , et enfin la confusion qui résulte nécessai-

rement de chaque saut dans le système monétaire.

La seule mesure raisonnable me parait être de
mettre peu à peu l'argent à la place des assignats

;

d'empêcher, en attendant, leur plus grand avilisse-

ment , et de faire hausser leur valeur successivement,
suivant que les forces du trésor et l'intérêt de la na-
tion le permettent.

Il faut se garder des extrêmes. Si la France avait les

moyens de porter tout d'un coup les assignats au
pair avec l'argent, ce serait une véritable dissipation

de forces. Elle se priverait par là des moyens d'en
faire un meilleur usage, en excitant et encourageant
l'industrie et sa concurrence avec d'autres nations,
surtout avec celle où des impôts presque insuppor-
tables et la cherté des vivres et des salaires ont si

fortement tendu l'arc
,
que chaque nouvelle tension

qui doit être occasionnée par la concurrence étran-

gère menace de le rompre.

Il en résulterait d'ailleurs un regorgement de ri-

chesses , une circulation déréglée. Les riches , sur-

tout les agioteurs , les étrangers , les ennemis de
la France y gagneraient. La nation et tous ses indi-

vidus perdraient, pour donner à ses ennemis inté-

rieurs et extérieurs plus de pouvoir de nuire à la

république.

La sagesse dans l'emploi des moyens de la nation
exige donc que la valeur des assignats n'éprouve une
hausse ni subite ni excessive, et que la nation ne
rende pour ces signes de valeur qu'à peu près la valeur

qu'elle en a reçue , ou celle du gage qu'elle leur a
donné.
La république se servira de la méfiance de ses

ennemis à son avantage: cela est permis.

Elle encouragera et récompensera la confiance de
ses amis : c'est son avantage et sa gloire.

Cela se fera en haussant successivement et sans
contrainte la valeur des assignats , et lorsque chaque
porteur d'assignats pourra en recevoir , non ce que
ses assignats lui coûtent, cela est impossible, mais
plus qu'ils ne valent actuellement, plus encore si le

porteur a confiance en la république , s'il ne se presse

pas de réaliser, et que par conséquent la perspective

d'une hausse compense sa perte , et lui présente même
un moyen de gagner.

Le moment est on ne peut plus favorable à l'exé-

cution de ces projets. La grande baisse de la valeur

des assignats facilite leur réalisation.

Comment doit-on opérer? Voilà le grand problème

à résoudre. Ce problème est du plus grand intérêt

pour le cosmopolite , ainsi que pour l'ami de la liberté

et de la république.

Tels sont mes titres pour m'en occuper.

.Te l'essayerai avec la timidité que m'inspire le sen-

timent de ma faiblesse, mais aussi avec le courage
que me donne la conviction intime d'avoir longtemps
et sans prévention cherché la vérité, de ne vouloir

que le bonheur de la France, et de le vouloir avec le

plus pur désintéressement.

Je n'ai pas la ridicule présomption de vouloir vous

apprendre des vérités nouvelles ; je vous présenterai
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le résultat de mes Ionf;ues études et de mon expérience

(Ions le commerce et les linances.

.l'ai consulté de grands nétçociants et des savants;

j"ai puisé dans les meilleurs auteurs de toutes les

nations et dans vos sages délibérations.

Je pourrai tlu moins vous dire comment l'étranger

,

et surtout Hambour^s envisage la chose; et je crois

que mon plan est différent de ceux qu'on a discutés

jusqu'ici , en ce qu'il offre des moyens de réaliser

.sans contrainte , ainsi qu'il convient à la France
libre, sans cependant vouloir porteries assiiinatsau

pair, et sans faire m\ saut pour les retirer de la cir-

culation.

Si je succombe à cette entreprise téméraire, mes
erreurs éclaireront peut-être de meilleures tètes. Elles

feront ce que je voulais faire.

Qu'importe que je sois oublié, pourvu que la vérité

triomphe ! 11 ne s'agit pas de moi; il s'agit du salut de
la France!

3Ioyens.

Voici les moyens que je soumets à votre sagesse :

1° Il faut briser la planche aux assignats , déclarer

solennellement qu'on ne fera jamais, et sous aucun
prétexte, de nouveaux assignats; que la proposition

d'en faire sera haute trahison envers la nation
; que

chaque Français aura le droit et l'obligation de re-

garder et de dénoncer de nouveaux assignats comme
de la fausse monnaie.

La nation doit sanctionner ces déclarations.

2° Il faut porter le plus grand ordre dans les

finances. La publicité et la responsabilité en seront

les bases.

Qu'on rende un compte clair et net de l'émission
,

de l'emploi et du brûlement des assignats , et qu'on

continue de brûler ceux qui rentrent,

3° On ne payera plus l'étranger en assignats.

4° Il faut empêcher, autant qu'il sera possible,

l'étranger d'influencer le cours du change. A cet

effet, il faudra défendre l'exportation des assignats,

et, après quelque temps, aussi l'importation. Il i'audra

vérilier aux frontières les assignats qui entrent en
France.

Il faudra défendre l'acceptation et le payement
de toute traite de l'étranger, pour laquelle le man-
dataire n'aura pas les fonds ou le gage au jour de la

traite.

Le payement de pareilles traites doit être puni d'une

forte amende, dont le dénonciateur aura la moitié;

et on doit exiger des places de Hambourg, Baie et

Amsterdam des lois qui répondent à cette mesure.

5°, Tous les biens nationaux dont les acquéreurs

n'ont pas satisfait à leurs engagements redeviennent

la propriété de la nation, qui rend aux acquéreurs

ce qu'elle en a reçu.

6" Il faut ouvrir un emprunt où l'on donne pour

des assignats des obligations nationales , payables

dans une nouvelle monnaie d'or ou d'argent, entiè-

rement différente de la monnaie actuelle, tant en

nom qu'en poids et titre, et dont le poids et le titre

soient exactement déterminés.

Cette dette nationale sera sanctionnée par la nation,

et payable au porteur. Elle ne sera , dans aucun cas,

susceptible d'arrêt ou de confiscation , même en cas

de guerre avec la nation du porteur.

Il faudra offrir h celui qui porte 10,000 livres en
assignats , un poids déterminé d'or ou d'argent fin,

un peu plus qu'il n'obtiendrait par le change , s'il

veut être pa}'é d'abord; un plus grand poids s'il

attend jusqu'à un certain terme , et ainsi progressi-

vement à mesure que le temps du payement sera
reculé.

Celui qui portera de l'argent avec des assignats
obtiendra des conditions encore plus avantageuses.

L'intérêt entrera dans la computation.
Si l'on craint ( ce que je ne crains pas ) de n'avoir

pas assez d'argent pour tenir cet engagement , on
n'a qu'à donner à ceux qui veulent être remboursés
les premiers une partie en argent et une partie en
obligations; ou l'on créera, au lieu de ces obligations,
des rentes pour dix, vingt, trente, quarante, cin-

quanteans, ou des rentes perpétuelles, remboursables
au choix de la république, mais non des porteurs.
Ou bien qu'on essaye un emprunt borné; et, après

que celui-ci sera rempli, qu'on en propose un autre
à des conditions égales, ou plus ou moins favorables,
suivant les circonstances.

Les biens nationaux et les forêts seront le gage de
ces rentes.

Le prix de ces biens ne devrait être employé qu'à
l'extinction de ces effets. On pourrait alors exiger une
partie du prix en numéraire.

Je dois laisser à votre sagesse de décider si l'on

peut donner à ces effets des hypothèques spéciales.

Il serait peut-être possible d'engager les proprié-
taires des biens-fonds, ou quelques-uns d'entre eux,
d'hypothéquer leurs biens pour une partie de leur

valeur, en leur accordant une diminution propor-
tionnelle sur l'impôt foncier , une prime ou une obli-

gation, ou une rente.
7" Il faut bannir toute crainte de démonétisa-

tion , et rendre vraiment libres le commerce et la

banque.
L'exportation de l'or et de l'argent doit être

libre, mais publique et sujette à un droit payable en
espèces.

S" Il faudra établir dans les principales villes de
commerce des banques de virement, et ordonner
que le payement des lettres de change ne puisse être

fait que par ces virements.

On pourrait imposer ces virements d'un droit d'un
demi pour cent ou d'un pour cent, qui ne serait pas
onéreux au commerce, et qui servirait à éteindre

insensiblement la dette nationale.

9" On pourrait continuer les loteries, dont les

gains seraient des biens nationaux , des obligations

nationales et des rentes perpétuelles.

10" On pourrait créer des rentes viagères payables

d'abord , ou , pour la première fois , un an après la

paix générale.

La valeur de ces rentes pour chaque âge serait

déterminée par la libre concurrence entre les agents
de la nation et les porteurs des assignats.

Il" Après avoir présenté des moyens bons et

solides pour réaliser les assignats , on pourra, sans
risque et sans injustice, ordonner qu'après un certain

temps toutes les dettes qu'on contractera désormais
devront être payées partie en assignats, partie en
argent, dans une proportion et à un change déter-

minés, qui deviendront toujours plus onéreux pour
le payeur, à mesure que le terme du payement sera

reculé.

12" Alors on pourra compter sur la ressource d'un

emprunt dans l'étranger, et des acceptations des

banquiers étrangers.

13" On pourra aussi alors diriger le change par
des opérations de banque bien combinées à Ham-
bourg , Amsterdam et Bàle.

{La suite demaî7i.)
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CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Trcilhard.

SÉANCE DU 24 NnOSE.

Descamps : La vérité des ûiitsest si bien constatée

par les pièces qui vous ont été remises, qu'il était

difficile de croire qu'on ciierciierait à la détruire.

C'est cependant ce qu'on a essayé de faire par une
prétendue enquête. Et le croirez-vous? c'est Gauran,
î'anie et le principal auteur des troubles, qui n'a pas

rougi lui-même de fabriquer cette enquête. C'est lui

qui, dans la place de juge de paix qu'il a usurpée

par la force, a signalé ses premiers travaux en faisant

déclarer à vingt-cinq témoins que les faits consignés

dans les procès-verbaux desofficiers municipaux et des

présidents des sections étaient faux, ou en d'autres

termes, que lui Gauran n'était pas l'auteur de la

révolte. Quoi! tout s'est passé paisiblement dans
l'assemblée, il n'y a eu aucune espèce de trouble ; et

les officiers municipaux ont poussé la criminelle

audace jusqu'à supposer, dans des procès-verbaux,

qu'il y a eu les plus grands désordres, lis ont, sous

les yeux de leurs concitoyens , osé attester qu'on avait

délibéré à main armée, et avancer, contre toute

vérité, des faits bien précis de la violence la plus

caractérisée. Ces procès-verbaux ont été envoyés au
corps législatif; ils l'ont fait sous les yeux de" leurs

concitoyens, et tous ne se sont pas soulevés contre

une prévarication aussi insigne ; et l'on ne trouve que
vingt-cinq témoins pour déposer du faux dans une
commune oîi il y a une population de plus de cinq

mille âmes; cela est-il croyable ? Où en serions-nous

donc , si les auteurs de tous ces troubles trouvaient

ici des protecteurs .^ Que deviendrait la liberté , si

on chercbait sérieusement à pallier de si grands dés-

ordres?

Qu'on ne prétexte point le royalisme dont on abuse
si fort , et qui sert de raison à tous ceux qui n'en ont

aucune.
Citoyens représentants, je ne me fais point illu-

sion sur l'existence trop réc'lle des royalistes. .Je sais

qu'elle est .dans la nature des cboses; je sais que
depuis la révolution il y a eu un grand nombre de
partisans du trône ; je sais que le régime de la terreur,

loin de les anéantir, les a multipliés; et la journée
du 13 vendémiaire ne m'a rien appris à cet égard.

Mais la cruelle certitude de l'existence du royalisme

a-t-elle quelque rapport avec la que.stion qui nous
occupe? 11 s'agit ici des rebelles à la loi qui, aux
termes de la constitution , se sont déclarés en état de
guerre avec la société. C'est une minorité factieuse

qui, dans une assemblée primaire, a fait la loi à la

majorité par les voies de fait les plus criminelles. Et
vous nous parlez de royalisme !

On ne dira pas sans doute que la majorité était

royaliste; et, à l'exemple de tous ces patriotes exclu-

sifs qui outragent sans cesse le peuple qu'ilscaressent,

on n'osera pas ici proférer un tel blasphème.... On
sait que vous ne le souffriiiez point.

IMais, si le royalisme ne domine point dans les

assemblées primaires, pourquoi y porter le trouble

sous prétexte de craindre qu'on n'y fera pas de bons
choix? Pourquoi même, au lieu de chercher des

preuves contre les vrais fauteurs du royalisme,

parvient-on à les absoudre tous par le vague des

déclamations?
La seule chose que vous ayez à examiner, c'est de

savoir s'il est possible de maintenir les opérations de
l'assemblée primaire de Lectoure : cette question ne
sera pas sans doute problématique. Je suppose qu'on

vous ei\t dénoncé simplement que ces délibérations

avaient été prises au milieu des armes; il serait im-

possible que vous les laissassiez subsister. Que sera-ce

lorque vous vous rappellerez tout ce qui s'y est passé?

lorsque vous penserez que ceux-là seuls" qui se sont

mis en révolte ouverte contre la loi , se sont arrogé le

droit exclusif d'y voter et de nommer les autorités

constituées? INIais, pour vous faire sentir combien il

est urgent de prononcer, j'ajouterai ici que le mi-

nistre de l'intérieur a été frappé de la iiravité des faits,

qu'il a donné des ordres à l'administration du dé-

partement pour poursuivre les auteurs de tous ces

troubles. Un grand nombre de ceux qui sont pré-

venus de les avoir provoqués et dirigés occui)ent

aujourd'hui les premières places qu'ils ont usurpées

par la force. Je vous laisse à juger combien il est

dangereux de laisser plus longtemps le pouvoir à des

honnues qui ne peuvent trouver leur salut que

dans l'anarchie. Aussi la députation a-t-elle appris

que des vols et des assassinats se commettent impu-

nément dans ce pays.

Il serait inutile d'en dire davantage ;
je vote pour

la résolution.

Ferez, du Gers : Nous lisons dans le rapport, et

ce premier fait n'est pas contesté par les délinquants,

que les deux assemblées primaires de la commune
de Lectoure , légalement constituées le 10 brumaire

dernier, se séparèrent vers les sept heures du soir de

ce jour , et que celle du Saint-Esprit ajoin-na la conti-

nuation deses séances au surlendemain 12 brumaire.

Il est également constaté qu'au mépris de cette

détermination , contre laquelle il n'y eut point de

réclamation, certains individus, craig'nant sans doute

de se voir écarter, par le vœu libre de leurs conci-

tovens, des places que, d'après leur ambitieuse

cupidité, ils regardent comme une propriété inalié-

nable, s'empressèrent de former, le 11 brumaire,

deux simulacres d'assemblées primaires; et là, au

mépris de l'article 5 du titre II de la loi du 25 fructi-

dor , ils en renouvelèrent un, et consommèrent, dans

le jour et dans le lieu de leur rassemblement, leurs

opérations, sans s'arrêter aux dispositions des arti-

cles 30 de la loi du 19 vendémiaire , et 12 du titre II

de la loi du 2-3 fructidor.

Ce n'est pas tout , et ce second fait ne saurait être

contredit par les délinquants.

T^e 12 bi'umaire, ils se réunirent, la plupart en

armes, ayant à leur tète le citoyen Gauran; ilsse

rendirent à la municipalité, à laquelle ce dernier

déclara qu'il venait d'être élu juge de paix, et qu'il

lui demandait de procéder de suite à son installation :

pareille réclamation fut faite par les assesseurs et

autres fonctionnaires porteurs du même titre.

La municipalité de Lectoure, voyant que toute

résistance eut été dangereuse ou inutile , et pour

prévenir de nouveaux^ désordres, dressa procès-

verbal de l'acte forcé qu'on venait de lui arracher, et

renouvela ses protestations contre les violations qui

avaient été faites à la loi.

Investis des nouveaux pouvoirs qu'ils venaient

d'usurper, ces intrus ont cherché à pallier la noir-

cein- de leurs entreprises, en insinuant et en pré-

sentant connue mensongers les actes légaux qui

constatent l'alrocité de leurs insignes machinations.

Ce nouveau résultat n'a rien qui doive surprendre,

lorsqu'on réfléchit que les individus qui ont présidé

à la confection de ces derniers actes sont en même
temps juges et parties, et qu'il était naturel de croire,

d'après ce qui s'était passé, qu'ils n'étaient nulle-

ment déterminés à trahir leurs intérêts, de manière

à confesser franchement leurs torts.

D'après toutes ces considérations , vu qu'il est

constant que les assemblées primaires de la com-



230

mune de Lectoure, légalement constituées le 10 bru-
maire dernier , n'ont pu consommer les opérations
qui leur étaient déléguées par la constitution; et

attendu qu'une poignée de factieux, après avoir violé

de la manière la plus outrée les formalités prescrites

par les lois, se sont emparés des places qui ne pou-
vaient leur être légitimement conférées qu'en se con-
formant religieusement aux dispositions de ces

mêmes lois; sans nous arrêter dans ce moment à

la gravité des délits dont la connaissance est spécia-

lement attribuée au directoire exécutif, qui, d'après
son zèle h faire respecter les lois, avisera sans doute
au moyen de faire réprimer les auteurs, je vote pour
l'adoption pleine et entière du projet de résolution

présenté par la commission.
Le conseil ferme la discussion, et adopte la réso-

lution proposée, après avoir déclaré l'urgence.
— Lecointe-Pl\t.aveau : Je suis" chargé par

la commission de vérilication des pouvoirs d'appeler

votre attention sur l'état politique du citoyen Mersan,
député du Loiret. Le conseil se rappelle sans doute
les faits relatifs à ce député.

Il a signé aux archives nationales deux déclarations

contradictoires.

Dans la première, il certifie n'être point dans les

cas prévus par la loi du 3 brumaire; elle est pure et

simple, il est inutile d'en rapporter ici le texte. La
seconde est ainsi conçue :

Paris, 27 frimaire an IV.

Dans la déclaration que j'ai signée, j'ai dit que je

n'étais point dans les cas prévus par la loi du 3

brumaire : je viens d'apprendre que cette loi m'est

applicable; j'invite le citoyen archiviste à regarder

ma première déclaration connue nulle , et à me
renvoyer copie de la présente.

Signé Meksan.

La commission a d'abord pensé que le citoyen

Mersan était parent d'émigré ; mais il a déclaré le

contraire à la tribune, et a avoué implicitement qu'il

se trouvait dans le cas de la loi du 3 brumaire comme
signataire d'actes séditieux.

La commission vous propose de déclarer le citoyen

INIersan, député du Loiret, exclu jusqu'à la paix des

fonctions législatives.

PS*** : La question est desavoir actuellement si

Mersan a signé ou non un acte séditieux ; on ne peut

conclure de ces déclarations contradictoires.

Plusieurs voix : La pièce, la pièce!

Lecointe : Le conseil veut-il entendre la lecture

de l'acte séditieux signé par Mersan ?

Unefoule de membres: Oui , oui....

Lecointe en donne lecture.

Discours prononcé à Vouverture de rassemblée
générale des huit sections du canton d'Orléans,
intrà rauros, ^Jar le citoyen Jallon, son pré-
sident.

Nota. L'assemblée sera successivement présidée

par les présidents des assemblées primaires. Le ci-

toyen Jallon a ouvert l'assemblée comme président

de la première section.

Citoyens, elle ne pouvait avoir lieu dans des cir-

constances plus convenables , cette réunion impo-
sante de tous les citoyens d'une grande cité, que les

mêmes sentiments animent ,
que le même espoir

encourage, et que les mêmes dangers menaceraient,
s'il pouvait en exister pour des citoyens paisibles et

vertueux que le bien public seul conduit.
Dans un moment où d'audacieux oppresseurs

veillent et conspirent la ruine d'un pavs dont ils

devaient cicatriser les plaies , le peuple a le plus
grand besoin de veiller, de délibérer et d'agir; il a le

plus grand besoin de toute son énergie et de toutes
ses lumières.

Aussi, citoyens, vous n'avez pas manqué de vous
apercevoir que, divisés par sections, les mesures que
vous proposiez étaient ou sans exécution ou trop
lentement adoptées. A l'exemple des Romains qui

,

aux premiers dangers de la patrie, se rendaient en
foule sur la place publique, vous avez voulu vous
rassembler tous dans le même lieu. « Chez ce peuple
courageux la défaite de ses ennemis ou la punition
des coupables suivait de près ses énergiques déli-

bérations; connue les siens, vos efforts ne seront
pas impuissants. »

S'il en était qu'une coupable pusillanimité retînt

hors de cette eneeinte, dites-leur que si les gens de
bien, si les amis de l'ordre et de la justice succom-
baient encore une fois, que si le crime triomphant
avait encore le droit de compter des victimes, ce

serait eux les premiers qu'il choisirait.

Les campagnes qu'ils ont à cultiver et à embellir,

les richesses immenses qu'ils ont à accumuler, natte-

raient sûrement l'insatiable avidité des tyrans, et ils

n'auraient paré ces lieux de plaisance que pour leurs

assassins. Penseraient-ils devenir moins coupables
aux yeux des dominateurs, pour avoir évité de
prendre part à nos délibérations ?

Leurs ûls, leurs parents, leurs amis égorgés,
n'avaient point dans les assemblés du peuple élevé

leur voix contre la tyrannie; en ont-ils moins été les

innocentes victimes .^

Dites-leur que si, comme il n'est plus permis d'en
douter, la puissance du peuple, en dispersant les scé-

lérats, parvient à poser les bases inébranlables de la

félicité publique , ils ne pourraient se soustraire au
mépris de leurs concitoyens; mais le ressentiment
de vos maux, l'espérance de les voir bientôt finir,

vous rendent tous inaccessibles au plus léger senti-

ment de la crainte.

Si votre courage n'était point à l'abri de toute

atteinte, je vous rappellerais les maux nombreux de
cinq années d'une révolution désorganisatrice et

sanglante; je reporterais vos regards effrayés sur les

monceaux de cadavres entassés par le despotisme le

plus féroce; je vous remettrais sous les yeux le

tableau déchirant des horreurs de la Vendée, des

massacres de Lyon , des flots de sang répandus dans
tous les départements; en un mot, tous les genres

d'assassinats commis par les ordres de vos manda-
taires, ou tolérés par leur barbare silence; je vous
Eh! pourquoi parler des maux passés, lorsque des

maux aussi affreux nous désolent?

La mise en liberté des plus si2:nalés assassins du
peuple, la disette au milieu de l'abondance, le dis-

crédit toujours croissant de la fortune publique, les

complots de vos oppresseurs, vous touchent-ils moins
vivement ?

C'est contre vous surtout, habitants d'une cité

généreuse et pure ,
qu'ils aiguiseront de nouveau

leurs poignards. Ne parcourons ensemble que les

lieux circonscrits par nos nnn-ailles, et cherchons

Que sont devenus les Quenelle, les Philippe, les

lîenoit, les Taffin de i\Iontcour? Qu'est devenu l'in-

fortuné Guitton? Citoyens, leurs mânes planent

dans cette enceinte, leurs ombres plaintives vous

demandent vengeance; celle qu'elles vous deman-
dent est la paix et la sûreté du dépôt précieux qu'ils

vous ont laissé de leurs femmes et de leurs enfants :

elles vous crient de sauver la patrie qu'ils ont quittée

dans le désordre et la misère. Le salut de leur pays

fut leur dernier vœu , hàtez-vous de l'accomplir!

Je le sais, nous serons ou les vainqueurs ou les
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vic'limes des conspirateurs. Nous eu serons les vic-

times si nous avons la faiblesse de redouter leurs

ni.'!cliinations; mais les maux <\ut nous avons souf-

ferts , ceux que nous souffrons, ceux plus cruels

encore qui nous sont préparés, sont les iiarants de

notre dévoùment et de notre triomphe; nous aurons

pour faire le bien l'énergie qu'ils ont pour faire le

mal.

Qu'avez-vous à redouter? Rien. « Paris ne contient

d"liommes méchants dans son sein que les membres
d'uu sénat conspirateur, » et qu'une poignée de bri-

gands échappés des prisons; Paris a juré d'anéantir

les factieux ; Paris en a les moyens , et Paris ne sera

point parjure.

Feriez-vous aux soldats français l'injure de les

craindre? Comme vous, ils sont las de la misère,

fruit du désordre et de l'anarchie. Ce sont vos en-

fants; c'est vous qui les avez armés pour votre

défense; et les vainqueurs de vos ennemis ne seront

pas les défenseurs de vos bourreaux.

Yils usurpateurs, vous accusez le peuple
,
que vous

avez affamé, de ne respirer que la vengeance ! S'il

voulait vous punir, si ses malheurs lui permettaient

d'attendre quelque temps, ne vous abandonnerait-il

pas à vous-mêmes? « Depuis quatre ans vos collègues

u'ont-ils pas été envoyés à l'échafaud, a[)rès y avoir

envoyé leurs collègues? e-t votre tour, à vous, h'était-

il pas arrivé ? »

Le peuple n'aspirait qu'après la paix ; il eut mieux
aimé trouver en vous des mandataires fidèles , et

récompenser vos vertus par un nouveau témoignage
de sa confiance. Qu'avez-vous fait pour la mériter?
Quelle est encore aujourd'hui votre conduite? Sans
la soif de dominer qui vous consume, n'auriez-vous

pas rapporté le décret que vous avez rendu contre

ses droits
,

puisqu'il compromettait la tranquillité

publique? Couverts de forfaits , vous vivez- sans
reiiiords ; Copprobre de vos concitotjens, vous vivez,

sans honte. Cette montagne fulminante , oh vous
traçâtes , non des lois sages comme le législateur des

Hébreux , mais des listes de proscription et des arrèls

de mort, paraissait aplanie; vous l'avez relevée.

Le crime vous a placés sur son sommet; eh bien!
la Justice du peuple vous en précipitera, et les

ruines de cette montagne ensanglantée écraseront

vos lâches complices qui, non moins coupables que
vous, ne rampent dans les marais que parce qwils
sont moins audacieux.

Malgré vos complots, le peuple ne se contentera
plus d'agiter ses chaînes, il les rompra ; et la vue du
bonheur de votre pays est le premier supplice que
nous vous réservons.

Citoyens, opposer à l'audace de vos oppresseurs la

fermeté de vos mesures; à leurs conspirations la pru-

dence et la justice de vos démarches; a leurs décrets
liberticides , la sagesse de vos arrêtés; aux moyens
de corruption qu'ils emploient , la pureté des prin-

cipes que vous professez : telle est la tâche que vous
avez glorieusement commencée , et que vous avez à

remplir.

L'assemblée a arrêté l'impression de ce discours

,

et son envoi aux quarante-huit sections de Paris, aux
communes du département et aux armées.

Un membre a fait la proposiiion de faire signer

les arrêtés par tous les citoyens individuellement, et

-;)l'assemblée entière a déclaré de nouveau que, prenant
sous sa sauvegarde et garantie solidaire les signa-

taires de ses arrêtés , ils continueraient à être seu-

lement signés par les présidents et secrétaires des

sections des assemblées primaires.

Orléans, le 10 vendémiaire, l'an IV de la répu-
blique.

Signé: Jallon, Lebay, Arnaud, Mebsan
,

SoEET, Heau , Rosier, Cabart,
Porcher père, Dufour.

Pour expédition :

Signé Sevestre, représentant du peuple , en-
voijé dans le déjjai^tement du Loiret.

Cette lecture est souvent interrompue par des mou-
vements très-marqués d'indignation.

De toutes parts on demande à aller aux voix.
L'urgence est reconnue.
Boudin : Je demande à parler sur la forme de la

résolution. 11 ne faut point la motiver sur les décla-
rations contradictoires de Mersan, mais bien sur
l'acte dont on vient d'entendre lecture.

Lecoime : Le conseil veut-il entendre d'autres
actes?

Plusieurs voix : Non , non; il v en a bien assez.
Le conseil adopte le projet de'résolution , rédigé

d'après l'observation de Boudin.
Le conseil , après avoir entendu la lecture de ce

discours, adopte le projet présenté par Lecointe dans
les termes suivants :

Le conseil des Cinq-Cents, après avoir entendu la
déclaration et la lecture du discours ci-dessus

;

Considérant que le citoyen IMersan , lors d'un rap-
port où il était compris comme parent d'émigré, a
dit à la tribune du conseil des Cinq-Cents que ce
n'était point connue étant sur une liste d'émigrés, ou
comme parent d'émigré

, qu'il avait déclare , le 27
frimaire, que la loi du 3 brumaire lui était appli-
cable

;
qu'il résulte de cet aveu qu'il est au cas prévu

par l'article premier de ladite loi
;

Considérant que les salutaires dispositions de cette
loi deviendraient inutiles si elles n'étaient prompte-
ment appliquées aux fonctionnaires publics qui se
trouvent daus les cas qu'elle a prévus;

Déclare qu'il y a urgence.
Le conseil des Cinq-Cents, après avoir déclaré

l'urgence, prend la résolution suivante :

Le citoyen Mersan, déi)uté par le département du
Loiret, ne peut, jusqu'à la paix générale, exercer
aucune fonction législative.

La présente résolution sera imprimée \ elle sera
portée au conseil des Anciens par un messager
d'Etat.

JN*** : Je n'ai pas l'honneur d'avoir été membre de
la Convention nationale, mais dans l'acte qui vient
d'être lu je reconnais le perûde langage avec lequel
on était parvenu à séduire et égarer une partie du
peuple français. Je demande que les auteurs d'un
écrit aussi coupable soient traduits devant les tri-

bunaux
Quelques membres appuient la proposition; elle

n'a pas de suite.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Fernier.

SÉANCE DU 24 NIYOSE.

On fait lecture d'une résolution qui autorise la

commune de IManduel, département du Gard, à

emprunter sur elle-même une somme de GOO mille

livres pour être employée en achat de subsistances.

Le conseil reconnaît l'urgence , et approuve la

résolution.

— Une seconde résolution, également précédée de
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]a déclaration d'urgence , lève la suspension pro-

noncée le 11 messidor de la loi du 9 floréal, relative

aux parents d'émigrés. Celte loi sera exécutée, sauf

les modifications que contient la résolution.

DuPO^iT , de Aeinours : Je demande la parole

contre l'urgence.

Il n'y a rien d'urgent dans cette résolution; la

république ne doit [)as être pressée de se mettre en

possession de nouveaux biens, puisqu'elle a suspendu

la vente des siens propres; elle en est d'autant moins

pressée, que ses biens peuvent suffire aux dépenses

qu'elle est obligée de faire; d'un autre côté, cette

résolution me paraît, ainsi qu'à plusieurs personnes,

contenir des dispositions qui blessent la déclaration

des droits et l'acte constitutionnel. 11 me semble

enfin que, lorsqu'il s'agit de priver des citoyens d'une

portion de leurs biens , c'est bien le cas d'employer

les formes lentes et sages que prescrit la constitution.

Je demande que l'urgence soit rejetée.

Cette proposition n'étant point appuyée , l'urgence

est reconnue.

Le conseil nomme, pour examiner la résolution
,

une commission composée des citoyens Bréard

,

Boudin, Dubusc, Creuzé-Latoucbe et Vigneraud.
— Balivet, au nom de la commission nommée à

cet effet, présente le rapport sur la résolution qui

déclare nulles les élections de l'assemblée primaire

du canton de Saura. La commission a reconnu que

toutes les formes constitutionnelles ont été violées

dans ces élections, et elle propose d'approuver la

résolution.

Le conseil l'approuve.

La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

SÉANCE DU 25 NIVOSE.

BÉZABD : Le citoyen Devérité , membre du conseil

des Anciens , un des représentants proscrits après le

31 mai, placé sur une liste d'émigrés, non encore

définitivement rayé , et craignant d'cire compris dans

les dispositions de la loi du 3 brumaire, a adressé ses

réclamations au conseil.

Le conseil a passé à l'ordre du jour, motivé sur

l'existence de la loi du 18 floréal, qui rappelle dans
le sein de la Convention nationale les députés pro-

scrits après le 31 mai.

Je ne crois pas que cet ordre du jour, quoique
motivé, soit suffisant, et je pense qu'une résolution

formelle et assujettie à l'approbation du conseil des

Anciens est nécessaire. Je propose en conséquence
d'ordonner que le nom du citoyen Devérité sera rayé

définitivement de toute liste d'émigrés où il aurait

pu être inscrit, et qu'il lui sera accordé mainlevée

de tout séquestre ou scellé mis sur ses biens.

RouHiER : J'appuie la proposition faite par

Bézard ; mais il est nécessaire de lui donner plus

d'extension. Après le 31 mai j'ai aussi été placé sur

une liste d'émigrés
,
quoique je n'eusse jamais pensé

à quitter le sol de la république.

Je demande que le projet de résolution s'étende à

tous les représentants du peuple qui, après les évé-

nements du 31 mai , ont pu être placés sur des listes

d'émigrés.

Le conseil déclare l'urgence, et adopte le projet

de résolution de Bézard , avec l'amendement de
Roubier.
— Delbret': Je demande la parole pour une

motion d'ordre. Les citoyens qui obtiennent leur

radiation définitive de la liste des émigrés sont ren-

voyés en possession de leurs biens; mais les ventes

faîtes antérieurement à leur radiation sont niain-

tenues. Les acquéreurs doivent-ils payer le prix de

leur acquisition aux réintégrés, ou en verser le mon-
tant dans les caisses publiques, sauf aux réintégrés

à se pourvoir en remboursement de capitaux et d'in-

térêts? Voilà les questions que je me suis faites, et

j'ignore si l'on trouve leur solution positive dans les

lois existantes. Je sais toutefois qu'il est des admi-
nistrations qui interprètent diversement les lois ren-

dues à cet égard. Dans les bureaux de la commission
des domaines , on n'a pu me donner sur cet objet

aucun renseignement précis ; cette commission
devait en faire un rapport au comité des domaines,
lorsque ce comité fut supprimé. Cette matière est

importante; je demande qu'une commission de trois

membres soit cbargée de l'examiner.

N*** : Le renvoi à la commission des finances.

Delbret : Je m'y oppose. A force de renvoyer a

la commission des finances, non-seulement vous la

surcliargez de travaux, mais encore vous violez la

constitution
,
qui ne permet pas qu'une commission

soit cbargée de l'examen de plusieurs questions.

Celle-ci ne regarde point les finances, puisqu'il ne
s'agit que de l'interprétation d'une loi.

DuMOLARD : J'appuie et la proposition qui est

faite et les observations de son auteur. Je demande

,

comme lui , qu'une commission particulière soit

nommée, et qu'elle examine aussi quelle conduite

doivent tenir les acquéreurs des biens des condamnés.
Le conseil ordonne la formation d'une commission

pour s'occuper de cet objet.

{La suite demain.)

—N. B. Dans la séance du 27, le citoyen Ferrand-
Yaillant, député du Loiret, a été exclu du corps
législatif, comme signataire d'un arrêté séditieux.

— Dans celle du 28 , le conseil a ajourné la discus-

sion relative à l'organisation de la marine.

Lycée des arts.

Décadi 30 nivôse , à 1 1 beures et demie du matin
,

il y aura assemblée publique , distribution publique

,

lecture et concert.

Dans le concert, deux jeunes citoyennes exécute-

ront sur le violon un concerto de Cambini, et la

citoyenne Mayer, âgée de 10 ans, élève de Fridzeri,

cliantera une ariette de bravoure de Kuster.

COURS DES changes.
Paris, le 28 nivôse.

Le louis d'or 5,400, 5;390, 5,375 Ilv.

Le louis blanc 5,275
L'or fin

Le lingot d'argent 9,800
Les inscriptions commenceront à jouir le 1<t germinal
an IV 225 b.

Bon au porteur
Amsterdam

'^'/i-^a

Hambourg 37,000
Madrid
Cadix
Gênes 19,000
Livourne
Bàle 2-764

PRIX Î)E DIVERSES MARCHANDISES.

Café .300 liv.

Sucre de Hambourg 300
Sucre d'Orléans. T , - • 250
Savon de Marseiffe 190

Cliandeile 124

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de rentes viagères pour l'an-

née échue au l"' gerniinaf an 111, sur jilusicius fêtes ou
avec survie, déposées dans tes quatre bureaux de la li-

quidation avant le 1" vendémiaire an III, est ouvert jus-

qu'au n« IGOOO.
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POLITIQUE.

POLOGNE.

l'arsofie , le 22 décembre.

Le général russe Suwarow marche avec quatre-

vingt-dix mille hommes contre les armées persanes,

qui sont de cent vingt mille , et qui ravagent la Géor-

gie. La cavalerie de ces Asiatiques est, dit-on , redou-

table. Les mécontents de la Géorgie se sont joints

aux vainqueurs-, déjà de fortes escarmouches ont eu

lieu entre les cosaques du Dca et quelques corps d'in-

fanterie russe.

Celte guerre , à laquelle le cabinet de Pétersbourg

met une chaleur si suspecte , n'est probablement que
le résultat d'une atroce et profonde perlidie... Qui
sait si ces forces de terre et de mer, rassemblées

comme à la hâte, ne sont pas destinées à tomber sur

l'empire ottoman après une paix facile avec la Perse.'

Cette idée doit faire frémir quiconque a étudié la po-

litique et les desseins de la femme la plus étonnante

du siècle.

— La conduite des agents de Catherine est toujours

la même dans cette malheureuse capitale. Ils viennent

d'imposer une nouvelle contribution qui doit être

perçue avant leur départ. Ces procédés paraissent

dépfaire aux Prussiens.

— Les cabinets de Berlin et de Pétersbourg ne sont

pas en parfaite intelligence. On en indique diverses

causes. Au reste, on remarque que les commissaires

respectifs se traitent mutuellement avec peu d'égards.

SUÈDE.

Stockholm, le 22 décembre.

11 paraît s'établir quelque mésintelligence entre

notre cour et celle de Pétersbourg. L'agression est

du côté de Catherine. Cette dernière a pris pour motif
de ses plaintes un prétendu traité d'alliance conclu
entre notre cabinet et la Porte ottomane.

S'il faut en croire un bruit assez général , cette

affaire semble prendre une tournure sérieuse , et

préparer des événements d'une haute importance.
La Suède est heureusement aussi prête par système

à éviter la guerre qu'elle l'est à la soutenir en "cas de
nécessité.

ALLE^IAGNE.

f'ienne , le 25 décembre.

Les flatteries et les mensonges brillants de nos
gazettes ne remplissent pas les coffres. Le besoin

d'argent se fait sentir de jour en jour ; les lingots

britanniques se sont déjà dispersés. La cour est ré-

duite à demander à la diète de Ratisbonne une nou-
velle contribution de 100 mois romains pour soutenir

' les dépenses de la guerre. Le mois est de 10,000 flo-

rins, ce qui fait un million de florins. Il ne parait pas

que la diète doive être ni fort empressée ni très-

capable d'accorder une pareille somme.
— Les rebelles de la Bulgarie, en faisant la paix

avec la Porte , n'avaient d'autre but que de gagner
du temps pour s'assurer de uuuveau.x moyens de ré-

4^ Scrie.^Tvmc 1.

sistance ; c'est ce que l'événement vient de prouver.

Le chef des révoltés s'est jeté à l'improviste sur un
corps de troupes d'élite, et l'a fort maltraité. Le pa-
cha de Belgrade est dans les plus vives inquiétudes;

la lenteur des secours attendus de Constantinople
est peu propre à lui donner de l'espoir. Il ne paraît

pas d'ailleurs que la garnison de Belgrade soit bien

approvisionnée; il y manque beaucoup de denrées qui
sont pour les Turcs de première nécessité.

—L'épidémie qui régnait dans la Transylvanie s'est

un peu modérée.

Jschaffenbourg , le 4 Janvier.

Le général Clairfayt est parti pour Vienne, afin

de concerter avec l'empereur les moyens de parvenir
à la paix ou de soutenir la campagne prochaine.
Il a eu à Mayence une conférence avec le ministre
Albini.

— Le comte d'Erbach commande par intérim les

troupes d'Empire, et le comte de AVartenfleben les

troupes autrichiennes.
— L'avant-garde

, qui s'était avancée jusqu'à la

Moselle, a eu ordre de se replier, en vertu de la

trêve. L'artillerie de réserve a été amenée à Mayence.
On prépare des quartiers d'hiver pour la cavalerie.

— Les Autrichiens ont pris possession de la partie

du Palatinat située sur la rive gauche du Rhin, au
nom de l'empereur... Terrible leçon pour l'empire
germanique.
— On va , dit-on , faire le procès au général de

Vins.

FINANCES.

Suite des moyens de relever la valeur des assi-
gnats , par le citoyen Sievekincj , de Hambourg,

Développement et justification de quelques-uns des
moyens proposés.

l-j On objectera qu'on ne saurait se passer de
nouvelles émissions d'assignats , tant que la guerre
dure.

Je réponds : plus on fait de nouveaux assignats ,

plus la valeur de ceux qu'on avait déjà tombe. Une
nouvelle émission qui ne serait accompagnée d'aucun
moyen de relever leur valeur , les réduirait incontes-

tablement à moins que ne coûte la fabrication, et

presque à zéro.

Par contre , en brisant les planches oji augmente
la valçur de ceux qui existent en circulation et au
trésor.

Cependant, s'il le faut, qu'on fasse encore une
émission aussi forte qu'on le croira nécessaire; mais
que ce soit la dernière, et qu'on ne s'en serve qu'au
besoin , après un certain terme, ou à un change fixé

;

et surtout qu'on ne décrète point de nouvelle émis-
sion , sans décréter l'entier plan des finances.

On pourrait peut-être donner aux nouveaux assi-

gnats une forme ou une hypothèque différente et

spéciale, et déterminer leur valeur future contre la

nouvelle monnaie.
On pourrait, pour épargner les frais de fabrica-

tion , ne brûler qu'une partie déterminée de ceux qui
rentrent.

31ais le trésor n'aura pas , suivant moi , besoin de
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ce iiioven. Il aura des ressources plus que suffisantes

dans les obligations , les rentes et les autres moyens
que je propose.

2'^ L'hypothèque qu'on pourra présenter aux por-

teurs des assignats est sans doute plus que sufflsante.

Il sera utile et nécessaire d'en faire dresser un état et

une évaluation exacte, en distinguant les domaines,

les biens des hôpitaux, du clergé, des émigrés

(peut-être même en distinguant les époqiies^de l'émi-

gration et les classes des émigrés), et les forêts.

On trouverait vraisemblablement que le trésor

pourrait réserver encore jusqu'à la paix les forêts,

sans les hypothéquer pour des assignats; car les au-

tres biensValent sans doute plus que la valeur réelle

que la nation a reçue des assignats, et que les porteurs

des assignats comptent en retirer.

La nation pourra se procurer un grand revenu

par les droits d'entrée et de sortie qui devraient être

perçus en nature. Ces droits, dans les circonstances

actuelles , tomberaient presque entièrement sur le

commerce étranger. Les objets que la France fournit

exclusivement ou de préférence aux étrangers sup-

porteraient les plus forts droits. Les vins de France,

par exemple, sont devenus presque nécessaires aux
étrangers , et l'on n'a pas à craindre qu'on en de-

mande moins , s'il faut les payer plus cher.

Je saisis cette occasion pour présenter mes idées

sur un impôt qui me paraît, à tous égards, préférable

à tout autre : c'est l'impôt sur les héritages.

Pourquoi ne fait-on pas l'État cohéritier avec les

héritiers d'un citoyen, à tant de sous par livre?

Cet impôt ne tomberait que sur un produit net,

ne serait perçu qu'à l'époque où le producteur n'en

éprouve aucun inconvénient , ne serait qu'à la charge

de ceux qui n'ont pas contribué à faire naître ce pro-

duit , et dans un temps où leur fortune s'accroît par

un hasard sur lequel ils ne pouvaient pas compter

ou pas encore compter. Il rendrait avec le temps
la plupart des impôts superflus, du moins les plus

onéreux. La proportion devrait varier suivant l'impor-

tance de l'héritage, le nombre des héritiers et leur

degré de parenté avec le défunt ; elle devrait être

moins forte pour les enfants que pour les parents

,

pour la première génération que pour les générations

suivantes.
3" Cette fausse mesure a causé presque seule l'ef-

froyable avilissement des assignats. Que n'a-t-on

donné aux cultivateurs français l'argent ou les

valeurs réelles qu'on a payées à l'étranger pour les

grains et autres objets! Se suis sûr qu'en rendant

par ce moyen le commerce et la circulation libres,

en encourageant l'agriculture, on aurait eu, et à

meilleur marché, tout ce dont on aurait eu besoin.

Il sera encore temps d'en faire l'essai ; la saison

actuelle, qui empêche la navigation du Nord, y
invite. Mais si l'on doit payer l'étranger, pourquoi
le paye-t-on en assignats? L'étranger ne garde pas

les assignats; il les rend à la France pour en obtenir

des valeurs réelles. Il ne les prend qu'au plus bas

taux pour être sur d'en retirer la valeur réelle, pour
laquelle il vendrait l'objet qu'il doit payer; et cela,

surtout , dans un temps où ils sont en baisse et , où
son imagination peureuse devance et outre toujours

Je mal.
Il se hâfe de réaliser , et par cela même il réalise

plus mal et contribue à l'avilissement des assignats.

La France lui donne en dernière analyse des
valeurs réelles, mais par un détour toujours nui-

sible, qui fournit du jeu à l'agiotage, et qui contribue
à l'avilissement des assignats.

4° Quelques exemples serviront d'éclaircissements,

et prouveront la nécessité des moyens que je propose.

Dans le courant de cette année , lorsque le change

sur Paris était à Hambourg à cinq un quart s., une
maison connue en France commençait à offrir des
traites sur Paris à trois mois, et n'exigeait le paye-

ment de la valeur qu'après le payement prouvé de la

traite. Elle donnait des traites jusqu'à un quart s. au-
dessous du cours du change, et prenait même en
payement des draps et autres marchandises à dix

pour cent et plus au-dessus de leur valeur.

Cette opération, longtemps continuée, réussit à

merveille; le change tomba toujours, et vers l'é-

chéance on fit acheter à Bàle des assignats, qui furent
envoyés à Paris pour le payement des traites.

Voici comme on opère actuellement à la bourse
d'Amsterdam. On donne une prime de quelques
florins pour obliger le preneur à recevoir, dans un
certain terme, des assignats qu'on n'a pas, à un prix

au-dessous du cours. On vend en même temps, à

aussi bas taux qu'on le peut , des traites sur Paris
,

dont on n'a pas besoin de faire immédiatement les

fonds.

Par cela on fait naître la méfiance la plus outrée;

et, au terme convenu, on rencontre avec celui qui a
pris la prime pour recevoir les assignats, la diffé-

rence de leur valeur actuelle et du prix convenu.
Le même agiotage se répète et étend ses ramifica-

tions à Paris, à Brème et à Hambourg.
Au mois de novembre, lorsque le change de Paris

sur Hambourg était à 13,500 livres pour 100 marcs
banco ^ et de Hambourg sur Paris à trois huitièmes

s. banco, pour 3 livres ou 12,800 livres pour 100
marcs banco ^ on vendait à Amsterdam des assignats

de 10,000 livres pour 28 florins, ce qui établit un
change de 32,700 livres de Paris sur Hambourg.

Plus les assignats tombent, plus il devient facile

de les faire tomber davantage ; on a besoin de moins
d'argent pour opérer , et la peur s'accroît dans une
progression plus forte que la vitesse des corps en
chute.

5" Il me semble qu'il ne faut pas se presser (comme
on l'a proposé quelquefois) de faire rentrer (même
sous escompte) le prix des biens nationaux vendus
à terme.

Les assignats sont au dernier degré de leur avilis-

sement, ou du moins bien près de ce degré. Il n'est

pas prudent de les recevoir dans un moment où , de
manière ou d'autre, on doit espérer d'en toucher
au bout de quelque temps une plus grande valeur
réelle.

6" Il me semble du plus grand intérêt de présenter
aux créanciers de la nation une hypothèque déter-

minée.

Il est incontestablement vrai que tous les biens
nationaux valent plus que tous les assignats en circu-

lation. Mais cela n'augmente pas la valeur des assi-

gnats, parce que le prix de chaciue bien national

peut hausser a rinjini à raison des assignats. Le
porteur d'une portion déterminée d'assignats ne sait

donc absolument pas, il s'en faut de beaucoiq) , la

proportion de ses assignats contre des biens na-
tionaux ; et l'assignat n'a que la valeur vague que la

confiance ou la méfiance lui donnent.
Si l'on évaluait la valeur ou le revenu des biens

nationaux en numéraire , on aurait des données pour
déterminer comment chaque porteur des assignats

pourrait les réaliser à des époques déterminées.

J'ignore si l'on pourrait engager tous les proprié-

taires des biens-fonds à constituer une partie de leurs

biens hypothèque des assignats.

ftlais il serait certainement de leur intérêt de se

soumettre à cette disposition; elle ne les exposerait

à aucun risque, que celui que tout bon Français a et

doit avoir : le risque de voir la république anéantie;

et elle les ferait jouir d'un grand avantage, par
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l'amélioration de leurs assignats. Il va sans dire qu'il

faut éIoi£;ner toute difficulté et toute foruialité de ces

cédules iiypothécaires, et que le porteur doit être mis
iuuuédiateuient en possession du bien hypotliéqué,

si la nation ne remplit pas les conditions du contrat.

7" La crainte de la démonétisation fait plus de
mal que la démonétisation même. La crainte est

\ague, et outre presque toujours le mal.

Si le négociant doit craindre des entraves à ses

opérations , ou la honte ou des punitions , il met cela

en ligne de compte; son égoïsme calcule tout , et fait

entrer dans ce profit beaucoup pour le risque qu'il

court, et qu'il n'évalue certainement pas trop bas.

Il n'y a qu'un moyen contre l'usure et l'agiotage;

ce moyen est : publicité, concurrence, liberté.

La liberté de l'exportation de l'or et de l'argent,

telle que je la propose , sera avantageuse à la France.

Quand ce connnerce sera libre , l'argent ne sort

que pour mieux payer les dettes de la France, et il

rentre aussitôt qu'on pourra en faire un emploi plus

avantageux en France.

Les droits modiques que je propose d'en prélever

dédommageront la nation pour les frais et les risques

du transport dans l'étranger et du retour.

Je prie d'observer que je ne propose pas cette

mesure isolée, mais que , combinée avec mes autres

propositions , elle les soutient et en est soutenue.

Point de demi-mesure, mais la liberté, et la liberté

entière!
8° Le fonds de ces banques se ferait au commence-

ment par des assignats , et ensuite par du numé-
raire ou des papiers nationaux.

Ces banques diminueraient merveilleusement la

masse des assignats en circulation; elles faciliteraient

les payements, et on serait sûr de n'avoir et de ne
pas recevoir de faux assignats. On pourrait mettre
ces banques en liaison entre elles pour des opérations

de change.
Chaque banque ouvrirait un compte aux autres, et

les assignations d'une banque sur l'autre tiendraient

lieu d'envois d'assignats
,
qui exposent à des frais et

à des risques.

S'il fallait améliorer de préférence la valeur de la

mise dans ces banques , on pourrait accorder aux
intéressés, à la lin de chaque année, le payement
d'un dividende en numéraire, à décompter de leurs

fonds.

Il en résulterait un argent du commerce
,
qui serait

plus commode et qui vaudrait mieux que l'argent

ordinaire.

C'est le cas à Hambourg , où l'argent de banque
sert au commerce, et l'argent courant aux besoins
de la vie, et ou 100 marcs argent de banque valent
entre 1 18 et 125 marcs courants.

9" Il faudra donner quelque attrait à l'emprunt
dans l'étranger; il faudra prendre une partie de
l'emprunt en assignats à un change avantageux ; il

faudra prendre l'acceptation des banquiers étrangers
à terme comme argent comptant; et comme on peut
toujours faire de l'argent des lettres de change
acceptées de bonnes maisons, et qu'il ne convient
pas à des négociants qui font de grandes affaires

de retirer une grande partie de leurs capitaux du
commerce, on pourrait même les soulager par quel-

ques renouvellements de l'opération.

Je suppose que Jean , Pierre et Frédéric s'intéres-

sent chacun pour un million de marcs dans l'em-

prunt ; on pourrait prendre de chacun 500 mille

marcs en assignats à un prix avantageux (par exemple
le double de la valeur du jour), et pour 500 mille

marcs de lettres de change acceptées à trois mois de
terme, qu'on pourrait d'abord , au moyen d'un

modique escompte, changer en barres d'or et

d'argent.

A l'écJiéance, on tirerait la même somme sur
chacun d'eux, et on remettrait à Jean les traites sur
Pierre, à Pierre les traites sur Frédéric, et à Frédéric

les traites sur Jean ; opération qui pourrait être renou-
velée quelquefois, en diminuant toujours la somme
de la circulation.

10" On peut faire plus d'effet à la bourse de Ham-
bourg, en prenant ou en tirant une petite somme
sur Paris, que par la même opération à Paris.

_
Il ne faudrait pas publier le détail de cette opéra-

tion
, qui devrait être dirigée par quelques honnêtes

banquiers de Hambourg, suivant les circonstances,

et rigoureusement surveillée par le ministre de
France résidant dans cette ville.

On pourra , dès que le change se relèvera un peu

,

prendre, avec un million de marcs, pour deux ou
trois millions de traites sur Paris, parce que nos es-

compteurs prêtent, sur des traites sur l'étranger faites

par de bonnes maisons, la moitié, les deux tiers,

même les trois ([uartsdu coût.

C'est une opération fort en usage pour le papier
sur Londres , Amsterdam et l'Espagne.

Je me fais fort , si l'on adopte mon plan , de réunir
plusieurs négociants riches de Hambourg et d'Am-
sterdam pour prendre du papier sur Paris, quand
on leur fera remise seulement d'une partie de leur

valeur.

Il faudra prendre de préférence du papier à courte
échéance, parce qu'il n'y a que des personnes qui
possèdent en effet des assignats qui puissent fournir
de pareilles traites.

D'ailleurs ce sont ces traites dont l'offre a le plus
avili le change, parce que les joueurs à la hausse ne
prenaient que le pa|)ier à longue échéance, et que,
par conséquent , il n'y avait que peu de preneurs du
papier à courte échéance.

Les banquiers continueront à rechercher de préfé-

rence le papier à long terme , à un change plus haut.

La spéculation viendra donc à l'appui des opérations
du gouvernement de la république.

Qu'il me soit permis de finir par l'offre de faire

à Hambourg toutes les opérations que l'exécution de
mon plan demande , avec le plus religieux désintéres-

sement, gratis.

Ma fortune me permet de faire cette proposition.

Heureux si , en satisfaisant comme cela un besoin de
mon cœur, je pouvais donner à la république fran-

çaise une preuve de mon inviolable attachement
et de mon amour ardent pour la grande cause de la

liberté.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Treilhard.

SUITE DE L.4 SÉANCE DU 25 NIVOSE.

Un des secrétaires lit deux messages du directoire

exécutif , conçus en ces termes :

Citoyens législateurs, il avait été créé, en 1791 ,

vingt-quatre officiers de paix attachés à la commune
de Paris; ces officiers étaient chargés de se porter
partout où la tranquillité publique était menacée , et

leur inspection immédiate s'étendait à tous les objets
de police. Ces fonctions, distinctes de celles des
commissaires de police et des chefs de la gendar-
merie, concouraient très-efilcacement au maintien
de l'ordre ; elles ne présentaient ni l'appareil de la
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force militaire, ni la lenteur des informnlions civiles,

et ('"est sous ce double rapport que leur caractère

pouvait surtout convenir à l'exercice de la police chez
un peuple libre.

Ces officiers se trouvent aujourd'hui supprimés, en
vertu de l'article 10 du titre 2 de la loi du 19 vendé-

miaire sur l'organisation des autorités administra-

tives. Les expressions de la loi aimoncent qu'il y a eu

quelque méprise sur l'objet de leur institution. Les
coniltés civils , dit-elle, et les ofjiciers de paix sont

supprimés ^ comme si les fonctions des uns et des

autres avaient été essentiellement liées; et de là sans

doute les motifs qui ont déterminé la résolution du
législateur.

On a pu croire, d'un autre côté ,
que les commis-

saires de police remplissaient le mêuie objet; et peut-

être aussi avait-on l'exemple de quelques abus de
pouvoir dans des places dont l'exercice demande au-
tant de probité que de civisme.

Il vous sera facile , citoyens législateurs , d'écarter

les inconvénients qu'on à pu remarquer dans cette

institution, et de lui donner le degré d'utilité dont
elle est susceptible. Les besoins urgents de la police

nous paraissent provoquer à cet égard toute votre

sollicitude.

Nous vous proposons, en conséquence, de rétablir

les officiers de paix de la commune de Paris dans
les fonctions qui leur étaient confiées par la loi du
29 septembre 1791 , et nous laissons à votre sagesse
l'examen des articles de celte loi, dont l'intérêt public
vous paraîtrait exiger quelque modification.

Deuxième message.

Des circonstances extraordinaires avaient exigé,

de la part du gouvernement , des mesures de la même
nature, pour donner aux constructions de l'artillerie

toute l'activité que sollicitaient les besoins impérieux
de cette partie importante.du service. Ce fut particu-

lièrement dans la connnune de Paris qu'on centra-

lisa tous les moyens d'action; ils ont réussi au delà

des espérances qu'on en avait conçues; mais il est

impossible de se le dissimuler, le but n'a été atteint

que par des sacrifices infiniment onéreux au trésor

national : l'importation à grands frais, dans l'ar-

senal de Paris, des matières premières nécessaires

aux constructions; les dépenses non moins considé-

rables pour faire parvenir aux armées et dans les

ports de la république tous les objets confectionnés;
la main-d'œuvre, toujours plus chère à Paris (|ue

dans les départements, telles sont les considérations

qui ont du fixer l'attention du directoire exécutif. Les
constructions de l'artillerie se trouvant en ce moment
sur le pied le plus complet et le plus satisfaisant , le

directoire n'a pas balancé à ordonner la suppression
de l'arsenal de Paris, de laquelle il doit résulter une
grande écononn'e.

L'aliénation du terrain occupé par l'arsenal et ses

dépendances, en offrant à la république des res-

sources prochaines et très-étendues, présente en
même temps des avantages inappréciables sous les

rapports de l'embellissement de la commune de
Paris, de .son commerce, et de l'assainissement d'un
des quartiers les plus populeux.

Les ci-devant princes émigrés occupaient la ma-
jeure partie de cet établissement

,
qui se trouve con-

séquennnent compris dans le nombre des maisons
mises à la disposition du directoire pour subvenir
aux besoins de l'Ktat; mais, cet objet étant delà
plus grande importance , le directoire a cru de-
voir , citoyens législateurs , vous prévenir qu'il va

faire procéder à la vente de l'arsenal de Paris et de
dépendances.

Signé Rewbell ,
président.

Par le directoire exécutif :

Signé Lagarde , secrétaire général.

Ramel : En adhérant à la demande formée par le

directoire, vous atteignez doublement un but d'uti-

lité publique, vous diminuez les dépenses énormes
attachées à l'établissement de l'arsenal de Paris , et

vous mettez à la disposition du gouvernement des
sommes actives très-considérables^ dont le recouvre-
ment est disponible. Je connais une résolution qui
autorise le directoire à aliéner des domaines prove-

nant de la ci-devant liste civile ou des apanages ,

notamment le château Trompette ; mais cette ré-

solution comprend la nomenclature des domaines
à vendre, l'arsenal de Paris n'y est point compris.

Pour éviter toute difficulté , je demande qu'une réso-

lution particulière accorde au directoire l'autorisation

qu'il demande.
Defekmont : Je ne viens point combattre la

mesure proposée par le directoire, je l'appuie au
contraire; mais je ne crois pas qu'il soit besoin

d'une résolution formelle. Le conseil a déjà adopté
une résolution qui autorise raliénation des domaines
appartenant au ci-devant roi ou aux princes émigrés.

L'arsenal était le domicile d'un prince émigré
;

ainsi je ne crois pas qu'une résolution soit néces-

saire.

Je demande une simple insertion au procès-verbal

du message du directoire.

On demande la priorité pour la proposition de
Ramel.
Un membre : Elle est nécessaire à la sûreté même

des acquéreurs.

La proposition deP«.arael est adoptée.

Discussion sur le ynessage du directoire exécutif,

relatifà la marine.

Bebgevin, rapporteur de la commission : Le
conseil a pu méditer les motifs que je lui ai présentés
précédemment pour lui faire rejeter le message qui
lui a été adressé par le directoire exécutif, concernant
des changements à faire dans l'organisation de la

marine, fixée par la loi du 3 brumaire. Je demande
que les orateurs aient la plus grande latitude dans la

discussion; je me réserve de prouver qu'il est impos-
sible, sans désorganiser entièrement la marine, de ne
point passer à l'ordre du jour sur le message.
Rouyer obtient le premier la parole. "Comme le

directoire exécutif, il est d'avis que l'administration
de la marine, si l'on veut la rendre utile et respec-
table, doit être essentiellement partagée entre deux
individus. Le premier, choisi parmi les hommes
instruits de toutes les parties de la science maritime

,

homme de mer, militaire enfin, serait chargé en
chef de la surveillance des constructions , des arme-
ments , approvisionnements , etc. Le deuxième

,

uniquement chargé de la comptabilité, telle que les

revues, les chiourmes, etc., serait circonscrit dans
cette fonction. Il convertit en motion le message du
directoire, qu'il regarde counne le seul propre à
régénérer notre marine, trop longtemps livrée à

Fimpéritie des gens de bureau ,
qui s'érigent en juges

de qualités qu'ils ne connaissent pas, puisqu'ils n'ont

jamais mis le pied sur un vaisseau que pour y passer

des revues.

Ici l'orateur lance quelques sarcasmes contre

l'ignorance des administrateurs civils, et cite une
méprise de l'un de ces administrateurs qui prenait un
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petit cordage pouv une partie inlcgrante du corps du
vaisseau.

Pour prouver qu'il est dangereux que les amiraux
portent leur pavillon à bord des vaisseaux qu'ils n'ont

point armés et équipés , il allègue le fait que voici :

Quatre vaisseaux devaient partir de Toulon pour
Brest , sous le commandement de Tourville ; l'inten-

dant de la marine répondit de la solidité des vaisseaux.

Tourville partit; et , arrivé à la hauteur de Belle-Ile
,

il eut la douleur de voir sa petite escadre abîmée par
un coup de vent. Il eut beaucoup de peine ù se sauver
lui-même , en se jetant dans une chaloupe.
Le conseil ordonne l'impression du discours de

Rouyer.

Le Rapporteur : Rouyer n'aurait pas dû oublier

le fait suivant :

Un médecin entre dans le cabinet du comman-
dant d'armes de Brest , officier de la marine. Celui-

ci prenant le médecin pour un capitaine, lui dit:

Quel bâtiment commandez-vous? Le médecin répond:
La barque à Caron. Le commandant n'étant pas très

au fait de sa besogne, répliqua : Je ne connaissais

pas ce vaisseau. Le médecin fut obligé de quitter la

métaphore, et de dire bonnement : Je suis médecin.
ViLLETARD : Lc directoire exécutif, dans son mes-

sage au conseil des Cinq-Cents, en date du 12 fri-

maire dernier, se plaint de l'organisation maritime
décrétée par la Convention nationale en brumaire
précédent; il peint cette organisation comme entra-

vant ses moyens d'exécution : à la place de ce système
il en présente un autre.

La différence qui se trouve entre l'organisation

qu'il réprouve et celle qu'il préfère , consiste en ceci :

1° Qu'il établit dans chaque port un ordonnateur
général, chargé de faire mouvoir le service militaire

et l'administration civile de la marine, et qui corres-

pondrait avec le ministre
;

20 En ce que cet ordonnateur général devrait avoir

dix années de navigation , au moins , sur les vaisseaux

de l'Etat;

3" En ce qu'il détache de l'administration civile

,

pour l'ajouter au service militaire, la construction,

l'entretien et le radoub des vaisseaux , leur arniement
et leur équipement, la fabrication des câbles, ma-
nœuvres et autres ouvrages destinés aux vaisseaux

,

et généralement tous les mouvements du port, l'artil-

lerie et tout ce qui en dépend.
C'est l'organisation de 177G amendée, qui essaye

une nouvelle lutte contre l'ordonnance de 1681.
Si l'on consulte les hommes attachés au service

de la marine sur le choix de ces plans , on en obtient

des opinions divergentes ; et, il faut le dire , on ne
tarde pas à s'apercevoir que leur sentiment prend la

teinte des affections que chacun d'eux s'est formées
suivant les différentes fonctions du service maritime
qu'il a exercées.

Ce que voit à cet égard l'administrateur civil , est

vu tout contrairement par le marin militaire; en sorte

qu'au lieu de conseils qu'on cherche pour aider la

délibération, on trouve des parties entre lesquelles

il faut prononcer ; et nous en serions réduits à nos
propres méditations , si l'expérience ne venait pas à

notre secours.
' iNIais heureusement l'expérience est là , et les leçons

de ce grand maître paraissent aussi décisives qu'elles

ont été coûteuses.

Elle nous apprend que les institutions maritimes,
nationalisées par l'ordonnance de 1681 , avaient déjà

fait longtemps fleurir la marine anglaise , et qu'après
avoir reçu de Colbert cette forte trempe que son
génie imprimait à tout, elles portèrent et maintinrent,
pendant près d'un siècle , l'ordre, l'économie , la vie

çt la puissance dans notre marine,

Elles furent encore sanctionnées par l'adoption des

puissances maritimes de l'Iùnope.

Par cette ordonnance , deux divisions bien pro-

noncées s'établirent dans le service maritime :

L'une militaire, et l'autre administrative.

La [)remière avait la garde des arsenaux , la police

des troupes de marine et le commandement des

forces navales.

La deuxième comprenait tous les détails et la sur-

veillance de l'administration.

L'une fut confiée à des marins, l'autre à des gens
civils.

Des ministres voulurent depuis produire quelques
changements qui signalassent leur passage dans le

gouvernement. Ils produisirent plus ou moins de
désastres, suivant qu'ils s'écartèrent plus ou moins
des institutions de Colbert : tant il est vrai que le

véritable mérite consiste à juger ce qui est essentiel-

lement bon plutôt qu'à innover.

Mais reprenons en détail les différences que nous
avons observées entre les deux systèmes d'organi-

sation.

Par le projet proposé, un ordonnateur général

,

affranchi de toute surveillance , doit présider au
service militaire et administratif de chacun de nos
ports ; lui seul peut correspondre avec le ministre.

Ainsi s'établirait l'unité d'autorité. Elle donne
l'unité d'action et la célérité d'exécution , avantage

précieux sans doute; mais elle offre aussi à la réflexion

un tableau effrayant.

Nous avons quatre grands ports militaires dans
la république; ils contiennent à peu près toutes nos

forces maritimes : et leur conservation dépendrait

exclusivement de quatre individus !

Peut-on espérer d'enchaîner la confiance publique

assez fortement par un tel ordre de choses?

Est-on assuré que cette conflance fût assez inal-

térable pour résister même au changement possible

de ministre?

Piésisterait-elle à cette idée qui ne sort pas de l'ordre

des possibles, que le ministre pourrait agir collusoi-

rement avec ces quatre individus
;
que cependant

nous sommes environnés de séductions, et que nous
avons en tête un ennemi dont elles sont l'arme

favorite ?

J'ai de la peine à le croire.

Ensuite, passant de ce point de vue général aux
détails du service des ports :

Par quel canal les plaintes des subordonnés contre

les ordonnateurs pourraient-elles parvenir au gou-

vernement? Par les ordonnateurs eux-mêmes! A qui

seraient-elles renvoyées? Aux ordonnateurs!

Je laisse à penser quel vaste champ s'ouvrirait à

la tyrannie et aux malversations d'un côté, aux

dégoûts et aux découragements de l'autre.

Il faut donc convenir que le système décrété le 3

brumaire est bien plus sage en cela , et qu'il offre un
point d'appui nécessaire à la confiance publique, un
frein à la tyrannie, aux malversations et à la trahison,

par la division des pouvoirs, correspondant avec le

ministre, surveillants respectifs, et par l'établisse-

ment, dans la partie administrative, d'un contrôleur

de marine, indépendant de l'ordonnateur qui est

l'œil du gouvernement, et cpii ne peut jamais retarder

l'action ^puisqu'il n'a pas le droit de suspendre.

Le second point de différence entre le plan proposé

et l'organisation décrétée, consiste en ce que le

projet exilée que l'ordonnateur général
,
que je consi-

dère ici sous le rapport de l'administration, ait plu-

sieurs années de navigation, dont dix au moins sur

les vaisseaux de l'État.

Avant de discuter le fond de cette proposition ,
je

crois devoir vous faire remarquer un inconvénient
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qui serait majeur dans les circonstances présentes
,

si elle était adoptée.

C'est que les choix du gouvernement porteraient

exclusivement sur fancienne marine royale. Or, la

caste dans laquelle ces ofliciers ont été choisis , les

événements de Toulon , et tant d'autres, donnent-ils

lieu à des préjugés assez favorables aux membres de

cette marine pour que vous établissiez ce privilège

en leur faveur.^

Je crains que non. Je crains même que les hommes
qui seraient promus dans ce moment, par l'effet de

cette étrange prédilection, ne fussent pas accueillis

par cette confiance qui présage et procure le succès.

Je crains que, par l'effet de cette prévention, ils ne

se trouvassent dans l'impossibilité de faire le bien.

Mais examinons cette proposition en elle-même,

et indépendamment des circonstances.

L'administration civile de la marine serait, il ne
faut pas se le dissimuler, l'attribution principale de
l'ordonnateur général. Ce serait donc dans celle-là

surtout qu'il devrait exceller.

Cependant, des trois connaissances qui concournte
au succès de la marine , savoir : la navigation et la

guerre de mer, la construction et l'administration,

les marins eux-mêmes avouent que l'étude de chacune
des deux premières absorbe l'homme le plus appliqué;

et qu'à quelques êtres près, êtres privilégiés et dont
la nature est très-avare, la vie entière de l'individu

le plus laborieux suffit à peine pour acquérir le degré

de perfection nécessaire dans chacune de ces connais-

sances.

Nous savons tous que, pour exceller dans la partie

administrative, et notamment dans celle de la régie

des ports , il faut un long travail , une longue habi-

tude, une longue expérience. Il faut acquérir cette

justesse de coup d'œil qui embrasse sans hésiter un
vaste ensemble, et qui analyse sans exception les

détails multipliés dont cet ensemble se compose. Il

faut se rendre propre une prévoyance infmie, une
méthode claire et précise pour toutes les opérations,

et surtout pour la comptabilité; une connaissance
parfaite de la valeur intrinsèque des matières, de
leurs prix, de leurs moyens de transport, de leurs

moyens de conservation , de la quantité nécessaire de
chacune d'elles pour telle ou telle construction, telle

ou telle réparation ; de ce qu'elles ont, par leur nature

respective , de concordant ou d'incompatible entre

elles; du talent des ouvriers. Il faut s'être constitué,

par une longue pratique , cette présence d'esprit

nécessaire pour réparer les contre-temps qui se jouent
si souvent de la prévoyance et des précautions.

L'administrateur en chef d'un port en est la provi-

dence. S'il manque de ces qualités, le gaspillage et

le chaos désolent tout le service maritime, et dessè-

chent le trésor public.

Or la réunion de ces qualités peut-elle être propre
à qui a constamment mené une vie errante et peu
communicative, à qui n'a pas pu s'approprier l'ex-

périence et même le fruit des fautes de ses collabo-

rateurs, à qui s'est adonné sans réserve à l'étude

absorbante de l'art nautique?
Disons la vérité reconnue sur ce point: nul ne peut

réunir les trois connaissances nécessaires au succès
de la marine. Qui veut les embrasser toutes, reste

médiocre dans chacune d'elles. Pour réussir dans
l'une , il ne faut pas être étranger aux deux autres

;

mais il faut que celle à laquelle on s'attache soit le

but constant de l'application.

Respectons les bornes posées par la nature aux
conceptions humaines; nous ne nous en écarterions
pas impunément, et la pénurie des marins, des con-
structeurs «t d'administrateurs excellents, serait

bientôt la peine de notre irréflexion et de notre
témérité.

Si donc il est reconnu que nul ne peut embrasser
ces trois parties , l'intérêt public exige que nous divi-

sions un fardeau qui ne peut être supporté par un
seul.

Formons séparément des marins, des construc-
teurs, des administrateurs : chacune de ces carrières

est assez avantageuse à qui la parcourt, et toutes

sont utiles à la république.

Que l'encouragement soit excité par l'espoir de
parvenir dans la partie que chacun a adoptée , sans
qu'il puisse craindre d'être supplanté par ceux qui
n'ont pas couru la même carrière.

Voit-on les administrateurs de nos ports briguer
l'honneur décommander nos vaisseaux et nos flottes?

Non, ils se délient de leur inexpérience. 11 en doit

donc être de même de nos marins militaires.

Et, à cet égard, rien ne me paraît plus sage que la

loi de brumaire.
Elle prend l'homme dans sa plus tendre jeunesse

pour le placer dans la carrière qu'il veut parcourir
;

elle lui montre de loin le but de son émulation ; elle

lui trace une route sure pour y parvenir, et pour
faire son bien-être en faisant celui de la république

;

elle forme elle-même celui qu'elle veut charger de
l'importante fonction d'ordonnateur; elle le conduit,

comme par la main, à travers les détails qui doivent

former le grand ensemble auquel elle le destine ; elle

augmente les masses qu'elle lui confie à mesure que
ses forces s'accroissent; et quand elle le place au
sommet de l'administration , elle s'est assurée que
toutes les parties lui en sont devenues familières, et

que sa capacité, successivement accrue et essayée,

n'est plus un probèlme.

Le troisième point de différence consiste en ce que
le projet qui vous est présenté divise l'administra-

tion en deux parties, l'une militaire et l'autre civile
,

quand le décret maintient l'unité, moyen puissant de
force dans l'administration.

Le projet établit comme deux familles dans cette

partie du service maritime qui, par sa nature, n'en

compose qu'une. Il trace une ligne de démarcation
bien prononcée, par deux dénominations qui amène-
raient presque des intérêts opposés, et sûrement des
prétentions discordantes.

C'est la famille militaire qui devient inquiète
,
qui

ne se contente pas des attributions qui lui sont pro-

pres, qui veut se coloniser dans la famille admini-
strative pour y établir des prétentions usurpatrices

,

et qui y porterait l'inquiétude , les mécontentements
et le désordre au détriment de la chose.

Mais comment prétend-on conserver par ce moyen
l'unité d'action?

Comment encore un militaire pourra-t-il renoncer
à la gloire des combats, pour s'adonner à ces fonctions

obscures , si peu compatibles avec ses affections

naturelles, avec ses habitudes, avec son caractère

bouillant, avec cette soif de la victoire qui le tour-

mente ? Je le vois, au moment où l'appareil des
combats se développe, impatient , s'élancer de la

poussière des bureaux , dans le champ de la gloire;

son âme brûlante ne voit qu'elle : et, dans ce moment
où l'ardeur guerrière connnande à tous ses sens

,

peut-il être retenu par les froids calculs qui vivifient

l'administration, par la nécessité de suivre les entre-

prises commencées ? Non ; et alors le désordre et les

imperfections seraient inévitables.

Avons-nous donc trop de marins , puisque nous
cherchons à en enchaîner une partie dans nos ports ?

Riais voyez en outre comment le gouvernement
militaire, que nous devons si fort repousser, tend

à envahir toutes les parties de l'administration civile.
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C'est par ces premiers essais qu'il sonde ie terrain
,

pour parvenir successivement à un envahissement

général.

Tenons donc la ligne de démarcation bien pro-

noncée partout, pour qu'il puisse être contenu dans

ses limites.

Elles sont sagement tracées par la loi de brumaire.

La garde des arsenaux , leur sûreté , la discipline des

troupes , le commandement des forces navales, voilà

le cercle circonscrit autour de lui par la prévoyance

autant que par la nature des choses; tout le reste est

attribué au civil, qui, de son côté, ne peut pas

s'émanciper davantage.

Depuis 1793
,
que le système contraire prévalut

et succéda aux lois de 1791
,
quels prodiges a-t-il

enfantés ?

Qu'ont fait quinze vaisseaux de ligne entretenus

pendant si longtemps dans la Méditerranée, où l'en-

nemi était sans force ? Rien.

Qu'est devenue notre connnunication avec Gênes
et l'Italie ? Elle est interceptée.

Quelle protection ont obtenue nos transports

d'approvisionnements ? Ils sont devenus la proie de
quelques misérables barques.

Quel a été notre sort dans les batailles ? La
défaite.

Qu'est devenu notre commerce maritime ? Nul.

Que sont devenues la Corse et nos colonies ? Elles

sont envahies.

Quel a été le sort de nos forces navales ? Le dépé-
rissement.

Quelle est la situation de nos arsenaux ? Le dén li-

ment.

Et si nous avons eu quelque intervalle lucide, si

quelques succès nous ont appris ce que nous pouvions
faire, c'est quand, en 1794, on changea le système
d'administration; c'est quand on cessa de distraire

nos marins par des occupations qui leur sont étran-

gères; c'est quand on rendit aux officiers civils leurs

attributions. Mais nos avantages disparurent bientôt

avec ce régime , et nos catastrophes revinrent avec

le système de Castries
,
qui ne tarda pas à être re-

produit.

Représentants, quand le même plan amène les

mêmes résultats chaque fois qu'il se rétablit , il n'est

plus possible d'attribuer les événements au hasard
;

ils sont incontestablement le fruit des combinaisons.
Il y aurait donc de l'imprudence à reprendre un

système signalé par tant de revers : c'est pourquoi
je conclus à la question préalable sur le message du
directoire exécutif.

Bacô appuie l'opinion de Rouyeret le message du
directoire.

Boissier fait l'historique de la loi des 2 et 3 bru-

maire, pour prouver qu'elle n'est point le fruit d'une
délibération précipitamment prise, mais le résultat

des plus sages méditations.

Il entre ensuite dans le fond de la question, et rap-
pelle, pour motiver la décision de la conunission

,

tous les raisonnements faits par le rapporteur lui-

même.
La discussion est ajournée à demain.
— Un membre fait , au nom de la commission

des finances, un rapport sur la proportion nouvelle

à établir dans le payement des droits d'enregistre-

ment.
Ce rapport sera imprimé. — La discussion en est

ajournée.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.
Présidence de dernier.

SÉANCE DU 25 NLYOSE.

On lit une résolution qui annule les élections

faites par l'assemblée primaire du canton de Lec-
toure, département du Gers, attendu que les formes
constitutionnelles n'ont pas été suivies dans ces
élections. Néanmoins les actes des fonctionnaires

publics destitués par cette résolution sont main-
tenus.

Le conseil reconnaît l'urgence, et nonnne pour
examiner la résolution les citoyens Lizeray , Crétin

etMenuau.
— Une seconde résolution accorde aux patriotes

réfugiés des départements compris dans l'arrondisse-

ment des armées de l'Ouest, des côtes de Brest et de
Cherbourg, un secours provisoire d'un demi-kilo-

gramme ou une livre de froment par jour.

L'urgence est reconnue. Les citoyens Bernard-
Saint-Affrique, Debourges et Charlier sont nommés
pour examiner la résolution,

La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

SÉANCE DU 2G NITOSE.

Cette séance était fixée pour entendre la suite du
rapport sur la captivité des députés livrés aux Autri-
chiens par le général Dumourier.
Lamarque obtient la parole pour continuer le récit

commencé par Camus.
Il raconte les maux qu'ont soufferts ces martyrs

de la liberté. Il les montre dans la citadelle de
Coblentz , dans les cachots de Kœnigrats , d'Olmutz,
de Spielberg, traités partout avec inhumanité, et
conservant partout dans les fers cette fierté , cet
amour de la liberté et de la patrie qui caractérisent
les républicains.

Bancal rend compte des événements qui lui sont
particuliers, et Quinette de l'arrestation et de la cap-
tivité des ambassadeurs Semonville et Maret, et des
personnes qui les accompagnaient.

Quinette termine par tracer le tableau de la réunion
de tous ces captifs en Suisse, de la manière dont
s'est opérée leur échange, et enfin de leur vovage
jusqu'au moment où ils ont revu leur patrie. ( Nous
donnerons en entier ces intéressants rapports.

)

Jeais: Debry : Quoique dans la série des événe-
ments qui viennent de nous être retracés , il y en ait

dont les rapports paraissent en quelque sorte éloi-

gnés les uns des autres, je pense que toutes les parties
de narration que nous avons entendues sont telle-

ment intéressantes, qu'elles doivent être réunies et
imprimées à la suite Tune de l'autre dans un seul et

même volume.
Il est bon que le peuple français puisse voir dans

ce recueil , qui tiendra une place marquante dans les

fastes de la liberté , tout ce que l'énergie républicaine
peut enfanter de prodiges; tout ce qu'elle inspire de
dévoùment ; tout ce que le despotisme a de lâche et
d'odieux; tout ce qu'un Français libre peut dans les

fers. En publiant et en répandant dans l'Europe
les intéressants mémoires de la captivité de nos
collègues, vous remplissez un double devoir; vous
apprenez à tous les amis de la liberté, quel que soit

le sol qui lésait vus naître, quelle qu'ait été leur con-
duite , ce qu'ils doivent attendre du gouvernement
autrichien, s'ils en reçoivent jamais des fers; vous
acquittez sans doute une dette sacrée envers les

victimes qui viennent de reparaître sur le territoire

français.

Mais il est une autre dette à acquitter. Vos coni-
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nilssaires ont rempli leur mission avec courage ;
leur

Jouii sui)|)lice atteste leur dévoùment et leur fulélité :

vous (leviez le déclarer. Cet acte des représentants

du peuple français sera i^ravé en caractères inefla-

(jables sur les portes des cachots de Coblentz, de

vSpielberg et d'Olmutz, pour la lionte des tyraiis

d'7Uitriclie,etrinstruclion des peuples.

D'un autre côté , de très-justes indemnités sont

réclamées. IMaret, Semonvil'le , ont fait des pertes

considérables. Il en est de même de ce Beurnonville

,

nui dans les fers a fait pâlir ses bourreaux ,
comme

à .Temmapes il avait su les terrasser; de ce Beur-

nonville qui ,
partageant volontairement le sort de

vos collègues, a si bien soutenu l'honneur du nom

français \q\\\ , encliaîné devant des ennemis insolents

et irrités , a si bien conservé la dignité du caractère

républicain.

Elle est glorieuse sans doute celte longue cam-

pagne faite, si je puis m'exprimer ainsi, dans les

bastilles autrichiennes , par les hommes généreux

que moins de patriotisme et de fidélité pouvait en

délivrer. Vous croyez convenable peut-être d'assi-

miler les témoisnages de la reconnaissance nationale

qui leur sont dus, à ceux que vous accordez aux

défenseurs de la patrie. ( Oui ! oui ! s'écrient plusieurs

membres.) *
, .

.Te demande: 1" l'impression des rapports reunis,

et en second lieu l'établissement d'une commission

de trois membres ,
qui sera chargée de vous présenter

les divers projets de résolution dont les événements

qui viennent de nous être rapportés pourront faire

reconnaître la nécessité.

I.a proposition de Jean Debry est unanimement

adoptée.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

SÉANCE DU 26 KIVOSE.

On fait lecture d'une résolution qui autorise le

directoire exécutif à faire vendre le terrain et les

bâtiments dépendants de l'arsenal de^ Paris ,
dans

les formes prescrites par la loi du 2 nivôse.

Le conseil reconnaît l'urgence.

N*** : Je ne m'oppose point à ce que la résolution

soit approuvée , mais je crois devoir faire observer au

conseil qu'il a existé un projet de canal de Dieppe a

Paris. Ce canal ,
qui serait infiniment utile au coin-

juerce, déboucherait dans la Seine précisément h

l'endroit où est situé l'arsenal. Le large lossé qui

entoure ce bâtiment est entré dans les plans des

auteurs du projet; ce serait une dépense de moins à

faire. Je crois donc qu'il serait bon , en vendant le

terrain dont il s'agit , de réserver la portion néces-

saire à la confection du canal , afin que la république

ne soit pas ensuite obligée de la racheter à grands

frais.

CoRNiLLEAU : Il n'est point encore certain que le

canal dont il est question sera exécuté ; ainsi ce n'est

point une raison pour suspendre la vente de l'ar-

senal. Mais si le projet se réalise , la nation sera tou-

jours maîtresse de prendre la portion de terrain qui

sera nécessaire , en accordant une juste indemnité

aux acquéreurs.

Goupil de Pbéfeln : On ne sent point assez de
quelle utilité peut être le canal dont il s'agit. Si

ce projet est exécuté, il fera de Paris une place de
commerce avec l'étranger, et vivifiera le commerce
de Rouen.
On a dit que, lorsqu'il s'agirait d'ouvrir le canal

,

li) république pourrait reprendre le terrain qui se-

rait nécessaire pour le faire déboucher dans la Seine.

elle assei'liou est réfutée d'avance par le simple

bon sens. Oui sans doute , elle pourra le reprendre,
mais ce sera en donnant de justes indemnités. Or
ces indemnités seront beaucoup plus considérables

que la somme primitive que la nation aura reçue
;

elles seront proportionnées aux dépenses que les

acquéreurs auront faites sur la portion de terrain

qu'on leur reprendra. Il serait donc bien plus simple

et plus économique de réserver ce terrain dès à
présent.

GoupiLLEAu : Il n'est point incertain, comme
on l'a dit, si le canal sera ouvert, il devrait déjà l'être :

un décret del'Assemblée constituantel'avait ordonné;
et sans la difficulté des circonstances il serait déjà

exécuté, car.la possibilité en est parfaitement démon-
trée. Il faut donc croire qu'il le sera , et ne pas s'ex-

poser à racheter la partie de terrain qui sera néces-

saire aussi cher que le tout. Mais je ct'tns que les

observations qui viennent d'être faites suffiront pour
avertir le directoire qu'il doit réserver dans la vente

la portion de terrain indispensable pour l'exécution

du projet.

La résolution est mise aux voix et approuvée.
(La suite demain. )

— N. B. Le conseil des Anciens a approuvé, le 29,
la résolution qui exclut le citoyen Ferrand-Paillan

des fonctions législatives.

— Dans la séance du 29 , le conseil des Cinq-Cents
a passé à l'ordre du jour sur le message du directoire

relatif à la nouvelle organisation de la marine , et

levé la suspension de cette loi.

— Sur le rapport de sa commission des pouvoirs,
le conseil a exclu de toutes fonctions législatives,

jusqu'à la paix générale , ou leur radiation définitive

de la liste des émigrés, les représentants du peuple
Polissart , député de Saône-et-Loire ; Sers , député
de l'Eure; Palliez, député des Basses-Alpes; Fon-
tenay , député d'Indre-et-Loire.

COURS DES CHANGES.
Paris , le 2d nivôse.

Le louis d'or 5,360, 5,300, 5,325 liv.

Le louis blanc 5,200
L'or fin. . . . ."

Le lingot d'argent

Les inscriptions commenceront à jouir le 1" germinal
an IV 200 b.

Bon au porteur
Amsterdam i7«i

Hambourg 37,500
Madrid 2,150
Cadix
Gènes 19,500
Livourne
Dàle Vi

PRIX DE DIVERSES MARCHANDISES.
Café ,290 liv.

Sucre de Hambourg 310
Sucre d'Orléans 2.')0

Savon de Marseille 170
Chandelle 130

Payements de la trésorerie nationale.
Le payement des parties de rentes viagères pour l'an-

née échue au l" germinal an III, sur plusieurs tctes ou
avec survie, déposées dans les quatre bureaux de la li-

quidation avant le !=' vendémiaire an III, est ouvert jus-
qu'au no ICOOO.

Le payement des mêmes parties, du n« ICOOl à 17000,
a lieu depuis le 25 frimaire an IV.

On paye aussi depuis le n° 1 jusqu'à 7000 de celles

déposées depuis le 1" vendémiaire an III.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse

d'escompte
,
porteurs de certificats timbrés troisième

état, et qui ont été compris dans les dix-huit picmiers
états partiels dressés depuis la révisiun

,
peuvent recevoir

les arrérages, soit viagers, soit perpétuels, de la somme
principale portée dans Icsdits tcrlilicats,
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POLITIQUE.
RUSSIE.

Péte/'sbourg , le 20 décembre.

11 se fait sur tons les points de l'empire russe des

préparatifs formidables. On arme à Archangel une
escadre considérable. Deux armées de près de cent

mille bommes cbacune se rassemblent sur les fron-

tières de la Turquie; une autre marcbe vers la Géor-
gie, et quarante mille bonnnes sont sur les confins de

la Suède.... Quels sont les desseins de Catlierine?

Où tend sa vaste ambition ? Toute l'Europe le sait , et

l'Europe aveuglée ne s'y oppose pas !....

Catlierine, au milieu de ces immenses apprêts de
mort et de destruction , donne ici des fêtes pom-
peuses. On vient de célébrer avec magnificence la

tête de l'impératrice et celle de l'ordre de Saint-

Georges.

ALLEMAGNE.

Coblenfz, le 20 nivôse.

On prend réciproquement des quartiers d'iiiver.

ISos troupes et celles des ennemis sont entrées en

cantonnement. Les divisions qui étaient de l'autre

côté de la Moselle se sont portées sur Coblentz et sur

Trêves, et celles qui s'y trouvaient se sont dirigées

sur Bonn , Audernacb et Luxembourg.
Le général de division Kléber, ci-devant officier

au service de l'Autricbe (I), a été dernièrement in-

vité par les généraux autricbiens à venir dîner avec

eux au Tlial d'Ebrenbreistein. Il s'est rendu à cette

invitation, et a reçu beaucoup d'Iionnétetés. Les offi-

ciers impériaux se disposent à rendre visite à leur

tour aux officiers français.

On aime à cbercber dans cette circonstance le pré-

sage d'une pacification prochaine.

Bremen, le G janvier.

Les rassemblements ne sont pas encore dissipés.

Le prince Frédéric d'Orange vient d'arriver ici.

Un certain général hollandais, nommé Vander-Duyn,
qui n'est pas sans talent , est venu l'y joindre.

On y attend un M. Benlinck, agent britannique.

Les émigrés , les déserteurs , les traîtres de toute es:

pèce vont renouer leurs sinistres complots. C'est aux
républicains bataves à se tenir en garde contre les

ennemis du dehors , et surtout contre ceux de l'in-

térieur.

PRUSSE.

Berlin, le i^^ janvier.

Les ratifications du traité de partage de la Pologne
viennent d'être respectivement échangées ; ainsi

l'exécution de ce traité ne peut plus être longtemps
différée. Les difficultés qu'on prévoyait n'ont pas eu

lieu en cette occasion.

—Le ministre de Paissie , IM. Alopens, prêt à

(1' îvle'ljpr fit ses éludes mililaitos Jans une école de Munich,
et oblinl ensuite une sous-licultnance dans le rcglment aiiUi-

ciiieii de Kaunitz. Apiès sept ans de Etivirc dans ce corps, il

revirl en Al*aci', el ohliiil la place d'inspecleur des nâlimenls pu-
lilirs à Héfort. Laievolulion française i.nviit à Klihcr une nou-
velle cari ièi e. De simple grenadier dans un lialailloii de volon-
taires du déparicuicnl du tl aUlUiiu , il arriva liieinôl au grade

tic gdiie'ral de brigade.

4' Série,— Tome I,

quitter notre cour, va être remplacé ici par M. Kalit-

cheff.

— L'impératrice de Russie a envoyé , à l'occasion

du traité de partage, de très-riches présents à nos

différents ministres.
— Le nombre des habitants delà porlion de la

Pologne échue à l'Autriche est évalué à en\iron ua
million trois cent mille hommes.
— La cour de Pétcrsbourg fait dénombrer ceux

de la Lithuanic, et travaille à l'organisation de ses

nouvelles provinces.

— Le gouvernement prussien a fait arrêter beau-
coup de personnes à A'arsovie. Les habitants de cette

capitale sont loin de désespérer de leur liberté....

ITALIE.

Céva, le 24 décembre.

iS'otre cour songe très-sérieusement à faire la pai.v.

Il se tient de fréquents conseils d'Etat où l'on dis-

cute cette grande question. Les avis sont à peu près
unanimes; on n'est divisé que sur les moyens de
parvenir à ce bienfait. Le roi désire particulièrement
avec beaucoup d'ardeur la cessation de cette guerre
meurtrière; il a témoigné ouvertement ce désir dans
sa dernière circulaire à l'armée sarde.

Les débris de notre armée sont toujours ici dans
une position assez critique. Le général autrichien
Wallis, l'un des trois conservateurs

., a placé son
quartier général à Acqui; ses postes avancés sont à
Dego.
— L'armée piémontaise a perdu toutes ses tentes

et la meilleure partie de son artillerie.

— La perte des Autrichiens , en magasins et mu-
nitions de guerre, est évaluée à plus de 30 millions.

Extrait d'une lettre de renise,€n date du 25
déce}7ibre.

Voici quelques détails, recueillis d'un émigré, sur
le genre de vie du roi de Véronne.

Il se lève d'assez bonne heure, et dès huit heures
du matin il est paré selon l'ancienne étiquette, dé-
coré de ses rubans et ceint de son épée, qu'il ne
quitte que pour se mettre au lit. Une grande partie
de l'avant-midi se passe à écrire, et alors il n'est
visible que pour son chancelier Flachstanden. Sa
table est frugale. L'après-dîner, il donne quelques
audiences, et s'enferme chez lui où on l'entend se
promener en long et en large avec beaucoup d'agi-
tation. Ses esprits se calment vers le soir , et il se ré-

unit à ses courtisans pour entendre quelques lectures

et faire de l'esprit. Son palais est le temple de l'ennui ;

toutes les figures y sont allongées et baillantes. Il ne
sort jamais et ne rend aucune visite à Véronne nî

dans les environs. Son embonpoint est toujours ex-
cessif et presque œdémateux. Il est souvent tourmenté
de maux de dents et de fluxions. Il lit exactement le

Moniteur et les autres principaux papiers publics
qui s'impriment en France, et qui viennent par Mi-
lan. Il porte toujours le nom de comte de Lille ; et

lors(|u'un émigré présenté lui donne le titre de Ma-
jesté, de profonds soupirs s'échappent de sa poitrine.

Sa cour est réduite à peu d'habitués : Flach.^fanden,
Précij et le ci-devant marquis de Jaucourt. Il a en-
voyé à la \çn(\é^; Damas, h'autefort el Montarjnac.
l/ytroray est le grand faiseur ; il est presque tou«

jours on course.
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'" On ne lui connaît de revenus fixes qne les 10,000
livres par mois que lui passe !a cour (i"Kspa,yiie; et

coinine son rpouse jouit d'une pareille pension, on
suppose qu'elle lui en remet une partie. Le roi de
Sardaigne a supprimé le louis |)ar jour. T>a cour de
Aiennehii avait ouvert un ci'odil (k'.200 mille florins

sur Nenise ; il a été bientôt épuisé et n'a pas été

renouvelé. II ne paraît rien uioins que disposé à

commettre sa corpulence aux damiers de la naviga-

tion, ou à l'irrévérence des haïonin-ttes républicaines.

Il végète, sans cesse ballotté par de vaines espérances,
et com[)tant (lue son sort sera réglé d'une façon ou
d'une autre à la pacification générale.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris , le ^Q nivôse.

MINISTÎÎRK DE L.i POLICE GÉNÉRALE.

Le ministre de la police générale de la république, aux
commissaires du pouvoir exécutif près les admini-
strations de département. — Paris, le 19 nivôse
an IV de la république française une et iiidivisible.

Un nouvel ordre de choses, citoyens, s'établit dans
l'administration de la police générale de la répu-
blique. Appelé au niinistère important ([ue la loi

vient de créer, je dois porter mes premiers regards
sur les relations (jue nous aurons à entretenir dans
cette institution salutaire, le bienfait le plus précieux

de la civilisation , le lien naturel de toutes les institu-

tions sociales.

I,es éléments du ministère de la police générale
étaient répandus dans les diverses braiiclies des
administrations publiciues; le législatem- a voulu les

réunir, et en former un ensend)le qui donnât à cette

partie du gouvernement plus de célérité dans sa

morclie, plus de force dans son action, et qui lui

imprimât le caractère qui appartient à toutes les in-

stitutions d'une république.

11 s'agit d'assurer le maintien liabiîiiel de la tran-

(|uillité; de corriger les erreurs qui écliappent à la

faiblesse humaine; de prévenir les crimes (jui [tour-

niient troubler la société; d'établir au milieu de nos
villes populeuses et dans nos vastes cauipagiies la

sûreté et le bon ordre, qui favorisent le commerce
et appellent la confiance ; de jjrotéger et conserver
tons les étal)lissements qui peuvent influer sur le

bien-être du citoyen, et qui , touchant Thumanité par
quelques points, contribuent à lui procurer l'oubli

des maux et le sentiment des jouissances.

Mais, pour atteindre ce désirable but, il faut qne
la police soit essentiellement morale dans le choix de
ses moyens.
Le souvenir dos mesm-es auxquelles avait recours

le gouvernement que nous avons détruit, affecte en-
core douloureusement la pensée. Et que! est en effet

l'honncle citoyen qui pourrait, sans frémir, se voir

entouré de ces odieux délateurs, toujours iiai)ilescà

envenimer son langage et à prêter à s( s gestes m'm(S
la corruption de leur propre cœur.^ Au milieu de tant
de causes de défiance et de crainte, l'honmie social

poiivait-il développcrsesfacultésetjouirdelui-mèuie.^
Loin de nous, citoyetrs, tout acte que la loi, (jue la

saine morale n'avouent pas. Soyons vigilants et fer-

mes , mais que nos procédés n'aient rien de dur ni

d'inquisitorial; que rien de ce qui intéresse l'ordre
public n'échappe h notre attention , mais ne descen-
dons point dans les secrets dome.sti([ues , et respec-
tons la pudeur des familles; enfin, que l'action delà
police soit, en nos mains, bienfaisante et conserva-
trice, et qu'elle ne rappelle jamais que les soins affec-
tueux de l'autorité paternelle.

Ainsi se répareront les longs malheurs qu'une do-
mination corru|)trice a produits |)armi nous; ainsi

nous verrons s'cqjérer la régénération de nos mœurs;
et nous pré[)arerons ces temps heureux où chaque
Français portera, an milieu de la grande famille,

cette confiance calme et tranquille qui élève l'honmie,

et qui n'est jamais séparée de la vertu et de la liberté.

Pour connneneer avec succès nos utiles travaux
,

citoyens, il faut que nous puissions nous rendre
compte de l'état actuel de cette partie de l'admini-

stration , afin qu'en comparant ce qui se trouve déjà
fait avec ce qui reste à faire, nous puissions recon-
naître la maiciie que nous aurons désormais à tenir.

Il est donc nécessaire que vous me fassiez part de
l'état dans lequel se trouve maintenant l'exécution

des lois de police qui sont relatives aux fonctions

dont vous êtes chargés. Le tal)leau que vous m'en-
verrez à cet effet doit embrasser tout ce qui tient à

la sûreté et à la tranquillité générale de votre dépar-
tement, à la police locale des eonnnunes , an service

de la garde nationale et de la gendarmerie, à la

répression de la mendicité et du vagabondage.
Vous y placerez les considérations que présente

l'inspection des lieux publics, des maisons de jeu et

des spectacles; vous étendrez enfin vos observations

sur l'esprit général du peuple, sur ses habitudes mo-
rales, sur rinfiuencedes cultes et des idées religieuses,

et sin- les divers olqets qui peuvent offrir quelque vue
d'utilité publique.

Vous sentez, citoyens, combien la tâche que vous
avez à remplir demande de soin et d'exactitude.

L'exercice journalier de vos fonctions vous met à

portée derassemijier facilement les matériaux qui ser-

viront (à votre travail, et je dois conq)ter aussi sur
l'activité du zèle dont vous êtes animés. Il me sera

doux, citoyens, de trouver dans le premier fruit de
vos travaux la certitude que les magistrats honorés
du choix du gouvernement sauront toujours se

montrer dignes de sa confiance.

Salut et fraternité.

Signé I\IEUI,I^", ininlsfre de la jjulice

(jénércde de la république.

Déparlemenl de la Dijle.—Bruxelles, le 25 iiivôse.

Un grand nondn-e de personnes de toutes les

classes sont ini[)liquées dans l'affaire de l'insurrec-

tion qui a eu lieu à Genap et dans les environs de
cette connnune. Chaque jour on en arrête plusieurs

que l'on conduit dans les prisons de cette ville , telle-

ment remplies en ce moment, que l'on a été obligé

de choisir un autre local |)Our les incarcérer.

Les moines de l'abbaye de Villers sont en arresta-

tion, ainsi que plusieurs curés, accusés d'avoir co-

opéié n faire soîiner le tocsin, pour engager leurs

ouailles à prendre les armes, de même que des mem-
bres de diverses autorités constituées.

Suivant toutes les apparences, ce sera la commis-
sion militaire séant en cette ville qui jugera tous les

[)iévenus de coitq)licilé dans cette affaire , ainsi que
ceux pris les armes à la main.
— Les rôles de la seizième classe de l'emprunt forcé

ont été distribués hier et avant-hier en cette ville, et

dans les autres parties du département de la Dyle.

Les rôles des classes suivantes ne tarderont pro-
bablement pas non plus à être distribués.

Département du Bas-rdiin. — IIaguenau,le 10
ni crise.

Celte petite ville , voulant venir au secours des
braves défenseurs de la liberté, a envoyé à l'armée

du llhin ciuipianfe cb.ariots de fariue et" de légumes
dont tlle fuit don à la pairie.
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I.a ooniimincde Frrescliowillor, prè.i Unsuonau, a

éiialenicnt envoyé coiiinio don patriolitiiie , à la

17'' denii-l)rii;a(le d'iniantorie légère, sept sacs do
pois et deux sacs de liaricols, pour être distribués

aux braves volontaires (|ui la composent, en té-

moignant le regret de ne pouvoir faire davantage.

Département de la Charenle-Injérleure — La
Ilochelle, le 20 lÙDôse.

Le prix de l'or et des marciiandises o commencé à

diminuer. Les boulangers s'efforcent cependant à

soutenir le prix du pain à 8 et 10 sous la livre en
argent. Un orfèvre de cette commune, ayant quelques
provisions de farine , a fait faire du pain ([u'il vend
5 sous; ce qui oblige bs boulangers à diminuer le

leur. Quelques particuliers vont agir de même, et

sous peu nous verrons la concurrence ramener le

prix de 1700. Le prix du froment diminue chaque
jour.

Département du Pas-de-Calais. — Calais , le 24
nivôse.

On vient d'arrêter ici un nommé .Smitli, Allemand,
ci-devant courrier de l'ex-ministre (Jalonne, soup-

çonné d'être agent, espion des puissances belligé-

rantes. Il a été saisi au moment où il se présentait

pour s'embarquer avec un passe-port pour Ham-
bourg. Il paraît que le ministre de l'intérieur attachait

une grande importance à sa capture, puisque des

ordres avaient été envoyés dans tous les ports de la

république pour qu'il fut arrêté partout où il se

présenterait. Il vient de partir sous bonne garde pour
Paris.

— L'embargo mis dans ce port pour interrompre
toute comnmnication avecl'Angleterre subsiste tou-

jours.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Fernier.

SUITE DE LA SÉANCE DU 26 NIVOSE.

Une autre résolution suspend des fonctions légis-

latives le citoyen Mersan, député du Loiret, pour
avoir signé un acte séditieux.

Plusieurs membres : Aux voix l'urgence!

DupoiST, de Nemours : Le président a reçu une
lettre de Mersan qui désavoue ce qu'on lui attribue.

Je demande que cette lettre soit lue.

Les mêmes membres : Aux voix l'urgence!

Le conseil reconnaît l'urgence.

Le président lit la lettre de Rlersan. Celui-ci se

plaint d'avoir été exclu sans qu'on l'ait entendu, et de
ce que son exclusion ait été prononcée d'après une
pièce imprimée qu'il désavoue.

Quelques membres : Aux voix la résolution !

-) Dupont, de Nemours : Le conseil des Anciens
fait ici les fonctions de second jury , et je ne crois pas
qu'il soit de sa justice de condamner un citoyen sans
l'avoir entendu , de le condamner surtout pour un
fait dont celui-ci demande à prouver la fausseté. .Te

réclame la nomination d'une commission pour exa-

miner cette affaire , et que Mersan soit entendu avant
que le conseil prononce.

Gou PiLLEAU : .le ne crois pas , comme on l'a dit,

que nous fassions dans cette affaire les fonctions de
jury; ou bien nous nous érigerions en haute cour de

justice , ce qui serait contraire à la constitution. Il

ne s'agit ici que d'un fait : de savoir si Mersan est

dans un des cas d'exclusion prononcés par la loi

du .3 brumaire; ce fait, IMersan l'avoue lui-même
dans sa lettre à l'archiviste. II n'y a donc plus de
difliculté pour applicpior la loi "à Mersan, et les

formes dont parle Dupont ne devraient être suivies

qu'autant (ju'il s'agirait de le traduire en jugement.
Unefoule de membres s'écrient : Aux voix la ré-

solution !

La résolution est approuvée.
— Deiîouuoks : IJne oblilialion légitime et sacrée

est celle d'iiulemniser les citoyens (pii ont éprouvé
des perles par l'invasion de l'ennemi ou des rebelles.

La nation en a contracté l'engagement |)ar une loi

solennelle : mais l'indemnité la plus urjjeate, la plus

indispensable, est sansdoute celle de fournir la sub-
sistance aux infortunés patriotes réfugiés des dépar-
tements compris dans l'arrondissement des armées
de l'Ouest , des côtes de Brest et de Cherbourg.

Depuis longtemps ces citoyens se sont vus forcés

d'abandonner leurs domiciles, leurs biens, leurs

ateliers, et ils se trouvent privés de tous moyens
d'existence. La loi du 27 vendémiaire de l'an 111 y
avait pourvu; les secours qu'elle leur accordait |)0u-

vaient alors sul'lire aux besoins de la vie; maisde[)uis

quelijue temps, mais aujourd'hui, ils sont tellement

insuflisants qu'ils sont en quelque façon nuls et sans
effet.

Citoyens, la résolution que vous avez chargé
votre commission d'examiner, a eu pour objet de
faire cesser les privations extrêmes que les réfugiés

éprouvent, et de faire disparaître ou de prévenir quel-

ques abus.

Il a paru à votre commission que la résolution qui

nous occupe a atteint son véritable but.

Par l'article T' , elle accorde à chaque réfugié

un secours provisoire qui, pour chaque jour, est

fixé à la valeur d'un demi-kilogramme ( une livre ) de
froment.
Vous le savez, citoyens collègues , l'état actuel du

trésor public ne permettait pas d'accorder davantage,
mais la situation malheureuse et bien intéressante de
nos frères les réfugiés ne permettait pas qu'on leur

accordât moins.

Les articles 2 et 3 exigent des réfugiés la déclara-

tion aux administrations nmnicipales des cantons de
leur résidence, de leurs noms , surnoms , âges, pro-

fessions, et des fommunes de leur domicile, avant
les troubles qui les ont forcés de s'éloigner.

Cette disposition est sage ; elle empêchera des abus
qui n'ont existé que trop longtemps, et qu'il importait

beaucoup de faire cesser. Ceux-là seuls à qui la loi

a eu intention d'accorder des secours doivent les

obtenir.

L'article 4 prend les mesures convenables pour
faire distribuer aux réfugiés, chacun dans les lieux

de leur résidence et sans déplacement, les secours

que la résolution propose de leur accorder.

On ne peut qu'applaudir à une semblable disposi-

tion qui vient au soulagement des infortunés. Une
bien douce jouissance |)Our les hommes libres et sen-

sibles, c'est de voir que dans leur patrie ce sont les

secours de la nation qui vont chercher les malheu-
reux : les républiques sont les vrais sanctuaires de
l'humanité et de la bienfaisance.

L'article o règle les formalités à remplir par les

réfugiés, en cas de changement de résidence ; elles

se bornent à faire , de la part du réfugié, à l'admini-

stration municipale, la déclaration qu'il veut quitter

la commune où il se trouve, et qu'il veut aller habiter

telle autre comuuuie;la numieipalité du canton est

chargée de lui délivrer extrait de sa déclaration.

Rien n'est plus simple, plus facile dans l'exécu-

tion, que ces formalités; elles ne peuvent aucune-
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hienl gêner la volonlé d\m réfugié de changer de

résidence.

L'article veut que les réfugiés reçoivent les

secours qui leiu- ont é\é accordés par la loi'du 27 ven-

déîuiaire, depuis l'époque où le payement en aurait

été suspendu ou arrêté.

Celte disposition est de toute justice : des circon-

stances et quelques abus avaient engagé à suspendre

le pavement des secours accordes par la loi du 27

vendémiaire; les circonstances ont cessé, les abus

sont prévenus ou anéantis par les dispositions de la

résolution du coi;scil des Cinq-Cents -,
il est juste de

faire payer aux réfugiés les arrérages du secours

qu'une loi précise leur accordait.

L'article 7 veut que tout individu reconnu pour

réfugié, et prétendant aux secours dont il s'agit, soit

tenu de certifier de son civisme, soit parla déclara-

tion de vivre soumis aux lois de la république , de

laquelle déclaration il lui sera donné extrait, soit par

lin certificat de civisme antérieurement obtenu ,

soit enlin par l'attestation de trois citoyens patriotes

connus.
Cette précaution est essentielle et salutaire. Ci-

toyens, sovons humains, soyons bienfaisants envers

les patriotes malheureux; hàtons-nous de venir à

leur secours; mais prenons toutes les mesures pos-

sibles pour que les traîtres, les rebelles, les royalistes

ne participent point à la bienfaisance nationale
;

soyons surveillants et inexorables envers ces perfides

ennemis de notre liberté; ils ne doivent attendre des

républicains que la mort.

L'article 8 veut que ceux des réfugiés , dans le cas

de l'article précédent, qui suivront les colonnes répu-

blicaines dans l'intérieur des pays infestés par les

rebelles, et qui, sans être compris dans les états de

situation des armées, se rendront utiles auprès de.s-

dites colonnes, reçoivent les vivres militaires, d'après

les ordres des généraux ou commandants , et sur des

bons visés par les commissaires des guerres.

Cet article ne présente rien que de très-équitable.

Tout citoyen doit vivre du fruit de ses travaux , ou

des services qu'on retire de lui.

Enfin, l'article 9 excepte individuellement des

secours les réfugiés qui , à raison d'un établissement

de commerce ou d'agriculture, ou a raison de la

jouissance paisible d'autres propriétés, seraient notoi-

rement connus pour pouvoir suffire à leurs besoins;

il en sera de même des réfugiés salariés ou pen-

sionnés par la république, et dont le salaire ou la

pension excéderait la somme de 1,000 livres.

On ne doit point de secours alimentaires à ceux

qui , par leurs revenus, leur industrie , leurs-travaux,

leurs traitements ou pensions, sont en état de pour-

voir à leur subsistance ; l'exception expliquée dans
cet article , est conforme à tous les principes et à la

justice.

Citoyens , les secours que l'on doit aux malheureux
ne doivent jamais se faire attendre; le retard en
détruit ou en empêche souvent les heureux effets.

Votre commission est d'avis que le conseil des

Anciens doit adopter la résolution qui fait l'objet

de ce rapport.

Le conseil approuve la résolution , et lève la

séance.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Treilhard.

SÉANCE DU 27 NIVOSE.

Portier, de l'Oise, au nom d'une commission
,

fm\ un rapport sur un message du. directoire exécutif.

concernant l'aliénation d'une partie des domaines
nationaux existant dans les départements réunis.

Ces domaines nationaux sont évalués entre trois et

quatre millions valeur métallique; les états en seront

incessamment dressés. Ils se divisent en cinq classes,

les biens appartenant : 1" aux conmiunautés fran-

çaises ; 2" aux émigrés français; 3" au gouvernement
autrichien; 4" aux corporations supprimées par
Joseph II; 3" enfin, ceux des émigrés du pays.

Le rapporteur expose ici que les frais d'admini-

stration sont très-coiiteux , et que cependant il est

iini)0S5ible, il serait dangereux de mettre en vente la

totalité de ces domaines.
Entre la conservation et l'aliénation totale il est

un juste milieu à garder. \ln ijénéral , il est reconnu
par l'expérience que les biens ecclésiastiques se sont

toujours beaucoup plus facilement vendus que les

autres.

La loi qui suspend la vente des domaines natio-

naux n'est point applicable à la Belgique , où l'argent

est tellement comnmn qu'il est discrédité, où beau-

coup de marchandises ne se vendent qu'en or. On
ne peut, en effet, déclarer suspendue une vente qui
n'a pas été conimencée.

Portier présente un projet de résolution tendant
à autoriser le directoire à vendre les domaines natio-

naux, ci-devant a|)parlenant au clergé français, et

situés dans la Belgique, sous les conditions qu'il

croira les plus convenables aux statuts de la répu-
blique.

Le conseil déclare l'urgence.

MoNNOT : Je demande que le projet qui vient de
vous être présenté soit ajourné, afin que la commis-
sion des finances puisseenprendreconnaissance.il
est essentiel que toutes les opérations de cette nature
soient concordantes.

L'impression et l'ajournement sont décrétés.

—Un membre , au nom d'une commission , fait un
rapport, à la suite duquel il propose de fixer le

salaire des vice- présidents, substituts et greffiers

ajoutés récemment aux tribunaux; il évalue à 18
n)illions le total des traitements de ces divers fonc-

tionnaires.

PvAMEL : Le temps est arrivé , citoyens, où la diffi-

culté de lever des contributions nous oblige à garder
la plus sévère économie; elle est essentielle surtout
sous le rapport des traitements accordés aux fonc-

tionnaires publics. Quand l'état des dépenses ordi-

naires vous sera présenté, quand le budget vous sera

soumis , vous serez effrayés de voir que le traitement

des fonctionnaires publics s'élèvera à 240 raillions par
année.

Le rapporteur est parti d'une base fausse. Il ne
comjjte que quatre-vingt-quatre départements, mais
il en existe cent treize, et cette erreur de calcul est

considérable.

Je ne sais pourquoi l'on nous propose d'élever les

traitements des substituts du commissaire et du vice-

président. Les juges aussi n'ont-ils donc rien à faire ?

leurs occupations sont-elles indifférentes ou peu mul-
tipliées.'

Quant aux greffiers des tribunaux civils, le trésor

public avait autrefois des droits de greffe, ils sont

supprimés; sur quels revenus affecterez-vous le trai-

tement qu'on propose de leur accorder.^

Sur les expéditions qu'ils seront chargés de déli-

vrer ? De deux choses l'une : ou ces rétributions ne
rentreront que très-infidèlement au trésor public

;

ou les greffiers , certains d'un traitement fixe , ne se

presseront point de délivrer les expéditions.

Je sais que l'on séduit beaucoup de membres par

cette maxime : La justice doit être rendue gratuite-

ment ^ je le sais , mais ce n'est pas rendre les frais de



Justice à cliarçïe ou peuple que de ne pns snlarier un
greffier de tribunal. Son traitement doit exister dans
la rétribution qui doit lui revenir pour chaque expé-

dition. Les plaideurs trouveront par là ravantay:e

de la célérité , le trésor public une grande économie.

Je demande que le traitement des substituts et

des vice-présidents soit le même que celui des juges;

que les greffiers n'aient point de traitement iixe ,

mais seulement une rétribution pour leurs expédi-

tions.

BoissY : Je ne combats pas la première partie de la

proposition de lUimel, mais celle relative aux gref-

liers. Si vous laissez supporter aux plaideurs les frais

des expéditions, vous mettrez le pauvre, qui ne
pourra payer ces frais, à la merci du riche. On n'a

pas encore oublié sans doute ce qu'étaient les an-

ciennes épices....

Plusieurs voix : La rétribution sera réglée.

Defermont : On commence à reconnaître que, de
toutes les contributions, ce sont les indirectes qui

,

multipliées sous diverses formes , enrichissent le plus

le trésor public, et sont les plus supportables au
peuple. Pénétrés de ce principe , augmentons le

moins possible les dépenses ordinaires auxquelles on
pourvoit plus particulièrement par les contributions

directes. On propose de donner un traitement fixe au
greffier, mais les droits de greffe sont abolis , il

n'existe plus que ceux de l'enregistrement ; il faut

donc rétablir les droits de greffe. Il est beaucoup plus

avantageux et aux citoyens et au trésor public de ne
point salarier de greffiers, et de leur laisser en totalité

la rétribution qui doit leur revenir pour leurs expédi-

tions d'actes judiciaires.

J'appuie la proposition de Ramel.
Bourdon : J'ajouterai à ce que viennent de dire

les préopinants, que c'est faire beaucoup en économie
politique que d'établir un impôt indirect qui dispense

d'augmenter la masse des contributions directes,

surtout quand cet impôt n'exige pas une armée d'ad-

ministrateurs, de commis et de percepteurs. Il ne
s'agit pas de dire ici : lajustice ne sera plus rendue gra-

tuitement, elle le sera toujours; il ne s'agit ici que
de l'expédition d'un acte, et en définitive ces frais se-

ront toujours supportés par celui qui aura intenté

un procès injuste. J'appuie l'observation de Ramel.
Après quelques débats , le conseil adopte la résolu-

tion ainsi qu'il suit:

Le traitement des vice-présidents des tribunaux
criminels sera le même que celui des juges.

Il en sera de même pour les substituts des accusa-
teurs publics et des commissaires nationaux , ainsi

que pour les greffiers des tribunaux criminels.

Le conseil ajourne ce qui concerne le traitement
des greffiers des tribunaux civils et correctionnels

jusqu'après le rapport sur les droits de greffe.

Le traitement des commis expéditionnaires sera

des deux tiers de celui des juges.

Les autres articles déterminent celui des huissiers

et autres employés; ils sont renvoyés à une nouvelle
rédaction.
— Quirot lit une lettre du général Sainte-Anne

,

écrite du quartier général de..., pays de Deux-Ponts.
Il mande que nos braves frères d'armes qu'il com-
mande ont, pour la dernière fois, le 19 friuiaire,

parce que c'est la dernière occasion qu'ils en ont eue,

battu les ennemis. Huit mille Autrichiens ont été mis
en déroute , et un grand nombre a été tué.

Au nom de la même aruiée, ce général fait passer

95,54.') livres qu'elle destine aux besoins de la patrie :

cette somme est le fruit des épargnes qu'a produites le

régime vraiment Spartiate établi dans cette armée. Le
général joint à ce don la remise de ce qui lui est dû
pour les frais de luireau depuis la. campagne, et de

500 livres numéraire qui devaient lui être rembour-
sées pour le prix d'un cheval.

Le conseil ordonne la mention honorable au pro-

cès-verbal.

— Un membre, au nom d'une commission nom-
mée «r/Aor, présente le projet suivant de résolution:

Le conseil des Cinq-Cents, considérant que les

transactions commerciales chez un peuple libre doi-

vent être inviolables et sacrées connrie la justice, et

qu'il importe au crédit public, au crédit parficulier

et à la loyauté de la nation, d'arrêter le plus tôt pos-

sible lesïraudes qui se commettent à l'abri d'une

fausse interprétation de l'ordonnance de IG73 , dans
les retraites de lettres de change tirées de France sur

l'étranger;

Déclare qu'il y a urgence.

Le conseil , après avoir déclaré l'urgence, prend la

résolution suivante :

1" Toute lettre de change tirée de la république

sur l'étranger, en valeurs ou monnaies étrangères, ou
en valeurs métalliques de France, protestée faute de
payement, et pour laquelle il n'aura point été fait

de retraite effective, ne pourra être remboursée que
dans les mêmes valeurs , ou en valeurs ayant cours

en France, au change du jour où le payement sera

effectué.

2" Les commissions de banque des lieux où les

lettres de change auront été remises, les intérêts de
retard, les frais de protêt, de timbre, de courtage

et de ports de lettres, seront joints au principal des

lettres protestées, et remboursés de la même ma-
nière.

3° Dans un mois , cà compter de la publication de
la présente loi, pour la Hollande, les pays en deçà

du Rhin et la Suisse; dans deux mois, pour le reste

de l'Allemagne, le Danemark, la Suède, l'Angle-

terre, lEspagne, le Portugal et l'Italie; dans trois

mois, pour la Russie, la Pologne, la Hongrie et

l'empire ottoman; dans six mois, pour les États-

Unis de l'Amérique; et dans quinze mois, pour
toutes les autres parties du monde, les retraites

sur la France ne pourront être stipulées qu'en valeurs

métalliques, en y ajoutant les commissions, les frais

et les intérêts jusqu'à l'échéance de la retraite; en-

semble un bénélice de change qui, dans aucun cas,

ne pourra excéder deux pour cent du principal de la

traite protestée.

4° Les retraites et comptes de retour fournis de

l'étranger ne pourront être admis qu'autant qu'il sera

constaté par certificat de courrier ou d'agent de

change, attesté par deux maisons connues du lieu

où la retraite aura été faite
,
que la retraite est effective

et a été réellement négociée.

5^^ Les retraites stipulées en valeurs métalliques,

conformément à l'article 3, pourront être payées en

valeurs ayant cours au change du jour où le rem-

boursement sera effectué.

G'^ Dans l'intervalle de la publication de cette loi à

l'expiration des délais prescrits par l'article 3, l'or-

donnance de 1073 continuera à être obseivée pour

les retraites dont la réalité sera valablement constatée,

conformément à cette ordonnance.

-"Mais quant aux traites non payées, pour les(iuel!es

il n'aura pas été fait de retraites effectives, elles se-

ront remboursées, conformément aux articles l" et 2

de la présente loi.

7" Il n'est rien innové aux autres dispositions de

l'ordonnance de Î673, relatives aux lettres de change.

8" Le directoire fera connaître la présente loi dans
les principales places de connnerce de l'Europe par

les agents de la république.

9° La présente résolution sera imprimée; elle
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sera portée par un messager d'Ktat au conseil des

Anciens.
j\***

: Ce projet est extrêmement important ; il

est essentiel d'examiner quels etïels il peut avoir

sur le commerce. J'en demande l'impression et

l'ajournement.

ilAMEL : .Te conviens avec le préopinant de l'im-

portance du projet ; il est simple et fort clair. Il s'agit

de mettre un terme aux opérations désastreuses dont
les négociants probes se plaignent depuis longtemps.
Je vais rendre mon assertion plus frappante par un
exemple.

On achète du papier pour Hambourg, payable en
numéraire; on le paye en papier au prix du change.
Ce papier est protesté et revient ; le cédant ne rem-
bourse que la somme qu'il a reçue en assignats; or,

à raison de la dégradation du change, il se trouve
rembourser beaucoup moins qu'il n'a reçu.

Que demande-t-on par la résolution? Le cédant
doit répondre du papier vendu. Il avait promis une
sonmie payable en numéraire à Hambourg; il doit

payer cette somme en même valeur. Je demande que
la résolution soit adoptée.

Le conseil adopte le projet de résolution.
— Lecoiînte-Puykayeau : Votre commission de

vériilcation des pouvoirs marche directement à son
but, la pleine et entière exécution de la loi du 3 bru-
maire.

Le citoyen Ferrand-Vaillant, député du dépar-
tement de Loir-et-Cher, a fait, le 5 brumaire, aux
archives nationales, un? d(c!aration pure et simple
portant qu'il n'était point compris dans les disposi-

tions de la loi du 3 brumaire.
Cependant un arrêté séditieux et contraire aux lois,

pris par une assemblée primaire permanente de
Blois , et signé du citoyeu Ferrand-Vaillant, a été

représenté à ce dernier, "il a reconnu sa signature, et,

sur l'objection qui lui a été faite de la contradiction
qui existait entre son aveu et sa déclaration écrite , il

a expliqué cette contradiction en protestant de son
ignorance de la totalité des dispositions de la loi du
3 brumaire.

Les mouvements séditieux des sectionnaires de
Paris avaient forcé la Convention nationale à déclarer
les présidents et secrétaires des assemblées primaires
responsables des signatures qu'ils apposeraient au
bas d'actes séditieux, contraires aux lois, et étrangers
à l'objet de la convocation des assemblées primaires.

Voici l'acte que Ferrand-Vaillant a signé en sa qua-
lité de président d'une des deux sections de l'assem-
blée primaire de Blois:

Extrait des registres des détipérations des deux
sections permanentes de rÈDéché et de riiôtel-

Dleu
, faisant partie de rassemblée primaire

de la ville et canton de Blois. — Séance du 10
vendémiaire an II

.

Les assemblées permanentes des sections de l'Évé-

ché et de l'Iîùtel-Dieu , considérant que nulle auto-

rité ne peut limiter les droits du peuple réuni en
assemblée priniaire, sans porter atteinte à sa souve-
raineté; que le décret du 5 vendémiaire courant,
portant des peines contre les présidents et secré-

taires des assemblées primaires, les limite évidem-
ment;

Considérant que
,

pour q\ie cette souveraineté
s'exerce indéliniment, la liberté des opinions doit

reposer sur une garantie certaine et inattaquable
,

déclarent le décret du .5 vendémiaire courant atten-

tatoire à la souveraineté du peuple; en conséquence
arrête ce qui suit :

Art. Tr. La section permanente de l'Evéché et celle

de rilôtel-Dieu prennent sous leur sauvegarde et

garantie tant les présidents et secrétaires desdites

sections, que tous les citoyens qui les composent ; en
conséquence, arrêtent que nul individu ne peut être

inquiété ni recherché pour raison des opinions qu'il

a émises ou émettra dans lesdites sections , verbale-

ment , par écrit ou imprimé , soit pour les arrêtés

qui y ont été ou seront pris pendant le terme de
ladite assemblée , soit enliii pour leur exécution.

H. Dans le cas où ww citoyen de la commune et

canton de Blois, ou autre citoyen français, serait, en
façon <iuelcoiique, inquiété ou recheVelié pour les

causes mentionnées en l'article précédent, les prési-

dents, ou
,
pour leurs enq)êchements, l'un des mem-

bres de la section, en provoqueront sur-le-champ la

réunion pour a\iser et prendre les mesures qu'exige-

ront les circonstances. Il sera tenu liste des présents
,

pour être pris contre les absents sans cause légitime

les mesures que le cas requerra.

III. Que le présent arrêté sera communiqué à toutes

les autorités constituées, tant civiles que militaires
,

de la connnune et canton de Blois, avec invitation

de seconder de tout leur zèle l'exécution de la pré-

sente mesure , et en les prévenant qu'elles sont, à cet

effet , individuellement et collectivement comprises

dans la garantie ci-dessus.

IV. Pour resserrer davantage les liens de fraternité

qui unissent tous les Français, et donner aux sections

de Paris un gage certain de l'adhésion desdites deux
sections de l'F\eché et de l'Hôtel-Dieu à leurs prin-

cipes, lesdites deux sections déclarent qu'elles pren-

nent lesdites sections de Paris sous leur garantie , et

que copie leur sera envoyée tant du présent arrêté

que de ceux précédemment pris, et que le présent

acte de garantie sera imprimé , publié et afliché dans

toute l'étendue du canton, un exemplaire remisa
tous les membres des autorités constituées, comman-
dants de la force civile et militaire et garde nationale,

et adressé à toutes les comnmnes du département.

Signé BiCHKRO.N , Cheuon et Ferkâ^d-Vail-
lant, présidents; Gl'yon et IIuard, secré-

taire s.

Pour expédition :

Signé Sevestbe, représentant du peuple, envoTjé

dans le département de Loir-et-Cher.

Lecointe continue : J'ai représenté moi-même
cette pièce au citoyen Vaillant; il l'a reconnue, et votre

commission m'a chargé de vous proposer de déclarer

le citoyen Ferrand-Vaillantexclu, jusqu'à la paix, des

fonctions législatives.

Aux voix ! aux voix! s'écrient plusieurs mem-
bres.

Le conseil déclare l'urgence ainsi qu'il suit :

Considérant que l'acte ci-dessus a été représenté

par le rapporteur de la commission de la vérification

des pouvoirs au citoyen Ferrand-Vaillant, lequel a

reconnu en être le signataire;

Considérant que le corps législatif ne peut retarder

plus longtemps l'application de la loi du 3 brumaire

à ceux qui se trouvent dans les cas qu'elle a prévus ;

Déclare qu'il y a uruence.

llouvEu : Je ne m'oppose point au projet de réso-

lution; je suis loin de soupçonner la véracité de

Lecointe, qui déelare avoir représenté la signature de

Ferrand-Vaillant à ce dépuié ; mais pour l'honneur

du corps législatif, pour l'Honneur même de Lecointe,

je pense qu'il faut entendre Ferrand.

Plusieurs voix : Non, non... Cela est inutile...

Il a été entendu à la commission... Il a reconnu sa

signature... Lecointe le déclare.

Le projet de résolution est adopté à la presqu'una-

nimilé en ces termes :



2.7

Le 'conseil des Cinq-Cents, après avoir dcfiarc

l'urgence, prend la résolution suivante :

Le citoyen Ferrand-Vaillant , député par le dépar-

tement de [.oir-et-Clier , ne pfut, jiisip.i'à la paix

générale, exercer aucune fonction législative.

La présente résolution sera imprimée ; elle sera

portée par un messager d'Ktat au conseil des An-
ciens.

— Un des secrétaires donne lectm'e d'un message
du directoire executif ainsi (|u'il suit :

La loi du 14 frimaire dernier charge le dirccloire

exécutif de nonmier provisoirement, et jusqu'aux
élections de l'an V , les juges de paix , dans
les cantons oij ils n'ont i)as été noniuiés par les

assemblées primaires, et dont les nominations sont

restées sans effet pour cause de démissioa ou pour
toute autre cause.

Aucune loi n'autorise le directoire exécutif à

nommer provisoirement les assesseurs des juges de
paix.

Cependant, faute d'assesseurs, beaucoup de jus-

tices de paix et tribunaux correctionnels n'ont point

encore tenu leurs premières séances; le nombre des

détenus s'accroît chaque jour; les preuves dépé-
rissent ; l'innocent souffre , et le coupable est

impuni.
Le directoire exécutif invite le conseil des Cinq-

Cents à prendre promptement cet objet en considé-

ration.

JNous saisissons cette occasion pour vous in\iter

aussi à prononcer sur le message que nous vous avons
adressé concernant la nomination des ofticiers mu-
nicipaux dans les communes de Paris , Lyon

,

Bordeaux et Marseille.

Signé Rewbell
,
président.

Par le directoire exécutif :

Signé L.VGARDE, secrétaire (jcnéral.

QiiiBOT : Je ne crois pas que la question élevée

par le directoire soit susceptible de nécessiter l'exa-

men d'une commission. Le fond de cette question

a été solennellement jugé par le corps législatif; je

convertis la demande du directoire en motion, et je

demande que la loi du 24 frimaire, relative à la

nomination des juges de paix , soit applicable à la

nomination de leurs assesseurs.

L'urgence est déclarée, et le projet de résolution

adopté.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIEINS.

SÉA.ACE DU 27 KITOSE.

On lit une résolution qui ordonne la radiation du
nom du représentant du peuple Uevérité de la liste

des émigrés où il a été porté pendant sa proscription.

Cette disposition est étendue aux autres membres de
la Convention qui se trouveraient dans le même cas

que lui.

Le conseil reconnaît l'urgence , et approuve la

résolution.

— Le PrxÉsiDEA'T : Les rapports des commissions
nommées ces jours derniers n'étant point encore
préparés

,
je lève la séance.

COINSEIL DES CirsQ-CENTS.

SÉA:SCE du 28 INIVOSE.

Après la lecture du proecs-verbal , la discussion

s'ouvre sur le message du directoire exécutif con-
cernant la marine.

JNous allons rétablir les opinions de Boissier et de
llouyer.

Boissier : J'ai cru qu'il convenait que je rendisse
un compte détaillédcs travaux du comité de la marine
de la Convention nationale , en ce qui a rapport aux
moyens qui y ont été employés pour parvenir à
former les projets de lois qu'il a présentés , et qui ont
été adoptés les 2 et 3 brumaire dernier.

Les uns et les autres étaient le fruit des médita-
tions, des discussions et des travaux assidus d'une
conniiission consultative appelée près le comité de
la marine, pour cet objet

, par décret du 24 vendé-
miaire de l'an \\\.

Cette connnission , dont l'activité non interrompue
a duré environ onze mois, était composée d'officiers
militaires, d'ingénieurs-constructeurs et d"admini-
strateursde la marine, d'armateurs ou nésociants des
principaux ports de mer, et enfin de capitaines de
bâtiments de commerce.

Le comité et la connnission de marine ont mis le
plus grand soin, et ont employé tous les movensque
leur patriotisme et leurs relations habituelles dans
les ports ont pu leur fournir

,
pour appeler à former

cette commission des honnnes instruits en théorie et
en pratique, laborieux et déj^agés des préjueés qui

,

à diverses époques, ont si désastreusement influé sur
la législation de la marine; des honnnes qui réunis-
sent à des talents et à des connaissances acquises un
grand amour de la liberté, de la gloire et du bonheur
de leur patrie.

Indiquer quels ont été les membres de cette com-
mission (I) , c'est faire connaître que le comité et la
connnission de la marine ont rempli leurs désirs et
leurs devoirs

, en même ten-ips qu'ils ont satisfait à ce
que la confiance dont la Convention nationale les
avait honorés leur prescrivait.

Le soin et la maturité que cette commission em-
ploya à la discussion de ses plans au comité de
marine, les conférences sur les diverses parties de ce
travail que l'on crut nécessaire d'avoir avec les offi-
ciers militaires qui , à diverses époques, ont été ap-
pelés à Paris par le comité de salut public, et avec
le comité de la marine et des colonies, retardèrent
jusqu'au 28 vendémiaire dernier l'impression et la

distribution des onze projets qui composent l'en-
semble de la législation maritime.

(1) Liste lies meitibiesformant la commission consiillalii'c près le

comité de marine.
PleviMe-lc-Pcley , ancien capitaine de vaisseau. .Ses talenls

avaient de'ltrmine' le directoire executif à l'appeler au ministère
lie la mai in»'; sa modestie, que toutes les personnes qui le con-
naissent n'oni pu s'empêcher de trouver excessive , l'a porté à
refiisrr cette place.

Lacrosse, capitaine de vaisseau, ci-devant major gc'ue'ral de la

marine à Brest
, connu par ses talents militaires et par la reprise

de la' Martinique.

rîoisfjucsnay , ancien capilaine de vaisseau et de port.

Gauiicr, ancien diiecleur des constructions à Toulon ; il a recréé
et organisé l,i marine e.-pagnolc.

Aiaidu Clarbois, ingéuirur-consiructeur , connu par la part
qu'il a eue à la composition de l'article marine de l'Encyclopédie ,

et par si^s ouvrages élémentaires cl classiques sur cetlc partie.

Doumeit-Revest , ingénieur-constructeur àToulon.
Tven, ai;ent maritime à Nantes,

Lel'ehvre, inspecteur delà marine à Rochefort.
Juliou , clief civil delà maiine à Brest.

Ridard , armateur et capilaine du commerce à Lorient.
Blonleau, idem, à liordraux.

linatel, idem, à Marseille.

JulHan , idem , à CeUe.
IMinais-Kubert , armaleur à Porl-JIaiô.

lîonugnac , idctn . à Jlarseille.

l'i-winck , idim, à Uunkerquc.
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Sans doute aucun membre du corps législatif n'est

indiffèrent sur ce qui concerne la marine , el rinliabi-

tude assez générale des clioses de la mer est proba-

blement Tunique cause du peu d'allacliemeut que
l'on a constannnent apporté, à la (Convention natio-

nale, à la discussion des diverses lois qui y ont été

présentées sur cette importante partie des forces mili-

taires de la république.

Il est cependant à remarquer que la loi du 2 bru-

maire dernier, sur radininistration de la marine, n'a

pas à cet égard éprouve le sort de celles qui l'avaient

précédée ;
qu'elle fut longuement discutée le 29 ven-

démiaire, sans qu'il fut définitivement rien décrété à

cette séance; que , d'après un décret formel du 30,
la discussion en fut reprise le l*^'' brumaire; que ce

jour-là plusieurs membres présentèrent des observa-

tions qui parurent avoir besoin d'être développées
et éelaircies; la Convention nationale ordonna que
tous ceux qui avaient des connaissances sur cette

partie, ou qui avaient pris part à la discussion , se

retireraient au comité de la marine pour conférer sur
les points en contestation, aplanir les difficultés,

et résoudre les objections, de manière à n'apporter à

la procliaine séance qu'un travail susceptible d'être

adopté sans longue discusssion.

Ce décret fut scrupuleusement exécuté ; et la confé-

rence qui eut lieu entre les membres du comité de la

marine, plusieurs de leurs collègues et les membres
de la commission consultative, convainquit les uns
et les autres qu'au moyen de quelques explications,

d'une rédaction plus exacte et plus claire de quelques
articles, et enfin de quelques légers amendements

,

cette loi devait être adoptée sans opposition.

Elle fut donc présentée le 2 brumaire; et, quoique
la conférence particulière de la veille eût levé les

principaux obstacles à son adoption, le rapporteur
n'en admit pas moins quelques modifications qui
étaient spécialement dans le sens de ceux qui avaient
discuté les principes sur lesquels elle est établie.

Ces diverses épreuves, auxquelles peu de lois de ce
genre ont été soumises , devaient faire éloigner toute
idée de précipitation dans sa composition et dans sa

rédaction ; elles ne devaient pas surtout permettre
d'insinuer que le comité ait voulu profiter des mo-
ments où la Convention nationale était occupée d'in-

térêts majeurs, pour lui faire adopter de confiance
un ouvrage mal digéré , et qui n'eut pu soutenir une
discussion approfondie.

Cette opinion a cependant été propagée, et elle

semble découler de quelques phrases du message du
directoire exécutif , ainsi que des expressions qui ont
été employées à cette tribune.

J'ai, je pense, suffisamment démontré que, loin
d'être le fruit de la précipitation , de l'irréflexion , des
préjugés et de la prévention en faveur de quelques
individus, du désir de faire adopter des idées nou-
velles, le comité de marine de la Convention natio-
nale a réuni tous les moyens possibles de s"éclairer,

de connaître les diverses prétentions, les diverses
opinions, de les concilier toutes, en ne s'éloignant
jamais du bien public qu'il devait soigneusement
rechercher.

Après cette explication , il s'agit de considérer
quelle marche doivent tenir les auteurs des lois des
2 et 3 brumaire dernier, et s'ils se sont écartés de la

voie que la raison , la politique , les circonstances
actuelles, et surtout la nécessité de luâter la restau-
ration de la marine, leur avaient indiquée.

{La suite demain.)

LIVEES DIVERS.

Mémoires pour servir à l'histoire secrète de la

révolution de Belgique, en 1789; 1 volume in-4'' de
cinq cents pages. Prix : 000 livres, et 800 livres franc

de port.

A Paris, chez Deroy , libraire, rue du Cimetière-

André-des-Arts, n^ 14,.

GEOGRAPHIE.

Nouvel Atlas général , composé de douze caries

des plus détaillées , dressé par plusieurs auteurs
,

savoir : la Mappemonde , l'Europe, l'Asie , l'Afrique,

l'Amérique, où sont marquées les découvertes les

plus récentes et les routes des trois voyages de Cook

,

dressés par Hérisson; et la France divisée en dépar-
tements , et subdivisée en districts avec leurs cbefs-

lieux de canton
,
par Belleynne.

On a joint à cet atlas le plan de Paris et ses envi-

rons , exécuté par Brion , auteur de l'atlas adapté
à la Géographie de Lacroix.

Les douze grandes cartes, volume in-folio por-

tatif, broché, se vendent en assignats 2,050 livres
,

franc de port, ou en numéraire 12 livres.

S'adresser directement au citoyen Desnos, ingé-
nieur-géographe, à Paris, rue Jacques, n'^ 254.

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de rentes viagères pour l'année

échue au 1" germinal an III, sur plusieurs tètes ou avec

survie, déposées dans les quatre bureaux de la liquida-

tion avant le !" vendémiaire an III, est ouvert jusqu'au

n» IGOOO.

Le payement des mêmes parties, du n° 1G002 à 17000,

a lieu depuis le 25 frimaire an IV.

On paye aussi depuis le n" 2 jusqu'à 7000 de celles

déposées depuis le 1" vendémiaire an III.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse

d'escompte, porteurs de certillcats timbrés troisième état,

el qui ont été compris dans les dix-huit premiers états

partiels dressés depuis la révision
,
peuvent recevoir les

arrérages, soit viagers, soit perpétuels, de la somme
principale portée dans lesdits certifleats.

Six derniers mois de l'an III.

Le payement des six derniers mois de l'an III des par-

ties de rentes viagères sur plusieurs tètes ou avec survie,

déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant

le 1" vendémiaire an III, est ouvert jusqu'au n° 12000.

Celui des six derniers mois de l'an III des créances

de la caisse d'escompte ci-dessus énoncées a lieu depuis

le 5 frimaire an IV, savoir : quant au viager pour les dix-

huit états, et quant au perpétuel pour les huit premiers

états.
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CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Treilhard.

SUITE DE LA SÉAiXCE DU 28 NIVOSE.

Suite de l'opinion de Boissier sur Vorfjanisation de
la marine.

La marine , en ce qui a rapport au gouverne-
ment, se divise en deux parties principales, entre les-

quelles une ligne de démarcation bien prononcée a

été , dans tous les temps et dans tous les lieux , forte-

ment tracée :

La préparation des forces navales;

L'action des forces navales.

La première, sous le titre ù'administration pro-
prement dite , a lieu dans l'intérieur de la répu-
blique; elle est répartie dans une infinité de fabri-

ques, de manufactures et d'ateliers, dont les plus

considérables sont établis à proximité des grands
ports militaires, ou même y sont réunis.

La seconde, sous le nom de partie militaire^
commence, lors de la destination des vaisseaux et

des bommes pour la navigation, la défense des côtes,

la recberclie et la destruction de l'ennemi.

Les opérations relatives à la préparation des forces

navales sont de diverses natures.

Les unes , celles qui ont pour objet la prévoyance
des approvisionnements , les moyens écononiiques
deréunir dans les arsenaux les ouvriers et les marins,
la surveillance de l'emploi des individus, des ma-
tières et des fonds, exigent des connaissances vastes

et profondes en commerce, en économie politique
,

en législation , et en comptabilité.

Lesautres, cellesrelatives à ladirection des travaux,
nécessitent des talents et des connaissances extrême-
ment variés ; les sciences et les arts relatifs à la con-
struction des ouvrages matériels qui , sous le nom de
bâtiments civils, constituent les ports et les arsenaux
maritimes; à la construction des vaisseaux et autres

bâtiments de mer; à la fabrication du gréement, de
la voilure , etc. ; à la fabrication des effets d'artillerie

navale, etc. Ces arts, ces sciences ne s'acquièrent

que par de longues et constantes études; et les bom-
mes qui s'y livrent doivent justifier, par des examens
et des concours , et de leur aptitude et de leurs pro-

grès. Ce n'est point trop pour l'homme né avec
d'heureuses dispositions, de l'emploi des plus belles

années de sa vie, du plus entier dévoùment, d'une
application sans réserve, et de quelque amour de la

gloire et de la prospérité de sa patrie, pour parvenir

à posséder ces talents, ces connaissances, ces arts

et ces sciences dans le degré éminent , nécessaire

pour exercer les principales fonctions entre lesquelles

sont réparties les diverses opérations des ports.

L'action des forces navales, en y comprenant,
ainsi que le font les lois des 2 et 3 brinnaire , la garde
et la défense militaires des ports et arsenaux , les

armements, etc., demande, dans l'officier de marine
chargé de les diriger, des dispositions premières et

essentielles, réunies à une grande aptitude pour les

sciences exactes les plus difficiles, telles que les

mathématiques, la cosmographie, l'astronomie, la

statique. Ce n'est qu'en consacrant ses plus belles

pnnées à la mer qu'il peut espéver d'ctre compté au

i" Série. -^ Tome I,

nombre des grands manœuvriers, des bons tacti-

ciens, des marins habiles, dont le nom est cher à la

patrie et doit passer à la postérité.

Le comité ne crut pas que, quelque beureusenient

né que fut un individu , à quelques études cpt'il se

livrât, et quelque succès qu'il y obtint, il jiùt réunir

les talents, les sciences, les arts, les connaissances

que nécessiterait la cumulation des fonctions rela-

tives à la préparation et à l'action des forces navales.

Il s'était convaincu
, par ce qui est arrivé dans

tous les temps, que l'ambition et les préventions ne
donnent pas la capacité, et que celui qui veut aspirer

à tout ordonner ou tout faire , et réunir les fonctions

les plus disparates, est le plus ordinairement un
homme très-médiocre.

Le comité de la marine s'arrêta donc fortement
à celte idée, que la préparation des forces navales

et l'action des forces navales étaient deux opérations

très-distinctes, et que, pour que l'une et l'autre de
ces portions essentielles du service de la marine
fussent dirigées par des hommes supérieurs , il fallait

attribuer à chaque fonction particulière i'honnne
qu'une vocation décidée, qu'un travail long et re-

connu utile devaient faire juger le plus capable de la

bien remplir.

Ainsi il pensa que les travaux relatifs aux ou-
vrages matériels des ports devaient être dirigés par
des ingénieurs des travaux publics

; que les construc-

tions des bâtiments flottants devaient être dirigées

par des ingénieurs-constructeurs; que les opérations

relatives à l'artillerie navale devaient être confiées à
des artilleurs consonnnés dans leur art

;
que les mou-

vements des ports devaient être dirigés par des marins
expérimentés, et auxquels ce service sédentaire serait

personnellement plus convenable ; que les approvi-

sionnements , la réunion des ouvriers , des ma-
rins , etc. , la surveillance des dépenses et la compta-
bilité devaient être affectées aux administrateurs

proprement dits. Enfin le comité, passant des fonc-

tions civiles aux fonctions militaires, pensa que la

garde et la sûreté des ports et arsenaux, des rades,

des fortifications maritimes, la police h exercer sur

les corps militaires, la surveillance de l'instruction

des marins, les armements et les désarmements
devaient être attribués aux officiers de vaisseau,

essenliellement destinés à diriger l'action des forces

navales.

Le comité se convainquit que, dans toutes les

opérations qui constituent les fonctions relatives à

la préparation des forces de mer , i^ n'y a rien de
militaire; que ce sont des opérations mécaniques

et des ouvrages d'art; et que , dans les talents et les

connaissances que doivent posséder les honnnes qui

les dirigent , il n'en est aucune essentiellement exigée

de l'officier de vaisseau : il les appela donc des

opérations civiles, réunies sous le titre général d'ad-

)iunistratlon des ports.

Le comité était dès longtemps persuadé qu'un
chef unique de cette administration était indispen-

sable pour qu'elle fut économique, d'un effet prompt,
et pour que ses divers agents fussent assujettis à une
responsabilité réelle; il proposa un ordonnateur.

Ce chef unique doit rassembler des talents rares,

des connaissances vastes : la plus grande latiUide

doit donc être donnée au gouvernement
, pour que

son ciioix soit approprié à l'importance des fondions.

Aussi la loi du 2 brumaire porte-t-elie quç le direc'-
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toire peut appeler à cette place le directeur des con-

structions navales, celui des mouvements du port,

celui de l'artillerie de la marine , ou le chef de la

comptabilité.

Les uns et les autres de ces ofliciers ne sont par-

venus à ces fonctions éminentes qu'à force de prouver

leurs connaissances et leurs utiles services les uns et

les avitres ont ,
par diverses campagnes sur mer , l'ex-

périence des choses nautiques ;
quelques-uns même

sont essentiellement hommes de mer.

Le comité n'eut donc aucune inquiétude sur le

sort du matériel de la marine : il ne craignit point

le reproche qu'il n'a pas mérité , de contier les tra-

vaux , les vaisseaux et les armements, à des mains

inexpérimentées et sans intérêt personnel à ce que

cha(iue objet fût convenablement approprié au ser-

vice important qu'il doit remplir.

Après avoir organisé le service intérieur des arse-

naux de marine,' appelé civil ou administratif, le

comité se livra à un travail non moins impoitant,

et qui n'avait jamais été traité avec l'étendue dési-

rable. Il organisa les états - majors des ports ; il

délinit, il constitua les fonctions des commandants

des armes, des adjudants généraux et des autres

officiers militaires dans les ports.

Il leur attribua une importance réelle et un pouvoir

qui neleur avaient jamais été accordés textuellement,

quoique la nature des choses, la fréquence des cas

imprévus qui ne peuvent souffrir de délai, l'éloigne-

nient enfin des ports militaires du siège du gouver-

nement, exigeassent impérieusement qu'ils leur fus-

sent délégués.

Ces fonctions ainsi constituées suffiront, dans tous

les temps, aux ofliciers généraux ou supérieurs de

vaisseau pour déveloi)per leur activité, leur intel-

ligence, leur zèle pour la défense de la république,

leur dévoûment à la prospérité de la marine , à

l'instruction des jeunes gens qui s'y destinent, et à

l'avancement de fart naval militaire.

Les lois des 2 et 3 brumaire n'ont point au surplus

abrogé l'usage d'après lequel sont constatées à di-

verses époques la solidité des travaux de construction,

la bonté et la convenance des nuinitions navales

admises dans les magasins et dépôts.

Ces lois n'ont pas surtout détruit la sage institution

créée par la loi du 21 septembre ITOi , d'une ins-

pection générale de toutes les parties du service de

la marine. Ainsi les ofliciers de vaisseau ne sont ni

éloignés des ports, des chantiers, des ateliers ou des

magasins, ni sans faculté pour y acquérir les notions

dont ils croiraient avoir besoin.

Tout ce qui pourrait être dit de contraire à ce qui

vient d'être avancé à cet égard ne serait que de vaines

assertions hasardées ou insinuées par la malveillance,

mais que les lois des 2 et 3 brumaire, et surtout

l'esprit et le sens dans lequel elles sont rédigées,

démentiront sufiisamment.

Après vous avoir rendu compte de la marclie

qu'ont tenue la commission consultative et le comité

de la marine, et des motifs qui les ont déterminés à

adopter les bases des lois des 2 et 3 brumaire dernier,

permettez-moi, citoyens collègues, de vous témoi-

gner mon étonnement et ma profonde sensibilité

relativement au sort qui semble se présenter pour la

marine.

Tous ceux qui connaissent les ports de mer, et sur-

tout les ports militaires, savent avec quelle ardeur y
furent reçus les premiers événements qui annon-
çaient la révolution , et combien les patriotes y mirent

d'empressement à développer les principes de liberté

et d'égalité qui devaient enfin nous régénérer.

Je ne hasarde rien, citoyens collègues, en vous

assurant que cette marche proinplc de la révolution

,

dans les grands ports, dut eu partie son étonnante
activité aux effets accablants du régime oppressif
auquel ils étaient soumis depuis 1776.

Les marins sont faits pour la liberté : ils avaient pu
voir la leur pendant quelque temps aliénée; mais ils

prolifèrent avidement de la première occasion de la

ressaisir. De toutes parts s'élevèrent des clameurs
contre le régime militaire, introduit privativement
dans les ports et arsenaux de marine.

Les habitants de ces communes, sur lesquelles

s'étendait l'influence de ce système, se joignirent aux
hommes de mer de toutes les classes, qui adres-
sèrent à l'Assemblée constituante des mémoires et

des réclamations si fortement motivés et tellement
appuyés de principes et de faits, que , dès le mois de
juin 1790, le corps législatif proclama les principes

qui devaient diriger dorénavant le service de la ma-
rine. Dès cette époque il fut déterminé que Vadmi-
nistralion des ports et arsenaux, comprenant les

travaux, etc., serait purement civile.

Il fallut combattre, avant que les lois qui devaient
découler de ces principes pussent être rédigées et

adoptées , et plusieurs de nos collègues actuels
,

membres de l'Assemblée constituante, savent quelle

guerre d'opinion et de prévention il fallut soutenir

contre les partisans du régime militaire, pour ter-

miner le travail qui fut enfin présenté le 21 sep-

tembre 1791.
Il est à remarquer que ce fut quelques jours avant

la levée de la session de cette assemblée qui , comme
nous l'avons fait, a rappelé les divers corps de la

marine à leurs véritables fonctions, que l'organi-

sation de l'administration de la marine fut enfin

décrétée.

Ainsi l'Assemblée constituante adopta, en les mo-
difiant, les principes de l'ordonnance de 1G89

,

connue la Convention nationale a adopté, en y ap-
portant quelques corrections , et les dispositions de
cette ordonnance et celles de la loi du 21 septembre
1791.

JMais les lois sont peu de chose lorsque les agents
supérieurs du pouvoir exécutif portent une haine
personnelle au régime qu'elles prescrivent. Les mi-
nistres du roi ne voulurent en aucune manière
mettre à exécution celles que l'Assemblée consti-

tuante avait faites sur l'administration de la marine.

L'astucieux Bertrand se servit de tout son pouvoir

et déploya toute son intrigue pour éloigner l'intro-

duction d'une législation qui contrariait ses vues

contre-révolutionnaires; et ce ne fut qu';q)rès le 10

août 1792 que Monge, ministre de la république,

entreprit de faire exécuter celte loi salutaire.

A peine était-elle en activité que ce ministre fut

remplacé par m\ militaire qui
,
quelque attachement

qu'il eût pour la partie dans laquelle il avait glorieu-

sement combattu , et quelques connaissances qu'il

eût des diverses parties du service qui lui était confié,

étranger cependant à la régie économique des ports

,

montra bientôt sa partialité pour les ofliciers devais-

seau , ses camarades, et se laissa influencer par

quelques-uns d'entre eux.

La loi de 1791 , mise en activité à la fin de 1792

,

reçut un amendement par la loi de juin 1793, fut

dénaturée par celle de septembre suivant, et enfin

totalement méconnue par l'établissement du système

adopté le 14 pluviôse an II.

Depuis cette époque tout est réellement désor-

ganisé; il n'y a aucune liaison entre les différentes

branches du" service des ports; et si le mal n'est pas

tout à fait à son cond)le en ce moment, on le doit

au zèle des administrateurs , des ingénieurs et des

officiers employés dans les ports, que leur attache-

ment à leur patrie, à leurs fonctions et à leurs
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devoirs, porte à passer sur toute considération per-

sonnelle et sur les vices de l'institution , pour faire

niarclier le service et sauver la chose publique.

Figurez-vous, citoyens collègues, les opérations

des ports divisées en quatre portions, liées intime-

ment par la nature des choses, n'ayant de vie et

d'action que par l'emploi journalier d'hommes et de
matières également propres à toutes quatre, et con-
séquemment rassemblées dans des dépots communs,
et ces opérations dirigées néanmoins chacune par
un chef indépendant et sans liaison nécessaire avec
ses collègues.

Si quelque chose doit étonner les lionniies qui
réfléchissent, c'est que la marine ne soit pas entiè-

rement annihilée. Si elle conserve des moyens de res-

tauration, nous le devons, comme je l'ai dit ci-dessus,

au dévoiluient des marins de toutes classes et aux
représentants du peuple en mission dans les ports,

qui , en réunissant tons les pouvoirs , toutes les auto-

rités , ont donné du jeu à une machine totalement

désorganisée.

C'est par le sentiment des maux qui affligent la

marine, c'est parce qu'il est instant de les faire cesser,

que nous nous étions prononcés sur la nécessité de
mettre à exécution les lois des 2 et 3 brumaire der-

nier au l*^^'' nivôse. Nous sentions qu'à cette mesure
tenait le succès de la restauration de la marine, et

l'espoir d'avoir une armée navale au printemps pro-

chain.

Telle est l'opinion de tous les officiers militaires

que nous avons consultés; telle est surtout celle de
l'habile administrateur placé à la tête de la marine
avant le ministre actuel.

Par quelle fatalité qui poursuit sans cesse la ma-
rine, une diversité d'opinion sur une partie de ces

lois, entre les législateurs et le ministre actuel, a-t-

elle de fait paralysé l'exécution de toutes ?

Comment se fait-il que , si près de l'époque où
toutes les voix patriotes s'élèvent contre le système
militaire de 177G, on ose le reproduire , en le renfor-

çant même de manière à ce qne la contexture de
celui proposé , et qui vous a été distribué , répugne
aux premières idées républicaines?

Comment se fait-il qu'on ose laisser dans la plus

désastreuse position la marine de la république

,

lorsque, d'une commune voix, ce n'est qu'en reve-

nant à de sages principes d'administration qu'on
peut espérer de la voir puissamment concourir à une
pacification glorieuse , au rétablissement de notre

commerce et de nos liaisons avec les peuples mari-

times , et à la défense de nos colonies ?

Chaque moment qui s'écoule jusqu'à ce que la

législation de la marine soit en pleine activité, est une
perte irréparable.

Je n'en dirai pas davantage, citoyens représentants;

vous jugerez avec réflexion et les lois des 2 et 3 bru-
maire, et les principes du message du directoire

exécutif, en date du 12 frimaire dernier; je désire

même que la discussion la plusapprofondie jette sur
cette matière la plus grande clarté , et que vous pre-

niez sur cet objet les connaissances les plus détaillées;

elles seront à l'avantage des lois que je défends.

.Te conclus, comme le rapporteur de la com-
mission, à l'ordre du jour sur le message du direc-

toire.

Je demande de plus la levée de la suspension de la

loi du 3 brumaire sur l'administration de la marine.

RouYER : Le message du directoire exécutif sur
l'organisation de la marine a élevé parmi vous une
discussion importante.

Il ne s'agit en effet de rien moins que de savoir s'il

y aura ou non une marine française, ftlais, si les

grandes conséquences que doit entraîner la solution

d'une question sont un motif de plus pour l'examiner
avec soin, il est rare qu'elles ne servent en même
ten)ps à en faciliter la discussion. Aussi je ne pense
pas que le doute puisse longtemps planer entre le

message du directoire executif et le rapport de votre
connnission.

En soutenant le premier et en combattant le

second, je tacherai de porter la conviction dans vos
esprits par des moyens si évidents et des dévelop-
pements si simples, que l'homme le plus étranger à
la science navale s'étonnera d'avoir hésité un mo-
ment.

Dépouillé de tout intérêt et de toute prévention
,

j'ai vu l'avantage de la république dans l'opinion du
directoire exécutif, et j'ai cru qu'elle sera facilement
partagée par tous ceux qui uniront à un sens droit

des yeux que le préjugé n'a point fascinés.

L'état de notre marine, les revers qu'elle a essuyés,

l'engourdissement qui accompagne les tentatives de
sa renaissance , tout vous annonce qu'il existe un vice

secret qui la corrompt et la consume; ce mal , dont
nous sentions tous les effets, le directoire en a vu les

causes. Et qu'on ne dise pas qu'il a été surpris par
des aperçus mensongers et des rapports infidèles :

certes , dans une telle matière , il ne se fut pas borné
à un examen superficiel !

Mais n'avait- il donc pas pour guide sa propre
expérience? JNe trouve-t-on pas dans son sein des
membres qui ont servi dans la marine ou aux colo-

nies, et vécu dans les ports? C'est là qu'ils auront
aisément découvert la source des abus qu'ils veulent

maintenant tarir; c'est dans les ports qu'ils ont vu
une confusion organisée paralyser tous les mouve-
ments, une lutte éternelle des pouvoirs mettre sans
relâche de petites prétentions à la place des grands
intérêts de la patrie ; c'est dans les ports surtout qu'ils

ont dû être choqués de cet absurde contre-sens qui

avait divisé la direction des travaux , sans aucun
égard de convenances , de talents et de bien public.

Voilà ce qu'a su le directoire; voilà ce que le plus

sacré de ses devoirs lui a ordonné de vous révéler.

Le mal est certain, pressant, dangereux; non-
seulement il nous épuise, mais il rendrait encore
inutiles tous nos autres succès.

Hatons-nous donc d'examiner si le remède que le

directoire a proposé peut y être appliqué avec con-

fiance.

Il est essentiel de se retracer d'abord quelques
notions simples et préliminaires.

L'objet d'une marine est de se procurer une force

mobile qu'on puisse employer indistinctement sur

toutes les côtes du globe, pour attaquer, protéger

ou défendre.

Pour avoir des vaisseaux il faut des hommes en
état de les construire, de les réparer; et pour en
faire usage, il faut d'autres hommes qui réunissent

les qualités nécessaires , soit pour les diriger d'un lieu

à un autre, soil pour tirer de leur force le plus grand
avantage possible.

Riais ces vaisseaux n'étant pas toujours en action,

et étant d'ailleurs sujets au dépérissement accidentel

ou successif, ils ont besoin d'un abri pour leur

repos, et d'un lieu où soient réunies toutes les ma-
tières propres à leur réparation et à leur remplace-

n^ent ; il leur faut de plus des édifices pour soustraire

aux injures de l'air celles de leurs parties qui éprou-

veraient une destruction plus rapide, si elles y res-

taient exposées.

Yoiià l'établissement des ports, où se sont naturel-

lement réunies toutes les macliines et inventions

propres à produire et à perfectionner ce chef-d'œuvre

de l'industrie humaine.
Nous avons vu les vaisseaux en action exiger des
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Ponslriicteurs et ofdciers ; ces vaisseaux , considérés
simplement comme forces disponibles, exigent en-
core pour être entretenus , réparés et remplacés

,

des constructeurs et des hommes qui prennent soin
de dirifjer les travaux nécessaires pour leur entretien

,

et de rassembler les matières indispensables à leurs

besoins. De là sont nés, pour la marine, les mots
administrer , administrateur , administration.

Enfin , soit qu'on suive ces vaisseaux dans leur

action , soit qu'on les considère naissant on repo-
sant dans les ports, ils obligent à des dépenses
dont le mode et la distribution ont introduit dans
la marine une autre division qu'on a appelée la

comptabilité.

Il ne saurait y avoir de controverse sur la nécessité

et la nature des fonctions des constructeurs pour les

vaisseaux en repos, et de celles des officiers pour les

vaisseaux en action. A l'égard de l'administration et

de la comptabilité, nos idées seraient aussi précises

sur ces deux branches de la direction maritime, si

on les eût jamais confondues ensemble, si on eût
Lien voulu considérer que dans tous les ports il y a
nécessairement une administration navale et lîne

aàmhvslrax'ion comptable.
La nature des choses nous indique ([ue la première

embrasse naturellement les troupes, la police et les

mouvements du port, la construction, l'entretien et

l'équipement des vaisseaux , l'artillerie et la fabrica-

tion des manœuvres et des agrès.

L'administration comptable s'étend de son coté
sur les approvisionnements, les prises, les chiourmes

,

les hôpitaux, les bâtiments, les magasins, la levée

des gens de mer, la comptabilité de l'arsenal et des
fonds, et tous les autres objets qui en dépendent.

Cette dernière administration est naturellement
du ressort des hommes de cabinet; elle est aussi

importante que variée; elle exige un grand esprit

d'ordre et d'exactitude; et un bon administrateur
trouve amplement , tant dans son ensemble que dans
ses détails, de quoi exercer son intégrité , sa pénétra-
tion et ses lumières.

Quant à l'administration navale proprement dite,

on chercherait en vain sous quel point de vue les

administrateurs de cabinet pourraient y être propres.
Il s'agit, a-t-on dit, de décider entre la plume et

l'épée. Il était difficile de poser la question d'une
manière plus fausse, et c'est tout ce qu'on aurait pu
faire dans ces temps de féodalité, où des hommes,
s'arrogeant le nom de grands , et plaçant la justice

et le mérite dans la force et l'épée, avaient tout à la

fois des prétentions à l'ignorance et aux places. A de
tels hommes, devenus marins à Versailles par un
brevet de la cour, il fallait bien des administrateurs
qui leur préparassent des vaisseaux , et des pilotes qui
les conduisissent.

Mais qui ne sait que la science militaire est le

moindre mérite d'un marin? Qui ne sait que sur
mer l'homme ne peut s'isoler du vaisseau , et que
la force et le courage y sont presque impuissants
par eux-mêmes? Qui nesait que les succès maritimes
ne s'obtiennent que par la proiDptitude de la marche,
l'intelligence des croisières, la précision des ma-
nœuvres, et qu'il n'est aucun de ces effets qui ne
soit je résultat de la plus savante théorie? S'imaginer
avoir délini un marin quand on l'a appelé un homme
d'épée, c'est abuser des mots jusqu'à la dérision,
c'est se permettre une ironie aussi cruelle qu'injuste.

Si cependant l'on veut bien se rendre compte de
l'état de la discussion, on reconnaîtra que c'est

uniquement sur ce vain prestige, sur cette fausse
idée des qualités constitutives d'un marin, qu'est

fondé tout le système de ceux qui improuvent le

message du directoire.

Administrer un port, en ordonner et en diriger

les travaux , me parait une connaissance approfondie
des vaissseaux

,
puisque sans eux il n'existerait pas

de port. Il faut donc savoir ce qu'est un vaisseau , le

service qu'on peut en attendre; chercher à apprécier

l'utilité des innovations que le progrès des lumières

peut faire tenter; être en état de combiner les avan-

tages ou les désavantages des changements adoptés
par une nation rivale, car il faut combattre à armes
égales, et ne pas perdre de vue qu'une armée est

d'autant plus formidable, que tous les vaisseaux qui

la composent se rapprochent plus en qualité; savoir

quelles sont les choses les plus exposées, afin de
prévoir les remplacements indispensables; connaître

suftisamment les opérations militaires, pour être en
état d'apprécier futilité et la quantité des approvi-

sionnements en tout genre qui peuvent en assurer

le succès. Je demande à tout homme de bonne foi si

cela peut s'apprendre ailleurs qu'à la mer et sur les

vaisseaux.

On a dit avec raison qu'un capitaine était l'âme

d'un vaisseau; en effet, il ne doit pas exercer sur

chacune de ses parties une action moins intime et

moins nécessaire que ne fait notre âme sur chacun
des ressorts qui composent le mécanisme de la vie.

Comment, par exemple, si un marin n'a pas

dirigé les constructions, pourra-t-il juger certains

phénomènes , souvent très-bizarres
,

qu'offre la

marche des vaisseaux? Comment pourra-t-il dans
ses croisières bien diriger les réparations devenues
nécessaires? Comment pourra-t-il deviner les causes

de certains accidents internes et y remédier? Les
moyens de parvenir à la plus grande célérité possible

dans la marche d'un vaisseau sont un problème
qui n'a pas encore été résolu , et qui ne pourra l'être

que par une longue suite d'observations fines et

profondes, faites pendant les courses, et comparées
aux circonstances particulières de la construction.

Pourra-t-on jamais y parvenir, si le marin n'a pas

lui-même présidé aux constructions?

En ce qui concerne l'armement et réijuipement

,

ce serait annoncer bien de l'irréflexion que de les

considérer comme indépendants de la science du
marin.
L'armement et réijuipement ne doivent-ils donc

pas être rigoureusement proportionnés à la masse du
vaisseau , à la facilité de ses manœuvres, à la nature

de son expédition, à la durée de sa course, à la

possibilité et aux ressources des relâches, au plus

ou moins de fonds des mers qu'il doit sillonner, à la

température des climats, aux variations des saisons

et des latitudes , et enlin à la santé des gens de mer,
dont le capitaine ne doit pas moins se montrer le père

que le commandant?
Il est impossible de parler d'un seul détail d'admi-

nistration navale, sans apercevoir aussitôt qu'il est

lié par une foule de rapports à l'ensemble de la

science nautique, et qu'il ne peut être bien et utile-

ment exécuté que par les hommes qui la possèdent,

llemarquez d'ailleurs une contradiction bien étrange
dans le système que je combats. Cette direction de
constructions et radoubs, armement et équipement,
dont on veut arracher la surveillance aux marins, il

faut qu'ils s'en chargent et qu'ils la remplissent du
moment où ils sont en mer ; car

,
pendant que les

marins vont sous des cieux éloignés affronter les

éléments et les ennemis, les administratem's
,
qui

n'ont point de prétentions aux fonctions périlleuses,

restent paisibles dans les ports, et consentent volon-

tiers à ce que les capitaines, échappés des combats
ou des tempêtes, fassent eux-mêmes, sur des côtes

lointaines, radouber et réarmer leurs vaisseaux, dont

cependant on prétend les juger incapables du moment
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où ils sont rentiés au port; on sorte que, pat- une
double inconsé(|iience, d'un cotc^ on prive les travaux

des ports de rexpérience acquise par les marins
pendant leur course, et d'un autre côté on refuse

de préparer, par rex|)érience tranquille et méditée
desporis, les marins à exécuter les mêmes travaux

dans des positions orageuses avec bien moins de
ressources. Quand on voit réunies tant d'absurdités et

tant d'injustices, il faut connaître tout ce que peuvent
la force des préjugés et l'aveuglement de la routine

,

pour ne pas croire que nous étions encore hier un
peuple sauvage , et que nous toucbons à peine au-
jourd'bui aux premiers essais d e la civilisation.

Comment d'ailleurs n'a-t-on pas conçu qu'au
milieu des périls qui assiègent les liabitants d'un
vaisseau, il était très-important de leur offrir des
motifs de sécurité sans laquelle ils ne sauraient rien

exécuter d'béroïque et d'utile? Et certainement le

plus puissant qu'on soit dans le cas de leur donner,
c'est de les avoir fait présider aux détails de la con-

struction des vaisseaux auxquels ils confient leur vie

et leur gloire : et qu'on n'imagine pas que, sans cette

précaution, les craintes des marins soient dépourvues
de fondement.

IMon intention n'est pas de vous affliger en vous
retraçant des événements récents et qui ne vous sont
que trop connus ; je me contenterai de vous dire que
ce fut à l'incroyable manie de faire diriger la construc-

tion des vaisseaux par des administrateurs non ma-
rins, que la France faillit autrefois devoir la perte de
ïourville, le plus célèbre de ses marins. Voilà com-
ment s'en explique un historien :

<• Il y eut ordre, en 1679, d'armer quatre vaisseaux

à Toulon pour les faire passer à Brest. On représenta

à l'intendant qu'ils étaient pour la pkqiart hors d'état

de naviguer; celui-ci, voulant se conformer aux
ordres qu'il avait reçus, et comptant sur une heu-
reuse traversée , dit qu'il répondait de l'événement.

Ces vaisseaux essuyèrent, à la vue de Belle-Ile, un
coup de vent qui lit périr le Conquéraiit et le Sans-
Pareil , commandés par Tourville, qui se sauva dans
une chaloupe qu'il ne put rejoindre qu'en se jetant

à la mer. Un troisième, le Coulent , fut obligé d'aller

s'échouer au Morbihan pour éviter de couler bas.

L'intendant, quoiqu'il eût répondu de l'événement,
ne fut point noyé. »

Faut-il donc tant de pénétration pour savoir que
si l'on veut un bon vaisseau, il faut faire veiller à sa

construction celui qui doit le monter, et qu'en géné-
ral l'art de gourverner consiste à faire faire les

choses par ceux qui ont intérêt à ce qu'elles soient

bien faites? Ne sent-on pas d'ailleurs que! décou-
ragement jetterait dans une marine naissante un
ordre de choses qui commencerait par l'humilier? Ne
conipte-t-on d'ailleurs pour rien cet attachement qui
se forme de la part du marin pour le vaisseau qu'il

a construit , et qu'il se promet bien de rendre célèbre

par ses hauts faits? Les républiques anciennes sa-

vaient si bien tirer parti de ces passions des hommes,
de ces mouvements généreux pour les pousser à de
grandes choses! Négligerons-nous toujours cet art

sublime pour les arides spéculations de la bureau-
cratie?

On ferait un livre curieux de toutes les méprises
auxquelles a donné lieu la distribution vicieuse des
travaux maritimes.

On verrait qu'après une paix de quinze ans, la

France est obligée de recréer une marine, parce
qu'on a négligé l'entretien de ces forteresses mobiles,

et que l'on s'est contenté de conserver des simulacres

de vaisseaux pour faire parade dans un arsenal ou
sur un état envoyé à la cour.

On entendrait l'intendant Guaudreville dem.ander

combien il fallait de charpenliers pour rncoonimodci'

un tournevire qui avait rompu, et le tournevire est

un cordage qui sert à l'appareil nécessaire pour lever

les ancres.

On entendrait, non sans frémir, un commissaire
qui alïirme qu'il a reconnu depuis longlenq)s qu'un
vaisseau est très en état de naviguer lorsque sur trois

mats il y en a un de bon.

Tous les habitants des ports connaissent le mot
de Vauvré, intendant de Toulon; cet homme contre

lequel Duguay-Trouin a eu tant à lutter, qui, réveillé

au milieu de la nuit , répondit à celui qui l'aver-

tissait que le feu avait pris dans un magasin qu'il

lui désignait : Cest le commissaire un ielqiii rend
ses comptes. -' ^ .

Plus récemment, lorsque l'ordonnance de 1776
appela les officiers à s'occuper des arsenaux , une
visite extérieure lit connaître à Brest un grand
nombre de passages secrets , marqués par des ruines,

qui les rendaient dignes de figurer dans les jardins
anglais, et qui facilitaient une communication utile

de la ville avec les dépots des effets de l'Etat.

Que pouvaient les ordonnances pénales contre l'in-

exactitude et les inlidélités au milieu de la coalition

qui existait entre les bureaux et les administrateurs
des ports , le ministère de la marine n'ayant été

jusqu'à un certain temps qu'une espèce de titre de
famille?

Comment un officier général de terre ou un con-
seiller d'Etat (tels que les Bertrand et Montmorin)
pouvaient-ils démêler la vérité dans un rapport où
l'on employait avec soin un langage qui n'était

entendu ni par le juge, ni par le rapporteur?
Tous ces abus, produits par l'ignorance et par la

fraude, doivent être imputés au gouvernement lui-

même, qui, dans l'administration des ports , divisant

mal à propos ce qui devait être uni , et confondant
ce qui devait être séparé , n'avait jamais proportionné
les fonctions aux talents des administrateurs , ni

posé les bornes d'une comptabilité bien entendue.
Il est à remarquer que d'autres parties très-impor-

tantes du service public se sont préservées de cette

contagion , et que la crainte chimérique d'un pré-

tendu despotisme militaire n'y a pas fait bouleverser

toutes les convenances et sacrilier évidemment l'in-

térêt public.

L'exemple des travaux qu'exécutent les corps d'ar-

tillerie et du génie en est une preuve palpable. Est-

il jamais venu dans l'esprit d'un homme sensé de
rendre les ordonnateurs et commissaires des guerres,

directeurs et inspecteurs des fonderies , des ateliers

de charronnage et autres , dépendants du service de
l'artillerie et du génie?

Enfin, les ingénieurs des travaux publics ne diri-

gent-ils pas absolument , sans intermédiaire ni coopé-
rateurs, les travaux immenses qui leur sont confiés?

Et cependant combien la construction navale devrait-

elle plus exclusivement être soumise à l'influence

des marins exercés! Combien n'est-elle pas plus com-
pliquée, plus difficile, plus susceptible d'acquérir

par l'expérience , de se perfectionner par les essais !

.Te sais que l'administrateur d'un port doit veiller

à l'approvisionnement des matières qu'exigent les

travaux qu'il dirige. Peut-être convient-il , chez une
nation qui a plusieurs arsenaux , que cette surveil-

lance générale soit entre les mains d'une seule per-

sonne : et il est sage qu'elle ait été attribuée en France
aux ministres.

Au surplus, c'est une simple connaissance locale,

d'autant [)lus facile à acquérir
, que partout les ven-

deurs ont un grand intérêt à se rapprocher des con-
sonmiateurs.

Enfin, l'administrateur doit veiller à ce que tous
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les travaux soient faits avec économie : il suflit, ce me
semble , d'énoncer qu'en pareille matière la véritable

économie consiste en ce que ces travaux soient faits

Je plus utilement et le plus solidenienl possible , sans

qu'une i)arcimonie aussi ridicule qu'imprudente

puisse contrarier ces deux conditions essentielles.

Les fonctions d'administrateur et de comptable

ont toujours été confondues, quoiqu'elles n'aient

rien de connnun; et c'est sur cette importante dis-

tinction que repose le message du directoire. D'après

l'aperçu que j'ai présente de l'objet de l'adminis-

tration de la marine, qu'on m'apprenne où l'individu

étranger à l'art de naviguer aurait puisé les lumières

nécessaires pour la remplir, et comment l'Iiomme qui

n'a jamais vu la mer aurait acquis des notions

exactes sur l'art naval ? Qu'on me dise encore com-
ment l'on pourrait, avec quelque justice , étendre la

responsabilité sur la perfection ou même la bonté des

ouvrages dirigés par quelqu'un dénué des connais-

sances nécessaires pour les bien juger .'

]\Iais non -seulement l'administration navale ne

peut, sans de grands inconvénients pour elle-même,

être usurpée par les administrateurs comptables,

mais encore l'administration comptable aurait beau-

coup à souffrir de cette confusion. En effet , une
répartition judicieuse des pouvoirs permet-elle que ce-

lui qui par état est cbargé de censurer les dépenses

et d'en tenir les registres de comptabilité
, puisse être

en même temps ordonnateur de dépenses en quel-

que genre que ce soit ?

Cette monstruosité , confirmée par les fonctions

des anciens contrôleurs généraux des finances , n'en

est pas moins insoutenable aux yeux de la raison,

car il était des cas où le contrôleur général, qui par

sa place était le censeur des autres ministres, deve-

nait son censeur à lui-même pour tous les objets où
il était ordonnateur, ce qui était un abus révoltant.

Rien de semblable ne sera possible dans l'admini-

stration de la marine, divisée suivant les vues du
directoire. Celui qui aura acbeté une matière ne

sera pas celui qui en dirigera l'emploi; et alors la

qualité sera bonne, car l'administrateur qui aura

acheté n'aura pas la faculté de cacher par l'emploi

les vices de son achat; de même que celui qui or-

donne les travaux ne sera pas celui qui payera la

dépense. C'est de cet équilibre que naîtront la clarté,

la fidélité et la meilleure exécution de toutes les

parties du service.

Ai-je besoin d'insister pour prouver que l'admini-

stration navale ou directrice doit appartenir à des

marins exercés? Celui qui a été à la mer, qui s'est

occupé d'un vaisseau, qui en a connu les besoins,

qui a participé à ses mouvements, qui l'a commandé
et fait servir à l'objet pour lequel il a été construit et

entretenu, qui a combiné les ressources qu'on en
pouvait tirer, qui a réfléchi sur l'insuffisance des

moyens connus pour en accélérer les évolutions ou
ajouter à leur force , aura un grand avantage pour
diriger les moyens préparatoires de toutes ces opé-

rations, sur celui qui, passant sa vie dans un bureau,

n'a jamais vu de vaisseau que flottant tranquillement

dans un port , ou reposant dans un chantier.

Ce serait un sophisme bien pitoyable de faire

regarder les fonctions d'un administrateur des ports

comme incompatibles avec la vie d'un officier de
marine, dont les vœux et tous les pas doivent être

pour la gloire. Je demanderai à ceux qu'un tel para-

doxe pourrait séduire, s'ils pensent qu'un marin
puisse jamais devenir supérieur dans l'art naval, sans

joindre à l'activité de son état une profonde réflexion

et de grandes méditations sur les événements que le

hasard a mis sous ses yeux. Je leur citerai le célèbre

Tourville, couvert de lauriers, faisant écrire, presque

sous sa dictée, les principes de la guerre de mer,
essayant de construire des vaisseaux, et devenant
dans les ports le professeur des officiers de la marine,
auxquels il reprochait, de son temps, de n'avoir

d'autre mérite que celui de faire sans effort le sacri-

fice de leur vie.

Enfin, j'oserai leur répondre par une autorité

qu'ils ne récuseraient pas, par l'article 61 de la loi

proposée
,
qui exige que les officiers de la marine et

les ingénieurs-constructeurs subissent un examen
sur les mathématiques en général , sur la physique,
sur la dynamique, sur l'astronomie, tandis qu'il

réduit l'exauien de ceux qu'ils appellent administra-
teurs, à prouver qu'ils savent lire et écrire, et pos-

sèdent quelques éléments d'arithmétique et de langue
française. Il serait assez curieux d'expliquer ce para-
doxe' a un sauvage, et de lui faire comprendre que
ce sont les moins instruits qui doivent dominer et

diriger les savants. En ce cas, nous dirait-il avec le

bon sens de la nature, puisque les administrateurs

conunandent aux officiers, c'est moi qui dois, en
vertu du même droit d'ignorance, commander aux
administrateurs et aux officiers, car je ne sais ni lire

ni écrire.

Le message du directoire exécutif pose en principe

que les ports doivent être dirigés par des hommes
versés dans l'art naval , et qu'on doit entièrement
séparer la partie administrative ou directrice de la

comptabilité. La justesse d'une telle proposition

n'échappera à personne qui voudra la poser avec

impartialité. Quant à ceux qui aiment à voir la rai-

son fortifiée par l'autorité de l'exemple, et qui ne
consentent qu'à ce prix à abandonner leurs erreurs,

je leur citerai l'usage des marines danoise et anglaise.

Dans les ports d'Angleterre , tous les travaux rela-

tifs à la marine qui s'y exécutent sont dirigés par un
capitaine de vaisseau

,
qui a sous ses ordres quelques

ingénieurs-constructeurs, quelques officiers de port,

et un petit nombre de secrétaires.

Un commis des ports et revues est chargé de la

comptabilité. Toute l'administration de Portsmouth
n'exige que quatorze ou quinze personnes ayant

qualité sur les états de ce port. Il est vrai que les

agents d'artillerie dépendent du grand maître de l'ar-

tillerie. Les magasins des vivres et tout ce qui y a

rapport sont aussi hors de l'arsenal. Les officiers de

la trésorerie dépendent du premier lord de la tréso-

rerie et non de l'amirauté.

En Danemark , le port est administré par un
officier de la marine qui en a plusieurs sous ses

ordres. La seule différence avec l'Angleterre, c'est

que les officiers danois perdent leur activité de ser-

vice , et que les officiers anglais la conservent. La
comptabilité y est confiée à un individu non militaire.

Voilà donc deux marines régies par le même prin-

cipe. Je n'ai pas besoin de faire observer que la

marine anglaise est celle d'un peuple dont l'existence

colossale repose tout entière sur sa force navale, et

où se trouvent encore des hommes habiles qui

savent au besoin faire sentir les vices des institu-

tions corrompues par le despotisme.

Je crois être parvenu à faire sentir :

1" Que la dn-ection des travaux des ports et leur

comptabilité sont des choses absolument distinctes;

2" Qu'il est indispensable que ces travaux soient

dirigés par quelqu'un initié dans l'art naval ;

3'^ Que la comptabilité doit être isolée de la direc-

tion des travaux.

Enfin vous avez remarqué que je confie ces diffé-

rentes fonctions à des individus et non à des corps,

parce que l'expérience a constamment prouvé que

l'action de ces derniers est toujours plus lente et

moins parfaite, que la responsabilité y devient illu-
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soire, qu'il s'y forme bientôt une sorte d'esprit qui

n'est pas l'esprit public, et que les abus y jettent des

racines plus promptes et plus vivaces.

Ces principes établis , on doit cberclier le directeur

des travaux des ports parmi ceux qui ont lait une
élude de l'art naval. Lui seul doit régler le nombre
des ouvriers, leur admission, leur paye; lui seul doit

ordonner l'emploi des matières, et personne ne doit

pouvoir lui en refuser la délivrance : mais il doit être

responsable de la juste proportion entre les matières

consommées , les prix de la main-d'œuvre , et l'ou-

vrage obtenu. Lui seul doit être interpellé par le

ministre ou par son représentant , le connnissaire

maritime , en cas de soupçon que cette proportion ait

été altérée.

Une autre personne doit être chargée de la comp-
tabilité, et par là même on ne peut lui refuser

aucun des renseignements qui peuvent en assurer

l'exactitude.

Cette comptabilité ne doit pas être bornée aux
sommes payées ou à payer; elle doit s'étendre sur les

matières , en sorte qu'on puisse toujours connaître à

chaque instant la masse des divers ai)provision-

nements existants dans les magasins , ahn de pouvoir

les comparer aux besoins.

Ce comptable serait responsable des matières ou
des sommes consonnnées, s'il ne prouvait l'exacti-

tude de la balance des recettes parles consonnnations
ou les prix des journées ordonnées par le directeur

des travaux.

Cette marche me paraît simple et être la suite né-

cessaire de l'objet qu'on a en vue. Je propose deux
individus et non deux corps; ces deux individus

auraient sous leurs ordres des coopérateurs appro-
priés aux fonctions qu'ils ont à remplir ; les états

seraient tenus par des secrétaires et non par
des commis brevetés; car les commissions et les

brevets ont fait naître presque toutes les prétentions

,

et les prétentions sont toujours en opposition avec le

bien.

L'administration des ports, telle que je la pré-

sente, serait imparfaite sans l'institution d'un con-
trôleur qui serait là pour obtenir le relevé de toutes

les dépenses et consommations , et pour maintenir
dans toutes les parties du service à cet égard l'exacti-

tude prescrite par les lois et les règlements du direc-

toire.

Enfin, tout bon esprit ne doit voir dans l'institu-

tion du connnissaire maritime que le moyen assuré

de terminer à jamais la lutte des prérogatives entre

les divers fonctionnaires, et de faire naître l'émula-

tion que ce connnissaire, image du gouvernement
dans les ports, stimulera par tous les moyens à sa

disposition. Pourvu de connaissances nautiques, il

inspectera toutes les fois (ju'il le croira nécessaire

les différents détails de l'administration des ports et

arsenaux, et c'est devant lui que les chefs des trois

directions seraient responsables en première instance
de leur gestion.

Ces grandes agences ressortissant ainsi d'un
point central, ne recevant d'ordre que du ministre,
tous les mouvements de cette vaste luachine seront
aussi simples qu'exacts et puissants; une expérience
de plus d'un siècle a démontré la nécessité de cette

mesure.
Je ne saurais rien ajouter à la force et à la pro-

fondeur des considérations dont le message du
directoire a environné cette importante vérité. Si

vous n'avez dans les ports une autorité supérieure
qui étouffe les prétentions et presse la marche des
pouvoirs rivaux, ne comptez ni sur l'unité ni sur

la célérité d'action ; vous verrez l'activité des esprits

se perdre dans de vaines altercations , vous aurez
des querelles et point de vaisseaux.

Je sais que des esprits prompts à s'alarmer de tout
ce qui porte l'empreinte de la nouveauté ont conçu
quelque crainte de cette institution; sans partager
ces fausses terreurs, je pense qu'il est très-facile de
les calmer : ainsi je proposerais d'abord de ne point
faire de l'établissement d'un commissaire maritime
une place permanente et brevetée, inhérente à l'ad-

ministration des ports et arsenaux.

Je désirerais que cet agent du gouvernement n'eut
qu'une commission à temps, qu'il fut choisi par le

ministre de la marine, dont il serait en quelque sorte
le représentant momentané dans les ports

; je souhai-
terais que ce nouvel agent ne fut employé que dans
les circonstances extraordinaires , où il serait urgent
de donner aux travaux une grande activité, et aux
hommes une forte impulsion; car je pense que, dans
les temps calmes, le ministre pourrait lui-même , du
centre où il est placé , activer les travaux et prévenir
les rivalités, au moyen de la division que j'ai pro-
posée en trois grandes directions.

Il ne faut pas, en effet, perdre de vue que le

principal ferment des jalousies anciennes résultait
surtout de l'injustice évidente qui avait distribué les

fonctions, et que le plus sur moyen de tenir les

hommes en paix est de ne les soumettre qu'à des
lois justes et raisonnables.

Je ne crois pas qu'il soit nécessaire d'attribuer
exclusivement la place de commissaire maritime à
telle classe plutôt qu'à telle autre, pourvu que celui

qui en sera revêtu ait quelques années de navigation;
car, du moment où cette place ne sera qu'une com-
nn'ssion à temps, il est naturel de laisser une entière
latitude au choix du gouvernement, qui consultera
les circonstances particulières à chaque port , et repo-
sera sa conliance sur l'homme qui, par ses talents,

ses connaissances et son caractère, lui paraîtrait le

plus digne.

En apportant ces modiflcations à l'établissement

des commissaires maritimes , il s'en faut bien que
je me décide par les craintes qui ont été manifestées.

Les fonctions attribuées aux marins sont de telle

nature
,
qu'elles n'ont jamais rien d'effrayant pour la

liberté; et si de telles craintes pouvaient "être accueil-

lies, quel danger ne devrait-on pas entrevoir dans
le commandement des forces réunies de plusieurs

ports remis à un seul chef! Mais faut-il le dire.^ ces
défiances exagérées me paraissent plutôt l'ouvrage
de l'habitude que le fruit de la réllexion.

A-t-on donc oublié qu'il n'existe plus de marine
royale ? que de tous ceux qui la composaient , il

reste à peine vingt officiers qui ont résisté aux sé-

ductions de l'exemple et sont demeurés fidèles à la

république? que toute notre marine est composée
de ces braves marins qui étaient si outrageusement
traités dans l'ancien régime, et qui depuis la révo-

lution ont rendu de si grands services à la liberté?

Voilà , citoyens collègues , ce que j'avais à vous
dire sur le message du directoire exécutif. L'impor-
tance de la matière excusera les développements
dans lequelsje suis entré. Vous avez aperçu que la

principale question à laquelle ils ont été consacrés

est de savoir si la construction et l'armement des
vaisseaux seront dirigés par des hommes qui s'y con-
naissent ou par des hommes qui ne s'y connaissent

pas, par nos administrateurs marins ou par des
administrateurs de cabinet. Le seul bon sens devrait

décider une telle question. \ous savez que la marche
d'un gouvernement quelconque n'estjamais plussiîrc

et mieux éprouvée que lorsqu'elle se rapproche da-

vantage des procédés simples qu'un particulier em-
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ploie dans ses affaires personnelles, et que lui dicte

son ink'vct privé toujours si clairvoyant.

Quand un armateur veut nuntrë un vaisseau à la

nier, il achète tous les matériaux qui doivent le

composer , et il en fait surveiller la construction
,

non par un écrivain , mais par le capitaine qui doit

le monter et y attacher la victoire et la fortune.

Blad : Il y a beaucoup plus d'orateurs inscrits

pour parler contre le message du directoire que

pour parler en sa faveur. Alin qu'on n'accuse pas le

corps législatif de vouloir prononcer sans connais-

sance de cause, je demande que la discussion ne soit

fermée qu'après que tous ceux qui réclament la

parole auront été entendus.

Casabiaaca. : Après l'organisation d'une constitu-

tion qui assure au peuple français l'exercice de ses

droits et la jouissance de la liberté , les représentants

de la nation ne sauraient s'occuper d'un objet qui

concoure plus directement à sa gloire et à sa prospé-

rité qu'une organisation maritime.

.Te n'entrerai point dans l'historique des change-

ments qu'elle a successivement éprouvés; nous n'y

verrions que les constants efforts de la vérité pour

se faire jour à travers les intérêts particuliers et les

désirs des prééminences.

L'Assemblée constituante, dans le long et pénible

combat qu'elle livra à l'hydre de la féodalité, n'agita

jamais une question qui dut donner l'éveil à plus

d'espérances, à plus de craintes et à plus de rivalités.

De la solution de cette question dépend , à mon avis

,

la régénération de la marine nationale , l'essor de

son génie militaire, et l'époque plus ou moins rap-

prociiée de la prospérité de la république par l'affran-

chissement nécessaire des mers et du commerce du
monde entier, tyrannisés plus insolemment que

jamais par la marine anglaise. Il est temps que cet

intéressant problème de législation et de gouverne-

ment trouve sa solution dans la seule nature des

choses et dans l'impartialité de votre jugement

,

puisqu'il est de toute vériu^ qu'un marin et un admi-

nistrateur seront perpétuellement divisés d'opinion

sur ce point important, comme des honnnes de

deux sectes différentes sur un article de leur religion

respective.

Ce que je dis ici doit être pris à la lettre, et on y
trouvera l'explication de ".e phénomène singulier que
présentent les diverses organisations de la marine
française , en déléguant les mêmes fonctions tantôt

aux marins militaires, et tantôt aux administrateurs:

c'est qu'elles ont toujours été le résultat de l'in-

lluence tantôt d'une classe, tantôt de l'autre.

Le message du directoire et l'organisation qui sont

soumis à votre examen laissent à l'administration

les approvisionnements, la garde des matériaux et

la surveillance de leur emploi ; l'un et l'autre laissent

aux marins militaires l'armement et le désarmement
des vaisseaux, la garde du port et la police des troupes.

Mais le message et l'organisation varient d'une ma-
nière étrange sur la circonscription des autres fonc-

tions. Le premier délègue aux marins la direction

des travaux et des mouvements du port, celle des

constructions et celle de l'artillerie. L'organisation,

au contraire , délègue toutes ces attributions aux
administrateurs.

Cherchons donc à connaître les véritables conve-

nances dans la seule nature des choses.

Entrons dans un arsenal maritime , et examinons
les objets multipliés et variés à l'infini qui se pré-

sentent à nos regards. Nous n'y voyons que des
vaisseaux , les matériaux dont ils sont construits

,

et toutes les parties qui les composent ; des mâts,
des vergues, des voiles, des cordages, des agrès,

des ancres , des cables, des armes ,
"des canons, des

affûts , tout ce qui est à l'usage de l'artillerie et des
divers approvisionnements des vaisseaux ; un nombre
prodigieux d'apparaux, de machineset d'instruments

variés qui lient et utilisent leurs rapports très-inti-

mes, pour former dans leur ensemble un navire,

le chef-d'œuvre de l'esprit humain. Je dis à présent

que les formes, les proportions, la force, la place,

l'usage de toutes ces choses est déterminé par l'expé-

rience et les observations continuelles du marin
; je

dis de plus que la confection de ces choses , leur mou-
vement , leur ajustement dans les ports s'opère par

l'action de ces hommes, qui se trouvent immédiate-
ment sous les ordres de ce marin, au moment où
elles sont organisées et où elles sont en plein exercice.

Je conclus donc que c'est à des marins , à leurs lu-

mières, à leur expérience, à leur intérêt, que l'on doit

confier la surveillance et la direction de ces établis-

sements, dans lesquels, d'après les justes expressions

du directoire , se forgent et se contruisent les élé-

ments de leur gloire personnelle , si indivisible de
celle de la république.

Pour nous convaincre de cette nécessité, exa-

minons quel est l'exercice habituel des facultés du
marin; suivons le vaisseau hors du port; observons-

le en pleine mer; l'arsenal est son berceau, la mer
est le théâtre de ses éclatantes opérations.

Nous verrons le marin qui le dii'ige constamment
occupé à corriger, à réparer, à refaire, à rajuster

quelques-unes des parties de son navire ; nous le

verrons au milieu des tempêtes et des combats,
entouré des débris de ses mats, de ses vergues, de
ses voiles, de ses agrès, de ses oeuvres mortes, privé

du gouvernail de son vaisseau entr'ouvert par les

boulets, par un abordage, par l'impétuosité des

vagues, quelquefois prêt à s'engloutir, à être dévoré

par les flammes, voler en éclats dans les airs; nous
verrons, dis-je, le marin qui le commande réparer

toutes les pertes, arrêter des voies d'eau et les incen-

dies avec les ressources de son expérience, échap-

per, comme par miracle, des horreurs d'un véri-

table chaos.

{La suite demain.)
— iY. B. Dans la séance du K"" pluviôse, en exécu-

tion de la loi du 23 nivôse, les membres se sont

réunisà dix heures, revêtusde leur costume.
L'Institut national de Musique, placé à l'une des

extrémités de la salle, a exécuté plusieurs morceaux
patriotiques et un chœur de la composition du
citoyen Chérubini.

Le président a prononcé un discours , à la suite

duquel les membres ont prêté individuellement, et à

la tribune, le serment de haine a la roijauté.

L'Institut national des Sciences a soumis à l'ap-

|)robation du conseil le projet de règlement qu'il a

adopté.

L'orateur de la députation a reçu du président

l'accolade fraternelle.

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de rentes viagères pour l'année
échue au !'; germinal an III, sur plusieurs tctes ou avec
survie, déposées dans les quatre bureaux de la liquida-

tion avant le l^*"^ vendémiaire an 111, est ouvert jusqu'au
no ICOOO.

Le payement des mêmes parties, du n» IGOOl à 17000,

a lieu depuis le 2ô fiimairc an IV.

On paye aussi depuis le n° 2 jusqu'à 7000 de celles

déposées depuis le 1" vendémiaire an 111.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse

d'escompte
,
porteurs de certificats timbres troisième

état, et qui ont été compris dans les dix-huit premiers
états partiels dressés depuis la révision, peuvent recevoir

les arrérages, soit viagers , soit perpétuels, de la somme
principale portée dans lesdits ceitiliculs. /
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

Simmern, le iS janvier.

Des otages viennent d'être donnés de part et

d'autre pour sûreté de l'observation de l'armistice.

Les avant-postes conservent leurs positions, tandis

que les corps d'armée se répartissent dans leurs

quartiers d'hiver.

La lifïne de démarcation entre l'armée de Picliegru

et celle de "NYurmser s'étend sur la rive gauche du
Rhin, depuis Spire jusqu'à Speyerbach, Fisclibach et

Neustadt ; celle de l'armée de Jourdan et de Clairfayt

commence à Birekenfeld et se prolonge sur la rive

gauche de la Nahe, près de Simmern , Kirn, Strom-
berg et Dreickenhausen. Les Français ont pour ligne

de démarcation, sur !a rive droite du Rhin, la ^Vipper,

et les Autrichiens la Sieg. LTne des clauses de la trêve

est la libre navigation du Rhin.

ESPAGNE.

Madrid , le 24 décembre.

Le premier ministre ( le duc d'Alcudia ) vient de

donner une première audience au chargé d'affaires

de la république française , quoique cet envoyé ne se

soit pas encore fait connaître au corps diplomatique.

On a tenu le même jour un grand conseil à la cour.

— On a arrêté, peu de jours après le marquis de
Malespina , son épouse, ci-devant madame Alatal-

lona , connue par son esprit et par ses vastes connais-

sances. Cette dame a été enfermée au couvent de las

Ninas de Monte-liey.

- SUISSE.

Baie , le l^^janvier.

Trois personnes envoyées par le directoire exécutif

de France à Constantinople , avec des dépêches im-
portantes et une somme considérable en argent et en
bijoux, viennent d'être arrêtées ici , à l'auberge des

Trois-Rois, sur la réquisition du ministre français

Barthélémy. On a commencé par enlever leur dépôt
précieux, et, après avoir mis le scellé sur leurs pa-
piers , on les a conduites à la prison de la ville.

— L'empereur a fait remettre à M. Bourcard ,

bourgmestre de cette ville, une cassette de diamants
enlevée au citoyen Semonville, lors de son arresta-

tion. M. Bourcard est chargé de restituer ces bijoux

au gouvernement français.

RÉPUBLIQUE DES PROVINCES -UNIES.

Amsterdam , le 4 janvier.

Le recensement de la population de la province de
Hollande porte le nombre de ses habitants à huit
cent vingt-cinq mille; ainsi cette province fournira
cinquante-cinq représentants à la Convention natio-
nale, à raison d'un sur quinze mille habitants.
— On est occupé sans relâche à vendre les biens

et meubles du ci-devant stathouder. L'administration
des domaines a été sommée de payer les dettes pour
lesquelles ils étaient hypothéqués, et qui s'élèvent, de-

puis 1703 jusqu'en 1794 , à 2,623,127 florins.

-^ On écrit de Hambourg que le ci-devant duc de

4' «5'c'rie."— if^me /.

Chartres vient de s'embarquer à Stockholm avecMot-

jeye
,
pour l'Amérique septentrionale , où il se pro-

pose de placer eu fonds de terre le peu de bien qui lui

reste.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

MINISTÈRE DE LA POLICE GÉNÉRALE DE LA RÉPU-
BLIQUE.

Lettre du ministre de la police générale de la réjm-

bliqve , au bureau central du canton de Paris ,

en date du 18 nivôse an IF.

Je connaissais déjà , citoyens, l'écrit qu'on attribue

au prétendu comité secret de l'hôtel delSoailles. Les
hommes du bon sens le plus ordinaire en ont fait

justice lorsqu'il parut, et je ne pensais pas qu'il dût
mériter un moment les regards de l'administration.

Qu'est-ce , en effet , que cet absurde calcul sur le ré-

sultat de l'emprunt forcé.'' Qu'est-ce que ce bruit ri-

dicule de recherches d'approvisionnements et de
visites domiciliaires? On se trompe grossièrement , si

l'on croit abuser le peuple par de pareilles inepties.

Le peuple français sait observer et juger. L'amour
de la liberté et la culture des vertus qu'il enseigne

n'ont fait qu'ajouter encore aux lumières naturelles

qui le distinguent des peuples de l'Europe; et ce n'est

pas aujourd'hui que de misérables pamphlétaires

peuvent espérer d'égarer sa raison sur ses véritables

intérêts et sur les intentions du gouvernement.
Magistrats du peuple, laissez dans la fange quel-

ques reptiles qui sifllent encore autour de vous, et

marchez avec sagesse et fermeté au but commun, à
l'affermissement de la république.

Salut et fraternité.

Signé Merlin, ministre de la police rjénc'

raie de la république.

Jrmée de VOuest.

Extrait d'une lettre des Sabîes-d' Olonne , du 12 ni-
vôse.

Je vous apprends qu'une de nos colonnes a battu
Charette,ces jours derniers, près de la Roche-sur-
Yon. On lui a tué cinquante hommes, pris un con-
voi , de pain et enlevé un grand drapeau de taffetas

blanc, dentelé en noir aux extrémités, portant une
couronne en écusson de fleurs de lis , le tout brodé
en or, avec cette inscription : Pro Deo et liege.

Cette nouvelle est très-sûre, le drapeau est dans
l'appartement d'où je vous écris ; sans doute on va

l'envoyer au directoire.

D'Angers, le 20 nivôse.

Le général Hoche ayant déclaré notre ville en état

de siège, on y a établi un conseil de guerre qui, le

18 de ce mois , a publié l'arrêté suivant :

^'u l'arrêté du directoire exécutif, en date du 7 ni-

vôse
,
portant que toutes les grandes communes des

départements insurgés seront déclarées en état de
siège ; l'ordre du général en chef de l'armée des côtes

de l'Océan , en date du 17 nivôse, au général Baillot,

d'assembler un conseil de guerre pour faire l'appli-

cation de l'arrêté du directoire exécutif précité , ar-

rête :

Article I*^' . La place d'Angers est en état de siège, à
dater du jour de la publication du présent.
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TT. En conséquence , et conformément à l'article

10 du tilre 1'''' de la loi du S juillet 1791 , vieux style ,

toute l'autorité dont les ofliciers civils sont revêtus

par la constitution, pour le maintien de Tordre et de

la police intérieure, passera au commandant militaire

qui l'exercera successivement, sous sa responsabilité

personnelle.

m. Le commandant militaire pourra faire sortir,

après les avoir désarmés, tous les citoyens qui lui

paraîtront suspects, et tous ceux dont la présence

pourrait être inutile ou nuisible à la défense du poste.

IV. Le commandant militaire est autorisé à lin're

exécuter de vive l'orée et militairement les ordres qu'il

aura donnés en vertu de l'article ci dessus.

V. Le présent sera adressé au général en chef, aux
autorités civiles et constituées, pour qu'elles aient à

s'y conformer, proclamé à la tcte de la garnison, et

afliché dans la ville.

l'ait au conseil de guerre, lesdits jour et an.

Signé lîAiLLOT, 1\Ie:snet, Duouet, Delhomme,
PUIBLSQUE, BARUÉ , MeîVAGHS , 'JHO-

MAS , Roguet , Fardeau et ViOT.

CORPS LÉGISLATIF.

CO-\SEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Treilhard.

SUITE DE LA SÉANCE DU 28 NIVOSE.

Sidle de l'opinion de Casahianca surVoryanisalion do

la marine.

Arrivé, après quelques fâcheux accidents, dans une
rade lointaine, et privé de toutes les ressources d'un

arsenal , essuyant quelquefois à l'ancre même les

avaries les plus dangereuses, vous verrez le marin

arracher son navire de dessus les écueils et en lui con-

struire une nouvelle mâture, le décharger, le virer

même en (juille , le radouber, le redresser, le rechar-

ger, et repartir i)0ur continuer ses opérations après

avoir remplacé
,
par son génie et le seul secours de ses

industrieux compagnons, les machines les plus ingé-

nieuses des ports.

Se trouve-t-il en position d'entrer dans un établis-

sement d'une nation amie qui lui présente les res-

sources d'un arsenal , il y fait avec son équipage les

mêmes opérations dont je viens de parler, en se faisant

délivrer les matériaux dont ses lumières lui indiquent

l'indispensable nécessité, en mettant seulement à

profit les machines et les apparaux du [)ort, sous la

simple^surveillanee des gardiens ordinaires.

Toutes ces opérations sont les mêmes, absolument
les mêmes que celles dont on veut écarter le marin
dans nos propres ports. Qu'on suive toutes nos

escadres, naviguant, combattant et relâchant pen-

dant cinq années de la dernière guerre sur toutes

les mers, sur toutes les côtes du globe, et l'on verra

si les oriiciers de la n)arine n'ont pas exercé , et s'ils

n'ont pasd ù exercer n.écessairement et exclusiveiuent

,

les fop.etioiîs que l'on veut confier dans nos arsenaux
à des administrateurs.

Tout ce que je viens d'exposer est d'une vérité in-

contestable pour tous ceux qui ont les notions les plus

ordinaires des opérations de l'honnne de mer ; c'est-

à-dire, en dernière analyse, que le marin demande,
et que souvent il se procure directement les matières
dont se conipose un vaisseau, mais (ju'il opère im-
médiatement sur ces matières

;
qu'il tient et doit

rendre un compte exact de ce qu'il reçoit et de ce
qu'il fait, mais qu'il doit diriger et sur\eiller ce que
lui seul fait cuuitclionner , et ce dont i! l'ait lui seul

un usage constant et habituel. En un mot , il exerce
réellement, connue je viens de le démontrer, les

fonctions que lui assigne le message du directoire sur
les travaux et les mouvements du port.

Faudra-t-il entrer dans de semblables détails pour
prouver que le marin militaire doit avoir également
la direction générale de l'artillerie ? Certes, ce n'est

pas à terre que cette partie de l'art naval offre ses
grands développements : c'est sans doute lorsqu'elle

est mise en action sur les vaisseaux, au milieu des
combats. C'est pour celte action , pour ces seules
occasions, et pour trouver à bord sa place naturelle,

que tout ce qui se contectionneà terre dans les ateliers

de l'artillerie prend les formes, les proportions et la

solidité respectives.

Une preuve convaincante que la direction de l'ar-

tillerie dans les ports est du ressort de l'oflicier de
mer , se trouve dans l'exemple déjà cité de l'artillerie

de terre. Croit-on que cette aruîe, qui a si puissam-
ment concouru aux surprenantes victoires des répu-
blicains

, se serait mérité la juste admiration des
peuples , si , bornée à

'.la direction des mouvements
et de l'aclion du canon dans les camps, dans les

sièges et dans les batailles, elle n'avait pas été en pos-
session de diriger ses arsenaux connue ses parcs
d'artillerie, pour confectionner ses machines et .ses

instruments, en leur donnant les formes et les |)ro-

portions relatives aux effets qu'elle avait dessein de
leur faire produire, en leur connnuniquant cette per-

tection progressive, résultant de ses méditations
combinées avec le mécanisme?
Peu s'en faut que l'on n'ait réduit les ofliciers de

la marine à la simple condition d'ofliciers de troupe,
avec lesquels on ne cesse de les assimiler, quoiqu'il

n'y ait entre eux qu'une très-faible analogie; en
sorte que , d'après l'organisation adoptée par la Con-
vention , on pourrait très-utilement substituer le

connnandant de la place au conunandant des armées,
nom qui paraît lui avoir été donné pour être plus à
portée de les confondre.

Je crois avoir démontré que la direction générale

de l'artillerie n'offre pas moins de liaisons avec les

qualités et les fonctions liaturelles du marin que les

mouvements et les travaux du port et la surveillance

des constructions.

Ainsi le message du directoire ne contient encore

là que les dispositions les plus corrélatives à l'ensemble

de l'art naval.

Tout ce qui est convenu par les diverses autorflés,

tout ce qui est reçu et délivré par les divers agents,
tous leurs actes et toutes leurs dépenses donnent
naissance à une autre autorité bien distincte , c'est

celle du contrôle : c'est de la que part la surveillance

la plus approfondie sur la conservation des choses,

sur l'emploi exact des matières, des objets confec-

tionnés et du temps des ouvriers, sur l'observation la

plus stricte des lois , des règlements , des formes et

des transactions.

Le iuesïage du directoire et l'organisation établis-

sent également cette autorité conservatrice, à laquelle

ils conservent une grande indépendance; et l'un et

l'autre s'accordent' à déléguer à l'administration

toutes les autres fonctions, telles que la police des

gens de mer dans les divers arrondissements mari-

times, et leur destination pour les armements , les

approvisionnements, la garde des objets confec-

tionnés , celle des matières et la surveillance de leur

emploi, les hôpitaux, le bagne, la comptabilité

centrale des fonds , etc.

lùilin , après avoir réparti, comme je viens de
l'inditiuer , toutes les fonctions maritimes, l'organi-

sation et le message, prévoyant les divers inconvé-

nients qui se rencontrent daiis la distribution plus ou
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moins précise des diverses ntirilmlions, et sentant la

nécessité de donner le niouveniint et riinit'orniité ;i

rorpanisation maritime, établissent une autorité

supérieure qui prononce dans toutes les dilTicultés,

et donne tous les ordres pour exécuter dans les ports

la volonté du Gouvernement. Celte autorité sera-t-

elle conliée à un marin, ou cette qualité sera-t-elle

indifférente pour la remplir? Si I on fait attention

aux développements que j'ai donnés pli'.s iiaut sur les

opérations inhérentes aux qualités de rhomme de
mer, artiste et cuerrier, on verra facilement que
celui-ci a seul tous ks attributs qui conviennent à

une pareille place, et que l'expérience nous démontre
que la partie administrative est a la portée de tous les

liommes qui , avec un jugement sain , savent cal-

culer et comparer les objets qui entrent dans leur

administration. Aussi trouvera-t-on que l'importance

que Pou attache à l'administration maritime ne prend
sa source que dans les attributions inséparables de
l'honmie de mer , comme je l'ai suftisannuent dé-

montré. En sortant de ce plan tracé par la nature des

choses, on est forcé de créer, avec de grands efforts,

des agents pour des opérations dont ils ignoreront

toujours la lin et les rapports, alin d'en écarter les

agents existants, et qui en remplissent le continuel

exercice; de manière qu'on ne laisse aux marins,
pour une instruction indispensable, que leur curiosité

dans les ports, et à la mer les événements les plus
affreux , dont les leçons sont si amères , et dont le

correctif nécessaire exige d'être appliqué si à propos.

En vérité, on pourrait imaginer que l'on prend à

tâche, en les éloignant des opérations des arsenaux
,

de les mettre hors d'état de réparer leurs vaisseaux

dans le cours de leurs opérations, et de rédm're notre
marine <à l'état de celles de Gènes et de Venise.

Ces deux républiques eurent aussi leiu' gloire
,

mais elles l'ont perdue, parce qu'elles n'ont pas suivi

les progrès de l'art naval , et qu'elles ont cessé de
faire conduire leur marine par des marins. Aujour-
d'hui, l'une a borné ses succès à servir de magasin aux
commerçants des autres nations , et l'autre borne
toute sa gloire à épouser la mer tous les ans, dans une
cérémonie ridicule.

Je ne puis m'empécher de remarquer ici que la

nation dont le ministre nous tourmente avec tant

d'atrocité , et composée en grande partie de marins

,

par le résultat de ses besoins et de sa situation , non
contente de placer dans ses ports des navigateurs et

des guerriers expérimentés, a établi auprès de son
gouvernement un conseil d'amirauté composé en
majeure partie de ses plus célèbres amiraux, d'où
partent toutes les conceptions , toutes les instructions
et tous les ordres maritimes. Pourquoi , tandis que
le nôtre est a une si grande distance de nos côtes

,

placé dans une ville inmiense où l'on ne peut prendre
que des notions fausses sur l'art naval

; pourquoi

,

dis-je, ne réaliserions-nous pas une semblable in-

stitution, qui n'est que trop célèbre par le succès des
expéditions qui en ont émané , et qui serait pour le

moins aussi républicaine que notre ministère?
Presque toutes les nations de l'Europe ont aussi

une marine; partout elle a une certaine existence
avec des organisations différentes. Celle d'unegrande
nation comme la nôtre aura aussi sa vie et ses succès;
mais ayons toujours en vue qu'elle doit désormais
avoir la supériorité sur une coalition présumable,
et que le plus souvent une perfection majeure, dans
la plupart des institutions humaines, tient à des
nuances presque insensibles pour une très-grande
partie des honunes.
Pour moi, je trouve dans le message du directoire,

sans doute susceptible de quelques modifications,

les vrais principes d'une organisation maritime ; et,

en considérant attentivement la fin elles ra|iporfs de
l'art naval, il nie semble, à moins de vouloir re-

noncer aux plus simples indicalituis du bon sens,
que la chose maritime ne peut être bien pensée et

bien dirigée vers son vrai but ({ue par des honmies de
mer qui y appliquent le résultat de leur habituelle

méditation.

Il me semble, citoyens représentants , ipie l'on ne
combat des propositions aussi fondées en prinei])e

qu'en jetant dans les esprits une sorte d'alarme sur
l'établissement d'un pou\oir militaire par le souvenir
de rinsu|ij)ortable orgueil de l'ancien corps de la

marine. Mais les marins d'aujourd'hui , à qui ce
pouvoir serait confié, sont des ciioyens aussi dévoués
et attachés au sort de la révolution que les membres
de l'administration ci\iie.

Le très-p.etit nombre d'anciens officiers qui se
trouvent dans la marine entièrement renouvelée

,

éprouvés par les di\erses époques de la révolution,
ne doit vous laisser aperce\oir, dans ceux qui pour-
raient exercer qi;elque autorité, que des agents ordi-
naires de la républi(|ue. Peut-être même qu'en y
réfléchissant, on sentira que des préventions, bieîi

légitimes il est vrai , n'ont que trop secondé les vues
horriblement perfides de nos ennemis. Comment
pourrait-on redouter l'inlluence et les opérations
d'une autorité qui n'agira que d'après les ordres du
gouvernement, dont le vigilant républicanisme sau-
rait bien découvrir et expulser les honunes d'une
conduite équivoque? Comiuent cette autorité inspi-

rerait-elle de l'ombrage, tandis que la nation entière

se repose avec confiance sur les talents et la moralité
des conducteurs de ses forces navales, qui, comme
tout le monde le sent, échappent à toute surveillance

et h tout pouvoir supérieur quand ils sont en pleine
mer ?

Pieprésenlants du peuple , vous voulez présenter
en tout temps à nos ennemis des forces navales
imposantes; vous n'assujettirez donc pas le génie
de la guerre maritime aux entraves d'une autorité

administrative, qui peut quelquefois prendre les se-

crètes inspirations et les petits calculs de l'amour-
propre pour la sollicitude du bien public et les calcids

d'une sage économie. Enfin, vous ne niettrez pas la

partie avant le tout, et l'accessoire à la place du prin-
cipal.

Je vote pour qu'on rejette la question préalable sur
le message du directoire exécutif.

YiLLERS : Il faut enfin fixer ses idées sur la ques-
tion qui nous occupe. On n'a point attaqué en masse
la loi du 3 brumaire, seulement on a dit qu'elle avait

été adoptée sans discussion : manière très-adroite

sans doute de revenir contre l'exécution d'une loi

qui ne plaît pas. Je pourrais , en récriminant , de-
mander à ceux qui se plaignent de la manière dont
cette loi a été rendue

,
pourquoi ils ne s'y sont pas

opposés.

En abordant le fond de la discussion , je dirai qu'il

me semble que la Convention nationale a parfai-

tement bien distingué les objets qui devaient l'être,

qu'elle a mis chaque chose à sa place. Tous les ora-
teurs sont convenus que nommer un ordonnateur
général serait un établissement monstrueux; mais
on deinande un inspecteur général. Je le demande à
tout homme de bonne foi , cet inspecteur ne devien-
drait-il pas bientôt aussi dangereux que cet ordon-
nateur dont on ne veut pas? On veut confier h des
marins les constructions , le mouvement matériel des
ports : il n'y a là, citoyens, que des détails pure-
ment mécaniques; il n'y a pas besoin pour cela de
connaissances nautiques ; le bien du service , et sur-
tout la responsabilité qui doit peser sur les admi-
nistrateurs , exige qu'ils soient seuls chargés du
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niouvomont dos povls , sauf aux officiers maritinios

à surveiller les parties qui lesconeernent le plus direc-

tenuMit. La loi du 3 brumaire coulie à des aduiiuistra-

leurs civils des soins que Colbcrl lui-uieuie leur avait

laissés; et certes on ne m'accusera pas de ciler ici

une autorité de peu de poids.

En admettant un seul amendement à la loi du 3

brumaire, c'est la soumettre à une révision totale,

aux formes constilulionnellcs; ainsi nous serons

longtemps sans lois sur la marine , dans le moment

où les intérêts l<-s plus pressants nous commandent

d'en admettre de positives et de jetables.

Defermont : Si nous consultons le message du

directoire exécutif, nous y voyons qu'il dit se trouver

entravé dans sa marchei et dans l'impossibilité de

donner au service de la marine ractivité, l'exactitude

qui lui sont nécessaires, si la loi du 3 brumaire reste

sans modifications.

Si on consulte le rapport de la coiumission , elle

propose de passer purement et simplement à l'ordre

du jour sur le message du directoire, .lamais une si

formelle opposition ne s'est manifestée entre un mes-

sage du directoire et le rapport de l'une de vos com-
missions. Appelés à juger cette intéressante question

,

il importe que vous la dégagiez de toutes passions,

de tout préjugé particulier. IMalheureusement, peu

de membres peuvent fixer leur opinion d'après leurs

propres connaissances, d'après leur expérience, et

ils sont obligés de s'en rapporter à ceux de leurs col-

lègues qui leur paraissent émettre l'opinion la plus

raisonnable.

La première proposition du directoire consiste à

établir, dans cbaque grand port de la république, un
ordonnateur général qui, correspondant avec le mi-

nistre de la marine, serait cbarséde la direction et

de la surveillance de la partie administrative et de la

partie militaire.

S'il était possible de présumer que cet ordonnateur

réunît et les connaissances administratives et les con-

naissances militaires, peut-être faudrait-il le créer,

car il préviendrait des débats et une rivalité Idont

les effets jusqu'à présent ont été très-dangereux.

Mais, comme plusieursopinants, je suis convaincu

qu'H arriverait de deux choses l'une : ou l'ordonna-

teur n'aurait pas les doubles connaissances requises

,

et alors l'inconvénient que l'on veut éviter reparaît

dans toute sa force ; ou il les réunirait, et dans ce cas

il serait sans doute contraire à nos principes poli-

tiques et à la constitution d'investir un honuue d'une

aussi grande masse de pouvoirs.

Ainsi cette partie du message du directoire exécutif

paraît, sous ce point de vue, inadmissible.

Dans la seconde partie de son message, le direc-

toire demande que l'administration soit réduite à la

comptabilité et à la surveillance des approvisionne-

ments, et qu'cà la partie militaire soient réunis le

mouvement des ports, les constructions et l'inspec-

tion de l'artillerie.

Est-il dans la nature des choses de laisser ces ob-

jets à la partie administrative , comme le veut la loi

du 3 brumaire.^

Defermont examine successivement la question de

savoir si c'est à la partie militaire ou à la partie admi-

nistrative que doivent être confiés les mouvements
des ports, les constructions, et l'inspection de l'artil-

lerie. Il s'attache à prouver que ces trois parties doi-

vent être confiées aux officiers militaires.

Il conclut à la division de l'ordre du jour , auquel

la commission de marine propose de passer sur les

demandes contenues au message du directoire.

RouHiER : Je demande la permission de lire un
projet de résolution.

Plusieurs voix : Fermez la discussion.

Blad : .Te demande que Rouliier soit entendu
,

afin qu'on ne dise pas que la résolution que vous allez

prendre a été enlevée. Hier une séance entière a été

employée à la question de savoir si des greffiers de
tribunaux seraient payés ; la question actuelle est bien

autrement importante.

.le demande que la plus grande latitude soit laissée

à la discussion

Rouiller présente un projet de résolution dont
voici les principales dispositions :

1" Le directoire exécutif pourra , lorsque l'intérêt

de la république lui paraîtra l'exiger, envoyer dans
les ports militaires un commissaire maritime tempo-
raire

,
qui aura la surveillance sur tous les officiers

militaires ou civils employés dans les ports. Ce com-
missaire sera choisi parmi les uns ou les autres indis-

tinctement.
2" Le conunandant des armes sera choisi parmi les

officiers généraux ou parmi les capitaines de vais-

seau. Il aura dans ses attributions la garde du port,

la construction , le radoub , l'armement , l'équipe-

ment des vaisseaux , et la surveillance des arsenaux.
3" Le commissaire-ordonnateur sera chargé des

approvisionnements, de la comptabilité, du bureau
des armements, de la répartition des prises , des ba-

gnes et chiourmes, etc.

4° La suspension de la loi du 3 brumaire est levée.

RouHiEU : Je motive ce projet sur la nécessité de
séparer les pouvoirs entre la plume et l'épée. Ce
n'est pas avec la plume qu'on arme les vaisseaux, ni

qu'on fait la guerre aux Anglais; ce n'est point

avec la plume qu'on manie des canons; ce n'est

point avec la plume qu'on détermine si une mature
est trop élevée , trop penchée sur l'avant ou sur l'ar-

rière d'un vaisseau, pour le bien faire marcher; ce

n'est point avec la plume qu'on décide si telle nature

de lestage est plus propre aux évolutions que telle

autre; en un mot, ce n'est point avec la plume qu'on
peut obtenir des succès sur mer.
On paraît craindre de ressusciter la marine royale,

ou plutôt on craindrait de donner une trop grande
influence à ceux qui, fidèles à la voix de la patrie

,

sont restés à leur poste ; mais j'observe qu'il y a dans
l'administration civile un bien plus grand nombre
d'individus de l'ancien régime qu'il n'y a d'officiers

de l'ancienne marine.
On parle également d'une lutte qui existe entre les

officiers civils. Je veux bien croire que cette guerre

est réelle ; mais enfin il faut terminer ce procès , et

c'est à vous de prononcer, en ne donnant à chacun
que ce qui lui appartient.

iMarec : Citoyens représentants, la question qui

s'agite en ce moment est une des plus importantes
qui puissent être soumises aux délibérations du corps

législatif.

Il ne s'agit pas de savoir si nous devons avoir

une marine militaire. Quand on a sur les trois mers
de l'Océan, de la IManche et de la Méditerranée, plus

de trois cent cinquante lieues de côtes à défendre;

quand on possède d'immenses et de précieuses colo-

nies ; quand on a un acte de navigation à maintenir

et h faire fructifier
;
quand on a surtout une guerre

terrible à soutenir, et qu'on compte au premier rang
de ses ennemis le gouvernement britannique appuyé
de toute sa puissance maritime , cette question ne
saurait être douteuse.

Il s'agit de savoir surtout si la république fran-

çaise, qui possède les plus beaux ports, les plus

Éeaux chantiers de l'Europe , dont les arsenaux ma-
ritimes rassemblent des matériaux immenses, beau-

coup de bâtiments de guerre de toute espèce, un
grand nombre de constructeurs habiles . d'officiers
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militaires et civils instruits dans les différentes

parties de l'art nautique et dans les diverses branches
de l'administration économique des ports; qui

compte dans ses arrondissements et quartiers

maritimes une multitude considérable d'ouvriers

expérimentés , de canonniers et de matelots pleins

d'agilité, d'adresse et de bravoure ; il s'agit de savoir,

dis-je , si , avec tous ces éléments , la république fran-

çaise peut enfln avoir une marine respectable.

Oui , une telle réunion de moyens employés avec
ordre , intelligence , économie

,
peut assurer la gloire

et la prospérité de la république , et procurer à son
pavillon l'éclat immortel qui distingue le drapeau
tricolore.

Le ministre célèbre qui créa la marine militaire en
France n'avait pas cet ensemble de moyens; il les

tira en quelque sorte du néant, et dans peu d'années

l'armée navale française fut la mieux pourvue
d'hommes et de munitions , la mieux disciplinée , la

plus complète, le plus formidable qui ait existé. Un
siècle s'est écoulé depuis , et aucune époque de l'his-

toire de notre marine n'a encore , je ne dis pas effacé

,

mais atteint le degré de gloire dont se couvrirent les

illustres amiraux de Louis XIV.
Quel fut donc le secret de Colbert? Une bonne

législation maritime, et principalement un bon code
sur l'administration des arsenaux , un code fondé
sur les véritables principes de l'économie politique

,

basé sur la distinction des pouvoirs , ou plutôt sur la

différence essentielle des fonctions des agents du
service maritime, un code enfin qui sépare la prépa-

ration des moyens, de l'action de la force navale.

Tel fut le code de Colbert, tel fut son secret, tel

doit être le nôtre.

Nous n'avons pas, comme lui, une marine mili-

taire à créer, une armée navale à former : cette

marine, cette armée existe. Il ne s'agit que de la

régénérer, de la réorganiser d'après des principes

assortis au régime républicain et appropriés aux
résultats de l'expérience d'un siècle sur la direction

des différentes parties du service de la marine.

La convention nationale avait formé cette entre-

prise si importante, si nécessaire. J'ose dire qu'elle l'a

réalisée par les diverses lois qu'elle a décrétées les 2
et 3 brumaire dernier.

Ces lois présentent dans leur ensemble le code le

plus complet qui ait été décrété jusqu'à présent sur
la marine : organisation de ce qu'on appelait autre-

fois le service des classes; admission et avancement
des officiers de la marine militaire ; administration
des ports et arsenaux; organisation des états-majors
de la marine dans les ports; organisation du service

des ouvriers des ports; organisation des troupes de la

marine; instruction des apprentis canonniers ; avan-
cement des gens de mer sur les vaisseaux de la répu-
blique; composition des états-majors et équipages
des vaisseaux; enfin , administration des prises faites

sur les ennemis. Toutes les parties essentielles du
service de la marine sont rassemblées dans ce travail

avec l'art et la perfection qu'on devait attendre de la

réunion des hommes habiles et patriotes qui avaient
été appelés auprès du comité de marine de la Con-
vention nationale , et qui en avaient fait l'objet des
méditations les plus sérieuses et des discussions les

plus approfondies. Aussi n'y a-t-il pas une de ces lois

qui n'ait été basée sur les principes de la constitution

républicaine, et où les devoirs et les droits des
hommes attachés à l'armée navale aient été tracés

avec un respect plus religieux pour ces principes en
général , et un soin plus scrupuleux pour les intérêts

du service en particulier.

Cependant ce sont ces lois qu'un message du di-

rectoire du 12 frimaire dernier vous a signalées^

citoyens législateurs , comme l'ouvrage des derniers

moments de la (Convention, comme dictées au milieu

des orages qui l'ont assaillie au terme de sa session
;

comme ne présentant au gouvernement que des

entraves, et l'enchaînant dans tous ses moyens d'e.xé-

cution. Ce sont ces mêmes lois dont un autre message,

dicté dans le même esprit, a proposé la suspension

de l'exécution avant qu'on les ait mises à l'essai

,

avant qu'on ait pu vous affirmer que leur exécution

rencontrait en effet des difficultés insurmontables et

de nature à enchaîner, à paralyser l'action du gou-

vernement.

IMembrede la commission nommée pour examiner
ces messages, j'ai reconnu, et je le dirai avec fran-

chise
, que celui du 12 frimaire contenait des asser-

tions exagérées sur la situation actuelle de notre

marine, et de grandes erreurs sur les moyens de la

régénérer. J'ai peu de choses à ajouter au rapport

lumineux que la conniiission vous a présenté à cet

égard , ainsi que sur les inconvénients du système
que le message propose d'établir. Il est difficile d'offrir

aujourd'hui des idées neuves sur une matière tant

débattue , principalement depuis l'origine des assem-

blées nationales , sur laquelle tous les bons esprits

,

tous les hommes impartiaux sont depuis longtemps
d'accord.

Je me bornerai à développer l'esprit de la loi sur

laquelle le message du 12 frimaire a principalement

porté; je veux dire celle du 2 brumaire, concernant
l'administration des ports et arsenaux.

C'est moins par son volume et par ses articles de
détail qu'il faut juger cette loi, que par ses dis-

positions générales , et par les principes qu'on y a

consacrés.

Or, quel est le principe fondamental de la loi du
2 brumaire, concernant l'administration des ports?

C'est qu'un agent ciri/ , un administrateur de la

marine, et sous l'autorité inunédiate du ministre de
ce département, est chargé de la direction générale

des approvisionnements, des travaux, des mouve-
ments intérieurs de chaque grand port , du matériel

de l'artillerie, de la comptabilité et de la police des
ciiiourmes , des hôpitaux et des agents de mer de
l'arrondissement.

Je ne dirai pas , en faveur d'une telle disposition

,

qu'elle a été puisée dans la célèbre ordonnance ré-

digée par Colbert et Seignelay , et publiée en 1GS9
,

sur l'administration et la police des arsenaux; je ne
dirai pas non plus qu'elle a été aussi puisée dans les

règlements qui constituent le service administratif

des ports d'Angleterre; mais je dirai qu'elle est con-
forme à la saine raison, et dictée par la nature des
choses, plus forte que tous les exemples et toutes les

autorités.

En effet, en quoi consistent en général les opéra-

tions des ports ? Elles consistent à construire la

coque et la mâture des vaisseaux et autres bâtiments

de guerre, à les mouvoir dans l'intérieur des ports
,

à employer toutes les précautions nécessaires pour
leur garde et conservation , à fabriquer les cordages,

les câbles, les voiles destinés h les gréer, à confec-

tionner les divers objets d'artillerie destinés à les

armer , à rassembler et manipuler les vivres et autres

munitions destinés à les ravitailler et équiper, à

ordonner les dépenses et les travaux , à tenir la

comptabilité nécessaire pour assurer l'ordre et l'é-

conomie dans les dépenses et consommations, à

préparer enfin tous les moyens d'action de la force

navale. Ainsi le service des ports se compose d'ou-

vrages d'art proprementdit , de travaux mécaniques,
d'approvisionnements, de calcul, de comptabilité,

de surveillance, d'inspection , de tous les élément?
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enfin qui constituent les opérations de fabrication et

d'administration.

Il était donc naturel d'en confier la conduite à des

agents cails , ou de ne reconnaître que ce caractère

dans les agents quelconques préposes h ces opéra-

tions; car de pareils agents sont a|)pclés, par Pcssence

même de leurs fonctions, à établir partout l'ordre et

l'économie, à exercer une continuelle surveillance, à

se vouer avec zèle et assiduité aux déiails obscurs
,

aux soins , aux fatigues que comportent les travaux

des ateliers et ceux des bureaux. Et comme, tous les

travaux des ports ont entre eux une liaison intime et

nécessaire, comme ils tendent tous au même but
,

comme ils se prêtent un mutuel appui , comme de
pareils travaux enfin ne peuvent acquérir ce degré

de perfection ou d'accélération nécessaire sans ce

concours de volonté et d'efforts de tous les collabo-

rateurs , sans l'ensemble et l'harmonie qui doivent

présider à toutes les grandes opérations, il était aussi

naturel de confier la direction supérieure de celles des

ports à un administrateur unique qui fut le centre de

toutes les relations, de tous les mouvements, qui

pût réaliser enfin cette unité ciactioii si désirable et

si recommandée par tous ceux qui ont traité de l'or-

ganisation du service des ports.

Objectera-t-on cependant que « tout ce qui tient

à la construction, à l'armement, à l'équipement des

vaisseaux, ne saurait être étranger aux fonctions
militaires des officiers de marine ? »

Je répondrai, en distinguant, que toutes ces par-

ties de service ne sauraient être étrancjères à leur

instruction ; qu'on ne peut être un bon officier de
mer sans avoir des notions saines sur toutes ces

opérations, sans en avoir fait une étude particulière.

Je dirai même que Fannemenf proprement dit

,

Véquipement, sont du ressort des fonctions militaires,

parce que ces opérations tiennent de la nature des

manœuvres navales
,
parce que la carène d'arme-

ment , le gréement, l'arrimage et l'embarquement
de tous les attirails et de toutes les munitions de
guerre et de bouche , sont la première partie du ser-

vice que les officiers et les matelots doivent remplir
sur le vaisseau qui leur est confié. J'ajouterai que la

loi du 3 brumaire, sur l'organisation des états-majors

dans les ports, dit formellement que ces opérations

seront exécutées sous rinspection des officiers nom-
més par le commandant des armes.

IMais que la construction des vaisseaux, mais que
leurs mouvements intérieurs de mise à l'eau , de
lestage, de délestage, etc.; mais que la fabrication

de leurs c<âbles, de leurs voiles, de leurs affûts et

de divers ustensiles d'artillerie; n)ais que ces opéra-
tions enfin deviennent l'objet d'une partie des fonc-
tions des officiers de mer, c'est une prétention que la

raison, que le véritable intérêt du service réprouve,
que l'expérience du passé doit faire rejeter, et qui ne
saurait se concilier avec les principes d'une admini-
stration économique et conservatrice.

Ces opérations ne sont pas des opérations mili-

taires; ce sont des ouvrages d'art. 11 faut en aban-
donner la direction et la construction aux admini-
strateurs et gens de l'art, formés à la connaissance,
à la pratique de ces travaux , et uniquement occupés
à leur donner le degré de perfection convenable.

Encore une fois, les arsenaux maritimes sont de
vastes et importantes manufactures où l'économie

,

l'ordre et l'harmonie doivent présider à tous les

travaux; où ces travaux sont, en dernière analyse
,

|)urement mécaniques
, quoique conçus et dirigés par

une intelligence supérieure et fondés sur les plus
savantes théories ; où toutes les opérations eniin , soit

des artistes qui dirigent, et des ouvriers qui exécu-
tent, soit des administrateurs qui approvisionnent.

qui calculent , reçoivent et dépensent , ne participent

pas plus des opérations navales ou des fonctions des
officiers de mer que l'art de forger les armes ne par-
ticipe de l'art des combats.

Ces officiers ont pour but essentiel de leurs tra-

vaux, la garde et la défense du domaine de la nation,

riionneur de son pavillon, le succès de ses armes , la

conduite et la direction de ses vaisseaux et de ses

Hottes. C'est là leur véritable fonction, c'est là la

taclie glorieuse que la patrie leur a imposée.

Us doivent faire leur principale étude , leur unique
occupation de l'exercice des manœuvres navales, de
la théorie et de la praticpie de la navigation , de la

tactique militaire, de tout ce qui a trait à l'attaque et

à la défense, de tout ce qui constitue l'art nautique

et l'art des combats.

Tout ce (jui sert d'aliment ou de moyen à l'action

physique de ces combats, la préparation , la confec-

tion des machines de guerre, des instruments de la

gloire , ne sauraient être pour eux l'objet d'une fonc-

tion. Ils déploient sur les mers , ils mettent en action

les forces que l'industrieuse et l'active prévoyance des

agents civils a rassemblées et disposées dans les

arsenaux ; ils ne sauraient être appelés à en diriger la

préparation , car le propre des uns est d'employer,

d'user, de eonsommer ; le propre des autres est de
créer, de conserver, de reproduire.

Confiez aux officiers de mer le soin de diriger les

travaux des ports et le droit d'user de leurs produits
;

livrez aux consommateurs la préparation des objets

de consommation , et vous violez tous les principes ,

et vous retombez dans tous les inconvénients, dans
tous les vices du régime militaire appliqué à un ser-

vice d'administration ; vous anéantissez toute respon-

sabilité; vous bannissez tout esprit d'ordre et d'éco-

nomie;; vous détruisez enfin toute résistance à l'abus

des dépenses , à l'excès des consonnnations.

Mais enfin, dira-ton, est-il convenable d'interdire

aux annraux et autres officiers de mer toute inspec-

tion , toute autorité dans ces arsenaux où se forgent

,

où se construisent les instruments de leur gloire.''

Est-il naturel qu'un amiral soit forcé d'aller braver

les tempêtes et combattre l'ennemi sur des vaisseaux

qu'il a reçus d'une autorité dépourvue de toute expé-

rience nautique?
Je ne répéterai pas les raisons victorieuses em-

ployées dans le rapport de votre commission pour
détruire cette objection. Il me suffit de vous rappeler

qu'elle ne porte sur aucun fondement réel
;
que les

lois des 2 et 3 brumaire ont attribué aux officiers de
mer , dans les arsenaux , toute l'inspection que com-
portent la nature de leur service et leurs fonctions

;

que ce ne sont pas les administrations qui construi-

sent les divers objets de leur armement et équi-

pement , mais que ces ouvrages sont exécutés par des

hommes de l'art, pourvus de toute l'habileté et de
toute l'expérience nécessaires pour assurer la solidité

et la perfection de leurs travaux.

Ainsi donc la loi du 2 brumaire , en plaçant les

approvisionnements , les travaux de construction
,

d'artillerie, les mouvements intérieurs, la conqjta-

bilité, la police des chiourmes, des hôpitaux et des
gens de mer de l'arrondissement, sous la direction

générale d'un agent civil, d'un ordonnateur de ma-
rine, a donné à l'autorité civile dans les arsenaux
tout ce qui lui appartenait, tout ce que la nature des

choses exigeait qu'on lui confiât exclusivement.

Ea loi du 3 brumaire, en traçant l'organisation des

états-majors de la marine dans les ports, a circon-

scrit dans ses véritables limites l'exercice de l'auto-

rité militaire. I>es attributions du prenfier dépositaire

de cette autorité ont toute l'extension qu'elles peuvent

comporter, Le commandant des armes a sous ses
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ordres les officiers de marine de tout grade; il exerce

sur les troupes d'arlillerie de la marine la même
autorité que les couimandanls temporaires des places

sur les troupes des garnisons; il est ciiargé de la

garde militaire et sûreté du port, des forteresses,

batteries et postes dépendants de la marine ; il a in-

spection sur toutes les opérations d'armement qui

se font dans les ports; il délègue cette inspection à

des ofliciers inférieurs; il est le correspondant immé-
diat du gouvernement, pour toutes les instructions,

pour tous les ordres militaires, Torgane par lequel

ces ordres sont transmis, l'agent par lequel- ils reçoi-

vent leur première exécution ; son autorité va mënie

Jusqu'à pouvoir, dans des cas urgents, ordonner la

sortie des bâtiments de guerre, soit pour protéger le

commerce , soit pour éloigner l'ennemi ; en un mot,
il a rinspection supérieure et la direction générale de
toutes les opérations luilitaires et navales qui peuvent
s'exécuter dans les ports.

Tel est le système de la division des pouvoirs , de

la différence essentielle des fonctions des agents

civils et militaires de la marine, consacré par les lois

des 2 et 3 brumaire dernier. 1/agent civil supérieur,

l'ordonnateur unique , ordonne toutes les dépenses

et dirige tous les travaux de fabrication et d'admini-

stration, toutes les opérations mécaniques et civiles
;

l'agent militaire supérieur , le comuKmdanî des

armes, dirige toutes les opérations navales et mili-

taires. Chacun connaît l'étendue et les bornes de ses

fonctions et de ses pouvoirs, et ne peut sortir du
cercle que la loi lui a tracé , sans se rendre coupable
devant la loi; chacun correspond immédiatement
avec l'agent général du pouvoir exécutif, avec le

ministre de la marine, qui donne la première impul-
sion à cette machine inmiense, qui est le véritable

régulateur, qui est le véritable centre d'unité d'ac-

tion et de mouvement. Substituez à cette organi-

sation simple et naturelle du service des grands
ports le système de trois directions militaire, civile

ei dt/ coiiifOle , comme le propose un écrit anonyu)e
distribué aux membres de cette assemblée , et destiné

à servir de commentaire et de paraphrase au message
du 12 frimaire; mettez par dessus ces trois directions

bizarres un ordonnateur général ou m\ commissaire
maritime, pris surtout et exclusivement dans les

ofliciers supérieurs de l'ancienne marine miii'aire,

appelée royale ; adoptez, si vous voulez ou si vous le

pouvez, le même système avec la distinction qu'on
vous a proposée, d'une administration navale et

d'une administration de cabinet, et un commissaire
maritime de même espèce, non permanent, mais
temporaire; que faites-vous en dernière analyse? Je

ne dirai pas que vous tranchez la querelle ridicule de
\a plume et de Véjjce, mais je dirai que vous consa-
crez l'usurpation déplorable du pouvoir militaire sur
le pouvoir civil; vous paralysez , vous anéantissez
l'autorité civile pour agrandir, pour renforcer l'au-

torité militaire, au grand détriment du service et de
tous les intérêts de la chose publique; vous déviez

des principes créateurs et conservateurs de la marine;
vous méj)risez les leçons de l'expérience , le premier
et le plus sur des guides, quand il s'agit de se décider

sur le choix d'une institution; vous donnez enlin à

l'autorité , au pouvoir militaire , un degré de force et

d'intensité éversif de tout ordre , de toute économie,
dangeieux pour la liberté , inconciliable avec le

régime républicain.

Que me reste-t-il à dire pour achever de porter la

conviction dans vos esprits? .le ne répondrai pas aux
diverses allégations du message du 12 frimaire et de
ce commentaire anonyme, sur ce que

,
par ie fait, les

officiers de vaisseau ont, dit-on , à la mer la direc-

tion exclusive de toutes les parties du service méca-

nique, militaire et comptable; sur ce que tous les
intérêts maritimes leur sont alors confiés; sur ce que
le principe de la division des pouvoirs, adopté dans
l'enfance de notre marine (c'est-à-dire dans l'époque
la plus brillante de son histoire, c'est-à-dire lors-

qu'elle était à son apogée de gloire et de puissance);
sur ce que ce principe, dis-je, est inusité ou aban-
donné chez les diverses nations maritimes de l'Eu-
rope , etc. Le rap[)ort de votre commission vous a
sufllsamment démontré que ce message, sur tous
les points, n'était pas exempt de méprises et d'er-
reurs.

Je ne répondrai pas non plus aux reproches d'igno-
rance, d'impéritie, de morgue, adressés dans cer-
tains journaux à l'administration de la marine, et
répètes dans cette tribune avec une complaisance
qu'on n'a pu dissimuler. Je sais qu'il est facile d'ai-
guiser sur ce sujet des sarcasmes très-caustiques. Je
sais qu'on peut même forger à cet égard des épi-
grammes très-ingénieuses,"comme quand on réduit
tout le savoir nécessaire dans un administrateur à la

connaissance de l'A B C ; comme quand on assimile
l'ordonnateur de la marine

,
proposé par la loi du 2

brumaire, à un maître d'école qui fait subir à ses
élèves un examen sur les premiers principes de la

lecture, de l'écriture , de la grammaire et du calcul.
Je sais enfin avec quelle adresse on a cherché à pro-
fiter des inepties, des prétentions ridicules, même des
fautes reprochées depuis cent ans à tels ou tels

administrateurs de la marine.
Mais croit-on cet argument sans réplique? Croit-on

qu'on ne puisse adresser les mêmes reproches à tels

ou tels ofliciers de vaisseau? .\h! s'il était question
de dérouler ici le tableau de l'histoire de la marine
militai-e en France, je ne dis pas depuis cent ans,
mais depuis vingt , depuis la fameuse ordonnance de
r776... Mais je m'abstiens d'entrer dans cet examen,
qui ne dévoilerait que la lionte de quelques individus,
sans profit pour la discussion présente.

J'aime mieux rentrer dans mon sujet, et vous
rappeler, citoyens législateurs, que l'organisation
décrétée par la Convention naiionale, pour l'admi-
nistration des ports et arsenaux, est, ainsi que je l'ai

prouvé, fondée sur le principe d'économie politique
le plus sain , le plus universellement reconnu, sur la

division des pouvoirs militaire et civil , sur la nature
des choses enlin, qui veut que les opérations méca-
niques et administratives soient dirigées exclusive-
ment par l'autorité civile, et les opérations navales et
militaires par l'autorité à qui la patrie a confié le droit
glorieux de la défendre.

Hàtez-vous d'adopter enfin cet ordre de choses,
consacre par l'expérience, dicté par la raison, et com-
mandé par la nécessité des circonstances les plus
impérieuses.

Ne craignez pas de sacrifier ici l'épée à la plume
,

et de donner à l'administration civile des ports une
prépondérance réelle sur l'adminislration militaire,

il ne peut être ici question de rivalité ou de préémi-
nence de pouvoirs.

Sous un roi , sous un monarque absolu , sous le

régime des privilégiés et des corporations, il y avait

dans toutes les classes de la société un esprit de'^corps,

et cet esprit participait de la nature de celui du gou-
vernement, essentiellement jaloux de ses vaines et

frivoles prérogatives, et mettait sans cesse un faux
orgueil à la place de la véritable grandeur. Une asso-
ciation de fonctionnaires publics s'isolait pour se
mettre en parallèle ou en état de guerre avec une
autre association. Ch;icune regardait sa coopération
à l'administration publique ou a la défense de l'Etat

,

moins comme un devoir sacré qu'elle eut à remplir,
que comme un droit dont elle aimait à exagérer
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l'importance et l'étendue. De là ces rivalités , ces

prétentions, ces querelles de corps, qui n'eussent été

que ridicules si elles n'avaient compromis souvent

la chose publique de la manière la plus funeste.

Telle a été longtemps l'histoire des ofliciers d'admi-

nistration et de ceux de vaisseau.

Sous le régime républicain, sous un gouverne-

ment régénéré, espérons que les prétentions absurdes,

que les dissidences ridicules, que les guerres intes-

tines entre des fonctionnaires concourant au même
but, disparaîtront devant la loi, qui trace à chacun,

d'une manière positive et incontestable, la limite de

son autoriié, le cercle de ses devoirs. Sous un tel

régime, tous les serviteurs de l'iitat sont citoyens,

sont frères, sont également recommandablesà ses

yeux ,
pourvu qu'ils le servent bien au poste où ils se

trouvent placés. La sainte voix de la patrie
,
plus forte

que celle des viles passions des hommes, se fera

entendre au cœur de tous les agents militaires et

civils de la marine, et maintiendra parmi eux l'union,

l'intelligence et l'harmonie.

Je termine par une considération importante :

l'Angleterre a dans ce niomenl cent soixante-treize

vaisseaux de ligne et plus de cinq cents autres bâti-

ments de guerre de différentes grandeurs. Les tra-

vaux de ses ports sont en pleine activité ; toutes les

parties de son service maritime sont régies par des

lois sages, qui n'ont pas souffert un instant d'inter-

ruption dans leur exécution. Avec une telle niasse de

forces navales , avec de tels moyens , elle peut con-

server l'empire exclusif des mers , éterniser la

guerre et intercepter toutes nos communications au
dehors, si nous ne nous empressons de retirer enUn
notre marine du chaos où elle est plongée. L'exécu-

tion des lois organiques de cette partie importante du
service public peut seule redonner la force et la vie.

L'exécution des lois, même imparfaites, vaut mieux
que l'absence de toutes lois.

J'appuie l'ordre du jour proposé par la commis-
sion sur le message du 12 frimaire, et je demande la

levée de la suspension provoquée par celui du 15 du
même mois.

Beffroy : Je ne viens point faire un discours sur

la marine, je ne la connais point assez pour en entre-

tenir longtemps le conseil ; mais il est des choses que
le cours de la discussion fait facilement saisir à tous

les esprits susceptibles de la moindre attention. Je

citerai au conseil un grand exemple
,
qu'il me paraît

d'autant plus étonnant qu'ont ait oublié
,
qu'il frappe

les yeux de l'Europe entière -, et je crois qu'il mérite

de lixer l'attention du conseil , qui ne doit pas se

déterminer dans la décision que cette discussion doit

amener , sans avoir bien pesé l'application de cet

exemple.

Avant le général Gribeauval , la question qui vous

occupe aujourd'hui, relativementà la marine, occupa
longtemps le ministre et la France entière, relative-

ment à l'artillerie. Personne ne peut aujourd'hui

contester à cette France une supériorité bien décidée

sur l'artillerie des autres puissances. On admire
partout la perfection de ses constructions ; cette per-

lection est telle, que, quelque partie que ce soit,

importante ou non, d'un affût, d'un caisson ou
d'une machine, faite à Strasbourg, peut être à

l'instant même appliquée à l'affût, au caisson, ou à

la machine faite à Douai, sans aucun autre travail

que la pose , et sans augmenter ni diminuer sensible-

ment le poids de l'objet racconnnodé.

Eh bien! représentants, la supériorité de notre
artillerie , cette perfection dans les constructions ,

la solidité de ces constructious, ne datent que du
moment où l'aitilierie a eu eile-même la direction de

ses travaux mécaniques , la surveillance première de
la préparation des matières.

Il est assez naturel de penser que l'officier qui sait

qu'il pourra commander à la guerre la pièce de canon
et les machines qu'il fait fabriquer, donne ses soins

au choix des matières et à leur emploi, de manière
à s'assurer de la solidité et delà précision. II est aisé

de sentir que le courage de l'officier et celui du soldat

soient augmentés dans l'action par la certitude de
la bonté des armes et des machines qu'ils doivent
manoeuvrer.
Eh ! vous iriez, après cet exemple, donner à une

administration civile, qui sait très-bien que dans
aucun cas elle ne courra les dangers de la mer et

des combats maritimes, la direction de toutes les

constructions, de tous les approvisionnements de
matières ! (Murmures, ) Quel intérêt aura cette admi-
nistration à perfectionner les constructions , à n'y

laisser enqiloyer que des matières de bonne qualité ?

{Plusieurs voix: Ce n'est pas cela, tu te trompes.

—

Une voix : Ce n'est point là la loi du 3 brumaire.) Je
n'abuserai pas des momerrtsdu conseil, mais j'ai très-

bien saisi les développements de cette loi dans le

discours qui vient d'être lu , et je soutiens que la

direction et la surveillance directe des constructions

appartenant aux hommes qui ont intérêt à leur per-

fection , sera mieux confiée. Qui gai'antirait, dans
votre système, les marins militaires d'une trahison

des administrateurs civils ? Les mêmes dangers ne
peuvent résulter de la surveillance militaire; celui

qui doit monter un vaisseau , ou qui peut être exposé

à le monter et à combattre avec, ne s'exposera point

volontairement aux dangers d'une construction qui

n'aurait de bonté qu'en apparence, et dont les ma-
tières de mauvaise qualité amèneraient la perte.

Je vote comme DefermontetRouhier. Je demande
que la direction et la surveillance principale des con-

structions et du choix des matières soient données
aux marins militaires.

Le conseil ajourne la discussion à demain.
La séance est levée.

— N. B. Dans la séance du 2 pluviôse , le conseil

des Cinq-Cents a passé à l'ordre du jour sur l'accu-

sation d'émigration faite par Lesage-Senault contre

Siméon.
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Sucre de Hambourg. . . , 300
Sucre d'Orléans 260
Savon de Marseille 180

Chandelle 124

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de rentes viagères pour l'an-

née échue au V"" germinal an 111, sur plusieurs tètes ou
avec survie, déposées dans les quatre bureaux de la li-

quidation avant le l--'' vendémiaire an UI, est ouvert jus-

qu'au H" IGOOO.



GAZETTE NATIOILE ou LE MONITEUR UNIVERSEL.

N" 124. Quartidi 4 Pluviôse An IV. — Dimanche 24 Janvier 1796, vieux siyle.

POLITIQUE.

SUÈDE.

Stockholm , le 20 décembre.

L'ambition démesurée de l'impératrice de Russie
tend depuis longtemps à étendre ses États du côté du
midi de l'Europe. Son système d'alliances n'a pas

cessé depuis bien des années de se rapprocber de ce

but. Ce qui vient de se passer entre notre cabinet et

celui de Pétersbourg en est une nouvelle preuve.

Catherine avait, il y a quelque temps, proposé au
duc régent sa petite-fille pour épouse du jeune roi de
Suède.
Le cabinet de Stockholm, le régent et le roi lui-

même, trop éclairés sur les arrière-pensées de Ca-
therine , ont vu sur-le-champ tout le danger d'une
alliance intime avec une cour voisine, aussi puissante

qu'ambitieuse. C'est d'après ces considérations que
la cour de Suède s'est déterminée à refuser la prin-

cesse moscovite , et à préférer la reine actuelle.

Catherine, piquée de ce procédé, a défendu l'entrée

de ses États à l'ambassadeur suédois , chargé de lui

noliOer le mariage du jeune roi de Suède.
Le régent s'est vengé en homme d'esprit de ce

dépit féminin. Il a fait répondre à l'impératrice que,
par représailles, il refuserait la notiOcation du ma-
riage de sa petite-fille, s'il avait lieu du vivant de
Catherine.

Il ne paraît pas que cette tracasserie de famille ait

troublé les communications habituelles.

ALLEMAGNE.

Bonn , le 8 janvier.

Le quartier général de l'armée de Sambre-et-Meuse
vient d'être transporté ici, et doit y rester jusqu'à

l'expiration de l'armistice. On espère que jusqu'à ce

délai il pourra être fait des ouvertures de pai.x entre

les puissances belligérantes.

— A l'armée de Pichegru , Hombourg et Deux-
Ponts sont occupés par les Français , et Lautern et

Seiking par les Allemands.
— Les Français font de fortes réquisitions dans le

Pitmasens et dans le pays de Deux-Ponts.
— Une partie des troupes de la division Lefèvre

qui étaient ici sont parties pour Cologne et Neutz.

ITALIE.

Gènes , leZl décembre.

Les Français entrent en cantonnement et prennent
des quartiers d'hiver à Abenga , Alassio , Piétra et

Finale. Néanmoins une partie de leur armée s'est

déclarée pour aller faire le siège de Céva. Ils y ont
envoyé des pièces de gros calibre de Garessio.

Il paraît que cette opération aura lieu malgré l'a-

bondance des neiges tombées depuis quelque temps.
Les débris de l'armée austro-sarde sont aussi en

quartier d'hiver.

— Une assez grande quantité de vaisseaux, qu'on
croit être une division de la flotte anglaise , croisent

entre le cap de Mêle et la pointe d'Antibes.

Un vaisseau espagnol de 74 est entré dernière-

ment dans ce port.

— Deux riches prises faites par deux corsaires

autrichiens , et envoyées par eux à Vado , sont tom-

bées au pouvoir des Français. Les deux corsaires

auraient eu le même sort sans une bourrasque qui

les a forcés de relâcher ici.

— Les Français se sont emparés, à Finale, d'un
grand nombre d'effets appartenant aux Autrichiens

et recelés par des habitants de cette ville.

— Le gouvernement de la Calabre vient d'être

réuni à l'administration générale du royaume de
Naples.

RÉPUBLIQUE DES PROVINCES-UNIES.

La Haye, le 12 Janvier.

L'état de nos finances n'ayant permis aux états

généraux de ne payer que trente-deux millions sur les

cent qu'ils doivent à la république française, le

gouvernement français a accordé, pour le payement
du second tiers, une prolongation jusqu'au 1<^'' sep-

tembre de l'année prochaine, et, pour le payement du
surplus , un délai de trois années en temps de paix ,

et de huit en temps de guerre.
— Une escadre anglaise d'environ quinze vais-

seaux est en croisière devant le ïexel. D'autres

vaisseaux bloquent les ports de la Zélande , et entre-

tiennent des correspondances avec les orangistes et

tous les ennemis de la liberté dont cette province est

remplie. L'inquiétude des patriotes est d'autant plus

vive et fondée, que la Zélande, par une fatalité

inexplicable , se trouve en ce moment dégarnie de
troupes.

Le gouvernement ne néglige rien pour mettre les

frontières, du côté de la VVestphalie, en état de
défense. On y travaille notamment du côté d'Arn-
heim , où se trouve le quartier général du général

3Ioreau.

Une commission militaire est chargée de la direc-

tion de tous ces travaux.
— On assure qu'un corps de l'armée batave doit

se réunir à l'armée française.

— L'électeur palatin, en sa qualité de marquis de
Berg-op-Zoom, a protesté contre la convocation
d'une convention nationale.

— Les états généraux payeront une indemnité à

l'électeur de Saxe , pour les deux années que de-
vaient passer encore au service de la république les

troupes de Meckleubourg
,
qui retournent dans leur

pays.

SPECTACLES.

OPÉRA COMIQUE NATIONAL, RUE FAVART.

C'est une très-jolie binette que la pièce intitulée

le Jockey , donnée dernièrement à ce théâtre. Le
jeune Linval, en l'absence de son oncle dont il

attend toute sa fortune , est devenu amoureux d'A-

lexandrine, jeune fille honnête, mais sans fortune.

Il l'a épousée, et l'amène avec lui; mais Alexandrine

sentant bien qu'elle ne peut rester avec décence

auprès de son époux, s'avise de se déguiser en
jockey. Cette ressource lui devient d'autant plus né-

cessaire, que l'oncle arrive avec la fille d'un de ses

amis, qu'il veut mariera Linval. Résistance du jeune

homme. L'oncle se fâche, et charge le prétendu
jockey, qu'il a pris en amitié, de découvrir l'incli-

nation de son neveu. Cependant Linval tâche de

pénétrer le cœiu' de la jeune personne qui lui est

34
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promise , et cherche à y trouver de l'indiftérence avec

autant de soin qu'un autre en mettrait à y trouver

de l'amour. Il apprend avec transport (lu'un autre

possède déjà ce cœur, et qu'Elise l'épousait contre

son gré. Cette situation peu conmiune est bien filée;

elle amène le dénoùment. L'oncle, qui surprend son

neveu au.\ genoux de son jockey , finit par approuver

l'union des deux amants.

Le style de cet ouvrage est très-agréable, et digne

du citoyen Hoffmann, qui en est l'auteur. La musique

est du citoyen Sollier , acteur de ce théâtre. Elle n'a

rien (jui surprenne ; elle peut charmer quelques

vieux amateurs qui n'estiment qu'un chant simple,

naturel, facile, approprié aux paroles , à la situation,

qui ait de la grâce et de l'originalité. Elle a toutes ces

qualités ; on y trouve même de la vigueur : mais il

n'y a pas un seul tour de force.

CORPS LÉGISLATIF.

cojXseil des anciens.

Présidence de feriner.

SÉANCE DU 28 NI vos K.

Le président donne lecture de deux résolutions

précédées de la déclaration d'urgence.

L'une suspend des fonctions législatives le citoyen

Ferrand-Vaillant, membre du conseil des Anciens,

pour avoir signé un arrêté qui déclare attentatoire

a la souveraineté du peuple le décret du 5 vendé-

miaire.

Le conseil reconnaît l'urgence.

Le président annonce que le citoyen Ferrand-
Vaillant a écrit une lettre, et que par respect il s'est

retiré dans le salon de la Liberté, où il attend que
le conseil le fasse appeler, s'il juge nécessaire de
l'entendre.

On donne lecture de cette lettre ainsi conçue :

Ferrand-Vaillant , membre du conseil des Anciens,
au citoyen président. — Paris , le 28 tiitàse an Ip^,

Hier, après la séance levée , j'ai été instruit que le

citoyen Lecointe-Puiravaux me faisait chercher pour
me prévenir qu'il se proposait de faire à l'instant

même contre moi un rapport dont le but était de me
faire suspendre des fonctions législatives jusqu'à la

paix générale; je me suis rendu chez lui afin d'en

apprendre les motifs.

Il m'a conmiuniqué, entre autres pièces , un arrêté

du 10 vendémiaire, pris ponctuellement par la sec-

tion de l'assemblée primaire que je présidais alors,

lequel contient une protestation contre le décret du
5, qui porte des,peines contre les présidents et secré-

taires , etc. , les met sous la sauvegarde de l'as-

semblée , et rappelle le principe qui veut qu'aucun
individu ne puisse être inquiété pour raison des opi-

nions émises ou à émettre dans l'assemblée du sou-

verain.

Interpellé de déclarer si j'avais signé cet arrêté,

j'ai jugé qu'il s'agissait d'un point de discipline ; alors

j'ai pensé qu'avant de répondre, je dpvais prendre
les ordres du conseil des Anciens , dont je suis mem-
bre, et j'ai requis un délai de vingt-quatre heures;
mais le citoyen Lecointe m'ayant assuré qu'il ne
pouvait différer son rapport, et invité de m'expliquer,
je n'ai pas cru me compromettre ni porter atteinte

aux droits du conseil des Anciens en avouant ma
signature.

Un quart d'heure après, j'ai su par la voix pu-
blique que le conseil des Cinq-Cents avait pris une

résolution qui me suspend de toutes fonctions légis-

latives jusqu'à la paix générale, et que l'amendement
proposé de m'entendre n'avait pas même été appuyé.

Si j'avais obtenu cet avantage, j'aurais établi :

1" que l'article 1<^' du décret du 5 vendémiaire ne
porte de responsabilité contre les présidents et secré-

taires qui mettraient aux voix ou signeraient des ar-

rêtés étrangers aux élections, etc., qu'à dater du jour
de sa publication; 2" que l'article G et dernier porte
qu'il sera envoyé à toutes les autorités constituées de
la république, pour être proclamé, publié et affiché

dans toutes les communes; 3« que ce décret n'était

connu à Blois que par les gazettes qui n'ont aucun
caractère d'authenticité , et qu'il n'a été reçu au
dé,yartement que le 16.

J'aurais ajouté que le 13 au matin , ayant lu dans
le bulletin de correspondance que la Convention
nationale, par un décret du 1 1 , avait accordé à quel-

ques sections quatre jours encore pour terminer leurs

élections , et promis aux agitateurs même le pardon
de leur désobéissance à des lois antérieurement pro-

clamées, j'avais sur-le-champ convoqué chez moi les

membres du bureau , et que de concert nous avons
levé la permanence

,
qui n'avait été qu'un vain mot

suivi d'aucun effet, et dissous l'assemblée; que de
suite le registre a été déposé à la maison commune,
où il m'en a été délivré un récépissé; et que j'en ai

sur-le-champ donné avis au département
, qui m'en a

fait accuser la réception par le substitut du procu-
reur général syndic.

.l'aurais produit ces pièces dont je suis porteur, et

qui ne m'ont pas paru faire partie de l'envoi fait à la

commission des Cinq-Cents par le commissaire du
pouvoir exécutif.

Certes , s'il est justifié que le décret du 5 vendé-
miaire n'a été reçu à mon département que le iC; s'il

est justifié que , dès le 13 ,
j'ai tout mis en usage pour

profiter ue l'amnistie promise aux agitateurs mêmes
de leur désobéissance à des lois antérieurement pro-

clamées
,

j'ai lieu d'espérer que le conseil me fera

jouir du bienfait de cette loi. Or il est de fait que le

décret du ô, auquel la résolution du conseil des Cinq-

Cents déclare que j'ai désobéi , n'a été reçu au dépar-

tenient de Loir-et-Cher que le 16; il est de fait que,
dès le 13 au matin, pour profiter de l'amnistie ac-

cordée par le décret du 1 1 ,
j'ai , de ma seule autorité,

dissous l'assemblée et déposé le registre à la com-
mune.

Je rends trop de justice aux membres du conseil

des Cinq-Cents pour douter que , si ces faits fussent

parvenus à leur connaissance , ils m'eussent repoussé
du sein du corps législatif.

Je prie le conseil des Anciens de les apprécier. Au
surplus, je proteste que, quelle que soit la décision

qui sera portée ,
je ne cesserai de faire des vœux pour

le bonheur du peuple, la prospérité de la républi-

que, et pour le prompt retour d'une i)aix durable et

glorieuse; et que je répéterai sans cesse à deux de
mes fils qui , dès le premier instant de la révolution,

ont volé à la défense de la patrie, sans avoir jus-

qu'aujourd'hui quitté leurs drapeaux; que je leur

répéterai, dis-je, que la nation ayant armé leurs

bras, ils lui doivent leur assistance tout entière, et

qu'il ne leur est pas permis de se distraire une minute
pour réiléchir sur la rigueur dont use le sénat fran-

çais à l'égard de leur père.

Je vous prie, citoyen président, de mettre cet

exposé sous les yeux ilu conseil.

Salut et fraternité.

Ferkand-Vaillant , rue de Grenelle , fau'
hourq Germain , n'^ 372.

P.-S. y.n rentrant chez moi , après la séance ,
j'ai

trouvé un paquet qui contenait , entre autres actes
,
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les procès - verbaux de réception et de promulgation
des décrets des 5 et 13 fructidor, et de l'actcconsti-

tutionnel, qui sont du 10 vendémiaire.

Quant au décret du 5, qui prononce des peines

contre les présidents et secrétaires, il a éle reçu

et proclamé à Biois le 10
,
qui est le jour de l'arrêté

qui a servi de base à la résolution prise contre moi.

J'ai produit ces procès-verbaux h la commission
que le conseil des Anciens a nommée , ainsi que la

lettre qui m'avait été précédemment adressée, et qui

contenait les dates des envois de ces différents

décrets.

Mais que celui du 5 ait été proclamé le 10 ou le 16,

le décret du II
,
qui promet le pardon des désobéis-

sances commises et faites à des lois antérieurement
promulguées, reste dans toute sa force, d'après le

procès-verbal que j'ai dressé le 13, et le dépôt à la

commune du registre de ma section.

Legrand : La conOance dont le conseil m'a bo-

noré m'a donné occasion défaire n";a profession de
foi sur la loi du 3 brumaire ; mon opinion n'a point

cbangé , et je suis toujours disposé à maintenir cette

loi. Mais aujourd'bui, en excluant un membre du
conseil des Anciens , le conseil des Cinq-Cents me
sendîle s'arroger un droit de police sur le conseil des

deux-cent-cinquante. ( jMurmures. ) Je prie qu'on
entende mon opinion, j'ai le droit de l'émettre.

Je dis que le conseil des Cinq-Cents semble s'ar-

roger un droit de police sur le conseil des Anciens ,

en appliquant h un membre de ce dernier conseil

les premières dispositions de la loi du 3 brumaire
;

car ces premières dispositions ne sont point pénales,

elles ne sont que de police. Quoi qu'il en soit , cette

question mérite bien d'être examinée , et je demande
qu'on en charge une commission.

GoupiLEE.^u : Il s'agit ici d'un fait que la com-
mission demandée ne créera point ou n'anéantira

point : il s'agit de savoir si le citoyen Ferrand-Vail-

lant a signé un arrêté contraire aux lois. Il avoue
lui-même avoir donné sa signature à cet arrêté

; que
vous dira de plus une commission ? Rien. 11 est donc
inutile d'en nommer une. J'ajoute que vous ne le

devez pas; car, comme vous n'avez pas cru convenable
de prendre ce parti lorsqu'il s'est agi de l'affaire de
Blersan, vous ne pouvez pas avoir deux poids et

deux mesures. Je demande que la résolution soit

approuvée.

Clauzel et Chablier : Aux voix la résolution !

LAN.TL1TNA1S: La demande d'une commission est

appuyée. Il faut examiner si un conseil peut prendre
l'initiative de la police sur un autre conseil.

ROGER-Ducos : Je m'oppose à la nomination
d'une commission. C'est à tort que Ferraud-Vaillant
prétend que l'amnistie doit le favoriser ; les deux
membres du corps législatif qui ont déjà été exclus
temporairement n'ont pas fait cette objection...!

jN*** : Ils n'étaient pas dans le même cas que
lui.

RoGER-Ducos : Au reste , le décret d'amnistie

du 11 vendémiaire n'était que pour la commune de
Paris. Il ne s'appliquait même pas aux présidents et

secrétaires des sections révoltées de Paris, mais seu-
lement aux malheureux ignorants qui s'étaient laissé

entraîner à prendre les armes contre la Convention. .

.

N*** : Cela est impossible, car il n'y avait point
encore eu de prise d'armes le 1 1 vendémiaire.

RoGER-Ducos : D'ailleurs Ferrand ne peut pas
s'excuser d'avoir pris un arrêté contraire h la loi du
5 vendémiaire , sous prétexte que cette loi n'avait

pas encore été publiée dans son pays lorsqu'il a

signé l'arrêté en question , puisque cet arrêté relate

la loi du 5 vendémiaire : ainsi Ferrand-Vaillant en
avait connaissance. Il est clair d'après cela que la

résolution est juste, et je demande qu'elle soit

approuvée.
Aux voix! s'écrient Clauzel , Charlier, Goupilleau,

Gautier ( de l'Ain) et plusieurs autres.

LA>jri^Ais : Si les mots il est clau\ il estéci-
dent

, opéraient une véritable conviction
, je ne serais

pas monté à la tribune. î\Iais ce qui est clair , ce qui
e.st évident pour ceux qui se servent de ces manières
de parler, ne l'est pas pour les autres; il faut donc
éclairer ceux-ci et tâcher de porter la conviction
dans leurs âmes. Quel moyen plus propre que celui

de nonuner une commission.' Quel inconvénient ce
parti peut-il avoir.' Aucun ; et si l'on s'obstine à le

rejeter, on me prouvera qu'on craint cette commis-
sion.

Puisque Ferrand-Vaillant a pu rester ici pendant
trois mois sans danger pour la république, il peut
bien y rester encore vingt-quatre heures, pendant
lesquelles on examinera la résolution qui le con-
cerne.

On n'a pas encore examiné la grande question
de droit public (Murmures.) Laissez-moi parler

;

plus j'aurai tort
,

plus il vous sera facile de me
réfuter.

C'est une question majeure que celle de savoir si

un conseil peut prendre l'initiative pour appliquer
aux membres d'un autre conseil des lois criminelles
ou de police. Cette question est neuve. Il y aurait
peut-être les plus grands dangers à ce que les deux
conseils ne fussent pas entièrement indépendants
l'un de l'autre, car les factieux de l'un en prolite-

raient pour faire chasser de l'autre les honunes qu'ils

regarderaient comme opposés à leurs projets. Us
emploieraient, pour forcer le vote de leurs collègues,

les promesses, les menaces, l'adulation, la terreur,

et d'autres moyens qui ne sont peut-être pas des
chimères.

!\'avons-nous pas déjà remarqué que cette loi du
3 brumaire, dont on réclame si fort l'exécution,

s'exécute suivant la volonté de ceux qui font la loi?

ISe l'a-t-on pas déjà modifiée dans des points im-
portants pour quelques individus? Qui vous a dit que
Ferrand-Vaillant, que vous n'avez point entendu

,

n'est point dans une circonstance aussi favorable

que ces individus pour lesquels on a bien voulu tem-
pérer la rigueur de la loi ?

Des hommes subtils ont dit là-bas, et d'autres ont
répété ici ,

que la loi du 3 brumaire n'était point une
loi pénale, mais seulement une mesure de police.

Étrange abus des mots! C'est une mesure de
police qui s'applique à un fait criminel, et ce n'est

point une peine! i\Iais la disposition du code pénal

,

qui prononce pour l'assassinat, est aussi une mesure
de police appliquée à un fait criminel ; dira-t-on que
ce n'est point une peine? La constitution dit que nul

député ne peut être suspendu
Plusieurs voix : Ce n'est pas la question.

Clalzel : Il ne s'agit pas de rapporter la loi du 3

brumaire.

La^juinats : Je croirais presque que vous crai-

gnez la vérité.

La loi du 3 brumaire est une loi pénale ; les réso-

lutions que vous avez approuvées par suite sont des

jugements que vous avez rendus sans avoir observé

les formes qui établissent la garantie des membres
du corps législatif. Vous avez donc dérogé à la con-

stitution.

]Marbot, Clauzel et Girard (de l'Aude) demandent
vivement que Lanjuinais soit rappelé à l'ordre.

La>juinais : Vous me rappelleriez cent mille

fois à l'ordre, que cela ne prouverait pas une seule

fois que vous n'avez point attenté à la constitution.
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Au surplus je demande qu'il soit nommé une com-
mission.

Plusieurs membres : Aux voix la résolution.

D'autres: L'établissement d'une commission.

CORMLLEA.U : La formation d'une commission ne

pourrait être nécessaire qu'autant qu'on produirait

des moyens contre la résolution. Or l'on n'en peut

pas produire; la loi est claire, le délit est certain,

avoué; la résolution doit donc être approuvée, puis-

que Ferrand-Vaiilanta signé un arrêté portant adhé-

sion aux actes des sections de Paris qui ont fait le 13

vendémiaire.

On dit que la question de police n'est pas décidée :

mais on ne se rappelle donc pas ce que j'ai dit

,

lorsqu'il s'est agi des autres résolutions du genre de
celle-ci. La constitution n'a-t-elle pas accordé au
conseil des Cinq-Cents l'initiative sur tout ce qui

doit être décidé par le corps législatif? Il a donc du
la prendre dans cette circonstance. Je soutiens même
que vous n'auriez pas le droit de prononcer seuls , et

sans l'initiative du conseil des Cinq-Cents , sur l'inca-

pacité d'un membre du conseil des Anciens.
On parle d'amnistie ; mais il ne s'agit point de

cela dans cette affaire. Ferrand-Vaillant pourrait
réclamer l'amnistie s'il s'agissait de le traduire en
jugement ; mais elle ne peut pas effacer l'incapacité

dont il s'est frappé en signant un arrêté contraire
aux lois.

Le conseil ferme la discussion.

Legrand : .le demande la parole pour une motion
d'ordre. Je veux observer au conseil qu'il ne peut
refuser d'entendre notre collègue inculpé, s'il le de-
mande.
Charlier : Je m'étonne, lorsque les faits sont

aussi constants , que la résolution ne soit pas déjà

approuvée. Je m'étonne qu'on demande que Fer-

rand-Vaillant soit entendu à cette tribune, lorsqu'il

l'a déjà été par écrit pour justiGer l'arrêté liberticide

qu'il a signé.

Citoyens , la grande question dont on a voulu vous
parler, c'est le rapport de la loi du 3 brumaire;
c'était là ce que Lanjuinais voulait demander;
mais

Plusieurs voix : La discussion est fermée.
he président met aux voix s'il sera formé une com-

mission. Une première épreuve est douteuse. Après
la seconde, le président déclare que la pluralité des
suffrages est pour qu'il soit nomuié une commission.
Girard , de VAude : L'appel nominal.
Après quelques nouveaux débats, une troisième

épreuve est faite, et le conseil charge les citoyens
Lucet , Fourcade et Dautriche d'examiner fa réso-
lution.

—Une seconde commission, composée des citoyens
Johannot, Lecouteulx, Loysel , Lafond-Ladebat et
Lebrun, examinera une autre résolution relative aux
lettres de change tirées de France sur l'étranger,
résolution dont le conseil a reconnu l'urgence.
-^Le président donne lecture d'une troisième réso-

lution prise après trois lectures. Elle porte change-
ment de la circonscription et réduction des cantons
du département de l'Indre.

Laxjuinais : Je serais fâché que cette résolution
fut rejetée , car c'est la première qui nous soit pré-
sentée revêtue des grandes formes constitutionnelles.
Cependant je dois dire que la constitution permet
bien de changer la circonscription des limites des
cautons , mais qu'elle ne permet pas de réduire le

nombre des cantons.

La seconde lecture de la résolution est ajournée.
Le conseil nomme pour l'examiner une commis-

sion composée des citoyens Lacuée, Porcher et

Picot.

La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ - CENTS.

Présidence de Treilhard.

SÉANCE DU 29 NIVOSE.

Gauthier, du Calvados^ au nom de la com-
mission de l'emplacement des tribunaux et admi-
nistrations : hG bureau renvoie à celte commission
une foule de pétitions en demande de tribunaux, etc.

Elle ne se croit appelée par son institution qu'à s'oc-

cuper des placements réservés par la loi du 19 vendé-
miaire dernier; toute autre réclamation lui a paru
exiger des commissions spéciales aux termes de la

constitution. Elle propose à l'assemblée ses doutes,
et lui demande de consacrer ses principes.

Neveu : L'administration départementale des
Basses-Pyrénées était fixée à Pau depuis 1790; les

tableaux annexés à la loi du 19 vendémiaire la

transférèrent à Oleron. C'est presque le seul dépar-
tement qui ait éprouvé une pareille innovation. De
fortes réclamations ont été portées au conseil

;
je

demande qu'il nomme une commission spéciale pour
les examiner.
Fargues : Je m'y oppose. L'Assemblée consti-

tuante avait renvoyé, en 1790, au corps électoral le

choix du chef-lieu du département des Basses-Pyré-

nées : le corps électoral le fixa à Navarreins. Pau
trouva alors le moyen de faire rendre un décret en
sa faveur. Il voudrait aujourd'hui faire révoquer de
même contre Oleron la loi du 19 vendémiaire, pour
conserver l'administration départementale. Je con-
clus à l'ordre du jour.

liC conseil nomme une commission.
— Fabre, au nom de la commission des finances

,

fait adopter un projet de résolution portant :

1*^ Qu'il sera alloué à tout receveur de l'emprunt

forcé un demi- denier par livre sur les produits de
cet emprunt versés entre ses mains

;

2"^ Qu'il sera alloué à tout receveur de district un
quart de denier par livre sur le montant des sommes
versées dans sa caisse par les receveurs particuliers.

Un des secrétaires lit une lettre par laquelle l'In-

stitut national demande à être admis à la barre dans
la séance de primedi l'''- pluviôse, pour présenter

son règlement au conseil.

L'admission est accordée pour primedi.
— On reprend la discussion sur le message du

directoire exécutif relatif a l'organisation de la

marine.
Trouille : Chargé depuis longtemps de fonc-

tions qui m'attachent au premier port de la répu-

blique, et qui, par leur nature, sont distinctes de
celles que remplissent les militaires ou les admini-

strateurs
,
j'ai pu faire quelques réflexions qui me

semblent impartiales sur la question aujourd'hui

discutée par le conseil, et je crois devoir vous les

soumettre.

Il n'est personne dans cette assemblée qui ne soit

convaincu qu'il est de la dignité de la république que
son pavillon flotte au premier rang parmi ceux des

puissances maritimes; il est ensuite assez naturel de
croire qu'un des plus sûrs moyens d'atteindre bien-

tôt une paix glorieuse, est de multiplier nos succès

sur les mers.

Il faut, pour parvenir à ce double but, que le

législateur s'occupe à la fois du présent et de l'avenir;

qu'il mette un terme au découragement, suite ordi-

naire de l'incertitude actuelle des individus sur leur

sort; qu'il fasse tourner au profit du public toutes

les rivalités , toutes les prétentions, même toutes les

dispensions particulières; qu'il établisse enfin un
ordre de choses tel, que l'État tire parti de toutes ses

ressources, qu'il ne dépense pour chaque opération
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que ce qu'il doit [n'écîséiiient dépenser, et que cliacun

des corps qui composent le personnel de la marine
ait des motifs d'émulation , ait sa portion de iiloire.

J'avoue que le plan adopté par la Convention na-

tionale, sur la proposition de son comité de marine ,

me paraissait très-satisfaisant sous divers rapports;

j'ai été témoin du bon effet qu'a produit dans nos

arsenaux l'espoir de sa prochaine exécution; et les

opinions de beaucoup d'hommes justement estimés,

soit militaires , administrateurs ou ingénieurs , se

réunissaient pour y applaudir, dès que les principales

bases du projet y furent connues.
En effet, ces nouvelles lois décrétées par la Con-

vention nationale étaient le fruit non -seulement
des méditations de son comité de marine, mais en-

core de celles d'une commission consultative dont il

avait eu la sagesse de s'entourer pendant dix mois,
et que composaient en majeure partie des ofOciers

civils ou militaires de la marine, que leur longue

expérience, leurs talents, leur moralité et leurs ou-

vrages rendaient également recommandables.
Je pourrais même ajouter que le directoire exé-

cutif avait d'abord proposé le ministère de la marine
à l'un des membres de celte commission consulta-

tive (1), qui, s'il eût accepté cet important emploi,

n'aurait pas sans doute trouvé son propre ouvrage
inexécutable ; et je me crois fondé à en conclure

qu'on peut considérer le message dont nous nous
occupons aujourd'hui plutôt comme l'effet d'une sug-

gestion irréfléchie que comme le résultat d'une con-
viction intime.

Le dernier, le grand résultat de toutes les opé-

rations des divers individus que la marine emploie,
est, sans contredit , la mise en mer d'une armée
navale. Mais comment a-t-on pu tirer de cette don-
née , très-vraie en elle-même, que la mise en mer
cV une armée navale est le grand but de toutes les

opérations d'un arsenal, cette conclusion explicite ;

qu'une armée navale étant toujours commandée par
un officier général , c'est encore par des ofQciers

généraux que les travaux des ports doivent être

dirigés.'

Parce que l'affermissement de la république ne
peut être effectué que par les triomphes constants de
nos généreuses armées, s'ensuit-il que les rênes du
gouvernement ne doiventétre confiées qu'à des mains
habituées à manier les armes ?

Veuillez bien observer, citoyens représentants,

que les dépenses de la marine offrent deux espèces

de comptabilité non moins importantes l'une que
l'autre : la comptabilité des deniers , et celle des ma-
tières ou munitions navales. Dire que l'on a acheté
pour cent millions de cuivre, de fer, de chanvre et

de bois de mâture, n'est point prouver que l'on a
fait un bon emploi des cuivres, des fers, des chanvres
et des mâtures provenant de ces cent millions. Il faut

donc que la comptabilité justifie non-seulement de
l'achat, mais encore de l'emploi ; il faut que l'admi-

nistrateur soit autorisé par la loi à modifier ou
même à rejeter les demandes des consommateurs; il

faut qu'il soit essentiellement économe , et qu'il ait

un intérêt directe restreindre dans de justes bornes
les dépenses et les consommations.

Or, comment maintiendra t-on cet équilibre né-
cessaire , si l'administrateur n'est comptable que des
dépenses , et si le militaire est tout à la fois et le con-
sommateur et le dispensateur des consommations?

Joignez à cela que ce militaire, qui, dans cette

hypothèse, a deux carrières à courir, qui tantôt or-

donne dans un port, et tantôt commande une armée,
aura toujours pour excuse de dire, dans le cas où

(I) J.e citoyen Plé?ille-lç-Peley,

quelques erreurs ou quelques malversalions lui s**-

raient reprochées, qu'on a eu tort de le charger de
fonctions auxquelles il n'était appelé ni par ses con-

naissances, ni par ses goûts, ni par ses services

antécédents; tandis que l'administrateur, qui doit

tirer toute sa gloire de la parfaite connaissance de
son métier, de son exactitude au travail, et de sa

fidélité à ramplir les ordres du gouvernement, est

perdu sans ressource s'il se montre incapable ou
infidèle.

Nous paraissons tous d'accord sur le principe, qui

estde séparer, dans l'organisation de la marine, ce qui

est militaire d'avec ce qui est civil. Le dissentiment

d'opinions ne provient que du point où l'on veut

placer cette séparation. Pour parvenir à tracer exac-

tement cette ligne de démarcation , il faut examiner
ce que l'on doit véritablement entendre par fonc-

tions militaires, états militaires, ou actions militaires.

Certes je ne pense pas que cet examen puisse être

long ni difficile; vous êtes trop éclairés pour ne pas
reconnaître que toutes ces dénominations appar-

tiennent exclusivement à l'art du guerrier, c'est-à-

dire aux hommes courageux qui, par état, exposent

leur vie et payent de leurs personnes dans les ba-

tailles, et qui'de la science de combattre, soit pour
attaquer , soit pour se défendre , ont fait ou font

leur étude particulière. C'est dans ce cercle, je pense,

que doivent être circonscrites les fonctions militaires,

puisque c'est là où est le danger, où est l'action , où
est le guerrier, et que , hors de ce cercle , il n'y a plus

ni danger, ni action, ni rien qui soit personnel au
guerrier, et par conséquent plus rien qui soit véri-

tablement militaire.

Cela posé, il est évident que tout ce qui est étranger

à l'action de combattre n'est pas plus dans l'art de la

guerre que la prépaiation du matériel, qui comprend,

tout ce qui est relatif à l'armement, campement et

équipement ; tous ces objets sont exécutés , soit dans
les arsenaux de la nation, soit dans les manufactures
particulières, par des artistes et des ouvriers; et dans
toutes ces opérations et ces munufactures il n'y a
rien qui ait le caractère militaire , mais, au con-

traire, elles présentent toutes des fonctions purement
civiles.

D'après ces principes, examinons actuellement

sous quel rapport doivent être considérés les artistes

employés dans les arsenaux de la marine, et exami-

nons surtout jusqu'à quel point leurs fonction peu-

vent être militaires , ou plutôt quel rapport il peut y
avoir entre leurs travaux et l'action de combattre,

qui est , ainsi que je l'ai dit , ce qui constitue la pro-

fession vraiment militaire.

Pour rendre cet examen plus sensible, et avoir des

points de comparaison qui puissent donner plus de

clarté à mon raisonnement, je vais partir du mo-
ment où je suppose que le gouvernement viendrait à

ordonner l'établissement d'un nouveau port mili-

taire.

Les premiers artistes qui vont paraître sur la scène

sont les ingénieurs des bâtiments civils; et certes

leur tâche est difficile : car ce ne sera qu'en luttant

contre la fureur des flots qu'ils parviendront à con-

struire les jetées, les môles et les quais qui doivent

circonscrire et envelopper les eaux destinées à rece-

voir les bâtiments flottants. A ces premiers travaux

ils joindront ceux qui doivent former l'arsenal de
marine, et dont les détails immenses sont étrangers

à l'objet que je traite, mais parmi lesquels se trouv'^ent

compris les cales et les bassins pour des constructions

navales.

Quelque importantes qu'aient pu être les fonctions

des ingénieurs qui ont composé et dirigé ces travaux,

et des artistes et ouvriers qui les ont exécutés : ei
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quoique, pour pnrvenîrà leur exécution, il ait fallu

soumettre un élément terrible , supporter Tintein-

périe des saisons, vaincre quantité d'obstacles, et

forcer pour ainsi dire , la nature à plier sous le joug
des arts

,
je trouve néanmoins que dans toutes ces

opérations il n'y a rien qui ait le caractère militaire;

îl n'y a pas été question de combattre, soit pour at-

taquer , soit pour se défendre ; et tout ce qu'on a fait

pour l'établissement de ce port militaire , il aurait

également fallu le faire pour celui d'une compagnie
de commerce.

Pendant que les ingénieurs des bâtiments civils

s'occupaient de la construction du port, les ingé-

nieurs des constructions navales parcouraient les

forêts et y marquaient les bois qui leur convenaient.

Rien n'est militaire dans cette première opération.

Biais , le port aclievé et les magasins approvisionnés,

c'est à ces artistes à entrer en scène ; et les voilà qui
commencent leurs travaux par mettre en chantier

les vaisseaux qui leur sont ordonnés, et à en établir

]es quilles, soit sur les cales, soit dans les bassins

préparés à cet effet. Mais, beaucoup plus heureux
que les ingénieurs qui les ont précédés, toutes leurs

constructions se poursuivent et s'achèvent avec calme
et tranquillité. Ils n'ont eu aucun obstacle à vaincre

,

aucun événement à redouter; par ses travaux l'in-

génieur des bâtiments civils lésa garantis de tout

,

les a mis à l'abri de tout.

Or, je vous demande actuellement, citoyens col-

lègues , si la construction du vaisseu doit être une
fonction plus militaire que la construction du bassin
où le vaisseau a été fait.

Passons à une autre classe d'artistes.

Les ateliers étant achevés, et pendant que les in-

génieurs-constructeurs s'occupent de la coque et de
la mâture des vaisseaux , les chefs et autres employés
des mouvements font faire le cordage, commettre
les câbles, couper les manœuvres, apprêter la gar-
niture, travailler aux voiles, et disposer générale-
ment tout ce qui est relatif au gréementet à l'équi-

pement des vaisseaux. Lorsque ces derniers seront
achevés et misa flot, ils s'occuperont en outre de
leur amarrage, lestage, mâtage et carène, et géné-
ralement de tous les mouvements qu'ils auront à
faire dans le port. Je vous demande encore , citoyens
collègues , s'il y a quelque chose de militaire dans
toutes ces opérations .^ Non certainement, car il en
fallait faire autant dans le port de Lorient, lorsqu'il

appartenait à la Compagnie des Indes; et tout cela
s'est exécuté sans que ces artistes aient été plus expo-
sés au feu de l'ennemi que les ingénieurs civils et
navals dont je viens de parler précédemment.

Je vais enlin passer à la partie de l'artillerie. Oh !

pour celle-là, m'allez-vous dire, il n'y a pas de
doute, elle doit être absolument militaire.... C'est
encore ce que je vous prie d'examiner avec moi.
Le détail de l'artillerie dans nos ports n'est point

cette artillerie agissante qui , dans les combats, fou-
droie tout ce qui se présente devant elle ; c'est pu-
rement et simplement l'atelier où se fabriquent les

instruments et se préparent les matières avec les-

quels nos canonniers marins ont plus d'une fois
fait amener pavillon à nos ennemis ; et , d'après ce,
vous conviendrez sans doute que l'action de con-
struire un affût, forer un canon ou faire un fusil

,

n'est pas plus militaire que celle de construire une
digue , radouber un vaisseau ou forger une ancre.
En conséquence , ramenant chaque chose à sa vé-

ritable expression
,
je dis que les quatre classes d'ar-

tistes dont je viens de vous faire parcourir le tableau
ne sont pas plus militaires les unes que les autres : je
dis au contraire que les fonctions (|u'elles exerceiit
sont absolument civiles,

Riais , me dira-t-on , quels seront les officiers , soit

de vaisseau ou d'artillerie, qui, après avoir joui

pendant longtemps des honneurs militaires , vou-
dront, sur la lin de leurs jours, se livrer à des fonc-

tions civiles.^

Je réponds à cela que cette observation pouvait être

fondée sous l'ancien régime , où le militaire semblait
jouir exclusivement de tous les honneurs; c'était

même pour cette raison qu'on avait attribué les préro-

gatives militaires à des fonctions purement civiles , et

cela parce que c'étaient des militaires qui les rem-
plissaient. Mais , dans l'ordre actuel des cboses , où
il n'y a plus de distinctions exclusives , où les fonc-
tions civiles doivent obtenir le respect et la consi-

dération qu'elles méritent, où elles deviendront
même une récompense du guerrier, lorsque ses bles-

sures ou ses infirmités ne lui permettront plus de
retourner au combat , les directions des mouvements
et de l'artillerie dans les ports ne manqueront pas de
sujets, puisqu'elles donnent à la fois une existence

honorable et lucrative à l'officier qui se trouve dans
l'impossibilité de continuer ses services à la mer.

D'après ces nouvelles observations
,
que j'ai cru

devoir soumettre au conseil
,
je persiste au maintien

des lois des 2 et 3 brumaire, concernant l'organisa-

tion de la marine , et à demander l'ordre du jour sur
le message du directoire exécutif.

B LAD : Le message dit
,
page 3 , n" 1 1 : « L'achè-

vement
, la perfection , le résultat enfin de tant de

travaux est confié à des marins. Ce sont des officiers

,

des amiraux qui, dans les mers les plus éloignées,
dirigent et conservent la marine entière en mouve-
ment; ils sont exclusivement chargés, jusqu'à leur

rentrée dans les arsenaux de France, des mouve-
ments, des radoubs, des approvisionnements et de
toutes les opérations mécaniques de l'art naval ; ils

ont même la surveillance directe surtout ce qui est

du ressort de la comptabilité. »

Il est faux que ce soit les officiers de vaisseau

qui soient exclusivement chargés de toutes ces opé-
rations. Dans nos colonies les plus éloignées, chez
l'étranger même, des artistes , des officiers de port

,

des administrateurs sont chargés, les uns de l'aba-

tage en carène, des radoubs et mouvements des
vaisseaux en relâche; les autres, de l'approvision-

nement de ces vaisseaux, et de la surveillance des
consommations qu'entraînent les opérations recon-
nues nécessaires.

A la mer seulement , si quelque réparation est ur-

gente, l'officier l'ordonne, et tout bonnement un
charpentier l'exécute, et l'administrateur présent en
dresse procès-verbal.

Le message dit, page 4 , n" 2 :

« Il est évident que tout ce qui tient à la construc-
tion, à l'armement, à l'équipement des vaisseaux
et à la surveillance de tous les éléments qui les com-
posent, ne peut être étranger aux fonctions militaires

des officiers de mer; et c'est d'après ces principes

que dans l'artillerie tous les détails ont été confiés

exclusivement et avec tant de succès aux officiers de
cette arme; et cependant, par l'organisation nouvel-
lement décrétée , il est interdit aux amiraux et aux
officiers de mer toute inspection , toute autorité dans
ces mêmes arsenaux où se forgent , où se construi-

sent les éléments de leur gloire personnelle , si indi-

visible de celle de la république.

» Par cette même organisation , un amiral est

forcé d'aller braver les tempêtes, et combattre l'en-

nemi sur des vaisseaux qu'il a reçus d'une autorité

dépourvue de toute expérience nautique. »

Il est faux que toute inspection soit interdite aux
amiraux, aux officiers de mer; les articles 10 et II
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de la loi sur rorganisalion dos états-majors dans les

ports sont la preuve du contraire.

Ces articles portent :

Article X. Aussitôt que Tordre d'amener un bâti-

ment aura été donné, le commandant des armes
nonunera des ofliciers pour en suivre la carène et en
diriger rarmement, et il proposera au ministre ceux
qui devront en composer l'état-major.

Article XI. L'oflicier chargé de suivre la carène et

de diriger l'armement ou le désarmement d'un bâti-

ment, rendra compte chaque jour du progrès des
opérations faites a bord.

Le message dit, page 4, n" 3 :

« Les vices d'une pareille institution ne sont pas
les seuls qui aient frappé le directoire dans cette or-

ganisation. Par exemple, dans la situation actuelle

de nos ports, entourés comme ils le sont d'ennemis
intérieurs et extérieurs, est-il prudent, est-il possible

de mettre sous la dépendance immédiate et exclusive

des ofliciers d'administration, étrangers à Part du
commandement , celte foule de marins et d'ouvriers

qui peuplent nos ports, et de les soustraire à l'obéis-

sance et à la direction des ofliciers appelés et habitués

à les commander dans les combats ? »

Il est faux que les ofûciers de vaisseau comman-
dent dans les combats les ouvriers d'un arsenal; la

plupart n'embarquent pas ; les tailleurs, les maçons,
les cordiers, les menuisiers, serruriers, poulièurs,

forgerons , n'en)barquent jamais. Les charpentiers

,

les voiliers, les calfats embarquent, mais dans une
proportion si faible qu'ils font à peine nombre dans
nn équipage. Quant aux marins, ce n'est qu'en atten-

dant le moment de leur armement, ce qui dure
toujours très-peu, qu'ils travaillent comme ouvriers
dans le port à la confection des gréements de vais-

seaux. Au retour d'une campagne, dès qu'ils sont
débarqués

, presque tous obtiennent des congés et se

retirent chez eux. Les marins ne sont donc pas ou-
vriers des ports, et ceux qui le sont réellement ne
sortent presque jamais des arsenaux , et ne sont pas

,

comme l'a faussement avancé le message, habitués à

être commandés dans les combats par les ofûciers de
vaisseau. Voilà des vérités qui démontrent, je crois,

assez clairement le peu de fondement des assertions

contenues dans le message.

^
On ne vous a pas encore dit avec franchise

,

citoyens collègues , ce que c'est qu'un port. Un port

est une immense manufacture où se trouvent rassem-
blés des matériaux de toute espèce, réunis des ou-

vriers de tous les genres; il ne s'agit, dans cette

vaste enceinte, que de recevoir, fabriquer, confec-
tionner ; tous les travaux qui s'y font sont purement
mécaniques; toutes les fonctions qui s'y remplissent
sont purement administratives; tout enfin est atelier

d'ouvrage dans un port; et ce sont ces travaux, ces

fonctions qu'on veut mettre sous l'autorité immé-
diate des officiers militaires ! Quand une funeste
expérience n'aurait pas démontré à la France entière

les abus énormes qui peuvent résulter d'un pareil

système, la saine raison indiquerait assez que des
militaires ne doivent point administrer : l'esprit mili-

taire tend toujours vers la dépense et le gaspillage;

l'esprit administratif, vers l'ordre et l'économie. Le
premier ne voit que les succès de ses entreprises

guerrières; le second que les moyens de les obtenir à

moins de frais possibles : le premier tend toujours à

l'envahissement des pouvoirs; le second, circonscrit

dans de justes bornes , ne peut jamais sortir de ses

limites.

Les abus d'autorité, les dilapidations incalculables

qui ont eu lieu dans la dernière guerre maritime
,

sous le régime militaire qu'avait établi l'ordonnance

de 1770, sous ce régime affreux qu'on voudrait au-

jourd'hui faire renaître , n'ont malheureusement que
trop prouvé ces tristes vérités; et si quelqu'un osait
en douter encore, je le renverrais aux comptes ren-
dus par Liuiere, major d'escadre de Guiclien , et à
tant d'autres faits qui sont trop connus pour que je
les répète dans cette circonstance.

IMais il est bon d'observer, citoyens collègues,
qu'en défendant ou feignant de défendre le message'
on demande cependant un autre système d'organi-
sation que celui qu'il présente; qu'au lieu de^l'or-
donnateur général permanent dans les ports (place
dont l'existence monstrueuse doit répugner à toute
idée républicaine), on se borne à demander un com-
missaire temporaire. Il faut remarquer encore que,
pour le reste , tout ce que le message et ceux qui le

soutiennent demandent, se trouve'dans les lois des
2 et 3 brumaire, qu'on n'a sans doute pas lues, ou
qu'on a du moins oubliées.

On a osé avancer à cette tribune que des officiers
militaires dirigent l'administration de la marine
anglaise , tandis qu'on ne peut pas ignorer que les
travaux de tout genre , les mouvements intérieurs des
ports et toutes les autres branches de cette admini-
stration, sont confiés à des agents civils exclusi-
vement.

Toutes les fois (]u'un officier de mer, dans ce
pays-là, se décide à embrasser le service des ports,
il est tenu de renoncer à sa profession militaire, et
devient agent civil. Je pourrais citer pour exemple le
chef actuel de l'administration de Portsmouth.

Mais on veut l'ordonnance de 1776, ou même
quelque chose de pis; et pour soutenir ce système ab-
surde

, on entasse hardiment faussetés sur faussetés.
On dit, par exemple, pour persuader que les admi-
nistrateurs civils ne connaissent rien à la marine,
qu'ils n'embarquent point. Cela est faux : ils em-
barquent, ils surveillent les consommations à la mer,
tiennent la comptabilité, et sur le plus petit bâtiment
de guerre il y en a un. On dit que les officiers de
vaisseau sont privés de toute inspection; et, suivant
les lois des 2 et 3 brumaire , comme je vous l'ai dé-
montré par la lecture même des articles, ils ont ins-
pection sur tout. On a cité malignement que ïourville
avait été sur le point de périr , ses vaisseaux étant en
mauvais état.

Je ne parle pas du coup de vent que Tourville reçut
à la hauteur de Belle-Ile, ce serait répondre avec
trop d'avantage. Je me bornerai à dire que si les
vaisseaux étaient en mauvais état, le commandant
militaire, qui seul pouvait les faire partir, eut tort
de les mettre en mer, et que l'intendant, qui n'eut
dans aucun temps le droit de faire mouvoir les flottes
ne peut être responsable de ce triste événement.
Mais qu'il me soit permis d'oppos erun exeinple à

un exemple. Dans la dernière guerre, d'Estaing vou-
lait partir de Cadix, où il était en relâche; if avait
besoin d'augmenter les forces navales qu'il comman-
dait de quelques vaisseaux : une division indépen-
dante de son escadre était aussi en rade de Cadix.
D'Estaing demande des vaisseaux ; chaque capitaine
de cette division répond que le sien n'est pas en état
de tenir la mer. Secondât , habile ingénieur-con-
structeur de la marine, est consulté ; il visite les vais-
seaux, et répond qu'avec une légère réparation ils

peuvent être mis en mer : malgré les observations
des capitaines, la réparation est faite, les vaisseaux
partent, et d'Estaing, pendant deux brillantes cam-
pagnes, promène notre pavillon victorieux sur les
mers du Nouveau-Monde. Un ingénieur-construc-
teur, par la fermeté qu'il mit à contredire des officiers
de vaisseau (cependant alors tout-puissants), qui
ne voulaient apparemment faire qu'une campagne
de rade en Espagne

, procura au général d'Estauig
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les moyens de vaincre et de sauver nos colonies.

Je passe maintenant à la place d'ordonnateur gé-

néral dans les ports.

Il ne sera ,
je crois , i)as fort difficile de vous prou-

ver l'inutilité, le danger même d'une place telle que

celle qu'on vous propose de créer. Que ferait en etfet

un ordonnateur général dans les ports ? quelles

seraient ses fonctions ? passerait-il des marchés ?

ferait-il des achats ? ordonnerait-il l'armement , le

départ des flottes de son propre mouvement ? Le

gouvernement devient nul alors dans cette partie ;

et s'il n'agit que d'après les ordres transmis par le

ministre, "il ne fait alors que ce que font et le com-

mandant des armes et le chef de l'administration. A
quoi est-il donc utile ? pourquoi cette fdière ? pour-

quoi faire passer par ses mains des ordres qu'on peut

envoyer directement à ceux qui doivent définitive-

ment les faire exécuter ? C'est un second ministre

dans les ports ; et si l'on en place un dans chaque
,

c'en est douze au lieu d'un, et je pense que c'en est

assez d'un. D'ailleurs , avec l'immense autorité qu'on

lui attribue , 'ce serait un vrai dictateur dans les

ports : son pouvoir doit faire trembler tout ami de

la liberté. Ce chef militaire ou civil, quel qu'il fut,

serait supérieur au commandant des armes et au chef

de l'administration; son autorité n'étant balancée par

aucune autorité rivale ,
qui pourrait arrêter ses dila-

pidations , son despotisme , s'il voulait abuser de son

pouvoir ?

Ces craintes sont si justes , si bien fondées , que les

orateurs mêmes qui ont parlé pour le message n'ont

pas osé soutenir la proposition de créer un pouvoir

aussi monstrueux ; ils se sont bornés à proposer un
commissaire temporaire que le gouvernement enver-

rait momentanément dans les ports pour en sur-

veiller les travaux. Ils avaient oublié sans doute

qu'aux termes de la constitution même , le directoire

a le droit, lorsqu'il le juge convenable, d'envoyer où

bon lui semble un commissaire temporaire pour

surveiller et activer une partie d'administration quel-

conque ; mais on ne peut pas en faire un article de

Ja loi. Pourquoi demander une chose qui e.st de

droit.3 Pour parler contre la loi , et persuader, s'il est

possible, que le ministre a eu raison, et que cette

place, dont la création est proposée par le message

,

est nécessaire à l'unité d'action dans le service.

C'est tomber dans une étrange erreur que de

vouloir assigner à deux autorités absolument diffé-

rentes des opérations essentiellement liées entre elles,

qui s'exécutent dans le même lieu, par les mêmes
moyens. Aussi, donner à l'autorité militaire les mou-
vements intérieurs des ports et le matériel de l'artil-

lerie, et laisser à l'administration civile, comme on

vous l'a proposé, ce qui est relatif aux constructions,

serait tout confondre , sous le spécieux prétexte de

fixer les justes limites des deux autorités ; et, comme
de deux maux il faut toujours choisir le moindre , il

vaudrait encore mieux donner les trois directions

aux officiers militaires, que de transiger avec les

principes d'une manière aussi préjudiciable pour la

chose publique.

( La suite demain.)

A. B. Dans la séance du 3 , Camus a été proclamé

président du conseil des Cinq-Cents; Bancal, Qui-

iiette, Lamarque et Drouet sont secrétaires.

— Sur le rapport de Chénier , le conseil a autorisé

le directoire à organiser les administrations munici-

pales de Lyon, Marseille, Bordeaux et Paris. Elles

ne seront réorganisées par le choix du peuple que le

J'^' thermidor prochain.

— Le projet présente par Perez , sur une partie

des domaines nationaux situés dans la Belgique, a

été adopté.

LIVRES DIVERS.

Les Aventures de Caleb TVilliams , ou les choses

comme elles sont, par Williams Godwin, traduites

de l'anglais; 2 vol. in-8° brochés. Prix : 5 livres en
numéraire, ou 500 livres en assignats.

A Paris, chez H. Agasse, libraire, rue des Poite-

vins, no 16.

— Âphorismes politiques de .T. Harington , nou-
vellement traduits de l'anglais , précédés d'une notice

sur la vie et les ouvrages de l'auteur , imprimés chez
Didot jeune; Paris, l'an IV; un vol. in-l8 de 300
pages. Prix, broché, 150 livres, et 200 livres franc

de port. En papier vélin , dont il y a très-peu

d'exemplaires, 500 livres, et 550 livres pour les

départements.

Se vend à Paris, chezLanglois, libraire, quai des
Augustins , ïi' 45.

COURS DES CHANGES.

Paris, le 3 pluviôse.

Le louis d'or 6,175, 5,200, 5,175 liv.

Le louis blanc . 5,050

L'or On

Le lingot d'argent 9,700

Les inscriptions commenceront à jouir le 1" germinal

an IV 175 1).

Bon au porteur

Amsterdam i^/e*

Hambourg 37,000

Madrid 2,100

Cadix 2,100

Gènes 18,000

Livournc

Bàle 3764

PRJX DE DIVERSES MARCHANDISES.

Café 310 liV.

Sucre de Hambourg , 350

Sucre d'Orléans > • • 245
Savon do Marseille 190

Chandelle 120

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de renies viagères pour l'an^

née échue au l"^'' germinal an 111, sur plusieurs tctcs OU
avec survie , déposées dans les quatre bureaux de la li'-

quidation avant le !" vendémiaire an III, est ouvert jus-

qu'au n° 16000.

Le payement des mêmes parties, du n" IGOOl à 17000*,

a lieu depuis le 25 frimaire an IV.

On paye aussi depuis le n" 1 jusqu'à 7000 de celles'

déposées depuis le 1"^' vendémiuiie an III.
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

Manheîm^ le V janvier.

Les conseillers d'Etat palatins détenus à Mayence
ont envoyé une protestation au général AVurmser

;

mais celui-ci n'y a fait aucun droit. Le comte d'Obern-
dorff , l'abbé Sallabert et le conseiller Schmitz sont

traités avec une rigueur inouïe. On montre moins de
fureur contre le conseiller Devaux.

Cette horrible conduite de la cour de Vienne af-

fecte très-vivement la nôtre. L'électeur ne dissimule

pas sa juste indignation ; et son héritier présomptif,

le duc des Deux-Ponts, qui s'est rendu iiicugnito
,

il y a quelques jours , dans cette ville , en a aussi

marqué son mécontentement avec beaucoup d'é-

nergie.

Mais rien n'arrête les Autrichiens , et chaque jour
voit un nouvel attentat. Le général autrichien Laiier

vient de saisir, au nom de l'empereur, la caisse géné-
rale et toutes les caisses publiques du Palatinat. Il a

donné pour motif le besoin de rétablir la forteresse

de Manheim, de l'approvisionner, et de mettre en état

de défense les ouvrages de la rive gauche du Rhin.
Le président de la régence et celui de la chambre

palatine ont tous deux protesté contre cette mesure

,

et se sont efforcés d'en arrêter l'effet. Le général
autrichien a déclaré qu'il ne tiendrait aucun compte
de ces protestations. En effet , les caisses ont été en-
levées...

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 4 pluviôse.

Procès-verbal du, 1" pluviôse an IJ^ de la république
française une et indivisible.

L'an IV de 'la république française une et indi-

visible , le !«' pluviôse , les meinbres du directoire

se sont rassemblés , à dix heures du matin, au lieu

ordinaire de leurs séances, où les sept ministres se

sont également transportés pour se rendre , avec le

directoire, à la cérémonie qui devait être célébrée

pour l'anniversaire de la juste punition du dernier roi

des Français , en exécution de l'arrêté en date du 22
du jnois dernier.

_
A onze heures , le directoire

,
précédé de ses huis-

siers et des messagers d'État, accompagné des mi-
nistres, et escorté de sa garde, partit du Palais

National aux cris de vive la répudlique l répétés par
un grand nombre de citoyens qui s'étaient réunis, et

qui accompagnèrent les voitures jusqu'à l'École Mili-

taire, en chantant des airs patriotiques.

L'arrivée du directoire fut annoncée par une salve

d'artillerie.

Toutes les autorités constituées de la commune de
Paris , en exécution de l'arrêté du directoire , en
date du 2.5 du mois dernier, se sont également trou-

vées à l'École Militaire.

A midi et demi, le cortège partit de l'École Mili-

taire et se rendit au Champ de Mars, où il avait été

élevé un autel à la patrie : le directoire se plaça sur

l'estrade formée autour de l'autel.

La cérémonie s'ouvrit par l'air chéri de la Mar-
seillaise. Un hymne patriotique , exprimant le vœu
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des amîs de la patrie pour l'affermissement de la

république et le serment de la maintenir, fut chanté

en grand chœur par le conservatoire de musique.

Une salve d'artillerie annonça alors que le prési-

dent allait prendre la parole : le plus grand silence

se répandit sur l'espace immense que le peuple

remplissait , et le président prononça le discours

suivant :

Discours du citoyen lîeivbell, président du directoire

exécutif.

Citoyens , c'est aujourd'hui , c'est à la même heure
que dans toute l'étendue de la république, que dans
toutes les parties de la terre où nos armées ont péné-
tré et où il se trouve des Français dignes de ce nom ,

les républicains jurent une haine éternelle à la

royauté. Quel peut donc être encore l'espoir de
ces ennemis de leur patrie qui appellent un roi?
A les entendre, il ramènerait parmi eux la paix et

l'abondance. Les insensés!... ils ne voient donc pas
que ce roi, l'ame remplie de fureurs, rentrerait

entouré de satellites et de ces émigrés affamés , l'hor-

reur et le mépris de l'univers, qui ne respirent que
vengeance , et dont la soif dévorante des richesses

,

allumée par tant d'années de privations, nes'étan-
cherait jamais!

O vous qui , enrichis des productions de la terre ou
des fruits de votre industrie , avez tant de peine à
vous dessaisir d'une partie de votre superflu pour
venir au secours de la patrie, vous seriez bientôt

dépouillés du nécessaire ; et vous, qui vous refusez

à défendre ja belle cause de la liberté, voyez les

habitants de la Pologne : ceux d'entre eux qui ,

croyant assurer leur repos , n'ont pas réuni leurs

armes à celles de leurs généreux compatriotes, pour
assurer l'indépendance de leur pays et fonder un
gouvernement libre , ont été les premières victimes

de leur lâcheté. Ils se sont couverts d'opprobre , et

on s'est hâté de les charger de chaînes. Avec quelle

satisfaction le tyran et tous ses suppôts ne vous expo-

seraient-ils pas aux plus grands dangers , ne vous
condamneraient-ils pas aux plus rudes travaux , ne
vous retiendraient-ils pas dans le plus profond abais-

sement, enfin ne vous replongeraient-ils pas dans le

plus cruel esclavage
,
pour nourrir leur fol orgueil !

Qu'il serait honteux alors d'être Français!... lors-

qu'au contraire il n'en est pas un seul aujourd'hui

qui ne puisse espérer de ses concitoyens la juste

récompense de sa bravoure, de ses talents, de ses

vertus. L'égalité a ouvert le temple de l'honneur a

tous ; l'affreuse aristocratie , digue compagne de la

royauté, ne peut plus le fermer pour personne ! Et il

y a des Français qui pourraient regretter un roi !

ÎNon , ce ne sont pas des Français, ce sont des misé-

rables aveuglés par régoïsme,'pour qui le mot sacré

de patrie a toujours été vide de sens , et qui
,
pour

se procurer des jouissances honteuses et passagères,

sont toujours prêts à user des moyens les plus bas ,

et à ramper sous des êtres encore plus viis qu'eux. Et
ce sont de tels hommes qui aspirent à nous remettre

sous le joug!... Qu'ils ne se flattent pas de réussir!

Non
,
jamais cetie cliinière ne sa réalisera pour eux.

Ils sont connus, les républicains les surveillent; et,

quel que soit l'art qu'ils emploient à ourdir leurs

trames periides, quelques succès que puissent avoir

leurs complots ténébreux , ils ne jouiront pas du prix

de leurs forfaits. Les enfants de lo patrie, on s'enso-
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velissanl sous les ruines de la république, entraîne-

raient tous les royalistes dans la tombe , et il ne

resterait au tantùnie de monarque que la lionle de

régner sur des cadavres.

iMais détournons nos yeux de ces images funestes,

pour ouvrir nos cœurs à l'espoir consolant de voir le

raffermissement de la répnbliciue. il ne peut plus y
avoir en France d'autre souverain que le peuple, et

d'autre rèune que celui de la loi ; tous les partis doi-

vent s'abaisser de\ant eile. Ce temps oîi d'insolents

et farouches dominateurs, sans autre vertu qu'un

patriotisme feint , sans autre talent que celui d'une

cynique impudence , sans autre mérite que celui

d'être souvent les ori^anes, jteut-ètre les complices et

toujours le jouet de ces royalistes et de cette faction

de l'étrani^er, qu'ils feignaient de poursuivre; ce

temps , disons-nous, où l'anarchie et la terreur ve-

naient dicter des lois jusque dans le sein du sénat

,

ne reviendra plus. Que les bons citoyens se rassu-

rent ; qu'ils contemplent l'accord touchant qui rè?ne

entre le corps législatif et le pouvoir exécutif, et ils ne
pourront plus douter du salut de la patrie. Les in-

différents mêmes doivent s'empresser de se rattaciier

à la république, et de se réunir à cette izrande masse
de républicains, devant laquelle toute faction va dis-

paraître.

Il ne faut cependant pas vous dissimuler, citoyens,

que ce n'est point par de vains serments que la

bouche prononcerait et que le cœur désavouerait
,

mais par vos actions, que vous consoliderez la répu-

blique. Ce n'est qu'en subordonnant ses affections

privées à l'amour de la patrie, ce n'est qu'en sacri-

îiant tout intérêt personnel à l'intérêt i;énéral que
l'on devient républicain. Le directoire compte vous

donner toujours l'exemple de l'union , de la véritable

fraternité , et de tous les sacrilices. Chacun de iu)us,

alors, n'aurait plus qu'un vœu à former, après l'exer-

cice de sa pénible magistrature , celui de vivre retiré

dans ses humbles foyers , avec l'estime de ses con-

citoyens, et de se trouver encore plusieursanne.es

parmi eux à ce jour mémorable, consacré au serment
d'attachement sincère à la république et de haine

pour la royauté , que nous allons prononcer.

Jejure d'être sincèrement attaché à la répu-
hlique , etje voue une haine éternelle à la royauté.

A peine le président eut-il prononcé le moXjejure,
que l'entlîousiasme qu'inspirait cette auiiuste céré-

monie ne put se conler.ir; la foule innombrable de

peuple, l'armée, tout prononça en même ten![)s le

serment dont la formule avait été publiée. Plus de

cent mille bouches jurèrent avec acclamation cCêtre

Mncèreinent attachés a la, république , et vouèrent
une haine éternelle à la roijauté.

Des cris redoublés de rive la république ! se pro-

longèrent ensuite au niilicu des ap()laudissemeiUs;

les chapeaux élevés en l'air, portés au bout des baïon-

nettes , exprimaient au loin la joie et l'enthousiasme

qui régnaient dans toute l'étendue de cette vaste en-

ceinte.

Des salves d'artillerie se mêlaient aux acclamations

du peuple.

Le chant de la Marseillaise se fit entendre de
nouveau, et dès lors le silence se rétablit. Bientôt

le peuple mêla sa voix à celle du conservatoire, et les

couplets chéris furent chantés en cbœiu".

L'invocation qui les termine fut reridue avec le

respect religieux d'un peuple dont la liberté est

l'idole.

On exécuta ensuite l'air : reliions au salut de
Vempire , et le Chant du départ.
L'armée dé'ila alors devant le directoire, dans le

plus bel ordre et la meilleure tenue , et au son d'une

musique guerrière qui fit successivement entendre les

airs consacrés à la révolution française.

Le cortège se remit ensuite en marche; les fonc-

tionnaires publics de toiite.s classes, les officiers

généraux de l'état-major de l'armée étaient en avant

du directoire, qui marchait précédé des huissiers,

des messagers d'État et des ministres. On rentra dans
cet ordre à l'École Militaire, au milieu d'une double

baie de citoyens qui s'empressaient à l'envi de
manifester leur joie et leur attachement à la répu-

blique.

Le directoire repartit de l'École Militaire dans le

même ordre qu'il s'y était rendu.

Vu par le secrétaire général du directoire exécutif,

ce 4 pluviùse an IV.

SienéLAGARDE.

LITTÉRATURE.

Jventures de Caleb-U^^illiams, traduites de l'an-

glais de Godwin , deux volumes in-S° brochés. Prix :

ô livres en ninnéraire ou .500 livres en assignats

pour Paris, et G livres en numéraire ou 62.5 en assi-

giiats , franc de port
,
jusqu'aux anciennes frontières.

À Paris , chez Henri Àgasse , libraire , rue des Poite-

vins, n" 18.

.fusqu'ici les romans avaient été consacrés à re-

tracer les faiblesses et les orages de l'amour , ou à

repaître l'imauination d'aventures d'autant plus mer-
veilleuses qu'elles étaient plus invraisemblables.

Le roman que nous annonçons n'a de commun
avec ceux-ci que le titre. Sa marche est aussi simple

que son but est moral et philosophique. Il présente la

lutte inégale de l'homme obscur et sans fortune
,

mais soutenu par le courage d'une conscience pure
et irréprochable , contre l'hounne criminel , mais
puissant, mais armé de tous les avantages qu'une
éducation soignée, de grands talents, des qualités

brillantes, et surtout les privilèges du ran? et des

richesses, peuvent donner à celui-ci sur son sem-
blable, au Uiilieu des préjugés qui gouvernent la so-

ciété.

Victime de ces préjugés, le premier erre longtemps
proscrit, déshonoré , et n'entend prononcer son nom
qu'avec l'horreur qu'inspire celui des plus infâmes
scélérats; tandis que son ennemi, souillé des crimes

les plus lâches, jouit sans contestation d'une répu-
tation usurpée, et se voit prôné partout comme le

modèle des vertus les plus niagnaninu^s.

iMais enfin, tel est l'ascendant de l'innocence,

qu'après avoir été en butte à tous les outrages et aux
persécutions les plus inouïes, elle finit par démasquer
le crime pour le livrer à la vengeance tardive des lois

et de la postérité.

Un hommage à rendre à l'auteur , c'est qu'il n'a

point sacrifié la vérité de son sujet et l'énergie de son
pinceau à la prévention qu'a l'Ànalais, en général,
poin- les usages et les lois de son pays Défenseur im-
partial de l'humanité outragée, connue le célèbre

Howard , il retrace sans ménagement le réginie

effrayant des prisons en Anuleterre; etW/nglais.,
s'écrie-t-il , ose se vanter encore de n'avoir point de
bastilles'.

Godwin va plus loin que le respectable pbilan-

tbrope que l'on \ ient de nommer, en dévoilant les ini-

quités et la connivence des magistrats prévaricateurs

avec l'iiomme coujjahle, mais accrédité, qui est sur
de faire trébucher la balance dans leurs mains. Il n'y

a pas jusqu'au jury lui-même, cette institution créée

pour protéger le faible contre le puissant, que l'au-

teur ne présente conime influencé tout à la fois par la

prévention , les préjugés et l'intrigue; et il en laisse

entrcvuir de terribles exempkij.
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Nous reviendrons sur ce roman, qui ne peut in-

spirer qu'une liaine profonde contre la tyrannie, qui

même par son juste cliàliment ne d(''donuna<;e ja-

mais l'innocence des maux affreux dont celle-ci n'est

que trop souvent la victime.

CORPS LÉGISLATIF.

COISSEIL DES CINQ-CENïS.

Présidence de TreUhard.

SUITE DE LA. SÉANCE DU 29 NIVOSE.

Suite de l'opinion de Blad.

Kn effet, il n'y a pas plus de motifs de conOer à la

surveillance de l'administration civile la construction

des bâtiments, celle des mats et vergues, et les tra-

vaux accessoires , que de lui donner les mouvements
intérieurs des ports et le détail de l'artillerie. Pour
le prouver, je me servirai du même raisonnement

qu'a employé Defermont ,
qui a proposé cette mon-

struosité comme un moyen sûr de concilier toutes

les opinions.

« Faire construire , a-t-il dit , par des ingénieurs,

des bâtiments de tous les rauizs , surveiller la fabri-

cation des ouvrages accessoires, sont des fonctions

économiques et nullement militaires; en conséquence,

il n'y a nul doute qu'elles ne soient du ressort de l'ad-

niinistralion. »

.le prends acte de cette concession, pour dire à mon
tour que lester et délester un bâtiment, et l'entrer

dans le bassin , n'est pas une opération qui exige plus

de connaissances nautiques "que celle de le lancer

à l'eau lorsqu'il est iini de construire; et cppeiidant

cette dernière opération se fait par un incénieur-

constructeur, sous la surveillance de l'autorité admi-

nistrative, de l'aveu même de Defermont. Faire com-
mettre un câble, ou tailler et coudre une voile, n'est

pas plus une opération militaire que de faire un mât,

une vergue, un cbouquet, une liune. Pour les uns et

les autres, il y a des dimensions connues à observer;

la seule différence est que tantôt on emploie du bois

et du fer , tantôt du cbanvre et de la toile ; qu'ici c'est

un charpentier qui travaille, là un cordier, un
voilier.

Un fait vient à l'appui de cette vérité : c'est que ,

d'après la loi du 12 octobre 1791, un ingénieur-

constructeur a été chargé en chef de diriger les mou-
vements du port de Brest, et s'en est très-bien ac-

quitté ; ce qui prouve évidemment que ces fonctions

ne sont nullement militaires.

.Te poursuis ce même raisonnement, et je l'applique

au matériel de l'artillerie. Sous cette dénomination il

faut bien se garder de comprendre les manufactures
d'armes et les fonderies de canons , mortiers , obu-
siers, boulets, bombes et obus, qui, d'après les lois

de brumaire , continuent d'être sous l'inspection et la

surveillance immédiate des ofliciers militaires; mais

il faut seulement entendre les travaux mécaniques
et accessoires de l'artillerie, qui ne peuvent, sous

aucun rapport, être assimilés aux premiers, ni par

conséquent exiger les mêmes connaissances.

Dans les ateliers de cette direction , comme dans
les autres ateliers du port , des armuriers réparent

des armes , des charpentiers construisent des affûts
,

des marins confectionnent les gréements qui servent

à manœuvrer et assujettir les canons sur les vaisseaux,

etc. Là , comme ailleurs, chaque ouvrier travaille de

son métier sous des artistes instruits et expérimentés,

surveillés par des chefs et sous-chets qui, à leur tour,

rendent compte à l'administrateur en chef du bon

emploi du temps et des matières. Y a-t-il là . je le de-

mande, quel(|ue cîiose qui ne puisse être fait par de»;

lionunes étrangers à l'art militaire? Il s'ensuit doiu:

que tous ces travaux, faits avec des matières tirées

des mêmes magasins par l'autorité administrative ,

doivent aussi être dirigés et surveillés par elle; alors

l'économie se trouvera réunie à la bonne fabrication

des objets, et la responsabilité, n'étant pas affai-

blie par une fausse division d'attributions entre les

diverses autorités de la marine , ne sera plus une

chimère.

Au contraire, dans toute autre supposition, l'ad-

ministrateur en chef est hors d'état de rendre compte

au ministre de ses opérations, puisqu'il ne peut eu

connaître que la moindre partie ; il ne saurait non

plus êtie responsable de l'emploi des matières con-

sommées pour des travaux soustraits à sa surveil-

lance.

Le même inconvénient existerait, par la même
raison, pour le chef militaire; il n'y aurait donc,

dans un pareil système, ni ordre, ni harmonie, ni

comptes rendus, ni responsabilité.

Y a-*t-il quelqu'un de ceux qui connaissent le service

des ports qui ignore que, dans la célèbre ordonnance

de Colbert, les mouvements intérieursdes ports étaient

dirigés sous la surveillance de l'administration? Ce
n'est qu'en 177G que Sartine, détruisant tout, réunit

cette partie aux attributions de l'autorité militaire.

Je ne dis plus qu'un mot pour vous faire sentir l'ur-

gence d'une prompte détermination. La UKirine lan-

guit, tombe en ruine de toutes parts : relevez-la, il

n'y a pas un moment à perdre; elle peut sortir du
cliaos où l'a plongée l'ordonnance de 76, comme
elle peut être anéantie pour jamais si ce système ab-

surde vient à renaître.

Prononcez donc, législateurs, et prononcez promp-

tement : si vous voulez conserver nos colonies et

avoir encore un commerce; si vous voulez voir le

pavillon tricolore ombragé des lauriers de la victoire,

comme le sont les drapeaux de nos phalanges répu-

blicaines ; si vous voulez enfin ne pas être vaincus

sur les mers, quand vous êtes triomphants sur tous

les points de l'Europe, il faut maintenir les lois

des 2 et 3 brumaire , et adopter le projet qui vous

est présenté par votre commission , en passant à l'or-

dre du jour sur ce message.

On demande de toutes parts que la discussion soit

fermée.

Le président donne lecture d'une liste de membres
qui toiis se sont fait inscrire pour parler en faveur de

la loi du 3 brumaire.

La discussion est fermée.

Le rapporteur de la commission propose de passer

à l'ordre du jour sur le message du directoire.

L'ordre du jour est presque unanimement adopté.

BoissY : Un ordre du jour ne suffit pas , puisqu'il

y a une loi qui suspend l'exécution de celle du 3 bru-

maire, .le demande que, par une résolution formelle,

le conseil prononce la levée de la suspension de la loi

du 3 brumaire , et que cette résolution soit portée au
conseil des Anciens.

Cette proposition est adoptée en ces termes :

Lft conseil des Cinq-Cents, considérant que, par la

loi du 23 frimaire dernier, il n'a été sursis à l'exécu-

tion de celle du 3 brumaire précédent , sur l'organi-

sation de la marine ,
que jusqu'à l'époque où il aurait

été statué sur les observations contenues dans le

message du directoire exécutif en date du 12 frimaire

dernier ;

Considérant que, le résultat des délibérations du
conseil ayant été de passer à l'ordre du jour sur ce

message, il importe d'accélérer l'exécution de la loi

de brumaire dernier ;
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Dn-Iavû qu'il y n lU'penoe.

Le conseil des Cinci-Cenls, après avoir déclaré

rurgence, prend la resoiutioii suivante :

La suspension prononcée le 23 iVimaire dernier est

levée, et le directoire exécutif est chargé de donner
les ordres les plus précis pour la prompte exécution

de la loi du 3 brumaire dernier, relative à l'organi-

sation de la marine.

La présente résolution sera imprimée; elle sera

portée sur-le-champ au conseil des Anciens par un
messager d'Etat.
— LECoi^TE-Pivr.wAix : La commission de la

vériflcation des pouvoirs, qui veut remplir la tûciie

que vous lui avez imposée , me charge de vous pro-

poser la suspension de plusieurs représentants du
peuple compiis dans la loi du 3 brumaire, non pas

comme signataires de mesures séditieuses, mais

comme étant portés sur des listes d'émigrés.

Le premier projet de résolution que je vous sou-

mettrai porte sur le citoyen Polissart , député par le

département de Saône-et-Loire. il résulte de la décla-

ration de ce représentant , qui a reconnu la justice

et la nécessité de la loi du 3 brumaire : 1" qu'il est

porté sur une liste d'émigrés; 2" qu'il n'a point ob-

tenu sa radiation déilnitive; 3" qu'il a un beau-frère

présumé émigré.

Le citoyen Polissart s'est présenté à la conmiission

des inspecteurs de la salle, et a demandé qu'il lui

fut donné des fonds pour retourner dans son pays

obtenir sa radiation delinitive; vos inspecteurs de la

salle se sont adressés à la commission de la vérilica-

tion des pouvoirs, qui, strictement renfermée dans

la loi du 3 brumaire, a cru n'avoir d'autre parti à

prendre que de vous soumettre le projet de résolution

suivant :

Le conseil des Cinq-Cents , après avoir entendu la

lecture de la déclaration suivante :

Aux représentants du peuple, meuibres de la com-
mission pour la vérification des pouvoirs.

Pbilibert-Antoine Polissart, quatrième député du
dernier tiers, du département de Saone-et-Loire , à

la seconde législature.

Citoyens collègues, le 6 de ce mois je fis enregistrer

mes pouvoirs au bureau des archives.

L'archiviste me [)résenta à souscrire im modèle

imprimé de déclaration, que je n'avais signé aucun
arrêté séditieux; que je n'étais point parent ou
allié d'émigrés ;

que je n'étais inscrit sur aucune liste

d'émigrés.

Je refusai de signer cette déclaration , croyant n'en

devoir aucune.

Il ne me fut point délivré de carte de représentant

pour entrer dans le lieu des séances du conseil des

Cinq-Cents dont je fais partie, et je me suis abstenu

d'y paraître.

Il est de la saine raison, comme de la saine politique

et de l'essence de la constitution, qu'aucun émigré ne

s'introduise dans le corps législatif, et, par une
juste conséquence, que tout individu porté dans la

liste des émigrés ne puisse être admis sans qu'il soit

vérifié qu'il a été injustement inscrit.

Je déclare que je suis porté dans la liste générale

des émigrés de la république.

Rîais j'observe que la liste particulière qui a servi

de fondement à mon insertion est à la date du 27

pluviôse an II
,
postérieure dès lors à l'époque du 31

mai 1793;
Que cette même liste, simplement destinée à indi-

quer quelques personnes chez qui le séquestre devait

*tre mis , a été, par une addition criminelle, trans-

formée en liste d'émigrés, sous le titre àe seconde

liste supplétive des émigrés, dépariés^ eon^

damnes et étrangers du département de Saône-et-

Loire ;

Que, sur la réclamation même du district de Ma-
çon, qui s'indigna de la surcharge faite à un simple

tableau de séquestres, cette prétendue liste d'émigrés

a été déclarée l'œuvre d'un faux matériel , et comme
telle annulée par arrêté du représentant du peuple

Borel, qui renvoya la minute a l'accusateur public

du tribunal criminel du département de Saône-et-

Loire, pour la recherche et la punition de l'auteur

de cette falsification
;

Qu'enfin l'auteur découvert et convaincu a été

condamné à viniit ans de fers.

J'ajoute que j'ai constaté ma résidence selon les

formes légales, et que depuis treize mois je suis rayé

provisoirement de Saône-et-Loire.

Mes pièces sont dans les bureaux du ci -devant

comité de législation.

Je déclare en outre, sans reconnaître à cet égard

d'autre loi que la vérité, que^'i" suis beau-frère d'un
Français réputé émigré.

Je demande que l'examen de ma réclamation en
radiation définitive se fasse sans délai , afin que je

sois admis dans le corps législatif, auquel j'appar-

tiens en vertu du choix et du vœu du peuple.

Fait à Paris, ce 2G brumaire au IV de la répu-

blique française une et indivisible.

Signé Polissart.

Considérant qu'il résulte de la déclaration ci-dessus

que le citoyen Philibert- Antoine Polissart a été

inscrit sur une liste d'émigrés, qu'il n'a pas obtenu
sa radiation définitive, et qu'il est beau-frère d'un
émigré

;

Considérant que la dignité du corps législatif ne
peut pas permettre plus longtemps l'inexécution de la

loi du 3 brumaire contre ceux qui ne sont pas défini-

tivement rayés de de.ssus des listes d'émigrés , ou qui

ont des parents émigrés ;

Déclare qu'il y a urgence.

Le conseil , après avoir déclaré l'urgence
, prend la

résolution suivante :

Le citoyen Philibert-Antoine Polissart, du dépar-

tement de Saône-et-Loire, est exclu, jusqu'à la paix

générale, ou jusqu'à sa radiation définitive et celle de
son beau-frère de la liste des émigrés , de toute fonc-

tion législative.

La présente résolution sera imprimée ; elle sera

portée par un messager d'État au conseil des An-
ciens.

Bourdon : Comme dans l'application de la loi

du 3 brumaire aucun représentant ne met d'autre

passion que son exécution même , je ferai une obser-

vation au conseil. Il est des citoyens qui ont été injus-

tement portés sur les listes des émigrés; la dissolution

du comité de législation est la seule cause qu'ils ne
sont point effacés de la liste; depuis cette époque, il

n'existe aucune autorité qui puisse statuer sur les de-

mandes en radiation. K'est-ce pas une chose fâcheuse

et ridicule de dire à un représentant : Vous serez

suspendu des fonctions législatives , tandis que dans
deux jours il peut être radié?

Vous avez une commission chargée de vous pré-

senter un mode définitif de radiation de la liste des

émigrés ; son rapport doit être fait demain. Je de-

mande que vous ajourniez la résolution présente jus-

qu'après ce rapport.

Boissy-d'Anglas : Il ne me reste que très-peu de
chose à ajouter à ce que vient de dire Bourdon. Il me
semble que vous ne pouvez pas soumettre un repré-

sentant du peuple accusé d'émigration aux formes

ordinaires applicables aux citoyens. C'est le cas, je
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Pi'oîs, d'nppliquei' la gavantio ronsiitutionnollc. Je

demande que ce soit le corps législatif lui-même qui

prononce sur la radiation du citoyen Polissart de la

liste des émigrés.

QuiROT : Je m'étonne , lorsqu'on doit être fixé sur

les principes de la loi du 3 brumaire, et lorsqu'on

sent la nécessité de l'exécuter
, qu'on vienne vous

proposer des mesures qui les détruisent. Je répète ce

qu'on a déjà dit plusieurs fois dans cette enceinte,

qu'il ne s'agit pas de mettre en jugement les membres
qui sont frappés par la loi du 3 brumaire , mais seu-

lement de les exclure momentanément du corps lé-

gislatif, où leur présence peut causer de l'inquiétude

aux amis de la liberté. Je sais que parmi les citoyens

portés sur la liste des émigrés il se trouve de très-bons

patriotes; il en est même qui siègent parmi vous:

le citoyen Lecerf, qui pendant les journées de ven-

démiaire s'est parfaitement conduit, n'en est pas

moins compris dans la loi , et la politique veut qu'il

soit suspendu des fonctions législatives jusqu'à ce

qu'il ait obtenu sa radiation définitive. Je demande
donc que l'on adopte le projet de résolution présenté

par le comité.

Plusieurs membres : Aux voix l'urgence.

DuPRAT : Je m'oppose à l'urgence ; la véritable

urgence consiste à ce que la commission de la radia-

tion des listes d'émigrés fasse son rapport.

Le conseil écarte cette proposition par l'ordre du
jour, et adopte le projet de résolution présenté par
le comité.
— Lecointe : La seconde résolution que je suis

chargé de vous présenter, regarde le citoyen Lecerf,

dont un membre vient de vous parler. Malgré la con-

duite vraiment patriotique qu'il a tenue le 13 vendé-
miaire, la commission ne s'est pas moins crue obligée

de vous proposer sa suspension
,
jusqu'à ce qu'il se

soit fait rayer de dessus la liste des émigrés.

Voici le projet de résolution :

Le conseil des Cinq-Cents , après avoir entendu la

déclaration suivante ;

Deuxième législature^. — Département de VEure.
— Députation du dernier tiers., le citoyen

Lecerf.

Déclaration en conformité de l'article G de la loi du
3 brumaire an IV de la république française.

Je soussigné déclare n'avoir provoqué ni signé au-
cun arrêté séditieux et contraire aux lois.

Je déclare de plus avoir été porté sur la liste

des émigrés de mon département.
Jusqu'à l'époque du 31 mai 1793, j'ai sans inter-

ruption rempli des fonctions publiques à la nomina-
tion du peuple.

Le 6 juin, un décret de la Convention nationale
me suspendit de mes fonctions de président du dé-
partement , ordonna mon arrestation et ma traduc-
tion à la barre. Je me cachai alors. Six mois après,
je fus inscrit sur la liste des émigrés. Au mois de
brumaire an III

,
j'obtins ma mise en liberté.

Deux mois après , je fus rayé provisoirement par le

représentant du peuple Bernier, en mission dans
mon département , et nommé ag^^nt national du dis-
trictd'Evreux; peu de temps après, procureur général
syndic du département, et j'ai rempli cette fonction
jusqu'au moment de ma nomination à la législature.

Dans le courant de thermidor dernier, l'admini-
stration du département prononça ma radiation défi-

nitive. Mes pièces ont été envoyées au comité de
législation, ofui d'obtenir la ratification, mais un
décret a suspendu toute radiation. Les choses

étaient en cet état, lorsque j'ai été nommé à la légis-

lature par l'assemblée électorale de l'Eure, .le suis à

mon poste
,
je demande à entrer en fonctions : une loi

postérieure à ma nomination s'y oppose. Cet obstacle

doit disparaître devant la volonté du peuple, qui

doit être représenté et qui a voulu l'être par moi. Je

déclare enfin n'avoir point à ma connaissance de

parents ou alliés d'émi<irés déterminés par l'article 2

de la loi du 3 brumaire dernier.

A Paris, le 11 brumaire an IV de la république

française une et indivisible.

Signé Lecebf.

Considérant qu'il résulte de cette déclaration :

1o Que le citoyen Lecerf, député par le départe-

ment de l'Eure, a été inscrit sur une liste d'émigrés ;

2" Qu'il n'a pas encore obtenu sa radiation défi-

nitive -,

3" Qu'il n'a pas rempli sans interruption , depuis

l'époque de la révolution , des fonctions publiques au

choix du peuple, et que par conséquent la loi du 3

brumaire lui est applicable ;

Considérant que le corps législatif ne peut trop se

hâter de mettre à exécution la loi du 3 brumaire

contre ceux qui ne sont pas définitivement rayés de

dessus des listes d'émigrés ;

Déclare qu'il y a urgence.

Le conseil des Cinq-Cents, après avoir déclaré

l'urgence ,
prend la résolution suivante :

Le citoyen Lecerf, du département de l'Eure , est

exclu, jusqu'à la paix générale ou jusqu'à radiation

définitive , de toute fonction législative.

La présente résolution sera imprimée; elle sera

portée par un messager d'Etat au conseil des Anciens.
— Le troisième projet de résolution que présente

Lecointe concerne le citoyen Palhier; il est ainsi

conçu :

Département des Basses-Jlpes. — Premier du
dernier tiers , Le citoyen Palhier.

Je déclare que , depuis le commencement de la

révolution , dont j'ai été constamment l'un des plus

zélés défenseurs ,fai toujours rempli des/onctions

putiliques au choix du peuple, soit comme admini-

strateur de département, soit comme maire ou com-
mandant de la garde nationale. J'étais maire de ma
commune le 31 mai. Le mois de septembre suivant,

Dherbès-Latour, mon ennemi personnel , sans au-

cune mission du gouvernement, vint dans mon dé-

partement; en décembre il signa un mandat d'arrêt

contre moi, sous le prétexte de fédéralisme , et je fus

obligé de me cacher pour me dérober aux gens armés
qui venaient me saisir. Je cherchai un asile dans le

département de la Drome, et trois mois après je pro-

duisis , aux termes de la loi , mon certificat de rési-

dence.

Un retard de huit jours, occasionné par les pluies,

me fit mettre S2ir la liste des émigrés. Mon épouse

se pourvut de suite , et dans le mois , pour me faire

rayer. Sa demande fut accueillie par le département

des Basses-Alpes, d'après l'avis du district de Forcal-

quier. Il n'existait pas alors de loi qui obligeât d'ob-

tenir une radiation définitive de la part du comité de

législation. Dès que cette loi fut rendue, je m'y sou-

mis, et le district, ainsi que le département, ayant

pris en ma faveur un second arrêté , ce dernier me
lit passer mes papiers au comité ; ils y sont depuis

plusieurs mois. Je n'avais chargé personne de presser

cette opération ; et le comité, surchargé de travail,

a perdu de vue ma réclamation. Je continuai, pen-

dant le temps de mon exil , à produire tous les trois

mois mes certificats de résidence. Gauthier arriva ; il

me rendit ma liberté, mes biens en séquestre , et

me nomma chef de légion. Je préférai ma place de

maire , et je l'ai occupée jusqu'au moment oi'i , appelé
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par le vœu de mes concitoyens à la place honorable
de représentant du peuple, je suis parti pour me
rendre à mon poste. Cet exposé simple et lidèle , ap-
pnijc au besoin de pièces justijhotlves et les pins
autlientiques ^ suffira pour convaincre toute per-

sonne de bonne foi que je ne dois pas être confondu
dans la classe de ceux qui peuvent être suspects à la

représentation nationale, que je suis décidé à soute-

nir avec zèle, si je ne puis le faire par mes talents.

Le 19 brumaire an IV de la république française

une et indivisible.

Signé Palhier.

Considérant que, d'après cette déclaration, deux
faits sont certains et reconnus : le premier, que le

citoyen Palhier a été mis sur une liste d"émigrés; le

second, qu'il n'en a point éXé définitivement rayé,

et qu'il résulte de la déclaration même qu'il n'a pas

rempli sans interruption des fonctio)ispubliques au
choix du peuple, depuis l'époque de la révolution;

Considérant que la loi du 3 brumaire, art. 2, or-

dontie que tout individu qui a été porté sur une liste

d'émigrés , et n'a pas obtenu sa radiation délinitive ,

est exclu, jusqu'à la paix générale, de toute fonction
législative, administrative , etc.; qu'il importe à la

dignité du corps législatif d'exécuter prompîement
cette loi contre ceux auxquels elle est applicable

;

Déclare qu'il y a urgence.

Le conseil des Cinq -Cents, après avoir déclaré
l'urgence, prend la résolution suivante :

Le citoyen Palhier, du département des Basses-
Alpes, est exclu jusqu'à la paix générale, ou jusqu'à
sa radiation définitive , de toute fonction législative.

La présente résolution sera imprimée; elle sera

portée au conseil des Anciens par un messager
d'Etat.

Palhier : Vous voyez à votre tribune un homme
injustement poursuivi, sous prétexte de fédéralisme,
et porté sur la liste des émigrés. La simplicité de ma
défense portera sur les caractères de l'austère \érité.

Vous ne regarderez pas connne coupables d'émijira-

tion ceux qui n'ont fui que pour se soustraire à la

mort. Ceux-là seulement le sont, qui ont été dans
une terre étrangère susciter des ennemis à leur pa-
trie. Quant à moi, |)Oursuivi avec un acharnement
sans exemple, je n'ai pas quitté le sol français; j'ai

resté caché trois mois dans les Basses- Alpes', et neuf
mois dans la Drôme. S'il existait une connnission,
une autorité quelconque pour prononcer la radiation

de ceux qui ont injustement été portés en la liste des
émigrés, je me présenterais à elle si j'étais simple
citoyen, et mes titres à la radiation seraient bientôt

reconnus; mais, comme représentant du peuple, je

demande que le ministre de la justice prononce sur-

le-champ , s'il y a lieu à ma radiation définitive.

Plusieurs coix : Appuyé.

Lecoixte : Sans doute, s'il est des membres en
faveur desquels on devrait user d'indulgence, ce se-

raient ceux qui, comme le citoyen Palhier, ont injus-

tement été portés sur la liste des émigrés. Mais pour
cela devez-vous faire droit à la proposition qui vous
est faite? Je soutiens la négative; voici mes raisons :

l"Si vous l'adoptiez, vous préjugeriez un mode de
radiation , vous abandonneriez ceci à la volonté d'un
ministre de la justice. Riais je le demande, un pré-

venu d'émigration peut-il êtrejugé par un ministre?

un ministre peut-il s'immiscer dans les fonctions
judiciaires?

2 " Si vous renvoyez au ministre la prononciation
en radiation définitive des listes d'émigrés, vous le

rendez juge de l'admissibilité ou de la non-admis-
sibilité des représentants. La question est délicate.

elle est épineuse, elle mérite un sérieux examen; j'en

demande l'ajournement.

iMais il me semble que lorsque vous avez prononcé
l'exclusion du citoyen Lecerf, d'après le témoignage
qu'il vous a rendu de son patriotisme , vous ne pou-
vez vous dispenser d'adopter la même mesure pour
le citoyen Palhier, qui se trouve dans le même cas.

Le conseil adopte la résolution.

Il adopte également celle qui concerne le citoyen

Fontenay. Elle est conçue en ces termes :

Le conseil des Cinq-Cents , après avoir entendu la

lecture de la déclaration et de la lettre dont la teneur
suit :

Département d'Indre-et-Loire. — Citoyen Henri
Fontenaij., deuxième du dernier tiers.

Le représentant du peuple soussigné déclare qu'il

se trouve dans le cas de l'article 2 du décret du 3
brumaire, en ce qu'il a été porté sur une liste d'é-

migrés, dans le département d'Eure-et-Loire , et

qu'ayant obtenu immédiatement sa radiation provi-

soire , il n"a point encore sa radiation définitive, parce
qu'il n'avait fait aucune démarche à cette fin;

Et en outre, qu'il est dans le cas de l'article 4.

Aux archives, ce 13 brumaire an IV de la répu-
blique française une et indivisible.

Signé Hekei Fontenay.

Le représentant du peuple Henri Fontenay, au
représentant du peuj/le Génissieux, rapporteur
de la commission de vérification des pouvoirs.

Citoyen collègue, j'ai déclaré aux archives , le 13
brumaire an IV, que j'étais dans le cas de l'article 2
de la loi du 3 brumaire, pour avoir été porté sur une
liste d'émigrés à trente lieues de mon domicile;

qu'ayant obtenu ma radiation provisoire
, je n'avais

pas encore ma radiation définitive, parce queje n'avais

pas jusqu'à ce jour, c'est-à-dire jusqu'à mon arrivée

à Par\s, fait aucune démarche a celte fin.

J'ai déclaré , en outre , être dans le cas des excep-

tions de l'article^.

J'ai dû être étonné que, malgré cette déclaration,

la commission ne m'ait pas appliqué les exceptions

réclamées , et qu'elle n'ait pas motivé le refus de cette

application.

Si elle a , sur le rapport d'autrui ou sur ses conjec-

tures, interprété ma déclaration, j"ai dû être affligé

qu'elle ne m'ait pas entendu avant d'adopter l'un

ou les autres, parce que j'ai dû penser qu'une explica-

tion la plus légère eût prévenu le scandale d'une
désignation personnelle.

J'ai déclaré être dans les exceptions de l'article 4;
maintenant je le prouve:

« Ceux-là sont exceptés qui ont été membres de
l'une des trois assemblées nationales, qui, depuis

l'époque de la révolution, ont rempli des fonctions

publiques au choix du peuple , ou qui obtiendront

leur radiation définitive. »

Or je réunis au moins deux des cas d'exception

portés dans cet article , puisque dun coté j'ai rempli

sans interruption , depuis Cépoque de la révolu-

tion , des fonctions publiques au choix du peuple

,

et que d'ailleurs les délais de ma radiation définitive,

qui ne peut offrir aucune difficulté, ne peuvent

m'être imputés
Le premier cas d'exception résultera de l'exposé de

ma vie politique depuis l'époque de la révolution.

Nommé suppléant de la dépuîation de Touraine à

l'Assemblée constituante , je fus, dans la même an-

née 1789, appelé aux comités provisoires établis à

Tours. A la formation des municipalités, je fus élu

officier municipal de cette commune, et je soutins
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presque seul le fardeau entier de cette administration

pendant 1790. Sorti par le sort, je fus reeiu pour

1791.

Une surdité et un écbauffement extrême , causés

par l'excès du travail , me forcèrent, clans la même
année , de me retirer a ma maison de campaune pour

y soigner ma santé; mais ce temps ne fut point perdu

pour la chose publique, et ne forme pas non plus

interruption dans les fonctions publiques au choix

du |)euple.

Il ne forme pas interruption, parce que, rf/-^ la

fin de la même année 1 791 , je fus nommé comman-
dant de la pirde nationale par les habitants de la

commune de IMarolles, oîi sont situées mes i)ropriétés

les plus importantes, et que j'ai conservé ce titre dans

les années suivantes 1792 et 1793.

Il ne fut point non plus , ce temps d'indisposition,

perdu pour la cliose publique, puisque, aussitôt mon
arrivée à ma campagne, les habitants, dans une
assemblée générale, nren<.'agèrenL à me charger,

ccunme commissaire, de la confection de tous les tra-

vaux relatifs à l'impôt, que je m'en chargeai en effet,

et que depuis ce temps j'ai suivi tous leurs travaux

administratifs.

Dans la même année 1792, le district de Tours
m'adressa plusieurs commissions analo;aues à l'impôt.

En 1793, les commissions se rapprochèrent sans

intervalle. Je fus chargé du recrutement de trois

cent mille hommes dans mon canton , ensuite de di-

verses opérations d'inventaires et de scellés dans des

maisons d'émigrés , des recensements de grains aussi

dans le canton , et enfln de la surveillance des maga-
sins de subsistances de l'armée de l'Ouest, dans le

district de Tours, avec correspondance avec les co-

mités de la Convention , auxquels je fournis plusieurs

rapports sur cet objet. J'étais encore dans les liens

de cette commission, lorsque je fus mis en arresta-

tion dans l'automne de 1 793, et par suite , et sur ma
demande, traduit en 1794 devant une commission
militaire.

Ce tribunal , après l'audition de cinquante té-

moins, me mit en liberté par un jugement qui ni'ac-

quitta honorablement des imputations de mes dénon-
ciateurs.

Depuis ma mise en liberté , et dans la même année

1794, j'ai été nommé successivement assesseur de
juge de paix, agent national, et enfin, en 179-5, ad-

ministrateur du district de Tours : c'est dans cette

dernière place quej'ai été nommé électeur et ensuite

député. Je suis donc fondé à réclamer l'exception

prononcée en faveur de ceux qui, depuis l'époque

delà révolution, ont rempli sans interruption des

fonctions publiques au choix du peuple.

Je ne le suis pas moins à réclamer celle prononcée
en faveur de ceux qui obtiendront leur radiation défi-

nitive.

En effet, j'ai été porté sur une liste d'émigrés dans
le département d'Eure-et-Loir, à trente lieues de
celui d'Indre-et-Loire , où est mon domicile.

H est à observer que j'avais fourni régulièrement

,

dans la commune du chef-lieu de mes propriétés

d'Eiire-et-Loir , des certificats de résidence qui

avaient été enregistrés au district de iSoj^ent ; et que
le particulier ou les particuliers qui m'ont fait porter

sur la liste des émigrés sont partis de la commune
de Coudreceau, où je possède peu de chose, commune
voisine , mais différente de celle du chef-lieu de mes
propriétés , et sont allés, non pas à Psogent, distant

de deux lieues , où ma résidence était justifiée , mais

à Chartres , éloigné de dix lieues , et chef lieu du dé-

partement, où je n'avais pas dû la justifier.

Aussitôt que je fus informé, j'adressai mes péti-

tions à >ogent et à Chartres , et je reçus , huitaine

après, ma radiation provisoire par arrêté du 1 1 bru-
maire an III.

A cet arrêté était jointe une lettre de l'un des
administrateurs , qui m'assurait de l'envoi de mes
pièces à Paris , et m'engageait à la plus parfaite tran-

quillité.

Il y a donc un an que mes pièces sont dans les bu-
reaux des comités et fonctionnaires publics. Ai-je

dû quitter mon poste , ou m'occuper d'une radiation

définitive impérieusement exigée par la production

des pièces qui n'offrent pas la plus légère compli-

cation ni difficulté , puisque le tout consiste dans ma
pétitionet un certificat de résidence de la municipalité

de Tovns, dûment en forme.^ ]N''ai-je pas du croire

que j'obtiendrais justice.' et les délais à cet égard
peuvent-ils m'étre imputés?

J'ignorais parfaitement être encore sur la liste des
émigrés, à l'instant où je fus nommé député. Le bruit

qui se repandit alors m'en instruisit; et mon pre-

mier soin, à mon arrivée le 3 brumaire, fut de m'as-

surer de l'existence de mes pièces au comité de légis-

lation , où je les retrouvai en effet.

Le 5, ayant eu connaissance de la loi du 3 bru-
maire, je voulus, avant d'entrer au corps léjjislatif,

obtenir ma radiation définitive. J'allai à cet effet

avec un collègue (d'Indre-et-Loire) au comité de
sûreté, et il me fut repondu, sur ma denîande, que
ni comité, ni aucun pouvoir, n'avait alors l'attri-

bution.

N'est-il pas évident que , si aucun pouvoir n'a

l'attribution , on ne peut m'imputer le défaut de
radiation définitive? rx'est-il pas évident que, si je

suis pourvu de tous les moyens de l'obtenir, s'il ne me
manque à cet effet que l'existence d'un pouvoir qui
ait l'attribution, et que , si j'ai cherché ce pouvoir,
j'ai droit à l'exception qui résulterait de cette ra-

diation? Si le défaut d'attribution est déjà une cala-

m.ite en général , dois-je , ou la portion du peuple
que je représente , supporter une extension particu-

lière de cette calamité, qui n'est point du fait de mes
commettants, nidu'mien? JNon sans doute, puisque,
si cela était dans l'espèce dont il s'agit, un ou deux
individus pourraient

,
par des inscriptions sur des

listes d'émigrés, tromper et annuler tous les choix.
du peuple, et rendre illusoires ses droits les plus
sacrés.

Certes , je n'ai cherché ni ambitionné les fonctions
auxquelles je suis appelé; mes concitoyens m'ont
donné, en me nommant, un gage de confiance et

d'estime, et je leur dois de consolider l'effet de leur
suffrage, lorsque cet effet n'est réellement détruit ni

suspendu par aucune loi.

Salut et fraternité.

Ce 11 nivôse an IV de la république française.

Signé HE^RI FoiXTEiSAY.

Considérant qu'il résulte de ces pièces que le

citoyen Henri Fontenay , député du département
d'Indre-et-Loire, a été porté sur une liste d'émigrés;
qu'il n'a point obtenu sa radiation définitive, et qu'il
n'a pas rempli sans interruption des fonctions pu-
bliques au choi.x du peuple , depuis l'époque de la
révolution

;

Considérant que la dignité et la justice du corps
législatif exigent la prompte exécution de la loi du
3 brumaire contre ceux qui se trouvent dans les cas
qu'elle a prévus

;

Déclare qu'il y a urgence.
Le conseil des Cinq-Cents, r.près avoir déclaré

l'urgence, prend la résolution suivante :

Le citoyen Henri Fontenay est exclu jusqu'à la
paix générale

, ou jusqu'à sa radiation définitive de
la liste des émigrés , de toute fonction législative.
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La présente résolution sera imprimée ; elle sera

portée par un messager d'État au conseil des An-
ciens.

— Lecointe : D'après les pièces qui sont par-

venues à la commission , il résulte que deux memlDres

seulement sont encore compris dans la loi du 3 bru-

maire; mais on ne peut s'en occuper qu'au préalable

le conseil se soit prononcé sur la double députation

du Lot.

N*** : J'observe au conseil que beaucoup de mem-
bres n'ont fait aucune déclaration.

Lecointe : A cet égard la commission attend les

ordres du conseil.

— Le président invite ses collègues à se réunir le

1" nivôse à dix heures, et en costume, l'Institut na-

tional de musique, qui exécutera divers morceaux
patriotiques , devant se porter ensuite au Champ de

Mars.
La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Premier.

SÉANCE DU 29 NIVOSE.

Musset : La commission que vous avez nommée
hier a examiné la résolution relative au citoyen Fer-

rand-Vaillant , et je viens vous faire part de ses ré-

flexions.

La commission a divisé la question en deux points :

Le citoyen Vaillant est-il dans le cas de la loi du

3 brumaire?
Le conseil des Cinq-Cents a-t-il pris une initiative

qui ne lui appartenait pas en proposant la résolution

dont il s'agit.^

D'abord il est constant, de l'aveu même du citoyen

Ferrand- Vaillant, qu'il a signé un arrêté contraire à

la loi du 5 vendémiaire; ainsi, nul doute qu'il est dans

l'un des cas prévus par celle du 3 brumaire.

Il a réclamé l'amnistie accordée par le décret du
11 vendémiaire; mais ce décret n'est applicable qu'à

la commune de Paris. (Le rapporteur le lit. )

Ainsi cette loi n'efface point la tache dont le ci-

toyen Ferrand- Vaillant s'est couvert en signant

l'arrêté dont il s'agit ; la loi du 3 brumaire doit donc

lui être appliquée.

Reste à examiner si, en proposant, le conseil des

Cinq-Cents a pris sur la police du conseil des Anciens

une initiative qui ne lui appartient point.

Citoyens, il ne s'agit que de l'application d'une

loi préexistante à un membre de la représentation

nationale. C'est un acte législatif que la législature

seule pouvait faire : or la constitution donne au

conseil des Cinq-Cents l'initiative sur tous les actes

législatifs; on ne peut donc pas trouver mauvais que

ce conseil l'ait exercée dans cette circonstance.

D'après ces considérations, la commission vous

propose d'approuver la résolution.

Aux voix! s'écrient Charlier, Clauzel, Goupilleau

et quelques autres.

{La suite dcuiain.)

— N. B. Dans la séance du 4 , le conseil des Cinq-

Cents a déclaré nulles et illégales les opérations de la

minorité des électeurs du département du Lot, et

approuvé celles de la majorité.

Les élus au corps législatif par la minorité en sor-

tiront, et les pouvoirs des députés élus par la majorité

sont contirmés.
— Sur la proposition du directoire , le conseil a

adopté une résolution qui ordonne l'envoi de onze

agents du gouvernement dans les colonies orientales

et occidentales,

AVIS.

Si plusieurs pères de famille, ou les autorités

constituées d'une ville dont la population serait au-

dessus de vingt mille âmes, désirent favoriser un
établissement pour l'éducation de leurs enfants; ou
si l'on a besoin d'un professeur de mathématiques

et de physique pour une école centrale déjà établie,

ou secondaire à établir , on pourra s'adresser, pour
convenir des moyens et des conditions, au citoyen

Medno, rue de la Liberté, n" 69, section du
Théâtre-Français, à Paris.

Drùlement d'assignats.

Il a été brûlé , le 28 nivôse , dans la cour du nou-
veau local de la vérification des assignats, situé sur

le terrain des ci-devant Capucines, la somme décent
vingt millions en assignats provenant des domaines
nationaux et recettes extraordinaires, lesquels, joints

aux quatre milliards vingt-un millions 683,000 livres

déjà briilés, forment un total de quatre milliards cent

quarante-un millions 683,000 livres.

COURS DES CHANGES.

Paris, le i pluviôse

>

Le louis d'or . 5,200, 6,225, 5,200 llv.

Le louis blanc. ........... 6,075

L'or fin «

Le lingot d'argent 9,700

Les inscriptions commenceront à jouir le 1" germinal

an IV 176 b.

Bon au porteur

Amsterdam ^^ei

Hambourg 36,260

Madrid

Cadix

Gênes. .

Livourne.

Bàle. .

17,600

^Ve*

PRIX DE DIVERSES MARCHANDISES.

Cafc 310 liv.

Sucre de Hambourg 300

Sucre d'Orléans 241

Savon de Marseille 200

Chandelle . 124

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de rentes viagères pour l'annéG

échue au 1'' germinal an HI, sur plusieurs tètes ou avec

survie, déposées dans les quatre bureaux de la liquida-

tion avant le 1-^^'' vendémiaire an HI , est ouvert jusqu'au

n" 16000.

Le payement des mêmes parties, du m 16001 à 17000,

a lieu depuis le 26 frimaire an IV.

On paye aussi depuis le no 2 jusqu'à 7000 de celles

déposées depuis le 1'^' vendémiaire an IIF.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse

d'escompte
,
porteurs de certificats timbrés troisième

état, et qui ont été compris dans les dix-huit premiers

états partiels dressés depuis la révision, peuvent recevoir

les arrérages, soit viagers , soit perpétuels, de la somme
principale portée dans lesdits certificats.

Six derniers mois de l'an III.

Le payement des six derniers mois de l'an III des par-

ties de rentes viagères sur plusieurs tètes ou avec survie ,

déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant

le IT vendémiaire an lU, est ouvert jusqu'au n» 12000.
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POLITIQUE.
TURQUIE.

Constantinople ^ le 25 décembre.

Il vient d'arriver aux Dardanelles un vaisseau de
ligne française! deux frégates de la même nation. On
croit qu'ils ont à bord de riches présents pour la cour

du Grand Seigneur.

—Une violente tempête a fait périr dans l'Archipel

plusieurs navires chargés de blé d'Egypte.
— La nouvelle des vastes préparatifs que fait la

B.ussie ne fait qu'ajouter plus d'activité à ceux qui

se font ici depuis longtemps.

ALLEMAGNE.
Dusseldorf , le 25 nivôse.

Depuis la notiiication officielle de l'armistice, on
évacue le camp français formé en avant de cette ville.

Il y restera seulement quelques piquets pour garder

les baraques.

L'adjudant général Charpentier est convenu, à

Siegbourg, de quelques arrangements ultérieurs avec

le général autrichien Kilmayer.
La ville de Solingen se trouvant entre les deux

lignes de démarcation de la Wipper et de la Sieg,
n'est occupée par aucun des deux partis.

Les Français ont évacué Neuendorff,Walersheim
et les autres'villages au-dessous de Coblentz. Ils ont
laissé rouvrir les portes de cette dernière ville qui

donnent sur le Rhin. On voit maintenant les batelets

traverser ce fleuve librement. Les préparatifs de dé-

fense respectifs ont disparu.

L'armistice est aussi en pleine activité à ÎS'euwied

,

du côté de Mayence, et à l'armée de Pichegru.

Puisse cette cessation d'hostilités être le présage
d'une paix sincère et durable !

ITALIE.

Savone , le 28 décembre.

La dernière victoire des Français est d'autant plus

étonnante, que la rigueur de la'saison et le site du
pays leur offraient des obstacles de tout genre. Les
chemins pour arriver aux principaux postes autri-

chiens, dans les montagnes, étaient en plusieurs en-

droits couverts de neige à la hauteur d'un homme.
Le froid était si violent dans les montagnes, que plu-

sieurs sentinelles ont été trouvées gelées à leur poste.

Les intrépides républicains, irrités par la difficulté,

coururent à l'assaut des retranchements , le chapeau
enfoncé sur les yeux , bravèrent les bouches à feu

,

et, sans tirer un coup de fusil, sabrèrent les canon-
niers qui les servaient. Ils eurent souvent à franchir

des tas de cadavres ennemis pour arriver au but de
leurs efforts.

Il se trouve dans les magasins enlevés aux Austro-
Sardes une immense quantité d'armes, d'uniformes
et de vivres.

ANGLETERRE.
Londres, le 2 janvier.

11 paraît que malgré la fermeté réelle ou affectée

de Georges III , il avait été vivement ému des dan-
gers qu'il avait courus à l'ouverture du parlement ; il

en était résulté une indisposition qui n'a pourtant

pas eu de suites aussi graves ni aussi longues que ses

fidèles serviteurs l'avaient craint d'abord. Ce nouveau
choc, porté à une tête déjà fort ébranlée , n'était pas

\' Série.'-' l'orne I.

la moindre inquiétude de tous les ministériels, qui

sentaient qu'à une rechute de folie bien caractérisée,

on ne pourrait guère se dispenser de remettre les

rênes de l'État entre les mains du prince de Galles,

contre lequel les mêmes objections n'existent plus de-

puis son mariage. Quoi qu'il en soit, ils en ont été

quittes pour la peur; car, le 31 décembre , le roi,

assez bien remis et accompagné de son héritier pré-

somptif , a passé la revue du 6° régiment de dragons,

et le lendemain a reçu les compliments d'usage à la

nouvelle année. Cependant le gala ordinaire n'a pas

eu lieu ; on a craint de faire murmurer un peuple qui

manque de pain et de bien d'autres choses.

La séance du parlement a été prorogée au 2 fé-

vrier; il serait possible qu'on ne s'en tînt pas à une

simple prorogation. En effet, le bruit court dans la

capitale qu'aprèsavoir tiré de cette chambre des com-

munes tout ce qu'on en voulait, c'est-à-dire le nouvel

emprunt, les taxes, les impôts et les bills de police,

la cour pourrait bien se porter inopinément à le dis-

soudre pour en convoquer un nouveau, avant que le

parti qu'elle redoute ait eu le temps de s'assurer des

élections dans les comtés. C'est du moins dans cette

hypothèse que le parti de l'opposition travaille dès

à présent à former des liaisons et à s'assurer des

suffrages.
— Les régiments de Castries et de Mortemart,

émigrés français, arrivant d'Allemagne, vont être

envoyés en Corse.

Paoli , de retour de cette île , où il a très-bien rem-

pli les vues du gouvernement, est arrivé à Londres

avec lord Catelïard
,
par l'Italie et l'Allemagne. Ce

triple traître jouira de l'argent qui lui avait été pro-

mis ; il aura en outre ce qui ne lui avait pas élé pro-

mis, mais à quoi il devait bien s'attendre, le mépris

de tous les honnêtes gens, et même du parti auquel

il s'est vendu.
— Les papiers sont remplis de magnifiques châ-

teaux, bâtis non en Espagne mais en Irlande, sur la

mine d'or qu'on vient d'y trouver, et qu'on assure être

d'un métal très-pur et allié seulement d'argent qui ne

le serait guère moins, puisqu'on le dit fort ductile.

Mais ces richesses ne compenseront point le produit

des champs et des manufactures, qui sont en très-

mauvais état.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

DIRECTOIRE EXÉCUTIF.

Arrêté du 26 nivôse an IV.

Le directoire exécutif arrête que les dispositions de sou

arrêté du 10 de ce mois , concernant les spectacles de
Paris, sont communes à tous les spectacles existants

dans le territoire de la république.

Le présent arrêté et celui du 18 de ce mois seront in-

sérés dans le Bulletin des Lois.

Le ministre de la police générale de la république est

chargé de leur exécution.

ylutre arrêté du même jour.

Le directoire exécutif, voulant soutenir le crédit des
assignats , autorise la négociation suivante sur les pro-
duits de l'emprunt force.

Passé le 30 nivôse, la moitié de chaque payement se

fera en numéraire, en matières d'o'" et d'argent ou en
grains; l'autre moitié pourra s'effectuer en assignats, au
cours indiqué ci-après, sans aucune remise.

Les ventes qui auront lieu par suite des contraintes

qui seront décernées en exécution de la loi du 22 de
ce mois, ?e feront en assignats, dont la réduction en

3(i
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valeurs métalliques, nécessaire pour établir la décharge

des contribuables, se fera sur le pied du cours ci-après,

sans aucune remise. Ces assignats, versés aussitôt les

ventes faites chez le percepteur des contributions, seront,

ainsi que ceux qui proviendront des payements eilectués

par les contribuables, bilïés, annulés, et ensuite brûles

dans les formes ordinaires.

Le cours dont il est parlé ci-dessus sera, pour le dépar-

tement de la Seine, le cours de la veille à la bourse de

Paris; et pour les départements, le cours de chaque

jour de payement sera le cours de la même bourbe dix

jours auparavant, conformément aux arrêtés du direc-

toire en date des 15 et 21 de ce mois.

Le présent arrêté sera inséré au Bulletin des Lois, pu-

blié et affiché partout où besoin sera.

Signé Rewbell ,
président.

Par le directoire exécutif:

Signé Lagarde , secrétaire yénéraL

Du 2 pluviôse an IV de la république française
une et indivisible.

Le directoire exécutif, voulant que tous ses membres
participent sans interruption à ses délibérations, arrête

qu'aucun d'eux ne donnera d'audience particulière pen-

dant les délibérations du directoire, lesquelles ont lieu

chaque jour, depuis neuf heures du matin jusqu'à quatre

heures après midi, sinon dans l'intervalle lixé pour l'au-

dience publique par son arrêté du IG brumaire, qui est

de midi à une heure tous les jours.

Le présent arrêté sera inséré dans les journaux.

Pour copie conforme :

Signé Lagarde, secrétaire général.

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR.

Le ministre de l'intérieur aux commissaires du direc-

toire exécutif près les administrations départemen-

tales de la république.

Je n'ai cessé, citoyens, de vous recommander jusqu'ici

la plus sévère exécution des mesures que prescrit la loi

du 3 brumaire dernier, et j'ai lieu de penser que vous

en avez procuré l'entier accomplissement.

Mais 11 convient que j'aie des renseignements plus

précis à cet égard; et un état nominatif de tous les fonc-

tionnaires publics atteints par la loi du 3 brumaire, dans

l'étendue de votre arrondissement, peut seul me donner

cette certitude.

Je vous invite à former cet état en trois colonnes.

La première comprendra ceux qui ont fait la déclara-

tion prescrite par l'article G de la loi, et se sont abstenus

de toutes fonctions;

La deuxième , ceux qui , ayant fait des déclarations

conditionnelles, ont continué d'exercer;

La troisième, les fonctionnaires qui n'ont fait aucune

déclaration. Cette colonne sera subdivisée en deux par-

ties, dont l'une indiquera ceux qui ont cessé leurs

fonctions , et l'autre ceux qui se sont permis de les con-

tinuer.

Vous jugez, citoyens, que l'état dont il s'agit doit con-

tenir la désignation du domicile et la nature des fonc-

tions conliées à ces citoyens, ainsi que l'indication des

poursuites qui ont dû avoir lieu pour l'application des

peines portées par l'article 3 de la loi.

Vous avez sans doute les matériaux de ce tableau sous

les yeux; veuillez donc me le faire parvenir dans un délai

de trois jours au plus tard; et, s'il était incomplet rela-

tivement à quelques membres des administrations muni-

cipales, prenez de suite les éclaircissements nécessaires

par la voie des commissaires du directoire exécutif près

de ces administrations, et ayez soin de me les transmettre

à mesure qu'ils vous parviendront.

Salut et fraternité.

Denezech.

AU RÉDACTEUR.

Amsterdam, le2i nivôse an IV de la république

française.

J'apprends, par une voie très-silre, que M. Pilt a dit

conridentiellement que , si l'emprunt forcé ordonné par

la France se remplit, il décidera le roi à des ouvertures

de paix ; mais qu'avant il n'épargnera rien, pour faire

échouer cette mesure salutaire, et ensuite recommencer
la guerre avec plus de fureur.

Signé Thibault, représentant du peuple,
commissaire du ijouvernement
près larépublique des Provinces-
Unies.

Pour copie conforme :

Lagarde.

CORPS LÉGISLATIF.
CO?^SEIL DES ANCIENS.

Présidence de Vernier.

SUITE DE LA SÉANCE DU 29 KIVOSE.

Lanjuinais : .Te demande la parole. — Il monte
à la tribune. — Il est permis de se montrer difficile

sur rexclusion proposée , lorsque des indiscrétions

publiques ou particulières nous en présagent de nou-
velles, lorsque surtout l'antre des jacobins est rouvert

dans un souterrain national.

En montant à cette tribune, je ne me dissimule

pas combien ma position est difficile. Il s'agit de
savoir si la loi du 3 brumaire est applicable à Fer-

rand-Vaillant , et l'on me défend d'examiner si c'est

une loi. Il s'agit de savoir si ce qu'on appelle la loi

du .3 brumaire est conforme à la constitution , et

l'on me défend d'examiner si elle ne blesse pas l'acte

constitutionnel. Quelque pénible que soit une tâche
,

lorsqu'on gène et qu'on restreint ainsi les facultés

humaines , je ne balance point à obéir à la voix de
ma conscience et de mon devoir; il n'est rien de
difficile pour moi lorsqu'il s'agit de garantir la repré-

sentation nationale, et de conjurer l'orage de sang
qui menace encore une fois mon pays.

On a dit , et je le soutiens, que le conseil des Cinq-
Cents, en prenant cette résolution , s'est arrogé une
initiative qui ne lui appartient point. La constitution

porte que les deux conseils ont respecticeinenl la

police sur leurs membres; ce qui veut dire, en
d'autres termes, que chaque conseil a sa police sé-

parée sur ses membres. Si vous ajoutez à ces articles,

ou si vous en retranchez quelque chose, vous attaquez

la constitution, vous détruisez l'indépendance des

deux conseils. Cette indépendance n'existera plus

,

lorsqu'un luenibre d'un conseil pourra faire chasser

un membre de l'autre conseil.

Pour cacher l'atteinte portée au droit de police que
le conseil des Anciens a seul sur lui-même, on dit

qu'il ne s'agit que de l'application d'une loi préexi-

stante. Mais je demande dans (juel pays on a vu que
les mesures de police fussent autre chose que l'appli-

cation d'une loi préexistante ? Si l'exercice de la police

consiste à a|)pliquer des lois précédentes, il n'y a que
l'autorité à laquelle est réservée l'action de la police

qui puisse faire cette application.

D'autres disent que c'est une mesure de sûreté

généiale ; mais une mesure de sûreté générale est une
mesure de police, car la police n'est instituée que
pour garantir la sûreté; ainsi , telle définition qu'on
choisisse, on tourne toujoiu's dans le même cercle.

Mais une mesure de police ou de sûreté générale

doit-elle être appliquée autrement que d'une manière
conforme aux lois? JNon. Suivez donc la constitu-

tion.

C'est une mesure de sûreté générale!.... Excuse
banale de toutes les tyrannies!.... C'est ainsi, par

mesure de sûreté générale, que les jacobins faisaient

arrêter les représentants du peuple dans le sein de la

Convention, et les envoyaient à l'écliafaud, sans se

mettre en |)eine de la garantie que ces députés avaient

droit de réclamer.

La garantie ne consiste pas seulement à assurer la

vie dti représentant , mais aussi à lui conserver toute
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l'influence , tous les droits qu'il a reçus du peuple

par sa nomination légale. On peut, sans tuer un
député, le réduire à n'être plus rien en l'écartant de

ses fonctions, connue on le fait dans la circonstance

présente. Alors on viole aussi bien la izarantie de la

représentation nationale que si Ton faisait assassiner

un de ses membres. Prenez-y bien garde , cette ga-

rantie n'existera bientôt plus qu'en idée, si vous

n'arrêtez ce système de nuitilation qu'on renouvelle.

On trouvera bientôt que ce n'est point assez d'une

loi du 3 brumaire ; on en proposera une seconde, et

l'on s'assurera des moyens de la faire passer, en pu-

bliant d'avance que ce projet est le palladium de la

liberté , et qu'il n'y a que des royalistes qui puissent

s'y opposer. C'est ainsi qu'on s'asture de n'avoir

point de contradicteurs, en décriant d'avance ceux

qui pourraient se présenter pour l'être, et les dési-

gnant aux poignards des assassins.

On a dit, pour se dispenser de suivre les formes

constitutionnelles, que le délit reproché au membre
qu'on veut exclure n'est point un crime, et (|ue dès

lors on ne lui applique point une peine. D'abord on

a tort de dire que ce n-'est point nn crime , car la loi

du 5 vendémiaire dit positivement que la signature

d'arrêtés séditieux est un acte criminel ; et en effet

il serait étrange que la loi eût une autre idée d'un

acte séditieux.

Ensuite je demande à ceux qui tiennent ce langage

ce que c'est qu'une peine ? N'est-ce point la privation

de quelques droits, à raison d'un délit commis? Cette

définition ne s'appiique-t-elle pas parfaitement au
citoyen Ferrand-A aillant.^ jXe le privez-vous pas des

droits de représentant du peuple , parce qu'il a signé

un arrêté contraire aux lois.^ C'est donc une peine

que vous lui infligez.

Je sais bien qu'on n'en convient pas; je sais bien

qu'on distingue la peine du délit
;
que l'on dit : IS'ous

excluons le député dont il s'agit , non pas parce qu'il

est criminel, mais parce que nous le soupçonnons.

C'est ainsi qu'à la Un du siècle dernier on disait: ïuer
pour tuer, c'est un crime; mais tuer pour défendre

son boimeur , c'est différent. .Je ne qualifierai pas de

pareilles subtilités; mais l'exemple que je viens de

citer suffit pour indiquer le nom qu'elles doivent

avoir.

Je vous le demande: qu'est-ce qu'une justice fon-

dée sur des soupçons? N'est-ce pas dire à un homme :

Si nous te traduisions devant un tribunal , il serait

possible que tu fusses acquitté; mais nous aimons
mieux t'infliger une peine continuelle en te soiqiçon-

nant toujours. Ainsi vous appliquez une peine'qui

n'est peut-être pas méritée; vous l'appliquez sans

jugement préalable, sans remplir les formes de ga-

rantie prescrites par la constitution ; ou bien vous

rendez un jugement nul en usurpant le pouvoir judi-

ciaire, et vous refusez à celui que vous frappez la

faculté de faire reconnaître son innocence ; vous
violez donc la constitution.

Je viens de prouver que la résolution détruit la

garantie accordée par la constitution à la représenta-

tion nationale ;
je vais prouver maintenant qu elle

attaque les droits de citoyen français.

L'article 14 de la constitution porte « que l'exer-

cice des droits de citoyen ne peut être perdu, ni sus-

pendu ,
que dans les cas portés par les deux articles

précédents. » Ferrand-Vaillant, en devenant membre
du corps législatif, n'a point perdu la qualité de
citoyen ; il n'est point dans aucun des cas des articles

12 et 13 de la constitution; vous ne pouvez donc le

priver , même momenlanément, de l'exercice du droit

le plus précieux pour un Français, celui de repré-

senter ses concitoyens. Si vous le faites cependant

,

vous violez la constitution.

Ce que je dis à cet égard est d'autant moins sus-

pect
,
que l'article dont je parle n'avait pas été pro-

posé par les rédacteurs de l'acte constitutionnel; ce

lut dans le sein de la Convention nationale qu'on fit

observer que la constitut:on d'un pays libre devait

prévoir et fixer bien positivement les cas où les ci-

tovens pourraient perdre l'exercice de leurs droits,

alin d'éviter qu'ils en fussent dépouillés arbitraire-

ment , ce qui aurait pu ramener la tyrannie. On dira

qu'il fallait faire ces observations plus tôt , et ne pas

attendre qu'on eut déjà exclu deux membres du con-

seil des Cinq-Cents. Je réponds que ce n'est pas avec

des faits, que ce n'est point en alléguant des excep-

tions jugées, qu'on décide des questions de droit pu-

blic , mais seulement avec la loi. L'objection prouve

qu'on a mis trop de précipitation dans les décisions

qu'on a portées , et qu'il faut faire le moins d'usage

possible des déclarations d'urgence ;
qu'il faut sur-

tout n'en point faire usage lorsqu'il s'agit d'attaquer

la représentation nationale.

Kxaminons un peu maintenant de quelle manière

s'exécute la loi du 3 brumaire. Peut-on dire qu'elle

soit rigoureusement exécutée? Je ne le crois pas. Le
plus ou le moins de rigueur dépend de la volonté ou

de la manière de voir des dépositaires de l'autorité.

Ceux-ci ont senti que cette loi était tellement absurde,

qu'ils ont cru nécessaire d'en négliger ou d'en dé-

truire plusieurs dispositions. (Bonnesœur interrompt.

— IMurmures. ) Par exemple , une de ces dispositions

annulait tous les actes auxquels auraient concouru les

hommes que la loi frappe; on a senti que c'était dé-

truire tout ce qu'avaient fait les tribunaux, les corps

administratifs et la législature même depuis trois

mois, et cette disposition n'a point eu d'effet.

Ici vous faites sràce du double bannissement que

Ferrand-N aillant a encouru , aux termes de cette loi

,

pour avoir d'abord siuné que, dans sa conscience, il

ne se crovait pas atteint par cette loi ; ensuite, pour

avoir exercé une fonction publique quand la loi le

lui défendait. Ainsi vous faites abstractioii de tous

ces délits , et vous ne punissez celui qui les a commis

que parce que vous le soupçonnez de vous être con-

traire ; ainsi vous détruisez la loi du 3 brumaire dans

ses points les plus notables , et cependant vous vous

en servez encore.

Le directoire exécutif a mis plus de justice dans

l'application qu'il a faite de cette loi au juge Duper-

ron. Nous connaissons tous la décision du directoire,

qui dit : qu'attendu les services rendus à la républi-

que par le juge Duperron, on ne doit point lui appli-

quer la loi "du 3 brumaire, quoiqu'il ait signé des ar-

rêtés contraires aux lois.

Si nous examinons la conduite de Ferrand-Vaillant,

peut-être est-il dans une circonstance aussi favorable.

Depuis le commencement de la révolution il l'a ser-

vie ; depuis trois ans, deux deses fils sont sur les fron-

tières. Vous ne l'avez point entendu ; vous ne savez

pas si, en donnant la signature qu'on lui reproche, il

n'a point arrêté des flots de sang, s'il n'a point épar-

ené de grands maux à la république. Peut être en

siiznant cet arrêté a-t-il fait quelque chose d'aussi

louable que ce que le rapporteur qui l'a proscrit au

conseil des Cinq-Cents lit autrefois en signant un

maximum que la Convention l'avait chargé d'em-

pêcher.

Ce n'est pas la signature qui fait le crime , mais

l'intention dans laquelle elle est donnée : vous ne con-

naissez point encore quelle fut l'intention de Ferrand-

Vaillant; mais au surplus, s'il a coiumis une faute, il

l'a réparée en donnant le premier l'exemple de la

soumission à la loi.

Prenez garde, citoyens, qu'en diminuant ainsi suc-

cessivement le nombre des membres du corps législa-
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tlf , vous secondez parfaitement les désirs de certains

patriotes. Le corps législatif est incomplet, diront-

ils ; on peut, sans danger, réunir actuellement les as-

semblées électorales; il faut donc prendre un autre

moyen de complément. Il faut rappeler les non-réé-

lus de la Convention , choisir dans le conseil des An-
ciens ce qu'il y a de meilleur pour compléter le con-

seil des Cinq-Cents, supprimer ce conseil des Anciens

qui ressemble beaucoup à l'aristocratie, et qui nous

incommode, enlin détruire cette constitution qui est

l'ouvrage des chouans ; voilà le projet.

GoupiLLEAU : ]\ous serons toujours unis pour
maintenir la constitution.

La-njuinais : Comment vous unirez-vous , quand
on vous aura séparés ?

Plusieurs voix : Il ne s'agit pas de cela.

Lanjuinais : .Te veux me retenir sur le bord de
l'abîme où l'on cherche à nous précipiter. ( Mur-
mures. )

Plusieurs membres: Aux voix la résolution.

La résolution mise aux voix est approuvée.
— Lafond-Ladébat, au nom d'une commission,

fait un rapport sur le payement des lettres de change
tirées de France sur létranger, et qui en reviennent

sans avoir été acquittées. Après avoir fait sentir la né-

cessité de maintenir la bonne foi dans les négociations

des particuliers, dont le crédit forme le crédit public,

il trace ainsi les fraudes qui se commettent dans ces

sortes de négociations, et les causes qui leur ont

donné naissance.

C'est sur la valeur métallique, dit-il, que portait

J'ordonnance de 1673, qui a force de loi dans cette

matière, et non pas sur un signe représentatif, qui

pouvait éprouver dans sa valeur une dégradation pa-

reille à celle qu'éprouve l'assignat.

Voilà ce que les tribunaux de commerce auraient

du remarquer ; voilà ce que quelques-uns ont re-

connu ; mais d'autres, esclaves de l'usage, interpré-

tant la loi, ont, par cette erreur, favorisé involontai-

rement des spéculations frauduleuses fondées sur

la dégradation des assignats. Il est bon de vous les

développer , afin de vous faire sentir l'importance de
la résolution soumise à votre examen.

L'article 4 du titre G de l'ordonnance de 1673 est

ainsi conçu :

« Ne sera dû aucun rechange par le retour des

lettres, s'il n'est justifié par pièces valables qu'il a

été pris de l'argent dans le lieu auquel la lettre aura

été tirée; sinon le rechange ne sera que pour la resti-

tution du change avec l'intérêt, les frais du protêt

et du voyage, s'il en a été fait, après l'affirmation en
justice. »

Quelques tribunaux ont jugé que la disposition de
cet article était remplie , en condamnant le tireur

d'une lettre de change protestée , fauie de payement,

5 rembourser au porteur de cette lettre le prix ori-

ginaire de la négociation.

En confondant ainsi le prix originaire de la négo-

ciation , dont la loi ne parle pas , avec le change
qu'elle définit clairement, article 3 du même titre,

les tribunaux ont donné lieu à deux genres d'opé-

rations frauduleuses; l'une exercée, au mépris delà
foi publique ,

par le tireur contre les porteurs de
lettres de change ; l'autre par les porteurs contre les

tireurs.

Quelques tireurs de lettres de change ont spéculé

sur le non-payeinent de leurs traites ; ils en ont

fourni, sans faire les fonds, avant l'échéance; ils

les ont laissé protester. Voici quel a été leur calcul
;

ils ont dit : « La dégradation des assignats est telle-

ment rapide, que le rechange de l'étranger sur la

France ne peut pas se niveler avec le change en

France : ainsi ,
quand même on retirerait sur nous

.

nous gagnerions encore, et nous aurions joui de la

valeur de nos traites pendant le terme de leur

échéance : si on ne retire pas , nous nous serons
assuré un bénéfice bien plus considérable encore ;

car les tribunaux ne nous condamneront qu'à payer
le prix originaire de la négociation. »

Ainsi , par exemple , un homme de mauvaise foi,

fournissant sur Hambourg dix mille marcs de ban-
que, lorsque le change était à dix mille, recevait un
million en assignats et ne faisait point les fonds de
sa traite; il pouvait employer ce million en marchan-
dises, en bon papier sur l'étranger, ou en valeur

métallique, dans l'espace de trois mois, le change
s'étant dégradé de 10,000 à 30,000 livres.

Le tireur, à l'échéance de sa traite, si elle était

renvoyée faute de payement, n'avait, d'après le

système de quelques tribunaux
, qu'un million en

assignats, et quelques frais à rembourser. Ils s'as-

suraient
,

par cette opération , avec les fonds de
l'homme de foi qui avait pris sa retraite , un bénéfice

de deux millions dans l'espace de trois mois, tandis

que celui qui avait pris la lettre de change avec la-

quelle il voulait payer dix mille marcs dans l'étranger,

était obligé de payer deux millions de plus pour se

procurer la même valeur.

Ces spéculations frauduleuses ont été faites; mais
heureusement pour l'honneur du commerce et de
la nation , les hommes probes , dont les principes

sont indépendants des erreurs de la législation ou
des tribunaux , ont continué à payer en valeur réelle,

ou à un change réel, les traites qu'ils ont fournies.

D'un autre côté
, quelques porteurs de lettres de

change, instruits de l'improbité des tireurs et de
l'erreur des tribunaux , ont fait des retraites simulées

à des prix ruineux pour la France : c'est ainsi que
l'injustice appelle l'injustice. On a fait des retraites

de Hambourg à 80,000 livres et au-dessus pour cent

marcs de banque, tandis que le change est ici de 37

à 38,000 livres.

Ces opérations, dirigées peut-être par les ennemis
de la patrie , achèveraient de perdre le crédit de la

nation.

Il est temps d'opposer une barrière à ces fraudes

multipliées : une lettre de change est un titre de
transmission de propriété , dont la valeur doit tou-

jours être celle que ce titre annonce.

Ce titre doit être sacré comme le droit de propriété

lui-même.
Tel est l'objet de la résolution que le conseil des

Cinq-Cents vous propose, et que la commission que
vous avez chargée de son examen pense que vous
devez adopter.

La résolution est approuvée.
— Le conseil , après avoir reconnu l'urgence , ap-

prouve une autre résolution qui charge le directoire

exécutif de nommer
, jusqu'aux élections de l'an V ,

les assesseurs déjuge de paix.

La séance est levée.'

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Treilhard.

SÉANCE DU 30 NIVOSE.

Un secrétaire lit plusieurs pétitions dans lesquelles

des rentiers exposent l'état de détresse auquel les

réduit le discrédit de la monnaie avec laquelle ils

sont payés.

Bezard : On ne peut disconvenir que les rentiers

sont actuellement les véritables mendiants de la répu-

blique. Je ne puis croire que l'intention du conseil

soit de prolonger davantage cet état de souffrance et

de misère.

.Te demande que la commission des finances fasse
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demain le rapport dont elle est chargée sur le paye-

ment des rentiers.

Cette proposition est adoptée.

— RA.MEL : La navigation intérienre éprouve des

obstacles, des entraves que l'intérêt public com-
mande impérieusement de faire disparaître. Les
canaux de navigation exigent des réparations. Je

demande qu'une commission de cinq membres soit

chargée de vous faire un rapport sur les moyens de
rendre plus abondantes et plus fertiles ces sources de
la prospérité commerciale.

La proposition est adoptée.

— Un membre présente un projet de résolution

pour lever la suspension des actions en rescision

pour cause de lésion.

DupRAT : Il n'existait peut-être pas dans notre

code civil de loi plus juste, plus morale, plus con-
solante pour le malheureux, que celle qui permettait

de se pourvoir contre les ventes par la voie de la

lésion.

.Te sais qu'elle donnait lieu à quelques discussions

judiciaires, et qu'il est du devoir du législateur de
tarir toutes les sources de la chicane; mais quelle est

donc la loi dont on ne peut pas abuser avec de la

mauvaise foi , avec des intentions pertides?

La voie de la lésion fut ouverte à Home dès les

premiers instants que cette république eut une légis-

lation ; elle fut conservée sous les divers gouver-
nements qui régirent tour à tour les Romains. Après
la destruction de Rome, elle a été adoptée par la

plupart des peuples de l'Europe, qui ont puisé dans
les lois romaines les principes de leur code civil.

Enfin elle était parvenue jusqu'à nous dès le com-
mencement de la monarchie ; et , quoique nous
n'eussions pas généralement partout adopté les lois

romaines, et qu'il existât à cet égard en France une
différence assez connue entre les pays de droit écrit

et les pays coutumiers, cependant leurs règlements

relatifs à la lésion étaient du nombre de ceux qui

avaient force de loi dans toutes les parties de l'État.

Mais ce n'est pas par son ancienneté que je prétends

justifier la loi ; c'est en vous en présentant succinc-

tement et le mécanisme et le résultat, que j'espère

vous convaincre de sa moralité et de sa bonté.

Qu'est-ce que c'est en effet que la faculté d'attaquer

les ventes par la lésion d'outre moitié? Cette faculté

ne consiste pas, comme quelques-uns d'entre vous
pourraient le croire, à faire annuler une vente sous

prétexte que les biens vendus vaudraient plus du
double du pi-ix qui en aurait été donné. L'effet de la

lésion d'outre moitié , lorsqu'elle est légalement

établie, lorsqu'il est prouvé contradictoirement qu'à

l'époque de la vente la chose vendue valait le double
du prix pour lequel elle a été livrée, cet effet, dis-je,

est de contraindre l'acquéreur à suppléer le juste

prix, si mieux il n'aime laisser la chose qu'il a

achetée au-dessous de la moitié de sa valeur. En sorte

que la résiliation n'est que facultative dans la per-

sonne de l'acquéreur , et qu'il est en son pouvoir

d'empêcher qu'elle n'ait lieu, en suppléant le juste

prix de l'objet vendu , prix qu'il aurait dû acquitter

dans le principe, lorsque la vente a eu lieu.

Il est évident que ce moyen tend directement à

garantir la bonne foi et le malheur des pièges qui lui

sont sans cesse tendus par la cupidité et la mauvaise

foi. La loi qui en consacrait l'usage était donc infi-

niment juste et morale-, celle qui en a prononcé l'abo-

lition n'a donc pas été méditée comme elle devait

l'être, et il est de votre justice de la rapporter.

En conséquence, après avoir voté pour le projet de

la commission, je vote encore pour le rapport en

entier de la loi du 13 fructidor: ou. en tout événe-

ment, je demande que ma proposition soit renvoyée
à l'examen d'une conmiission.

ViLLETAKD : Je reconnais comme la commission
que les intérêts des vendeurs d'immeubles sont plei-

nement assurés par la loi du 12 frimaire; mais je ne
puis pas convenir de même que la suspension décrétée

le 14 fructidor n'ait eu que cet objet, car plusieurs

vendeurs n'ont provoqué des instances en rescision

de leurs contrats que pour se soustraire à la fraude
de leurs cessionnaires; et si la loi a dû venir à leur

secours et les défendre, beaucoup d'autres vendeurs
n'ont intenté des actions en rescision que pour com-
mettre un dol au détriment des cessionnaires, et la

loi doit aussi les réprimer.

La rescision d'un contrat ne peut avoir lieu que
quand la lésion s'est opérée par l'effet de ce même
contrat ou par le fait du vendeur; mais quand la

transaction est consommée légalement et sans fraude,

chacune des parties encourt respectivement les détri-

ments ou les amendements survenus à la chose
qu'elle a reçue en échange.

Voyons d'où dépend, presqu'en dernier résultat, le

sort d'une demande en rescision de vente. Il dépend
de l'estimation de l'immeuble vendu ; or , à qui cette

estimation est-elle ordinairement confiée? A des agri-

culteurs bien plus frappés des objets matériels qui
lixent acluellement leurs yeux

, que versés dans les

principes du droit qui pourraient modifier cette

influence.

Cependant les voilà constitués en jurés, cependant
leur déclaration constate la validité de la transaction,

cependant le tribunal ne fait qu'appliquer la loi, ce-

pendantleursur-estimation possible constituepéremp-

toirement la lésion aux yeux de la loi; et si la lésion

paraît d'outre moitié, le tribunal se trouve forcé de
prononcer la rescision du contrat.

Je ne pense pas qu'on puisse citer une injustice

plus criante, ni un larcin juridique mieux carac-

térisé.

ftlais votre commission prétend que la loi portant
suspension des instances en rescision de vente est

frappée du vice de la rétroactivité ; et cette assertion

lui fournit un nouveau moyen de motiver ses conclu-
sions tendantes à en ordonner la levée.

Je crois que cette opinion n'est pas fondée.

Si la loi du 14 fructidor abolissait les instances,

alors elle aurait véritablement un effet rétroactif,

parce que l'abolition détruit le droit; mais la loi ne
fait que les suspendre , et la suspension n'altérant en
aucune manière le droit qui peut s'exercer dès que
le législateur le permet, n'opère rien de rétroactif.

L'effet de la suspension est essentiellement actuel

et provisoire , il est nul pour le passé comme pour
l'avenir; il ne peut donc rien produire de rétroactif.

La péremption même ne peut pas s'établir pendant
la durée de la suspension ; caria suspension est aussi

par sa nature conservatoire
, puisque nul ne peut

souffrir de n'avoir pas exercé son droit quand une
loi lui en interdisait l'exercice. Mais, puisque ce
droit n'est pas utile à la société, puisqu'au contraire

il est reconnu nuisible au bien du plus grand nombre,
puisque son exercice actuel donnerait encore lieu à
de graves injustices, le maintien de la suspension est

encore du devoir indispensable du législateur.

Je pense donc que la suspension des actions et

instances en rescision des contrats de vente ou équi-
pollents à vente doit être maintenue; je pense même
que le droit d'exercer ces actions et instances doit être

lui-même suspendu , à l'égard des ventes actuelle-

ment existantes , tant que subsisteront les circon-
stances qui peuvent en faire une occasion de dol et

de fraude, c'est-à-dire, tant que l'équilibre ne sera pas
rétabli dans les valeurs.
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C'est pourquoi je conclus non -seulement à l'a-

journernent du projet de résolution, mais encore à

\'e qu'il soit nommé une commission chargée de vous

proposer des dispositions concernant l'exercice de

l'action en rescision à l'égard des ventes actuellement

existantes.

Deslaxdes-INIoulvade : Le motif de la loi du
13 fructidor a été de prévenir des procès à l'infini en

matière de rescision ; ce motif subsiste , et dans ce

moment est plus puissant que jamais. Il faut donc
attendre un ordre fixe en matière de linance, que la

valeur nominale de la monnaie, au lieu d'être à 200

pour 1 de la valeur réelle, soit au pair; il faut attendre

que le commerce ait un libre cours. Alors il sera bon
sans doute de lever la suspension des actions en

rescision ; mais, jusque-là , tout me détermiue à voter

pour l'ajournement et le maintien provisoire de la loi

du 13 fructidor.

Le conseil ajourne indéfiniment le projet de réso-

lution.

— Gossuin fait adopter les deux projets de résolu-

tion suivants :

Le conseil des Cinq-Cents, considérant qu'il est

juste d'indemniser les gardes nationales sédentaires

mises en réquisition, qui quittent leurs foyers pour
combattre les ennemis de la république et assurer

l'exécution des lois, déclare qu'il y a urgence.

Le conseil , après avoir déclare l'urgence, prend
la résolution suivante :

Article ^^ A compter du le^ pluviôse an IV, les

dispositions des lois des 5 thermidor et 28 fructidor

derniers, qui accordent un supplément de solde en

numéraire aux soldats, sous-ofliciers et officiers des

troupes de la république ,sontapplicables aux gardes

nationales qui , dans les cas prévus par les articles 33,

36 et 37 du titre 8 de la loi du 2 thermidor an II ,

jouissent de la même solde et des mêmes fournitures

de vivres que l'infanterie.

II. La présente résolution sera imprimée; elle sera

portée par un messager d'Etat au conseil des An-
ciens.

— Le conseil des Cinq-Cents, considérant que les

boulangers de la marine participent au bienfait de la

loi du 5 thermidor an I!I: qu'il est juste de traiter de

la même manière les boulangers des subsistances des

troupes de terre, dont le service n'exige pas moins
de travail et de zèle, déclare qu'il y a urgence.

Le conseil , après avoir déclaré l'urgence, prend la

résolution suivante :

Article P'". Les boulangers des subsistances mili-

taires jouiront, à compter du f" pluviôse de l'an IV,

d'un supplément de solde de 2 sous par jour, qui

leur seront payés en numéraire.

II. La présente résolution ne sera pas imprimée;

elle sera portée par un messager d'Etat au conseil des

Anciens.
— Sur la proposition d'un membre , au nom

d'une commission , le projet de résolution suivant est

adopté:
Le conseil des Cinq-Cents, considérant que les

droits d'enregistrement doivent être mis au rang des

principales ressources , et envisagés comme l'une des

parties les plus importantes des revenus de la répu-

blique; que cette contribution, assise sur des for-

tunes réelles, est d'autant plus juste en soi, que la

formalité dont elle est le prix intéresse les propriétés

privées, et qu'elle fortifie et tend à en conserver les

titres; que, portée au taux où elle doit s'élever, elle

deviendra un des plus sûrs moyens de rétablir l'équi-

libre entre les recettes et les dépenses de l'Etat; mais

que ces droits étant au-dessous d'une juste propor-

tion , eu égard aux actes, mutations et valeurs sur

lesquels ils se perçoivent, d'après les quotités fixées

par le tarif annexé à la loi du 19 décembre 1790 , et
le payement en étant fait en assignats , valeur nomi-
nale, excepté pour les actes dont les prix sont stipulés

en numéraire métallique , il est instant de faire cesser

cette disproportion , et de rendre au trésor public le

produit réel dont il est privé aujourd'hui
;

Déclare qu'il y a urgence.

Le conseil des Cinq-Cents, après avoir déclaré
l'urgence, prend la résolution suivante :

Article L'\ A compter du l.'j pluviôse prochain,
les droits d'enregistrement, établis parla loi du 19

décembre 1790, et fixés par le tarif y annexé, seront
perçus à des quotités supérieures et dans les propor-
tions ci-après.

il. La perception des droits proportionnels d'enre-

gistrement de tous les actes et mutations de biens
meubles et immeubles, excepté les mutations par
décès , réglée d'après les différentes sections de la

première classe du tarif, sera faite au double des
fixations portées auxdites sections.

III. Les déclarations d'amis ou de command qui

ne seront pas faites dans les vingt -quatre heures
seront assujetties à la perception du droit propor-
tionnel , suivant l'article précédent.

IV. Le droit' proportionnel des mutations par
décès sera , savoir :

D'un demi pour cent en ligne directe ;

De quatre pour cent pour les frères et sœurs,
oncles et tantes, neveux et nièces;

De six pour cent pour les autres parents, jusques
et y compris les cousins issus de germains ;

Et de dix pour cent pour les collatéraux à des
degrés plus éloignés , et pour les étrangers.

Il ne sera payé, comme ci-devant, que la moitié

desdits droits pour les déclarations d'usufruit des
mêmes biens.

Les droits ci-dessus seront réglés d'après la décla-

ration estimative et affirmative des parties.

V. La loi du 25 vendémiaire dernier, qui porte

que, sur tous les actes publics dans lesquels les

prix ou estimations auront été stipulés ou en nu-
méraire métallique ou en valeur de 1790, ou autre
n-alexir qui surpasse la valeur nominale de rassi-
gnat, le droit proportiomiel d'enregistrement sera
2)ercu ou en numéraire métallique ou en assignats

au cours actuel du cltange , est rendue applicable

aux actes sous seing privé et conventions antérieures

au l"^'' janvier 1792, de l'espèce de ceux mentionnés
dans la première classe du tarif. En conséquence,
les droits fixés par l'article 2 de la présente résolution

seront payés, pour lesdits actes et conventions, ou
en numéraire juétallique, ou en assignats au cours.

Al. A l'égard des droits qui doivent être réglés

d'après la déclaration estimative des parties , l'esti-

mation sera portée à la valeur capitale des objets en
1790, et la perception sera faite en numéraire métal-

lique ou en assignats au cours, ainsi qu'il est dit dans
l'article précédent.

Toute déclaration estimative qui aura pour objet

des inuneubles réels sera en outre appuyée de l'ex-

trait du rôle de la contribution foncière de 1791.

VII. Lorsque le prix des baux à ferme ou à loyer

aura été stipulé payable en grains et denrées, l'éVa-

luation en sera faite sur le pied de 1790, d'après les

mercuriales (de ladite année) du marché le plus

voisin de la situation des biens, et le droit en sera

payé ou en numéraire métallique ou en assignats au
cours.

VIII. Les droits des actes et dispositions dont la

quotité est fixée d'après le revenu par la deuxième
classe du tarif, continueront d'être réglés sur la

même base , mais dans des proportions doubles de
celles qui y sont exprimées : et comme la cote d'ha-
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bitation n'existe plus , les parties seront tenues de
fournir une déclaration du revenu actuel.

Dans aucun cas le droit ne pourra être au-dessous

de 15 francs.

IX. Les droits fixes, dus sur les actes mentionnés
aux sections de la troisième classe du tarif, seront

perçus au décuple desiixations portées auxdites sec-

tions.

Sont exceptés néanmoins ceux des certificats de
vie, des certilicats de résidence et des procurations

,

lesquels continueront à être perçus comme ci-devant.

X. Les receveurs seront tenus d'énoncer dans
leurs enregistrements , ainsi que dans les quittances

qu'ils délivreront, pour en compter en mêmes espèces,

la nature des payements qui leur auront été faits

,

pour tous les actes et mutations qui sont dans le cas

d'être acquittés en numéraire métallique ou en assi-

gnats au cours.

XL La présente résolution sera imprimée; elle

sera portée au conseil des Anciens par un messager
d'Etat.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

SÉANCE DU 30 tnIVOSE.

Un membre, au nom d'une commission
,
présente

le résultat de l'examen qu'elle a t'ait de la résolution

qui annule les élections des assemblées primaires du
canton de Lectoure.

La commission a reconnu que toutes les formes
constitutionnelles avaient été violées ; elle propose
d'approuver la résolution.

Le conseil l'approuve.

^Une seconde résolution, relative aux indemnités
des percepteurs de l'emprunt forcé, est approuvée
sans discussion.

— Le Président : J'invite les membres du con-

seil à se réunir demain, à huit heures, pour la pres-

tation du serment ordonné par la loi du 23 de ce

mois.

La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

SÉANCE DU 1*^^ PLUVIOSE.

Les membres du conseil sont réunis en costume à

dix heures.

Les artistes du conservatoire national de musique
sont placés dans l'extrémité de la salle opposée à celle

oii siège le président.

Le président donne le signal , et la salle retentit du
chant civique : I elllons au salut de l'empire , etc.

Chérubini dirige l'exécution d'un chœur dans
lequel on distingue le serment de havie à la

ruijautc.

L'Hymne des Marseillais et le Chant du départ
sont successivement entendus , et le président permet
aux artistes de se retirer pour aller occuper leur

place dans la cérémonie du Champ de Mars, dont
!e bruit du canon annonce les apprêts.

Les membres du conseil sont en séance. — Un
profond silence règne dans la salle.

Le Président : Ce fut en ce jour , au moment
où je parle, que le tyran subit la peine due à ses for-

faits. C'était iîeaucoup pour la justice d'avoir frappé

le coupable-, c'était peu pour la nation , si , du même
coup, la royauté n'était pas anéantie.

Tant de maux, tant de sang, tant de crimes ne
sont pas expiés par la mort d'un homme; et cette

grande révolution , dont l'univers n'offrait pas en-

core d'exemple , devait élever sur les ruines san-

glantes du trùne l'édilice innnortel d'une république
pure et sans tache.

Mais le premier effort d'une nation pour se res-

saisir de ses droits fut toujoiu's un signal d'alarmes

pour les despotes de la terre. Le vœu des Français

était à peine connu, et déjà des alliances mons-
trueuses, des traités destructeurs avaient préparé

l'asservissement des peuples.

Déjà le tyran des mers projetait de nous affamer,

et l'ambitieuse maison d'Autriche, menaçant nos
frontières, disposait d'avance de nos dépouilles,

comme si une nation qui méditait de s'ériger en dé-

mocratie devait disparaître de la surface du globe.

Quelle résistance opposeront à des phalanges
aguei'ries , à des capitaines vieillis dans l'art des
combats, de jeunes soldats, des généraux dont le

despotisme avait étouffé le talent dans des emplois
obscurs, un peuple enfin déchiré par mille factions

intestines .^

Rassurez-vous, ennemis de la tyrannie : ces jeunes
soldats sont les soldats de la liberté; ces généraux

,

qu'on croit sans expérience , sont bouillants de cou-
rage, ivres de patriotisme; ce peuple, déchiré de

• factions, est le peuple français, qui n'aura pas juré
vainement qu'il veut la république.

En un instant, tout citoyen devient soldat, de
nombreux bataillons se forment, la foudre sort des
entrailles de la terre ; et si la trahison trompe d'abord,

nos espérances , bientôt une suite presque continue
de succès et de triomphes reporte chez nos ennemis
cette terreur et cet abattement que les républicains
ne connurent jamais.

Cependant ces dépouilles honorables, ces glorieux-

trophées, fruits de nos victoires, sont teints du sang
républicain : il est peu de familles qui ne redeman-
dent au tyran un père, un époux , un fils ; leur mort
est le crime de la tyrannie. Ombres de nos frères,

recevez nos serments : haine ! haine éternelle à la

royauté dont vous fûtes les victimes !

Alais la perte des républicains moissonnés aux
champs de la gloire n'est pas le plus odieux des for-

faits du tyran : le droit des nations violé, tous les

Miens de l'humanité rompus, les premiers principes
du droit naturel méconnus, l'anarchie, le brigan-
dage, l'assassinat organisés; voilà l'ouvrage du des-

pote, voilà les fruits cle la royauté.

Sans doute , de longs abus, des maux invétérés ne
se détruisent pas sans de grandes secousses ; tant
d'intérêts froissés, tant de passions compriinées, en-
traînent des mouvements quelquefois convulsifs , et

une régénération absolue ne saurait s'opérer sans
quelques déchirements.

C'est dans ces malheurs particuliers que les amis
des rois placèrent toutes leurs espérances. Provoquer
le désordre, l'accroître, l'entretenir, tel fut le but de
leur funeste politique. Egarer l'opinion, corrompre
la morale publique, confondre toutes les idées, favo-
riser, préparer les excès de tout genre , tel fut l'objet

de leurs combinaisons perfides.

On voulait rendre affreux les effets de la révo-
lution

,
pour éteindre dans des flots de sang , s'il était

possible, l'amour des peuples pour la liberté.

De toutes les parties du monde accoururent des
agents de la tyrannie, c'est-à-dire tout ce que la lie

des nations peut offrir de plus corrompu. C'est par
ces canaux impurs que le tyran concertait avec nos
ennemis ses démarches, son inaction, ses discours,
et jusqu'à son silence.

Les perfides ! avec quelle hypocrisie profonde ils

trompaient des esprits simples et crédules ! comme
ils se jouaient de la franchise et de la bonne foi de§
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républicains! avec quel éclat ils aflichaient lido-

làtiie de cette liberté qu'ils détestaient , et Thorreur
de ce despotisaie qu'ils servaient avec tant de bas-

sesse !

Pour mieux nous tromper, ils avaient eu l'art de se

parer des honneurs de la persécution ; les sacrifices

même commandés par le patriotisme ne leur étalent

pas étrangers; et la même main qui les couvrait pu-

bliquement d'une proscription apparente dans une
pairie qu'ils feignaient d'avoir abjurée, leur prodi-

guait sourdement en France l'or destiné à sou-

doyer le crime et à corrompre la faiblesse.

Vous le savez, tel fut le succès fatal de ces in-

connus ,
jetés tout à coup sur presque tous les points

de la république, qu'ils semblaient autant de fanaux
que la Providence tirait de ses trésors pour éclairer

notre marche.
Tout fut bientôt dénaturé par leurs prestiges :

l'iiomme vertueux ne fut plus qu'un homme faible;

l'homme instruit qu'un homme dangereux ; la for-

tune fut un crime contre l'égalité ; la philosophie un
attentat contre le patriotisme. C'est ainsi que, met-
tant en opposition tous les intérêts, aigrissant toutes

les passions, on était parvenu à former ces listes

fatales de proscription dans lesquelles se trouvaient

comprises des classes entières de citoyens.

O jours désastreux! jours de deuil et de sang, or-

ganisés par le despotisme, puissiez-vous être toujours
présents à la mémoire des peuples qui combattent
pour leur liberté, comme une leçon utile et salutaire,

capable de les préserver des orag'es terribles qui nous
ont si longtemps agités !

Telle était cependant la perfidie de nos ennemis,
que ces mêmes excès , ces horreurs qu'ils avaient

eux-mêmes provoqués, ils les exagéraient encore,
pour les peindre ensuite sous les couleurs les plus

affreuses; ils les présentaient aux nations étrangères
comme un fruit naturel de la révolution ; et, pour
mieux les convaincre de la nécessité de ces cruelles

conséquences, ils annonçaient quelquefois d'avance
les secousses qu'ils avaient ordonnées, et qu'ils

payaient avec l'or des peuples qu'ils voulaient

tromper.
Voilà la marche de la tyrannie ; c'est avec cette

cruelle adresse qu'elle sait couvrir les événements
d'un crêpe funeste et impénétrable, et c'est ainsi

qu'elle parvient à tout altérer , à tout corrompre.
Que dis-je ! cette haine mêmequenous vouons à la

royauté, cette haine devenue une partie de notre exi-

stence, ce sentiment si vif, si profond
, que nous ne

pouvons plus contenir; eh bien ! la royauté le déna-
turera pour le calomnier encore: elle va l'annoncer
comme une déclaration de guerre à tous les peuples
qui ne vivent pas sous une république; et ces re-

proches absurdes , déjà tant de fois répétés
, que

nous voulons détruire tous les autres gouvernements,
les amis des rois vont les reproduire avec une affec-

tation nouvelle.

Non , ce n'est pas une nation amie de l'égalité qui
portera atteinte aux droits des autres nations. Indé-
pendance des gouvernements, liberté des mers, voilà

notre désir, notre objet, notre vœu.
11 n'est plus ce temps déplorable, oij de lâches hy-

pocrites , de fourbes conspirateurs , agents secrets de
la royauté, préparant des troubles intérieurs par leurs
détestables intrigues, cherchaient encore, parleur
doctrine extravagante, à coaliser contre nous tous les

peuples de la terre.

Le tyran, il est vrai, fut itnanbnement déclaré
coupable; nous prononçons tous encore ici sa con-
damnation solennelle , nous vouons à la royauté une
haine qui ne pourra jamais s'éteindre; mais c'est

assez pQur nous de venger les maux et les injures du

peuple français. INous portons au fond de nos cœurs
cette conviction intime et profonde, qu'il ne peut
exister pour une nation de vrai bonheur , de bonheur
solide et durable que par la liberté , qu'avec l'égalité;

mais chaque peu pie doit être lui-même l'artisan de sa

prospérité. ISous savons que les lumières ne pénètrent

pas partout avec la même force et la même abon-
dance, et que la persuasion ne s'opéra jamais par la

contrainte.

Défenseurs des rois, dites-nous quel crime fut

étranger à la royauté? de quelle perfidie, de quelle

bassesse s'est-elle abstenue.^ .l'atteste ici et ce fer

assassin qui lit tomber tant de républicains, et ces

faux assignats dont on se proposait de couvrir nos
bords, et ces apôtres de brigandage et d'immoralité

dont on inonda nos rivages , et ces cachots obscurs

dans lesquels ont si longtemps gémi des membres de
la représentation nationale. Peuple, contemple les

corps débiles et chancelants de ces victimes de la

trahison la plus infâme; compte sur leurs membres
les empreintes cruelles de leur affreux esclavage, et

reconnais l'ouvrage de la royauté!

Tu voulus être libre! eh bien! la royauté ouvrit

aussitôt sa boîte funeste, et vomit sur toi tous les

maux de la terre. Tu voulus être libre! la

royauté te fit la guerre.... la royauté projeta de t'af-

famer.... la royauté souffla dans ton sein les mé-
fiances, les haines et les plus funestes divisions.... la

royauté te plongea dans tous les excès de la licence...

Tu voulus être libre!.... la royauté s'efforça aussi-

tôt de couvrir la France de deuil et d'échafàuds....

la royauté vint audacieusement jusque dans le sein

de la représentation nationale pour la dissoudre,

tantôt empruntant les formes dégoûtantes de l'anar-

chie, tantôt se parant des habits dorés du 13 vendé-

miaire.

Peuple, tu désires la paix! eh bien! haine à la

royauté, c'est elle qui te donne la guerre!.... Tu,

éprouves des privations! haine à la royauté,

c'est elle qui voulut t'asservir par la famine!..,. Tu
appelles la concorde et runion ! haine à la royauté

qui organisa la guerre civile et le massacre des répu-

blicains!

Représentants du peuple , recevez l'expression de
mes sentiments. Que ne puis-je reculer les bornes de
cette étroite enceinte! que ne suls-je au milieu de tous

mes concitoyens! C'est en présence de tous les peuples,

c'est dans le sein de l'humanité entière que je vou-
drais déposer mon serment.

Je jure haine à la roijauié!

Et vous , représentants du peuple , venez enfin

satisfaire une trop juste impatience; montez à cette

tribune pour y vouer aussi à la royauté un sentiment
que vous me reprochez sans doute de n'avoir pas ex-

primé avec assez de force.

BÉZARD : Je demande l'insertion au procès-verbal,

l'impression, l'envoi aux départements, et l'affiche

du discours prononcé par le président.

L'urgence est déclarée , et le conseil adopte la pro-

position de Bézard, rédigée en forme de résolution.

{La suite demain. )— N. B. Le conseil des Anciens a approuvé, le 5,
une résolution qui ordonne l'envoi d'agents dans les

colonies françaises.

— Le conseil des Cinq-Cents s'est formé en comité
général pour délibérer sur les finances.

COURS D i: s CHANGE S.

Paris, le 5 pluviôse.

Le louis d'or 5,300, 5,3ùO, 6,0^5 liv.

Le louis biauc

L'or fin = . =
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

yienne, le 2% décembre.

On attend l'arrivée du niaréclial Clairfayt ,
qui se

rend ici avec son adjudant général le comte de

Plunket, pour prendre des instructions de l'empe-

reur, soit sur les ouvertures de paix à faire au gou-

vernement français, soit sur les opérations de la

campagne prochaine.

Ce qui fait croire ici qu'il s'agit de la paix , c'est

le bruit répandu de l'arrivée de deux Français chargés

d'une mission importante, et qui ont de fréquentes

conférences avec le principal secrétaire de la chan-

cellerie impériale.
— Les courriers de Berlin et de Pétersbourg se

succèdent avec une étonnante célérité. Les bureaux

de la chancellerie sont occupés jour et nuit. Cette

rapidité de communications fait croire que l'affaire

qui en est l'objet est de la plus haute importance.
— On écrit de Pétersbourg que l'infortuné Kos-

ciusko ayant reçu dans sa prison la pension de 1,100

ducats que lui ïont les États-Unis pour récompense

de ses services , cet illustre martyr de la liberté a sur-

le-champ partagé cette somme entre ses compagnons
d'infortune.

ITALIE.

Gênes, le ^janvier.

11 paraît que , depuis la mise en activité de la

constitution française , les prêtres réfractaires et les

émigrés rentrés se croient moins en sûreté dans les

provinces méridionales, car on les voit depuis quelque

temps revenir ici en assez grand nombre.
— Un vaisseau danois, nouvellement arrivé de

Toulon, annonce qu'il a vu dans ce port une
escadre de quinze vaisseaux de ligne prête à mettre

à la voile.

— Les Français se mettent en mouvement dans
toute notre rivière, pour se porter vers les montagnes,
et forcer l'ennemi jusque dans ses derniers retran-

chements.
— Le pape vient de faire rouvrir les théâtres à

Rome ; il a seulement prohibé les tragédies. Il paraît

que le but de cette mesure est d'étourdir le peuple
sur sa situation.

ANGLETERRE.

Londres, le Z janvier.

Les directeurs de la banque n'ont pas voulu se

prêter à seconder les opérations du gouvernement,
en acceptant les lettres de change que le nouvel em-
prunt vient de faire mettre en circulation.

— Les deux espions (Vincent et Peronne) envoyés
par le gouvernement sur les côtes de Normandie
sont arrivés la semaine dernière dans Pile de Guer-
nesey , non sans avoir couru les risques d'ensevelir

dans la mer et leurs personnes et les belles opérations

dont M. Pitt les avait chargés.

— A propos de M. Pitt, les émigrés n'en sont
point^ du tout contents; ils disent que le ministère

est de mauvaise foi
,
qu'on le voit bien au peu de

secours qu'il fait passer aux chouans; qu'il est pro-

4' Sérk,'~-J'orne /,

bable que le cabinet de SaîntJames n'a jamais eu

sérieusement l'envie de rétablir la monarchie fran-

çaise, et qu'au contraire l'objet de la guerre présente

a toujours été d'anéantir la marine française, et d'a-

jouter aux vastes possessions de la Grande-Bretagne

l'île de Corse et les Antilles.

— Il vient d'arriver ici de Constantinople un Turc

de distinction : c'est le premier envoyé que la Porte

ait fait passer à son ambassadeur , depuis vingt mois

qu'il réside en Angleterre,
— Thehvall ,

que son zèle et son ardeur pour la

cause du peuple ont rendu si célèbre, va, dit-on,

passer en Amérique.
— On mande aussi de ce pays que Washington

,

président du congrès, a déclare au ministre anglais

qu'il ne reconnaissait plus Thomas ^loore pour vice-

consul de la Grande-Bretagne à Rhode-Island. La
cause de cette disgrâce est un mémoire de cet agent

diplomatique, adressé au gouverneur, où il s'est

permis des expressions insultantes pour les autorités

des Etats-Unis.
— La chaloupe the Discoverij et le brick tlie

Chatham sont de retour d'une longue course sur

mer, où ils ont fait la découverte d'une île à laquelle

ils ont donné le nom de Chatham. Elle est située

entre le 43'= degré 49 minutes de latitude, et le

183^ degré 2.5 minutes de longitude.

— On mande de Hanovre que le gouvernement
anglais y a uotiGé aux troupes hollandaises employées

en Westphalie ,
qu'elles allaient toucher une paye de

six mois, mais qu'elles n'étaient plus à sa solde. Le
prince d'Orange s'est hâté de les prendre à la sienne,

et de leur donner ordre de se rendre dans le pays de

Nassau.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Treilhard.

SUITE DE LA SÉANCE DU l""^ PLUVIOSE.

L'appel nominal commence.
Trois membres sont appelés, et prononcent le

serment :

Jejure haine à la royauté.
Andeé fils : Je jure haine à la royauté et à toute

espèce de tyrannie. — Des murmures s'élèvent.

Plusieurs voix : Ce n'est pas là la formule prescrite

par la loi.

Le Président : Je dois faire observer à notre
collègue qu'une loi a prescrit la formule du serment
que prêteront les membres du corps législatif, et

que nous ne pouvons ni l'altérer, ni l'étendre.

L'appel nominal continue.

Tous les membres prélent le serment en ces
termes :

Je jure haine à la royauté.

Une députation de l'Institut national des sciences
et des arts est admise à la barre.

Lacépkde, ora/e?/r de la députation : L'Institut
national des sciences et des arts vient vous présenter
le règlement qu'il a fait pour son établissement. Il

s'est, dans ce règlement, conformé à l'esprit de la loi

de sa création, et s'est donné les formes de la liberté

si chère et si nécessaire aux arts Trop longtemps les
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sciences et les arts, naturellement fiers et indépen-

dants, ont porté le joug monarchique, dont leur

génie n'a pu les préserver, et que le courase du
peuple a seul su briser. Aujourd'hui la liberté pro-

tège les lumières, et les lumières feront ciiérir la

liljerté : les membres de l'Institut ne connaîtront

entre eux d'autres liens que ceux de la fraternité; !a

gloire et la prospérité de la France seront l'objet

constant de leurs travaux.

L'Institut national des arts et des sciences nous a

chargés de prêter en son nom, dans votre sein , le

serment ((ue nos collègues prêtent au milieu de leurs

concitoyens : Nousjurons haine à la roijaidé!

Le Pkksident, à la députation: jMalgré les ca-

lomnies des partisans de la royauté , les fondateurs

de la république n'ont cessé de s'occuper des arts;

l'établissement qu'ils ont formé pour eux, au sein

des orages de la révolution, atteste, par ce qu'ils ont

fait, ce qu'ils eussent voulu faire, ce qu'ils eussent

fait dans des temps plus tranquilles. Us ont assis la

république sur deux bases inébranlables, la victoire

et la loi.

Une troisième base , non moins nécessaire , est

l'instruction publique : c'est à l'Institut national à la

poser; et désormais les lumières et le courage, la

victoire et les arts concourront à l'envi à assurer la

gloire , la prospérité et la liberté de la France.

CiiENiER : .le n'ajouterai rien à ce que le président

vient de dire au nom du conseil; il a parfaitement

exprimé les sentiments de tous les membres ; mais

je viens ajouter quelques propositions qui donneront
encore plus de solennité à ce jour , où les sciences et

les arts accourent autour du berceau de la répu-

blique jurer de ne prospérer que pour son embellisse-

ment et son maintien; où ces sciences longtemps
proscrites , ces arts longtemps méconnus et dégradés,

reçoivent l'assurance qu'ils ne seront plus souillés

par des atteintes anarchiques, et qu'ils seront con-

stamment protégés par ces mômes fondateurs de la

république , qu'on accuse encore aujourd'hui de
vandalisme et de barbarie.

.Te demande qu'une commission de cinq membres
soit chargée d'examiner le projet de règlement que
l'institut national vient de soumettre au conseil

,

conformément à la loi ; et pour donner un témoi-

gnage plus authentique et plus solennel de la bien-

veillance des représentants du peuple pour l'établis-

sement utile dont ils ont posé les fondements
, je

demande que le président donne l'accolade fraternelle

à la députation.

Ces deux propositions sont décrétées.

La députation reçoit l'accolade fraternelle du pré-

sident.

Lakanal :Le conseil a ordonné quêtons les fonc-

tionnaires publics signeraient le serment qu'ils ont

prêté. Vous savez combien, depuis le commencement
de la révolution, on s'est joué de la foi des serments.

Je demande qu'un monument autlientiipie les con-

serve et les atteste
,
que le procès-verbal de cette

séance soit individuellement signé de tous les mem-
bres , et déposé aux archives.

Cette proposition est adoptée.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Fermer.

SÉANCE DU 1" PLUVIOSE.

On fait lecture du procès-verbal , dont la rédaction

est approuvée.

— On lit «ne lettre du représentant Deranty,

député du département du Nord , qui, retenu au lit

par une maladie, témoigne ses regrets de ne pouvoir

se joindre à ses collègues pour jurer une haine im-

placable à la royauté; il fait dans sa lettre le serment

exigé par la loi du 23 nivôse dernier.

Le conseil ordonne l'insertion au procès-verbal.

Un corps de musique du Conservatoire national,

placé à l'une des extrémités de la salie, exécute l'air :

feillons an saint de L'empire. Il a été suivi d'une

cantate à grand chœur, parodiée par M. J. Chénier,

sur le serment d'Athalie, musique de Gossec :

Dieu puissant, daigne soutenir

Notre république naissante;

Qu'à jamais, dans l'avenir,

Elle soit libre et florissante.

Jurons, le glaive en main ,
jurons à la patrie

De conserver toujours l'égalité chérie.

De vivre, de périr pour elle et pour nos droits,

De venger l'univers opprimé par les rois.

Si quelque usurpateur vient asservir la France,

Qu'il éprouve aussitôt la publique vengeance;

Qu'il tonijje sous le fer , que ses membres sanglants

Soient livrés dans la plaine aux vautours dévorants.

Jurons, le glaive en main, jurons, etc.

On exécute ensuite l'air : Allons , enfants de la

2:>atrie ; on ternime par le Chant du départ.
— Le conseil, après avoir reconnu l'urgence de

quatre résolutions qui excluent jusqu'à la paix , ou
jusqu'à leur radiation delinitive de la liste des émi-

grés , les citoyens Henri Fontenay , député du dé-

partement d'indre-et-Loire ; Polissard., député de
Saone-et-Loire; Palhier., député des Basses-Alpes;

Lecerf., député de l'Eure; les renvoie à l'examen

d'une commission composée des citoyens Dussaul.K

,

Faure-Labrunerie et Derazay.

CoRNiLLEAU : H uie semble qu'il n'est pas besoin

de renvoyer à la conunission la résolution relative au
citoyen Lecerf. Celui-ci a commis un délit très-grave

en disant dans sa déclaration que les pouvoirs qu'il

avait reçus du peuple levaient l'incapacité dont le

frappe la loi du 3 brumaire. (On murmure. )

La proposition de Cornilleau n'a pas de suite.

— Le conseil , après avoir reconnu l'urgence

,

approuve trois résolutions.

La première autorise la commune de Romans à
emprunter surelle-même la somme d'un million pour
achat de subsistances.

La seconde accorde un supplément de solde de
deux sous par jour en numéraire aux boulangers des
subsistances militaires.

La troisième accorde le même supplément de solde

aux gardes nationales sédentaires, mises en réquisi-

tion pour le service publie.

— Une dernière résolution passe à l'ordre du jour
sur ui\ message du directoire relatif à la marine , et

charge le directoire exécutif de faire exécuter la loi

du 3 brumaire.
Le conseil reconnaît l'urgence, et nomme, pour

examiner la résolution , une commission composée
des citoyens Gouli, Guyon , Dumas, Vichy et

Kervelegan.

Le Président : Citoyens représentants, il suffit

à l'homme de sentir la dignité de son être pour
chérir et idolâtrer la liberté ; s'il est vraiment épris

de ses charmes et pénétré de ses avantages , il vouera
une haine éternelle au despotisme, à la tyrannie, à

la royauté.

Jeté depuis des siècles dans un esclavage hérédi-

taire , sans nul espoir de briser .ses chaînes , combien
doit lui être ciière l'époque mémorable où il est
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rentré dnns tous ses droits , l'époque heureuse où il a

reconquis sa liberté, ce bien sans lequel tous les

autres ne nous oflVcnt que des jouissances trom-
peuses et apparentes, ce liien sans lequel des Tunes

vraiment grandes et sublimes végètent dans une
perpétuelle contrainte , et ne peuvent goûter de
jouissances pures et durables!

C'est ce brillant succès, c'est cette victoire écla-

tante que vous êtes appelés à célébrer en ce jour.

Vous vous en imposâtes l'obligation par la loi du 18

floréal an III, confirmée et renouvelée par celle du
23 du mois dernier. C'est au nom de tous les Fran-
çais, dont vous êtes les représentants, qu'aujourd'hui
vous devez jurer une haine éternelle à la royauté,

faire serment de proscrire à jamais de la France les

rois, les monarques et tous téméraires qui, à quelque
titre que ce puisse être, oseraient tenter d'usurper

parmi nous la tyrannie.

Par une suite de nos principes, nous laisserons

les autres gouvernements vivre en paix sous ceux
qu'il leur a plu d'adopter. Tout ce que nous dirons

ne sera donc relatif qu'à la France.

Une révolution proprement dite est le combat de
la raison contre les préjugés, des passions géné-
reuses contre l'égoïsme et toutes les passions basses

et abjectes, de l'enthousiasme sacré de la liberté

contre le fanatisme, la tyrannie, l'orgueil et la su-

perstition.

Ses effets sont de rendre l'homme à lui-même , au
bonheur, à sa première dignité, de le rétablir dans
son indépendance primitive, de le laisser libre de
vivre sous les lois qu'il a consenties et adoptées : telle

est la révolution que nous allons jurer de maintenir.

Un des plus grands obstacles au succès des révo-

lutions , est de ne pas assez faire connaître aux peu-
ples les principes sublimes et lumineux dont elles

découlent, l'enthousiasme qui doit les produire, et

les vertus qui peuvent les maintenir ; contribuons à

les éclairer.

Si la statue de la liberté ne peut être élevée que
par les mains de la hardiesse et du courage, il n'ap-

partient qu'à la sagesse de l'asseoir sur ses véritables

bases; ce n'est que quand elle est solidement posée
que l'on peut bien connaître les avantages incalcu-

lables qu'elle nous offre.

Si nous avons formé un contrat, il est mutuel et

réciproque, il assure le bien de tous; on nous rend
cent fois plus que nous n'avons cédé; on étend, on
agrandit les dons que nous avons reçus de la nature.

Pour mieux sentir la différence, comparons cette

manière d'exister à celle d'un esclave rampant et

avili : forcé d'obéir à la volonté arbitraire, au caprice

d'un maître , d'un despote , d'un tyran , il méconnaît
tous ses droits, il dégrade son être, il dévore l'op-

probre , et se nourrit de bassesses et d'amertume ; et

pour toute récompense il n'attend le plus souvent que
la fortune (jui doit dorer ses fers. Quelquefois, guidé
par une fausse gloire , il n'aspire qu'à se rendre
complice de la tyrannie, à se venger sur ses sem-
blablesdes tourments, deshumiliationsqu'il éprouve.
En dernier résultat, un coup d'œil du maître, ou la

protection de ceux qui l'approchent, suffit pour
mettre le comble à son avilissement.

L'esclave est insusceptible de ces passions géné-
reuses qui honorent les mortels

,
qui élèvent leur

âme au point de transformer en plaisir les anxiétés,

les peines, les tribulations qu'ils éprouvent; j'oserais

dire la mort même, car il est doux de mourir pour
sa patrie , surtout dans l'idée de lui rendre sa mort
utile, et dans la certitude de sortir dignement de
la vie.

L'esclave possède, mais il ne jouit de rien; ou
plutôt il n'est ni propriétaire, ni possesseur, Que

peut-il posséder, quand il n'est pas maître de lui-

même? Que sont en effet des propriétés, des posses-

sions que rien ne garantit, qui dépendent totalement

du caprice et de la fantaisie d'un tyran, esclave lui-

même de tout ce qui l'entoure, de tout ce qui l'en-

vironne, et qui le plus souvent est gouverné par des
êtres encore plus vils que lui?

Sous le despotisme , les talents sont énervés, et le

génie sans ressort. Au moment où l'écrivain pliilo-

sophe veut se livrer aux sublimes élans de son génie

créateur, et allumer le llambeau qui doit éclairer

l'univers, il est arrêté par cette idée toujours pré-

sente : Je déplairai
,
j'attirerai sur moi la haine des

lâches et les foudres du despotisme; si j'ai l'audace

de surmonter ces obstacles , je ne serai ni compris
ni entendu par des hommes corrompus, avilis,

dégradés; et, ce qui est pis encore, je serai blâmé,
persécuté par ceux mêmes que je voudrais servir.

Si le bonheur peut exister sur la terre, c'est dans
une république démocratique qu'il doit se ren-

contrer; du moins on peut dire que c'est dans un tel

gouvernement que l'homme se trouve le plus rap-

proché de ses droits primitifs , de sa liberté naturelle

et de son indépendance.
Le bonheur de l'homme, sous un gouvernement

démocratique, ne se borne pas à une simple négation
de peines : il jouit bien réellement et avec plénitude

de tous les droits qu'il tient de la nature; ses pro-

priétés , ses possessions sont assurées sur la garantie

de tous , sur une garantie mutuelle et réciproque; il

peut donner un libre cours à son industrie, mani-
fester sans danger ses pensées , ses opinions sous le

bouclier de la loi ; il peut se livrer sans réserve au
feu de son génie et à l'enthousiasme sacré qu'inspire

l'amour de la liberté. S'il rentre en lui-même, il

peut se dire avec confiance : Je suis aussi libre qu'un
homme en société puisse l'être sur la terre

;
je ne vois

autour de moi que des égaux et des frères.

S'il compare le régime sous lequel il vit à tous

ceux qui existent dans les quatre parties du monde ,

il s'applaudit avec orgueil d'avoir fait un tel choix ;

sa patrie lui devient plus chère; il se voue sans

réserve à la servir, à la défendre, parce qu'elle ren-

ferme tous ses biens et tous les êtres chers à son
cœur.

C'est dans le sein de la paix et de la tranquillité que
nous pourrons sentir tous les avantages et goûter
tous les charmes de la liberté; c'est alors que nos
campagnes se repeupleront de deux espèces de sages.

Les uns, dévoués de bonne heure aux travaux inté-

ressants de l'agriculture, regretteront peu le tumulte
des villes : les autres, après avoir consacré leurs

premiers âges au service de la patrie , dans les camps
et les armées, dans les administrations ou les fonc-

tions publiques, viendront jouir d'une douce retraite

et d'un repos mérité, uniquement occupés dans leur

doux loisir à faire germer l'amour de la patrie , à cul-

tiver la vertu , à jouir de toutes les délices de la vie

champêtre , en rendant encore leurs derniers mo-
ments utiles à la patrie.

C'est pour arriver à ce terme heureux , dont nous
avons la perspective prochaine , c'est pour consolider

notre constitution que nous devons renouveler le

serment de la maintenir; c'est sur les débris du troue,

c'est sur le tombeau même des rois, que nous allons

jurer individuellement une haine éternelle à la

royauté.

Dans cette Vue réunissons-nous sincèrement d'es-

prit et de cœur; et, sans retourner sur le passé, sur
des événements malheureusement inséparables des

révolutions, consacrons sous de plus heureux aus-

pices, sous les liens d'une douce fraternité, ce

jour solennel et tous les temps à venir.
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Après oe discours, le président prononce le sorment

en ces termes :

Jejure lia'oie it la rnyauUl
On fait l'.'ippcl nominal.

r.liaqne nienibr?, à mesure qiril est appelé , répète

le même serment à la tribune. iMusieurs ajoutent :

llainc à toutes les tyrannies!

Lorsque Dupont, de Nemours, est appelé, il vote en

ces ternies :

« Je jure haine à la royauté , et résistance intré-

pide à toute espèce de tyrans, quels que soient leur

nombre et leur puissance. »

L'appel nonîinal étant terminé, la séance est

levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

SÉAiNCE DU 2 PLUVIOSE.

Lesage-Seîsault : Je demande la parole pour

une motion d'ordre.

Citoyens, c'est avec beaucoup de raison qu'un
député disait, dans l'une des dernières séances,

qu'il était dangereux de placer les homuies entre leur

conscience et le serinent. Je tiens à la main la preuve

matérielle que celui qui a dénoncé la conduite de

Fréron dans le Midi est un émigré.

J'en trouve la preuve dans une lettre de notre

ambassadeur à Gènes, insérée dans le n" 33 du
Rédacteur.

Voici cette pièce :

Extrait (V une lettre de Gènes, en date du ZO fri-
maire an //'.

« Le citoyen Siméon, jadis avocat au parlement

d'Aix, a demeuré à Livourne, où il était regardé

comme émigré. Le gouvernement de Toscane lui

avait donné l'ordre de sortir , je sais qu'il a dit à Néri-

Corsini, secrétaire du conseil d'Etat du i;rand-duc,

qu'il se ferait recommander, à son choix, ou de la

part de Monsieur, ou, connue patriote, par une

autre voie. Il paraît qu'il avait alors des rapports

doubles. Je vois par la liste des représentants qu'il

est rentré, et le voilà membre du corps législatif.

» Je ne puis vous en taire ma surprise, et négliger

de vous avertir d'exercer à son égard quelque sur-

veillance. Quoique j'aie éprouvé qu'on n'avait pas

toujours à Paris les ménagements convenables,

dès qu'il s'agit de mon devoir, je fermerai les yeux
sur les conséquences , et je dirai la vérité. »

Lesage-Senault : Il est bien constant, d'après

cette pièce, que Siméon a émigré, et qu'aux termes

de la loi du 3 brumaire , il ne peut siéger parmi nous.

Je demande le renvoi de ma dénonciation à la

commission de vérilication des pouvoirs.

Duplaatier : Avant que le conseil fasse de cette

dénonciation l'objet d'une délibération, je dois faire

à Lesage-Senault plusieurs questions. La lettre qu'il

produit est-elle signée? De qui est-elle? A-t-elle un
caractère authentique? (On murmure. )

Il ne suffit pas de venir dire , une copie de lettre en
main : VoiLà une lettre de l'ambassadeur français à

Gênes-, il faut prouver cette assertion. Sans doute,
ce n'est pas sur de pareilles allégations qu'il sera

permis de compromettre la réputation , l'honneur , la

sûreté d'hommes patriotes et probes , et qu'on pourra
violer le caractère de représentants , dont ils sont
revêtus.

Je demande l'ordre du jour motivé sur ce que
cette lettre n'a aucun caractère d'authenticité pour
motiver un renvoi à une commission, (Nouveaux
murmures. )

N*** : Siméon n'a point émigré*, maïs quand il

l'aurait fait, ce n'eut été qu'à la suite des événements
du 31 mai. Il est rayé déiinitivement de la liste sur
laquelle il avait été placé. Si on veut l'accuser, qu'on
produise une dénonciation signée , et que les formes
constitutionnelles lui soient appliquées.

Houx : Si Siméon a émigré, il doit être accusé par
ceux qui ont autorité de le faire, après s'être assurés
de l'authenticité des pièces. A cet effet, je demande
le renvoi à la commission de la vérification des pou-
voirs.

DuMOLAED : Je ne pense pas que cette affaire

puisse être renvoyée à la commission. i\Iais, quant à la

dénonciation de Lesage-Senault, il importe d'éclair-

cir les faits. Il ne s'agit pas de savoir si Siméon est

coupable d'émigration, mais si les faits qu'on luî

impute sont vrais; s'il est coupable d'intelligence

avec les ennemis de la patrie; s'il a entretenu des
correspondances avec le roi de Yéronne. Il n'est

personne parmi nous qui n'ait le plus grand intérêt

à connaître la vérité de ces sortes d'allégations. En
lisant ce fait dans un journal , je n'ai pas cru que le

conseil put y ajouter foi ; mais dès qu'un de nos
collègues vient l'appuyer de son autorité, et nous
soutenir que cette lettre est celle de notre ambassa-
deur à Gênes, je crois qu'il est de la dignité du
conseil de provoquer tous les éclaircissements , et de
punir tous ceux qui, dans cette enceinte, auraient des
correspondances avec les émigrés , et avec leur chef,

le roi de Véronne.
Si j'étais accusé, je provoquerais Lesage-Senault,

et je l'interpellerais d'administrer les preuves de ce

qu'il avance. Je demande donc que Lesage-Senault
soit tenu de motiver et de signer sa dénonciation

,

sans quoi je le proclame, aux yeux delà France,
comme le plus insigne des calomniateurs.

Siméon : Je n'avais pas cru devoir répondre à la

lettre de Gênes, insérée dans le Rédacteur du 27
nivôse, et qui vient de motiver une motion contre

moi. Depuis deux mois, j'avais déjà expliqué dans
une lettre adressée au directoire exécutif et distribuée

à mes collègues, ce que c'est que ma prétendue émi-
gration; elie est celle de tant de bons patriotes, de
membres même de la Convention nationale , mis
hors la loi, obligés de fuir après le 31 mai pour se

soustraire à la mort.
Le département des Bouches-du-Rhône fut un de

ceux qui virent avec le plus d'indignation les attentats

du 31 mai. Ses sections se mirent en permanence :

j'y fus assidu défenseur de la liberté et de l'intégra-

lité de la Convention nationale, mais en même temps
le modérateur heureux des excès. J'empêchai à Aix
l'établissement d'un tribunal populaire que l'on vou-
lait créer à l'instar de celui de Marseille.

Les sections du département résolurent de changer
les autorités constituées. Elles formèrent à Marseille

une assemblée électorale, à laquelle je fus envoyé.
On avait projeté de composer de deux députés de
chaque département une assemblée à Bourges,
jusqu'au rétablissement de l'intégralité de la Con-
vention nationale; on m'y nomma : je refusai. Ce
plan, de quelque couleur qu'on le couvrît, me parut
trop contraire à l'unité et à l'indivisibilité de la ré-

publique.

Alors on m'élut procureur général syndic, et l'on

ne me permit pas un second refus. Je cédai dans
l'espérance d'étouffer les germes de la guerre civile

prête à éclater. En effet, je ne tardai pas à requérir,

dans une assemblée générale des corps constitués à
Marseille, que, plutôt que de verser du sang, on
envoyât à la délibération des sections la constitution

d'alors, qu'il s'agissait d'accepter. Si j'eusse été cru,

que de maux auraient été épargnés !
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Dnrts un autre temps, ma réquisition, dont il

constait par écrit, eilt été un titre de salut;

mais j'étais Iwrs de la loi , et comme président de

section , et comme membre de l'assemblée électorale

,

et comme administrateur. Il fallut se dérobera la

hache révolutionnaire.

Lorsque les décrets des 22 germinal et 22 prairial

eurent réintégré les mis hors la loi , et rappelé les

fugitifs , je reparus, et il me fut enjoint, à peine

d'être réputé mauvais citoyen , de me charger de

nouveau des fonctions de procureur général syn-

dic. On savait combien j'étais éloigné de tous les ex-

cès révolutionnaires et de toute réaction contre-révo-

lutionnaire.

Je n'étais pas en place lorsque les assassinats du
22 prairial furent commis à Aix; mais je rédigeai, dès

mon installation, qui suivit peu de jours après, des

proclamations; je requis des arrêtés qui prévinrent

tout meurtre ultérieur , au moins dans la ville de la

résidence du département.

Voilà ce que je suis , et ce que c'est que ma pré-

tendue émigration, effacée en conformité de toutes

les lois par un arrêté de radiation détinitive.

Quant aux rapports que [l'on m'a supposés avec
Monsieur (je copie ce terme), quels sont-ils.^ où en
serait la possibilité? iNi ma profession, ni mon domi-
cile , aucune circonstance de ma vie , n'ont pu me
rapprocher de lui. Etais-je un intrigant que l'on fiit

venu chercher, un contre-révolutionnaire qui se fût

jeté dans un parti ? Hélas ! sans rini[)utation de fédé-

ralisme, la vie paisible, peut-être pourrais-je dire ho-

norée, que j'avais jusqu'alors passée dans l'étude et

le respect de la morale et des lois , n'aurait jamais été

troublée.

Serait-ce pour avoir acquis, dans le commencement
de la révolution, des biens du clergé, que j'aurais eu
les rapports que l'on ne dit pas que j'ai eus, que l'on

ne spécifie pas, mais dont on suppose que j'aurais fait

entrevoir la possibilité.'

Serait-ce pour avoir rédigé, dans l'assemblée élec-

torale des sections des Bouches-du-Rhone, en juillet

1793, une déclaration imprimée de ses sentiments,

pleine d'amour de la république, de l'intégralité de
la Convention nationale, et de haine pour la royauté .'

Serait-ce pour avoir évité, lorsqu'un mois après il

fallut fuir, de me réfugier à Toulon.'

J'ai professé dans plusieurs discours publics l'obéis-

sance aux lois, l'amour de la république, l'oubli des
ressentiments, la réunion des citoyens, et l'exécution

des décrets des 5 et 13 fructidor.

A ces imputations j'oppose des faits, ma conduite
entière, ma correspondance avec Guérin, alors en
mission dans les Bouches-du-Rliône, et avec les com-
mîtes de gouvernement.
D'où vient cet acharnement contre moi ? De ce

qu'au commencement de la session, j'exposai au con-
seil des Cinq-Cents l'entrée militaire et des faits que
je croyais peu constitutionnels du commissaire du
gouvernement à Aix. Le conseil me renvoya au di-

rectoire exécutif. Depuis lors, comme il avait parlé

au conseil sans passion sur les renseignements que
les autorités constituées m'avaient adressés, j'ai trans-

mis avec la même impartialité^ au directoire tout ce

qui m'est parvenu , alin qu'il juge et connaisse tous
les faits. Je n'ai eu pour but que l'empêchement de
toute réaction, l'exécution des lois et l'affermissement
de la constitution. Telles sont mes intentions, ma
conduite passée et présente.

Pour en revenir à l'imputation qui a fait partie de
la motion contre moi , si cette imputation avait le but
d'appeler sur moi une grande surveillance

, je la pro-
voque; si elle devait avoir un effet ultérieur, plus il

serait criminel d'avoir des rapports réels avec le chef

des ennemis de la république ou avec ses partisans

,

plus on doit, ce me semble, être difficile à en admet-

tre le soupçon. Si l'on me découvre des relations pas-

sées, présentes ou futures avec eux; si, par des faits ou
par des correspondances, je suis leur complice, alors

on devra me dénoncer et me punir connne conspira-

teur
;
jusqu'alors je dois jouir de l'intégrité démon

état et; de mes fonctions.

Lesage-Senault remonte à la tribune. Il veut

parler; il est interrompu par de violents murmures.
Un (jrand nombre de voix : L'ordre du jour.

Le conseil passe à l'ordre du jour.

— On procède à l'appel nominal pour le renouvel-

lement du bureau.

L'appel fini , la séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

SÉANCE DU 2 PLUVIOSE.

On fait lecture d'une résolution qui contient un
nouveau tarif des droits d'enregistrement.

Le conseil reconnaît l'urgence , et nomme pour
examiner la résolution une commission composée des

citoyens Gérard-Desrivières, Saligny, Régnier, Bou-
cher-Saint-Sauveur et Payan.
— Une autre résolution ordonne l'impression et

l'envoi aux départements et aux armées du discours

prononcé hier par le président dans la séance du con-

seil des Cinq-Cents. Cette résolution est précédée de
la déclaration d'urgence.

On demande que l'urgence soit reconnue.

Goupil de Peéfeln : L'envoi d'un discours peut-

il être regardé comme matière de loi ? Si vous adoptez

l'affirmative , voici la conséquence qui s'ensuivra : le

conseil des Anciens, qui n'a point et ne prétend point

avoir l'initiative des lois, ne pourra jamais envoyer

des discours prononcés dans son sein. Quel est le but

des lois que le corps législatif est appelé à faire? C'est

de défendre ou de prescrire, de punir ou de récom-

penser. On ne voit aucun de ces caractères dans la

résolution qui porte l'envoi d'un discours. Comment
donc serait-elle une loi ? Cette question est plus im-

portante qu'elle ne le paraît d'abord, et je demande
qu'il soit nommé une commission pour l'approfondir.

La proposition de Goupil est adoptée.
— On procède à l'appel nominal pour le renouvel-

lement du bureau.

La majorité des suffrages appelle Goupil au fau-

teuil.

Les nouveaux secrétaires sontMuraire,Lecoulteux
de Cauteleu , Lebrun et Clauzel.

La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

SÉANCE DU 3 PLUVIOSE.

Le président proclame le résultat du scrutin pour
le renouvellement du bureau.

Canuis est élu président. Quinette , Bancal, La-
marque et Drouet sont nommes secrétaires.

— Daunou : Citoyens, on avait formé auprès du
comité d'instruction publique de la Convention na-

tionale une biblioilièque à l'usage des représentants

du peuple. La conservation de cet établissement utile

a été demandée depuis le 5 brumaire dernier par un
grand nombre de membres de l'un et l'autre con-
seil législatif; et, afin de lui donner plus de stabilité

et de consistance, il a paru convenable de le réunir
aux archives nationales.

Les moyens d'exécuter ce projet ont été concertés
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entre l'avchiviste, les commissaires aux archives et

votre commission d'inspection. Je viens vous rendre
compte des résultats de leur conférence, conformé-
ment à l'article 10 du dernier titre de votre rè^ilement,

qui porte que, dans toutes les questions relatives au
service des archives, le rapport sera fait à chaque con-
seil par le commissaire aux archives qui en sera

membre.
On vous propose d'établir au palais national des

Tuileries, entre le pavillon de l'Unité et le local oc-

cupé par les archives, dans les salles actuellement
employées au comptage du papier des assignats, une
bibliothèque à l'usage des législateurs, avec un salon
de conférence et deux cabinets de travail.

Le premier fonds de la bibliothèque sera formé des
livres qui avaient été rassemblés aux comités d'in-

struction publique, distraction faite seulement de
ceux qui ont appartenu à l'Académie des sciences, et

qui sont réclamés par la première classe de l'Institut.

Les livres les plus analogues aux travaux du corps
législatif semblent être ceux qui ont pour objet les

sciences morales et politiques, la géographie, l'his-

toire des peupi'es, et spécialement l'histoire natio-

nale.

A l'égard desautresgenres, on pense qu'il convien-
dra de se borner aux mémoires des sociétés savantes,

aux grands dictionnaires, et aux auteurs classiques

anciens et modernes : ces limites seraient détermi-
nées par celles du local lui-même

,
quand elles ne se-

raient pas indiquées par la nature et la destination du
dépôt dont il s'agit.

Pour donner à cet établissement un plus haut de-
gré d'utilité, nous vous inviterons à y faire aboutir
une correspondance avec les pays étrangers , afin de
tirer des divers Etats de l'Europe quelques journaux
politiques, et les ouvrages les plus estimés qui ont
paru ou qui paraîtront sur l'histoire et la législation

de ces Etats.

La notice de ces journaux et de ces livres serait

donnée, à mesure qu'ils arriveraient, par deux biblio-

thécaires ayant la connaissance des langues étran-

gères.

On propose aussi qu'il soit tenu par l'un des biblio-

thécaires un registre servant en même temps de ré-

pertoire et de table chronologique et synoptique,
oîi seraient insérés, jour par jour, les événements de
quelque intérêt qui arriveront dans les divers Etats
de l'Europe. Dans ce registre, les colonnes perpendi-
culaires offriraient les fastes de chaque Etat en parti-

culier, et , en suivant les lignes horizontalement, on
verrait d'un coup d'œil tous les événements euro-
péens de la même époque.
Le projet que je suis charité de vous présenter ren-

ferme beaucoup d'autres règlements auxquels on
croit convenable de donner le caractère de la loi, afin

qu'ils soient plus fidèlement observés, et que le ser-

vice de la bibliothèque soit exposé à moins de négli-

gence et d'abus.

Vous examinerez, citoyens, jusqu'à quel point il

peut être utile de ne pas retarder l'activité de l'établis-

sement que l'on vous propose, et s'il est nécessaire de
déclarer l'urgence du projet dont je vais vous donner
lecture.

Le rapporteur lit un projet de décret, dont le con-
seil ordonne l'impression et l'ajournement dans les

formes constitutionnelles.

—GoHART : Au moyen de la loi du 26 frimaire, qui
proroge le terme indiqué par le décret du 9 messidor
an III pour l'introduction d'un nouveau régime hy-
pothécaire, je demande que le conseil prenne la réso-
lution de proroger aussi le terme accordé par l'ar-

ticle 16 de la loi du 2 thermidor pour se pourvoir
en dégrèvement.

Cette proposition est renvoyée à l'examen de la

commission chargée de faire un rapport sur les dé-
grèvements.
—Lakanal : Vous avez célébré avant-hier la fête

de la république : elle ne peut s'asseoir que sur les

ruines de tous les privilèges et de tous les abus; je
viens vous en dénoncer un

,
qui depuis longtemps

nourrit l'indignation au fond de mon ame, et qu'il

faut enfin enlever jusqu'à ses racines.

.Te viens vous dénoncer cette foide d'enfants dés-
honorés qui, frappés par la réquisition, n'ont pas en-
core été expier aux frontières la honte de n'avoir
rien fait pour leur patrie. Vainement le législateur

travaille à les rallier sous les drapeaux de la liberté;

ses travaux n'ont produit jusqu'ici que le triomphe
des coupables et la honte des lois.

La cause de ces affronts faits à la volonté nationale,
vous la trouverez dans les démarches de cette foule
de solliciteuses, l'opprobre de leur sexe; vous la

trouverez dans l'influence corruptrice de ces festins

où brille l'or volé à la république ; vous la trouverez
dans la mollesse criminelle, dans la corruption et l'in-

civisme des agents d'exécution, et principalement des
officiers de santé de toute la république. C'est surtout
sur eux qu'il faut porter un regard assuré et impi-

toyable; ils vont distribuant par liasses des certificats

de maladie à des jeunesgens qui tous les jours agiotent

sans pudeur sur nos places publiques, et qui le soir,

réunis aux spectacles, insultent à l'autorité natio-

nale et repoussent effrontément les chants de nos
triomphes.

.Tusquesà quand, législateurs, la loi reculera-t-elle

devant unepoignéedepolissonsqui jouissent sous vos
yeux du scandaleux triomphe de l'impunité? Il faut

bu que tous ces lâches aillent servir la république sur
nos frontières, ou que la république les vomisse de
son sein ; il faut qiie , si vos lois à cet égard ne s'exé-

cutent pas avec une religieuse ponctualité, et que ces

émigrés internes n'obéissent pas à la voix de la patrie,

tout citoyen ait le droit de les saisir partout où il les

trouvera , et de les consigner dans le plus prochain
hôpital.

Je prends, moi, l'engagement solennel de dénon-
cer tous les abus qui pourraient les tenir loin du poste

que leur a assigné la patrie. .Je les reproduirai sans
cesse à cette tribune ; l'espoir d'être utile à mon pays
me fera braver la crainte d'être importun.

Je demande la formation d'une commission de trois

membres, chargée de vous proposer l'annulation ou
un mode de révision prochaine et sûre de tous les

certificats délivrés par des conseils ou officiers de
santé.

Le conseil, en adoptant unanimement celte propo-

sition, arrête la formation d'une commission.
—Un secrétaire lit une lettre du citoyen Fontenay,

membre du conseil des Anciens.

« Je viens d'apprendre , écrit-il , que le conseil des

Cinq-Cents, en adoptant un projet présenté par sa

commission de vérification , n'a pas jugé valables les

exceptions à la loi du 3 brumaire que j'invoquais en
ma faveur ; le conseil n'a pas cru que je fusse dans le

cas de ces exceptions: je respecte sa décision;

je n'attendrai pas pour m'y conformer qu'elle soit

approuvée par le conseil des Anciens ; et si j'ai con-

tinué à y siéger, ce n'a été que pour être à portée de
joindre mes serments à ceux de nies collègues.

» .le termine en invitant le conseil à presser le plus

possible le rapport qu'une commission doit lui faire

sur le mode de radiation définitive de dessus les listes

démigres, et à me donner les moyens de reprendre le

plus tôt possible les fonctions auxquelles le choix du
peuple m'a appelé. »
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Le conseil arrête l'inscription de cette lettre au pro- i

cès-verbal.

— Le citoyen Lecerf , dont la suspension a été pro-

noncée dans la séance du 29 nivôse , adresse au con-

seil sa prestation de serment.

On demande l'inscription de cette lettre au procès-

verbal. — Lile est ordonnée.

Des réclamations s'élèvent dans le milieu de la

salle.

Bentabolle : Nous ne savons pas ici ce qu'on dé-

crète ( Il monte à la tribune. ) Je m'oppose à l'in-

scription qui vient d'être ordonnée ; le citoyen Lecerf
n'est pas député dans ce moment-ci. (On murmure.)
Il est suspendu de ses fonctions , et ne peut plus en
exercer de législatives. On ne peut assimiler sa dé-

claration à celle des députés en activité, et l'inscrire

au procès-verbal comme celle de ces derniers. Je de-

mande l'ordre du jour; l'inscription aurait des con-

séquences plus graves qu'on ne pense... (.Nouveau.x

murmures.
)

Biox : Il est nécessaire de répondre à l'hérésie po-
litique qui vient d'être proférée par notre collègue

Bentabolle. Il a dit que le citoyen Lecerf n'était pas

député dans ce moment-ci; c'est une erreur très-

grave. Assurément, si vous l'aviez exclu il ne serait

plus représentant du peuple, mais vous n'avez fait

que le suspendre de ses fonctions, et cela momenta-
nément; la loi impose l'obligation d'une prestation de
serment à tous les représentants du peuple; il a voulu
joindre le sien, et vous devez le constater ; autrement
il en résulterait qu'il y aurait des représentants non
assermentés. Et qu'on ne conteste plus cette qualité

de représentants aux citoyens suspendus des fonc-

tions législatives aux termes de la loi du 3 brumaire
;

car, en exécution de cette loi, la paix faite aujour-
d'hui, ils reprennent demain leurs places parmi uous.

En effet , cette paix , l'objet de nos soms constants,

le prix de tant d'efforts et de victoires, étant signée

,

qui pourra contester à nos collègues les qualités re-

quises par la constitution pour être membres du
corps législatif? On ne pourra pas leur opposer cette

loi du 3 brumaire, puisqu'ellle n'a d'existence que
jusqu'à la paix. Nos collègues n'ont donc pas perdu
leur caractère ; l'exercice de leurs fonctions est seu-
lement suspendu. Comme représentants, vous devez
constater leurs actes; comme simples citoyens, vous
le devriez encore : car, si un citoyen vous envoyait son
serment de haine à la royauté, vous ne pourriez vous
empêcher de leconstaterau procès-verbal. Je demande
l'ordre du jour sur la proposition de Bentabolle.

VilletÀbd : Je crois que ce que vient de dire

Bion est contraire aux vrais principes. Nul ne peut
exercer un acte qui n'appartient qu'aux représentants
du peuple. S'il est suspendu de toutes fonctions lé-

gislatives, il y a de sa part inhabileté, incapacité mo-
mentanée. Aussitôt que la suspension sera levée , il

reprendra l'exercice de ses fonctions, et alors ses
actes seront constatés comme ceux de ses collègues.

Quant à présent cet exercice lui est interdit. J'appuie
la réclamation élevée par Bentabolle.

Dubois-Crancé : Il ne peut y avoir de difliculté;

l'acte du citoyen Lecerf doit être inscrit au procès-
verbal. Il n'est pas même encore suspendu des fonc-
tions législatives, puisque la résolution qui prononce
cette suspension n'est pas encore approuvée par le

conseil des Anciens. Je demande l'ordre du jour sur
la réclamation.

Mariette : J'appuie les observations de Dubois-
Crancé; la résolution n'a point encore atteint le ci-

toyen Lecerf.

Le conseil maintient l'arrêté qui ordonnait l'in-

scription de la déclaration au procès-verbal.

— Bardow-Boisquetin : Je dois un hommage

éclatant aux vertus républicaines des citoyens de
Beaumont-sur-Sarthe. Presque abandonnés à leurs
propres moyens, tous se sont montrés dignes de la
liberté , tous ont fait des prodiges de valeur.

Assaillis, dans la journée du 27 nivôse dernier,
par plus de mille deux cents chouans qui avaient
surpris la ville et s'étaient emparés des hauteurs

,

ils ont, après un combat de six heures, chassé de
leurs murs et dispersé cette horde de brigands

, que
le fanatisme rend furieux, qui sont armés pour la

cause des rois, et qui, marchant de crimes en crimes,
n'ont pour amis que les traîtres qui leur ressemblent.
Le cantonnement de Beaumont n'est fort que de

chiquante à soixante hommes, infanterie et cavalerie.
Il ne reste plus dans cette petite ville que quelques
citoyens; plusieurs pères de famille et presque tous
les jeunes gens sont aux frontières. Cependant, aidée
par une brigade de gendarmerie, et douze fois infé-
rieure en nombre, mais supérieure en courage et en
intrépidité, la garde nationale a fixé la victoire sous
les drapeaux républicains. Dans cette glorieuse
affaire , un seul des nôtres a été tué , onze ont été
blessés.

Il n'est pas indifférent, législateurs, que de sem-
blables traits de courage et de patriotisme soient
publiés; ils serviront d'exemples aux communes qui
n'ont point imité Beaumont; ils porteront l'épou-
vante parmi ces troupes vagabondes , devenues plus
audacieuses par le silence et l'imperfection des lois ,

par la faiblesse ou l'inertie des moyens jusqu'à
présent employés pour les anéantir , et surtout par
l'impudente protection de quelques honmies qui, en
les couvrant de leur égide , n'ont défendu que des
complices.

Vous ne laisserez point sans récompense un bien-
fait envers la patrie. Vous consiunerez honorable-
ment dans le procès-verbal de vos séances les actes
de dévoùment d'une poignée d'hommes que la haine
de la tyrannie a conduits à la victoire. Fiers d'avoir
mérité vos suffrages, assez récompensés par l'opi-

nion publique, ils obtiendront de nouveaux triom-
phes.

Ces faits que je garantis , vous les apprendrez
sans étonnement. Vous devez les transmettre au
directoire exécutif, afin qu'il déploie sans délai la
puissance nationale, pour terminer une guerre hon-
teuse et déshonorante

, qui depuis trop longtemps
couvre de sang et de larmes les vastes contrées de
l'Ouest.

Je demande que le conseil ordonne l'insertion
au procès-verbal des actes de dévoùment et de cou-
rage que la commune de Baumont-sur-Sarthe a
manifestés dans la journée du 27 nivôse dernier, en
chassant de son territoire plus de mille deux cents
chouans , et qu'un extrait du procès-verbal lui soit
adressé par le président.

Je demande en outre que le rapport que \e viens
de faire au conseil soit envoyé au directoire exé-
cutif.

Ou demande l'inscription de cette lettre au procès-
verbal.

Lefbanc : Je m'oppose à l'inscription. Aux termes
de la constitution , les administrations départemen-
tales ou municipales ne doivent correspondre qu'avec
le directoire exécutif. Quoique cette nouvelle paraisse
authentique et soit très-bonne à publier, elle n'est
point officielle , et vous ne pouvez en ordonner qu'un
renvoi pur et simple au directoire exécutif.

La proposition de Lefranc est adoptée.
— lieux : Je m'empresse de saisir cette occasion

pour faire une proposition dont les réflexions de
Lefranc vous feront sentir la nécessité.

A l'époque de vendémiaire dernier
, quelques voix



596

égarées, servant sans le vouloir, j'aime à le croire ,

les projets et les intérêts des sections rebelles , ont

arraché à la Convention nationale un décret qui a

interrompu toute communication entre le peuple

français et ses représentants. Le bulletin de corres-

pondance fut su|)primé, et on laissa le champ libre

à tous ceux dont la mission était de corrompre l'esprit

public, de désunir et de décourager les républicains.

Partout de fausses nouvelles sont répandues, les

i3onnes sont dissimulées ou altérées ; on intéresse

jusqu'aux consciences, on les anime contre la répu-

blique, et le gouvernement n'a rien qui rallie, qui

éclaire
,
qui guide ses amis.

Sur la totalité des journaux , à peine peut-on eh

compter deux ou trois qui professent des principes

républicains. Eh bien ! l'aristocratie s'en empare
,

elle les enfouit , et fait circuler les siens ; ces derniers

répandent le poison dont ils sont remplis avec une

extrême célérité; ils précèdent dans les départements,

et les lettres des représentants , et le texte des lois , et

les arrêtés du gouvernement, et les instructions des

ministres.

Quand un acte de courage et de dévoûment patrio-

tique vous est annoncé , une contre-nouvelle est à

l'instant inventée , et neutralise l'effet de la première.

Il est temps, citoyens, de rendre à l'esprit public

l'énergie patriotique qu'on lui a fait perdre, de re-

trouver cette étincelle électrique dont la commotion

doit se faire sentir de tous les patriotes. Rétablissez

une correspondance active avec les départements
;

qu'un bulletin, moins dispendieux que le premier,

leur porte , trois fois par décade, les lois de l'Etat,

les arrêtés du gouvernement, les traits historiques

qui ajoutent tous les jours à la gloire du nom fran-

çais.
"
Je demande qu'une commission soit chargée de

présenter un projet d'organisation de ce bulletin.

Les propositions de Roux sont adoptées.

( La suite demain.)

N. B. Dans la séance du G , le conseil des Anciens

a rejeté la résolution relative aux parents d'émigrés.

— Le conseil des Cinq-Cents est en comité gé-

néral.

ANNONCES.

Journal des Finances., contenant : r des disserta-

tions et des discussions sur les objets d'économie

politique et de linances , des analyses et insertions

d'ouvrages ou mémoires qui y ont rapport ;
2" le

précis des plus importantes délibérations du corps

législatif sur les linances, le texte des lois, les arrêtés,

proclamations , avertissements des autorités consti-

tuées sur les Onances; 3° les princi|)aux faits qui

concernent les linances, la comptabilité, l'état des

recettes et dépenses publiques, payements des caisses

nationales , cours des changes , etc.

Le premier numéro de ce journal a paru le 11

nivôse.

On s'abonne à Paris, rue .Tacques , n" 278, près

celle des Noyers, chez la citoyenne Desbois, impri-

meur ,
pour 36 livres en argent ou 2,000 livres en

assignats par année, ou 9 francs eu argent ou 500

livres en assignats par trimestre.

COURS DES CHANGES.

Paris, le 6 pluviôse.

Le louis d'or 5,300, 5,250, 6,275 liv.

Le louis blanc 5,200

L'or fln

Le lingot d'argent 0,000

Les inscriptions commenceront à jouir le 1" germinal

an IV 150 b.

Bon au porteur

Amsterdam ^^y^'*

Hambourg 30,000
Madrid 2,150
Cadix 2,150
Gènes 18,000
Livourne
Dàle 2 V2P'

l'UIX DE DIVERSES .MARCHANDISES.

Café . 315 liv.

Sucre de Hambourg 330

Suae d'Orléans 260

Savon de Marseille 215

Chandelle 130

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de rentes viagères pour l'an-

née échue au 1" germinal an III, sur plusieurs têtes ou
avec survie, déposées dans les quatre bureaux de la li-

quidation avant le 1" vendémiaire an III, est ouvert jus-

qu'au no IGOOO.

Le payement des mêmes parties , du n° 10002 à 17000,

a lieu depuis le 25 frimaire an IV.

On paye aussi depuis le n° 1 jusqu'à 7000 de celles

déposées" depuis le 1" vendémiaire an III.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse

d'escompte
,
porteurs de certificats timbrés troisième

état , et qui ont été compris dans les dix-huit premiers

états partiels dressés depuis la révision
,
peuvent recevoir

les arrérages, soit viagers , soit perpétuels, de la somme
principale portée dans lesdits certificats.

Six derniers mois de l'an III,

Le payement du second semestre de l'an III des parties

de rentes viagères, sur plusieurs têtes ou avec survie,

déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant

le 1" vendémiaire an III, est ouvert jusqu'au n" 12000.

Celui des six derniers mois de l'an III des créances

ci-dessus énoncées a lieu depuis le 5 frimaire an IV;

savoir, quant au viager pour les dix-huit états, et quant

au perpétuel pour les huit premiers états.

On sera averti par de nouveaux avis du payement des

numéros subséquents.

On trouvera , dans la galerie des vérlticatcurs , des

adiches indicatives des bureaux auxquels il faudra

s'adresser.
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POLITIQUE.

TURQUIE.

Constantinople , /e 15 décembre.

La peste continue ses ravages; il y a peu d'exem-

ples qu'elle ait été d'aussi longue durée. Les amis de

l'humanité gémissent de voir le Grand Seigneur
,
qui

a déjà su se mettre au-dessus de tant de préjugés,

ordonner , comme calife, de stériles prières dans les

mosquées, au lieu de prendre, comme sultan , des

mesures sages et vigoureuses pour arrêter ce lléau.

La famine se joint en ce moment à cette horrible

mortalité; et, pour comble de malheur, une tempête

vient de faire périr dans l'Archipel \\n convoi chargé

de riz, de café , de grains et de denrées de première

nécessité, venant de l'Egypte et de la Syrie.

— Un vaisseau de 74 , chargé d'un million et

demi de piastres pour le Grand Seigneur, a fait

naufrage; l'équipage a péri.

— Les Maltais interceptent de nouveau le com-
merce ottoman.
— Le pacha de Bosnie a enfln terminé l'affaire de

la démarcation des frontières. Les Bosniaques ont

accepté l'offre du divan de leur donner une portion

de terrain équivalente à celle qu'ils perdraient par

l'effet du traité de Sistove. Toutes les difiicultés

paraissent maintenant aplanies.

— Les nouvelles de la Bulgarie sont moins satis-

faisantes. L'étendard de la révolte a été relevé par

Passoan-Oglu et ses partisans. Cette affaire est d'au-

tant plus inquiétante, que les rebelles paraissent

assurés d'un puissant appui. La Porte prend des

mesures énergiques.

ALLEÏMAGNE.

Cologne , le 15 nivôse.

Le quartier général de l'armée de Sambre-et-Meuse
est à Bonn.
Nous venons de voir arriver ici beaucoup de

troupes de cette dernière ville et d'Andernach. Celles

qui viennent du Hundspruck , le long du Rhin,
étendront leurs quartiers d'hiver jusqu'aux limites

des Etats prussiens. Une colonne va se cantonner
dans le Brabant ; une autre restera dans l'Eisel et ses

environs.

Toutes les troupes légères seront cantonnées sur
les bords de la Moselle.
— Un courrier de Paris a dernièrement apporté au

quartier général , de la part du ministre de la guerre,
la nouvelle que huit chariots chargés d'argent sont
en route.

_
Il paraît que le soldat va recevoir une augmenta-

tion de paye en numéraire.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris , le 7 plicviôse.

Lettre du ministre de Vintérieur au citoyen président
du directoire exécutif.

Paris, le 28 nivôse an IV de la république.

Citoyen président , tant que certains journalistes
m'ont déchiré , mon courage ne s'est pas affaibli

;

mais je m'aperçois que d'autres, en prenant ma
4' Sériç.-'Tomç /,

défense, me rendent l'objet d'une dispute polémique.

Je ne crains pas d'être calomnié par un parti,

mais je ne veux pas être défendu par un autre;

c'était ce que je craignais le plus. Si je m'exposais

plus longtemps à cette espèce de bienveillance, je

deviendrais suspect; et je ne dois pas l'être pour

opérer le bien.

Il est temps encore, citoyen président, de pré-

venir les effets, dangereux pour moi seul , de cette

lutte dont je suis l'objet : mais il n'y a qu'un seul

moyen , c'est celui de ma retraite ; tout me dit qu'elle

est nécessaire.

Je vous prie en conséquence, citoyen président,

d'offrir au directoire executif ma démission de la

place de ministre de l'intérieur.

Je l'ai exercée trop peu de temps pour opérer un
bien sensible: l'amélioration dessubsistances de Paris

est la seule opération dans laquelle j'ai rendu quelques
services

;
j'ai la satisfaction de la laisser dans un état

tranquillisant.

Dans ma retraite, j'emporterai le souvenir des
bontés du directoire exécutif pour moi, et de sa

ferme résolution de tout faire pour le bonheur des
Français.

Je lui avais voué une fidélité inviolable, en alliant

mon sort au sien : les circonstances ne me permet-
tent pas de remplir mon engagement; je prie le direc-

toire exécutif d'agréer mes regrets, d'approuver mes
motifs, d'être persuadé que rien ne pourra diminuer
mon respect et mon attachement pour lui , et de
m'accorder quelque part dans son estime.

Salut et respect.

Signé Benezech.

Le directoire exécutif au ministre de l'intérieur.

SB nivôse an IV de la republique.

Le directoire exécutif sent combien un citoyen
dévoué à sa patrie peut être désagréablement affecté

des éloges de certains journalistes; mais un ministre
qui a su braver la censure des uns, doit avoir le

courage de se mettre au-dessus des doges des autres.

Le directoire exécutif, citoyen ministre, est sa-

tisfait de votre administration, et refuse d'accepter
votre démission.

Signé 'RE^\^BELL
, présidetif.

Pour le secrétaire général , Carnot.

Le ministre de l'intérieur au directoire exécutif.

49 nivôse an IV de ta république.

Citoyens, j'ai fait mon devoir en exposant mes
principes et mes craintes au directoire exécutif et

en lui offi-ant ma démission : il la refuse , et il veut
bien me témoigner qu'il est satisfait de mon admi-
nistration , en m'engageant à me mettre au-dessus
des éloges des uns , comme j'ai su braver la censure
des autres.

Cette nouvelle marque de la bienveillance et de
l'estime du directoire exécutif me retient à mon poste
et redouble mon courage. Je lui renouvelle l'assu-
rance de mon respect pour lui , de mon attachement
à ses tiavaux, mes vœux pour l'affermissement de la

république et de la constitution, et je promets au
directoire exécutif de ne connaître d'autres dangers
que ceux qui pourraient le menacer lui-même.

Salut et respect. Bknezech,

38
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Le directoire exécutif au ministre de l'intérieur.

29 nivôse au IV de la république.

Le directoire, citoyen ministre, a reçu votre lettre

en date de ce jour, en réponse à celle par laquelle il

vous mandait hier ne point ?ccepter votre démis-

sion. Il a vu avec satisfaction les nouvelles assurances

que vous lui donnez de votre dévoùment à la chose

publique , et vous autorise de donner à la présente

lettre , à celle d'hier , et aux deux vôtres sur le même
objet , telle publicité que vous trouverez convenir.

Sisné Revvbell
,
président.

Par le directoire exécutif :

Signé Lagarde, secrétaire général.

Département des Jlpes maritimes.

Kice , le 20 niTÔse.

Il vient d'entrer ici quatorze bâtiments génois du
port réuni de deux cents tonneaux, venant des États

de Gènes, chargés de 130,000 liv. blé, 1G,000 liv.

féves, 4,800 liv fer en barres, 170 liv. cordes d'herbe,

6,800 liv. fruits frais, 288 liv. coton filé, 1,650 liv.

poisson salé, 4,000 liv. morue, 900 liv. coi-des de
chanvre, 2,150 liv. chanvre peigné, 2,900 liv. fro-

mages, 100 liv. maroquin noir, 400 liv. cuirs tannés,

4,300 liv. toile de cliauvre, 6,700 liv. riz, 2,600 liv.

vermicelle, 1,000 liv. jambons et lard salé, 137 liv.

cacao, 2,000 liv. aulx à manger, 600 liv. bois d'é-

clisse, 2,000 liv. poudre à poudrer, 3,600 liv. savon
madi-é, 40 liv. toile de lamis, 450 liv. ouvrages de
sparterie.

Plus, plusieurs navires de relâche, chargés de
denrées pour Marseille.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Treilhard.

SUITE DE LA SÉANCE BU 3 PLUVIOSE.

CnÉNiEB : Citoyens représentants , je viens vous
développer l'avis de la commission que vous avez
nommée pour examiner un me.ssage important du
directoire exécutif, concernant les administrations

municipales de Bordeaux , de Lyon, de Marseille et

de Paris. La loi du 25 frimaire dernier n'a rien dé-

terminé sur cet objet ; mais une loi antérieure , la loi

du 19 vendéuiiaire, contient des dispositions exclu-

sivement relatives aux municipalités de ces quatre
communes.

Voici l'article 38 de cette loi :

« Dans trois mois , à compter du jour de la nomi-
nation du directoire exécutif, seront nommés les

membres du bureau central
,
pour les cantons de

Bordeaux , de Lyon , de Marseille et de Paris. Immé-
diatement après cette nomination connue dans le

canton , chaque bureau central entrera en fonctions.

Aussitôt après que le bureau central sera en fonc-
tions , le département convoquera les assemblées pri-

maires de canton pour l'élection de ses municipalités
d'arrondissement. »

Il a été impossible jusqu'à ce moment d'exécuter
complètement les dispositions que contient cet ar-

ticle. Serait-il prudent, serait-il raisonnable d'en
ordonner l'exécution immédiate à l'époque où nous
sommes arrivés? Il s'agit desavoir si le corps légis-

latif n'a pas le droit de proroger le délai lixc par la

loi du 19 vendémiaire. Il s'agit'encore de savoir com-

ment seront formées provisoirement les administra-
tions municipales des quatre communes indiquées
par la loi , s'il est démontré à votre raison , à votre

conscience
, que la situation de la république ren-

drait inOniment dangereuse la tenue actuelle d'une
assemblée primaire quelconque, surtout dans les

communes les plus considérables de la France.
Le droit (jue le corps législatif doit avoir de pro-

roger le délai fixé par la loi du 19 vendémiaire ne
peut être contesté que par des hommes qui ont ré-

solu de contester l'évidence.

En effet, cette loi n'est pas constitutionnelle; c'est

purement un acte législatif; et les dispositions dont
il s'agit sont appelées circonstancielles et transitoires

par le législateur lui-même.

Si donc la Convention nationale, victorieuse des
royalistes après le 13 vendémiaire , a pu et du, pour
la siireté, pour la tranquillité de la république, re-

culer l'époque où les assemblées primaires de canton-
formeraient les municipalités de Bordeaux , de
Lyon , de Marseille et de Paris , non-seulement le

corps législatif a le même pouvoir, dans la même
circonstance, mais il est de son devoir d'en user, et

de ne pas compromettre la sûreté de l'État par l'exé-

cution littérale d'un article qu'il peut modifier.

Mais , en admettant que la tenue actuelle des as-

semblées du peuple , quelle que soit leur nature

,

puisse être dangereuse , surtout dans les communes
indiquées , on ne peut supposer du moins que ces

importantes communes puissent rester longtemps
sans administrations municipales; et la police géné-
rale de la république serait perpétuellement entravée,

paralysée dans sa marche, si ces administrations,

l'un des principaux rouages de la machine constitu-

tionnelle, n'étaient pas sur-le-champ en activité,

principalement dans ces communes où de vastes

rassemblements d'hommes nécessitent une surveil-

lance de tous les instants.

A qui donc faut-il confier le soin de former pro-
visoirement ces administrations indispensables.*' Ici

viennent facilement s'appliquer tous les motifs qu'on
a fait valoir à la tribune des deux conseils , lors de la

discu.ssion des lois du 24 et du 25 frimaire.

Malgré les alarmes patriotiques de quelques ora-

teurs, les deux conseils ont pensé qu'il y avait beau-
coup plus d'avantage que d'inconvénient à confier

au directoire exécutif une attribution de cette nature.

Il serait odieux, il serait même ridicule d'entasser

une foule d'arguments et d'étaler un grand luxe ora-

toire
,
pour vous prouver encore ce dont vous ne

doutez plus , et ce que vingt orateurs ont surabon-
dannnent démontré. Je ne pourrais que vous répéter

faiblement les raisons convaincantes qu'ils ont su
développer avec énergie : un mois à peine écoulé n'a

point effacé de votre mémoii'e les motifs qui , après

une discussion très-étendue, ont déterminé la réso-

lution que vous avez prise; et ce n'est pas dans une
assemblée telle que celle-ci qu'il est nécessaire d'avoir

trop raison.

Oui, votre commission pense que le corps le'gis-

latif doit encore donner au directoire exécutif cette

marque de confiance, et le charger, vu la gravité

des circonstances, d'organiser provisoirement les

administrations municipales de Bordeaux , de Lyon
,

de Marseille et de Paris. Mais votre commission pense

aussi qu'en déléguant au directoire exécutif cette at-

tribution transitoire , le corps législatif doit en même
temps fixer l'époque où le peuple exercera , dans ces

quatre grandes communes, le droit d'élire définiti-

vement ses municipalités respectives , conformément
aux dispositions de l'acte constitutionnel. Votre com-
mission a cru enfin que six mois étaient suffisants,

mais qu'ils étaient nécessaires pour donner de l'a-
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plomb au nouveau gouvernement, pouv neutraliser

les factions rivales , et pour asseoir la république sur

des bases solides.

C'est donc au r'' tbermidor procbain qu'elle

vous propose de fixer l'époque où les assemblées de
canton se réuniront pour former les nnuiicipalités de
Bordeaux , de Lyon , de IMarseille et de Paris.

Mais quoi , dira-t-on, toujours nous parler de cir-

constances! toujours mettre en avant les malheurs
de la république, pour empêcher l'exécution littérale

des lois qui ordonnent la convocation des assemblées

du peuple! Tout en admirant beaucoup ces grands
publicistes qui, appelés à faire des lois pour des

hommes, ne raisonnent jamais que sur des abstrac-

tions , et qui, par respect pour les principes , disent-

ils (ils ne disent pas pour la raison), demanderaient,
dans une ville prise par \es Autrichiens, la convo-

cation des assemblées du peuple, à l'époque précise

déterminée par la loi; je leur répondrai cependant
qu'il est des événements d'une telle nature, liés d'une

manière si intime au sort de tous les membres d'une

société civile, aux destinées de la société entière,

qu'ils doivent entrer pour quelque chose dans les

combinaisons du léiiislateur; et que, pour combattre
l'influence d'événements si calamiteux, il faut plus

que des subtilités scolastiques et particulières, plus

que des citations contradictoires de lois qui se heur-
tent l'une l'autre

,
plus même que l'excès d'éloquence

de certains hommes qui , malgré leurs protestations

perpétuelles , semblent toujours avoir besoin de se

rassurer sur leur grand courage.

Je sais bien que quelques compagnons-Jésus qui,

pour se reposer, calomnient un peu, en attendant
qu'ils assassinent, verront encore là de grandes
conspirations, et ne manqueront pas de renouveler
cette dénonciation terrible ; étrange affaire où les

accusés se présentent d'assez bonne grâce, mais où
l'accusateur se cache, apparemment par modestie,
et pour ne pas recueillir les honneurs d'un ouvrage
qui peut-être n'est pas le sien. Toutefois réfléchissons

un moment, raisonnons d'après les simples règles

du bon sens et de l'expérience. On craint de voir

renverser la belle constitution républicaine que le

peuple français vient d'accepter. Eh quoi ! seriez-vous

donc les défenseurs exclusifs de cette constitution,

seriez-vous les uniques soutiens des droits du peuple,

vous qui, la veille même du 10 août, défendiez en-

core avec tant d'empressement les prétendus droits

du dernier tyran de la France? Et vous, nouveaux
apôtres de l'humanité, vous dont la conversion fut

si tardive , seriez-vous des patrons chéris d'une con-
stitution qui terrasse les anarchistes , vous qui pro-

scriviez sous Marins , et qui proscriviez encore sous
Sylla ? vous, protecteurs des héros de la glacière; vous,
persécuteurs de tous les patriotes ; vous qui, après
avoir plongé dans les cachots , après avoir traîné à

l'échafaud nos frères et nos amis, nous reprochez
avec tant d'impudence nos efforts impuissants, nos
pleurs inutiles , et les forfaits dont vous êtes cou-
verts! vous, instruments de toutes les anarchies,
pourvu qu'il y ait des trésors à piller ; esclaves de
toutes les tyrannies, pourvu qu'il y ait du sang à ré-

pandre; valets-bourreaux de toutes les factions,

pourvu qu'il y ait des crimes à eommettre! Ah ! ne
provoquez pas des hommes qui pourront être appelés
non comme accusés, mais comme témoins, au tri-

bunal de la postérité; craignez le burin vengeur de
l'histoire , et n'oubliez jamais vos crimes si vous
voulez qu'on les oublie.

Je vous entends, représentants du peuple; vous
le proclamez tous avec moi : ce n'est point à de
pareils hommes, c'est à vous, à vous dont la toge
n'est point sanglante , c'est à tous les républicains

énergiques et purs qu'il appartient de conserver reli-

gieusement le dépôt sacré de la constitution de
Tan m ; et ce n'est pas pour la renverser , mais pour
la maintenir , que l'on vous propose d'anéantir la

dernière espérance des agitateurs royalistes . en pro-
rogeant le délai lixé par la loi du 19 vendémiaire.

Et, je le demande à tous les hommes de bonne
foi , les dangers qui existaient le 25 frimaire n'exi-

stent-ils pas avec plus de forceaujourd'hui ? Ees motifs

présentés à cette époque n'acquièrcnt-ils pas un nou-
veau degré de gravité, lorsqu'il s'agit des communes
les plus considérables de la république , de celles par

conséquent que les ennemis de cette république agi-

tent avec le plus d'opiniâtreté.^

Je le demande : est-il un moment plus défavorable
pour y convoquer les assemblées du peuple

, que
celui où tout ce qu'il y a de lâche, d'avide , d'impur
sur le territoire de la France, se rallie avec une effron-

terie qui chaque jour augmente, où les héros de
vendémiaire recommencent leur cours d'intrigues , de
caionuîies et de massacres ?

Loin de moi l'idée d'inculper les communes de
Bordeaux et de xAJarseille, si célèbres par leur civisme
et par les généreux républicains qu'elles ont en-
fantés; ni Paris qui, le 14 juillet et le 10 aoiît, avait

d'avance expié, s'il est possible, les forfaits con-
sommés le 2 septembre et le 31 mai, entrepris de
nouveau le 13 vendémiaire; ni même Lyon, qu'un
petit nombre de scélérats a souillé de tant de crimes.
Mais dans toutes ces communes, j'ose vous l'assurer,

représentants, tous les bons citoyens vous rendront
grâces des précautions que vous prendrez pour em-
pêcher de nouveaux déchirements , et prévenir d'in-

calculables malheurs.

Je finis : si le projet de résolution est attaqué,
c'est alors seulement qu'il sera permis d'affliger vos
cœurs, en faisant repasser sous vos yeux le tableau
déchirant , mais trop vrai , des maux qui désolent

encore l'intérieur de la république ; maux dont le

message du directoire exécutif vous trace une légère

esquisse, et que, d'accord avec les deux conseils, il

saura terminer avec ce calme qui n'est pas le som-
meil, avec cette activité qui n'est pas l'agitation,

avec ce courage prudent qui convient aux pasteurs
du peuple, et qui seul peut sauver les États.

Voici le projet de résolution :

Le conseil des Cinq-Cents, considérant que les

royalistes, vaincus le 13 vendémiaire dernier, nour-
rissent encore le coupable espoir de renverser la

liberté
;
que les factions , terrassées par la coura-

geuse Convention nationale, cherchent à se relever

de leur chute , et à perpétuer un système funeste
d'anarchie et de crime dans toutes les parties de la

république
;

qu'à l'époque actuelle , la tenue des
assemblées primaires de canton dans les communes
de Bordeaux, de Lyon, de Marseille et de Paris,

fournirait un nouvel aliment auXj discordes intes-

tines
;

Déclare qu'il y a urgence.

Le conseil, après avoir déclaré l'urgence, prend la

résolution suivante :

Art. I^''. Le délai fixé par l'article 38 de la loi du
19 vendémiaire dernier, pour la tenue des assemblées
primaires de canton, et l'élection des municipalités

dans les communes de Bordeaux , de Lyon , de Mar-
seille et de Paris, est prorogé jusqu'au l'^^'" thermidor
prochain.

IL Le directoire exécutifnommera provisoirement
les membres qui doivent composer, jusqu'à cette

époque, les adujinistrations municipales de ces quatre
communes.
La présente résolution sera imprimée; elle sera
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i)ortée par im messager d'État au conseil des An-
ciens.

Le conseil adopte ce projet de résolution, et or-

donne l'impression du rapport de Ciiénier.

— Portiez, de l'Oise: ileprésentants, lorsque
le peuple français taisait des sacrifices immenses
pour la conquête de la liberté, lorsque la France
république semblait épuisée, la victoire lui fournis-

sait de nouveaux moyens de combattre la coalition

des despotes.

Au nombre de ces moyens on compte principale-

ment les domaines nationaux situés dans les neuf
départements réunis. La masse de ces domaines est

évaluée de trois à quatre milliards, valeur métal-

lique ; l'état en sera produit avant peu de temps.
Les domaines nationaux en ce moment sous la

main de la nation se composent de cinq natures de
biens :

1" De ceux provenant des ci-devant corporations
et communautés françaises;

2° Des émigrés français
;

3" Du gouvernement autrichien :

4" Des congrégations supprimées par Joseph II
;

5" Des émigrés du pays.

Assurément il ne peut être dans l'intention du
corps législatif de conserver éternellement, pour les

régir, une aussi forte masse de biens ; il sait trop
combien sont ruineux les frais de gardiennat et d'ad-

ministration ; d'un autre côté , il serait impossible , il

serait dangereux de mettre en vente tout d'un coup
la totalité de ces domaines. Dans la nécessité d'en
vendre une partie, il a fallu se décider pourcsHe qui
est la plus susceptible d'être vendue promptement et

facilement. En général^ en France, les biens pro-

venant des ecclésiastiques ont été vendus avec plus

défaveur que d'autres, parce que personne n'a ja-

mais cru à la résurrection du clergé. Les aristocrates

eux-mêmes ont acheté; et, dans les combinaisons des
contre-révolutionnaires les plus forcenés, il n'est ja-

mais entré celle de rendre les biens au ci-devant

clergé : sa cause eût été également désespérée, quels

qu'aient pu être les événements. De là , sans doute,
la raison de préférence qui porte le directoire à pro-

poser la vente des biens des ci-devant ecclésiastiques

français. Certes, ils eussent été déjà , comme les

autres , mis en vente , si , lors de la coniiscation , ils

n'eussent pas été situés sur un territoire occupé par
l'ennemi. Ainsi , la loi qui suspend la vente des

domaines n'est pas applicable ici : on n'a pas pu
suspendre une vente qui n'a jamais été conmiencée.

Législateurs, pour rétablir les linances, il est in-

dispensable de se procurer du numéraire. Le numé-
raire de France est passé en grande partie dans les

pays réunis. Les émigrés français en ont emporté des

sommes considérables. Lors de la première entrée

des Français , sous Dumouriez, les envois de numé-
raire ont été, par mois, quelquefois de 2.) millions.

Les armées des coalisés même en ont laissé beaucoup :

aussi en ce moment l'argent y est-il si abondant, qu'il

estdiscrédité par son abondance même. L'écu de six

livres est tombé de près de la moitié de sa valeur; et

les marchands, fatigués pour ainsi dire de l'argent,

ne consentent quelquefois à céder leurs marchan-
dises qu'à l'or. Vendez les domaines nationaux, et

vous aurez du numéraire avec lequel vous ravitail-

lerez promptement vos armées et relèverez votre

crédit.

Sans doute les départements réunis offrent de

grands moyens en finances par le produit des impo-
sitions ; mais des entravt-s ont été mises à la percep-

tion de la contribution militaire ; mais les impositions

ordinaires ont été absorbées par des dépenses d'ad-

ministration et de localité. Au moment du passage

d'un état révolutionnaire à un état organisa •, il y a
nécessairement stagnation , et puis les droits d'enre-

gistrement, de timbre et de patentes ne sont pas en-

core établis ; il faut donc y suppléer par un moyen
prompt et efficace. Ce moyen , c'est la vente des do-

maines. Ainsi, point de doute sur l'utilité et la néces-

sité de la vente, et la priorité accordée aux biens

ecclésiastiques français.

Maintenant, cominent se fera la vente? Sera-ce

par les voies ordinaires, en observant les formes
accoutumées, ou bien sera-ce en laissant le direc-

toire juge des moyens les plus convenables?
Pveprésentants", si vous ordonnez de suivre les

formes ordinaires, plusieurs obstacles vont se pré-

senter.

La réaction qui a eu lieu contre les républicains

s'est fait plus particulièrement sentir dans les pays
réunis. Un 13 vendémiaire s'y préparait aussi. Les
moines ont été réintégrés dans leurs abbayes ; les

absents sont rentrés dans leurs biens, sans même
payer leur quote-partde la contribution militaire. Plu-
sieurs même avaient reçu au delà du Rhin une
permission de rentrer, 'sans avoir préalablement
satisfait à la loi qui ordonne de payer leur quote-part.

Les partisans des États , les amis de Dumouriez, ont
été ouvertement protégés. Les républicains persécutés

s'attendaient chaque jour à périr victimes de leur

dévoûment à la cause de la liberté. Les moines , les

prêtres , les émigrés, les partisans de l'Autriche et du
système de l'indépendance , avaient perdu l'esprit

public au point que , si les assemblées primaires

eussent été convoquées, comme ce que l'on appelait

alors à Bruxelles le conseil -gouvernement l'avait

pensé, il en serait résulté des maux incalculables; car

les moines, les nobles, les ennemis de la France,
comme les intrigants à Paris en vendémiaire, auraient

maîtrisé les assemblées primaires , et , dans ce contre-

temps, les troupes républicaines faisaient une marche
rétrogarde sur le Rhin. La forêt de Soignes était le

noyau de la Vendée de ces contrées, et la communi-
cation entre ÎSamur et Bruxelles était déjà interceptée.

Mais, grâce à nos braves frères d'armes, à cette gar-

nison de Bruxelles, généreuse autant que brave
,
qui

donne l'exemple de tous les genres de sacrifices, le

germe de guerre civile a été étouffé ; et le supplice de
dix brigands condamnés par la commission militaire,

et fusillés à Bruxelles le 18 de ce mois, va épouvanter
quiconque désormais oserait les imiter.

Une gendarmerie nationale, organisée sur le pied

français, va contenir les malveillants, et les mesures
vigoureuses prises par le directoire pour le maintien
de la tranquillité promettent qu'elle ne sera pas

troublée. Mais cette tranquillité suffit-elle pour as-

surer le crédit national? Si les partisans des FLtats et

de l'Autriche n'osent troubler ostensiblement la tran-

quillité publique, n'agiteront-ils pas les esprits par

leurs discours et leurs écrits? ne chercheront-ils pas

à alarmer le patriotisme timide ?

Déjà ils accréditent le bruit qu'au mépris de vos
engaiiements les plus solennels, et sans égard pour
les patriotes , réservés aux plus affreux supplices si le

pays retourne sous la domination de l'empereur, vous
allez , pour prix de la paix , rendre à l'ennemi le plus

mortel de lal'rance, à l'Autriche, en un mot, un
pays conquis par la valeur, réuni par l'intérêt réci-

proque; un pays défendu , couvert par un fleuve et

des places fortes, qui offre quatre milliards de biens-

fonds, valeur métallique, et produit, année com-
mune , réserve faite de la nourriture des habitants du
pays, un excédant de douze à quatorze millions de
quintaux de grains. Votre réponse est dans un des

considérants du projet de résolution.

Ce simple exposé suffira sans doute, citoyens
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législateurs, pour vous convaincre que la malveil-

Jauce trouverait mille subterfuges pour entraver les

ventes et la marche des administrations; et cepen-

dant le besoin est pressant, et l'urgence ne s'accom-

mode pas de formes lentes.

Vendez donc les domaines nationaux, et vous

donnerez aux républicains des pays réunis une nou-

velle assurance que jamais ces pays ne seront resti-

tués à l'Autriche.

Vendez les domaines nationaux , et, en augmen-
tant les partisans de la république, vous réduirez

ses ennemis au silence, et leur ferez perdre jusqu'à

l'espoir.

Vendez, mais vendez promptement ; et, à cet effet,

laissez le directoire maître de choisir les moyens les

plus propres; car il peut être plus utile pour la

chose publique de vendre tantôt en numéraire, tan-

tôt en papier sur l'étranger, quelquefois de faire des

échanges.

Or, le directoire seul peut être juge du parti le

plus avantageux , et des circonstances où il faudra

l'employer.

Au surplus, si quelque crainte pouvait naître dans
l'esprit de quelques personnes, elles seront bientôt

calmées par l'article 3 de la résolution; car le direc-

toire sera tenu de rendre compte tous les mois au
corps législatif, et du produit des ventes, et des

modes adoptés.

La commission termine en vous faisant observer

que, les moyens proposés étant plus rapprochés du
théâtre de la guerre , le directoire exécutif aurait sous

sa main des facilités plus grandes pour faire prendre
à la république, vis-à-vis ses ennemis, l'attitude im-
posante qui lui convient, et les forcer à la paix.

Voici le projet de résolution :

Le conseil des Cinq-Cents, considérant qu'il im-
porte de donner aux habitants des pays réunis par
la loi du 9 vendémiaire dernier une nouvelle assu-

rance que ces pays ne seront pas restitués à l'Au-

triche

GuYOMARD : Je demande que cette phrase soit

supprimée. Les peuples n'appartiennent pas aux
rois; ils sont bien maîtres d'en avoir ou de s'en pas-

ser, mais ils n'appartiennent qu'à eux-mêmes. Vous
ne pouvez donc pas dire que vous ne restituerez pas

la Belgique à l'Autriche, car les peuples de la Bel-

gique ne sont et n'ont jamais pu être la propriété d'un
homme.
Le Rapporteuk : J'adopte la proposition. Voici

la rédaction que je substitue :

Le conseil des Cinq-Cents , considérant qu'il im-
porte de donner aux habitants des pays réunis par
la loi du 9 vendémiaire dernier une nouvelle assu-

rance que ces pays ne cesseront jamais de faire partie

intégrante de la république française;

Considérant que la loi qui suspend dans les autres
parties de la France la vente des domaines nationaux,
n'est pas applicable en ces pays , la vente des do-
maines n'y ayant jamais été commencée;

Considérant qu'il est instant de donner au direc-

toire exécutif la facilité d'accélérer le moment où
toutes les troupes de la république seront soldées en
numéraire, et forcer nos ennemis à la paix par un
grand développement de moyens

;

Déclare qu'il y a urgence.

Le conseil des Cinq-Cents, après avoir déclaré l'ur-

gence, prend la résolution suivante :

Art. pi". La partie des domaines nationaux situés

dans les neuf départements réunis par la loi du 9
vendémiaire, et provenant des ci-devant bénéliciers,

corps ecclésiastiques français, sera mise en vente.

II. TiC directoire exécutif est autorisé à vendre aux

conditions et suivant les modes qu'il jugera les {Aan

utiles à la rr|)ublique.

III. Le directoire exécutif rendra compte tous les

mois au corps législatif du mode et du produit des

ventes.

IV. Le montant du prix des ventes sera versé à la

trésorerie.

V. Le double des ventes ou échanges sera déposé

aux archives des départements, avec la situation des

objets vendus ou échangés.

La présente résolution sera imprimée; elle sera

portée au conseil des Anciens par un messager

d'État.

Ce projet de résolution est adopté.

— Ramel fait un rapport et présente un projet de

résolution sur l'assise des contributions directes de

la quatrième année républicaine.

Le conseil en ordonne l'impression et l'ajourne-

ment.
La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Goupil.

SÉANCE DU 3 PLUVIOSE.

Le conseil reconnaît l'urgence de deux résolutions

qui ordonnent l'impression et la traduction dans
toutes les langues des rapports faits par les repré-

sentants du peuple livrés à l'Autriche, et renvoie les

résolutions à l'examen de la commission nommée
hier pour examiner celle qui ordonne l'impression et

l'affiche du discours prononcé par le président du
conseil des Cinq-Cents dans la journée du V plu-

viôse.

— Sur la proposition de Cornilleau, le conseil

arrête que le procès-verbal de la séance du ^''' plu-

viôse, qui contient le serment de haine à la royauté,

sera signé par tous les membres du conseil.

— Creuzé-Latouche : La résolution qu'on vous
présente, et la loi du 9 floréal qu'on vous propose

d'exécuter avec quelques modiflcations résultant des

changements de valeurs survenus dans notre mon-
naie, doivent être considérées comme un seul et même
projet. Or , c'est sur le fond même de la loi du 9 flo-

réal que s'élèvent les principales questions qui ont

été discutées dans le conseil des Cinq-Cents , et que
vous avez à examiner.

La loi du 9 floréal a pour objet de réunir dès à

présent au domaine de la république des portions de
successions en ligne directe descendante, dont les

émigrés se seraient trouvés héritiers présomptifs, ou,

si l'on veut, de prendre sur leurs ascendants un équi-

valent à peu près de ces mêmes portions.

L'occasion de cette loi nous vient donc encore de

ces êtres monstrueux , rejetés de leur patrie qu'ils

ont voulu déchirer en lambeaux, flétris et suspectés

chez tous les peuples de l'Europe qu'ils ont rendus

témoins de leur honte et de leurs fureurs, réprouvés

du ciel qu'ils outragent en mêlant son nom à leurs

attentats, et en horreur au monde entier, qu'ils scan-

dalisent par un exemple encore plus inouï dans l'his-

toire des nations que toutes les cruautés mêmes de

l'anarchie qui, sans leur révolte et leurs complots,

n'eût point ensanglanté le sol de la France , ni

dévoré les plus lidéles et les plus sages amis de la

liberté.

Puisque cet événement était un cas si nouveau
parmi les crimes des hommes , on ne pouvait qu'y

appliquer une législation aussi nouvelle. Le cri de la

patrie trahie , attaquée, ravagée par ces être déna-

turés, demandait qu'on leur ôtât tous les moyens de
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lui nuire, et qu'on employât du moins leurs dé-

pouilles à réparer les maux sanglants qu'ils lui fai-

saient de tous côtés.

Telle fut l'origine, mais telles furent aussi la justice

et la nécessité de ces combinaisons de précautions et

de mesures, pour lesquelles le législateur ne se trou-

vait sans exemple et sans modèle que parce que le

genre de l'audace et du crime n'en avait encore ja-

mais eu.

Après une première loi de l'Assemblée législative,

qui avait affecté les biens des émigrés à l'indemnité

due à la nation , une seconde loi, du 17 septembre

1792, imposa à leurs pères et mères l'obligation de
payer l'entretien de deux militaires pour cbaque en-

fant émigré.

Cette disposition était d'autant plus juste et d'au-

tant moins dure, qu'à cette époque un grand nom-
bre de fonctionnaires publics et de simples parti-

culiers avaient donné volontairement l'exemple de
faire de semblables sacrilices, et que ceux des pères

et mères d'émigrés qui n'étaient pas complices de
leurs enfants profitaient du moins, comme d'un
bénéfice, de la portion de leurs revenus naturelle-

ment destinée à leur entretien, pendant que la per-

fidie de ces mêmes enfants engageait tous les autres

citoyens dans de nouveaux dangers et dans de nou-
velles privations.

Tandis que les émigrés avaient les armes à la main
au dehors, on peut bien dire , sans calomnier per-

sonne, qu'ils recevaient des secours de l'intérieur, et

qu'ils y avaient des intelligences. Une loi du 28 mars
1793 leur interdit pour jamais le sol de cette patrie

qu'ils voulaient abîmer sous des flots de sang et sous
des ruines, et déclara dévolues au profit de la répti-

blique toutes les successions directes et collatérales

qui auraient pu leur échoir jusqu'au terme de cin-

quante ans. Cette disposition avait en même temps
pour objet d'assurer au trésor public une indemnité
en elle-même bien légitime, et d'annuler en quelque
sorte, ou du moins d'atténuer les nouveaux moyens
qu'auraient eus ceux de leurs parents qui auraient

profité de leurs crimes en héritant pour eux, de les

soutenir dans leurs desseins exécrables en leur fai-

sant passer des secours.

Ce fut à d'autres époques que les pères et mères
des émigrés furent plus particulièrement et plus sévè-

rement frappés par rapport à leurs enfants. Par un
décret du 17 frimaire an II, qui n'était qu'une dis-

position générale , leurs propres biens furent séques-
trés et mis provisoirement sous la main de la nation

,

en exceptant néanmoins ceux des parents qui pour-
raient se justifier d'avoir eu part à l'émigration de
leurs enfants majeurs. D'autres décrets, seulement
préparatoires pour le mode d'exécution, furent suc-
cessivement rendus jusqu'à la loi du 9 floréal dernier,
qui présenta des dispositions précises et une déter-
mination définitive.

Par cette loi, la nation renonçait à toute succession
collatérale dont les émigrés auraient pu hériter; elle

délivrait leurs pères et mères de tout séque.stre, et les

déchargeait de tout entretien des militaires; mais elle

prélevait dès le moment même, sur leurs biens actuels
et sur ceux des autres ascendants d'émigrés, la portion
dont ceux-ci se seraient trouvés héritiers présomptifs.

Il ne faut pas oublier que cette disposition était

adoucie par un préci|)ut accordé hors part à ces
mêmes parents. La loi les admettait de plus, chacun
pour une part d'enfant, à cette espèce de partage

;

elle renonçait à tout prélèvement et à toute préten-
tion sur les biens d'une modicité qu'elle déterminait.
Enfin, elle admettait la déduction de leurs dettes
passives contractées sans fraude , et elle leur accor-
dait le privilège de racheter la portion dévolue au

trésor public, au prix de leur propre estimation,

lorsqu'il n'y aurait pas pour la république une lésion

trop évidente.

C'est cette loi, suspendue par un décret de la Con-
vention nationale, qui vous est présentée aujourd'hui
avec des modifications exigées par les changements
survenus dans la valeur comparative des assignats.

Ces modifications, exprimées dans la résolution

du conseil des Cinq-Cents, prennent pour base des

valeurs le taux du numéraire en 1790. Elles fixent à

5,000 livres en cette valeur le préciput et les excep-

tions portés à 20,000 livres en assignats à l'époque du
9 floréal.

La principale question naît de la disposition des

biens dont les propriétaires sont encore vivants, ou
d'un partage de successions qui, suivant le langage
usité, ne sont point encore ouvertes; elle naît aussi

d'une disposition qui frappe une collection de per-

sonnes qui pourraient ne pas mériter toutes une égale

défaveur.

Quel que soit le parti que vous prendrez, vous ne
remarquerez pas sans en être édifiés les précautions

qu'ont prises ceux qui vous ont précédés dans l'exa-

men de cette matière, pour tempérer, par toutes les

restrictions de l'humanité qui était dans leurs cœurs

,

une rigueur qu'ils ont crue nécessaire au maintien

de la justice et à l'intérêt légitime de la patrie.

Toute loi équitable doit avoir ses motifs; toute dé-

libération entre des hommes publics doit avoir ses

raisons : nous allons exposer les nôtres avec le même
désir d'être justes envers la patrie et envers les indi-

vidus.

Il faut nécessairement considérer la loi du 9
floréal

,

Ou comme une peine infligée aux parents des
émigrés

;

Ou comme un droit de propriété exercé au nom de
la nation, par suite des lois qui lui ont dévolu les

biens des émigrés;

Ou conmie un acte d'une politique nécessaire pour
le salut de la patrie.

On ne peut nier de bonne foi qu'un grand nombre
de pères et mères d'émigrés n'aient eu plus ou moins
de part aux projets de leurs enfants; qu'ils ne les y
aient plus ou moins portés par leurs vœux et par leurs

maximes cruelles; qu'ils ne les aient secondés par

tous les moyens qu'ils ont pu employer sans se com-
promettre;' et qu'ils ne travaillent encore, pour les

favoriser, à reverser sur l'abolition des privilèges, sur

la liberté et sur tout gouvernement qui n'est pas

royal , la haine trop justement due aux atrocités de
l'anarchie et à la mémoire de ses chefs.

Qu'il me soit permis de relever ici un des défen-

seurs de ces parents , étranger toutefois au corps

législatif, qui, en nous les peignant tous indistincte-

ment comme absolument opposés aux sentiments de
leurs enfants, se plaint avec tant d'énergie des vio-

lences faites à la vérité qu'il méconnaît lui-même, et

qui, dans un rapprochement injurieux de l'ancien

régime et du gouvernement qui s'établit, oublie avec

une partialité si marquée la réflexion du plus sensible

et du plus judicieux des historiens sur la différence

de ces temps où l'on jouit de la liberté, assez rare du
moins sous les monarques , dépenser ce qu'on veut

,

et de dire ce quon petise.

Les sentiments naturels, si respectables en eux-

mêmes, qui attachent les pères aux intérêts de leurs

enfants, les portent, et souvent sans qu'ils s'en aper-

çoivent , à s'abuser sur leurs fautes, et à leur préparer

des succès que l'affection paternelle ne niesure pas

toujours avec l'intérêt public; on peut dire même
que cette dernière particulariré dans les mœurs est

la plus habituelle sous les gouvernements des monar-
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ehies : mais toujours est-il vrai que les pères ne
voient point du incme œil que les autres citoyens

les actions de leurs enfants, qui ne sont que' des

conséquences de leurs propres préjugés et de leurs

propres luaxinies.

On n'est pas si promptenient disposé à voir sa

patrie dans le peuple tout entier, quand on a pris

l'habitude de la voir exclusivement dans les avan-

tages et l'éclat d'un petit nombre de familles.

\)ans la plupart de ceux qui n'ont vécu que pour
chérir par dessus tout des distinctions contraires à

l'éternelle justice, et outrageantes pour l'humanité,

que peut-il rester de la nature, si ce n'est le sentiment
qui les identifie avec leurs enfants comme les autres

hommes ?

Mais si nous sommes forcés de croire au crime

,

nous ne sommes pas non plus incrédules pour l'inno-

cence et pour la vertu. Si de mauvais citoyens font

des vœux coupables pour les succès de leurs enfants

révoltés, s'ils ont favorisé leurs entreprises crimi-

nelles , on ne peut ignorer, on ne peut nier, on ne

peut taire des actes de vertu , des efforts généreux
,

des exemples de désintéressement et d'héroïsme, des

conquêtes du civisme et de la raison
,
qui honorent la

patrie comme ils lui ont été utiles.

Des pères d'émigrés combattent glorieusement aux
frontières pour la cause de la liberté; d'autres y ont
envoyé volontairement les frères des triiîtres qui
avaient passé du côté de nos ennemis. Il existe des
citoyens qui ont appris avec autant de douleur que
de surprise la lâche défection de leurs fils, qui depuis
longtemps avaient vécu éloignés d'eux, hors de leur

dépendance. Enfin, puisque nous pesons ici la con-
duite des hommes dont le sort doit dépendre de notre
décision, portons nos regardsjusque dans l'intérieur

des familles qui attendent de nous leur jugement.
Parmi celles que le projet de loi concerne, il en est

d'étrangères aux classes privilégiées, dont les enfants

n'ont épousé la cause des rebelles que par un caprice

d'orgueil et une dépravation de jugement qui leur

étaient entièrement personnels.

Des vieillards, des veuves isolées, accablés par
l'âge et les infirmités, ont vécu sans voir, sans con-
naître personnellement les enfants de leurs enfants
dont on leur demande compte.
Des enfants majeurs, devenus par conséquent in-

dépendants de leurs pères par l'autorité nîème des
lois, ont laissé, par leur désertion perfide, des parents
aussi réellement affligés qu'effrayés de leur réso-
lution. H est même de ces parents qui, quoique nés
privilégiés , ont soumis leur conduite aux nouvelles

lois, si elles ne pouvaient avoir leur intime assenti-

ment, et dont la résignation constante n'a pu donner
lieu à leur animadversion.

Vous savez aussi que des femmes mariées ont suivi

leurs époux, sans qu'il fut au pouvoir de leurs parents
de les retenir, quelquefois même sans qu'ils eussent
été informés de leurs dispositions.

Le projet qu'on vous présente ne fait cependant
aucune de ces importantes distinctions. Ses dispo-

sitions, qui s'étendent sur les innocents comme sur les

coupables, ne seraient qu'un renversement des pre-

miers principes de l'ordre social et de la justice, si

elles étaient adoptées comme une peine contre tous
les parents d'émigrés.

Mais, en examinant la résolution sous ce point de
vue , la force impérieuse des principes nous conduit
encore plus loin.

J'admets qu'un grand nombre de ces parents
d'émigrés ont été les complices de leurs enfants. .Je

le dis comme observateur, comme homme public et

législateur, chargé de veiller à la sûreté de mon pays,

et d'avertir mes collaborateurs des dangers qui me

sont connus; je le dis comme une généralité que je

n'applique à personne en particulier, et à laquelle
j'admets des exceptions; je le dis pour opposer une
vérité puisée dans la nature des choses, à des asser-
tions partiales et outrées, qui sembleraient devoir
nous livrer à une fausse sécurité.

Mais il y a loin d'une observation générale à cette
précision 'de faits que la justice exige.^lorsqu'elle doit
sévir contre des individus.

En tout temps, en tout pays, dans toutes les circon-
stances possibles, un honune ne peut pas être jugé
coupable par sela seul qu'il est parent d'un coupable;
un citoyen ne peut pas être condamné pour les faits
d'autrui, et lorsqu'on ne peut produire aucun acte
individuel de sa volonté.

Les lois portées contre les émigrés sont fondées
sur un corps de délit constant, et sur un fait qui leur
appartient tout entier. Des punitions proposées pour
tous leurs parents indistinctement qui n'ont pas
émigré, ne paraîtraient appliquées qu'à des faits de
la nature et du hasard. JNi le législateur ni le ju'^e
n'ont le droit d'ériger en crimes des intentions ou
probables ou présumées , tant qu'elles ne se sont pas
manifestées par des faits extérieurs.

Chez toutes les nations gouvernées avec quel-
que ombre de justice, les biens que les pères laissent
après leur mort sont exclusivement et constamment
attribués à leurs enfants. Il est établi encore que les
pères doivent rigoureusement à leurs enfants l'édu-
cation d'abord, et ensuite l'entretien, lorsqu'ils sont
en état d'y subvenir.

L'autorité législative a bien été jusque-là ; mais il

est inouï que l'on ait dépouillé des pères de leurs
fonds mêmes pour en revêtir leurs enfants. Cette
violence se trouve écartée de tous les codes, comme
un attentat aux premiers droits de l'homme; et les
lois romaines, si majestueuses et si éloquentes dans
tout ce qui tient aux sentiments de la morale, ré-
prouvent dans tout partage et dans tout pacte d'héri-
tiers présomptifs sur des successions qui ne sont pas
ouvertes , des actes qui leur paraissent d'une pro-
fonde immoralité.

Que la société soit établie pour rassurer les pro-
priétés, ou que les propriétés soient le premier fon-
dement de l'ordre social, la conséquence est la même.
On ne parle point de propriétés sans rappeler des

idées d'ordre et d'intérêt public, de justice et de mo-
ralité

,
qui se présentent aux esprits les plus simples,

et qui sont liées à tous les sentiments honnêtes.
ISous n'aurions trouvé aucune difficulté de réser-

ver, par des substitutions au profit de la patrie, les
successions devant revenir aux émigrés, avec faculté
pour les parents de se liquider dès à présent. C'est
bien aux lois qu'il appartient de régler l'ordre des
successions. La nation , mise avec justice dans tous
les droits de ces monstres qu'elle a été forcée de re-
jeter de son sein, peut aussi justement suivre ces
droits dans toutes leurs dépendances ; elle pourrait
aussi , par la même conséquence , répéter un équi-
valent de l'entretien qu'ils auraient été en droit
d'exiger eux-mêmes de leurs pères.

Mais tout change de face, et la question n'est plus
la même , s'il s'agit d'enlever ces biens sans distinc-
tion à une généralité de possesseurs vivants. Un
citoyen dépouillé sous ses yeux de ses propriétés
sans une raison sensible, paraît attaqué dans ses
facultés les plus légitimes , et jusque dans les affec-
tions que les lois mêmes avaient fait naître dans son
cœur.

Les tourments que cet ordre lui prépare , s'ils ne
sont justifiés par des motifs évidents qui lui soient
personnellement applicables, sont une proclamation
de cruauté et d'injustice qui trouble la société en«-
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tière
,
parce qu'elle affecte la sensibilité de tous les

citoyens.

rsous concevons, dans les abstractions de la jus-

tice , le droit d'une indemnité contre des pères que

des circonstances indiquent comme naturellement

responsables des faits de leurs enfants.^ Si les lois

connues jusqu\à ce jour n'ont pu déterminer jusqu'à

quel degré ce droit devait s'étendre pour un cas sans

exemple , elles ont fort bien démêlé, dans les simples

notions de l'équité naturelle, l'idée du principe, puis"-

qu'elles nous en offrent la consécration.

Ce principe admet en général, contre les pères,

une responsabilité résultant de l'âge et de la dépen-

dance présumée des enfants ; mais en même temps,

liors de ces circonstances, il restreint cette respon-

sabilité civile aux seuls auteurs des actions. Telle est

une distinction qui naît de la raison et de l'évidence.

Cependant le projet de loi ne se renferme point

dans ces limites ; il s'étend à des parents dont les

enfants vivaient dans la plus entière indépendance

au temps de leur émigration , et sur qui les lois se

sont déjà justement vengées , en confisquant les biens

dont ils jouissaient eux-mêmes individuellement. Il

n'y a donc que des considérations pressantes d'intérêt

public qui puissent fonder une telle disposition.

C'est communément de l'injustice et du désespoir

que naissent les plus violents efforts. Et des liommes

que nous supposons, avec fondement, s'être fait une
morale à leur manière dans la cause de leurs enfants,

ne manqueraient pas de trouver dans l'excès de l'op-

pression même , des raisons de pousser jusqu'au

fanatisme l'un des premiers sentiments de la nature.

La rigueur ne produirait son effet désiré que sur ceux

en qui le devoir et l'amour de la patrie auraient

d'avance repris tout leur empire, c'est-à-dire, pré-

cisément sur ceux qui la mériteraient le moins , et qui

devraient en être exceptés.

Si l'on examine le projet du côté des finances, on

y trouve , il est vrai , une ressource plus grande et

plus prompte pour la république dans un temps de

besoin ; mais il ne sufUrait pas , sous ce rapport

même, que la mesure fût infiniment utile, si elle

n'était aussi indispensablement nécessaire pour
sauver la patrie en péril, et la seule qui pût la

sauver.

Prenez garde , citoyens législateurs
,

qu'en pro-

diguant ces mots d'/Hiéré''^7J«6//c , de mesure j^ol'i-

iique et de salut de la patrie, ces mots tant de fois

mis en avant sans application juste, sans démon-
strations claires et sans réalité, on offusque le juge-

ment du peuple, et l'on abandonne une arme dan-

gereuse , dont ne manquent jamais de se saisir l'anar-

chie, le despotisme et tous les conspirateurs.

Mais, puisque nous parlons de finances, que ne
donneriez- vous pas, quels sacrifices pécuniaires

paraîtraient trop grands pour la nation, quelles

sommes ne vous croiriez-vous pas autorisés à extraire

de la trésorerie, si vous étiez assurés, à ce prix , de
ranimer l'agriculture et l'industrie, de régénérer les

mœurs, et d'affermir le gouvernement sur les bases

inébranlables du respect et de la confiance? Eh bien!

ces moyens sont dans vos mains; ils dépendent tout

entiers des lois que vous avez le pouvoir de faire.

Toutes les propriétés ont été ébranlées; l'agricul-

ture et tous les arts , c'est-à-dire les sources de la

richesse et de l'abondance , en ont prodigieusement
souffert; mais le courage, mais le travail , mais les

entreprises utiles , mais les bonnes opérations agri-

coles, qui exigent d'abord tant d'avances et dont les

produits reviennent si lentement, ne peuvent renaître

que sous des lois protectrices, puissantes et reli-

gieuses de la propriété. Mais quels fondements, quels

calculs, quelle sécurité peut-on établir sur les pro-

priétés , lorsqu'avec des motifs vagues , des confu-
sions de principes et de personnes , des dispositions

trop générales , et des raisons de plus grand profit,

les lois mêmes ne craignent pas de les attaquer? Ah!
c'est ici que se développe, comme de lui-même, le

grand principe de la propriété. Ce n'est ni un privi-

lège contre ceux qui n'ont rien, ni une convention
arbitraire, ni une idée métaphysique : c'est le besoin

perpétuel des reproductions, c'est la subsistance du
peuple, c'est la vie de la société tout entière, qui
consacrent ce droit. Il ne peut être violé dans quel-

ques points, sans que les autres parties du tout s'en

ressentent. Il n'y a que lui qui puisse arracher

l'homme à son inertie naturelle, pour le porter aux
plus indispensables entreprises. Lorsque tout un
peuple demande depuis si longtemps du pain , n'est-

ce pas un signe certain de l'extrême découragement
des propriétaires? Vous ne pouvez remédier à ce

fléau qu'en relevant l'énergie de leurs âmes par le

respect le plus constant, le plus inviolable, et, s'il

le faut, le plus coûteux même, pour les propriétés.

{La suite demain.)
— N. B. Dans la séance du 7 nivôse , le conseil des

Cinq-Cents a ajourné à demain la discussion d'un
projet de résolution présenté par une commission

,

d'après la demande contenue en un message lu en
comité secret.

Ce projet met à la disposition du gouvernement,
pour assurer le succès de la campagne prochaine, si

les ennemis de la France forcent le gouvernement à
l'ouvrir, tous les chevaux de luxe, et le trentième
des chevaux de labour par canton.

Demain , à onze heures, le conseil se réunira en
comité secret.

COURS DES CHANGES.
Paris, le 7 pluviôse.

Le louis d'or 5,300, 5,275, 6,260 liv.

Le louis blanc 5,175
L'or un
Le lingot d'argent 10,000
Les inscriptions commenceront à jouir le 1" germinal
an IV 160 b.

Bon au porteur
Amsterdam is/g^

Hambourg 36,600
Madrid 2,100
Cadix 2,100
Gènes 18,600
Livourne
Càlc. ... -

3./^^

PKJX DE DIVERSES MARCHANDISES.

Café 1 1. 11 s. en numéraire.
Sucre de Hambourg 360
Sucre d'Orléans

, • • 245
Savon de Marseille 190
Chandelle i20

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de rentes viagères pour l'an-

née échue au !=' germinal an 111, sur plusieurs télés ou
avec survie , déposées dans les quatre bureaux de la li-

quidation avant le 1" vendémiaire an III, est ouvert jus-
qu'au n° 17000.
Le payement des mêmes parties, du n° 17001 à ISOOO,

a lieu depuis le 26 frimaire an IV.

On paye aussi depuis le n<> 1 jusqu'à 9000 de celles

déposées depuis le 1"' vendémiaire an III.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse
d'escompte, porteurs de certificats timbrés troisième état,

et qui ont été compris dans les dix-huit premiers états

partiels dressés depuis la révision
, peuvent recevoir les

arrérages , soit viagers , soit perpétuels , de la somme
principale portée dans Icsdits certificats.
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POLITIQUE.

ESPAGNE.

Cadix , le 6 décembre.

Les deux escadres aux ordres des amiraux Alava

et Solano se disposent à mettre à la voile aussitôt

que leurs provisions seront complètes. Le roi a donné
aux deux amiraux des assignations sur le trésor,

pour les mettre en état de pourvoir le plus prompte-

ment possible aux besoins les plus urgents.

Ces mesures extraordinaires font généralement

présumer que notre cour a de fortes raisons de se

tenir en garde contre un cabinet ambitieux et puis-

sant. Il n'est personne ici , dans la capitale et dans
toute l'Espagne, qui ne désire que notre cour con-

tracte, en cette occasion, une alliance étroite avec

son amie naturelle la république française.

Ce qui confirme encore les bruits de guerre , c'est

l'activité du département de la guerre et l'ordre

donné de faire rejoindre promptement les soldats

pour compléter les cadres de l'armée. Cette ville est

un des lieux de rassemblement. Il en part tous les

jours différents corps de milice, avec de l'artillerie,

pour renforcer le camp de Saint-Roch.
Pendant que tous ces préparatifs indiquent assez

l'ennemi que notre cour croit avoir à craindre , on
remarque à Madrid que l'ambassadeur britannique

y reste, en quelque sorte, dans l'incognito. Il n'a pas
même d'hôtel à lui; sa demeure est chez l'ambassa-
deur de Suède.
— Vingt bâtiments marchands , chargés de sucre

et cacao pour les ports espagnols, ont malheureuse-
ment péri dans une tempête.

Deux vaisseaux espagnols de 74 viennent d'amener
ici, pour y passer l'hiver, le bataillon des Canaries,
les milices de ces îles , et les régiments provinciaux de
Xérez, de Séville et de Bugalanze ; ces trois derniers

corps avaient été faits prisonniers par les Français.

ITALIE.

Livourne, le mjanvier.

On apprend de Gibraltar qu'une eiScadre anglaise

de quatre vaisseaux de ligne et de quelques frégates

doit partir de cette baie pour aller croiser à la hau-
teur de Cadix.
— L'escadre de l'amiral .Tohn Jervis a fait voile du

cap Corse vers le Ponent.
— Une frégate française était dernièrement partie

de Toulon Cii parlementaire pour aller échanger en
Corse des prisonniers anglais qu'elle avait à bord.

Comme il ne se trouvait pas de prisonniers français

en Corse, il a été convenu qu'à la première occasion

il en serait rendu un nombre égal.

— Les Anglais sont abhorrés en Corse; on en
trouve souvent d'assassinés sur les routts. Le mini-

stère britannique s'est vu obligé d'y envoyer trois

régiments étrangers.

Les régiments corses seront licenciés ; les corps
britanniques retourneront à Gibraltar.

— On écrit de l'île de Sardaigne que l'insurrection

devient de jour en jour plus sérieuse. Le peuple a,
dans sa fureur, immolé plusieurs agents suprêmes
de la cour de Turin. Le vice-roi se tient caciié dans
son palais.

— Un matelot d'une frégate française vient d'être

blessé à la suite d'une rixe élevée entre l'équipage de

cette frégate et celui d'un corsaire autrichien. Le
gouvernement a fait provisoirement arrêter l'agres-

seur.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris , le % pluviôse.

MINISTÈRE DE LA GUERRE.

Le ministre de la (juerre aux agents militaires de la
république.

Appelés par le gouvernement à des fonctions im-
portantes dans les différents départements de la ré-
publique, vous ne pouvez ignorer que de l'ensemble
et de l'activité de vos mesures dépend la force des
armées, par conséquent la prospérité nationale.
Cependant, citoyens, plusieurs d'entre vous ont
tardé de se rendre au poste qui leur était assigné ;

quelques-uns même y sont à peine arrivés en ce mo-
ment. Je dois donc réitérer les instructions du gou-
vernement; je dois vous avertir qu'il est temps de
sauver la patrie par la prompte et ferme exécution
de la loi.

Allez, parcoureztous les points confiés à votre sur-
veillance; arrachez à la honte de l'oisiveté, au crime
de la rébellion, cette jeunesse insensée qui, dans
le sein de l'indifférence, oublie qu'elle a une patrie
à défendre , des droits à soutenir, et des lauriers à
partager.

Que la tiédeur s'enflamme ! que l'égoïsme dispa-
raisse ! que l'amour de la liberté domine ! en un mot,
que ces enfants de la mollesse apprennent qu'ils sont
hommes, et prouvent qu'ils sont citoyens !

Plus vous rajipellerez à son devoir cette portion
indolente et aisée de la jeunesse française, plus, n'en
doutez pas, vous verrez se rapprocher du leur
l'ouvrier, l'artisan, ces premiers soutiens de la patrie.
Que- les drapeaux de l'égalité les réunissent tous ! Ils
marcheront ensemble au champ de la gloire, et
sauront tous réparer une erreur par des triomphes.
Pour vous, citoyens, n'écoutez, ne voyez que la

loi; foulez aux pieds toute considération , toute ac-
ception particulière; il faut que tout cède au nom
du bien général; les instructions qui vous ont été
données reposent sur l'humanité, la justice et l'in-

térêt de la société.

Si , dans votre marche, dans vos rapports, dans
votre correspondance, il s'élève des obstacles im-
prévus, adressez-vous à moi

; j'emploierai, pour les
faire disparaître , tous les nioyens qui dépendront
de mon autorité; ne manquez pas de vous entourer
d?s avis et du zèle des amis prononcés de la répu-
blique; enfin, soutenez le faible, ramenez l'égaré,
mais sévissez contre le rebelle.

Voilà , citoyens , les bases sur lesquelles vous devez
fonder vos opérations; la patrie a'itend de vous de
prompts secours, et elle vous prépare sa reconnais-
sance, puisqu'elle vous devra sa tranquillité, son
boniieur et ses victoires.

Salut et fraternité.

Signé AUBEET-DUBAYET.
Pour copie conforsne :

Le commi.'isaire-vrdonnateur, secrétaire
(jûnéral du département de la guerre^

CKA13IE.
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CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Goupil.

SUITE DE LA SÉA^C'S DU 3 PLUVIOSE.

Suite du discours de Creuzi-Latouche.

Nous sentons tous le besoin uraent des mœurs :

la république veut des mœius. De tous côtés, la

vertu méconnue, outragée, réclame à grands cris les

mœurs. Tous les bons citoyens nous dénoncent le

déplorable état des mœurs : on ne parle que des

mœurs. Qu'est-ce donc que les mœurs? d'où dé-

rivent-elles.^ où sont leurs fondements, leurs soutiens?

conmient etoùlesforme-t-on?... Par les lois, et dans

leur sanctuaire même. Les professeurs de morale les

plus universellement écoutés sont dans le corps

législatif. Le premier livre élémentaire de la morale,

ce sont les lois. Les lois s'étendent sur tous ks ci-

toyens; elles sont pour eux la règle la plus étroite,

puisqu'ils doivent être punis lorsqu'ils s'en écartent.

Ils ne peuvent faire un pas pour leurs beîioins ou leurs

intérêts, s'occuper de leurs familles, de leurs amis,

de leurs voisins, sans être frapjjés de leur image.

Aussi n'est-ce point un paradoxe de dire que ce sont

les lois quifont les mœurs.
Les hommes deviennent faux, si les lois professent

le sophisme, ou qu'elles appellent le soupçon sur

leurs motifs; ils deviennent cruels, lorsqu'elles

manquent d'humanité; ils se portent à l'usurpation,

si elles étendent trop légèrement les droits du lise;

ils se croient autorisés à être avides et injustes, si

malheureusement il arrive au législateur de sacrilier

la justice à l'intérêt.

La force des armes et les lois répressives subju-

j^uent par la crainte : il n'y a que la sagesse, le dés-

intéressement et la justice qui impriment solide-

ment dans toutes les âmes la confiance et le respect.

.Te sais que ni la modération ni la justice ne tou-

cheront jamais des êtres corrompus sans retour, et

qui ne peuvent nous pardonner le mal qu'ils nous

ont fait, et celui qu'ils voudraient nous faire encore.

Aussi n'est-ce nullement leur opinion que j'ai en vue;

mais je vous parle ici de tous les citoyens qui ne

peuvent nous juger que par nos œuvres, et dont la

confiance que nous en attendons ne pourra se mesurer

que sur les actes qui émaneront de nous.

C'est bien à ceux-là qu'il faut montrer la vertu

dans la république, et la plus pure morale dans les

lois : vous n'avez pas de plus surs uîoyens d'apaiser

ces fluctuations iiiévitables à la suite d'une grande et

terrible révolution , de déjouer celles des manœuvres
secrètes de vos ennen:i!S qu'aucune sévérité ne pour-

rait atteindre, et de faire retomber sur eux le liel et

la grossièreté de leurs calomnies.

Vous les fortifieriez au contraire , vous rempliriez

la France de germes de déliance et de trouble
,
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l'étendue d'une disposition qui paraîtrait, à beaucoup

d'égards, trop évidenunent opposée à tous les prin-

cipes reconnus.

Une opération qui porterait sur tous les points à

la fois, et qu'il faudrait suivre partout au même in-

stant, frapperait en même temps tous les esprits. La
vue de quelques individus notoirement innocents,

expropriés , cliassés peut-être de leurs demeures et

l'éduits à la misère, obscurcirait la justice de la loi

envers les autres. Le cri des plus coupables, qui se-

raient moins distingués, se confondaiît avec celui de

quelques bons citoyens dont la douleur et les inîércls

pénétreraient toutes les âmes
,
pourrait y exciter le

reproche contre les lois , et les attiédir pour votre

nouveau gouvernement.
iMais si vous mettez la justice avant tout, vous

donnez aux nations une idée imposante de votre

force, de votre grandeur. .Tamais acte de gouverne-

ment n'aura été d'une plus saine politique, et jamais

arrangement de finances n'aura rendu un plus haut

intérêt.

La commission reconnaît le principe d'une respon-

sabilité civile, qu'on peut appliquer justement .à des

ascendants d'émigrés; elle reconnaît dans la nation

le droit d'exercer tous ceux qu'auraient eus les émi-

grés eux-mêmes sur les biens de leurs parents : mais

ce principe et ces droits , renfermés dans leuis justes

bornes, exigeraientdesexceptions etdes modilications

de la loi du 9 lloréal , qui ne sont pas dans la résolu-

tion un conseil des Cinq-Cents.

La commission est d'avis que lé conseil ne peut

adopter la résolution.

Clauzel : Je pense que la très-grande partie des

pères et mères de ces lâches sont leurs complices
,

parce qu'en générai les émigrés appartiennent aux
ci-devant castes privilégiées, ou à d'autres familles qui

s'engraissaient aussi des abus de l'ancien régime, qui

se repaissaient de distinctions , de préjugés auxquels

elles étaient plus attachées qu'à leur existence phy-

sique. Eîi! s'ils n'ont pasémiiiré eux-mêmes, qui est-ce

qui en ignore les motifs ? Il fallait bien se distribuer

les rôles pour exécuter le projet de redonner à la

France les fers qu'elle secoua le 14 juillet 1789, qu'elle

brisa dans la mémorable journée du 10 août 1792.

il fallait bien se partager les rôles
,
pour tacher de

faire détruire l'assemblée des représentants d'un
peuple qui ne veut plus être leur dupe ni leur esclave,

qui ne veut plus suer , verser de larmes ni de sang,
pour les entretenir dans une honteuse ivresse , et

fournir à leurs scandaleuses débauches.

N'est-il pas évident que , dans le même temps où
les enfants devaient combattre la France, il était con-

venu que leurs pères et mères serviraient d'espions

aux armées coalisées, prêcheraient dans l'intérieur la

désobéissance aux lois de la république
;
qu'ils ani-

meraient le fanatisme, exciteraient des troubles;

qu'ils fomenteraient les haines et les divisions , pour
amener le désordre et l'anarchie, marchepieds ordi-

naires du trône des monarques que cette aristocratie

ne peut se consoler d'avoir perdus, parce que leur

gouvernement n'avait d'entrailles que pour eux !

Quand nous admettrions le système de ceux qui

improuvent la résolution, qu'en "résulterait-il ? C'est

que le conseil des Cinq -Cents persévérant dans le

sien , et ne nous proposant pas le rapport de la loi

en vertu de laquelle le séquestre fut mis sur les biens

des ascendants d'émigrés, au lieu d'améliorer le sort

que la résolution leur prépare, vous bs traiteriez

liien plus sévèrement, en même temps (jue vous ne
boniiieriez ni le crédit national, ni l'opinion pu-

blique.

Vous traiteriez avec plus de sévérité les pères et

m.ères d'émigrés
,
parce (jue, comme on le voit dans

le considérant de la résolution , « il leur importe vé-

ritablement d'acquérir, par la délivrance anticipée

d'une portion de leurs biens , la propriété libre du
surplus , et d'assurer à leurs familles l'intégrité des

successions qui peuvent leur éclioir. »

En rejetant la resolution , vous ne bonifieriez pas

non plus le crédit national ; car , outre que vous

éloigneriez du trésor public les ressources qu'on vous

proi)osed'y faire entrer promptement pour subvenir

aux dépei'ses de la guerre de la tyrannie contre la

liberté, vous préjudicieriez aussi , connue le dit la

résolution, « au conunerceet à l'agriculture, par la

diminution des produits et des échanges, ainsi que
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par l'atténuation des objets séquestrés qu'entraîne-

rait nécessairement le défaut de oultin-o et d'entre-

tien. »

l\Ies collègues , les temps sont-ils donc tellement

éloignés , tellement changes
,
qu'il ne vous souvienne

plus des circonstances ni des motifs qui tirent rendre

les lois des 8 avril et 12 septembre 17'J2, pour exiger

une indenuiité des pères et mères d'éiuigrés? Ne vous

rappelez-vous pas le préambule de cette dernière?

«Beaucoup de citoyens qui sont restés en France,

pour éviter le séquestre et la vente de leurs biens, ont

fui ou laissé émigrer leurs (ils , auxquels ils fournis-

saient les moyens de subsister parmi nos ennemis, et

d'en augmenter le nombre. »

Je ne suis pas de l'avis de ceux qui soutiennent

« qu'exiger par anticipation et à titre d'indemnité,

pour les frais de la guerre, les droits que les émigrés

pourraient avoir un jour sur les successions de leurs

ascendants, est un attentat envers la propriété.»

Car, ne fùt-il pas démontré , comme je crois l'avoir

fait, que les ascendants des émigrés ne sont pas

étrangers à leurs crimes, qu'est-ce qu'on exige d'eux?

La portion des biens qui reviendrait à leurs descen-

dants én)igrés, à l'ouverture de leur succession; et

on leur laisse le montant des dettes passives, cinq

mille livres en numéraire, leur portion du surplus ,

celle de leurs cosuccesseurs non émigrés : et , si leur

fortune n'excède pas cinq nulle livres, valeur réelle ,

on ne leur demande rien.

Mais si les émigrés n'étaient pas sortis du territoire

français, est-ce que leurs ascendants ne les y auraient

pas nourris et entretenus ? Est-ce qu'il ne leur en

aurait pas coûté annuellement au moins l'intérêt

relatif au capital de la portion des biens qu'on vous

propose de reunir au domaine national ?

Mes collègues, je ne suis pas enlin de l'avis de
ceux qui pensent qu'en rapportant la loi du 9 floréal,

et en n'exigeant pas des ascendants des émigrés une
plus forte contribution que de tout autre citoyen

,

pour les frais de la guerre, on parviendrait à leur

faire aimer la république. Ce serait tomber dans une
grande erreur que de partager cette opinion ; il fau-

drait bien peu connaître les affections du coeur

humain! Jamais, non jamais ils ne se consoleront de
la perte des beaux privilèges, ni même des ridicules

préjugés que la révolution lit disparaître.

Quoi ! vous voulez qu'ils vous pardonnent d'avoir

renversé un ordre de choses qui leur donnait tant de
satisfactions ! vous voulez qu'ils oublient un système

qui , en les comblant de jouissances , en faisait des

dieux terrestres, dédaignant du huit de leur grandeur
le reste des mortels , tandis que l'humiliation , le

travail et la peine étaient le partage de la masse du
peuple!

Je réitère qu'il y a des exceptions à toutes les

règles , mais en ol/servant que celle-ci n'en souffre

guère.

Contentons-nous donc de faire exécuter les lois de
la république aux ascendants d'émigrés, et renonçons
à l'espoir de les leur faire aimer.

En vertu des lois antérieures à la constitution , le

séquestre fut mis sur les biens des pères et mères
d'émigrés. L'article 373 de ce pacte social veut que les

biens des émigrés soient irrévocablement acquis au
profit de la république.

En votant l'approbation delà résolution qui vous
est soumise , mes collègues ,

je finis par déclarer à la

poignée de malveillants qui agitent l'intérieur
, qu'ils

seront réprimés
,
que le corps législatif , le directoire

et les ministres ne les perdront pas de vue; que les

scélérats des compagnies dites de Jésus ou du Soleil,

qui assassinent les patriotes touchent à leur dernier

ferme '- que les désf>rîïani?'''tenrR qui vovidraient réta-

blir la constitution de 1 703 ,
parce qu'elle favorise

l'anarchie et le désordre , compagnes inséparables du
brigandage, sont autant en exécialion aux bons
républicains que les inlames royalistes , auteurs du
13 vendémiaire. Je le leur déclare , à tous ces êlres

vils, méprisables, également ennemis de l'ordre et de
la liberté, que le gouvernement français, respecté

dans toute l'Europe, saura d'une main vigoureuse

et inébranlable maintenir le pacte social que le peuple

vient d'accepter; qu'il n'y a de salut que dans cette

arche d'alliance, et que tout genou doit fléchir devant

elle.

PonxALTS : J'examine cette loi dans son principe,

en elle-même, dans ses effets et dans ses consé-

quences.

Dans son principe , elle blesse toutes les règles de
la justice.

En elle-même , elle excède les pouvoirs de la

société.

Dans ses effets et dans ses conséquences , elle

menace le patrimoine d'un nombre indéfini de fa-

milles et de citoyens, elle menace la sûreté et la

tranquillité même de l'Etat.

Par l'article 373 de la constitution , les biens des
émigrés sont irrévocablement acquis au profit de
la république.

On soutient que la portion à échoir à des émi-
grés sur le patrimoine de leurs ascendants fait
partie des biens de ces émigrés.

On en conclut que la république peut , même par
anticipation, recueillir les portions d'héritage que
les émigrés recueilleraient après la mort de leurs

ascendants.

Ce raisonnement n'est fondé que sur une erreur.

En jurisprudence, le mort saisit le vif. Il n'y a et

il ne peut y avoir de succession ouverte qu'au décès
de la personne à laquelle on succède.

Tout propriétaire ,
pendant sa vie, demeure arbitre

suprême de sa fortune. 11 ne peut, en tout ou en
partie

,
perdre son patrimoine que de son aveu ou par

son propre fait.

Les biens du père ne sont donc pas le patrimoine
des enfants. Après son décès ils peuvent le devenir;
mais il peut arriver qu'ils ne le deviennent janiais.

Un père peut aliéner, dissiper, hypothéquer ce
qu'il a , et acquérir ce qu'il n'a pas. Avant qu'on ait

pleuré sa mort, personne ne peut, en qualité d'héri-

tier , demander à partager ses dépouilles, ni lui

offrir le hideux spectacle du déchirement qui doit

suivre ses lifnérailles.

Chez toutes les nations policées, les transactions

passées entre successibles , enfants ou collatéraux,

sur la succession future d'un homme vivant, ont
constanmient été annulées, comme respirant des
désirs et une avidité homicides, comme contraires à
la décence, à l'humanité et aux bonnes mœurs.

Se pourrait-il que le législateur vînt lui-même, au
profit de la république, consacrer rexemj)le d'une
conduite qu'il réprouve, qu'il flétrit dans les ci-

toyens ? Ke serait-ce pas faire violer la loi par la loi

même ?

Concluons. Les biens des pères et mères n'appar-
tiennent point aux enfants, qui n'ont que l'espoir

très-incertain de les recueillir un jour. Donc le prin-

cipe en force duquel les biens des émigrés sont

acquis à la nation ne saurait nous autoriser à en-

vahir les biens des pères et mères qui ont des enfants

émigrés, mais qui personnellement ne sont pas
eux-mêmes coupables d'émigration.

Il faut , dit-on, une indemnité à la république,

pour la guerre effroyable que les émigrés lui font

ou lui ont suscitée.

L'indemnité est la réparation d'un donim.age souf*
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fert : c'est rniilour du dominnîïe qui est teuu do la

réparntiou.

Les pères , mères et autres ascendants ont toujours

été responsables de leurs entants impubères, parce

que, dans ce premier iige, les enfants, n'ayant point

encore Fusaue de leur raison, existent, pour ainsi

dire, sans vivre, et doivent èlre sans cesse surveillés

et gouvernés par autrui, dans l'impuissance absolue

où ils sont de se gouverner eux-mêmes.
Mais la puberté de l'enfant est le ternie de la

garantie du père.
" Un enfant mineur peut agir par lui-même; il peut

embrasser une profession, remplir certains emplois

militaires ou civils. La puissance paternelle ne de-

vient sensible que dans quelques cas déterminés par

les lois.

A la majorité cette puissance finit entièrement.

Si un citoyen, chargé d'une famille nombreuse,
pouvait être responsable des actions de ses enf;m'(s

mineurs ou même majeurs, quelle terrible perspec-

tive s'offrirait à ses yeux! La paternité, ce grand
bienfait de la nalure, ne serait plus qu'un funeste

présent du ciel. Il faudrait, pour le soin ingénieux

de sa sûreté personnelle, se montrer insensible à

cette prière naturelle que les deux sexes sont toujours

prêts à s'adresser l'un à l'autre; il faudrait maudire
cette union sainte et aimable qui sème quelques

plaisirs sur notre malheureuse vie , et (lui nous pré-

pare des délices de sentiment mille fois plus douces
que ces plaisirs mêmes.
Ah! citoyens législateurs, si la guerre étrangère,

si la discorde civile, si le crime tue les honuues,
sachons qu'une mauvaise loi peut les empêcher de

naître.

Le système de responsabilité dont on veut accabler

les malheureux pères est inconciliable avec des lois

qui ne leur laissent aucune influence sur leurs en-

fants, et qui rompent tous les liens du gouvernement
domestique. Il est révoltant à l'égard d'une mère qui

n'exerce jamais aucune puissance, et qui ne peut

diriger que par ses affections, et surtout à l'égard

d'une veuve faible et souvent abandonnée. Tl l'est

encore à l'égard d'un aïeul et d'une aïeule placés sur

le bord de la tombe, et courbés sous le poids des

infirmités et des années.

Quelle inhun.ianité! un père et une mère perdent
leur enfant , ils s'en voient séparés pour toujours ; on
enlève leurs biens , comme s'ils n'étaient pas dtp
assez malheureux par cette séparation clouloureuse,

qui flétrit leur cœur et brise leur âme.
Pour motiver l'étrange et absurde responsabilité

que l'on voudrait établir , on finit par supposer que
les enfants émigrés ne sont armés que pour la dé-

fense des préjugés et des injustes prérogatives de
leurs pères et mères; que ceux-ci font des vœux
secrets pour le succès de leur cause

,
qu'ils ont con-

seillé l'émigration ou qu'ils ne l'ont point empêchée
,

et que la contre-révolution s'opérerait à leur proiit.

De pareils prétextes pourraient-ils jamais l'emporter

sur les principes?

Sans doute, il faut punir les pères et mères et

autres ascendants des émigrés , s'ils sont complices
;

mais il faut prouver cette complicité ou se taire.

L'idée d'une complicité présumée est intolérable.

Qui nous a donné le droit de scruter les consciences ?

Les pensées ne sont pas du ressort des jugements
humains; il ne saurait nous appartenir de forcer le

retranchement impénétrable de la liberté du cœur.
Les émigrés combattent, dit-on, pour défendre

les préjugés et les injustes privilèges de leurs parents.

Ne dirait-on pas qu'ils sont tous armés contre leur

patrie? ne dirait-on pas qu'ils appartiennent tous
aux classes ci-devant privilégiées?

11 est de notoriété que la plupart des émigrés ont
fui l'oppression. Des vieillards, des femmes, des

hommes faibles et timides, ont cherché leur sûreté

dans une terre étrangère; ces êtres, que l'on est obligé

de confondre avec les autres, par l'impossibilité où
l'on est de les distinguer, n'ont d'autre crime à se

reprocher dans leur désertion que leur désertion

même.
Il est de notoriété encore que les émigrés appar-

tiennent à toutes les classes : l'exemple de quelques

camarades , un faux point d'honneur, une exaltation

déplacée, une liaison dangereuse , un mécontente-

ment personnel , et mille autres causes, ont égaré

une jeunesse bouillante et inconsidérée , et l'ont pré-

cipitée hors des frontières, contre son propre intérêt,

contre celui de leurs familles, jalouses de conquérir

et de conserver la liberté qui leur était garantie par

la révolution.

Dans la classe des ci-devant privilégiés eux-mêmes,
les opinions étaient souvent différentes dans la même
famille. Les frères ne partagaient pas les préjugés

de leurs frères; le père et l'enfant se divisaient entre

eux. De combien de scènes pareilles n'avons-nous

pas été les témoins! Au milieu de ces scènes, com-
ment peut-on présumer la complicité?

On parait se prévaloir de ce que la contre-révolu-

tion profiterait aux parents des émigrés. JMais profi-

terait-elle aux familles qui n'étaient pas privilégiées?

ne les dépouillerait-elle pas plutôt de la nouvelle

existence qu'elles ont reçue? Profiterait-elle à ceux

qui ont fait l'abdication volontaire et généreuse de

leur vaine grandeur? ne les exposerait-elle pas plutôt

à l'infamie et aux di.sgraces?

Ke dévions donc jamais des principes. Il faut juger

chacun par ses œuvres. Quand un homme estlidèle

aux lois, sa personne et ses biens doivent être en
sûreté.

Les lois doivent frapper les pères complices de
l'émigration de leurs enfants; mais elles doivent pro-

tection aux pères irréprochables.

Dans le premier moment d'une émigration subite

qui menaçait l'Etat, on a pu croire convenable d'é-

carter, pai' de grandes précautions, de grands dan-

gers. Encore faut-il observer que , dans ce moment
même, des rayons de justice venaient se mêler aux
pensées sombres et inquiètes du législateur.

On hésitait de prendre un parti définitif; on se

réduisait à des actes conservatoires; on se proposait

de nuancer les hypothèses. Les a'ieuls et les aïeules

n'étaient pas compris dans le plan qu'on méditait.

On annonçait des exceptions pour les pères et mères
qui justifiei-aient s'être opposés à l'émigration de leurs

enfants; pour ceux dont les enfants émigrés étaient

majeurs.

Et aujourd'hui on frappe indistinctement tous les

ascendants. On les dépouille sans retour; on exige

d'eux une déclaration exacte de leurs biens; on
ouvre une action populaire pour les dénoncer, si

leur déclaration e.st erronée ou frauduleuse ; on met
ainsi leur conscience aux prises avec la loi , et on
livre leur fortune et tous leurs secrets domestiques
aux regards indiscrets, et peut-être même aux voies

défait, aux entreprises de la multitude. On change
l'ordre naturel et légitime des successions ; on viole la

foi des contrats. Une réircrve d'usufruit, stipulée dans
un acte de donation, est arbitrairement transformée

en une simple inscription sur le grand-livre. Contre la

maxime qui veut que le fisc ou la république ne puisse

jamais succéder à un particulier , tant que ce particu-

lier a des parents ou des proches, on autorise la ré-

publique.! venir demander par anticipation le partage

d'une succession future , au préjudice du propriétaire

qui ne peut être dépouillé pendant sa vie , dont on ne
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l'especte ni la donloiu', ni Tinnocenco, ni los liabi-

tudes, ni les besoins, et à qui on cède un droit illu-

soire de racliat qu'on ne lui hiisse ni le lenips ni

les moyens de réaliser; au préjudice des enfants

existants, auxquels la portion de rémi^ré mort civile-

n)ent ou naturellement devrait accroître; au préju-

dice des enfants à naître, auxquels on ote l'espoir de

tout retranchement sur la portion obvenue au do-

maine national; peut-être même au préjudice de

quelque brave volontaire qui verse son sang et qui

expose sa vie sur nos frontières pour la défense de la

patrie; enlin, au préjudice de la famille entière. On
n'excepte des dispositions du décret que les pères et

autres ascendants dont le patrimoine ne s'élève pas

au-dessus d'une telle valeur; ainsi, ce n'est pas le

crime qui compromet l'opulence ou la ricbesse, c'est

la richesse qui fait elle-même le crime.

On nous reproche de réclamer sans cesse la justice

qui est due aux individus , et de ne jamais parler de

celle qui est due à la république.

Riais dans la république, comme dans la nature,

y a-t-il autre chose que des individus.^

La société n'est pas les hommes , elle n'est que leur

rapprochement.
L'homme existe par lui-même. La république ou

l'État n'existe que par convention.

L'homme a donc des droits qui sont inséparables

de lui
,
qu'il porte dans la société , mais qui n'ont pas

été institués par elle.

La société, au contraire, n'a été établie elle-même

que pour la conservation de ces droits.

Au citoyen appartient la propriété , et au souverain

l'empire. Voilà la maxime de tous les lieux et de tous

les temps ; voilà la ligne de démarcation entre les

pouvoirs de l'État et les droits de l'homme.
C'est un paralogisme dédire que le bien particulier

doit céder au bien de la république. Cela n'a lieu que
dans les cas où le bien particulier tend à des préfé-

rences insolites ou injustes; mais s'il ne tend qu'à

l'égalité sociale , alors il s'unit et il se confond avec le

bien public même : car le bien public n'est et ne
peut être que le résultat de tous les biens parti-

culiers.

Nous ajouterons que, quand il s'agit de l'empire

,

c'est-à-dire du pouvoir que le souverain exerce sur

les faits et sur les actions, dans les rapports que les

actions et les faits peuvent avoir avec la commu-
nauté •, aucune considération privée ne peut l'em-

porter sur la grande considération de l'intérêt d'État;

car tout homme qui reconnaît un gouvernement a

renoncé au droit de se gouverner lui-même.

Il en est autrement quand il s'agit de la propriété.

Le souverain n'est pas propriétaire des biens des par-

ticuliers, il n'en a que la tuition et la garde. Empire et

domaine n'ont rien de commun, parce que la vie

politique des États ne suppose pas les mêmes besoins

que la vie naturelle des individus. Le système con-
traire n'est admis que dans ces monarchies féodales

et patrimoniales qui sont appelées, par les philo-

sophes , barbares et contre nature.

Avoir la propriété de son patrimoine est le droit

de tout homme qui n'est pas esclave. Quand on s'est

improprement servi du mot domaine., pour dire que
l'État avait le domaine éminent des propriétés indi-

viduelles, on n'a point entendu dire qu'il eût le droit

de disposer à son profit et à sa volonté de ces pro-

priétés. On a voulu seulement exprimer qu'il avait le

droit de régler les propriétaires entre eux, et qu'il

pouvait lever des tributs pour leur conservation com-
mune.

Les frais de conservation que le souverain peut

exiger ne prouvent pas plus en faveur de l'État, que
les frais de culture ne prouvent en faveur du fer-

mier, qui est fondé à on prétendre le remboursement.
On parle des besoins de la république.

l^es besoins do la république peuvent exiger des

contributions, des tributs; mais les tributs, les con-

tributions doivent être répartis proportionnellement

sur tous les membres de la cité. On ne peut grever

des citoyens plus que d'autres, sans blesser les règles

de l'association commune.
Dira-t-on que l'on a choisi certaines familles que

l'on suspecte, pour leur faire porter le poids delà
guerre actuelle?

Qu'est-ce donc que celte loi partiale ? peut-il en

exister de pareille.'

Les llonïains donnaient à de semblables lois le

nom odieux de privilèges. Cicéron les appelait des

actes tyranniques , des bills de proscription.

Qu'est-ce que proscrire, disait-il.' C'est, sur des

apparences trompeuses, sur des soupçons vagues et

non vériliés, molester arbitrairement un citoyen ou
plusiem's dans leur personne ou dans leurs biens.

C'est l'assurance que l'on possédera demain et que
l'on possède aujourd'hui, à laquelle on est vraiment
redevable, dans les gouvernements libres et mo-
dérés, des progrès de l'agriculture, du commerce et

des arts.

Otez cette assurance , vous cliangerez bientôt en
déserts ces contrées heureuses, où l'œil se repose

avec complaisance sur des champs fertiles et sur

d'abondantes moissons. ^ ous bannirez du gouverne-

ment domestique cette sage jirescience du bon père

de famille, qui sait unir l'avenir au présent, et qui

est plus jalouse d'acquérir et de conserver qu'impa-

tiente de jouir. Dans les villes , les ateliers seront

abandonnés , le courage des grandes entreprises

sera éteint : partout on craindra la possession des

richesses immobilières que l'on ne peut dérober aux
mauvaises lois; on donnera la préférence à ces

richesses invisibles que l'on transporte facilement

où l'on veut, et que la puissance ne peut atteindre.

Telles sont les suites funestes de tout règlement

,

de toute mesure politique qui offense le droit de
propriété.

Les portions d'héritage qui seront extraites du
patrimoine des ascendants d'émigrés seront néces-

sairement vendues et passeront dans d'autres mains.

Ces seconds propriétaires pourront-ils se croire plus

inamovibles que les premiers ? n'agiront - ils pas

connue des honanes qui, peu sûrs de posséder long-

temps , se hâteront de mettre leur jouissance à profit

par la dévastation et le désordre? connaîtront-ils

d'autre sagesse que celle du sauvage qui coupe
l'arbre pour avoir le fruit ?

La France en guerre avec l'Europe , accablée du
poids de l'univers, a triomphé au dehors par le

courage ; elle vaincra ses ennemis intérieurs par la

justice.

La justice est la vertu des empires ; elle fonde

même leur puissance. Qu'importe que toutes les

opinions ne soient pas encore conquises à la répu-

blique; on ne peut pas changer les hommes aussi

promptement que l'on change les lois. Mais soyons

fermes , nous contiendrons tous les partis ; soyons

justes, nous trouverons alors dans le cœur des mal-

veillants un principe intérieur qui nous défendra

contre eux-mêmes.
Si les vieilles monarchies sont le théâtre des abus ,

les républiques naissantes n'ont que trop souvent été

le théâtre des excès.

Instruisons-nous par l'expérience; sachons nous
conduire avec la vigueur d'un peuple nouveau, et

avec toute la maturité d'un ancien peuple.

Plaçons la législation dans le sein de la morale et

de la probité. JN'oublions jamais que les lois faites
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pour punir la méchanceté des lioninies doivent elles-

mêmes avoir la plus grande candeur, la plus grande
IVandiise , la plus grande innocence.

llatons-nous de mettre un ternie aux soupçons
,

aux inquiétudes, aux violences. Rentrons le plus tôt

possible dans ce train ordinaire du gouvernement

,

où la [)uissance publique protège tout, et ne s'arme
contre personne.

Que la France ne soit plus qu'une douce et paisible

société de frères , entants de la même patrie, liés par
les mêmes sentiments , unis par les mêmes maximes

,

tous heureux du bonheur de tous !

Si cet espoir, qui soutient et console mon âme
,

pouvait n'êire qu'une illusion, la félicité intérieure

qu'il me fait goûter serait.encore pour moi un bon-
heur véritable.

Je vote jjour le rejet de la résolution présentée.

La discussion est ajournée à demain , et la séance
levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Canins.

SÉANCE DU 4 PLUVIOSE.

Des citoyens signant leur adresse : les républicains
de Tomieins , demandent au conseil la stricte et

entière exécution de la loi du 3 brumaire , et de toutes

celles, disent-ils, rendues contre les assassins et les

affameurs du peuple.
— Des citoyens de la commune d.... demandent

le rapport de la loi qui rapporte celle du 17 nivôse

dans ses dispositions rétroactives. (Des murmures
s'élèvent. )

Le conseil passe à l'ordre du jour, et procède à

l'appel nominal pour le renouvellement delà commis-
sion des inspecteurs.
— Un secrétaire lit un message du directoire exé-

cutif , conçu en ces termes :

Citoyens législateurs, le directoire exécutif vient

fixer vos regards sur nos colonies orientales et occi-

dentales. La prospérité de la république est trop

essentiellement liée à celle des colonies françaises et

à leur fidélité au pacte social , pour que ces précieuses

contrées ne soient pas devenues l'objet des plus vives

sollicitudes du directoire exécutif, dès les premiers
moments de son installation.

Les manœuvres perfides des ennemis de la révo-

lution avaient presque entièrement fait passer nos
colonies occidentales dans les mains du gouverne-
ment anglais, notre plus cruel ennemi. La liberté

générale des noirs y a fait changer la face des choses
;

et déjà, dans les Antilles, ces hommes à qui vous avez

restitué leurs droits naturels , ont reconquis leurs

foyers, et porté la terreur dans ceux de nos plus im-
placables ennemis.
Des forces considérables viennent d'accroître le

nombre de ces ennemis; mais leurs efforts réunis

seront encore déjoués par le génie de la liberté, et par

l'élan magnanime de ses nouveaux enfants.

Dans les colonies orientales , l'attitude imposante
des républicains a , jusqu'à présent, persuadé aux
Anglais qu'une tentative contre elles serait sans

succès -, et cependant ces colons n'avaient à leur

opposer qu'une milice courageuse, mais peu nom-
breuse.

Si , fier de quelques succès faciles et de ses nou-
veaux renforts , l'Anglais se propose aujourd'hui de
tout envahir dans l'Inde, la liberté, la reconnais-

sance vont aussi accroître nos forces de celles de
ces noirs à qui vos bienfaits ont donné une patrie, de
nouveaux frères et des droits h défendrp

Nos lois, devenues les leurs, trouveront pareille-

ment en eux dfs vengeurs et des soutiens contre

quiconque
, préférant son intérêt personnel à celui de

la république!, tenterait dans ces climats lointains de
s'insurger contre elle.

Parmi les devoirs imposés au directoire pour la

régénération des colonies occidentales et la sûreté

des colonies orientales, le premier, sans doute, est

de faire jouir les habitants de ces contrées des avan-

tages inappréciables de la constitution. C'est un bien

qui leur est comnmn,et dont le partage, en doublant
leur courage, les associera déplus en plus à notre

gloire.

Un devoir non moins impérieux pour le directoire

est celui de ramener à la culture les noirs qui l'avaient

abandonnée |)Our échapper à l'oppression. Il faut

qu'après avoir chassé l'ennemi extérieur et réduit

celui de l'intérieur , ils retrouvent au milieu de leurs

travaux rustiques un bonheur qu'ils ne connurent

jamais.

C'est là qu'ils vivifieront le commerce , et enrichi-

ront leur nouvelle patrie de leurs vertus et de leurs

productions.

Biais, le croiriez-vous , citoyens législateurs.^ ces

nouveaux colons , élevés par vous à la dignité

d'hommes libres , ces Français , trompés par des

traîtres, doutent encore que la France veuille bien

sincèrement leur maintenir la jouissance de leurs

droits.

Combien n'est-il pas instant de rassurer ces

hommes simples, que l'on peut si facilement égarer

,

mais que des chefs qui leur inspireront de la con-

fiance sauront aussi ramener facilement à ce qu'ils

doivent à la foi républicaine , ainsi qu'à leurs de-

voirs ?

Ils ont donc besoin d'une véritable instruction :

vous la leur ferez donner, et vous mettrez par là le

comble aux bienfaits de la liberté.

Il faut que, dans les deux Indes, ces hommes, si

longtemps victimes des préjugés et de la cupidité

humaine, apprennent tout ce qu'ils doivent à la

France, et qu'ils transmettent à leurs enfants leur

dévoûment et leur reconnaissance.

Il faut que ces nouveaux républicains, livrés aux
travaux du la culture et intéressés à ses produits

,

puissent , à la première incursion de l'ennemi , se

rallier d'eux-mêmes avec les colons blancs , leurs

frères, sous les drapeaux de la liberté, pour défendre

leurs intérêts communs, identifiés désormais avec

ceux de la république.

Vous sentirez, citoyens législateurs, l'impérieuse

et urgente nécessité d'envoyer auprès de cefe hommes
une autorité supérieure, forte de patriotisme, de
courage et déraison ; une autorité confiée à des agents

qui puissent, en inspirant la sécurité, conuuander
en même temps l'obéissance, et qui soient auprès des

noirs les garants de la bonne foi des Français et de
l'éternelle durée de vos lois bienfaisantes. Il faut que
ces agents soient revêtus d'un caractère qui contienne

la force militaire dans ses justes limites
;
qu'ils sur-

veillent ou régénèrent les autorités constituées, et

que , planant sur tous les intérêts individuels, ils ne

s'occupent que de fintérêt sacré du bien public.

iMais le directoire croit devoir vous déclarer
,

citoyens législateurs , (jue le temps presse. L'Anglais

bloque nos colonies , et cherche à les séduire. L'en-

nemi intérieur le seconde, et n'attend peut-être

que sa présence pour commettre le plus grand
des crimes.

La liberté sauva la France; elle seule peut encore

sauver nos colonies, par l'enthousiasme et les mi-

racles qu'elle produit.

lî.Uons-nnns d'étou.ffer le dernier espoir de ces
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,

bannis du territoire français, et se couvrant de tous

les masques pour échapper à la rigueur de nos lois
,

n'ont pas renoncé à ruiner entièrement nos colonies,

ou à les replonger dans la servitude. Qu'ils cessent

de s'abuser, ainsi que leurs agents, qui souillent

notre territoire par leur présence et leurs intrigues;

qu'ils cessent tous des'abuser : leurragesera vaincue;

nos colonies, bientôt recréées , doubleront de produit

sous le régime de la liberté , et leurs précieuses ré-

coltes n'arriveront plus en France teintes du sang

d'un million d'esclaves.

La constitution recommande au directoire la publi-

cité de ces mesures indispensables, en lui imposant

l'obligation de les soumettre à vos délibérations
;

mais votre prudence et votre sage politique peuvent

sauver les risques de cette publicité, en prévenant

par un décret d'urgence les combinaisons de nos

ennemis.
Songez, citoyens législateurs, qu'ils épient tous

nos mouvements , et que la perte d'uii seul jour peut

anéantir toutes les conceptions hardies du gouverne-

ment.
Le directoire vous conjure surtout de jeter un coup

d'œil sur la supériorité des forces de l'Anglais , dont
nous ne pouvons triompher qu'en jojgnant l'audace

et la célérité à la prudence.
D'après ces motifs, et conformément à l'article

15C) du titre 6 de la constitution, le directoire exé-

cutif demande au corps législatif de l'autoriser à

envoyer dans nos colonies des deux Indes onze
agents, dont cinq pour Saint-Domini^'ue, trois pour
les îles de la Guadeloupe et Sainte-Lucie , un pour
Cayenne, et deux pour les îles de France et de la

Héunion.
Il vous demande , conformément au même article

de la constitution
,
que les fonctions de ces agents

soient exercées pendant un an et demi dans les colo-

nies orientales.

Le directoire croit aussi devoir vous demander de
l'autoriser à donner un costume à ces agents.

Vous sentirez sans doute qu'un caractère exté-

rieur est encore plus indispensable dans ces con-
trées , de la part des représentants du gouvernement
français.

Signé Rewbell , président.

Par le directoire exécutif :

Signé Lâgarde , secrétaire général.

DuFAY : Pour appuyer le message du directoire

exécutif, il n'est pas besoin de réveiller l'attention et

la sollicitude du conseil sur un objet généralement
reconnu d'utilité publique.

Il me suffira de vous observer que la France lire

annuellement de l'étranger, comme besoins de pre-
mière nécessité, des chanvres, du lin, des toiles à
voiles , des laines , du brai , des goudrons , des mâtu-
res , des bois de construction pour nos vaisseaux , du
fer, du cuivre, du blé même, et que c'étaient nos
productions coloniales qui soldaient ordinairement
ces importations.

J'ajouterai que nos colonies consomment le su-
perflu des denrées de la métropole et de ses manu-
factures, nos soieries, nos denrées , etc. , enfin tous
nos ouvrages d'industrie; et que la métropole reçoit
en échange toutes les denrées des colonies, et par ce
moyen ouvre dans ses ports un marché abondant où
toute l'Europe, et même toutes les autres parties du
monde , viennent s'approvisionner sans cesse ; ce qui
produit des bénéfices immenses à la mère-patrie , et
lui promet dans la balance de l'Europe une prépon-
dérance que jusqu'à ce jour aucune nation n'a pu
ni surpasser ni même égaler.

Il est très-important de rendre à nos colonies leur

ancienne prospérité ; leur rétablissement , dont il

jtaraît que le directoire exécutif veut s'occuper , aura
la plus grande induence sur le crédit public et sur la

restauration de nos finances ; et ce sera un moyen de
rendre de nouveau, d'ici à bien peu de temps, les

autres nations tributaires du commerce de la France.
Point de connnerce en grand sans les colonies;

elles sont l'ame du commerce; elles sont la pépinière
de nos matelots. Si la constitution ne les avait pas
sagement unies à la républiijue d'une manière indis-

soluble
, par l'article 4 du titre ;3 ; si même on négli-

geait aujourd'hui de les y attacher fortement , le

commerce de la France sej-ait annihilé, le numéraire
s'échapperait de toutes parts et n'aurait plus aucun
canal pour y rentrer; les besoins seuls nous reste-

raient, la marine s'anéantirait, nos voisins s'enri-

cliiraientde nos pertes , de notre argent, et devien-
draient encore plus forts de notre faiblesse.

il n'y a pas de teuîps à perdre, .le demande que le

conseil déclare l'urgence , et prononce l'autori-sation

sollicitée par le directoire exécutif.

Lecomte : Ce serait faire injure an conseil que
d'insister plus longtemps sur les avantages inappré-
ciables que procure à la métropole la prospérité d'une
colonie ; mais ce dont il est nécessaire de se pénétrer,

c'est Turgence de l'adoption de la mesure proposée
par le directoire exécutif. Je demande qu'il soit

autorisé à envoyer dans les colonies tel nombre
d'agents qu'il jugera nécessaire.

Quelques membres réclament et demandent l'éta-

blissement d'une commission.
Cette proposition est très-vivement repoussée.
Aux voix ! aux voix l'urgence ! s'écrient une foule

de membres.
L'urgence est déclarée , et le principe de la propo-

sition est adopté.

Lècointe : Afin que nos ennemis ne puissent pas
être instruits à temps de cette mesure , je demande
que la résolution soit portée sur-le-champ au conseil
des Anciens.

La proposition est adoptée.
Lecoi^te : Il est encore une partie du message sur

laquelle il reste à prononcer. Le directoire dernande
que ses agents dans les colonies soient revêtus d'un
costume qui les fasse reconnaître.

L'article 36î) de la constitution dit formellement
que nul ne peut exercer les fonctions publiques
dont il est revêtu , sans le costume prescrit par
la loi.

Cet article ne perniet pas au directoire de déter-
miner le costume de ses agents; le corps législatif
seul peut statuer sur cet objet. Je demande qu'à
l'instant une commission de trois membres soit
nommée , et que, séance tenante, elle nous présente
un projet de résolution qui contienne l'autorisation
demandée par le directoire , et qui déternu'ne le cos-
tume que devront porter ses agents dans les colonies.
La proposition est adoptée, et une commission

nommée se retire à l'instant pour s'occuper de cet
objet.

-— La discussion s'ouvre sur le rapport de la com-
mission de vérification , à la suite duquel cette com-
mission propose de déclarer nulles et illégales les

élections faites dans le département du Lot, et par
la majorité des électeurs de ce département , et par la

minorité dissidente de ces électeurs.

K*** : Je m'oppose à l'adoption de ce projet.
Tandis que l'assemblée électorale procédait à ses

opérations, et immédiatement après l'élection des
deux tiers des députés à la législature, cinq mem-
bres de l'administration du département , et quel-
ques autres non moins avides de pouvoir , crurent
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s'apercevoir qu'ils n'auraient
,
pour les places qu'ils

briguaient ouvertement , d'autres sutTrages que les

leurs, et ils se séparèrent sans en prévenir l'assem-

blée électorale. Ils répandirent que les deux tiers

des députés que le corps électoral avait déjà nommés
étaient des chouans, et qu'il fallait que les patriotes

de 80 (exclusifs) se réunissent pour procéder à de

nouvelles élections; qu'un représentant venant de

Toulouse était passé la nuit précédente , et qu'il avait

donné ce conseil
;
que la constitution allait être mise

dans l'urne , et qu'on allait y substituer un gouver-

nement militaire; et que ceux des électeurs qui ne se

réuniraient pas à eux En conséquence , environ

cent électeurs , séduits et effrayés par les meneurs ,

ne parurent pas le lendemain àVasserablée électorale

(qui n'en continua pas moins ses opérations). Ils se

réunirent aux provocateurs de la scission , formèrent

une assemblée à laquelle ils donnèrent le titre d'as-

semblée électorale, procédèrent à de nouvelles élec-

tions , et il n'est pas besoin de dire que les chefs ne

furent point oubliés.

Je conclus à ce que les opérations de la majorité

des électeurs soient déclarées les seules valables.

K*** : Le seul fait de la scission , de quelque pré-

texte qu'on l'ait coloré, est une violation manifeste

de toutes les lois, un renversement de toutes les

règles, une monstruosité dans l'ordre politique et

constitutionnel , un germe fécond d'anarchie et de

désordre. Cent députés qui se sépareraient du corps

législatif et qui iraient b Châlons faire des lois , se

conformeraient-ils donc à la constitution , parce

qu'ils auraient eu le soin de revêtir leurs actes des

formes que la conslitution prescrit?

Roux demande à rétablir les faits , et s'étonne que
quelques membres prétendent confirmer les opéra-

tions d'une majorité factieuse.... (Des murmures
s'élèvent.) On dit que cette majorité a plusieurs fois

proféré le cri de rive la république! Cela est vrai
;

elle criait lùce la r('[niblique ! en portant au bureau

pour président d'Age un parent d'émigrés... (On rit

et des murnnires s'élèvent.)

Si c'était le président d'âge, s'écrient plu.sieurs

membres, cette assemblée n'a pu en choisir un autre

que le plus ancien.

Yilletard et Villers rappellent au conseil que dans
les sections rebelles de Paris on criait aussi vive la

république l

Villers : On ne peut qu'applaudir à la sagesse

du projet de résolution présenté par la commission

de la vérification des pouvoirs. Sans doute elle eiit

désiré pouvoir vous proposer d'approuver les opéra-

tions d'une assemblée de patriotes , mais elle a voulu

éviter toutes les haines, toutes les réactions; en

cela j'admire sa conduite. Il est démontré que les

chefs de la conspiration de vendémiaire avaient aussi

des correspondants à Cahors; il est démontré que

le même esprit de contre-; évoliition qui dirigeait à

celte époque les sections de Paris animait aussi les

chouans du département du Lot; que la majorité de

l'assemblée électorale de ce département ne respirait

que rage, que fureur, que haine contre la Conven-

tion nationale...

Eu DE : Je demande la parole pour démontrer la

fausseté de cette assertion. (Violents murmures.)
Lesage-Sénault : Aux voix la résolution !

Villers : Il était permis sans doute aux républi-

cains de Cahors de réclamer contre la violation des

formes constitutionnelles ; mais pouvaient-ils faire

scission et former une assemblée ù part? C'est ce qui

vous reste à décider. Je vois dans cette majorité fac-

tieuse (Une grande partie du conseil éclate en
murmures. )

LESAGE-SjiNAULT , avec force : Oui , factieuse !

Villers : Je vois dans cette majorité factieuse ,

je le répète , un président qui a refusé d'accepter la

constitution. (IMurmures.) .Te la vois, cette majorité

,

nonnner aux différentes places des hommes frappés

par la loi du 3 brumaire... (qui n'existait pas,
s'écrient un grand nombre démembres.) Je vois dans
la séance du 29 un président qui , voulant cacher

ses crimes et ceux de l'assemblée, consulte celle-ci

pour savoir de quelle manière on s'y prendra pour
couvrir les nombreuses violations de formes dont elle

s'est rendue coupable ; je vois l'excès de la chouan-
nerie prouvé par le refus que fait l'assemblée de se

rendre aux justes réclamations des patriotes oppri-

més. Riais pour cela, citoyens , je ne crois pas que
vous deviez approuver les élections faites par l'assem-

blée patriote
,
qui malheureusement se trouve en

minorité; vous annulerez également les opérations

de ces deux assemblées illégales. Je demande qu'on
adopte le projet de résolution présenté par la com-
mission.

Lesage-Sénault : Aux voix ! fermez la discus-

sion ! ( Murmures. )

{La suite demain.)

cours des changes.
Paris, le S pluviôse.

Le louis d'or 6.225, 5,150, 5,200 liv.

Le louis Liane 5,050
L'or fln

Le linsot d'argent -. . 0,800
Les inscriptions commenceront à jouir le 1" germinal
an lY 1.35 1).

Bon au porteur
Amsterdam is/e*

Hambourg 36,000
Madrid 2,100
Cadix 2,100
Gènes 18,000
Livourne
Bàle i/aP-

PRIX DE DIVERSES MARCHANDISES.

Café 315 liv.

Sucre de Hambourg 330
Sucre d'Orléans 2G0
Savon de Marseille 215
Chandelle • 130

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de rentes viagères pour l'année
échue au 1" germinal an Hi, sur plusieurs tètes ou avec
survie, déposées dans les quatre bureaux de la liquida-

tion avant le 1" vendémiaire an HI, est ouvert jusqu'au
n° 17000.

Le payement des mêmes parties, du n" 17002 à 18000,
a lieu depuis le 25 frimaire an IV.
On paye aussi depuis le n" 2 jusqu'cà 9000 de celles

déposées depuis le l-^'- vendémiaire an III.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse

d'escompte, porteurs de certificats timbrés troisième état,

et qui ont été compris dans les dix-huit premiers états

partiels dresses depuis la révision, peuvent recevoir les

arrérages, soit viagers, soit perpétuels, de la somme
principale portée dans lesdits certificats.

Six derniers mois de l'an III.

Le payement des six derniers mois de l'an III des par-

ties de rentes viagères sur plusieurs têtes ou avec survie,

déposées dans lesquatre bureaux de la liquidation avant
le !" vendémiaire an 111, est ouvert jusqu'au n° 15000.

Celui des six derniers mois de l'an 111 des créances
de la caisse d'escompte ci-dessus énoncées a lieu depuis
le 5 fiimaire an lY; savoir : quant au viager pour les dix-

huit états, et quant au perpétuel pour les huit premiers
états.

On sera averti par de nouveaux avis du payement des

numéros subséquents.
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CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Camus.

SUITE DE LA SÉANCE DU 4 PLUVIOSE.

EiiDE : Le préopinant vous a présenté la majorité

des électeurs du Lot comme une réunion de factieux

qui, a-t-il dit, étaient en correspondance avec les

conspirateurs du 13 vendémiaire. Ce fait est de toute

fausseté; la preuve en est dans les procès-verbaux de

cette même assemblée. Il y est dit, dans l'un de ces

procès-verbaux : « Il est fait lecture, au milieu des

applaudissements et des cris mille fois répètes de vive

la république'. An?, proclamations de la Convention

nationale. » (Murnuires.)
Lesage-Sénault : C'est pour couvrir la chouan-

nerie.

Eu DE : Un paquet qui paraît suspect arrive de

Paris; eh bien! Ton voit dans un autre procès-verbal

que , par respect pour les lois et pour la représenta-

tion nationale , l'assemblée électorale refuse de l'ou-

vrir et le dépose... (Nouveaux murmures.—L'orateur

descend de la tribune.
)

Renaud : Quelque divisés que paraissent être sur

les faits et la commission et les députés du Lot , ce

qu'il y a de certain , c'est que les électeurs se sont sé-

parés en deux fractions, et que par conséquent toutes

les élections sont nulles. Dans cette circonstance

,

quel parti prendra le corps législatif? annulera-t-il

les élections des deux assemblées? donnera-t-il la pré-

férence aux choix faits par l'une des deux? ou bien

enfin , resardera-t-il comme valables les opérations

des deux assemblées électorales? .le crois que le con-

seil doit se décider pour ce dernier parti. Il vous est

impossible d'accorder la préférence aux choix faits

par une fraction d'une assemblée électorale; vous
ignorez de quel côté était la majorité. Vous ne pouvez
pas non plus, en annulant toutes les élections, laisser

un département sans représentants, sans administra-

teurs et sans juges. Il ne vous reste donc plus qu'à

adopter la proposition que je vais faire, et qui con-

siste à déclarer valables toutes les nominations qui

ont été faites par les deux assemblées, ensuite faire

tirer au sort les élus, afin qu'ils se réduisent de
moitié. Voilà ma proposition.

N*** : On a dit que la majorité des électeurs du
Lot n'avait nommé que des citoyens compris dans
la loi du 3 brumaire; eh bien ! le citoyen Doumergue,
seul frappé par cette loi, était un agent du gouverne-
ment.

Villetard parle en faveur du projet de la commis-
sion; les motifs qu'il donne ont été développés par le

rapporteur.

Eu DE : La question qui nous agite est une des
plus importantes qui puissent nous occuper; elle, est

aujourd'hui relative à une assemblée électorale
,
de-

main elle peut l'être à une autre.

Les opérations des deux sections électorales du Lot
ne peuvent être simultanément maintenues.
Nous avons à examiner laquelle des deux a régu-

lièrement opéré. Je suis bien loin d'inculper les in-

tentions de la minorité dissidente, mais si elle croyait

que la majorité commettait des actes répréhensibles,
elle devait se renfermer dans une dénonciation
•adressée aux autorités constituées; car cette minorité,

i' liér/ç. — 7'nmç /.

en se permettant d'élire , a commis l'acte le plus in-

constitutionnel et le plus répréhensible. A'otre com-
mission a justifié l'action par l'intention : je suis de

son avis; mais je ne pense pas comme elle, qu'en

attaquant les opérations de la minorité, elle attaque

aussi celles de la majorité.

Le rapporteur estime que neuf électeurs qui n'a-

vaient pas le droit de voter ont été admis dans la

réunion de cette majorité. La présence de ces neuf
électeurs peut-elle faire annuler les opérations des

quatre cents autres? Si ce principe était adopté, on
pourrait en conclure que les opérations du corps lé-

gislatif sont nulles; car, depuis plusieurs mois, une
double représentation du département du Lot siège

dans le corps législatif, et certes l'une des deux n'a

pas le droit d'y siéger.

Le rapporteur accuse plusieurs assemblées pri-

maires du Lot d'actes répréhensibles. L'assemblée

électorale peut-elle en être responsable, et avait-elle

le droit de réprimer ces actes, et d'en punir les au-

teurs ?

La commission prétend encore qu'il y a un faux

matériel dans le procès- verbal de l'assemblée élec-

torale. S'il y a un faux, citoyens, c'est dans le re-

proche fait à l'assemblée d'avoir entretenu des cor-

respondances avec des conspirateurs.

Si les moyens de nullité produits par la commis-
sion étaient accueillis, il est peu d'assemblées élec-

torales dont les opérations ne pussent être également
annulées; toutes les élections seraient donc nulles.

Je le demande : où seraient alors le corps législatif,

le directoire ?. où seraient les administrations, les

juges ?

Eude présente un projet tendant à confirmer les

élections faites par la majorité des électeurs du dé-

partement du Lot.

N*** : Je demande la parole pour un fait : ce pré-

sident d'âge dont on parle n'était point parent d'é»-

migré, mais seulement frère d'un prêtre insermenté,

mort il y a quelques années.

On demande la clôture de la discussion et la prio-

rité pour le projet d'Eude.

Roux obtient la parole : il rappelle les motifs qui

ont déterminé le projet qu'il a présenté; il insiste

pour son adoption.

BiON : Je ne me présenterais pas à cette tribune,

si, dans la lecture qu'on vous a faite des procès-ver-

baux de l'assemblée électorale formée de la majorité

des électeurs du Lot , on avait mis de l'exactitude et

de la bonne foi. On vous a dit que cette assemblée
avait violé la constitution; et, pour le prouver, on a

donné lecture du procès-verbal du 22
,
qu'on a dit

être le premier. Je vais vous lire ceux des 20 et 21 , et

vous prouver que cette assemblée a suivi strictement

les formes constitutionnelles, en commençant par la

vérification des pouvoirs de ses membres.
Bion fait lecture de ces procès-verbaux; il en ré-

sulte que le 20 et le 21 l'assemblée électorale du Lot
a procédé à la vérification de ses pouvoirs, et que
même, par suite de cette opération, trois électeurs

ont été exclus , leurs procès - verbaux d'élection

n'étant pas revêtus de toutes les formes exigées par

la loi.

On demande de nouveau que la discussion soit

fermée.

La discussion est fermée.

Plusieurs membres demandent la question préa-

lable sur le projet de la commission.

40
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La question préalable, mise aux voix, est adoptée à

une très-grande majorité.

Lesage-Sénault soutient que l'épreuve est dou-

teuse.

On réclame la priorité pour le projet présenté par

Eude.
Lesage-Sénault : La question préalable! Nous

ne voulons pas être menés par des chouans! (Violents

murmures.)
La priorité est accordée au projet d'Eude ; les

articles en sont successivement adoptés en ces

termes :

Le conseil des Cinq-Cents, considérant que l'in-

térêt public ne permet pas de différer de prononcer

sur les doubles élections faites lors de la tenue

des séances de rassemblée électorale du départe-

ment du Lot , le 20 vendémiaire dernier et jours sui-

vants
;

Considérant qu'une partie des électeurs compo-

sant la minorité de cette assemblée, s'en est séparée

volontairement, et s'est retirée dans une des salles

du district de Cabors; qu'elle y a procédé aux élec-

tions qui ne pouvaient naître que des suffrages de

la majorité; que des actes de cette nature sont illé-

gaux et inconstitutionnels
;
qu'au contraire , les élec-

tions faites par la majorité de la même assemblée en

la ci-devant église de Sainte-Ursule, lieu destiné à

l'exercice de ses fonctions , sont conformes aux

lois;

Déclare qu'il y a urgence ;

Et, après avoir déclaré l'urgence, prend la résolu-

tion suivante :

Article l"^"". i,es élections faites par la minorité de

l'assemblée électorale du Lot, en l'une des salles du

district de Caliors , sont déclarées nulles.

IL Les députés par elle nommés et provisoirement

admis au corps législatif sont tenus de se retirer.

IIL Les élections faites par la majorité de la même
assemblée, en la ci-devant ei;lise de Sainte-Ursule de

Cabors , sont déclarées valables.

IV. Les députés par elle également nommés, et

provisoirement admis au corps législatif, le sont dé-

finitiveuîent.

V. Les fonctionnaires publics qu'elle a élus pour

l'organisation des autorités constitutionnelles du dé-

partement du Lot seront incessamment installés dans

les formes légales.

VL La présente résolution sera imprimée; elle

sera portée au conseil des Anciens par un messager

d'État.

— Le conseil , dans le cours de la discussion qui a

précédé cette résolution, a reçu plusieurs messages

du directoire.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Goupil.

SÉANCE DU 4 PLUVIOSE.

Le conseil, après avoir reconnu l'urgence, ap-

prouve deux résolutions : l'une autorise le directoire

à nommer les membres des administrations nmni-

cipales de Paris, Lyon , Bordeaux et Marseille; la

seconde ordonne là vente des biens ecclésiastiques

français situés dans la ci-devant Belgique.
— On reprend la discussion sur la résolution rela-

tive à la loi du !) lloréal.

PouLTiER : On aurait pu réduire toutes les ques-

tions renfermées dans l'objet qui nous occupe, à celle-

ci ;

La nation française peut-elle exercer par antici-

pation les droits que les émigrés ont sur la fortune

de leurs pères?

Des orateurs prétendent que la nation , étant en
place des émigrés, ne peut faire que ce que les émi-
grés feraient eux-mêmes, et rien de plus.

Pour admettre cette proposition , il faudrait qu'il

existât entre la nation et les pères d'émigrés les

mêmes rapports qui se trouvent entre les émigrés et

leurs pères.

Or ces rapports n'existent pas; car, quelle res-

semblance entre une nation qui peut commander
tout ce qui tend à son salut, et un enfant qui attend

avec résignation la volonté paternelle.'

L'individu qui est sujet de la loi peut-il se com-
parer au souverain qui fait la loi ?

L'intégrité de l'héritage d'un Cls lui est garantie

par les affections de ses parents ; et la nation , qui a

justement proscrit l'enfant, peut-elle s'attendre à

"autre cliose qu'à des soustractions de la part du
père ?

L'orgueil commandait aux pères d'émigrés d'a-

grandir leur héritage pour donner plus d'éclat à

leur maison ; et leur orgueil bunnlié les excite au-

jourd'hui à dénaturer leur fortune pour qu'elle ne
serve pas à l'établissement de l'égalité qu'ils détes-

tent.

LfS besoins d'une nation qui a douze cent mille

hommes armés sont bien plus pressants, plus impé-
rieux que ceux d'un fds qui a des ressources inépui-

sables dans la tendresse des auteurs de ses jours.

Si la nation souffre, toute la société souffre, le

danger devient général ; et les privations d'un indi-

vidu n'entraînent que des inconvénients particuliers.

Il n'y a donc point de parité entre une nation et

quelques individus. ,

La nation peut donc exercer ses droits d'une ma-
nière différente, et l'intérêt général peut l'autoriser à

des mesures extraordinaires ([ue la loi ne peut per-

mettre à un particulier.

Si d'ailleurs, comme le disent nos adversaires, le

droit de succéder n'est point un droit de la nature,

s'il dépend seulement des lois civiles, la nation ne

peut-elle pas, pour son plus grand avantage, devancer

les époques de l'hérédité, comme elle a devancé les

époques de la le\ée des impots?

Les droits d'un citoyen , en passant dans la main
du peuple, ont une tout autre importance, et

peuvent être réglés différemment, selon que le bien

commun l'exige.

Je sais que ceux d'entre nous qui parlent en faveur

des pères d'émigrés le font plutôt pour éclairer la dis-

cussion que par un intérêt particulier pour ces indi-

vidus; ils craignent que nos déterminations ne pren-

nent une pente trop révolutionnaire, et qu'une fois

entraînés par un zèle irréfléchi pour le bien public,

nous ne puissions plus nous arrêter; ils cherchent à

tempérer par leurs objections cette acreté qu'ont foi'-

tiflée en nous cinq années de lutte contre des ennemis
qui nous ont environnés de pièges, et que notre clé-

mence a rendus plus dangereux, plus perfides et

plus entreprenants. Mais il ne s'agit pas ici d'une

loi nouvelle, mais d'une loi suspendue, et dont la

suspension prolongée serait plus funeste aux pères

d'émigrés que l'exécution , surtout avec les modifica-

tions qu'on vous propose.

Si vous empêchez, par votre refus d'approuver, la

levée de la suspension , vous réduisez les pères d'é-

migrés au désespoir, vous éternisez leur misère; car

vous ne pouvez contraindre le conseil des Cinq-Cents

à vous présenter une résolution nouvelle en place de

celle qui estsoumiseà votre discussion. Calculez les

suites funestes de cette opiniâtreté réciproque, et



315

faites plutôt un bien certain que de vouloir un mieux
éventuel et très-douteux.

\'ous crnip:nez de blesser les droits de l'homme ,

d'attenter aux propriétés. Je respecte ces craintes;

mais sont-elles fondées? Ces pères respectables qui

vous ont donné leurs enfants lorsque vous les avez

demandés; ils parta!j;eaieut leurs travaux, c'était

toute leur richesse et leur unique appui : ont-ils in-

voqué les droits de riionnne pour les soustraire aux
dangers des combats? Eh ! que vous ont donné les

pères d'émigrés le 13 vendémiaire? Des compagnies
de Jésus.

Il est temps que chacun paye sa dette et répare les

torts qu'il a faits à la républicpie.

Mais , dit-on , tous les pères d'émigrés ne sont pas

également coupables : eh bien! pour ceux qui par-

tagent les fureurs liberticides de leurs enfants, la

résolution qu'on vous propose est-elle trop sévère?

S'il en est parmi eux qui aiment sincèrement la li-

berté ; s'il en est parmi eux qui, connue Brutus,

foulent aux pieds les sentiments de la nature pour
n'obéir qu'à la voix de la patrie , n'en doutez pas , ils

s'empresseront de souscrire aux moyens que vous

leur procurerez d'affermir la constitution en alimen-

tant vos linances épuisées; ils substitueront dans
leur cœur la république à leurs enfants coupables;

ils purifieront leur héritage en déposant sur l'autel de
la patrie la part qui devait retourner h ces enfants

dénaturés, et dont l'acte constitutionnel les a juste-

ment dépouillés. Je vote pour la résolution.

Durand-Mai LLA.NE : Je m'oppose à la résolution

qui nous est présentée, comme je me suis opposé
dans le temps à la loi du 9 floréal, dont elle veut ré-

tablir la vigueur et l'autorité.

Je me suis opposé h cette loi dans le comité de
législation, parce qu'elle est tout à fait injuste, parce
qu'elle est encore très-immorale et très-impoiitique.

Il s'agit ici d'un délit qui est d'un genre tout nou-
veau; c'est l'émigration du territoire français. Cette

émigration est-elle également criminelle clans tous

les émigrés? On n'oserait le dire ; cependant la peine

est la même pour tous. Eh! quelle peine? Il n'en

est pas de plus forte pour aucun crime ; la peine
de mort contre l'émigré s'il revient en France , et la

confiscation de ses biens par le seul fait de l'émigra-

tion.

Cette rigueur a principalement pour motif la guerre
que nous avons, et dont les frais, dit-on, doivent

retomber sur ceux qui nous la causent, c'est-à-dire

sur les émigrés, sans lesquels les puissances ennemies
n'auraient pas traversé l'établissement de notre répu-

blique.

On ne peut nier que nos premiers émigrés n'aient

eu beaucoup de part à la' guerre qui a désolé leur

patrie, et que nombre d'autres ne l'aient entretenue

,

ce qui les rend tous très-coupables et très-criminels
;

mais ils ne sont pas eux seuls la cause de cette guerre
ou de sa durée ; et la loi que je combats est d'autant
plus injuste, qu'elle ne frappe pas même les émigrés
qui ont pris les armes contre la France , ou l'ont

abandonnée sans lui faire la guerre, mais ceux qui
ne l'ont ni quittée ni combattue.

C'est pour la première fois qu'on a vu dans le

monde faire vivre les morts , pour faire vivre leurs

droits à des successions; car, si les biens d'un émigré
sont confisqués , c'est parce qu'il est mort civilement.

La mort civile vaut bien^ je crois, la mort naturelle

pour les droits successifs; mais pour le profit d'une
république, un émigré, quoique mort, doit vivre

cinquante ans. C'est cette vie fiscale que la loi du
9 floréal fait racheter par les pères et mères d'émi-
grés, par autant de portions qu'ils ont d'enfants
ribsents de 'a républiques

L'Assemblée législative avait pris le parti beaucoup
moins rigoureux de soumettre la peine , dans ce

mênu'cas, aune sorte d'imposition particulière, et

c'est tout ce qu'on pouvait se permettre : mais saisir

tous les fruits comme tous les fonds, cela ne pouvait

avoir lieu que sous un règne comme celui de Piobes-

pierre.

La loi du 9 floréal ne distingue ni l'enfant majeur

ni l'enfant mineur.
^

Je n'entre pas ici dans l'examen particulier des

dispositions de la loi même. Mille voix se sont

élevées contre tous ses articles; plusieurs en effet

sont ou inquisitoriaux ou inexécutables : les aïeuls

et les aïeules gémissent surtout qu'après avoir perdu

leurs premiers enfants, on vienne, par surcroît d'af-

fliction, les dépouiller de leurs biens, sans la perte de

leurs petits-fils.

Il me reste à i)rouver que la loi du 9 floréal est im-

morale et impolitique.

On l'a dit plusieurs fois à celte tribune , et tous les

jours on le répète, que de tous les moyens le plus

sur pour établir ou pour affermir la république était

de lui donner pour appui la justice et le règne des
lois. On a osé quel(|uefois dire que ce moyen n'était

pas toujours bon ou praticable en l'évolution : c'est

ici le piège le plus honteux qu'on ait pu tendre au
patriotisme des bons républicains.

C'est un principe reconnu
,
que le peuple français

a pu s'insurger pour faire cesser la tyrannie et l'op-

pression ; s'il a pu et dû recouvrer ses droits légitimes

et souverains par la même force qui les lui avait

ravis , c'est un crime de ne pas les reconnaître, et un
crime bien plus grand de les combattre, lors même
qu'ils sont en exercice.

Le vrai , le seul moyen de rétablir nos finances
,

c'est de rétablir la confiance; et la confiance ne peut

naître que de la justice du gouvernement. Avec la

justice, le gouvernement force tous ses ennemis à le

respecter; sans la justice , il en augmente le nombre,
et justifie leur haine; sans la justice, qui assure à

chacun ses droits, sa propriété, il n'y a plus ni

industrie, ni commerce; sans la justice, enfin, sans

les bonnes moeurs , notre liberté n'est plus qu'un
fléau.

Je conclus donc de tout ce que je viens de vous
exposer, qu'au lieu de renouveler les opérations ré-

volutionnaires sur les biens des pères et mères d'émi-

grés, il vaudrait mieux, à mon avis, convertir la loi

du 9 floréal en quelque imposition passagère sur les

chouans, ce qui serait une juste taxe de guerre à

l'égard de ceux que l'on soupçonne d'y avoir con-

tribué, sauf à punir désormais suivant les lois qui-

conque serait convaincu de la fomenter , moyennant
toutefois que les lois protègent à leur tour ceux qui

leur obéissent, et ne souffrent pas qu'on fasse d'une

dénomination vague de chouan ou de terroriste

le signal d'une guerre civile ou le titre d'une pro-

scription.

Je vote contre la résolution du conseil des Cinq-

Cents ,
parce que , dans mon opinion , elle est injuste

et impolitique, et contraire à la saine morale de la

république.

Roger-Ducos répond aux diverses objections faites

contre la résolution ; il demande que, sans égard aux
raisonnements de la couuiiission, le conseil main-

tienne l'exécution delà loi du 9floréal. Vous le devez,

dit-il , à la justice ; vous le devez à l'intérêt de la

république, dans ce moment.surtout oi\ les amis des

rois violent impunément tous les droits de l'huma-
nité.

Lanjuinais : Les changements qu'on vous pro-

pose à la loi du 9 floréal font disparaître quelques^
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uns des vices qui la rendent inadmissible ; mais ils la

laissent encore très-indigne de vos suffrages.

Permettez-moi d'abord quelques observations sur
l'état de la question.

Il ne s\ngit point ici d'émigrés; il ne s'agit point

de leurs complices; il ne s'agit pas de biens d'émi-

grés, ni de biens de leurs complices. Loin de moi la.

pensée de détendre en aucun sens ni les uns ni les

autres.

Quelesvéritables émigrés subissenttoute la rigueur
des peines , soit de leur parricide, s'ils ont déchiré le

sein de la mère commune, soit de leur lâcheté ou de
leur faiblesse, s'ils l'ont abandonnée, même sans
l'avoir combattue , sans avoir jamais rien tramé
contre elle.

Quant aux émigrés présumés , à ceux qui récla-

ment en vain leur radiation dédnitive, qu'on leur

applique sévèrement les lois qui les regardent, et

qu'on rétablisse le cours de la justice, en.core sus-
pendu à leur égard. Mais, je le répète, il ne s'agit

point ici d'émigrés d'aucun genre; il ne s'agit pas
même de leurs complices.

Sans parler des ascendants caducs et retombés en
enfance depuis plusieurs années; ni de ceux qui
n'ont jamais vu cet émigré pour lequel on veut les

punir; ni de ceux qu'une discorde, malheureuse-
jnent trop commune, avait tout à fait séparés de
leurs enfants, au point de rompre toute communi-
cation entre les uns et les autres ; ni de ceux qui se

sont notoirement opposés de toutes leurs forces aux
sinistres projets de l'émigré; ni de tant d'autres,
enlin, qui ne furent jamais dans la confidence des
plans, des desseins , ni même des vues d'émigration,
et qui ne pouvaient y mettre aucun obstacle; la loi

ne connaît de conij)/ices que ceux qui sont co/i-

rainciis par jygeynent cfarolr favorisé le crbne.
Oui , convaincus ; c'est la loi universelle. Que dis-je.'

c'est la loi suprême pour ceux dont je combats ici

l'opinion, car c'est la loi des circonstances; c'est

celle du code des émigrés, le pins circonstanciel

,

assurément le plus liscal de tous les codes, avant la

loi du 9 floréal.

Enlin la loi du 9 floréal maintient, et avec raison,
car le législateur ne doit pas transiger avec le crime,
toutes les lois existantes contre les complices des
émigrés. Si donc le {jIus grand nombre d'ascendants
d'émigrés se sont rendus complices de leurs enfants

,

vous ne confondrez pas avec eux les innocents qu'on
veut frapper; vous [)unirez de mort les coupables,
et vous confisquerez en entier ce qui reste encore de
leur patrimoine. Riais auparavant ils seront con-
vaincus de complicité; c'est la raison éternelle, c'est

le code des émigrés, c'est la loi même du 9 floréal

qui le dit, et qui se condamne ainsi elle-même en
proclamant, pour ainsi dire, qu'elle n'entend point
punir des criminels, conséquenmient qu'elle ne veut
que frapper des suspects. Affreuse législation des
suspects! Comment pouvait-on la reproduire après
le supplice de nos derniers tyrans? Comment se peut-

il qu'on veuille la rétablir à l'instant où une consti-

tution s'élève
, qui devait , hélas ! si on l'eût observée,

nous assurer tous les bienfaits de la justice et de la

liberté ?

De quoi s'agit-il? Uniquement des personnes et

des biens des parents d'émigrés , des biens de leurs

proches ascendants et collatéraux ; car on prend les

successions collatérales jusqu'au 9 lloréal dernier.

Ce sont eux qu'on veut dépouiller par des confisca-

tions arbitraires, et qu'on affecte de confondre avec
les coupables, sans vouloir jamais se ressouvenir
que, parmi ces parents d'émigrés, vous comptez
aussi une foule d'hommes signalés par de grands
services rendus à la république , et un attaclienient

inviolable à la cause de la liberté; une multitude de
courageux défenseurs de la patrie, d'anciens admi-
nistrateurs pleins de zèle et de lumières ; des législa-

teurs actuels qui justilient la confiance du peuple, et

jusqu'à l'un des chefs que vous avez choisis pour
gouverner la république.

La loi du 9 lloréal est injuste et immorale, en ce

qu'elle crée des droits successifs , en ligne directe et

collatérale, à des hommes morts, pour s'emparer, au
nom des morts, de la propriété légitime des vivants.

Vous le savez, les émigrés sont formellement, litté-

ralement, déclarés 7}ioris civilement, par la loi encore
existante du 28 mars 1793.

Ce sont donc, en effet, des morts au nom desquels
on veut faire hériter le fisc dans des successions

échues depuis leur mort.
.le sais qu'après la conspiration du 10 mars 1793,

on se trouva assez en force pour décréter que la

nation hériterait pendant cinquante années, au nom
des émigrés morts civilement ou même naturelle-

ment , dans toutes les successions auxquelles eussent

été appelés ces émigrés, si elles se fussent ouvertes

avant leur mort naturelle ou civile.

.fe sais tout cela ; j"ai été présent, j'ai été opposant
à ces e.vcès; je sais que, dans son zèle plus ardent

qu'éclairé , un de nos estimables collègues, îîoudin

,

appelle bonnement cette successibilité , ou plutôt

cette succession révoltante des morts aux vivants
,

une action qui doit durer cinquante ans, suivant
les jurisconsultes. Mais je sais aussi que les seuls

jurisconsultes qui aient connu cette doctrine sont
ceux qui

, par la tactique des tribunes , par celle des
huées , des interruptions, des injures, des menaces,
nous tirent dévorer celte extravagance et approuver
ce honteux brigandage : c'étaient les Duiiein , les

Albite, et ceux qui marcliaient alors sur leurs pas.

Quelle perversité d'ouvrir le tombeau des morts
pour partager avec eux leur propre succession ;

d'étouffer la voix de la nature, et de faire partager à

l'enfant avec son père la succession de son père!

On connaît des tyrans orientaux qui héritent de
leurs sujets ou plutôt de leurs esclaves; mais ils les

laissent mourir , ou ils les tuent du moins , avant de
s'emparer de leurs dépouilles. Le despotisme de la

république constitutionnelle sera-t-il pire que celui

d'un sultan ?

JMais quelle immoralité de mettre les pères et mères,

aïeuls et aïeules, et plusieurs familles entières, à la

merci d'un seul enfant dénaturé , d'encourager cet

enfant à devenir barbare envers les auteurs de ses

jours , à consommer leur ruine !

Quelle immoralité, quelle impolitique, de déshé-

riter, article 10, avant qu'ils aient paru à la lumière

du jour, les enfants qui [leuvent naître des ascendants
d'émigrés; d'inviter en quelque sorte les citoyens à

une stérilité criminelle, ou à la licence de la dél^auche

et du concubinage , et de ne leur laisser que ces

tristes moyens d'échapper aux ravages de la législa-

tion des suspects , au malheur de voir partager de
lem' vivant leur succession , et déshériter en partie

leurs enfants qui ne sont pas encore nés!

Llle est injuste, en ce qu'elle frappe celui dont les

biens excèdent 20,000 livres, ou 5,000 livres en nu-

méraire , et laisse intacte la fortune qui n'excède pas

cette somme : en sorte que l'homme est frappé, non
parce qu'il est coupable, mais parce que son patri-

moine dépasse un certain nivellement qui serait le

comble de l'injustice et de l'absurdité.

Elle est injuste et barbare à l'égard des frères et

sœurs, oncles et neveux d'émigrés, dont la tyrannie

a tué les ascemiants, au nom de la nation, par toute

sorte de tourments et de violences. 11 serait affreux

de penser que la nation vînt , dans les biens de ces



317

mêmes ascendants, vavir aux orphelins qu'elle est

censée avoir faits, une |)art plus i'orte, parce que leur

auteur fut imuiolé au nom de la nation ; qu'elle vînt,

par le même motif, les priver en entier de la succes-

sion de leurs oncles ou tantes.

Comment serions-nous plus cruels envers ceux qui

ont à pleurer la mort san£;lanle d'un époux, d'un

père , d'une mère , d'un autre ascendant clier à leur

cœur, nécessaire à leur éducation, à leur subsistance,

qu'à l'égard des héritiers de ceux qui ont échappé

à tant d'assassinats? Vous savez que l'homicide ne

peut hériter de sa victime ; la nation liéritera-t-elle du
chef de l'émigré mort civilement? héritera-t-elle de

ceux qui furent immolés au nom de la nation même?
Elle a, dans ses lois, réputé vivants ceux qui sont

morts au service de la patrie; elle les a réputés vivants

pour conserver des pensions à leurs veuves, à leurs

familles; sera-t-elle moins juste, quand il s'agit, non

pas de donner , mais de ne pas enlever leur patri-

moine à ceux qu'au nom de la patrie et de !a loi, les

tyrans ont rendus orphelins?
"
Elle est injuste, connue rétroactive, en ce qu'elle

succède à des lois qui avaient réglé le sort des fa-

jnilles d"émigrés, qui avaient liorné l'indemnité

prétendue à une contribution particulière sur les

revenus ; à des lois qui avaient du moins borné la

successihilité absurde des morts civilement ou natu-

rellement aux successions qui seraient ouvertes par

la mort des propriétaires; à des lois enOn qui avaient,

comme celle du 17 frimaire an III , exempté de toute

recherche les ascendants des émigrés majeurs ou
mariés, ou domiciliés séparément, et les ascendants

qui justifleraient s'être op])osés à l'émigration de

leurs enfants mineurs. Les lois civiles ou criminelles

ne peuvent avoir d'effet rétroactif.

Elle est particulièrement injuste, comme rétroac-

tive, à l'égard des parents des religieux émigrés qui,

depuis vingt et trente ans, étaient incajjables de suc-

céder, incapacité conlirmée par les lois de février,

de mars 1790, et au nom desquels la nation hérite-

rait, en vertu de la loi du 17 nivôse ,
portée depuis la

mort civile, et même depuis la mort naturelle d'un

grand nombre de ci-devant religieux et religieuses

émigrés.

Ce n'est pas tout : l'article 10 annule les donations

faites aux successibles depuis le 14 juillet 1789 jus-

qu'aux époques très-postérieures où les lois les ont

annulées pour l'avenir. Et c'est ainsi que, trois mois

après le rapport si laborieux de l'effet rétroactif de

cette fameuse loi du 17 nivôse, on n'a pas honte

de rétablir cette monstruosité! Serait-ce là une de ces

lois sauvages que la victoire du 13 vendémiaire doit

ressusciter parmi nous?
Elle est injuste jusque dans ses plus petits détails;

tout y porte l'empreinte du délire et de la cruauté.

Le partage est indiqué pour être fait arbitraire-

ment, sans appeler les spolies; tout est livré au
caprice des administrateurs, et l'on sait bien ce que
feront les suppôts de la tyrannie que le peuple avait

exclus, et qui journellement sont nommés, sans

doute par surprise. Quel plaisir, quelle douce ven-

geance pour ces âmes féroces, de chasser de sa maison
la victime qui aura échappé à leurs assassinats ou à

leurs pillages, et de la priver de son jardin , de sa

maison , de sa propriété la plus chérie, la seule à sa

convenance !

Au nom de l'enfant, on prend la part choisie sur le

père et sur l'aïeul; ils doivent, pour eux et leurs

successeurs, se soumettre sans murnmreet recevoir

humblement ce qu'on daignera leur expédier (ar-

ticle 15). C'est l'expression tyrannique de cette loi

révoltante.

On veut bien en apparence déduire les dettes pas-

sives (article 10) avant de fixer la niasse à partager^

mais c'est encore une justice nominale et dérisoire.

En effet , ces dettes sont bornées à celles qu'on

peut prouver par titres authentiques et antérieurs

au !'' février 1793; authentiques , tandis que, dans

le rèslement de tous les intérêts publics ou particu-

liers ~on admet les titres privés, lorsque par la mort

des sisnataires , ou par l'enregistrement , ou par

l'exécmion prouvée dans quelque acte public, la

date se trouve assurée ; antérieurs à 1793 ,
pourquoi

ce rafiinement d'injustice et de cruauté? iNe sait-on

pas q-ue c'est depuis l'époque fatale de 93 que sont

contractées la plupart des dettes des parents d'émi-

grés? Isnore-t-on qu'ils n'ont pas cessé depuis d'être

séquestrés , embastillés , privés de toute ressource , et

qu'ils n'ont pu dans la suite se procurer le plus strict

nécessaire que par la voie des emprunts ?

La dette sacrée de leurs vêtements, de leurs ali-

ments, sera-t-elle rejetée faute de titres authentiques?

Le sera-t-elle . sur quelque titre qu'elle soit fondée,

lorsqu'ils obtenaient ou ne pouvaient réussir à obte-

nir les secours accordés sur leurs revenus , secours

annuels, et |)ar la baisse des assignats, insuffisants

même j)Our un seul mois?

L'article 17 porte que, si l'émigré a reçu, a titre

de donation entre-vifs, antérieure au 14 juillet 1789,

(car vous savez que les postérieures sont annulées

par effet rétroactif), si ces donations ont été faites

avec réserve d'usufruit , l'usufruitier sera renvoyé à

la trésorerie nationale ,
pour être son usufruit con-

verti en inscription de rente viagère sur le grand-

livre.

Ainsi ce mallieureux vieillard qui se sera reserve

l'usufruit d'un champ pour assurer sa subsistance,

d'une maison pour v loger, d'un jardin pour y res-

pirer, on l'en prive," on l'en chasse impitoyablement.

Errant, fucitif, il ciierchera, s'il peut, où reposer sa

tête; et, contre la foi des conventions les iilus saintes,

contre la justice et l'humanité, on le renverra au

grand-livre; pour du blé, pour un logement, après

bien des longueurs et des formalités coûteuses, on

lui donnera, en assignats, la centième ou la deux-

centième partie des valeurs de son usufruit.

Admirateurs de tant de monstruosités, pourriez-

vous nous dire franchement quel est votre système

pour les défendre? Choisissez une bonne fois, si vous

le pouvez, entre tous ceux que vous proposez avec

tant d'inconstance.

Que prétendez-vous faire ?

Est-ce une loi pénale?

Est-ce une loi de finances?

Est-ce une loi de successions?

Est-ce une loi d'indemnité ?

Est-ce une loi de bienfaisance , comme il est

échappé de le dire?

Est-ce une loi de rachat , une transaction ?

Est-ce tout cela ensemble, ou n'est-ce rien de tout

cela ?]N 'est-ce en effet qu'un brigandage?

On a parlé de mesure de salut; mais toute mesure
politique, de la nature de celles que vous proposez,

rentre nécessairement dans quelqu'une des classes

que je viens d'indiquer. Ainsi, avec ces mots ma-
giques et indéfinis, mesure politique, mesure de
salut public , avec ce manteau de la tyrannie, vous

n'échapperez point à la lumière de l'analyse; votre

nudité restera en évidence.

Vous dites que ce n'est pas une loi pénale.

Ah ! vous avez raison. Les peines comme les délits

ne supposent point les coupables, ni les complices

ne se présument point; les tyrans seuls proscrivent

en masse ; les tyrans seuls punissent comme des

complices ceux qui ne sont pas légalement con-

vaincus. La loi répressive du crime est étrangère à
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l'intérêt de la fiscalité. ÎMalheur au peuple où l'on

confondrait la police criminelle avec la police finan-

cière! on viendrait bientôt à l'horrible expédient de

battre monnaie sur les échal'auds. Tout ;iouverne-

jnent qui croit s'enrichir par des conliscations arbi-

traires marche à grands pas vers sa ruine.

Si vous prétendez que c'est une loi de finance

,

je vous oppose le grand principe de l'égalité entre les

citoyens, le principe de l'assiette des contributions

sur le revenu Jamais sur les capitaux ; et cette règle

,

non moins inviolable, de les répartir sur tous en

raison de leurs facultés. J'ajoute que les trésors,

fruits de conliscations arbitraires et du pillage , se

dissipent sans profit pour l'État. Après les rapines

de 93 et de 94, Cainbon vous disait : L'Europe est-

elle à vendre? Cependant où en sommes-nous depuis

longtemps.^

Si c'est une loi de succession
,
je vous rappelle que

les règles de succession doivent être les mêmes pour

toutes les familles, et que jamais, avant la loi du 9

floréal, on n'avait proposé de partager au nom des

morts la succession des vivants. Voilà ce qui est

inouï, et non pas les émigrations, aussi anciennes

que le monde.

Si vous entendez porter une loi d'indemnité et

faire payer aux ascendants le dommage que les cri-

mes d'émigration causent h. la république, en un
mot exercer la responsabilité légale des pères pour

les délits des enfants mineurs qu'ils ont dans leur

puissance , abrogez donc toute la loi du 9 floréal
;

car, sous ce point de vue même qui lui est le plus

favorable , elle foule aux pieds tous les principes.

On a poussé l'excès du délire jusqu'à vouloir pré-

senter la loi du 9 floréal comme une loi de bienfai-

sance.

Étrange bienfait qui viole toutes les règles de la

justice et de rhumanité! Ah! du moins ne joignons

pas à la tyrannie l'amertume d'un persiflage insul-

tant; ne donnons pas lieu de comparer avec justesse

notre bienfaisance à celle des voleurs mêmes, qui

font à leurs victimes grâce de la vie et d'une partie

des vêtements! Ah! soyons justes! la justice est la

seule bienfaisance permise aux législateurs; ils ne

peuvent y manquer sans se couvrir d'opprobre et

saper les fondements de la république.

Une partie de ces réflexions s'api)lique au système

derar/m^et de transaction^ dernière couleur sous

laquelle on voudrait déguiser le vol et la rapine. Le
rachat , la transaction , sont des actes essentiellement

volontaires. Se racheter d'une injustice plus grande

en souffrant une moindre injustice, ce n'est pas

transiger, c'est rédimer, c'est vexation et avanie,

comme on dit en Orient
;
pourquoi rejeter ce mot

propre, si nous dépassons le genre de despotisme

qu'il exprime? Avant de parler d'affranchissement

d'hijpothèciue nationale, prouvez donc l'existence

légitime de cette hypothèque; prouvez le délit,

prouvez le dommage, et ne les supposez pas où il n'y

avait absolument aucune vesponsabilité. Prouvez que
les morts sont habiles à recueillir les successions

directes et collatérales pendant cinquante années;

prouvez que lorsque la loi punit de mort le père qui

envoie des secours à son flls éniigré , cette peine ne
suffit pas encore pour arrêter ces envois

; qu'il faut

séquestrer les biens des ascendants d'émigrés, et

mettre en saisie réelle le quart du territoire français.

Osez nier que ce séquestre, aussi désastreux à Ia° na-

tion qu'aux propriétaires, ne fut pas l'ouvrage des

plus affreux tyrans; osez contester que ce ne fut

pas un commencement d'exécution de l'odieuse loi

agraire qu'ils méditaient, et venez proposer encore

<ie faire payer aux citoyens opprimés depuis trois

années, dans leurs personnes et dans leurs biens, le

rachat de la tyrannie abattue le 9 thermidor.

Un vœu patriotique terminera ce discours, vœu
inspiré par le seul amour de la justice, sans laquelle

il n'y a point de liberté, point de république; deux
biens qui nous sont chers à l'égard de la vie.

Que le décret du 9 floréal subisse le sort des lois ty-

ranniques qui l'ont précédé
;

qu'il périsse comme
elles, et que, jouissant des douceurs de la liberté sous

la république , sans proscriptions et sans pillages
,

nos neveux puissent dire un jour , lorsqu'ils ren-

contreront ce décret parmi les monuments de la

tyrannie : Cette loi qui offense la raison et outrage

la nature
,
qui brise le pacte social et en détruit les

bases, qui déshonore la majesté du peuple et ca-

lomnie sa volonté
,
qui renverse la législation et en

pervertit le langage ,
qui met à la place de la justice

une fiscalité capricieuse, partiale, rétroactive, tra-

cassière et désolante, fut abolie par une suite de
l'excellente institution, du corps législatif en deux
conseils; et cet acte solennel de retour aux principes

consolida la constitution vivement ébranlée dès sa

naissance ; il ramena tous les cœurs à la république

,

parce qu'il fut le signal d'après lequel on ne vit plus

paraître que des lois également protectrices de la vie,

de la liberté des hommes et de leurs propriétés.

Le conseil ajourne à demain la discussion, et lève

la séance.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

SÉANCE DU 5 PLUVIOSE.

Un secrétaire fait lecture de plusieurs procès-ver-

baux dont la rédaction est adoptée.

Il lit ensuite l'extrait d'une adresse ainsi conçue :

Les républicains de Paris demandent que le corps

législatif rende des lois répressives contre les proprié-

taires de maisons qui donnent congé principalement

aux patriotes de 1789, qui ont défendu la Conven-
tion nationale dans la journée du 13 vendémiaire,

ou leur imposent des loyers d'un prix exorbitant.

Ils demandent en outre un code complet de lois

sur les subsistances , et la institution des effets qu'ils

oilt été obligés de mettre au mont-de-piété.

Le conseil ne prend aucune délibération.

— Un secrétaire proclame le résultat de l'appel

nominal pour le renouvellement des commissaires
inspecteurs de la salle.

Les membres élus sont : Perrin , des Vosges
;

Duval , de l'Aube ; Roux , de la Marne ; Devinek et

Deleyre.—^"Bergier, au nom d'une commission , présente

un très-long projet de résolution divisé en sept titres,

tendant à régler pour l'an 1795 (vieux style) le mode
de payement du prix des baux , fermages, rentes et

redevances foncières, payables moitié en nature et

moitié en assignats, en vertu des lois des 2 thermidor

et 3 brumaire derniers.

Le conseil ordonne l'impression et l'ajournement

de ce projet de résolution.

— Camus , président , cède le fauteuil à Daunou.
— Un secrétaire donne lecture du message sui-

vant :

Le directoire exécutif a jeté les yeux sur le citoyen

Camus , membre du conseil des Cinq-Cents et ar-

chiviste du corps législatif, pour lui confier les fonc-

tions de ministre des finances.

Voici la réponse du citoyen Camus au directoire

exécutif :
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Aux archives de la république , le 4 pluviôse

an If de la république française une et indivi-

sible.

Citoyens, j'ai reçu hier la nomination que vous

avez faite de moi au ministère des finances. Je suis

extrêmement sensible à cette nouvelle marque de

conflance que vous me donnez. Je vois tous les em-

barras, les travaux, les désagréments même attachés

à l'exercice de cette place : cependant je n'hésiterai

point à faire encore à iua patrie le sacrifice d'un état

beaucoup plus tranquille, dès que l'on croit que je

peux lui être plus utile dans le ministère des û-

nances. Mais, citoyens, il ne serait ni juste ni rai-

sonnable, cerne semble, qu'en voulant servir ma
patrie dans un poste difficile et où il est possible que,

soit à raison de l'insuffisance de mes talents , soit à

raison de ma santé , je ne demeure pas longtemps ,

j'abandonnasse la place d'archiviste que la Con-

vention et la législature m'ont confiée , qui est entiè-

rement analogue à mon goût et à mon genre de

travail , et la seule retraite que j'ambitionne. Je

n'ignore pas qu'aux termes soit de la constitution,

soit de l'article 14 du titre des archives nationales,

dans la loi du 28 fructidor an III , il n'est pas pos-

sible que j'exerce concurremment les fonctions d'ar-

chiviste et de ministre , encore moins que je cunmle
les deux traitements , ce qui serait éloigné de toutes

mes idées; mais peut-être l'article 2 du même titre de

la même loi permet-il que je sois remplacé pendant le

temps de mon ministère comme je l'ai été pendant

ma captivité, et que je conserve aussi mon logement,

qui me serait indispensablement nécessaire parce

que , vu l'état actuel de ma famille , il est impossible

de lui faire habiter la maison du ministre
;
j'irai seule-

ment ou y habiter seul , ou y passer les journées en-

tières.

Si la loi du 28 fructidor ne laissait aucun doute,
j'accepterais dès cet instant ma nomination ; le doute
m'arrête. 11 dépend de vous, citoyens , de faire ex-

pliquer le corps législatif. Dès que je serai assuré de
pouvoir rentrer dans les fonctions d'archiviste en
sortant du ministère , et de conserver mon logement
aux archives , alors je passerai par-dessus une multi-

tude d'autres considérations qui m'arrêteraient, et je

me dévouerai sans réserve aux travaux que vous exi-

gez de moi.

Salut et concours pour le service de la république.

Signé Camus.

Des murmures avaient interrompu cette lecture.

LES.4-GE-SÉNAULT : Cela est indécent.

Plusieurs voix : L'ordre du jour !

DotJLCET : C'est avec une véritable peine que j'ai

entendu le message du directoire exécutif. Le con-
seil , je le sais , ne pouvait se dispenser d'en faire

donner lecture , mais je ne puis m'empêcher de dé-
clarer que, dans mon opinion, le directoire n'eût

pas dû l'envoyer. Quelle proposition vous fait-on .? On
demande (ju'ën faveur d'un individu vous dérogiez à

la constitution. C'est ici surtout que j'éprouve une
peine vraiment sensible , en me voyant forcé de
m'élever contre la demande d'un homme qui a si bien
mérité de la patrie; mais, quels que soient les services

de cet homme ,
quels que soient ceux qu'on peut at-

tendre de ses lumières et de sa vertu , le corps légis-

latif doit mettre dans cette question , connue dans
toutes les autres, les individus de côté ; il ne doit voir

que la chose et ses devoirs.

La constitution ne permet pas à un citoyen de cu-
muler deux fonctions publiques ; la demande formée
est donc inconstitutionnelle , et vous ne pouvez dé-

libérer, Je demande non pas la question préalable,

car elle supposerait que le message du directoire a
élevé une discussion dans le sein du conseil, mais
purement et simplement l'ordre du jour.

Une foule de membres : Aux voix ! aux voix ! l'or-

dre du'jour!

Haedy : J'ai écouté avec beaucoup d'attention le

message du directoire ; je n'y ai point vu les incon-

vénients que Doulcet a cru y remarq\ier , et surtout

je n'ai pas vu, dans la proposition que ce message
contient , d'opposition à la constitution que l'opinant

a invoquée. Je crois au contraire le message très-

constitutionnel.

La constitution en effet veut que le corps législatif

prononce quand et de la manière qu'il juge à propos
le remplacement provisoire ou définitif des fonction-

naires publics. Vous pouvez donc prononcer ce rem-
placement ; la constitution en a prévu le cas.

Plusieurs voix : L'ordre du jour !

Hardy : Vous pouvez deiuander l'ordre du jour,
mais le message n'est point inconstitutionnel , et ce
que Doulcet a dit à cet égard est inexact. On vous
demande d'ordonner que le remplacement de Camus
soit provisoire. Cette proposition n'a rien de nouveau,
car déjà Camus a été remplacé provisoirement dans
ses fonctions d'archiviste.

Plusieurs voix : Cela était bien différent. L'ordre
du jour! l'ordre du jour !

Hardy : Cependant, je le confesse, le message
renferme des détails minutieux qui ne sont dignes
ni du directoire , ni du conseil , ni

,
j'ose le dire , de

notre collègue Camus.
Plusieurs voix : L'ordre du jour 1

Hardy : Sans doute il faut passer sur ces détails

à l'ordre du jour, mais le fond du message doit être
pris en considération. Il faut examiner si l'on peut
remplacer Camus provisoirement.

L'ordre du jour est demandé de nouveau.

Hardy" : Vous ne pouvez pas passer à l'ordre du
jour, il faut prononcer sur le message du directoire.

(Des murmures s'élèvent.) Je sais que c'est de la
chose publique et non des hommes qu'il faut s'oc-
cuper, et c'est pour cela précisément , c'est pour la

chose publique que nous devons considérer combien
il est important de mettre à la tête des finances
un homme aussi laborieux que Camus, un homme
d'une probité aussi austère, aussi reconnue. Je de-
mande que le message du directoire soit pris, quant
au fond , en considération.

DuMOLARD : Je crois qu'il y a ici une question
importante à décider; elle est indépendante du mes-
sage du directoire et de tout intérêt particulier et
individuel; mais le message du directoire peut
donner lieu à son examen. Je demande qu'une com-
mission soit chargée de cet examen. Voici cette

question :

Y a-t-il incompatibilité entre les fonctions de mi-
nistre et celles d'archiviste de la république? (Des
murmures s'élèvent. )

Plusieurs voix : Cela est incontestable ; l'ordre du
jour!

DuMOLARD : Peut-être me suis-je mal exprimé.
Y a-t-il, dis-je, incompatibilité entre les fonctions de
ministre et le titre d'archiviste,?.. (Nouvelle interrup-
tion ! )

Plusieurs voix : Oui , oui ! l'ordre du jour !

DuMOLARD : Je demande aussi l'ordre du jour, et
la formation d'une commission chargée de l'examen
que j'ai proposé.

Doulcet : J'ai demandé l'ordre du jour sans le

motiver; je vais le motiver sur ce que le conseil ne
peut délibérer sur le choix d'un ministre. Si une
résolution quelconque était prise à cet égard , le con-
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seil exercerait sur le choix des minislres une indiience

que la constitution ne lui permet pas.

ï:t remarquez, à l'appui de cette observation, que

le choix du directoire n'est pas positivement annoncé;

il n'est question dans son message que de l'intention

d'appeler notre collègue Camus au ministère.

.Te ne sais, je l'avoue , comment le directoire a pu

adresser un semblable message ; mais le conseil , en

prenant une délibération , détruirait la responsabdité

dont il ne doit exempter aucun fonctionnaire public.

Je demande, pour l'indépendance du corps légis-

latif, la responsabilité des ministres et la dignité du

directoire , Tordre du jour.

Cette proposition est vivement appuyée.

Plusieurs membres demandent a aller aux voix.

Pastoret demaixle la parole.— Les cris aux voix !

l'ordre du jour! l'empêchent de se faire entendre.

Pastoret : J'appuie l'ordre du jour demandé

lîpn-seulement sur le message du directoire, mais

encore sur la proposition de Dumoiard. Un mot

suffira pour déterminer le conseil à l'adopter.

La fonction d'archiviste est-elle une fonction pu-

blique? Oui. Le ministère est-il une fonction publi-

que.' Oui.

La constitution permet-elle qu'un citoyen exerce

deux fonctions publiques? Non.

La constitution défend-elle qu'un citoyen exerce

deux fonctions publiques? Oui.

La constitution n'a fait qu'une seule exception
_:

elle a permis qu'un représentant du peuple fût archi-

viste de la république. C'est précisément parce que

la constitution a fait cette exc?ption, que le corps

lécislatif n'a pas le droit d'en faire d'autres.

"La raison d'ailleurs justifie l'exception constitu-

tionnelle. Les archives étant placées près le corps lé-

gislatif, il est assez naturel qu'un membre du corps

législatif soit en mèuîe temps gardien des archives;

mais il n'en est pas de même des fonctions ministé-

rielles. J'appuie l'ordre du jour.

L'ordre du jour est adopté à l'unanimité.

— Le Pr.ÉsiDEA'T : Avant de lire un autre mes-

sage du directoire, Defermont demande la parole au

nom delà commission des finances.

Defermoïnt : D'après un message du directoire,

la commission des finances me charge d'inviter le

conseil à se former en conseil général et secret.

Cette proposition est adoptée. Les membres se

portent au bureau pour y signer la demande du

comité général.

Le comité se forme. — Les spectateurs se retirent.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

Pr'ésldence de Goupil.

SÉANCE DU 5 PLUVIOSE.

Le conseil reconnaît l'urgence d'une résolution

qui ordonne l'envoi de onze commissaires dans les

différentes colonies françaises, fixe le costume de ces

commissaires et la durée °de leur mission.
_

Dumas : Il me semble que, pour s'éclairer sur une

question aussi importante, le conseil aurait besoin

d'avoir sous les yeux des renseignements sur l'état

de nos colonies ;"mais je sens de quelle importance il

est de se décider au plus tôt, afin de ne pas nous laisser

prévenir par rennemi (]ui nous épie, .ie demande que

la résolution soit approuvée, et qu'il soit nonmié
une commission pour dresser une série de questions

à faire au directoire sur l'état de nos colonies.

Creuzé-Pascal : J'appuie la résolution; mais je

désirerais qu'on ne choisit plus des honuiies sembla-

bles à ceux qui jusqu'à présent ont été envoyés dans

les colonies,

SekPxES : Je crois que si l'état des colonies occi-

dentales exige l'envoi des agents proposés, l'état des

colonies orientales en dispense. Pour ne point faire à

la tribune de révélations dangereuses, je demande
qu'il soit nommé une commission qui fera son rap-

port demain.
BuKARD : Si l'on envoie des agents dans les colo-

nies, c'est pour y établir la constitution , et donner
enfin des renseignements exacts au gouvernement
sur l'état de ces possessions, car tous ceux qui

jusqu'à présent en ont donné ont tous menti.

La résolution est approuvée.
— Le conseil reconnaît l'urgence d'une résolution

(fui valide les élections faites par la majorité de l'as-

semblée électorale du département du Lot, et nomme,
pour examiner la résolution , une connnission com-
posée des citoyens Piichoux, Fourcroy, Olivier Gé-
rente, Paradis et Pvoger-Ducos.
— On reprend la discussion sur la résolution du

9 floréal.

Pvossée et Coren-Fustier sont successivement en-

tendus pour et contre.

Le conseil continue la discussion à demain.
La séance est levée.

— iV. B. Dans la séance du 9, à la suite d'un
rapport de Ramel au nom de la commission des

finances, le conseil des Cinq-Cents a déclaré que

,

le -30 de ce mois, les formes, planches, matrices,

poinçons , et autres ustensiles qui ont servi à la fa-

brication des assignats, seront brisés.

— Il a passé à l'ordre du jour sur une lettre de
Yaublanc

, qui demandait à être jugé d'après les

formes constitutionnelles.

cou us DES CHANGES.

Paris, le Si pluviôse.

Le louis d'or 5,300, 5,276, 5,-300 liv.

Le louis Liane 6,175
L'or lin

Le lingot d';u-i;ent 10,000
Les inscriptions comraenceront à jouir le 1" germinal
an IV 112 b.

Bon au porteur
Amsterdam ^7/,,^

Hambourg 37,000
Madrid 2,100
Cadix 2,100
(Jones 18,600
Livournc
l^alc ô-'k;

H'.IX DE DIVERSES .MAUC1IA>D1SES.

Cîifé 325 liv.

Snere de Hambourg 3!J0

Sucre d'Orléans 270
Savon de Marseille 220
Chandelle 130

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de rentes viagères pour l'année

cchne au l" germinal an III, sur plusieurs têtes ou avec;

survie, déposées dans les quatre bureaux de la liquida-

tion avant le !>' vendémiaire an III, est ouvert jusqu'au
n° 17000.

Le payement des mêmes parties, du n° 17001 à 18000,

a lieu depuis le 26 frimaire an IV.

On paye aussi depuis le n^- 2 jusqu'à 9000 de celles

déposées depuis le 1<'' vendémiaire an lit.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse

d'escompte
,
porteurs de certificats timbres troisième

état, et qui ont été compris dans les dix-huit premier.'}

étals partiels dressés depuis la révision, peuvent recevoir

les arrérages, soit viagers, soit perp("lue]s, de la somme
principale portée dans lesdKs tcrljticali.
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POLITIQUE.

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE.

Baltimore , le 28 novembre.

La ratification du traité de commerce avec la

Grande-Bretasne a dépopuiarisé le président des

Etats-Unis, Wasliington. Une certaine classe, la

moins nombreuse il est vrai , mais la plus considé-

rable par les richesses, s'est comme efforcée d'ac-

croître sa bienveillance pour le président en propor-

tion de ce qu'il perdait de crédit auprès du reste de

la nation.

Le pire résultat qu'on puisse attendre de cette

circonstance, c'est d'être la cause nécessaire de la

division des Etats en deux partis opposés , rivaux et

tendants à l'inimitié...

On en jugera par la résolution suivante des repré-

sentants et du sénat de l'Etat de Maryland.

Résolution de l'assemblée générale de l'Etat de
Maryland,

« L'assemblée générale de Maryland
,
pénétrée de

la plus vive reconnaissance pour les services aussi

importants que désintéressés que le président des

Etats Unis a rendus à son pays; convaincue qu'une

confiance raisonnable du peuple dans ses manda-
taires est aussi favorable à la prospérité d'un gou-
vernement libre qu'une défiance mal placée et une
jalousie sans fondement peut y être nuisible ; con-

sidérant que la vertu publique trouve sa plus digne

récompense dans l'approbation d'un peuple recon-

naissant, et que le refus de cette récompense à celui

qui l'a méritée anéantit le plus noble encouragement
des grandes actions , des j^énéreux dévoûments et

d'une persévérance magnanime; observant avec une
profonde douleur une suite d'efforts que l'on tente

,

soit par des insinuations indirectes, soit par des
invectives publiques , pour ôter au premier magistrat

de l'Union la confiance si bien méritée de ses conci-

toyens, croit qu'il est de son devoir de déclarer, et

déclare par le présent acte, so?i invariable confiance
dans fintégrité , la sagesse et le patriotisme du
président des Etats-Unis. »

DANEMARK.

Alloua , le 6 janvier.

Qu'on juge , par le trait suivant , du profond avi-

lissement des émigrés français, et de l'opinion que
ces lâches ont donnée d'eux-mêmes.
On vient de voir dans la gazette allemande de

cette ville un avis en langue française à peu prés
ainsi conçu :

« Un jeune Français, etc., etc., non émigré, offre

ses services à ceux 'qui voudraient se procurer un
valet de chambre ^ etc. »

Quel rang dans l'opinion publique tient donc en
Europe une classe d'hommes dont un valet de
chambre tient à honneur de ne pas faire partie !

Quelle honte !...

ALLEMAGNE.

Vienne^ le iQ janvier.

Il est arrivé ici un courrier de Londres, avec la

4« Série. — Tome I.

nouvelle que le roi d'Angleterre avait déclaré au par-
lement que le moment était venu de pouvoir traiter

avec le gouvernement français. On s'accorde à voir

dans cette circonstance le présage d'une paix pro-
chaine; et, malgré l'orgueil de la cour de Vienne

^

on ne doute pas que ses pertes en hommes et en tré-

sors ne la disposent à se prêter aux néj.'ociations, plus
que ne semble l'annoncer sa feinte assurance. On a

cru voir d'ailleurs les symptômes d'un changement
peu éloigné du système politique "a la cour dans la

défense que vient de faire l'empereur, sous des peines
sévères, de publier des écrits, comme on le faisait

depuis quelque temps, soit contre le gouvernement
prussien , soit contre le traité de paix conclu entre
lui et la république française.

— On assure que la situation critique de l'armée
d'Italie a déjà déterminé plusieurs généraux à en
refuser le commandement. On parle aujourd'hui du
prince de llohenlohe.
— Il se trouve ici une certaine classe d'hommes,

ennemis de la paix, qui
, pour empêcher de croire à

sa possibilité, s'occupent de mettre en avant quelques
prétentions bien folles, bien ridicules, tantôt de la

part de notre cour, tantôt de celle du gouvernement
français.

L'opinion publique se prononce ici très-fortement
po!ir la paix. On assure que l'empereur partage le

sentiment général , et qu'il est même disposé à faire

des sacrifices pour rendre le repos à l'Europe fatiguée
de guerres.

Au reste, toute décision paraît devoir être subor-
donnée à l'arrivée prochaine du maréchal Clairfayt.

Les bruits de paix se sont accrédités dans cette

capitale, depuis le départ de deux courriers expédies
par notre ministère à la cour de Copeabague , dont
on sait qu'il a accepté la médiation.
— Les papiers du général Fischer

,
qui s'est tué en

Italie
, viennent d'être apportés ici. On les dit très-

importants. On a amené de la même armée, sous une
forte escorte, plusieurs officiers qu'on traite comme
criminels

,
parce qu'ils ont été battus.

Francfort, le \^ janvier.

Une force armée recrute de force le contingent de
cette ville pour l'armée d'Empire. Quelques soldats
ainsi recrutés prétendirent dernièrement, au moment
du départ, qu'ils n'étaient engagés que pour le ser-

vice de la ville, et menacèrent de déserter si on les

forçait de marcher. Le magistrat usa de finesse; il

attira, sous divers prétextes, ces nouveaux soldats

au Rœmer, et la
_,
entourés par une force supérieure,

ils furent saisis a l'improviste, et menés à leur des-
tination.

— Les quartiers d'hiver de l'artillerie de réserve

de l'armée impériale viennent d'être assignés a Héli-

genstadt.

La plupart des régiments autrichiens avaient le

besoin le plus pressant de repos. Les hussards de
Wurmser , entre autres, sont réduits à moins de
moitié, et les chevau-legers de Lobkowitz à moins
d'un tiers en hommes et en chevaux ; les autres sont
a proportion.

RÉPUBLIQUE DES PROVINCES-UNIES.

La llatje , le 12 janvier.

Le gouvernemtut a , dit-on
,
pris la résolution de

41
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s'opposer, à quelque prix que ce soit , aux conquêtes
rapides des Anjilais dans les Indes. Une flotte de
huit vaisseaux de ligne et de vingt-trois frégates ou
corvettes va mettre incessamment à la voile, tant
pour cet objet que pour s'opposer à l'escadre anglo-
russe qui paraît dans nos mers.

Les ofliciers de notre flotte ont reçu ordre de se
rendre sur-le-cliamp à leur bord.

On désire généralement ici qu'une action glorieuse
et digne des beaux jours de notre marine rende au
pavillon batave sa splendeur première, et à notre
commerce l'activité qu'il a perdue.
En eftet, il n'est que trop vrai de dire que le com-

merce est anéanti, que le crédit est perdu, et que les

fabriques sont désertes.

Les amis de la liberté se flattent que des circon-
stances plus heureuses amèneront un état de choses
capable de faire prospérer la république batave.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 9 pluviôse.

Respect pour les lois ; amour et propagation pour la
liberté du monde entier.

Au mois de germinal, troisième année de la répu-
blique, le citoyen Renaudet, commandant un cor-
saire français^ amena deux prises anglaises, chargées,
l'une de deux cent cinquante Africains , l'autre de
deux cents , dans le port de la ville de Cayes , chef-
lieu du département du sud des îles françaises de
l'Amérique sous le Vent.

Il déclara qu'il savait que les noirs des Antilles
étaient déclarés libres, et qu'en conséquence, bien
loin de vouloir profiter, ainsi que son équipage, du
produit d'une pareille cargaison qu'il eut pu vendre
dans les ports étrangers voisins, il s'empressait et se
faisait un devoir et un plaisir de déposer ces infor-
tunés sur la terre de la liberté, se trouvant amplement
dédommagé des frais et des peines de sa croisière
par la satisfaction de les avoir arrachés à l'esclavage
et à la barbarie dont ils eussent été victimes sur le

territoire anglais.

Cet acte de générosité, digne d'être transmis à la

postérité, mérita à son auteur l'estime et l'admira-
tion des habitants, et surtout des Africains déjà
libres et régénérés.
Le général Rigault, commandant la force armée

du département, seconda, dans cette circonstance ,

tout à la fois le cri de la riature , h' \œu de la loi,

et les intentions du capitaine Renaudet. Ces malheu-
reux noirs, devenus nos frères, furent débarques le

même jour , et traversèrent la ville au milieu des
applaudissements d'un peuple immense, et escortés
par leurs frères de la colonie, tous faisant retentir
les airs des cris mille fois répétés de vice la répu-
blique ! vive à Jamais la liberté des Africains !

Le général les déclara libres au nom de la loi, leur
fit distribuer des vivres et des vêtements^ confia une
trentaine d'enfants , mêlés parmi eux, aux foncticn-
naires publics et citoyens aisés qui en demandèrent,
mais sous l'expresse condition de les bien traiter e( de
ne voir en eux que des enfants de la république et de
la liberté. Les autres furent distribués sur les meil-
leures habitations, et confiés aux soins et à la sollici-

tude des conducteurs de travaux, qui les accueillirent
avec une tendresse vraiment fraternelle, qui bientôt
leur fit oublier leurs anciens maux.

Ces nouveaux cultivateurs travaillent maintenant
avec zèle et assiduité.

Le premier sentiment dont leur âme est pénétrée
est celui de la reconnaissance envers leurs bienfai-
teurs, vrais amis de la liberté que le commissaire

Sonthonax leur a accordée, et qui a été ratifiée parles
législateurs de la république.

Le général Rigault crut cependant, malgré le dés-

intéressement de l'équipage du corsaire , devoir leur

faire compter une somme de 20,000 livres par forme
de gratification.

Quant au capitaine Renaudet , il trouva sa récom-
pense dans son propre cœur, et son indemnité dans
le plaisir d'avoir brisé des fers forgés par la cupidité
et la tyrannie.

On ne saurait donner trop de publicité à un pareil

acte du plus pur civisme. .Te dois, en le certifiantet en
le publiaiit, le proposer pour modèle à tous les chefs
des Antilles, et rendre, au sein de ma patrie, un juste

et légitime hommage aux vertueux citoyens qui en
ont donné l'exemple.

Paris , ce 24 nivôse an IV de la république fran-

çaise une et indivisible.

Signé Boucher
,
procureur général du dépar-

tement du sud-ouest des Iles sous le Fent.

( Extrait des dépèches des Colonies.
)

MINISTÈRE DES FINANCES.

Le directoire exécutif a autorisé la trésorerie natio-

nale à faire une partie de ses payenients, soit à Paris,

soit dans les départements, avec di^s rescriptions en
valeur métallique au porteur a trois mois d'échéance,
assignées spécialement sur les produits de l'emprunt
forcé et de la vente des bois nationaux au-dessous de
trois cents arpents , ordonnée par le décret du '2

nivôse.

Ces rescriptions sont dans les coupures de 1,000,
de 500, de 250, de 100 et de 50 francs métalliques,

pour la plus grande facilite des transactions.

Belles seront remboursées par la trésorerie natio-

nale, à bureau ouvert, aux époques de leur échéance;
et leur émission sera réglée de manière que ce rem-
boursement ne fasse éprouver aucun embarras au
trésor public.

Ellesserontreçuesdanstoutes les caisses de la répu-

blique, en payement de l'emprunt forcé, des contri-

butions directes et indirectes, du prix du mobilier et

des domaines nationaux dont la vente doit avoir lieu

en exécution des dernières lois, etc., etc.

Il importe que la forme et l'usage de ces rescrip-

tions soient connus dans toute la république , afin

que tous les citoyens puissent profiter des nombreux
avantages d'une nouvelle circulation qui va faciliter

le payement de l'emprunt forcé, suppléer en quelque
sorte à la rareté du numéraire, diminuer la concur-
rence dans les achats en valeurs métalliques, sou-

tenir par suite le cours des assignats , et contribuer

à l'amélioration des finances de la république.

Le minisire des finances, Faipoult.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Camus.

SÉANCE DU 6 PLUVIÔSE.

La rédaction des divers procès -verbaux est

adoptée.
— Plusieurs messages du directoire , relatifs à des

objets d'intérêt particulier , sont renvoyés à des

commissions.
— Le PaÉsiDE^T : Des rentiers de l'Etat deman-
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dent à être entendus à la barre, et désirent appeler

l'attention du conseil sur Tctat de détresse dans le-

quel les a plongés le discrédit des assiîznats.

BoiianoiN , de l'Oise : Déjà un grand nombre de

représentants du peuple ont élevé leur voix en faveur

des rentiers. Une commission a été nommée, et est

depuis longtemps chargée de faire un rapport sur leur

sort. Entendre en ce moment leur pétition ne don-
nerait au conseil aucune lumière nouvelle , n'aug-

menterait en rien sa sollicitude pour les créanciers

de PEtat. Je demande que la commission soit invitée

à presser son rapport, et que les pétitionnaires ne

soient pas entendus.

Le conseil adopte la proposition de Bourdon.
Le Président : Si le rapporteur de la commis-

sion des finances est dans la salle, le conseil va re-

prendre le comité secret.

Le rapporteur de la commission étant absent.

Boudin obtient la parole pour une motion d'ordre.
— Boudin : La loi de la première réquisition était,

sans contredit, une des plus sévères qu'on pût faire

peser sur le peuple français, surtout dans l'instant

où la nation sortait à peine du régime des privilèges

et des exemptions , dans l'instant où le danger devait

paraître d'autant plus grand que les armées de la

république, qui venaientd'essuycr desrevers, étaient

sans organisation et sans discipline
,
et que le terri-

toire Irançais se trouvait envahi sur plusieurs points

par des ennemis aguerris et commandés par des

généraux jouissant de la plus grande réputation.

Quelle loi cependant reçut jamais plus pronipte-

mentet pluscomplétement'son exécution! Pourquoi
cela? Parce que l'impérieuse nécessité la justifiait^,

et qu'elle ne faisait acception de personne. Les
citoyens les moins fortunés ne regardèrent plus leurs

enfants comme des victimes dévouées de préférence

à périr ou à être mutilés sur un champ de bataille,

et les riches de leur côté, ne voyant aucune excep-

tion , se résignèrent sur-le-champ.

Mois, depuis la mémorable journée du 9 ther-

midor, le relâchement a succédé h une sévérité salu-

taire. Les armées devinrent la pépinière exclusive

des aides de camp, des secrétaires, des officiers de
santé et des employés de tous les genres. Aide de
camp d'un général , on partageait ses fatigues et ses

dangers; secrétaire d'un représentant du peuple, on
]e secondait dans la célérité de ses opérations; offi-

cier de santé , on soulageait dans les hôpitaux les

braves défenseurs de la patrie; employé dans les

agences, on les faisait marcher avec plus de rapidité

que les ignorants auxquels elles avaient été livrées.

C'était déjà un très-grand mal que.ces premières
exceptions à la loi générale. Mais le ma! devint sans
remède par l'abusque l'on fit de l'abus même. Avait-
on passé quinze jours dans ces emplois de prédilec-

tion , on obtenait des permissions de retourner dans
sa famille, sous le prétexte de vaquer à ses affaires,

ou de réfablirsa santé. Onétait remplacé par d'autres
réquisitionnaires; et de remplacements en rempla-
cements on parvint à épuiser et à désorganiser les

armées.

Instruits de notre situation
,
les ennemis se bâtè-

rent d'en profiter pour forcer le pa.ssage du Rhin

,

et porter pendant quelques instants le désordre
parmi nos bataillons. Je sais bien qu'ils ne tarderont
pas à se repentir de leur témérité; mais enfin ce
revers momentané a retardé la paix générale dont
nous allions dicter les conditions , et nous a forcés

de faire les préparatifs et les dépenses d'une nou-
velle campagne.

Dira-t-on que, lorsqu'on fit lever la première ré-

quisition, les gouvernants avaient déjà mis !a terreur

à l'ordre du jour ? Non, à cette époque les échafauds

de Robespierre n'étaient pas encore dressés; et depuis
qu'ils l'ont été, la terreur relative h la première
réquisition n"a jamais consisté que dans le refus
absolu d'accorder des exemptions. Ils étaient donc
véritablement humains ceux-là qui, par une sévérité

salutaire, ont, en ménageant le sang français,
repou.ssé avec la vivacité de la foudre les ennemis
loin de notre territoire. \

.Te suis cependant bien éloigné de croire que nous
devions la prolongation de cette guerre sanglante à

l'effet des manœuvres et des combinaisons de quel-
quesreprésentantsdu peuple. Certes, si la révolution

nous en a montré d'exagérés , de passionnés, d'iras-

cibles, et même de cruels, du moins on n'en a pas
encore convaincu de trahison ou de connivence avec
les puissances étrangères. "

Mais (jni pourrait contenir son indignation à la

vue des inductions perfides et mensongères que des
écrivains voués à la contre-révolution se font un
plaisir barbare de tirer tous les jours des mesures
qu'il a fallu se déterminer à adopter pour réparer
quelques moments de faiblesse et d'indiscrétion ?

Qui ne croirait , a les entendre, que nos braves dé-
fenseurs, dégoûtés de la révolution, sont prêts à

l'abandonner, et même à employer leurs bras pour
ramener l'ancien régime.?

Ceux qui veulent faire mal augurer du succès de
la révolution , à cause de ces plaintes et des mesures
qu'il a fallu prendre pour en faire cesser la cause,
sont donc dans une grande erreur, s'ils ne sont pas
d'une insinne mauvaise foi.

.Sous l'ancien régime , courait-on de gaîté de cœur
sous les drapeaux du despote.? Croit-on que les

Autrichiens
,
qu'il faut conduire enchaînés deux à

deux aux armées , soient moins attachés à la vie ou
plus b'-aves que les Français? S'il en était ainsi,

pourquoi les républicains, en nombre inférieur,

auraient-ils toujours triomplié d'armées dès long-
temps aguerries et disciplinées? Les Anglais eux-
mêmes, qui se disent libres par excellence, n'em-
ploient-ils pas

,
pour former les équipages de leurs

vaisseaux , des moyens qui dégradent la dignité de
l'homme ?

Ouvrez le code militaire de tous les peuples libres,

anciens et modernes , vous y verrez , comme dans le

nôtre , des dispositions pénales pour maintenir la

discipline et punir la désertion. Le Gaulois qui arri-
vait le dernier au rendez-vous était massacré en pré-

sence de toute l'armée; et quoiqu'à cette époque nos
ancêtres fussent déjà dégénérés , on ne peut pas dire
néanmoins qu'ils n'aimassent plus la liberté.

Les druides excommuniaient avec raison les lâche
et les déserteurs ; et chacun sait que cette excommu-
nication équivalait à un arrêt de mort. Comment se

fait-il que les prêtres constitutionnels, salariés ou
pensionnés par le gouvernement, ne signalent pas
également leur zèle apostolique pour une cause au
succès de laquelle ils sont peut-être les plus inté-

ressés? Apercevraient-ils leur salut dans la neutra-
lité? ou bien le ressentiment des persécutions qu'ils

ont éprouvées sous Robespierre aurait-il atteint leur

première ardeur pour la révolution? Ignorent-ils

donc que les prêtres déportés et réfractaires, leurs

plus cruels ennemis , voudraient allumer partout
l'incendie qui dévore les départements de l'Ouest;

que ce sont eux qui excitent les jeunes gens à la

révolte , et menacent leurs parents de toute la colère

céleste, s'ils ne les retiennent pas près d'eux, ou
n'emploient pas tous les moyens possibles pour les

faire déserter? Quel contraste dans la déplorable
activité des uns, et l'insouciance et l'aveuglement
des autres !

C'est contre le petit nombre des jeunes gens égarés
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[;;ir les mauvais prèîres et les éniiirrés, et contre leiirs
j

parents insensés, que je viens vous proposer des nie-

Mires répressives. Celles qui ont été [jrécédeninient

iidoptées sont insuffisantes
,
parce qu'elles ne sont

nullement appropriées à la nature du délit.

Le jeune liomme qui ne rejoint pas ou qui déserte

(ioit être puni des fers. Mi\h ses parents et ses amis le

.soustrairont aisément à toutes les reclierclies. La paix

viendra : on accordera une amnistie générale, comme
<'.'est l'usape ; et ceux qui auront ainsi échappé au
fardeau commun s'en applaudiront.

Les parents, les mauvais citoyens qui provoquent
ou facilitent la désobéissance des réquisitionnaires,

prendront des mesures pour n'être pas découverts.

Lorsqu'on fait le ma! on a soin de se cacher. S'ils sont
pris en fiagrant délit, ils trouveront des moyens de se

défendre, et souvent des juaes indulgents pour des
délits de cette nature; s'ils sont convaincus et con-
damnés, ils attendront aussi une amnistie générale.

Voilà comme des lois qu'on croyait devoir être

très-eflicaces
, par la raison qu'elles étaient sévères,

sont demeurées sans exécution et sont tombées en
désuétude dés les premiers moments de leur existence.

Il eût beaucoup mieux valu ne pas les rendre : car,

dès qu'une portion des associés peut éluder une loi

générale ou la braver impunément, ceux qui s'y sou-
mettent ou qui y restent seuls assujettis peuvent se

regarder comme des victimes. C'est ainsi que parmi
les contribuables il y en a toujours quelques-uns qui

attendent jusqu'à la dernière extrémité, espérant que
les événenit^nls les exempteront de payer leur quote-

part; et quelquefois cette spéculation a été couron-
née du succès.

Ce n'est pas, au reste, que nos ennemis aient besoin
d'un supplément de laciies, non plus que d'une
poignée de polissons, comme l'a dit si é/oqueuunenf
notre collègue Lakanal , ces jours derniers. jMais il

est temps que les lâches n'insultent plus à Teujpres-

sement des braves et à leurs honorables cicatrices; il

est temps de délivrer les parents des braves de la pré-

sence de ces misérables égoïstes , (jui ont déjà con-
tracté une partie des vices de la ci-devant noblesse.

Le moyen que je vais proposer est puisé dans la

nature même des choses. En le renfermant dans de
justes bornes, il ne pourra mécontenter que les

contre-révolutionnaires. Mais leurs clameurs hono-
rent l'homme de bien; et je consens qu'elles accom-
pagnent toujours le souvenir de la mesure dont je

prends aujourd'hui l'initiative.

On peut, on doit appliquer aux réquisitionnaires

rebelles la peine de la déportation et de la confis-

cation; de la déportation, parce qu'un gouverne-
ment sage ne doit souffrir ni neutres ni lâches sur
son territoire. Solon les regardait comme plus dan-
gereux que les ennemis déelarés, et les avaii jv-c'c--

•nent proscrits de la république.

Une conséquence nécessaire de la déportation,
c'est ; confiscation des biens du déporté. A cet égard,
I ne par.iit pas qu'il y ait eu deux avis jusqu'à présent.

Mais cette confiscation profitera-t-elle aux parents des
déportés, comme on l'a fait pour les biens des prê-
tres réfractaires? .Te ne le pense pas. C'est la répu-
blique, et non les parents des déportés, qu'il faut
venger et dédommager.

J ? dis aux pères et mères des réquisitionnaires

rebelles : Vos enfants ont été sourds à la voix de la

nature, et insensibles aux besoins de la patrie. Re-
poussez-les donc à jamais de votre sein, et remettez
sans fraude leur portion îégitimaire. Cette portion
ne leur appartient plus; elle est dévolue à ceux qui
défendent vos personnes et font respecter vos pro-
priétés.

Si le jeune homme a obéi aux insinuations perfides

de ses parents, alors ce n'est plus une offrande

volontaire que ses parents doivent faire à la patrie;

c'est un retranchement que la patrie a le droit de

faire elle-même pour les punir de leur coupable fé-

lonie. Dans le premier cas, les parents ne sont point

punis; ce sont eux, au contraire, qui punissent un
{ils dénaturé, un mauvais citoyen. Dans le second

,

la loi punit elle-même le plus coupable desdélits dans

une république.

.Te nie fais gloire aussi de préférer cette doctrine
,

que les fautes sont personnelles; et je regarderais

comme bien injuste la loi qui me punirait de celles

de mes enfants. Mais je ne me croirais pas puni soli-

dairement avec mon fils, parce qu'une loi réclame-

rait sa portion léjiitimaire au moment où 'on lui

appliquerait la peine de la déportation et de la con-

fiscation. A la naissance des enfants il se forme une
communauté entre eux et leurs parents, connne de

l'agrégation des familles se forme la communauté
nationale.

N'est-il donc pas juste, lorsqu'un des associés est

retranché de la grande famille pour avoir violé le

pacte social
,
que tout ce qui lui a appartenu soit ac-

quis a la république à titre de dédommagement?
Pourquoi l'effet que la mort naturelle opère au

profit des parents, la mort civile ne le produirait-elle

pas au profit du corps politique ?

Il ne faut pas mettre les pères et mères en arres-

tation ou les déporter pour leurs enfants; mîiis il ne

faut rien épargner pour intéresser les pères et mères

à soigner l'éducation de leurs enfants, et à les accou-

tumer à l'obéissance des lois de la république. El

quand il s'agit de dommages civils dus à l'État par

des enfants de l'âge de 18 à 2.5 ans, et surtout avant

le mariage, n'est-ce pas une idée très-morale et très-

républicaine de faire peser ces dommages sur leur

portion Iégitimaire?

Conçoit-on des résultats plus dangereux pour le

gouvernement, plus déplorables pour la morale pu-

blique, et plus désespérants pour les braves défen-

seurs de la patrie?

En effet, le gouvernement aurait dans l'intérieur

une armée d'ennemis domestiques, composée des

fuyards et de leurs parents; armée beaucoup plus

difficile à vaincre et à dissoudre que les ennemis du
dehors, comme ne le prouvent que trop les rebelles

de la Vendée et les brigands de la Bretagne.

Supposons qu'au premier signal tous les républi-

cains en état de porter les armes se précipitent à la

frontière : aussitôt les ennemis sont repoussés et

obligés de recevoir la paix. Après quelques mois

d'absence, la brave jeunesse rentre dans ses foyers,

couverte de lauriers, ayant peu de victimes à regret-

ter, et l'État peu d'invalides à nourrir.

C'éUi!: ainsi que l'avaient entendu les preniisvs

qui proposèrent le système des réquisitions. Unt?

grande nation ne doit pas courir après ses guerriers :

ce sont les guerriers qui doivent voler au champ de

!honneur à l'instant qu'ils y sont appelés.' iou'".

institution qui ne produit pas ces résultats doit être

abandonnée; toute institution (jui les produit doit

être adoptée. Celle de la déportation et de la confisca-

tion envers les réquisitionnaires rebelles les produi-

rait; il faut donc s'empresser de l'adopter.

Vous criez à la violation du droit de propriété !

Mais c'est précisémerit pour conserver la propricti-

des bons citoyens que j'en prive ceux qui refusent de

contribuer à leur défense : car, de quoi servirait iii

toutes les lois sur 'e respect des personnes et des

propriétés, s'il n'y avait un^ force -lublique pour les

garaiilir des voleurs et des assassins dans l'intérieur,

et à la frontière, de l'invasion des ennemis? Et ou

serait la force publique, si nus enfants, comme lis
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vôtres , restaient sourds à la voix de la patrie ? Pensez-

vous donc que leur existence soit moins précieuse à

l'État que celle des vôtres? Pensez-vous surtout

qu'elle doive moins peser aux yeux du législateur

qu'une faible portion de vos propriétés?

Jetez un coup d'œil sur la situation du peuple

français. Vous le verrez divisé en deux parts à peu

près égales : l'une qui est propriétaire de la totalité du
territoire ; l'autre qui n'en possède rien.

Je suppose que les enfants des propriétaires refu-

sent de quitter leurs foyers pour défendre le territoire;

les enfants des non-propriétaires devraient-ils y être

consacrés exclusivement? Ne serait-ce pas le comble
(îe l'injustice et de la tyrannie que de l'exiger ?

Que dans la discussion des questions de ce genre
on fasse jouer là-bas à Marins et à S.ylla le même
rôle qu'on a fait jouer pendant si longtemps à Pitt et

à Cobourg, je ne m'en embarrasserai guère. Il ne
s'agit pas de savoir si , dans la suite des temps, on
abusera d'une institution ; car de quoi n'abusera-

t-on pas? Il s'agit déjuger si l'institution est bonne en
elle-même : or je soutiens qu'un système de confis-

cation bien organisé, bien circonscrit, favoriserait

beaucoup moins les proscriptions que l'absence de
'ois justes sur les confiscations; je soutiens qu'avec

!cs principes que Ton invoque /a-6«.v , et les consé-

quences absolues que l'on en veut tirer, rien ne
serait plus facile que de faire le procès à la révolution,

et surtout aux orateurs qui s'évertuent si indiscrè-

tement sur ces principes.

Je connais aussi bienqu'un autre toute l'importance

du droit de propriété pour la prospérité d'un État;

mais parce qu'on ne doit jamais dépouiller arbitrai-

rement les citoyens de ce qu'ils possèdent, est-ce une
raison d'en conclure qu'on ne doit jamais les expro-

prier en toutou en partie avant leur mort?
Adoptez donc la mesure que je vous propose.

Alors les insouciants, les égoïstes feront, pour leu»"

intérêt particulier, ce qu'on n'en a pu obtenir jusqu'à

présent pour le succès de la révolution.

Ou cette mesure fera marcber et retiendra sous
les drapeaux tous ceux que la loi y appelle, ou , ce

qui n'est guère vraisemblable, les làcbes aimeront
mieux renoncer à leur patrie, à leur famille, à leur

fortune.

Si tous les réquisitionnaires rejoignent sur-le-

cbamp, connue je n'en doute pas, nous pourrons
aussitôt dicter les conditions de la paix générale.

Si une portion de la jeunesse persiste dans sa dés-

obéissance, le sol français sera bientôt délivré de
leur présence importune; leurs propriétés dédom-
mageraient la république; les braves militaires seront
vengés, et les législateurs s'applaudiront d'avoir fait

leur devoir.

Il faudrait encore que le produU 'Je ces s'oufibc;.-

tions fût distribué aux vétérans en supplément des
secours déterminés par la loi; qu'ils le fussent dans
cbaque département, afin que cbacun piît s'assurer

par ses yeux que la confiscation n'est pas illusoire ni

• létournéeà d'au 'ves usages. Peut-être il en résulterait

l'avantage de ramener un plus grand nombre d'inva-
lides dans leurs foyers.

Mais une loi n'est salutaire qu'autant que l'exécu-
tion en est pleinement assurée. Si un père, une mère,
peuvent être plaints d'avoir donné le jour à \\r\ lâclie,

les fonctionnaires publics sont inexcusables de ne pas
emplo'.>£- tous les moyens (|ui sont en leur pouvoir
pourluire respecter la volonté nationale. Je voudrais
donc que ceux qui négligeront de dénoncer, pour-
suivre et juger les réquisitionn'^ires rebelles, confor-
ni '-ment aux lois, fussent déporto-s, et le prod"it de
la confiscation de leurs biens également appliqué aux
braves défenseurs de la patrie.

Malgré les considérations puissantes qui justifient

mon opinion, je m'attends bien qu'on n'épargnera
rien pour répandre le blâme sur les confiscations que
je propose. Lesécliafaudsde Koliespierreont fait tant

de mal, la discussion sur la restitution des biens des
condamnés a rendu les confiscations si bideiises,

qu'il y a quelque courage à venir vous |)roposer de
les étendre plutôt que de les restreindre. Il serait

donc possible qu'une fausse pudeur retînt d'abord
ceux qui seraient dans le cas d'acquérir les biens

provenant de ces confiscations; ce (jui atTaiblirait

d'autant l'efficacité de la loi. Pour remédier à cet

inconvénient, il faudrait cbarger les conservateurs
des bypotbèques de céduler les propriétés confis-

quées, et de les affermer au profit des invalides du
département, jusqu'à ce qu'elles aient pu être adju-
gées à la cbaleur des encbcres sur une soumission de
vingt fois le prix de l'estimation.

Enfin , dans la vue de donner à une semblable
institution tout l'éclat, toute la solennité dont elle

est susceptible, il faut que les condamnations soient

particulièrement connues des invalideset des armées
françaises. Il serait donc bon que les jugements qui
interviendront fussent envoyés directement à l'ad-

ministration desinvalides à Paris, ainsi qu'au ministre
de la guerre, ([ui serait tenu d'en donner connais-
sance officielle aux armées.
Boudin propose un projet de résolution en neuf

articles, conforme aux dispositions développées dans
son discours.

Ces propositions sont renvoyées à la comiuission
déjà formée sur la demande de Lakanal.— Le conseil se forme en comité général.

Il est deux heures et demie.
A quatre heures le conseil rend sa séance pu-

blique.

— Un des secrétaires donne lecture du message
suivant :

Citoyens législateurs, des ennemis de la France ont
parlé de paix, mais c'était pour ralentir nos prépa-
ratifs, pendant qu'eux-mêmes redoublaient d'efforts
pour se disposer à continuer la guerre; ils voulaient
affaiblir le courage de nos défenseurs , en les berçant
d'une pacification prochaine, qu'eux-mêmes ne ces-
saient d'éluder par des formes évasives et des pré-
textes frivoles. Cette perfidie de leur part n'est pas
nouvelle, et les bruits qu'ils ont affecté de répandre
à ce sujet, depuis le commencement des hostilités,

n'ont jamais manqué d'être saisis et accrédités par la

faction de l'étranger, qu'ils entretiennent au milieu
de nous. IMais ces manœuvres n'ont point ralenti les

mesures du directoire exécutif, et, tout en offrant la

paix aux puissances coalisées à des conditions aussi

modérées que peut le comporter la dignité nationale,
.'' ;,': "'•^V- négligé pour assurer de nouveaux triom-
phes aux ariMcct; r.:pilLli„ :ï!ic5.

Les Français doivent savoir qu'ils n'auront la paix

avec leurs ennemis que lorsqu'ils auront mis ceux-ci

dans l'impossibililc de poursuivre leurs projets dés-
astreux.

Cette époque n'est pas éloignée, elle doit couronner
une campagne vigoureuse; et nous avons lieu de
croire que celle qui va s'ouvrir ne le cédera point à

celle de l'an III.

Déjà la consistance qu'acquiert chaque jour le gou-
verneruenî; l'accord dé.sespérant pour les ennemis
intérieur.* qui existe entre le corps législatif et le di-

reetoirf ; la circulation des denrées qui commence ;i

se ri .ablir ; rempresseriient des jeunes citOv'ens à re-

joindre leurs drapeaux; l'activité générale'di:^ con-
trilniables a seconder la mesure salutaire et décisive
de l'emprunt forcé; la certitude enfin de voir toutes
1rs factions poursuivies, soit que leur royalisme de-
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meure à découvert, soit qu'elles en dissimulent Par-
rière-pensée sous des formes anarcliiques; tout enfin
nous annonce que, si nous sommes forcés par nos
implacables ennemis à couvrir encore de nos soldats
leurs plaines ensanglantées, ce sera pour venir bien-
tôt, couverts de nouveaux lauriers, jouir du repos,
désormais inaltérable, qu'assurent la constitution
jurée par tous les Français , le retour de la morale et

de la justice, l'amour du travail et de réconoipie.
(^e qui rend, vous le savez, citoyens législateurs,

le service si pénible en ce moment, malgré les res-
sources prodigieuses qui existent encore dans la

république, c'est l'absence des signes représentatifs
d'échange, enfouis par la cupidité, qui ôte la possi-
bilité de faire les approvisionnements nécessaires aux
armées: il faut donc un moyen d'y suppléer, et le

directoire n'en aperçoit aucun que la levée en nature
de l'objet, au moins, qui dans ce moment est le plus
urgent et le plus indispensable, celui des chevaux
tant de trait que de remonte.

La principale cause du peu de succès de la cam-
pagne dernière fut le défaut presque absolu de
moyens de transport, et la supériorité des ennemis
en cavalerie. Le mal ne fait qu'augmenter chaque
jour, et nous sommes obligés de vous dire, citoyens
législateurs, que s'il n'est pris à cet égard une mesure
aussi prompte qu'eflicace, nous devons nous atten-
dre à des revers. Le directoire demande que vous
l'autorisiez à faire la levée du trentième cheval dans
toute l'étendue de la république : l'expérience assure
le succès de cette mesure ; toute autre ne peut donner
que des résultats douteux , tardifs . entraînant à des
dépenses excessives

, et à la sortie d'une quantité
prodigieuse de numéraire.
Le directoire ne s'est déterminé à faire au corps

législatif la proposition d'une levée extraordinaire de
chevaux qu'après l'avoir longtemps méditée, et s'être
bien pénétré qu'il n'existe point d'autres moyens
d'assurer le service.

Cette levée serait faite par les corps administratifs.
Le corps législatif peut statuer lui-même sur le mode
d'exécution, ou l'abandonner au directoire, qui
suivra le plus économique et le moins onéreux pos-
sible aux citoyens; mais, quelque parti que vous adop-
tiez à cet égard , les circonstances exigent que cette
mesure ne soit point différée.

Citoyens législateurs, le directoire invite le conseil
à prendre l'objet de sa demande dans la plus haute
et la plus prompte considération.

Signé Rewbell, président.

Par le directoire exécutif :

Signé Lkgkv^db. , secrétaire général.

Le conseil nomme une commission de trois mem-
bres pour examiner l'objet de ce message , et la charge
défaire son rapport demain.
La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Goupil.

SÉANCE DU G PLUVIÔSE.

Après la lecture du procès-verbal, on reprend la

discussion sur la résolution relative à la loi du 9
iloréal.

Lecoulteux : .le demande la parole pour une
motion d'ordre. Il faut examiner la question sous le

rapport des intérêts de la république; et sous ce rap-
port la question n'a pas été suffisamment examinée
par votre commission.
Un des considérants de la résolution est ainsi ex-

primé : « Qu'il importe de procurer enfin a la répu-
blique l'indenmité qui lui est due pour les frais d'une
guerre (jue les émigrés ont suscitée, et qu'ils entre-

tiennent encore. » Nous avons approuvé déjà ce con-
sidérant, car il a motivé l'urgence.

Cette indemnité doit être envisagée sous deux
points de vue . 1° celui des intérêts de la république;

2" Celui des propriétés qui seront soumises au par-

tage ordonné.
Pour former mon opinion d'après ces deux points

de vue
, j'aurais désiré connaître : l" la valeur totale

des biens séquestrés; 2« la valeur des portions de ces

biens qui doivent revenir à la république aux droits

des émigrés que la loi du 9 floréal lui a conférés.

Cette connaissance, les renseignements qui en dé-

coulent, l'aperçu que ce travail présentera, facili-

teront l'application des principes que la commission
a développés avec beaucoup de sagacité : 1° sur les

principes de la propriété : 2 ' sur les vrais intérêts de
la république dans les lois qui peuvent frapper d'une
manière quelconque sur ces propriétés : car, s'il en
résultait que la séparation des portions qui peuvent
revenir à la nation opérait un déchirement dans les

propriétés, nuisible à leur culture; si cette séparation

flétrissait l'âme des propriétaires, et leur ôtait tout

encouragement, toutes facultés pour améliorer la

portion du territoire qui doit leur rester, il serait pos-

sible que le partage auquel on appelle la république
ne lui procurât pas lindemnité qu'elle attend.

D'un autre côté , il est possible que les renseigne-

ments qui seront donnés sur la valeur totale des
biens séquestrés^ et sur la poriion de ces biens qu'on
propose de donner à la république, soient fortuites à

ceux mêmes qui se plaignent de ses rigueurs.

Car, le prmcipe posé que les biens des pères et

mères d'émigrés doivent être soumis d'une manière
quelconque à l'indemnité , il s'agit de connaître si

le mode qu'on propose pour lever cette indemnité
blesse en effet les principes de justice et d'équité

naturelle, et si la république obtiendra effective-

ment l'indemnité; si la portion qu'elle pourra ac-

(|uérir par le mode proposé pourra compenser la

détérioration qui peut résulter dans la masse des

propriétés; et si une taxe particulière, qui pourrait

être alors considérée comme une taxe de guerre, ne
remplacerait pas plus avantageusement la loi que
vous discutez.

La motion d'ordre, n'étant pas appuyée, n'a point

de suite.

RiERLiNO : Vous devez approuver cette résolution,

ou bien vous devez vous attendre que bientôt on
vous demandera, au nom de Ihumanité et de la jus-

tice , la restitution des biens dont il s'agit; on vous
demandera même une indemnité pour ces monstres,

qu'on dira avoir bien niériîéde la patrie. On ne peut

voir dans les parents d'émigrés que des administra-

teurs qui ne peuvent transmettre les biens dont ils

jouissent qu'à ceux que la nature indique pour être

leurs héritiers.

Plus j'examine la loi dont il est question
,
plus je

la regarde comme induijiente et comme un acte de
la magnificence nationale que je ne combats point,

mais que je crois propre à écarter toutes les récla-

mations.

Il ne faut pas s'arrêtera une exposition scientifique

et pompeuse des principes; il faut tout faire pour

empêcher le royalisme de renaître, et le meilleur
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moyen d'y parvenir, c'est de prendre les biens des

parents des (hiiigrés.

Quelques écri\ains ont pris la défense des familles

des émigrés, dans l'intention de saper la républi(|ue

par ses fondements. On raisonne comme si nous
étions dans un temps tranquille, comme si nous
vivions sous un gouvernement solidement établi

,

taiidis qu'il ne s'agit que de construire et de ré-

édifier.

Dupont, de Nemours : Du moment où la résolu-

tion serait approuvée, toute la Jeunesse corrompue
,

des âmes perfides, des femmes scandaleuses, s'empa-

reraient des enfants parvenus à la virilité, et leur

diraient : Vous êtes maîtres d'une portion des biens

de votre père.

Représentez-vous un fils venant chez son père lui

demander une partie de son héritage. Le père ré-

pondra que le bien lui appartient. Il m'en appartient

aussi une partie ^ répliquera le fils.— Qui vous a

donné le droit de partager mes dépouilles avant ma
mort.'— Mon père, ne balancez pas tant : mes amis
sont à table , ma maîtresse a besoin d'argent, j'ai

perdu hier au jeu.— Le père sera inébranlable. Eh
bien ! ajoutera le fils, vous ne voulez pas consentir

à ma demande.' je vais vous envoyer un coparta-

geant plus redoutable; je vais vous quitter pour ja-

mais, je vais émigrer , et la nation saura bien vous
faire délivrer la part que vous ne voulez pas me
donner. Le père , placé dans l'alternative ou de
perdre son lils et de voir la nation lui succéder , ou
de partager son bien avec celui auquel 'il a donné
le jour, préférera ce parti; il ouvrira son coffre-

fort, et consommera le déshonneur et la perte de son
fils.

Citoyens, ne vous préparez pas des regrets sem-
blables à ceux qui tourmentèrent mes collègues de
l'As-semblee constituante. On rejeta, dans le temps

,

la proposition que je fis de n'employer les assignats

qu'en payement des domaines nationaux, et de n'en

point faire une monnaie courante. Aujourd'hui l'on

dit : Ah ! si nous avions cru Dupont de Nemours !

(On rit.)

Bar : La résolution détruit l'hypothèse posée par
Dupont^ en ce qu'elle fait renoncer la nation a toutes

les successionss qui s'ouvriraient ultérieurement.

Plusieurs membres: Cela n'est pas vrai.

Teonço>-Ducoudray : Citoyens collègues, aux
termes où en est arrivée la discussion , vous n'at-

tendez plus des orateurs qu'une analyse nette et pré-

cise des considérations que présente la résolution qui
vous est soumise. Vous avez prouvé , par la sage
lenteur de la délibération, le prix que vous attachiez

à la question. Vous en êtes au moment où l'esprit

,

riche de ses méditations, en balance les rapports.Vous
offrir de nouveaux développements , ce serait vous
fatiguer; vous présenter des résultats, les rendre
sensibles, c'est vous servir. Je vais donc esquisser le

tableau de cette discussion , et, reprenant sommaire-
ment les objections des défenseurs de la résolution

,

vous retracer rapidement les réponses.

Nous avons dejà^ suivant moi, une grande avance
des deux côtes. Les préopinants prennent pour base
de leur système la justice et l'intérêt de la patrie. Il

est difficile que, pénétrés comme nous le sommes de
ces deux grands principes de la morale publique

,

nous ne nous entendions pas. Le cœur éclaire ici l'es-

prit, et nous avons, pour ainsi dire, senti d'avance
les vérités que nous discutons.

iMais peut-éire par cela même, est-il une sorte de
prétention sur laquelle il est utile de s'expliquer, pré-
cisément pour mieux s'entendre^ et parce qu'elle
seule peut produire la divergence des opinions.

D'une part on dit : « Avec ces mots «acres, con-

stitution, droits de l'homme, justice , morale, oo
peut nuire à la liberté. »

D'autre part on dit: «-Avec ces mots imposants

,

salut public, nécessité, les circonstances , on peut
nuire ausssi à la liberté. «

De part et d'autre on a raison ; l'abus est possible^

l'intention ne l'est pas sans doute; mais que résulte-
t-il de là ? c'est qu'il ne faut pas s'en tenir aux mots,
mais aux choses. Être dupe des phrases est une pué-
rilité ridicule ; céder à la raison est un devoir, car
trouver la vérité est un besoin. Il est, au reste, une
base sur laquelle nous sonimes tous d'accord, c'est

la juste rigueur de la loi contre les Français impies
qui se sont armés contre leur patrie. Objet du mé-
pris des nations , ils le sont de toute notre horreur

;

ils n'ont aucune grâce à attendre de nous: je ne dis

pas qu'ils ne nous en feraient aucune, nous sommes
trop au-dessus de cette considération ; je dis ([ue la

seule justice ((ue nous leur réservions, c'est la ven-
geance nationale.

Mais leurs pères! mais leurs aïeuls! c'est d'eux
qu'il est question , et c'est envers eux qu'il est beau
d'être d'autant plus équitable que nous sommes im-
pitoyables a l'égard des enfants.

Or^ que [)résente dans ses rapports généraux la

résolution que vous examinez? injustice et impoli-
tique. Le rapport d'injustice a été beaucoup plus
développe; celui d'impolitique, s'il est permise des
léiiislateurs de distinguer l'un de l'autre, eût pu l'être

bien davantage ; mais, il faut en convenir, le premier
aspect ici est celui d'une odieuse injustice. Elle est

tellement frappante, (|ue c'est le cri de tous ceux qui
parlent contre la résolution ; il n'estaucun de ceux
qui montent à cette tribune pour l'attaquer, dont ou
n'attende ce mot : Elle est injuste.

C'est déjà quelque chose que cette première et sou-
daine apparence : voyons si a l'examen la résolution
la dément.

J'invoque ici non pas seulement la charte qu'a
déposée entre nos mains le peuple français, mais celle

de tous les peuples libres; je pourrais dire de tous
les peuples esclaves, car il est dans toute société un
contrat formel ou tacite que les tyrans eux-mêmes
n"ont jamais pu violer, sans être victimes tôt ou tard
de l'infraction.

Et qu'est-ce que ce contrat ? C'est celui par lequel

tout individu ne consent à faire partie de la société

qu'autant qu'elle protégera sa propriété primitive
,

industrielle et morale, ses biens, sa liberté, sa per-

sonne. Partout l'intérêt personnel a formé ce contrat;
car partout, dans les Etats libres même, l'intérêt

personnel ne se fond dans l'intérêt général que sous
la foi de la réciprocité.

Ne nous y trompons pas, citoyens collègues, ce mot
patrie

,
quelque sacré qu'il soit, n'acquiert de sens

réel que par l'intérêt personnel Je n'appartiens à la

société que par une volonté de préférence ; elle a

donc des devoirs envers moi avant que j'en aie envers
elle.

Autrement l'état de nature serait cent fois préfé-

rable. Ce que j'y possède au moins
, j'ai deux moyens

pour le conserver , comme je les ai eus pour le pren-
dre, la force et l'adresse; je suis juge moi seul de
l'emploi de ces moyens. La nature prévoyante les

augmente à raison de mes besoins; et si quelquefois

ils me manquent, pour prix de mes privations, eh

bien! j'ai l'indépendance.

Je ne consens donc à l'état social que parce que j'y

apporte des droits , et je ne crois ensuite à mes de-

voirs envers la société que quand elle croit aux siens

envers moi . Si elle les méconnaît , si dès l'instant le

contrat cesse, je ne lui appartiens plus. Je suis au
contraire son ennemi au milieu d'elle; car la loi de
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ma conservation me rend ennemi de la force qui

abuse près de moi , parce qu'elle n'est pas moi.

Or, voilà en quoi la résolution est injuste; elle

viole le contrat primitif. Que dit-il? (Ce contrat,

citoyens collègues, nous l'avons écrit pour l'effroi

des tyrans; mais rappelons-nous qu'il est dans tous

les cœurs , car alors rien de conventionnel ne s'y

mêle.) Il dit que c'est sur le maintien des propriétés

que repose tout l'ordre social (article S des devoirs).

Le devoir social est donc le maintien des propriétés;

sinon je ne reconnais plus l'ordre social.

Le reconnaissez-vous ici le maintien des proprié-

tés? Quel que soit le prétexte que l'on emploie
( pré-

te.xte j ce n'est pas le mot , c'est de bonne foi que nous
raisonnons tous); quel que soit le motif que l'on

présente, il est toujours vrai que le propriétaire est

dépouillé; car le propriétaire ici ce n'est pas le lils,

c'est le père.

Mais un grand crime est commis envers la patrie !

attaquez l'auteur du crime. ]\iais un grand dom-
mage a été fait à la patrie! attaquez l'auteur du dom-
mage.
Un patriotisme brûlant peint en traits de flamme

les maux passés et actuels que les émigrés et leurs

complices doivent expier; attaquez les émigrés et

leurs complices.

La peine, la réparation, n'ont point de mesure,
parce que le mal voulu et le mal fait n'en ont aucune.

Ah ! vous avez trop raison! un abîme de malheurs

s'est ouvert sous nos pas; je voudrais y précipiter

ceux qui l'ont ouvert, mais attaquez ceux-là.

Voilà ce qu'on vous répondra toujours; voilà le

cri de la raison, de la mo.''ale, le cri de tous les

cœurs , le cri de tous les peuples, le cri de tous les

âges.

Quoi qu'on fasse, il faut se rendre : j'applaudis

un sentiment, mais il ne me règle que quand il est

juste; le sentiment aide à la justice, mais jamais il

ne l'égaré.

Il faut donc, pour s'en tirer, accuser de manière

ou d'autre les pères et aïeuls des émigrés. Il le faut

,

ou l'on n'a rien prouvé : aussi arrive-t-on à cette

conséquence.

Mais d'abord la réponse s'échappe du cœur juste

et patriote : Exceptez donc les innocents.

Exceptez ce vieillard, ami ardent de la liberté, qui

a expié le crime d'un de ses fils par le sang qu'il a

commandé aux autres de verser pour sa patrie.

Exceptez ce vieillard plus courageux encore, qui

l'a expié par le sien
,
qui a couru se jeter parmi les

bataillons de nos frères, et se mêler à leurs dangers,

sans songer même à leurs triomphes.

Exceptez celui qui ,
par ses prières, par ses larmes,

par ses menaces, par ses précautions de tout genre
,

a cherché à épargner à son fils un tel crime, et à son

pays de tels maux. Le monstre a fui le poignard à la

main , il lui a échappé.

Quoi! pas d'exception pour de tels hommes! Y
avons-nous bien songé? Ne voyons-nous pas la patrie

en larmes, ainsi que la justice?

Hier un des préopinants, se citant lui-même, a

dit : « Diogène, avec sa lanterne, ne trouverait pas

dans mon département un seul parent d'émigré qui

fiU innocent. » C'est un grand malheur que cette so-

litude après l'activité de la recherche; mais me serait-

il permis aussi à moi de me citer?

J'ai couru , citoyens collègues , une douloureuse

carrièresousunrégimeque nous voulons tousoublier;

j'ai défendu beaucoup d'accusés à ce trop fameux

"tribunal qui était l'instrument de la moderne tyran-

nie; j'y ai vu, oui, j'y ai vu plusieurs de ces infor-

tunés que je vous recommande, et à qui les mêmes
titres ont servi dans ma bouche pour les enlever à

l'échafaud. Oui, j'ai vu le farouche Dumas, le bar-
bare Coffinal

,
j'ai vu l'abominable jury qui était

l'instrument de leurs fureurs , étonnés de céder alors

eux-mêmes au cri delà justice: je les ai vus compenser
le crime de leurs enfants par le patriotisme des pères.

J'en citerais cent exemples , et mes anciens collègues

en citeraient autant. ( La suite demain.
)

— A'. B. Dans la séance du 10, le conseil des Cinq-

Cents a passé à l'ordre du jour sur une nouvelle dé-

nonciation faite par les républicains de Toulon contre

le représentant du peuple Siméon.

— Il a arrêté la formation d'une commission pour

présenter le mode d'exécution du décret qui décerne

à Descartes les honneurs du Panthéon.

— Enfin, il a renvoyé à un nouvel examen de la

commission le projet de résolution sur une réquisi-

tion de chevaux.

— Le conseil des Anciens a approuvé la résolution

qui ordonne que les formes , poinçons et matrices

servant à la fabrication des assignats , seront brisés

le 30 pluviôse.

LIVRES DIVERS.

Synonymes français
.,

par Girard; nouvelle édi-

tion, considérablement augmentée, mise dans un

nouvel ordre, et enrichie de notes, par Beauzée ;

deux vol. in-12 , 500 liv.

— Histoire des révolutions d\lngleterre, par le

père Dorléans, continuée par H. -F. Turpin; nou-

velle édition, augmentée d'un discours préliminaire

sur les avantages et les abus de la constitution bri-

tannique ; six vol. in-8°, 2,000 liv.

— Narcisse dans Vile de Fénus
,
poëme en

quatre chants, par Malfilàtre; nouvelle édition, in-8",

sur carré fin d'Angoulême , avec fig. , 250 liv.

On a tiré quelques exemplaires sur grand raisin

vélin , 500 liv.

A Paris , chez Maradan , libraire , rue du Cime-

tière-André-des-Arts , n" 9.

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de rentes viagères pour l'an-

née échue au l'r germinal an III, sur plusieurs têtes ou

avec suivie , déposées dans les quatre bureaux de la li-

quidation avant le l'>" vendémiaire au 111 , est ouvert jus-

qu'au n° 17000.

Le payementdes mêmes parties, du n" 17001 à 18000,

a lieu depuis le 25 frimaire an IV.

On paye aussi depuis le n° 1 jusqu'à 9000 de celles

déposées depuis le l'f vendémiaire an III.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris , le 11 pluviôse.

L ' ministre des relations extérieures aux ministres
plénipotentiaires de la république batace, à Paris.— Le a nivôse an IF.

Citoyens ministres, je viens d'adresser au ministre

français près la république batave les instructions

que le directoire exécutif a jugé convenable d'arrêter

pour déterminer^ dans les circonstances actuelles, la

conduite de cet ajïent diplomatique. Lesouvernement
français déploiera toute sa prépondérance , afin de
faire triompher le vœu de la majorité des Provinces-

Unies. La scission qui se manifeste doit s'anéantir

sous l'effort victorieux d'une population safje mais
énergique, qui va reprendre ses droits et fonder un
meilleur gouvernement.

Salut et fraternité.

Signé Ch. Delacroix.

Le ministre des relations extériettres aux citoyens
Blauw et Meijer , ministres plénipotentiaires de la

république batave.— Paris, le 17 nivôse an IF de
la république française une et indivisible.

La loyauté avec laquelle le gouvernement de la

république française a traité avec la république ba-

tave ne me permet pas de vous laisser ignorer la dé-

marche dans laquelle on veut entraîner la province

de Zélande.

Il résulte d'un mémoire du citoyen Férégeau , in-

génieur de la république française à Flessingue, que
]e"Comité secret de Zélande (conformément au vœu
des habitants de l'île de Walcheren) est déterminé à

se séparer sans réserve du corps politique des Pro-
vinces-Unies , pour se joindre à la France, comme
partie intégrante et soumise à ses lois et à son gou-
vernement.

Le directoire exécutif repousserait bien loin une
pareille proposition

, quand même elle lui serait faite

officiellement.

Il m'a chargé d'en informer le citoyen Noël , et de
le mettre en état de prévenir les soupçons que pour-
rait faire naître la démarche imprudente de l'ingé-

nieur Férégeau. Il a même cru ne point devoir

attendre vos réclamations, pour empêcher à l'avenir

qu'un zèle au moins indiscret ne trouble l'harmonie
et la confiance mutuelle que se doivent les deux gou-
vernements.

L'ingénieur Férégeau a été destitué. Vous verrez

dans cet acte d'une juste sévérité une preuve nou-
velle de la franchise et de la loyauté qui dirigent le

directoire dans tous ses rapports avec votre gouver-
nement. Elle préviendra sans doute toute démarche
ultérieure de la part de la Zélande; mais s'il en était

fait quelqu'une ,
je me ferai un devoir de vous en

prévenir.

Salut et fraternité.

Signé Ch. Delacroix.

Observations sur la Hollande.

L'invasion de la Hollande et des autres Provinces-
Unies tiendra sans doute un rang distingué parmi
les grands événements qui ont illustré la révolution

4» Série. — Tome I.

française, et qui ont préparé le bonheur du genre
humain.

Il ne fout, pour sentir cette vérité, que connaître
la position topographique de ces provinces , et leurs

possessions dans les deux Indes; il ne faut que sa-

voir apprécier l'étendue du commerce, l'innnensité

du crédit, la bonne foi de la nation balave , les

mœurs des peuples qui la composent, et leur atta-

chement inébranlable pour leurs propres droits.

La profonde politique de la ci-devant cour de Ver-
sailles tendit toujours à détruire rinfluence de la cour
de Londres sur ces riches provinces, et à les in-

fluencer elle-même de tout son pouvoir. Elle fit tou-
jours en conséquence choix des plus subtils diplo-

mates pour les revêlir du caractère d'ambassadeurs
auprès des états généraux; et ce n'a été que quel-

que temps avant la chute de la maison de Bourbon
qu'on a vu paraître à la Haye des ambassadeurs
français plus occupés d'eux-mêmes que des affaires

d'État.

La cour de Londres n'a jamais cessé, au contraire,

de mettre dans le choix de ses envoyés l'attention la

plus scrupuleuse; aussi n'est-ce (|u'à leur intrigante

activité et à l'indolente nullité des ministres de France
que la maison de Nassau et l'aristocratie ont dû leur

triomphe en 1787.

La chute du dernier roi des Français et la fameuse
coalition de Pilnitz ont été, sous plus d'un rapport,

les fruits de ce triomphe. Dès ce moment, la maison
usurpatrice de Nassau marcha sur la même ligne que
le perfide ministère anglais, et se proposa ,

comme
lui , la ruine entière de la France , eu secouant sur ce

florissant empire les torches de la discorde, pour y
allumer la guerre civile.

.lamais l'impérieuse Aibion n'eût pris part dans
une guerre aussi désastreuse , si elle n'eût été assurée

du concours de la Hollande, et de l'impuissance d'un
parti qui tenait invariablement à l'alliance de la

France, comme au seul moyen de sauver la répu-
blique et la liberté.

Il est indubitable , du moins
,
que le système

d'affamer la France, ou d'épuiser son numéraire par
des achats de subsistances dans l'étranger , n'aurait

jamais pu se réaliser. Les Danois, les Suédois, les

Américains et les Hambourgeois, rivalisant avec les

négociants hollandais, n'auraient jamais pu faire la

loi à la France, et cette républi(|ue eut conservé son
commerce, ses fabriques et ses trésors.

L'alliance de la France avec la Hollande et un
gouvernement ferme fondé sur la liberté peuvent

seuls redonner à l'Europe agitée un repos dont elle a

besoin, et faire rentrer la fière Albion dans les bornes

d'une modération politique qu'elle a audacieusement
franchies.

Cette alliance peut servir de prélude et de base à

une alliance plus importante encore, en opposition

à cette triple alliance monstrueuse, ouvrage de la

politique ambitieuse de cette dominatrice du Nord ,

qui menace d'envahir l'Europe entière, et de réa-

liser le plan de monarchie universelle qu'on accuse

Louis XIV d'avoir conçu.

Mais, après l'invasion des Provinces-LTnies par les

troupes françaises , a-t-on saisi ces sages mesures qui

devaient produire les fruits qu'on pouvait humaine-
ment s'en promettre avant l'invasion? ou n'est-il pas

à craindre qu'on n'ait fait que préparer les Bataves,

par une infinité de contradictions, à parcourir toutes

42
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I es périodes et toutes les vicissitudes de la révolution

française?

Nous ne voulons pas résoudre cette question
;

mais il est évident qu'un politique imparlial serait

fort embarrassé de prononcer, d'a|)rès les événements
qui se sont passés jusqu'à ce jocn- dans les Provinces-

Unies, sur l'esprit, les vues et le but politique des

patriotes bataves. C'est ce que nous nous proposons

de démontrer. Les patriotes bataves n'ont pas joui
,

jusqu'à présent , d'assez d'indépendance et de liberté

pour qu'on leur attribue ces événements et tout ce

qui eu est résulté.

Il était très-naturel de prévoir qu'aux premiers

moments de l'invasion des Provinces-Unies les repré-

sentants et les agents du peuple français auraient la

plus Jurande influence sur les esprits; qu'il serait par

conséquent en leur pouvoir de li.xer le sort du peuple,

et de consolider son heureuse révolution par leurs

sages conseils. Rien n'était donc plus important que
la mission de ces représentants, destinés à régénérer

un peuple qui , dans sa première révolution , avait

fait l'étonnement de toute l'Europe, dont la prospé-

rité était un prodige^ et sur lequel les yeux de toute

l'Europe se Axaient de nouveau^ ainsi que sur ses

libérateurs. Le bonheur de ce peuple devait faire la

gloire de la république française presque encore au
berceau , en étendant son influence Jusque sur les

rivagesde la mer du INord.

Mais faliait-il charger de cette intéressante mission

des députés à la Convention nationale? Nous pensons
de bonne foi que non

,
parce qu'en rendant hommage

plus sincèrement que personne au mérite, aux ta-

lents, au courage et au vrai républicanisme qui im-
mortaliseront cette majestueuse assemblée, nous
croyons qu'aucun de ses membres n'était assez im-
partial pour diriger, hors de la France, la révolution

d'un grand peuple sur les bases d'une politique desin-

téressée. Tout membre de cette assemblée qiri vou-
drait nous persuader qiCil a coimersé toute sa modé-
ration et son hnpartiatlté nu rikilieu des pussions^

des haines , des partis qui l'ont si souvent di-

visée, ne serait a »•« yeux quun ignorant ou un
hypocrite; car ua pareil caractère est au-dessus de
l'homme.
Le gouvernement français aurait donc dû choisir,

hors du sein de la Convention, des hommes d'un
républicanisme sûr, d'un patriotisme (>t d'une vertu

à toute épreuve, pour les charger d'uiie mission si

honorable et si ditOcile tout à la fois , et ies munir
d'une instruction qui remplît également i.-s vues de
la France et du peuple batave; ces hoinni'S , ne te-

nant à aucun parti, eussent garanti le i-euple des

écueils, des excès et des vices de tous les [)artis.

Rien n'est plus facile que de dire a um peuple :

Jetez les yeux sur les ejcès et les vices de' notre

révolution , et tâchez de les éviter. Il n'est point de

bouche qui ne puisse répéter ces belles phrases;

mais ce qui n'est pas si facile, c'est de lui indiquer

les sources de ces vices et de ces excès, et de lui

tracer la route qui l'en élofgne.

En s'environnant , à leur arrivée en Hollande, de
ceux des Bataves qui ne tiennent à aucun [)réjugé

ni religieux ni politique, qui sont prêts à toutsacri-

fler au bien de leur patrie , et dont le nombre est plus

grand qu'une population si bornée ne parait le pro-

mettre; en donnant exclusivement à ces hommes
précieux toute la conlianee qui leur est due, et les

places proportionnées a leurs talents, les envoyés de
la république française auraient dû leur dire et leur

auraient immanquablement dit :

« La trahison
,
le défaut d'énergie, ia lâcheté et

l'ignorance ont été les principales causes de nos
malheurs dans les plus importantes époques de notre

révolution; nous nous sommes fiornés à dei deoic
mesures. Dans les temps de crises , nous avens trop
prêté l'oreille à la voix de certains philanthropes, et

nous avons négligé d'extirper le mal jusque dans ses

racines. Par là nous avons livré l'État aux plus hor-

ribles convulsions. Nous avons , par notre propre

faiblesse, fourni les moyens à des intrigants, à des

perfides démagogues de s'emparer du gouvernement,
et nous avons été assez lâches pour souffrir dans un
cruel silence qu'on égorgeât nos concitoyens par

toute la France. Notre immense population, la fer-

tilité de notre sol, l'immensité de nos ressources,

nous ont seules sauvés d'une ruine totale.

» Mais vous, Bataves, vous occupez un pays qui

n'existe que par artifice, et que l'industrie est obligée

de disputer sans cesse à l'Océan. Toutes vos richesses

sont iaéales et ne reposent que sur votre crédit ou sur

des possessions précaires. Votre population et vos

ressources ne sauraient résister longtemps à des trou

blés domestiques. Vous devez donc exécuter, pour
ainsi dire , dans un jour, ce que nous n'avons pu
opérer que dans six mois.

» Votre révolution de 1787 a dû vous apprendre
à connaître les ennemis des peuples. Les crimes

qu'ils ont commis depuis cette funeste époque vous

crient assez haut que ces enfants dénaturés de la

patrie sont incorrigibles, qu'ils ne pourront jamais
semer au milieu de vous que le trouble et la discorde,

et traverser vos plus salutaires mesures : épargnez
cependant leur sang, qu'ils ont mérité de répandre
sous le glaive de la loi; il ne faut point familiariser

le peuple avec ce tragique spectacle. Mais voulez-

vous Jouir de la paix? Imitez les Américains , formez
une liste des plus fameux chefs de cette coupable
cabale, et, après les avoir forcés à réparer les torts

qu'ils ont faits à l'État par des dilapidations aussi

ruineuses qu'inutiles , qu'ils aillent hors de leur pa-

trie promener leur honte et leur désespoir. Que cet

acte de justice soit suivi d'une amnistie générale ; il

ne faut jamais poursuivre ni punir des hommes qui

n'ont été que fanatisés ou séduits.

» Nous ne voulons pas vous prescrire la loi, mais
nous désirons savoir quelle est la forme de gouver-

nement qu'il vous plaira choisir. L'anarchie est le

plus terrible des fléaux politiques.

« Voulez-vous établir un gouvernement libre et

fondé sur des principes (|ui vous garantissent ia

Jouissance de vos droits? Renversez jusque dans ses

fondements ce gothique assetiiblage de souverainetés

particulières qui font de chaque province , de chaque
ville même, un État dans l'État, et qui ne sont

propres qu'à troubler l'État par leurs prétentions.

Anéantissez tous les octrois et privilèges de vos États

et de vos cités qui sentent un peu trop le règne féodal,

et qu'une convention nationale formée d'une juste

représentation vous réunisse sous une seule loi et un
seul régime.

» Plus de religion dominante; l'État ne doit point

en avoir : il doit se borner à donner une liberté illi-

mitée à toutes les sectes qui existent dans son sein
,

sans en protéger et sans en gêner aucune; c'est le

vrai moyen d'éviter le désordre. Votre gouvernement
provisoire ne doit durer qu'autant de temps qu'il en

faut pour convoquer une assemblée légale.

» Surveillez avec la plus scrupuleuse attention

vos sociétés populaires; elles sont utiles, elles sont

même nécessaires, tant qu'elles ne rivalisent pas

avec l'autorité, et ne tendent point à l'usurper ; elles

doivent donner l'exemple du courage , de l'énergie et

du zèle, mais plus encore celui de la soumission et

du respect pour les lois.

)' N'oubliez pas surtout que vous êtes en guerre

avec la trop puissante Albion , et que vous devez
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employer toutes vos ressources pour forcer son per-

fide ministère & une paix lionorable. Toutes les

richesses individuelles doivent venir, dans ce mo-
ment critique, au secours de TÉtat. On ne saurait

trop exciter le |)euple à la vengeance (contre cet allié

perlide; les églises et les places publiques doivent

retentir sans cesse de l'horrible récit des crimes qu'il

n commis dans ces riches provinces, au moment de

sa honteuse retraite.

» Bataves , si vous suivez cette morale, vous jouirez

bientôt de la paix et du repos; vous verrez bientôt

s'élever le majestueux, l'immortel édifice d'une nou-

velle constitution, plus conforme aux vrais principes,

sur les ruines de cet édifice informe de l'ancienne,

qui renfermait tous les germes de la tyrannie. Si

vous mettez après cela de l'ordre dans toutes vos

opérations, tant financières que militaires et poli-

tiques, cet ordre suppléera à la faiblesse apparente de

vos moyens, et la sagesse de votre système en dou-
blera l'importance et la force. »

Tel eût été le langage de ces envoyés sans préven-

tion ; et , leur sagesse ne se bornant point à de sté-

riles paroles, ils eussent opéré le bien par leurs con-

seils et leurs exemples, et en indiquant la voie qui

conduit au succès

Nous n'examinerons pas si les représentants du
peuple français en mission auprès du peuple batave

ont tenu une si sage conduite , et moins encore
s'ils ont eu quelque système pour base de leurs

négociations, ou plutôt si les événements dont ils

ont été témoins n'ont pas été les seules règles qui ont
dirigé leurs opérations journalières : nous navons
jamais lu leurs rapports diplomatiques; mais si, en
effet , ils n'avaient aucun système formé en se char-
geant d'une aussi importante mission , ils auraient

beaucoup mieux fait de consulter leurs propres for-

ces, et de ne pas s'ten charger.

Nous ne dissimulerons pas qu'une aussi grande
entreprise que celle d'anéantir un ancien système de
gouvernement, avec tous ses accessoires, entraîne de
très-grandes difficultés dans les premiers moments
d'une révolution, et qu'il est peu d'hommes doués
d'assez de force d'esprit et de génie pour renverser
tous les obstacles et marcher droit au but.

Mais, en nous appuyant sur la disposition des
esprits dans les Bataves pendant les deux premiers
mois de leur révolution , sur ce dévoûment général

,

cet enthousiasme qu'ils ont fait éclater partout à la

vue des Français , qu'ils regardaient coimne leurs

frères et leurs libérateurs, après une si longue et si

cruelle oppression, nous conclurons que, sous des
cbefs vigilants et sages, ils étaient capables de tout
entreprendre pour arriver à leur but, sans s'écarter

des règles de l'honnêtelé et de la justice. Il ne fallait

pour cela qu'entretenir leur énergie et ne pas les

comprimer.
Pourquoi donc l'esprit public est-il aujourd'hui

presque totalement changé? Pourquoi l'intérêt gé-
néral est-il étouffé sous l'intérêt personnel.? Pourquoi
des caméléons |)olitiques se sont-ils emparés du gou-
vernement, et poussent-ils l'audace jusqu'à persé-

cuter les vrais patriotes en laissant les ennemis des
peuples intriguer à leur aise dans le sein de l'État.?

Pourquoi cette faction anglo-stathoudérienne et ty-

rannique, source impure de tous nos maux, lève-

l-elle une tête aitière et menaçante? Pourquoi notre
armée est-elle organisée de la nianière la plus pi-

toyable, et nos flottes restent-elles sans activité dans
nos ports? Pourquoi nos finances. sont-elles dans
l'état le plus désespérant, et en abandonne-t-on la

régie à des calculateurs avides
, pour ne rien dire de

plus, qui nous prescrivent la loi?

I-a réponse à toutes ces questions et à mille autres

de la même nature est toute simple : on a commencé
la révolution sans but et sans système; elle n'a en-

fanté (ju'un monstre difforme de gouvernement
qu'on ne peut qualifier d aucun nom , et qui laisse

à chaque individu la liberté de s'emparer des droits

et des prérogatives du souverain.

Que serait-il résulté si, l'année passée, le roi de

Prusse, coalisé de nouveau, se fût montré sur les

frontières des Provinces-Unies avec une armée de

cinquante mille hommes? Les représentants français

eussent pris leur vol vers Paris, suivis de ces infor-

tunés représentants du peuple batave, qui avaient

prévu le mal et avaient proposé des moyens efficaces

pour le prévenir; tandis que les demeurants, aux

approches des troupes prussiennes, eussent demandé
grâce, et l'eussent obtenue de la maison de Nassau,
dont ils avaient bien mérité en s'opposant de tout

leur pouvoir à une grande réforme nationale.

Aussi la neutralité de Frédéric ÏII, dans ce mo-
ment critique, est-elle à nos yeux la preuve la plus

décisive de sa bonne foi envers la France, et nous
fait espérer que la cour de Berlin connaîtra assez ses

intérêts pour ne pas les sacrifier au rétablissement

d'une famille qui, tôt ou tard, lui causerait de très-

cuisants chagrins.

Mais ce qui, dans l'état affligeant des choses, relève

encore plus nos espérances, c'est l'attitude que prend

le gouvernement français dans sa nouvelle organisa-

tion , le vif intérêt qu'il prejid au sort des Bataves, et

la profonde conviction qu'il a que, pour que l'alliance

des deux républiques tourne à leur mutuel avantage,

il est indispensable d'établir dans les Provinces-

Unies un nouvel ordre de choses.

Le gouvernement français sent aujourd'hui les

erreurs de ses agents, qui par leur ignorance ont

arrêté pendant une année les heureuses suites de la

révolution batave. — Il reconnaît aujourd'hui que
l'acharnement de quelques provinces à s'opposer à

la convocation d'une assemblée nationale n'est que
l'effet de l'intrigue de quelques aristocrates astucieux

qui ont eu l'adresse, dans le commencement de la

révolution, de pénétrer dans la représentation pro-

vinciale, et qui voudraient s'y perpétuer; et qui,

s'unissant pour arriver à leur but, aux aveugles

partisans de la maison d'Orange, feignent de crain-

dre le règne de la terreur, pour avoir un prétexte

d'opprimer les vrais patriotes, et étouffer leur voix.

Les perfides! ils ne réussiront pas; ils ont levé trop

tôt le masque; ils ne recueilleront de leurs tentatives

que le désespoir et la honte. En vain espéraient-ils de
faire servir d'instruments à leur ambition les braves

défenseurs de la liberté de la France : le gouverne-

ment français ne souffrira pas que les soldats de la

république souillent leur gloire; ils ne sont faits que
pour comprimer l'aristocratie et ses vils suppôts, et

les faire rentrer dans la ligne de nullité dont ils ne
doivent jamais s'écarter. Le gouvernement français

veut affermir le règne de la liberté et de l'égalité dans
la république batave comme dans la république

française. Il déploiera toute sa force contre ceux qui

voudraient ou renverser ou troubler ce règne bien-

faisant.

Les dignes membres du directoire exécutif dési-

rent l'unité et l'indivisibilité dans la république ba-

tave comme dans la république française. Ils sont

trop éclairés pour ne pas sentir que c'est là le moyen
unique d'éterniser l'alliance des deux peuples, et d'en
faire sortir leur prospérité et leur bonheur. Rien ne
pourra, par conséqut'nt, jamais les faire départir de
ce sublime système. Les patriotes bataves peuvent
donc sans crainte se reposer sur ces invariables dis-

positions, travailler avec zèle et sans alarmes au
grand ouvrage d'une réforme nationale, et montrer
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à l'Europe étonnée que , livrés entièrement à eux-
mêmes , ils ont su n)ettre à profit l'exemple de la

France, et que les vertus et les vices de la révolution
n'ont pas été perdus pour eux.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Goupil.

SUITE DE LA SÉANCE DU 6 PLUVIOSE.

Suite de l'opinion de Tronçon-Ducoudray.

Je sais qu'il n'y a point de rapprochement ici à
taire, f 'honorable enceinte où je parle n'a plus de
rapport avec celle du crime et du santj ; mais voyez
comnie sur les cœurs les plus flétris la justice a en-
core des droits! Et ce sentiment de justice que j'ai
trouve au tribunal révolutionnaire,je vous ferais l'in-
jurede croire que vous le refuseriez à ces malheureux!
Ah ! citoyens collègues, si les mêmes patriotes étaient
ici a votre barre, s'ils se précipitaient dans ce sanc-
tuaire, la charte constitutionnelle à la main , leurs
entants mutiles autour d'eux, consentiriez-vous à les
dépouiller de leurs champs ? ï:coutez leur défense :

» On nous dit que c'est a tious a prouver notre in-
nocencej voyez nos enfants, voyez nos cicatrices à
nous-mêmes

: voilà nos preuves^. » Ah ! au lieu de
les dépouiller, nous leur donnerions la couronne ci-
vique.

Oui, citoyens collègues, je redis aux défenseurs de
la resolution

: Exceptez donc ces infortunés.
Exceptez aussi les pères qui n'avaient plus d'auto-

rité sur leurs enfants.

Exceptez les aïeuls qui ne pouvaient dans beau-
coup de départements en avoir aucune.

Exceptez ceux qui les avaient perdus de vue
,

qui eu étaient éloignés de cinquante, de cent lieues.
Exceptez ceux qui depuis longtemps avaient à s'en

plaindre, et n'avaient plus sur eux la puissance de la
conhance et du respect. \

E.xceptez ceux qui, accablés d'infirniités, ou dans
I enfance, les ont à peine connus.

Exceptez celui auquel un gendre, divisé d'opinion
avec lui, a enlevé sa tille sans qu il ait nu s'y op-
poser.

Exceptez le père encore plus infortuné à qui un
ravisseur intame l'a arrachée.

Exceptez... Mais je m'arrête: combien d'hypo-
thèses de celte espèce qu'un sentimf^nt impétueux
n'apprécie pas, et que la froide justice de la loi exa-
mine tl avoue d'avance !

Mais une foule d'entre eux, s'écrie-t-on, sont cou-
pables et comp'ifes de leurs enfants!

Coupab/e,s / ce a > st i-as là sans doute ce qu'on
veut dire, maissuspi s.

Des coupable.';! je n'en vois qu'au pied des tri-
bunaux; quant aux suspects, nous verrons tout à
i heure ce que nous en ferons.

Des coupables ! eh ! qu'est donc devenu cet axiome
de tous les temps : Sauver cent coupables plutôt
que de concUonncr un innocent?

Il tut, ji; lésais, une époque trop récente o'i une
trenelique barbarie disait au contraire : Périsaenl
plutôt qu( Iques innocents que de laisser échapper un
coupable: ftlais le temps de ces fureurs dogmati'iues
a disparu sans doute.

J ai ciiteiulu leleulir autour de uini une question;
le patriotisme la faisait, il faut y repoudre.

— Comment donc , disait-on, atteindrons-nous ici

les coupables.^ Comment.? eh! comment atteignez-
vous les autres.!*

C'est un grand crime que de porter les armes
contre sa patrie ; mais c'en est un grand aussi que
de plonger le fer dans le sein de son père ; c'en est

un si grand que d'immoler un citoyen; c'en est

un grand que d'altérer la monnaie publique : com-
ment vous assurez-vous des coupables.? Oui, la pa-
trie a soif de vengeance, mais elle a soif aussi de
justice.

Qu'un gouvernement armé de tous les moyens
d'agir agisse

; que la police surveille, que les tribu-

naux frappent : voilà la réponse. L'œil de la police

fixe dans l'ombre l'homme suspect ; l'œil de la justice

aperçoit le coupable, et son glaive l'atteint ; encore
une fois, voilà la réponse.

IMais, en attendant, ils peuvent abuser, dit-on.

Oui , certes ; mais ils peuvent aussi abuser de leur

liberté ; allez-vous la leur ravir.? Ils peuvent abuser
de leur crédit, de leur considération ; allez-vous les

flétrir avec le fer de la loi .? Ils peuvent abuser de leur

existence ; allez-vous leur arracher la vie .?

Gouvernons , gouvernons; voila le mot. Les sus-
pects alors ne m'embarrassent plus

,
je ne les vois

plus qu'enchaînés. Ils le sont sans le savoir, et ils le

seront ensuite bien plus, parce qu'ils le sauront.

]\Iais les suspects, car c'est bien plus important
,

n'appartiennent pas à la loi , ils ne peuvent pas lui

appartenir.

Dans un temps où les pouvoirs réunis ont paru
nécessaires pour le salut de la révolution, la législa-

tion a fait cette faute, excusable peut-être, parce que
la main du législateur était aussi celle du gouverne-
ment : mais les éléments une fois séparés, les rap-

procher serait risquer la confusion, et par conséquent
le chaos; le chaos monstrueux oii bientôt les factions

saisiraient les germes de l'anarchie.

J'ai raisonné jusqu'ici dans l'hypothèse d'une pu-
nition

;
j'entends dire cependant que ce n'en est pas

une. Ce n'en est pas une! et qu'est-ce donc? Et
d'abord pourquoi accuse-t-on si violemment, si ce

nest pas une punition que l'on a en vue ? N'accusait-

011 pas tout à l'heure, parce que l'on sentait que l'on

punissait.?

Au reste, entendons-nous. Si par ce motif que tel

individu est père ou agent d'émigré, un juge le dé-
pouille d'une partie de son bien , serait-il censé ou
non le punir ? Le titre d'accusation serait ridicule

;

mais kl condamnation serait nécessairement dans
son sens une punition. Et pourtant (l'ie diriez voua
de cette violence.? ^^"^ '^'v"* i;^:; ^epeuclant auprès de
l'injustice de ia loi. C'est un très-grand mal en poli-

tique qu'une iniquité individuelle , celle d'un juge,
celle d'un administrateur; mais l'injustice de la loi,

connaissez-vous rien de ?>; ? Le délégué de la puis-

sance est responsable, la pu'ssance ne l'est pas; il ne
commet qu'un acte de violence , la puissance en
commet cent mille. Elle n'existe que parce qu'elle

doit protéger, et elle abuse de son existence pour
nuire ; c'est avec elle qu'on écrit le contrat, et c'est

elle qui le déchire.

A\\ reste, que m'importe que vous appeliez cette

spoliation une punition ? Il y a longtemps qu'on l'a

dit : les (pialifications ne font pas les choses, mnis les

choses font les qualifications. Donnez-y le nom que
. ;Us voudrez, c ;st toujours la privation de uioii

bien
,
parce que je suis perfi d'émigré. VoiKi cj qui

res'e de clair pour celui qui sobffre.

A.hiK lions encore, si vous \vndez , le r.ipport

i'int/einitilé : celui-là la doit, vous a vl-t-on tou-

joi;rs, qui a f.ùt leduiiunaye.

Mais les pères payent suivant les lois pQur leurs en-
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fants-, oui , tant nue leurs enfants n'existent pas pour

la société. C'est un agent aveugle (\u\ est dans ma
main, et qui m'est conlié; j'en réponds.

Et cet autre rapport d'une suecession anticipée,

qu'en penserons-nous.!" Une suecession anticipée ! Il

faut en effet admettre celte fiction ; ce n'est qu'à

la faveur de ses couleurs que vous pouvez vous pré-

senter. Eh bien ! concevez-en donc toute l'immora-

lité.

Vous supposez que du vivant du père le Qls réalise

ce vœu atroce, et trop ordinaire peut-être , de le dé-

pouiller de son héritage. Il creuse devant lui son

tombeau; il s'y précipite d'avance, et cette cupidité

parricide, la loi s'en approprie l'hypothèse pour en

recueillir l'avantage; la loi, la loi, base et organe de

la morale sociale!

Et qu'est-ce que le droit de succession? Est-ce

autre chose qu'une espérance? Le propriétaire ne

peut-il pas jusqu'à sa mort se jouer de la propriété ?

JN'est-ce pas là l'immédiate, la nécessaire conséquence

du mot?
Le droit civil ,

qui a créé celui de succéder, peut

bien, si vous voulez, créer aussi une substitution

momentanée en faveur de la patrie, pour empêcher
l'abus ; mais , sans cette mesure de surveillance

,
quel

antre pouvoir a-t-il?

J'ai parlé jusqu'ici, citoyens collègues , du mal
qu'on veut faire, ou plutôt qu'on se croit obligé de
taire aux pères et aïeuls d'émigrés; je croyais que
c'était là le seul rapport de morale que présentait la

résolution. Je me trompe, me dit-on maintenant;

ce n'est point un mal qu'on veut leur faire, c'est un
bien.

J'avoue que je ne m'attendais pas à envisager la

question sous ce nouveau point de vue.

C'est pour leuravantage que nous dépouillons les

pères d'émigrés ! Cela est un peu étrange, mais cela

est. Consultons-les au moins, et admettons-les d"a-

bord dans le calcul. Ne voyez vous pas, s'écrie-t-on,

que si la résolution est rejetée , les pères d'émigrés

vont être en proie au séquestre , aux taxes
, que leur

liberté est menacée, qu'on les fatiguera par les ri-

gueurs d'une impitoyable surveillance !

Non, d'abord , je ne l'admets point celte incon-

cevable hypothèse. L'admettez-vous pour ces pa-

triotes sur la tête desquels, vous et moi, nous avons
vu tout à l'heure la couronne civique? Est-ce ceux-

là que vous consentez à voir tourmentés par le

séquestre, les taxes, la prison? Est-ce ceux-là avec

lesquels vous faites ce marché d'une injustice moindre
contre une plus grande? Osez-vous leur dire : a Souf-

frez pour ne pas souffrir plus encore?» Votre patrio-

tisme s'arrête toujours malgré vous devant ces ex-

ceptions.

Restent donc, pour revenir sur mes pas, les sus-

pects et les coupables.

Les coupables ! c'est trop peu pour eux ; envoyez-
les à l'échafaud , vousdis-je!

Les suspects ! recommandez-les au gouvernement.
Vous, vous , législateurs, ils ne vous regardent plus !

Riais enfin les Cinq-Cents au moins ne rapporte-

ront pas la loi du séquestre, et c'est bien pis que la

loi qu'ils vous proposent. C'est bien pis sans doute,
car cette loi , si elle subsistait, ferait le mal de tout

le monde, sans que personne y gagi .Mais je ré-

ponds : D'abord taisons notre devoir, laissons aux
Cinq-Cents à faire le leur. Ils sont comme nous les

mandataires respectueux du peuple; ils conna'ssent

nos droits comme nous connaissons les leurs; ils

savent que la loi a confié à notre âge, à notre expé-

rience , l'examen de leurs résa/ntlons.

Honorés, par la constitution, du préjugé d'une
maturité plus grande;, cette supposition Hatteuse

pour nous n'est point pénible pour eux. L'pxercicc

réciproque de nos droils n'est point entre les législa-

teurs un combat d'amour-propre; loin de nous cette

honteuse pensée : c'est un devoir et un honneur;

l'un est trop pressant , l'autre est trop glorieux, pour

admettre dans le sentiment qui nous en rend dignes

le mélange de l'intérêt personnel. Ce n'est point nous

qui posons l'hypothèse de leur erreur, c'est la con-

stitution. Con'ime honmies, ils ont bien le droit de

supposer la nôtre ; comme législateurs , ils croient à

la leur; et comme il leur reste un titre égal au nôtre,

c'est-à-dire l'amourdu peuple, ils ne voient plus que

lui. Quand nous nous rencontrons sur leur route,

nous leur apprenons qu'ils s'égarent; ils cherchent

la véritable , et reçoivent même avec reconnaissance

nos indications.

Croyons donc que , rejetant cette résolution parce

que nous la trouvons injuste, nous les amenons,
par cela même, à ne laisser subsister que des lois

équitables.

Je ne ferai point l'observation que dans tous les

débats de cette espèce on pourrait nous forcer la

main, et nous dire : Faites cela, car les Cinq-Cents

laisseront subsister pis encore. Non, cette considé-

ration est inutile, car la difficulté ne peut pas repa-

raître ; elle serait aussi funeste qu'injurieuse.

Il ne me reste plus qu'une objection ; celle-lii

mérite une réponse particulière, parce qu'elle paraît

tenir à un système. On a remonté à l'origine du

contrat même; on a dit : la société est pour sa part

dans la convention , et si (ce qu'on avoue) les droits

de l'homme sont antérieurs, au moins y a-t-il réci-

procité pour elle; elle les défend, elle peut en re-

vanche exiger le prix et surtout les moyens de pro-

tection. Jusque-la on a raison.

Mais on continue, et l'on dit : Nos frères d'armes

ont versé leur sang pour la patrie ; d'autres patriotes

ont fait d'immenses sacrifices : les pères et mères

d'émigrés en doivent la compensation; on la leur

demande; on n'est que juste... Que de vices dans

ce raisonnement! Ce n'est pas la base assurément

que l'on peut contester; mais ne voit-on pas que la

conséquence est fausse, et par sa généralité, et par

l'arbitraire qu>lle entraîne?

La société a droit à une compensation de sacrifices

entre tous les citov-^-i,: iiiaia la loi seule peut, par

des contributions proportionnelles, régler les sacri-

fices; elle doit atteindre tous ceux qui sont restés en

arrière , mais non pas les uns plutôt que les autres,

mais non pas surtout une collection plutôt qu'une

autre : car c'est alors une proscription fiscale, puis-

qu'il n'y a point de collection plus essentiellement

contribuable qu'une autre. Dans celle-ci , il y a eu des

sacrifices et de grands ; il y en a eu plus qu'on ne pa-

raît le croire; il y en a eu de forcés, mais qui n'en

sont pas moins réels; il y en a eu de volontaires, et

qui en ont plus de prix : mais n'y en eût-il pas eu
,

les individus rentrent alors dans la classe de ceux

qui doivent plus, ou parce qu'ils peuvent plus , ou

parce qu'ils ont moins fait.

Le sang de nos défenseurs! Eh! n'en devons-nous

pas tous ï'indemnité? Pourquoi cette étrange préfé-

rence? nous n'en voulons pour personne, parce que

tous nous en sommes dignes.

Concluons : la résolution présente un résultat,

un aspect d'injustice qui doit seul vous la faire

rejeter.

Que serait-ce si j'examinais les dispositions parti-

culières, ou plutôt si je vous en retraçais toutes les

injustices de détail? Mais je me suis imposé la loi

de n'offrir à vos yeux que les masses et de négliger

le reste.

Assurément on a eu raison de vous le dire : quand
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la ri'soluiio!! ne .serait pjis iVapiicc [)ar k'a priiicipes

jïéiiéraux de la morale, elle est tellement vieieuse

dans plusieurs articles, (ju'il faudrait encore sous cet

aspect la rejeter. Vous concevez que j'entends parlei

des deux lois réunies.

Dans plusieurs dis|)ositions son effet est rétroactif.

Sontiez a la déclaration des droits.

On disliuLMie entre une classe et une autre : Tune
cjarde ce qu'elle a ; l'autre perd presque tout ce qu'elle

a. On déshérite des enfants à naître, ou plutôt on
ote au père les moyens de les nourrir. Les parties

avec lesquelles la nation partage n'y sont pas appe-

lées. On ne tient ccinpte (juedes dettes authentiques

antérieures a 171)3; beaucoup l'ontété depuis; beau-

coup sont privées, et cependant la loi reconnaît les

dettes privées là où un fait, un acte en constatent

l'existence. On renvoie le donateur au grand-livre;

on lui donne des assignats à cent, deux cents pour
un , en place du ciiamp (|ui le nourrissait. On exige

des pères et aïeuls d'émigrés qu'ils rendent compte
de l'époque de l'émigration; plusieurs l'ignorent :

qu'ils prouvent la non-émi<rration; la preuve leur est

impossible et le reste ; car, encore une fois
, je ne puis

que vous eugauer "a vous rappeler les détails. Mais je

passe à un autre résultat qui me paraît aussi impor-
tant, s'il en pouvait être de plus important que l'in-

justice , c'est l'impolitique de la résolution.

.Te pose un instant, comme vous voyez, une
liypothèse inconvenable dans la bouche d'un législa-

teur; car, comment se résoudre à distinguer dans
une réj)ubiique la morale d'avec la politique.^ Par-
donnez-moi donc cette abstraction, puisque enfin elle

peut avoir un effet utile. Nos intentions à tous sont
pures, mais notre imagination peut nous tromper :

on oppose ici à la justice l'intérêt de la patrie
; d'où

vient celte apparente contradiction? elle n'est pas

dans les cœurs; elle est donc dans l'imagination
; il

faut lui ôter cette dangereuse illusion. Un inotreniar-

(juabie a retenti dans cette discussion : « Justice,

morale; mots magiques avec lesquels on voudrait

nous faire oublier ['intérêt de la république. »

Justice , morale; mots magiques ! Ah ! conservons
le charme, gardons-nous bien de le rompre , citoyens

collègues, ce talisman en vaut bien un autre.

Un grand homme a dit de l'Être suprême: «Quand
il n'existerait pas, il faudrait l'inventer. « .l'en dirais

autant en [jobticpie de ces deux principes; et vous
trouverez comme moi, sans doute, la réflexion que je

critique, aussi indiscrète qu'elle est étrange.

La justice est non-seulement une vertu., un senti-

ment de devoir, mais elle est aussi une puissance.
.l'ajoute : elle est la seule puissance dans la carrière

que nous avons à parcourir. Citoyens collègues, pla-

çons-nous sur la hauteur ; élevons-nous au-dessus de
la sphère des passions et des tempêtes; planons sur
les événements et les hommes; voyons de là les res-

sorts secrets qui les conduisent, pour mieux les con-
naître eux-mêmes, et descendons ensuite parmi eux
les mener plus sûrement a leur bonheur.

De tous les moyens de conduire une multitude, je

n'en connais point de plus petit, de plus mesquin, de
plus absurde que l'injustice.

L'injustice a deux vices essentiels : l'insolence de
la domination; elle irrite l'amour-propre , la viola-

tion du contrat, elle révolte la bonne foi. L'injustice
bannit toute coiifiaiice; la violence est impuissante
à la longue dans un gouvernement^ car elle est l'abus
de la force publique; et cette force, comme ce n'est
que la conliaiu-e (]ui la donne, elle ne peut longtemps
y survivre. L'inslant d'explosion arrive; la tyrannie
(]ui a chancelé graduelle/nent tombe tout à coup

, et

le fracas de sa chute Tavertit de son erreur : elle n'est
éclatante que parce que tout à coup les bras nom

breux qui la servaient sont paralysés par le refus de
la confiance.

Si le tyran eût su découvrir la source de son pou-
voir, s'il eiîtvu le premier moteur du levier immense
qu'il faisait agir , il en eût conservé l'action , car il en
eût ménagé le ressort.

Une injustice, citoyens collègues, esta mes yeux
pire qu'une bataille perdue. Nous avons à regretter
de braves défenseurs, mais des bataillons nombreux
de héros les remplacent; la patrie pleure sur ses per-

tes, mais elle les répare. Une injustice, au contraire,

vous donne des armées d'ennemis , et elle vous ote
vos plus ardents défenseurs.

.le le dirais à tous les gouvernements : Soyezju.ttes.
.Te le dis a des républicains : Vous avez un contrat

;

'a confiance en est le garant ; .soyez justes. Je le

dirais aux rois. Le préju<ié vous a donné le sceptre;
vous voulez conserver l'illusion, soijez ju.ties.

Je le dirais au tyran lui-même, je lui dirais :

Ecoute un secret important ; tu trembles; la force t'a

donné le pouvoir; sois juste, tu le conserveras.
Aussi voyez, citoyens collègues, comment se sont

condiiitsdaustous les temps les hommes supérieurs;

hommes qu'il faut blâmer quand ils réduisaient la

morale en calcul ; mais hommes qu'il faut admirer,
puisqu'ils calculaient juste, ils ont bien risqué quel-

ques injustices partielles, mais jamais d'injustice gé-
nérale ; car , si une injustice partielle peut n'être pas
comptée dans ce calcul , une injustice générale ne
peut jamais y être oubliée.

En résultat, la force du gouvernement est dans sa

justice : point de mollesse, point de cruauté, point
de loi de préférence, ni pour protéger, ni pour nuire :

le privilège est en ce sens aussi funeste que dans
l'autre.

Votre gouvernement est vigoureux; rapportez-

vous-en à lui. Qu'il soit juste comme vous; soyez
justes comme lui : voila le moyen d'affermir la li-

beité, et c'est le seul. .Te vote contre la résolution.

On demande et le conseil ordonne l'impression de
ce discours.

liréard et Baudin parlent successivement, le pre-

mier pour, le second contre la résolution.

La discu.ssion est fermée.

Le président met la résolution aux voix. L'épreuve
parait douteuse. On procède à l'appel nominal.
Le résultat (lu recensement des suffrages est que,

sur 187 votants, 86 ont voté pour l'affirniative^ 101
pour la négative.

Le Président : La résolution est rejetée.

Le conseil lève sa séance.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Camus.

SÉANCE DU 7 PLUVIÔSE.

Un secrétaire lit une pétition de plusieurs négo-
ciants de Beaune qui réclament contre une des dis-

positions de la loi du 12 frimaire, qui suspend les

remboursements, excepté ceux des effets de négo-

ciant à négociant.

On demande le renvoi à la commission des

finances.

N"** : J'appuie le renvoi par un fait. En 1789 , un
négociant voulant en aider un autre dans une entre-

prise naissante, lui prête UK),000 liv. et) écus. Au-
jourd'hui, à la faveur de la loi du 12 frimaire, et

sous prétexte que le billet est de négociant à négo-

ciant, ou veut forcer le prêteur à recevoir ses 400,000

liv. en assignats valeur nominale. La cause est peu-
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dant» devant leUibuual de Chàloas-sur-SacIne. Voila

un exemple de l'abus qu'on fait de la loi. Jedeniand*!

le renvoi de la réclamation à la coniniission.

Lecointe : Si vous admettez de telles réclama

lions, il n'est pas de négociant qui no se croie tonde

à en élever de pareilles : de là des entraves sans

nombre dans le commerce, et une nouvelle porte

ouverte à la mauvaise toi ; non-seulement les citoyens

se passent entre eux drs lettres de change . mais en-

core le gouvernement en tire sur des particuliers,

eonune des particuliers sur le gouvernement. Je

m'oppose au renvoi. Pour parer à des inconvénients

particuliers, vous opéreriez un mal général.

r?*** . En rendant la loi vous avez voulu empêcher
des vols : je soutiens qu'elle en favorise de très-con-

sidérables. J'appuie le renvoi.

Le renvoi est ordonné.
— Daunou, au nom d'une commission spéciale,

fait un rapport sur un message du directoire exé-

cutif ayant pour objet le remplacement de quelques

juges du tribunal de cassation , et l'examen de la

question desavoir par qui devaient être ju<!ées les dif-

ficultés qui pouvaient s'élever sur l'installation des

juges de ce tribunal.

Daunou propose de maintenir les remplacements
déjà faits, et de constituer le corps législatifjuge des
difficultés dont il s'agit.

Le conseil ordonne l'impression et l'ajournement

dans les formes constitutionnelles.

— Un secrétaire lit un message du directoire exé-

cutif ainsi conçu :

Citoyens législateurs, la loi du h nivôse an IV
ordonne que les droits de douanes seront payés
moitié en numéraire et moitié en assignats valeur

nominale. Cette loi n'a pas statué sur le mode de
payement des amendes prononcées pour contra-

vention aux règlements de cette partie; en sorte que
ces amendes, dont les plus considérables sont de
500 livres , ne peuvent être exigées qu'en assignats

valeur nominale, et elles deviennent alors une peine

trop modique pour en imposer aux contrevenants.

Le conseil jugera sans doute nécessaire d'ordon-

ner pour ces amendes le même mode de payement
que pour les droits de douane, en déclarant qu'elles

seront payées moitié en numéraire et moitié en assi-

gnats valeur nominale.

Le directoire exécutif invite le conseil à prendre
cet objet en prompte considération.

Plusieurs membres convertissent à l'instant en
motion la demande du directoire.

L'urgence est déclarée,

lit le principe de la proposition adopté.
— Le même secrétaire lit les deux messages sui-

vants :

t.a loi du 11 nivôse contenant un nouveau tarif du
droit de timbre, payable en assignats valeur nomi-
nale, porte, article 9, que les amendes prononcées
par la loi du 11 février 179î seront payées à raison
de quarante capitaux pour un. Le directoire exécutif
observe au conseil que cette disposition ne peut pas
s'appliquer aux amendes relatives au timbre des
effets de commerce, qui sont du dixième de la valeur
de l'effet, puisque ce serait alors taire payer au con-
trevenant quatre fois plus que le montant de l'effet

qui a donné lieu à la contravention; ces amendes
,

qui sont proportionnées a la valeur des effets de
commerce

,
paraissent devoir rester telles qu'elles

sont fixées par la loi du 11 février 1791.

Le conseil jugera sans doute nécessaire d'amen-
der la disposition de l'article 9 de la loi du 11 ni-

vô.se
, et de déclarer qu'elle n'est applicable qu'aux

artiendes fixes.

Le directoire exécutif invite le conseil à prendre
cet objet en prompte considération.

Lo directoire e.\eculir, instnut par [)!usieurs admi-
utstrations départementales, et |)articulièreuient par

celle de Seine-et-^Iarne , de finlidelité et de L' mau-
vaise foi des meuniers

,
jïiMieralemenl reconnus

poiu' retenir au delà de leur salaire une partie si»u-

vent considérable du produit de la uKuiture des

grains, et que les exactions qu'ils commetlent, soit

en valeur métalli^pie, soit en assiL'uats, ou même en

nature, ne sauraient être trop sévèrement réprimées,

pense que le droit de mouture n'étant qu'une indem-
nité des frais de construction . d'entretien des mou-
lins et de manipulation, ce droit doit être réjilé, sur-

tout dans les circonstances où la majeure partie des

citoyens ne peut se procurer la subsistance qui lui

est nécessaire qu'à des prix excessifs.

Le directoire vous invite à prendre cet objet en

considération.

Signé Rewbell, président.

Signé Lagarde , secrétaire qènéral.

Ces messages sont renvoyés à une comnnission.
— Le citoyen Besse, de !\arbonne , dé; nn?ment

de l'Aude, imi)rimeur, et auteur de la me' 'iode an-
noncée dans un prospectus, intitulée : Journal à
écrire , tant puur les enfants que pour ceux dont
l'éducation a été néçjliyée, avec lequel iL pourront
apprendre à écrire et à lire en trois ou quatre
?/tois , fait hommage au conseil du fruit de ses ré-

flexions et de son expérience.

Le conseil reçoit l'hommage, en ordonne la men-
tion honorable 'au procès-verbal , et renvoie ce pro-

spectus au directoire exécutif, pour l'encouragement,

s'il y a lieu.

— Le PEÉSIDE^T : La parole estàDuboi>-Crahcé,
au nom de la commission nommée pour t^xaminer

le message du directoire relatif à la réquisition des
chevaux de luxe.

Dubois-Cbancé : Citoyens représentants , au
milieu des bruits de paix et des espérances des peu-

ples pour voir terminer une lutte scandaleuse entre

le despotisme et la liberté, le directoire exécutif a cru
devoir tixer votre attention sur tous les moyens de
continuer la guerre, s'il était nécessaire, et de rentrer

en campagne cette année avec toute la puissance
digne d'une aussi grande nation , et du motif qui l'a

forcée de l'entreprendre.

Déjà le corps législatif a mis sous la main du di-

rectoire, indépendamment des fonds ordinaires, les

produits de l'emprunt forcé, qui, à lui seul , doit

absorber toutes les dettes contractées pendant cinq
années de guerre, et procurer de nouvelles ressources

très-abondantes. Le directoire a en outre à sa dispo-

sition l'engagement des grandes forêts, la vente des
biens nationaux au-dessous de trois cents arpents,
celle des biens appartenant, en Belgique, au ci-de-

vant clergé de France, le mobilier des émigrés; eii-

lin, il a la rentrée des impositions arriérées, évaluées

seules 13 milliards.

Ces ressources immenses suffisent sans doute, et

leur valeur réelle excède les besoins de plusieurs

campagnes.
Vous ne les avez accumulées que parce que vous

étiez convaincus qu'un gouvernement qui a mérité
votre confiance ne peut tenter d'en abuser, et parce
que vous avez voulu que ce gouvernement, quePitt
a attaqué dès sa naissance , déployât toute l'énergie

capable d'en imposer enfin d'une manière efficace à

tous les ennemis de la république française, et de
lui assurer une paix aussi solide qu'honorable.

Les soldats français se reposent en attendant fière-

ment le rameau de cette paix ou l'ordre du combat :

chaque jour voii grossir leurs bataillons d'une foule

de jeunes gens , répartis avec sagesse dans les difté-
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rents cadres des armées, dont le eourape un instant

suspendu n'en sera que plus actif, plus brûlant de
regagner, aux yeux de ses frères d'armes, un temps
perdu pour la défense de la patrie.

]Mais l'expérience a démontré, aux Pyrénées, aux
Alpes et sur le Rhin, que si la victoire a constam-

ment couronné les efforts des soldats républicains,

les moyens d'en proliter leur sntit souvent échappés

par le défaut de chevaux de transport pour les vivres

ou pour l'artillerie.

Il faut pourtant finir cette campagne avec nos
ennemis, et pour cela il suffit que rien ne puisse plus

manquer à vos volontaires; il faut que cette cam-
pajiue , si on nous force de la faire , signale l'établis-

sement du gouvernement d'un peuple libre sur les

débris de toutes les intrigues, de tous les genres
d'opposition.

L'objet sur lequel votre commission est chargée
de lixer votre sollicitude en ce moment, c'est le

besoin de chevaux de transport. On s'est flatté de
nous fermer tous les débouchés à l'étranger, et par
là nous forcer de rétrograder , ou de paralyser le

courage des armées républicaines. Déjouons encore

ce complot ; assurons dans tous les genres des res-

sources telles, que la malveillance en recule d'effroi,

et c^de enfin à la puissance d'un peuple qui vient de
jurer la constitution,, et qui sacritiera tout pour la

maintenir.

Ce n'est pas que nos armées soient dépourvues de
moyens présents ; le gouvernement a pris des pré-

cautions pour suppléer à ceux qui manqueront: mais,

pour n'avoir rien à se reprocher, il désire un auxi-

liaire qui, dans tous les cas, lui garantisse que ses

plans, que ses mesures de vigueur ne seront plus

entravés.

La commission que vous avez chargée d'en exa-

miner les motifs ainsi que les moyens vous pro-

pose d'agréer la demande du directoire^ et de mettre

à sa disposition, pendant cette campagne, et h l'é-

poque qu'il jugera convenable, le trentième cheval

de labour, dans toute l'étendue de la république, et

tous les chevaux de luxe.

Cette résolution ne sera exécutée, spécialement

sur les chevaux de labour, qu'autant qu'elle sera in-

dispensable. Cette mesure de sage précaution nous
est indiquée par nos ennemis, qui , au sein de la paix

la plus profonde, ont toujours, dans les écuries des

laboureurs, des chevaux marqués pour les besoins

de la guerre : c'est donc également une mesure de
précaution que nous vous proposons; mais il faut

que le directoire exécutif sache où prendre ces

chevaux au moment où le besoin se ferait sentir, et

il ne faut plus enfin que le dévoùment héroïque de
nos volontaires puisse être perdu pour la patrie.

Au surplus , le projet de résolution que votre com-
mission va vous proposer garantit à tout proprié-

taire le payement, à dire d'experts, du cheval qu'il

serait dans le cas de livrer, d'une manière qui ne lui

laisse aucun soupçon sur la ratiîication de l'engage-

ment que le gouvernement contracte envers lui.

Le rapporteur présente le projet de résolution; il

propose d'abord que le conseil des Cinq-Cents , vu le

message du directoire exécutif, demande que le

corps législatif mette à sa disposition le trentième

cheval par canton, dans toute la république;

Considérant que la nombreuse cavalerie des enne-
mis de la France est leur plus puissant moyen d'arrê-

ter la marche rapide de nos armées victorieuses; que
le talent des chefs , le courage des troupes se paralyse

et s'exiténue en efforts inutiles, lorsqu'il leur manque
des moyens de transport pour les vivres ou pour
l'artillerie; que les achats de chevaux à l'étranger

joignent à l'incertitude du succès le danger inévitable

d'absorber le numéraire de la république; qu'ils

peuvent être insuffisants et compromettre le salut de
la patrie

;

Arrête qu'il y a urgence.
Le projet de résolution porte en substance que

tous les chevaux de luxe (et l'on entend par les che-
vaux de luxe ceux qui ne sont point employés habi-
tuellement aux travaux de l'agriculture ou du com-
merce , ou qui n'appartiennent pas à des agents de
la république ayant droit d'en avoir d'après la loi)

seront mis à la disposition du directoire exécutif.

Il sera fait, en outre, une levée de chevaux dans
toute l'étendue de la république, à raison du tren-

tième cheval de toute espèce dans chaque canton.

Aussitôt que le cheval aura été reçu au dépôt, le

propriétaire sera libre de se retirer par-devant le

payeur de son département, ou du canton qu'il

habite
,
pour recevoir le montant de l'estimation de

son cheval ; il lui sera toujours payé en numéraire ou
en assignats au cours, réglé de la même manière que
pour l'emprunt forcé , sur les fonds des imposi-
tions arriérées, et en quittançant le reçu dont il sera

porteur, auquel sera joint le procès-verbal d'ex-

pertise; ces reçus seront alloués pour comptant^
par la trésorerie nationale , dans le compte du
payeur.

Le conseil ordonne l'impression du rapport de ce

projet.

Bourdon : Je pense qu'on peut aller aux voix sur-

le-champ, article par article.

Plusieurs voix : Non , non.
L'ajournement a demain est prononcé.

( La suite demain.)
— iV. /i. Au conseil des Cinq Cents, dans la séance

du 11, Ramel a fait adopter un projet de résolution

portant que l'arriéré des contributions foncières des

années 179J, 1792 , 1793 , sera payé dans le mois.

COURS DES CHANGES.
Paris, le 1 1 pluviôse.

Le louis d'or 5,225, 5,250, 5,245 liv.

Le louis blanc 5,125
L'or fin

Le lingot d'argent 9,S50
Les inscriptions commenceront à jouir le l"^' germinal

an IV 105 b.

Bon au porteur
Amsterdam «7g^
Hambourg 36,750
Madrid 2,075
Cadix 2,075
Gènes 18,500
Livourne
Baie î'/g,

PRIX DE DIVERSES MARCH.\NDISES.
Café 225 liv.

Sucre de Hambourg 320
Sucre d'Orléans 270
Savon de Marseille 212
Chandelle 125

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de rentes viagères pour l'an-

née échue au Ur germinal an Hl , sur plusieurs tètes ou
avec survie, déposées dans les quatre bureaux de la li-

quidation avant le 1er vendémiaire an 111, est ouvert jus-

qu'au nu 17000.

Le payement des mêmes parties, du no 170001 à 18000,
a lieu depuis le 25 frimaire an IV.

On i)aye aussi depuis le n» 1 jusqu'à 9000 de celles

déposées depuis le l" vendémiaire an III.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci/-devant caisse

d'escompte, porteurs de certificats timbrés troisième état,

et qui ont été compris dans les dix-huit premiers états

partiels dressés depuis la révision, peuvent recevoir les

arrérages, soit viagers, soit perpétuels, de la somme
principale portée dans lesdits ceititicats.
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MELANGES.

Supplément aux réflexions sur Vétat actuel de

fesprit public et les mesures de (jouvernement.

Nous l'avons dit plus d'une fois, pour acquérir

une grande puissance d'opinion il suflira au i:!0u-

vernenient de le vouloir. La constitution a remis

dans ses mains de grands moyens d'autorité; mais

ces moyens s'affaiblissent ou s'accroissent par la ma-
-nière de les exercer. Tout système de jiouvernement

fondé sur la justice et la fermeté acquerra toujours

une grande force morale , indépendamment des prin-

cipes fondamentaux sur lesquels il est établi.

Le directoire vient d'en faire l'épreuve dans sa

conduite relative au ministre de l'intérieur. Ce mi-

nistre, poursuivi avec acbarnement par un parti,

défendu par cela même par un autre, a voulu se

soustraire aux calomnies connue aux éloges, en don-

nant sa démission. Le directoire l'a refusée, et l'on

a vu, par les lettres rapportées dans le n° 128 de ce

journal , les motifs sur lesquels il s'est fondé pour
engager ce ministre à ne point quitter son poste.

Un grand bien est résulté de cette conduite : elle

prouve qu'il ne suffit pas, pour perdre un ministre
,

de l'attaquer avec une opiniâtreté qui se rend sus-

pecte par ses propres excès; que si les dénonciations,

dans un Etat libre, sont (juelquefois l'utile exercice

de la surveillance de l'opinion , elles doivent être re-

poussées avec une célérité plus utile encore, quand
elles ne sont fondées que sur des faits vaiiues et des

inculpations dénuées de preuves. Elle apprend à tous

les magistrats et à tous les serviteurs de la répu-

blique qu'en remplissant avec zèle leur devoir ils

peuvent avoir la certitude que les intrigues de l'am-

bition et les projets de la malveillance ne leur ôte-

ront point la confiance du gouvernement, tant qu'ils

s'en montreront véritablement dignes.

Cette conduite prouve plus encore : elle annonce
que le directoire est dans la ferme résolution de s'éle-

ver au-dessus de tous les partis , et de les maîtriser

tous dès qu'ils deviendront nuisibles aux intérêts de
la république.

Dans le temps qu'il manifestait cette intention

d'une manière aussi publique, il l'exécutait dans une
autre circonstance sur laquelle il lui était impossible
de se montrer indifférent. Instruit qu'il s'imprimait
un ouvrage qui avait pour objet de faire l'apologie

du régime de Robespierre, et de propager le système
de terreur et d'anarcbie qui ne serait plus qu'un
système subversif de la constitution , il a fait saisir

les feuilles, et a prévenu l'effet dangereux qui aurait

pu résulter de la distribution de cet écrit incen-
diaire.

Par l'heureuse impression que ces mesures ont
produite sur l'esprit public, le gouvernement a pu
juger que, s'il est en France quelques partisans de la

royauté et des provocateurs de troubles et de désor-

ganisation, il est aussi des amis de l'ordre et de la

liberté, qui ne veulent pas plus de rois que d'anar-

chistes, et qui, sincèrement dévoués à la république,

mais trop retenus peut-être par la crainte de voir

renaître la lutte des partis et le choc plus terrible

encore des réactions et des venjieances, attendent

que le gouvernement se prononce d'une manière
éclatante et invariable pour seconder les efforts de
leur zèle.

\' Série.'— Tome I.

Après tant d'inquiétudes et d'orages, quel peut

être l'intérêt de la masse des citoyens, si ce n'est de

commencer à jouir des bienfaits de la constitution ,

de voir s'établir le règne permanent de la justice et

des lois, de n'avoir plus à redouter les eifels de l'ar-

bitraire ni dans leur fortune , ni dan.s leur industrie,

ni dans leur personne, et de pouvoir contenq)ler

enfin , dans la marciie ferme et assurée du gouverne-

ment , le terme le moins éloigné des embarras et des

souffrances communes ?

Nous ne craignons pas de le dire, si le gouverne-

ment, comme tout le démontre, tourne ses soins et

sa sollicitude vers le rétablissement de \v constitution,

on verra bientôt l'esprit public, plus abattu encore

par l'incertitude de l'avenir que par le poids des ob-
stacles , se relever ef s'attacher plus fortement que
jamais aux destinées de la république.

Que l'on se reporte aux premières époques de la

révolution, à celle surtout de la proclamation de la

république: quelle énergie! quel patriotisme! quel
développement de force et décourage, malgré les

périls qui nous environnaient! C'est qu'il suffisait de
triompher des ennemis de la république pour assurer

le triomphe de la liberté; c'est que la liberté, éprouvée
par quel(|ues secousses passagères, n'avait point en-

core été souillée par de grands attentats, ni détour-
née de son essor par la fureur des factions et le poison
des discordes civiles; c'est qu'une poignée d'ambi-
tieux et de misérables n'avaient point encore imaginé
delever leur fortune et leur puissance sur des mon-
ceaux de cadavres, et de faire delà révolution une
source inépuisable de révolutions; c'est que le spec-

tacle de la terreur et de la tyrannie n'avait pas glacé

toutes les âmes, détaché insensiblement les citoyens

de la chose publique, et fait chercher dans les cal-

culs de l'agiotage et de l'intérêt personnel un dédom-
magement trop honteux de la perte de l'esprit public
et de l'amour de la patrie.

Eh bien! ce sentiment originaire de la liberté vit

encore dans le cœur de tous les bons Français; il se

réveillera à la voix du gouvernement.
Alors nous marchions sans constitution et sans

guide; aujourd'hui nous avons une constitution et

un gouvernement.
Alors la France, menacée de toutes parts, avait à

repousser l'ennemi de son territoire; aujourd'hui
nos armées, victorieuses sur tous les points, occupent
le territoire ennemi.

Alors il fallait résister à la ligue de toutes les

puissances conjurées ; aujourd'hui cette ligue est

presque entièrement dissoute, et ce qui reste de ces

mêmes puissances éprouve plus que nous encore le

besoin de la paix.

Alors on combattait pour forcer à reconnaître la

république française; aujourd'hui l'on n'a plus à
négocier que pour conserver plus ou moins de con-
quêtes.

Quels motifs pour relever nos espérances , et

donner un nouvel essor au patriotisme!

On n'a pas assez remonté aux causes qui avaient
affaibli l'esprit public. On n'a pas assez distingué les

mécontents des royalistes; les patriotes égarés par
leur propre énergie, des véritables partisans de l'anar-

chie et de la terreur. On n'a pas vu que de tant de
gens qui souffrent, qui se plaignent, (jui blâment,
qui s'exaspèrent contre l'ordre actuel des choses,
aucun ne voudrait de l'ancien régime; que le senti-
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ment du malaise otde la lassitude n'est pas le même
que celui de raristocratie et du royalisme; que la

tiédeur des hommes faibles ne doit'poiut élre con-

fondue avec riiidifféreMce des é.uoïstes, et que le désir

de voir la révolution terminée n'est point un esprit

contre-révolutionnaire.

Opposer les terroristes aux roj'alistes a pu être la

politique d'un moment ; ce ne peiil être une politique

durable, l.a seule ambition, comme le preuîier be-

soin du gouvernement, c'est d'éteindre toutes les

l)assions- tous les partis qui ont survécu à la révolu-

tion , d'adoucir le .«^ort de ceux (jui souffrent, de

diminuer le nombre des mécontents, et de faire que

chacun trouve son intérêt à aimer la république.

Si l'on se fut plus occupé des malheureux rentiers

et des per.sionnaires de TËtat; si l'emprunt forcé etit

pu être réparti dans une mesure plus proportion-

nelle ; si tant de personnes n'étaient pas encore tour-

mentées de la peur de retomber sous le joug de quel-

ques factions , doute-t-on que la révolution etU

compté un plus grand nombre d'amis? Ce n'est ni

contre la liberté ni contre la république que les

plaintes se dirigent, c'est contre les embarras qui

l'environnent, c'est contre l'instabilité qui ajoute aux
maux réels la crainte des maux chimériques.

Faites que ces embarras disparaissent peu à peu,

et que la confiance se foriiiie entre les gouvernants

et les gouvernés; et les désoiits et les murmures dis-

paraîtront bientôt, comme les souvenirs d'un songe

pénible s'évanouissent avec la certitude du réveil.

Le cou\ernement parait pénétré de ces vérités; on
le voit à l'attitude ferme et prononcée qu'il prend

chaque jour; <à l'esprit de suite qu'il met dans ses

opérations; aux travaux infatigables auxquels il se

livre; aux messages nombreux (pi'il adresse au corps

législatif, et qui oU' tous pour objet de ramener
l'ordre, d'activer toutes les parties de l'administra-

tion , et de fermer les plaies que la révolution a faites

au corps politique.

Déjà l'on a la certitude que la planclie aux assi-

gnats sera brisée à la fin de ce mois. Déjà des res-

criptions à trois mois, payables en numéraire, circu-

lent sur la place et alimentent le crédit. On sait que
les monnaies sont dans la plus grande activité pour

fobriquer des espèces ; et l'on s'afiercoit déjà que le

signe invariable de toutes les valeurs, en reparais-

sant dans la circulation, va redonner une nouvelle

vie au commerce et à toutes les branches de l'in-

dustrie.

On apprend de toutes les parties de la république

que renq)runt forcé
,
justement réparti , s'acquitte

avec un empressement civique.

On s'attend que des banques particulières, en
émettant des billets de cop.lianci; réalisables à vue,

concouiroiit à abMirber lesa>siixnats , et créeront de

nouveaux capitaux à l'agriculture, aux manufactures

et aux arts.

On voit que le gouvernement, dans les, nouveaux
choix qu'il fait de ses ministres ou de ses ai;ents,se

montre plus jaloux de consulter l'opliiioti ; qu'éclairé

par l'expérience, il se convaincra de plus en plus

que ce n'est ni l'incapacité présomj)tueuse, ni l'es-

prit de parti, ni les charlatans ambitieux, qui |)cu-

vent inspirer la confiance dans les enqjlois de l'ad-

ministration.

On espère qu'en ramenant tous les ressorts du
gouvernement à l'esprit de la constitutioii , le di-

rectoire fera bientôt cesser ces délégations de pou-

voirs extraordinaires dont il est si facile d'abuser; ou
que du moins, s'il les juge encore nécessaires au
rétablissement de l'ordre , il les confiera à des mains
dont la sagesse et la prudence en garantiront l'exer-

cice.

Telles sont les espérances que conçoivent tous les

bons citoyens, et ces espéraïu-es , ce sont les bonnes
intentions du gouvernement qui les font naître. Quel
effet ne produiront-elles passur l'esprit public, quand
on les verra seréaliser par une suite de mesures justes,

fermes et sagement combinées.^

Après cela , que deviendront ces dénominations de
c/iouans, de terroristes , de royalistes , de tlierml-

duriens, de vendémiarlstes ? Elles s'anéantiront de-

vant l'esprit du gouvernement; et la constitution,

s'clevant sur les débris de toutes ces |)assions qu'elle

forcera au silence , ne reconnaîtra plus que de bons
et de mauvais citoyens.

Voilà le caractère qui influera véritablement sur les

néiiociations delà paix dont l'Lurope a besoin. Elle

doit se faire à des conditions convenables et justes,

ûlais si la ruse et des prétentions immodérées for-

çaient la république à de nouveaux efforts, alors le

bon esprit du gouverneuîent ralliera les républicains;

la voix de la |>atrie se fera entendre, et la France
s'élancera tout entière pour terminer enfin une
lutte qui a trop longtemps retarde le triomphe de la

liberté.

LE>0I1î de la PiOCHE.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CEISTS.

Présidence de Ccanus.

SUITE DE LV SÉATÎCE DU 7 PLUVIOSE.

Oudot, au nom d'tme conunission, fait un rapport

sur un message du directoire exécutif, relatif a la ré-

clamation (\\\ tribunal civil du département de la

Loire-înférieure, pour une augmentation déjuges et

deux directeurs du jury d'accusation. 11 fait adopter

la résolution suivatite :

Le conseil des Cinq-Cents, après avoir entendu le

rapport de sa commission formée pour examiner le

messaue du directoire exécutif du 30 frimaire, relatif

à l'établissement de deux nouveaux directeurs du jury
dans la commune de iSantes;

Considérant qu'il est important d'accélérer l'expé-

dition des affaires criminelles qui retiennent un
grand nombre d'individus dans les maisons d'arrêt;

que Ibumanité commande de faire ce.sser les obs-

tacles qui ralentissent la marche de la justice dans la

commune deJNantes , oii une population nombreuse
et les circonstances ont rendu les affaires plus fré-

quentes;

Déclare qu'il y a urgence.

Le conseil , après avoir déclaré l'urgetice, prend la

résolution suiv;uite :

Article I-^''. il sera adjoint, pendant six mois, aux
six directeurs du jury d'accusation attribués au dé-

partement de la Loire-Inférieure par la loi du 19 ven-

démiaire , deux autres directeurs qui seront établis

dans la connuune de usantes.

H, l^es premiers suppléants du tribunal civil seront

mis en activité povu' en exercer les fonctions pendant
ce temps , et ils reuipliront alternativement celles de
président de tribunal de police correctionnelle.

La présente rétoiution ne sera point imprimée; elle

sera portée au conseil des Anciens par un messager
d'État.

— Kouîoux, au nom d'ime commission, fait ua
rappm't sur des difficultés de comjiétencc entre des

tribunaux civils et criminels. 11 propose, et le conseil

adopte, le projet de resolution suivar.t :

Le conseil des Cinq-Cents, considérant que dans
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plusieurs départempnts il s'est élevé des difficultés

pour savoir (lucls tribunaux doivent connaître des

appels des ju^emelUs des anciens tribunaux de la

police correctioiuiclie;

Considérant que cette incertitude arrête le cours de

la justice, et que cette suspension |)eut porter un
prf^udice notable à l'ordre public et nuire à une uiul-.

titude de citoyens;

Considérant iju'il est du devoir du législateur de

faire proniptement <'esser le silence présumé des lois;

Déclare qu'il y a urgence.

Le conseil , après avoir déclaré l'urgence, prend la

résolution suivante :

Article i-^^'. Les appels des jugements des anciens

tribunaux de la police correctionnelle, portés aux

tribunaux de district avant leur suppression , seront

jugés par les tribunaux criminels des départements.

U. Les appels des jugements de la police correc-

tionni Ile qui n'ont pas eu lieu dans les délais prescrits

par les lois, demeurent inadmissibles.

—Fauvel,du ISord,au nom d'une conunissioi!, fait

un rapport sur le nouveau mode de radiation de la

liste des éu)igrés.

Voici les bases du projet qu'il présente :

Le directoire nommera une commission de cinq

membres, chargée d'opérer les radiations de listes

d'émigrés.

Le directoire pourra annuler les actes de cette

commission, s'ils .>-ont contraires aux lois.

Il [)om-ra destituer les membres de cette commis-
sion , s'ils prévariquent dans leurs fonctions, et les

traduire eu jugement.
Des murmures s'élèvent pendant la lecture de ce

projet.

On demande l'impression et rajournement.

Plusieurs membres : Le renvoi du projet à la com-
mission.

DouLCET : Je ne pense pas que le conseil puisse

ordonner le renvoi d'un projet présenté par une
commission, à cette niême commission, sans faire

connaître (juelles sont ses idées sur le projet présenté;

autrement la commission courra le risque d'en sou-

mettre un nouveau qui ne satisfera pas davantage. Je

demande , si l'on renvoie le projet à la commission,
qu'on lui adjoigne deux nouveaux membres.
BouKDON : Qu'elle nous présente un autre projet.

DouLCET : Il serait nécessaire que le conseil , en
entamant une discussion à cet égard, donnât une
idée de ses intentions.

On demande de nouveau l'impression et l'ajourne-

ment.
La questioîi préalable est invoquée , et on réclame

le renvoi du projet à la commission.

DuMOLAED : Je pense qu'un renvoi à la com-
mission est inutile. Nous avons tous intérêt qu'un
mode de radiation soit promptement adopté; il est

instant de frapper ou de forcera fuir les véritables

émigrés rentrés sur le territoire; il est instant de
rendre leurs droits de citoyens à ceux qui, sous le

rèiiue de la tyrannie décemvirale, ont été injuste-

ment placés sur des 'istes d'émigrés. Plusieurs de
nos collègues placés sur ces listes viennent d'être

exclus momentanément du conseil; il est instant

de les rappeler à leur poste, en leur donnant les

moyens de prouver qu'ils ne se sont point rendus
coupables. L^n renvoi cà la commission traînerait en
longueur. Il vaut beaucoup mieux ouvrir la discus-

sion sur le projet présenté; la discussion en fera naître

d'autres sans doute, et le conseil décidera lequel mé-
rite la priorité.

Je vote pour l'impression et l'ajournement.

Be?ît.\bolle : Il n'y a que cette manière déjuger

un projet présenté; vous ne pouvez rejeter d'emblée
le travail d'une couuuission.

Doui.CF/r : .)'ai demandé lerenvoi à la commission,
parce que j'ai cru, et il me semble que beaucoup de
uu'S collègues sont de îiion avis, que le projet était au
fond vicieux et inconstitutiomiel ; qu'il ouvrirait la

porte à une foule d'abus , d'injustices , et peut-être de
prévarications.

Les sollicitations et tous les moyens de corruption

circonviendraient la conmu'ssion proposée. Le véri-

table émigré y paraîtrait avec des pièces falsiliées à

deux cents lieues d'ici , et dont il serait impossible

de découvrir la fausseté. Je demandais le renvoi; la

discussion qui a eu lieu me senible avoir décidé la

majorité du conseil. Je demande la question préalable

sur le projet.

Plusieurs membres : Aux voix ! aux voix !

Dlmolard : Je pense , comme Doulcet, que le

projet est inconstitutionnel.

Biox : Vous ne pouvez ordonner l'impression d'un
projet inconstitutionnel.

Dlmolard : Pour savoir si ce projet est inconsti-

tutionnel ou non, il faut l'avoir sous les yeux. J'ap-

puie l'impression et l'ajournement.

La proposition deDumoiard est adoptée.
— Deleyre, au nom d'une commission, fait un

rapport sur les secours à accorder aux patriotes de
Corse réfugiés.

L'iuq)ression et l'ajournement sont arrêtés.

— ilAMEL : La commission des linances propose
au conseil de se réunir demain en comité secret, à
onze heures.

Le conseil se sépare après avoir arrêté la réunion
indiquée pour demain.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Goupil.

SÉANCE DU 7 PLtVIOSE.

GoiTLY, au nom de la commission chargée d'exa-
miner la résolution du 29 nivôse, qui lève la sus-
pension de la loi du 3 brumaire, relative à Vor-
ganisation de la marine: Citoyens représentants

, je
n'entrerai point dans des développements sur les in-
con\énients ni sur les avantages que présente à la
nation française l'organisation maritime décrétée par
la Convention nationale les 2 et 3 brumaire dernier,
et qui a donné lieu aux observations contenues au
message du directoire exécutif en date du 12 fri-

maire; je n'analyserai pas non plus ces observations,
ni les moyens proposés en remplacement des dispo-
sitions républicaines et économiques de cette loi;

moyens qui ne tendent à rien moins qu'à étendre au
delà de toute borne les pouvoirs du gouvernement,
qu'à atténuer la responsabilité imposée par la consti-
tution au ministre de la marine, enfin qu'à mettre
l'administration générale de cette partie essentielle de
la force publique sous le régime militaire de !776 :

mais le conseil des Cinq-Cents, qui a aperçu le piège
que l'orgueil et l'ambition délionlés lui 'tendaient
sous le manteau du directoire exécutif, en a fait

prompte justice j)ar un ordre du jour.
C'est pourquoi votre conimission n'a pas cru qu'il

lui tut perujis de sortir du cercle , trop étroit il est
vrai

,
que lui traçaient le dispositif et les considérants

de la résGh!tion'"du 2!) nivôse et de la loi du 'IZ fri-

maire précédent; la marche du conseil des Anciens,
en pareille circonstance, étant tracée par la loi con-
stitutionnelle, puisque dans aucun cas il ne peut
avoir l'initiative ni ouvrir de débats sur la révision ou
la modification des lois, tant qu'elles ne lui sont pas



40

}i07im!ses! par le consei! des Chiq-Cenlr,. Tollo est la

règle, tels sont les principes; et il serait irim trop

danjiereiix exemple de les enfreindre, ou même de

soiilïrir qu'ils le fussent : aussi votre commission les

a-t-elle suiv s avec un respect religieux.

j\e sufllt-il pas en elfet de lireavec attention et dés-

intéressement la résolution du l'd nivùse et la loi du
23 brumaire précédent sur le message du directoire

exécutif, en demande de la suspension de la loi du

3 brumaire sur Torganisation maritime, pour se con-

vaincre irrésistiblement qu'il s'agit bien moins, dans

le conseil des Anciens , de l'examen de cette loi
,
que

de lever le sursis mis à son exécution par celle du
23 frimaire? Il vous est en effet impossible de changer

les expressions et les motifs qui vous l'ont fait approu-

ver; et l'on ne peut, de bonnefoi et sans un intérêt

particulier, cherclier à diviser la suspension des

motifs qui l'ont déterminée, puisque le conseil des

Cinq-Cents a statué .swr ces motifs, non-seulement

en passant à l'ordre du jour sur les observations du
directoire exécutif y relatives , mais encore en arrê-

tant la prompte exécution de la loi ancienne, sur la-

quelle elles avaient été faites.

Je ne vous dirai pas que, suivant l'esprit de la

constitution qui régit tous les Français, il ne pouvait

être fait d"obi-.ervations sur la nouvelle organisation

maritime qu'après en avoir reconnu l'insuflisance

ou l'imperfection dans l'exécution même : car ce

n'est qu'à l'expérience qu'il appartient sans doute de

faire connaître les inconvénients ou les vices qu'elle

peut renfermer; c'est l'expérience qui seule peut aussi

indiquer les moyens de les corriger d'une manière

utile à la cbose publique.

Pour peu que l'on réfléchisse sur les conséquences

de cette première entreprise sur le pouvoir législatif,

à la naissance d'un gouvernement républicain, l'on

sentira mieux que je ne peux l'exprimer les con-

séquences funestes qu'elle pourrait avoir par la suite

pour la liberté publique et le maintien de la sépara-

tion des pouvoirs constitués , si elle n'était arrêtée dès

le premier pas. Le conseil des Cinq-Cents a si bien

senti cette importante vérité, qu'après une discussion

éclairée des observations du directoire exécutif sur

la loi de l'organisation maritime et de la loi elle-

même , il a passé à l'ordre du jour sur le message.

Or, le conseil des Cinq-Cents ayant rejeté les obser-

vations du directoire exécutif sur la loi dont il est

question , que reste-t-il à faire au conseil des Anciens,

qui, conformément à la constitution dont il est le dé-

positaire et le conservateur , ne peut jamais avoir

l'initiative des lois ? Rien autre chose, ce nous semble,

que d'examiner la résolution du 29 nivôse en elle-

même; je dis plus, tout autre acte de sa part sur ce

sujet est inconstitutionnel.

En effet, le droit de proposer le rapport d'une loi

de la Convention nationale n'appartient-il pas exclu-

sivement au conseil des Cinq-Cents? Ce conseil vous

a-t-il proposé de rapporter ou de modifier la loi du
3 brumaire sur la marine? Point du tout; et au con-

traire, il vous en demande non-seulement le main-

tien, mais encore la plus prompte exécution : donc
vous ne pouvez discuter cette loi , ni refuser la réso-

lution du 29 nivôse, tendante à la levée du sursis

«lis provisoirement à son exécution.

Cela posé, je ne défendrai ni n'attaquerai la nou-
velle organisation maritime ; mais votre commission
croit cependant devoir faire quelques légères obser-

vations sur l'organisation maritime du 3 brumaire,
et en cela ne pas s'écarter de son devoir, parce que
ses réilexions ne seront pas perdues : elle pense que
l'article 4 de la loi réglementaire du 3 brumaire, ne
tendant qu'à prévenir l'arbitraire et l'injustice dans
Je choix des sujets à placer en chef dans nos ports

,

ne laisse peut-être pas assez de latitude au directoire

exécutif pour faire ces choix ; qu'il pourrait , en con-
séquence, résulter quelque avantage pour le maintien
de l'ordre et de la tranquillité dans les ports, de mo-
difier cet article. Il en est de même de rarticle52,en

ce que, dans le cas d'absence ou d'empêchement
quelconque de l'ordonnateur, il semble donner, pour
son remplacement momentané, une prééminence
aux commissaires principaux sur les autres chefs des
directions.

Le conseil des Cinq-Cents fera certainement à cet

égard, et le plus prompteinent jjossible, ce qu'il ju-

gera le plus avantageux aux intérêts de la république,

et le plus propre à éviter le découragement parmi les

employés des ports et arsenaux , et à y exciter l'é-

mulation sans laquelle il ne s'opérera rien de bon et

de grand.

Mais, comme il serait difficile de trouver une loi qui

ne préseiitat quelquefois de légers inconvénients avec
de grands avantages, faut-il, parce que celle du 3 bru-

maire sur l'organisation maritime peut être dans
cette catégorie, laisser plus longtemps la marine
française sans organisation légale , et consé(|uem-

menl livrée à l'arbitraire, pendant le long espace de
temps qu'il faudra au corps législatif, soit pour re-

viser le code de législation maritime décrété par la

Convention
,
que l'on attaque, soit pour en préparer

et en décréter un nouveau ?

Votre commission est bien éloignée de le penser;

et il est de sou devoir de vous dire que la marine est

actuellement sans lois organiques, et absolument
régie par la seule volonté dii gouvernement ou par
des décisions ministérielles; et qu'il est du plus grand
danger pour la république de la laisser en cet état,

ne fut-ce même qu'un mois, et de ne pas donner à

l'homme qui la dirige des bases et une règle de con-

duite dont il ne puisse plus s'écarter impunément et

d'aj)rès ses caprices.

Citoyens représentants
,
pour vous mettre en me-

sure de bien apprécier toute l'importance de l'objet

soumis à votre délibération
,
qu'il me soit permis de

vous présenter un simple aperçu de la situation ac-

tuelle de la marine française; il vous suffira pour
juger bien facilement les motifs qui ont déterminé la

résolution du 29 nivôse, et pour vous démontrer
palpablement combien il est urgent d'approuver cette

résolution.

Est-il quelqu'un qui ne doive être vivement affecté

de l'état déplorable où notre marine est réduite ?

(C'est ainsi que s'en explique le directoire exécutif

lui-même dans son message.) Est-il un républicain

qui puisse se dissimuler que les désordres qui ont eu
lieu dans nos arsenaux et nos ateliers de marine,
que les pertes multipliées que nos flottes ont essuyées,

doivent en partie être attribués aux vices des lois de
circonstances, qui, depuis plus de deux ans, régissent

cette branche importante de l'administration générale

de la république, et (ce qui est monstrueux ) d'une
manière différente dans chacun de nos grands ports?

Toutes les parties du service de la marine, il faut

le dire aujourd'hui avec franchise et loyauté, sont

complètement désorganisées; il ne reste plus aucuns
vestiges de ces sages institutions qui, par des rap-

ports nécessaires, liaient entre elles les différentes

branches de l'administration économique des ports

et arsenaux de marine. Ce service intéressant, indi-

visible par la nature des choses , est totalement dis-

loqué, partagé entre des asents indépendants : tout

est plongé dans la plus affreuse anarchie ; tout périt,

et chaque jour de retard apporté à une organisation

légale et constante aggrave encore le mal
,
qui sera

bientôt sans remède. (C'est aussi de cette manière
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qu'en parle le directoire exécutif dans son premier

message. )

Sans doute, si quelque chose doit étonner les

hommes habitués à penser et à réflér.liir, c'est que

notre marine ne soit pas entièrement anniiiilée; et,

il faut l'avouer, si elle conserve encore des moyens
de restauration, on le doit au zèle, au dévoiiinent

des agents chargés de ce service ; on le doit surtout

aux constants efforts de nos collègues qui ont été en

mission dans les ports; ils n'ont négligé aucun

moyen pour faire marcher une machine totalement

délabrée.

IMais, croyez-le, citoyens législateurs, la marine

française ne sortira de l'état anarchique où elle est

plongée , et ne reprendra l'ancienne splendeur

qu'elle avait avant le régime militaire de 1776, et

qui faisait le désespoir de nos ennemis naturels , les

Anglais, que lorsqu'elle aura été organisée légale-

ment dans toutes ses parties , et selon les bases et

les principes adoptés par la Convention nationale en

brumaire.
Sans cette mesure , la France compterait en vain

sur une armée navale au printemps prochain : et

nos tiers et insolents rivaux, profUant de notre situa-

tion et de notre dénûment cl'hounnes instruits et de
vaisseaux, bloqueront nos ports, finiront d'anéantir

notre commerce, s'affermiront dans leurs usurpa-

tions d'outre-mer sur nos alliés et nos frères les

Hollandais , et menaceront continuellement nos

côtes et nos colonies pour y débarquer plus facile-

ment les lâches émigrés, y secouer les brandons de

la discorde, et allumer partout la guerre civile.

11 est donc évident que, si l'exécution de la loi du
3 brumaire demeure plus longtemps suspendue, la

marine de la république reste sans lois organiques
;

et nous n'avons plus aucune garantie contre la disso-

lution totale dont nos forces navales et nos arsenaux

sont menacés ; et nous en deviendrons particulière-

ment responsables envers le peuple français.

Mais, quand nous n'aurions pas même tant de

maux à craindre, seraii-il prudent à des législateurs

républicains de tout abandonner aux caprices d'un

seul homme, qui , n'ayant plus que sa volonté pour
règle et ses passions pour guide, pourrait diriger

despotiquement toutes les parties de l'administration

de nos ports et arsenaux, et tout militariser parce

qu'il serait militaire , sans être pour cela soumis à

aucune responsabilité directe et réelle ? Car, là où il

n'y a point de loi qui prescrive à un fonctionnaire

public la marche qu'il doit suivre dans la partie qu'il

dirige en chef, ce fonctionnaire public ne peut être

responsable. Or il est de fait que la marine se trouve

sans lois organiques, celle de 1791 étant abrogée,
et ses dispositions changées tant par des arrêtés des

représentants du peuple, la plupart convertis en
décrets, que par des décisions ministérielles.

Ces arrêtés sont en très-grande partie eux-mêmes
rapportés par d'autres arrêtés du comité de salut

public : donc ce n'est pas à tort que votre commission
vous affirme que la marine française est aujourd'hui
sans lois organiques, et régie' absolument par la

seule volonté du gouvernement.
Quelque confiance qu'il mérite, et que nous lui

accordons avec un vrai plaisir, il n'en est pas moins
vrai qu'un tel ordre de choses ne peut exister dans une
république qui vient de se donner une constitution

;

et des lé^iislateurs républicains ne peuvent le souffrir

plus longtemps sans blâme. Et ne prévoyez-vous pas,

représentants, que si notre marine venait à éprouver
de nouveaux revers , s'il se formait de nouvelles sé-

ditions sur les vaisseaux, dans les ateliers de nos
ports et arsenaux , le ministre vous dirait : C'est vous

seiUs qui en êtes responsables ? Pourquoi ne m'avez-

vous pas donné des lois à exécuter ? Vous me remet-

tiez une machine désorganisée, et dont tous les

matériaux étaient épars et abandonnés; j'ai fait des

efforts surnaturels pour les rassembler, et ils ont été

vains, parce que vous avez négligé de déposer en

mes mains le levier qui m'était nécessaire, des lois

organiques. •

Voila, législateurs, n'en doutez pas , le langage

que le ministre de la marine vous tiendrait ; voilà les

excuses perfides qu'il apporterait : et que pourriez-

vousy répondre ? Il n'avait effectivement pas de lois

qui entravassent sa volonté et ses vues.

Ce ministre, cependant, pourra peut-être avoir

tout fait pour hâter la ruine de nos arsenaux et de

nos (lottes, en dégoûtant d'un côté
,
par des injus-

tices, les agents instruits dans les différentes parties

du service de la marine, qui auraient improuvé le

plan d'organisation qu'il vous a fait présenter par le

directoire exécutif ; et de l'autre, en plaçant de pré-

férence dans toutes ces parties des individus sans

moyens, disposés à ramper, et n'ayant, en un mol,

d'autre mérite que l'art d'intriguer et calonmier les

hommes a vrais talents et à vastes conceptions qu'ils

ne peuvent comprendre, encore moins imiter.

Toutes ces réfiexions ne sont ,
je l'avoue , que des

craintes et des probabilités; mais il est de devoir

rigoureux pour les législateurs d'un grand peuple

de prendre en très-grande considération des proba-

bilités aussi effrayantes, et de trembler de laisser

ainsi llottantesà la disposition d'un honune qui ne

s'est que trop prononcé pour le régime militaire

de 1776, le plus désastreux et le plus despotique

connu, les rênes de la partie la plus essentielle comme
la plus abandonnée de la force publique.

Car, quoi qu'en puissent dire les sophistes les plus

subtils et les plus ardents partisans de ce régime,

il n'en est pas moins constant que ni les arrêtés du
coni'téde salut public, ni ceux des représentants du
peuple, ne sont point et ne peuvent être regardés

comme des lois, ni en tenir lieu plus longtemps sans

violer les principes sacrés sur lesquels repose notre

pacte social
,
parce que si ces arrêtés sont obliga-

toires pour les fonctionnaires publics en sous-ordre
,

ils ne le sont point pour le directoire exécutif, qui a

le droit incontestable de les abroger par d'autres

arrêtés : d'où il résulte qu'il est défait que la marine

est absolument sans lois organiques, conséquem-
ment livrée à l'arbitraire du gouvernement et d'un

ministre, puisqu'elle est régie, de l'aveu même de ce

dernier, par sa seule volonté.

Hâtons-nous donc, citoyens collègues, de lever

tous obstacles à l'exécution d'une loi qui prévient tant

de malheurs; hâtons-nous d'accélérer l'organisation

maritime décrétée par la Convention nationale : il

est possible qu'elle renferme quelques défectuosités,

et qu'elle présente de légers inconvénients ; eh bien !

le conseil des Cinq-Cents s'occupera d'en présenter la

réforme, si réellement il en existe qui vaillent la peine

d'être réformés.

]Ne perdons pas de vue que cette organisation forme

un code complet de législation maritime, basé sur

celui du grand Colbert, adapté au régime républi-

cain; rappelons-nous qu'il est le fruit de dix mois de

veilles et de méditations de seize citoyens instruits,

tirés de tous les ports de la republi(jue, appelés à

cet effet, par décret de la Convention, auprès des

comités de marine et des colonies , et sur sa demande
expresse.

JNe perdons pas de vue surtout que, s'il fallait

revenir sur cette nouvelle organisation maritime, en-

core non éprouvée
,

plusieurs mois s'écouleraient

avant que la France piit espérer d'avoir l'ensemble

des lois nécessaires pour organiser et régir cette
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partie essentielle de radministration générale de
l'État.

En effet, les difficultés que présente cette matière

peu connue, les délibérations du corps législatif sou-

mises à des lenteurs nécessaires, tout n'entiaînerait-

il pas inévitablement des délais d'autant plus préju-

diciables que les momenis sont plus précieux, si

nous voulons faire queltiues dispositions pour entrer

en cauipagne le [)rintenips prociiain?

Et si en outre, ce (/ni est très-possible , le conseil

des Cinq-Cents, qui a passé à l'ordre du jour sur

les premières observations qui lui ont été faites, qui

les a débattues fort longtemps et à plusieurs reprises
,

en même temps que la loi qui les a fait naître, ne
voulait pas discuter un nouveau plan d'organisation

maritime, ou simplement passait à Tordre du jour
sur tout ce qu'on lui présenterait à cet égard , ce qui
est assez vraisemblable , le conseil des Anciens ne
pourrait certainement pas l'y contraitidre.

Alors la marine serait, par ce refus, absolument
livrée à la volonté du gouvernement; c'est peut-

être bien là ce que l'on cherche et ce que l'on désire-

rait.

Il vaut donc beaucoup mieux , pour l'intérêt public

et pour le maintien des principes
,
que la marine soit

promptement organisée d'après un code de législa-

tion maritime, fiit-il même imparfait, que d'être di-

rigée sans lois par \\n ministre dont les intentions

ne sont plus douteuses.

^
Je vous en ai dit assez, je pense, citoyens col-

lègues, pour vous démontrer combien il est urgent
d'organiser légalement la marine.

Il ne reste mai/itenant à votre commission qu'à
vous prouver que , d'après la loi du 23 frimaire , vous
ne pou\ez plus refuser votre approbation à la réso-

lution du conseil des Cinq-Cents , du 29 nisôse, sur
la marine ; et pour cela je vais exposer les faits ; ils

porteront la conviction dans tous les esprits qui n'ont

aucun intérêt particulier à défendre dans les débats
qui nousoccu[)ent.

Avant de terminer sa session , la Convention natio-

nale décréta , au mois de brumaire dernier, l'organi-

sation complète de toutes les branches de la marine
;

cette oruariisation devait rece\oir son exécution le

VJ nivôse suivant : mais le 12frinîaire, c'est-à-dire

dix-huit Jours seulement avant l'cpoque fixée pour
l'organisation, le directoire exécutif adressa au con-
seil des Cinq-Cents des observations sur cette nou-
velle organisation maritime. Le conseil des Cinq-
Cents nomma une commission pour examiner les

observations du directoire, et lui en faire m\ prompt
rapport. L'importance de l'objet dont cette connnis-
sion était chargée exigeait de sa pari une profonde
méditation , une longue discussion ; et déjà l'on tou-

chait à l'époque déterminée par la loi pour la mise à

exécution de l'organisation de la marine.
Placé entre l'attente d'une décision sur ces obser-

vations et l'obligation rigoureuse d'obéir a la loi , le

directoire exécutif, par un second message du 22 fri-

maire, demanda que l'on suspendît, quant à pré-

sent, l'effet de la loi sur l'organisation de la marine,

seu/ement en ce qu'elle enjoiqnait de mettre à
exécution avant le V-'-' nivôse. P«.etenez bien, je

vous prie, ce motif de suspension.

Cette den^.ande était d'autant mieux fondée qu'il

ne restait plus au gouvernement que huit jours pour
disposer et ordonner l'organisation des différentes

parties de l'administration de la marine , et qu'il était

d'ailleurs possible que le corps législatif, prenant en
considération les observations du directoire exécutif,

se déterminât à apporter quelques changements à la

loi du 3 brumaire sur la marine. Aussi le conseil des

Cinq-Cents prit-il sur-le-champ, le 22 frimaire, une

résolution pour surseoir à l'exécution de cette loi.

Votre connnission vous demande de remarquer atten-

tivement comme ie sursis est motivé:

" Le conseil des Cinq-Cents, considérant que la

loi du 3 brumaire , relative à l'organisation de la ma-
rine, doit recevoir son exécution avant le 1" nivôse

procîKiin
;
qu'il a été nommé une commission dans

son sein pour examiner un message du directoire

exécutif contenant des observations sur cette loi

,

et que jusqu'à ce qu'il y ail été statué il importe

d'en suspendre l'exécution, déclare qu'il y a ur-

gence, etc. »

Cette résolution fut approuvée par le conseil des

Anciens, le lendemain 23 frimaire; elle le fut inté-

gralement, et le considérant vous détermina.

Depuis cette époque, sur le rapport de sa com-
mission, et après une discussion des plus appro-

fondies et des plus lumineuses, discussion qui a

embrassé quatre séances, le conseil des Cinq-Cents

a statué sur les observations du directoire executif,

en passant a l'ordre du jour sur le message du 12 fri-

maire, relatif a la nouvelle organisation maritime.

Il est donc incontestable, d'un côié , que le di-

rectoire exécutif ne demanda le 22 frimaire un
sursis à l'organisation de la marine que. jusqu'à ce

qu'il eût été pris une décision sur les observations

qu'il avait adressées au conseil des Cinq-Cents sur

cette organisation ; et, de l'autre
,
que le corps légis-

latif ne suspendit, par la loi du 23 frimaire, l'exé-

cution de Torganisation de la marine, décrétée par

la Convention nationale, que jusqu'au moment où

il aurait été statué nuv les observations du directoire

exécutif.

Or, le 2n nivôse dernier, le conseil des Cinq-

Cents n'a-t-il |)as statué, en passant à l'ordre du jour,

sur ces observations.^

Donc le sursis à l'organisation de la marine ne

saurait être maintenu plus longterrqis, d'après le

vœu formel de la loi du 23 frimaire dernier qui a

prononcé ce sursis ; loi qui , dans cette circonstance,

doit être l'unique rèiile de la conduite du conseil des

Anciens. Dès que la cause a cessé, il est hors de

doute que l'effet doit cesser aussi.

En conséquence, votre commission conclut à ce

que la résolution du 29 nivôse, tendante à lever le

sursis mis pro\isoirement à l'exécution de l'organi-

sation maritime, soit approuvée.

GoupiLLRAU : La loi du 2 brumaire, concernant

l'administration des ports et arsenaux, n'est autre

chose en principe que le régime actuel de nos ports,

à l'exception cependant que celui-ci, modifié |)ar les

représentants du peuple à cause des besoins urgents

du service , attribue aux officiers marins les mouve-
ments ûu port, sous l'inspection du commandant
des armes, qui a aussi sous ses ordres le chef et le

détail de TartiHerie.

Ainsi, dans le S3'stème des marins, intéressés à

l'accroissement et responsables du dépérissement de

la iiiarine,du salut et du maintien des principes qui

doivent régir nos colonies, et enfin de la prospérité

du commerce français dans les deux mondes, nos

ports et arsenaux sont moins exposés, par l'effet du
régime actuel , aux dilapidations et à la désorgani-

sation, que par les résultats que leur présente l'exé-

cution de la loi du 2 bruîuaire.

La division naturelle et nécessaire de l'administra-

tion générale des ports et arsenaux fiit naître deux
questions également importantes à résoudre, pour

savoir ce qu'on peut attendre de la loi du 2 brumaire,

pour connaître si elle est essentiellement régénéra-

trice ou désorganisatrice de notre marine.

Première question. La direction des ports et

arsenaux et ta comptabilité, qui , comme je viens
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de rétablir, sont deux objets distincts et séparés,

seront-elles conliées à un seul et même individu?

ou bien Tinlérèt de la répuhliijue eNi.ue-t-il (ju'elles

soient départies à deux chefs indépendants l'un de

l'autre?

Seconde question. La direction des porls ef arse-

naux , telle que nous l'avons délinie, c'est-à-dire

bornée à la direction et à la surveillance des travaux,

à la vérilication et à l'emploi des matières, aux mou-
vements maritimes, enlin séparée de toute espèce de
maniement de deniers, de toute comjjtabilitè; cette

direction, dis-je, doit-elle être couliée à un agent

civil, ou à un a^cnt niilitaire?

Je vais parcourir successivement ces deux ques-

tions.

J'observe d'abord , et vous le sentirez facilement

,

que ce serait une espèce de monstruosité en admi-
nistration, de confier à un seul individu le pouvoir

d'acheter les matières, de les recevoir et de les em-
ployer, d'ordonner et d'acquitter les dépenses quel-

conques. Quels inconsénientt; u'entiainerait pas une
pareille cumulation de fonctions? Kt d'ailleurs, où
trouver l'homme qui pourrait suffire a des détails

aussi multipliés qu'étrangers les uns aux autres
;

l'homme qui réunirait des connaissances également
sûres et profondes dans des genres aussi opposés ?

Pourra-t-il suivre lesdétails minutieuxd une immense
comptabilité, et se livrer en même temps à toute l'ac-

tivité qu'exigent à toute heure , à tout instant , les

mouvements des arsenaux et des porls? En supposant
même qu'il existât un homme d'une capacité suffi-

sante, il faudrait encore se garder de lui donner des

jnoyens aussi immenses pour malverser et détruire

à son gré.

Cependant , citoyens, cette absurde et dangereuse
cumulation de pouvoirs se trouve dévolue par le

titre 1"' delà loi du 2 brumaire à l'administrateur

qu'elle crée sous le nom é''ordonnateur de marine :

lisez l'article 3 de ce titre , vous y verrez que, dans
chacun des grands ports, un seul et unique ordon-
nateur est cliarcjé en même temps de ta direction

(jénérate des approvisionnements, des travaux,
des mouvements , de farfilterie , de la compta-
bilité , de la police des chiounnes , des hôpitaux

,

de celle des gens de mer de Corrondissement , etc.

En sorte qu'il ordonnera, avec un pouvoir égal,

l'achat, le payement et l'emploi des matières, les

mouvements et les dépenses nécessaires pour ces

mouvements : et pour assurer davantage à cet agent
la toute-puissance dont il est revêtu, l'article 4 porte

(\\i'ilaura seul la correspondance officielle avec le

ministre, pour toutes les parties de Cadministra-
tion qui lui e^t confiée; c'est-à-dire, puisqu'il est

chargé de tout ou à peu près, que rien ne se fera

dans les ports que de sa pleine et entière autorité, sauf
la ratilication plus ou moins tardive du ministre.

Supposez actuellement cet ordonnateur dépourvu
de connaissances nauii(|ues et de l'habitude de la

mer (supposition très-léL^itime , puisque cette même
loi porte que {"ordonnateur sera choisi

,
pour le pré-

sent, parmi les anciens ordonnateurs , et d'après le

jnode d'avancement, soit parmi les contrôleurs des
grands ports et les commissaires principaux, soit

parmi les directeurs des constructions navales , des
mouvements et de l'artillerie), et calculez ce qui peut
en résulter contre le bien du service.

Il reste à examiner si la, direction des ports et

arsenaux àmièU'^. conliée à un agent civil ou à un
agent militaire. Voyons d'abord en quoi consiste

la direction proprement dite dans les ports et ar-

senaux.

Elle se divise en trois détails , savoir : les construc-

tions, les mouvements du port, et fartillerie. Quant

aux autres détails, tels que les chiourmes ou bagnes

,

les hôpitaux, etc., ils rentrent dans la partie de la

comptabilité , et en sont des attributions. Chacune
de ces trois divisions exige sans doute un agent
particulier , et peut l'occuper tout entier; mais,
connue elles tendent toutes à un même but, la per-
fection militaire, et qu'elles ont une foule de points
de contact, on sent assez qu'elles doivent ressortir

d'un chef qui, par son expérience et l'usage du com-
mandement , puisse hâter leur marche comnuine,
enlin préserver le service des entraves qui résulte-

raient soii des travaux isolés , soit des petites et

trop Iréquentes rivalités de pouvoir entre trois chefs

,

dont chacun se croirait indépendant dans sa partie,

et qui ne trouveraient leur point de ridlieuient que
dans les ordres du ministre, c'esl-à dire d'un chef
supérieur trop éloigné , trop surchargé d'affaires

pour diriger en particulier chaque rouage de la grande
machnie.

iSous pensons donc que les trois chefs chargés,
l'un des con.^tructions, l'autre des mouvements du
port, l'autre de l'artillerie, doivent se trouver sous
l'autorité immédiate d'un seul agent , de celui qui
sera chargé de la direction générale du port.

La commission chargée d'examiner le message du
directoire executif au conseil des Cinq-Cents, et

con)pose,e en grande partie de ceux qui proposèrent
la loi du 2 brumaire a la Convention naiiotiale, cite

cette loi comme un corollaire de l'ordonnanr'e de
Colbert, comme étant conforme aux meilleurs prin-

cipes de l'administration des ports et arsenaux
,

enlin comme calquée sur les lois de la marine an-
glaise.

Colbert, il est vrai, créa une grande marine; mais
fut-ce le résultat de .son ordonnance, ou celui de son
génie ? Consultons l'hisloire Après Colbert , l'ordon-
nance subsista , et cependant la marine française
marcha continuellement vers sa décadence, pendant
quatre-vingts années, que le rapport de la commission
appelle quatre-vingts ans de gloire , si nous en
exceptons les succès dus à quelquesgrands capitaines,

tels que les Jean Bar, les Duquesne , les Duguay-
Trouin, qui tous ne cessèrent de réclamer contre m\
des grands vices de celte ordonnance, je veux dire
l'exclusion des ofliciers de la marine dans la fabri-

cation des instruments de leur gloire. C'est aussi le

génie de Colbert cpii créa notre commerce et nos ma-
nufactures; et cependant citerait-on aujourd'hui,
viendrait on nous proposer comme des chefs-d'œu-
vre d'économie politique la plupart de ses règlements
sur le commerce et les manufactures, règlements
qui ont maintenu si longtemps ces deux branches de
notre richesse dans une langueur, dans une impuis-
sance si funestes, dans une infériorité si marquée re-

lativement à n'os voisins?

Enlin le progrès des lumières, accéléré sans doute
par nos revers et les succès de nos ennemis , amena,
malgré la plus grande opposition, le ministère de
176.5 à donner aux officiers de la niarine une part
plus active dans les travaux des ports; c'est-à-dire

qu'ils eurent la faculté d'inspecter les travaux dont
la solidité et la perfection devaient faire leur sûreté
dans des mers éloignées et souvent orageuses.

Mais pouvait-on attendre une amélioration bien
réelle d'une modification aussi faible à l'ordonnance
de Colbert ? Les officiers, dont le rôle était restreint

à de simples observations, pouvaient-ils diriger ces
travaux d'après ce que leur expérience leur indiquait,
lorsque le clief suprême de l'administration , étran-
ger à l'art nautique , ne tenait compte de ces observa-
tions qu'autant qu'elles ne contrariaient pas les vues
de son intérêt ou de son amour-propre?

Ce droit d'inspection dura jusqu'au ministère dç
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Boynes, qui donna dans un système absolument
absurde et destructeur, attribua tout à la partie

comptable, oliassa des arsenaux les ofliciers de la

marine, les enréuimenta en corps de troupes, et

poussa le délire jusqu'à livrer le commandement
de deux frégates à des commissaires d'administra-

tion.

Mais Sartines arriva au ministère, et, s'étant en-

touré de marins consommés, il forma le projet d'as-

seoir l'administration des ports sur les seules bases

indiquées par les principes.

La seule faute qu'on lui fit faire fut de lui avoir

conseillé d'attribuer aux officiers de la marine la

comptabilité des vaisseaux et des escadres, ce qui

cumulait deux pouvoirs dangereux par leur réunion.

Le mal à cet égard fut réparé par l'ordonnance de

1784, qui rétablit sur les vaisseaux les anciens offi-

ciers comptables.

Il n'en est pas moins vrai que l'époque la plus

glorieuse de notre marine a été celle où les marins
ont administré les ports; et laguerrede 1778, quoi
qu'on ait pu dire sur lesdépenses qu'elle a entraînées,

est la première qui nous ait appris le secret de nos
forces sur mer.
Quant au régime de l'administration des ports en

Angleterre, je ne vois pas ce qu'y trouvent en leur

faveur les partisans de la loi du 2 brumaire. .l'y vois

au contraire que le commissioiiner-résiclent est un
capitaine de vai.sseau qui, malgré son titre d'ordon-

nateur, ne perd pas son activité. Il a sous ses ordres

des inizénieurs-constructeurs et des officiers de port.

Un commis des fonds et revues est cbargé de la comp-
tabilité. Cette place de cummissionner fut donnée
dans le principe à d'anciens marins hors du service;

mais, reconnaissant bientôt que celui qui ne doit plus

aller à la mer s'intéresse moins aux progrès de l'art

nautique que celui qui, en quittant sa place, peut

commander un vaisseau , on donna ces sortes de pla-

ces à des marins encore en activité de service. Il est

vrai que la loi anglaise ne s'explique pas sur l'espèce

d'individus à placer à la tête des ports et des arse-

naux; mais le bon sens a toujours dicté aux Anglais,

et les succès ont démontré que ce devait être d'an-

ciens navigateurs, que l'on ne pouvait mieux choi-

sir que parmi ceux qui ont un intérêt plus direct

,

plus pressant à la perfection de leur art.

Mais, si le bon sens pouvait permettre de croire

un moment qu'il fût aussi facile de trouver dans la

classe civile que dans la classe militaire de la marine
des hommes également propres à la direction des

ports et arsenaux ,
je soutiendrais encore qu'il fau-

drait de toute nécessité, pour le plus grand bien du
service , donner de préférence le choix aux militaires,

ne fût-ce que pour les forcer par état à devenir des

marins consommés dans toutes les parties de leur

art.

Après avoir prouvé que l'administration générale

des ports se divise essentiellement en deux branches
distinctes, direction et comptabilité , que l'individu

chargé de la direction doit être pris dans la classe

militaire de la marine, il ne reste qu'un seul incon-

vénient, qu'une seule objection à prévoir.

On dira : Si vous établissez dans les ports deux
fonctions indépendantes, celle de la comptabilité^

celle de la direction , vous exposez le service aux en-

traves qui peuvent naître de la rivalité des pouvoirs
,

de la lutte des prérogatives. .Te répondrai d'abord
qu'il est facile de définir et de circonscrire dans de
justes limites des fonctions aussi dissemblables que
celle de l'emiJJoi des fonds et celle de l'enqjloi des ma-
tières. D'ailleurs, dans le cas de désunion, de més-
intelligence nuisible, le gouvernement ne pourra-t-

il pas déléguer temporairement ou autrement à un

agent de son choix les pouvoirs nécessaires pour
faire cesser ces discussions scandaleuses, examiner
la conduite des agents, et rendre à toutes les parties

de l'administration l'activité, l'harmonie que néces-
site le bien du service ? Et c'est ici le cas de citer ce
qui se fait en Angleterre , lorsque le gouvernement
veut opérer un grand mouvement dans un port. Un
agent supérieur délégué par le gouvernement se

transporte sur les lieux , ordonne et active les opéra-
tions , prononce provisoirement sur tout ce qui peut
entraver le service, et imprime à toutes les parties

cet ensemble, cette rapidité d'exécution qui assure
le succès.

Et qu'on ne dise pas que la cumulation des pou-
voirs, que je trouve dangereuse sur la tête de l'ordon-

nateur de la loi du 2 brumaire, ne le serait pas moins
sur celle d'un agent temporaire du gouvernement. Je
réponds que l'un

,
placé dans un poste fixe , a tout le

temps d'y méditer, d'y suivre avec art les abus, les

malversations, et d'autant plus facilement, qu'il

gère immédiatement la comptabilité et la direction
,

tandis que l'agent dont je parle, revêtu d'une auto-
rité passagère , n'administrerait aucune partie immé-
diatement par lui-ménie, et n'aurait que temporaire-
ment le droit d'ordonner et de surveiller, au nom du
gouvernement, toutes les opérations du port ; fonc-
tions à peu près analogues à celles des inspecteurs
des troupes de terre.

Sans doute , représentants, la situation actuelle de
nos ports , entourés connue ils le sont d'ennemis
intérieurs et extérieurs, doit être prise en grande
considération. Les principes d'anarchie que les mau-
vaises institutions maritimes y entretiennent ne peu-
vent être plus longtemps tolérés. Mais gardons-nous
de remplacer le désordre par le desordre , l'anar-

chie provisoire par une anarchie bien plus dange-
reuse, puisqu'elle serait sanctionnée par une mau-
vaise loi. Appelons plutôt de nouvelles lumières sur
une question aussi importante; invoquons les vrais

principes, et n'attendons que d'eux seuls la régéné-
ration de nos forces navales.

Je vote contre la résolution.

( La suite à demain. )— N. B. Dans la séance du 12, le conseil des Cinq-

Cents, après une longue discussion, a ajourné de
nouveau le projet présenté sur le mode d'exécution

de la loi du 2 thermidor, relative au payement des
rentes et fermages.

—Le directoire, par un message, a demandé d'être

autorisé à aliéner les domaines nationaux situés dans
les colonies orientales et occidentales.
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POLITIQUE.

COLONIES FRANÇAISES.

Extrait d'une lettre du Morne-Fortuné de Sainte-
Lucie, le 17 thermidor an III de la république
française une et indivisible.

Citoyen et ami, que cette lettre ne vous effraye

pas, quoiqu'elle vienne d'un autre monde; celui qui

vous l'écrit est de vos amis. On s'y bat, on y con-

quête comme dans celui que vous habitez, et pour la

même cause , la liberté. En vain les mers séparent les

deux hémisphères , nos cœurs et nos sentiments nous
unissent aux vôtres inséparablement.

Vous savez déjà qu'à la totale conquête de la Gua-
deloupe, faite par le citoyen Hugues, le citoyen

Goyrand vient de joindre celle de Sainte-Lucie. Nous
avons Saint-Eustache, Suba, Saint-Martin, Marie-

Galande; nous nous battons dans ce moment à Saint-

Vincent. Je vais partir sous peu de jours avec des
forces pour chasser les Anglais de !a Grenade Je

vais faire l'impossible pour qu'un prompt succès suive

cette expédition, dont nos commissaires veulent bien

me confier la conduite.

J'ai été envoyé, à mon arrivée à la Guadeloupe,
commander au fort de l'Union, ensuite connnandant
de la force armée de l'île Saint-Eustache, et aujour-
d'hui j'attends ici des troupes pour me rendre avec
elles à la Grenade

, pour y secouer les Anglais de la

bonne manière.

Nos commissaires ne se reposent pas sous leurs

lauriers. Ils sont l'âme de toutes les opérations mili-

taires. Ils vont attaquer les Anglais dans les iles

qu'ils possèdent encore au Vent.

Salut et fraternité. Goykand.

ALLEMAGNE.

Fienne, le {^janvier.

Les courriers de Londres et de Berlin se succèdent
très-rapidementdepuisquelquesjours, ce qui suppose

une très-grande activité dans les relations de la

Prusse et de la Grande-Bretagne avec la cour de
Vienne.
On infère de toutes ces circonstances que les ca-

binets du Nord ne sont pas exclusivement occupés de
l'affaire de la Pologne , et qu'il s'agit vraisemblable-

ment aussi de la paix à faire avec la France.
Cet espoir d'une paix prochaine a fait hausser les

fonds publics de 5 pour 100.

Il paraît que notre cour n'a pas été sans inquié-

tudes sur un dessein qu'on prêtait au ministère

britannique de traiter de la paix séparément.
— La Porte-Ottomane a fait demander à notre

cour quel parti elle prendrait si elle était entraînée

dans une guerre avec la Russie. On ignore la réponse
faite à cette demande; maison présume qu'elle est

évasive et peu satisfaisante.

Quoi qu'il en soit , toutes les lettres venues de Con-
stantinople s'accordent à dire que les préparatifs de
guerre s'y continuent avec beaucoup d'activité.

— La tille du dernier roi de France vient d'arriver

ici, accompagnée de l'archiduchesse Marie-Charlotte,

qui était allée à sa rencontre. La première attention

a été de faire prendre Vhabit de cour à la jeune

4' Sériç. -^ Tomç F

voyageuse ; les embrassements de la famille ne sont

venus qu'après.

REPUBLIQUE DES PROVINCES-UNIES.

La Haye, le 2Qjanvier.

L'attention de tous les amis de la liberté se tourne

en ce moment du côté de la Prusse et de l'Angle-

terre. Us craignent , et ce n'est pas sans raison , que

l'une des ces puissances ,
par avarice et par ambition,

l'autre par un intérêt de famille mal entendu , ne

s'accordent pour renverser notre nouvelle répu-

blique.

Les dangers qui nous menacent ont imprimé à

l'opinion publique un élan remarquable. Les pa-

triotes ont fait de nouveau serment de haine au des-

potisme.

—Le gouvernement a résolu de mettre au printemps

soixante mille hommes sur pied. Il paraît avoir aussi

l'intention formelle de porter notre flotte à quarante

vaisseaux de ligne. La ville d'Amsterdam doit en

avoir fourni quatre au mois de mai prochain, Rot-

terdam deux, la Zélande un, Friselande un, Horn
et Enkhysen un, etc.

— On écrit de Bremen que le stathouder a licencié

tous les régiments d'émigrés hollandais qui se trou-

vaient dans ce duché. Cliaque soldat hollandais qui

entre au service de l'Angleterre reçoit six liv. sterl.

d'engagement.

LITTÉRATURE. — POÉSIE.

FABLE.

Les Passagers et le Pilote.

Un fameux vaisseau de haut bord

Revenait des lointains parages;

Il avait dans sa course essuyé mille orages :

Mais enfin on voyait le port.

Hélas! en y touchant, combien ont fait naufrage!

Le navire entr'ouvert, sans voiles, démâté,

Donnant à l'eau plus d'un passage,

S'avançait lentement, penchant sur un côté.

Le pilote s'écrie: Allons, enfants, courage!

La vague est grosse, et le vent fortj

Mais on peut s'en tirer; il faut faire une Ifort,

Et ne pas craindre le dommage.

Dépêchons-nous : passagers, matelots,

Jetez vite à la mer la plus grande partie

De ces nombreux et lourds ballots,

Qui nous feront périr, si l'on n'y remédie.

Le vaisseau soulagé marchera , j'en réponds.

Cependant l'eau nous gagne..., et nous coulons à fond.

Ce discours fit frémir la troupe intéressée

,

Non de peur , mais de la pensée

Qu'il fallait lelrancher quelque chose du leur.

Deaucoiip avaient été, durant la traA'ersée, ^

Atteints d'un mal cruel, mercantile chaleur,

Fièvre d'accumuler, soif ardente, infernale,

Dont au milieu des eaux est dévoré Tantale.

Ce fut un vrai désespoir !

Une plainte générale !
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Tel, pour cachov son avoir,

L'emportait à fond décale;

Cliacuii veut conserver le sien.

En vain le vieux patron leur fait de la moraîe;

C'est à qui ne lâchera rien.

Que devint le vaisseau ? voilà ce que j'ignore, i

Mais chaque passager, craignant de s'appauvrir,

î\e regardant que soi , s'exposait à périr.

Ce qu'on a dit souvent, il faut le dire encore :

Au vaisseau de l'Etal nous sommes passagers ;

Ne nous croyons donc pas l'un à l'autre étrangers.

Les maux nous sont communs, a'nsi que l'espérance :

Mallieur à qui s'isole ! il accroît ses dangers , ,

Et d'un bonheur perfide il n'a que l'apparence.

Quand donc à l'égoisme, à l'esprit de trafic,

Verrons-nous succéder en France

Un véritable esprit public?

AiNDRIEUX.

Au rédacteur.

Citoyen , voiis rapportez dans votre fer.iile du 1 f

un fait qui prouve le mépris que les éniiiirés essuient

chez les peuples parmi lesquels ils se sont retirés. J'y

ajouterai un second fait. Depuis le moment où nm'S

avons été, uiescoilègiies et moi, livrés entre les niains

des Autrii'liiens, jusqu'à celui où nous avons quitté

les terres éii-angères, j'ai constam.uunt entendu les

Autricliiens parler des émigrés avec le plus souverain

mépris.

A Freiburs en Brisgavv-, où nous avons résidé six

semaines, nous les avons vus lionnis partout; on leur

fournissait par contrainte ce qui leur était nécessaire,

moyennant l'argent que l'AnizIeterre leur donne:
mais c'était à qui éviterait toute relation avec eux.

Sisué Camus.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Goupil.

SUITE DE LA SÉAINCE DU 7 PLUVIOSE.

Barbé- iVlARBOis : L'intention de la loi du 2 bru-

maire, et de celle du 3 qui s'y rapporte, a été de

séparer par de sajzes limites le pouvoir militaire et

le counnaiidement des armes de la partie administra-

tive, improprement appelée civile. Ces lois ont en

même teuq)s [)lacé ces pouvoirs rivaux sous l'auto-

rité siuq)le, unique du ministre, dont les commande-
ments et iustructi(>ns les contiennent l'un et l'aiiire

dans leurs attributions respectives. Cette autorité

supérieure, impassible comme la loi, n'a aucun
intérêt de favoriser l'un au préjudice de l'autre. C'est

ainsi qu'un système d ordre, c'est ainsi qu'une sage

distribution se trouve substituée à ces luttes scanda-

leuses entre la plume et l'épée; luîtes qui ont mis
si souvent l'inertie à la place de l'action , le cliaos à

la place de la règle, et dont les trois mois que nous
avons perdus depuis la date de la loi nous rappellent

malgré nous le souvenir.

Les mers de l'Asie et de l'Amérique, les ports de
France et ceux de nos alliés, ont eu de tous les géné-

raux français le général le plus avide de gloire , le

plus jaloux d'exercer sans contrôle une autorité

absolue : on se rappelle qu'aux derniers moments de
la guerre que nous avions entreprise pour l'indépen-

dance des Américains, général de mer, général de
terre, intendant, ordonnateur, conmiissaire , d'Es-

taing déploya dans Cadix les pouvoirs illimités que
deux rois avaient amoncelés dans ses mains. (Cet
intrépide et constant ennemi de la puissance britan-

nique fit seul les immenses apprêts d'une expédition

dont la paix empéclia l'exécution. ) .le l'ai ouï, quel-

ques années après, déplorer les désordres innom-
brables dont cette cumuiation de pouvoirs avait été

le principe. L'accroissement énorme de la dette de
la marine en fut le résultat, et contribua à nécessiter

la funeste mesure de la suspension des payements.
« Un bon ordonnateur , disait d'Estaing , n'aurait

pas fait la moitié de la dépense. Libre de cet immense
détail, j'aurais pu donner tout mon temps, toutes

mes facultés aux opérations militaires, aux disposi-

tions navales : de tels soins sont bien assez pour la

capacité d'un individu, el, quelque diligent qu'il soit,

il suflit a peine aux devoirs du commandement; les

deux services ainsi divisés eussent été beaucoup mieux
remplis. Ayons dosic, ajoutait-il , une bonne loi pour
la partie administrative; elle soulagera les généraux ,

et elle nous fera trouver bientôt de bons administra-

teurs. «

Mais c'est surtout loin des regards de l'autorité

suprême que les abus se multiplient; et si le prin-

cipe de l'uniié d'autorité reçoit une fausse applica-

tion dans les ports de la métropole, elle se répand de
là dans toutes les parties du service, elle parcourt

tous les degrés, dans les rades, à la mer, dans les

colonies , comptoirs et factoreries, et dans tdus les

ports de l'univers où nos vaisseaux pourront aborder.

C'est un point hors de doute , et bien établi par la

discussion qui a précédé celle-ci, qu'il ne s'agit pas

seulement ici des ports et arsenaux de France. Un
sysîème exige de luniformité; et rétablissement d'un

ordonnateur général militaire embrasse toutes les

parties de notre marine et toute l'étendue delà navi-

gation française.

C'est dans les ports où les bâtiments viennent
désarmés, c'est sous les yeux de l'ordonnateur séné-
rai militaire que tous les comptes viendraient délini-

tivement se rciiler. Ainsi tout prendrait la forme du
premier modèle, et l'ordonnateur militaire serait re-

préstfiité pariout où il existerait un vaisseau de l'Etat.

Appliïjuons a tous nos établissements d'outremer
l'institution d'un chef unique tiré de la classe mili-

taire : en effet, si cette institution devait être jugée
utile, à la portée et, pour ainsi dire, sous les yeux
du directoire et des ministres, elle serait bien plus
nécessaire encore dans les possessions et stations où
l'on n'arrive qu'à travers focéan Atlantique, où les

ordres ne parvieiuient qu'a de longs intervalles, où
souvent ceux qui ont expédié les commandements
sont encore obéis quand depuis longtemps la mé-
tropole a vu exjjirer leur autorité. Eii bien ! c'est dans
les colonies plus (|ue partout ailleurs que ce pouvoir
a besoin d'un frein; c'est là que ses abus entraîne-

raient des inconvénients irréparables , à raison de la

distance même, s'ils n'étaient prévenus par la sagesse

d'une loi prévoyante.

Si le général dans cet éloignement se trouve sans

contrôle , sans autorité qui contre-pèse son énorme
puissance, comptez, et de nombreux exemples l'ont

trop prouvé, comptez que, par le fait et la pente
naturelle à toute autorité illimitée, elle sera exercée

d'une manière absolue et bientôt,tyrannique.

L'ami des lois lui-même, l'administrateur ver-

tueux croira souvent n'agir que pour l'utilité pu-

blique lorsqu'il .suivra ses habitudes, et sera la dupe
des préjuges de sa profession. Si, par exemple, on
lui inspire (juehiues alarmes sur les desseins d'une

puissance voisine, seul juge de la grandeur du



l'i'U

danger, il croira toujours avoir trop peu fait pour
assurer la défense qui lui est ''on'iéc. Pour la rendre

lonjiue et efficace , il couvrira les foles de redoutes et

de retrancîieuients : il eroit voir les enueiuis faire uue
descente partout où le feu de ses batteries ne saurait

les atteindre.

Un autre , au sein de la paix , sera tourmenté
de l'ambition de laisser des traces de son autorité

passa^ière ; et , s'il a projeté quelque fortification

nouvelle, vous verrez (jue, prévenu en faveur de son

ouvriijie, peut-être même pour la frivole i;!oire de
lui donner son nom, il laissera crouler les anciennes,

faute de réparations.

C'est ainsi qu'un ordonnateur général militaire

emploie , s'il le peut, toutes les ressources à donner
plus d'éclat à tout ce qui est du ressort de sa profes-

sion favorite.

Cependant l'administrateur civil qui lui est subor-

donné oppose quelque résistance; mais elle est faible

et inefficace, si la loi l'a rendu dépendant : il ferme
une brèche aux abus , aux prodigalités, et le désordre

en ouvre près de lui de plus larges ; il entend les

éloges donnés à son économie, et l'on s'en prévaut

en même temps pour autoriser les dépenses les plus

désordonnées.

Ce n'est pas de nos jours seulement qu'il a existé

une sorte d'incompatibilité entre le commandement
des armées et la science administrative. Le conseil

approuve que ses orateurs consultent la sagesse des
temps, et je vais, parmi une foule d'exemples, en
choisir deux que m'offre l'histoire ancienne.

Périclès, amiral et surintendant du trésor, immor-
talisa son nom par la défaite des armées et des (lottes

ennemies; mais il épuisa les caisses publiques, et

laissa l'Attique ruinée, accablée sous les victoires des

Athéniens.

Scipion , à qui ses concitoyens demandent compte
delà iiestion des fonds publics, répond : « A pareil

jour , citoyens. j"ai vaincu les Carthaginois; allons en
rendre aux Dieux des jiràces solennelles. » .J'admire

cette fierté de la réponse du général romain; mais
c'est assurément le propos d'un mau\ais comptable :

j'aimerais autant entendre un général vaincu excuser

sa défaite par l'exactitude de ses comptes de finances.

Tenons les fonctions divisées , et que chacun fasse ce

qu'il peut et ce qu'il sait faire , il sera bien plus facile

de prévenir la dilapidation des fonds du fisc; et nous
ne verrons plus les peuples libres devenir, comme les

Grecs , à la suite de leurs victoires , au milieu de leurs

trophées, la proie d'un conquérant, ou s'humilier

devant un maître , comme les Romains , à la suite de
leurs triomphes.

Les demandes faites au corps législatif d'un ac-

crois.sement du pouxoir militaire, les écrits, les

discours dont nous avons eu connaissance, indicjuent,

disons-le sans déguisement, indiquent, de la part

des guerriers marins, une impatience de toute con-
trainte, une fierté qui s'offense de toute soumission
à une autorité rivale, et longtemps considérée comme
inférieure et subordonnée, mais à laquelle le régime
républicain et les lois des 2 et 3 brumaire ont assigné

ses justes attributions et sa véritable place.

Mais, d'un autre côté, l'ensemble des lois, à l'exé-

cution desquelles il a été sursis, de ces lois qu'il est

si urgf ntde mettre en activité, annonce que les mains
des rédacteurs ont été plus accoutumées à tenir la

plume qu'à manier l'épée; qu'ils craignent encore
que le doigt roide et pisant du guerrier ne vienne

de nouveau tracer la marche de leurs opérations, et

peut-être en troubler l'ordre et la régularité.

Je vais à ce sujet émettre une doctrine qui blessera

peut-être les oignions reçues, et même la pratique la

plus générale sur la division des pouvoirs; et si les

amis du sy.stème administratif m'ont prêté jusqu'à

ce moment une attention complaisante, il se pourra

qu'ils me jugent tout à l'heure bien loin des véritables

principes.

.le le dirai cependant , j'eusse aimé <à voir les mili-

taires admis avec voix consultative au conseil d'admi-

nistration. Piien ne leur interdit, il est vrai, l'accès aux

registres des différents bureaux dans les magasins,

dans les ateliers, dans tous les dépôts de marine; mais

je voudrais que celte admission fût une partie de leur

devoir; qu'une surveillance utile, indispensable, leur

iïit conuuandée ;
que l'honneur et la iiloire des admi-

nistrateurs fiit de s'y soumettre, de déférer même
aux observations justes, aux avis éclairés de la |)ru-

dence et de la prévoyance : ces communications

,

cette publicité, seraient la sauvegarde iiuituelle des

administrateurs et des guerriers républicains; et si,

comme il peut arriver quelquefois , il eu résultait une

division d'avis, l'administrateur aurait la faculté

d'agir dans ces cas très-rares d'une urgente nécessité,

et dans tous les autres le ministre prononcerait.

Je terminerai en cherchant à fixer , autant qu'il est

en moi, la juste mesure des alarmes que le direc-

toire a conçues.

Les magistrats suprêmes ont voulu faire connaître

au peuple français la vérité dans toute son austérité;

elle est aujourd'hui tin besoin universel , et la nation

applaudit^ même dans sa tristesse, à sa courageuse

franchise. Je rassurerai pourtant ceux de nos conci-

toyens qui n'ont pas été à portée de connaître toute

retendue de nos ressources, et qui ne sa\ent pas

qu'après des pertes immenses il nous reste encore

incomparablement plus que nous n'avons perdu :

nos havres, nos rades, nos ports, ces magnifiques

présents de la nature , existent revêtus des immenses

travaux de lart.

Les bassins, les formes si savamment, si dispen-

dieusement construites, ces matrices des plus grands

vaisseaux attendent les mains qui les rendront utiles;

les môles , les jetées, les phares, nos forteresses , nos

bastions formidables, enfants de deux siècles et de

six générations, subsistent toujours intacts sur leurs

bases inébranlables : la mer s'y brise encore sans les

entamer; ils protègent nos vaisseaux, et les flottes

ennemies les observent de loin avec respect.

Les arsenaux, les fonderies, les grandes manu-
factures d'attaque et de défense, les chantiers, les

ateliers de construction, les magasins, casernes,

hô|iitaux, tout est fait , tout est construit.

Lamoindre partie reste à faire; et sans nous aban-

donner à une sécurité funeste, nous serons rassurés

cependant, si nous considérons que sous de bonnes

lois ce grand complément sera confié à des mains

républicaines.

Je vote pour la résolution.

Dumas ne voit dans la loi du 3 brumaire aucun

des avantages qîie l'on s'en promet. 11 croit qu'elle

peut empêcher l'organisation de la marine; il de-

mande qu'elle reste suspendue, et que la résolution

soit rejetée.

Le conseil ajourne la discussion.

La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Camus.

SÉA.NCE DU 8 PLUVIOSE.

Un secrétaire donne lecture d'une lettre du citoyen

Vaublanc ; elle est conçue en ces termes :

« Citoyens législateurs, j'ai été nommé par l'as-

semblée électorale du département de Seine-et-3Iarne.
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Le procès-verbal de mon élection a été soumis à
l'exaiiicn de la commission que vous avez chargée de
vérifier les pouvoirs. Kile a t'ait son rapport, et n'a
présenté des observations que sur deux départements.
IVulle objection n"a été faite contre les pouvoirs des
députés de Seine-et-I\Iarne; ils ont été reconnus con-
formes à la constitution.

Deux jours après mon élection, j'ai été condamné
py un jugement de contumace; ce jugement est nul

,

d'après l'article 3 de l'acte constitutionnel, qui dé-
clare que les députés, depuis finstant de leur no-
mination jusqu'au trentièmejour après l'expira-
tion de leurs fonctions , ne peuvent être jugés que
dans lesj'orijies prescrites par la constitution.

Au caractère donné par l'élection, je joins les con-
ditions exigées par la loi du 3 brumaire : je n'ai ni
provoque ni signé d'arrêtés séditieux et contraires
à la loi. Pour s'en convaincre , il ne faut que jeter
les ypux sur celui même qui est le motif de mon
jugement. Il ordonne d'arrêter les chevaux d'artil-

lerie , mais il n'est pas revêtu de ma signature. Je
prouverai facilement qu'il a été pris avant que je me
fusse rendu dans la section

, que je n'en ai eu con-
naissance que plus de quatre heures après mon ar-
rivée

, lorsque deux citoyens sont venus se plaindre
qu'on avait saisi leurs chevaux ; et qu'alors , m'étant
fait représenter l'arrêté, je mis au bas, de mon pro-
pre mouvement, l'ordre de laisser passer les citoyens.
.Te ne suis responsable que de ce second ordre; je
n'ai eu aucune part au premier. Celui que j'ai signé
n'est pas même un ordre; car, l'ayant donne de mon
propre mouvement, je n'ai pas cru qu'il pût être
conçu dans le style impératif, et je me suis borné à
rappeler seulement ce qui devait être fait conformé-
ment aux lois.

Je prouverai aussi que je n'avais assisté que pen-
dant une heure aux séances de la section avant d'être
nommé président

;
que, lorsque j'ai commencé à la

présider, elle était légalement assemblée, parce que
la loi du 11 vendémiaire lui permettait de se réunir
encore pour faire la clôture de ses procès-verbaux.

Je prouverai enûn que, pendant quelques heures
que je l'ai présidée, je n'ai rien fait qui n'eût rapport
au maintien de l'ordre et de la tranquillité publique.

J'ai déjà rendu compte au corps législatif de ma
conduite , dans un mémoire dont les détails sont
conformes à la plus exacte vérité. Je demande que
vous vous en fassiez rendre compte. Sans cet examen
vous ne pouvez être justes envers moi, et sans doute
vous voulez l'être.

Député comme vous du peuple français, comme
vous j'ai droit à la garantie constitutionnelle; elle

ne peut être éludée aujourd'hui pour moi, sans que
vous couriez aussi les risques de la voir un jour
éluder pour vous; si je la réclame en vain aujour-
d'hui , vous êtes menacés de la réclamer un jour
en vain; ma cause est donc la vôtre, elle est celle de
la nation.

Je réclame la garantie constitutionnelle au nom
du peuple dont je suis le mandataire; je la réclame
pour lui-nième, parce que les droits d'un député ne
peuvent être isolés sans que ceux du souverain le

soient aussi.

En me conformant à la loi du 3 brumaire, je
déclare que je n'ai ni provoqué ni signé d'arrêtés
séditieux et contraires à la loi, et que je ne suis com-
pris dans aucun des cas énoncés dans cette loi. »

Signé 'SJie>'not-Vaublanc , député du
département de Seine-et-Marne.

On demande l'ordre du jour dans plusieurs parties

de la salle.

Pastoret -, Je demande la parole contre Tordre du
jour.

Boudin : Le conseil doit observer que sa séance

n'est pas assez nombreuse pour entamer une discus-

sion aussi importante; je demande l'ajournement au
moment où le conseil sera complètement réuni.

Cette proposition est adoptée.
— Ramel , à la suite de plusieurs observations in-

téressantes pour la gloire des sciences et des arts,

auxquels il propose d'élever un monument tel que
l'antiquité n'en offrit jamais de semhlable, donne
lecture de divers progannnes relatifs à la construction

d'une galerie parallèle à celle du Louvre, qui s'étend

le long de la Seine, et dont l'objet serait de joindre

le Palais-JNational avec le Louvre, le long de la rue

Honoré.
Cette galerie, qui serait éclairée par le baut, dont la

largeur serait la même que celle du pavillon de la

Liberté , c'est-à-dire de douze pieds de plus que celle

du Louvre, serait destinée à être le muséum pour les

tableaux, les gravures, etc. Le rez-de-chaussée se-

rait garni d'arcades, et la construction devrait être

achevée dans l'espacede trois ans.

Une rue large de quarante pieds serait ouverte

entre la nouvelle g'alerie et les maisons de la rue
Honoré. On céderait aux entrepreneurs toutes les

maisons nationales qui se trouveraient conservées

entre la galerie et la rue Honoré. On indemniserait

lespropriétairesde cellesqu'onserait obligéd'abattre,

en leur rendant d'autres maisons nationales.

Quanta la galerie existante, on y établirait la

bibliothèque, nationale dont la proximité de l'Opéra

et son établissement dans un emplacement très-

dispendieux et mal distribué commandent la trans-

lation dans un autre local. On y déposerait pareille-

ment tous les effets précieux du" garde-meuble , dont
l'entretien isolé est très-onéreux pour le trésor pu-
blic.

Les deux conseils du corps législatif seraient ré-

unis dans le Palais-JNational, ce qui diminuerait con-
sidérablement les dépenses

,
puisqu'elles seraient

presque toutes communes, au lieu d'être doubles,
ainsi qu'elles le sont par la séparation des locaux.

Les travaux commencés au ci-devant Palais-Bour-

bon seraient arrêtés. Ce palais serait destiné soit

pour l'instruction publique, soit pour le ministre des
relations extérieures , soit pour les ambassades extra-

ordinaires; car on verra sans doute renaître le temps
011 des ambassadeurs, sortis du fond du golfe de
Bengale ou des bordsdu Gange, viendront admirer
la puissance de la république française.

Le conseil ordonne l'impressionne ce projet, et le

renvoi à l'examen d'une commission chargée de faire

son rapport dans l'espace de deux mois.

GuvoMARD : J'ai à faire une proposition qui me
paraît devoir résultei de ce que vient de dire Ramel,
du Palais-Bourbon et des travaux qui y sont com-
mencés. Pour connaître l'étendue du terrain dont
on avait à disposer , on a commencé par tout abattre.

Je demande que ces travaux soient suspendus.
Cette proposition est appuyée.
GuiLLEMARDET : Quc le projet de Ramel soit ou

non adopté, il n'en est pas moins constant qu'il est

une question très importante à examiner, celle de
savoir s'il convient de réunir les deux conseils dans le

Palais-iSational.

Je demande qu'une commission s'occupe de cet

objet.

La proposition de Guillemardetest adoptée.

On demande que la proposition de Guyomard soit

mise aux voix.

Bailleul : On ne peut prononcer ex abrupto sur
une telle proposition; on ne peut suspendre des tra-
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vaux tels que ceux du Palaîs-Bourbon , sans au moins

les mettre dans un état tel
,
que ce qui est fait n'é-

prouve pas de dégradations.

Je demande que la commission des inspecteurs

soit chargée d'examiner dans quel état sont ces tra-

vaux, et d'en faire un rapport dans le plus bref

délai. Le conseil ne peut prononcer avec connaissance

de cause sans avoir entendu ce rapport.

La proposition de Bailleul est adoptée.

— Le Président : Le conseil va se former en

comité secret. En conséquence, la discussion relative

à la demande de Vaublanc sera-t-elle remise à de-

main ?

Plusieurs membres : Oui , oui.

Le président donne aux spectateurs l'ordre de se

retirer.

CONSEIL DES ANCIENS.

SÉANCE DU 8 PLUVIOSE.

Le conseil reconnaît l'urgence et approuve une ré-

solution qui adjoint pour six mois deux nouveaux

directeurs de jury aux six déjà nonnnés dans la ville

de Nantes.
— Le conseil nomme une commission pour exa-

miner une résolution qui porte « que les appels des

jugements des anciens tribunaux de police correc-

tionnelle seront jugés par des tribunaux criminels de

département. »

La commission est composée des citoyens Torcy,

Charlier et Lanjuinais.
— On procède au renouvellement de la commission

des inspecteurs.

La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ - CENTS,

SÉA.NCE DU 9 PLUVIOSE.

Un secrétaire lit une adresse dans laquelle les si-

gnataires félicitent le conseil d'avoir expulsé Job
Aymé , et demandent la pleine et entière exécution de
la loi du 3 brumaire.

Plusieiirsvoix : La mention honorable.

D'autres : L'ordre du jour.

Le conseil passe à l'ordre du jour.
— Delecloy obtient la parole pour motion.
Il propose de supprimer les sergents messiers au-

jourd'hui commis à la sarde des biens ruraux, et de
les remplacer par une gendarmerie rurale qui serait

payée par les propriétaires. Les gendarmes ruraux

seraient choisis de préférence parmi les défenseurs

de la patrie ; cet établissement leur offrirait une
retraite utile et honorable; après avoir défendu la

république, ils veilleraient à la conservation des pro-

priétés. Cinq gendarmes seraient établis dans chaque
canton.

Le conseil nomme une commission pour examiner
ce projet, et lui en faire un prompt rapport.
— Lamarque donne une seconde lecture de la

lettre adressée au conseil par le citoyen Viennot-Vau-
blanc.

Plusieurs voix : L'ordre du jour.

Pastoket : 11 suffira sans doute, pour engager le

conseil à ne pas passer à l'ordre du jour , de rappeler

et de rapprocher quelques dates.

Si Vaublanc a été mis en jugement antérieurement
à sa nomination au corps législatif , je conviens, avec

ceux qui demandent l'ordre du jour ,
qu'il n'a pas le

droit d'invoquer les lois qui constituent la garantie

de la représentation nationale.

Mais, si Vaublanc a été mis en jugement postérieu-

rement à son élection au corps législatif, il est évi-

dent , il est incontestable que vous ne pouvez lui

refuser le caractère de rcprésentont du peuple, et

l'exercice des droits qui émanent de ce caractère.

Or, quelle est la date de réieclion ? C'est le 24 ven-

démiaire qu'il a reçu les suffrages de l'assemblée élec-

torale du département de Seine-et-.Mariie, dans la

séance du matin. ( Cette dernière observation a peut-

être quelque importance. ) Quel jour a-t-il été con-

damné ? Le 2G vendémiaire.

IMais ce qu'il importe plus encore de savoir et de
remarquer , c'est la date de l'ordre de mise en juge-

ment. Cet ordre a été donné par le comité de sûreté

générale, quoique peut-être on ne puisse y voir un
véritable acte d'accusation ; il est en date du 25 ven-

démiaire.

L'ordre de mise en jugement est donc lui-même
postérieur à l'élection du citoyen dont il est ques»

tion.

Ce rapprochement simple et vrai suffira, je l'es-

père
, pour convaincre le conseil qu'il ne peut dans

cette occasion prendre une décision hâtive, et que
son de\oir est de nommer une connnission.

J'en fais la proposition formelle.

Cette proposition est appuyée.

Lu grand nombre de membres s'écrient : L'ordre

du jour !

ViLLERS : Les nouveaux efforts des ennemis de la

patrie ne doivent pas nous surprendre. Il est des

jours qui leur semblent quelquefois plus prospères

et qui leur donnent plus d'audace. Leurs espérances

seront encore une fois trompées ; la république

triomphera toujours de leurs projets perfides.

Il ne s'agit pas ici d'examiner de quels crimes Vau-
blanc s'est rendu coupable dans lesjournées de ven-

démiaire ; il ne s'agit pas de savoir si l'assemblée

électorale du département de Seine-et-lMarne a pu le

couvrir par son élection; il ne s'agit pas de savoir s'il

était en jugement avant d'être élu , ou s'il n'y était

pas : l'un ou l'autre serait peut-être difficile à prou-

ver; il ne s'agit pas, en un mot, de savoir si, dans
l'état où il se trouve, il peut réclamer les faveurs

d'une constitution qu'il a violée dès sa naissance.

Mais il s'agit d'examiner si vous avez le droit de

vous occuper d'un jugement rendu par un tribunal

quelconque, et si vous pouvez, en vous y arrêtant

un seul instant, laisser quelque incertitude sur votre

attachement inviolable à la constitution.

D'après l'article 46, le pouvoir législatif ne peut

exercer le pouvoir judiciaire. La Convention natio-

nale elle-même, malgré ses périls et sa puissance, a

senti plus d'une fois combien il était dangereux de

réunir l'un et l'autre. Voudrait-on vous forcer de

faire aujourd'hui ce qu'on lui reprochait il y a peu

de temps .^

Il nous sera peut-être permis de faire valoir dans

ce moment un principe qu'on vous rappelle avec tant

de soin , lorsque vous témoignez quelques regrets

de ne pouvoir dérober à la justice des citoyens plus

malheureux que coupables : serait-ce donc pour un
homme si connu par son influence dans ces fameuses

journées qu'il faudrait s'en écarter ? serait-ce pour

les assassins de la Convention nationale qu'il faudrait

faire des lois nouvelles? serait-ce, en un mot, pour

les défenseurs des rois ,
plutôt que pour les amis de

la liberté
,
que vous auriez de l'indulgence ?

Non , vous verserez des pleurs sur la tombe des

patriotes, des républicains que vous ne pouvez sous-

traire à l'injustice , à la fureur des contre-révolution-

naires; mais vous serez inflexibles contre tous les

conspirateurs.

Je demande Tordre du jour.
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l'ordre du jour est vivement appuyé.

Lesage-Sé?jaulï : Fermez la discussion.

Bornes se |)résente à la tribune.

Unefoule de mojibres : Fermez la discussion.

Beintabolle : Je demande à répondre.

Plusieurs voix : Laissez-le parler.

Dubois-Crancé, Tallien, demandent la parole.

Thibaudeau monte à la tribune.

Bornes : Loin de moi l'idée d'arracber à la justice

un conspirateur.... ( Des murmvires interrouîpent.

— Les mots cJiouans , royaHstts ,
percent au milieu

du tumulte violent qui règne dans le conseil. )

Le Président : Je rappelle à l'ordre les interrup-

teurs, Lesage-Sénault d'une part, et de l'autre le

membre que voici... ( Il désigne un représentant. )

Legot : Président, on » demandé la clôture de la

discussion , vous devez la mettre aux voix.

Delai'say , (r.Inrjers : On veut faire le procès au

13 vendémiaire.

BoBXES : Si Vaublanc est un conspirateur....

Plusieurs voix : La clôture de la discussion! (L'a-

gitation se prolonge. )

Le Président : Je consulte le conseil ;
que ceux

qui veulent que Bornes soit entendu. .. ( De très-vives

réclamations s'élèvent. )

L'ne foule de voix : Ce n'est pas cela ; la clôture

de la discussion!

W** : L'ouverture de la discussion !

WoiissEN : Je demande la parole sur la manière

de poser la question. On réclame la clôture de la dis-

cussion , et il est du devoir du président de la mettre

aux voix.

Le président consulte le conseil.

La discussion est fermée à une grande majorité.

L'ordre du jour est à l'in-staiit et à grands cris ré-

clamé.... (De vives réclamations s'élèvent. )

Plusieurs voix ; Le renvoi de la lettre à une com-

mission ! ^
La plus vive agitation se répand dans le conseil

;

des altercations particulières s'engagent.

Boudin : U est bien aisé d'être indulgent pour

ceux qui n'ont pas été assiégés , cannonés le 13 vendé-

miaire.

Les cris rordre du jour! recommencent.

Le président le met aux voix.

Il est adopté à une grande majorité. — Les ci-

toyens placés dans la tribune publique laissent écbap-

per quelques murmures , lorsque la minorité vote en

se levant contre l'ordre du jour.

Le calme se rétablit après quelques instants d'un

violent tumulte.

Le Président : La parole est à Piamel !

Bentabolle : J'ai demandé la parole pour une

motion d'ordre.

Le Président : Il ne peut y avoir de motion d'or-

dre, le conseil vient de passer à l'ordre du jour. La
parole est à P^amel.

Bentabolle: C'est pour l'exécution de la loi,

c'est pour le respect du à la loi que je veux parler;

président , consultez le conseil....

Unefoule de membres : La parole à Pvamel !

Le conseil accorde la parole à Ramel.

Bentabolle, en descendant de la tribune, adresse

quelques inculpations au président et gesticule avec

vivacité.

Le Président : Je rappelle Bentabolle à l'ordre
;

la parole est à Ramel.
Le calme le plus profond se rétablit.

—Ramel, au nom de la commission desfinances :

"Vous avez cbargé la commission des linances du tra-

vail le plus important dont vous puissiez , dans les

circonstances actuelles , conOer l'examen prépara-

toire à quelques membres de votreassemblée : vous

l'avez chargée de réunir les renseignements néces-

saires pour connaître les besoins , les dépenses de la

république, et les moyt^ns qu'tlle a pour y fournir.

Ces moyens sont "grands, ils sont eflicaces. Les
assignats ont d'abord lixé son attention; ils doivent
occuper la première place dans l'ordre de vos res-

sources; elle leur est assurée en reconnaissance des
services qu'ils ont rendus à la révolution, par la

confiance qu'ils doivent inspirer aux vrais amis de la

liberté, et |)ar l'utilité dont ils doivent être encore,
non-seulement pour le service public, mais pour
consolider la fortune de tous les membres de la

grande famille.

Votre volonté est connue : vous relèverez le crédit

de notre papier-monnaie ; vous le soutiendrez ; vous
confondrez tous ceux qui ont osé calomnier vos in-

ternions; vous rassurerez les citoyens qui ont placé

leur espoir dans voiie attachement aux principes et

dans votre persévérance.

La conunission des Cnances a suivi l'exécution

des mesures que vous aviez prescrites; elle l'a fait

avec la ponctualité, a\ec le zèle que l'acquit de sa

mission, et les détails les plus circonstanciés ont
exigé. Son serment de haine à la royauté, son ser-

ment de fidélité à la constitution, qui place la for-

tune publique sous la surveillance de la représen-

tation nationale, lui en faisait un devoir; elle l'a

rempli.

Le corps législatif ordonna ,
par la loi du 2 nivôse

dernier, que les assignats existants ou à émettre en
circulation ne pourraient excéder 40 milliards, et

que les planches seraient brisées dès que la fabrica-

tion relative à cette somme serait terminée.

Cet heureux moment approche, la commission a
cru devoir vous l'annoncer d avance; elle le fait

parce que ce moyen est le plus solennel qu'elle

puisse employer polir en prévenir la nation tout en-
tière.

Vous pouvez aujourd'hui fixer le jour auquel le

brisement que vous avez ordonné sera exécuté; vous
allez en même temps acquérir et publier la preuve
de l'accomplissement rigoureux de tout ce que les

circonstances et votre exactitude commandaient.
Le premier soin de la commission des finances a

été de vérifier et de constater quelle était la somme
en assignats existante à l'époque du 2 nivôse. Son
premier devoir a été de prendre les précautions les

plus sûres pour que , sous aucun prétexte , il n'en

fût fabriqué, même pour dix sous de plus que vous
ne l'avez déternîiné. Elle a fait davantage, elle a

voulu se convaincre que les mesures étaient prises

pour que les rentrées effectuées, à compter delà
même époque du 2 nivôse, et destinées au brûle-

ment, vinssent en diminution de la somme totale

par vous invariablement arrêtée; elle a voulu com-
prendre dans les 40 milliards toutes les valeurs acti-

ves qui étaient dans les caisses ou qui restaient encore

à fabriquer.

Telle a été la rigueur de ses calculs, qu'elle est

autorisée à dire à chaque citoyen qui voudrait con-

naître la situation de la fortune publique en assi-

gnats :

« Comptez sur 40 milliards à l'époque du 2 nivôse

de l'an IV; retranchez tout ce qui a été annulé à

partir de ce jour, vous connaîtrez la sonune entière

du signe circulant. Evaluez <?nsuite, en déduction

de cette même sonune, ce que la sagesse conseille de
garder en réserve, ce qui doit rentrer de l'imuiense

arriéré des contributions et sur les perceptions cou-

rantes, vous saurez quelle est la somme en circula-

tion. Prenez pour certain qu'à l'époque du 2 nivôse

la masse existante en circulation , dans les caisses

publiques ou à la fabrication , n'a pas excédé 40 mil-
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liavds ; calculez qu'à compter de ce jour elle a été

en décroissant; et. considérez que cette diiiiinulion

est importante, car elle se conqjose en premier arti-

cle de généralement tout ce qui est rentré jusqu'au-

jourd'hui par la voie salutaire de l'emprunt forcé. »

Telle était , léjiislateurs , l'évidence et la simpli-

cité à laquelle vous désiriez qu'on réduisît les calculs.

Que pourront actuellement les alarmes, les soup-

çons semés dans le public? Ils seront inutiles. Les
efforts employés pour empêcher l'établissement de la

république ont été impuissants.

Si Ton ose répéter qu'il existe 50, GO milliards

d'assignats en circulation ; si l'on publie dans l'en-

ceinte de la conmiune où vous siégez, comme on l'a

fait par delà les frontières, que toutes les propor-
tions ont été forcées, que toutes les fabrications ont
été doublées , montrez votre résolution du 2 nivôse,

montrez les éta.s dont la commission \<x vous propo-

ser d'ordonner la publicité, et donnez le gage de vo-

tre foi et de votre loyauté pour en garantir la fidélité.

Une circonstance qui prouve combien les bruits

répandus à cet égard étaient dénués de fondement,
une circonstance qui nous met à portée de prévenir

d'avance les départements du jour solennel auquel
les forines seront brisées , c'est que quelque vingt-

quatre heures sont encore nécessaires pour achever
des parties de fabrication décrétées depuis long-

temps, et qui n'avaient pu jusqu'à ce moment être

exécutées en entier.

On aurait [)u satisfaire , le 15 de ce mois, la juste

impatience des citoyens; il aurait fallu pour cela re-

noncer à l'avantage de pouvoir mettre en réserve,

mais toujours faisant partie des 40 milliards, des
assignats de petite coupure. La nécessité de les con-
server, pour déjouer un jour les manœuvres de l'a-

giotage, qui tenterait de pressurer les citoyens fn n'en
taisant paraître que de fortes dans la circulation ; l'u-

tilité de compléter les assortiments, s'il est permis de
s'expliquer ainsi ,' mais toujours sans excéder, ni en
aucun cas , ni sous aucun prétexte, les 40 milliards,

afin de pouvoir maintenir la facilite de la circulation

dans un temps où la diminution sensible de telle

ou telle coupure la rendrait pénible; et par-dessus
ces puissantes considérations, le désir défaire anéan-
tir en public et eu n)éme temps généralement tous
les signes caractéristiques, généralement tous les

poinçons, généraletuent toutes les formes, générale-

ment tous les ustensiles qui ont servi ou du servir à

la fabrication ; la nécessité de les voir rapportés dans
un inventaire détaille; la nécessité d'a\oir procédé
à son récolement sur les états existants; l'intention

aussi formelle que sincère de prévenir jusqu'à la

moindre omission qui pourrait donner lieu à une in-

terprétation maligne : toutes ces circonstances, dont
vous sentirez l'importance, dont les amis de la répu-
blique reconnaîtront le mérite, ont engagé la com-
mission de vous proposer de fixer l'époque , depuis si

longtemps désirée , au 30 de ce mois.

Ce sera un jour mémorable, il doit l'être pour
tous les républicains; il annonce le retour de l'ordre

dans les finances; il doit l'être pour vous, citoyens
législateurs, puisque vous devez l'envisager soîis le

même rapport et d'une manière encore plus parti-

culière.

Les assignats ont fait la révolution, ils ont amené
la destruction des ordres et des privilèges ; ils ont
renversé le trône et fondé la république; ils ont armé
et équipé ces colonnes formidables qui ont porté l'é-

tendard tricolore au delà des Alpes et des Pyrénées,
qui l'ont déployé près des sources du Rhin et sur les

rives de ses trois embouchures; ils nous ont valu

notre liberté; ils l'ont rendue aux Allobroges, au.\

Belges, à la Hollande; ils ont porté le vaisseau de
l'ICtat, ils doivent lui servir encore d'ancre et de câble
dans le port où les vagues mutinées de la mer ora-
geuseque nous avons traversée se ressentent encore
de l'agitation qu'elles ont éprouvée.

Jugez des services (ju'ils ont rendus au succès de
notre^cause, par les efforts qu'ont faits nos ennemis
pour en ruiner le crédit; la postérité aurait peine à
se le persuader , si l'histoire n'attestait qu'aucun
forfait n'est incroyable , lorsqu'un tyran en est

l'auteur.

Le fils d'un roi, l'héritier éventuel d'un trône, a
poussé si loin la violation du droit des gens, l'oubli

des devoirs les plus sacrés , qu'il s'est permis d'en-

voyer des a.ssijjnats faux aux prisonniers de la nation
que sa famille opprime encore, et de les adresser

,

pour qu'ils parvinssent plus sûrement à leur desti-

nation , aux généraux de l'armée française.

Peuples, qui n'avez pas encore recouvré l'exercice

de vos drc^ts, appréciez ce que valent les présents
de vos prétendus souverains. Et vous, républicains,
conservez-en le souvenir, pour redoubler d'efforts

contre les manœuvres employées dans l'intention

perfide d'avilir un signe qui a tant de droits sur votre
confiance et sur votre attachement.

Il était sans doute difficile de faire conserver aux
assignats leur premier crédit tout le temps que des
exagération^ affectées pouvaient lutter contre lui

avec quelque succès : la chose était même impos-
sible , s'il est vrai , comme l'expérience nous l'ap-

prend, qu'un siyne quelconque, les valeurs métalli-

ques elles-mêmes
,
perdent leur prix , non-seulement

en raison proportionnelle, mais encore en raison
progressive de l'augmentation de leur quantité.

Mais devons-nous craindre d'être exposés au même
danger, lorsque nous acquérons la certitude de la

fixation du montant total de notre papier-monnaie
;

lorsque nous sommes siirs qu'il n'en existera jamais
au-dessus de la quantité déterminée; lorsque nous
sommes sûrs qu'elle n'a jamais existé elle-même,
puisque le décroissement a commencé avant que la

somme totale fût fabriquée; lorsque nous sommes
sûrs enfin que cette quantité diminuera tous les jours,
et lorsque nous voyons l'exactitude des comptes
garantis par un témoignage authentique et irréfra-

gable.'

Représentants du peuple, vous êtes enfin par-
venus au point qui formait le premier de vos vœux,
vous pourrez le citer; mais , ne vous y trompez pas,
il agrandit l'étendue de vos devoirs, il ajoute à votre
responsabilité morale.

L'ouverture d'une mine aussi facile à exploiter

que celle des assignats a pu faire mettre moins de
sévérité dans les dépenses qu'une sage économie
pouvait exiger; elle a fait confondre la générosité , la

munificence, il faut le dire, avec la prodigalité , si

l'on s'en rend coupable lorsqu'on accorde plus que
la rigueur du principe ne le permet.

Qu'à compter de cet instant il se fasse dans la partie

des dépenses publiques la même révolution qui va
s'opérer sur les assignats; retranchez-en chaque jour
plus d'un article; faites que votre marche soit encore
plus rapide que celle qui suivra le décroissement de
notre papier-monnaie.

Trois grands moyens restent à la France pour que
la révolution atteigne le but que le peuple s'est pro-
posé : l'ordre, l'économie et la confiance.

L'ordre doit être rétabli et maintenu par vous,
citoyens législateurs ; comme représentants du peu-
ple , vous devez porter la réforme sur tous les abus,
retrancher tout ce qui n'est pas nécessaire. Un
honmie trop célèbre s'écria , lorsqu'il connut la si-

tuation des finances de l'ancien régime ; UeureuoQ



352

dificlt, il c/ianr/em le sorl de la Franee! Citoyens

,

ce qui fut alors un bonheur pour la nation serait

aujourd'hui sa perte.

L'économie doit vous seconder; je veux parler

dans ce moment de celle qui doit être ol)servée par

les citoyens eux-mêmes, de celle qui doit leur faire

désirer" la diminution des dépenses publiques, la

réduction des places salariées, la réduction des sa-

laires eux-mêmes : mais je veux parler d'une manière

plus particulière de l'économie que chacun d'eux doit

porter jusque dans l'intérieur de sa famille.

Ce principe de prospérité publique, vrai chez

toutes les nations, l'est encore davantage chez celles

qui ont le bonheur d'être constituées en républiques.

Là, le bien général étant le patrimoine de chacun ; là.

Je bien-être de chaque citoyen y formant la niasse

du bonheur commun, il est de l'utilité, il est du
devoir de tous de pratiquer les vertus qui sont la

base du gouvernement, la vraie garantie de la liberté,

l'économie.

L'envoyé du duc d'Albe reconnut qu'il ne mettrait

plus lesBataves sous le joug de son maître, lorsqu'il

vit leurs députés arriver sur un simple esquif, avec

un pain et un peu de fromage pour tout approvi-

sionnement.

Si les citoyens de toute la république étaient réunis

dans cette enceinte, votre premier devoir, vous qui

êtes leurs représentants, serait de leur déclarer que
le service le plus important qu'ils puissent rendre a la

patrie est de se livrer à la pratique des obligations

que l'économie leur impose.

Voici , pourriez-vous leur dire, le moment auquel
vous allez enfin jouir du fruit de vos nombreux sacri-

Uces : la république existe; son gouvernement ac-

quiert la consistance qu'il doit avoir pour vous pro-

téger dans l'intérieur et vous faire respecter au
dehors. La sainte égalité établie parmi vous offre les

récompenses les plus précieuses aux talents et aux
vertus; elle ne veut pas reconnaître d'autres titres; le

temps des privilèges est passé, il ne reviendra plus.

Vous voyez déjà vos proches, vos enfants, condamnés
naguère a l'obscurité, parce qu'ils n'avaient que du
mérite , marcher à la tête de nos phalanges républi-

caines et les conduire à la victoire, ou servir utile-

ment leur pays dans les postes les plus éminents.

{La suite demain.)

N. B. Dans la séance du 13 du conseil des
Cinq-Cents, Lakanal, au nom d'une commission, a

proposé de reviser tous les congés de réforme accordés
par des conseils ou officiers de santé.

Colombel , Pelet , Kichard , et d'autres membres

,

ont obtenu la question préalable, motivée sur les

lois existantes et les arrêtés du gouvernement.

COURS DES C II ANGE S^

Paris ^ le 13 pluviôse.

Le louis d'or, ».,... 5,500, 5,600, 5,500 liv.

Le louis blanc 5,400

L'or fin,
'

Le lingot d'argent 10,200

Les inscriptions commenceront à jouir le 1" germinal

an IV 95 b.

Bon au porteur

Amsterdam ^'P'"

Hambourg 39,000

Madrid 2,075

Cadix 2,075

Gènes 19,500

Livourne

Bàle '^/34

PFxIX DE DIVERSES JIARCHANDISES.

Café .350 liv.

Sucre de Hambourg 340

Sucre d'Orléans 260

Savon de Marseille 215

Chandelle 135

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de rentes viagères pour l'année

échue au 1" germinal an 111, sur plusieurs tètes ou avec

survie, déposées dans les quatre bureaux de la liquida-

tion avant le 1" vendémiaire an III, est ouvert jusqu'au

n° 17000.

Le payement des mêmes parties, du n'^ 17002 à 18000,

a lieu depuis le 25 frimaire an IV.

On paye aussi depuis le n° 2 jusqu'à 9000 de celles

déposées depuis le 1" vendémiaire an III.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse

d'escompte
,
porteurs de certificats timbrés troisième

état , et qui ont été compris dans les dix-huit premiers

états partiels dressés depuis la révision, peuvent recevoir

les arrérages, soit viagers , soit perpétuels, de la somme
principale portée dans lesdits certificats.

Six derniers mois de l'an III.

Le payement du second semestre de l'an III des parties

de rentes viagères, sur plusieurs tètes ou avec survie,

déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant

le 1" vendémiaire an III, est ouvert jusqu'au n° 15000.

Celui des six derniers mois de l'an III des créances

ci-dessus énoncées a lieu depuis le 5 frimaire an lY ;

savoir, quant au viager pour les dix-huit états, et quant

au perpétuel pour les huit premiers états.

On sera averti par de nouveaux avis du payement des

numéros subséquents.

On trouvera, dans la galerie des vérificateurs, des

alTichcs indicatives des bureaux auxquels il faudra

s'adresser.
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POLITIQUE.

TURQUIE.

Constaiitinople , le 25 décembre.

La conduite plus que suspecte de l'impératrice de

Russie dans l'affaire de la Géori^ie, ses projets depuis

longtemps connus, la position critique de la IMoldavie

et de la Valachie, tout paraît avoir dclerniiné le Grand
Seigneur et le divan à se mettre promptenient en état

d'opposer une résistance vigoureuse au torrent de

l'ambition moscovite.

Les travaux des arsenaux et des ateliers d'armes

ont redoublé d'activité. On a aussi envoyé des cour-

riers à tous les gouverneurs des places maritimes

pour leur ordonner de rassembler le plus grand

nombre possible de gens de mer, qui seront répartis

sur la flotte.

On remarque avec beaucoup d'intérêt le succès de

l'établissement du corps de quarante mille hommes
exercés à l'européenne. Ces soldats , quoique de nou-

velle formation , se distinguent par la précision de

leurs manœuvres et par leur discipline.

Le Grand Seigneur a fait cesser les différends

élevés entre eux et les janissaires, en égalisant leur

paye.

— L'escadre française, qui croise dans l'Archipel

,

a fait deux prises, l'iine russe et l'autre autrichienne,

venant de la mer Noire avec de riches cargaisons.

POLOGNE.

Varsovie, le \"janvier.

On écrit de Berlin que les troupes prussiennes

destinées à prendre possession de cette ville se sont

mises en marche. Le ministre prussien Von-Iiaym
est attendu ici pour recevoir l'hommage au nom du
roi.

— Toutes les conjectures sinistres qu'avait fait

naître la marche des Russes en Géorgie ne paraissent

que trop se réaliser. Le véritable but de cette expédi-

tion était de préparer l'invasion depuis longtemps
méditée par le cabinet de Pétersbourg contre les

provinces ottomanes.

La conduite des généraux russes en Géorgie ne fait

que conlirmer les craintes des amis de la Porte.
— La capitale de cette malheureuse province a été

totalement mise au pillage, tant par les Russes que
par les Persans.
— Tout annonce que le moment est arrivé où la

cour de Russie doit faire éclater contre l'empire turc
la plus noire des perlidies. La Crimée s'emplit de
troupes , et dans tous les ports de cette presqu'île

,

aussi bien que dans celui de Kedjabey, on réunit à

\a hâte un grand nombre de bâtiments de guerre et

de transport La suite des temps apprendra si

l'excès de l'ambition sera toujours impuni.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris , le \0 pluviôse.

MINISTÈRE DES FINANCES.

Le ministre des finances au directoire exécutif.

Citoyens directeurs, vous avez voulu vous assurer

des moyens qui , aux échéances des rescriptions à

4*^ Série.—Tome I.

trois mois de date que la trésorerie nationale délivre

actuellement sur les produits de l'emprunt forcé et

des ventes des bois nationaux , existeront pour leur

acquittement ; en conséquence, vous m'avez demandé
un tableau des rentrées qui auront lieu d'ici à l'é-

chéance de ces rescriptions.

Je voiis observe, citoyens directeurs, que ces res-

criptions, dont vous avez borné l'émission à 30

millions, par votre arrêté du.... du mois dernier,

devant être reçues pour valeur métallique dans toutes

les caisses delà république, non-seulement en ac-

quittement de l'emprunt forcé , mais encore en paye-

ment des contributions directes et indirectes, etc.,

du prix tant du mobilier que des maisons, parcs et

bois qui aujourd'hui se mettent en vente sur tout le

territoire de la France, le mouvement seul de cette

circulation suffira pour faire rentrer à la trésorerie

la majeure partie de ces rescriptions avant les trois

mois pour leur échéance.

Riais ce n'est pas à une simple présomption
,
quel-

que fondée qu'elle paraisse, que je m'arrêterai, quand
il s'agit d'une opération aussi essentielle que celle-ci.

Je vais supposer que, d'ici au l^' floréal, première

époque des échéances de ces nouvelles obligations,

aucune d'elles ne sera rentrée dans les caisses pu-

bliques. Quel moyen existe-t-il, d'ici à ce temps, pour

faire les fonds nécessaires à leur payement? Voilà

l'importante question sur laquelle il est de mon
devoir de répondre au directoire. Ces moyens exi-

stent dans les rentrées qui auront lieu d'ici au l"-'' flo-

réal. Je ne vais mettre ici en ligne de compte que
celles qui sont certaines; les autres seront i)ortées

comme mémoire, et leur éventualité servira seulement

de nouveau motif pour croire fermement aux moyens
que la trésorerie aura de satisfaire à ses engage-

ments.

La correspondance des neuf départements réunis

de la Belgique, dans lesquels , d'après les arrêtés du
directoire, l'emprunt forcé se perçoit entièrement en

numéraire , m'api)rend (ju'il produira dans ces dé-

partements plus de 70 millions.

Cette rentrée sera effectuée en entier d'ici au !''

floréal; je supposerai toutefois qu'elle ne s'élèvera

qu'à 50 millions.

Dans les vingt derniers jours de nivôse, les douanes

de la Belgique, encore mal organisées, ont produit

320,000 livres en numéraire. Il est plus que probable

que la recette de chaque mois dépassera 500,000 liv.;

pour trois mois, d'ici en floréal. . . 1 1/2 million.

Les impositions ordinaires de la Bel-

gique produisent 32 millions métal-

liques par an.

Je pose en recette , d'ici au 1" flo-

réal (»

Rentrées présumables , d'ici à la

même époque, sur les 13 millions de

contributions militaires redues en

Belgique 4

/(/. sur les revenus des domaines

nationaux, qui s'y montent à environ

30 millions. .

" 7

Id. sur le produit des postes , du
droit d'enregistrement, du timbre. . 6

La correspondance avec les départe-

ments de l'ancien territoire de la répu-

blique annonce que presque partout

y4 reporter. . . 2iV, inili.

45
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/li'port. . . ?i '/,, inil

l'emprunt fom* , malgré les erreurs

commises dans sa répartition , se per-

çoit avec une grande activité, l'our les

huit ou dix classes supérieures , le pre-

mier tiers est perçu dans sa majeure
partie: et l'on peut sans exagération

porter au moins à 8 milliards les assi-

gnats déjà rentrés chez les percepteurs

et chez les receveurs. Les choses sont

au noint que, dans un grand nombre
de départenients , les assignats circu-

lent librement à la centième partie

de leur valeur nominale , et certaines

campagnes qui n'en voulaient plus re-

cevoir commencent à les rechercher.

Le numéraire est beaucoup moins
cher dans tout le midi de la France
qu'il n'est à Paris , et cette circon-

stance y facilite d'autant plus l'acquit-

tement de la partie de l'emprunt forcé

exigible en numéraire. Je supposerai

,

par une évaluation très-modérée, que,

d'ici au l^"^ iloréal, cette partie, qui

devrait se monter à environ 300 mil-

lions , se borne à 10

On va vendre les biens de la Bel-

gique, autrefois possédés par des com-
munautés et établissements ecclésia -

stiques, situés sur le territoire français.

Ces biens sont estimés de 150 à 200
millions; leur vente est attendue impa-
tiennnent dans la Belgique. Le direc-

toire a déterminé que le quart du prix

serait payé comptant, et le reste par

douzièmes , à des distances peu consi-

dérables. Je supposerai que cette vente

produira seulement, d'ici au 1^'' flo-

réal 10

Les biens nationaux au-dessous de
300 arpents, dont la vente s'organise

aujourd'hui dans toute la France, sont

estimés valoir entre 2 et 300 millions;

le tiers en étant payé comptant, la re-

cette sera au moins 20
Le produit des douanes de la répu-

l)lique sera, d'ici au l'^'^ floréal, au
inoins de. . . : 2

Partie de la dette de la Hollande

,

qui échoit dans ce mois-ci 10

Total. 216 l?2 mill.

Voilà 2IG millions valeur métallique dont la ren-

trée est certaine d'ici au 1er floréal; et la trésorerie,

outre cela, compte en recette toutes les contributions

exigées sur le territoire ennemi occupé par les armées
françaises, les produits de l'enregistrement, du tim-

bre , des patentes , celui des taxes somptuaires, celui

de la contribution foncière.

Si le projet présenté par la commission des finances

pour la contribution foncière de la moitié de l'an IV
est adopté, il donnera lieu , d'ici au 1er germinal, à

une recette de deux milliards au moins en assignats.

Si l'on compare maintenant toutes ces valeurs

certaines aux dépenses qui auront lieu d'ici au 1"

floréal, on verra combien le directoire a lieu d'être

tranquille sur le remboursement des rescriptions.

La dépense de ce mois de pluviôse sera de 80 mil-

lions valeur métallique, parce qu'il comprend les

principales dépenses que nécessitent les armées pour
se réapprovisionner en habillements et en fourni-

tures de tous les genres; les mois de ventôse et de

germinal ne présenteront qu'une dépense de 50 mil-

lions chacun.
La dépense d'ici au i" floréal sera donc de ISO

millions, c'est-a-dire très -sensiblement au dessous
de la recette. Ainsi , citoyens directeurs, les rescrip-

tions seront exactement remboursées, quand même
leur émission s'élèverait jusqu'à 200.

J'ose croire que ces développements satisferont le

directoire; mais, avant de terminer cette lettre, je

crois devoir, pour mettre le comble à sa sécurité, lui

présenter un abrégé des ressources de la république
actuellement existantes.

Les tableaux que la régie des domaines a demandés
à ses receveurs, pour connaître la valeur des domaines
non vendus , arrivent de toutes parts.

Il résulte de leur dépouillement que la valeur des
domaines nationaux non vendus, et non compris les

forêts, estimation faite au taux de 1790, s'élève 5

deux milliards six cents millions. Les forêts valent

deux milliards; les biens nationaux de la Belgique
sont estimés une somme plus considérable encore
par tous les représentants qui ont administré cette

contrée.

Voilà une richesse positive de six à sept milliards

valeur métallique ; voilà une innnense ressource que
l'on peut rendre disponible en partie par des cédules,

ou par des moyens qui feront l'objet d'une autre

lettre que j'adresserai au directoire.

Salut et respect.

Le ministre des finances , Faipoult.

Département des Bouches-du-Rhône.— Marseille,
le '2d nivôse.

Les prêtres non assermentés ont disparu. Le culte

catholique n'est plus exercé ici que par ceux qui

avaient prêté en 1792 le serment de la constitution

civile du clergé.

Les spectacles sont peu fréquentés.

Le prix de plusieurs comestibles a diminué d'en-

viron 30 pour cent.

Prix des grains, à Il/arseille, le 27 iiirôse.

Blé de Trieste et Venise , 54 à 55 liv.

— Id. de Marema , 58 à 59 liv.

— Id. de Hambourg, 50 à 52 liv.

Mesquille de Levant , 48 à 50 liv.

Orge, 31 à 32 liv.

Fèves de Sicile nouvelles, 34 liv.

— Id. de Tunis, 36 liv.

Maïs, 34 liv.

Avoine, 36 à 40 liv.

Seigle, 42 à 45 liv.

Blé dur de Terminy nouveau , 65 à 66 liv.

— Id. de Tunis , 64 à 65 liv.

— Id. de Tunis vieux , 60 à 62 liv.

— Id. d'Arzeau , 60 à 62 liv.

— Id. de Cagliari , 62 à 63 liv.

— Id. de Gergenti , 58 à 60 liv.

— Id. de Siacca , 57 à 58 liv.

Riz, 25 liv. le quintal.

Haricots, 18 à 20 liv. idem.

COrxPS LÉGISLATIF.

CONSEH. DES CINQ- CENTS.

Présidence de Camus.

SUITE DE LA SEANCE DU 9 PLUVIOSE.

Suilc du discours de Ramcl.

Le nouvel édifice de votre bonheur n'a pu s'élever
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(|ue sur les ruines des anciens abus; leurs décombres,

la poussière de leurs étais vermoulus ont obscurci

pendant quelque temps notre liorizon politique; mais

d conunence à s'éclaircir, déjà il brille d'une clarté

nouvelle.

Les passions en fermentation ont exalté tous les

esprits , elles ont ai^ité tous les membres de la so-

ciété; ils ont été distraits de leurs travaux, ils ont

abandonné momentanément la culture de leurs liéri-

tages, ils ont négligé leur véritable patrimoine, le

travail : malheur à celui qui n'y trouve point de
charme! Rien n'égale la satisfaction du citoyen ([ui a

bien rempli sa journée : l'éprouve-t-il lorsqu'il l'a

perdue sur les places publiques ou dans les spectacles?

Kn rentrant chez lui , il ne trouve qu'un vide de plus

dans son cœur. L'éprouve-t-il lorsqu'en exagérant

le prix des salaires, il ne se sert de leur excédant^que

pour se faire de nouveaux besoins, que pour con-

sommer du superlUi, à côté, en présence de son

frère dans l'indigence et dans la misère? Non ; il en-

traîne alors dans sa propre ruine celle de l'atelier

qui lui assurait du travail; il tue l'industrie nationale
;

il aggrave sa condition au lieu de l'améliorer. L'é-

prouve-t-il lorsqu'il reçoit du trésor public des se-

cours qui ne lui sont pas indispensabiement néces-

saires , et lorsqu'il en prive ainsi ceux vis-à-vis

desquels ils sont une dette nationale ?

L^s ennemis de la liberté de la Grèce faisaient

distribuer de l'argent aux Athéniens, lorsqu'ils se

rendaient aux spectacles etaux assemblées publiques.

Démosthène, qui eut toujours le courage de dire la

vérité à ses concitoyens, Démosthène, qui voulait

qu'on vainquît le roi de Macédoine, leur demanda
s'ils trouvaient quelque bonheur à ce qu'on leur

fit part des deniers du théâtre , et qu'on leur en-

voyât quelques morceaux de bœuf; il leur demanda
s'ils se croyaient redevables envers ceux qui don-
naient au peuple ce qui lui appartenait. Les em-
pereurs romains donnaient aussi des spectacles et du
pain: qu'étaient devenus ces temps où Fabricius,

l'un des fondateurs de la liberté de son pays, savait

vivre de lentilles et se contenter d'une assiette de
bois? Hélas! déjà sous Tibère il ne restait pas un
seul citoyen dans Rome ; la république n'existait

plus.

A Dieu né plaise, citoyens, (}ue je vienne insulter

ici aux besoins de nos frères dans l'indigence et dans
la détresse! C'est pour assurer les secours que la pa-

trie leur doit, que je m'élève contre les dépenses qui

ruinent la fortune publique; c'est pour que les in-

lirmes aient leur subsistance
,
que je demande qu'on

la fasse gagner à ceux qui le peuvent par leur tra-

vail ; c'est pour que les vivres des armées soient as-

surés, que j'invoque la rigueur des lois contre ceux
qui dérobent les doubles rations et les doubles four-

nitures; c'est pour que nous soyons forts , libres et

toujours vainqueurs, que je demande la réforiue de
tout ce qui n'est pas indispensable.

Français, une grande époque approche, puisqu'il

est vrai que le sort des empires est lié à la situation

de leurs iinances. Le règne des dilapidations est ren-

versé; une complaisante facilité serait aujourd'hui un
acte coupable : la distraction des deniers publics est

un vol fait à la patrie; le temps mal employé est

aussi un vol fait à la société, ^'ous avez cultivé les

sciences et les arts avec plus de succès qu'aucune
autre nation : votre industrie est votre première ri-

chesse ; celle-là ne peut vous être enlevée , elle doit

fixer l'abondance [)armi vous. Relevez vos manufac-
tiu'es, rentrez dans vos ateliers; vos ennemis s'ap-

plaudissaient de les voir abandonnés, parce qu'ils

savaient bien qu'ils vous rendraient ainsi leurs tribu-

taires.

Cette conditicni a laquelle ils ont voulu vous ré-

duire serait un opprobre; vous ctes républicains,
vous ne devez en souffrir aucun ; vous êtes républi-

cains, vous devez donc être les amis de votre pays et

de sa prospérité, pleins de courage et de générosité,
sobres et hospiuUiers , économes pour cire bienfai-

sants ; vous êtes républicains, la fortune de l'Ltatest

donc sous votre sauvegarde; soutenez-la, prenez-y
garde, la vôtre y est intimement liée. Il voussuflitde
le vouloir pour y trouver les plus grandes ressources

;

i! vous sufiit de la soutenir par la force de l'opinion;

il vous sufiit de placer en elle votre conliance : pouvez-
vous trouver des motifs plus puissants pour vous
engager à la lui accorder que ceux qui vous pres-
sent de toutes parts ?

Les assignats vous ont fait conquérir les biens
dont vous allez jouir ; ils sont encore votre principale

ressource : craignez de ne le reconnaître que lorsqu'il

ne sera plus temps; ils sont votre ouvrage, leur ac-
croissement est le résultat des immenses sacrifices

qu'il a fallu faire ; ces sacrifices doivent avoir quelque
prix auprès de vous. Soyons confiants dans la ga-
rantie nationale, qui assure la valeur de notre signe
circulant, dans le gage, dans l'hypothèque sur les-

quels il repose; ce gage est le prix du sang précieux
versé dans les batailles : réunissons-nous tous de fait

et d'intention pour soutenir la république, les assi-

gnats qui l'ont fondée, les assignats qui doivent en-
core la défendre.

Que le fermier calcule qu'il leur doit la récolte de
ses moissons; que le riche pense qu'ils garantissent
son droit de propriété; que l'ouvrier les regarde et les

reçoive comme le signe représentatif de la valeur de
son travail. Donnons à l'Europe, qui nous contemple,
l'exemple d'un peuple qui ne reconnaît qu'un seul

intérêt, qui ne forme qu'une seule famille : la paix
viendra couronner nos succès, et fixer au milieu de
nous l'abondance , la concorde et la sécurité.

Le conseil des Cinq-Cents, considérant que la fa-

brication qui devait porter les assignats existants ou
à émettre en circulation à la somme de 40 milliards,

d'après la loi du 2 nivôse dernier, tend à sa lin , et

que les formes et matrices sont dans le cas d'être in-

cessamment brisées;

Considérant qu'il est aussi important que néces-
saire de détruire en même temps la totalité des poin-

çons, signes caractéristiques et ustensiles qui ont
servi à la fabrication, et qu'un inventaire préalable

garantisse l'intégrité de leur anéantissement
;

Considérant que les citoyens des différents dépar-
tements doivent connaître d'avance le jour précis au-
quel ce brisement aura lieu , et auquel commencera
en même temps le brùlement des assignats destinés à
réduire déjà la somme fixe et non excédée de 40 mil-

liards, et duquel inclusivement encore ils doivent

partir pour suivre le cours de leur retirement gra-

duel et successif;

Déclare qu'il y a urgence.

Le conseil , après avoir déclaré l'urgence
,
prend la

résolution suivante :

Art. L''. Les formes, planches et matrices, les

poinçons, signes caractéristiques et ustensiles qui
ont servi ou dû servir à la fabrication des assignats

,

seront brisés, en exécution de la loi du 2 nivôse der-

nier, solennellement et publiquement, le 30 du pré-

sent mois de pluviôse, en présence des commissaires
de la trésorerie nationale, et de ceux nommés par le

directoire exécutif. Le procès-verbal en sera rendu
public par affiche et l'insertion dans le Rulletin des
lois.

H. Le papier destiné à la fabrication, qui n'aura

l>as été employé , sera porté le même jour sous It

pilou.
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T.e procès-verbal de la refoule sera dressé par les

commissaires cliargés d'en surveiller la confection,

remis dans les trois jours aux archives nationales, et

communiqué au corps législatif.

III. Les commissaires de la trésorerie nationale

feront brûler, le mémejour et au même instant, tous

les assignats rentrés pour cette destination, qui

auront pu être compris et vérifiés, et en diminution
de la somme de 40 milliards ; ils feront connaître

l)ubliquement et en même temps le [montant de
leur valeur; ils annonceront quelle est la somme
totale qui reste en valeurs actives.

IV. Pareil état sera à l'avenir publié le l<"r et le 16
de chaque mois.

Le président met aux voix le projet de résolution.

Il est adopté à l'unanimité.

Le conseil ordonne de suite l'impression et l'affiche

du rapport, et son envoi à tous les départements.
— Obelin , au nom d'une commission, fait adopter

deux projets de résolution qui déclarent nulles les

élections faites dans les assemblées primaires du can-
ton de Castillon , département de rAriége, et dans
l'assemblée communale de Tartas, département des
landes.
— Le conseil entend ensuite la lecture de plusieurs

messages.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Goupil.

SÉANCE DU 9 PLUVIOSE.

Après la lecture du procès-verbal , le président

annonce qu'il a reçu une adresse des patriotes de
IMontélimart. Cette dénomination excite d'assez longs

murmures.
Quelques membres demandent que l'adresse soit

lue.

Dupont, de Nemours : Je demande la parole

pour une motion d'ordre.

Plusieurs voix : Après la lecture.

Dupont : Nous ne pouvons pas souffrir qu'une
corporation se dise plus patriote que tous les

Français

Dentzel, Girakd , de rAude, Clauzel et

BoissET : La lecture ! la lecture !

Dupont se porte à la tribune. Pendant le temps
qu'il met à y arriver, on lit l'adresse. Elle félicite le

conseil de l'expulsion de .I.-.T. Aymé, demande un&
épuration rigoureuse des autorités constituées, et

assure que l'on ne doit craindre ni réaction ni ven-

geance de la part des patriotes de IMontélimart.

Dentzel : L'insertion au procès-verbal.

Dupont : Ma motion est appuyée.
Quelques membres : Par personne.

Le président commence à mettre aux voix.

Dupont : Ma motion est écrite, déposée sur le

bureau, et appuyée.
Il se présente" à la tribune. On lui crie qu'il n'a

point de costume. Il en cherche un.

Aux voix! s'écrient plusieurs membres.
Le président met aux voix , et le conseil ordonne

l'insertion de l'adresse au Bulletin.

Dupont : Puisqu'on a mis aux voix , malgré que
j'eusse demandé la parole pour m'y opposer, je ré-

clame maintenant la réformation du procès-verbal.

Vous ne pouvez point approuver que des hommes
se disent exclusivement patriotes; ce serait rétablir

une noblesse, celle du patriotisme prétendu , comme
sous Robespierre; la constitution a proscrit toute

noblesse....

Clauzel : Je demande la fin de cette scène scan-
daleuse. Il me semble bien ridicule qu'on veuille

empêcher des citoyens de prendre le titre de pa-
triotes.

Je demande l'ordre du jour sur les observations
de Dupont.
Le conseil passe à l'ordre du jour.
— On reprend la discussion sur la loi du 3 bru-

maire , relative à la marine.
Lacuée : Dans une république il n'y a que des

fonctions; chacun doit avoir la sienne'et la gérer
uniquement. Les administrateurs n'ont pas reçu l'é-

ducation nécessaire pour être propres aux fonctions
militaires; l'administrateur n'a vu ni la mer, ni le

feu : on ne peut donc le faire marcher à côté du
marin, dont le front est encore sillonné par la foudre.

D'ailleurs il faudrait multiplier ces administra-
teurs à plus de mille; jamais Coibert, que l'on invoque,
n'en employa tant; et l'Angleterre, dont on cite

l'exemple, ne connaît plus de corps administratif:

quanta ce qu'on dit de la prétendue désorganisation

de la marine française, il suffit pour réfuter cette

assertion de considérer l'activité qui règne dans nos
ports.

Je termine et vote pour le rejet de la résolution.

GouLY, rapporteur de la commission : Tous
ceux qui ont parlé contre la résolution n'ont point

abordé la véritable question; aucun d'eux n'a répondu
aux objections de la commission , et leurs objections

sont sans fondement. La marine française est sans

lois organiques , la plus affreuse anarchie règne dans
nos ports; je demande, au nom du salut public, la

levée du sursis de la loi du 3 brumaire.

Cette proposition est appuyée , et la résolution

ordonnant la levée de cette suspension est approuvée

à une grande majorité.
— Le conseil en approuve sans discussion une autre

qui porte que les amendes prononcées pour con-

travention aux droits des douanes seront payées

moitié en assignats , moitié en numéraire.

— Une troisième résolution annule l'élection du
juge de paix du canton de Castillon , département de

l'Ariége , attendu que les formes constitutionnelles

n'ont pas été suivies dans l'élection.

Le conseil reconnaît l'urgence, et renvoie la réso-

lution h l'examen d'une commission composée des

citoyens Legrand , i\Iaragon et Larmagnac.
— Après avoir entendu le rapport de la commission

nonunèe pour examiner la résolution contenant un
nouveau tarif des droits d'enregistrement, le conseil

l'approuve.

— Rousseau, au nom d'une commission : Je

viens vous faire un rapport sur la résolution qui

ordonne l'impression , l'affiche et l'envoi du discours

prononcé par le président du conseil des Cinq-Cents

dans la séance du 1" pluviôse.

Cette résolution a évidemment deux objets : le

premier est un acte de police intérieure du conseil

des Cinq-Cents; l'exercice lui en appartient sans dé-

pendance d'aucun autre pouvoir. Sous ce rapport

la résolution n'est et ne peut être la matière d'une

loi ; mais la résolution ordonne l'affiche et l'envoi aux

armées.

Ici se présente la question de savoir si le corps

législatif peut correspondre officiellement avec les

départements et les armées.

Si la constitution avait autorisé ou permis cette

communication, elle en aurait prescrit ie mode et les

termes : de ce qu'elle ne l'a pas fait, on doit conclure

qu'elle a voulu le contraire. Elle a placé les admini-

strations et les armées sous la main du directoire

exécutif : aussi c'est à lui de stimuler ou de ralentir,
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de continuer ou d'interrompre leurs fonctions. Le

législateur ordonne; jamais il ne conseille.

Sans doute, l'art d'électriser les volontés fut tou-

jours un des plus puissants ressorts du gouverne-

ment républicain : mais la constitution a placé le

directoire au centre de tous les mouvements, afin

qu'instruit à temps de l'état des choses , il puisse

apprécier ce qui convient le mieux au.x hommes, aux

lieux , aux circonstances , et les fruits que l'on doit se

promettre de l'envoi des discours prononcés dans le

sein des deux conseils.

Si le conseil des Cinq-Cents pouvait provoquer

par des lois l'envoi aux départements et aux armées
des discours qu'il lui plairait envoyer , il s'arrogerait

Je droit d'instruire , et le conseil des Anciens ne

serait plus que le censeur desfproductions d'autrui.

Eh ! des élans du génie de la liberté seraient-ils

condamnés à l'oubli parce qu'ils auraient pris nais-

sance dans le conseil des Anciens ! Celui-ci n'ayant

pas l'initiative des lois, ne pourrait jamais en provo-

quer pour envoyer un discours prononcé dans son

sein.

La commission conclut au rejet de la résolution.

Le conseil ordonne l'impression du rapport et

l'ajournement de la discussion.

La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Camus.

SÉANCE DU 10 PLUVIOSE.

Un secrétaire lit une lettre de l'Institut national

,

qui rappelle au conseil que la Convention , en 1793 ,

a rendu un décret portant que les cendres de Des-
cartes seront déposées au Panthéon. 11 demande
l'exécution de ce décret.

Chénier : C'est moi qui fis en 1793 la proposition

d'honorer la mémoire de René Descartes. La Con-
vention nationale, sur mon rapport, décréta la trans-

lation des cendres de ce grand homme au Panthéon
français, et ordonna, pour le jour de cette trans-

lation, une fête publique et solennelle. Depuis cette

époque, des circonstances orageuses se sont succé-

dées , et la fête ordonnée n'a pu s'exécuter.

Je crois digne du corps législatif de reconnaître

par un éclatant témoignage les éminents services

rendus à la France et à l'Europe par René Descartes,

qui le premier a ouvert le sentier de la vraie phi-

losophie.

Il y aurait, à ne pas exécuter le décret rendu,
une affectation dont nos ennemis ne manqueraient
pas de s'emparer pour nous calomnier encore, et

intenter contre nous de nouvelles accusations de
vandalisme.

Je sais cependant que la saison n'est pas favorable,
et que nous devons attendre pour cette fête les beaux
jours du printemps.

Je demande en conséquence qu'une commission
soit formée pour préparer un rapport à ce sujet.

La proposition de Chénier est adoptée.

Les membres proposés par le bureau et agréés par
le conseil pour former cette commission, sont Ché-
nier, Grégoire, Daunou.
— Lamarque , secrétaire , lit un extrait ainsi

conçu :

« Les républicains de Toulon dénoncent au corps
législatif un de ses membres, Siméon , député des
Bouches-du-Rhône. Ils l'accusent d'être un des
traîtres^ qui ont livré Toulon aux Anglais. Ils de-
mandent que le conseil sévisse contre lui et contre
tous ceux qui ont provoqué l'assassinat des patriotes

dans le Midi. Ils déclarent regarder la loi du 8 bru-
maire connue le pa//adii(m de la liberté publique

;

ils lui donnent le plus entier assentiment, et pressent

le conseil de lui donner une pleine et complète exé-

cution. »

Le Pbésident, : Siméon a la parole.

Quelques voix : L'ordre du jour.

Siméon : Il est douloureux pour moi , citoyens ,

d'avoir à lutter si souvent contre mes accusateurs,
dans une assemblée dont tous les moments sont né-

cessaires à la chose publique, et dans laquelle je suis

peu connu.
Eloigné de plus de deux cents lieues de mon

domicile , des témoins qui pourraient déposer en ma
faveur, il me serait difficile peut-être de me justifier

aux yeux de mes collègues , si on citait contre moi
quelque fait positif. Heureusement , en n'apportant
aucune preuve , on me dispense d'en fournir de mon
côté.

Dans une décade , voici la deuxième fois que je

suis accusé ; voilà sans doute l'encouragement que
l'on donne aux représentants de la nation|, l'hom-
mage que l'on rend aux choix du peuple. Ainsi l'on

cherche à diviser et à affaiblir la représentation na-
tionale; ainsi on veut la forcer à établir dans son sein

un scrutin épuratoire : cependant il serait nécessaire

que les artisans de ce projet apportassent au moins
quelques preuves contre ceux qu'ils accusent avec
tant d'acharnement.

Dans la pétition dont on vient de lire l'extrait, on
dit que j'ai concouru à la livraison de Toulon. Oii

sont les preuves de cette étrange et grave incul-

pation ? Que des journalistes la répandent, la col-

portent avec la légèreté qui leur est ordinaire, il n'y
a là rien d'étonnant; mais ici c'est de Toulon , c'est

du lieu même du prétendu délit que vient la dénon-
ciation ; cependant on ne l'appuie par aucun fait ,

aucun indice; on dit vaguement : Siméon est un de
ceux qui ont livré Toulon.

A cette assertion vague je pourrais répondre par
cette autre assertion : Je ne suis point un de ceux qui
ont livré Toulon. J'aurais produit une réponse égale

en force à l'accusation, et de plus j'aurais pour moi
cette prévention favorable que les honuues justes

conservent toujours pour l'accusé : cependant j'en-

trerai , si le conseil le permet , dans quelques expli-

cations.

Les chefs de la trahison qui ont livré Toulon aux
Anglais sont connus; ce sont les chefs de la rade et

quelques habitants. Étais -je sur l'escadre ? non
;

étais-je au nombre des fonctionnaires publics de Tou-
lon ? non ; étais-je habitant de Toulon ? non ;

y avais-je été avant la, révolution ? non; y ai-je été

depuis? non.
Voilà une réponse positive, je crois , à l'imputation

la plus évidemment calomnieuse.

Il est vrai qu'un journal , VAmi des Lois , m'a ac-

cusé d'avoir, de Blarseille où j'étais, fomenté la ré-

volte de Toulon ; il est encore vrai que ce journaliste

cite , à l'appui de cette assertion , des lettres qui ne
me concernent point. Cependant, si j'ai eu des liaisons

avec les rebelles toulonnais , il doit exister quelques
pièces signées de moi ,

quelque correspondance que
je sois forcé d'avouer. On n'en produit pas ; et de
mon côté j'ai déjà publié ma défense à cet égard

,

dans une lettre que mon collègue Louvet a bien voulu
insérer dans son journal

.

Il est vrai qu'à Rlarseille il s'est tenu un comité de
cinq personnes chargées de s'occuper des subsistances

de cette commune. La disette y était cruelle et les

Anglais cernaient son port. Il fut expédié au com-
mandant des forces ennemies des commissaires
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chargés de lui demander le libre passage de quelques
bâtiments venant de Gènes , chargés de grains.

Dans ce pourparler il est constant qu'il n'y a eu
aucune proposition tendante à la livraison de Mar-
seille ou de Toulon; et quand il y aurait eu de telles

propositions
,
je n'en serais pas responsable , et ce fait

me serait parfaitement étranger.
Mais dans la réalité il n'a existé aucune trahison

de la part des habitants de 31arseille; Toulon seul a

livré son port. Où est la preuve que j'ai participé à

cette trahison ? On cite des lettres ; mais ces lettres ne
sont pas de moi, ne sont pas adressées à moi. Ces
lettres d'ailleurs ne sont produites que dans un jour-

nal ; on ne les appuie par aucun fait , on ne rappelle

aucune circonstance , on ne donne pas une preuve,
pas un indice de ce qu'on avance. C'est au conseil à

voir quel degré de foi il doit donner à de telles asser-

tions.

Je finis par cette observation : beaucoup de re-

présentants sont venus dans les départements du
Var et des Bouches-du-Rhône , depuis l'année 1793

;

je le demande, en est-il un seul qui m'ait entendu
nommer parmi les conspirateurs

,
parmi les traîtres

qui ont livré leur pays ?

Qu'une dernière réfle.xion me soit permise : l'accu-

sation intentée contre moi est cruelle ; mais elle est

coupable, n'ayant aucune espèce de consistance,
n'étant appuyée sur aucun fait; elle me ravit tout
moyen de justiOcation, tout moyen de défense posi-

tive. C'est le seul reprocb.e que je me permettrai de
faire , devant mes collègues , à mes accusateurs.

De toutes parts on réclame l'ordre du jour.

Hardy : Une cruelle expérience a fait connaître
au peuple français combien il est dangereux de s'oc-

cuper de ces dénonciations éternelles qui se succè-
dent en prenant la couleur de chaque parti. Aussi
ce peuple souverain, en adoptant la constitution,
a voulu qu'aucune dénonciation contre des représen-

tants du peuple ne fût lue , ne tut discutée publique-
ment.
La constitution ne permet de telles discussions

qu'en comité secret, .linsi nous venons de violer la

constitution, et mallieureusen)ent ce n'est pas la

première fois que cet article salutaire a été enfreint.

Le conseil des Anciens lui-même nous en a donné
l'exemple , en faisant lire à sa tribune une dénoncia-
tion contre trois de nos collègues Chambon , ."Mariette

et Cadroy; il reconnut à l'instant qu'il n'avait pas dû
la lire , il vous la renvoya ; une seconde lecture et une
discussion publique en ont été la suite. Aujourd'hui
une nouvelle discussion s'engage; j'ose vous rappeler
au respect que vous devez à la constitution , à la

volonté du peuple. En effet , voulez-vous savoir le

résultat de ces dénonciations rendues publiques? le

voici :

Je passais l'autre jour au Palais-Egalité; les col-

porteurs de journaux criaient à tue-tète : Grande
dénonciation contre les représentants accusés d'a-
voir fait assassiner les patriotes. Aujourd'hui l'on

criera : Grande dénonciation contre un représen-
tant accusé d'avoir livré 'Toulon aux Anglais.
Vos ennemis, citoyens , accueillent , répandent et

multiplient avec complaisance ces ridicules imputa-
tions ; ils les répètent, ils les grossissent, et égarent
l'opinion publique, au point de faire croire qu'il est

dans le sénat fort peu de membres qui ne soient des
traîtres, des assassins, des conspirateurs, des fri-

pons. Certes, citoyens, c'est bien là le but auquel
tendent vos ennemis; ils veulent vous avilir pour
vous perdre.

Le peuple vous a constitués seuls juges des dénon-
ciations qu'on pourra former contre quelques-uns de
ses représentants; reniplissez sa volonté, jugez seuls,

ou attendez-vous a être en proie à des actions et

des réactions continuelles. Je demande que vous
ne permettiez à l'avenir aucune lecture publique de
dénonciations faites contre les représentants du
peuple. La constitution le veut; vous ne pouvez vou-
loir autrement.

Plusieurs voix : L'ordre du jour motivé sur la

constitution.

BoiBDON : L'ordre du jour motivé sur ce que les

journaux qui se disent patriotes recueillent les dé-
nonciations contre les représentants du peuple , et

deviennent des paniers aux ordures contre-révolu-
tionnaires... (Quelques murmures s'élèvent. )

Plusieurs rnenibres : L'ordre du jour pur et

simple.

Une foule de membres se lèvent en demandant
l'ordre du jour motivé sur la constitution. ..

Le conseil passe à l'ordre du jour motivé d'après

la constitution.

Lamabque : Sans doute, citoyens collègues, vous
connaissez.beaucoup mieux que moi la constitution

qui est votre ouvrage. Une dénonciation contre un
représentant ne peut être lue publiquement; d'après

cela, on n'a pu lire celle qui est articulée contre notre
collègue Siméon.

Je suis bien loin d'accuser ce représentant; je crois

au contraire qu'il est très-innocent du crime qu'on
lui impute, ^lais, puisqu'on n'a pu discuter publi-

quement cette accusation, il en résulte évidemment
qu'elle doit être secrète; le fait est assez grave,
l'accusation assez importante pour mériter l'examen
du conseil.

Je demande que le conseil indique un comitésecret
pour s'occuper de cette affaire.

Unefoule de membres : L'ordre du jour.

GuÉRiN : On apporte ici une dénonciation très-

grave; je n'en connais point les auteurs, les signa-

taires: mais le fait est d'une telle importance, qu'il

est nécessaire de rappeler qu'il n'y a rien de précisé,

rien de motivé , rien de prouvé ( Les murn)ures
s'élèvent. )

Plusieurs voix : C'est la discussion.

Boudin : iN'e rentrez pas dans la discussion au
fond.

GuÉRTN : La constitution a fixé les formes dans
lesquelles on peut dénoncer un représentant du
peuple; ces formes ont été méconnues ; je demande
l'ordre du jour pur et simple. Si la dénonciation est

fondée , elle sera reproduite dans les formes constitu-

tionnelles.

Plusieurs voix : Appuyé ! appuyé ! L'ordre du
jour !

LouvET : La liberté publique ne sera anéantie que
le jour où l'assemblée nationale sera dissoute. Cette

dissolution a été le but constant vers lequel sejsont

dirigés les efforts de nos ennemis; la Convention
nationale a fait la triste expérience de cette fatale

vérité. Que le passé nous serve de leçon. Souvenons-
nous de la marche tenue par les assassins de la

représentation nationale. Ils n'ont cessé de répandre

à la tribune et dans les journaux des accusations ,

tantôt contre un représentant , tantôt contre un
autre; ainsi ils ont divise, décimé l'assemblée des

représentants du peuple. La constitution a voulu

prévenir la renaissance de ce système destructeur ;

elle a voulu que les dénonciations contre les repré-

sentants ne fussent pas rendues publiques.

Ici l'on argumente de cet article, et l'on dit : Puis-

que la constitution ordonne la formation d'un

comité secret, formons-le, et discutons la dénon-

ciation. Ceci , citoyens, nous conduirait à un autre

danger: bientôt les dénonciations se multiplieraient:

et
, je le demande , no dépendrait-il pas alors du
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premier royaliste de provoquer un comité général
,

en m'accusant, par exemple, de terrorisme? ne

dépendrait-il pas d'un autre factieux d'en provoquer

un autre, sous un autre prétexte? Ainsi toutes vos

séances seraient converties en comités généraux , et

en comités uniquement occupés de dénonciations et

d'accusations individuelles. Certes une telle marche
serait aussi dangereuse que ridicule.

Je reviens à l'objet principal de la discussion : Y
a-t-il des preuves du fait articulé? La dénonciation

est-elle faite dans les formes constitutionnelles ? Est-

elle appuyée par un représentant ? Non. Dans ce cas,

et jusqu'à une dénonciation produite dans les formes

constitutionnelles, je demande l'ordre du jour pur et

simple.

L'ordre du jour pur et simple est adopté.
— Defejrmoinï : La comnn'ssion de l'examen et de

la réduction des dépenses de la république est char-

gée d'un travail excessif; le nombre de ses membres,
qui n'est que de trois , ne peut y suffire. Je de-

mande que Camus soit adjoint à cette commission.

Cette proposition est adoptée.
— La discussion s'ouvre sur le projet de la com-

mission concernant la mise en réquisition du tren-

tième cheval de labour dans toute la république ;

mais le conseil trouvant le projet incomplet, le renvoie

à un nouvel examen de sa commission.
— Un membre, par motion d'ordre, présente un

projet pour une nouvelle circonscription et une
réduction des cantons de la république.

Le conseil renvoie ce projet à l'examen d'une com-
mission.
— Un membre, au nom d'une commission , fait

adopter le projet de résolution suivant :

Le conseil des Cinq-Cents , après avoir entendu
le message du directoire exécutif, considérant que
l'article 14 de la loi du 21 fructidor dernier, en
obligeant les commissaires du directoire exécutif

près les administrations municipales à résider dans
le lieu oîi se tient l'administration , est un obstacle à

ce que le directoire exécutif fasse choix de sujets

réunissant les qualités nécessaires à ces fonctions
,

attendu que la modicité du traitement assigné à ces
commissaires empêche ceux que le directoire choi-
sirait hors de ces chefs-lieux de se déplacer pour y
aller fixer leur résidence

;

Considérant qu'il est instant de faire cesser cet
obstacle, et de mettre le directoire exécutif à portée
de pourvoir toutes les administrations municipales
de la république de commissairesj près ces admini-
strations;

Déclare qu'il y a urgence.
Le conseil , après avoir déclaré l'urgence

, prend la
résolution suivante :

Art. pr. Les commissaires du pouvoir exécutif
près les administrations municipales dont les chefs-
lieux n'ont qu'une population de deux mille âmes et
au-dessous, ne seront point tenus de résider dans ces
chefs-lieux , mais seulement dans le canton.

IL II est, à cet effet , dérogé à l'article 14 de la loi
du 21 fructidor dernier, qui,, au surplus, aura son
entière exécution.

La présente résolution sera imprimée
; elle sera

portée au conseil des Anciens par un niessa^^er
d'Etat.

°

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.
SÉANCE DU 10 PLUVIOSE.

Un des secrétaires fait lecture du procès-verbal
d'hier.

Dupont, de Nemours • La rédaction du com-
mencement de ce procès-verbal ne me paraît pas
pouvoir être approuvée. On dit, en parlant de
l'adresse lue hier, qu'elle est faite par les patriotes de
Rlontélimart ; c'est donner ce titre exclusivement aux
signataires de l'adresse. On aurait drt dire que cette

adresse était signée par des patriotes de Montéli-

mart.
L'article collectif les suppose une corporation

,

et la constitution ne permet pas de faire des adresses

collectives; l'article partiel des ne fait exclusion de
personne, et n'attaque point l'acte constitutionnel.

Ne souffrons pas que certaines gens soient exclusi-

vement patriotes; l'expérience nous a trop prouvé
combien ces sortes d'hommes étaient dangereux.
Souvenons-nous que les jacobins se disaient les

amis exclusifs de la liberté et de l'égalité , et que ce
sont eux qui créèrent cette noblesse de patriotisme
qui fut le tant digne appui du trône de Robespierre.
Nous serions bien malheureux s'il n'y avait de
patriotes en France que ceux qui signentdes adresses
collectives ; et nous devrions regarder la république
comme perdue. La grande majorité de la France est

patriote; je demande qu'on ne lui fasse pas l'insulte

de donner ce titre exclusivement à une très-petite

minorité. Le conseil des Cinq-Cents a trouvé hier

l'adresse dont il s'agit tellement inconstitutionnelle
,

qu'après l'avoir entendue il n'a pas voulu permettre
qu'elle fût insérée dans son procès-verbal.

Bar : Ecarter de l'oreille des représentants du
peuple les réclamations de citoyens français

,
parce

qu'ils se disent amis de la patrie, me semble
( Murmures. )

Plusieurs voix : Il ne s'agit pas de cela ; le mot
patriotes n'est pas un titre exclusif.

N*** : C'est l'article les qui suppose l'exclusion.

Bar : Eh bien! je viens à la difficulté. De ce que
plusieurs citoyens d'une commune se seraient réunis
pour présenter une réclamation , et se seraient inti-

tulés les citoyens de telle commune , s'ensuivrait-il

qu'on dût croire que les autres citoyens de la même
commune, qui n'auraient pas signé la réclamation

,

l'approuvassent? Non. Eh bien ! c'est la même chose
ici.

La difficulté grammaticale élevée par Dupont n'est

point du tout fondée. D'ailleurs l'insertion ou la

mention d'une pièce au procès-verbal n'est pas un
signe d'approbation de cette pièce; le conseil est

forcé de parler dans son procès-verbal de tout ce
qui lui est adressé, et de tout ce qui est lu dans sa

séance.

Legendre, de Paris: La réclamation de notre
collègue Dupont me paraît d'un trop petit intérêt

pour que je l'eusse jamais faite. Cependant, puis-

qu'elle a été soumise au conseil, il doit y faire droit.

Cinquante personnes d'une commune qui signent
une adresse en s'intitulant les patriotes de telle

commune, ne semblent-elles pas dire qu'elles seules

sont patriotes dans la commune? Croyez-vous que les

vrais amis de la république qui n'auraient pas signé

cette adresse verraient de bon œil l'exclusion dont on
les frapperait en prenant cette dénomination ? Non
certes.

Laissons donc dans l'adresse les patriotes , car
nous ne pouvons pas altérer la pièce; mais que notre
procès-verbal porte des jxitriotes , afin de ne cho-
quer personne et de ne donner dans aucune espèce de
parti.

La proposition de Legendre est vivement appuyée.
Poultier et un membre qui siège au-dessus de lui

demandent l'ordre du jour.

JoHANNOT : Je ne conçois pas quelle bonne raison
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l'on peut donner pour demander Tordre du jour.

N'est-il pas vrai que si vous dites les patriotes (fun

tel endroit, sans exprimer que ce sont ceux qui ont

signé telle pièce, vous supposez que tous les autres

citoyens de la même connnune , qui ne sont pas

signataires de la pièce, ne sont pas patriotes? Pour-
quoi donc faire une exclusion insultante et men-
songère? On ne peut pas dire qu'il n'y aitj à Monté-
limart de patriotes que ceux qui ont signé l'adresse.

J'appuie la proposition deLegendre.

PouLTiER : L'ordre du jour.

L'ordre du jour, mis aux voix, est rejeté. — Le
conseil ajjprouve la proposition de Legendre.
— Derazay , organe d'une commission , fait le rap-

port sur les résolutions qui suspendent des fonctions

législatives jusqu'à la paix , ou jusqu'à leur radiation

définitive de la liste des émigrés, les citoyens Polis-

sard , Lecerf, Fontenay et Palhier, membres du
conseil des Cinq-Cents. La connnission a reconnu
qu'effectivement ces citoyens avaient été portés sur
une liste d'émigrés, et qu'ils ne sont point encore
rayés. Us se trouvent donc dans le cas prévu par la

loi du 3 brumaire , et la commission propose d'ap-

prouver les résolutions.

Dupont, de Nemours : L'acte de sévérité qu'on
veut faire exercer au corps législatif dans cet instant

me semble d'autant plus injuste qu'il est provoqué
par la faute même du corps législatif. N'est-ii pas vrai

que, quelque temps avant la lin de sa session, la Con-
vention nationale, en suspendant toute radiation de
la liste des émigrés , s'est mise en déni de justice vis-

à-vis des citoyens mal à propos inscrits sur cette

liste? On devait espérer que le corps législatif, dès
les premiers moments de son installation , s'occupe-

rait de remédier à ces inconvénients; mais, entraîné
par d'autres travaux, il n'a pu remplir ce devoir, et

il n'est point blâmable de ne l'avoir point fait. Mais si

l'on n'a aucun reproche à faire au corps législatif, on
n'en peut pas faire davantage à nos collègues qui
étaient privés de la faculté de se justifier. Il serait

déraisonnable que nous
,
qui avons envers ces ci-

toyens le tort de ne leur avoir point indiqué les

moyens de se faire rayer de la liste des émigrés,
nous voulussions les punir de ce qu'ils n'ont pas fait

ce que nous les avons empêchés de faire.

Je demande l'ajournement de la décision du con-
seil des Anciens, jusqu'à ce que celui des Cinq-Cents
nous ait proposé un mode de radiation.

Charlieu : Dupont vient de demander indirecte-

ment le rapport de la loi du 3 brumaire. La seule

question à examiner dans cet instant est de savoir si

les députés dont il s'agit sont dans le cas de la loi

du 3 brumaire; cela ne peut pas faire de doute,
puisqu'ils sont portés sur la liste des émigrés, et

qu'ils n'en sont pas rayés. Il faut donc appliquer
cette loi. Le conseil des Cinq-Cents nous proposera
ensuite un mode de radiation de la liste des émigrés

,

et déjà il nous a fait distribuer aujourd'hui un projet

de loi à cet égard.

Le conseil approuve successivement les quatre ré-

solutions.

— Paradis fait , au nom d'une commission for-

mée ces jours derniers, un rapport sur les élections

du département du Lot. La commission est d'avis

d'approuver la résolution. Une minorité de l'assem-
blée électorale s'est divisée de la majorité de l'assem-
blée de ce département, dit-il; les actes de cette

minorité doivent donc être annulés
,
parce qu'il n'y a

d'assemblée électorale que là où se trouve la majorité
des électeurs. Si l'on suivait un autre parti , ce serait

accorder à la minorité le droit de faire la loi à la ma-
jorité ; ce serait renverser toutes les idées reçues.

Le rapporteur justifie ensuite les actes de' la majo-

rité de l'assemblée électorale; elle a constamment
suivi les formes prescrites par les lois pendant la tenue
de sa session.

Le conseil ajourne la discussion jusqu'après l'im-

pression du rapport.
— On lit une résolution qui porte que les formes

,

poinçons et matrices servant à la fabrication des

assignats, seront brisés le 30 de ce mois.

Le conseil reconnaît l'urgence , et approuve la

résolution sans aucune discussion.

La séance est levée.

—iV. B. Dans la séance du 14 , le conseil des Cinq-

Cents a adopté un projet de résolution portantia levée

des chevaux de luxe, et du trentième cheval de labour
par canton.
— Sur la proposition de Ramel , une commission

est chargée d'examiner la question de savoir s'il ne
conviendrait pas de charger le seul ministre de l'in-

térieur de l'approvisionnement général de la répu-

blique, en otant cette attribution respective aux
ministres de la guerre et de la marine.

ANNOx\CES.
Discours de J.-J. Derché {des Vosges) sur la

question de savoir s'il est de l'intérêt de la répu-

blique de reculer ses limites jusqu'aux bords du
Rhin.
A Paris , chez J.-B. Louvet et Desenne , libraires

,

Palais-Egalité , et chez l'auteur , rue du Bac , n»

250.

COURS DES CHANGES,
Paris, le 14 pluviôse.

Le louis d'or 5,450, 5,500, 5,450 liv.

Le louis blanc 5,450

L'or fin

Le lingot d'argent 10,150

Les inscriptions commenceront à jouir le V' germinal

an IV 95 b.

Bon au porteur
Amsterdam *7fii

Hambourg 39,000
Madrid 2,200

Cadix 2,200

Gènes 19,500

Livourne
Bàle «%2

PRIX DE DIVERSES MARCHANDISES.

Café 340 liv.

Sucre de Hambourg 335
Sucre d'Orléans , . . 2G0
Savon de Marseille 21

5

Chandelle 130

Payements de la trésorerie nationale.

Le payement des parties de rentes viagères pour l'an-

née échue au l'^"' germinal an 111, sur plusieurs tètes ou
avec survie , déposées dans les quatre bureaux de la li-

quidation avant le l"""' vendémiaire an III, est ouvert jus-

qu'au T\° nooo.
Le payement des mêmes parties, du n° 17001 à 18000,

a lieu depuis le 25 frimaire an IV.

On paye aussi depuis le n° 1 jusqu'à 9000 de celles

déposées depuis le 1" vendémiaire an III.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse

d'escompte
,
porteurs de cerlilicats timbrés troisième état,

et qui ont été compris dans les dix-huit premiers états

partiels dressés depuis la révision
,
peuvent recevoir les

arrérages , soit viagers , soit perpétuels , de la somme
principale portée dans lesdits certiflcats.

On sera averti par de nouveaux avis du payement des

numéros subséquents.

On trouvera , dans la galerie des vérificateurs , des

afliches indicatives des bureaux auxquels il faudra

s'adresser.
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POLITIQUE.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 15 pluviôse.

DIRECTOir.E EXÉCUTIF.

Extrait du procès-verbal de l'audience publique du
10 i)luviôse.

Discours prononce par don f'eri Corsini , ministre

pLénijjotenliaire du grand duc de Toscane , le

jour où il a été reconnu en cette qualité par le

Directoire exécutij.

Citoyen président
,
je viens déposer dans vos mains

le gage de la conliance dont son altesse royale , le

grand dnc de Toscane , m'a honore , en me chargeant

de rrsider pi es du Directoire exrcntif en qnalite de

son n)inislre plénipotentiaire et envoyé extraordinaire.

Je n'ap|torle ici que la franchise de la jeunesse, le dé-

voùnient d'nne personne qui est sincèrement attachée

au système de politique que le gouvernement toscan

a eu la sagesse il'adopter, le sentiment du respect et de

l'estime la plus marquée pour le gouvernement de la

république Irançaise et ponr les individus qui sont in-

vestis des pouvoirs émanés de la nation elle-même :

voilà les seuls titres que je puis, que je veux taire va-

loir auprès de vous pour mériter votre conliance. Je

me crois heureux de représenter ici nu prince (jui, de-

puis le commencement de la guerre actuelle, s'est armé
du bouclier de la raison et de la philosophie pour sur-

monter tous les préjugés, et qui n'a jamais songé, et

<iui ne songe à d'autres liens politiques, qu'à ceux que
la justice, le droit des gens, et le bonheur de son peu-

ple lui prescrivent ; (jui a reconnu formellement le

gouvernement républicain , aussitôt que le vœu sacré

du peuple français lui a été annoncé; (jui, contraint de

renoncer momentanément à sou système de politiquf,

par une violence connue de toute l'Europe , et à la-

quelle il lui était impossible de résister , n'a été que
pendant un mois (1) l'eimemi apparent de la France;
qui, franchissant tous les obstacles, a recherché de

nouveau son amitié; qui n'a cru avon- atteint le but de

ses désirs, qu'en renouant avec elle les baisons précieu-

ses qui doivent contribuer au bonheur des deux états.

Quoiiiu'on ne puisse rien ajouter à la loyauté du ca-

ractère du grand duc de Toscane, j'aime à renouveler,

enson nom, au Directoire exécutif les assurances les

plus positives, que sa volonté et ses principes sont in-

variables , et qu'il n'est empressé qu'à lui donner dos

preuvesde la sincérité des sentiments dont il est animé.

Quant à la démarche faite par mon prédécesseur

,

démarche que le grand duc avait jugée , depuis long-
leni|is, incompétente eu elle-même, et contraire aux
iiistruct ons qu'il lui avait données, le désaveu formel
que mon gouvernement en a fait, et l'empressement
qu'il a mis à m'envoyer près de vous, son! une marque
éclatante de la considération qu'il a pour la républi-

que et la nation françaises.

Je m'attends à uneparfaite réciprocité de votre part;

celteatlenteestfondéesur les maximes sacrées du droit
public que la république française a proclamées , et

sur la conduite qu'elle a constamment suivie , en se

faisant une vraie gloire de respecter indistinctement
tous les gouvernements et toutes les nations (jui lui

sont restés lidélenient attachés. Je ne puis donc douter

(I^ Allusion aux premières démarches que le f;onvernc-
meat de ,Toscane lit, dès cette époque, pour entamer une
négociation. A. M,

l\^ Série. — Tome I.

que le Directoire exc'cnlif ne soit empre.'^.sé de saisir

toutes les occasions qui se présenteront, de donner au
grand duc de nouvelles mar<nies d'une conliance (ju'il

a droit d'exiger , et d'ellaccr tout ce ([u'il jiourrait y
avoir eu de désagréable dans les circonstances dont
l'alTaire de mon prédécesseur a été accompagnée.

Je ne puis finir mon discours d'une manière plus

conforme aux voeux de mon souverain, c|u'en vous as-

surant que je n'ai d'autre désir que de voir la paix ,

l'abondance et la iVlicité régner sur la France.

Réponse du président.

M. le ministre plénipolmliaire du grand duc de Tos-
cane .

Le Directoire exéciilif a entendu avec iiitérèt l'ex-

pression de vosseiitiiiicnls et rassnraiice que vous lui

donnez de r;itlachemeiit de votre gouvernement à la

république française. Cette décianUiou solennelle est

un nouveau gage de l'union et de la i)omie harmonie
que le Directoire exécutif désire enlretenir avec le

grand duc de Toscane.

Autant le gouvernenient fiançais déploiera de force
et d'énergie contre les ennemis de la liberté et de l'in-

dépendance nationale, autant les gouvernements (ini

se rapprocheront de lui avec franeiiise et lovante doi-

vent compter sur sa bienveillance et son amitié.

Puisse bientôt luire sur l'univers ce beau jour pour
l'humanité et la philosophie , où les |)nissances aveu-
glées sur leur propre intérêt, iTiioiiçant eiilin au fol et

chimérique espoir de rjvir au peii|)le français la li-

berté, qui lui est plus chère que la vie, réniiinjiitdans

cette enceinte les rameaux d'olivier (jui niamiueiit en-
core au faisceau de l'union générale de tous les peu-
ples !

Les citoyens Carnot, Leluurneur et Larcvellière-
Lépeaux étaient seuls présenls à celle audience, attendu
l'indisposition des deux autres membres du Directoire.
Ils étaient entourés des sept iniiii.lres; celui des allài-

res étrangères a introduit l'anibassadeur, ^\\\\ était ac-
compagne' des secrétaires de légation; il l'a i)réseuté
aux membres du Directoire.

— Des députés, envoyés jiar les commissaires fran-
çais délégués aux îles du Vent, ont ju-ésenté an Di-
rectoire six (lra|)eaux pris sur les Anglais et les roya-
listes par l'armée républicaine des Antilles, composée
des troupes françaises réunies aux habitants patriotes

de tontes h-s couleurs. Us ont dit (m'ils en auraient
apporté plusieurs antres , s'ils n'eussent été deehirc's

par les soldats dans la chaleur de la victoire ; ils ont
annoncé que non seulement les possessions françaises
de l'Amérique étaient reconquises, mais (jue le dr;'.-

peau tricolore flottait sur plusieurs de celles de nosen-
iiemis.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Camus.

SÉANCE DU 11 PLUVIOSE.

Lakanal: Je viens, au nom du eitovc n Diiot le

jeune, faire hommage au Conseil d'une luagiiiiiquejedi-

tion du Contrat social, La nation s'est acquittée en-

vers la mémoire deJ.-J. Rou-;seau,en lui décern ;nt les

honneurs du Pantheou : ces honuciirs sont j istiliés

/,ri
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])ar SCS Duvi'.igos , d cVst bioii inrrittM'dcs :uts, tU' la

ri'|)iil)li(|iio, que de consacrer des talents dis!in,y;iiés à

])reseiiter au i)id)lic des éditions de ces immortels

écrits , dans tonte la perfection dont l'art typographi-

ipie est susceptible. Le livre dont le citoyen Didol m'a

cliariié de vous faire, hommage ne peut (|u'ajonter à

la répnlation meri'ee (]ue lui ont acquise les belles

éditions sorties de sesi)resses.

Je demande que le Conseil ordonne la menlion ho-

norable dans son procès- verbal; qu'extrait de ce pro-

cès-verbal sera envoyé au citoyen Didot, et (jue ce vo-

lume sera dépost-aux archives nationales.

Ces propositions sont adoptées.

—Le même membre propose la création d'mio com-
mission, pour pri'sentcr lui projet d'organisation pour

les établissements et les jardins consacrés à lélndc de

la bolaniciue ; objets si utiles et trop négligés.

Le conseil ordonne qu'il sera formé une commission
pour cet objet.

— Lakanal : Il a élé omis par erreur, dans la loi

sur les écoles centrales, l'article par lequel le traite-

ment de* bibliothécaires était assimilé à celui des

professeurs.

Il eu résulte (pie ces places ne sont poird oceupe'es;

que des nianuscnts et des livres précieux se perdent;

car enfin les fonctionnaires publics ne peuvent pas se

passer de salaire, et les gens de lettres moins que les

autres. On sait que communément ils ne sont pas ri-

ches,

Lakanal propose nn projet de résolution pour sup-

pléer à l'article omis dans la loi qu'il a citée , et qui

contient les mcmesdispositions.

Tp.EiLHAr.D : Je suis loin de m'opposer au projet de
résoinlion (lu'on propose, mais je demande s'il a été

commnniquéan comité des finances. C'est une pri'c lu-

tion salutaire dont il ne faut pas s'écarter.

La facilité pour les dépenses publiques a été une
des causes du discrédit des assignats; une prudente ré-

serve leur rendra le crédit qu'ils nicrilent: il fantqiie

la France soit sûre que le Conseil n'ordonne aucune
dépense (|ui ne soit nécessaire, et dont les suites n'aient

été d'avance rigoureusement calcuh-es.

Je demande donc le renvoi à la commission des

finances.

Bah.i.ei I. ; On pourrait confier la place de hiblio-

tliécaire à un des professeurs, avec une légère ang-
nienlation de liaitenieut.

LAKA^AL: Je m'oppose à l'une et à l'autre proposi-
tion: (juant à celle de Bailleul, la |)lace de bibliothé-

caire et celle de professeur exigent chacune tout le

temi)s d'un homme.
Le renvoi à la commission des finances me par.ift

inutile, puisque c'est ici une dépense connue : on sait

el(|uel sera le nombre des bibliothécaires, et quel
sera leur traitement.

Le renvoi à la commission des finances est or-
donne.

— Ramel ,aunom de la commission des fiances: Ci-
toyens législateurs, vous avez demandé que la com-
mission des linaiices vous présentât un projet de réso-

lution sur la ré[)artilion et le recouvrement des con-
tributions directes de l'an IV de la ré|)ubli(iue; elle

vient porter votre attention aujourd'hui sur la contri-
biilion foncière; elle vous la fera bientôt étendre sur
la contributionniobiliaiie,la contribution sompluaire
et celle des patentes.

Vous avez déjà rendu nn service à la chose pu-
bli(pie, en stimulant sur cette partie le zèle des
membres de la commission ; en manifestant ici la vo-
lonté d'assurer au trésor public les rentrées qui lui

sent mv'<'ssaipes , vous invitez tons les ciloyans à

versi'r dans la caisse commune le IrilMil que nul d 'entre

eux ne peut se croire autorisé à retenir.

Lescoutrilnilinns étant établies pour l'utilité géné-
rale, on se nuil à soi-même en ne les acquittant pas.
Cette vérité a élé méconnue dans ces derniers temps;
son oubli a influé |dus qu'on ne pense sur la crise en
finance

, dont la répnbli(iue commence enfin à sortir :

l'observation des devoirs qu'elle prescrit doit guérir
nos maux et en prévenir le retour.

Soyez persévérants, citoyens, dans les principes
que vous avez posés : on en ressent déjà d'heureux
elfels ; le pauvre trouve des snbsistancesà un prix plus
proportionné à ses besoins; le riche voit consolider,
augmenter même sa fortune. Publiez tontes les véri-
tés iitdes, proclamez les maximes d'une bonne adini-
iiistratioi) ('conomliiue, la nation tout entière vous
entendra et s'y conformera. Une des grandes préroga-
tives du gouvernement de la France est que la repré-
sentation nationale peut y éclairer l'opinion publi(|iie,

et la diriger vers tout ce qui peut contribuer au bien
générai. Législateurs, vous avez là un avantage jiré-

cienx , mais il vous impose de grandes obligations.

La matière dont vous allez vous occuper présente
plusieurs objets d'un grand intérêt. Les uns sont re-

latifs à l'exécution des lois pr('existantes , les autres
tiennent aux questions à poser sur celles qu'il convient
de porter.

On se souvient encore de îa bizarrerie que présen-
tait l'ancien régime des contributions : l'assemblée
constituante la lit disparaître, en donnant, aux quatre-
vingt-trois départements dont la Franco était alors

composée , un régime uniforme sur l'assiette et la ré-

jiartition de la contribution foncière. Son intention
était d'en venir à un cadastre général; il est reconnu
que sans lui la perfection dont cette partie de l'ad-

ministralion est susceptible, ne sera jamais atteinte.

L'assemblée conslituante fixa le montant du prin-

cijial de la contribution foncière à 240 millions de
livres; elle y ajouta le sou pour livre, faisant 12 mi liions,

et elle desliua ce prélèvement additionnel aux dé-
charges et dégrèvements ; elle en accorda elle-même
à quelques départements surchargés dans sa réparti-

lion du 27 mai 1791.

Les lois portées à cette époque établissent une dis-

tinction majeure dans la somme totale de la contri-

bution foncière : c'est celle qui met le jirincipal d'un
lôté, pour le service du trésor public, et les sous ad-
ditionnels de l'aufre. Ceux-ci se composent de t|uatre

articles distincts, les sous additionnels dont la répar-

tition était réservée au Corps législatif, les sous addi-
tionnels destinés aux déjienses locales des départe-

ments, ceux des districts, et enfin ceux des com-
munes. Leur somme totale s'éleva, pour I année 1791,
à la somme de 55,317,758 livres 3 sous 6 deniers; ils

portèrent par conséquent le montant de la conlrihu-
lion foncière a la somme de 295,317,758 livres 3 sous
6 deniers.

L'assemblée constituante s'occu|)a , avant de se sé-

parer, des contributions de l'année 1792; elle les régla

comme celles de raniiée précédente : il n'y ad autre

différence qu'une augmentation de quatre nullions en*

viron sur les sons additionnels.

L'assemblée législative n'eut pas le temps de rien

régler pour le service de l'année suivante.

Les opérations prescrites par l'assemblée consti-

tuante traînèrent tellement dansleurexécnlion,quela
convention nationale crut pouvoir retarder, jus(iu'au

3 août 1793, la fixation de la coiitribulion foncière

de la même année. La loi de cette date est presque eu
tout semblable aux deux jirécédentes ; elle contient

deux seules dispositions qu'il faut noter.

La première consiste en ce <in"on porta, par dou-
blement , à 24,000,000 les foiuls de non-valeur; In
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seconde, en ce qu'on ordonna , en sus dn principal de

240,000,000, l(« prolèvcniciit de 800,000 livres sur le

nouveau départenioiit de Vaiicinse, et le rocouvre-

nuMit des coniribulions ordinaires dans ceux du Mont-

Blanc , des Alpes-Maritimes et du Mont Terrible :

leur somme totale s'élève à 2,901,20') livres 9 sons.

Un décret du 24 tloreal de l'an II lixa la coMtrd)n-

tion foncière des communes nouvelleniont réunies aux
d^'parteujents des Ardennes, des Vosges, du Bas-Hliin,

de la Hante-Saône, de la Meurtlie et de la Moselle;

on n'en connaît encore qu'une partie; elle s'élève à

191,309 liv. 5 sous 2 deniers.

La distinction entre les sous additionnels, ponr les

fondsde non-valcnr, les dépenses localesdes 'iéiiarte

ments, des districts et des municipalités , s'était en-
core maintenue.

Les circonstances dans lesquelles on se trouva vers

le mois de septembre 1794, mois de fructidor de
l'an H , engagèrent la convention nationale à la sup-
primer. Un décret du 19 de ce mois en ordonna le

versement à la trésorerie nationale, et déclara que le

trésor public fournirait aux dé[ienses anx(piel!es ces

fonds étaient affectés : on laissa aux communes ceux
(|uiétaientétablispourelles, maison lit uneexception
en faveur de celle de Taris.

On sait dans quelle position était alors la France;
les états de répartition annonçaient que les sous addi-

tionnels des départements et des districts excédaient

64,000,000.

Les contributions directes de 1794 furent décrétées
encore plus tard que celles de l'année précédente. Le

j
comité des linances avait présenté plusieurs projcls

i sur les moyens à employer i)our l'aire droit sur les de-

mandes multipliées et réitérées eu décharge , dégrève-
uu'nt et réduction : il lia le dernier à l'assietledes con-
triliutionsde 1794; il nefut entendu que le23 nivôsede
l'isnlll , c'est à-dire le 11 janvier 1795. Lechangemenl
de calendrier le mil à même de proposer de compter
autrement l'année linancièie, et Tasseniblée décréta :

1<* Que. les corps administratifs étaient autoris('s à

prononcer snr les demandes eu décharge, dégrève-
ment et rédiiclion

;

20 Qu'ils pourraient y appliquer les fonds de non-
valeur encore disponibles, et même jusqu'à concur-
rence de la moitié du contingent en principal de 1794

;

30 Qu'aliii dé faire correspondre l'exercice suivant
le nouveau calendrier, le montant de la contribution

foncière de 1794 ne serait perçu que pour huit mois
vingt-un jours , c'est-à-dire pour le temps écoulé de-

puis le i)remier janvier jusqu'au 21 se|)tembre. On
prit pour cela la proportion des trois quarts du con-
tingent de l'année précédente, tant en principal qu'en
sous additionnels de toute nature.

La somme imposée sur les rôles faits en exécution
de celte loi s'est élevée à 160,000,000 en principal

,

et jiour les sous additionnels à 83,666,493 liv. 7 sous
5 deniers. Les départen)ents pouvaient employer jus-
(pià 80,000,000 du principal eu dégrèvement. Ou ne
contiaît pas encore la somme dont ils ont disposé : on
voit seulement ([u'ils n'ont pas tout absorbé; on ne
le craignait pas ,

parce qu'on savait que plusieurs dé-
partcmeids n'étaient pas reeevables à se plaindre, fl

resîeeiicore dû snr cet exercice 75.237,368 livres 4
sons 6 deniers.

Les derniers décrets rendus en cette partie parla
convention nationale sur l'exercice de l'an II|e n'ont
rien changé à ce qui concernait les temps antérieurs;
mais ils ont apporté une moddication imi)ortaiite .'in

mode et à la nature de la contribution de celle même
année.

Le premier de ces décrets est celui du 2 thermidor.
Il contient quatre dispositions principales :

1** La contribution l'oiicièrc de l'an III de la n'pu-

blique est déicrminéesur les bases adoptt'cs pour cel le

de 1793, en ce (jui concerne son moulant.
2" La contribution des maisons et nsiiies doit être

distinguée de celle des fonds de terre.

3" La conlribution des maisons et usines sera payée,
poin- la totaliti' , en assignats. Une moitié' de cell/des
fonds de ti'rre sera payée en assignats valeur nonu-
nale, et l'autre en denrées;

4<' S'il existe (jnelipies demamles en di-grèveincnl

,

les corps administratifs poiuTont employer, ponr y
faire droit, jusqu'à concnnence de la moitié delà
perception en assignats : si cela ne snflit p,is, le trésor

public fournira un secours exlrnordiiiaire.

La loi poslérieiue du 24 l'riiclidor, et celle (jue le

Corp* législatif a rendne le 13 frim.iire, ne sonl mter-
veuiu'S que pour assurer encore mieux l'exccutiou

de la première.

Telle est l'analyse rapide de notre b'gislaticui sur la

contribution foncière. Sou n-sullat va être présenté
dans un tableau (ju'il est iiulisitcnsable de l'aire pré-
céder de qm'lqucs explications.

Les comptes snr les contrilinlions encore en recou-
vrement ne peuvent jamais être malht'matiipienient
exact-i, à moins qu'en lenumlaiit à une épocpie recu-
lée on ne se contente des ('tats avant au moins deux
ou trois mi'i-; de dale: la commission a prél't'rci de les

présenter :\u iiiomeiit actuel, en Joignant des a[)proxi-

maii.ins aux ('lats cei lains iK'jà reiiius.

Vous aurez .sons les yeux le nioiilant des sonunes
qui ont ('té imposées, pour la contribution l'oncière.de-

l)uis 1791 iiicliisiveinenl. Cha(|ne exercice formera nu
ariicle .séparé; chacun sera composé du principal et

des sons additionnels réunis. On (b'vaii le faire ainsi à

l'égard des trois derniers exercices
,
puisque le tout

est porté an trésor public.

Ou a ap|)liqué les mêmes calculs aux deux nnnces
précédentes

,
i)aree que, le trésor public avant été

oblig('de fournir des avances on diS sicours, l'arriéic

snr cette partie doit êlre cors deré comme devant lui

revenir.

Le compte de l'an lll a exigé un travail parlicnlier,

La contrdjution des maisons et usines devant être dis-

tinguée de celle des fonds de terr(î, on a ét(' obligé d'é-

valuer ce (|ui peut è!re sujiport(' |);!i' les buLimeiits : ou
l'a estimé à la sonnne de 43 millions, tant en principal

qu'en accessoires. Le surplus éiant |)ayable, moitié eu
valeur nominale et moitié en nature, ou a porté la

première moitié tout simplement en ligne de compte;
on a élevé l'autre au centuple. Il a |)aiii ([ue pareille

opération ou s'approchait ou des valeurs en .issiguats

que des denrées représenteront à la république , ou
des valeurs qu'elle recevra de la jiart de ceux qui

se rédimeront de la prestation en nature , en donnant
eu place des assignats an taux déterminé par la loi.

Le tableau est composé de deux colonnes: la pre-

mière contient l'état des .sommes réparties : laseconilc.

l'ovaluation de ce (pii reste à recouvrer. L'on a déduit

au bas du résultat les sommes «pii pourront être dis-

traites pour les décharges et réductions. On les a por-

lées à leur niaxiiinini , alin de pouvoir complcr avec

plus de certitude sur les rentrées à elicctuer.

Ramel présente le tableau de situation de la eoutri-

bntion foncière.

Les sommes im|)osées pour les années 1791 , 1792
,

1793, l'an 11 et l'un 111, se moulent à 15,725,857,084 1.

6 s. 2 d
;

Le restant à récupérer, à 13,355,363,269 I. 10 s,

La somme à déduire pour les fonds de non-valeur
et décharges se monte à 237,347,892 1.

Reste du 13,118,015,377 l. 10 s,

Ou aurait de la peine à le croire : les propriétaires

doivent encore aujouid'luii au Irt'S"!' public [)Ius de
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13 milliards. El voiI;'i, citoyens, Vuno dos principales

ciiise-! <|iii ont conlribné à la di'gradatinii et à Favilis-

seniLMit de notre signe circnlant : nons nous sommes
apiiaiivris ponr n'avoir pas paye nos dettes envers la

|)atric. Qu'ils ont été cruels dans leurs effets les ména-
gements dont ou a usé à cet égard! Il est donc vrai

que rae(]uit des contri!)iilions est nécessaire an bien

de la socK'lé. Les pays libres ont reconnu ce prinei|)e;

ils lui rendent un lioniinage constant et solennel : les

tributs y sont |)rélevés et accpiittés avec une exacti-

tude religien.-e. Le peuple s'em-iehit et amélioic son

sort en les payant. Ainsi que l'astre du jour pompe les

parties hinnides de la siirlace du globe, pour nons les

reslitner en pluies l>ienl"aisantes el lécomh's, de même
l'acquit des contributions ne prend imc partie de nos

revemis qn'alin de donner la vie au corps social. Un
gouvernement ijui tirerait de ses mines de quoi l'our-

nir à tontes ses d('penses serait bientôt écrasé sous le

poids de ses propres richesses. Nons en avons presque
iait la fimeste expérience. Celui qui donne un mouve-
ment n'-glé à ses iinances ac(|niert une nouvelle vi-

gueur: ce mouvement est au corps politi(iue, ce que
l'exercice est pour nous au physique.

Il serait inutile d'iisister pluslonglempssur une vé-

rité dont la connaiss.ince nous a coûté si cher. Nous
savons ce qui a rendu notre situation pénible ; nous
savons où est le remède; bàtez-vons de rap|)liqner; il

consiste à ordonner le prélèvement exact et accéh'ré

de tout ce qui reste à recouvrer; c'est une dette, c'est

la plus sacrée de tontes , la patrie eu réciann^ le paie-

ment; c'est trahir le plus saint de ses devoirs (inc de
ne pas l'acquitter.

Les lois rendues les 25 fructidor et 13 frimaire ont
assuré le recoiivrenient de ce (|ni est dû eu denrées:

la commission vous projjose d'ordonner, à l'égard de

tout ce qui est dû en assignats , soit pour l'excrcicede

Tan III, soit pour les antérieurs , (|ne le paiement eu
sera fait en entier d'ici au 30 pluviôse présent mois, et

que, ce délai passé, les contribuables ne pourront se li-

bérer qu'en numéraire ou en assignats au cours.

Certes personne ne pourra trouver celte mesure
trop sévère. Si les coiilribuables avaient payé dans
leur temps les sommes portées dans les rôles de 1791,

1792, 1793 , et de l'ai! Il, ils auraient versé au trésor

public ou des valeui"S métalliques ou des valeurs équi-

valenles.

Les cent millions au moins qui sont dus à cet égard
auraient épargivé plusieurs milliards. Ne serez-von;

pas trop indulgents en donnant nu nouveau délai? La
commission n'a cru pouvoir vous le proposer que
]iarce qu'elle a pensé ()ue, ce terme passé, vous seriez

inexoiMliles sur toutes les réclamations qui pourraient

vous être adressées.

Ici se [ermine la première partie du rapport. La se-

conde est relative à ce qu'où doit faire jjour l'an IV
de la républi(iue.

Le pn-micr objet sur lequel la commission ait porté

son allenlion a été d'examiner s"il n'y avait rien à

changer au calcul des exercices de la contribution

foncière.

L'ordre, cl l'on sait que l'ordre et réconomie sont

les deux grandes puissances linancières d'un bon gou-
vernement; fordre exige que lorsiinc le service de-

UKunle que les fonds se trouvent prêts au trésor pu-
l)lic,au moment où il faut ac(initter les dépenses, les

rentrées s'y efFectuent aussi eu temps convenable. La
pins importante de toutes est celle (lui provient de la

contribulion foncière. L'année de son prélèvement
était complée , dans l'ancien régime, de janvier en
janvier

;
jioiir la faire correspondre avec le nouveau

calendrier, on l'a calculée de vendémiaire en vendé-
miaire. La commission pense ([u'ellc doit é[rc invaria-

]j|ement lixée aux comptes, de germinal en germinal.

Uu calcul simple va tlcmontrer le me'ritc de son opi-
nion.

Ou paie actuellement la contribution de l'an III
;

elle est échue depuis le 30 fructidor ; on l'acquitte

néanmoins avec les fruits recueillis en vendémiaire
et même eu frimaire , tels que le vin , les olives , le

maïs , etc.

Décréter actuellement la contribution de l'an IV en
entier, ce ne serait pas, en temi)s ordinaire, s'assurer

un prompt recouvrement, puisqu'il faudrait altendre

la récolte prochaine. Cependant le premier semestre
des rentes sera demandé en germinal , les fonction-

naires publics devront recevoir leur paiement; les

rentrées ne se feraient qu'à la lin de l'année; elles ne
seraient pas même effectuées , et il arriverait que les

exercices se croiseraient entre eux.

Calculez, au contraire , l'exercice de la contribu-
tion foncière de germinal en germinal : la vente des

premiers fruits met le goineriiement à même de i)ré-

lever la |)remière moitié dans le cours des mois de
messidor, thermidor et fructidor. Ces rentrées assu-

rent le paiement du l<^r vendémiaire.

Si les denrées augmentaient dans une trop forte pro-

|)ortiou , on presserait le paiement de l'autre moitié

dans le commencement d(; Ihiver: on l'olitiendrait au
moinsdans les deuxderniers mois, et le recouvrement
se trouverait toujours ainsi effectué dans l'année. Ce
calcul n'est pas contraire à noire calendrier , attendu

(]u'il va de semestre en semestre: l'exercice portera le

nom de l'année civile dans laquelle il aura commencé.
H reste à savoir de quel le manière se fera le passage

du calcul actuel à celui qui est proposé.

11 n'appartient qu'à la France de trouver des res-

sources dans ce qui paraît devoir aggraver sa situation;

celle des Unances vous présentera le moyen d'obtenir

ce (pii était désiré depuis si longtemps , de mettre ce

qu'on appelle les contributions au jour. La quantité

du signe circnlant en émission fournit des moyens aux
contribuables: la nécessité de lui donner du crédit et

la certilude du succès vous comuKuident d'accélé-

rer les recouvrements.

Admettez en paiement du rôle de six mois, commen-
çant au \^'^ vendémiaire dernier , en finissant an 30

ventôse prochain , le premier coupon de i'em|)runt

forcé ; autorisez ceux qui n'auront pas à payer une
contribulion éipiivalente, à payer la cote de ceux avec

lesiiuels ils pourront s'accorder: vous fournirez par

ce moven une grande facilité à ceux qui viennent de

faire dessacrilices à la [)atrie: déclarezque les fermiers

feront l'avance aux pro|)riétaires de leur portion con-

tributive, pressez les recouvrements; vous donnerez
une nouvelle force à votre crédit, un plus grand suc-

cès à l'emprunt forcé ; vous mainliendrez le prix des

subsistances à la baisse , vous relèverez la valeur des _
assignats, vous procurerez au trésor public une ren-

trée impoitai'te.

En quoi consislera-t-cllc?

La loi du 2 fructidor a porté, dans le mode de répar-

tition de la contribution foncière, uu changement que
la commission regarde comme inliuiment utile à con-

server et à faire suivre exactement; c'est la distinction

(jui y est établie enlrc les fonds de terre et les bâti-

ments et usines. La séparation de la contrihution fon-

cière eu deux rôles, si bien marquée par la dill'erence

des immeubles sur lesquels elle porte , a de grands

avantages : elle fournit l'occasion de rcclilier en [lartie

les vices de la ré[)arlition entre les déparlements. Elle

a été commandée par la détermination une fois jinsc

de faire acquilter une partie de la conlribiitioii fon-

cière en nature. L;i comiiiission ne s"expli(iue point

anjouni hni sur la maintenue ou le changement de

cette même délermination.

Le salut public avait exigé l'emploi de cette me-
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snrc: tout doit se tiiiro devant cette promiôrc loi.L'ex-

pcrit'iice (jui on a éto faite donnera des renseignements

importants; ils seront recueillis, ils donneront lien à

un travail particulier.

La commission se borne à observer (pie, si ce mode
de perception était maintenu ponr toujours, il l'orli-

iierait encore la proposition qu'elle fait de compter
l'année financière, pour cette partie , de gerniinid en

germinal. En effet, si l'on ordnmiait aujourd'hui le

prélèvement de la contribution foncière en nalia-e , il

faudrait attendre, avant de rien recouvrer, la nujisson

prochaine. Trois mois sont passés, six s'écouleraient

encore avant de rien recevoir. La position du trésor

public ne peut se prêter à ces retards.

La commission |)ropose, en maintenant la distinc-

tion des fonds de terre et des bâtiments, de prendre

pour règle de répartition le rôle de 1793, tant en prin-

cipal qu'en sons additionnels , d'ordoniier le prélève-

ment de la moitié ponr les maisons et usines, et du
décu[)le pour les fonds de terre.

Le décuple pour un rùle de six mois porte la pro-

l)orlion au vinglnple ponr l'année. Cette proportion,

lorsqu'on vient de payer un peu plus que le cin(inan-

tnpte , atteste nue amc'lioration reconiuie dans la va-

leur du signe : les propriétaires l'éiirouveront. Le
tlécu[)le exigé avant la récolte, et par concours avec

la solde des rôles antérieurs, présente une proportion

satisfaisante et sortable avec la possibilité et la facilité

du recouvrement

En admettant le premier coupon de l'emprunt
forcé , il est nécessaire de régler sur (juel pied il sera

reçu.

Les assignats remis à l'emprunt sont réduits à la

valeur métalli(iue : les récépissés présenteront donc
des valeurs métalliques. Si la contribution foncière

était payée en valeurs métallitiues , le récépissé de
l'emprunt forcé serait reçu au pair. La contribution

étant prélevée à raison du vingtupic pour l'année , le

coupon doit être porté sur la même proportion , alin

que la justice soit observée.

La contribution des six mois étant portée au décu-
ple, sauf ce qui sera réparti sur les bâtiments, le mon-
tant du rôle s't'Ièvera à deux milliards litnt ou neuf
cents millions environ. Les couponsde l'empruiilforco

remis en paiement représenteront douze cents mil-

lions; il restera seize à dix-septcentsmillions à recou-
vrer : il y aura trois centsmillionsde moins, si les dé-
partements peuvent disposer du dixième de la r( par-
tition [îonr les dégrèvements; mais il restera lonjonrd
(lonzecents millions, ou un milliard an moins, eu égars
au retard qu'on pourra éprouver de la part des dé-
partements infestés par les brigands.

Certes ce recouvrement effectué dans deux mois
,

et avant la récolte prochaine, et dans le temps qu'on
se li!)èrera d'un dixième de l'emprunt forcé, mérite
une attention particulière. Qu'on examine de quelle
influence il peut être sur le prix des denrées, sur le

crédit, et sur le service du trésor public, et l'on verra

si la commission a eu raison de le jdacer an rang de
nos plus utiles ressources, Les fruits (lui en résulte-

ront ne se borneronl pas à ceux (pi'on vient (raiinon-

cer. En déclarant tpie l'année de la coiitri!)ution fon-

cière sera compti'e de germinal en germinal, vous ferez

tout préparer dans les pays nonvellemeiit réunis, |)oiir

qu'on se dispose à suivre le même régime; on y fera

rentrer les sommes arriérées et celles a prélever jus-

qu'à la réorganisation de cette partie de l'adininislra-

lion générale.

La commission a reconnu ipie son attention devait

se porter sur la question de savoir s'il ne serait i)as

utile de rétablir la distinction des sons additionnels.

Elle vous aurait proposé d'y revenir, mais clic a ciu

que les circonstances et la nécessité de connaître plus
exactement la nature des dépenses du gonverneinenl

,

devaient vous engager à en ajourner l'examen jusqu'au
mois de germinal.

Ce (pie vous venez d'eufriidre doit vous faire pres-
sentir que la commission a divisé ses propositions en

trois projets de n'Solution Le premier est relatif au
paiement de l'arriér»'; le second, au changement de la

com|)Utation de l'exercice de la contriluiln)n foncière;

le troisième concerne la re );;rlilion des sommes à pré-

lever, en exécution de ce caaiigeinent.

On ne doit point regarder ce travail comme un rap-

port général sur la situation des linances de la répn-

ldi(pie : votre attente et celle du public ne seront [loint

lromi)ées. On réunit les malériaiix pour placer dans
un même cadre les liesoins de l'Etat et ses immenses
ressources ; on fera connaître tous les articles de la

dépense; on indi(jnera les moyens à employer pour y
fournir.

Ce qui vient d'être dit sur la contribution foncière,

ce (ini le sera bientôt sur les autres contributions di-

rectes , n'est pas un système de linance; mais on doit

le considérer comme un moyen pour y parvenir. Ce
niiyeii n'est pas de nature à être ajourné : on peut lui

en substituer d'autres, mais il eu faut de jjrompts et

d'cfiicaces. Il a paru que celui-ci avait cet avantage.

Que les ennemis de la re[iiil»li(pic en calculent l'effet

,

ils en seront étonnés; ils ne connaissent pas nos res-

sources, lorscju'ils nous ont crus à nos derniers expé-

dients : celles d'un peuple qui veut la liberté sont

toujours renaissantes et toujours inépuisables.

On passe à la discussic-n du projet de résolution.

Le premier article est ainsi conçu :

1» Les sommes dues pour les contributions fon-

cières des années 1791, 92, 93, an II et an 111 de la

républiipie, ponr les parties payables en assignats,

seront payées entièrement d'ici au 30 pluviôse
;
passe

ce délai, le paiement ne pourra être fait qu'en numé-
raire , ou en assignats au cours.

CiiASsous : Il n'est personne qui ne sente que le

délai proposé par le rapjiorlenr est trop court , sur-

tout pour les départements; il serait tout au plus ad-

missible pour Paris , où votre n-solution sera connue
ce soir même : mais il fuit (jne la loi ne soit exécu-

toire dans les départements qu'un mois après sa pu-

blication.

Bénard-Lagraye : Je partage bien l'impatience de

la commission des linances sur le prompt acquittement

des coiilrilinlions arriér(>'es; et certes il est douloureux
de voir la lenteur (pi'a mise un certain nombre de con-

tribuables à payer celle dette civique. On ne [)eut se

dissimuler (pie depuis quelipies années on a voulu
s'habituer à ne point jjayer d'impôts. Il faut enfin que
la régularité et i'exact'tudc la plus rigoureuse s'éta-

blissent dans celle partie importante des ressources

du trésor public, et le gonvernemciit doil en consé-

quence déjdoyer une énergie vigoureuse jiour le paie-

ment des contributions. Mais, en même temps (] ne vous

êtes péiiéirés de ces justes observalions , vous serez

aussi (1 avis de ira(lo[}ler (jue des mesures qui soient

pralicajdes dans leur exéculion. Or, l'article premier

de la ri'soliition (pie vous présente la commission sur

le paiement des contributions arriérées, lixe un délai

qui me parait évidemmenl trop court. L'éjioqnc du
30 pinvioic sera précisément celle où [)arviendra lu

loi dans les lii'parlemenls éloignés; il laiil (in'elle soit

promulguée, il taiil aussi ipie les imposables aienl le

temps (le préparer leurs paiements. C(\s molil- m'en-

gagent à vous proposer la rédaclion de l'article [ue-

mier, amendée de ia manière suivante :

" Les sommes, etc., ponr la partie payable en assi-

gnats, seront acqniltées; savoir, moitié au lô venlôse,
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rt moitié au 30 du même mois. Ce délai p.issé,

les , elc. •

Les coiifribiiablcs iraiiroiit, par ee moyen . aiiciin

pri'texte pour retiirder le paieiiieiit de leurs iiiiposi-

rioiis arriérées.

TiiEH-HAni) : Je voudrais (|u'om distingiult l'arriéré

de !il, 92 el 93 de l'arriéré de l'an 111^ de la répuNi-

tjue. L'arriéré des Unis piemiércs années peut être

payé sur-le-chan)p. Quant à l'arrii'rc' de l'an lU, je

jiense (pie l'on doit aeewrder nu délai, les rôles-n'étaiit

pas encore en recouvrement dans tonte la répnbliqiu'.

Je |)ropose en consécpience de rédiger l'article de

manière à ee que l'firriéré <Ie 91, 92 et 93 soit payé

d'ici au 30 pluviôse, et (lu'on accorde jusqu'au lei"

germinal pour l'acfpiittemeul de l'arriéré de l'an III.

BEruiiER : J'appuie les observations de Treilbard
,

et j'observe (lu'elles ne sont pas seulement a|)plicables

à Pari>, mais encoreanx départements on la suppression

des disiricts, rétablissement des cantons, la nouvelle

nominalion des percepteurs, la non orijauis.ition des

administrations nnniicipalcs, empècbent de s'occu|)er

sur-lc-cbamji de la confection des rôle»^^, qui iiarcon-

sécpient ne peuvent être mis en recouvrement.

Ramel : Je m'oppose à l'amendement proposé par

Crassons, parce que les contribuables arriérés ne

manqueraient pas de prétexter qu'ils n'ont pas eu con-

naissance de 1 épocjue de la publication de la loi; d'on

résulterait une Coule de contestations (|u'uiie époque

déterminée euipècliera de naître. Quant aux observa-

lions de Trcilhard, je les adopte , et je vous propose

l'article I^r ainsi conçu :

"Lessommesarriérées pour 91, etc., seront pavables

en assignats jusqu'au l^r germinal. Celles jiour l'anlll

le seront jusqu'au 30 du même mois.»

Cet article est adopté.

Le Conseil adopte ensuite sans discussion les arti-

cles suivants :

"2» Les perceptcursseront tenu? de solder aux re-

ceveurs des départements le montant de leurs rôles

pour les années 91, 92 et 93, avant le 5 germinal , et

pour l'an III, avant le 5 floréal.

« 3" H n'est rien chaugé aux lois sur le recouvrement
de la coidribution foncière payable eu nature. »

— On lit nu message par lequel le Directoire i;i-

vite l(! Conseil à se faire faire un proiniit rapjjortsiu'

les colons émigrés , alin <pie ses agents puissent faire

exécuter sur-le-champ la loi qui sera rendue à ce

sujet.

— Grégoire : Le 22 septembre, épe(]ue à jamais

mémorable par l'établissement de !arépubli(pie , l'ar-

chiviste demanda au Corps législatif ([ue le sceau de

l'Etat lût changé, et il le fut provisoirement tel qu'il

existe enctu-e sous l'emblème d'une IVmnie aiqiuyée

sur un faisteau surmonté du bonnet de la liberté.

Vous avez chargé une commission de vous présenter

un modèle didinitilsur le sceau de la république
;
je

viens vous parler eu sou nom.

D'abord on a demandé s'il fallait unseeau à la répu-

bli(pie , et l'on prétendait le contraire
,
parce que dès

l'origine un sceau ne fut que pour favoriser l'igno-

rance.

II suflit de répondre à cette v;iine objection par
l'exemple de tous les pcu|)Ies civilisés, aiu-iens et mo-
dernes. Solon en lit une loi pour constater les actes

par le moyen d'un sceau. Eu Espagne on avait un tel

respect pour le sceau , (]iie , (pi.iiid il ('tait m'ce.ssaire

de lui f.iire subir qnelipie translation, il était porté sur

un cheval très riehenient enharnaclii' et escorté par

une nombreuse gard"'. On sait avec quel soin et (|nel

orgueil une ville d'Allemigiie conserve la fameuse
bulle d'ur, «pii a servi à sceller la tyrannie.

Quant à l'utilité d'un sceau, elle ne saurait être cou-
testée.

Le sceau est un signe beaucoup plus connu qu'une
signature, ipii peut varier de tant de manières diflFé-

nntes; il est également plus |)ermanent et peut se

tiansmeltre de siècle en siècle.

Il faut un sceau pour tous les fonctionnaires pii-

biics, et le nombre de ceux qu'il faudra, y compris les

armées, s'élève à 20,000.

Le blason ne peut plus servir tpie pour l'histoire;

il faut tout républicauiser, et il convient surtout que
notre sceau représente l'emblème de la re'publique.

Ou a proposé trois divers modèles qui seront expo-
sés dans la salle, alin ipie les membres du Conseil puis-

sent déterminer leur choix.

Le Conseil ordonne l'impression du rapport de Gré-
goire et ajourne la discussion.

— Ramei. : Citoyens , votre commission s'est occu-
pée du soin d'établir une année linancière. Sous l'an-

cien régime elle ('tait de janvier eu janvier. Le chan-
gement du calendrier a (-tahli l'aniu'e républicaine de
veiult'miaire en vendémiaire; de sorte que les exercices

des contri])ulioris se croisent, et que les contributions

de l'an Ili, par exemple, se paient avec les produits de
l'an IV, et celles de l'an IV ne se paieront qu'avec les

produits de Tan V. Le service public exige (pu^ le paie-

ment des contributions soit fait dans I année même.
C'est soulager les contribuables (pie de ne pas leur

laisser la faculté d'arriérer leurs contributions. Votre
commission vous propose en consé(picuce d'établir

l'aïuK^e fiuaiicière pour le paiement des conlribu tiens,

de germinal en germinal.

Beffroy : Je demande l'ajournement de cette

proposition; elle préjuge une question qui doit être

encore examinée, quoique l'assemblée constituante et

la convention nationale paraissent l'avoir jugée
;
je

veux parler d'" la contribution en nature. Si cette con-

tribution eût été établie , on evlt épargné l'émission de

15 mdliards d'assignats. Je réclame une nouvelle dis-

cussion sur celte question importante.

Après quelques débats, dans lesquels le rapporteur
consent lui-même à i'ajuurnemenl , cet ajournement
est piinioncé.

— La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Goupil.

SÉANCE DU 11 PLUVIOSE.

Ou lit le procès-verbal, dont la rédaction est ap-
prouvée.

— Après avoir reconnu l'urgence, le Conseil ap-

prouve une résolution (pii porte ipie les commissaires
du pouvoir ex('cutil', près les administralions munici-

pales ûv<, cantons dont la population serait de 2,000

âmes et au-d(\ssous, ne seront pas tenus de rt'sider dans
les chefs-lieiix des cantons , mais seulement dans re-

tendue du canton.

— Detorcy, au nom d'une commission foruK'c av.ml-

hier, fait le rapport de la n-soluticui ipii porte (pie les

appels (les jugements des anciens tribunaux de police

correctionnelle seront |)orl('s devant les tribunaux cri-

minels de département. L'avis de la commission est

(jue la résolution doit être ap[)rouvée.

Le Conseil l'approuve.

— Legrand, au nom d'une autre commission, fait le

rapport de la résolution (piiannnle l'élection du juge

(le paix du caillou de Caslillon. La eomniissi(m. ayant
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l't^onnii q»!»* loulos les roiriws coiisliliilioiiiifllcs

avaient ôle violées (l;iiis celle élection , conclut à ce

que la résolution soit approuvée.

Le Conseil approuve et s'ajourne à demain.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

SÉANCE DU 12 PLUVIOSE.

Pomme : Je viens ajipplor l'aHention du Conseil sur

un objet qui me paraît d'une très haute iniporlancc.

Des agents du Directoire vont être envoyés dans les

colonies. Ils y seront revêtus de pouvoirs beaucoup
plus étendus que ceux du Directoire en France; ils y
exerceront une puissance beaucoup plus considérable

que ne le fut j.mi.iis celle des viee-rois. Ils pourront

nommer et destituer des juges et des tribunaux, arrê-

ter , déporter même des citoyens, ou les tenir incar-

cérés. L'arbitraire peut être' la seule règle de leur

conduite.

Je pense donc que le Directoire doit choisir ses

agents parmi des citoyens auxquels l'âge ait donné de

l'expérience
;
je désirerais que ces agents dussent avoir

40 ans.

Mais il est une autre considération sur laquelle je

crois non moins utile d'insister : ces agents, de retour

dans la métropole, auront des comptes à rendre de

leur mission. La responsabilité les y atlemi, el cepen-

dant il leur reste un moyen de s'y soustraire. Revêtus

de grands pouvoirs dans ces contrées lointaines, ils

pourront y capter des sullrages, être élus au Cor[)S

législatif. Revenant en France avec le caractère de re-

jirésentants du peuple, où sera leur responsabilité? Ils

s'assiéront parmi les membres du Cor|)S législatif ; et

si des ixcusatiotissont intentées contre eux, ils récla-

meront la garantie qui esl assurée, par les lois consli-

tulionnelles , aux représentants iUi peuple.

La convoulion nationale me semble avoir Iracé au
Conseil la marche qu il doit suivre. Elle a déclaré

(lu'ancun représentant ne |)Ourrail être élu au Corps
législatif , dans le département où il se trouverait en

mission lors des élections.

Les agents du gouvernement aux colonies seront

dans le même cas.

Je demande l» que le Directoire soit tenu de les

choisir parmi des citoyens âgés de 40 ans; 2<» que ces

agents ne j)uissenl être élus, par le peuple des colonies,

membres du Corps législatif.

Cette proposition est appuyée. — On demande la

formation d'une comujission.
'

ViLLETAP.D : J'appuie la première proposition de
mon collègue; je pense (pie l'expérience et un âge
niùr doivent êlre des conditions exigées dhommes (jui

seront chargés , dans des contrées très ('loignées , de
pouvoirs aussi étendus. Mais je ne puis être d'accord
avec l'opinant sur sa seconde proposition.

La consliluliou a prévu , a précisé tous les motifs

d'exclusion du Corps législatif. Nous ne pouvons les

étendre ni les reslrniidre. Je demande l'ordre du jour
sur la dernière proposition.

Bemabolle : La constitution s'oppose à la propo-
sition faite par Pomme ; vous ne pouvez mettre en
question l'itilerdiclion à quelques citoyens d'une fonc-

tion publique. J'entends dire iiue cette interdiction a

été i)rononcéc contre des représenlants du peuple en
mission

; j'en conviens; mais aussi cette exception a

été soumise à l'approbation du peuple français, qui a

accepté ce décret en même temps que la constitution.

Vous ne pouvez , de votre propre autorité , ordonner
une exception nouvelle,

Pomme : On a privé nos colonies occidentales de

tout exercice de droit politi(|ue; les plus grands mal-
heurs les ont accablées. Periiietlrez-vous que l'abus

du pouvoir en enfante de nouveaux , et (|ue leurs an-
leurs viennent dans voire sein se soustraire à la res-

ponsabilité, et invocpier l'invioliibililé?

TnEiLiiAnn : La coiistitulion s'o|)pose, à la ])roi)osi-

tion qui vous esl faite , de la manière la plus claire et

la plus précise; elle règle, elle délernune lesfpialilés

nécessaires pour êlre élu au Corps li'gislalif. Exiger de
nouvelles condilions et restreindre le droit d'élection

n'est pas en noire pouvoir.

Si la convention a apporté
,
par une loi de police

,

quelque restriction à l'exercice de ce droit d'éleclioii
,

elle a souiiiis cette loi au peuple, qui lui a donin' son
suffrage. Cet exemple ne peut être cité pour nous au-
torisera l'imiter.

D'ailleurs, quand la |)ronosition ne serait pas in-

conslitutionnelle, un autre inconvénient non moins
grave y serait atlaclié ; elle détruirait la responsabilité

du Directoire et de ses agents. Laissez en effet le Di-
rectoire maître absolu dans le choix de ses agents,
comme la conslitution vous l'ordonne; toute la res-

ponsabilité constitutionnelle pèse sur lui. Circonscri-
vez-le, au contraire, dans son choix, imposez-lui telle

ou telle condition , exigez de ses agents telle ou telle

qiialit(', vous lui doiuiez un moyen d'éluder toute res-

ponsabilité, car, si ses agents, dans cette dernière hy-
pothèse , sont accusés , il a une réponse toule prêle;

j'avais choisi , dira-t-il , des agents (jiii avaient ma
conliance

,
j'c'tais i-ùv de leur zèle , de leur capacité

;

mais il a plu au Corps législatif d'imposer telle condi-

tion , mes agents ne pouvaient la rem[)Iir, il a fallu

jeter les yeux sur d'autres; ce sont ces derniers qui se

sont mal conduits. Je le demande , celle réponse ne
serait-elle [laspéremploire, el le Corps législatif n'au-

rait-il pas lui-même anéanti la res[ioiisabilité du .;ou-

vernemenl?

Je demande que le Conseil s'en rapporte à la pru-
dence du Directoire , et que , confornuMuent à la

coiistiliition . il lui laisse , dans son choix, toute la

lalitude (jui lui esl nécessaire pour en faire de bons.

La proposition de Treilhard est vivement appuyée.

Hardy : L'auteur de la proposition a voulu éviter

qu'un agent du gouvernement pût se soustraire à la

responsabilité, en venant se placer parmi les repré-
sentants; mais la consliluliou n'a point prévu un tel

motif d'exclusion elle en est lelknneiit éloignée

qu'elle permet d'élire au Corps législatif un membre
sort int du Directoire ; à plus forte raison doit-elle

permettre d'élire un agent.

Je demande la question préalable sur la j)ropo-

sitioii.

ViLLETAiiD : Je réclame la division, et je demande
que la condition d'être âgé de quarante ans soit im-

posée aux agents du Directoire dans les colonii s
,

comme elle l'est aux membres du Directoire.

Le Conseil rejette les deux propositions de Pomme
par la question préalable.

— Lecoi.nte : Au moment où par unsecond message,

le Directoire exécutif vous pressait de vous occuper

des émigrés des colonies, la commission que vous avez

chargée de vous faire un rapport sur cet objet était

assemblée. Plusieurs pièces sont déjà réunies, mais de

nouveaux renseignements sont nécessaires encore. Il

faut que la commission sache à quel point d'exéciilion

sont les lois rciulues, soit contre les émigrés de France

aux colonies, soit contre les émigrés mêmes des co-

lonies.

Votre commission vous propose d'adresser au Di-

rectoire un message, à l'effet de lui demander à cet
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ëgnrd les renseignements qui lui sont nécessaires. —
Celle proposition est iuluploe.

— Le Directoire i';iit p:isser;in Conseil nn message :

nn secrétaire en donne lecture. Le Directoire , v est-il

dit , s'occui)e sans relâche des moyens de favoriser le

con)merce d'exportation , et de rappeler dans l'inté-

rieur le nunu^raire que la balance seule des spécula-

tions négociales peut y raiiicn(!r. Un des moyens les

jtlus puissants est de raviver le conuuerce des colo-

nies. 11 faut pour cela d'immenses rfssources pécu-

niaires cl militaires. Nous avons à repousser les atta-

ques lie nos ennemis,;'! réparer la ruine des colons

causée par les ravai^es de la guerre, et à relever les

débris des habilations incendiées.

A Saint-Domingue, la liberté triomphe de l'escla-

vage ; aux îles du Vent tons les homuies sont libres,

et la culture est soignée. A Cayennc l'affranchissc-

ment des noirs s'est o\)cvé sans secousse; aux îles de

France et de la Réunion , il y a du courage, de l'éner-

gie , du patrinlisme , un ardent amour de l'égalité;

présage certain que rabolition de l'esclavage n'y trou-

vera pas de contradiction. Les possessions de la Gua-
delou|)e sont dans le meilleur état ; là , il n'y a jjas

d'éndgrés ; là , la liberté règne dans tout son éclat , et

elle a su maintenir avec elle la culture de ces denrées

précieuses qui nous assurent la prépondérance dans

la balance commerciale de l'Europe.

Mais les dépenses îi faire pour rétablir l'ordre, rem-
bourser les lettres de change et le papier-moimaic

émis dans les îles, éanssion montant en lolalité à

80,000,000, encourager la reprise des ]dantations,

exigent de grandes ressources. La nalion les possède

dans son sein, il ne s'agit que d'en tirer i)arti.

Les colonies sont riches en domaines nationaux.

Trois moyens se pr('sentent pour les tourner à l'avan-

tage de la" chose publique; ou les cultiver par régie,

on les alTermer pour le compte de la nation ; mais ces

deux moyens sont inadmissibles ; ils exigeraient de

grandes avances (jui é|)uiseraient le trésor national.

Qui ne sait que la canni , avant d'être convertie en

sucre , coûte un million de dépenses?

11 faut donc (pie le gouvernement soit autorisé à

aliéner les biens en totalité ou eu partie , à la charge

par lui d'en rendre compte au Corps législatif , et de

lui fournir un état détaillé de la valeur et de l'étendue

de ces possessions.

LeDirectoire sollicite une prompte décision dn Con-

seil , attendu que les agents qu'il envoie aux îles sont

sur le point de recevoir leui j dernières instructions.

Le Conseil le renvoie à i:ne commission spéciale,

qui fera un prom[)t rapi)ort.

(La suite à demain.)

N. B. Dans la se'ance dn 15 le Conseil des Anciens

a approuvé la résolution sur la levée exlraordinaire

des chevaux.

— Le Conseil des Ciiid-Cenls a discuté la question

de savoir à (|uelle autoni'^ serait accordé le droit de

prononcer deliniliveineiil sur les demandes en radia-

tion des listes d'émiiiiés.

LIVRES DIVERS.

OEnvres philosop/iiques de Condillac , conte-

nant :

Essai sur l'origine des connaissances humaines;

Traité des systèmes;

Discours prononcé à l'académie française
;

Traité des sensations;

Traité des animaux
;

Extrait raisonné du traité des sensations, etc.
,

G gros vol. in-18; prix, 9 liv. en numéraire, ou 700 liv,

en assignats, franc de port par la poste.

Le conuuerce et le gouveineuicut , considérés re-

lativement à l'un et à Taiitre par ; Condillac. 2 vol.

in-18; i)rix 3 liv. en numéraire, ou 200 liv. en assi-

gnats, franc de port.

— Snndfort et Merton , traduits de l'anglais par
Bcrqnin : 4 vol. in-18, avec lig., 6 liv. en numéraire,
ou 400 liv. en assignats , franc de port.

Ces trois ouvrages se trouvent chez Dufart, impri-

meur-libraire, rue Honoré, n» 100, près Saint-Roch.
Le prix en numéraire demeurera toujours le. même

;

mais celui en assignats ne se garantit (]ue jns<prà la

lin de nivôse an IV.

cour, s DES CHANGES.

paris, le 15 pluviôse.

Le louis tt'or 5,430, 5, 4fiO, 5,445 liv.

Le louis blauc. 5,325

L'or fiu

Le lingot d'argent 10,200

Le3 in,-,ciiptions couimenceront à jouir le l" germinal
an IV 95 b.

Bon au porteur
Aiusterdam 37/128

Hambourg 38,000

Madrid 2,075

Cadix 2,075

Gènei 19,000

Livourne
Bàle I5;32

PniX DE DlVEnSES MARCHANDISES.

Café 335 liv.

Sucre de Hambourg 330

Sucre d'Orléans 260

Savon de Marseille 220

Chandelle 150

PAIEMENTS DE LA TRESORERIE NATIONALE.

Le paiement des parties de rentes viagères pour l'année

échue au I"' germinal an III , sur plusieurs tètes ou avec sur-

vie, déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant

le I"' vendémiaire an III, est ouvert jusqu'au ii ' 17,000.

Le paiement des mêmes parties du n" 17,001 à 18,000, a

lieu depuis le -Jâ frimaire an IV.

On paie aussi depuis le n° I jusqu'à 9,000 de celles dépo-

sées depuis le l" vendémiaire an III.

Caisse d'escompte.

Les cré;'.nciers et actionnaires de la ci-devant caisse d'es-

compte, porteurs de ceriificats timbrés troisième état, et (|ui

ont été compris dans les dix-huit premiers états partiels, dres-

ses depuis la révision, peuvent recevoir les arrérages, soit

viagers, soit perpétuels, de la somme principale perlée dans

lesdits certilicats.



GAZETTE NATIONALE ... LE lîONITELH UNIVERSEL.
N*> 137. Septidi 17 PluviûsI', Can U*^. (Samedi G Fiîvivier 1796, vieux style.)

POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

Cologne, /c 25 n'môsc. — Lesf^énéraux anlrichiens ont

reçu de rcmpereur la latification de l'armistice. On en

Infère que cette trêve sera de quelque durée.

— Les quartiers d'iiiver de Tarniée de Sanibre-et-

Meuse s'étendent en grande partie d'Audernai h à Clèves.

Cette distribution de forces paraît avoir pour but de
teiiii- un corps d'armée consideraljle à la portée des

Provinces-Unies, où la l'action des orangistes paraît

macbincr des troubles et des trahisons ; et en même
temps de s'opposer, en cas de besoin , à une entreprise

de la part des Anglais sur la Zélande, q'i'iis ne cessent

de menacer.

ESPAGNE.

Madrid, le décembre. — Un grand nombre de poli-

tiques prête à notre cour le noble projet de délivrer

enfin la Méditerranée ùu despotisme biitaniiicpie.

Les mêmes personnes assurent, non sans fondement,
que l'entrevue des cours d'Espagne et île Portugal, à

Badajos en Estramadure, avait pour objet de concer-

ter ce plan libérateur, dans l'exécution duquel noire

alliée, la république français^, ne peut manquer de
jouer un rôle très remarquable.

Les préparatifs que fait notre cour pour une guerre

de terre et de mer viennent à l'appui de ces conjec-

tures.

Tous les régiments vont être mis au complet , et l'on

sait (ju'une escadre de 30 vaisseaux de ligne, aux or-

dres de l'amiral Mazzareno , est a Mahon
,
pièle à met-

tre à la \ oile.

On prépare en outre à Cadix iO autres vaisseaux de
guerre.

Le cabinet britannique, alarmé de ces dispositions
,

en a, dit-on, fait demander le motif à la cour de Madrid,
qui a dû ne faire aucune réponse précise.

Personne ne doute que la meilleure partie de l'Eu-

rope ne concoure de ses vœux, et mêmedeses mojtns,
à assurer le succès d'une opération qui doit rentire à

l'Espagne sa consistance politique
,
qu'une alliance bi-

zarre lui avait fait perdre, humilier un cabinet fier et

ambitieux, et délivrer les mers qui baignent la France,
l'Italie et l'Espagne, de la plus insupportable des tyran-

nies.

ITALIE.

Ceva, le 8 janvier. — La ) igueur de la saison a néces-
sité une suspension d'armes entre les Français et les

alliés; mais il n'y a eu à cet égard aucune conven-
tion.

— C'est à Pavie que se rassembleront les troupes qui

doivent venir du Rhin renforcer l'armée autncliienne.

—Les Autrichiens, du côté des Alpes, s'étendent sur

les montagnes depuis le col de Suse jusqu a Aousle.

I^es Piémontais oicupent l'espace qui se trouve entre

l^acconi et Ivrée. L'armée française tient Saluées,

Uncille, Savone, le territoire de Gênes , les environs

d'Alexandrie et tout le Mont-Ferrat.

ANGLETERRE.

Londres, du 10 au M\ janvier. — On a reçu il y a quel-

ques jours de Gibraltar la nouvelle de la mort du gé-

néral Clinton , commandant de cette forteresse impor-

k^ Série, — Tome I,

tante. Le général O'IIiira a été nonmié pour le rempla-
cer, et l'on continue d'embar(|uer à Wooiwich , ainsi

que dans d'autres ports delà Tamise, une quantité pro-
digieuse de munitions de bouche et de guerre, afin de
mettre le nouveau gouverneur en état de défendre la

place contre les tentatives que les Espagnols pourraient

faire pour la reprendre.

— Les importations en Angleterre ont élé très con-
sidérables, car, indépendamment d'unegrandcquantité
de toutes sortes de grains, il est entré, dans le courant
de l'année jusqu'au 16 novembre, dans les ports bri-

tanniques 87,783 quarters de froment, et le gouver-
nement e!i a fait saisir sur des vaisseaux neutres, ou sur
ceux que les bâtiments de guerre ont pris en pleine

Uicr, 1,047,600 quarters et 38,222 tonneauxde farine.

Ces approvisionnemenis ont été mis en dépôt dans les

ports, où on les distribuera sur les flottes, au prorata
de leurs besoins.

— Il a élé affiché et inséré dans les papiers publics
,

de la part des directeurs de la banque, (pie le décompte
des lettres de change, payé ci-devant pour des sonunes
illimitées, serait borné par eux , et qu'ils fixeront cha-
cpie jour la somme à employer à cet usage.

Cet arrêté très gênant pour les principales maisons
de banque a donné lieu à des représcntalions de leur
part, maiscllesont été inutiles. Le motifqui l'a fait pren-
dre aux directeurs les force d'y persister ; et ce mo-
tif n'est rien moins que le manque d'espèces. En effet

les t-mprunls pour rélranger, particulièrement pour
le ( omple de l'Autriche

, en ont f\iit sortir beaucoup
,

et Ton craint que celte dernière puissance ne dimiinie
encore beancoupce ([ni reste de tiuméraire

, et qui est

iniiispensable à la circulation journalière, si le nouvel
emprunt pour son compte

,
dont on parle, a effective-

ment lieu ; ce qu'il y a de sûr c'est que le prix de l'or

est monté au point qu'il y a un bénéfice de sept et de-
mi pour cent dans la rcibnte des guinécs , d'où résulte

une exportation àlaquelleon ne saurait mettre de frein,

l'appât du gain faisant trouver les moyens de frauder

tous les règlements prohibitifs.

De plus la liste civile e>t en arrière de cinq trimes-

tres , et tous les appointés dans les trois départements
de la maison du roi n'ont encore rien louché depuis
plusieurs mois, quoiqu'ils en aient quinze à recevoir.

Les fonds publics sont singulièrement affectés de
cet état des choses , et de l'affaiblissement des espéran-

ces de la paix. Les trois pour cent consolidés sont à

soixante neuf et demi.

— Les Elats-Unis d'Amérique ont conclu un traité

de paix avec l'enqiereur de Maroc, par l'entremise de
James Sein|ison , leur agent auprès de ce prince; et un
autre avec le dey d'y^lger, par celle de M. Donaldson.

— Un vaisseau qui a quitté la Martinique le 6 dé-

cembre, vient d'arriver à Liver|)Ool ; suivant son rap-

port , les Espagnols ont mis en liberté tous les prison-

niers français ; ces prisonniers ont été envoyés poiu'

servir lie renfort dans l'ile de Saint-Domingue. De sorte

que la situation des Anglais, dans celte ile, csl devenue
extrêmement ci itiqi\c , d'aulanl plus que les Fiançais

ont profilé île ces nouveaux bras pour former des re-

tranchemenls devant le fort de Saint-Nicolas.

—Le bruit court que le ministère, instruit de la dé-
marche des l'^spagnols à l'égard des prisonniers français,

tloit en porter ses plaintes à la cour de Madrid, comme
d'une sorte d'infraction au traité d'alliance et d'aiiiilié

qui doit subsister entre les deux puissances. Ce qu'il y
a au moins île bien constaté c'est que le cabinet de

Saint-James i» d(\jà vu avec déplaisir les mesures que

^i7
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prend l'E^pngnc pour mollre sa inaiine sur un pied

rcs))eela!)!c, et (jiie eela n'a pas pou contribué à faire

presser et augmenter les approvisionneineiils de Gi-

braltar.

— Un autre sujet de mécontentement et d'inquié-

tude pour le niinislcre l)rilannic|ue est l'ascendantconn-

plet que les intérêts de la France ont prisa la cour ot-

tomane. On met les armées de cet empire sur le pied

de suerre, et plus de cent chaloup-s canonnières sont

prèles jxiur la défense de Constautinople et du détroit.

La l'oice des Dardanellesetdes châteaux a été considé-

ral)lcn)ent augmentée. Une ^.ucrre prochaine paraît de

jour en jour plus certaine, et le départ de l'ambassadeur

anglais a donné lieu à plusieurs conjectures.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

DÉPAItTEMENT DES FORETS.

Luxembourg, le 23 nivôse. — La garnisoii de Trêves

vient (l'être lelevce par la division du ge'iiéral Mar-

ceau. EWi est entrée ici le 19 en caseniemeiit ; le

général Marceau a envoyé tuussesé(iiii|iage.^àTl)ion-

ville; on présuiîii'cjuc sa division passera son quartier

d'hiver en celle ville, ainsi qu'à Tliionvillcet Longwy.
On attend ici six inilie hommes venant de l'armée

sons Paris. INotrc ville vientd'êlre déclarée en état de

siège; tons les magasins sont remplis pour un an.

L'on travaille à la réparation des casernes, qui sont

dans tui très mauvais état; les ouvriers (|ni y sont oc-

cupés gagnent jusqu'à deux cents livres par jour et

un i)aiii (le nuinilion. Les Itabitants ont ordre de s'ap-

])rovisioiiiier poiH' un an, sinon ils seront obliges de

sortir de la ville. Les eeclésiasti(pies doivent dans peu
jnèler le serment civique; Ton dit que beaucoup
d'enlre eux aiuont de la peine à s'y déterminer.

MELANGES.

Idées cVun citoyen des villes hanséatiqucs sur les

intérêts de ces villes , dans le traité de pacifica-

tion générale.

Les calamités de la guerre acttielle seront peut-être

bientôt remiilacées par les douceurs de la paix. Toutes

If^s puissaïKcs bclligcraulesse fatiguent, et déjà plu-

sieurs ont e'carté d'ell(\s ce fle';ai qui iii^se encore sur

d'autres. Toutes commencent à s'apercevoir des prin-

cipes de sagesse et de justice (jui dirigent le gouverne-
ment actuel; enfui l'armistice (jui vient d'avoir lieu

fait espérer que la paix n'est pas éloign('e. Lors donc
qu'il s'agira de régler les intértHs de tant de nations

,

il serait à souhaiter (pte l'on comprît dans le traité

de pacilication générale ceux des villes hanséatiques.

Ces villes(iui formaient autrefois ime confédération

puissante se réduisent iuijourd'luii aux villes de Lu-

beck, Brème et Ham!)ourg. Elles sont particulière-

ment considérées dans l'Euroiie relativement au co.n-

merce.

Sous ce point de vue, elles ont des rapports avec
tout(;s les puissances de l'Ein'ope, mais siu'lont avec
la France. Elles en ont d'aulres plus iuunèdiats avec
l'empire germaiii(|ue, dont elles font partie : mais

,

comme dans toutes 1rs guerres de l'Empire elles ne
paient que leiw petit contingent, on peut les consi-

dérer connue des états neutres qui vivent dans une
j)aix permanente.

Comme c'est avec la France et avec lE'mpire (lu'elles

ont ilesrap|)orts jiliis constants et plus miiltipli('S ,

c'est à ces deux puissances à délermiiKr plus parti-

culièrement les conditions du traite de comiTierce avec
elles.

11 existe déjà plusieurs traités antérieurs de ces villes

avec la France, ceux de 171G , 1769 et 1789. Il en est

rt'sulté des avantages réciproques qu'il est utile d'é-

tendre et de midliplier. Mais autant ces trois villes

peuvent avoir d'utilité dans les opérations commer-
ciales, autant il serait impolitique et dangereux pour
elles de les sé[)arer

,

l^* Parce qu'il pourrait en réstilter de petites jalou-
sies entre elles, qui troubleraient l'harmonie qui a

jusqu'à présent caractérisé leur union ; et que ce serait

nuire à l'ensemble de leurs intérêts que de les traiter

séparément. Chacune de ces villes doit sentir qu'en
isolant ainsi leurs intérêts par des traités particuliers,

la moins avantagéechercherait pardessacrilieesàs'ap-

proprier réquivalenl des comlitions accordées à sa

rivale ; et, comme cette marche nuirait à la commu-
nauté de leurs intérêts, il est sensible que ce serait les

afl'aiblir que de les isoler dans des transactions par-
ticulières.

20 La France et l'Empire n'ont aucun motif de
jeter entre ces vilhs aucune division, parce que leur

industrie comnierciale peut être constamment utile et

ne [)etit jamais imiie. La France, remperenr et les

atitres puissances de l'Europe ont un intérêt conunuu
à donner à ces villes une consistance politi(pie, et le

moyen d'y parvenir plus efticacement c'est de con-
centrer, et non de séparer les intérêts de ces villes ,

dans le traité de pacilication générale.

3» Le se[)lième article, deuxième paragraphe de la

capitulation impose à l'empereur le soin de veiller au
salutdiicommerceetde la navig,.tion desvilleshanséa-

tiques réunies : d'où il suit que des avantages offerts

exclusivenu'nt à l'une d'elles seraient eu opposition

plus ou moins ihrecteavec cette capitulation, car l'in-

térêt particulier d'une ville ne concerntî pas le bien

général de l'Empire, ni celui de son cercle, mais seule-

ment le sien propre.

40 Aucune grande nation n'a regardé au-dessous
d'elle de traiter avec les villes hanséatiques réunies.

Ainsi la France peut trouver sou intérêt, non seule-

ment à accorder un traité aux villes réunies, mais
aussi elle peut employer sa médiation , lors de la pa-
cilication générale

,
pour faire comprendre toute la

hanse dans le traité qui aura lieu, et rendre commu-
nes les conditions de ce traite, ainsi que les avantages

qui peuvent en provenir, avaiitagessensiblesetconnus,

soit pendant la guerre, soit pendant la paix.

Au Rédacteur.

'Veuillez, citoyen, donner l'avis stiivant au rédac-

teur du journal des Homnus libres.

Lorsque je revins de Mayence , après cinq mois de

siège, les journaux de Robespierre dirent que je l'avais

veiiiku'. Comme je reviens cette fois après la prise de

M.iniieim, ils disent «que j'ai acheté cette place pour
avoir le j-laisir de livrer le contrat aux généraux en-

nemis avec le sucre, le chocolat et le million en nti-

méraire, etc., qui se trouvaient dans les ligues de

Mayence. »

Comme raceusatiou est sérieuse et qu'au tribunal

de Fouquier-Tinville je pourrais peut-être succomber

sous sou poids, je r('poiids au journal des Hommes
libres, qui serait alors témoin, comme de coutume

,

que j'élais en route avec toute ma correspondance

pour me rendre au Conseil des CiiKi-Cents, 011 j'ai eu

l'honneur d'être appilè |)ar plus de trente départe-

meiils, (piand les lignes de Mayence furent surprises,

(pie je parlais à la lr)l»uue de celle assemblée, où je
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renflais compte de la situation peu alarmante de l'ar-

mée, Iors{nie Maiiheim lut rendu.

Paris, le H pluviôse, l'an IV de la république fran-

çaise. Meuun {de Thinnvillc).

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence do Camus,

SUITE DE LA SEANCE DU 12 PLUVIOSE.

La discussion s'établit sur le projet présente par

Bergier, relatif au mode d'exécution de la loi du 2

thermidor, qui ordonne le paiement en nature de la

moitié' des fermages et rentes foncières.

DuPRAT : Citoyens représentants, il n'est aucun de

vous qui ne se rappelle l'assentiment unanime qu'ob-

tint le [irojet présenté par notre collègue Goupillcau,

tendant à obliger les fermiers à payer en nature, eu
numéraire ou en assignats au cours, la totalité des

baux à ferme.

Vous en ordonnâtes le renvoi à la connnis-;ion, et

certes ce n'était pas pour qu'elle n'y eût aucun égard,

surtout après qu'un des membres de la conunission,

celui qui portait iilors la parole en son nom , avait dit

à celte tribune que « ce ])rojet paraissait mériter tons

les sufl'rages.en lui faisant subir quelques légers chan-
gements. »

Cependant, au lieu de s'occuper de ce projet, an
lieu d'améliorer le soi t des propriétaires, au lieu de
forcm- les fermiers d'être justes au moins une fois,

comme c'était à coup sûr votre intention
,
que vient-

on vous proposer?... Une longue série d'articles dont
le dernier résultat est de perpétuer la mauvaise foi

des fermiers, les privations et la misère des proprié-
taires.

Eh quoi donc! les uns ont ils plus de droit à votre
générosité que les autres n'en ont à votre justice? Les
fermiers sont-ils donc des hommes plus précieux dans
l'Etat (\uc ne le sont les propriétaires? eux, qui ont
presque toute leur fortune dans des portefeuilles ou
dans des coffres-forts,sont-ils plus intéressés au main-
tien du gouvernement, à la prospérité publique que
les propriétaires dont lescham])s et les vignes offrent

une garantie presque infaillible de leuratiacliement à

la patrie?

On (lit qu'ils ont payé de fortes sommes pour l'em-

primt forcé. Mais d'où provenaient ces sommes? des
immenses profits qu'ils ont faits dans leurs fermes; de
la cupidité, de l'avarice, des honteuses spéculations,
dont les propriétaires et le peuple ont été tour à tour
les victimes.

Mais les propriétaires n'ont-ils pas aussi payé leur

part de l'emprunt? Ne l'onl-ils pas payée, en" se ré-
duisant au i)ain et à l'eau ; en se réfugiant dans des ga-
letas, en vendant leurs meubles les "plus précieux?

Oui, citoyens rei>résenlants
,

puiscpie vous avez
donné cet exemple de votre respect pour les engage-
ments, de ne jias autoriser la résiliation des hanx, il

est aujourd'hui de votre justice, je dis plus, il est de
votre devoir de faire ex('cuter les engagements con-
tractés par les fermiers envers les [iropriétaires.

Or, pour prnvenir à celte exéeuLion, je ne connais
d'autre moyen ([ue de contramdre le lern:ier à payer
en nature la totalité du prix de ferme , ou la valeur en
iniméraire ou en assignats an cours, représentative

du produit en nature.

C'est ré<inilé , c'est la justice , je dis plus , c'est l'ni-

térét imblio qui indique celle mesure.

N'est-il pas constant que, lorsqu'un propriétaire a

aU'ermé son champ , il a bien entendu , et le fermier a

entendu aussi bien que lui, ipie le prix de ferme lui

représenterait une (piantilé donnée de denrées, et (pie

le fermier ne trouverait dans l'excédant du produit

(|ne le remboursement des frais de culture , et un pro-
fit bonnète pour ses peines et salaires?

F.h bien ! est-il vrai (pie le prix de ferme (pie paient

aujourd'hui les fermiers soit le même que celui (pi'ils

ont réellement promis? Est-il vrai qu'avec la somme
qu'ils leur paient, les propriétaires puissent se pro-

curer la même quantité de denrées qu'ils avaient en-

tendu pouvoir se procnrcravec le prix de ferme lors-

qu'ils ont consenti le bail? Non, sans doute, et

personne n'osera le soutenir.

La convention nationale fut tellement frappée de
la différence qui existait entre ce que les fermiers de-
vaient payer et ce qu'ils payaient réellement, qu'elle

ordonna par la loi du 2 Iberniidor que la moitié des

prix de ferme serait payée en nature; et vraiseml)la-

blement elle eut étendu plus loin cette mesure, si

elle eut prévu le dernier degré d'avilissement auquel
est descendu le signe repr('senlatif ; si elle se fût ima-
giné qu'avec des certilieats mendiés, avec d(^s quit-

tances de contributions, avec qnebpies reeiis d ou-
vriers pour réparations d'entretien , les fermiers trou-

veraient le secret de frustrer les propriétaires du j)aie-

ment de cette moitié des prix de ferme en nature. Et
cependant les choses en sont à ce point , (pie malgré
la loi du 2 thermidor les ciiui sixièmes des proprié-

taires n'ont rien ou prescjne rien reçu de cette portion

du prix de ferme en uatiu'eqne la convention natio-

nale leur avait accordée.

On vous propose aujourd'hui des mesures pour
faire exécuter à la rigueur cette loi du 2 thermidor;
mais ces mesures, quelque multipliées qu'elles soient,

ne feront jamais que le fermier ne fasse naître chicanes

surchicanes, [lourse soustraire à l'exécutionde la loi

et lasser la patience des propriétaires. Elles ne feront

pas que le propriétaire, hors d'état de se mesurer avec
lui et de fournir aux frais d'une discussion judiciaire,

ne reçoive bientôt la loi qu'il plaira au fermier de lui

imposer.

Elles ne feront pas que cette moitié de prix de ferme
en nature, ipiand même elle serait payée, aux ternies

de la loi (lu 2 thermidor, ne se réduise à bien peu de

chose, au moyen des contributions de l'année, de

l'emprunt forcé, des contributions arriérées, et des

frais d'entretien, qui sont devenus énormes depuis la

révolution.

Ainsi ces mesures sont inadmissibles par l'impos-

sibilité où elles sont d'atteindre le but (jue la commis-
sion se projjose.

Si nous voulons être justes, il faut que le fermier

soit assujetti à payer en nature la totalité des prix de

ferme.

Eh! comment ponrriez-vous vous y refuser? Se-

rait-ce parce que les baux à ferme ne parlent que d'un

[)aiement en argent?

Mais la loi du 2 thermidor a snflisamment répondu
à cette objection.

La loi du 2 thermidor a voulu que les fermiers

])ayassent la moitié du i)rix de leur ferme en nature
,

qiioi(pril n'en lût rien dit dans leurs baux
,
parce (pie

les auteurs de cette loi se sont moins ariêlés aux pa-
roles dont on s'est servi pour exprimer les intentions

des liarties , qu'aux intentions elles-mêmes , et aux-
(juellcs il faut loiijours remou'er lorsfpi'on veut con-

naître la vérité , et rendre à chacun ce qui lui est dû.

Il est encore un antre point de vue sons le(juel l'é-

quité réclame contre le fermier le paiement en nature

ou en valeurs réelles de la totalité des [irix de ferme.

J'en trouve les motifs dans la nature n.êinc dos
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contrats de forme , dans la réciprocité des eng.igc-

nieiils qui lient le l'ernùer et le propriétaire.

N'est-il pas vrai que si le fermier, par quelque ac-

cident imprévu, par qnehpie cas ibriuit , ven.iit à ne
pas jouir (le la l'ernie, il serait dispense de jKiyer le

l»rix (lu bail ,(ie nièine (]tie, s'il ne jouissait (jne de la

inoili(' des objets allernies , il ne paierait (pie la moitié

du prix de ferme?

Eh bien, n'est-il pas juste, n'est-il pas dans l'ordre,

que le i)ro[)riétaire jouisse du même avantage?

N'est-il pas juste que si le signe monc'taiie, avec
le(pu'l on prtitenil lui payer la nmitié du prix i\u bail,

est d'une valeur à |)en près nulle, et lui représente

tout au plus la deux centième [)arlie de ce (pji lui est

«lu , ie f''rniier soit tenu de remplacer ce signe insigui-

iiant jiar des valeurs réelles, telles qu'elles repri'-

sentent le [)roduitde la ferme, et iiu'elles lui ont été

rèi'llemeut promises ?

Le bail à ferme est un acte synallagm.:ti(jue, dans
lequel la loi doit èlre égale |)our toiiies les parties.

Le propriétaire ne peut être contr.iint à faire jouir

le fermier, (lu'aut.iiit (pie, de son voie, le fermier
sera assujetti à ]iayer le prix de ferme , non p.is ,ivec

une monnaie sans valeur, ([ui n'est pas celle cpii a été
stipulée

,
puis(iu"elle n'existait pas à l'époipie du bail

;

mais avec des valeurs réelles , représentatives du pro-
duit net de la ferme, ainsi qu'il était (ians l'intention

des parties contractantes.

Vainement dirait-on que le crédit de l'assignat va

remonter, et qu'au moyen des dernières opérations de
finance il va bientôt se trouver au pair avec le nu-
méraire.

J'en accepte l'heureux augure; mais en attendant
faut-il que le propriétaire périsse de faim? Faut-il

qn'd se dispense d'acquitter les contributions? Faut-il

qu'il contiime d'éprouver toutes les horreurs de l'in-

digence et du besoin?

Vous voulez qu'il reçoive la moitié du prix de sa

ferme en assignats valeur nominale?

Mais il n'y a pas ipiatrc jours que vous n'avez voulu
être payé de lui ({n'en assignats à raison de cent et

souvent (!(?ux cents capitaux pour un. Il est encore
votre débiteur pour l'emprunt, pour les contribu-
tions, ])our les droits d'enregistrement, ])our frais de
poste , et vous ne voulez être payés que sur le même
taux de cent, deux cents capitaux pour un , ou ce (pii

est bien pis encore , en numéraire efi'ectif. Dites donc,
jevous])rie, comment vous prétendez justifier cette
étrange législation.

Mais je consens à croire avec vous cpie dans trois

mois
, dans deux mois, plus tôt si vous le voulez, les

assignats seront au pair du numéraire
;
je soutiens que

ce n'est pas une raison pour dispenser les fermiers de
payer eu nature la totalité des prix de ferme.

Eu effet le fermier qui serait obligé d'aller vendre
ses denrées pour se procurer des assignats, alin de
]»ayer le prix de ferme, aurait bien plus d'avantage
eu payant ce prix de ferme en nature. Il serait dis-

pensé de trans|)orter son grain sur les marchés ; de
chercher des ac([uéreurs, de courir les risques d'une
mauvaise vente, de s'exposera la mauvaise foi d'un
acquéreur, à la détérioration, souvent même à la

perte de son argent; en un mot, il serait d('barrassé

de tous les embarras, de tous les dangers (pi'entrafne

presque toujours après elle une vente^lle grains.

Voussoutenezqne les assignats touchent au moment
d'être au pair avec l'or et l'argent. Je le désire bien
sincèrement, et je partage ce vceu avec tous les bons
citoyens. M;iis, s'il en est ainsi , eommeneez donc p.ir

rapporter toutes les lois |)ar les(juelles vous avez dé-
clare que vous ne recevriez point les assignats pour
leur valeur nominale, car vous avez ainsi reconnu

qu'ils ne pourraient jamais atteindre la valeur rdelle
de l'argent.

Ainsi, en supposant aussi prochaine qu'il est pos-
sible, la hausse de la valeur de l'assignat; en suppo-
saiil (pic celte valeur soit même au-dessus de celle du
numéraire, loin qu'il en résulte un moyen pour dis-
penser le Icrmier de payer en nature , il est évident,
an eoiilraire, ipu' c'est i'aireson avantage que de l'ob-
liger de payer de cette manière : il en aura moins de
dilliculîé, moins de [leine pour s'acquitter.

Et (le son côté , le propriétaire aura toujours la ga-
rantie d'avoir de quoi vivre, et de retirer de ses biens
le [irodiiit qu'il devait naturellement en attendre.

L'intérêt du fermier vient donc ici se joimlre à l'in-

térêt du pro|)riétaire . pour exiger le paiement en na-
ture de la totalité des prix de ferme.

Cette mesure est commandée par la plus impartiale
justice;

Elle l'est encore par l'intérêt public que les U-gisla-

teurs ne doivent jamais perdre (Je vue.

On a dit cent fois, et on ne saurait le répéter trop
souvent, (pie tant (pie les denrées resteront entre les

mains des cultivateurs, c'est eux qui feront la loi dans
les mai elles; c'est eux (pii seront les arbitres de la

destinée du peuple ; au lien (pie, si l'on force le culti-

vateur à partager ses denrées avec le propriétaire, ou
est asstiré île les voir bientôt à un prix raisonnable,

parce (pie les besoins du propriétaire sont plus grands
que ceux du fermier, parce (pi'ils sont de tous les

jours. Tous l(>s jours aussi il portera ses grains au
marché, l'abondance en fera baisser le prix; et soyez
sûrs que jamais il n'excédera un taux raisonnable.

Après ces considérations d'un intérêt général , si le

législateur pouvait s'arrêter à des considérations par-

ticulières, les propriétaires n'en auraient-ils pas de
bien puissantes à faire valoir?

Eux, qui ont tout souft'ert pour la jiatric, qui lui

prés(mtent sans cesse le gage de leur fidélité, qui ne

comptent les diverses époques de la révolution que
par les sacrifices qu'ils ont faits pour elle, ne mé-
ritent-ils donc pas qu'on ait égard à leur position, et

qu'on les fasse enliu jouir de ce qui leur appartient?

Les temps de la justice sont arrivés, je la réclame

pour les propriétaires; et eu la réclamant pour eux,

je la réclame pour le peuple : c'est être sûr de l'ob-

tenir.

Je vote contre le projet de résolution , et je demande
que le Conseil arrête ipie les fermiers paieront en na-

ture la totalité des [irix de ferme.

Darracq : Citoyens représentants, on voulait, il y a

quelques jours, vous faire d('créter la résiliation des

baux à ferme , sous prétexte (pi'abusant de la dégrada-
tion de la monnaie nationale qu'ils avaient concouru à

amener eux-mêmes , les fermiers ne payaient ordinai-

rement (|u'uiie très petite partie du prix de leur ferme.

Mais
,
pénétrés que les baux à fernu' n'étant que

l'eflet iiulépeiidint de tonte autre autorité , de la vo-

lonté des parties contractantes, leur volonté pouvait

seule les n'silier, vous avez rejeté celte |)roposition

par la question [iréa bible.

On veut aujourd'hui que vous régliez la manière

dont le lermier doit remplir ses engagements, payer

ses |)rix de ferme; on veut que vous jugiez les dilli-

ciiltés <pii naissent des circonslances entre le proprié-

taire et le fermier.

Mais, si vous adoiitiez ers iiriiicipes, qu'iiuraient

désormais à faire les tribunaux? (pie deviendrait la

constitution qui a séparé les pouvoirs , ipii en défend

la confusion?

11 ne s'agit pas ici de faire (b^ nouvelles lois, celles

qui existent sont claires et précises.
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«Ne faireàpersoiuiequecc qu'on voudrai tqu'il nous

fût fait;

" Rendre à chacun ce qui lui est dû;

» Executi'r ponctuellcuiciilses cngiif^enicnts. "

Voilà trois lois, ou plutôt toujours la uiciih' loi, en

tornios dili'crcnts, qui jugcul les coiiteslatioiis (jik; les

circonst;uices ont amenées entre le pro[)riclaire et le

fermier. Il ne s'agit donc plus de faire de nouvelles

lois; il ne peut être question (jue de faire l'applicalion

des lois existantes.

Je conviens (lue leseireonslances,oùla inalveiil.mce

et riiilrigne nous ont conduits ou précipités, ont été

telles, que le gonveruenieiit liii-nièiue a donné une
sorte d'authenticité à la dégradation des assignats, en

les doiniant poiu- des valeurs fort au-dessous de ce

(ju'ils portaient.

Il est conséciuemment constant que celui qui a payé,

qui paie avec cette monnaie , à sa valeur apparent'

,

n'a payé clno. paie qu'une partie de sa dette, n'exécute

qu'en partie s<>s engagements
;
que par conséquent

il doit être condamné, contraint à les exécuter en en-

tier.

Or, les tribunaux ont seuls le droit, S(Uit seuls

chargés de prononcer les condamnations , de les faire

exécuter.

Si vous ordonnez que le fermier paiera en denrées,

vous attentez à la convention qui le lie au proprié-

taire, à la convention qn'ds oui librenuMit faite , dont
eux seuls peuvent respectivenu'ut s'allranchir. Par son

obligation de payer une somme déterminée , le fer-

mier est devenu pro|)riétaire des Irnits de sa ferme, il

a acqius le droit exclusif d'en disposer; vous ne pou-
vez donc pas, dénaturant ses engagements , aggravant
sa condition, l'assujettir à donner la totalité ou partie

de ses fruits an propriétaire.

Quand le fermier a ju-omis, pour prix de son terme,
une somme déterminée, il s'est exjiosé au risque que
ses denrées trop abondantes ne la valussent pas tou-

jours ; lorsque l'événement cont'"aire arrive, y aurait-

il de la justice à le priver de cet avantage?

Or, si on l'assujettit à payer aujourd'hui le prix de
sa ferme en denrées , valciu" de 1790, on le ])rive de

l'avantage que lui oU're le renchérissement de toutes

choses.

En vain nie dira-t-onque, lors(|ue le proi)ri(''ta;re a

consenti la ferme de son bien pour 1,200 livres, il

e'tait assuré d'avoir douze cents (juintaux de blé; je

réponds que, lorsque le propriétaire et le fermier ont

contracté, on ne peut pas diviser leur traité; tons

deux couraient la double chance de voir augmenter
ou diminuer le ]n'ix des denrées; que par la fixation

du prix de ferme le propriétaire, s'élant mis à cou-
vert des événements, avait laissé au fermier l'avantage

du renchérissement ou déd(jnunagenient du risque

qu'il courait de voir ravaler le prix des denrées.

Je ne pense pas non plus qu'il soit prudent de faire

une échelle de proportion.

Si vous la faites une fois , veuillez y r( llécliir, le

minimum que vous snjiposerez à l'assignat deviendra
ensuite sa valeur réelle, et, (|uelqne chose qu'on fasse

en sa faveur , il ne sera plus possible de relever son
crédit ; ainsi vous neutraliserez les mesures que vous
avez déjà prises pour remonter sa valeur, les mesures
dont tout vous promet, vous garantit le plus heureux
succès.

Laissez donc, citoyens législateurs, laissez aux pro-
priétaires et aux fermiers la faculté de se concilier
eux mêmes ou de s'adresser aux tribunaux, qui, con-
foriiK-ment aux lois déjà exislantes et dans les foinies

(pi'elles prescrivent, sauront bien condamner, con-
traindre chacun des contractants à remplir léelle-

nient, et non d'inie manière ligtiréc et mensongère,
leurs engagements respeclils.

Au surplus la loi (lue vous allez retidre
,
quelle

qu'elle soit , ne pourra être exécutée (pie du moment
(lésa promnii^atioii. Ainsi Irioinphera l'injustice (pi'otit

exercée, pendant diMix ans au moins, les fermiers, au
pr('jndice des propri('taires;anlien (pje, dans mon sys-
tème , tout rentrera dans l'ordre depuis l'instant où
l'on en est sorti. Les l'erniiers se trouveront n'avoir
donne l'assignat (]iiepoiir la valeur a la(|nelle ils l'au-

ront re(^u, et les pr()|)riétaires ne seront point diqxîs.

Ainsi, ](! le répète, je (lemand(! le rapport de la loi du
2 tlierniidor, et la ([iiestion préalable sur les proposi-
tions qu'on a faites.

Po.NS (de l'Aveyron) : La commission vous propose
de conserver aux fermiers la faculté de se libérer en
assignats, valetu- nominale , de la moitié des sommes
stipulées en denrées; c'est comme si elle vous |)ropo-

sait, en d'antres termes, de laiie remise aux fermiers
de cette moitié, car c'est véritablement se jouer d'une
personne (pie de lui ollrir en assignats, valeur nomi-
nale, le montant d'une somme stipulée en numéraire
depuis plusieurs aimées.

Les fermiers! ignore-t-on qu'ils ontall'amé le peii-

I pie , (pi'ils ont élevé des f(U-tinies rapides et scanda-
leuses sur les déliris de la fortune |)nblique et des
iiiUîrêls particuliers

;
que leurs maisons rusti(inessonL

transformées en des maisons de lu\e , et que les fer-

miers de village sont devenus des bijoutiers , comme
on l'a très bien dit sur un des théâtres de Paris , où
leur insolente cupidité est jouée?

Quelle raison y a-t-il de faire perdreau propriétaire

le (piartde sa propriété? est-ce la crainte de trop fou-
ler les intérêts du fermier? Maisiiu'ou me diMiiontre la

nécessité de sacrilier plus longtem|)s le trop mallien-

reux propriétaire. Je n'ai rien entendu encore qui

l)uisse juslilier les dures privations qu'on lui l'ait

éi)ronver; aucune considération quelconque ne peut
suspendre la justice qui lui est due.

La commission vous a ])ro|)osé sagement de ne
point donner un elfet rétroactif au nouveau mode de
paiement, antérieurement à la récolte de l'an III;

mais elle a rendu nuls les avantages de la nouvelle
loi (ju'elle vous projiose, en interdisant toute réclama-
tion contre les paiements faits de gré a gré sur le [U'ix

de ferme, provenant des dernières récoltes. Et en

elî'et n'est-il pas possible i]U(i ces paiements en assi-

gnats, valeur nominale, aient été reçus des uns par
surprise et des autres par un respect aveugle pour la

loi existante? faut il que h^s uns et les autres soient

les victiuu^s de celle fatalité de circonstances, pour
(pi'elie demeure à l'avantage du fermier? Vous ne le

pensez pas, sans doute , et vous accorderez aux pro-

priétaires et rentiers un recours contre leurs débiteurs

à raison de ces paiements faits; vous étendr(^z même
à l'année 1796 (v. st.) le nouveau mode de paiement,
parce qu'il n'est pas permis de croire que , d'ici aux

n-coltes prochaines, l'assignat soit assez bonifié pour
recouvrer sa première valeur, (jni d'ailleurs sera tou-

jours au-dessous de la valeur des grains et des espèces

mélalliiines.

La commission , en se bornant à ce iietit nombre
d'observations, aurait mieux atteint son but, elle au-

rait eu l'avantage de réduire et de préciser son long

projet de résolution
,
qui devient coni|)liqné par les

nombreuses applications de ces valeurs nominales que

la justice lui commandait de supprimer.

Pons présente un projet de décret conforme à son

opinion.

Maillie émet une opinion dans I,.quelle il s'attache à

prouver (pie, |)onr éviter toute dillicnltii dans Texé-

cution de la loi du 2 thermidor, il convient d'étendre

les dispositions de cette loi , et d'obliger ions les fer-

miers à payer la totalité de leurs baux en nature.
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Richoux amende cette proposition, et demande que
la moitié seulement soit payée en natnre,raulre moi-
tié' en assif^nats an cours.

Dumor.ARD : il existe, dans les opinions qui ont été

émises, trop de diversilc pour (pie le Conseil scit en

état de prononcer sur-le-ehaiiip. Je dciuande le ren-

voi du projet présenté , et de toutes les projiositions

laites, à la commission , et je propose eu outre d'ad-

joindre Maillie et Rielioiix à celte commission.

La proposition de Dinnoiard est adoptée, et la ques-
tion ajournée à (juintiJi.

La séance est levée.

COiNSEIL DES ANClEiNS.

Présidence de Goupil.

SÉANCE DU 12 l'IX'VIOSE.

Pongeard du Liiubert , organe d'une commission
,

présente le résultat de l'examen (]u'elle a fait d'une
résolution qui annule les t-lecLions faites, par rassem-
blée conununale de Cartas, im nmis de brumaire der-
nier. La commission a reconnu que tantôt le nombre
des volants avait excédé celui des bulletins , et que
tantôL le nondjre des bulletins avnit excédé celui des
votants; elle a reconnu encore qu'une minorité sédi-
tieuse de cette assemblée , n'ayant pu l'aire adopter la

proposition inconstitutionnelle qu'elle avait faite , de
renouveler en entier le bureau de l'asscndiléc com-
munale , composé d'hommes qui n'étaient pas à son
gre', se])oi ta à dissoudre ce bureau à force ouverte, et

procéda ensuite seule aux élections pour lesquelles

l'assemblée avait été convoquée. Ces faits sont avoués
par la muiorité elle-même , (pii a donné

,
pour pré-

texte deces violences, l'envie (lu'elle avait d'empêcher
que les chouans et les émigrés ne s'emparassent des
élections.

La commission propose d'approuver la résolution.

Le Conseil l'approuve et s'ajourne à demain.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

SÉANCE DU 13 PLUVIOSE.

La discussion s'établit , après la lecture du procès-
verbal , sur le projet de réijuisition des chevaux, pré-
senté par Dubois-Craucé, et d('jà ajourné par le Con-
seil.

Lecointe donne lecture d'un autre projet, qui rcn-
fernse un mode d'exécution différent.

Plusieurs membres réclament un nouvel ajourne-
ment.

DouLCET : Il est instant de prononcer, citoyens:
d'ajournenu'nt en ajournement, nous perdons un
tcin|)s précieux; et, si l'exécution de la mesure propo-
sée est encore retardée, autant vaut déclarer qu'd n'y
a lieu à délibérer, eu- la canip;igne approche, cl, si

nos ennemis nous forcent à l'ouvrir, il faut (jue la ré-
publicpie déploie des moyens dignes de la puissance
nationale, il faut domuM- promptiin.cnt à nos armées
ces moyens de transport dont le besoin s'est fail si vi-
vement sentir, et dans nos succès, et dans nos revers,
I année passt'e. Si ces moyens n'eussent pas mampié,
l'armée; du [\hiu n'eût pas é|)rouve de revers ; la brave
arnn^e d Italie n'eût pas reculé un moment, il v a six
mois; et depuis, après l'allaire décisive où ellea'cxter-
mine les Austro-Sardes, si elleavail en des movens de
transport, sa marche victorieuse eût été rapide, elle

eût mis le siège devant Ceva , devant Tortonc , et

nous serions aujourd'hui dans les plaines du Piémont.

Je demande donc qu'on apporte à la discussion de
ce projet toute la eélé'rilé qui peut lui être raisonna-
blement iloniK'e. Deux projels sont eu concurrence

;

ne iierdons pas de temps à d'inutiles débats de prio-
rité; ([rie les rédaetenrs des deux projets se réunissent

,

se concerlent , et nous présentent, séance tenante,
une rédaction sur Uuiuelle le Conseil i)uisse établir sa

discussion.

La projjosition est adoptée , et Doulcet est invité à
so réunira Lecointe et à la commission.

Lakanal : Le Conseil a chargé une commission de
lui proposer i\n mode de révision de tous les certifi-

cats d'inlirmités délivrés aux jeunes gens de la pre-
mière réquisition par les conseils de santé : an nom de
cette commission

,
je viens vous faire part du fruit de

ses travaux; elle n'a rien négligé pour que le projet

fût digne de l'attention du Conseil et de l'espoir de la

nation.

Lakanal cite divers certilîcats accordés pour vues
basses et vagues, pour faiblesse de poitrine

,
pour

obc'sitci qui tient à une fibre lâche.

« Les mêmes abus , continue le rapporteur, ont lieu

dans toute l'étendue de la république, et je m'étonne
que les ofliciers de sauté et les autorités constituées

chargées de les surveiller se rendent si légèrement
coupables d'une complaisance que la loi punit de deux
années de fers. »

Lakanal propose un ])rojet de résolution portant

qu'il sera fait une révision générale de tous lescerti-

licats pour cause de maladie ou d'inlirmités, qui ont

été d(divrés jus(ju'à ce jour. Cette révision serait faite

par trois ofliciers de santé, nommés par l'administra-

lion départementale sur la présentation des conunis-

saires du Directoire exécutif.

Pliisicius membres : Aux voix ! aux voix !

D'autres : L'impression et l'ajournement.

GossuiN : Je pense qu'on peut mettre le projet aux
voix , mais il est nécessaire d'y faire quelques amen-
dements. Il faut distinguer les congés de convales-

cence donnés à des militaires, des congés absolus et

de réforme ; ces derniers ne sont point atteints par le

projet; on n'attaiiue que les certilicats donnés par des

ofliciers de santé , mais sur ces certificats des congés

de réforme sont délivrés; il faut donc spécifier que ces

congés eux-mêmes seront revisés, autrement le but
de la loi serait com[i!étement niamiué.

GuiLi.EMAP.DET : Je crois que le projet bon en lui-

même a besoin d'être examiné; il contient l'établisse-

ment d'aulant de tribunaux de santé (pi'il y a de
iléparlemcnls; ces tribunaux seront au choix des dé-
parlements; vous devez craindre qu'il y en ait beau-
coup de très mal composés... (On murmure.) Il serait

beaucoup plus convenable d'ext'enter une loi (|ni

porle (pie les conseils d'administration donneront seuls

les cong(''S de réforme; ordonnez ([lie tous les volon-

taires seront tenus de rejoindre leurs corps. C'est là

qu'on examinera..,. (Des murmures s'élèvent.)

N"* : Ferez-vons voyager des malades?

N'*' :ll y a beaucoup de ré(iiiisitionnaires réfor-

més qui n'ont point de corps, où les eiiverrez-vous ?

Plusieurs voix : La [iroposition n'est pas appuyée.

Cof,oi\ii!Ei, : Je pense, citoyens ,
que nous sommes

arrivés au moment où le Corps législatif doit laisser

au Directoire le soin de prendie toutes les mesures de
gouvernement et d'exéeiition (jui lui paraissent néces-

saires. La législation exislantc doit suflire : si des abus
se sont inlroiliiits, si les lois ne sont |)as exécnl('es, le

Dj-ecloire est là , i! subit de lui avoir indiqué le mal

,
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pour qu'il s'empresse d'y porter remède
;

j'ai tissez

de conliaiicc en lui pour être jjersuadc de; sou zèle à

assurer le succès de nos armées. H y a peu de jours
,

il a pris un arrête qui pourvoit à tous les abus qui

auraient pu se glisser dans la (lèlivrauce des congés.

Une loi nouvelle est complètement inutile. Je de-

mande l'ordre du jour,

Celle proposition est vivement appuyée.

BENTAnoiXE: Je m'oppose h Tordre du jour. L'opi-

nant ne s'aperçoit pas qu'en ce moment !e Directoire

a les bras liés; il ne peut faire rejoindre des jemies
gens munis de congés de rélbruie. Ces congés sont en

règle, et entièrement conl'ormes aux lois; mais ils ont

été accordés sur des ccrtilicals dans lesquels on atteste

l'e.xistenee de maladies ou d'inlirmi tés supposées; voilïi

le mal. H faut donc une loi qui supprime la cause,
anéantisse reffct. Je demande que le projet soit mis
aux voix.

DupLANTiER (de l'Ain) : Je viens appuyer l'ordre

du jour demandé par Colombel. Je conçois que quel-

ques-uns de nos collègues ont pu trouver un sujiît de

rire dans quelques-unes des expressions des certiiieats

(jui nous ont été lus. Mais enlin ce sont des expres-

sions de l'art, et parce qu'elles nous sont étrangères

il ne faut pas en conclure qu'elles ne désignent pas

une maladie (jni rende réellement incapable de servir

celui qui en est attaqué.

Au reste, de quoi s'agil-il? Des lois sur les cong('s

militaires existent; elles précisent bs cas dans lesquels

les congés peuvent et doivent être accordés. Ces lois

ont-elles été exécutées? ont-elles été enfreintes?

On dit qu'on en a abusé; en apporte-t-on des preu-
ves? On cite, sur une grande quiintité de ces sortes de
certificats, trois ou quatre où Ion croit remarcjner de
la iH'évarication ; mais les individus

,
porteurs de ces

certiiieats, nous sont-ils présentés? les avons-nous
vus? devons-nous en croire la seule assertion de l'a-

gent militaire Turreau
, plutôt que l'attestation dun

conseil établi par la loi?

Je vais plus loin , et j'admets que la loi a été mé-
connue , enfreinte, et que les ofliciers de santé ont
l)révari(pié. En ce cas

,
j'ai lieu de m'étonner de l'ex-

trême indulgence du rapporteiu' de la commission.
Pourquoi ne.pas accuser uominalivement un prévari-

cateur? Pourquoi ne pas faire l'applicalion de la loi

qui condamne à quatre ans de fers l'oflicier de santé

qui donnera des certiiieats de maladies non exis-

tantes?

Citoyens
,
permettez-moi de le dire

,
je ne vois ici

qu'une querelle particulière , dans kuiuelle je ne crois

pas qu'il convierme au Corps législatif de s'immiscer.

Je vois ici une lutte établie entre Turreau et le conseil

de santé. Je sais, moi, que ce conseil (pi'on accuse a

parfaitement fait son devoir; mais je ne sais pas, je

l'avoue, si l'on ne se ressouvient pasqu'il a pris la li-

berté de donner à Dnhem et Levasseur(de la Sarihe)
un brevet d'ignorance; je ne sais pas si l'on n'a pas
dessein de tirer une petite vengeance. ( Des murmures
s'élèvent.)

Lesage-Sénal'lt : Cela est faux

^
Duplantier descend de la tribune en demandant

l'ordre du jour.

Quir.oT : Colond)el s'est trompé en disant an Con-
seil que les lois existantes sufliraient. Sans doute il

existe des lois sur cet objet, mais ces lois établissent
des formes })our obtenir des congés de réforme; et les

congés contre lescpiels on s'élève ont été obtenus
dans les formes légales. Ce sont les motifs de ces con-
gés (ju'il (st important de soumettre à un nouvel
examen, le Directoire ne le peut sans une loi.

Plusieurs voix : Il vient de prendre un arrête? à cet
e'gard.

N**' : Sans doute il faut s'armer d'inu' juste scvc-
ril(' contre ceux qui cberebent à se soustraire à la loi

qui leur im|)ose d(!S obligations ; mais aussi il faut con-
venir de cette vérit(- : cpie la stal)ilité seule des lois

peut en assurer l'exécution. Un gouvernement (jui va-
cille et (pii n'est point uniforme dans sa marclie n'est

point un bon gouvernement; et il n'est pas d'i'tat pire
(jne celui où une loi est nécessaire pour en faire exé-
cuter une préeé(l(>mnient rendue. N'augmentons pas le

nombre déjà très considérable de nos lois II en existe
de précises et de sévères, faisons-les exécuter ; mais
n'ordonnons |)as une mesure générale dont l'effet est

toujours d'envelopper riimocent et le coupable. Je
demande l'ordre du jour motivé sur ce ipie le projet
qu'on nous présente est un acte (jui appartient au
gouvernement, une simple mesure d'exécution.

Lakanal et Fauvel (du Nord) insistent pour être en-
tendus.

PEr.ET (de la Loire) : Je demande aussi l'ordre du
jour. De quoi s'agit-il? d'exécuter les lois existantes :

laut-il poiu-cela en rendre de nouvelles? Le rappor-
teur a lu lies pièces desquelles il par.iîl résulter qu'on
a commis des infractions aux lois; (juc le conseil do
santé s'est prêté avec trop de facilité à donner des
certificats de maladie. Il suflit de dinioncer cet abus,
pour (pie le Directoire exécutil s'empresse de le ré-
primer et de le jirévenir désormais; et à cet égard
je dois observer que je suis étonné, puis(pi'on an-
nonce des pieuves de délit

, qu'on se borne à de-
mander une révision pure et simple : pourciuoi ne
provoque t-on pas l'application d'une loi rigoureuse,
mais nécessaire ?

Je termine en rappelant au Conseil que le Direc-
toire ex('cutif vient de prendre un arrêté précisément
relatif à l'objet qui nous occupe.

Eu voici l'article IV:

« Tous les volontaires qui ont obtenu des congés à

quelque titre que ce soit sont tenus , dans la décade
(pii suivra la publication du présent arrêté , de pré-
senter leurs congés au commissaire près l'administra-
tion niuiiici|)ale du canton qu'ils liabitent. Ce commis-
saire en i)rendra noie , et s'ils ne sont pas conformes
aux lois il livrera le porteur à la gendarmerie natio-
nale, pour lui faire rejoindre l'armce.»

Plusieurs voix : L'ordre du jour motivé sur cet ar-

rêté.

Lakanal insiste de nouveau pour avoir la parole.

Richard et André Dumont la réclament contre ce
projet.

RicuARD : Il y a trois choses à distinguer : les certi-

ficats de maladie , les dispenses de service, et les con-
gés absolus. Si le projet était adopté, ces derniers
congés seraient soumis à la révision, et de tous les

points de la république vous forceriez les invalides
,

les militaires inutiles , à se rendre au chef-lieu de dé-

partement pour y subir une nouvelle visite; après le

visa des ofliciers nommés par le dé[)artement , ils se-

raient forcés ou de rejoindre leurs corjis pour obtenir

un nouveau congé de réforme , ou d'en demander de
nouvelles expéditions aux bureaux de la guerre.

Une o|)éiation aussi générale me paraît de la plus

complète inutilité, et l'arrêté du Directoire qu'on vous
a cité pourvoit à tout.

Je demande l'ordre du jour motivé sur cet arrêté.

Lakanal et Fauvel insistent vivement pour être en-
tendus.

Le Conseil ferme la discussion,
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L;ik;iii;il t'IÎ'Vt' la voix ; Boufdtui uumio ,i la trilmiic

en (liiiiaiid;iiil de lui ro[)oiidre.

Viicjhule de i/ic/iihrrs : La discir sioii est fermoc

La (luosliou iin-alablo sur \c projet.

ÏA\ i)i('sideiit met aux voix la (iiipstion prciilable ;

ollc est ;idopl(=e jjar riiiiaiiimilé , iiiolivee sur ranèté

du Direetoiie exécutif.

Deleruioiit, au nom d'inie eoniiuissiou, fait un rap-

port, à la suiti' duquel il propo'-e un projet de resolu-

tiou conceriiaiit le jugemeut des prises maritimes.

ViLLEP.s : Ou est loujoius sûr do vous déterminer à

accueillir l'avorahlenieut la mesure qu'on vous pré-

seule, lorsciu'ou vous dit qu'elle est la seule (|ui soit

couformeà la coustituliou ; il n'eu faudr;;it pas diivau-

tai^epour m'eiiipècher de prendre la parole , s'il ne

me p'iraissait pas important de fau-e au Conseil (juel-

ques observations sur la (luestion (lui en est l'objet.

La loi du 3 bruu'.aire dernier a bien réglé la con-

duite que doivent tenir en mer les vaisseaux capteurs,

et rinslructioii de la procédure à terre; mais elle ne

dit rien du tribunal d appel pour le jugement en der-

nier ressort; c'est ce silence , sans doute
,
qui a occa-

sionné le message du Directoire.

On vient de vous dire que le tribunal civil du dé-

partement étant, par la su|ipressiou de ceux du dis-

trict, tribunal d'appel des trii)unaux de commerce,

c'est devant lui que de pareilles affaires doivent être

portées.

Mais, sans pnrler ici des connaissances particulières

qu'elles exigent, et qui sont rares dans les hommes
de loi , même les plus instruils ,

j'observerai (ju'elles

ne peuvent être soumises aux mêmes lenteurs , sans

porter aux vaisseaux capteurs et capturés les plus

grands préjudices, et sans causer à la républuiue des

dépenses considc-rables; pendant qu'cni épuiserait les

formalités judiciaires, peut-être même celles tlu tri-

bunal de c:l^salion, le gouvernement serait forcé de

payer aux vaisseaux capturés de grandes indemnités,

si les prises étaieni invalidées.

Aces motifs, dont voussentez rimportance, se joi-

gnent des coiisiiléralions poliliqiies (juc les tribunaux

ordinaires ne peuvent coniiailre , m apprécier; coiisi-

dc'ra'iious (pii tieiment à la diplonialie des nations et

aux relations commerciales (piediUereules puissances

ont enlreelles;coiisidi'ralions(ini, dans tou> les temps

et chez tous les peu[)les [lolicés , ont lail tirer hors la

ligne des tribunaux ordinaires lejiigemenl des prises

en dernier ressort; considérations eiiliu si bien senties

|)ar le comité de salut puliiic, (lu'il avait établi près

de lui un conseil qui prononçait en dernier ressort sur

les prises.

Il faut examiner si la constitution s'oppose à ce

qu'un pareil établissement soit formé auprès du Direc-

toire exi'cutif ; je vois, à la vérité, qu'elle ne l'auto-

rise pas, mais je ne vois pas (prelle le défende. C'est

une (luestioii d'économie politique (ju'elle n'a pu con-

sacrer, |)arce (pfelle ne doit parler (lue de ce (pii tient

à Tordre permanent d'un gouvernement, et non du
résultat d'un état de guerre. Il est plusieurs établisse-

ments dont elle ne dit rien , et dont cependant on ne

peut mer la nécessité. Elle ne parle pas, [lar exemple,

des commissions militaires pour juger les trahisons

des généraux , et cependant personne ne dira qu'il ne

doit jamais en être établi.

Touiquoi ne serait-il pas également formé près le

gouvernement un conseil pour les prises , si l'intérêt

général l'exige? ISous ne devons pas soupçonner (pie

le Directoire nous l'eût proposé , s'il l'avait regardé

cumnu; incuuslitulionnel.

On ne nous soupçonne pas sans doute de vouloir ici

flatter quelipie puissance; ceux qui ont détrôné les

rois ne sauraient être de vils courtisans; mais un gou-

vernement républicain doit gagner par la confiance ce

(pic les tyrans exigent par la force.

Si vous adoptiez le projet qui vous est présenté,

vous porteriez les plus grands i)réjudices aux vais-

seaux capteurs ou captunvs; vous occasionneriez des

frais considérables à ta république , et vous mettriez

le goiivorneineut hors d'état de préparer à la France

une paix glorieuse.

Je demande que le Conseil passe à l'ordre du jour

sur le projet, et que le message du Directoire soit pris

dans la plus grande considération.

Le Conseil ordonne l'impression du projet et ajourne

la discussion.

Un des secrétaires donne lecture d'un message par

le(piel le Directoire exécutif fait une demande de

12 millions en numéraire pour le département de la

marine.

Ce message est renvoyé à une commission de trois

membres.

On renvoie également à l'examen d'une commission
divers antres messages du Directoire , relatifs à des

opérations d'assemblées primaires.

La séance est levée.

xV. n. Dans la séance du 16 , le Conseil des Cinq-

Cents a continué la discussion sur le projet de Fauvel,

qui attribue ;iu Directoire le droit de prononcer défi-

nitivement sur les demandes eu radiation des listes

d'émiicrés.

COURS DES CHANGES.

Paris, le 16 pluviôse.

Le louis d'or 5,470, 5,490, 5,500 liv.

Le louis blanc 5,380

L or tin

Le lingot d'argent 10,150

Les inscriptions commenceront à Jouir le 1'^'" germinal

an IV 100 b.

Bon au porteur

Anisterilani I9;6i

Hambouig 38,500

Madrid 2,200

Cadix 2,200

Gênes 19,500

Livourne
Bàle 15/32 p,

PRIX DE DIVERSES MARCHANDISES.

Café 340 liv.

Sucre de Hambourg 335

Sucre d'Orléans 260

Savon de MarseiHe 215

Chandelle 130

PAIE.ME.NTS DE LA TRÉSORERIE NATIONALE.

Le paiement des parties de rentes viagères pour l'année

écluie au P' germinal an III , sur plusieurs tétcs ou a\ ec sur-

vie, déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant

le 1'' vendémiaire an III, est ouvert jusqu'au n- 17,000.

Le paiement des mêmes parties du n" 17,001 à 18,000 a

lieu d(i!pMis le 25 frimaire an IV.

On paie aussi depuis le n" I jusqu'à 9 000 de celles dépo-

sées depuis le 1"^ vendémiaire au 111.
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

Vienne, le 20Janvier. — La fréquente anivée de coui'-

riers des cabinets de Stockholm, de Copenhague et de

Bel lin, que l'on saitsinléiesser à lapai v avec la Fiance,

fait croire que l'on s'occupe sans relâche de cette grande

atlaire. Les préparatifs (jui se font pour une nouvelle

canipa2;ne sont eu\-niêincs regardés conwne des niovcns

de |)acification , ce système étant devenu depuis long-

temps une tactique européenne.

Au reste , la cour ayant besoin d'argent pour four-

nir aux irais de ces préparatifs, acru trouver de gran-

des ressources dans une taxe qu'elle a clahlie sur Us

chevaux et sur les chiens. Cette taxe est sur le point

d'être mise en recouvrement.

— Les désastres de l'armée d'Ilalio font toujours ici

la plus vive sensation. Plusieurs générauv ont refuse,

comme on sait, le commandement de celte armée. Le
général Hohenlohe, à qui ou raoflert, a également

refusé.

— On croit toujours ici que l'archiduc Charles épou-

sera la fille du dernier roi de France.

Munich, le 2Q janvier. — Le baron de Tatlenbach
,

envoyé par notre cour aupi es de celle de \'ienne pour
réclamer contre le désarmement de la garnison palatine,

après la reprise de Manheim, vient enfin d'obtenir une
réponse aux nombreux mémoires remis au nom de l'é-

lecteur. Cette réponse est très peu satisfaisante.

RÉPUBLIQUE DES PROVINCES-UNIES.

Amsterdam, le 20janvte". — La nouvelle du succès

de l'expédition des Anglais contre l'île de Ceylan a lait

ici la sensation la plus douloureuse.

Voici la sommation faite au fort de Trinquemale par
l'amiral Rainer.

« Nous soussignés officiers, ayant sous nos ordres les

forces de terre et de mer de sa majesté britannique
,

nousvoussommonsderendrelefort a vos ordres aux ar-

mes de sa majesté. Des vues d'humanité nous engagent

uniquement à vous faire cette proposition. Vous devez

être persuadés que la place ne peut se défendre plus

longtemps; en se rendant sans dilïerer, la garnison

aura la vie sauvée , et conservera ses biens lui apparte-

nants en propre ; mais, si vous voulez courir les risques

d'un assaut, elle doitse préparer au sort qui l'attend :

dans ce cas, nous vous invitons;! f .ire , dans l'instant,

renvoyer les femmes et enfants; il leur sera délivré un
passe-nori pour se retirer dans un lieu de sîireté.

» Il vous est donné une heure pour délibérer; pen-

dant ce temps le feu cessera de notre côté, à moins
qu'il ne fût provoqué de votre part.

» Au camp devant Trinquemale, le 20 août 1795.

> Signé Petter Rainer , J. Stuart. »

Le commandant fit à cette sommation la réponse sui-

vante ;

<( Trinquemale, le 26 août ITOri.

» Monsieur, je vous sollicite qu'il vous plaise accor-

der une suspension d'armes pour vingt-quatre heu-

res, afin de pouvoir dresser les articles de la capitula-

tion, dont le premier est la libre sortie de la g:irnison

par la brèche , avec la liberté de pouvoir se rendre à

U^ Série, — Tome I,

Colombo , oîi à Jafnapatnam. En attendant j'ai

l'honneur d'être avec grande estime

» Votre très humble et obéissant serviteur,

» Signé J.-G. FouTKiuER. »

Après quelques autres pourparlers , on en vint à la

capitulation.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

MINISTÈRE DE LA JIARINE ET DES (OIOMES.

Le ministre de la marine et des colonies aux ar~
maleiirs , canitnines , officiers et cqitipages des
bâtiments armés en cou/ se.

Paris, le 15 pluviôse, an IV de la ré|)ublique française.

Les paiiiors anglais iii'iiistniiseiit , citoyens, qu'un
voyageur de leur nation, p.irti d'Aiiglolcrre il y a près

de douze ans, et (jui
,
pciulaiil cet espace de temps, a

parcouru à pied plus de viu^t-lrois luilie lieues à tra-

vers une partie de l'Europe, de l'Asie, de l'Afrique et

de rAiuéri(iue septentrionale, a ete' |>fis(leux fois dans

les parages (le Charles Town par des eorsaires fran-

çais : sa |)ersoinie a été relàclu'c, mais on a retenu ses

colieclioiis, coiiiine pouvant ap|)arlenir au gouvenie-
nient brilaniiiiiue.

Vous vous rappelez, cilovens. que, dans la dernière

guerre, le gotivenieuient (pii existait alors en France
donna ordre aux vaisseaux de l'Etat de laisser piisser

celui qui porlait le célèbre navigateur Cook ; et cet

hommage rendu, sous un régime nionarchitiue, au

progrès des lumières et à rimpoitance de votre pro-

fession, dans la |)ersoniie d'un grand hninine,n'a rien

qui doive elonner, quand on sait qn"il fut sugge'ré à

l'administration par le re'ptiblicaiu Turgot.

Moins en évidence , moins coiiiui de l.i renoniiiiée

que Cook, Siàllard (c'est le nom du voyageur anglais)

a du échaiper aux sollicitudes d'une grande nation,

occupée d'une cause (pii intéresse riinmanité entière
;

et vous-mêmes, braves Français . qui coucouiez avec

tant de succès à la faire réussir, vous avez dii ignorer

que Spiilard était un des bienfaiteurs de son siècle et

de la po.-téritc'.

En elTet Spiilard a visité dans l'ouest de l'Amérique

des petipl.idi'sjusciu'ici i)eu coiniues; il a remonté des

fleuves dans des espaces de 1,000 à 1,400 lieues; et

tout ce que la nature de ces climats a oll'ert à ses yeux

d'utile et (le curieux pour ses frères de l'ancien inoiide<

il s'est ein|iressé de le recueillir, et d'en former des

collections qu'il ra|)portait avec lui.

Ces fruits |)récieux de ses reclierches, de ses sueurs

et de Si^s veilles ; ces rassemblenients formés aux dé-

pens de sa santé , de sa fortune , et au péril continuel

de sa vie
,
pendant un espace de 12 ans , loin de son

pays, de sa famille et de ses amis; celte collection était

sa propriété. Une telle propriété, citoyens , se classe

d'elle-même parmi ces ol)jets qi'.e les nations civilise'es

sontcotivennes de respecterait milieu de lenrsguerres:

ce n'est donc qu'un dépôt coulié aux mains des cap-

teurs de Spiilard.

N'oyageur philosophe, il coiniaissait leschancf^s de;

la guëriT, il savait comljien le cour.ige des Français

était ndoutalde : en s'exposant sur des mers pour

aborder sa pairie, il comptait sans doute sur la géïK-

rosité des maruts d'une grande ré[)ubliqiie. fondée sur

l'amour des vertus, des sciences et des arts.

Non, l'espoir de Spiilard ne sera pas trompé, et il
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iiH' siiflit (Viiviiii- rctiMcc ici ses li';iv;uix- iiii|i')rlaiil'^ .

pour Otre assure de, rcuiiu'csst'uioiil de ; es ciiiileiirs à

secouiler les vues du gouverueiueiit ; c'esl une dette

(|u'ils ;ie(|iiilU'r<)iit iui uoai de l;i r('pul)li(|ue . nti(*

gr uide ieeoii qu ils doiiuerout à nos ouiieuiis , el un
lilre de puis qu'ils ;ic(iueiTout à la {gloire, ea»' uue

lioniK^ aclidu vaut l>ieu une faraude vic'.dire. Ainsi,

convaincu (|iie ce ne sera pas i;ii s a'rilice de leur pari,

je les invite à nie faire passer les objets (pii peuvent

appartenir a la collection du voyageur anglais , aliii

(juc je les dépose eidrc les mains du Directoire, execu-

tif, chii'gé (1(1 luainlien et de l'exercice de la Llignittî,

de riionneiir et de la g(inérosité nationale.

Saint et IValerniU'.

Si "/h' Tnr(;CEr,

DIPLOMATIE.

Des- iittéicls de la icpiibliqiie française et de toutes

les iJiiissances de l'Europe
;
par Eschassériaux

aîné.
Has lœderis seqnas

Diclavit natura leges

L'issue de la bataille de Pharsalc fut la perte de la

république roiuaine; les derniers Romains n'eurent

plus qu à s'ensevelir dans les champs de Philippes :

vingt siècles de servitude ont lui depuis sur leur tom-

beau.
Peuples de rEiirope, fixez un moment cette gr.mde

époque des destinées humaines : quelle grande uis-

truction pour vous!

Tandis qiu' le sort des combats va de'cider sur le

Rhin de celui de vingt générations; tandis que le cœur

de tous les vrais amis de la lilxMté invoque pour la

plus juste des causes les succès (|iii doivent la cou-

ronner, je viens au milieu de celte lutte sanglante,

d('ja célèbre |)ar le triomphe des armes républicaim's,

je viens examiner les intérêts des diverses puissances

et Iesconsé(iuences de celte guerre terrible.

Ou'mie |ioliti(pic étroite pèse dans sa balance les

rapports et rint('rèl de cha(iuc état , s'attache à péné-

trer ses desseins, à suivre les projets de son anibilion,

à calculer et prédire la chute ou la grandeur de sa

puis-^ance ; (|u'une politi([ue, plus astucieuse que pro-

fonde, cherche a l'avenir un vain équilibre et une paix

trompeuse dans les alliances, dans ce- intrigiu's de

cour, dans des Iraités ou desintérêls de commerce ; Je

crois (jue c'est là poursuivre une chimère
;
je crois

(|iie c'est dans l'inli-rèt général des gouvernements et

{]{•-. peuples de l'Europe que vous trouverez les fon-

dements d'inic paix durable ( t vn\ terine à toutes ces

guerres d('sastreiises qui ont ensanglanté de[)nis trois

siècles la plus belle [(artie du continent.

Dès l'instant qu'une guerre est allumée, ce n'est

plus la raison, c'est la force (|iu décide ; l'orgueil ou

la haine animent seuls les hcllig('raiits; ré[)iusemeut

du saug vient seul arrêter sou elfusion; la ruine com-

mune et l'impuissance viennent entamer les pre-

mières négociations: c'est l'histoire de tous les temps,

de toutes les guerres et de tous ceux (jui les ont diri-

gées; c'est l'histoire des hommes et du temps présent.

Ces v'M'ités ne doivent point s'appli(]uer cependant à

un peuple (jui combat |)our être libre
, qui doit com-

battre jusqu'à ce qu'il ait vaincu
,
jusqu'à ce (|u'il

]uiisse dire : Ma liberté e«t enlin à moi. L'or et le sang

des peuples sont versés par torrents depuis quatre

ans par un parti qui n'a écouté (pie ses haines poli-

ti(jues, (pie la raison seule peut ramener à la justice et

à ses véritables intértHs. La guerre présente n'est plus

la cause de (luehpies cours , de quehiues gouverne-
ments, de (piehpies peuples, c'est la cause de tous;

c'est à eux à îa juger.

Qmdssonl les intérims des puissances brlligérautes
et des autres puissames ^\^\ l'Europe? qu.'is sont ceux
de cha(pie ('tat partH;ulier? (luels sont les int('rèls de
la France dans cette guerre? (piels sont ses droits?
c'esl ce que je vais approfondir. Ce qiK'.ie vais dire

n'est point écrit dans les livres ni dans les sopbisines
de la diplomalii'

, niais dans la nature même des cho-
S("s. J ai trae(' dans le temps les malheurs où nous
avaient cnndinls depuis trois ans les erreurs et les

crimes de cette diplomatie
;

j'ai révélé les secrets et

les attentats du despotisme , réclamé avec ('uergic l<;s

droits des peuples
;

j'ai diMiiontré les principes sur
lesiiuels un peuple républicain doit fonder sa [lolili-

(pic : je vais parler pour les intérêts de tous.

Quels sont lesiuli'rêts de la France?

^alion agricole et commerçante , ses intérêts sont
de consolider ses lois, de jouir en paix des fruits de
son industrie, de cultiver sesarts, qui font depuis deux
cents ans sa gloire et sa richesse, de voir ses peuples
heureux, son couiuierce libre, et son [)avillon res-

pecté aller porter aux nations étrangères les produits

de son travail et de son territoire.

Placée au milieu des peuples de l'Europe, ses inté-

rêts sont de jouir de leur amitié et de leur bienveil-

lance. Mais, lorsqu'elle a été attaquée sur tous les

points de sou territoire; lorsqu'elle a été forcée, pour
la défense de sa liberté, à une guerre presque géné-
rale, elle a droitde prendre tous les moyens d'assurer

à jamais son iudc'pendanee contre les attaques impré-
vues d'un ennemi and)itieux ou jaloux.

Pour affermir son existence politi(iuc, elle a droit,

sans orgueil et sans prédominance, de prendre parmi
les autres puissances le rang que lui assignent un sol

fertile, une riche industrie, et une population de
vingt-sept millions d hommes actifs et courageux;
elle a droit de vouloir un système d'harmonie po-
liti(jue qui fonde sa tranquillité avec celle de toute

rEurojic. Certes ce serait reiiousser les premiers
principes du droit des gens, (pie de conteste^- à la ré-

pnhli(iue française ces droits (pii sont ceux de tous les

peuples.

Les intérêts des autres n:!tions, ceux de chaque état,

quels que soient le« principes de leur gouvernement

,

(laiis (pielque contrée de l'Europe qoi' la nature ou les

révolutions les aient placi s
,
peuvent- ils différer de

ceux de la France? Qui pourrait nier (jiie ces intérêts

ne soient une inviolabilité as-urée aux jouissances de
leur industrie, à Iciirs lois, à leur territoire el à tous

les moyens par lesquels ils peuvent, sans blesser le

droit des gens, accroître leurs ricliiv>ses, leur prospé-
rité et leur puissance; d'avoir enliii leur destint-e lie'c

à un système d'harmonie |)olili(iue qui les protège
contre les atteintes que pourrait leur porter la jalousie

ou l'esjirit de domination des grands étals ?

Mais n'est- il pas d'un intérêt incontestable, pour le

repos et le boidieur de l'Europe
,
qu'il existe une na-

tion qui, par l'attitude imposante (pie lui donnent sa

position physi(]ue, sa puissance, la force el la sagesse

de ses institutions, par sou respect jjour celles d^^s an-

tres nations, devienne , an milieu de la lutte de tant

dinh'rêis j)olitiques (jui se croisent , et de tant de

passions andiitieiises ([ui se combattent, un médiateur

de conliance et juste, qui apaise l'aigreur des diffé-

rends, concilie les droits respectifs, tienne d'une main
ferme, de son C(jté, la balance politique, et, s'il ne

peut réussir par la justice à commander le repos à

toutes les aml)itions, puisse concourir à f,;ire rentrer

enlin, non par l'orgueil, mais par l'exercice de sa

puissance, les projets injustes dans la profondeur des

cabinets qui les auraient conclus? L'on verrait sortir

de cet ordre de clioses, de cette ('videncede principes,

de raison et d'intérêts réunis, cette harmonie qui doit

être le but et le vœu de tous les peuples.
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La France, gouveriK't' par (les moiiartiiiesambilieux,

enchaîuce par des alliaiices impoliliqucs , nssorvie

coiistaninieiit aux intérêts d'une UKiisoii régti.iute , a

étécou(lauuit'oju.s(iu"ici à jouer un rùle presipic passif

dans la politi(]iie euruprcinie ; elle n'a pu dunncr en-

core à sa poiiticpie cette fermeté de la siigeyse (pii ap-

l)artient à une nation i^rande et niagnaninie. Pendant

trois cents ;uis l;i i^iierre ou la [iaix a été un siiect;icle

indifférent pour elii; : des flots de sang ont coulé, des

territoires entiers ont été envahis, .'•es alliés ont été

opprimés; elle s'est tue devant ces injustices et ces

uiallieurs. L'ambition de ses anciens maîtres et de

leurs ministres a produit plusieurs guerres ; leur mé-
diation n'en a cmpèclié aucune.

L'Eiu'ope est devenue tour à tour le champ de ba-

taille sanglant de toutes les cours. Jetez les yeux sur

ce vaste théâtre; voyez la bahince politique, toujours

incertaine
,
pencher d'un pôle à lautrc. Le Nord et le

Midi n'ont- ils pas été prescjue toujours le loyer des

guerres qui ont embrasé le reste de cette partie du
monde? L'idée de réipiilibre a été une chimère , le

prétexte de toutes les ambitions, la cause de toutes les

guerres, le malheur constant des peuples, Quicontiue
a eu la puissance a voulu coii<iuérir, asservir et ré-

gner.

Trois couronnes ne [icuvent assouvir l'avidilé de ce

Charles-Quint: possesseur du tiers de l'Eurojie, jjos-

sesseur du Nouveau - Monde, cet avare dominateur
ébranle le reste du contineul pour lui donner des fers.

La même and)iLion dévore l'Ame de Philippe, sou lils:

la destruction de sa puissance, par le courage d'un

peuple qu'il opprime et que la nature déro!)e à sa ty-

rannie, doime un exemple terrible à tous les des-

potes.

Voyez à une autre épotiue un autre Charles agiter

et bouleverser le Nord , cliercher la guerre comme on
devrait chercher la paix , traîner ses états jusqu'au

fond de la Tartarie asiatique, sacrilier un peuple pour
en conquérir dix autres, ne laisser aux contemporains

(lue di\s malheurs, et à la postérité cette fatale célé-

brité attachée au nom des conquérants.

Cilez - moi dans les annales des temps modernes,
de[iu:s cette ligue où l'on vit quatre puissancs con-
jurer la perte d'une république industrieuse, formée

j idis des peuplades échap|)ées à la férocité d'Attila ;

depuis la ligue de Cambray jusqu'à l'envahissement
de la Pologne, citez-moi une puissance qui n'ait pas

une ambition, une guerre injuste à se reprocher, un
espace de temps qui n'ait pas été ensanglanté par la

guerre , et dites-moi quel système le génie de la poli-

tique et tout l'art des tliplomates ont pu inventer pour
arrêter le sang qui a été versé tant de fois, et le cours
des événements terribles qui ont bouleversé l'Europe
depuis ces époques fatales.

C'est donc dans la situation actuelle des affaires

,

dans le résultat d'un grand changement, dans l'issue

de la guerre, qu'il faut chercher les éléments d'une
harmonie plus durable. Apres tant de grandes révolu-

tions , l'expérience et les malheurs instruisent les na-
tions et les font arriver à la sagesse. Les éléments de
cette harmonie ne peuvent être fondés que sur des
principes et des intérêts communs : ces intérêts, poiu"

loutes les puissances , sont de conserver à la républi-
que fraii(;aise tous les avantages politiques qu'elle a

g- giK'S dans la guerre, que sa sûreté lui prescrit, que
la justice lui assure. Ces avantages polili(iues reposent
dans les nouvelles limites dont elle va former son
territoire; ces limites sont devenues son indemnité
légitime, sa d('feiise naturelle.

C'est ià le point central du nouvel équilibre que
doit prendre la balance politique de l'Europe , l'axe

sur lequel elle doit tom-ner ; c"est sur le maintien de
la puissance de la république française enlin^quc

reposent la tranquillité générale (îés péiiplcs , et le

système de paciliealion généiale.

Je develo[)perai cette idée par des raisons (]ui ne
sont pas vciuies s'offrir encore à l'esprit des écrivains
politiqiu's; je réfuterai les raisoinnîments du machia-
vélisme, de l'imposture soudoyée, et de la lâcheté (jui

tr.diit les iiit('rêts du genre humain : mais au|)aravant
il faut jeterdes lumières sur cet objet (|ui lixe aujonr-
d hui l'attention de tous ceux (|ui ri'IU'chissent. Il faut
se représenter toutes les hypothèses, supposer mêmiî
des événements que le coui'age de la ?iation saura à

jamais éloigner loin d'elle. Après avoir parlé de la

puissance de la républi(jue fraïu-aise, parlons de sa

destruction, le but frappant deseimemisarmésconlre
elle : n'avons-uous pas déjà un grand exemple sous
les yeux ?

De quelle fatalité ne serait pas ht chule de sa puis-
sance, ou le démembrement de son territoire! La
ruine entière de sou industrie, de son commerce, de
ses arts, ramener lit bieiilôt ces âges de barbarie où
l'Europe était l'hérit tge de quatre a cinq despotes ; ou
les peu[)!es, plouie's dans le sang des guerres civiles

continuelles, rampaient sous la plus avilissante ser-
vitude , et sous les préjugés tie l'igiioraiice. Dans un
pareil état, la tyrannie don)inanle, détruisant la liberté

et l'indépendance de tout peuple qui ne [lourrait lui

résister, s'emparerait du sceptre de la terre et des
mers, usurperait le eommerce et l'industrie des autres

peu|)les,et donnerait des lois et des fers aux deux
mondes.

Vous verriez bientôt s'éteindre dans l'Europe les

aris qui ont fait de cette partie du continent le centre
de la civilisation, et y ont iialurali é tous les avan-
tages et les jouissances de la société; vous verriez les

peuples ramenés aux siècles féodaux d'où ils se sont
arrachi'S avec tant d'effort, et la nuit de l'épaisse bar-
barie s'étendre insensiblement sur la moitié du globe.

Qu'on me dise à présent si cette révolution, si jamais

elle pouvait arriver, ne serait |>as une ari"reu:>e cala-

mité ])our tous les peuples ; et n la France heureuse
,

versant autour d'elle les produits immenses de sou
territoire et de son iudiislrie, transportant sur ses

vaisseaux les riches |)roductions de l'Amérique, pour
en enrichir le conmierce des autres peuples , ouvrant
ses ports à tous les étranizer^^, éclairant le monde du
génie de ses institutions , offrant dans son sein le mo-
dèle des établissements les plus précieux au genre hu-
main

,
pr(>scnt:uit par sa masse imposante une protec-

tion toujours assnr.e à la liberté des peuples; par sa

|)Osition, une digue invincible au bi'igaiidage des con-
quérants : qu'on me dise si , loin d'être un objet d'am-

bition , elle ne serait pas plutôt le génie lutélaire que
la politiiiuc devrait invoquer pour le bonheur gé-

néral.

[La suite à demain.')

AVIS.

Le ministre plénipotentiaire de Toscane, informé

par le ministre des relations extérieures des mesures

de police (jne le gouvernement a adoptées, relative-

ment aux étrangers , tant jiour leur tranquillité per-

sonnelle que pour la sûreté pnl)li(ine, invite les Tos-

cans ipii se trouvent présentement à Paris de se rendre

à son hôtel dans le (lélai de huitaine, à compter de la

I)ublicalion deeet avertissement, pour lui donner leurs

noms, leiu-s professions, et la connaissance des motifs

qui les relieniient à Paris.

Le ministre sera chez lui depuis huit heures du nia-

lin jusiiu'à undi, rue de Grenelle, faubourg Germain,

iio 1,492.
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CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présificncc de Goupil,

SÉANCE DU 13 PLUVIOSE.

ordre du jour appolio la discussion sur la résolu-

tion (|ui ordoiiiic ralliclic ot, Tcuvoi aux de'parlemeuls

«ît aux ariiH'cs du discours prononce', par le président

du Conseil des Cinq-Cenls , dans la séance du premier
pluviôse.

BoiNNESOEUR : Je uc ti'ouve , dans la constitution
,

aucun article (|ui s'oppose à l'envoi ordonné dans celle

résolution. La constitution n'a pas considéré sous le

méiiie point de vue toutes les op('rations de la repré-
.sentaliou nationale, puis([u'elle les distiuiitie formel-
lement par les dénoininations dilférentes de lois et

actes .lu Corps h'gislatif. Tous les objets relatifs à la

législation ou à l'aduiinistraliou jinbliciue sont dans
la classe des lois proprement dites : tous les autres
décrets peuvent être considérés comme des actes éga-
lement obligatoires, lorsqu'ils ont reçu dans le Con-
seil des Anciens la sanction exigée jiar la constitution.

De quoi s'agit-il? Le Conseil des Cinq Cents a jugé
qu'il était uliie, poiu- ranimer l'esprit i)ublic, d'or-
donner l'envoi d'un discours [)rononcé par son pré-
sidetit ; il a senti que cet acte ne pouvait avoir son
exécution (ju'autant (jiie vous l'auriez approuvé: je ne
vois rien là que de consliîutionuel.

Mais
, dit-on, cette mesure est inconstitutionnelle,

en ce qu'elle tend a ('tablir une correspondaiice int ^r

médiaire (]ui ne peut appartenir qu'au pouvoir exé-
cutif; mais ne sent-on pas la faiblesse de celte objec-
tion

,
puis(|ue cet acte sera adressé au Directoire lui-

même
, qui le transmettra au ministre, et que la

publication sera executive dans les formes légales?

D'ailleurs je sotitieiis que le Directoire ne|>eut,
sans se compromettre , ordonner l'envoi des discours
prononcés dans le Corps h'gislatif, à moins (pi'il n'y
soit autorisé par un décret: la consliUitiou ne lui

donne pas formellement ce droit, et i! importe, jdus
qu'on ne pense , à la liberté (ju'il ne puisse se l'aitri-

Jjuer.

Je suppose qu'un jour le pouvoir exécutif voulût
donner à l'esjjrit public une direction funeste à la li-

berté, je demande si le Corps legi>lalif ne doit pas se
réservei- la faculté d'éclairer, d'instruire le peuple,
de propager les vrais |)rnicipes dans les départenieuls
et les armées, aliu d'éluder les tentatives d'un Direc-
toire qui voudrait faire la contre-révolution.

On a encore dit qu'en admettant la résolution , ce
serait accorder un privilège au Conseil des Cinq-Cents,
puisque seul il aurait le droit de faire ordonner l'envoi

des tiiscours ; ce motif est insullisant : rinconv('nienl
dont on parle tient à l'organisation de notre constitu
lion ; mais'n'est-il pas balancé [lar le droit ijui appar-
tient au Conseil des Anciens d'approuver ou de rejeter

les projiosilions de celui des Cin(|-Cents? Au surplus
ce dernier Conseil peut lui-même provoipier l'envoi
des discoiu's prononcés dans le Conseil des Anciens
(ju il jugera dignes de cel honneur.

Delacosïe: La constitution borne les actes des deux
conseils aux actes législatifs ; et tout acte devient lé-

gislatif, quand, propose par le Conseil des Cin(i-Ceiits,

il a été saiielionné par celui des Anciens. Une inserlioii

au procès verbal , une simple mention honor.ible. ne
sont qu'un acle de police inlérieiire qui ne peut èlre
considéré comme un acle public. L'envoi du discours
du président du Conseil des Cinq - Cents, prono:, ce

dans la séance du l^"" pluviôse , ayant pour but d'é-

Icctriser l'esprit public, doit être un acte solennel et

revêtu de toutes les formes légales qui peuvent lui

donner plus d'influence. Voilà pourquoi cet acte a été

soumis à voire sanction.

On a dit que si ces sortes d'envois étaient apiirou-
vés, cela donnerait trop île prépondérance au Conseil
des Cinq-Cents, et pourrait le rendre dangereux. .Mais

il ne pourrait le devenir (|u'autant que celui des An-
ciens le voudrait bien, puisque ce dernier aura tou-
jours le droit de juger si l'intérêt public veut qu'il

approuve ou rejette les envois qui lui seraient {iro-

posés.

On demande la clôture de la discussion.

CoRNiLLEAU: Citoveus, je m'oppose à cette propo-
sition. La (jsiestion dont il s'agit est de la plus grande
importance, et vous ne devez pas la traiter légère-

ment.

La constitution, que j'ai bien étudiée, porte que le

Corps législatif a le ilroil de faire des lois , mais il ne
peiil faire autre chose ; c'est au Direcloire (|u'il a|)par-

tieiil de faiie des discours, des adresses, des procla-

mations, tout ce (|ui est nécessaire enlin pour assurer

rexécution des lois. Le Corps législatif ne peut cor-
respondre immédiatement avec les départements et

les armées , ou bien tout l'éddice conslitutionnel s'é-

croule; le pouvoir exécutif ne sert plus à rien, et nous
retombons dans une anarchie pire que celle qui désola
la France après le 31 mai.

Ne serait-il pas possible que les discours dont vous
ordonnerez l'envoi cominssent des [iroposit ons con-
traires à l'exécution des lois? Ne serail-il pas iiossib'e

qu'une faction (]ui dominerait dans leCorps législatif

se servît de ce moyen pour ri'pandre parmi le peuple
des insinuations tendantes à renverser le pouvoir exé-
cutif dont elle aurait juré la destruction?

Plusieurs membres : On ne doit pas supposer cela.

Lecoulteux DE Caisteleu : Je remarque dans l'une

des pièces dont le Conseil des Cin(|-Cents a ordonné
l'envoi, dans le rapport de Lamar([ue, trois noies dont
je n'apprécie pas le mérite; mais je ne pense pas que
le Conseil des Cinq-Cents en ait entendu la lecture et

(ju'il en ait ordonné l'impression , d'autant mieux
qu'elles peuvent exciter des réclamations de la part
(le ceux qu'elles concernent.

Ducos : Il ne s'agit encore dans ce moment (|ue des
discours du président du Conseil des Cinq - Cents.

D'ailleurs je ne iicnse jias que le Directoire se permît
jamais d'envoyer ofliciellement de pareilles notes aux
départements et aux armées, si le Corps législatif n'en

avait pas ordonné l'impression.

Rousseau : En examinant la question qui vous oc-

cupe, votre commission a f.iitabslractiondes ouvrages
qui vous étaient présentés. Elle s'est bornée à la con-
sifh-rer elle-même et dans toute sa latitude. Elle n'a

p.is cru non plus, en vous souinellant ses observations,

devoir entrer flans \v. détail de tons les inconvénients
(|ui pourraient rtisuller d(! l'approbation de la résolu-

tion qui vous est ollérle ; et de cela seul ([ue la cons-
liliition est mnellesur cel objet, il lui a [laiu démon-
tré (lu'elle n'avait |)as voulu le [dacer au rang des
allributions qu'elle vous assigne.

En eilet, lorsque la constitution se tait sur un objet

(pu'lcoiujue, c'est ou parce que cet objel tient à des

événements qu'elle n'a pu prévoir, et alors il appar-
tient au Corps h'gislatif de suppléera son silence par
une loi p irliculière ; ou bien cet ol)jel était prévu, et

il faut en conclure que le pouvoir conslituaiit l'a sous-
trait en connaissance de cause à l'action du législateur.

Ou ne jirt'tendra pas, sans doute , (jue rafliche et

l'envoi aux déparlements ot aux aimées d'une proc
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duction quelconque, émniiée du sein du Corps le'gis-

liilif, lussent un oi)lct iiicouiui iui poiivoiroonstiUuiul:

rien ne lui eUut |ilus l'ainiliei- : et s'il n';i rien stiitiié à

cet e^iwd u'csl-il pjis évident (ju'il ne s'en est absteiui

que parce que cette niesiu-e Ini a i)arn inntile ou dan-

gereuse dans la niaiu dn Corps législatif?

Elle est inutile ,
pnistpu-

,
par Tarlicle CXldV de

la conslilution, le Directoire exécntil', qi\\ doit sans

cesse embrasser dans sa surveillance tous les points de

la r("publi(ine, et l'avoir toujours ])ri sente dans son

enscndjle et dans tous ses détails , est investi du pou-

voir spécial de faire des |)roclaniations pour l'exécu-

tion des lois.

Elle est dangereuse, paicc qu'elle peut entraver la

marche du gonvcrnenient, et placer à côté des lois des

actes qui pourraient dans (juelqiies cas en affaiblir

l'autorité.

Un discours prononcé ou une opinion éni'si' par nu

des nuMubres de l'un ou de l'autre conseil , et siniple-

meut imprimé i)ar son ordre, peut bien attirer les re-

gards et fixer l'attention des citoyens; mais, connue
cette forme de le mettre au jonr n'a rien de solen-

nel , il est certain ciu'ou ne peut hn donner d'autre

autorité (lue celle qu'il emprunte naturellement du

degré de sagesse et de raison que le génie de railleur

y a répandu.

Mais si un discours ou une opinion se |)roduit sous

le sceau irréfragable duCorps législatif, s'il estreconi-

maiulé par une loi spéciale à l'attention des autorités

constituées et des armées, alors il se |)lace pour ainsi

dire à côté de la loi ; les avis qu'il renferme ne sont

pas des ordres, mais ou pourra les envis.iger du moins
connue une règle de condnite ; ou les commentera, ou
les interprétera sans qu'aucun ponvoir puisse eu ar-

rêter l'infltience ou l'abus; les administrations pour-
ront s'opposer aux ordresdu Directoire exécutif, sans

(|u'il puisse en suspendre le cours ou eu détourner

l'influence.

Dès-lors tout se di'sordonne; l'action du ponvoir

exécutif se paralyse , son autorité s'éclipse, et sa mar-
che se trouvant entravée par le fait d'une autorité su-

périeure, sa responsabilité esse nécess.iirenient avec

son indépendance , car on n'est pas resi)onsable d'un

désordre qu'on n'a pu empêcher.

Enfin i|ui nous assurera que les autorités judiciaires

n'iront pas puiser, dans les ouvrages (lue vous aurez

adoptés, des interprétations contraires à resi)rit de la

loi, et qu'elles n'en abuseraient |)asponr placeràcôté

d'elle une espèce de jurisprudence qu'elles feraient

dériver des opinions que le Cor|)S législatif aurait re-

vêtues (ruiie autorisation soleinielle? Et qu'aurait-on

à reprocher à des juges qui n'auraient altéré la loi

qu'en s'appuyant siu- l'autorité du législalciir?

Représentants, ces inconvénients ne sont pas chimé-
riques; vous sentrz combien ils sont graves , et com-
bien il importe de les prévenir en rejetant la résolu-

tion qui vous est piésenté(!.

C'est à quoi je conclus.

Dai.I'UONSe : La première partie de la n'solution
,

relative à l'impression et à la distribution des discours

dont il s'agit à chaque représentantdii peuple, ne peut
engager aucune discussion; elle tient à titi droit de

police qui est propre à chacun des conseils. FI ne |)eut

donc y avoir de discussion que sur la seconde partie,

celle qiu concerne l'envoi aux (lépartenienls et aux ar-

mées; c'est aussi celle à laijuelle je m'arrête.

D'ajirès la constitution, l'envoi aux départements
et aux armées ne peut être ordonné que par une loi,

ou |)lntôt |)arun acte dn Corps législatif, parce que
cet envoi ne concerne (in'nn objet [laiticulier, ne com-
mande pas à Um-, u'iiiipose même aucune obligation,

par conséquent lia aiicnn des caraclèrts coiislilutifs

de la loi ; et cet envoi ne doit être fait qu'après avoir

éti' la matière d'une r('sobition(|ne vous aurez adoptée,
car rien de ce qui ne reste pas concentré dans le lieu

(\v^ séances îles conseils et dans l'enceinte extérieure

(jifils ont déterminée , de ce qui n'apiiarlient point à

leur police, ne peut se faire (|n'aprèsavoir été proposé
par l'un et a[)proiiV(' par l'autre.

Il serait, citoyens collègues, bien impolitique et bien

dangereux (jiie vous donn.issicz onverlnre à une antre

mesure. Vous briseriez cet ('(|iiilil)ie puissant et salu-

taire qui doit servir à perfectionner la législation. L'or

s"é|)nre en jiassanl au creuset, les lois et les actes du
Corjis législatif s'c-purent aussi en passant par les ca-

naux constitutionnels.

Si vous décidiez iiue la résolution (jui nous occupe

ne peut être le sujet d'une délibi'ralion , il résulterait

de là, ou iine clwupie conseil aurait le droit d'envoyer

aux di'partemenis (>t aux arnu'es ses discours , ou (|ue

le Directoire aurait le droit d'en faire l'envoi au gré

de sa volonté.

Alors, si chaijue con-eil av;iit le droit d'envoyer ses

discours aux départements et aux armées, sans suivre

la libère constiintionnelle, et qu'il existât entre les

conseils une o|)|)ositii)ii de sentiments , de projets, de

volontés, le peuple pourrait se trouver jeté entre

des partis contraires , eu être tour à tour le jouet et la

victime, et la gii' rre civile embraser et dévorer la ré-

publique.

Si le Direcioire avait le droit de faire ces envois au

gré de sa seule volonté, il pourrait ou n'en faire aucun

ou n'envoyer que les diS 'ours ([ni seraient analogues

à ses principes, à ses projets, lixcr ainsi à son choix,

sur l'un ou l'autre conseil, l'opinion publiiine, la di-

riger, la maîtriser, ac(]iiérir une innuence funeste à

rii.'dépendance du Corps législatif, funeste à la li-

berté.

Maintenez tonte la puissance que. la loi délègue au

Directoire exécutif, mais n'en étendez pas les limites.

11 n'est déjà (|ue trop dans la nrdure de tout pouvoir

de tendre a s'accroître.

L'ob;eclioii faite que le Coireil des Anciens ne pourra

donc jias envoyer ses discuirs, parce qu'il n'a linitia-

tive ni des lois ni des actes, (lu'ainsi |)Oiirroiit s'éteindre

et périr dans son sein et les élans dn patriotisme et les

productions du génie, ne me paraît pas devoir entrer

en balance avec les considérations (]ue j'ai présentées.

Le Conseil des Anciens ne peut pas jiroposer une loi,

même la meilleure; mais il peut empêcher une loi mau-

vaise ; il ne pourra pas faire publier un discours utile,

mais il pourra arrêter la publication d'un discours

dangereux; c'est toujours faire le bien(|ue d'empêcher

le mal; tel est au surplus le ciicle d.ms leijuel la cons-

titution vous a places. Fùt-il jibis étroit encore , vous

ne pouvez pas le franchir; vous devez tout y ramener,

parce que hors de lui il n'y a plus la même division de

[louvoirs, la mênu^ garantie; peut-être même plus de

salut , car, ne vous y trompez pas, il est des hommes
ipii oiit encore la folle audace de méditer le renverse-

ment de la constiiuLioii, et qui sont prêts à saisir la

première alteinte(iui lui serait [lortée pour nous re-

plonger dans la coiihision , le chaos , l'anarchie, et

nous ineiier ainsi à la dissolution du corps social.

Si ce que je viens de vousdire est de que!i|ue vérité,

i! est facile d'en tirer la conseiiueiicc. Elle est néces-

saireinent que vous devez délibérer sur la résolution

pour l'approuver ou pour ne [las l'adopter ; ma.is,

comme elle est revêtue ile toutes les for i;es constitu-

tionnelles, et que l'envoi proposé m: peut cpi être utile

en apprenant aux nations et à l'histoire que dans les

cachots et sous le poids des cbaiiies les Français sa-

vent conserver la force, le courage et la dignil(^ qui

ii'api)artieiiiient iju'à des hommes libres, je conclus à

Cl' que le C'.'Useil approuve la résolution.
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Le Conseil lerme l;i discussion, reconnaît l'urgence

de la résululion, cl l'appiouve.

On fait lecture (le celle qui oi-flonne l'envoi des rap

poils (le Cniius, Lainaniue et Drouet.

On (leniaiido qu'une conii)ii>''i(in de trois membres

S')it nommée pour examiner eetle résolution. Le hu-

reaii presenl(* pour commissaires Dnssnnlx , Banilin et

Bonclier-Saiut-Sanvenr.

Ifs sont agréés par le Conseil.

Baudin : Je ne puis répondre à la nianinc de con-

lianee (lue le Conseil veut l)ien me duuner. H y a tl;ms

ce rapjiort nue note (jni me coueerne. J'y répondrai

ensixligiieseh:veclotisleségardsdusà noire eol lègue

Lam;n-(iue ; mais il serait an momsmcoiivenaut que je

lusse d'une commission (\iù sera chargée d'examiner

son rapport.

Le bureau propos;' Troneon-Ducoudray à la [)lace

de Baudin.

Il est agréé.

DussAfi.x : Le citoyen Didol m'a fait l'honneur de

niecharger de présenter an Conseil ce nouveau volume

des œuvres de J.-J. Rousseau, qui sort de dessous ses

presses. Cet ouvrage est le Co/U/nt social. Je ne crains

l)as de dire (pie c'est là nu chef d'œuvre de typogra-

phie, qui fera autant d'honneur à Didot que l'ouvrage

en a fait à Jean-Jacijnes.

Didot ne tardera pas à vous envoyer deux antres vo-

limu'sin 40, ouvrage d'un grand poëte ami de la li-

berté, dont Jean-Jac(iues a pris cette épigraphe : f i-

tai/i impenderc veto,

Didot n'a fait aucun vœu pour l'emploi de l'ouvrage

que je vous présente; il s'en est là-dessus rapporté à

votre sagesse. Cependant je dois vous observer que pa-

reil ouvrage a été envoyé au Conseil des CitiqCents,

(]ui en a ordonne le dépôt aux archives. Je demande
mention au procès-verbal de l'ollVandc du citoyen Di-

dot.

Celte proposition est adoptée.

Le Conseil des Anciens décrète aussi le dépôtanxar-
cliives de l'exemplaire du Contrat social

.

La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Camus.

SÉANCE DU li PLUVIOSE.

La discussion se rétablit sur le projet de réquisition

des chevaux.

Après quchpies débats, le projet est adopté en ces

ternies :

" Le Conseil des Cinq-Cents, considérant (jue, pour

inetlre les armées de la réi)nbli(ine à mé;Me de pour-

suivre leurs triomphes, il importe de donner au Di-

rectoire e.vécntifdes moyf nsanssi promptsqu'efHcaces

de compléter et d'augminiter les troupes à cheval, l'av-

tillerie et les transports militaires;

» Considérant que les achats de chevaux à l'étran-

ger, outre les lenteurs qu'ils enlraîiient , ont rincon-

vénieut grave de faire sortir de la répnbliipie une

partie de son numéraire
;

" Déclare (pi'il y a urgence.

» Le Conseil des Cin([-Cents , après avoir déclaré

l'urgence, prend la résolution suivante:

» Art. 1^'". Tous les chevaux (juments, mules et

mulets) ([ui , à l'époque du 1^'" pluviôse au IV , n'é-

taient pas liabitnellemeiil employés aux travaux de

l'agricnllnrc on du commerce , sont mis à la disposi-

tion du Directoire exécutif pour le service des armées ;

ils seront payés comme il est dit ci-après.

- " II. Il sera fait , en outre , une levée d'un cheval

(jument, mule ou mulet) sur trente , dans tonte la

répiibli(ine.

" III. Les chevaux (juments, mulesou mulets) levés

pour le service des armées seront de l'âge de quatre

ans au moins , de la taille de quatre |)ieds six pouces à

la cliaine, on an-dessus.

" IV. Sont exceptes de la levée ordonnée par la

lirésente loi les juments reconnues poulinières et les

étalons.

" V. Tout proprii'taire
,
possesseur, de'tentenr et

gardien d'un cheval (jument, mule ou mulet) est tenu

d'eu faire la déclaration à l'adminislratioii municipale

de son canton dans les trois jours de la publication

de la présenie loi, et d'énoncer l'usage auquel il était

employé.

» Les contraventions aux dispositions du pn'-sent

article seront punies de la coniiscation des clievaux

(juments, mules ou mulets) non déclart'S.

» VI. Celui qui recèlerait un cheval (jument , mule
on mulet) sera condamné à une amende égale à la

valeur de l'animal recelé.

» VII. Celui dont le cheval (jument, mule ou mu-
let) aura été recjnis recevra une reconnaissance por-

tant le prix au(|uel il aura été iîxé par experts ; elle

sera acquittée par le jiavenr de son département en

valeur métallique ou assignats au cours.

" VIII. Le Directoire exécutif est chargé de prendre

les plus promptes mesures pour l'exécution de la pré-

sente loi. "

La présente résolution sera imprimée; elle sera por-

tée par un nu^ssager d'état au Conseil des Anciens.

Ramel : Je demande (lar motion d'ordre qu'il soit

créé une colnmis^iou qui sera chargée d'examiner la

question suivante :

Convient-il de centraliser entre les mains du seul

ministre de l'intérieur le soin de l'approvisiounement

général de la république; de distraire cette attribu

-

tion (lu nombre de celles des ministres de la guerre et

de la marine, chacun dans le département tiui leconcer-

ne, sauf à ces deux minis'res às'adresser pour obtenir

la subsistance nécessaire à leur administration , au

ministre de l'intérieur?

Une commission est nommée.

Les membres de cette commission sont Sieyès, Dan-

nou, Beffroy, Crassoux et Frejeville.

Le projet de résolution est adopté.

— Ramel , au nom de la commis-ion des linances,

propose de souinellre au droit d'enregistrement les

ventes des elfels mobiliers.

Le Conseil ordonne l'impression eU'ajournemenl du

projet de résolution qu'il présenie.

— Sur la proposition de la commission chargi-e de

l'examen des assemblées ])rim;iires à l'occasion des-

quelles il s'est élevé des réclamations, le Conseil an-

nule comme illégales les opérations de plusieurs de

ces assemblées.

— Omlot pr('sen!e un piojet de résolution sur les

arbitrages forci'S, dont le Conseil or(loiiiie l'impres-i

sion; la discussion est ajournée jusqu'après la distri-

bution.

— On donne lecture d'un message du Directoire

exécutif, (jui invite le Conseil à prendre en considéra-

lion la ipiestion de savoir comment ou doit i)rocé(lerà

l'égard des sourds et muets qui peuvent être mis en

jugement.

Le Directoire exécutif expose qu'avant rinslitnlion

(les juri's on donnait un curateur aux sourds et miiels
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trjtdiiils 011 jtij!;('nuMit ; ce ciintoiir s'.'iilcinl.iit ;ivcc eux

par signes ()ii autiTiiu'iit, et répondait pour eux; ce

qui n'einpècliait |)ii.s (lu'on ne reçût leurs dden^es

par écrit , lorscpi'ils savaient écrire ; anjourd'lmi ,

grâce à l'art snlilinie crée p.ir nn bienfaiteur de riin-

luauileelanx t.ileiiLs des iiisli tu teursacluels, les sourds

et uuiets parlent une l.iui;ue ilont les principes s >iit

aussi sûrs, aussi connus que ceux du laug.igo ordi-

naire; ui'.iis ces iulurlunc'S n'ont p;is pu encore parti-

ciper partout auxbieid'aits de cet ('lablisseineul.

Le Conseil arrête qu'il sera nounueune commission

pour examiner le message et eu f.iirc nu rap[)ort.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

SÉANCE DU H PLUVIOSE.

On fait lectnro du procès-verbal d'hier; la rédac-

tion eu est ad()|)tée.

— Ou fait la seconde lecture d'une résolution rela-

tive à la circonscrijition des cantons du (léi)arteuuMit

de rindre.

Le Conseil ajourne à demain la discussion , et lève

sa séance.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

SÉANCE DU 15 PLUVIOSE.

Perrin (des Vosges) lit les pièces suivantes:

Extrait du registre des délibérations de l'adminis-

tration du département des Vosges.

Séance du 6 pluviôse, l'an IV' de la république.

Vu la lettre de l'administration nuuiicipalc de la

commune d'Epinal , en date de ce jour, portant qm
,

daiirès le procès-verbal de vérilication de la reeeitc

faite parle [lereepteurde l'emprunt forcé, il en résuilc

qu'à l'époque du 30 nivôse dernier plus drs dix-!init

vingtièmes des sommes mises à la charge des liabi

tants d'Epinal e'taient rentrés
;

L'administration centrale du département des Vos-

ges, considérant qu'elle doit aux citoyens d'Epiual un
témoignage public de satisfaclion pour le zèle et la

promptitude (]u'ils ont apportés dans le paiement de

leur emprunt forcé
;

Considérant que tous les administrés s'empresse-

ront sans doute de suivre cet exemple de civisme, aus-
sitôt qu'ils eu auront connaissance:

Déclare vivement applaudir à la conduite patrio-

tique des citoyens dEpinal , et arrête (jue la lettre de
radiuiuislratiou municipale de la même commune sera

imprimée en placard , adressée anx adminislrations
municipales du ressort

,
pour y être lue

,
publiée et

afiichée de la manière accoutumée; arrête également
qu'il en sera adressé un exemplaire au Directoire exé-
cutif.

Copie de la Icttie de Vadministration municipale
de la commune d' Epi/ial, à celle du département
des P'osges ; du 6 ni i ose an IV.

Nous vous adressons, citoyens, copie du procès-ver-

bal que nous avons dressé le l^"" du courant, pour la

clôtuie des recettes faites sur l'emprunt forcé par le

percepteur de notre commune, duquel il résulte que
les recouvrements déjà faits à cette époque excèdent
les dix-huit vingtièmes de tout notre contingent.

Les efforts de nos concitoyens pour fournir ces

sommes extraordinaires , dans un espace de temps

aussi court , malgré les réclamations de beaucoup
(l'entre eux , fundt'es sur l;i dis|)rop(irtion de leurs

taxes ;ivec leur fortune (c;ir le vœu île tous a été de

contribuer à proportion de leurs moyens), ces ell'orts

justilient (|ue le patriotisme, dont ils n'ont cesse de

donner des preuves dans les circoustanees impor-

tantes de la riivoliilion , se maintieur toujoiirs.

Nous lions félicitons de jjouvoir Iransiiiettre ce té-

moignage lioiiorabli! .i l'administration supérieure.

Discussion sur le mode de radiation des listes

d'émigrés.

EscHASSÉRïAUX JEU.NE : Cc fut diiis la loi du 8 avril

1792 (jue rassemblée législative prit, contre les per-

fides et lûches Français <iui avaient fui leur [latrie pour
la trahir et seconder la coalition des despotes armés
contre sa liberté, la preinièie mesure qui devait les

signaler. Il fut ordonné aux corps adiuinistratifs de
dresser des listes de tous ceux qui seraient reconnus

absents et ré|Hit('s à cette épocpie hors du territoire de
la r('publi(iue. Jus(iu"à la loi du 28 mars 1793 , la lé-

gislation sur cet objet n'avait présenté que des dispo-

sitiniis insuffisantes.

Alors fut déterminé, d'une manière plus précise, le

mode d'a|)rès le(|uel ceux qui étaient portés sur ces

listes deva eut se pourvoir |)onr obtenir leur radia-

tion. Les administrations de département furent auto-

risées à prononcer à cet égard. Leur décision devait

être délinitive , lorsque les réclamations avaient été

rejetées; et provisoire seulement , si elle était favo-

rable aux prévenus. Dans ce dernier cas, la loi attri-

buait la révision de leurs arrêtés au conseil exécutif,

dont l'approbation était nécessaire pour que la radia-

tion fut définitive.

Quelque soin que la convention nationale eût ap-
porté à perfectionner, dans le décret ûw 'iîs mars 1793,
la législation existante jusiju'alors à ce sujet, on re-

connut cependant par l'expérience (jiiesa marche, en-

travée par des obstacles imprévus, avait besoin d'être

rectifiée ; la foi du 25 brumaire an III y pourvut. In-

dépendamment des diflicultés d'exécution (ju'elle lit

disparaître, et(iui étaient telles, (jUC depuis la loi du 28
mars jusqu'à cette époipieà peine quarante radiations

avaient été arrêtées délinitivement |)ar le conseil exé-
cutifsur un noiiibre très considérable de réclamations,

elle opéra surtout deux changenieiils très essentiels,

relativement à cette partie. Le comité de législation

fut substitué au Cons il exixutif, et la faculté de pro-

noncer définitivement en quelques cas fut retirée aux
corps administratifs.

Telle était, lorsque ce comité a cessé ses fonctions,

l'état de la législation concernant les radiations sur les

listes.

D'après cet aperçu, vous avez dû vous convaincre

que les lois sur cet objet ont toujours présenté une

marche uniforme, et (jue si, d'après celle du 25 bru-

maire, un iKiuvo'r a éle siibslitiiéà rnutre pour opérer

les radiations, leurs fonctions n'ont pas cessé néan-

moins d'être idenfi(jues.

Maintenant que les pouvoirs n'existenl plus, quelle

autorité doit les suppléer? C'est ce que vous avez en
cet instant à décider.

La commission que vous avez nommée pour exami-
ner cette question a-t-elle, dans le pi ojet qu'elle vous

a présenté, atteint le but que vous désirez?

J'avoue que la proposition qu'elle vous a faite, d'at-

tril)uerà une commission [larticulière le pouvoir de

statuer définitivement sur les dema:ides en radiation, a

dû vous paraître très délicate, en ce qu'elle ne s'ac-

corde pas très rigoureusement avec les principes cons-

titulionnels.

Mais je dois observer ici que, lorsque la commission
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s'est anc-U'C à celle (létciiiiiiiiilion , elle a cru (iiie la

necessilt^ des circonstances et riinporlauce de rol)iet

lit coiiiiuandaieiit iinperieiisenieiit. Son opinion d'ail-

leurs à cet égard ('lait fondée sur ce qu'il est impos-

sible (|ue, dans tous les cas, la i('gislati()n (jui concerne

réniigratum soit exactcuienl, et sans aucune d('via-

tion, réglée d'après les pruicipes établis par la cons-

tilulion.

Mais si quelque motif a pu la faire croire à la possi-

bilité de celte inslitulion, c'est ravanl.ige bien réel qui

eu résulterait pour la cliose |)ui)li<iiK'. En clfet que

u'aurait-ou pas à espérer d'une réunion d'honuiics

»iieu choisis et éclairés, (|ui, livrés tout entiers à l'ef-

fet de |(«ius fonctions, et i'cnibrass.int sous tous ses rap-

ports, présenteraient par cela uiènu', la plus sûre ga-

ranti'' de l'exactilude et de la célérité de leur travaux!

Je sens que, dés que celte |)ropositioii ne se concilie

pas avec les principes, il faut néeessairenieut s'atta-

cher il un autre moyen qui ne pi'ésente pas les mêmes
obstacles. Mais à (|nelle aulorilé devez-vous conlier le

pouvoir de statuer dt'linilivenu'nt sur les radiations ?

Sera-ce aux tribunaux, aux administrations T ou eniin

eu ferez-vous l'atUabntiou particulière d'un des nd-

nislères créés d"ai)rès la conslitiitioii?

Examinons successivement si celle détermination

serait convenable, si elle serait utile sous ces divers

rapports.

J'en fais d'abord et principalement l'application aux

tribunaux. Je sais que l'opinion (lui |)eiicbc à les in-

vestir de cette partie jiaraît déjà avoir fait qiiel(]ue

impression ; niaissans doute ceux (jui l'adoiitent nont
pas examiné assez attentivement si ce genre dopéra-
tion peut se concilier avec les attributions spéciales

des tribunaux. S'agit-il ici déjuger une affaire couten-

tieusc? doit-on enleinire des lemoins? le réclamant

doit il établir un plan de défense auprès des tribunaux?

est-ce une absolution ou une condamnation que ceux-

ci doivent proiioneer? Mais rien de tout cela ne peut

s'accorderavec la lettre et l'esprit même des lois exis-

tantes sur les radiations. Si vous voulez assujettir aux

formes jiulieiaires cette partie de la législation , alors

il faut cntièrenieiit la rc'former, car il ne peut y avoir

ici de terme moyen; ou il faut tout attribuer aux tri-

bunaux, ou ne leur conserver que ce (|ui leur a été

spécialement atlr.bné par les lois à ce sujet, car que

l'on remarque bien ici qu'il existe déjà deux parties

bien distinctes dans la législation relative aux radia-

tions; celle qui est purement administrative et celle

qui règle la compétence des tribunaux. Celle-ci coni-

nu'uce où finit celle des corps adminislratifs. La ligne

est exactement tracée; leurs pouvoirs respectifs sont

très (iisliiicts. Les corps administratifs n'ont jamais

prononcé que sur la question de savoir si, d'après les

preuves i)roduites jiar les prévenus, ceux-ci avaient

suflisammeut jusiilic de leur résidence, ou s'ils t'taient

dans les cas des exce|ilious prononcées jiar la loi, et

par suite susceptibles d'obtenir leur radiation. Certes

il y a une grande différence entre cette fonctioii et celle

attribue'e aux tribunaux, qui consiste à prononcer la

peine applicable au délit.

Ce serait d(mc confoudrc évidemment deux pou-
voirs essentiellement séparés parla constitution, que

de vouloir faire statuer d après les formes judiciaires

sur ce qui, jiar sou essence, doit être réglé d'a[)rès les

formes administratives.

(^
La suite à demain.)

N. B. Dans la séance du 17, le Conseil des Cinq-
Cents, sur la proposition d'Audouin, a cliargé le Di-
rectoire exécutif (l(! proiu)ncer di'liuitivenicnt sur les

demandes en radiation des listes d'émigrés.

LIVRES DIVERS.

Considé/ations politiques et militaires sur lesJor-

tifications, par le citoyen Darcou. Imprime' parordre

du gouvernement; l vol. in-8*>.

Tableau de la guerre de lapragmatique-sanction,
en Allemagne et en Italie, avec une relation originale

de l'expédition du prince Charles-Edouard eu Ecosse

et en Angleterre ; 2 vol. in-8", avec une carte.

Les quatre dernières campagnes de Turennc, eu

t7'?2, 73, 74 et 75 ; 2 vol. in-folio, dont un de cartes

et [ilans topographiques dessinés par Baurin.

Cartes du cours du Rhin, depuis Baie jusqu'à

Mayence, dessinées par le même.

Essai sur l'usage de l'artillerie de campagne
dans la guerre de campagne, par UU ofiicier du Cor()S

(Dupuget); 1 vol. iu-S».

A Paris, chez Magimel, libraire, quai des Augustius,
uo 73,

COURS DES CHANGES,

Paris, le \1 pluviôse.

Le louis d'or 5,600 , 5,620 , 5,580 liv.

Lo louis blanc 5,460

Or fin

Le lingot d'argent 10,500

Les inscriptions connuenceront à jonir au I" germinal

an IV 180 b.

Bon au porteur
Amsterdam 9/32

Hambourg 39,500

Madrid 2,200

Cadix 2,2(10

Gènes 19,000

Livourne
Bide 15/32

IT.IX DE DIVERSES MARCHANDISES.

Café 340 liv.

Sucre de Hambourg 305

Sucre d'Orléans 272

Savon de Marseille 220

Chandelle 125

PAIEMENTS DE LA TRESORERIE NATIONALE.

Le paiement des parties de renies viagères pour l'année

échue au I'"" germinal an 111, sur pUisieurs fêles ou avec sur-

vie, déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant
le 1"' vendémiaire an IIl, est ouvert jusqu'au u" 17,000.

Le p;iieinenl des mêmes parties du n" 17,001 à 18,000, a lieu

depuis le 25 Iriaiaire an IV.

On paie aussi depuis le n" I jusqu'à 9,000 de celles déposées

depuis le I'''' vendémiaire an III.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse d'es-

compte, porteurs de cei tilieats timbrés troisième état, et qui

ont été compris dans les dix-huit premiers états partiels, dres-

sés depuis la révision, peuvent recevoir les arrérages, soit

viagers, soit perpétuels, de la somme principale portée dans
Icsdits certificats.

Six derniers mois de l'an III.

Le paiement des six derniers six mois de l'an III, des par-

ties de rentes viagères sur plusieurs Ictcs ou avec survie, dé-

posées dans les quatre bureaux de la liquidation avant le

l'^^'- vendémiaire an III , est ouvert jusqu'au n" 15,000,
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

Manheirriy lé ibjanvier. — On attend ici , avec autant

d'impatience que d'intérêt, le parti queprendialacour
élecloiaic au sujet de la réponse laite j)ai- l'eiiipereur

aux différents mémoires que lui a remis l'envoyé de l'é-

lecteur.

— La cherté des objets de première nécessité est

devenue excessive dans ces contrées; le bois surtout est

monté à un prix exorbitant ; et les coupes nombreuses

qui se font dans nos forêts ne sont pas propres à faire

diminuer ce prix.

Les comestibles se vendent plus cher à Mayence
que pendant le blocus.

— Les armées française et autrichienne
,
quoique

très près Tune de l'autre dans leurscantonnemenls, n'ont

aucune communication ensemble.

Un seul régiment de cavalerie autrichienne est resté

à Creutznach
; le reste de la cavalerie est dans les mon-

tagnes au-delà deHeidelberg.

— Les bateliers allemands , malgré l'armistice, ne
peuvent descendre le Rhin que jusqu'à Bingen.

ESPAGNE.

Cadix, le k janvier, — L'amiral français Richery s'est

mis en état de combattre les sept vaisseaux de ligne et

les trois frégates anglaises qui l'attendent à la sortie de
ce port; il a joint aux cinq vaisseaux de ligne qu'il

commande le Censeur^ de 74, qu'il a pris aux An-
glais, et qui se trouve entièrement réparé. Il a en outre

trois bonnes frégates , et il a fait armer les plus gros des

bâtiments enlevés à l'ennemi.

ITALIE.

Livourne, te lijanvier. — On écrit de l'île de Corse

que la plus grande partie des Piéves s'obstine à ne pas

vouloir payer les impositions établies par les Anglais.

Un détachement de 600 hommes a marché contre les

insurgés , et a mis leurs chefs en arrestation ; mais le

gouvernement leur a rendu la liberté, persuadé que la

rigueur ne pouvait qu'accroître le mal.

— Le parlement corse a clos sa session sans prendre
aucune détermination ; il ne s'est occupé que de dîmes,

<le collèges et de séminaires ; encore tout s'est-il réduit

à des piojets.

— Le cutter anglais la Rose ^ entré nouvellement
dans ce port , a donné la nouvelle que l'escadre an-
glaise, aux ordres de l'amiral John Jervis, avait été vue
le 6 à la hauteur du cap Corse.

Turin, le 18janvier. — On parle beaucoup de paix
ici. La cour la désire à proportion du besoin qu'elle eu
a. On assure que leministi-e de la guerre, qui d'ailleurs

déteste les Autrichiens, est plus que qui que ce soit dis-

posé à faire cesser les maux de la guerre.

L'état des finances duPiémonti)cul faire juger à quel
point la paix lui est nécessaire. La cour de Piémont

,

qui, à l'époque où ses revenus étaient encore grossis

de ceux de la Savoie et du riche comté de Nice, ne pou-
vait pas compter sur 2i millions par an

, a conirisclé
,

depuis le 1" janvier 1793 jusqu'au moisd'oclobreder-
nier, une dette de 130 millions, dette énorme pour
celte province, dette impossible à payer, et trop juste

châtiment d'une ambition folle et aveugle.

Le gouvernement en désarroi rend édit sur édit,pour

/t® Série, — Tome I,

accabler les provinces de taxes ordinaires et extraordi-

naires.

RÉPUBLIQUE DES PROVINCES-UNIES.

La Haye, le 26 janvier. — Les habitants de cette ville

s'assemblent aujourd'hui pour le choix des électeurs

qui nommeront les députés à la convention nationale.

On sait que la province de Frise a dernièrement of-

fert des conditions , d'après lesquelles elle consen-
tirait à la convocation d'une convention nationale. Ces
conditions ont été rejetées par les Etats-Généraux.

Leurs hautes puissances viennent de publier un rè-

glement pour la convention nationale. Les provinces
de Frise, de Zélande et de Groningue ont protesté con-
tre cette mesure.

DIPLOMATIE.

Suite des intcrcls de la république française et de
toutes les puissances de VEurope., par Eschassé-
riaux aîné.

VOUS
,
puissances aveugles, qui pourriez désirer

dans votre cœur l'abaissement de la France , ou qui
restez , dans nue sécurité dangereuse , spectatrices de
ses dangers et de ses combats , voyez un Nord cette

coalition ambitieuse , arrachant 1rs ]ieuples de leurs

déserts, pour les précipiter sur le territoire des antres

peuples; envahissant le territoire antique et sacré des
Polonais, méditant la conquête du trône des descen-
dants de Mahomet, et menaçant de ses fers le reste de
l'Europe.

Et lorsque l'infortiniée Pologne vient d'être démein-
hrée

,
que des provinces entières de la Turquie sont

déjà conquises
,
que la Bavière est menacée

, que la

même coalition envahit l'empire des mers et les éta-
blissements des peuples dans les deux Indes, que ses
armées vont partout portant devant elles l'étendard et

le dogme du despotisme triomphant, (juc le droit des
nations n'est plus une barrière pour les peuples oppri-
més contre les attentats de l'ambition

, osez prédire
,

devant cet elî'royable avenir
,
quelle sera dans uu

siècle votre existence politique et les destinées de vos
descendants !

Ah ! au lieu de ce silence immobile que vous gar-
dez devant les événements terribles qui se préparent,
au lieu de porter peut-être une secrète envie à la ré-
publique française, ne devriez-voiis i)as concourir de
tous vos efforts à son alTerinisseinent? I^ations qui
aimez la liberté, ne devez-vous pas une recoiiiiaissance

étenielle au peuple qui a eu le courage d'attaquer le

premier la tyrannie, qui a proclamé le premier vos
droits, qui a combattu pour tous, ([ui a bravé tons les

dangers, et fait lui seul tous les grands sacrilices qui
assureront un jour votre indépeiulance et celle de vos
descendants ?

Le peuple français a été pour vous ce que fut Cnr-
tius pour son pays. Pouvez- vous en douter? Ses bra-

ves soldats (pii ont péri dans les champs de l)ataille,

comme les héros qui moururent pour leur patrie aux
Thermopyles ; comme ceux (pii, des plaines de l'Amé-
rique, nous ont appelés à la liberté du fond de leurs

toi;i!)eaux; comme les magnanimes Polonais qui se

sont ensevelis avec elle , tous défenseurs de la plus

juste des causes, ne seront-ils pas à jamais les libéra-

teurs des nations et les vengeurs de leur liberté ? !S"est-

ce pas la mémoire et les vertus des hommes (jni furent

libres
,
qni brisent les fers des peuples dans l'oppres'

sion?

49
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M:\is vous, sorvih'S |)oliii(ilios, (ini (U'Vi-iez (ItTciuIre

îivi'C encrait! les drnils du pouplc et rélablisseiiUMit

d'iiii ordic poliliiiiK' (jui ;issur(' (Milin la paix: à tous;

ociivaiiis luevcciiaircs, qin di-rciidcz au rontrairo avec

tant de di'VoucuuMit la cause des cuueuiis de la repu-

blique française, vous voudriez (jue, lAclieuient géné-

reuse, elle achetât celle [laix d(^-^lH)Uoiante, eu renon-

caul à ses justes conquêtes? Rendez-lui donc la vie de

six cent mille Français (|ui ont pi-ri dans les campa-

gnes de laBelgicpie ;'rendez-liu donc les trésors qu'elle

aconsuuH'S pour la liberté de ces contrées. Ne sont-

elles pas devenues rindeniidt(= et le ptix de tant de

valeur, d'ell'orls et de sacrilices?

Ali ! si devant ce tribunal , dont l'anionr de la paix

])nbii(iue inspira l'idée sublime au vertueux Saint-

Pierre, paraissaient le peuple français et les rois qui

lui font la guerre; si chaipie i)artie belligérante ve-

nait V discuter ses droits, croyez-vous (jue ce tribunal

pourrait contester un moment ceux (pie la France ré-

clame, croyez-vous (pfaux yeux de juges imi)assil)les,

Ja juste indeiiuiilé des pavs réunis à la répnbli(iue put

entrer on comparaison iks pertes et des énormes sacri-

fices qu'elle a faits?

Vous voudriez ([u'ellc rcnonç.^t à ce que vous apjie-

lezses conquêtes; iprelle rendit à seseimeinis les pays

qui vont assurer sa délcnse , et (prellc restât encore

exposée aux l'ureurs de ses ancien; ennemis ! et le spec-

tacle de ses plus hti.'.UK déi)artements ravagés par le

féroce Autrichien, leurs habitants dépoudlcs , muti-

les , massacrés , n'ont excité en vous aucune réclania-

lioii , ne vous ont arraché aucune larme ; et le spec-

tacle de l'infortunée Pologne, envahie, déchirée, dé-

nnuibrée par d'avides usiU'pateurs ; la vue de cette

leirc malheureuse, où le desjxitisme foule aux pieds

les ossements blr.iicius des braves guerriirs qui sont

morts pour leur pays , vous tiouve muets et indiffé-

rents 1 Tant des;mg versé, tant d'outrages faits à l'iiu-

manilé, n'ont pas crié vengeance dans votre cœur!

Yoht' i)luine indignée nes'e,>t pas élevée contre la vio-

lation la plus manifeste du droit des gens, contre

Tattental le plus audacieux à la propriété des peu-

ples, dont les annales des siècles aient gardé la mé-
moire !

Cruels et lâches écrivains ! quelle étrange sagacité,

quel int('rêt vous mettez à driendre les usurpateurs !

et c est ainsi (pie vous défendez les droits sacrés de la

propriété et de la bljerté des nations ; c'est ainsi (jin*

votre politi(pie iiidul.uente ab'^out, consacre même les

usurpations du dos|)otisnic, et met au rang des crimes

les justes réclamations des peuples libres, au rang des

usurpations les unlemiiités (jui leur sont dues! Ainsi

les traités de rilnitz, les derniers traités des trois cours

seront bientijt à vos yeux des traiti's d'alliance et

d'amitic, et des garanties des intérêts du genre hu-

main.

Vous dites, dans voire po!Jti(pic pirofonde
,
que la

réunion des pays coïKpiis iiar la républiiiue est un

obstacle à la paix : (piel absurde langag(M'iicore! Eh
quoi, la réunion d'un peuple dont les intérêts sont

communs , (jne la nature a placé sur le même terri-

toire , environné des mêmes barrières ; racqnisition

d'une population de trois ou quatre millions d'iiom-

mes , de nouvelles forteresses , de nouv(dles richesses,

d'un grand fleuve, la limite et le boulevard naturel de

la r('publi(pie française : tous ces avantages qui ac-

croissent sa puissa.ncc , qin lui donnent une nouvelle

force contre ses ennemis , sont un obstacle à la paix !

Et vous ne dites pas qu'ils sont pour eux une forte

raison de lui demander la paix ! et vous ne dites pas

que toute cause ipii réduit un ennemi à l'impuissance

(le vaincre en est une pour lui de tirminer la giuM're !

Pour fortilier encore vos derniers raisonne.iicnts

,

vous trouvez une impossibilil('' à la reunion, à la con- I

servation des pays conquis , dans la dill'ércnec des iia-

biludes, des prt'jngés et des mœurs! Eh (pioi ! le dcs-
|iolisine (pii fait ciiiirber dans un moment, et pour
des siècles , les peuples qu il envahit

,
qui jouit (l'une

nation coinme on jouit d'un héritage dont on et le

maître, coiisulte-t-il donc toutes ces convenances po-
litiques? La li!)erté aurait-elle donc moins d attrait et

de puissance sur le cœur humain (pie la tyrannie? et

les peuples se |)lieraieut-i!s plus dif(icileinent à ses

institutions? Les hommes apporteraient-ils donc en
naissant le goût de l'esclavage? L'horreur pour les

tyrans serait-elle donc nu sentiment si facile à ell'acer?

Toujours fivorables à la cause que vous avez em-
brassée, vous dites que ragrandissement de la répu-
blique do:t inspirer de la jalousie et des alarmes aux
autres puissances de lEr.rope-, et l'agrandissement
et les invasions de plusieurs cours depuis trois siècles,

celles ([ui viennent de se eonsoinmer sous vos yeux
,

celles qui se UK'ditcnt encore, vous les contemplez
avec eonliance et sans alarme !

L( s rois auraient-ils donc le droit d'envahir et d'a-

grandir leur imissance, et les peuples libres n'auraient
pas celui de songer à leur sûreté, de pourvoir à leur

défense! Les conquêtes des cours seraient reg.irdi'cs

comnse des actes légitimes, et les droits incontestables

de< |)tiiples conimi' des usurpations! Les peuples li-

bres seraient (lestiiiés à l'oppression , et les rois au-
raient le privilège d'opprimer! Non ; il est une raison

universelle, qui confond également cette doctrine des

tyrans cl des esclaves; il est une ju^tice au-dessus des
erreurs et des passions de ceux (|ui gouvernent , et

(|ui , vouant au mépris toute politique qui n'est pas
fonde'e sur réteriiellc é(jiiité, repousse loin d'elle les

sophismes et h s crimes de l'ambition.

C'est celte raison, c'est cette justice universelle qui,

pesant la cause et les motifs de la guerre d'un peuple
pour sa liberté, les droits ipic lui ont donnés ses vic-

toires, dictera les articles des traités (pii doivent assu-

rer la paix à l'Europe ; c'est elle (jui fera sentir aux
ministres chargés de les rédiger que la réunion des
payscoinpiis à la répul)li(iue française est foiidi-e sur
des litres légitimes ; ipie la possession de ces domaines,
la démarcation d(^s nouvelles limites dont s'entoure
le peuple français sont essentielles pour le repos et

l'i'ipiilibre |)olili(pie de toutes les puissances. Elle fera

sentira l'Europe enlièreiiue nous ne pouvons rendre
les peuples coïKjuis ou réunis à nous, les livrer à leurs

anciens mailres, sans trahir leurs droits, et renoncer
imprudemment aux nôtres, sans nous déshonorer aux
yeux des conlemporams , et nous rendre coupables
aii|)rès(Ic la postérité de la [)lus flétrissante l,1ch> t '.

Loin de nous l'idée de discuter des droits (jne la jus-

tice aurait revendi(pi('S , (]uand même la victoire, le

conseiitement et la puissance tlva peuples réunis ne
les auraient pas consacrés ! Mais jetez les yeux sur la

situation actuelle de lEuroiie, sur le cours (pi'y pren-

nent les all'aires, vous verrez si , dans votre plan |)oli-

tiijue, la france, agrandie de ses nouveaux domauies,
n'est pas un contre-poids nécessaire pour maintenir la

paix et l'iiarmonie.

La Pologne n'est plus; elle formait une barrière

redoutable, que rambition
,
jus()u'a sa ehiiti^, n'avait

osé franchir; elle tenait, par la bravoure de ses peu-

ples, un des premiers rangs dans le système ])olitique.

On sait qu'elle eut la Prusse |)our vassale, (lu'elle

donna un maître à la Unssie , (]irelle sauva l'Auiriche

et l'Empire, et (jue, plus ambitieuse alors, et prolitaiit

de ses destinées, elle eût asservi peut-être à S(\s lois

l( s étals (pii viennent de l'engloutir. Elle est di-ti uile ;

pouvez-vous calculer les suites de cet év('iiement? Qui
|)eut vour rassurer à pr('sent contre rambition et les

projets des puissances qui ont envahi et se sont par-

tagé son territoire? Ne craignez- vous pas que les
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cours coalisées, armées de nouveaux moyens tle popii-

latioti, (le force et (ie richesses, ne troiiv.uit pins de

l)arritM'es (|iii les arrêtent , enhardies par Toifineil de

leurs nonvellescontinètes, nr méditent et n'exëenleiit

desdesseins plus l'nnestes encore pour le reste de THii-

rope? N<' craignez-vons pas (|ne ["('(inilibre politiipie,

tont à f.nt rompu par la disi)arition de la Politique ,

l'invasion et la con(|ncle ne dunnent li's richesses, le

territoire et rindépeiidance des peuples à <ineliines

usurpateurs ; et (jue l'Europe, devenue le vaste champ
de l'andulion , ne soit livrée, après de longs déchire-

ments et de cruels malheurs, à une éternelle servi-

tude ?

Voilà certainement l'effrayante révolution fini vous
menace. Et (|uel moyen trouverez -vous de vous en
garantir, si une nation inexpugnable par la nature de

ses limites, puissante par sa population et ses moyens
de défense, ne remplace dans le système politi(inc le

vide (jne vient de laisser la destruction de la niilheu-

reuse Pologne, et n"oppose une nouvelle barrière aux
envahissements des cours ? Arrangez comme vous vou-
drez votre sysiètne d'écinilibr(> politi(pie , il est dun
iul(-'rèt frappant pour tous les peuples, il convient es-

sentiellenu'ut a lein- repos et à leur sûreti' ijue la répu-
blique française puisse être toujours assez forte pour
arrêter l'ambitinn des cours jalouses ou inquiètes , et

rom|)re les projets désastreux qu'cdies pourraient ten-

ter contre riude'pendancc des autres peuples.

(^La suite à demain.)

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Ciimus.

SUITi; DE lA SÉANCE DU 15 PLUVIOSE.

Suite de l'opiiiion d'Eschassériaux jeune.

Indé|)euilam!nent des motifs que je viens d'énoncer,

pour démontrer que l'attribution dont il s'agit ne
peut convenu- aux tribunaux, il en est encore un antre

susceptible d'inspirer quehuies craintes. Comment, en

ell'et, n'en concevrait-on pas, si l'on réfléchit sur l'in-

fluenceque pourraient exercer, auprès des trd>unaux

et parties intéressées, leurs parents, leurs amis? Ce
n'est certainement pas sur les lieux mêmes où les juges
seraient assaillis par des sollicitations réitérées, (ju'on

poiM'rait toujours s'attendre à une impartialité soute-

nue dans leurs décisions , (inelle (|ne fût d'ailleurs

l'intégrité de leurs intentions. C'est donc d'après tou-

tes ces considérations ijuc j'ai été conduit à croire que
les radiations sur les listes des émigrés ne peuvent
être un sujet d'attribution aux tribunaux.

Je ne m'étendrai pas ici jiour examiner s'il ne con-
viendrait pas de conlicr la faculté de rayer délinitive-

menl sur les listes des émigrés aux administrations de
déparlement. Assurément ce travail serait plus com-
patible , sous tous les rapports , avec leurs fonctions

qu'avec celles de toute autre autorité ; mais les mêmes
motifs, (|ui ont déterminé la limite de leurs pouvoirs à

cet égard , ne doivent-ils plus subsister aujourd'hui?

Ne doit-on pas sentir encore combien il importe que
des décisions ([ui tiennent à d'aussi grands intérêts

soient le résultat des plus mûres délibérations? Tel a

été le but de la convention nationale, lors([ue!le a

soumis à la révision d'une autorité supérieure les ar-

rêtés des corps administratifs; et à ce sujet elle a éga-
lement consulté ee ([u'ellc devait aux individus et à la

république. Cette co.isidération suflira sans doute
,

sans qu'il soit nécessaire d'en chercher d'autres, pour
vous engager à ne [j^int donner plus de latitude au

pouvoir que les corps administratifs exercent actuelle-

ment dans cette partie.

Tel me parait être le point sur lequel il importe de
se lixer |ionr parvenir à remplir les vues d'inli'rêt |)U-

blic, (|ui doivent guider votre (h-termination. Mais, s'il

ri'sulte de la nature des choses et des principes qu'il

ne convient d'allribuer ni aux tribunaux, ni aux admi-
nistrations , ni à la comniission ipii vous a ('té |.ropo-

siie , le pouvoir de rayer (h-linitivement sur les listes

des émigrés
,
je ne vois plus , de (|uel(;ue C(>té ([lU' je

ixu'te mes regards , iine le ministère à ([ui ce jiouvoir

puisse être délégué constitutionnellement.

Je sens qu'il peut s'élever des objections, fondées à

(luehiues égards, contre celte proposition; je sens

qu'on dira que charger un ministre, dont les occupa-
tions importantes ab^orl)ellt dijà tons les moments,
d'un surcroît de travail égab ment délicat et diflicile,

c'est rendre en quebine sorte sa responsabilité illu-

soire, par cela ([u'on lui impose des devoirs auxiiuels,

ses facultés pourront à peine snflirc. Je sais encore,

(lu'on |)ourra objecter que c'est abandonner réelle-
'

ment la direction pres(|U(! entière de ce travail si (vssen-

liel aux employ('S ([u'il a sons ses ordres , et ([u'il est

impossible que dans cet état di' choses de grands

abus n'échappent à sa surveillance.

En convenant que ces assertions iieuvent être vraies

jusqu'à un certain point , je ne pense |)as cependant

(lu'il soit impossible de parvenir à une combinaison

(le moyens propres à faire disparaître les inconvenienis

(ju'on aurait lieu de craindre d'une [lareille attribu-

tion.

Certes il est des liommes probes, républicains et

e'clairés,siir lescjuels on pourrait compter pour ce tra-

vail. Que le ministre les apiielle auprès de lui et s'en

entoure. Avec un tel secours il n'aura point à crain-

dre des erreurs ou les eiïets de l'intrigue et de la cor-

ruption , fléaux qui circulent sans cesse autour des

autorités , et que les soins de la plus rigoureuse sur-

veillance peuvent à peine d(V|uuer. D'ailleurs (lu'on

ne s'imagine pas que , dans les grandes admmistra-

tioiis, lescbefs puissent exactement tout voir par eux-

mêmes. Il est impossible <iue leur coiiliance ne reiiosc

sur les subalteriu'S pour l'exanien des albiires même
les plus intéressantes.

S'il est donc vrai, en général, que les fonctions d'un

ministre consistent moins à s'occuper de détails qu'à

diriger et surveiller l'ensemble des opérations, je con-

çois qu'on peut , sans inquiélude, attribuer à l'un des

minisires actuels ce (jui concerne les radiations , et

avoir en même temps celte sécurilé, (jue |dus la tache

(ju'on lui conliera est délicate et importante , plus il

apportera de sollicitude et de soins à la remplir.

Je vote donc pour ce moyen , et j'insiste d'autant

plus pour son adoption, qu'il me semble s'accorder

avec les vues de justice qui doivent en cette circons-

tance guider le Corps législatif. Il est temps enlin non
pas seulement de mettre wn terme au silence des lois

qui dc|iuis loiigtem|is l.iisse dans une position très

[lénible un grand nombn; de citoyens mal à propos

portés sur les listes des émigrés; mais encore di;

les en tirer par des mesures d'exécution les plus

promptes.

Que les émigrés, (jui ont en l'audace de réclamer

poiirêtre reinti-gres dans les droits de citoyens qu'ils

ne doivent jamais obtenir sur la terre de la liberté ,

soient poursuivis et atteints par la loi ; mais ne confon-

dons pas avec ces perfides des citoyens qui n'ont de

commun avec eux (pie rinscription de leur nom sur

des listes que le concours de tant de circonstances a

rendues si défectueuses , et dont quebiuefois il a été'

si facile d'alniser. Ceux ci ontdroit d'altendrede vous,

non comme un bienfait, mais comme une jnslicc ri-

goiucuse, que vous preuici; des moyens lois, qu'il .suit
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prononce incess.ininienl sni- leurs rdclamations. Vous
remplirez donc leur attenle , en doutiant à un des mi-

nistres rattribution dont il s'agit.

En cn'ct, indepeiidanuiient de l'unité d'aclion qui
,

dans le ministère connue dans leconiitéde léi^islation,

contribuera essentiel lenuMit à accélérer les opérations,

la transition d'un pouvoir à l'antre sera encore ici

telle, qu'il n'en résultera presipie aucun changement
dans l'ordre et la forme du travail. Remarquez encore

que les pièces sur lesquelles le ministre aura à pronon-

cer sont toutes réunies, !a ])liii)art même examinées,

et qu'il n'y aura d'intervalle entre le décret (jui con-
férera à ce ministre l'attribution dont il s'agit , et le

moment où il pourra s'occui)cr des réclamations, que
le temps qu'il faudra pour les faire transporter dans

ses bureaux.

C'est ainsi que tout paraît se réunir pour cette me-
sure. El le consolera ceux (pii soupirent justement après

votre détermination, et ne lais^^era pas plus longtemps
aux émigrés qui ont tenté de se soustraire à la loi, par
des moyens de corruption et de fraude, l'espérance

qu'ils peuvent avoir de l'impunité.

J'ajouterais ici , s'il était nécessaire, d'autres consi-

dérations; mais une seule encore très importante suf-

fira ; c'est que, le sé(iueslre des biens étant le résultat

iiécessairede l'inscription sur les listes, plus vous ferez

promptement prononcer sur les demandes en radia-

tion, plus tôt vous rendrez à l'agriculture des terres

qu'il importe si essentiellement d'utiliser pour l'inté-

rêt général dans les circonstances où noussonmies.

Je demande le renvoi à votre commission de l;i pro-
position que je fais d'attribuer à un des ministres, sons
la surveillance et l'approbation du Directoire exécutif,

le ponvoir d'opérer les radiations sur les listes des
émigrés, afin qu'elle vous fasse un rapport , à cet

e'gard, dans la prochaine séance.

Pastop.et : Sous quelque point de vue que j'envi-

sage l'émigration, elle peut mériter les anathêmes des
lois. Si je la considère du côté des mœurs

,
je la vois

ébranlant le saint amour de la patrie, rompant les

liens du bonheur et de la société, sépanint l'époux de
sa femme, le père de son lils , les armant quelquefois
l'un contre l'autre, ou les forçant de d(!venir mutuel-
lement leurs complices en mettant aux [)rises l'intérrl

jiublic et la nature.

Si je la considère sous les rapports politiques
,
je la

vois faisant épuiser les ressources de la France , em-
portant une partie desesrichesses,snspendant le com-
iiierce, forçant l'agriculture à la viduité, multipliant,

pour la machine constitutionnelle, les chocs, les frot-

tements, les obstacles, les dangers, et donnant tour à

tour à ses ressorts un mouvement trop tardif ou trop
préci[)ité.

Sous d'autres rapports encore
,
je la vois nourris-

sant de coupables désirs , cherchant à calmer ses

remords par ses espérances
,
profanant le véritable

honneur, honneur même chevaleresque, qui consista

toujours à défendre la patrie; allant semer au loin la

haine de la philosophie et de la liberté , abhorrant et

calomniant leurs succès, aimant à raconter les crimes
de leurs hypocrites adorateurs , attribuant aux victi-

mes mêmes les attentats de leurs bonrreanx. Les sen-
timents qu'elle doit inspirer ne peuvent donc être

douteux ; tous nous avons la même pensée, les mêmes
devoirs. La volonté du peuple s'est d'ailleurs expli-
quée par la constitution , nous serons ses ministres
fidèles.

Mais plus l'émigration peut mériter l'ana thème des
lois, plus nous devons nous empresser d'y soustraire

les citoyens qui n'en sont pas coupables. Quels moyens
adopterons-nous pour y i)arvciiir? Dans un écrit dis-

tribué aux inenil^res des deux conseils , on a proposé

de charger les tribunaux des radiations délinitives. La
commission que vous avez nommée pour présenter un
mode à ce sujet veut au contraire en donner le droit à
des commissaires choisis par le Directoire exécutif.

Je combats également l'un et l'autre de ces sys-

tèmes ; et pour mieux assurer les bases du mien je

commence par établir une distinction essentielle à faire

et facile à saisir ; elle répandra sur la discussion une
clarté salulaire.

Les émigrés sont punis dans leurs biens et dans leur

personne; dans leurs biens
,
par la confiscation ; dans

leur personne, iiar le bannissement perpétuel , car, et

c'(^st une observation qui ne doit pas nous échapper,

ce n'est pas l'émigration (pie les lois punissent, mais la

violation du ban, le retour dans sa patrie après l'avoir

ipiittée.

Les biens seuls avaient d'abord fixé rattcntion du
législateur. L'attribution sur ce point appartenait na-
turellement aux corps administratifs; elle leur fut

déléguée. Remontons aux premières lois
;
jetons sur

elles un regard rapide comme sur celles qui les ont

suivies ; nous verrons cette idée seule présider à la

marche de la législation et à ses progrès successifs.

Une contribution plus forte fut la seule peine que
l'asseml)lée constituante crût devoir infliger à l'émi-

gration ; l'exécution de cette loi ne pouvait être con-
fiée (pi'anx magistrats chargés de riinpôt , aux direc-

toires des départements. L'assemblée législative mit
ensuite les biens des émigrés sous la main delà nation;

elle ordonna de les administrer comme les autres do-
maines publics ; il lallut des inventaires , des gardes,
des séquestres ; tout cela était du ressort des direc-

toires départementaux. On les chargea aussi de pro-
noncer sur les difficultés relatives à l'absence du
citoyen de son domicile; ou les chargea de réintégrer,

dans la jouissance de leurs biens, les émigrés qui ren-

treraient pendant un espace de temps déterminé
;
je

ne vois là encore qu'un ministère de conservation, de

vigilance; les départements devaient l'exercer.

Cependant le système p(>nal commence à se mon-
trer dans cette loi (pii est du 8 avril 179'i. Celui même
qu'elle autorise à rentrer sera i)iini de son absence
première par la privation , jiour deux ans, des droits

de citoyen actif (iiit. CCLXI). Les faux témoins pour
les certificats de résidence seront envoyés aux tribu-

naux (art. XI). A mesure que le législateur trouve une
action qualifiée crime, il sent (pie les administrateurs

ne peuvent plus prononcer; il ramène le prévenu sous

l'empire des formes établies dans notre instruction

criminelle.

L'assemblée législative rendit plusieurs lois sur les

émigrés ; la confiscation fut décrétée, le mode de la

vente déterminé; les seules administrations pouvaient
encore en être chargées. On s'accoutumait ainsi

,
|)ar

la nature même des lois, à ne connaître que les corps

administratifs, à ne confier (pr'à eux le soin de les ap-
pliquer.

La convention nationale arriva ; h^s dangers de la

patrie s'étaient accrus: cpielques succès avaient favo-

risé les entreprises auprès dec(>s hommes dont la cha-
ritable ambition voulait nous reconquérir les bastilles

et la corvée , le fanatisme et l'ignorance ; rangés
dans des bataillons ennemis, ils osaient seconcler leurs

ellbrts sacrib'ges ; la mort menaça ceux ipii seraient

pris l'arme à la main ; on bannit tous les émigrés à

perpétuité, et la mort menaça aussi ceux qui, au mé-
pris de leur exil, rentreraient dans leur patrie. Je n'ai

pas besoin d'observer que les tribunaux purent seuls

la prononcer. Tant que les biens des émigrés avaient

nnicpiement expié leur absence , la loi n'avait connu
que les administrations; dès (pie son glaive fut sus-

pendu sur leur tête, les tribunaux dcviiuenl les ap

l>licaleurs de la peine.

I
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Cependant ,

presque en même temps ( le 31 octobre

1792), un (l('cret iléterniin;! IfS formalilés qu'obser-

vernicnt b's corps administratifs pour mettre sons la

main de la nation les titres et les biens des émigrés.

Une loi du 20 décembre partagea également la ju-

risprudence entre eux et les tribunaux , suivant qu'il

s'agissait de régir leur propriété, ou de punir leur

faute. L'article VII , outre une responsahiliU' p(>cu-

niaire qu'il impose, condaunie à 4 ans de fers les faux

témoins d'un certilicat de résidence ; il oblige les |)ro-

cnrenrs- syndics de dislrict et de dé|)artement à dé-

noncer les délits qu'ils connaîtront au directi'ur du

jury d'accusation , qui en dressera l'acte et le présen-

tera, pour être procédé dans les formes prescrites par

la loi.

Le même esprit , la même distinction présidèrent

aux décrets rendus depuis par la conveulion nationale,

et principalement à ceux du 28 mars 1793 et du 25

brumaire de l'an III^ ; c'est à la commission des re-

venus nationaux qu'on a ordomié d'envoyer la liste

l)articidière de cba(iue département; c'est elle qui est

chargée de former la liste générale de tous les émigrés

de la république ; toujours les biens y sont sous l'au-

toritédesadfninistrateurs, lespersonnessons l'aiitoriti'

des juges, quoique la condanmation y soit injuste, à

force d'être aveuglée et précipitée. Sons ce premier

point de vue , le projet de votre commission aurait

peut-être quelque avantage sur l'opinion qu'a publi('e

un des principaux agents du ministre de l'uiti^riein- ;

du moins n'y trausporte-t-on pas aux tribunaux des

fonctions qui appartiennent eu partie etesseutiellement

aux corps administratifs. Mais ce projet a tant d'autres

vices que je crois impossible de l'adopter.

Un mode de radiation, comme tous les aull-es n>oyen^

politi(]ues , doit
,
pour mériter la préférence, être le

plus prompt , le moins sujet aux erreurs, le pins cou-

forme à la constitution : le projet de votre commission
a-t-il ces trois caractères?

L'émigration a eu des épocpies diverses, des carac-

tères différents. Quelle qu'en ait été I'é|)oque, celui-là

est criminel sans doute (jui a làcbemeut abaudomu! la

terre de la liberté, pour se ranger sons les drapeaux
des rois qui osaient la combattre, et, dans un délire

insensé, porter contre la France des armes parricides.

Celui-là l'est encore (pii, sans prendre les armes, a

par ses discours ,
par ses écrits

,
par son argent

, p n-

ses intrigues, excité la haine ou nourri l'espérance des

ennemis de la patrie.

Mais il est à cette loi générale des exceptions faites

par la loi elle-même.

Les hommes qui ne se sont dérobés à leur asile or-

dinaire que pour se soustraire à l'oppression des mé-
chants et au triomphe du crime, lorsqu'après le 31

mai la mort sur un échafand devint le prix d'un dé-
vouement tidèle à la représentation nationale ; les

Français chargés d'une mission par le gouvernement,
et les personnes de leur famille ou de leur suite ; les

négociants, leurs facteurs et les ouvriers nnloircnicnt

connus pour être dans l'usage de faire, en raison de
leur commerce ou de leur profession, des voyages cln z

l'étranger; les citoyens qui n'ayant aucune fonction

publique, civile ou militaire, se livraient exclusive-

ment, avant leur départ, à l'étude des sciences cl des

arts ; les enfants envoyés dans l'étranger peur leur

éducation par leurs parents ou leurs tuteurs : tous

ceux-là et quelques autres encore sont formellement
excejit's dans les décrets confirmés ou rendus par la

convention nationale.

Cependant la justice interdit également de trop res-

serrer ou de trop étendre le cercle antom- duquel ces

bornes sont placées. Mais combien il sera facile d'a-

buser des exceptions, on de lesméconnaître, si l'ouest

loin des autorités ([ui les oui appliquées , des circons-

tances qui lesjustiHent, de la notoriété qui leur a servi

de base , de la connaissance individuelle des fondions,
des malheurs ou des talents (pii les firent naître ! Le
seul moyen d'v obvier c'est de rapprocher, autant (juC

possible, les homnn's et les lieux , le prévemi sur la

radiation duquel il faut prononcer, et les magistrats
auxquels ce |)ouvoirsera conlié.

Vous me dispensez d'observer que le projet de la

commission maïKiue essentiellement de ce caractère.
Un seul corps jugerait dans une seule ville de la ré-

puhli(jue, loin des circonst.niees jiarticnlières , des
coniiaissanees locales, des motifs d'intérêt ou de dé-
fiance (pie le prcvemi peut ins|)irer par ses sentiments
ou sa conduite.

Le système ([u'oii vous présente mérite d'autres re-

proches sons les rapports constitutionnels. Jamais,
dans un état lilire, un pouvoir créé ne peut devenir un
pouvoir cri'ateur. Le Directoire exécutif a reeu le

mouvement (juil imprinu\ Sa puissance, il ne peut la

déléguer; il ne peut remplacer des magistrats, que le

peuple ou ses reprc'sentanls ont élus, par nue com-
nnssioii que ces magistrats auraient nommée ; il ne
peut employer enfin que des fonetionnaires créés par
la constitution elle - même ; s'il en admettait ou eu
formait d'autres , il serait con|)able d'usurpation , de
forfaiture; il devrait être accusé et puni. Le pouvoir
créateur, pour les gran!les fonctions publiques, ne ré-

side pas même dans le Corps législatif. C'est du moins
une question très digne d'être méditée , de savoir jus-
qu'à (lucl point il a le droit d'établir dans Tordre ad-

niiiiistratif ou judiciaire des fonctions auxquelles la

constitution n'a pas donné naissance
,
qu'elle n'a pas

placées dans l'organisation et la coordination générale
des pouvoirs.

Les administrations sont subordonnées au Direc-
toire, aux ministres; mais elles ne connaissent pas
d'autres supérieurs dans la hicrarcliie executive.

Seuls, ils ont le droit de réformer on d'anmiler leurs

actes elleurs délibérations. Sur (juelfoiideinent en in-

vestirions-nous nue commission noiivi Ile? Sur quel
article de la constitution eu établirions- nous l'exis-

tence? ^ious est -il donc i>erm!S d'agir au - delà du
cercle et avec d'autres moyens (pie ceux (jn'elle nous
a tracés? Quoi , se|)t nouveaux juges, ou si l'on veut

,

sept nouveaux administrateurs s'élèveront au milieu

des autorités constituées de la république ; ils y vien-

dront exercer le plus terrible ministère, puisque leur

décision, si elle est défavorable , mettra un citoyen

hors de la loi et l'enverra à l'échifand! Une troisième

section a été refusée au tnhuual criminel du départe-

ment de la Seine, malgré la population immense de
Paris et les besoins pressants de la justice, sur le molif

que la constitution ne permettait pas d'en créer une
nouvelle : et nous fonderions aujourd'hui un tribunal

nouveau, un tribunal tout entier!

Le projet de la commission est donc inadmissible.

Voyons si une altribuliou exclusive aux tribunaux

mérite la préférence.

Le pouvoirjudiciaire ne peut ommencer que là où
commence l'examen du délit. Alors, sans doute, le

droit des administrateurs expire ; alors ce n'est plus

seulement une absence matérielle du lieu de son do-

micile , absence qui peut n'avoir été que le besoin do

se cacher pour se soustraire: c'est une véritable dé-

sertion, un retour dans sa patrie a[)rès l'avoir aban-
donnée et peut-être trahie ; c'est ime action que la loi

caractérise crime : alors encore se présente avec force

des principes que, jns(in'à ce monienl, ou avait faus-

sement iiivo(iu('s; alors on peut d:re : L'émi:^M-ation

est-eile un délit? Oui. Une inscription dont la radia-

tion est refusée accuse - 1- elle d'émigration? Oui.

Quoi , il y a une accnsalion, il y a un crime , et vous

demandez (|ui doit juger !
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Sans iIoiit(^ on a souvent méconnu les véritables

-

principes à cet e^';ird. L'inscription sur une liste ne

doit aKester, je le crois, que l'absence d'un citoyen et

roid)li d'envover les certilic.its exii;es.

Il est absurde d'y voir déjà un l('n)()i,;;nai;edu crime;

la negli.i;ence, l'ignorance des lois, la cranite d'ini en-

nemi imissant. les proseri|)ti()ns ont ete
,
pour de

bons citoyens, des obstacles naturels; et tout cela se

transformerait en preuve évidente !

Ordinairement la pri'somplion de l'uniocetice sub-
siste au milieu nienne des apparences du crime, elle

lis surmonte : ici , non seulement les ai)parences se-

raient jilos tbrtes , elles deviendraient uua certitude

(|ni doniM'rait la niort.

On a dit (|ne les tribunaux devaient prononcer, in-

di'piMKÏamment de la peine et du crime ; et pour le

prouver on a détourné nos re!;ards sur la législatmn

civile. On a observé qu'il s'agissait des droits d'tni ci-

toyen , de son existence politi(ine ; on a ajouté que la

conslitulion renvoie an tribunal de déparlement le

jngenn^nt suprême des dil'licultés élevées dans une as-

semblée primaire sur la ca|)acité politique.

Mais ce raisonnement ne presente-t-il pas une ('-(ini-

voqne facile à détruire? Il est bien vrai que les droits

civi(ines du prévenu d'émigration sont suspendus;
mais le sont-ils par un jugement particul er, par une
mesure particulière à ce crime? Ils le sont par lelfet

des principes généraux sur les accusations de la sus-

pension universelle que l'acte constitutioimel pro-
nonce.

Le demandeur en radiation ne sollicite qu'indirec-

tement, et comme une conséqiunice à laquelle son
afteidion même ne s'arrête pas, le retour di' l'exercice

des droits de citoyen ; il rol)tieiit comnn^ tout autre

accuse, s'il est absous. Mais l'objet essentiel de sa de-
mande est de reprendre la possession de ses biens

,

d'écarter de sa tète le glaive terrible de la mort.

Je ne me lasse pas d'en revenir à ce double aspect
;

c'est le seul que les anciennes lois siu* I émigration
aieîit considér(' ; c'est le seul que nous diu'ions consi-

dérer encore : là est tonte la question ; de là découle
sa décision facile.

En si'parant ainsi ce qu'il est dangereux de confon-
dre , ncMis verrons dans les opérations des coi'ps ad-
ministratifs une préparation de jugement, on plutôt

l'action de recueillir les pièces (jui serviront à le por-
ter. Les pré.^omptions du crinn», les nn)tifs de l'accu-

sation ser(nit indi(iuéset réunis; mais ces présomptions
peuvent être fausses, mais ces motifs peuvent disj)a-

raîlre devant une discussioi; solennelle : il est donc
jnsle de laisser le droit et la possibilité de les faire va-
loir a des bomines que les circonstances metiraieiit

dans les exceptions de la loi , à des liomnu's qui pour-
raient avoir été condamnés par elle sans être vérita-

bl(ment coupables.

Obligés par des menaces et des terreurs, même p.ar

l'accusation d'un crime ordinaire, de se dt'roher à tous

les yeux, ce citoyen va vivre dans un cliamp solitaire,

où à peine il est connu du protecteur généreux (jni lui

donne l'hospitalité. Jamais il n'a quitté la France, ja-

mais il n'a foulé une terre étrangère : sa rt'sideuce

néanmoins est iin|'Ossible à prouver dans les formes
décrétées par la convention nationale. Il pourra con-
vaincre par le récit de ses dangers et les circonstances
de sa fuite ceux qui ne le jugeront (|ue d'après leur
raison et leur conscience; mais où trouver ces huit
tenininsaulhenti([ues et nécessaires? Un, deux, trois

individus pourront à peine lui en servir, La loi me-
nace tout Franeai> ([ui nejnstilie pas de sa résidence
dans lesformes déternuiu-cs ;jeconeois (ju'elle impose
une [)eiue |iecuniaire pour n'avoir pas satisfait à l'o-

bligation prescrite ; mais menacer de la mort!
Au reste la loi, conune je l'ai observé, ne condamne

l'émigré qu'au bannissement ; c'est la rentrée en
France qu'(dle punit par la perte de la vie. Le bamiis-
sement est donc la seule peine qu'on pût |)ronon-
cer, <]nand la justice permettrait , autant (|n'elle l'in-

terdit, de von- un émigr(' dans l'honune dont tout le

di'lit t'iit de s(ï cacher [)our ('cbapper aux coups des
brigands et des assassins, dont le trionqdie déshono-
rait alors la France asservie. Voyez pourtant ce qui
résulte de la siqjrematie absolue donnée aux corps ad-
ministra tifs sur la concession on le refus des radiations,
de celle même qui serait accordée à une commission
executive. La demamle est-elle rejetée, on considère
l'éinigration comme certaine ; raliirmation de l'iden-

tité snflit pour envoyer à l'échafand, comme revenu
dans sa |)atrie, l'homme qui ne l'a jamais abandonnée.

Les administrations mnnicipales remplacent les an-

ciens districts ; les administrations départementales
conservent leur supériorité constituliomielle : les unes
et les antres sont naturelleincnt les ministres prélimi-

naires des lois sur l'énngration, i)nisi|iie c'est sous leur

autorité que la résidence doit être prouv('e
,
que les

biens de la |)ers(Mme absente doivent être saisis, sé-

([uestrés, vendus. Si la réclamation (ini leur seraadres-

S(ie est admise par chacune d'elles, pour(|uoi la radia-

tion ne serait-elle pas délinilive? Je parie des inscrip-

tions sur lesquelles on n'a pas encore obtenu un [)re-

mier jugement.

Je proposerai bientôt sur les radiations provisoires

déjà prononcées nue idée simple , et qneje prendrai

dans la constitution même. Si le dé|)artenn-nt et la mu-
nicipalité ne s'accordent jias, ils ont dans le Directoire

exécutif li'ur arbitre suprême, le seul (jne nous puis-

sions, que nous devions reconnaître. Telle est la vo-

lonté de la constitution , et nous ne pouvons pas pins

ravir aux chefs du gouvernement le pouv(»ir (|u'elle

Ieurdoniu',(|u'ils ne peuvent le déléguer eux-mêmes à

lies autorités surtout dont elle n'a pas connu l'exis-

tence.

La radiation sera donc définitive , (juand les deux
administrations penseront qu'elle doit être accordée.

Si l'une on l'antn; cependant avait négligé les délais

ou violé les hunies que les lois prescrivent, le com-
missaire du pouvoir executif est là; son d-^voir serait

de le (h'iioncer aux administrateurs suprcnu's de la

iépnbli(|ue. La constitution leur i)ermct alors d'annu-

ler les actes des corps administratifs; elle le leur or-

donne.

Des délais sont fixés par les lois pour se pourvoir en

radiation ; il es! juste que les lois lixent aussi les dé-

lais [jendant IcMpnds on ^era tenu de prononcer : il ne

tant pas (]ne le sceptre de la mort pèse longtemps sur

une tête innicente.

La denuinde en radiation est-elle rejetée , ici se con-

somme la |)renve de l'absence; ici liait la |)résomi)tion

du crime ; ici par conséquent changent l'ordre et le

besoin des pouvoirs constitnlionneis : l'attribution des

corps adminislr tifs expire, celle des tribunaux com-
meiice; c'est la personne (ju'il faut juger.

La décision administrative sera comme la décision

d'un premier jury. Est-elle favorable, on n'a plus be-

soin de recourir an tribunal criminel, le prévenu est

absous; ne l'est-elle pas, on a déclaré (ju'il y avait lieu

à accusation; le tribunal criminel doit prononcer, mais

(ju'il prononce sans précipitation, sans haine, sans

vengeance. Ah ! c'est siutonl lorsqu'il faut frapper les

hommes soupçonnés d'être les ennemis de, la patrie ,

que l'impassiliilitc' de la justice acquiert un caractère

plus auguste. Les tyrans agitent le glaive au hasard;

leur boiiheur c'est de muiliplier leurs victimes; les

hommes libres sont avares du sang même des coupa-

bles; ils ne le répandent ([iie coinine nu sacrilice né-

cessaire au repos de tous; ils voudi aient pouvoir l'ar

tioniieraumécuanl uu'ine iju'ils p un -sent.

I
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Ijiie obji'clioii pourrait ôtrc l'aile; clic iiio paraît sans
|

force, ma sjiMi'oii dois pas moins la résoudre. On dira: !

Vous assimilez la décision première à un acle d'accu- '

sation. Supposons (lu'ellc émane du Directoire natio-

nal , le Iriljunal criminel pourra rinliriner : n'est-ce

pas rabaisser les dépositaires du pouvoir e.vécntil? La

couslilutiou a répondu davance, eu leiu' donnant,

dans les crimes contre la sûreté de lÉtat, la preuuère

action de la police et des lois. Elle a répdiidu encore

par rorgaiiisalion de la haute cour ; le Corps lé^nislaiit'
;

lui-même y devient accusateur, et uéaiunoins l'abso-
j

lution peut aussi être prononcée,
I

Piiis(|ue j'ai parlé du Corps législatif, j'invoquerai

ici en faveur de ses membres prévenus d'éniigralioii

les princii)es constitutionnels. D'afirès lart. 113, un
représenlantdii peu[)le ne peut être amené devani les

ofiiciers de police, ni mis en état d'arrestalion , avant

que le Conseil des Cniq-Ctuts n'ait procédé à la mise,

en jngemeut, et que le Conseil des Anciens l'ait dé-

crétée.

Comment donc, si la radiation délinitive était refu-

sée, une commission du Directoire, nu tribunal, ose-

raient-ils les faire arrêter? Vous ne pouvez, pour cette

radiation, recourir à d'autres iju'à vous-mêmes. Il fau-

dra bien, si elle est refusée, les mettre en juiicment.

Est-il un seul cas où un membre du Corps législatif

jmisse être justiciable d'un tribunal ordinaire? Qu'on
admette des exceptions, et bitntôtclles croîtront d'une

manière effrayante pour la liberté. Je voudrais donc
,

dans nu cas semblable, charger une commission de

faire un rapport d'après lequel vous jugeriez, coiifor-

méiuent a l'art. 57 (le la coiistilution, s'il y a ou non
lieu à délibérer sur cette inscription dans une liste d'é-

migrés, (jui est une véritable dénonciation écrite. Vous
l'avez fait ainsi pour Dévérité et pour tous ceux qui

ont partagé ses dangers et ses malheurs.

Quant aux radiations ju-ovisoires di'jà obtenues, je

trouve dans l'acte constitutionnel (art. 219) , et dans

la loi du 19 vendémiaire (art. 28), une analogie qui

peut nous servir de guide cl de modèle. Les premiers

jugeinenls d'un tribunal sont iiilirmés ou coiilirmés

parun des tribunaux voisins. Serait-il donc impossible

d'ada|)ter celte forme simple aux arrêtés des corps

admiiiistra.tifs sur les prévenus d'émigration? Unead-
minislration voisine connaîtra mieux les circonstances

qui pourront mettre un individu dans les exceptions

de la loi. A Paris il serait jibis facile de cacher une
émigration réelle sous ce manteau tulélaire. Ou peut,

je le sais, prendre au loin désinformations; mais vous
doublez alors le travail, les longueurs, rincertilude.

Les autres articles de mou projet de décret n'ont

besoin d'aucun développement : ils sont des anneaux
nécessaires de l.i chaîne établie. Ou peut les diviser

en trois litres, dont je fais autant de résolutions sépa-

rées. Le premier renferme le système général de ra-

diation ; le second, ce (]ui concerne les représentants

du iieuide; le troisième le mode particulier des radia-

tions détinilives pour ceux ijui ont déjà obtenu nue ra-

diation provisoire.

Pastorct présente ces trois projets de résolution.

L'impression de ces projets est décrétée.

ViLLF.RS : L'embarras que nous e'prouvons, toutes

les fois ciu'on agileici la question des émigrés, vient de

la crainte (pi'ils n'échappent à la juste vengeance des

lois, car nous leur vouons tous une haine implacable.

Qucnous importe l'autorileinii doit les punir, pourvu
que la coiislilulion ne soit pas blessée?

A qui conherez-vous le droit de prononcer définiti-

vement sur les deiiiaiides en radiation des listes d'é-

migrés? sera-ce aux lorps administratifs? sera-ce au

pouvoir judiciaire? enliu accorderez-vous ce droit au

Directoire executif? Telles sont les questions que vous
avez à examiner.

Pour s»' di'cider en faveur des tribunaux, il faudrait

convenir d'abord que l'opération dont il s'agil est plu-

tôt judiciaire (jue civile; je pense (lu'elle est luirement
civile. Ensuite il faudrait donner aux tribunauv l'un-

mense [louvoir d'a|)prouver ou de censurer les actes

ries corps administratils, ce qui serait le renversement
de louslespriiicipeset la confusion de tous les pouvoirs.

Je pense également (pie vous ne devez pasconlicrce
droit aux corps administratifs, car alors vous ne h'riez

aucune dilVérence entre laradialion des listes dVmigrés
et les autres opérations des corps adininislralifs; vous
ran;:eriez rémigratiou dans la classe des délits ordi-

naires, (|uaiid la loi a tracé entre eux une ligne de dé-

niiircalion. Si vous chargez les corps administratils de
prononcer sur toules les demandes en radiation, vous
investirez les commiss lires du Directoire près ces ad-
ministrations d'un pouvoir imnieuse, puisqu'ils pour-
raient, de leur propre autorité, laisser un citoyen pen-
dant un très long temps sous le coup des soupçons.

Eiilin sera-ce leDirectoire qiievous investirez de ce

grand pouvoir? A mon sens, c'est la seule autorité à

qui, d'après la constitution,vou> deviez le cou lier; mais,

comme il ne peut dérober un seul des moments qu'il

donne à la surveillance de l'Etat, je pense que vousde-
vez l'autoriser à nommer une commission a (|ui il dé-

léguera une partie du pouvoir dont vous lavez re-

vêtu.

Ne craignez pas, citoyens, de donner au Directoire

un pouvoir trop iiitluent ; s'il en abusait jamais, n'au-

rcz-vous pas entre les inainsdes moyens de répression?

La constitution a cri'é le Directoire , c'est a vous à lui

donner le mouvement.

J'appuie le projet de la commission.

BÉZARD : Sans doute le Conseil doit soigneusement
examiner si VcUd actuel de la législation nécessite en-

core quelques dis|)osit:ons pour la radiation des ci-

toyens qui se trouvent injustement inscrits sur des lis-

tes. L'expérience nous a prouvé que des hoiuincs atta-

chés à la révolution , ([ue ties foncliounaircs dignes de
la conliance du jieuple , restés lidèles à leur poste

,

se trouvent sur des lisles d'émigrés, non pas dans le

département de leur ri'sidence, mais dans ceux où ils

ont des propriétés. 11 faut que le gouvernement s'em-

presse d'opérer leur radiation ; mais il faut une sévé-

rité sans bornes contre les assassins de la patrie (jui

1 viennent grossir, dans le sein de la république, le

' parti de Charelte et de Puisay.

j

La commission qu'on vous propose me paraît une
monstruosité ; j'ai relu la constitution , et je ne vois

i ])as qu'elle admette un semblable tribunal temporaire,
' ([ui ne tient ni à la partie judiciaire , ni à la partie ad-

ministrative. Je sais bien (|u'on dit que les émigrés ne

sont pas dans la constitulion , mais ce ne sont pas des

,
émigrés (pie nous voulons rayer, ce sont dis citoyens

qui n'auraient jamais dii être inscrits sur les listes, ce

I

sont ceux-là seulement au secours desqiielsil faut venir

I
promptement ; ils ont droit à la protection des lois.

Plus j'examine le projet de votre commission
,
|)lus

• je le trouve inutile ; ce sera bien en ellét une commis-
sion de ciu(| membres chargés , sous leur responsabi-

lité , et sous la surveillance immédiate du Directoire
,

(]ni statuera sur les deinaiides en radiation délinitive

: des li<t(>s des émigrés; mais, suivant le même jjrojet

,

j

SCS arrêtés sont tous adressés au Directoire, qui aii-

î nulera ceux qui seraient contraires aux lois.

! Pour annuler ceux qui seraient contraires aux lois,

il faudra que le Dir cloire les examine tons ; il faudrji

qu'il recommence le travail eu entier, qu'il voie pièce
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par pièce si , liopuis les demnndi'.s en uhloiitioii de

certilicats de résidence jiisiin'a la radiation provisoire

(lu département, la loi a été scrnpnleiisenient ob-

scrvt^e.

Vous voyez (|ue la commission ne diminue en rien

le travail du Directoire, mais seulement (pTeile le re-

larde, eu faisant épouver aux rériaiiiants deux degrés

de juridiction.,le borne ici mes motifs pour l'ordre du

jour, mais je demaiule la perm ssioii de faire au Con-

seil quebiuos observations sur la lu^cessilé d'atteindre

les émigrés rentrés en fraude. Pour que la république

fleurisse, il faut chasser ses ennemis de son terri-

toire.

Je demande l'ordre du jour sur le projet; je de-

mande en outre (lue vous chargiez votre commission

de l'exan.ien d'un mode de divÏMon des radiations faites

jusqu'à ce jour.

Dlprat : A qui délégucrez-vous le droit de pronon-

cer sur les demandes en radiation définitive de la liste

des émigrés? Telle est la (juestion que vous avez à

résoudre,

La commission, à laquelle vous en aviez renvoyé

l'examen préparatoire , vous a proposé de faire juger

toutes ces demandes par une commission nommée ad
hoc par le Directoire exécutif ; mais un soulèvement

général a fait justice de cette proposition.

Vous vous êtes souvenus des commissions populai-

res, et de ce que tous les établissements de ce genre,

créés postérieurement aux délits, entraînaient tou-

jours après eux d'actes arbitraires, d'attentats à la li-

berté, de vengeances personnelles, d'inconvénients et

d'abus de tous les gein-es.

Vous vous êtes souvenus surtout des dispositions

de l'article 204 de la constitution, qui porte ()ue,« nul

ne peut cire distrait des juges (pie la loi lui assigne,

])ar aucune comniission , ni par d'autres attributions

(jue celles qui sont déterminées par une loi anté-

rieure. "

Celui qui a été porté sur une liste d'émigrés, et qui

poursuit sa radiation ,
qu'est - il autre cliose qu'un

homme accusé d'un des plus grands crimes, celui d'a-

voir lâchement abandonné sa patrie, Nn-s(]u'eile était

en i)éril, souvent même d'avoir porté les armes contre

elle?

Cet boni me, par son inscription sur la liste des émi-
grés, est donc accusé de crimes.

Mais à qui appartient la coiinaissiuice des crimes?

La réponse n'est pas diflicilc.

La connaissance des crimes appartient en règle gé-
nérale, d'abord aux juges de paix, ensuite aux direc-

teurs du jury d'accusation , et enlin aux tribunaux
criininels, à moins que rinnocetice de l'accusé ne

soit reconnue par le juge de paix ou le jury d'accu-

silion.

Voilà fout le secret, tout le mi'canismc de notre

Cidre judiciaire criminel , d'r. près les dispositions de

l'icte constitutionnel , et ^h\ code des délits et des pei-

lus qui n'en est que le développement.

{La suite à demain.)

N. B. Dans la séance du 8 le Conseil des Cinq-

Cents s'est occupé de la contribution foncière ; il a

adopté le projet présenté parRamel,qui (tablit l'exer-

cice des coiitributions de germinal en germinal.

«RULEMENT D ASSIGNATS.

Il a été bnilé, le 28 pluviôse, dans la cour du nouveau lo-

cal (le la vérification des assignats, situé sui" le terrain des ci-

devant Capucines, la somme de 2C3 millions; savoir , 247

millions provenants de l'emprunt forcé, et IG millions pro-

venanls des domaines nationaux et recettes extraordinaires,

lesquels, joints aux 4 milliards 285 millions 083,000 liv. déjà

brûlés, forment un total de 4,584,683,000 livres.

COURS DES CHANGES.

Paris, le \8 pluviôse.

Le louis d'or 5,580, 5,600, 5,625 liv.

Le louis blanc 6,500

L'or tin

Le lingot d'argent 10,330

Les inscriptions commenceront à jouir le !=' germinal

an IV 280 b.

Bon au porteur
Amsterdam 19/0'»

H.imbomg 40,500

Madrid 2,250

Cadix 2,250

Cènes 20,50(J

Livourne
B:ile 15/32 p.

PRIX DE DIVERSES MARCHANDISES.

Café 350 liF.

Sucre de Hambourg 360

Sucre d'Orléans 270

Savon de Marseille 220

Chandelle 140

PAIEMENTS DE LA TRESORERIE NATIONALE.

Le paiement des parties de rentes viagères pour l'année

échue au 1" germinal an III, sur plusieurs têtes ou avec sur-

vie, déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant

le 1'^'' vendémiaire an 111, est ouvert jusqu'au n" I7,0U0.

Le paiement des mêmes parties du n" 17,0ul à I8,(J00, a lieu

depuis le 25 frimaire au IV.

On paie aussi depuis le n° I jusqu'à 9,000 de celles déposées

depuis le !'' vendémiaire an III.

Caisse d'escompte.

Les créanqiers et actionnaires de la ci-devant caisse d'es-

compte, porteurs de certilicats timbrés troisième état, et qui

ont été compris dans les dix-liuit premiers états partiels,

dressés depuis la révision, peuvent recevoir les arrérages,

soit viagères, soit perpétuels, de la somme principale portée

dans lesdits certificats.

Six derniers mois de l'an HT.

Le paiement des six derniers mois de l'an III, des parties

des rentes viagères sur plusieurs tètes ou avec survie, dépo-

sées dans les quatre bureaux de la liquidation avant le 1""

vendémiaire an 111 , est ouvert jusqu'au n" 15,00').

Celui des six derniers mois de l'an III, des créances de la

caisse d'escompte ci-dessus énoncées, a lieu depuis le 5 fri-

maire an IV; savoir
,
quant au viager, pour les dix-huit états,

et quant au perpétuel, pour les huit premiers états.

On sera averti par de nouveaux avis du paiement des nu-

méros subséquents.

On trouvera, dans la galerie des vérificateurs, des affiches

indicatives des bureaux auxquels il faudra s'adresser.
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GAZETTE NATIONALE ou LE IIOMTEIIR
Dccadi 20 Pluviôse, Can U". {Mardi 9 FjivniER 1796, vieux style.)

POLITIQUE.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 19 pluviôse.

DIRECTOIRE EXÉCUTIF.

Les trois mois de la présidencp du citoyen Rewbcl!
se trouvant expirés, il a ete procédé à son reniplace-

nienl le U de ce mois. Le citoyen Letourneur a été

installé en qualité de président.

Extrait d'une lettre de Genève du 15 janvier.

Hier le drapeau tricolore, que le Directoire exécu-
tif a envoyé à notre république de Genève, a été solen-

nelle ent présenté à notre gouvernement par l'envoyé

extraordinaire de France. Il y a eu à cette occasion

une céréuionie remarquable.

Une dépntalion du conseil a été chercher l'envoyé

à la maison de la lég;ition de France, et l'a conduit à

l'Hôlel-de-Ville. Airivé dans la salle du conseil, l'en-

voyé a remis le drape;iu entre les mains du premier
syndic, et a prononcé un discours dans lequel il a raj)-

pelé en peu de mots les sentiments de fraternité qui

unissent les deux étals, sentiments auxquels une al-

liance antique et la communauté des principes répu-
blicains semblent ajouter de nouvelles forces.

Le premier syndic a ex|irimé dans sa réponse la

satisfaction que les Genevois éprouvaient du don qui
leur était fait par la France. Cette satisfaction a paru
en effet vivement partagée parle peuple, qui assistait

à cette cérémonie publique.

Après la présentation du drapeau, le gouvernement
tout entier s'est rendu à la maison de la légation de
France, et y a dîné. L'envoyé a porté plusieurs toasts.

Voici les deux plus marquants:

A l'alliance perpétuelle des deux républiques.
Au maintien des principes démocratiques.

Us ont été accueillis avec de vifs transports de
joie, et tous les assistants y ont applaudi avec enthou-
siasme.

On peut dire que la journée d'hier, qui a apporté
dans nos murs un nouveau gage de l'anntié du jieuple

français, a été pour tout bon Genevois nu véritable

jour de fête. U n'est rucuu d'eux qui n'ait vu avec un
louable orgueil la petite république de Genève élevée
à la hauteur de la grande répidjiique ilémocrati(]ue,

servir la première à consacrer le grand principe de
l'égalité des états

,
quelle que soit leur population ou

leur étendue
; principe que tous les peuples devraient

adopter pour fondement de leur droit public
,
prin-

cipe que la France seule s'honore de professer, et qui
sera à jamais inconnu des gouvernements aristocra-
tiques, etc., etc.

DIPLOMATIE.

Suite des intérêts de la républiquefrançaise et de
toutes les puissances de l'Europe; par Escliassé-
riaux aine.

Mais, pour approfondir toutes les chances des évé-
llenients |)olitiques , restituez les pays conquis à l'Au-
triche

, qu'elle revienne encore dans le voisinage du
territoire français avec son habileté politi(iue et ses

projets de domination ; renforcée alors contre vous

li^ Série. — Tovie I.

de votre propre faiblesse, de tous les moyens que vous
lui aurez rendus

,
de ses nouveaux ilomaines de la

Pologne, de ses états d'Italie , de ses alliances, de ses
traités de la coalition ; ne jjouvaiit être arrêtée par la

Prusse, qui le serait elle-même par la Russie; li's autres
états du Nord et du Midi condamnés par leur éloigne-
ment à une neutralité forcée, à un rôle passif dans les

événements qui surviendraient; je ne vois plus de
frein à l'ambit on de l'Autriche

; je ne vois plus de
repos pour les peuples; les pays en-deçà du lUiiii de-
viendraient entre ses niains le levier fatal avec lequel
elle anéantirait d'abord la liberté batave, avec lequel
elle ne cesserait d'ébranler et d'agiter la France, jus-
qu'à ce qu'elle eût précipité cette république sous ses
anciens tyrans.

Qui pourrait alors s'opposer à toutes les volontés
de sa puissance ? Seraient-cc les petits états du corps
germanique? Mais, jaloux par la nature de leur cons-
titution, sans accord entre eux, tremblant sans cesse
pour leurs petites souverainetés, habitués à plier sous
le despotisme du chef de l'Empire, (pielle résistance
pourraient-ils lui opposer? Resserrée a'i milieu des
vastes domaines de ses empereurs, l'Allemagne pour-
rait-elle faire (luelque mouvement qui ne fut com-
primé , quelque pas vers rindépendance qui ne lut

découvert et rompu? Son éternelle destinée, après
de vains efforts, ne serait-elle pas de retomber dans
les fers de la maison d'Autriche? et le plus pressant
de ses intérêts n'est-il pas de s'en affranchir, en s'atta-

chantentièiementà la fortune de la réimbliqne fran-
çaise, en votant pour la paix, et lesindenmités (lu'cllc

a droit d'attendre, que lui assure le droit des gens?

Il est donc de l'intérêt du corps germanique , dont
la France est le naturel ai)|)ni , autant que des autres
puissances, si elles veulent sincèrement la paix, que la

France soit un centre de prépondéraiice et d'équilibre,

qui soit le garant de l'indépendance de tous , et les

préserve des grandes commotions (jne pourrait porter
au repos général l'ambition de (juelqucs puissances.

Ce n'est que par un système qui soit fondé à la fois

sur les bases de l'intérêt général , de la modération et

de la justice, que vous mettrez un terme a ces guerres
affreuses (jui ont ravagé le monde, que vous arrêterez

le sang qu'un systêiin' illusoire de politique a fait

couler depuis trois cents ans.

La position physi(|ue du territoire , la conformité
des mœurs , la convenance des besoins, des relations

commerciales, d'une défense récinro(iue, ont rappro-
ché les peuples , et ont formé

, par des combinais(»ns
d'intérêt et de crainte, ce qu'on appelle la balance
politi(jiie ; les traités sont venus cimenter en vain ces

rapports ; mais rien de tout cela n'a pu empêcher
l'ambition

,
plus forte (|ue les traités mêmes, de bou-

leverser une partie du globe; il faut choisir des bases
plus solides de la paix gém-rale, et des liens j)lus puis-

sauts pour unir les peuples entre eux.

L'Europe est dans ce moment dans la situation la

plus violente oîi elle se soit trouvée depuis rinvasiou
des peuples du Nord ; les irruptions de ces peuples

,

les guerres civiles qui vinrent à la suite la désolèrent
pendant des siècles , détruisirent les lumières et les

arts; une révolution nouvelle menace encore de la

replonger dans cet état de bari)arie , d'oi'i l'ont tirée

les progrès lents de l'esprit humain.

Tels sont les événements que la p()lili(pie aperçoit
avec effroi dans le sombre avenir ; il faut qu'il sorte

de ce désordre effrayant une harinoiiie et un ordre de
choses (pii préviennent des révolutions générales.

Mais cet ordre ne peut vem'r (|u'avccla paix, ne

ôi)
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l)i'iil (Hie foiiili' (iiic sur la ]m\. \.o ijroloiigciiiciil di-

J;i gueire iio pont aiiicMicr (]iu' les cilaiiiilcs les plus

jjrol'oudos pour ceux mêmes à (pii l'issue (M1 scr.'iit

favorable; cluuiue jour creuse uu abîiue devoraiil où

la j;uerre preeipile la populaliou, la l'orluue, l'uidus-

Irio des peuples ; encore deux aus, et les coni!):il(nuls

seraieul forces de déposer les armes dev;iiit la fauiiue

ol tous les maux qu'entraîiieut après elles de longues

hostilités. La guerre , devenue nécessaire pour un

l)euple(ini avait à défendre sa liberté, quand ce peuple

a vaincu, ne diiit avoir (|ue 1 1 i)aix pour objet ; la ré-

pnbliiiue française doit donc porter la paix d.ins son

ccenr. La postérité , qui sera jnge d'une aussi grande

cause, ne lui imimlera pas les horreurs et les infor-

tunes (ju'enfante ordinau-ement la guerre ; ce sont

ceux qui la prolongent eu vain t\ni eu seront respon-

sables. Ab ! si (liuis ces cabinets où elle se décide, de-

vant ces ministres qui la signent, apparaissaient lontes

les victimes sanglantes qui ont \H'\i dans les combats
de part et d'anlre , (luclle est la main

,
prête à signer

encore la desiructiou . (\m ne devrait [)as être arrêtée

;i cet affreux siiectaclc ?

La France s'est armée pour sou indépendance; elle

ne combat ([ue pour la |»aix ; mais elle veut (|u'elle

soit bonorable et grande connue elle, utile pour tous.

L'exagération oi'i la révolution avait porte cerlains es-

prits avait bien |)u servir de prétexte à nos ennemis
])our nous peindre aux autres peuples , dans leurs

manifestes, comme des hommes (jni ne voulaient que
conquérir ou usurper. Les principes et les actes du
gouvernement ré|iublicaiu ont déjà démenti, à la face

(le l'Europe , ces assertions de la haine et de l'ambi-

tion de nos ennemis. Les traités de la républiijiie fran-

çaise avec l'Espagne et la Prusse répondront assez à

ceux qui lui ont sup|)Osé des vues d'ambilion et de
prédominance.

Mais rAngleterrc et l'Autriche peuvent-elles se van-
ter, au miheu des sanglants débats (|u'elles éternisent,

d';inlant de loNauté et de justice? N'est-il pas visible

qu'elles condtattent encore . non pour la bberté des

peiq)les, mais l'uiu' pour alfermir en ses mains la do-

mination des mers et l'u^upation du comuu'rce des

autres nations, l'autre l'agrandissement et la [luissance

que son astucieuse poIiti(iue poursuit avec ardeur de-

puis trois ceuis ans ? IN'est-il pas visible, pour tout

Iiomme (jni a quelque sens eu politique, que ces deux
puissances, ilégagtes par leur positionne toute espèce
(le rivalité, réunies dans les mêmes dessems, marciieut
tontes les deux à l'exécution des mêmes |)rojets , à

r('gner, l'une Siir le continent , et l'autre sur cet élé-

ment qui est devenu le chemin de la prospéritcî des

peui)les de l'Europe?

La voilà cette ambition e'ternelle , l'ennemie du
repos et de la liberlé des peiqiles , et la cause de tons

les maux de la guerre.

Il y a deux ans les ennemis de la républicpie fran-

çaise, lorscpi'elle i)renait les armes pour la défense de
sa lilierté, l'accusaient de vouloir renverser le gou-
vernement des autres nations, et elle déclarait solen-

ueilemeiit alors qu'elle ne s'immiscerait jamais dans
le gouvernement iraucuii peuple, et les manife.'ites

qui retentissaient de ces accusations atroces sont
cents de la main de ceux (pii signaient le traité de
Pilmtz , et qui s'armaient [)our renverser la république
et lui donner nu maître! Ils disent à présent que le

gouvernement français est incompatible avec le gou-
vernement et la tran(iuillité des autres peuples, tandis

que la nature de la constitution française est d'appeler
à l'amitié et à l'alliance du peuple français lontes les

autres nations, taudis que leurs ambassadem-s menues
ont reçu les marques éclatantes de ces sentiments au
sein de la représentation nationale.

Us disent (pie la république n'a point encore acquis

assex de stabilité pour (iiic l'on |)nissc traiter de la ])aix

avec elle ; et ceux ipii tienm-nt ce perlide langage
font tous leurs efforts pour renverser son gouverne-
nu'iit; ils se vantent d'organiser dans son sein l'art dé-
testable des trabisiuis, des conspirations et des guerres
civiles! Les orateurs de cette île d'où parlent tons les

malheurs et tous lesciimes, déguisant leurs desseins

sous le voile d'une fausse générosité, osent dire en-
core (jue leur courage a sauvé l'Europe d'une révolu-
tion (pii menaçait de la ravager; et l'or du peuple

(lu'ils tyrannisent soudoie les arint-es qui viennent
(l'envahir la Pologne, ils usurpent la liberté des
mers, (b'truisent les établissements et le commerce
des autres nations , ils se coalisent pour ruiner
tontes les autres puissances du continent; et ds osent
se dire les protecteurs et les vengeurs de la liberté des

peuples! C'est par l'art de ces raisonnements fallacieux

qu'ils trompent les peuples, qu'ils prolongent et ap-
pesantissent sur eux les malheurs de la guerre.

YiU'^l siècles n'ont pu effacer le déshonneur de l'an-

cieime Cartilage. Qnel nom donnerons-nous à cette

autre foi punique . à cette perlidie qui accuse les au-
tres des crimes qu'elle ne cesse de commettre; parle

de paix, lorsqu'elle attire partout la guerre; d'indé-

pendance et dejnstice , lorsqu'elle épuise tous les for-

faits du despotisme?

L'opinion pnbli(iiie a déjà fait justice de tant d'ab-

surdes calonuiies.

Maintenant, pour couvrir l'injustice de leurs hos-
tilités, ils accusent la France de vouloir s'agrandir

par des conquêtes.

Depuis quand une nation environnée d'un côté par
l(>s mers , de l'anlre jiar des montagnes et de grands
fleuves, par des nations armées, assise sur le sol le

plus fertile , (pie sa prospérité intéresse constamment
à la paix, (iont la guerre détruit la prospérité, est-

elle apjielée à être conquérante? La iiaiure ue lui

a-t-elle |)as lixé des bornes comme à l'Océan? Tout
ne dit-il pas à la France d'être paciliipie?

Les peuples comjui'rauts sont les peuples pauvres,
ou ceux (pie la nature a placés dans de vastes déserts,

(pii n'ont (levant eux aucune barrière insurmontable,
mais qui ont sous les yeux des peujiles riches, faibles

et sansd('feuse: voilà les peuples toujours |)onssés par
la iK'cessiu- on l'ambilion aux comiuétes. Les coiiqué-

lants sont ceux encore (pii, jaloux de la forlime el de
liudépind nce des autres peuples , avides de domina-
tion . se coalisent et se réunissent pour envahir leur

territoire, pour renverser leurs lois, et allunnu- dans
leur sein la t;uerre cvile.

Mais la France est-elle ap|)elée à celte ambition,
à Cet état forcé dans l'ordre de la civil, salioii? Ses ins-

titutions, son respect pour le gouvernement et la li-

bert(' des autres peuples, sou amour pour les arls,

l'inti rêi de sa prospérité, ne sont-ils pas des garants

assures de sa modération et de la sagesse de sa poli-

tique? Le coiiimeneement de ses complètes serait [lonr

elle le signal de la ruine de sa puissance; et cette im-

lirndence n'entrera jamais dans les maximes de son
gouvernement.

Vous continuez la guerre, dites-vous, pour achever

d'éteindre c(\s o[)imous républicaines (jui réveillent

dans le cœur de vos peuples ces sentinienls d'amour
de la libertt' et d énergie que la nature, gravant en
traits (le feu dans le cœur humain , a armés dans tous

les temps contre le despotisme.

imprudents politi(pies, vous pouvez tuer beaucoup
d'hommes encore par la guerre, mais vous ne tuerez

jamais des opinions qui seront éternelles comme la

nature, (jui braveront vos lois de fer, et renaîtront

sous la hache des bourreaux ,
|)Oiir faire pâlir les des-

jiotes au sein même de toute leur puissance : les cris

des hommes libres que vous persécutez perceront



39.^

les nims ('imis f-l los portos de fer (les ha^lillcs où vous

les piroinitcz pour «'Iniiflor leurs poiisccs. Vous nvez

|)c;ai pfiiKlrc la librrté connue un niiilhcur; v uns avez

beau comprimer ses généreux élans, c<mrli>ahs in-

sensés, elle se vengera loi ou taicl de lant de c;doin-

iiies et d'oulrages!

Voulez vous apaiser chez vous les insurreclioiis

OUI vous alarment; voulez- vous ne [ilus enlcuiire ces

réclamations «lui vous cll'arouclienl ; ah! soy.z justes

envers le genre humain : n'opprimez pas les peuples

qui ont eu le courage et le bonheur de dclrinre la ty-

ran nie. C'est dans la (in de cette gnerri' . «jui irnte

tons lesamisdc la liberté , (juc vousdélruiiez le germe
de toutes les iiisurreclions. et que vous trouverez la

paix chez vus. Sa durée sera un volcan que vous
onviez sous vos pieils , et qui vous engloutiia les

premiers.

Vous, peuples, les amis et les alliés de la r('|)u-

blique française, Beiges, devenus avec nous les en-

fants de la comuuiiie patrie, vos ennemis sont les

nôtres; nos dangers sont communs. Le brisement de
vos fers sera un crime éternel aux yeux de vos anciens

tyrans. Si'mbliibles a des esclaves ecli:ippés à la bar
baric de leurs maîtres, vous ne tomberiez en leurs

mains que pour être ciiargésde plus cruelles cbaînes.

Voyez-vous le spectre hideux du despnl.sme planer

sur vos frontières, la fureur dans les yeux et la ven-

geance dans le cœur? Eb bien ! une fois dans son i)ou-

Vdir, ce monstre vous dévoreiail vous et vos enfants.

Armez-vous, marchons enseniMe contre lui, et ne re-

posons les armes (|ue lorsque les bords du Rhin seront

enlièrcmenl atl'ranchis de la présence de ses satel-

lites.

Et vous, Bataves, qu'une alliance sacrée a resserrés
avec nous, votre cause est la nôtre; tous les peuples
libres sont frères. Jurez avec nous, par ce courage
qui vous a délivrés di double joug d'un statliouder et

d'un gouvernement qui vous avait asservis, que vous
défendrez jusqu'à la mort votre indépendance; vous
avez donné des otages à la liberté, vous êtes aussi cou-
pables aux yeux de ses ennemis. Songez qu'il n'v aura
plus de tvrannie sur la terre, cjuand tons les peuples
seront décidés à s'immoler pour la liberté.

J'ai démontré les intéréls de la république fran-

e.iise, et son vœu pour une pacificalion prompte. J'ai

prouvé que la prospérité et l'indépendance des autres
peu|)les élaienl attachées à la |)rospérité et à l'indé-

pendance de la nation française; que sa position dans
ses nouvelles limites était un équilibre nécessaire dans
la balance |)olitique de l'Europe; que de ce système
dépendaient l'harmonie, la sûreté et la tranquillité des
autres peuples. J'ai dévoilé lesdangersdontunecoali-
tion ambitieuse menaçait leur indépendance; j'ai tracé
les moyens politiques qui pouvaient en arrêter les

projets.

Puisse la république française sortir victorieuse de
tous ses dangers, et s'élever a toute la hauteur de ses
belles destinées! Piiissenl ses conseils et les chefs qui
la gouvernent . pénétrés de la sainteté de leurs devoirs
cl de la gloire du poste où la patrie les a placés, suivre
constamment dans leurs délilîérations et tians l'action

du gouveruemenl celte sagesse et celte fermeté de
j)rincipes invariables qui tirent la force et la grandeur
d(' quelques nations qui vivent encore dans la mémoire
des hommes, au milieu de cette foule di- peuples que
le torrent des âges a précipités dans l'oubli!

Puissent les idées à peine ébauchées que nous a ins-
pirées la situation de l'Europe appeler le génie des
vrais amis de la liberté diuis la carrière des giMiiiles

peiisi'es de la politique! Puisse ce génie pré[)arer le

bonheur des générations qui doivent nous succéder !

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Camus,

SUITE DE LA SÉANCE DU lô PLUVIOSE.

Suite de l'opinion de Dt'pmt.

En vain craindrait-on l'influence des parents, des
amis, des protecteurs de l'accusé.

Mais celte crainte, si elle était fondée, se reiicon-
trerail dans tous les sysièmes possibles. Quelque cbose
(|ue l'on fas.se ou que l'on dise, ce n'est jamais qu'à
deshoninies ((ue l'on pourra conliei- le pouvoir de
st iluer sur les ri'elamations des individus portes sur
la liste des (migi('S.

Sans doute je n'ai pas la folie de iirélendre que le

jury d'accusation n'aura rien à redouter des sollicita-

tions i\Q> parents, des amis de l'accusé, même de
celles de tous les royalistes des environs.

Mais je soutiens (jne tous les moyens de séduclion
qu'on tentera d'employer auprès de ce tribunal , on
les emploier.iit avec plus de succès auprès (V la com-
mission ([u'on a proposée , ou de tous autres individus
que l'on vomliail mettre à sa |)laee.

Voulez-vous iiite: (lire tout accès a la séduction, ou
du moins en circonscrire les funestes clFels dans les

bornes Is jjIus étroites , rapprochez l'accusé de ses
concitoyens, entourez les juges (pii doivent prononcer
sur .son sort «le l'opinion «le ses conci'oyens.

Cet avantage inappréci.djie ne peut se rencontrer
riiille autre part ([ue devant les juges naturels de l'ac-

cusé.

Lors(iue le jury de jugement aura déclaré que le

fait de l'émigration n'est pas constant, nous pourrons
être rassurc'sel tenir pour certain «jiie l'inscription de
l'accusé sur la liste des émigré.^ était l'ouvrage peut-
être d'un excès de zèle, mais plus souvent de la haine
ou de quelcpie autre motif aussi criminel.

Mais si , au contraire , le jury déclare que l'accusé
est convaincu du crime de l'émigration , alors les

mêmes rai'^oiis, qui ont dû tranquilliser nos consciences
sur la crainte de voir un coniiable t'cbaiiper au châti-
ment qu'il avait encouru, se reproilnisent ici en sens
invers •

, pour nous rassurer également sur la crainte
de voir un innecent injuslenicnt livré à la vengeance
des lois.

Dès (]ue le jury a déclaré l'accusé convaincu , dès
ce moment il doit être rangé dans la classe des émi-
grés.

Cependant , comme il ne tombe pas sous le sens
qu'il eût osé rentrer sur le sol de la républii]ue , s'il

n'eût eu «luelijue excuse plausible pour es|)érer de
n'être pas réputé émigré, il iiaraft juste de ne pas le

traiter tout de suite comme un émigré pris les armes
à la main , ou trouvé caché dans l'intérieur de la

France.

Je pense qu'il convient de lui accorder un délai mo-
ral , mais un délai bien court, pour s'éloigner d'une
patrie «lu'il a méconnue, mais qui le méconnaît à son
tour, et aller traîner sa lionlense existence chez quel-
fine nation assez imprudente ou assez faible pour don-
ner asile à des traîtres.

Je proposerais donc qu'après avoir entendu la dé-
claration du jury de jugement portant que l'accusé est

convaincu d émigiation, le tribunal eriininel annulât
la radi.ition provisoire que l'accusé aurait obtenue, et

lui intimât au nom de la nation l'ordre de quitter dans
trois jours le territoire de la république, en lui ann(>n-

çant que passé ce délai il sera réiuilé émigré rentre



m
ol puni commo tel ihipies les lois précédemment ron-
(IiU's contre los («inigros.

Voilà, citoyens rfprc'scnl.itits, le moyen (pii ni'.'i p.iru

le plus propre, le plus conlbrnie ;i lircoiistitntion, de
statuer sur les deinjuides en riidialion délinitive de la

liste des emii,M-o's.

En renvoyant ces demandes d'a])ord devant les di-

recteurs du jury, et subsidiairemenl devaiil les tribu-

naux criminels, au lieu de les renvoyer à une commis-
sion , vous vous conformez à cette disposition sacrée

de l'acte constitutionnel , (pii vent que nid ne puisse

^tre distrait des juges que la loi lui assigne, par aucune
commission , ni par d'autres attributions que celles

qui sont déterminées par une loi antérieure.

Vous soumettez tout demandeur à des «'preuves dif-

ficiles, (;ni ne laissent qu'un bien laible accès aux pas-

sions , et à l'aide des(iuelles il est presque imi)0ssible

que la vérité ne se fasse pas jour.

Vous faitesjugcr une action criminelle par des juges
spécialement chargés par la loi de prononcer sur bs
actions de celle nature.

Vous trouvez, dans les lumières de ces magistrats,
dans leur nombre, dans la coidiance dont ils sont in-

vestis , dans les formes (]u'ils soiit obligés de suivre
,

dans l'auditoire qui les entoure , la double garantie
qu'aucun innocent ne sera con(laniné , et qu aucun
coupable non plus ne se dérobera à la juste sévérité

des lois.

Eh ! sans doute ces motifs sont assez puissants pour
fixer votre détermination.

DujAEDix : En suivant les principes de la constitu-
tion , et en ne déviant même pas sur cette matière de
la législation existante , concernant les prévenus d'é-

migration , la marche à suivre est la plus simple et la

plus juste.

Le Directoire exécutif a nommé auprès de chaque
administration départementale un commissaire qui
surveille et requiert l'exécution des lois.

Les ministres peuvent amuiler , chacun dans sa

partie , les actes des administrations de département

,

lorsque ces actessont contraires aux lois ou aux ordres
des autorit('S supérieures.

Le Directoire peut aussi annuler immédiatement
les actes des administrations départementales, et alors
chaque ministre, en sa partie, peut lui en faire un rap-
port.

Cette hiérarchie légale du pouvoir doit être stricte-

ment observée dans tous les cas pour lesquels on l'a

établie. Ainsi donc il ne se présente aucun inconvé-
nient, et il est incontestable que c'est à l'administra-
tion départementale (lu'il appartient de prononcer
délinitivement sur les réclamations relatives aux per-
sonnes qui y sont domiciliées, dont les noms sont ins-

crits sur la liste des émigrés.

Ce n'est que dans le cas où il y aurait une violation
des lois que le commiS'^aire du Directoire exécutif, ou
la partie lésée, |)Ourrait demander l'aimulation de
l'arrêté, soit auprès û\i Directoire lui-même, soit au-
près du ministre.

Pour éviter toute surprise, pour recueillir tout ren-
seignement et pour prononcer en grande connaissance
de cause , les administrât ions de (lépartemeiit , avant
de statuer en déli.iilive , seraient tenues de faire
aflicher, peuilant cinq jours à la jiorte de la maison de
l'adininislratioii iniiiiicipale , le [irécis de chaque ré-
clamation où se trouveraient les noms, prénoms, ci-
devant qii ililé ou profession de chaipie réclamant, le
moyen proposé, tel que certilicats de résidence ou
exception prévue par !a loi. Ce ne serait qu'après cette
fonn ilité

, et après avoir entendu le commissaire du
Directoire cxéciUif

, qu'il serait prononcé définilive-
mcnf.

Il serait envoyé , à la diligence du commissaire du
Directoire exécutif, extrait des arrêtés motivés aux
ministres de la justice, de la police gi'nérale et des
linances. Ce dernier formerait le tableau des citoyens
qui auraient obtenu leur radiation Jans les adminis-
trations de département , et il ne serait rien innové
au surplus de notre législation actuelle sur cette ma-
tière.

C'est dans ces vues que je vote pour le rejet de la
résolution présentée par votre conunission.

DiPiRE : Quelle est 1 autorité qui doit prononcer
délinitivement sur ces sortes de réclamations?
L'émigration est un dt'lit politique et extraordinaire

,

il ne peut point s'agir d'examiner quelle a été l'inten-

tion de celui qui l'a commis; pour en constater l'exis-

tence, il suftit de constater le fait; aucune autorité ne
jionrrait nueux connaître la profession et les habitudes
d'un citoyen que la nuuiicipalité de son domicile, et

c'était à elle qu'il devait s'adresser pour obtenir un
passe-port, quand il voulait voyager. C'était donc à
elle qu'on (levait, comme on l'a fait, déléguer le pou-
voir de constater le fait de I émigration. Le tableau
des émigrés , formé par les municipalités et rendu
public par les districts , a sufli pour les regarder
comme convaincus d'émigration et comme bannis à

perpétuité, et pour confisquer leurs biens au profit de
la république. C'est à leur égard une espèce de juge-
ment par contumace , dont l'elfet ne peut être sus-

pendu que par la réclamation. Ces réclamations, (jui

sont une sorte d'appel , devaient être portées devant
les administrations supérieures

,
qui , de leur côté

,

étaient tenues à prendre les observations des munici-
palités. La distinction des pouvoirs, palladium de tout

gouvernement libre, excluait nécessairement les tri-

bunaux.

Aux termes de la constitution , les administrations

départementales et municipales sont subordonnées
aux ministres, qui peuvent, dans la partie qui les con-
cerne , annuler les actes qui en émanent , lorsqii ils

sont contraires aux lois ou aux ordres des autorités

supérieures ; et ces annulations ne deviemient défini-

tives que par la confirmation formelle du Directoire

exécutif; c'est la disposition expresse de l'article 195.

C'est donc au Directoire exécutif à prononcer défini-

tivement sur ces réclamations.

Il nsle à examiner à quel ministre cette connais-

sance doit être attribuée.

Il n'y a rien dans le délit d'émigration , dans la ré-

clamation (]ui le concerne, de purement judiciaire, ni

de purement administratif; je n'y vois qu'un objet de
police générale, (]ui doit être rangé parmi les attribu-

tions de ce ministère.

Je vote donc 1" pour que l'on passe à l'ordre du
jour sur le projet de la commission , motivé sur ce

que la constitution délègue au Directoire exécutif le

(Iroit d'ajuuiler les actes des corps administratifs, con-

traires aux lois ou aux ordres des autorités supé-
rieures;

2° Qu'on range parmi les attributions du ministère

de la police générale tout ce qui concerne les récla-

mations en radiation
;

30 Que les radiations provisoires soient déclarées

nulles et comme 110 1 avenues
;

40 Que celles définitives soient soumises à une ré-

vision.

Je demande que la première proposition soit adop-
tée de suite , et que les autres soii'ut renvoyées à une
commission de cinq membres

,
pour les examiner et

en faire le rapport à l'Assemblée sous ciinj jours.

JounoAN (des Bouches-du-Rhône) : Les corps ad-
ministratifs remplissent un rôle qui ne peut s'accor-

der avec le pouvoir suprême de rayer définitivement.



D'APRES UN DESSIN DU TEMPS.
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Les rcprcscnlanls Souhtanij, Daiotj, Bourbote , se poiijnardaid en descendant du tribanal.



%



397

Les municipalités font la fouille et la recherche des

absents, présentent et reçoivent les encinètes.

Le ilépartement statue sur la'lésalité de ces pre-

mières mesures, et l'on ne peut sans confusion ,
sans

tomber dans une marche folle et divergente, sans

compinnter, sans naturaliser partout le dangereux

système de l'expropriation , s'en rapporter unique-

ment à eux sur ce point essentiel.

Reste à trouver une autorité suprême, unique, cen-

trale, grande et indépendante, et correspondant natu-

rellement avec le pouvoir exécutif et le législatif, sans

leur être trop asservie.

L'analogie, à défaut d'une règle fixe et positive, in-

dique celte autorité.

N'est-il pas vrai que la connaissance des délits poli-

tiques appartient à la haute cour nationale ? Ce n'est

pas la haute cour que je propose ; mais la haute cour

se divise en deux parties, les juges et les jurés.

N'est-ce pas auxjuges isolément ({n'appartient , d'a-

près notre code criminel , le droit de statuer sur la

qiu'stion d'indemnité, sur la conliscation, en un mot,

sur toutes les actions civdes inséparables de la pour-

suite du délit?

Eh bien ! c'est aux juges de la haute cour, abstrac-

tion faite des jurés, qu'appartient, par analogie, le

droit de prononcer dans la cause des émigrés, consi-

dérée uniquement connue cause civile.

Ces juges sont sons nos yeux , sous notre main , ils

font partiedu tribunal de cassation. Cette commission,

dont le nom seul épouvante, avec raison, ne sera plus

notre ouvrage , elle sera l'ouvrage de la constitution

elle-même ; elle naîtra de l'article 269 de l'acte cons-

titutionnel. Sans doute il y a bien là quebiue irrégu-

larité secrète , mais il n'y a ni arbitraire , ni abus de

pouvoir, ni indulgence, ni barbarie; ce n'est pas le

bien parlait, c est le mieux possible dans nue cliose

naturellement désordonnée.

La résidence de cette commission auprès du Corps
législatif et du Directoire, sa corresjiondauce facile

avec les deux pouvoiis, son ind('peiidance, son carac-

tère de tribunal politique national
,
placé au centre de

la république, me paraissent suflisamment appropriés

au cas proposé.

Cette opinion excite de nombreux murmures.
La discussion est ajournée à demain.

— Un membre, au nom de la commission des finan-

ces, fait adopter le projet de résolution suivant :

«Le Conseil des Cincj-Cenls, après avoir entendu sa

commission des finances, sur le message du Directoire

exécutif du 4 de c** mois, relatif à la tontine natio-

nale, ouverte par décret du 26 messidor de l'an der-
nier

;

• Considérant (juc les circonstances qui av:iient dc-

Icrmiuc l'ouverture de cette tontine sont lotaleineut

changées, et que la position dans la([ueile se trouve le

trésor public rendrait aujourd'hui cet emprunt tota-

lement onéreux à la république , si ou le laissait sub-
sister plus longtemps

;

"Déclare qu'il y a urgence;

»Et a[)rès avoir déclare l'urgence prend la résolu-

tion suivante :

'L'emprunt par voie de tontine nationale, ouvert
par nu décret du 26 messidor dernier, est susiiendn.

» La présente résolution sera imprimée; elle sera

portée par uii messagerd'état au Conseil desAnciens.»

La séance est levée.

président donne lecture d'une résolution qui ordonne

la levée des chevaux qui, au l^" |)luviôse, ne servaient

pas à l'agriculture ou au commerce , et du trentième

cheval, mule ou mulet, par chaque canton.

Le Conseil reconnaît l'urgence et approuve la ré-

solution sans aucune discussion.

— Le Conseil nomme une commission pour exami-

ner deux résolutions relatives à des élections.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Goupil.

SÉANCE DU 15 PLUVIOSE.

Après Vadopfion du procès-vorbal delà veille, le

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

SÉANCE DU 16 PLUVIOSE.

Engerhand : Si la rapidité des événements d'une

révolution unique dans les fastes du monde , si la fu-

reur non moins inconcevable des guerr-^s et des fac-

tions qui la tourmentent , ne peuvent laisser que de

pénibles moyens de redresser des é. arts désastreux

dans l'econoinie politique, d'apercevoir même des

traces de l'écoulemeut de grandes portions de la for-

tune de l'Etat, il n'en est pas moins du devoir des re-

présentants du peuple de rechercher les délits , les

fautes et jnscju'aux erreurs qui l'ont altérée : la rigueur

de ce devoir s'accroît encore lorsque des déprédateurs

de l'ancien régime ont perpétué leurs rapines jusque

sous le règne de la justice et des lois.

Votre c(mimission chargée de l'examen du mode de

libération de divers comptables envers la républiiiue

vous fait porter les regards , citoyens représentants ,

vers l'un de ces mille sentiersdu labyrinthe où depuis

tant (le siècles les agents de finance dévoraient la sub-

stance du peuple français.

Aux retards per|»étuels des paiements de la part de

ces comptables, au criminel abus de tirer, comme
dune mine l'éconde, des usures énormes, sur d. s londs

appartenants à la nation même, sous le spécieux pré-

texte ou le masque d'une indemnité à titre d'intérêts ,

dont la corruption savait pres(|ue toujours les garan-

tir, ils n'ont pas . raint détendre leur ta(;tique à l'a-

giotage si horriblement exercé sur l'assignat, et de

porter la mort droit au cœur de l'état qu'ils avaient si

longtemps épuisé.

Justement frappés de celte complication d'iniquités,

les membres de la comptabilité nationale deniaudè-

rent, le 23 du mois dernier, si les comptables (jui ont

payé depuis quelque temps, ou qui paieront à l'avenir

en assignats, valeur nominale, leurs débets souvent

formés de recettes en espèces , doivent être déclarés

définitivement quittes.

Ils exposèrent que tant que le cours de l'assignat fut

au pair ou réputé tel, il putou dut opérer la lil)éralion

eft'ective; mais qu'aujourd'hui que le Corps législatif

a dt'claré que l'assignat ne serait reçu , dans certains

cas, que sur le pied du centième de sa valeur nomi-

nale; aujourd'hui qu'ils sont chargés d'arrêter défi-

nitivement la situation de ces comptables, ils se trou-

vent placés dans un état d incertitude ,
quand il s'agit

(le déclarer quittes ceux qui n'ont soldé que depuis peu

de temps, ou qui solderont à l'avenir eu assignats
,

valeur nominale, des débets anciens.

Ils fondent leur perplexité d'une part, sur une loi

générale du 21 dt'cembre 1792, et sur quelques lois

particulières à certaines comptabilités ,
qui port(;nt

que tous receveurs ou dépositaires de deniers publics

sont tenus de s'acquitter en mêmes espèces (jne celles

qui avaient cours lors de leurs recettes ; d'autre part

,

sur la loi du 3 nivôse dernier, portant que celle du 12

frimaire précédent, qui autorise les créanciers à refu-

ser le paiement ouïe remboursement des capitaux dus

par obligations antérieuresauie»' vendémiaire dernier,
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n'psl point :ipplicablp;ii!\' sommes duos an trésor pu-

blic, et (]'.:•' le p;iieiiieiil uitiimernit à y èlre clfcctiié

coiiforiiM'ineiit aux lois |" eexistaiiles.

Mais, loiil en iiicliiiaut oiisuite pour la plus juste fies

restitutions, ils n'eu doniandent pas nioin>^ au Cor|is

législatif une loi propre à les diriger dans cette partie

de i exercice de leurs fouctioMs.

Vdtre couiuiission, de son eôti-, n'a ini concevoir de

douteàla ici-tiire dr |;i !<ii (hi2t décembre 1792, dune
loi qui n'es! (luc la <\ laraliDU de priiici|)es élémen-

tain gaulant (pi'irré!;. ;ahles,sur Icsciigagcuientsdes

mai 'alnire';, (I<'S dépositaires, (pu ne peuvent pas plus

dénaturer .iui' s'apiiroprier sans crinu^ les objets du

niandatoMdiiilé|.ol,etdii!isi I classe des(iuels se trou-

vent évidemment les receveurs et comptables.

El e n'a pu trouver d'ailleurs ème l'apparence

d'une exci'plion dan^ la loi du 12 frimaire, déclarant

inapplicable aux soe-mes dues au îrésor iiiblic. celle

du 3 nivôse (pii ; )rise le^ créanciers à refuser le

paiement ou le rri' loursement des capit'Mix dus par

obligations anléri<>ires au l*"'" vendémiaire dernier

,

car, si celte loi ne
\
arle que des déhilcurs ([ui, d'après

d'aulres principes , aussi élémentaires, ont pu con-

sommer l'objet prnnitif de l'ohligalion à charge de le

remplacer en choS'^s un signes d'espèces sciublables
;

ce qui les constitue propriétaires, sous cette condition

de remplaccnicnt, tandis que le receveur, que le man-
dataire quelc'.unpie n'a pas deteiui jionr lui, mais pour
le mandant, la loi d'exception iloit élre limits-e au

seul cas (|ui l'a fait naître , et (jui , dans l'espèce, est

clau-emcnt, est uui(]uement celui des cr('auciers ; ci

cnlin la prévoy; nce du législateur, exprinuie dans ces

mots: conformément aux lois préexislanles ^ (jui

terminent la loi du 3 nivôse, porte la solidité de ce

raisonnement au plus haut degré de conviction, si l'on

ne peut nier que la loi du 21 décendjre 1792 est une
de ces lois préexistantes.

D'après cette jiiste distinction , il serait encore i)ien

utile aux comptables de recoiuir aux lois qiu' prohi-

baient da.ns le commerce la dillérence entre l'assignat

et la monnaie métallique , car. s'il s'agit réellement

ici de la détention inique dit bi'Mi d'auliiii, qui, dans

l'ordre social, impliiiue la nécessité de la restitution,

ils n'ignorèrent pas d'ailleurs, ces vieux financiers,

ces ru'-és calculalciiis
,
que l'opinion du commerce,

cette autorité si souvent redoul.ible aux gouverne-
ments, et ne di'daiguant pas moins prescjiie. loujours

les gémissements d'S peu|iles, saurait fnuiiler on élu

der ces lois qu'un patriotisme ('garé inspira d'abord
,

et soutint ensuite avec une opiniâtreté t\ raiini(iue ; ils

n'ignorèrent pas que le législateur, pressii [lar les be-

soins de la républi(pie, et vaincu paria nécessité, tou-

jours plus forte (jue les lois, serait réduit à violer la

sienne; ils ne tardèrent effectivement pas à recueillir

les fruits de ces sinistres s|!écnlalions : ils virent le

gouvernement s'agiter, luller encore , mais succom-
ber, et contraint d'alimenter l'aHreux agiotage. Ce fut

alors iju'iis commencèrent à s'apurer, et (jifen ven-

dant an gouvernement SCS propres e-pèces , ils lui

fournirent en acquit un papier (]ii"ils avaient presque

inti'gralement rongé.

Ce fut à peu près dès l'origine de l'émission de l'as-

signat ([ue commença ce brigamlage; mais votre com-
mission croit devoir écarter des recherches (pii, ayant
i'api)arence d'une sévérité outrée, c(Hidniraient <à des

opératicuis quelquefois minutieuses ou trop pénibles:

elle ne vous propose de faire remonler la restitution

qu'au 1er vendémiaire an lll.époiiue à laquelle l'a-

giotage se montra pins audacieux ; mais aussi elle ne
croit pas devoir èlre airétée alors par aucuns actes

libe'raloires, |)ar l'espèce desanclion qui leur aura été

donnée, nuune par des d('crcts dans les cas où il sera

constant, loquelesconi[itablesdiu-enlse libérer avant

l'époque de la première émission des assignats; 2<* que
l( s sommes perçues p.u- ces comptables aurontété res-

litnéesen assignats posiérieurementau 1*^'" vendéiniuire

an III, car il est de princijie que le temps ne peut lé-

gitimer le délit; que ce mode de restitution en assi-

i;nats, valeur nominale , ne peut être considéré que
C(mHnc l'effet de l'erreur du comjjte qui ne st couvre
pas; et si d'une part le Corps bigislatif nepeutpas plus

que toute autre autorité violer les principes , et d'une

manière durable, au détriment de la nation, il est sen-

sible d'autre part qu'il n'eut pas à décréter, qu'il ne

décn-ta pas le mode de restitution ou de libération ,

mais seulement la fixation de son produit.

La poliliijue, d'accord avec la justice, prescrit d'ail-

leurs impériensement raustèreap|)lication de ces prin-

cipes, car il faut ôter à l'intrigue , à la cupidité , à la

corruption, l'espoir de tromper i:n|)unément le b'gis-

latciir, et garantir à jamais de leurs perfides mai œu-
vres la fortune |)ubli(pie,dont il n'est lui-même ipie le

dépositaire.

Onpn'iendra peu t-êtr(M]ue cette espèce de resliUition

a un effet rétroactif, car les détracteurs,comme tous les

aiitrescnnemis de la chose publique,necessenlde parler

|)Ourleiirsiuterèts le langage de la constitnlion,(iu'ils

se font un jeu de violer sans pudeur lorsqu'il s'agit de

ceux du peu[ile ; mais il est aisé de reconnaître ([ue sa

di position sur l'effet rétroactif des lois, celte précieuse

garantie de la liberté et de la propriété, est étrangère

à l'espèce soumise, puisque les règles éternelles de la

morale, comme de la lég station, proscrivent constam-

ment toute espèce d'intidélités de la pirt des déposi-

taires ou des mandataires, puisqu'une loi spéciale du
21 décembre 1792 prescrivit aux receveurs ou autres

dépositaires de deniers juiblics de s'acquitter en mêmes
esjièces que celles qui avaient cours lors de leurs rc-

celles; il ne s'agit donc jias de disposer d(! nouveau,
mais de di'clarcr, mais d'aijjilicpier des lois jjréexis-

taiiles, et de ra|)porter quelques comptes
,
quehiues

arrêtés, (pielques décrets |)articiiliers, ou plutôt (juel-

qurs actes de gouvernement provisoire qui les oubliè-

rent ou les violèrent.

Dirairnt-ils, ces nouveaux prosélytes de la morale

et des lois républicaines, (jue la nation a elle-même

luiisédans des dépôts particuliers des espèces métal-

1 il] lies (pi'elleiies'est imposé de rendre qu'en ;issignats?

Uii leur demanderait d'cibord ce qu'il y a donc de

coinm un avec lesbesoinsdelapatrieet les voluptueuses

jouissances de quelques piiblicains, entre les moyens
de sauver la liberté et les infâmes maïuïuvres des

agents du divsjjotisme; et puis, rrcrimiiiateurs impu-
dents, n'avez-voiis |)as perpétuellement mis la nation

en conflit avec les principes de la justice dislribiitive

et ses JHSoins toujours renaissants, toujours plus im-

périeux? Ot exercice violent de sa puissance n'est-il

donc pas votre |)ropie ouvrage, et enfin le législateur

ne doit-il pas plutôt s'occu|)er des moyens propres à

guérir les plaies de l'infortune, (jue s'endormir sur le

scandale de vos iniqnilcs?

En vous [)ro|»osant, citoyens représentants, d'api I''

qiier ici aux engagements des comptables envers la na-

tion des bases de garantie de la fortune publique , en

demandant à desrétentioimairesinlidèlesla restitiilion,

en monnaie melalli((iie ou en assignats au cours du

change, des sommes (le leurs déliets, elle a cru devoir en

limiter l'application ;iux résultais nets des diverses

gestions.

De là cette distinction des débets : les uns, connus

sons le litre de (h'bets clairs, doivent incontestable-

ment être asstijeUisà ce mode de reslilmiou; ces débets

sont effecli veinent avoues ou connus iiarlescomplables,

on bien ils sont formes de fonds affectés, soil à un ser-

vice public, soità flesdé|)enses non faites ou non jusli-

liées; ils [lurcnl et durent donc êtrcpayésen temps utile.
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Lcsaiilrcs, iippelc's (U'bcls coiili'nticux eldi' forin;!-

liles, sccoiii|K)S('iit d'ohicls tenus (Ml soiilliMiicc ou de

l'iidintioiis, (1110 les coiiij)t.djl('S ne poiiviiiciit pievoir,

ni par coiisniiUMil ;ic(|iiiller, et (pii ,
p:ir celle raison,

ne peuvent (Hre ((piit.ibleniciit soimiis à uu mode ri-

goureux de libi'ralioii.

Votre coiniiiission ne vous proposera coiisequeui-

meiit de soumettre à la restitution en monnaie métal-

lique on eu assignats an cours, (jue les comptables (lui

durent se bbe'rer avant la prcniii're émission des ass -

guats : la première loi (jui en ait er('(' est (hi 21 dé-

cembre 1789, saiiclionn(M> eu janvier 179U; celle (jui

leur a doniK' cours de monnaie est du 17 avril suivant,

sauctioime'e le 22 du mc^ne mois : c'est donc à cette

dernière (•po(iue ([n\\ paraît convenable de s'arrêter.

Elle ne vous proposera pas aussi d'exiger, en mon-
naie m('t.dli(iue ou en assi:;iiatsau cours, les amendes
ni les iiitcMTts des relicpiats de comptes arr('t('s ou ju-

g('s d(5finitiv('meiit avant le l^i* vcud(;miaiie an 111,

parce (jue les comptables ayant ainsi manirest(' leur

iiileiit un de se hbiM-ei-, l'on doit restreindre envers eux

la rigueur, soit de la p(Mialit(', soit d'une in(l('inuil(î

qu'il ne d(3p(iidit peut-être pas d'eux de |)r('venir ; ni

eulin les inte'rèts et amendes de coiiipt(^s arr('l('S pos-

térieurement à celte époque, lors(ju'i!s proviendront

de radiations faites en vertu de lois postérieures à la

gestion, ou de rejets (le pareille nature, parce (lu'iis

ne purent être raisoniiabiement jislreiiits à conserver

en caisse des sommes dont les lois antérieures les dis-

pensaient ou semblaient les dis|)euser de conipter.

Voire commission regardeenlin commevaleursé(iu;-
valent(-s à la monnaie n!éta!li(]ue les inscriptions au

^laud livi'ede la dette i)ubli(iue,enjusliliant touteioi^,

par les coniptabics aux termes de la loi du 9 fructidor

dernier , iiue c(^s inscn[)tioiis leur (-taieut dues direc-

tt nient par l'Élatpour leurs fonds d'avance,cautioniie-

nieiils ou antres créances sur le trésor public , anté-

rieurement au 1er vendémiaire an m.
C'est aini, citoyens représentants, que vous eouei-

liereza jiro[)os les principes d une législation é(]uitable

avec ceux (l'une justice sévère
;
que vous vous élève rez

avec grandeur, que vous prémunirez la^ocieté, par une
sagi- |;révoyance, contre de nouvelles tentatives de l'in-

trigue ou (le la corruption
;
que vous |iréparercz des

remèdes aux plaies profondes de 1 État, et que vous
pourrez porler des secours aux victimes inforiunées
(le la révolution.

Engerrand projiose un projet de re'solntion con-
forme aux dispositions développées dans ce rapport.

Le Conseil en ordonne l'impression et l'ajourne-
nient.

Siiile de la discussion sur la radiation des listes

d'émigrés.

BiON : Il ne faut point établir d'autorité nouvelle
pour prononcer les radiations, il faut choisir parmi les

autorités coiistiluées. Vous ne p'ouvez eoiilier cette

fonction an Corps l(>gislatif, il ferait les lois et il les fe-

rait ex(-cuter; vous ne pouvez la remettre au pouvoir
cxéculif, car il est al).vorbé par les soins dii gouvorne-
nienl; ni aux corps administratifs, car ceux-ci, comme
les agents du Directoire, et destitiiablcspar lui, ne sont
pas assez indépendants pour prononcer en cette par-
tie.

Ceserait donc aux tribunaux seuls àde'cider; mais
comme la question est grave et délicate je demande.
que le projet soit renvoyé à la commission, à laquelle
seront adjoints Duprat etPasloret.

Renaud (t\e l'Orne) : L'établissement d'une com-
niissioii entre les départements et le Directoire exécu-
tif intervertirait l'ordre de la constitution ; d'ailleurs

ne serait-il pas impolitique de donner au pouvoir exé-

cutif le droit de créer de nouveaux l'oiiotionnaires pu

.

blics? Je suis loin sans doute de vouloir jeter île la

défaveur sur le gouvernement, les membres (jni le

ComposeiiL sont digues de la conlianc(! du peuple;
mais dans une ri'pnblicjue ce sont les principes et non
les bommes qu'il faut considérer.

Les réclamations dont il s'agit doivent-rllcs être

portées devant les tribunaux?

On soutiendrait inutilement qu'il s'agit ici d'une
question d'etil , et [lar eonséqnent du ressort des au-
torités judiciaires.

En elT'et je nie (lu'uue simple n'clamation contre

une liste soit une question d'état; il ne s'agit qm; de
faire reclilier une erniir par radminislration (jui l'a

commise, et je ne vois là qu'un acte adininistratif ; et

si les arrêtés des départements en celle [lartie ne sont

pas définitifs, ce n'est (jne parce (ju'il s'agit d'un acte

d'administration généiale, et qui intéresse essentielle-

ment la ré|)ubliqne entière.

Mais sup|)osons un instant que la question qui se

présenti; fût, par sa nature, du ressort des tribunaux;

que laudra-t-il en conclure? qu'on a eu tort di; la re-

garder jusqu'à présent comme laisantpartie des fonc-

tions admiuislralive.s, et non que les arrêtes pris jus-

qu'à ce jour par les départements doivent être soumis
à l'approliation des aiitoritésjudiciaires; ceserait ren-

verser tous les principes de laliiérarchie des pouvoirs

que d'adopter ce parti.

Comme il résulte des article^ 195 et 196 de la cons-

titulion, 1" qu'aucune annulation ne devient délini-

tive sans la conlirmation formelle dn Directoire exé-

cutif;

2<'Que le Directoire peut aussi annuler ou confirmer

immédiatement les actes îles adniiaistratioiis d( parte-

uientales;je [leiise qncc'est au Dir. 'ioire(iu'il appar-

tient de priiiioucer délinitivement' .• lis deniamicseri

raiiiation des inscriptions faites sur a liste dis émigri's.

Celle voie est non seulement la pli ; ;iroiire à prévenir

le^alius, iiiiis encoie la plusco i .iiiie;:ux principes,

pitisqu avaiitTeiab i sèment de la .nsiiUilion c'était un
comité de gouviiuement, dont • ^ deei^io -s étaient

exécu'.ées sans recuurs, qui pruinaiçau imme'di.ile-

ment après les administrations déiiartemeulales.

Et d'abord qui doit êire chargé de donner avis de
reoiigratioii d'un partieu'ier ? Tuntli'iuime qui eu a

coimaissaiici'. îdais ipielit ssont les p •rsonncs qu^ sont

[irincipalenieiil censées avor cet!" comia s-ance : Les

îuibitants de la commune ou du canton de I émigré,
pnisqu l existaitsous leurs yeu.w . ar qui ce.s haliit.mts

sunt-'ls représentés, qu uit a la surve.ll.ince et à lins-

[lectiou? Far les membres des muiiic palités. Donc
c'est à eux de fournir les listes et de donner les avis et

les renseignements rel.itifs aux émigrés. Maiutcnaiil à

qui ces listes, ces avisel ces renscignemeuls doivent-ils

être transmis? Cela le peut 'as faire de question : tout

le monde sait qu'un corjis; ( muistratif ne saurait eoi-

respondre qu'avec nu corj s de même nature C'-ii-

cluiiis donc que c'est a l'a 'iniiiislratiou qu'il appar-

tient de former la liste des 'migres.

Si donc j'ai été mal à p, pos porté sur le tableau

des émigrés, que dois-je faire ,
sinon me pre-seuter à

radminislraliou , et demander que mon nom en soit

rayé?Qu'y a- 1 il de judiciaire dans cette réclamation?

Eli ! comment ne sent-on lias que, puisque le premier

acte est administratif, co le je l'ai demoiitié, il no

peut être réformé que par l'administration supérieure,

et non par une autorité judiciaire?

Chazal : Les radiations délinitives de la liste des

émigrés furent originairement attribuées au conseil

exécutif provisoire.

On les attribua ensuite au comité de législalion

,

quand les comités devinrent gouvernants.
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A qui les attnbuera-t-on aujourd'hui?

L'inscription sur la liste dt-s émigrés est une de'cla

ration solennelle par contumace du fait de l'émigra-

tion, c'est-à-dire de la désertion de la patrie en péril.

Les directoires des départements la prononcèrent

après des appels non répondus qui avaient été ordon-

nés , et qui furent publics par des afiiches.

Ils firent les fonctions de jury en cette partie.

Les inscrits ont pu réclamer, mais en état de con-

tumace.

Ou leur accorda et renouvela successivement plu-

sieurs délais.

Le dernier était fatal.

Ceux qui l'ont laissé passer sont aujourd'hui non

recevables.

La déclaration est devenue irrévocable pour eux.

S'ils souillent le territoire de la liberté , ils doivent

être traduits devant les tribunaux criminels, qui cons-

tateront l'ideutité et leur appliqueront la peine.

U en est de même dos inscrits dont les réclamations

venues à temps ont été ou seront rejetées.

Ces réclamations durent s'adresser à l'autorité qui

inscrivit.

Les décisions en furent soumises à la confirmation

expresse du gouvernenieut.

Représeut.inls du peuple, voilà votre législation.

Son exécution rigoureuse peut seule vous préserver

de la rentrée des émigrés.

Eh bien ! on veut la renverser.

La proposition qui vous est faite en est absolument

cversive.

Ce n'est plus eu effet pour constater l'identité du

coupable et lui appli(iuer la peine due à ses forfaits
,

qu'on demande le renvoi aux tribunaux; on le de-

mande pour faire examiner la culpabilité elle-même.

J'ai frémi en entendant cette proposition , dont

voici les conséquences :

Une fois les tribunaux saisis , en vertu de la consti-

tution (ju'on invoque , on invoquera devant eux les

formes conslitulionuelles qu'ils sont obligés de suivre

dans les jugements des citoyens.

Lesémigrés diront: « Nous ne sommes point devant

vous en état dr contumace ; notre inscription sur une

liste, même les arrêtés conlirmés qui nous y maintien-

nent , ne valent que comme simple dénonciation.

» Nous sommes des prévenus d'un délit emportant

peine afflietive, qu'il faut accuser et convaincre.

» Nous requérons, aux termes de la constitution,

un premier jury votant par scrutin secret
,
qui déclare

si l'accusation doit être admise.

» Nous en requérons un second de douze personnes

au moins, avec la faculté d'en récuser, sans motifs, le

nombre déterminé par la loi, qui reconmiisse le fait et

s'explique sur l'intention, au même scrutin secret.

» Nous demandons aussi un conseil.

» Auparavant
,
quand les administrations départe-

mentales statuaient , nous étions tenus de prouver que

nous n'avions pas émigré.

» Celte preuve ne saurait désormais nous être im-

posée, la constitution ne le permet pas ; c'est à nos

dénonciateurs à prouver que nous émigrâmes. Nous
le nions ; cela nous siiflit. »

Citoyens collègues, où seront vos preuves? où pren-

drez-vous des témoins? et quel émigré sera accusé ou

ne sera pas absous ?

CLa suite à demain.J

N. B. Dans la séance du 19 pluviôse le Conseil des

Cinq - Cents s'est formé eu comité général pour s'oc-

cuper du sort des rentiers, et entendre les bases du

projet qui sera présenté le 22, sur les paiements qui

doivent leur être faits.

AVIS AUX SOUSCRIPTEURS
DE l'ancien moniteur.

Depuis le l^r nivôse dernier, l'abonnement à celte

feuille est de 1,250 livres en assignats, pour 3 mois
,

seul lerinc pour lequel on peut souscrire en cette

monruiie.

L'abonnement pour les pays étrangers, conquis ou
réunis, ne sera reçu qu'en numéraire métallique, ?i\x

prix de 120 livros'par an, 60 liv. pour 6 mois, 30 liv.

pour 3 mois.

Nos frères d'armes auront la faculté de souscrire en

assignats.

Les lettres non affranchies ne seront pas retirées de

la poste; celles des pays où l'on peut affranchir doi-

vent renl'ermer le montant du port.

Nous rappelons à nos souscripteurs des trimestres

de brumaire et de frimaire, qui n'ont pas encore com-
plété 1,1 totalité de rabonnemcnt

,
que le prix du tri-

mestre (le In'unaire, y compris les nouveaux frais de

poste, était de 280 livres;

Celui du trimestre de frimaire, de 567 liv. 10 sous.

Nota. Nous ferons tous nos efforts pour servir en

plus beau papier ceux qui souscriront en numéraire
métallique.

COURS DES CHANGES.

Paris, le \9 pluviôse.

Le louis d'or 6,740, 5,800, 5,925 liv.

Le louis blanc 5,S25

L'or lin

Le lingot d'argent 11,000

Les inscriptions commenceront à jouir le I"' geiminal

an IV 280 b.

Bon au porteur
Amsterdam 19/32

Hambourg 43,500

Madrid 2,200

Cadix 2,2i0

Gênes 22,000

Livourne •

Bàle 15;32 p.

PRIX DE DIVERSES MARCHANDISES.

Café 360 liv.

Sucre de Hambourg 365

Sucre d'Orléans 280

Savon de Marseille 225

Chandelle HO

PAIEMENTS DE LA TRÉSORERIE NATIONALE.

Le paiement des parties de rentes viagères pour l'année

échue au \" germinal an 111. sur plusieurs têtes ou avec sur-

vie, déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant

le !«• vendémiaire an lll, est ouvert jusqu'au n" 17,000.

Le paiement des mêmes parties du n" 17,001 à 18,000 a

lieu depuis le 25 frimaire an IV.

On paie aussi depuis le n° 1 jusqu'à 9,000 de celles dépo-

sées depuis le 1"' vendémiaire an III.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse d'es-

compte, porteurs de certificats timbrés iroisiéme état, et qui

ont été compris dans les dix-huit premiers états partiels, dres-

sés depuis la révision, peuvent recevoir les arrérages, soit

viagers, soit perpétuels, de lu somme principale portée dan*

Icsdits cerlilicats.
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

Ficnne, le ISjativier. — La cour vient dappiendre

avec beauconj) de salisfaclion que la nuijorile des sul-

fiai;es à la diele d'Empire avait été jusqu ii i pour la

concession des cent mi>is romains demandes. C.' secours

est d'une urgente nécessité dans le cas où une nouvelle

campagne aurait lieu.

Malgré les préparatifs qui se font pour continuer la

g;uerre, l'opinion la plus générale ici est ipie les puis-

sances belligérantes s oc< upent en ce moment même de
iaire cesser le fléau de la guerre , et l'on |.>résuuie que
le cabiiKt de Saint- James n'en est pas le plus éloigné.

Les frcquentis conférences de l'andias^adeur biitanni-

(pie a\ec le ministre des allaires étrangères ne contri-

buent pas peu à accréditer cette consolante idée.

— Le feld-maréchal Clairfayt vient d'arriver dans

coite capitale. L'empereur lui a fait i'ac( uei! le plus dis-

tingué.

— Les états de Hongi^e ont voté une levée de four-

rages pour les armées impériales.

Anspach, le 25 janvier.— L'électeur de Saxe, jugeant,

l'été dernier, ses troupes nécessaires à la défense de ses

propres états, retira, comme on sait, son contingent de

l'armée impériale.

Ona?sure aujourd'hui quele coniingenl saxon rejoin-

dra l'armée impériale au printemps prochain.

Le lieutenant-général Lindt commandera en chef et

aura sous ses ordres les généraux majors Ze/-lch\vitz
,

Dehn
,
Nosiitz et Nieseraeuscbel.

— Tout à Berlin, dit la gazette de Magdebourg,
conserve un aspect guerrier. Les tr,>upes n ont pas été

remises sur le pied de paix, comme on s'y attendait.

Elle ajoute que la femme duci-devantstathouder est

attendue à Berlin.

Beaucoup de personnes tirent de cette réunion de
circonstances des conjectures peu consolantes pour la

nouvelle république des Provinces-Unies. Mais un
graïul norabred'autres se plaisent à croire que Fredéric-
Guillitume évitera de se laisser aller aux perfides con-
seils d'un faux intérêt de famille, et aux séductions du
cabinet de Saint-James.

— La régence de Hanovre vient de chasser de son
territoire les émigrés français et hollandais, sur leur re-

fus de s embarquer pour lAngleterre. Ces vagabondsse
rendera maintenant en longues bandes dans le pays de
Nassau par Wildeshausen.

ITALIE.

Turin, le 28janvicr.— Les fréquentsconseils d'état qui
se tiennent à la tour donnent à penser qu'il s'agit de
négociations de paix.

Notre allié, l'empereur, n'a pas moins besoin que
nous de la pais, et ne la désire pas moins. Ses finances,
quoi qu'en disent les gazettes autricliiennes, ])araissent

être dans une situation assez critique, puisqu'il vient
d'ordonner une retenue proportionnelle sur les appoin-
tements de tous les employés, et sur toutes les peu-
sioiis.

— Le général Beaulieu, destiné à co-.mnantîer l'ar-

mée autrichienne d'Italie , est arrivé à sa destination.

— On assure qu'il sera tenu à MjJan un conseil de

k^ Série. — Tome 1.

guerre, pour examiner les opérations de la campagne
dernière, et former un plan d'opérations ultérieures.

ANGLETERRE.

Londres, du 11 au 20janvier. — Lesétats fournis par le

secrétaire au déparlement delà guerre jirésentent les

forces déterre de la (Grande-Bretagne comme montant,
le 30 novembre dernier, à 188,548 hommes

;
plusieurs

personnes
, très versées dans ces sortes de calculs, don-

lent de l'exactitude de celui-ci. Quoi qu'il en soit, le

ministre pcnseàaugmentcrencore ces forces; on assure
qu'il acceptera la proposition qui vient de lui être faite

par le sénat de Berne, de prendre à sa solde son régi-
nicnl rappelé de France

,
qu'il tient encore sur pied

,

et les deux régiments et trois compagnies licenciés en
Hollande, qui se trouvent hoi-s de service.

— Rien n'indique encore la convocation d'une nou-
vel e représentation nationale: maisquelques politi(iues
atlribueiit les longues vacances du parlement jusqu'au
2 lévrier à une mésintelligence survenue, dans le ca-
binet, entre le premier ministre, M. Pitt, avec son
parti , et le duc de Porlland avec ceux qui sont entrés,
s.)us ses auspices , au ministère. Au cas que ces antago-
nistes ne se rapproi hent pas , ils augurent un prochain
cliangement dans le cabinet , et croient qu'alors le par-
lement pourra être dissous. Cependant toutes ces con-
jiciures et les rapports qu'elles ont fait naître sont trop
vagues pour établir u;ie opinion bien arrêtée.

— Du iS. La mer est couverte de corsaires français
qui donnent avec succès fa chasse aux vaisseaux que la
temp-^le a forcés de se séparer de la flotte de l'amiral
Christian.

Sniv.-uitles dernières n.iuvelles, cet oftlcicr était près
de Madère avec une partie de ses bàtip.ients bien mal-
traités.

Mardi prochain le jury doit consiaîcr si Grossields,
Smith, Higgens et Lemuîire, à qui l'on a prêté le projet
d'avoir voulu assassiner le roi avec un poignard empoi-
sonné

,
sont réellement coupables. Beaucoup de gens

persistent a douter de cette conspiration.

— Le bruit courait samedi dernier qu'il venait
d'arriver deux commissaires français à Douvres

; ce-
pendant, d'a|)rès la tournure présente des affaires, on
desiro plus la paix qu'on ne se flatte d'y arriver. Ce
qu il y a de certain c'est que l'on travaille dans les
ports de P:\moulhetdePortsmoulh à l'armement d'une
flotte considérable, et que l'on y met la plus grande ac-
tivité : on attrd)ae ces nouveaux préparatifs militaires

à ce que les iLsoagnols ont renforcé dernièrement le

camp de Saini-Roch, devant Gibraltar, et au peu
d'harmonie qui règne entre la cour de Londres etcelle
de Madrid.

Cette dernière vient d'ordonner au marquis del
Canipo, son ministre auprès du cabinet britannique, de
se rendre à Paris en qualité d'ambassadeur près la ré-
publique française.

On raisonne ici à perte de vue sur cette nouvelle
destination. On sait que ce minisire était très aimé de
la famille royale; mais s'étant toujours opposé:» la guerre
actuelle, quelques-uns pensent que ce changement a
été occasionné par noire ministère, tandis que d'autres
reprochent :'» la cour d'Espagne de ne point agir d'une
manière amicale envers l'Angleterre, en envoyant à
Paris un homme qui connaît si bien l'état de laGranue-
Brelagiie. Au reste peut-être toutes ces prés;imptinns
sonl-clk's déuuécà de fondemcnl, puisqu'ile^t possible

51
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que ce clian-^ctneiit nil pour Lui d'amonoi' des m'i^oiia-

lions de paix , el iiième de les eulamer.

— Le 20 le lord-maire et les aldermans de la eité

,

qui s'assciid)ierit toutes les scuiaines pour régler le prix

du paiu , l'ont continué aux taux de la précédente,

c'est-à-dire à 15 deniers el demi le pain de quatre li-

vres , ce qui fait envivon 7 sous de France par livre de

16 onces.

Il y a une telle rareté d'espèces d'or et d'argent que

,

selon le cours du change actuel, pour une guinée

qu'on reçoit ici , on touche à Hambourg 25 schellings,

tandis que la valeur de la guinée n'est que de 21.

Le louis d'or, que l'on évaluait il y a quelque temps à

19 schellings, se vend aujourd'hui 21 et demi. Les or-

fèvres achètent aussi les couronnes et les schellings à

un taux au-dessus de la valeur intrinsèque de l'argent.

BÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 20 plaviôse.

DIRECTOIRE EXÉCUTIF.

Extrait des registres des délibérations du Direc-

toire exécutif, du \i pluviôse, l'an IV de la ré-

publiquefrançaise

,

Le Directoire exécutif, conside'rant que les rôles de

reiiipriiut fùi-cé n'ont pu être faits assez à temps, pour

que les contribuables aient pu proliter de la factiitc

que la loi du 3 nivôse leur accordait, dépaver leur

dette eu assignats à cent capitaux pour uu, jus(iu'au

16 nivôse dans Paris, et jusqu'au 30 du même mois

dans les départements;

Considérant que les classes de 600 liv. et au-dessous,

dont les rôles ont été faits les derniers, sont celles qui

ont le moins joui de l'avantage du mode d'acquitte-

ment;

Considérant que les citoyens compris dans ces clas-

ses ont peu de numéraire, qu'il est jtisle de leur don-

ner les moyens de s'acquitter avec d'autres valeurs;

que leur retard de payer no vient que de ce qu'ils ne

peuvent le faire avec des assignats, et qu'il est en con-

séquence convenable d'apporter quelques change-

ments à la négociation autorisée par l'arrêté du 27 ni-

vôse
;

Arrête ce qui suit :

Art. 1^»'. Les citoyens compris aux classes de l'em-

prunt forcé de 600 francs et au-dessous sont autori-

sés à acquitter la totalité de leur cote en assignats à

cent capitaux pour un ; savoir, dans le département

de la Seine jusqu'au 25 de ce mois, et dans les autres

départements de la république jusqu'au 10 nivôse

exclusivement.

H. Jusqu'aux mêmes époques respectives, les ci-

toyens compris aux classes de 700 francs et au-dessus

pourront aussi aciiuitter en assignats à cent capitaux

pour un la moitié de leur cote , mais à condition qu'ils

acquitteront en même temps l'autre moitié en rnuné-

raire, en matière d'or ou d'argent , ou eu grains ; s'ils

s'acquittent en plusieurs fois, chaque à-couq)'e sera

e'galement composé de moitié en numéraire et moitié

en assignats à cent capitaux pour un

111. Passé ces deux époques respectives, les citoyens

des classes de 600 liv. et au-dessous seront tenus de
s'acquitter, moitié eu numéraire , matière d'or et d'ar-

gent, ou en grains , et moitié en assignats; savoir, à

cent capitaux pour un le premier jour, et avec aug-
mentation de deux capitaux pour chaque jour de re-

tard.

IV. Passé les deiiv nii'uicS époijiios, les citoyens des
classes de 700 liv. et au-dessus seront tenus de payer
la moitié de leur cote, ac(iuitlable en assignats ; sa-

voir, à cent cinquante ea|)iiaux pour lui le premier
jour, el avec augmentation de deux capitaux pour cha-
que jour de retard.

V. Tout contribuable à l'emprunt forcé , ayant une
propriété foncière dans le canton de son domicile,
sera admis à domier provisoirement son billet en va-
leur métallique du montant de sa taxe, à deux mois
de date, payable à l'ordre et au domicile du receveur
des impositions directes du département; ces billets

porteront un intérêt à cinq poiu- cent
,
qui s'ajoutera

au principal lors de l'acquiltement, et seront dans la

forme, n<> l»^"", annexé au présent arrêté.

VI. Celui qui n'aura pas de propriété foncière sera

également admis à donner son billel, sous la caution

d'un habitant du caidon, connu pour y être proprié-

taire , et suivant la forme ci-annexée, n» 2.

VU. Dans chaque billet, il sera inséré que le bien

du contribuable ou de sa caution excède le montant
du billet, et cet excédant sera certifié par l'agent mu-
nici|ial et par le percepteur de la conunune du domi-
cile du contribuable. m

VIII. Les billets admissibles, d'après les articles I
précédeuls, seront reçus par le percepteur de la com-
mune, et envoyés paî- lui au percepteur des imposi-

tions directes du département.

IX. A leurs échéances, ils ne pourront être acquit-

tés qu'en valeiu' métallique.

X. Ces billets seront échangeables à bureau ouvert,

chez le receveur des impositions directes du départe-

ment, contre des sommes équivalentes au pair de leur

montant, soit en numéraire , soit cii rescriptions déli-

vrées par la tre'sorerie nationale, en vertu <le l'arrêté

du 21 nivôse, soit en assignats à cent capitaux jiour

un, qui seront conservés pour les dépenses publi(iues.

XI. Les porteurs de ces billets à ordre deviendront

créanciers direcls de ceux qui les auraient souscrits,

et auront pleine et entière action hypothécaire sur

eux, au cas de non |)aiement à l'échéance.

XII. Les mêmes billets seront reçus comptant dans

toutes les caisses nationales.

FORMES DES BILLETS MENTIONNES AUX AliTICLES V
ET VI.

(NO 1er.)

Emprunt forcé de l'an IF^,

Département de canton de commune
de

A soixante jours de date
,
je soussigné {noms et

prénoms), domicilié dans la commune ci-dessus, et

propriétaire d'immeubles situés dans le canton, d'une

valeur supérieure à la présente obligation , m'oblige

à payer la somme de.,., valeur métallique et les in-

térêts à 5 pour 100, à comi)ter de ce jour, pour le

montant de mon eni|)runt forcé, à l'ordre et au do-

micile du receveur des impositions directes du dépar-

tement.

Fait à le jour du mois de l'an IV^ de

la république française, une et indivisible.

[Signature du contribuable.)

Nous soussignés, agent municipal et perceplein* de

la commune de attestons la vérité de la signature

et de la déclaration ci-dessus.

A le jour du mois de l'an 1V« de la

république française , une et ijidivisible.

(Signatures de l'agent municipal et du percepteur.)
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(NO II.)

Emprunt forcé de tan IF^.

coinnuincDéparlement de canton de. .

de

A soixante jonrs de date, je soussigné («om.v et

prénoms), domicilié dans la commune ci-di'ssns
,

m'oblige, sous la caution du citoyen {noms- et pré-

noiii.y), domicilié et propriétaire (j'im nenhles, situés

dans le canton, d'une valeur supérieure à la présente

obligation, de payer la somme de valeur métalli-

que, et les intérêts à 5 pour 100, à compter de ce

jour
,
pour le montant de mon emprunt forcé , à

l'ordre et au domicile du receveur des impositions

directes du département.

Fait à le jour du mois de..... l'an 1V« de la

république française, une etiiulivisible.

{Signature du contribuable.)

Pour caution

,

{Signature de la caution.

Nous soussignés, agent municipal et percepteur de

la commune de , attestons la vérité des signatures

et de la déclaration ci-dessus.

A le jour du mois de l'an IV^ de la

république française , une et indivisible.

{Signatures de l'agent municipjal et du percepteur.)

CONSERVATION GÉNÉRALE DES HYPOTHEQUES.

Le conservateur général des hypothèques rappelle

aux citoyens que la loi du 26 friuiairc an IV a fixé

au 1er germinal exclusivement le dél.ii fatal pour la

déchéance du privilège et de la date de rhypolhèque

des créances qui n'auront pas été inscrites, à celte épo-

que, au bureau du conservateur des hypothè(iues,

dans l'arrondissement duquel sont situes les biens

sur lesquels l'hypothèque repose.

Il les prévient en même temps que pour faciliter,

autant que possible, le passage de l'ancien au nouveau
régime, l'administration a arrêté

,

1° Que pour tous les actes où il n'y a pas stipulation

expresse en numéraire métallique ou en valeur de

1790, ou toute antre qui surpasse la valeur nominale

de l'assignat, tonte la portion de droits à percevoir

proportionnellement aux capitaux, et qui , aux termes

de la loi, devrait être acquitlt-e en numéraire ou assi-

gnais nu cours, lésera seulement en assignats , valeur

nominale;

2° Que même la perception du droit fixe soit mo-
dérée an besoin en faveur des petites créances , sous

la reserve toutefois que celte modération de droits

n'aura lieu que pour les créances hypothécaires an-

térieures au l^r germinal prochain.

Le conservateur général des hypothèques

,

JOLLIVET.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Camus.

SUITE DE LA SÉANCE DU 15 PLUVIÔSE.

Suite de l'opinion de Chazal.

L'opinion du renvoi aux hijtunaux tond à rendre ù

la France libre et victorieuse ces vils partisans de les-

clavage (jui armèrent contre elle tous les peuples da

l'Europe dont ils sont devenus le rebut.

Si quelque chose est fait pour indigner c'est d'en-

tendre demander ainsi leur retour, au nom d'une

eonstitulion portant que la nation française ne le sont'

frira jamais.

Amis de la constitution , vous l'invoquez pour les

émigrés ou pour les inscrits sur la liste des émigrés

,

ce qui est la même chose.

Ignorez-vous qu'ils ne peuvent l'invoquer?

Qu'est-ce que la constitution?

La constitution est le pacte de la cité , la conven-

tion des citoyens.

Pour jouir des droits qu'elle donne, pour avoir ce-

lui de ('invoquer, il faut être de la cité, il faut être

citoyen.

Les inscrits sur les listes des émigrés ne sont pas de

la cité, ne sont pas citoyens.

Vainement diriez-vous ici que c'est la question pour

ceux qui réclament.

Je répoiuls: Ce serait la question pour Ions, car

tous pourraient réclamer dans votre système.

J'ajoute que cette question n'en est plus une; elle

est jugée contre eux.

Tant que l'inscription tiendra , tant que la contu-

mace ne sera pas purgée, anéantie, tant qu'ils ne

seront pas définitivement rayés de la liste des émigrés

et rétablis sur celle des citoyens, ds doivent être ré-

putés émigrés, ei ils ne sauraient invoquer le pacte

des citoyens.

Citoyens
,
je les suppose en droit d'invoquer un

pacte qu'ils n'ont pas consenti; seraient-ils fondés

pour cela à réclamer d'après ce pacte une autre forme

de procéder à leur égard que celle établie par les lois

préexistantes?

L'article 373 de la constitution est ainsi conçu :

« La nation française déclare qu'en aucun cas elle

ne souffrira le retour des Français qui , ayant aban-

donné leur patrie depuis le 13 juillet 1789, ne sont

pas compris dans les exceptions portées aux lois ren-

dues contre les émigrés, et elle interdit au Corps lé-

gislatif de créer de nouvelles exceptions sur ce point.

' Les biens des émigrés sont irrévocablement acquis

au profit de la république, »

Il est impossible, citoyens collègues, de nier que la

volonté (jue nous recherchons ne soit ici très claire-

ment exprimée.

Les lois rendues contre les émigrés sont donc vou-

lues, reconnues, conlirmées par l'acte constitutionnel

,

elles coexistent donc avec lui ; donc la forme de pro-

céder que ces lois coexistantes déterminent pour les

radiations détinilivos est la seule qu'il faudrait suivre,

la seule que les inscrits pourraient réclamer, quand

on les réputerait citoyens, et parties dans le pacte de

la cité.

Les nouvelles atlribulions qu'a faites ce pacte n'ont

rien changé à l'ancienne atlribulion faite pour eux

dans les lois particulières qu'il confirme. Elle tient,

elle doit tenir d'après le pacte lui-même.

Sans doute on ne renverra pas le f;iit de l'émigration

à des jurvs sur lesquels les iiiHuences locales agiraient

nécessairement d'une manière funeste.

Non , on n'ouvrira pas ainsi des portes cochères aux

plus odieux coupables, aux plus grands ennemis du

peuple, pour arriver au milieu de lui et s'y livrer a

leurs fureurs.

11 est démonlré que le renvoi aux tribunaux serait

éversif de toute b législalioii relative aux émigré; ,
«j.
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produirait l'Mir iinpnnilfS Icnr retour et l'assassinat

de la pairie.

Voyons maiiiteiiaiil si le gouvenienipiil doit el peut

ôlro àiitorisi' à iioiiiiiicr une coinniissioii do membres
qui procèdent à sa place, sous sa siirvcillaiico immé-
diate, à la radiation deîiiiitive.

Le goiiveruenient , tel qu'il est coiisti!;i('. est com-
posé d'uM Directoire exécutif et de ministres.

Le Directoire en est la pensée.

Les ministres en sont l'action.

Il est bien constant que le Directoire
,
par sa nature,

lie saurait reniijiir la fonction.

Elle est de raction des niinistres.

Mais les ministres ue forment plus un conseil. Sui-

vant rarîicle ir>l de la constitution ils.igissent toujoms
isolément. Ils nr peuvent se réunir pour l'exercer.

Un seul minitre l'exercera-t-il?

Ceux que vous aviez chargés d'examiner la question

ne l'ont pas pensé.

11 est à reuKM qner qu'il s'.igil de vérilier des certifi-

cats de résidence suuuiis .1 dt':^ formalités sans nouibre.

La moindre omission eu emporte la uuliité. Qui ne

sent qu'il est ici nécessaire de phisieurs vériljcaleurs,

de plusieurs yeux pour tout voir et pour bien voir?

Remarquez encore qu'un ministre surchargé d'autres

fondions ne pourrait vaquer à celle-ci personnelle-

ment. Il serait forcé de la remettre à des commis ; les

commis en (leviendr;:ient les arbitres.

Mais quelle este ttc fonction? n'est-cep,;s celle d'un
second jury, d'un jury de jugement qui doit recon-

naître le fait de l'émigration déclaré par un itremier?

Eh bien! je vous le demande, concevez- vous un
jury, un jury de jugement composé d'un seul juré?

Votre gouvernement, tel qu'il est constitué, doit

avoir recours à une délégation , ne pouvant exercer

lui-niême la fonction jtar ce ministre.

La commission (jue l'on vous propose de créer, et

que je soutiens , est cette délégation.

Elle dérive du principe que les pouvoirs émanés du
peuple peuvent et iloiventcomme lui déléguer cequ'ils

ne sauraient faire eux-mêmes.

L'idée qu'il faut prendre de cette commission est

celle d'un ministère nuilliple, spécial et transitoire,

que la nature de l'attribution exige.

C'est encore celle d'un jury dû aux demandeurs en
radiation d'après les lois attributives.

Comment ce ministère, nécessaire s;;us tant de rap-

ports, a-t-il pu rencontrer un si grand nondire d'op-
posants à sa création?

On a dit qu'il est hors de l'acte constituliotmel.

Qu'importe, s'il est conforme à l'esprit des lois

contre les émigrés cpii coexistent avec cet acte, et

qu'il a conlirinées si positivement en ne les r.'pportant

pas , en les citant , en iléfeiidaiit d'y ajouter des excep-
tions, en en consacrant la iin?

Au surplus est-il bien vrai qu'il ne puisse rien

exister, qu'où ne puisse rien instituer hors de la cons-
titution?

Voici des exemples du contraire.

Et d'abord la constitution a-t-el!e parlé de la di-

rection générale de la liquidiilion , continuée indépen-
dante des ministres par la loi du 3 brumaire?

Elle existe, elle li(piide ce|)eudaiit , et elle existe,
elle liquide hors de la constitution.

N'avez-vous pas encore à la suite de vos armées de
la Vendée des conseils militaires pour jujer et punir
es chouans pris les armes à la main?

La constitution a-t-elle parle' davantage de ces con-
seils? Ils exi^tent cependant, et ils jugent, ils pu-
nissent , et tout ce (pii n'est pas chouan les reconnaît.

Enfin n'en avez-vous pas dans vos autres armées
pour puriir les c'migrés ipii s'introduiraient dans nos
camps? La Fruice entière est un camji contre ces

traîtres; partout ils doivent trouver la mort, et un
jugement extraordinaire coinme leur crime.

Je d u.ande la question préalable sur le renvoi aux
tribunaux, avec cet article additionnel, et je vote
pour la commission, qu'avant li'eulrer en fonction

les UÉcaibres nommés par le Directoire prêteront
entre ses mains le serment de haine à la royauté et aux
éu;igrés.

Ou demande l'impression du discours de Chazal.

Le Conseil , après deux épreuves., passe à Tordre
du jour.

Lecointe - PLin.WAL'x : Il est une chose à remar-
quer, c'est que toutes les fois que dans cette enceinte

la discussion se porte sur les émigrés, les idées les

plus naturelles sendilfut être oubliées, les plus dis-

tinctes se confiindenl, les nniions premières sont mé-
connues. Sans doute la question qui nous occupe est

i;iipoi tante; sans doute elle exige des uu'ditations
;

mais est-elle aussi difficile dans sa soin ion (pi'on sem-
ble le croire? iNoii ; il suffit, pour la risoudre,de

rappeler des faits positifs, et de faire entendre le lan-

gage de la sagesse et de la raison (De longs mur-
miu-es et des éclats de rire interrompent.) Quand j'ai

parlé de sagesse
,
j'ai invorpié la vôtre, citoyens; et en

jtarlant de raison j'ai voulu désigner la raison pu-
blique; c'est ainsi que je crois devoir ajipeler les lois

existantes C'est sur elles que je fonderai les raisonne-

ments que je vais vous soumettre, en présentant une

analyse rapide de la discussion.

On a proposé l'établissennut d'une commission. Ce
mode est hors de la constitution; il est (irohibé for-

mellement par la constitution, qui ne ptrmet point

lie semblables attributions. Mais il est un autre rap-

port sous lequel la proposition blesse la constitution;

elle viole le principe fondanientul de notre pacte so-

cial , la division des pouvoirs.

Le |)ouv<;ir administratif est établi pour prononcer

sur les biens des luévenus : le pouvoir judiciaire est

chargé de prononcer sm- leur personne: une institution

étrangère à ces deux |)onvoirs est inconstitutionnelle.

Ici je relèverai une opinion émise par Pastoret. Il a

demandé un nmde particulier pour les repr('sentaiits

du peuple exclus en vertu de la loi du 4 brumaire;

c'est demaiider indirectement le ra[)port de la loi du 3

brumaire. Si vous adoptiez ce i)riiicipe, vous ouvri-

riez la porte aux jdus grands abus. Ces représentants

ont été inscrits sur des listes d"emij;rés par des admi-
nislrations; ces inscriptions sont des .actes adminis-

tratifs qui ne peuveut être soumis qu'au Directoire

exécutif.

Je combats encore la seconde opinion émise; con-

lierez-vous le soin de la radiation aux Iribufaux? Le

uicine raisonncincut peut être employé contre cette

proposition. Les actes administratifs ne peuvent être

revisés ppr les tribunaux , à moins que de rendre ces

derniers arbitres suprêmes des décisions a.lminislra-

tives, ce qui serait évidemment contraire à la consti-

tution, qui ne veut point que le pouvoir jud.ciairc

s'imniisce dans les attributions administratives.

Enfin je combats également le projet de donner à

la haute cour nationale le droit de radiation. Cette

cour ne peut prononcer, ne peut agir que sur mi acte

d'aecnsation porté et dressé par le Corps législatif.

Quel chaos , cpiel désordre, (jnelle confusion dans les

travaux de ce corps, s'd était obligi' à porter de
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actes d'accusation , devant la haute cour nationale, de

tous les citoyens inscrits et réclamants!

A quel parti faut-il donc s'arrêter? Les inscriptions

sont des actes aduiinislralils. Qui doit juger de la va-

lidité de ces actes? Le Durctoire, et le Directoue seul

par le ministre anijucl il donnera cette attribution,

sous sa surveillance et la responsabilité ministérielle.

Ici les faits sont positifs, les idées simples, les prin-

cipes certains. La loi s'accorde avec ces principes,

avec les intérêts de l'Etat , avec ceux des individus.

Je demande que le droit de radiation détinitive

soit donu(? au Directoire exécutif.

La discussion est ajournée à demain.

Leméraip.e (d'Ille-et-Vilaine) : Si vous n'aviez autre

chose à faire ipi'à re|eter un projet contraire à tous

les principes, la discussion (jui vous occupe ne serait

ni longue, ni embarrassanle ; mais
,
quand il s'agit

d'en trouver un qui soit la sauvegartie des personnes

et des propriétés, qui maintienne l'ordre et la tran-

quillité pid)lique, et le tout sans l)lesser la constitu-

tion, certes, (]uoi qu'en puisse dire l'orateur qui m'a

l)récédéà la tribune, on éprouve malgré soi quehiue
cndjarras.

Dans les lois rendues conlre l'éuiigratiou , il y a des

dispositions qui frappent l'émigré dans ses biens; il

en est d'autres qui le frappent dans sa personne.

Les premières sont du ressort des corps admini tra-

tifs;les secondes sont de la compétence de l'ordre ju-

diciaire.

Cette distinction est nécessaire pour éviter la con-

fusion qui règne dans le rapport de la commission
,

et dans(iuelqnes-uns des jirojels présentés.

L'émigration est un délit majeur que la loi punit de

mort; donc l'inscription sur la liste des émigrés est

une véritable accusation jinhlique , d'autant plus ter-

rible que le délit qui en fait l'objet est puni de la

peine de mort dans celui qui en est accus»-. Les accu-
sateurs sont des hommes constitués en dignité, des

fonctionnaires publics, lescptels nu-ritcut autant la

confiance qu'un simple jury d'accusation.

Il existe donc contre un citoyen
,
porté sur la liste ,

un véritable acte d'accusation, (jui a entraîné le sé-

questre de tous ses biens. S'il est ac(iuitt<', cet acte

est anéanti , et il obtient mainlevée du sé(iiieslre.

Or, citoyens, à qui appartieiit-i! de prononcer sur
nue accusation publique aussi eltVayaute? Je pense
que c'està la seule autoritécjuela loiinvestissedn droit

d'appliquer la peine de mort, le tribunal criminel.

Tels sont les motifs qui me font voter contre le

projet d'une commission dont l'établissement nous
iJH'senterait nu pouvoir monstrueux, dictatorial , in-

conslitutionnel , et dont la vue ferait trembler des
milliers de citoyetis.

Onobjecleque cessortes d'affaires étaient naguère
admiuistrativement traitées, soit par le conseil exé-
cutif, soit par le comité' de législation; m,;is combien
d'abus cachés ont été commis dans ce mode de pro-
céder ! M;iis peut-on comparer le temps d'alors au
temps actuel , le gouvernement révolulionnaire an ré-

gime constitutionnel? La convention réniiissait tons
les pouvoirs, et elle emin-untait, des diverses impul-
sions qui lui étaient données par les circonstances , la

conduite qu'elle croyait devoir tenir. Ces temps d'o-

rage sont passés : la coustilulion et les principes doi-
vent être notre uniiiue boussole.

On dit encore : En suivant ce plan , vous faites ré-

fo! mer par les tiibinianx les opérations des corps ad-

ministratifs, vous confondez les pouvoirs, vous violez

la constitution. Je réponds que la chose serait vraie,

si les opérations administratives précédaient les fonc-

tions judiciaires. Mais, dans le système oii le prévenu
d'émigralion serait envoyi- p; r-devant les Iribniiaux,

cliaqiie autorii(' conserverait le |)lein et entier l'xercicc

de la piriilictioii .pii lin est di'voliie: le tribunal, en
acquittant ou en condainiiant; le corps adminislratif,

en levant le séipieslre on en exécutant la conliscatiou.

Ici s'appliquent la cou tiliition et toutes les lois ren-

dues, car, dans tous les cas, c'est la puissance judi-

ciaire qui statue déliiiitivement sur la personne des
émigrés ; au lieu que dans les plans pro()osés l'ordre

est renversé.

Lorstpie la radiation est prononcée adminislrative-

nient, et(]u'elle devance le jugement des tribunaux,
que reste-t il à faire à ceux-ci? Rien antre chose (pic

d'appliquer la |)eine; il n'y a plus rien à juger; les

prévenus sont mis hors de la loi; ils ne peuvent se

faire entendre. Etenell'et, dans le plan de la commis-
sion, (inel sera le jury de jugement qui prononcera
en dernier ressort? Sera-ce la commission ou le Di-
rectoire?

Un des préo])inaiits a eu raison de vous dire qu'il

n'existait pas de dill'éreuce à cet égard , car c'est tou-

jours en dernier résultat le Directoire qui prononce.
Mais, connue la miillilude de ses devoirs ne lui per-

mettra pas d'eiilrer dans ces détails, il sera obligé de
s'en rap|)orter à d( s commis : ainsi ce sera toujours

une commission , soit (jne vous la décrétiez, soit que
le Directoire la forme de lui-même : alors reviennent

tons les priuci|>es sur la démarcation des pouvoirs;

vons attribuez au Directoire les fonctions judiciaires

on de jury de jugement, ce qui est contraire à la cous-

lilution et à tous les principes.

Je vais plus loin : vous lui déléguez encore les fonc-

tions de jury d'accusation, car le Directoire les exerce

aussi par ses agents, les administrateurs de départe-

ment, qui, étant sous sa main, ne forment avec lui

(pTuiic personne morale. Or, je vous le demande, n'est-

ce pas une chose monstriiense (pie, dans un gouver-
nei; eut libre et ré|iublicai!i, les jurys daccnsation et

de jugement soient composés des mêmes individus?

Et peut-on songer, sans frémir, ;iiix dangers immi-
nents (jue court la liberté individuelle par un pareil

établissement? Le sort d'une foule de citoyens (h'pcn-

dra des caprices, de la corrii|)tion , des liassions de
cinq agents ministériels ; ce tribunal suprême, uni(iiie

dans la ré|)ubli(iue, rappellera ce trdiunal de sang si

justement ex('cré; ses arrêts seront des décisions de
mort, puisipie les citoyens qui en seront l'objet se-

ront par lii même mis hors de la loi et condamnés à

l'échafaud.

C'est (ioiic aux tribunaux ciiminels seuls à pronon-
cer sur 1 acte d'accusalioii en matière d'émigration,

dressé par les corps administratifs.

Plusieurs des orateurs (pii ont parlé avant moi

l'ont fait en ce sens, que tous ceux qui réclament leur

radiation sont de véritables émigrés. Je ne repous-

serai point une assertion aussi évidemment fausse ;
je

me contenterai de vous faire remarquer une contra-

diction palpable dans leurs raisouiiements, car, tandis

que, d'une part , ils disent que la grande (]uestion des

émigrés doit être décidée d'après les grands principes

du droit politique, ils ont recours, de l'autre, au

droit civil
,
pour les faire considérer comme contu-

maces.
Les prévenus d'émigration doivent être rangés en

deux classes : ceux qui n'ont pas réclamé en temps

utile, et ceux (jui ont réclamé. Quant aux premiers,

point de doute qu'ils ne soient contumaces; (jiiaiit

aux seconds, ce serait une injustice criante de les con-

sidérer de même ,
pnis(pi'ils ont fait leur réclamation.

Ou a dit que le jury prononcerait sur l'intention , et

qu'ainsi des hommes qui auraient véritablement émi-

gré cchapperuienl à la vengeance des lois. Je répo
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que, d.ins mon opinion , il n'existera point de jury de
jngt^incnl, les juges seuls |)ronoiiceront à la vue des

pièces. (Murmures.) Je ne disconviens pas qu'il n'y ait

des inconvénients dans le renvoi aux tribunaux crimi-

nels; mais de tons les cotés il en existe; mais ceux-ci
disparaissent devant les désordres affreux qui résul-

teraient de la commission nommée par le Directoire,

fiit-elle composée d'Aristidcs et de Calons.

Mais, si elle l'était d'hommes corrompus, quels
maux incalculables ils causeraient aux citoyens! Là
triompherait peut-être le véritable émigré , celui-là à

qui son département aurait refusé la radiation ; là suc-

comberait peut-être le citoyen indûment portti sur la

liste, et à qui Sun département aurait accordé la radia-

tion délitntive.

DaiiS tous les temps, les commissions ont été le

pins Terme appui des despotes; le plus sûr moyen de
remplir le trésor du lise est de régner par la terreur.

Quelle monstruosité dans une république qu'une
cotnmission dont les nu'udn'es nommés par le gou-
vernement sont destituables par lui, sont constam-
nicnt sous sa main, et dont [e,> décisions peuvent être

dict(TS par l'esprit qui dirige les gouvernants, plutôt
que par ta justice !

L'orateur |)résente un projet de résolution conforme
aux principes qu'il a développés.

Le Conseil ajourne la discussion à demain.

— Un des secrétaires donne lecture d'un message
par lecpiel le Directoire exécutif invite le Conseil à

examiner s'il ne conviendrait pas de maintenir le dé-
cret de la convention, par lequel il avait été donné
provisoirement un adjoint au commissaire de |)olice

de la ci-devant section des Moulins. Il fonde cette in-
vitation sur la nécessité de surveiller de la manière la

plus active les tripots et les agioteurs qui sont eu si

grand nombre dans cet arrondissement, qui comprend
le Palais-Egalité.

Delaunay : Lorsque les contre- révolutionnaires
avaient établi, en vendémiaire dernier, l'un de leurs
repaires dans la section de la Butte-des-Moulins, la

convention sentit la nécessité d'activer la police de
cette section, et donna à cet effet un adjoint au com-
missaire de police.

Dans ce moment il existe des motifs à peu près sem-
blables : les agioteurs, les escrocs, les vagabonds de
toute espèce se sont réfugiés au Palais-Egalité et

dans les maisons garnies qui se trouvent dans cet ar-
rondissement. Ils exigent toute la surveillance de la

police.

Je convertis donc en motion le message du Direc-
toire

,
et je demande que sa proposition devienne une

résolution.

Cette proposition est adoptée.

— Sur le rapport d'un membre, au nom d'une com-
mission

, le Conseil adopte un projet do résolution
conçu en ces termes :

« Le Conseil des Cinq-Cents , considérant qu'il est
nistant de suppléer au silence des lois sur la fixation
du traitement des vice-président, substitut de l'accu-
sateur public, substituts des commissaires du Direc-
toire exécutif près les tribunaux civils, criminelset de
police correctionnelle, desgrefliers, couuiiis-greffiers,
et autres employés près les tribunaux,

» Déclare qu'il y a urgence.

» Le Conseil, après avoir déclare' l'urgence, prendla
resolution suivante ;

» Art. 1er. i^e traitement du vice-président du tri-
bunal criminel du département de la Seine, celui du
substitut de l'accusateur public près le même tribunal,
des substituts des commissaires du Directoire exécutif

près les tribunaux civils et criminels de la république,
sera le même que celui des juges.

" II. Les substituts du commissaire du Directoire
exécutif près le tribunal de police correctionnelle de
Paris auront le même traitement que les juges de paix
de service près ce tribunal.

" III. Le traitemejit des commissaires du Directoire
exécutif près les tribunaux de police correctionnelle,
non établis dans la commune où siègent les tribunaux
civil et criminel, sera de la <piantilé de myriagrammes
à laquelle serait lixé le traitement des juges du tribu-
nal civil, s'il avait éU établi dans la commune où est

le tribunal de police correctionnelle, en prenant pour
base la population de la commune, comme il esf ex-
pliiiué aux lois des 21 fructidor et 4 brumaire der-
niers.

» IV. Le commissaire et ses substituts conserveront
le droit de partage dans le produit des feuillesd'assis-

tance, ainsi (|u'il est réglé par les lois des 30 août et 3

novembre 1790, et parcelle du 11 février 1791. 11 en
seraiisi' de même |)our l'accusateur publicet son subs-

titut, le président et le vice-président.

" V. Le traitement des greftiers près les tribunaux
criminels sera le même que celui des juges.

» VI. Il y aura pour chaque greffe criminel un prin-

cipal commis et un commis expéditionnaire; et pour le

tribunal de la Seine, divisé en deux sections, un sem-
blable nombre de commis pour chaque section.

» Vil. Le traitement du principal commis de chaque
greffe criminel sera des trois quarts de celui du gref-

lier.

» Vin. Le commis expéditionnaire aura le tiers du
traitement du greffier.

» IX. Il ne ser;i, à l'avenir, rien alloué aux greffiers

crimine'snonr les copies de procédure, (jui, suivant

la loi, doivent être données aux accusés, ainsi que pour
les expéditions des ju;4ements et autres actes de l'ins-

tinction criminelle compris jusiprà ce jour dans les

dépenses à ordonnancer sur la caisse nationale.

» X. La présente résolution sera imprimée ; elle sera

portée au Conseil des Anciens par un messager d'c-

lat. » — La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Goupil,

SÉANCE DU 16 PLUVIÔSE.

Le président : La parole est à Tronçon-Ducoudray,
au nom delà commission chargée d'examiner les deux
résolutions cpii ordonnent l'envoi aux départements et

aux armées des rapports de nos collègues Camus, Qui-

nette, Lamarque, Bancal et Drouet, concernant leur

détention.

Tronçon-Ducoudk AY : Votre commission a examiné
avec une égale attention et les résolutions que vous lui

avez envoyées, et les rapports textuels qui ont été faits

par nos collègues Camus, Quinette , Bancal , Lamar-
(jue, et les notes (piils y ont jointes , soit dans l'ori-

ginal, soit dans l'imprimé qui vous a été distribué.

A l'égard des résolutions en elles-mêmes, il y en a

deux, celle du 23 et celle du 26 nivôse : votre com-
mission n'y a remarqué rienqui pût prêtera la critique

du légiiilateur, si ce n'est cette expression inexacte par

sa généralité, livres par trahison.

Parmi les citoyens dont il est parlé dans le texte, les

représentants, le ministre, les ambassadeurs et les

Français qui les accompagnaient, il on est un qui n'a
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pasélc Vivvcpûr trahison, c'est le repivseiitanlDrouel,

et cctto expression collective tic peut pas lui convenir,

elle est nicnie (le|ilacéeà son égard, sons ini antre rap-

port : il s'est b.ittn avec courage, il n'a cède (jn'à la

force et au nombre. Cette circonstance glorieuse pour
lui disparaît dans l'expression collective, et semble
même démentie par elle.

Mais ce vice de rédaction n'a pas arrêté votre com-
mission. Quand une expression obscure, impropre est

expliquée, recldiée par ce qui suit, par la pièce citée,

par la notoriété; quand évidemment ce n'est qu'une
erreur, alors ce n'est pas une raison de rejeter une loi

botnie d'ailleurs, utile.

Or ici la notoriété, le rapport lui-même rectifient,

à l'égard du représentant Drouet, l'expression que
j'ai remar(|uée : ainsi votre commission vous propose
de ne pas vous y arrêter.

Uestunedifticultéplussérieuse, c'est celle qui vous
a été présentée par notre collègue Lecoulteux, lors de
la première Icctiu-e des résolutions.

Une note a été imprimée à la suite du rapport par-
ticulier du représentant Lamarque ; il y énonce une
opinion favorable à Barrère , à Barrère frappé par un
décret de la convention; il justifie Barrère de terro-

risme, il lui trouve une âme douce et gcnéreuse.

Si cette opinion eût été insérée dans le texte même
du rapport, ou si la note où elle se trouve eût été lue

à la tribune des Cinq-Cents, votre commission atta-

cherait une très grande importance à l'objection; mais
il n'en a pas été ainsi ; la note n'est point dans le texte

original cpii i\ été remisa votre commission; elle ne se

trouve que dans l'imprimé qui vous a été distribué.

Il y a d'autres nolesencore, non seulement à la suite

durapi)ort imprimé du représentant Lamar(|ue, mais
aussi dans le manuscrit même qui nous a été remis, et

dépendantes particulièrement du rapport du représen-

tant Camus.

Piirmi ces notes, il en est une qui accuse Barrère
,

justifié par la note de Lamarque : à la vérité elle pa-

raît n'être ([u'une citation, mais cette citation est une
iintorilé.

Ainsi voilà une note accusatrice d'une part, et une
note justificative de l'autre.

Sans entrer tians la discussion de ces notes, il suffit

d'observer que celle de Camus n'a pas été lue non plus

à la tribune , quoiqu'elle soit dans le texte qui nous
a été cnmmnniciné; je l'ai fait demandera Camus
par un de nos collègues ; il en est convenu.

Je ne vous parle pas d'autres notes qui ne sont que
des citations de pièces, on qui n'ont pour objet que
des réflexions plus ou moins inléress;intes.

Sur toutes ces notes en général, utiles ou non, in-

co\ivenabIes ou indifférentes, votre commission a cru
devoir ne s'arrêter qu'à un principe. Lesnoles, quelles

qu'elles soient, n'ont pas été lues à la tribune du Con-
seil des Cinq-Cents : or les Cinq-Cents n'ont ordonné

3

ne l'impression de ce qui leur a été lu ; aurune note

onc ne doit être imprimée dans le rapport qui sera

envoyé aux départements et aux armées, et traduit

dans tontes les langues.

C'est aux auteurs et à l'imprimeur à se conformer
scrnpideusement aux deux résolutions et à l'intention

très claire du Conseil des Cinq-Cents. Tout ce qui se-

rait imprinu^ de plus le serait contre le texte et l'es-

prit de la loi.

La question ainsi réduite ne présente plus de diffi-

culté.

Votre commission en conséquence vous propose
d'adopter les deux résolutions.

Le Conseil approuve les résolutions.

Clauzel : Je demande que le rapport qni vient de
nous être faitsoit imprimé, afin que l'on sache à quelles
conditions ces résolutions ont été approuvées par le

Conseil.

Cette proposition est adoptée.

La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ CENTS.

SÉANCE DU 17 PLUVIÔSE.

Un des secrétaires lit une adresse par laquelle des
citoyens, en applaudissant à la mesure de l'emprunt
forcé, réclament contre le mode d'exécution.

N'** : Le Directoire exécutif a pris un arrêté par le-

quel il autorise les administrations municipales à ac-
corder des décharges ou réductionsaux citoyens taxés,
pour l'emprunt forcé, au-delà de leurs moyens, et à
reporter ces sommes sur les citoyens peu taxés ou ou-
bliés.

Cet arrêté est juste et dans nos principes, mais il

deviendra illusoire si vous ne le convertissez en loi.

Par un article du mode d'exécution, tous lescitoyens
rangés dans la même classe ne doivent pas plus payer
l'un que l'autre ; il est certain pourtont que leurs for-

tunes ne sont pas égales.

Par un autre article, on ne peut ranger dans la

seizième classe, c'est-à-dire faire payer plus de 1,200
livres qu'à ceux qui ont 500,000 livres de fortune,
valeur de 1790; et les citoyens rangés dans la sei-

zième classe ne peuvent être taxés qu'à 6,000 livres

au plus.

Que résulte-t-il de ces deux articles? Que les ci-

toyens qui auraient une fortune de 499,000 livres ne
peuvent être taxés (ju'à 1,200 livres, et que ceux qui
possèdent des millions ne paieront que 6,000 livres

au plus.

De tontes ces dispositions, je conclus que le mode
de répartition est plus onéreux pour les citoyens peu
aisés que pour les riches.

Je demande le renvoi de ces observations à une
commission.

Le Conseil adopte celte proposition, et arrête que
cette commission fera son rapport dans deux jours,
sans néanmoins que les paiements pour l'emprunt
forcé puissent être suspendus.

— On fait lecture d'un message du Directoire exé-
cutif du 15 pluviôse, relatif à remplacement des tri-

bunaux civil et criminel du département du Cantal,
et d'un arrêté portant qu'il n'y a pas lieu à délibérer
sur la demande des fondés de pouvoir de la commune
d'Aurillac.

Armand (du Cantal) : La pétition dont il s'agit,

renvoyée an Directoire exécutif pour donner ses ren
seigiiements et son avis, ne peut avoir un sort diffé-

rent de celui des demandes de cette nature; il fjiut

charger une commission d'en faire incessamment son
rapport. Le Conseil a déjà pris le même parti sur les

tribunaux des dé|»artemeiits des Basses-Pyrc^nées, des
Basses-Alpes, de la Meurthe, de l'Aisne, etc. Le droit

de statuer sur ces demandes appartient essentielle-

ment et conslitutioiinellement au Corps législatif. Il

ne s'agit que d'un renvoi pur et simple à une com-
mission de trois membres, à laquelle le Directoire

exécutif serait invit(i de faire remettre les pièces à

l'appui de cette pétition.

Le Conseil passe à l'ordre du jour,
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Suite (If la discussion sur le mode de radiation des

listes d'émigrés.

Ramel : Je (leni.iiide la parole pour uiii^ motion

d'onlrt'. Le temps est prt'cieux , les moments nous

sont chers; les linancesde la republique commandent

toute notre attention. Cependant déjà deux séances

ont été employées à la discussion d'une (piestion dont

à la vérité je reconnais l'imporlanee; aujoiu-d'lmi

cette discussion va être continuée , et des débats de

priorité s'élèveront ensuite. Ne serait-il pas plus con-

venable d'inviter les membres qui ont présenté des

projets à se réunir, et à en concerter un qui puisse

remplir les vues du Conseil ?

Cette proposition est appuyée.

Fauvel : Je combats la motion d'ordre. La discus-

sion est très avancée, il sul'tira peut-être, pour la

couler à fond, d'entendre encore quelques orateurs.

Les raisonnements [)ro(luits de part et d'autre sont

présents;'! tous les esprits. Si Ton prononce un ajour-

nement, une discussion nouvelle s'établira pour ou

contre le projet présenté ; ainsi les moments précieux

que l'on veut ménager seront perdus. Je demande

que la question soit traitée , et terminée aujourd'hui,

s'il est possible.

La proposition de Fauvel est adoptée.

La discussion continue.

fLa suite à demain.

J

N. B. Dans la séance du 20 le Conseil des Cinq-

Cents s'est formé en comité général dès les premiers

moments de la séance.

LIVRES DIVERS.

Bes devoirs de l'homme , ouvrage traduit du latin,

de M. T. Cicéron , avec des notes et la vie de l'auteur ;

par Emmanuel Brossclard, homme de loi; 1 voi.in-

80 de 400 pages, beau papier et be'le typographie.

Prix , broché 2 liv. 8 sous en rmméraire, ou 250 liv.

en assignats, franc de port par la poste jusqu'aux

fruiitières,

A Paris, chezMorin , libraire et commissionnaire,

rue Christine, n» 12, section du Théàlre-Franeais.

II faut affranchir les lettres et assignats, et bien

écrire son adresse.

— À'o)V7gï'i- du citoyen Thumberg au Japon, par

le cap de Bomie-Es[)éiance , les îles de la Sonde, etc.,

traduits , rédigés et augmentés de notes considérables

sur la religion, le gonveniemcnt, le comuicrce , l'iii-

ilustrie, et les langues de C'vs didereiites contrées,

|);irliculièrenient sur le Javan cL le Malais
;

Par L. Langlès, conservateur des manuscrits orien-

taux de la bibliothèque nationale, et professeur de

persan, de tartare mantchou, etc., à la même bi-

biiothèipie , et revus, qiu\nt à la partie d histoire na-

turelle
, p,irJ.-B. Lainarck, professeur d'entomologie

et «l'helmnitologie au muséum national d'iiisloire na-

turelle.

Quatre gros volumes in-S», avec des planches et

le portrait de Tluind)erg , beau ])apier et belle exécu-

tion typographique
;
prix 1,800 liv. et 2,100 liv. franc

de port par la poste.

Le même ouvrage, 2 vol. in-4o, 3,200 liv., et

3,500 liv. franc de port.

A Paris, chez Deroy, liDraire, rue du Cimelière-

André-des-Arts, n*» 15.

COURS DES CHANGES.

Paris, le 19 pluviôse.

Le louis d'or 5,740, 5,800, 5,925 liv.

Le louis blanc 5,823

L'or fin

Le lingot d'argent 11,000

Les inscriptions commenceront à jouir le I'^'' germinal
an IV 280 b.

Bon au porteur
Amsterdam 9/32

Hambourg 43,500

Madrid 2,200

Cadix 2,100

(iènes 22,000

Livourne
Bùle 15/32

PRIX DE DIVERSES MARCHANDISES.

Café 380 liv.

Sucre de Hambourg 365

Sucre d'Orléans 280

Savon de Marseille 225

Chandelle 140

PAIEMENTS DE LA TRESORERIE NATIONALE.

Le paiement des parties de rentes viagères pour l'année

échue au \" germinal an III , sur plusieurs tètes ou avec sur-

vie, déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant

le \" vendémiaire an 111, est ouvert jusqu'au n I7,e00.

Le paiement des mêmes parties du n" I7,U01 à I8,0H0 a

lieu depuis le 25 frimaire an IV.

On paie aussi depuis le n" i jusqu'à 9,000 de celles dépo-
sées depuis le 1'' vendémiaire an IlL

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse d'es-

compte, porteurs de certificats timbrés troisième état, et qui
ont été compris dans les dix-huit premiers états partiels, dres-

ses depuis la révision, peuvent lecevoir les arrérages, soit

viagers, soit perpétuels, de la somme principale portée dans
lesdits certificats.

Six derniers mois de l'an HT.

Le paiement des six derniers mois de l'an 111, des parties

des rentes viagères sur plusieurs tètes ou avec survie, dépo-

sées dans les quatre bureaux de la liquidation avant le I"^""

vendémiaire an 111 , est ouvert jusqu'au n" 15,000.

Celui des six derniers mois de l'an III, des créances de la

caisse d'escompte ci-dessus énoncées, a lieu depuis le 5 fri-

maire an IV; savoir, quant au viager, pour les dix-huit états,

et quant au perpétuel, pour les huit premiers états.

On sera averti par de nouveaux avis du paiement des nu-

méros subséquents.

On trouvera, dans la galerie des vérificateurs, des affiches

indicatives des bureaux auxquels il faudra s'adresser.
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POLITIQUE.

ESPAGNE.

Madi'ul, le lijanvier. — Une escadre espaj^iiolc, coni-

|iosée de trois vaisseaux de ligne, de deux Irégalcs et de
<^uelqiies autres bâtiments , avec de Partillei ie el des

troupes de débarquement, a mis à la voile le 28 novem-
bre

,
pour se rendre dans la mer du Sud , du côté de

la Californie, On présume que la mission de cette csia-

dre est de s'emparer d'un établissement luit par les

Anglais, d'après les découvertes du célèbre voyageur
S. Meares.

Une autre escadre aux ordres de l'amiral Solona
-tloit aussi incessamment quitter Cadix.

Les constructions sont dans la plus grande activité au
port du Ferrol. On vient d'y lancer à l'eau le Neptune,
«e84 canons.

— II est passé dernièrement par le détroit de la

3Iéditerranéc un convoi anglais de plus décent voiles

aîuirchandes.

— On avait répandu , il y a quelque temps, le bruit

<îe l'arrivée d'une bulle papale, qui suppiimail les cou-
vents de moines en Espagne. Cette nouvelle était con-
Irouvée. Il est vrai, au contraire, que la junte établie

pour les réformes ecclésiastiques s'est dissoute sans
lien Taire. L'esprit public- en Espagne n'est pas encore
nu'ir pour de pareilles opérations.

— Le consul général delà république française est

«irrivé dans cette capitale. Il a été présenté au roi eu
ïnêine leuqis que celui de Cadix. Il doit aller prendre
possession de la partie de Saint-Domingue cédée aux
français.

— Nous venons de voir terminer le procès du ban-
^juier Cabarrus qui, parvenu à la tcle des finances de
JEspagne, avait été accusé de midversalion. Il vient
rfl'ètre acquitté; ses biens, ses bonneu'.s lui seront reu-
<lus. On assure qu'il doit être élevé à un enqiloi impor-
tant.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

DÉPARTEMENT DE MAINE-ET-LOIUE.

Angers, le ï(t pluviôse.— Stofflet etsos acllu'feiits vioii-

iient de publier un innnilVstc aux soi-disant années
royales du Bas-Anjou cl Haiit-Poiloii : ils cherchent
de nouveau à égarer par le faiiatisine des hommes (]iii,

ïatigucsd'mu' guerre désastreuse, veulent reconnaître

les lois, laboiu'cr leurs champs et oublier leurs inal-

lienrs. Stofflet a cru (pie le mouveiueiit des troupes

qui ont délilc du côté de Nantes favorisait ses desseins:

le général Hoche a fait partir sur-le-champ une co-

lonne qui de|)uis quchpies jours ét.iit à Angers : une
seconde colonne i\\\\ arrivait à Nantes est partie hier.

Le rassemblement des rebelles est entre Manidvrier et

Ciiolet. L 1 majeure partie des habitants de ces con-
Irées refuse de prendre les armes.

L(! 9 le général Hoche a pid)lié une proclamation
où l'on trouve les dispositions suivantes :

10 Trente mille hommes passeront sur le pays dit

d'Anjou et Haut-Poitou. Ils y vivront jusqu'à ce qu'il

soit enlièreuient soumis aux lois de la républicpie et

désarmé.

2» Quinze mille lionimes seront commandés dans
tes aiilivs armées , el se tieniiront prêts à uiarclier au

ÎM'eniicr ordre.

/|6 Série. — 2'otne I.

30 Voulant cependaiitconcilier les intérèls des par-

ticuliers avec rint(Tet geindrai, nous di'fendons de rien

eidever aux paroisses (pii se sou meltrontsur-le-champ,

et à celles ()ni feront prendre des émigrés on deschi'fs

rebelles. Nous leur garantissons également protection

et sùrelc.

40 Nous ordoiuions que les opinions religieuses

soient respectées; qiu' le |iillagesoil puni avec la der-

nière rigueur. Nous déclarons que les intenlions du
gonvernenu'ut sont (]ue ragriculture soit protégée.

Eu eonsé(iuence anciui habitant des eanq)agnes n'en

sera arraclié |ioiu- servir ilans nos armées, assez nom-
breuses poiu- triompher des ennemis de la répidilique.

50 Nous maintenons notre règlenuMit relatif au pays
insurg(!; loujuurs porté à bien augurer île nos sein-

biabh's, nous osons croire qm: les |U'opriétaires, et en
généra! , les bous habitants, au secours des(]uels nous
marchons, seront assez éclairés pour ne pas nous met-
tre dans le cas, par mie opposition mal entendue, do
sévir contre eux. Si ee|)endant le contraire arrivait,

nous ordonnons qu'ils soient traitc-s en ennemis de la

patrie. Nous invitons les patriotes à nous seconder de
leur zèle et de leiU'S eoiniaissances locales.

Signe L. HocilE, général en chef.

ARMÉE DE l'oLEST.

Noiwel/es de dii'crses divisions.

Niinics, tel pliivijsc. — Le général Gralicii, qui est

sans cesse à la poursuite de Cliarelle, a fait conduire
hier à Nantes des canons , munitions , cuirs, etc., (pi'il

a fait déterrer, sur les renseignements (pie lui ont
donnés plusieurs habitants de la Vendi'C,

Ces objets consistent en deux pièces de canon de
huit et leurs affûts et ustensiles nécessaires, idiisienrs

caisses contenant desgargous^esà mitraille et i)oiilels,

(luaiilité de boulets, cimi à six caisses de poudre line,

quinze voitures de très bon cuir.

Le total du convoi est de 33 voilures, que iOO hom-
mes de la demi - brigade de l'Alli r ont escortées

jusqu'à Nantes.

4Lnron , le 21 nivôse. — A uue petite affaire qui a eu

lieu dans le district d'Avranclu'S, les rebelles ont laissé

vingt hommes sur le champ de bataille; nous iTavoiiS

perdu aucun homme.

Dans le département de Maine-et-Loire
,
plusieurs

compagnies de grenadiers ont altaiiué les brigands et

en ont tué vingt-ciiKi.

Le 19 nivôse les chouans s'étaient rassemblés en

grand nondjre à Marigné , Laigné et Pommericux,
|)our arrêter un convoi de grains; ils ont été attaqués

,

battus etcontraints de passer la rivière à la nage, lais-

sant cinipumle morts siu- la rive qu'ds abandonnaient.

Angers, le 5 pli(viôsc.— Le général de division Rey

a tue aux brigands 250 hommes près la comnuine de

Louvigné.

Du Fief, commune de Poiré, le 29 nivôse. — Ail com-
mencement de ni v(jse,C ha relie était réduit à ceiit hom-
mes de cavalerie et trois cents déserteurs. Les paysans

l'avaient abandonné. Le 23, au moment où il se met-

tait en marche, onze cavaliers républicains ont suffi

pour dissiper sa troupe. On lui a tué vingt-cinq ou

treille hommes.

Le 25 les paysans découvrirent au.x républicains
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les lieux où plusieurs ilelaLheiiieuts de rebelles s'é-

taient réliigic's; ils lurent surpris et taillés en pièces.

Au lu'ilacteur.

Teuillez
, je vous jirie , citoyen , consigner clans

votre plus prochain n» la note suivante, que je crois

nécessaire de rendre pid)li(jue, pour justilier l'opinion

que j'ai émise au Cdusi'ii sur le iuode de radiation dé-

linitive de la lisle des ('uuyrés. Quelques personnes de
bonneJhi,?,{\\i^ doute, oui traité cette opinion de con-
Irc-rcvolittiunnaiic. J'ai cm qu'(uie explication ne
serait pas inutile pour apprécier la validité d'un pareil

reproche.

J'ai proposé de renvoyer les demandes en radiation

devant les directeurs du jury , et subsidiaireineiit de-
vant les tribunaux criminels, et de suivre à l'égard des
demandeurs les mcuies formalités prescrites par la

constitution envers les individus prévenus de crimes
emportant peine afflietive ou infamante.

J'ai motivé luou opinion :

1° Sur ce que Fin -criptiou d'un cit(jven sur une liste

d'émigrés était une véritable accusation;

20 Sur ce que cette accusation avait pour objet un
crime capital

;

30 Sur ce qu'aux termes de la constitution les accu-
sations de ce genre ne pouvaient être poursuivies que
devant les directeurs du jury, et ensuite, s'il y avait

lieu, devant les tribunaux criminels, etc.

Quehjucs honiiiies, qui croient voir des projets de
contre révolution dans tout ce qui ne leur plaitpas,
ontpréteiidutiue le mode que je proposais était conlre-
rcvolutiomiaire;

D'abord parce que la plujiart des individus portés
sur les listes d'émigrés échapperaient à la faveur de
la double épreuve des jurés

;

Ensuite p;irce que les lois concernant les émigrés,
et uot imment celle du 25 i)rumaire an II, portaient
que les émigrés seraient jugés sans l'assistance des
jurés.

A cela je réponds
,

En premier lieu, qu'il est extrêmement impolititiue
de faire croire que le crime trouve des appuis dans les

tribunaux et devant les magistrats élus par le peuple,
mais qu'heureusement cette crainte est aussi mal fon-
dée qu'elle est injurieuse au [leuple.

Je ri'ponds, eu second lieu, qu'il n'est pas aussi clair
qu'on l'a prétendu que les lois,(iui veulent que les émi-
grés soient jugés sans i'inlervenliou des jurés, soient
encore eu vigueur depuis que la constitution est la loi

fondamentale de l'Etat (1).

Je réponds enfui (ju'i! y a une préoccupation bien
forte, pour ne rien dire de plus, à confondre avec les

véritables émigrés des citoyens qui , avant été inserils
sur une liste, quelquefois par un excès de zèle, mais
plus souvent par la malveillance, en ont obtenu leur
radiation provisoire, et doivent naturellement être
présumés innocents

, jusqu'à ce que le contraire soit
prouvé par un jugement souverain.

Je soutiens (jue jusqu'à ce qu'un citoyen ait été dé-
claré délinitivement et légalement émigré , il a droit à
la garantie que la constitution promet à tous les ci-
toyens

; et que ce n'est que depuis le moment de cette
déclaration légale qu'on peut appliauer les lois ren-
dues contre les émigrés.

Auisi celui qui a été porté sur une liste dont il a ob-
tenu sa radiation provisoire ne peut pas être réputé
émigré, et traité comme tel ; il doit jouir des mêmes
droits que les autres citoyens.

(I) Foyez l'article 237 de la constitution.

J'ai donc pu (Temauder qu'il fCit jugé dans les mêmes
formes (]ue les autres citoyens, et qu'on ne lui appli-
quât les lois concernant les émigrés (pie du jour où
son émigration aurait été légalement et délinitive-

ment reconnue. Est-ce là une opinion contre-révolu-
tionnaire? Sissnc DuPKAT.

LITTERATURE.

« Les subsistances rendues plus abondiuites et plus
« accessibles à tous les citoyens; les linancesrestaurées:
" les rentiers, lès fonctionnaires publics, les proprié-
» taires réintégrés dans leurs droits, et leur cause dé-
» fendue contre les préleiilions injustes de leurs op-
" presseurs ; eiilin l'assignat remis au pair par un
" système completdamélioration applicable à tousles
» sols, et d'abord par la perfection du système d'eu-
» semeiicement, » d'après les procédés nouveaux,
fruit des recherches, des expériences et des travaux
du général Bélair

;

Ou Recueil de lettres et décrets sur ces objets im-
portants , adressé par ce général au citoyen Lalande,
tlirecteur de l'Observatoire;

Avec cette épigraphe :

L'art de vaincre csi perdu sans l'art de subsister.

AUT DE LA 01 ERIIK.

A Paris, chez Didot, rue Dauphine
;

Dupont, rue de la Loi
;

Louvet, Palais-Égalité.

Le titre de cet ouvrage dispense d'entrer dans de

grands détails pour faire sentir combien sont impor-

tants les objets traités par l'auteur, combien il est à

désirer qu'on y fasse nue sérieuse attention.

Dans cet ouvrage, l'auteur expose un ensemble d'o-

pérations ([ui découlent d'un principe unique, mais

fécond, et par lesquelles on peut à la fois faire renaître

l'abondance pour tous les hommes, en di'pit des efforts

des agioteurs et des égoïstes, qui semblent ne la vou-

loir que pour eux. Il démontre qu'il est facile, au

moyen de ce qu'il propose, de maintenir ou de l'aire

écouler à volonté la masse des assignats qui circulent,

tout en les faisant remonter à leur valeur primitive et

véritable, quelque parti qu'on veuille prendre.

Cette première partie est terminée par une annonce

de moyens nouveaux, de nature à économiser les neuf
dixièmes des combustibles qu'on a employés jusqu'à

ce moment |)ouicliaiill'er nos demeures, pour préparer

la plupart de nos aliments, économie précieuse qui

laisse des multitudes de charrois dis|)onibles pour les

transports de subsistances, qui permet de laisser repo-

ser nos forêts dévastées [lai des brigands de toute es-

pèce, et épuisées par des coupes anticipées, et leur

donne le tcm|)s de |)roduire les buis de charpente (pii

nous niamiuent pour les constniclions terrestres et

navales, puisque ôO,t)00 cordes de bois suffiraient dé-

sormais où ci-devant il en fallait 500,000.

L'auteur appelle l'attention des gouvernants et des

gouvernés sur cette partie essentielledes forêts, partie

beaucoup trop négligée, et sur laquelle il annonce de§

connaissances très étendues.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Camus.

SUITE DE LA SÉANCE DU 17 PLUVIÔSE.

Cadroy : Les divers orateurs qui ont traité la ques-

tion qui nous occupe ont examiné, calculé, balancé
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tons les rapports sous lescjiicls e.Uc peut T'Irt' considr-

h'v ; ils outiiivoiiuo tour à tour les gr.unls principes,

res droits politiques, les droits civils : il ne s'agit (jue

de les suivre dans l'application.

On propose de eonlier la radiation deHïntive de la

liste des émigrés ,
1» à une coniniission spéciale ;

2f> à

la haute courdejnstice; 3» aux tribunaux criminels
;

4"* au Directoire exécutif; 5° aux administrations dé-

partementales.

La première opinion vous a rajipelé tontes les hor-

reurs d'une cliamhre ardente, et votre amour pour
riinaianité, pour la justice, pour la patrie, a repoussé

l'idée d'une commission bien loin de votre pensée.

Vous n'appellerez |ias non plus la haute cour de jus-
tice pour juger des causes ([ui lui sont étrangères ; la

constitution lui a donné des limites et des formes qiie

vous ne violerez pas.

Les tribunaux criu)inels ne doivent pas coimaîtrede
!;i radiation : les lois existantes et la nature des choses
s'y opposent.

Les émigrés, dit-on, sont hors de la loi; j'avoue

(juils sont hors (le la pairie; qu'inic barrière insur-

montable les sépare de nous ; et ce n'est pas pour les

émigrés (]ne vous avez ouvert cette discussion, mais
l)ieii [)our les citoyens français (jui, n'ayant jamai-;

perdu ce titre, ont pourtant été inscrits sur la liste des

émigrés. Ceux-là ne sont jiashors de la loi, ils sont ci-

toyens : notre pacte social, nos loisciviles,se sont oc-
cupés d'eux; ils ne réclameront pas en vain les formes
qui leur ont été réservées; mais elles n'ont rieu d'ana-

logue aux formes introduites dans les tribu'iaux cri-

minels. On a bien cru trouver les divers jurys, qui ac-

compagnent laproc»'durecrirninelle,dans l'iuseriptiou

sur le livre fatal , dans les administrateurs qui délibè-

rent; on a fait des rap|)rochemeiits pins ou moins faux
dans leur prétendue analogie ; ou a établi un système
de criminalisalion dans lequel je ne vois (pie lictions,

qu'erreurs, et beaucoup de dangers.

L'admission d'un faux priiici()e amène toujours des

conséquences fausses; à mon sens, les citoyens (pii ré-

clament dans le délai accordé |)ar la loi ne doivent pas

Hvc iirésumés émigrés; or, dans la nature des choses,
on ne peut, i)as trouver de motifs pour renvoyer leur
radiation à des tribunaux criminels. On a beau dire

(pie l'inscrit sur la liste est par cela même en état d'ac-

ctisation; cela ne peut s'appliquer ((u'à l'inscrit ab-
sent, et (pii ne réclame point ; cela ne pouirait s'ap-

]iliquer au |)Ius qu'à ceux qui se virent inscrits à ces

«^[toijues fatales île trahison et d'abdication de patrie
,

pour lesquels la loi des émigrés n'a pas été rapportée.

.
Mais pour ceux qui dans le temps utile ont justdié,

par leur retour, de leurs bonnes intentions, et pour
ceux encore que l'excès delà tyrannie et la douleur de
voir la France en proie à des décemvirs avaient écartés
d'une patrie (pi'ils aimaient , et dont h^s plaintes , les

reaioutranc(>s, les etï'ortset l'action ont été dei)uis jus-
tifiés par la destruction des tyrans; certes, pour ces
excellents citoyens, ta loi n'est pas un leurre ; ce n'est

|»as pour les mettre en état d'accusation que la loi les

a rappelés; on ne les a pas appeh^s de nouveau à !a dé-

fense de la liberté pour les frapjier d'interdiction et

les soumettre à I Uumilialion réservée pour les préve-
nus. La loi les a relevés de toute prévention; elle les

a arrachés à l'étal d'accusation où les avait mis la ty-

rannie elle seule.

Kappelez-vons que ceux qui réclament la radiation
«ont, en grande partie, les victimes du ;u mai; leurs

oppresseurs ont profité de leur ai)sence pour les ins-
crire sur la liste fat de; quelquefois l'inscrit s'est

trouvé présent à son inscriptiiMi , sans oser réclamer
;

«l'antres fois, comme au temp-; qu'a régné iMugiiet,les
absenîs, après trois jours, ont été déclarés émigrés

,

sans avoir pu le soupçonuer, ni en avoir aucune an-

nonce. Le (h'iit est connu , et ce n'est pas le coupable

qu'on soutient devoir être en état d'accusation , mais

ses victimes; on appelle sur elles les formes des tri-

bunaux criminels. C'est renverser la raison , et lutter

contre la nature (U'i choses.

Les ri'actions ont agi en sens contraire, eiiln^ le 31

mai et le U thermidor, les victimes ont été inscrites

avec activité; l<s oppresseurs fuyant, à leur tour,

après le 9 thermidor, ont (initié leur domicile, même
la rt'piibliqne : ils n'oiit pas été inscrits, parce qu'alors

on cherchait la justice, et non pas la vengeance. Ces

mémesoppiesseurs ne vont-ils pasdevenir aujourd'hui,

à l'égard des inscrits du 31 mai au 'J Iherundor, accu-

sateurs, témoins et juges? car, on ne peut se le dissi-

muler, ils ne sont pas étrangers aux idaces publiques,

ni aux mouvements sourds qui nous menacent de temps

à autre. Pounpioi déchirenons-uons (jue leurs victi-

mes leur seront livn-es en état d'accusation?

Je préfère l'idée du collègue qui a dit (pie les inscrits

étaient en état de contumace, mais dans ce sens seule-

ment que tonte procédure , tout acte contre eux, doit

cesser d'avoir aucun effet du moment de leur présen-

tation. Ap|)elt"s, protégés par des lois, ils viennent

réclamer un bienfait promis, ils ne peuvent ni être dé-

clarés en état d'accusation, ni renvoyés à des tribu-

naux criminels.

Les lois antérieur(>s les ont renvoyés aux corps ad-

ministratifs; il n'y a rien à changer à celte disposition,

parce qu'il s'agit d'un acte administratif. Ce n'est (pi'un

appel nominaï de ceux qui ayant été dits émign^s ne

l'ont été qu'à telle époque, et que la loi reconnaît ne

devoir pas être perdus pour la patrie, dont ils n'ont

|)as démérité.

Mais, dit-on , le Directoire doit naturellement rem-

lilacer le comité de législation ,
qui , dans les derniers

temps de la convention , avait le droit exclusif de pro-

noncer déliuitivcment sur la radiation.

Je ne vois aucun rapport successif entre un des co-

nntés de la convention et le Directoire. Les époques

qu'on rappelle tenaient à des circon^auces exlraor-

diuair(^s, et il faut bien nous garder de renouveler

l'exemple d'une ciimulation de tous les pouvoirs sur

la même tète. Je crois d'ailleurs que le pouvoir exé-

cutif ne doit jamais prononcer sur les questions d'état.

Je ne sais si l'on croit , en donnant ainsi de l'étendue

aux travaux du Dircctore, accroître l'éclat de cette

première magistrature ;
je pense au contraire qu'on

parviendrait à l'altérer.

La direction de la force nationale vers l'objet des

lois est d'une assez vaste étendue pour occuper la

force de (pielques hommes ; tout ce que vous les ('on-

traindrez à donner à des détails, vous l'ôierez à l'ac-

tion géni'rale , et peut-être que tout à la fois la ch(>se

publique en souffrira , et la commission particulière

sera mal remplie.

Ce n'est pas tout (jue d'examiner la convenance de

cette cumulation de pouvoirs dans les mêmes mains,

il faut en connaître les effets.

En décidant que tel individu restera inscrit sur la

liste des émigrés, je vous le demande, de quoi le Di-

rectoire exécutif sera-t-il directeur, si ce n'est du coup

(lui tranchera la vie à cet individu ; tandis qu'au con-

traire les radiations, si elles sont faites dans la ri-

gueur du droit, seront attribuées à la loi ?

Pourquoi donc exposer la première magistrature .

au monK'iit de sa naissance, à une multitude de haines

que rien ne balancera? La calomnie n'aiiia-t-elle pas

à s'exercer assez sur les travaux constitutionnels du

Directoire? Faut-il chercher les travaux les |)lus épi-

neux sous tous les rapports, pour le mettre à l'épreuve?

Le Directoire d'ailleurs ne doit-il pas être borne a

l'objet de son institution?
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Fiii.-ilcniPiil cette opernlion sera confire fi quelques
commis, et ce ne seiii luicun de ceux à qui vous eu
aurez douue le droit, (jui décidera des radiations.

J'ai |)rouv(= <iue riuscripliou sur In liste des citoyens
en reclamaliou n't'tait pas nu acte d'accusation ; (pic

le Directoire ne devait en cotmaitre ni par lui , ni par
délégation; que l'administration seule devait s'en oc-
cuper. Tel est mon système grnéral . et je le trouve
parfaitement développé dans l'opinion de Pastoret.

Je distingue avec lui les représentants du i)enple ;

le Corps législatifsenl doit |)rououcer sur leur sort :

non pas comme prévenus d'un crime, pu:S(]irils ont
réclame en temps utile, mais parce (juc la conservation
de leur caractère public a[)particnt au seul Corps lé-

gislatif, [jirce que l'c-lection du peuple est luie attes-

tation ({u'aucune autorité ne peut contrarier, parce
que vous l'avez i\éy.i fait en faveur de Devérilé , un de
jios collègues.

Les opposants à cette opinion prétendent que cette
attribution atta(]uer.iit la loi du 3 brumaire, et, à mon
avis, elle en est l'exéculion : (pielques-uns de nos col-
lègues ont été exclus du Corps législatif jusqu'à Ii ur
radiation délinilive. C'est donc agir conformément à
la loi du .3 l)rumaire, que de procéder à cette radiation
qu'elle exige : elle n'a point interdit ce droit au Corps
législatif, et les plus hautes considérations prises dans
le droit public, dans la constitution, le lui réservent
exclusivement

; sans cela la souveraineté nationale
deviendrait une dépendance d'une autorité sid)al terne,
et les représentants du j)euple en réclamation contre
leur inscription sur la liste des éniigrc-s seraient ré-
duits à cette alternative cruelle , ou d'être jugés sans
les formes constilutionnelles, ou d'être exchisa jamais
de l'exercice de leurs fonctions.

Vous préviendrez tous ces abus, représ;nitauts du
peujjle, en prononçant vous-mêmes sur la radiation
de nos collègues réclamant contre des inscriptions
tyranniqnes, et en laissant aux corps administratifs
une attrdjution dont ils sont déjà en possession : de
cette manière tous les rai)ports politicpies resteront eu
harmomie; les citoyens malheureux seront soulagés
avec célérité, et ils s'attacheront à une constitulnju
qui les protège , et qui leur donne le règne de la jus-
tice.

Je demande la priorité pour le projet de Pastoret.

AuDOLiN : Représentants du peM[)!e, je ne viens
point vous retracer les forfaits des émigrés ; le monde
a retenti du bruit de leurs attentats, et ils sont l'objet
de toute votre horreur.

J'examine eu peu de mots la question soumise à la

discussion du Conseil, et je crois que vous ne tarderez
pas de prendre une détermination qui , en rendant la

sécurité aux bons républicains qui n'ont pas émigré
,

s'élève connue un mur d'airain sur la frontière entre
la république et ses assassins, fixe tontes les idées , et

bannisse enfin pour jamais cette incertitude, (luebiue
fois détruite, et souvent renaissante, siu- les intentions
relatives aux émigrés. Puissions-nous en parler pour
la dernière fois! Si l'on n'en avait pas tant parlé, nous
aurions eu moins de complots, et nos iinan'ces seraient
plus florissantes. N'entretenons pas d'autres inquié-
tudes.

H paraît que les opinions sont partagées entre le
projetde la commission, sauf (luebjues amendements,
et les projets de Pastoret, desquels se ra[q)roclieiil
aussi

, plus ou moins, quebpies autres (jui ont été pré-
sentés dans cette discussion.

Je commence par (^carter la première résolution
qu'a énoncée Pastoret. Je ne sais si elleaété appiivée,
mais il est bon d'observer que ce prc'iuier projet ne
tend qu'à appeler de nouvelles r.idiaUoiis. Eh ! n'y en
a-t-il donc [las eu assez? L'orateur ne s'c^t point son-

venu que le Conseil avait chargé une commission de
lui proposer im travail non pas sur la (piestion de sa-
voir comment sejeronl Les radiations sur les listos-

d'émigrés , mais seulement sur la question desavoir
quelle est l'autorité qui prononcera définitivemerij
à l'égard de ceux qui ont, d'après les lois existantes^
obtenu une radiation provisoire

,

Je crois que tel a été ro])jct de la commission , et

que c'est runi<iue objet aussi dont nous devons nous
occuper. Tout ce qui change, atténue, modifie la lé-

gislation siu- les émigrés, nous est interdit par l'acte

constitutionnel : la constitution ne cite les émigrés
que pour lesbaimir à perpétuité , pour déclarer leurs

bii'us ac(iuisà la républiiiue ; et il n'est peut-être pas
inutile, pour répoiulre à une erreur avancée hier

,

d'observer, en passant, que la peine de mort n'est

point ajjplicable pour le fait d'émigration, maiscju'on
punit de mort la désobéissance aux lois (jui défendent
à l'émigré de rentrer sur le territoire français.

La législation sur les émigrés n'est pas trop forte-

ment prononcée, mais elle l'est suffisamment; et je

repousse la première r('Solution de Pastoret, laquelle

nous conduirait, contre le gré de sou auteur, à retou-

cher les lois rendues contre cette horde de brigands.

Je sais bifU que personne ne ])encherait pour l'in-

dulgenee; chacun serait dévoré par le désir d'accroître

les rigueurs : mais restons où nous soaimes, et ne
songeons (ju'à d(''signer l'autorité qui raiera délinitivc-

ment ceux (pii ont obtenu des radiations provisoires.

Vous observez, représentants, queje ne parle point

de reviser les décisions portées par le conseil ev('cntif

provisoire, et ensuite par le comité de législation;

cette demande de révision peut très bien, si le Conseil
le juge à propos, être renvoyée à une commission :

mais il ne s'agit maintenant que de statuer sur l'auto-

rité qui remplacera l'ancien conseil exécutif et le co-
mité de législation faisant, relativement aux radia-

tions , les fonctions du gouvernement.

On a cité dans la discussion la haute cour de justice;

mais y a-t-il donc un acte d'accusation dressé par le

Conseil des Cinq -Cents contre (luelque membre du
Directoire ou du Corps législatif? Ah ! laissons reposer
les haut jurés, laissons-les reposer longtemps !

On a demandé les jurés près les tribunaux crimi-

nels ; mais la loi du 25 brumaire de l'an III , rendue
parla convention nationale, [uirte. expressément, dans
nu de ses derniers articles

,
qu'il n'y a point de jurés

|irès les tribunaux pour faits concernant l'émigration.

On a voté pour que les jurés jirononçassent sur la

radiation délinilive ; et Pastoret
,
par son troisième

piojetde résolution, voudrait donner cette attribution

à nue des trois administrations départementales , la

plus voisine du lieu où l'on a obtenu sa radiation pro-
visoire.

Quelque respect queje porte aux membres des Iri-

biiii.itix et des administrations, quelle que soit ma
conliince dans leur patriotisme et dans leur haine
pour les émigrés, je ne suis point d'avis de disséminer

cliezquatre-vingtsautoritéset plus le pouvoir d'annu-
ler, en détail et par des intrigues dont ils seraient du-
pes , l'article 373 de la constitution

,
qui déclare que

la nation française, eu aucun cas, ne souffrira le retour

de ceux qui ont abandonné leur patrie , et qui inter-

dit au Corps législatif de créer de nouvelles excep-
tions.

Vous ne me ferez point un crime, représentants, de
redouter une grande exception que , d'un bout de la

France à l'autre , des partisans très scrupuleux sans

doute de l'humanité, mais en même temps très fins et

très rusés , ne manqueraient pas de trouver dans les

lois
,
quoi(|u'elle n'y fût pas; vous ne me ferez point

un crime de ne pas vouloir mettre aux prises, sur plus
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de quatre-vingts points de l;i république , r.iniour de

la piitrie avec r.iuiitié , avec l.i tendresse pnternellc
,

avec la piété filiale, avec les rel.itions de famille et

d'intérêt; vous ne foniiiirez pas sur plus de (jualre-

viufîls points de la France de nouveaux aliments à

l'ininioralité et à l'esprit de conlre-ri'volulion
,
qui

fabricpient de Taux certilicats de résidence, en sur-

prennent à la bonne foi , à linexpéricnce, à l'impéri-

tie, corrompent des témoins, portent partout la séduc-

tion.

Et d'ailleurs, en admettant les membres des tribu-

naux , vous les rendriez tout à la fois jurés et juges
;

jurés, qunnt à l'examen des motifs ipii nécessiteraient

la radiation, ou qui seraient insuflisants pour l'ad-

niettre ; juges
,
quant à l'obligation où ils se trouve-

raient dappliquer la loi à ceux dont la radiation ne

pourrait avoir lieu. En admettant les administrations

départenicntali's , ne ris(iueriez-vous pas de renvoyer

la décision de la radiation délinitivc aux mêmes hom-
mes qui auraient prononcé la radiation provisoire, ou

qui l'auraient rejelée?

Enfin vous ne voudrez pas que le bannissement des

émigrés, ce grand acte de gouvernement, celte mesure
politi(]ne qui sauvera notre patrie d'une guerre civile

générale, soit abandonné à des fonctionnaires con-
nus tout au plus dans leur département , et dans leur

seul département. Il faut à la nation française , relati-

vement aux radiations délinilives, des répondants tel-

lement revêtus de la coidiancc de tous les amis de la

liberté, tellement placés sous l'œil du peuple et de ses

représentants, qu'il ne reste dans l'àme des citoyens

aucun doute sur l'exécution littérale des lois qui con-
cernent les émigrés.

Eh quoi , ce droit de statuer définilivement sur les

radiations a élé attribué au gouvernement , lorsqu'il

était incertain , flottant de main en main
,

privé de
relations au-debors, et on le lui refuserait lorscpi'il est

conslitutionnellement établi ; lorsque la constitution,

liors de Ia(|uelle sont les énugn's, lui ordonne de pour-

voir à la sûreté extérieure et intérieure de lEtat; lors-

que , par ses relations extérieures, il peut obtenir

beaucoup de renseignements très précieux sur les

émigrés , sur ceux qui ont franchi la frontière pour
nous agiter par leurs machinalions, et qui échappe-
raient à la surveillance de l'autorité la mieux inlen-

tiormée, parce qu'elle n'a pas, comme le Directoire,

tous les moyens d'nistruction nécessaires dans cette

importante circonstance !

En accordant ce droit au Directoire, droit passager,

droit de très peu de durée, on pourrait peut-être exi-

ger qu'il fît distribuer, toutes les décades , ou tous les

mois, au Corps législatif, la liste d'abord de ceux qui

tlemandeni à être rayés délinitivement ; la liste ensuite

de ceux qui auront élé rayés; on pourrait proposer
d'autres amendements , tels

,
par exi-mple

,
que celui

présenté par Pastoret dans sa seconde résolution rela-

tive aux membres du Corps législatif qui n'ont pas
obtenu leur radiation détinitive. Quant à moi

,
je me

borne au projet de résolution qui suit , et qui me
semble réclamé par la législation siu* les émigrés,
législation que l'acte constitutionnel a maintenue

;

réclamé par la morale, dont vous devez éloigner,
autant que possible, toute atteinte dangereuse; ré-

clamé i)ar l'esprit conservateur de la constitution et

de la république; réclamé enfin par le besoin du

feuple français de ne plus éprouver d'inquiétude sur
exccutiondesloisconcernanlsespluscruels ennemis,

et d'avoir des garants, bien connus dans toute la répu-
blique, de l'exécution de ces mêmes lois.

•LcConseildesCinq-CentSjConsidérant qu'il n'existe

aucune autorité chargée de prononcer sur les deman-
des des individus qui n'ont pas encore obtenu leur

radiation défimtive , et qu'il est instant de prendre à

cet égard une décision dictée par la justice et par
rinlérèt de la patrie,

"Déclare qu'il y a urgenijc.

» Le Conseil des Cinq-Cents, aprèsavoirdéclaré l'ur-

gence, prend la résolution suivante :

"Le Directoire exécutif est chargé de statuer défini-

tivement sur les demandes des individus qui ont

obtenu leur radiation provisoire de la liste des émi-
grés. >

On demande de toutes parts que la discussion soit

fermée.

Le Conseil en ordonne la clôture , et adopte à une
très forte majorité le jrojet de résolution présenté par
Audouin, et précédé de la déclaration d'urgence.

Villetard: La résolution que vous venez de pren-
dre va consoler les amis de la pairie, qui depuis long-
temps éprouvaient une sorte d'inquiétude sur le

résultat de cette discussion. Le discours (jui a jirécédé
le projet présenté par Audouin renferme des dévelop-
pements qui ont d('terminé le Conseil. Je demande
l'impression de ce discours.

L'ordre du jour est réclamé. — Le Conseil ne passe
pas à l'ordre du jour, et l'impression du discours
d'Audouin est ordonnée.

Bailleul: Je viens reproduire un amendement qui
a été indiqué par Audouin. II est des représentants du
peuple dont les noms sont inscrits sur les listes d'émi-
grés, et qui , aux ternies de la loi du 3 brumaire, ont
été momentanément exclus du Corps législatif.' Au-
cune autorité ne peut prononcer sur leur sort. Si vous
vous taisiez à leur égard , leur situation serait plus
pénible encore. 11 faut, ou que vous donniez à une
autorité existante laltribution de prononcer sur les
demandes en radiation formées par des représentants
du peuple, ou que vous prononciez vous-mêmes.

La question est donc de savoir quelle est l'autorité'

qui prononcera. Sans entrer dans de plus grands dé-
tails, je crois que cette question est déjà (b'cidée par
la constitution. Le Corps législatif seul peut pronon-
cer sur une accusation formée contre un de ses mem-
bres. Or, les représentants pour lesquels je parle sont
accusés d'avoir émigré, vous seuls pouvez entendre
leurs moyens de justification. Dé|à vous avez reconnu
ce principe à l'égard des représentants proscrits après
le 31 mai. Ce que vous avez du faire pour des repré-
sentants, membres de la convention nationale

, vous
devez le faire pour les députés qui ont été nouvelle-
ment élus par les départements. Le Corps législatif ne
peut renfermer dans son sein des membres privib'giés.

Je me borne en ce moment à demander la formation
d'une commission chargée de s'occuper de cet objet.

Falvel (du Nord) : Je demande l'ordre du jour sur
la proposition qui vous est faite. 11 !ie s'agit pas ici

d'accuser, de mettre en jugement un représentant du
peuple, sans doute on ne le pourrait sans un décret du
Corps législatif; mais ici il ne s'agit que d'examiner si

rinscri|)tion, qui est un acte administratif, a été juste
ou injuste. (On murmure.)

Favard : J'appuie la proposition de Bailleul; on
vous a dit qu'il ne s'agissait pas de mettre un repré-
sentant en jugement ; mais il s'agit de vérifier un fait

qui , s'il est déclaré constant , le conduit à la mort. Je
soutiens que le Corps législatif seul doit rechercher
les preuves du fait et juger de leur mérite.

Lecointe : La demande en radiation n'est , si je

puis m'exprimer ainsi, qu'une réclamation en première
instance. Si vous vouliez vous immiscer dans cette

réclamation , sous prétexte qu'elle est formée par un
représentant , vous violeriez tous les principes. En
décidant delà validité d'un acte admitiistralif , vous
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violez la constitution, qui veut que ces acles ne soient

soumis qu'an Directoire.

La constitution, à cet ég.ird, u'étnljHt point de dilïe-

reiicc entre les représentants et les simples citoyens.

Je demande l'ordre dn jour.

Boissv-d'Anglas : La loi du 3 brumaire n'a point

«'.té le caractère de représentants dn iienple aux ci-

toyens qui en ont été revêtus par le choix du peuple
;

ils ne sont , eu exécution de celte loi , (pie suspendus

luomenlanémeiitdeleursi'onclious; ils sont suspendus

jusqu'à la paix on jusqu'au moment où ils auront

obtenu leur radiation déiiiiitive. Vous ne pouvez ren-

vover à aucune autorité , autre que la vôtre , le droit

de"prononcersur l'état de vos membres.

On vous a dit qu'un représentant ne pourrait être

mis en jugement sans un décret; mais sans un décret

le laisserèz-vous déclarer émigré , et par conséquent

exclus de votre sein? Exaiiiine-t-on assez rimportauce

de cette question et le danger d'asservir ainsi la repré-

ieutation nationale, et d'en rendre en quebjue sorte le

Directoirerarbitiesuprcme? La constitution, ci tùy<'ns,

vous ordonne de garantir rind('peiulaiic(' de vos mem-
bres. De quelque manière (jifon raltatjue , il est du

devoir d'un représetilaut de la (b^fendrc. Je vote
,

(juaiit à i)réseut ,
pour la formation d'une commis-

5-iuii . quoique je ne pense pas (jne la (lueslion mérite

le plus léger examen ; elle me paraît formellemeni ré-

solue par la constitution.

La proposition de Boissy est adoptée.

— Rouhier fait, au nom d'une commission , un rap-

port sur un message du Directoire, dans lequel était

contenue la demande d'un nouveau versement de fonds

de douze millions pour le service de la marine.

L'avis de la commission est d'obtempérer au mes-

sage du Directoire.

L'urgence est déclarée, et les fonds accordés par

une résolution.

Rouhier : Je demande qu'une commission soit char-

gée d'examiner quel mode doivent suivre les ministres,

pour présenter les pièces à l'appui de leurs demandes

de fonds, et les états de dépenses qu'ils doivent pro-

duire.

Cette proposition est adoptée.

— Un secrétaire fait lecture d'un message du Direc-

toire ex('culif ainsi conçu :

« Citoyens législateurs, l'obligation la plus sacrée

de tout gouvernement, et surtout d'un gouvernement
républicain , est d'accorder des secours aux indigents

;

mais ces secours ne doivent être distribués qu'aux ci-

toyens qui, par l'âge, par des infirmités, ou par des

uiallicurs imjirévus, sont réduits à l'état de véritable

indigence.

» Cependant le gouvernement avait entrepris de

fotirnir le pain et la viande, aux habitants île la com-
mune lie Paris, à un prix d'autant plus inférieur, que
le discrédit du signe monétaire avait fait augmenter le

prix des denrées. Cette distribution ne pouvait pas

durer plus longtemps, sans compromettre les intérêts

de la répul)li(iue, sans nuire au rétablissement de ses

linaiices.

- Le Directoire exécutif a cru devoir la restreindre

dans de justes bornes.

» A compter du l^»" ventôse prochain, les pauvres
et les inlirmes auront seuls part aux distributions;

elles seront gratuites.

• Le commerce se chargera de pourvoir à tout

rapprov'sionnement de Paris; le soin du gouverne-
iiicntse réduira à une simple surveillance, qui pourra
être d'autant plus active qu'elle aura moins d'objets

à parcourir.

r Le Directoire exécutif, assuré d'avoir pourvu au
besoin des pauvres, doit s'occuper du sort des fonc-

tionnaires publics, des employés et des rentiers.

•> La distribution, presque gratuite, de pain et de
viande, fournil à leur subsistance; en les eu privant,

il est indispensable d'augmenter leur traitement.

» Le Directoire exécutif s'orcupe eu ce moment des

moyens d'indemniser les foiictiormaires jjublics et les

employés, de la perte de ces distributions.

>• Mais il ne peut rien pour les rentiers; il eu est

parmi eux (pii n'ont d'autres ressources, d'autres

moyens d'existence que leurs rentes : c'est, chez la

plupart d'entre eux , le fruit de leiu' [iropre économie
,

ou de celles de leurs pères.

y Le discrédit de l'assignat rend cette ressource in-

suffisante, surtout au moment de la suppression de

toute distribution.

» Il eu est d'autres qui joignent à leurs rentes d'au-

tres moyens d'existence, qu'ils puisent dans le com-
merce, dans leur industrie ou dans le produit de leurs

propriétés rurales : ceux-là doivent moins exciter la

sollicitude du Conseil.

" Mais le Directoire exécutif ne saurait trop vous
inviter, citoyens législateurs, à vous occuper d'adou-

cir le sort de ces rentiers, qui , coiiliants dans le gou-
vernement, lui ont livré toute b-ur fortune, et n'ont

d'autre ressource que le produit de leur placement.

» L'économie immense qui résultera de la cessation

de toute distribution, de la conversion d'une régie

riuneuse en une entreprise bien surveillée, vous laisse

une grande latitude pour réjjartir sur ces rentiers

malheureux nue forte portion des sacrifices que fait

aujourd'hui le gouvernement, et dont toutes les clas-

ses des citoyens profitent.

" Le Directoire exécutif vous invite, citoyens légis-

lateurs, à prendre cet objet en très grande considéra-

tion , eu vous observant qu'il est d'autant plus urgent,

que c'est au l^"" ventôse qu'est fixée l'époque à laquelle

les dislrihulions doivent cesser d'avoir lieu dans la

commune de Paris.

« Signé LetournéUR
,
président.

» Par le Directoire exécutif.

» Signé Lagarde , secrétaire générai. "

On demande que la commission des finances fasse

incessamment un rapport sur les rentiers.

Bourdon : H faut ipie ce rapport soit fait avant que
les distributions cessent.

Ramel : La cominission des finances s'occupe de
cet objet; déjà les bases d'un projet sont arrêtées, et

il sera présenté au Conseil sous peu de jours.

Le Conseil arrête que ce rapport lui sera fait duodi
prochain.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Goupil.

SÉANCE DU 17 PLUVIÔSE.

On ouvre la discussion sur la résolution relative

aux doubles élections du département du Lot.

Charmer : Si c'est bien le vœu de la majorité que

la résolution tend à confirmer, elle est juste; mais la

question est de savoir si cette majorité est réelle.

Comment le connaîtra-t-on? à son respect pour les

i lois.
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Or, ccUo prcleiuluo m;ijonlc a viole toutes les lois;

cette preteiidiie majorité a rejeté de son sem (rois élec-

teurs , sous le prétexte (|ue le procès-verbal de leur

élection n'a pouit été ré(lijj,é dans le lieu des si'ances

on leur élection avait été' faite; mais il n'existe aucune

toi à cet égard, et la constitution permet tout ce que
la loi ne défend pas.

Secondement, malgré la disposition formelle de

l'article 5 de la loi du l^"" vendémiaire, l'assemblée

électorale n'a nullement procédé à constater le nom-
bre des votants.

C'est contre ce double vice que la minorité de l'as-

semblée électorale du Lot a réclamé; elle n'a opéré
sa scission que quand elle a vu ses réclamations inu-

tiles.

Les opérations de la prétendue majorité de l'as-

semblée électorale du Lot sont donc imitiles. Je vote

pour la réjeçtion de la résolution.

Or.iviER-GÉRENTE : Jai demande la parole pour

appuyer la résolution.

Le rejet du ])rocès-verl);d de la seconde section de

Lnuzerle a eu lieu , non seulement parce qu'il avait

été signé hors de l'enceinte , mais encore après la sé-

paration de l'assemblée, et l'un des deux motifs au-

rait sul'ti pour opérer ce rejet.

Car les citoyens qui , réunis dans une assemblée

primaire , ont le droit de nommer des électeurs, per-

dent ce droit dès qu'ils sont séparés, et il n'y a plus

d'assemblée primaire. Or, le procès-verbal dont il

s'agit n'était plus l'ouvrage de l'assemblée, mais des

individus isob's. Le rejet qui en a été fait était de la

compétence de l'assemblée électorale
,
puisqu'enlin

elle avait le droit d'examiner le titre des membres qui

se présentaient |)Our voter dans son sein. La constitu-

tion donne au Corps législatif le droit de prononcer
sur la ^ alidité des opérations, mais non sur la vérifi-

cation des pouvoirs.

Je passe ensuite à la deuxième objection résultante

de ce qu'on a admis des procès-verbaux d'assemblées

primaires où l'on n'avait pas constaté le nombre des

ayants droit à voter.

Cette omission pourrait rendre nuls les procès-

verbaux oîi elle se trouverait, mais ne toucherait en

rien à la validité des opérations du corps électoral

,

qui n'était pas juge de cette omission qu'il ne pouvait
même pas réparer.

Mais il est une autre réponse qui est sans répli(iuc.

Les procès-verbaux de nomination des électeurs sont

sons la date du 20 fructidor et jours suivants.

La loi qui exige qu'on fasse connaître les ayants droit

de voter est du 1«'' vendémiaire, bien postérieure,

par cons'''(iuent , à la tenue des assemblée primaires;

elle ne pouviiit donc être obligatoire pour elles, [»uis-

qu'clle n'existait pas.

Ou ne peut donc attaquer légalement la résolu-

tion.

Les choix pour le Corps législatif sont les mêmes
par les deux assemblées électorales, ce qui prouve
évidemment que la scission n'a pas pris sa source dans
la différence des opinions ])oliliques; c'est en vain que
les dissidents prétendent que l'assemblée a été do-
minée par une minorité turbulente, pnistjue la session

a été terminée aux cris de vifn la république , et sans
qu'il se soit rien passé de contraire à la constitution.

Je vote pour l'approbation de la résolution.

CoRNirxEAU : Vous avez vu dans le département
du Lot deux assemblées électorales et deux nomina-
tions. On a prétendu que l'une <le ces assemblées était

plus nombreuse que l'autre, et qu'en consécpience

c'était aux choix faits pur celle-ci qu'il fallait accor-

der la i)référence; mais moi je vois (juc cette assem-

blée, en majorité, a rejeté de son sein trois électeurs

nommés par les assendjlées primaires. Si cet acte est

illégal cl contre la constitution, il n'y a plus alors de

majorité; ce n'est plus (ju'une assend)lée irrégulière.

La même assemblée a déclaré nul le proeès-verbal

d'une assemblée primaire
,
parce (ju'i lavait l'té signé,

après la levée de la séance, chez un membre du bu-
reau. Mais la constitution dit qu'il appailienl au Corps
législatif seul de |irononcer sur la validité des opéra-

tions des assemblées primaires. S'il en est ainsi, l'as-

semblée électorale n'avait pas !e droit de prononcer
elle-nièine. Je le sais, l'assemblée électorale peut

vérifier des pouvoirs , mais elle doit s'en tenir à cela ;

elle doit seulement examiner si le citoyen (|ni se pré-

sente a été vraiment nommé électeur i)ar l'assemblée

primaire.

Mais, si un procès-verbal d'assemblée primaire pèche
par le défaut déforme, elle n'a pas le droit de le juger.

La conslilulion a bien senti que s'il en était ainsi cela

pouri'ait entraîner les plus grands dangers. Chaque
assemblée l'ieetorale aurait sa manière (le sentir , dtî

voir et de juger , et il y en aurait autant (pie d'assem-

blées. C'est pour(|uoi la constitution a donné au Corps
législatif seul le droit de prononcer sur la validité des

opérations des assemblées primaires. D'après cela ,

l'assemblée électorale du département du Lot , à la-

quelle on donne le nom de majorité, ne ;levait pas

prononcer sur le procès-verbal de l'assemblée pri-

maire, ni le déclarer irrégulier.

On dit que cette assemblée était en majorité ; mais

qui prouve cette majorité? Cette assemblée, qui a re-

jeté trois électeurs , n'a pas été si sévère envers les

autres ; elle a passé très légèrement sur l'examen det

procès-verbaux de leur nomination ; elle n'a poins

réclamé contre les nominations d'électeurs faites par

ces assemblées primaires au-delà du nombre qui leur

était lixé par la conslitution. Les unes en ont nommé
trois, d'autres quatre, d'autres six.

Ainsi tous ceux qui étaient dans cette assemblée

n'avaient pas le droit d'y être. Chassez ceux-là, alors

vous n'y verrez plus(]u'une minorité rebelle; vous n'y

verrez plus qu'un petit nombre de citoyens qui ont

méprisé la loi.

Mais tous les faits relatifs à cette affaire nous sont-

ils bien connus? Comment les connaissons-nous? Par

les iirocès-verbaux que chacune de ces deux assem-
blées a faits de sa séance. Or, chacune a fait son

procès-verbal en sa faveur, et selon son opinion. C'est

donc en a|)prenant les faits par d'antres que vous at-

teindrez la vérité. Je vous propose de décréter (pie

le Direcloire fera iirendre des renseignements exacts

sur les lieux. Qmind vous les aurez , vous j)ronon-

cerez.

TJii grand nombre de voix : Non, non.

Plusieurs membres demandent la clôture de la dis-

cussion.

La discussion est fermée.

Le Conseil adopte la résolution,

— On lit une résolution qui suspend l'emprunt ou-

vert par voie de tontine nationale , en exécution d'un

décret du 26 messidor dernier.

Le Conseil reconnaît l'urgence et approuve la réso-

lution.

— Une autre r('solulion fixe le traitement de divers

employés par les tribunaux civils , criminels et de

police correctionnelle.

Le Conseil reconnaît l'urgence , et nomme ,
pour
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examiner la résolution, une commission composée des

citoyens Rossé, Bar et Gautier.

^-n séance est levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

SÉANCE DU 18 PLUVIOSE.

Un secrétaire lit un message du Directoire exécutif,

concernant la mise en jugement de plusieurs indi-

vidus.

Le Conseil nomme une commission spéciale pour
s'occupe, de ce message.

— Un secrétaire fait lecture de la rédaction de la

résolution qui donne an Directoire le droit de radia-

tion de la liste des émigrés.

DL'MOLAr.D : La résolution que vous avez adoptée
maintient la législation actuelle sur les émigrés; auisi

vous avez voulu su[)pléer à l'action conliée d'abord

au Conseil exécutif, puis au comité de It'gislation de la

convention ualionale. Il u est personne ici sans doute
qui veuille accorder le droit de réclamation à ceux
des individus inscrits (jui n'ont pas formé leur de-

mande en radiation dans un temps utile ; mais il est

de votre justice d'étendre voire résolution sur ceux
qui , ayant réclamé dans les délais prescrits, n'ont pas

encore obtenu des administrations leur radiation pro-

visoire.

LaiMauque : La proposition de Dumolard élève une
question nouvelle , et parfaitement étrangère à la ré-

solution ijuc vous avez adoptée liier. Elle doit faire

l'objet d'une résolution particulière. Je demande
qu'elle ne fasse point partie de la résolution dont je

soumels la rédaction au Conseil.

GuiLLEMARDET : Je peuchc avec mon collègue La-
marque a ce (pie. la proposition de Dumolard soit écar-

tée. Qui pourra vous garantir que les réclamations
dont on vous parle ne seront point antidatées , et

qu'ainsi des émigrés véritables ne se présenteront pas
pour rentrer sur le territoire?

Perhin (des Vosges) : Soyons terribles contre les

véritables émigrés, mais aussi soyons justes, et rappe-
lons nous qu'une foule de citoyens ont été inscrits sur
des listes d'émigrés par erreur, ou par esprit de ven-
geance. Par la résolution d'hier, le Conseil a maintenu
les lois rendues contre les émigrés , et notamment
celle du 25 brumaire qui lixe les délais pour récla-

mer. Vous devez donc charger le Directoire de pro-
noncer sur toutes les réclamations faites dans un temps
oitile.

Be>,taboi.le : Je ne m'oppose point à l'amendement
qu'on propose , mais je demauile qu'on indicjuc un
moyen de constater que la réclamation soit d'une date

certaine.

La proposition de Dumolard est adoptée.

Ramel : Je propose un article additiomiel ; il faut

que votre résolution fixe dans (juel déparlement sera

placée l'opération de la radiation délinitive. Je de-
mande que celte attribution soit donnée au ministre
de la justice.

Bentadoixe : C'est ici un acte de police et de gou-
vernement, et je demande (lue l'atlributionsoit accor-
dée an ministre de la police générale.

Cette proposition est adoptée.

{La suite à demain.)

N. B, Le 21 le Conseil des Cinq-Cents a renvoyé à

l'examen d'iuie commission la proposition faite par
Pasloret de décerner à Montesiiuieu les honneurs du
Panthéon.

— Il a autorisé le Directoire à statuer sur les récla-

mations aux.]uclles pourraient donneur lieu les arrêtés
des représentants ûi\ peuple en mission.

— U s'est ensuite formé en comité général , sur la

demande de la conmiission des linances.

COURS DES CHANGES.

Paris, le 21 pluviôse.

Le louis d'or 5,930, 6,000, 6,150 liv.

Le louis blanc 5,980

L'or fin

Le lingot d'argent 11,200

Les inscriptions commenceront à jouir le I"" germinal

an IV 205 b.

Bon au porteur
Amsterdam 17/64

Hambourg 45,000

Madrid 2,500

Cadix 2,506

Gènes 23,000

Livourne 24,000

Bùle 25/64

PP.IX DE DIVEnSES MARCHANDISES.

Café 360 liv.

Sucre de Hambourg 370

Sucre d'Orléans 280

Sa\on de Marseille 225

Chandelle 140

PAIEMENTS DE LA TRESOREniE NATIONALE.

Le paiement des parties de rentes viagères pour l'année

échue au !" germinal an III , sur plusieurs tètes ou avec sur-

vie, déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant

le ^' vendémiaire an III, est ouvert jusqu'au n" 17,000.

Le paiement des mêmes parties du n" 17,001 à 18,000 a

lieu depuis le 25 frimaire an IV.

On paie aussi depuis le n° I jusqu'à 9,000 de celles dépo-

sées depuis le V vendémiaire an III.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse d'es-

compte, porteurs de cerliticats timbrés troisième état, et qui

ont été compris dnns les Jix-huit premiers états partiels, dres-

ses depuis la révision, peuvent recevoir les arrérages, soit

viagers, soit perpétuels, de la somme principale portée dans

k'sdits certificats.

Six derniers mois de l'an III.

Le paiement des six derniers mois de l'an III , des parties

des rentes viagères sur plusieurs tètes ou avec survie, dépo-

sées dans les quatre bureaux de la liquidation avant le I"

vendémiaire an 111, est ouvert jusqu'au n" I5,00o.

Celui des six derniers mois de l'an III, des créances de la

caisse d'escompte ci-dessus énoncées, a lieu depuis le 5 fri-

maire an IV; savoir, quant au viager, pour les dix-huit étals,

et quant au perpétuel, pour les huit premiers états.

On sera averti par de nouveaux avis du paiement des nu-

méros subséquents.

On trouvera, dans la galerie des vérificateurs, des affiches

indicatives des bureaux .luxqucls il faudra s'adresser.
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

f'ienne, lti2(ijamiev. — L'espoir triine p;ii\ pro-

chaine et tiop néressaire se confirme de jour en jour,

malgré lespiéparatifs niililaiiesqui sefoutsaus relâche,

et même le départ de plusieurs réj^iuients hongrois pour
le Rhin.

Les Hongrois . si connus depuis un demi-siècle par

leur attaehenietit servile à la maison d'Autriche, \icn-

lieut d'offrir à l'empereur un subside de guerre, et

quinze cent mille mesures d'avoine pour le service de
l'armée autrichienne. La cour fait publier ces nouvelles

avec beaucoup plus de soin que celles qui viennent

d'Ilalie.

Le maréchal Clairfayt
,
qui se trouve ici depuis le

12, n'a pas encore cessé d'être étourdi des acclamations

d'une populace aussi prompte àlahainequ"àridolàlrie.

On letruil por lépourla paix. Ces hraits ont fait mon-
ter les obligations de la banque à 8 pour 100. Ce ma-
réchal va recevoir le ruban de la grand'croix de l'or-

dre de Marie-Thérèse à quatre rangs de brillants.

— Le général de Winsest allcndu ici. Peu s'en faut

qu'on ne lui reproche ses malheurs comme des crimes.

— Le marquis de Luchcsini vient de féliciter l'em-

pereur, au nom du roi de Prusse, sur ses nouvelles ac-

fjuisitio/is en Pologne ; honnêteté à charge de revan-

che.

— Il résulte du relevé du registre des paroisses de

Vienne, comparé avec celui fait il y a un an, que le

nombre des morts dans la ville et dans les faubourgs a

diminué, pendant l'année 1795,de 1.'295; celui des nais-

sance de 527 ; celui des mariages de 18.

ITALIE.

Gênes, te B Janvier. — Toutes les lettres de l'île de
Corse annoncent que la fermentation augmente tous les

jours, et que les Anglais y sont dans la situation la plus

critique.

Un régiment corse, à la solde britannique, a pris

les armes à Corte contre un régiment anglais. Il l'a at-

taqué et l'a mis en fuite, après lui avoir tué ou blessé

trente hommes, et fait plusieurs prisonniers. Les An-
glais battus se sont réfugiés à Bastia, où on les assassine

maintenant en détail.

— D'un autre côté , la Sardaigne est en proie aux
troubles les plus violents. La grande majorité des habi-

tants de l'île parait être fortement dans la résolution de
secouer pour jamais le joug piémontais.

— Il ne reste plus aux puissances coalisées qu'à
chercher dans une paix prochaine les moyens de sauver
de l'insurrection la partie de leurs états encore intacte.

— LesFrançais s'exercent continuellement aux évo-
lutions militaires, et ne cessent de recevoir des renforts

d'hommes , d'artillerie et de munitions de giierrre.

KÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 22 ijliiviôse.

DIRECTOinn EXFÎCITIF.

«Le Directoire cxociilif , coiisidcnuit qtio le goiiver-

ncnieiil lie s'est vu forcé de foiu-iiir à la coiisomiiia-

tioii on pain cl en viaiulo dcshobilitiils de la ooniiniine

U'' Série, — Tenu- 1.

de Paris, qii';i cause de rcxtiiiction prcsqtic totale du
commerce, occasiomieo p;'r les effets naturels delà
loi sur le DULvinium;

«Que, depuis qu'il a oiicouragé le commerce à vc-
premire son cours, les ;ipprovisiouuenieuts ont été faits

avec plus de silrcté et il écotiojuie
;

-Qu'ils sont aujoiuil'liui dans un état aussi tranquil-
lisant pour les citoyens que pour le gouvoruemeut :

"Que cepeiidaiit la distrihiilioii se fait aux cilovens
à si bas prix, (^uc le Directoire executif ne jieul la iaue
continuer sans compronu'llre les ititérèls ilc la répu-
blique, etsatis nuire an rétahlissoment de ses linauces;

"Qnelcgouvorncnient ne doit de secours en nature
qu'aux véritables imligenls; mais (lue sa sollicitude
doit se porter à tixcr les regards du Corps législatif

sur la malheureuse posiliondes rentiers, et à accor-
der une aiigmentation de Irailemetit aux fonction-
naires |uiblics, aux employés et salariés par le gon-
veruemeid, qui sont privés de toutes rations;

"Considérant ciilin que, si le gouvernement doit
porter l'atleidion la plus active à rapprovisionnement
iriine commiuie dont la population est aussi consiilé-

rable et aussi im|)ortanle (pie celle de Paris, il doit
en abandontier le soin au counnerce , eu se chargeant
de surveiller la solidité et la lidi'lité de ceux à (j^iii ce
soin important sera coidié, en s'assurant de leurs aji-

provisionnemenls, et eu contenant les elléts de l'avi-

dité par des taxes souveid renouvelées et proportion-
nées au véritable prix des deiuécs:

"Arrête ce (jui suit :

«Art. 1er. L;, distribution de pain cl de viande,
faite par le gouvernement aux habitants de Paris, ces-

sera à comj)ter du 1^»' ventôse prociiain.

» 11. Néanmoins le gouvernemeut continuera de pour-
voir à la sidjsistance des hôpitaux, des prisons et des
véritables imligents.

» 111. La ver.le du pain sera exclusivement altribué(^

à quatre ceids boulangers de Paris, et celle de la vian-

de à cent cin(|uanle bouchers, qui seront les uns et les

autres choisis |)ar le bureau central du canton.

» IV. La vente du pain et de la viande sera faite au
prix de la taxe (jui sera établie le primidi de cliatjue

décade par le bureau central ; celle taxe sera réglée

en numéraue cl en «issignals, et ])ayable au choix dti

consonnnaleur en l'un ou l'autre signe.

» V. Les boulangers forains seront aussi admis à

vendre du pain à Paris, les jours et aux places ([ui

leur seront indi(iués, et suivant la taxe (jui sera réglée.

» VI. Le ministre de l'intérieur lera fournir, par

les moyens les plus siws et les plus économiques, à

rapprovisionnement de pain et de viande destinés à la

consommation des hô[iitaux, des hospices et des pri-

sons.

" Vil. Toutes les rations, autres cpie celles accor-

dées par la loi , seront supprimées à compter du l*''"

ventôse; elles seront remplacées par im supplément
(le tiaitemeui accordé à ceux (jui joui sent de ces

râlions, eu exécution de disposilions iiarliciilièrcs.

. Vlll. Les dillérenls ministres |)résenleront, dans

le plus bref délai , au Directoire exi'cutif, l'élal des

augnieutalions de Irailemeiit i|u il sera convenable

d'accorder, tant aux foneliomiaires pii!)lics ([iianx

empiovés et salariés dépeiidanls de leur (lépaiieMient.

» IX. Il sera fait par le Directoire exécutit iin mes-

sage au Corps législatd', à l'eUél de rinviter à pren-

dre eu considération la Irisle sitiialion des iriili<TS ,

(pii n'ont [las de r.'ssources sidiisanles [>our leur exis-

tence.

5j
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» X. 1.0. iijiiiistro (le riiitdriciir et celui de l.i police

gi'iic'r.ilo (le 1,1 n'i)iibli(iiiosoiit clinrgcsdc rexéciilion

du présent arrêté, cliacun en c (lui le concerne.»

DU 22 PLUVIOSE AX IV.

"En conséquence de Tarrété de cejoiir, sni-l'appro-

visionnenient de la coMininue de Paris, le Directoire

t'xécutir arrête les dis[)ositioiis suivantes:

» Art. 1er. Le niinistre de rintériiMir est antorisé à

faire (Ii';trd)iu'r jusipi'à la concurrence de 150 mille

livres di' pani et de lu mille livres de viande, par jour,

à tilre d'anmône , aux véritables indigents de la coni-

innne de î'aris.

» II. Cette distribution sera faite par les boulangers

el ])ar ies boucliers coininis'^ionnés, snr des cartes qui

seront délivrées par les municipalités.

" 111. Le prix sera payé aux fournisseurs confor-

mément à la taxe générale ((uiaiira été réglée p ir le

])iireau central, snr les fonds nus à la disposition du
ministre de rintcrieur.»

M1:LA.>JGES.

Discoui's sur la question : Est-il de l'inlriélde la

rèpuhlique Jrancaise de reculer ses limiles jus-

qu'aux bords du Rhm. Par J.-J. De relié , employé
au ministère des relations extérieures.

Avec celte épigraphe :

Dan côté les tyrans , dn l'antre la patrie.

GriLL/vriiETELt.

Cet ouvrage, que nous avons annoncé dans un nn-
nicro précédent, est plus que jamai- peut être à Tor-
dre du jour. La grande question , dont il oll're une
discussion lumineuse, est décidée par les amis fcl li-

res de la liberté, mais ne l'est point encore à la majo-
rité des puissances. Elle est devenue l'uniipie sujet de
la guerre; elle sera celui des !ié_ioeiations politiiines

qui rendront la jiaix à rEiirojie. !l importe donc ,iux

citoyens français, il importe aux habitants de la rive

gauche du Rhin, de méditer ces grandes vérité-, le<

considérations puissantes cpii doivent les déterminer
dans celte cause (p.ii fixera leurs destinées.

L'autenrdudisconrs prouve, par la forée du raison-

nement, par rautorilé de 1 expérience, que les intérêts

de la France et ceux des pays conquis exigent égale-

ment la réunion. 11 établit le droit (|u'a le vainqueur
de la prononcer ; il va plus loin; il soutient (|ue ectte

réunion est un devoir pour le |)cuple français. Siiivon-:

dans cette rapiide analyse le planque lauteursesl
tracé.

Le |)lus pressant besoin de la ré|mblique française

ost de fermer l'entrée de son territoire à ses eime'mis.

« Eh bien ! dit le citoyen Derclié, que doit faire la

France pour se metlr;- à l'abri d'iine prochaine inva-

sion? Augmenter la somme de ses forces par uce nou-
velle agrégation de citoyens qui

,
jouissant des mê-

mesdroits, de la même libertéqne les indigènes, aient

les mêmes intérêts à soutenir , les mêmes dangers à

courir, le même bonheur a iiartager. »

La républitpieh'ançaise adéjà prononcé ce vœu, elle

a déjà fait cette promesse aux peuples concpiis
; pent-

cllesaiis honte et sans péril renoncer à des résolutions
aussi solennelles? «Non, dit rauleiir ; une puissance
tcile (pie la France, environnée de voisins qui ne l'ai-

m(?nt pas plus monarchie que république, qui n'ont
pris les armes (pie pour partager ses riches dt'pouilles,

une telle puissance ne doit jamais se mettre dans lecas
de reculer ni d'abandonncrcequ'elle u déclaré vouloir
soutenir.»

Aprivs avoir éeart(' les faibles olijeclionsqiie l'on op-
pose , l'auteur revient à son premier objet , aux inté-

rêts de son pays.

« En adoptant les neuves pour limites , dit-il, la ré-
publnpie peut, sans augmenter ses forces disponibles,
remi'dier aux inconvéïiients d'une invaNion ou à ceux
(Inn elfort surnaturel, pour l'empêcher; la uatuie
lui sert alors de rempart ;des garnisons de distance en
distance assurent sa traiiqiiillit(', et loin d'ê'.re expo-
sée à des guerres continuelles, c'est le seul moyen de
les prévenir pour jamais."

Voilà des avantages certains pour l'état de guerre.
Voyons ceux (pii, au sein de la paix, naîtront du com-
merce el de l'industrie.

« Il ne faut que jiter les yeux sur la situation topo-
graphiqne delà Flandre maritime, pour se convaincre
de I aeeroisscnuMit de piiis-;anceet de riebesseiiue cette

réunion peut procurer à la république : Anvers, Os-
tende el Dimkenpie seront les niaga-ins du Nord , le

point de départ d'où une foule de navires flotlaiit sous
le pavillon tricolore irontsurlesc()tes de Terre-Neuve,
dans les mers du Groenbiiid, jiniser les richesses na-
tundles qui sont le prix de liiidustrie, de la vigueur
et du courage.

» La n'publiqne a donc, quant à sa navigation , \\\\

int('rêt direct de réunir toutes ces contrées, puisqu'il

est [ironve qu'elle aura, par celte acquisition, un plus

grand nombre de matelots eni|iloyés à la pêche, et

(pie la marine de la pêche est la vraie source de la

marine militaire. »

L'auteur, a])rès avoir pose ce principe incontesta-

ble que l'agriculture et ses trésors sont les seules

bases d'une puissance réelle, observe (pie ce précieux

avantage se réalise pour la France dans l'acquisition

des pavs conquis sur les princes de I Empire. Qui ne

sait, en eflét, (pie les riches plaines de la Flandre et

du Brab:iiit, le dpché de Juliers et le Palalinat, peu-

vent alimenter to>.it le nord de la république et les

armées ipii garderont cette frontière?

L'ac(piisilion des im i enses domainesdela noblesse

et dit clergi", leurs nombreux édifices convertis en

atelier<, en manufaciures; l'activité du comnierce, la

dmiiiiiilion des impcîts, le retour de ces familles iu-

dnslrieiises que, dans le siècle dernier, la bigoterie

d'iiii ilespole expulsa de la France; raccroissemeiit de
la jiopulation par retabiissemenl de tous les amis de
la liberl(' qui habitent la rive droite du Pihin , et qui

n'allendenl qu'un moment favorable ponrtransporter

leurs faljriipies sur la rive gauche, et pour vivre sous
un gouvernement tutelaire: voilà la multitude d'a-

vantages (pie l'auteur voit naître de la réunion.

« Ainsi, dit-il, la France acquiert un accroissement
incalculable de population, d'agricnitnre , de com-
merce, de liiiances,de navigation, de forces réelles et

de |)iiissance co.nparative. »

Il jette un regard sur notre nouvelle situation po'i-

li(pie, relativement aux Provinc(>s-Unies ; il prouve
que la réunion des pays conquis est une consé(]nenee

nécessaire du traité d'alliance que la France a fait avec
elles; (ju'il ne peut pas exister entre le territoire de
ces deux républi(pies d'états gi'ographiiinementinter-

médiaires ;(iuesil en était autrement, les concessions
faites par les Bataves seraient même à chargea la

France.

« Depuis Bàle, dit-il, jusqu'aux barrières détermi-
nées dans le dernier traité d'allianceavec les Bataves,
le PJiin et la Meuse djiventséparer la France du reste

de l'Europe. La république a déjà dans Flessingue un
chantier pour y construire des vaisseaux de ligne, et

un bassin pour les contenir.

» Flessingue sera pour la France, sur la mer d'Alle-

magne, de la même importance (jue Brest sur l'Océan,

Toulon sur lu .Méditerranée ; ce port nous assure la
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navigation de l'Escaiil, de la Mcuso et du lihiu, nous
iiicl en l'iat ilo partager le coiiinuTCc ilii Nord cl de

l'Alit'iiiai;iic, t't nous doinic iinc. supéiiorilé ôvidcnle

sur rAiigli'ti'no. AccouUiinons nos uiarins a fi('i|iit'u-

ItT IfS ('ôtes delà iNorwège, à l)ravt'r les tciiiiuHcs l't

les ('ciu'ils do la m(>r d'Alk-niague. à pouelrcr dans la

Balli(|iit'. -

Mais Cl' n'est pasassi'zpournofrcaulcurpliilanlliropi'

de trouver dans la réunion projetée rinanl.ige de si

patrie, il y cherche, il y découvre aussi celui des peu-

ples à re'unir.

" Cette réunion, dit-il, intéresse plus les habitants

en-deçà du Rhin (jucles Français mêmes, ils n'auront

plus l'ariligeaiite perspective d'être sans cesse victimes

des querelles de rEiiro|)e; leur pays uo sera plus lui

perpétuel champ de bataille, où le i'er et le bronze ont

moissonne tant de milliers de leurs senildabUs. Ils

quittent l'e'pitbèle odieuse de snjels |)our se revêtir dn
res|)ectable nom de citoyens; ils sortent de l'Iiiimi-

b'ante condition de n'être comptes pour rien; ils rede-

viennent ce ([u'ils furent jadis, acteurs et peuple libre;

ils reprennent l'antique dénomination de Francs, nos

communs ancêtres.'

Mais, dira-t-on, avez-vousle droitde vousemparer
de ces contrées que le succès de vos armes a mises
sous votre domination? «Oui, répond l'anlenr du
discours : eh qui peut douter du drcjit de coniiuêle?

L'injure donne !e droit de prentire des mesures pour
n'être plus injurié à l'avenir. La France ne doit point

perdre de vue la situalion de la Pologne ; voilà le sort

qui l'attendait.

"Si les Polonais avaient été assez fortspour repous-
ser leurs agresseurs au-delà (le l'Oder et du Dorys-
Ihèiie. aurait-on pu leur faire un crime de prendre ces

deux fleuves pour limites? Ce qui eût ('(( jiisie de
lein- p.irt pourrait-il être un crime à l'égard de la

France?
» En vain les jinissances crieront-elles à l'injustice ,

en vain nous traiteront-elles d'usiu-|iateurs, en vain

auront-elles recours aux proleslatioiis d'usage, la

France a de bien plus fortes raisons à leur opposer.

"Ces nouvelles acquisitions |ieuvent-ellesj.imais ba-
lancer la perle de 800,000 héros enlevés aux aris, à

rindiistrie,à leurs familles, à la prospérité de leur pa-
trie? peuvent-elles dédommager la France de la perte
totale de son commerce, de sa marin • , de son agri-

culture, de son numéraire; la venger de tous les gen-
res de malheurs, d'outrages, de trahisons, deperlidies
que l'odieuse politique de ses ennemis lui a faitéprou-
ver ? »

Voilà les droits de la France. Son inte'rêt et celui
des peuples conquis veulent qu'elle les exerce dans
toute leur plénitude.

«Si la réunion de la Belgiqueetdcs pays en-deçà du
Rliin, poursuit l'auteur du iliscours, procureun avan-
tage commun, la France peut les forcer de former
cette réunion ; c'est ainsi, an rapport de Polybe et de
WabIy,qnelesAchéens, qui furent les peuples les plus
libres (jue l'on aitconnus, forcèrent plusieurs villes à

entrer dans leur ligue contre la tyrannie.

"Quebiues i)rinces pro|)osent des arbitres, mais l'ar-

bitrage suppose des juges sans passions, désintéressés
dans la cause; et l'ambition, la jalousie, animent et
font mouvoir tous les gouvernements.

» Dans Si: lulte immortelle contre ses ennemis, la
France n'ayant reçu (('iiucungouvernenient de secours
directs ou^ indirects, elle ne peut, sans ternir sagloire,
choisir d'autres arbitres que sa volonté et la justice
de sa cause. »

Après avoir ainsi posé les droits delà nation fran-
çaise, le citoyen Dercbé lui rappelle ses devoirs.

« Si la rcqmbliqne a dans ses mains les moyens de
préparer la paix générale de l'Enropc, l'iiuuianilé lui

impose le devoir d'en faire usage; elb; le doitù ses
dt^partenuMils Ironlières; depuis des siècles, les habi-
tanls des cidcvanl |)rovinccs de Flandre, de Cham-
pagne, de Lorr.iine et d'Alsace ont été les boucliers
de la France.— Avec la liberlé. la protection du gou-
vernenn-nt et la n'union des autres pays en deçà du
R lini, ces contréesi le vien'lroiit aussi norissanlesifn'au-
cnne aulre partie de l'Einope. — La républicpie doit
aujourd'hui les récompenser de tous les sacrilices

»iu' Is n'ont cessé de faire, depiii-^ leur incorporation à

la France; ce n'est (|u'en leur facililanl les moyens d'é-

tendre leurcommerce avec leurs voi^ns (jue la r('pii-

bli(ine peut les r('Coni|ienscr digurnient; et |)oiiit dft

couimerce llorissant pour ces contrées si l'on ne jtreud

le uhin pour limite.

» D'un aulr.' coté, nos aruv es pourraient-elles souf-
frir (pie la réjuiblitpie abandonnât un lerriloire si jus-
tement acquis? Quoi donc ! pour toiit fruit de tant de
sacrilices, nous pourrions nous contenter de sus|)en-
dre. , avec poiiijie, aux vestibules de nos sénats , les

nn)niimentsélenieisd(^ nos triomphes? Et, vainqueurs
sur tous les points possibles , nous abandonm'rions
làcliement aux vjiiiieus l'héritage de nos ancêtres; une
terre (pii depuis la b;itaille de l'olbiac n'a

,
jusqu'à ce

jour, cessé d'engloutir des millions de nos conci-
toyens? Non ; les ossements des héros français mois-
sonnés dans ces belles contrées ne doivent plusavoir
pour tombeau que la terre de la liberté. »

On peut juger par ce dernier |>aragraphe de l'élo-

quente chaleur que l'anlenr a mise à soutenir sou
opinion. H a répondu vieloriensement à ceux(iui pen-
sent que le seul moyen d'obtenir la paix est d'aban-
donner nos conquêtes et de maïuiuer làcliement .1 nos
promesses. Il leiw a démontré (jue, si nous rendions la

rive gauche du Rbici, demain l'Aulriche et l'Angleterre

seraient à nos portes.

Les plus grands hommes de toutes les nations sont

les autorités sur lesquelles s'est ap[)uy(' l'auteur. On
trouve à la suite de son ouvrage un recueil de notes

extrêmement précieuses.

Ce discours, fort de raisonnement et riche de scien-

ce , doit lixer l'attention de tous les i)oli(,iiiues ; il sera

même agréable à ceux qui ne clierehent (pic le plaisir

dans leurs lectures.

David.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Camus,

SUITE DE LA SÉANCE DU 18 PLUVIOSE.

Ramel soumet à la discussion le projet relatif à la

contribution foncière.

Ce projet est ainsi conçu:

« Art. I*^*". L'exercice de la contribution foncière

sera compté, à l'avenir, (\\.\ l^r germinal au 30 ven-

tôse. Sa date sera celle de l'année dans laquelle il aura

commencé.
» Les sommes à prélever seront recouvrées dans le

même délai.

» H. Les rôles existants seront sép.irés en dei;x par-

ties dictincles : la première contiendra les bâtiments
de toute nature, elle s'i\\)\}^\\cx;\ rôle des bdiiments

;

la seconde comprendra les fonds de terre, et s'appel-

lera rôle (le> Jonds de teire.

" III. Les jardins qui n'excéderont pas un déea-arc

et conligiis aux bûLimeiils descpiels ils dépendent, se-

ront compris comme accessoires des maisons, dans le



120

lùlo (l<-s IcUiiiioiils , (iiKiiid liioii inènu' ils Si r.iit'iil ;nl-

jncciils ;'i (It's maisons do campagne. Coiix (ruiic plus

grande ('li'iidno , ([iioiiino renlVimos dans iCnccintc

(les coniniiuics, seront conipi is dans le rôle drs Tonds

(le leiTc.

» Les cours non cultivct'S seront considcrres comme
jicccssoires des bàlinienls.

» IV. I.a s('|)aration en deux iules , prescrite par la

jirescnte loi , sera exeenlee dans les e(unniuiies avant

i'épo(]ue du l'T geruiiiial prociinin ; les municipalités

feront en mèinc temps sur les malriees les cliangc-

inenls anx(inels les mutations ou autres circonstances

ont donné lieu.

" V, Les corps administratifs rendront compte au
ministre des iinanci's du résultat des estimations com-
prises dans les deux rùlcs. »

Julien Souhait : On n'avait point imagine'jusqn'ici

<|ile la supputation de l'année, ou exercice des contri-

butions, pnt udîuer sui' leur amélioration et leur re-

couvrement ; on n'avait aperçu , dans celles qui ont
été adoptées, que des vues de bon ordre et la néces-
sité d'être eu harnionie, sur ce point comme sur tous
les autres, avec la sui)pulatinn ordinaire ou civile. La
comun'ssion prétend aujourd'hui que cette Iiarmonic
est en dis^ouiuice , et ([ne le bon ordre et l'intérêt

public sont entièrement dans l'o|)positiou de l'année
linancière avec l'amiée civile.

Nous prouverons avec regret qu'elle s'est trompée;
notre regret tombe sur les moments que vous allez

doinier à une discussion illusoire, tandis qu'inie foule
d'objets importants languissent et réclament do toutes
parts votre attention.

L'exercice eu linances a toujours été réglé sur l'an-
née civile; il conimeueait autrefois eu janvier et finis-

sait eu décembre; aujourd'hui il roule de vendémiaire
eu vendémiaire, comme la nouvelle année de la répu-
blique.

Cette marche est indiquée par la nature des choses,
par l'accord qui doit régner enire la marche des affai-

res jinbliques et les autres relations sociales, et par la

nécessité et le bon ordr(ï de la comptabilité.

La plupart de ces idées sont fondées sur le sciiti-

iiieut de la vérité
,
plus fort et plus persuasif que l'é-

loquence de ceux qui les combattent , en opposition
elle-même avec leur propre conviction

,
qui résulte

de leur expérience et de leurs lumières.

L'état général des dépenses de la république

,

compte de vendémiaire eu vendémiaire ; celui des
receltes, et par conséquent l'exercice des contribu-
tions publi(iues, doivent suivre la même révohuion.

Les recettes sont destinées à couvrir les déjienses
;

elles sont nécessairement corrélatives les unes des au
très, et tout système ([ui tendrait à rompre le rapport
qu'elles doivent avoir entre elles serait un système de
trouble et de confusion inextricable.

Cette corrélation est absolument nécessaire sous
tons les aspects; mais il siiflit d'observer que, les dé-
penses d'un exercice étant diiférentes dans un autre,
il serait impossible dappliquer les recettes insufli-
santes d'une année, des recettes diflérentes, à des dé-
penses supérieures et contractantes de l'année précé-
dente.

Cet ordre a été commandé par l'expérience et con-
sacré par une loi. Pendant deux ans l'année linan-
cière s'est trouvée en opjiosition avec l'année civile.
Le comité des finances, la trésorerie, les employés du
gouvernement

, la leeon des pertes si faciles et si fu-
nestes dans le désordre, tout a réclamé l'arrangement
(jui subsiste, et la Convention a (^té obligée de décré-
ter, le 23 nivôse de l'an lli

, que l'exercice des contri-
butions et recettes correspondrait avec le nouveau
Cidi>!i<lner. Celte loi a (railleurs été (îidéc dans un

es|)rit de Convenance et de liaison nécessaires à tout ce
(pii i)eiit fortifier leri'gime ré|uib'icaiu.

Tout a donc l'té ri'glé d'après la loi et le vœu du
bien public. La complabililé, la tr('sorerie nationale,
les receltes et bs d('pens(s, tout a été disposé d'a))rès

la nouvelle niétliode. Or, il serait souverainement ri-

dicule de vouloir tout bouleverser pour revenir à iiti

système semblable à celui (|ui a été reconnu mauvai-,
et que l'on a été forcé de d<'truire. La mobilité de cer-

taines lois n'entraîne souvent d'autre ineoiivénient

que le soupçon de légèretii (pii écarte la conliance
;

mais en finances elle ajoute à cet inconvénient le dan-
ger des bouleversements, qui ne s'exécutent jamais sans
entraîner beaucoup de désordres , de dé|»enses, d'obs-

tacles et de retards pr('judieiables au service public.

C'est ainsi que, pour mettre en mouvement le sys-

tème actuel , on a été obligé de faire le sacrifice du
quart des impositions de I aimée où il a été établi. Le
(l('cret du 23 uivè»se porte eu ell'et qu'afin de faire cor-

respondre l'année financière avec le nouveau calen-

drier, les contrilnitions ne seront perçues (jue pour
huit mois vin;;t-im jours , c'est-à-dire pour le temps
écoulé depuis le 1er j.nivier, cpo(iuede l'ancien exer-

cice, |usqu'au21 septembre correspondant an l^r ven-
démiaire, époque de l'exercice ou année républicaine.

Cette considération n'est pas indifférente dans nu
moment oii t'on parle d'économie, et où les circons-

tances en font une loi de nécessité, il est certain que
le premier changement a réduit aux trois quarts les

contributions de fan III
,
que la république n'a pas

encore été indemnisée de ce sacrifice, et que si, à l'ins-

tant où le nouveau mode de recouvrement lui offre

antre chose que les illusions des précédents, on le dé-
truit pour lui en substituer un dont l'eifet est de recu-
ler au 1er germinal de Tau IV l'exercice des contribu-
tions (jui doit commencer au l^'" vendémiaire , ou ne
fait qu'aggraver ce sacrifice , sinon par la différence

de six mois dans les contributions , du moins en éloi-

gnant pour jamais l'instant et les moyens de l'indein-

uiser du premier sacrifice.

Cette opposition que l'on voudrait mettre entre

l'exercice «les recettes et celui des dépenses , entre

raniiée financière et l'année de la république, y cau-
sera , on le sait bien , beaucoup de confusion , d'em-
barras et de (h'sordre ; et l'on sait encore mieux (|u'on

se trouvera bientôt obligé à en revenir à une nouvelle

disposition, non pas à celledu moment conire laquelle

on laissera subsister la défaveur que l'on s'efforce de
lui donner aujourd'hui, mais à la computatiou de
l'ancien régime. Or, il s'agit de savoir si nous voulons
nous prêter à ce piège , si nous voulons donner quel-
ques consolations, ou bercer encore de quelque espoir

les ennemis de la république , et donner à leurs sou-
tiens une nouvelle occasion de nous dire que nous re-

viendrons irisensibleinent aux anciennes institutions.

Je suis loin d'accuser la commissitju de cette arrière-

pensée ; mais soyez sûrs qu'il y a derrière le rideau
quelques bureaucrates (jui ne lui ont glissé inuocein-

meut rid('e de celte contusion à l'aiiuéc républicaine,

qu'en se réjouissant en secret de pouvoir bientôt réta-

blir celle du despoti^lue sur les ruines d'une des insti-

tutions les plus propres à faire oul.dier son règne et à

consolider l'esprit de la révolution.

On dit qu'en donnant à raiinée fiiiancière la marche
de l'année civile , on l'expose à l'inconvénient de de-
mander pour la contribution d'une année les fruits

recueillis dans la suivante; que c'est ainsi que la

contribution de l'an III, échue depuis le 30 frucliifor

s'acquitte avec les fruits recueillis eu vendémiaire el

frimaire , tels ipie les olives , le m.us , etc. ;
qii il f iu_

drait attendre la rt-colte prochaine pour le recouvre"
ment de la contribution; que néanmoins les rentier-

cl fonctionnaires publics doivent la payer exactemeuts
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Celte objection a une belle couleur, mais elle n'a

nul rondement.

L.'i fixation dn rrconvrement pr(>|)osi'e de germinal

on iïonninal n'évite pas le prelendn danger de rece-

voir pour la contribntion les fruits de 1 ;uui('e sui-

vaiile. Il est évident, d.iiis ce cas, que la C()iilrd)ntion

de l'an IV, par exemple , ne s'acquitterait (in'avec les

fruits perçus en thermidor et fructidor de cette année,

et ceux de vendémiaire et frimaire de l'an V, tels que
les vins, les olives, le maïs, etc.

Les fruits que l'on doit considérer comme le gage

principal de la contribntion sont les quatre grandes

espèces; savoir, le blé-froment, le seigle, l'orge et

l'avoine. Or, ces fruits se récoltent dans l'anm'e même
de la contribution telle (ju'elie a été décrétée le 23 ni-

vôse ; ainsi l'inconvénient de payer la contribution

d'une année avec les fruits d'une antre n'existe pas,

du moins d'une manière sensible, propre à autoriser

le renversement de la loi , et à mettre rainiée des fi-

nances de la réi)nbli(ine en opposition avec son aimée

civile.

Le sort des rentiers et fonctionnaires publics ne

peut pas souffrir davantage , et n'a point encore souf-

fert de la concordance de ces deux aimées. D'abord

toute l'avance est laite et le service hien monté; eii-

suiteon sait parfaitement (|UP les contributions directes

ne sont pas seules destinées à ces dépenses qui s'ac-

quittent également par les contributions indirectes;

or, celles-ci rentrent à tontes lesé|)oqnes de l'année,

et peuvent se partager le service de manière que les

unes acquittent le premier semestre, et les autres le

second. linlin, par la situation de l'année financière

de germinal en germinal, il se trouverait toujours une
partie de l'année où il n'y aurait point de récolte, et

l)ar consét|nent point de contribution ni de paiement
des rentiers. Ainsi , sous tous les rapports, cette objec-

tion n'est qu'un vain prétexte pour demander un chaii-

geincnt conlraire au bon ordre, à la loi et à l'esprit

public, et pour commencer par nous soiilfler en li-

nanccs notre compulalion républicaine.

Remaniuez sur ce |)oinl que le rapporlenr a dit que
le paiement de l'année iinancière de germinal en ger-

minal fournirait les moyens de payer le premier se-

mestre des dépenses publiques exigibles en germinal,

c*est-à dire les six premiers mois de l'année conimen-
cée en vcnd('miaire,etqni précèdent le mois germinal

;

(loii il résulte (lu'il laisserait subsister l année ou exer-

cice des dépenses de vendémiaire en vendémiaire
comme l'année civile, tandis que l'année ou exercice

des recettes serait de germinal en germinal ; ce qui

,

d'après le système proposé , donnerait deux années li-

nancières, l'une des dépenses conforme à l'année ci-

vile, l'autre de recettes fixées de germinal en germinal :

or, rien ne serait p'us moii-lnieux et plus incompatible

qu'un -yslèinequi présenterLiit deux années financières,

l'une pour les dépenses , l'autre pour les rec>lles, cl

qui se jouerait ainsi des rapports conslantsqui doivent

exister entre les unes et les autres.

11 y a quelque chose de plus encore dans le système
de lacummission. On a remarqué qu'elle divise les

receltes eu contrihntions foncières ou l'irectes et en
contributions indireetes, et qu'elle ne propose le chan-

gement de raiiiiée Iinancière de germinal en germi-
nal, que pour la contribution foncière, sous le rajiport

(les récolles; par coiisé(iueiit elle laisse subsister l'an-

née financière de vendémiaire en vendémiaire pour les

conlribntioiis indirectes, (jui ne reconnaissent aucune
saison et sont indépendantes des récoltes. Ainsi le

plan de la commission nous présente la singularité

uioiiïc de deux années linancières dilb'renles, pour nos

contributions directes et indirectes
,
pour nos recettes

(pli ne forment qu'un seul et même objet dans l'adini-

iDSIration publique, et doivent nécessairement suivre

la même période et le même ordre.

Sans doute la contribution foncière d'une année doit

être payée, autant qu'il est possible, avec les fruits

perçus dans la même année ; mais la lixation de l'an-

née financière actuelle de vendémiaire en vendc-miaire

ne s'oppose point à ce principe. Les vins, les olives,

lenKiïs, le sarrasin, se récoltent en vendémiaire et

brumaire ; les fruits, légumes, en floréal et prairial

,

les gros fruits, en thermidor et fructidor : de telle

sorte que les contributions ont, dansée système, un
gage certain à tontes les éjioqnes de l'année, et peu-

vent se percevoir, par égale division , suivant les be-

soins publics et les facultés des contribuables.

Nous devons bientôt examiner la grande question

de l'imposition en nature. Si elle est adoptée, les épo-

ques du recouvrement sont mar(piées dans notre sys-

tème par celles des recettes, de manière à éviter tout

embarras, pertes ou retards pour la république. Si

elle se perçoit en argent, il est indifférent pour la con-

tribution eii elle-même que ce soit de vendémiaire en

vendémiaire ou de germinal en germinal : il faudra

toujours remplir le rôle dans l'un et I antre cas.

Mais il n(St pas indifférent pour la république que
l'année de ses finances soit en opposition à son année

civile. Elle doit donner l'exemple de son attachement

aux insliînlions de la liberté, si elle veut en assurer

l'empire ; d ailleurs l'esprit de malveillance et de ilis-

corde qui veille toujours ne mainpierait pas à la suite

de tirer avantage de ces changements, pour jeter de la

défaveur sur l'ère républicaine, et jionr chercher à la

renverser, en lui imputant des vices et une ineompa-

tiliilité qu'elle n'a pas avec la marche des affaires pu-

bliiines.

Loin d'affaiblir ces institutions salutaires , l'intérêt

pnhiic, l'emjiire des circonstances, le salut de la li-

berté, vous commandent de les maintenir dans toute

leur force, et de les multiplier.

Nous ne sommes plus a ces temps malheureux où
quelques hommes j.donx du pouvoir, plus jaloux des

grandes choses dues an génie et an courage des anus

de la liberté, ridiculisaient nos meilleures institutions

sous le nom d'insltiitions de ia tyrannie, déprimaient

nos victoires comme remportées sous la terreur, pour-

suivaient les plus vertueux républicains eu leur im-

putant leurs propres crimes, et signalaient leur ven-

geance par des forfaits <pie la tyrannie elle-même n'eût

osé exécuter. Le |)restige csttoinhé. Nous ne serons

pins les jouets de leur machiaviMisme. Nous voulons

la liberlt-, nous voulons que toutes nos institutions

tendent à la mainUnir parmi nou > ; et le chaos d • nos

finances qui est encore leur onvrag ne servira pas

de i)rétexte à renverser quelques-unes (b ces insiitn-

tions, surtout quand le bon ordre, l'inlt-rèt public,

l'harmonie dn gouvernement , lexperience et la loi

nous en on. uaraiiti l'utilité et la nécessité.

Je demaniie la (lucslioii préalable sur le projet delà

commission.

Je passe à une seconde question.

Avant d<' oous parler des contriltutions, la commis-

sion aurait dû nous présenter le tablciiu de la dépense

publique.

Les contributions ne peuvent être arbitraires. Trop

fortes, elles sont un abus de pouvoir, un attentat à la

propriété; trop faibles, elles arrêtent le mouvemcnî

et la vigueur du corps poiit que.

Elles doivent èlre en rapport exact avec les besoins

du gouvernement; et le |)remier jias à faire c'est de

les constater et de les fixer ; c'est surtout d'y apporter

une grande économie, car, si le devoir du peuple est

de contribuer aux dépenses |)ubliques, celui du gou-

vernement est aussi d'économiser les sacrifices du

peuple, et de lui rendre un compte exact.

La commission connaît ces principes ; elle les a sou-

vent professés à cctlç tribune; mais le bien qui n'es
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qu'on théorie est un beau rêve (|iie suit un réveil af-

freux; la |)rati(iiie seule peut combler r.ibiuie ouvert

S'jus nos pas par leiu- négligence ou leur abus.

I-e projet (lu'elle nous a présenté a trois objets :

1" Le |)aienient tie la conlriliulion foncière, pour les

six premiers mois de l'an IV^, en un rôle parliculicr;

2° La lixalion des contiibulions des bàliuicnls et

usines à moitié
, pour ces six mois , de ce qui en a é;é

payé pour la totalité de Tau 111", c'est-à-dire sur le

même pied , valeur nominale
;

3° La lixalion de la contribution des fonds ruraux,

liourcessix mois, au d('cuple dececjni eu a été payé

pour la totalité do l'an 1I«, c'est-à-dire à raison de

vingt caiiilaux pour un.

Ce proj>'t est contraire au bon ordre de la conipta-

bililé, à la justice, à J'inlérèt de la républiiiuc : il ne

Iieut être adopté.

Premier objet.

Le paiement de la contribution foncière en un rôle

des six premiers mois de l'an IV n'est <iu'nnc consé-

([uenee de la nouvelle année linancière de gern)in;d en

germinal; il a fallu trouver lui moyen de terminer

l'année linancière actuelle, et d'effacer ou faire dis[)a-

raîlre le temps qui reste à couler jusqu'à l'époque de

la nouvelle aiiuée linancière.

Ce moyen a été de faire de ces six mois d'intervalle

une petite année financière entre la troisième aimée
terminc'e le 1er vendémiaire de l'an IV, et bi nouvelle

année financière, commençant au l^r germinal pro-
chain.

C'est ainsi que dans un sens opposé on décréta le

23 nivôse (jue l'année 179i serait restreii.'le pour les

contributions à huit mois vingl-un jours , Unissant au
21 septembre, afin de faire concorder l'année linan-

cière avec la nouvelle année civile qui commençait le

même jour, correspondant au 1^»' vendémiaire de
l'an m.

Ce qu'il y a d'abord de singulier à observer c'est

que ce soit le même auteur, ce me semble
,
qui nous

ait pn'senlé les deux systèmes et qu'il les ait ap-

puyés sur les mêmes raisons; car alors le bon ordre
de la comptabilité et l'intérêt des recouvrements mo-
tivèrent l'établissement de l'année financière actuelle,

comme ils servent aujourd'hui de prétexte pour la

changer et la fixer de germinal en germinal.

Mais, en snpposant que les deux systèmes fussent

ap[)uyés sur les menues raisons, la iiréférence serait

due au premier, (|ui a la possession, le vœu du peu|)le,

la force de l'expérience et de la loi , et (jui s'accorde

parfaitement avec l'année de la république. D'ailleurs

nous avons besoin Je stabilité dans notre b'gislation
,

et nous ne pouvons céder tous les jours, ni faire céder
nos finances à de nouvelles combinaisons astronomi-
ques.

Le rapporteur se trompait donc en nous disant l'au-

tre jour à cette tribune qu'il ne s'agiss.iit (jue de la

contribution foncière des six premiers mois de l'an IV,

puisiiii'il propose de commencer cette amu-e seulement
au îL'i- germinal prochain, pour finir à pareil jour de
Tan V, et (jne ces six mois , au contraire, sont ceux
précédant immédiatement celte nouvelle amu'e (inan-
c.èreà bujiKdleil n'aurait i)u les attacher sans donner
à cette année une durée de 18 mois.

Ces six mois sont tout uaturellenuMit une peîitc an-
née intercalaire, imaginée pour favoriser le nouveau
calendrier

; siu- (luoi^il est à observer (lu'en recevant
la contribution de celle petite aimée en assignats, c'est

nous écarter, si on la rapporte à l'an III, (lececpii avait

été décrété, c'c.-t-à-dire de la perception moitié en
argent, moitié en nature; et si ou la rapporte à l'an

IV c'est préjuger la grande question de l'impôt en

nature , et nous priver, dans tous les cas , d'iuie res-

source (iu<' la situation des finances de la républi(iuc
ne nous permet pas de négliger.

lîien n'est plus proiu-e à fatiguer et d('Conrager les

conlrduiables (pie cette multitiule de rôles et de dc-
maniles d'imposilioDs successives. Vous n'aurez pas
plutôt décréh' la contribution de ces six mois, (|uc

vous serez obligés de décréter celle de la nouvelle
année de germinal ; et le rapporteur (pii veut b' croi-

sement des exercices vous fera tondjer dans un laby-
rinthe de perceptions dont le moindre inconvénieiU
sera d'entraver et retarder considérablement la ren-
trée des impositions.

La nuiltiplicitédes rôles surcharge d'un travail inu-
tile les administrations, (|ui ont à peine le temps néces-
saire aux opérations indispensables; elle donne lieu à

luie r('i)étilion d'erreurs, de n^clamations , de retards

et de négligences toujours préjudiciables à la chose
pnbli(|ue.

Les honunes aiment à voir dans leur gouvernement
luie marclie fixe comme dans la nature; de même
(ju'ils règlent leurs travaux de toute l'aiiuée sur le

cours inuuuable des saisons , de même aussi ils dési-

rent régler leurs spéculations et leurs ('cononues sur
les besoins publics connus de toute l'année; et c'est

les livrer à la défiance, à l'inquiétude, au désespoir,

de les imposer aujourd'hui d'une manière et demain
de l'autre ; ils se croient déchirés par lamiieaux, et ils

souffrent liaulant plus qu'ils s'attendaient à être sou-

lagés par la m.iin [irotectrice et paternelle du gouver-
nement.

Toutes ces considérations , et celles (pii ont été dé-

veloppées contre le |)récédent projet delà conunission,

ne vous permettent pas d';iccueillir la première partie

de celui-ci. Vous ne mulilerez pomt vos inq)ôts; vous

ne culbuterez point le système établi , dans rincerti-

tnde d'un nu'illeur qui pourrail bien dégénérer en un
désordre im\xlri(able; vous recevrez cette portion des

eontri'>utions publiqiu'S au moment oi'i vous traiterez

de celles de l'année entière , et vous voudrez que la

loi qui réglera la totalité fixe eu même temps le sort

de chaque portion et des contribuables.

Second objet,

La commission a distingué avec raison l'imposition

des bâtiments et usines de celle des biens riu-anx ; elle

j)ro[)ose de la percevoir sur le pied de l'an III, c'est-à-

dire en valeur nominale ce qui en était dû valeur

réelle eu 1790.

Il y aurait sans doute île l'injustice dans une loi gé-

nérale qui exigerait l'imposition des maisons en valeur

réelle, sur le pied de 1790 ; mais aussi une loi, <|ui en

restreindrait sans distinction le paiement de la tota-

lité en assignats valeiu* nominale, violerait les prin-

cipes de la justice distributive, et léserait sensiblement

le tré.-or public.

Dans les comnunies peu populeuses, les loyers des

maisons n'ont peut-être pas augmenté en raison du
discrédit des assignats ; mais ce serait niu* grande er-

reur de penser (jue dans les comnuuu'S considérables

et de conuuerce les loyers des maisons n'eussent pas

cliangé ; beaucoup aujourd hui se paient eu valeur

r.eile, ou dans le rapport du numéraire avec les assi-

gnats , ou en papier dans nue progression effrayante
;

les propri(-taires et princi|)aux locataires commettent
même tons les jours des vexations ruineuses, (jui trou-

blent une grande (piantilé de citoyens.

Il est juste que ces loyers paient en raison de leur

augmeulalion, et qu'ils ne partagent pas la faveur (juc

méritent ceux (|ui, par leur situation et les circons-

tances , ou tontes autres causes dcslructives , n'ont

acquis aucune sorte d'augmeatalion , et ont au cou-



4 58

traire échnngc leur valeur réelle conlro la mniiequiin-

tite iiiini{'ri(iiio (l'assignais valeur nominale.

Toute anli'e (lisi)osilioii serait contraire à ré(|nit(' et

à l'intérêt de la ri'puhliiiuo : à rc(|uilé, nui ne jiermct

pas (le conrondre dans la uieuie classe de contribu-

tions les riches et les pauvres proprjctair' s ou loe.i-

taires; et à l'inlerèt de la républiiine, (jui exi^e (ine

cliaeun paie «es impositions en raison de ses faenllés,

conformcMiient à la loi.

Pour parvenir à cette disposition de justice, je pro-

poserais l'impôt de quotité sur les malhons, au lieu de

l'impôt colleetil", auquel elles sont soumises. L'im-

pôt de (|uotite est le plus conforme aux principes;

c'est cehii (jui prend une portion de la matière impo-
sable, déterminée sur la valeur. Il r.issure, parce (|u'il

n'e.xi.i^e rien contre la justice et au-dessus du taux li.xé

par la loi. L'uiipôt collectif au contr;iire est clui qui

force les coiilrii)uab!es à payer une somme lixe , sans

égard à leurs revenus et aux moyens qu'ils ont d'y sa-

tisfaire.

11 est survenu tic si grands changements dans les

loyers des maisons , et de si grandes différences entre

ceux de divers départements, et souvent entre ceux de

diverses con)munes,(iu'il est impossible de laisser sub-

sister fimpôl collectif sur ces propriétés. L"im|)ôt de
quotité est le seul admissible; il est commande par

l'équité et la nécessité.

Il est d'autant plus facile de s'y prêter que la con-
tribution des maisons n'excède pas 40 millions, valeur

nominale; somme trop modique pour rejeter cet im-
pôt, sous le |)rétextiqueses résultats ne sont pas aussi

certains que ceux de l'impôt collectif Les hommes (pii

gouvernent sont Iroj) heureux de pouvoir rencontrer
de pareilles occasions de faire , à si peu de frais, des

essais (pii tendent à soulager l'humanité et à inspirer

une grande confiance dans leur morale et leur jus-

tice.

Le mode uniforme de contribution des bâtiments et

usines que propose le rapporteur n'est donc pas sus-

ceptible d'être adojjté. Vous ne pouvez assujettir à la

même taxe des maisons qui dans certaines contrées

n'ont point ou peu de valeur, et celles (jui ont con-
servé le prix qu'elles avaient en 1790, ni vousconteu
ter pour celles-i i d'une imposition eu assignats valeiU'

nominale, tandis que leurs loyers se paient en numé-
raire ou dans la proportion avec le numéraire ; toutes

ces dillérences doivent être prises en considération.

Troisième objet.

La commission propose de faire payer la contribu-
tion des biens ruraux en assignats , à raison de vingt
capitaux pour un.

Cette proposition n'a aucun rapjiort avec la vérité
et les besoins publics. On ne peut du moins disconve-
nir qu'elle ne soit fort hiisard(T, et l'on aurait bien de
la peine à nous en indi(|uer d'autres bases que l'impré-
voyance ou l'erreur.

La contribution est une portion du revenu de la

terre calculée sur les besoins de l'état auxquels elle

doit pourvoir.

Elle avait été fixée nu cinquième, et cependant elle

se trouva trop faible d'un tiers dès son origine
,
puis-

que la dépense excédait alors la recette de 170 mil-
lions valeur métallique.

Celte fixation au cinquième ci]uivaut pour le moins
aujourd'hui à deux cents capitaux poiu- un, dans le

rapport des assignats avec le numéraire et du prix des
denrées ou revenu des terres avec les assignats.

Le gouvernement révolutionnaire a laissé des habi-

tudes et desétablibsemcnis cxtrèmemenl dispendieux;

tout se fait encore en grande partie avec un luxe et

uiu' prodigalité inconcevables; la plupart des rouages
(b'vorateurs de ci'tle machine subsistent; iesconslruc-
lioiis et destructions arbitraires vont le même train ;

les achats de toutes espèces sont seulement centuplés,

et les employés se trouvent eu nonibre di cnpitî du be-
soin desallaires, et de leur zèle pour le bien du ser-

vice.

Les intérêts de la dette sont immenses; les dépenses
ordinaires sont accrues de l'entretien de tons les hôpi-
taux de la république, dont les biens ont été dilapidés

ou vendus à vil prix; d'une énorme masse de secoius

publicsqu'aggravenl encore tous les jours la misère et

la nature des circonstances; des frais de tontes les ad-
ministrations locales et départementales; des dépenses
de l'instruction publique , de l'entretien des postes et

des routes qui sont dans un état é|)ouvanlable, et d'une

augmentation consicb-rable des traitements de tous les

foncliomiaires publics; ceux des juges de paix sont

seulement de 12 millions, valeur écus, de [)lus qu'en

1791. Je termine en demandant :

10 L'ajournement du projet sur les contributions

poiu' les six premiers moins de l'an iV, juscju'au mo-
ment où l'on traitera des contributions de toute l'an-

née
;

2" Que la contribution des biens ruraux soit levée

sur le |)ieil de 1790, dans la proportion de la valeur

actuelle des deniers.

PAnisoT : Il est impossible de fixer au Fr germinal

l'époque du paiement de la contribution foncière
,

parce que déjà les cultivateurs sont éiHiisés par les le-

vées en grains et l'emprunt force.

Je demande l'ordre du jour sur le tout jusqu'après

le !«' germinal.

Lesage-Sénault : C'est demander la contre-révo-

lution.

Le premier article est adopté; la discussion sur le

re^tc est ajournée.

— Fabre (de l'Hérault) obtient la parole pour une

motion d'ordre.

FABr.E (de l'Hérault): L'emplacement et le dépla-

cement des établissements publics donnent lieu à des

abus énormes sur lesquels il importe d'appeler l'at-

tention du Conseil; les maisons nationales les p'iis

considi'rables, qui devraient être une partie si impor-

tante des revenus publics, sont perdues pour la répu-

bliiiue , et deviennent un objet de dépenses énormes.

Ou profite de ces déplacements pour enlever les

effets les plus précieux ; et, lorsque après les déplace-

ments ils se trouvent escro(jués, on ne mani]ue pas de

dire qu'ils ont été perdus dans le déuu'nagement. Non
seulement les ministres , mais encore les eliol's de bu-

reau s'empressent d'ordonner des déplacements, et de

disposer i\QS maisons nationales : elles appartiennent

à la républi(jue; on ne peut donc en disposer sans une

loi.

il est impossible de laisser subsister plus longtemi)S

des abus aussi préjudiciables. Les dilapidations sont à

leur comble. 11 n'y a ,jas de temps à perdre pour y

couper court : en conséquence je vous propose le

projet de résolution suivant :

« Il ne pourra à l'avenir être fait aucun déplacement

d'établissements publics dans le département de lu

Seine, sans une loi du Corps législatif.»

Lecointe : Je demande lei renvoi de ce projet de

résolution à rexameu d'une conunission , alin (ju'il

soit généralisé et comprenne toutes les maisons na-

tionales situées tians les divers départements. 11 faut

encore porter un regard de surveillance sur ces ma:-
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sons confiées à de simples portiers qui , en leur privé

nom , eu louent dos parties , enlèvent les serrures et

les vitres.

Fabre : Encore un cnup, il n'y a pas de temps à

perdre : on va lairc eu ce mouu'ut uu déplacenient qui

coûtera à la répul)lique plus de 20 millions. Les or-

dres sont donnés pour transférer le dépôt des caries

de la guerre, silm- place Vendôme, dans cinq maisons

nationales, rue du Bac.

Bezard : Voici l'explicaHon de ce f it. Le dépôt se

trouve en ce moment dans nue maison vjui appartient

à la fanuile d"uu fermier gém-ral «jni 'Sl mort , et à

laqu'Ile rllc vient dètre reslituée. La famille ayant

domit" congé, le Directoire a été obligé d'ordonner ce

dej)lacenient.

Bentabole : Tout le monde sent la nécessité de

l'économie : les dilapidations sont à lem- comble. Les

ministres, et plus encore les chefs de leurs biueaux
,

obtiennent une foule de maisons nationales dans les-

quelles ils s'établissent au grand détriment de la ré-

publique.

Un seul ministère a à sa disposition huit superbes

maisons nationales. J'appuie le renvoi à l'examen

d'une commission.

Le renvoi est ordonné,

Ramel : Je demande que tout déplacement ordonn('

soit suspendu jusqu'aii rapport de la commission. Ce

n'est que quand l'aucien comité de salut public avait

tout pouvoir, qu'on a vu disposer des maisons natio-

nales sans une loi du Corps législatif.

Le gouvernement actuel, entraîné par l'exemple,

en a usé de même, et il faut que le Conseil s'explique

sur cet objt t.

La suspension est ordonnée.

— Sur la proposition de Desmoulins, le Conseil

renvoie à une commission l'examen de la loi du 12 bru-

maire sur les enfants naturels, pour ce qui regarde

l'effet rétroactif donné à cette loi.

La séance est levée.

Celle petite édition réunit l'avantage d'élrc très

portative, et d'offrir un code complet des lois rela-

tives à la mise à exécution de la constitution. On y a

ajouté celle concernant les nouveaux poids et me-
sures.

ZV. B. Dans la séance du 22 le Conseil des Cinq-

Cents a continué le comité général.

— Le Conseil des Anciens a prononcé l'ajournement

et le renvoi à une commission spéciale, de deux réso-

lutions du Conseil des Cinq-Cents.

LIVRES DIVERS.

Constitution de la République Française , suivie

des lois y relatives, et enrichie de tables, petit format

in-32, de 285 pages, beau papier, très joli caractère.

A Paris chez Antoine Bailleul , imprimeur du Jour-
nal tlu Commerce, rue Haute-Feuille, n» 22; prix

60 liv., franc de port, par la poste. Les lettres non
affranchies ne seront pas retirées à la poste.

COLRS DES CHANGES.

Paris , le 22 pluviôse.

Le louis d'oi' 6,000, 6,300, 6,200 liv.

Le lonis blanc 0,100

L'or fin

Le lingot d'argent 11,200

Les inscriptions commenceront à jouir le 1"" germinal
an IV 175 b.

Bon au porteur
Amsterdam 9/32

Hanibonrg 4G,0..0

Madrid 2,6J0

Cadix 2,650

Gênes 23000
Livoui-ne

Bàle 15/32 p.

PRIX DE DIVERSES MARCHANDISES.

Café 400 liv.

Sucre de Hambourg 41)0

Sucre d'Orléans 300

Savon de Marseille 235

Chandelle 135

PAIEMENTS DE LA TRESORERIE NATIONALE.

Le paiement des parties de rentes viagères pour l'année

échue au l'" germinal an III, sur plusieurs tètes ou avec sur-

vie, déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant
le \" vendémiaire an 111, est ouvert jusqu'au n" 17,000.

Le paiement des mêmes parties du n" 17,0ul à 18,000, a lieu

depuis le 25 frimaire an IV.

On paie aussi depuis le n" I jusqu'à 9,000 de celles déposées
depuis le !«' vendémiaire an III.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse d'es-

compte, porteurs de certificats timbrés troisième état, et qui

ont été compris dans les dix-huit premiers états partiels,

dressés depuis la révision, peuvent recevoir les arrérages.

Soit viagers, soit perpétuels, de la somme principale portée

dans lesdits certificats.

Six derniers mois de l'an 111.

Le paiement des six derniers mois de l'an III, des partie.)

des rentes viagères sur plusieurs têtes ou avec survie, dépo-
sées dans les quatre bureaux de la liquidation avant le 1"'

vendémiaire ;in 111 , e.it ouvert jusqu'au m" I5,00().

Celui des six derniers mois de l'an III , des créances de la

caisse d'escompte ci-dessus énoncées, a lieu depuis le 5 fri-

maire an IV ; savoir ,
quant au viager, pour les dix-huit états,

et quant au per|)étuel, pour leshuit premiers états.

On sera averti par de nouveaux avis du paiement des nu-

méros subséquents.

On trouvera, dans la galerie des vériticateurs, des affiches

indicative^ des bureaus. auxquels il faudra s'adresser.
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POLITIQUE.

POLOGNE.

Varsovie, le iSjanvler. — Les Ironpes prussiennes

sont entrées dans Varsovie le 9 de ce mois, el ont pris

possession des postes occupés par les Russes. Elles sont

au nombre de 12,000 hommes, avec une artillerie nom-
breuse.

Le lieutenant-général de Wendessen ,
nommé gou-

verneur de la ville, est arrivé avec le général prussien

de Klinkowstom. Quelques voix soldées ont poussé des

acclamations , ce qu'on ne manquera pas de faire pas-

ser, comme de coutume , pour des témoignages de l'al-

légresse publique; les honnêtes citoyens se sont tenus

renfermés dans leurs fovers, accusant les destins enne-

mis, et gémissant sur le sort de leur patrie infortunée.

Les Prussiens reconnus à la barrière de Wola par le

général russe Buxhowdcn sont entrés dans la ville le

fusil chargé; mais cette triste cérémonie s'est passée

sans IrouJjles. Quelques instants après, une proclama-

tion faite au nom du roi de Prusse a promis à tous les

habitanis sûreté et protection pour leur personne et

leurs propriétés.

Il parait queles Russes, avant de se laisser remplacer
ici par les Prussiens, ont attendu la nouvelle officielle

de révacualion par ces derniers de laviile de Varsovie,
pour la céder aux Autrichiens.

Les soldats de la nouvelle garnison sont logés chez

les bourgeois, en attendant la réparation des casernes.

M. Bredowski, ci-devant colonel au service de notre

malheureuse république , a le titre de général-maître

de la police.

Toutes les administrations vont être changées, et pro-

bablement remplies de sujets prussiens.Gomme la jus-

tice sera désormais rendue en langue allemande, nos
praticiens s'empressent d'apprendre cette langue. No-
tre langue polonaise, douce et sonore, s'altérera bien-

tôt sans doute, el se perdra comme s'est perdue notre

liberté.

Le général russe Buxhowden, près de quitter cette

ville avec son état major et sa suite, a remis le com-
mandement civil entre les mains du ministre d'état

prussien , de Bucholz.

La Monnaie a été fermée le 3 de ce mois.

La portion de la Pologne, nouvellement échue au
roi de Prusse, portera le nom de Prusse septentrio-
nale,

ALLEMAGNE.

V.ohn, le 25 Janvier. — Les renforts d'hommes qui ar-

rivent sans cesse depuis quelque lemp à l'armée de Sam-
bre-el-Meuse l'ont portée à près de 100,000 combat-
tants.

Trois divisions sont sur la rive gauche duRhin, trois

dans le Hundsruck. Celle du général Chauipionnet
Occupe Coblentz et les environs; une autre division s'é-

tend depuis ici jusqu'à Coblentz; celle du général Bon-
net est à Cologne, et celle du général Grenier à Aix-la-

Chapelle. Le reste des troupes est cantonné à Crevelt

,

Neuss, Andernach , etc.

— Les Français ont fait dans le pays de Trêves de
fortes réquisitions de bétail. Ils ont jeté un pont sur la

Moselle, et se sont retirés, pour la plus grande partie,

derrière cette rivière, après avoir ét:ilili sur l'autre

rive nn cordon 1res étendu ,
composé de troupes lé-

gères,

l\^ Série, — Tome I,

Les Autrichiens, de leur côté, travaillent à une ligne

de défense qui traversera le Hundsruck. Us forment
aussi des lignes sur la Speyerbach, pour couvrir la par-

tie reconquise du Palalinat.

-^Tout à Dusseldorf a conservé l'aspect guerrier.

Le général Halry, qui commande dans cette ville, fait

raser jardins, maisons, promenades, tout ce qui à l'ex-

térieur pourrait offrir des avantages à l'ennemi, La
place est déjà en état de soutenir un siège. Les retran-

chements sont achevés, et dix-sept batteries défendent

les approches de la ville.

Le reste des troupes qui étaient au camp de Ham a

été retiré dans la place ; mais en même temps le géné-
ral Hatry a fait occuper par un gros corps d'armée
le camp fortifié d'Ober-Biliek,

PRUSSE.

Berlin, te 2lijanvîcr. — L'arrivée combinée du mi-
nistre d'état Hardenbcrg, du général Hohcnlohe, et du
président de Stein, a ouvert un vaste champ aux con-
jectures. Les uns disent que Frédéric-Guillaume jouera
désormais certain rôle dans certaine alliance; d'autres,

que ses vues se tournent uniquement vers la Hollande;
d'autres, etc.. etc.

Quoi quil en soit, les troupesprussiennes qui ont été

employées sur le Rhin , ne sont point encore rentrées

dans leurs garnisons ordinaires ; une partie reste dans
le margraviat d'Anspach ; une autre partie doit, il est

vrai, se rendre dans les nouvelles possessions prussien-

nes en Pologne.

— On prétend qu'avant la paix générale il sera ou-
vert, entre le gouvernement français et le roi de Prus-
se

,
une négociation relative aux domaines prussiens

sur la rive gauche du Rhin
,
qui sont occupés par les

Français.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 23 pluviôse.

DIRECTOIRE EXÉCUTIF.

Arrêté du 18 pluviôse an IF".

«Le Directoire exe'cutif, considérant qu'il ne doit

rien négliger pour que le reinbourseineiit des rescrip-

tions soit exacteineiit effectué à leur éclicaiice; quil

itnporte même à leur crédit qu'il soit dès à présent

affecté à ce remboursement des produits certains et

siif!is;inls, arrête ce qui suit :

" Art. I^r. Les rentrées de l'emprunt forcé dans

tous les départements do la Belgique sont spécialement

affectées au remboursement des rescriptions.

" IL Eu conséquence les sommes recouvrées dans

ces départements seront envoyées directement, et cha-

que décade, parles receveurs, à la trésorerie, sans

qu'ils eu [luissent faire un antre emploi.

" III. Les l'oiids qui résulteront de cet envoi reste-

ront en réserve à la trésorerie nationale, et seront

renfermés dans une caisse particulièrement destinée

au remboursemenl des rescriptions.

» Signé LetourneL'R, président.

» Par le Directoire exécutif.

» Sif^né LAGARun, secrétaire général, «

^k
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Le vènfuateai' gênerai dâs assignats à ses

concitoyens.

11 vipiil (l'rtrc niTÔlé un ;issigiinl faux de ccnljrancs,

cré:ilion du 18 nivôse ;ui lil»-'. série 4,312, u» 311. Je

m'empresse de vous ooinmuMitiucr le procès-verb;d

des signes c;iraclérisli(iues, auxquels ou i)eut recon-

naître celle coulrefaeou.

Le papier qui a servi à l'impression de ces faux as-

signais est doux an toucher, tandis que celui des bons

crie sous les doigts (piand il est légèrement pressé.

Dans les bous assignats les filigranes sont fondus

dans la pAle du papier, tandis que tians les faux ils

sont appliqnt's après coup.

Le papier des faux assignats est un pajjier ordinaire,

dans leciuei on ne dislingue point les sombres sur les-

quels les \\\Q\i^as''ignal de centjraiics, sont iuiiirimés

dans les bons assignats.

Les ornements ([ni servent d'encadrement à cet as-

signat sont nuil grav('s.

Il serait trop fastidieux d'en détailler tous les dé-

fauts. Je me contenterai de faire remarquer que, dans

la couronne (jui surmonte le niveau jilaeé à l'angle

gauche supérieur des bons assignats, on disliiigne ai

sèment les fleurs dont elle est composée; et (pie dans

les faux, au contraire, on n'aperçoit que des points

blancs et grossièrenu'ul faits.

Les lettres qui composent h's légendes placées dans

l'encadrement sont inégales enire elles et mal espacées.

Celles de la légende latérale gauche sont remarqua-

bles [)ar leurs défectuosités.

Les ss des légendes supérieures et inférieures sont

plus larges du haut que du bas, eu sorte qu'elles res-

semblent à des lettres renversées.

Dans le mot assignat , les lettres qui le composent
sont plus maigres et un peu plus courtes dans les faux

assignats que dans les bous.

Dans les faux assignats Ve est plus petit que les let-

tres qui le suivent.

Le second jambage de Vn du même mot n'est pas

aligné au premier.

Dans la ligne contenant les mots de cent francs

,

les lettres qui les composent sont plus courtes que
dans les bons assignats.

Les pendentits des lettres c, f, r, a, se terminent

dans les faux par une espèce de bouton; dans les bons

,

par un plein i)erpendiculaire.

Les rondeurs des a, des e et des n ne sont pas

aussi bien formées dans les faux ([ue dans les bons;

dans ces derniers les déliés sont fins et délicats, tandis

que dans les autres ils sont très massifs.

Dans le mot série les lettres sont inégales entre

elles; elles sont plus maigres (]ne dans les bons.

Dans les faux assignats les chilfres sont mal gravés;

ils sont mal formés et inégaux.

L'encre qui a servi à l'impression des faux assignats

est d'un noir pale et tirant un peu sur le gris, tandis

que dans les bons elle est d'un noir très luisant.

Le timbre sec des faux assignats est légèrement

gravé; son empreinte s'a|)erçoit difficilement; mais,

en l'examinant de très près , on verra que les jambes
de l'homme , tenant la massue , sont nues , tandis que
dans les bons elles sont revêtues d'une draperie en
forme de pantalon.

Si , d'après les signes ci-dessus détaillés , il pouvait
encore exister quelques doutes sur la véracité des as-

signats de celte nature, les citoyens sont invités de les

soumettre à la vérilicatiou
, soit des receveurs de dis-

trict, ou des vc'rilieateiirs établis dans les départe-

ments , soit à celle du véniicatenr gém-ral , à Taris.

Signé DUPEREY.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ CENTS.

Rapport des icpré'ientants du peuple Cainus, Bancal, Qui*
nette, Laïuarque, envoyés par la Convention, conjointe-
ment a^ ec le général et mini-tre de la guerre Beurnonville,

à rnrmée du Nord, par décret du 30 uiarfi 1793; et du repré-
sentant du peuple Drouet Lu au (Conseil des f;inq-( eiits

,

le^ 22, 23 et 27 nivôse, l'an IV de la république fiançaise

une et indivisible.

La trahison de Dnmonriez a tenu e'Ioignés de leur

patrie, pendant trente-trois mois, (juatie rcpréseu-
laiits du i)eiiple et un ministre de l.i république. Ren-
dus à leurs concitoyens et à leurs collègues , ils s'ein-

presî.eiilde présriiter à la nation et à .ses représentants

le comiile de leur coiiihiile. Leur rée t exige un détail

exact de lonles les cireonst uiees, soit alin de lixcr des

faits importants pour la nation et jjour l'hi-^loire, soit

alin de met Ire sons les yeux du peuple français de
nouveaux exemples de la tyrannie des de.>-potes, cl des

crimes aiixipiels les déjiositaires d'une |)ui.ssaitee ab-

solue se livrent, lorsque, aven.i;tés par leur intérêt ou
p;ir leurs haines, ils abandonnent les règles de la mo-
rale publique, et .se réduisent an sort malheureux de
n'employer pour .igenis (jue des esclaves.

Les événements dont on va présenter la suite se

divisent faeilement eu quatre parties, marquées par
quatre époques distinctes.

La première comprend les faits ipii se sont passés

depuis le départ A('<, commissaires , le 3U mars 1793,

jusqu'il leur s irtie, le 2.î mai siuvant, de Maëstricht,

première bastille où ils ont été renferim'-.

La seconde partie comprend l'intervalle du 23 mai
au 27 juillet 1793. Après avoir été rassemblés i)endant

cinq semaines dans les cach ds de Coblentz, et après

avoir passé quinze jours à Wurlzhoiirg, ils ont élé

séparés alors les uns des autres, conduits à Konigs-

gratz, Spiiberg, OImntz.

Les faits relatifs à leur séjour dans ces prisons d'e'tat

sont contenus dans la troisième partie.

Enfin , dans les premiers jours de novembre 1795

les représentants du peuple, le ministre et leur suite

ont été tirés des châteaux et des casernes où on les

avait détenus : ils ont élé conduits a Freyburg eu Bris-

gau ; là ils ont trouvé d'autres victimes de la tyran-

nie, le représentant du peuple Drouet, les ambassa-
deurs Semonville et Maret avec leur suite. Tous ont

obtenu ensemble l'ineslimable liberté après laquelle

ils soupiraient depuis un si long intervalle.

Les faits relalifs à la portion de temps écoulée de-

puis les premiers jours de novembre 1795 jusqu'au

22 nivôse de l'an IV de la républitine , où ces cajjtifs
,

après avoir en le bonheur do souflVir pour leui*patrie,

ont l'avantage de paraître réunis devant les représen-

tants de la nfltion, formeront la (juatrièmc partie du
rapport des commissaires.

La netteté du récit et la facilité de rintelligeuce du
rapport ont exigé un article préliminaire, où l'on raj;-

pelàt en peu de mots la situation de la répnbliiine au

moment du départ des commissaires , et les circons-

tances (]ui déterminèrenl leur mission.

Plusieurs faits seront r.ippoi tés dans le cours d(' ce

coni|)te, autrement qu'on ne les a lus dans divers

écrits livrés à la crédulit(' piiblnpie. Il ser.iit hors (\[\

plan des commissaires de se livr.r dans leur rapjiort

à (les dissertations, pour r('fnter des récits inexacts;

il serait jilus loin encore de h nr mteiilioii de réveiller,

par des diatribes imprudentes, des sentiments eleinls;

on déclarera donc seulement (in'il n'est pas un ."-eul

fait, compris dans ce récit, dont ils ue donnent leur
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honneur pour garant; qu'il n'en est pas un ?onl, sur

h'(|url on y ait garde le siliiice, (|iii ne dt)ivc (Hre ri'-

jele dans la classe dis ;ineedotrs f.uisscs on hasardées.

Le bonlieur (iu"nu d'i'utre eux a eu di- conserver ions

ses papiers, et entre autres un jonrnal exact des (ails

communs à tous, et des faits particuliers à sa capti-

vité, est la base principale de ce qui va suivre , et le

foiulemeut de sa certitude.

ARTICLE PREMIER.

Etat de la république à l'époque du 30 mars 1793;

causes et objet de la /iiissio/i des cominissaires.

La victoire remportée par les Français, à Jemma-
pes, sur les Antricliieus, le 6 novembre 1792 , a rttî

la source de tous^ les crimes de Dumouriez. Son esprit,

accoutumé à se nourrir d'idées extraordinaires, de
projets ambitieux et d'intrigues, fut excessivement
enflé par les succès de Jemmapes. Il atfrihua à ses

talents personnels nue vieloir.' due à Ténergie des ré-

publicains fiançais : Tautorité que la nécessité de la

discipliui' militaire lui donnait dans son camp lui j)a-

rut un droit atlachi' à la sni)ériorité de ses vertus; il

crut qu'elle devait s'étendre sur la répiibli(iue entière.

La Belgique lui semblait une propriété conquise où
il lui a|i|iartenail d'ordiumer à son gré. De là l'aigreur

des plaintes de Dumouriez dès le mois de novembre
1793 ; de là l'impalience avec buinelie il souffrait les

conlradictioiis Its plus légitimes de la part des com-
missaires envoyés auprès de lui en décemiirc et janvier

1793 et 179i; de là enliii l'abandun de la Belgiiine ,

|iour tenter une expédilion dans les Provinces Unies,
où il se flattait de régner avec plnsd'empire que dans
la Belgi([ue. Bientôt il est forcé de revenir à Bruxelles
pour re.'uédier par liii-mèmc aux maux que faisaient

i'impc'rilie , la I3chet(' et la trahison des généraux
qu'il avait nommés pour le remplacer; mais il y ren-
tre la ra^e dans le cœur d'être eoniraint d'abandonner
ses projets sur la Hollande. Furieux de les voir con-
trecarrés , à ce qu'il s'iinagiiie

, par la Convention , à

peine a-t-il mis le pied dans la Belgique, cpi'il dé-
clame , soit contre les commissaires de la Conveiitiou,

soit contre ceux du pouvoir exécutif. 11 n'arrive le

11 mars au soir à Loiivain , où les c(unmissaires de la

Convention Camus et Treilhard l'attendaient, qu'a-
près avoir publié à Anvers et a Bruxelles des procla-
mations destructives indistinctement de toutes les me-
sures pries par les commissaires.

Les commissaires de la Convention
,
qui s'étaient

rendus à Louvain, étaient seulement ai; nombre de
deux. L'examen de la conduile de Dumouriez exigeait

la |)lus grande attention, et la prudence la plus ré-

servée.

Dumouriez avait (-té appelé pour rassembler les

débris de l'armée, que des généraux ignorants ou traî-

tres laissaient débander : les soldats n'avaient aueime
conliance en eux. Dumouriez. qui les avait comman-
dés à Jemuia[)es, leur inspirait seul l'espoir de réparer
leurs pertes, et de vaincre : c'eût été livrer la Beliri-

qiie , et par suite livrer la France aux Autrichiens, de
prononcer eu ce moment contre Dumouriez la peine

qu'il méritait, et de ledotituer.

Les deux comniiss lires salislirenl à tous leurs de-
voirs, en rendant compte à l'instant même, aux co-
mités diplomaliiiue et de défense générale réunis,
de la conduite de Du nouriez. !!s joignirent à leur let-

tre un exemplair!; de ses proclamations. Mais, tandis

que hi prudence engageait à jeter pour le moment un
voile sur des fautes graves . Dumouriez semblait im-
patient de se démasquer par les lettres qu'il écrivait

à la Convention, et (fint la première en ce genre est

celle du 12 mars 1793. Il en donna communication
e 13 aux commissoires de la Convenlion, qui lui en

témoignèrent tout leur mécontentement; ils étaient

d'autant plus fores de le méiiaiier encore
,
que l'un

des commissaires (Gossuin), (pii l'avait accompagné
ce jour-là même sur la montagne de Fer près Louvain,
où les armées commandées par les généraux Valenco
et Miranda étaient rangées en bataille, avait été tii-

moin de rattachement idolâtre et de la conliance des
troupes envers ce ^('uéral.

Ce fut néanmoins alors (|ue, la conversation deve-
nant [)lus vive, Dumouriez éuoiiea, jiarmi les plaintes

qu'il ne cessait de répéter, (lu'on prétendait qu'il vou-
lait être César. C'était , selon lui , une calomnie : au
surplus, ajonta-t-il en metlant la main sur la garde

de son sabre, si l'on vient m'attaiiuer, je me défendrai.

Vous avez raison, lui dit un descommissaires(Caiiius),

de renoncer à être César : si vous l'étiez, Je serais

Brutus; en lui disant ces mots , il lui présenta sur la

poitrine nu iiistolet dont il était armé.

Le 14 et le 15 fiucnt des journées heureuses pour
la républiiiiie; on obtint des avantages sur les Au-
trichiens. Le 18 la bataille de Merwinde fut livrée ; et,

quelles (lu'aient été les causes des événements de cette

journée , les Français furent obligés de faire retraite?

le 19.

Dumouriez, iiica|iable de jouir avec modération de
ses avantages à Jemmapes, ne fut pas le maître de
modérer les peines (jiie lui causait l'échec de Nerwinde,
et beaucoup jilus encore le dérangement des projets

insensés qui lui échaullaieiit l'esprit. Son premier
crime fut alors d'avoir désespi'ré du salut de la rt'pu-

bliiiue. D'abord il sembla concevoir quebiue regret de
sa lettre du 12, et, reconnaissant encore la supériorité

de la Convention, il la pria de ne pas se hâter de le

juger sur cette lettre.

Mais bientôt d'autres idées succédèrent à celles-ci ;

il se livra de nouveau à ses premiers systèmes; il ne

s'occupa plus qu'à combiner un plan pour les faire

réussir. Voici quel en l'ut le résultat:

Premièrement l'abandon aux Impériaux de toutes

les parties de la Belgique où six mois an[)aravaiil il

était entré en vaiiKiueur; il leur cédait le terrain jus-

qu'aux anciemies frontières de la ré[)ubli(jue.

Ensuite Diimouri<z s'attacha à écarter, autant qu'il

était en son pouvoir, les volontaires nationaux de l'ar-

mée française. Il r.e connaissait pas assez l'esprit de

ses troupes, pour savoir que
,
parmi les troupes de

ligne, comme parmi les volontaires nationaux, il ne

trouverait [loiiit d imitateurs de sa trahison : de là les

désagréments multijiliésiiu'il ilonnait aux volontaires,

et les re[iroches exagérc's dont il les accablait,

La troisième démarche de Dumouriez fut d'adresser

au ministre, au département du.Nord ,à la Convention

elle-même, et de publier la censure la plus amère et

la plus insolente de la conduite de la Convention ; il

voulait fomenter les troubles, exciter la division en-

tre les membres de la Convention, et préparer l'exe'-

cution de ses desseins par la commotion qu'il réussi-

rait à faire naître.

Enliii la dernière démarche de Dumouriez, celle qui

mit le comlile à ses crimes, fut de traiter avec les Au-
trichiens , et d'' leur vendre les clefs de sa patrie.^

La totalité de ce plan s'exécutait avec rapidité dans

les derniers jours de mars.

Le 26 mars et les jours suivants , Dumouriez lit part

de son système de contre-révolution à Proly, Percyra

et Diibuisson. Ceux-ci en rendirent compte au minis-

tre des affaires étr.'.ngères. Lebrun. Ce n'était pas seu-

lement en conlidence qu'il communiquait ses projets,

et qu'il s'exprimait dans les termes les plus indécents

sur la Convention. Le fait est constaté par une dénon-

ciation écrite , remise aux commissaires de la Conven-
tion à Lille, le 29; et, d'après cette dénonciation ,

les

commissaires requirent Dumouriez de se yeiidre de-»

vant eux à Lille , dans le jour,
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Le 28 Diimoiuiez écrivit nu miuistro do la guoiro,

le s^'iii"'"''' Boiiriioiiville , luio lettre dans laquelle,

njirès (jueliiiies dt-lails sur l'-iniiee et des plaintes très

aigres, il lui jjreseulait des ouvertures pour traiter

avec les Aulrieliieiis, et s'eilorçait de le pénétrer de ses

idées contre la Convention. Le iniuistro porta celte

iettrc au comité de déiense générale : le coniiti- était

lioniljreux; et, indépend, mnnenl des membres qiu le

composaient:, il s'y était réuni beaucoup de membres
de la Conveidioii : on était avide d'entendre le récit

d'événements de grande importance, et de connaître

le résultat des avis. La séance avait commencé vers les

huit heures du soir; elle se prolongea jusqu'à trois

heures du matin.

Les sentiments furent partage's quant au jugement

que l'on devait porter de la [lersonne de Dimioiu'iez.

Les uns voyaient déjà en lui un maître décidé ; les au-

tres n'y voyaient qu'iui insensé dont les e'vénements
,

contraires à ses dt'sirs, avaient absolument dérangé la

cervelle. Ou se réunissait pour convenir que, soit traî-

tre, soit insensé, il était impossible de laisser lecom-
inaudementde l'armée entre ses mains; on convenait
également de la nécessité de le mandera la barre de

la Convention ; enfin ou s'accordait à reconnaître

qu'on ne [louvait prendre stu* tous ces objets, et sur
le renq)lacement de Duniouriez, des mesures tro|)

promptes. C'est ce qui iit ouvrir l'avis d'envoyer sur-

le-champ des commissaires, et de l'aire partir avec eux
le ministre Bi'uruonville

,
parce que, connaissant l'ar-

mée , et eu étant bien connu , il serait en état de don-
ner et de faire exi-culer siu"-lc-chanqi les ordres con-
venables. Beurnonville s'excusa <|uelqnes moments de
partir, sin- l'état de sa santé; mais bientôt il cc'da à

l'empressement du conuté,etil déclara (pi après avoir

mis ordre à ses bureaux il serait en état de se joindre

le lendemain aux commissaires.
Marat était présent :on ne l'i contait (lu'avec imi»a-

tience , et souvent avec un ju'^te mépris; mais enliu il

fallait qu'il usât de son droit de parler. L.a pro|)osition

d'envoyer Beurnonville à l'arnu'e lui dé|)lnt; il re-

procha au ministre des nominations qui le lui rendaient
suspect; il en indiqua plusieurs : le uuiiistre lui ré-

pondit, et justilia , par la comparaison des dates,

qu'elles avaieid été faites avant son entiée dans le mi-
nistère. ]\LTrat ne paraissait pas encore totalement sa-
tisfait : plusieurs des représentants du peuple, (|ui

assistaient au comité , le pressèrent de s'expliciuer

nettement. Point de réserve, lui dit-on, aujoiu'd'bni

chacun doit s'expliquer fianchemeut. : ou accuse le

HÙnistre, on déclare (ju'après l'être expli(iué avec lui,

tu n'as plus aucun reproche à lui faire. Marat proposa
de nouvelles inculpations. Beurnonville y répondit. Il

lui prouva en |)articulier cpi'un homme, sur la no-
mination duquid il l'inculpait, n'avait jamais existé

au nombre des officiers de l'armée. Marat déclara en-
fin qu'il était satisfait de la franchise avec iaiiuelle le

ministre s'était expliqué.

Un autre objet de délibération fut de savoir quels
seraient les détails dans lesquels on entrerait sur la

conduite de Dumouriez vis-à-vis de la Convention et

du public. Paris était tranquille; cependant il n'('tait

pas à l'abri des entreprises des factieux, attentifs à

saisir une occasion d'exciter des troubles, II paraissait

dangereux, dans cette position, de dévoiler les griefs
de la nation contre Dumouriez, avant qu'on fût plei-
nement instruit des mesures que la Convention aurait
prises pour arrêter les suites de ses projets contre-ré-
yolutionuaires. 11 fut arrêté que les lettres et les autres
écrits

, qui devaient le démasquer aux yeux de la

France, ne seraient lus que le lendemain du départ
des comuussaires.

Le comité était sur le point de lever sa séance , lors-
que le ministre des affaires étrangères, Lebrun , donna
connaissance du résultat de lu conversation de Proly,

Uubuisson et Pereyra avec Dumouriez. Personne dans
le comité ne doutait plus des intentions criminelles de
Dumouriez; cependaid on i)ersista dans le parti, pris
tl'abord, de le mander seuIenuMit à la barre. I,es mo-
tifs, (jui décidèrent la délibération, fiu'eid (pi'une
grande parlie du [)eu[)le ne voyait encore dau-^ Du-
mouriez ({ue le vainqiieurdc Jcmma|>es: ses partisans,
disait-on, ses conliilcnts, ses complices ne cessent
d'exalter ses triomphes.

Si, dans cet instant, on le décrète d'accusation, si

on le met en état d'arrestation , tous les honunes qu'il

a attachés à son char, ou qui ont le projet d'exciter
des troubles, jetteront des cris perçants; les torts de
Dumouriez étant moins connus (pieles victoires rem-
portées par les soldats ([u'il counuandait, ou accusera
les rep. ésentiints de la ualion de précipitation , de lé-

gèreté, d'ingiatilude. Prenons des mesures capables
de fixer irrévocablenieid l'opinion sur Dumouriez. S'il

resjiecte les conunissnires, s'il obéit au décret (pu lui

sera notifié, son crime, quel (ju'il soit, ne sera point;

la désobéissance à la volonté nationale; il sera en-
tendu, coudaniué ou absous. S'il refu-e de se sounu^t-

tre au décret, ses inti-ntions crinuiielles éclatent : le

cri public l'accusera, révidence des faits prononcera
sa condauniation.

Le 30 mars le rapp.ort des vues du comité fut fait à

laCouvenliou. Le décret fut unanime. Diunouriez était

mandé à la l)aire. Il était ordonné au ministre de la

guerre de partir à l'instant pour l'aruu'e du rsord , à

l'ellet de prendre connaissance de son état; (puitrc

comuussaires de la Convention étaient pareillement

envoyés à l'armée, avec le pouvoir de suspendre les

généraux et les ofliciers, et d'apposer les scellés sur
les papiers de tontes persomies suspectes. Les anciens

commissaires furent raiq)elés pour doiuier de vivo voix

les renseignements rcdatifs à l'aru)ée.

Avant de nommer les couuuissaires , un nnunbre de
laCouvenliou pro[)osa de donner aux reprc'senlants,

<pii seraient envoyi'S, une marque disliiu;tive, propre
à leur assurer le resiiect dû à leur ndssion • mais uu
autre mendjre observa que le respect, uu'rité par le

caractère des personnes qui seraient clioisies, était

plus assuré que le resjject accordé siniplemcut à des

signes extérieurs : l'unicpu^ point important , dit-il,

est de nonuner des personnes décidées à se dévouer
pour la ])alrie.

Les suffrages de l'Assomblée se réunirent en faveur

de Cauuis, Bancal, Quinette et Lanuircpie. On pro-
posa ensuite de leur adjoindre Carnot qui était déjà

en conanission dans le nord de la lépubliiiue : l'Assem-

blée accepîi la proposition; mais elle décréta en

même temps que les commissaires ne pourraient agir

qu'autant qu'ils seraient réunis au nombre de (lualre.

L'Asseudjlée attribua au ministre des alT'aires étrangè-

res, Lebrun , la signature du département de la guerre,

pendant l'absence de Beurnonville.

Les commissaires annoncèrent à la Convention
qu'à com|)ter de leur arrivée auprès de Diunouriez,

elle recevrait tous les joins des nouv(dlcs de leurs opé-

rations et de l'armée ; et ils sortirent de la séance pour
se préi)arer à leur départ. 11 était alors plus île deux
heures. {La suite à demain.)

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Goupil.

SÉANCE DU 18 PLUVIÔSE.

On donne lecture d'une résolution (pii annule les

élections faites par l'assemblée ilu canton d'Ainbert,

déparlcnienl du Puy-de-DOme.
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Le Conseil rocominît l'iirgiMicc, et charge les ci-

loy(Mis Merliiio, Pcssan et Delacoste d'examiner la ré-

solution.

Un seconde résoliilioii,préce'de'e aussi delà doclara-

liou d'urgence, réunit en une seule municipalilé les

communes d'Andiert, intra nu/ros et extra niuros.

La discussion s'ouvre sur l'urgence.

Lacuée ; La forme d'urgence peut être quehiuefois

nécessaire, mais le mode conslitiilionnel est toujours

le meilleur. Quoique le peuple nous ait donné sa con-

iiance et veuille bien s'en rapporter à nous , il n'a pas

prétendu perdre le droit de nous éclairer. Ce n'tstquc

lorsqu'une résolution a été ajournée (pte les bons es-

prits peuvent s'en occuper, la méditer et faire con-

naître leur opinion. D'ailleurs Userait bon que les ha-

bitants de la coninmne d'Ambert eussent le temps de

faire connaître au Corps léj,islatif leurs véritables in-

térêts : pour cela il faut ajourner dans les délais cons-

titutionnels.

Charlieb : Je ne trouve aucun danger à ce que l'ur-

gence soit reconnue, cl même à ce que la résolution

soit approuvée sur-le-champ, puisque l'arrêté du dé-

partement n'a été pris que pour l'intérêt des adminis-

trés.

Cr.ÊNiÈREs: L'urgence ne peut être employée parle

Corps législatif que dans deux cas bien précis, lorsque

l'objet ne [jeulsoufTrirde retard san^compromettre l'in-

térêt de la républiiiue,ou lorsque l'objet est d'une i)ar-

faile évidence, parce (ju'il est toujours urgent de pour-
voir au bien de la république ou de reconnaître la vérité.

Je demande ni.iintenant si la résolution compromet-
trait l'intérêt de l'Etat, ou si la question qu'elle ren-

ferme a le caractère de l'évidence.

Legrand : Il ne s'agit ipie de rétablir l'ancien ordre

de choses, )uiisqne aulrelois la commune d'And)ertne

formait qu'une seule p;iroisse. Je demande d'ailleurs

le renvoi à l'examen d'une commission.

Dumas : 11 me semble que notre collègue vient de

p;irler contre l'urgence. Il a dit (jue la commnnequ'il
s'agissait de réunir avait été divisée par une loi, et sur

cela il a demandé un rapport.

Or, je vous le demande, le temps que votre commis-
sion emi)loiera à prendre desrenseignen)enlsu'aurait-

il pas rempli les foruics constitutionnelles des trois

lectures? Pourcpioi donc les ('Imler? Il est nécessaire

de montrer à nos concitoyensque noussommesjaloux
de les observer, qu'elles sont l'ordre habituel de nos

délibérations, que nous prenons toujours le temps de

nous éclairer.

Lecol'teulx : L'urgence est aussi une forme consli-

tutiomielle. Il serait dangereux de rien dire qui pût

faire croire (|ue cette forme n'est établie que pour
favoriser la précipitation, et que toutes les lois qu'elle

précède n'ont pas étésullisamment réfléchies.

Por.TALis : Je sais que l'urgence est une forme cons-

titulioimelle, maisc'estuneformequi ne doit être em-
ployée que dans les cas pour lesquels elle a été permise

et réservée. L'urgence naît de la nature même de la

résolution : il y a urgence tontes les fois qu'il y aurait

du dangerà attendre le délaides trois lectures, tronve-

t-on quelque danger pressant dans la circonslance

présente? Je ne lecroispiis. Les communes d'Ambert,

intra miiros et extra niuros, n'ont d'abord formé

qu'une seule municipalité; elles ont ensuite été di i-

sées en deux; enfin on vent les réunir en une seule.

Qii'y a t-il là de si pressant? La division ne peut-elle

pasexister encore deux d('cades de plus? Je ne le pense

pas. D'jiilleurs la versatilité des décrets déjà rendus

sur l'élat de ces deux communes nous fait une loi de

mettre toute la maturité possd;le dans la décision que

nous allons prendre, afin que l'on ne soit point encore

obligé de la changer.

Delacoste: Celte seconde résolnlionestinlimement

li('e a la première, dont leCoiised vient de reconnaître

l'urgence ; de sorte que , si le Conseil ajonmait la se-

conde dans les délais constiUilionuels, la conunune
d'And)ert resterait sans numicipalité jusqu'à ce iiu'il

ait été décidé si les deux communes seront toujours

divisées, ou n'eu feront plus ([u'iuie seule.

L'urgence est reconnue, et la résolution est renvoye'c

à l'examen de la connuission déjà nommée.

— Le Conseil, après avoir reconnu l'urgence, ap-

prouve deux antres résolutions. La première nu't dix

millions en munéraire à la disposition du ministre de

la marine, et la seconde maintient l'ailjoinldn commis-
saire de police de la section de la Butte-des-Monlins

de Paris.

— Dnmont, au nom d'ime des commissions nom-
mées ces joiu-s derniers, l'ait le rapport sur la r('solu-

tion qui valide l'élection d'un juge de paix faite par

rassend)lée primaire du canton de Bourgoiu, déparle-

mint de l'Isère. La commission a reconnu que la ré-

solution devait être approuvée.

Le Conseil l'approuve. — La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ -CENTS.

SÉANCE DU 19 PLUVIÔSE.

Le citoyen Duvillard adresse au Conseil un travail

contenant le plan d'établissement d'une caisse publi-

que d'économie, caisse dont le but est de diminuer le

nombre des indigents, de faciliter aux ouvriers des tes-

sources pour leurs ilerniers jours, et de concourir ainsi

à la prospérité publique.

Ramel : Les administrateurs éclairés , les amis de

rhiuuanilé, fixeront leur attention sur eel ouvrai:e,

qui fera époquedans l'histoire de l'économie politique.

Les calculs en sont clairs et positifs; ils fondent ce tra-

vail, et promettent les plus heureux résultats.

Je demande d'abord le renvoi de l'onvrageà la com-
mission des finances, qui , sans doute , se eoneertera

sur cet objet avec l'Institut national des sciences; je

demanileen outre que la même commission vousfasse

un rapport sur la conservation des bureaux dans les-

quels ce travail a été fait.

Les propositions de Ramel sont adoptées.

— Lakanal : La loi d'organisation de l'Institut na-

tional établi parla constitution porte, article XII, que

les règlements relatifs à la tenue de ses séances et

à ses travaux seront rédigés par l'Institut lui - même ,

et présentés au Corps législatif, qui les examinera dans

la forme ordinaire de toutes les pro|)ositions qui doi-

vent être transfornu'es en lois.

L'Institut national s'est empressé d'obéir à la voix

du législateur : il a arrêté ses règlements après une

délibération qin a rempli un grand nombre de ses

séances. Une députation est venue vous présenter

ce règlement à votre barre, et y a prêté 'le serment

gravé dans le cœur de tous les véritables gens de let-

tres , car les lettres font haïr l'esclavage, puisqu'il dé-

grade, et qu'il se fait plus vivement sentir dans les

âmes exercées à penser. 'Vous avez renvoyé l'examen

de ce règlement à une commission ; c'est en son nom
que je viens le soumettre et vous inviter à le revêtir

de votre approbation.

Ici se présentent deux observations importantes à

faire ;
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La première est que le but du le'gislalcnr, en nssu-

jcttissaiit l"Iii~tiUil national à lui |)iesoiiter ses rèclc-
^

Diciils, n'a paséto de (lescondre dans la conniiissancc

(](' tous les détails rogicnioiitaires de rt-tablissonicnt
;

eh ([lie lui importontces détails, pourvn que l'ctablis-

sement marche avec rapidité au but de son i:islitulion,

je veux dire le perfectionnement des sciences et la con-
fection des travaux (pie le gouvernement lui renvoie

,

parce qu'ils sont lies à la prospérité nationale?

Le but du législateur a été de sas-iuier par lui-

même que l'Institut n'admettrait aucune de ces for-

mes ministérielles, aucune de ces institutions aristo-

cratiques qui, dans les anciennes acad('mies, dégra-
daient les sciences et les savants. Or, une simple lec-

ture de ce règlement suffit pour se cnuvaincre qu'il est

fomlé sur les vrais principes de l'égalité républicaine.

J'observerrai en second lieu (jue l'Institut national

est une réunion d'honunes placés en quehpie sorte sous
les yeux et sous la main du gouveriienuMit , afin de
poursuivre les travaux scientifiques qu'il lui renvoie.

Déjà il l'a saisi oriiciellement d'un grand nombre
d'opérations sur diverses liranches de la prospérité pu-
bli(]uc; mais l'Institut ne jjent s'en occuper d'une ma-
nière active et suivie que; lorsque ses règlements de
police interne seront approuvés par le b'gislatenr.

Il importe donc au bien des sciences et de la ré|)U-

bli(pie que le Conseil prononce sans returd sur le rè-
glement que nous lui présentons. Ce travail n'est pas
susceptible d'une analyse détaillée; il suffit de le bre
pour voir dans (juel esprit il est rédigé, et |)our con-
naître les motifs qui ont dicté les diverses dispositions
qu'il renferme.

Lakaual lit le projet de règlement.

Le Conseil en ordonne l'impression et en ajourne la

discussion après les trois lectures prescrites par la

constitution.

Lakanal : Vous avez renvoyé à la commission des
finances un projet (pie je vous présentai, il y a quel-
ques jours, sur le traitement du bibliothécaire près les

écoles centrales. La commission ay;nit donné son as-
sentiment à ce projet, je viens vous le présenter de
nouveau.

Le rapporteur lit et le Conseil adopte ce projet de
résolution en ces termes :

" I-e Conseil des Cinq-Cents, considérant que dans
un grand nombre de communes de la ré|)iibli(pie les

livres et manuscrits appartenants à la nation déjiéris
sent de jour en jour, faute de soins nécessaires à leur
conservation

;

"Qu'il importe îi l'instruction, d'où dépend le salut
de 1,: république, que ie Conseil prenne les mesures
les plus proni[)tes |)oiir conserver 1> s livres et mainis-
crits dont il s'agit, et pour en f.iire jouir les citoyens

;

"Déclare qu'il y a urgence.

«LeCon^e.l, après avoir déclaré l'urgence, prend
la résoliiiioii siiiviinte :

• Les bibliotliée.ures des écoles centrales instiluées

t ar la loi du 3 brumaire dernier sont assimilés, pour
leur nomination et leur traitement, aux professeurs
disdites ('coles.

»L.i présente r'-solntioii sera imprimée; elle sera por-
tée |)ar nu messager •\\'U\l au Conseil des Anciens. »

— Ramel, au nom de la commission des rmunces :

La loi (in 9 de ce mois a fixe au 3U le jour où les plan-
ches et instruments serv.iiit a la fabric.ition des assi-
gnats devront être brises. Cette loi porte en outre que
le même jonr les assi-n.its ;.rovenanls de l'emprunt
force seront brûlés; on doit dune s'attendre à voir
brûler le 30 tous les assign.-.ts rentrés a cette époque
par la voie de l'emprunt Ibicé; cependant uu brùle-
nîCiJt s'est fait par anticipation. Voici le fait :

La trésorerie nationale se trouvant encombrée d'as-
signats rentrés a voulu se débarrasser d'une partie,
eu en envoyant pour 245 millions au vérificateur eu
chef; ce dernier, Diiperey, après .ivoir proci'dé au
eom|itagc dans les formes ordinaires , a cru devoir
les brûler. Voici le procès-verbal (|ui le constate; une
affiche en a prévenu hier tous les citoyens. Le fait est

peu important |)ar lui-même; il en résulte unique-
ment que les assignats (|ui eussent dû être brûlés le 30
l'onlélé par anticipation le 17. Mais j'ai dû, pour l'o-

pinion publique et pour l'ordre de la comptabilité, le

faire connaître, afin d'ôter tout prétexte à la malveil-
lance.

La conuiiission des financesm'aencorcchargc d'en-
tretenir le Conseil d'un autre objet.

Duodi prochain elle fera son rapport sur le sort des
rentiers. Mais telle est l'avidité des agioteurs , (pie la

simple annonce de ce rapport a opéré sur la place un
mouvement très sensible. Il importe donc (pie le Corps
législatif ne mette point nu long intervalle entre le

jour où le projet lui sera présenté et celui où il sera

adopté; il importe même qu'il soit rejeté ou admis
aussitôt (pie connu. Comme les bases en sont arrêtées,

la commission vous projiose de vous former en comité
général, alin d'en entendre la lecture et de pouvoir
prononcer diiodi.

Le Conseil se forme en comité général.

CONSEIL DES ANCIENS.

SÉANCE DU 19 PLUVIÔSE.

Le président lit une lettre du citoyen Lautour, dé-
puté du département de lAubo; il expose que, depuis
le mois de se|ileinbre 1792, (pi'il a été appelé à la Con-
vention nationale par le choix de ses concitoyens, sa

santé s'est tellement délabrée et ses facultés intellec-

tuelles tellement affaiblies, qu'il ne peut plus conti-

nuer les fonctions législatives ; il donne sa dém.ssiou
de membre du Conseil des Anciens.

Plusieurs voix : L'ordre du jour.

Le Conseil passe à l'ordre du jour.

— On lit une r('solution qui charge le Directoire de
prononcer sur les demandes en radiation de la liste des

émigrés.

Le Conseil reconnaît l'urgence et nomme, i)Oiir exa-

miner la résolution, une commission composée des

citoyens Abjuier, Portails, Pécheur, Rudel, Régnier.

— Une seconde résolution sursoit à tout place-

ment d'établissement juiblics dans les domaines natio-

nnux, jusqu'à ce (ju'il ait t'ié fait un rajiport sur le

mode d'après lequel les bâtiments et domaines natio-

naux pourront être destinés à des établissements pu-
blics.

Le Conseil reconnaît l'urgence et approuve la réso-

lution,

—Peneau,au nom de la commission churgée d'exa-
miner les résolutions relatives à la commune d'Am-
berl, fait .son rapport. La commission a reconnu que
les lois constitutionnelles n'avaient pas étésniviesdans

les élections faites dans le canton d'Amliert : elle pro-

pose d'approuver la résolution qui amiule ces élec-

tions.

La nisolution est approuvée.— La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

SÉANCE DU 20 PLUVIÔSE.

Un s(>crétaire lit un procès-verbal dontlorcilaclion
est adoptée,
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de

— Ramel pressente l;i rédaction déihiilive du projet

rcsoliilioii relatif à la contribution foncière; il est

adopté en ces termes :

• Le Conseil des Cinq Cents, considérant que l'or-

dre des finances, la facilité et la certitude des renlri'es

de la contribution foncière exigent (ju il soit f;iit un

changement dens la computation de l'année de son

exercice, ainsi iju'aux matrices des rôles, et qu'il e>t

pressant d'y pourvoir, alln d'en ressentir au plus tôt

les effets,

» Déclare qu'il y a urgence.

• Le Conseil desCin(i-Cents, aprèsavoir déclaré l'ur-

gence, prend la résolution suivante :

"Art. ler. L'exercice de la contribution foncière

sera compté, à l'avenir, du l'^'" germinal au 30 ventôse.

Sa date sera celle de l'année dans l.iquelleil auracom-
j uiencé. Les sonunes à prélever seront recouvrées dans

le même délai.

" il. Les rôles existants seront séparés en deux par-

lies di^linetes : la première contiendra les bâtiments

de toute n.iture ; elle s'apj)ellera rôle des bdinnents ;

la seconde cuuqtrendra les fonds de terre, etelle s'ap-

pellera rôle des fonds de terre.

"IH. Lesjarduis qui n'excéderont pascinqdéca-arcs

(un arpent environ, mesure d'ordomianee), etcontigus

aux bàlimentsdes(]uels ils dépendent, seruntcompris.

comme accessoires des maisons, d.ms le rôle des bâti-

ments, quand bien même ils seraient adjacents à des

maisons de campagne. Ceux d'une plus grande éten-

due, quoique renfermés dans l'enceinle des communes,
seront compris dans les rôles des fonds de terre.

» Les cours non cultivées serontcousidérécs comme
accessoires des bâtiments.

"IV. La séparation en deux rôles, prescrite par la

présente loi, sera exécutée dans les communes avant
l'époque du l^r germinal procbain •,les nninicipalités

feront en même tem|)s sur les matrices les cbange-
meiits auxijuels les mutations ou autres circonstances

ont donné lieu.

oV. Les cor|)s administratifs rendront compte au
ministre des linauces du résultat des estimations com-
prises dans les deux rôles.

I»La
présente résolution sera imprimée. »

Le Conseil se forme en comité général.—
CONSEIL DES ANCIENS.

SÉANCE DU 20 PLUVIÔSE.

Le citoyen Pétiet, membre du Conseil des Anciens,

écrit qu'il vient d'être appelé par le Directoire exécu-

tif au ministère de la guerre, et qu'il accepte.

Celte lettre sera insérée au procès verbal.

— Dervas, membre du Conseil, qui était absent par

congé à répo([ue du l^"" pluviôse, envoie le serment

exigé par la loi du 23 nivôse dernier. «Je jure, dit-il,

haine à la royauté et à toute espèce de tyrannie, sous

quelque l'orme qu'(dle se présente et quelque dénomi-

nation qu'elle puisse prendre.»

L'insertion au procès-verbal est ordonnée.

— On fait lecture d'une résolution qui assimile le

traitement des bibliotliécaires près les écoles cen-

trales à celui des professeurs près les mêmes écoles.

Le Conseil reconnaît l'urgence et approuve la réso-

lution.

Bar : Je viens , au nom de la commission que vous

avez nommée le 17 de ce mois, vous rendre compte du

résultat de SCS léflexions et de ses observations sur la

résolution du Ifi pluviôse, cortcernant les salaires de
quel(]ues fonctiomiaires publics de l'ordre judiciaire,

que vous l'avez eliargée d<xaininer.

Elle a cru devoir commiiieer par distinguer les di-

verses parties de cette résolulioii entre elles, et elle a

remanjiié qu'elles avaient quatre objets [irineipaux :

l^* Le traitement des fonctionnaires qui y sont dési-

gnés
;

2° L'établissement de grefliers-commis et de commis
exp(klitionnaires près les tribunaux criminels

;

30 La ilélivraiice gratuite des copies ou expéditions

des procédures;
40 Le |)artage, dans le produit des feuilles d'assis-

tances, \)\\Y les commissaires du Directoire exécutif et

leurs substituts.

Avant d'entrer dans l'analyse des diverses parties de
cette ri'soliition , votre commission la c&mp,irée avec
la constitution, pour s'assurer si elle lui était contraire

ou analogue.

D'abord en ce qui concerne le traitement des fonc-

tionnaires dont il s'agit, la constitution est muette à

cet égard; mais c'(Sl un principe d éternelle justice

que celui (pie la lui ii|q)elle à des fonctions nécessaires

au public doit rci-evoir de l'état ce qu'exigent les be-

soins de la vie et de la société.

D ailleurs cet objetest purement réglementaire, sus-

ce|)til)le lie variaii.>ns, par conseipient du ressort des

lois, et ne devait point être placé parmi les bases cons-
titutionnelles.

Eu ce qui concerne les commis-greflierset les com-
mis expéilitionnaires, votre commission a pensé qu'ils

ne pouvaient être considérés que comme des agents

secondaires plus ou mouis nécessaires, suivant la na-

ture et l'étendue du travail des tribunaux, révocables

suivant les circonstances, ne pouvani par conséquent
jamais étie r ingés parmi les fonctionnaires rigoureu-

sement nécessaires aux établissements publics, dont
les éléments doivent se trouver désignés par la cons-

titution
;
qu'ainsi le silence du contrat social n'était

point un obstacle à ce genre d établissement, que les

besoins actuels commandent impérieusement.

Les deux autres objets de la résolution sont encore
moins du ressort de l;i constitution; l'un qui est relatif

aux expéditions des procédures criminelles n'est point

d'économie linancière ; l'autre, concernant le par-

tage des produits des feuilles d'assistances, tient à la

police intérieure des tribunaux; ils ne pouvaientnine
devaient l'un et l'autre faire partie de l'acte constitu-

tionnel : ainsi votre commission a pensé que , sous ce

premier rapport, il n'existait aucun obstacle à l'admis-

sion de la résolution.

Votre commission a examiné ensuite si toutes les

parties de cette résolution étiiient justes, nécessaires et

utiles; je vais vous faire part du résultat de ses obser-

vations, en en analysant successivement toutes les dis-

positions.

Les trois premiers articles de celte résolution déter-

minent le traitement du vice-président et du substitut

de l'accusateur public du tribunal criminel du dépar-

tement de la Seine, des substituts des commissairesdti

Directoire près les tribunauxde police correctionnelle

de Paris; enliii des commissaires du Directoire près les

tribunaux de police coneitionnelle de tous les dépar-
leinents de la république; la résolution assimile le

traitement de tous ces divers fonctionnaires à celui

des juges des divers tribunaux |)rès desquels ils doi-

vent exercer leurs fonctions, réglé sur la population

des coiiimunes où ils les exercent.

Ces dispositions ont paru justes à votrecommission,
1» parce que, la constitution voulant que lajustice soit

rendue gratuitement, c'est une suite nécessaire que l'é-

tat rétribue le magistrat qui la distribue; 2" [lUisque,

déjà les autres fonctionnaires du même genre ayant
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lourlraltcmcnt ie,u;U', ceux qui concourcnl aux mêmes

Invaiix doivent jouir dos uiciucs avantages. Eulin
,

quanta la quotité, raualoi;ie des fonctions, du temps

qu'on doit consaerer à lesexereer, et du lieu où elles

exig'iit la résidence, donne des droits ej^aux; et cette

|)r('cieuse égalité, (jui est la principale basede nosius-

titutious politiques, y est consacrc'e.

H était siuis doute nécessaire de régler légalement

îes divers traitements : quel (juc soit le désintéresse-

ment (lu'on doit suppi'ser à des réimblicains, la nature

et la sociétédomient des besoins (jui ne permettent pas

au citoyen le plus dévoué de négliger les moyens de

les satisfaire.

D'ailleurs le dépositaire des fonds publics ne peut

rien délivrer ni ne sait ce ([u'il doit délivrer sans une

loi qui règle sa conduite; la nécessité constatée dé-

montre I uliliti', qui deviendra plus sensible encore si

l'on rélli'chi tipie le foiictionuaire, qui voit les moyens

(le siilisfare à ses besoins assurés, se livre avec plus

d'abandon à l'exercice des fonctions que iapatricFait-

jiclleà rcmi)lir.

Les articles V, VII et VIIl déterminent le traitement

des grefliers des tribunaux criminels et celui de leurs

couHuis; pour les premiers, ils les égalent à celui des

juges; pour les seconds, ils sont lixcs aux trois quarts

et au tiers du même traitement.

Dans CCS dispositions se font encore sentir les règles

de l'équité ; celui dont les fonctions, comme celles des

juges, exigent les opérations de rentendemeiit
;
qui

consacre le même temps à leur exercice etréside dans

la même localilité, a droit à la même indemnité; c'est

le cas où se trouvent les grefliers des tribunaux cri-

minels.

D'un autre côté, les commis qui n'opèrent que su-

bordoiinément, dont le travail n'exige que des opéra-
lions manuelles, et sur lesquellesiie porte aucune res-

ponsabilité, ne peuvent avec justice prétendre a une
égale récompense.

(La suite à demain.)

N. B. Dans la séance du 23 le Conseil des Cinq-

Cents continue de discuter en comité secret.

LIVRES DIVERS.

Le Courrier des Enfants^ ouvragepériodique des-

tiné à linstruction et à rainusement de la jeunesse.

Premier, deuxième, troisième et (luatrième cahiers de

72 pages iii-lH chacun; contenant un mélange de pe-

tits coules, dialogues, drames, anecdotes, fables, nîyl-

leset romances, où la morale et l'instruction sonttou-

jours cachées sous le voile transparent d'une fiction

légère et amusante.

Les cahiers paraissent régulièrement de quinzaine

en quinzaine depuis le le'-j.mvier dernier (vieuxstyle).

L'abonnement pour quatre mois, à partir du l^rno^

est de 3 liv. en niimérairo ou de 300 liv. eu assignats.

(P.issé le j)résent mois de février (vieux style), on
ne recevra plus d'abonnements en assignats , à moins
de j30 liv.)

S'adresser, à Paris, chez Gouzy-la-Roche , libraire
,

cloître Honoré, et par lettres au citoyen Jaullret , rue
Vaiigirard, près le Luxembourg, n» iilO. Les abonne-
ments des pays étrangerset réunis ne sont reçiis(iiren

numéraire
, cl les lettres iprautant qu'elles seront af-

franchies.

Ou sait avec quel succès Bcrqiiiu fit paraître autre-

fois son Ami des Enfants. L'airivéede chaque volume

(tait une fête pour les bons ménages qui le recevaient.

Ses continuateurs écrivent dans un lempsmoins calme

et moins |)ropice. Les âmes sensibles leur en sauront

gré, sans doute, et encourageront de toute leur bien-

veillance un journal qui manquait à l'éducation do-

m(>slique,et dont la rédaction, (-n intéressant d'une

manière plus directe le premier âge, offrira pourtant

qiiebiuefois d'agréables souvenirs et une douce dis-

traction;! un âge plus avancé.

COURS DES CHANGES.

Paris, le 23 pluviôse.

Lelonisd'or 0,200, C, 150, G,I25 liv.

Le louis blanc 6,015

L'or fin

Le lingot d'argent 11,175

Le; inscriptions commenceront à jouir le I''"' germinal
an IV 170 b.

Bon au porteur
Amsterdam. ... I0;64

Hambourg 45,000

Madrid 2,650

Cadix 2,650

Cènes 22,500

Livourne 24,ooo

Bàle 3 en espèce.

PRIX DE DIVERSES MARCHANDISES.

Café 400 liv.

Sucre de Hambourg 410

Sucre d'Orléans 290

Savon de Marseille 230

Chandelle , J40

PAIEMENTS DE LA TRESORERIE NATIONALE.

Le paiement des parties de rentes viagères pour l'année

échue au \'' germinal an 111 , sur plusieurs tètes ou avec sur-

vie, déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant

le l"'"' vendémiaire an III, est ouvert jusqu'au n' I7,iJ00.

Le paiement des mêmes parties du n» 17,001 à 18,000 a

lieu depuis le 25 frimaire an IV.

On paie aussi depuis le n" 1 jusqu'à 9,000 de celles dépo-
sées depuis le 1*^^ vendémiaire an III.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse d'es-

compte, porteurs de certificats timbrés troisième état, et qui

ont été compris dans les dix-huit premiers étals partiels, dres-

sés depuis la révision, peuvent recevoir les arrérages, soit

viagers, soit perpétuels, de la somme principale portée dans
lesdits certilieats.

Six derniers mois de l'an III.

Le paiement de? six derniers mois de l'an III, des parties

des rentes viagères sur plusieurs têtes ou avec survie, dépo-

sées dans les quatre bureaux de la liquidation avant le I'"'

vendémiaire an 111, e^t ouvert jusqu'au n° 15,000.

Celui des six derniers mois de l'an III, des créances de la

caisse d'escompte ci-dessus énoncées, a lieu depuis le 5 fri-

maire an IV; savoir, quant au viager, pour les dix-huit états,

et quant au perpétuel , pour les huit premiers éiats.

On sera averti par de nouveaux avis du paiement des nu-

méros subséquents.

On trouvera, dans la galerie des vérificateurs, des affiches

indicalives des bureaux auxquels il faudra s'adresser.
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POLITIQUE.

RÉPUBLIQUE BATAVE.

La Haye, le 29 janvier.— LelSdece mois étall le jour

anniversaire de l'entrée des Français sur le teiritoire

de la Hollande, de la fuite du stathouder, et de la pre-

mière levée de bouclier, faite lc jour-là par lescoura-

£;eux habitants de la ville de Leyde , qui a donné
l'exemple à toutes les autres villes delà Hollande pour
liriscr enfin un joug si longtemps détesté. Le ministre

de la lépublique fiancaise, Noël , a saisi celle occasion

])our tiotiner une fête, dont on a admiré l'ordonnance,

ainsi que le bon goût et l'ordre admirable; aussi elle a

élé très brillante; la compagnie elait choisie et nom-
breuse; les principaux membres du gouvernement ba-

tave, les généraux et autres cheis militaires des deux
nations, française et batave

, y on assisté. Le ministre

de la France y a porté les toasts suivants, qui ont été ex-

trêmement applaudis.

Toasts portés par /c citoyen Noël , ministre pléni-

potentiaire de la républiquefrançaise

.

1° A la république batave. Puisse ce berceau de la

liberté en Europe la fixer éternellement dans son sein

par la sagesse et le courage!

2° A la république française. Puisse-t-elle être tou-

jours le modèle et l'appui des peuples libres, l'asile des

opprimés, la protection des faibles, l'arbitre de l'Eu-

rope, l'elTroi des despotes, l'exemple des arts et le sanc-

tuaire des vertus !

3" A l'assemblée nationale batave. Que la prudence
et la maturité président à ses délibérations; que l'una-

nimité consacre ses décrets; qu'ils soient sanctionnés

par les a|iplauclisscments du peujile balave, rassemblé

sous les drapeaux de l'unité! Puisse-t-elle donner aux
neuf provinces une constitution qui consacre les droits

de l'homme et du citoyen, qui établisse sur des fonde-

ments inébranlables la liberté, l'égalilé, la svueté de

tous, avec la tranquillité de chacun, cl la prospérité

publique, appuyée sur les lois, les vertus et les mœurs!

4° Au Corps législatif et au Directoire exécutif de
France. Que le premier soit toujours le foyer de la li-

berté; que la haine du royalisme continue d'embraser
chacun de ses membres ; et que la confiance du peuple

français et les bénédictions de ses alliés soient le juste

prix de la pureté de ses vues, de l'énergie de son ca-

ractère , et de la sagesse de ses résolutions ! Honneur à

la loyauté, à l'énergie, à l'activité qui ont signalé les pre-

miers pas du second dans sa brillante carrière! Puissent

une paix honorable etsolide, la pacification intérieure,

le retour de l'industrie et du commerce , la restaura-

tion de la marine française
, les progrès des sciences

,

et le triomphe des arts , être la récompense de ses pé-
nibles et courageux efibrts !

5" A l'armée et à la marine bataves. Puissent-elles, à

la faveur de l'heureux esprit qui les anime, ne rivaliser

que de zèle pour la s|)lendeur du nom batave, revoir

les jours brillants de Tromp et de Ruyter, et rendre au
commerce national la gloire et l'éclat qui doivent re-

naître sous l'intluence de la liberté!

6" Aux armées françaises et aux généraux qui les

ont conduites à la victoire. Gloire immortelle à leur

bravoure et surtout à leur invincible constance , qui a
triomphé de la valeur, de l'expérience et flu nombic

,

ainsi que de toutes les détiesse^ du besoin, et de toutes

les intempéries des saisons! Puissent Icuis exploits, ga-
lants cl bases de notre liberté, faire palpiter le c<rnv de

k^ Série. — Tome 1.

nos derniers neveux, et préparer d'âge en âge de nou-
veaux défenseurs à cette liberté, qu'ils ont scellée
de leur sang!

7" A l'alliance des Français et des Bataves. Puisse
cetteallianceêlreunesource éternelle d'avantages pour
les deux républiques, et opposer une digue insurmon-
table <à l'ambition et aux usurpations des dcsi)oles !

8° Aux Etals-Unis d'Américjue. Puissent une popu-
lation robuste et nombreuse, un commerce florissant,
une sécurité profonde, une concorde inaltérable résul-
ter de leur union

; et puisse une alliance heureuse avec
les républiques française et batave, fondée sur le rap-
port de leurs intérêts et de leurs principes, rendre com-
muns aux trois états tous leurs moyens respectifs de
prospérité !

9° A la république des lettres. Puissent ses membres
coopérer, par une correspondance fraternelle et phi-
lanthropique, aux progrès des lumières, amies de la li-

berté
;
faire une sainte ligucpour attaquer et combattre

la tyrannie, les erreurs, les superstitions, qui dégradent
l'espèce hnniaine

, et contribuer par leurs veilles au
charme de la vie, au bonheur de la société, au respect
pour les lois

,
au maintien des mœurs, à l'union des fa-

milles et à l'avantage des étals !

10° Puisse une philanthropie universelle prendre la
place des rivalités nationales, des guerres insensées et
des intrigues machiavéliques! Puissent enfin le respect
pour la vie des hommes et l'horreur du sang prévaloir
dans les Deux-Mondes, et fermer les plaies de l'humanilé
depuis trop longtemps gémissante !

Les citoyens Lestevenon et van Levden, membres du
gouvernement batave, ont porté également des toasts

patriotiques, tant à l'honneur de nos braves frères
d'armes les Français, qu'à celui du citoyen minisire,
qui a su par sa conduite pleine de fermeté et de sagesse
se concilier l'estime et la confiance générale.

Le citoyen Demas, chargé d'affaires des Etats-Unis
d'Amérique, vieillard respectable, qui a eu la gloire

d'essuyer les luimiliations les plus outrageantes de la

part du gouvernement stathoudérien, a répondu au
huitième loast avec beaucoup de sensibilité.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 24 pluviôse.

DIRECTOIRE EXÉCL'TIF.

Extrait des registres des délibérations du \i plu-

viôse an IV.

"Le. Directoire executif, considérant que par son ar-

rêté du 7 nivôse il a ordonné , suivant la laculté que
lui en laissaient les lois des 2 et 3 du même mois, que
le prix des ventes aiiloiisées par lesdiles lois serait

payé en luunéraire ou eti assignats au cours;

"Que la rareté actuelle du iiuincraire, et le peu de

liroportioii qui existe entre la valeur réelle des assi-

gnats et les besoins de la circulaliou, présentent une
masse de capitaux trop faible poursid'lire à la f;iis au
Concours de toutes ces ventes , d'oîi il résulterait

qu'elles ne poiu-raient s'effectuer ou ({u'elles se lèraieiit

à vil prix, i);u- l'impossibilité où seraient les acquéreurs

(h; payer, en tiiiniéraire ou en assignais au cours, dans

les termes rapprochés lixés [)ar la loi
;

-.Considérant i\\\o d'après la loi du 3 fri;n;.iro le

Directoire est autorisé a opérer les iiégoeialmus ea



AU
111 iiu'i'îiiro on on i>n|iit r, qno poiivcul exiger les he-

si)iiis du trésor i)u!)Iic , arrête ce (lui suit :

» Art. \^^. Les |);iienieiils du prix de loiilis ii's

ventes d'iniinotiblos iialionaux, que le Dirci'tme exê-

enlif est autorisé à onloiiiicr, pourront èlre f.:ils, soit

dans les termes lixi'S par k-sdites lois, et dans les va-

leurs déterminées par Tarrété du Du-ectoire exécutif

du 7 nivusc, soit dans les termes ou valeurssuivaiites;

savoir, trois douzièmes comptant en monnaie d'or et

d'argent , (Tans les trois lours de l'adjudication , et les

neuf autres douzièmes en neuf cédnies hypothécaires

sur le bien vendu , (pii seront délivrées dans le mois
,

payables de même eu uionnaie dor et d'argent, et

exii'ibhs, la [jremière, à la tin du qu tnèiiie mois, et

les nuit autres de mois en mois : eu sorte ipie la der-

nière soit payée dans l'année du jour de l'adjudicaliou.

• II. Les cédules hypothécaires porteront intérêt de

cinq i)onr cent net par an.

" in. Tous les biens de raecjuéreur demeureront hy-

pothéqués, à compter du jour de son aciinisitioii , au

paiement du prix de ladite acquisition , et an rembour-

sement des cédules hypothécaires qu'il aura sous-

crites.

"IV. L'acquéreur ne pourra démolir, ni couper les

bois, qu'il n'ait soldé la totalité du prix de son adju-

dication, à moins qu'il n'en obtienne une autorisation

expresse de l'administration de département.

«Les receveurs des domaines et les administrations

niunici|iales surveilleront l'exécution du présent arti-

cle , et seront responsables des contraventions qu'ils

n'auraient pas dénoncées sur-le-champ.»

Arrêté du \b pluviôse an IF.

<• Le Directoire exécutif, en exécution de la loi du
21 vendémiaire, notilie à tons les représentants du
peuple , envoyés dans les (h'jiartements par la Con-
vention nationale, son entiée en exercice des fonctions

qui lui sont attribuées par la constitution.

»La présente uotificalion sera insérée au bulletin

lies lois; elle n'est point applicable aux commissaires

près les armées. »

Arrêté du 19 pluviôse an IF,

"Le Directoire exécutif nomme ambassadeur, près la

Porte ottomane, le citoyen Aubert-Dubayet, ministre

de la guerre, pour reiu|)hicer le citoyen Verninac, au-

quel le Directoire exécutif réserve une autre destina-

tion. »

Autre arrêté du 19 pluviôse an IV.

«LcDircctoire executif nomme ministre de la guerre

le représentant du peuple Pétiet, membre du Conseil

des Anciens, pour remplacer le citoyen Aubert-Du-

bayet , destine à l'ambassade de Constantinople. »

Le général Auhert - Dubnyet, ex-ministre de la

guerre , nommé ambassadeur de la république
française près la Porte ottomane , au Directoire
exécutif.

Paris , le 22 pluviôse , r.in IV« de la répu-
blique française.

Citoyens directeurs, honoré d'une nouvelle mar-
que de voire confiance, et pénétré de tous les senti-

ments qu'elle doit imprimer dans un cœur républicain,
j'accepte, avec un dévouement sans bornes à la gloire

de mon pays, l'auguste et importante mission dont
vous me chargez auprès de la cour otlomaue.

La franchise d'un guerrier, le caractère d'un
homme lil>re, les vœux d'un sincère ami de l'huma-

nité : voilà tons les moyens, voilà lousles ressorts que
je vais employer i.our maintenir cette heureuse har-
inouïe qui doit exister à jamais entre la natinn IVaii-

çaise et son anliiine allié. Organe d'un peuple magna-
nime, iivec (pielle douce émotion je présenterai à uii

peuple ami les nouveaux gngi-.-, d'une ali.aiice mn-
tiieile (t indissoluble! amhassadeur de la république
française, avec (pielle a-suraiice imperturbable je dé-

velopperai en même temps la dignité de son gouver-
neiiieiit et la majesté de sa puissance ! Par ce juste ac-

cord di seiitimeut et de la fierté, double attribut de la

force et de la loyauté nationales, |uiissé-je réussir à

faire connaître de plus eu plus la franchise et le prix de

l'amitié des Français! Pnissé-j(> resserrer encore et

éterniser, pour leur avantage resi)ectif, l'union de
deux peuples que les inersséparent,et(pii^ des intérêts

communs rap; rochent ! Puisse enlin l'etendarti trico-

lore qui se balance vietorienxsur les bords du Rhin et

sur le sommet des Alpes, puisse cet étendard qui flotte

amicalemeiil sur les rives du Bosphore être hieuiôt

pour tous les peuples un signal de paix et de concorde
universelles !

Tels sont les vœux et l'espoir que j'emporte en en-
trani dans la carrière diplomatique; mais, en quit-

tant celle du ministère, je vous dois, citoyens direc-

teurs, un compte solennel de tontes mes opérations.

Je dois vous remelire smis les yeux cet état de confu-
sion et d anarchie dans lequel étaient plongés tous les

éléments de l'administration de la guerre. Vous verrez,

d'après votre impulsion , un souffle régénérateur
rendre la vie et le mouvement à chacune des parties

de ce vaste corps depuis longtemps désorganisé. Des
dilapidations nombreuses, des marchés onéreux, d'é-

normes abus de tout genre, avaient trop marqué jus-

qu ici les défauts tle l'administration, et peut-être

au-si le malheur des circonstances. Sous le régime
constitutionnel, tout reprend sa forme et sa place

;

l'ordre naît du chaos, l'économie succède à la prodi-

galité, les finances s'améliorent, et tous les besoins

s'assurent.

En un mot, citoyens directeurs, vous verrez quels

étaient les maux, quels ont été les remèdes; vous ap-

précierez les résultats de mon court ministère, et je

vous les soumettrai avec d'autant plus de confiance
,

qu'ils pourront vous offrir ra[)erçu de tout le bien

que vous devez attendre de la longue expérience et

des talents de mou successeur.

Salut et respect.

Signé AUBERT-DUBAYET.

AVIS.

Le public est averti que le citoyen Lemonnier, ayant
retrouvé des exemplaiiTS de ses ouvrages, les a\lé-
nosés chez Firmiii Didol, successeur de Jombert, li-

oraire, rue de Thionville, où ils seront vendus aux
prix suivants eu numéraire, ou eu assignats au cours.

Térence, 3 vol. in-8<» , grand papier, figures, bro-
ché, 18 liv.

— Idem , 3 vol. in-S»
,
petit papier, 7 liv.

Perse, in-8o, grand papier, ligures, 4 liv.

— Idem
,
petit papier, 2 liv.

Fables, in-S», grand papier, figures, 4 lit^.

— Idem
,
petit papier, 2 liv.

Les Rosières de Briqiiebec, etc., 1 vol. iu-S", 2 liv.

Nous nous empressons de publier un avis qui inté-

resse tous les anus des lettres et des langues antiques.

Il est peu de traductions où l'on ait , autant que le ci-

toyen Lemonnier, dans celles de lérence et de Perse,

uni l'exactitude à l'élégance , la précision à la clarté.

La partie typograidùquc est extrêmement soignée,



•i3;

siirtontdiinsle texte latin imprinu' à côti^ de la version

française. De tons les poètes (ini ont osé composer des

fahles depnis La Fontaine, le citoyen Lenionnier est

peut-être celui qui. aiirès cet hoinine inii.iilaljle , a

obtenu le plusde snceès on ce genre. Presipie toutes

ses fables lui appartiennent en propre; la morale on

est saine et la diction facile. Il y a beaucoup de traits

de naturel. Tel est le jugement qu'on a porté un des

plus savants critiques de ce siècle. En rendant hom-
mage aux talents du citoyen Lemonnier, nous pavons

un jusle tribut à la vieillesse , au mérite et au patrio-

tisme.

Nous joindrons ici notre vœu aux sollicitations de

ses amis, qui le pressent de[)uis longtemps d'achever

la traduction de Plante qu'il a commencée. Sans doute

le gouvernement prouvera qu'il protège les arts , en

procurant, à ceux qui se sont illustrés par leur cul-

ture , des récompenses et un asile honorable dans

leurs vieux jours.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Suite du rapport des représentants du peuple Caiiuis, Ban-

cal , Quinette, Lamarque, envoyés par la Convention, con-

jointement avec le général et ministre de la guerre Beur-
nonville, à l'armée du Nord, par décret du 30 mars I7ii3;

et du représentant du peuple Drouet. Lu au Conseil des

Cinq-Cents, les 22, 23 et 27 nivôse, l'an IV de la république

française une et indivisible.

ARTICLE II.

Dépari des commissaires représentants du peuple,
et du mirastre de la gueire ; compte de leur con-
duite et des événements qui ont eu lieu à leur
égard jusqu'à leur sortie de Maëstricht , le

23 mai 1795.

Les commissaires nommés par la Convention se réu-

nirent d'abord au comité de défense générale, pour y
recevoir les instructions plus particulières sur leur

conduite, et y concerter avec le ministre Benrnonville,

qui y fut appelé , Ihcure de leur départ et leur route.

Le ministre Lebrun remit |)ar t-crit des notes du rap-

port de Proly, P( royra et Dubuisson, dont il .ivait été

question dans la nuit. Il survint contre Duuiourioz de
nouvelles uiculpations de la part de Miranda, (jui attri-

buait le décret d'arrestation dont il était frappé alors,

à une vengeance de Dumouriez, indigné de ce que,
sur la proposition de conduire son armée sur Paris,

Miranda lui avait répondu qu'il n'obéirait jamais
qu'aux ordres de la Convention.

Le ministre Beurnonville demanda trois heures pour
expédier dans ses bureaux des ordres relatifs aux vi-

vres et aux approvisioimements des armées et des

places : on convint de se réunir au bureau de la

guerre, et l'on se mit en marche vers les biiit heures
du soir, 30 mars.

Le secrétaire de la commission était le citoyen Fou-
caud, l'un des secrétaires des archives nationales : le

ministre était accompagné d'un aide de camp, le ci-

toyen Menoire, capitaine dans le huitième régiment
de hussards, et d'un secrétaire, le citoyen Villemur :

Marchant, piqueur du général , et Constant Laboureau,
attaché à l'aide de camp ,

précédaient les voitures.

On convint de marcher jour et nuit sans interrup-

tion , pour se rendre à Lille, auprès des anciens com-
missaires, alin de leur faire connaître le décret du 30,
et de prendre d'eux les renseignements nécessaires;

de là au quartier-général de Dumouriez.

L.« 31 , 1« malin ^ il fut fait renconlrg d'un courrier

extraordinaire, Louis Languet, ])Orteur des (h'pêehes

datées du ([uarlier- général doTournay le 29 mars,
adressées par Dumouriez au ministre de la guerre.

Celui-ci les ouvrit et les comniunifina aux commis-
saires. Elles enchérissaient sur la lettre du 28, et con-

tenaient des plaintes amères contre l'armée, des

plaintes insolentes contre la Convention.

A sa lettre au ministre , Dumouriez avait joint :

1° Une copie de la lettre par lui écrite aux anciens

commissaires de la Convention, pour leur annoncer

son refus de se rendre à Lille , où ils l'avaient mandé
le 29, et les engager au contraire à se rendre auprès

de lin ;

20 Deux exemplaires imprimés d'une proclamation

qu'il avait adressée aux départements du Pas-de-Ca-
lais et du Nord.

Le courrier fut retenu pour le service des commis-
saires : ils voulaient l'envoyer à Pari.> porter leurs

dépêches , aussitôt qu'ils auraient mis le décret à
exécution.

A midi du même jour 31, on était déjà arrivé à

Roye. il s'y trouva i)Uisieurs commissaires du pouvoir
exécutif, itréctnlemment envoyés dans la Belgique, et

le représentant du peuple Treilhard , qu'un décret du
26 mar- avait autorisé , d'a|)rès sa demande, à quitter

la commission pour venir re[irendre sa place dans les

assemblées de la Convenlioii.

Les griefs contre Dumouriez furent appuyt'S par ces

citoyen»;; ukÙn ils ne parurent instruits d'aucun nou-
veau détail.

A Péronne on rencontra un second courrier, adressé

par Dumouriez an ministre de la guerre. Lesd('péches

dont il était porteur , datées de Tournai le 30 mars
1793, annonçaient t|iie Dumouriez avait évacué Tour-
nay, et qu'iTse renfermait dans les camjis de Maulde
et de Bruille. Cette conduite était une désobéissance

formelle aux ordres que le ministre lui avait fait expé-

dier, de se tenir hors de l'ancien territoire de la répu-

blique, dans une ligue formée par les villes de Na-
niur, Mons, Touriiay, et par la rivière de l'Escaut.

La route était couverte de volontidres nationaux qui

rentraient dans l'intérieur de la répuî)li(iue ; mais un
nombre nu moins égal d'autres volontaires nationaux

couraient de l'intérieur de la répid)lique aux fron-

tières, contraste singulier, dont la cause était la diffé-

rence de l'esprit dont les chel'^ étaient animés dans

l'intérieur de la république . taux frontières.

Les commissaires, ignorant les véritables motifs de

la marche rétrograde\les volontaires nationaux, en-

gagèrent le ministre à donner les ordres convenables

pour arrêter les fuyards; ils furent expédiés sur-le-

champ, et adressés aux municipalités voisines de la

grande roule.

Les dépêches, dont les deux courriers de Dumouriez
s'étaient trouvés porteurs, déterminaient les représen-

tants du peu|)Ie et le ministre à accélérer leur marche
autant qu'il était en leur pouvoir.

On fut arrêté quelques instants à Douai par le man-
que de chevaux qui , étant sortis avant la fermeture

des portes, n'avaient pas pu rentrer dans la ville pen-

dant la nuit; mais le ministre donna l'ordre d'atteler

aux voitures des chevaux d'artillerie , et l'on arriva à

huit heures et demie du matin à Lille,

Le ministre descendit chez le général Duval , coin-

niaudant de la place; les représentants du pcuiile ,

chez les anciens commissaires. Ils trouvèrent le ci-

toyen Merlin seul dans la chambre où ils lurent intro-

duits : celui-ci ht appeler ses collègues; oU s'embrassa,

et l'on prit lecture du décret.

Lacroix, l'un des anciens commissaires, déclara que

si l'on avait suivi son avis la commission se serait

transportée dès la veille au quartier de Dumouriez
pour le destituer. Je l'aurais arrêté, dit-il, et vous

l'aurais amené.
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Les aiilrcs coniniissaiips .'ijoulèroiit qir.miuoiiioiit

où l'on venait de les avertir de l'arrivée des nouveaux
inenil)n's de la Convention , ils allaient s'assembler

jionr (leiibc'rer snr ce tjn'ils avaient à faire dans le

jonr. Ils annoncèrenl que les rapports inijni('tants snr

la conduite de Dunionriez se multipliaient; ils leur

Jurent la déclaration remise par Gognel le 21); et ils

montrèrent à leurs collègues une scorie de questions

qu'ils avaient iireparees pour interroger Dunioiu'iez
,

oll'rant de la leur remettre, et declarani , au snrjdns,

«lue leur intention était de partir h; soir même pour
Boyo, d'après la lecture du décret dont il venait de

leur être donné connaissance.

Les nouveaux commissaires ne prirent point celte

série de questions, parce que leur mission n'('tait pas

d'interroger Duiiu)nriez. Ils proposèrent au surplus à

leurs collègues de se charger iVuua lettre |)our an-

noncer au comité de défense générale leur arrivée à

Lille, et leur départ à l'instant même pour le camp de
Maulde, afin d'y exécuter le décret du 30 mars dans
toutes ses parties. Ils déclarèrent qu'ils avaient trouvé
leurs collègues occupés des mêmes mesures que la

Convention avait déeréte'es , et ayant pris d'ailleurs

les moyens d'assurer la subsistance de l'armée.

Les anciens commissaires remirent à leiu's collègues

les papiers relatifs à qnehjues alTaires particulières

que la commission devait exjjédier; entre autres le

jiorleleuillede Jaubert, arrêté à Lille parieurs ordres.

Jaubert avait été aide de can)p du général d'Alton,

cniployé par l'empereur dans la première révolution
du Brabant.

Le re[)résentant du peuple Carnot, que le décret du
30 mars avait adjoint à la commission, ne se trouva
point à Lille, oîi l'on avait espéré le rencontrer. Sa

mission l'avait conduit à ArraSjOi'i les commissaires
lui adressèrent une lettre pour l'inviter à se rendre
promptementà Douai. Il s'y rendit sans délai; mais
déjà le crime de Dumouriez avait anéanti la commis-
sion.

Il est nécessaire de rendre compte encore ici d'un
fait particulier, il est vrai, à l'un des membres de la

commission, mais qui importe à l'intérêt des iinances

de la république. Les commissaires qui , d'après les

arrêtés des représentants du peuple, avaient été char-

gés de faire procéder à la saisie des effets appartenants
au gouverneur des Pays-Bas autrichiens, étaient à

Lille. Ils vinrent trouver Camus, garde des archives na-
tionales, l'un des membres de la nouvelle commission,
et lui mirent sous les yeux un sac contenant un nombre
considérable de médailles d'or, la plu[)art du grand
module, saisies au château de Laocken , maison de
plaisance du gouverneur des Pays-Bas. Ils lui décla-

rèrent que leur intention était de porter, à leur arri-

vée à Paris, ces médailles aux archives nationales
,

pour y être déposées jns(iu'à ce que la Convention eût

statué sur leurenq)loi; ils ])roposèrent même à Ca-
m.us de les lui remettre entre les mains. Un pareil dé-
pôt n'était point de nature à être porté dans un voyage
au quartier de Dumouriez, et dans le voisinage des
troupes de l'ennemi. Camus refusa la remise qu'on lui

offrait; et il se contenta de recommander aux com-
missaires d'effectuer le dépôt des un'dailles aux ar-

chives, aussitôt qu'ils seraient arrivés. A son retour,
il s'est informé de ce déjjôt; on lui a répondu que
jamais on n'eu avait entendu [)ar!er aux archives.

Deux routes différentes conduisent de Lille au lieu

appelé les Boues-de-Saint-Amand, où Dumouriez
avait établi son (luartier-géuéral : l'une passe par
Douai, l'autre par Orchies; celle-ci est la plus courte,
mais elle était alors exposée aux incursions des Au-
trichiens. L'empressement des commissaires pour exé-
cuter les ordres de la Convention détermina bientôt
leur choix : ils préférèrent la route d'Orchies , la plus
périlleuse, mais la moins longue; seulement ils de-

mandèrent une escorte , et le général Beurnonville
ordonna cent chevaux de la h'gion du Nord du colo-
nel Saint-Georges, <|ui marcha à leur tête.

Miaeziiisky ('tait en cantonnement à Orchies avec la

h'gion des Àrdeinies. Les cavaliers de la légion du
Nord étant déjà fatigués, et ne pouvant, laute de
place suflisante, coucher au bourg de Saint-Arnaud,
on proposa de les remjjlacer par un send)lable déta-

chement de la légion des Ardennes. Les représentants
du peuple acceptèrent la proposition; uuds, comme
Miaczinsky leur était violennneut suspect, à raison

de sa conduite lorsque les passages de la Roe rfurcnt

forces par les Autrichiens , ils déclarèrent qu'ils ne
souffriraient pas que Miaczinsky les accompagnât.

Cet homme vil lit mille courbettes auprès des com-
mi--saues pour dissiper les préjugés légitimes qu'ils

avaient conçus contre lui ; mais il résulte de ce qui a

suivi que son intention était beaucoup niouis de flé-

chir les commissaires, que de faire couler le temps
pendant lequel les cavaliers se disposaient très lon-

guement à partir. Il se |)as:^a plus diuic demi-heure
avant (jue l'on fut monté à cheval. Les commissaires

en tirent des reproches à Miaczinsky, et lui observè-

rent que c'était une telle lenteur dans les opérations

nulitaires, qui ouvrait aux ennemis les passages,
lors(]u'ils voulaient faire des irruptions sur le terri-

toire de la république.

L intention des représentants du peuple n'était point

d'arriver au quartier de Dumouriez, accompagnés
d'une escorte. Dumouriez était-il disposé à reconnaî-

tre la représentation nationale? une escorte était su-

perflue. Devait il le refuser? de quel secours aurait

été une faible escorte au milieu de traîtres choisis par

Diunouriez? Et, si l'on se fût fait accompagner d'une

escorte assez considérable pour défendre les commis-
saires, il eût donc fallu tirer les armes. Quel funeste

exemple pour la république! Des représentants du
peuple français aux mains avec leg('n('ral de l'armée

française! Quel prétexte plus plausible aux déclama-

tions de Dumouriez, que des factieux en voulaient à

sa vie , et qu'on cherchait l'occasion de l'assassiner?

D'après ces vues, les commissaires exigèrent de Beur-

nonville ([u'il fît retirer l'escorte avant d'arriver à

Saint Amand, et cela fut exécuté.

Le bourg de Saint-Amand est à une demi-lieue en-

viron de distance du lieu où l'on prend les bains, dits

h-\- boues de Saint- Jiiiand. Le (luartier de Dumou-
riez était dans ce dernier endroit , et il fallait traver,

ser le bourg pour y parvenir. En arrivant au bourg

-

on rencontra un piquet d'environ 30 hussards de Ber-

eheiiy qui se rangèrent autour des voitures
,
particu-

lièrement autour (le celle du général Beurnonville.

Les commissaires demandèrent ce qu'était cette es-

corte. C'e'tait, leur dit-oii , une garde d'honneur en-

voyée par Dumouriez. Ils n'en crurent rien : ils con-
naissaient Dumouriez, et son [leu d'empressement à

honorer les membres de la Convention ; ils virent

dans l'envoi de ce détachement une intention de s'as-

surer de leur personne ; et l'on mit un instant en

question si l'on ne s'arrêterait pas au bourg de Saiiit-

Amand;mais la délilx'ration ne fut pas longue. Les

commissaires lurent leur devoir dans le d('cret dont

ils étaient porteurs; il fallait aller trouver Dumouriez
quelque part qu'il fût, et l'on continua à marcher,

(luoi(jue d('jà investis par les hussards.

Le (piartier-géiiéral était entouré dune garde nom-
breuse, Dumouriez était environné de son état-major.

Il n'y avait point de doute (jue Dumouriez avait été

instruit, et(iu'il avait prisses précautions. Comment
avait-il été instruit? Il rap|)orte dans ses ménioir(\s

qu'il avait posté à Ponl-à-Marque , sur la route de

Lille à Douai , un capitaine de chasseurs , avec (juuize

hommes déterminés, pour arrêter les commissaires.

Dumouriez reçut les premiers avis par le capitaine.
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11 n'est pas douteux que Miaczinsky doiinn pnreille-

meiit coiiiiaissaiic<' à Dumouiioz de l';irrivi'e des com-
iiiissaiiTS. Ce n'ctail pas sans cause que les hussards

avaient laisse écouler une denii-licure .ivant de mon-
ter à cheval; d'ailleurs les coiuuu'ssaiies aperçurent

,

en approchant des hains de Saint-Aniaud , un oflicier

de la troupe de Miaczinsky, qui revenait du quartier-

ge'nëral.

Les conimissair s étant entrés dans la salle où était

Dnmouriez le trouvèrent froid , inquiet , embarrassé.

Après s'être informé du nom de ceux des commissaires

qu'il ne connaissait pas : Vous venez apparemment,
dit-il, |)Our me faire arrêter? — Point du tout, lui ré-

poudit-on. Benrnonvillc lui présenta le décret, en

demandant si l'on voulait se retirer à part pour en

prendre lecture. Les commissaires observèrent que la

notilicatiou du décret devait être publique.

Le décret est lu, Dumouriez déclare qu'il n'ira point

à Paris , où l'on veut , dit-il , le faire assassiner. Et à

l'instant il commence ses déclamations ordinaires

contre Marat, contre les jacobins, etc. Il s'échauffiit :

Beurnonville, remarcpiant l'infuiencequc l'état-major,

composé de personnes très suspectes
,
pouvait avoir

sur l'esprit de Dnmouriez, pensa que, dans une confé-

rence particulière, il pourrait le ramener à ses devoirs

et à la raison. 11 lui projjosa , du consentement des

commissaires, une conférence particulière avec Va-
lence. Tous trois se retirent dans un cabinet à côté de

la première pièce où l'on était entré.

Le maréchal de camp Thouvenot, chef de l'état-

major , ne cessait d'aller et de venir pour donner des

ordres relatifs sans doute à l'arrestation des commis-
saires, et à l'interception de tonte communication avec

l'armée de la république. Devaux, l'un des aides de

camp de Dnmouriez , fut requis par les commissaires
de faire cesser ces mouvements , et d'empêeher que
personne ne sortît; mais, leur demande ayant été inu-

tile , ils appelèrent Beurnonville
,
qui rentra aussitôt.

Alors il s'engagea une nouvelle conversation entre les

commissaires et Dumouriez. Les commissaires , loin

de vouloir le perdre , comme il les en accusait , réu-

nissaient leurs ellorts pour le rappeler à des senti-

ments français ; ils espéraient encore le rendre à sa

patrie.

Cette action grave et sérieuse fut interrompue par

une farce ridicule que joua un certain Baptiste , valet

de chambre de Dumouriez , auquel la Ciniveiition
,

trompée par une lettre complaisante de Dumouriez
,

avait accordé l'habit de garde national , et qui , Ion
ne sait pourquoi

,
prenait alors le grade de capitaine.

Baptiste , après être sorti un moment , rentra avec

précipitation, en criant : Messieurs, pendant (jue vous
délibérez , rennemi s'avance sur trois colonnes. Un
des conunissaircs prononça au-sitôt, au nom de tous,

que Bajitiste devait être mis en c'tat darreslalion pour
être venu troubler l'exécution de la loi par l'aniioiice

de fausses iiuiivelles. Beurnonville dit de son côté :

Quelle est donc cette extravagance? est-ce à plus de
six heures que les ennemis marehent sur trois colon-

nes? Dumouriez lui-même , se tenant à peine de rire

de la sottise de sou valet, dit : Qu'on aille voir. 11

donna cet ordre à un vieil oflicier, au([uel ses jambes
refusaient à peu près le service.

Dans le coins de cette même conversation, Dumou-
riez s'étaiit échap|)é jusqu'à dire qu'il n'exécuterait

pas le déeiet , et (lu'ii se défendrait s'il était attaciué
,

deux des commissaires dirent , en adressant la parole

à l'état major : Sans doule nous ne sommes pas ici

avec des Autrichiens? nous sommes au milieu des

Français, ([ui savent le respect (|u'ils doivent à la loi ,

etcpii le mainliendront. H s'éleva aussitôt un cri gé-
néral exprimé . ou par une dissimulation perlide , ou
par un reste d'attachement pour la patrie : Oui , s'é-

crièrent tous les ofliciers, nous sommes Français !

Les commissaires avaient calculé le temps qu'ils

pouvaient employer, soit à ramener Dumouriez , si la

chose était jiossihle , soit à délibérer sur la forme de
rexécntion du décret, s'il persévérait;! désobéir. Leurs
calculs étaient disjiosés de manière (pie le courrier

Languet
,
qu'ils avaient retenu, put rendre leurs dé-

pêches à la Convention dans la séance du mercredi

matin , et (pie la journée du lundi n'expirât pas sans

que le décret fût exécuté.

Plus Dumouriez leur semblait coupable
,
plus ils

jugeaient indispensable que son crime lût constaté aux
yeux de la nation française et de toute l'Europe . en

ne lui laissant pas même le sujet de se plaindre (pi'on

eût niaïKiué d'égards envers lui. La présence des ofli-

ciers de l'état-major paraissant continuer à influer

sur l'obstination de Dumouriez, les commissaires l'en-

gagèrent à entrer de nouveau dans son cabinet avec

le général Valence. Beurnonville y fut également in-

troduit.

On attaqua Dumouriez par des principes qu'il ne

lui était pas possible de méconnaître, qu'un état quel-

conque ne saurait subsister , si un particulier s'élève

au-dessus de la loi ;
qu'un général d'armée ne peut

pas juger les lois
,
pas plus que tout autre citoyen ;

que son armée étant celle de la république , c'est un

crime de lui donner des ordres contraires aux volon-

tés de la république. On essaya, par des exemples, de

le détourner du précipice oîi il allait se jeter ; on lui

représenta la conduite des fameux généraux de l'anti-

quité sur les traces desquels il s'était vanté (le mar-

cher, et dont les i)reuiières vertus étaient d'être sou-

mis aux ordres de leur république , et de ne jamais

désespérer des forces de leurs concitoyens.

Préférerait-il maintenant de marcher sur les pas de

Lafayette,dont il avait condamné la conduite et auquel

il avait succédé ; de se dégrader comme lui ; de per-

dre en un instant le fruit de ses combats et de ses vic-

toires ? Il avait goûté combien il était flatteur d'être

chéri de la nation ; voudrait-il devenir l'objet de son

mépris , de sa haine ? Dumouriez ,
paraissant embar-

rassé et plein de projets qu'il était impatient d'exécu-

ter, répétait aux commissaires (jue la France marchait

à sa ruine et (piil voulait la sauver malgré elle ; il

demandait avec des instances singulières qu'on le des-

tituât
;
plusieurs fois il lit la question de savoir qui

,

pendant sou al)seuce, commanderait son armée, affa;-

Ijlie et suivie par un ennemi nombreux et surt(jut par

une immense cavalerie. Beurnonville lui répondit

qu'il ta commanderait lui-même, s'il le fallait, et

qu'il assurait que l'eiiiieini ne pénétrerait pas sur le

territoire français. — C'est-à-dire , repartit Dumou-
riez , que vous êtes venu pour me souffler mon com-
mandement.— Comment pou vez-vous faire cette sup-

position ? réfiliqua Beurnonville. Si j'ai accepté le

ministère , ce n'a été que [)ar obéissance, et pour met-

tre les armées en état, pendant que la mienne, que je

chéris, est dans l'inaction. Sans la déroute de la vôtre,

je serais à mon poste sur les bords de la Moselle. Je

l'ai proposé à la Convention ; les commissaires en sont

témoins; je vous donne bien ma parole de ne pas res-

ter à votre armée , et vous savez (pie je ne donne pas

ma parole en vain.

Le refrain de Dumouriez était qu'on voulait l'assas-

siner ou à Paris ou sur la route. On lui représenta

qu'en ce moment la paix régnait dans Paris, qu'il

n'avait rien à appréhender; entin, pour calmer ses

terr. urs atiéctées, deux des commissaires, Qiiinelte et

Lamariiiie, lui proposèrent de l'accompagner à Paris,

réiiondant sur leur tête de ia sûreté de sa personne. Il

ne répondit rien, et, malgré des offres aussi positives,

il n'a pas moins eu l'imitudeiice de ([ualilier d'assas-

sins les membres de la C(jnveution envoyés auprès de

lui, et Beurnonville lui-même.

Le général Valfnce
,
présent à l'enlrelieu , comme
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on l'a (lit , vonlnit qu'au lieu fl'obliiîcr Dumouriez à

se rendre à la barre de la Convention , les conunis-

saires l'interroi^eassent ; (]irils envoyassent deux d'en-

tre eux à Paris |)our obtenir à cet effet des pouvoirs, si

les leurs étaient insuflisanls ;
qu'au moins ils remis-

sent leurs o|u''ralious au lendemain.

Diimouriez disait alors aussi que le décret était

déplacé, en ce que sou armée étant désorganisée et

mécontente , la (]iiilter en cet état opérerait sa disso-

lution totale
;
qu'il était sage de suspendre l'exécutiou

du décret; ((ue la Convention avait certainement

compté sur la jirudence des commissaires autant que

sur leur fermeté ; (ju'il ne refusait pas positivement

l'obéissance
,

qu'il demandait seulement le retard.

Eulin il les exîiorta à retourner à Valenciennes et à

rendre compte à la Convention des motifs de sou re-

lus , eu ai)puyant sur l'impossibilité de se séparer de

son armée
Toutes ces propositions tendaient à engager les com-

missaires à composer avec leur devoir ; c'('tail là chose

impossible. Huit beures s'approchaient : il ne restait

plus que le temps nécessaire pour concerter entre eux

la manière d'exécuter le décret; les commissaires sor-

tirent du cabinet et passèrent seuls dans une autre

pièce , laissant Dumouriez entre les mains de Beur-

nonviile, (jui répondait de sa persoime.

La délibération fut grave. Les commissaires étaient

jUMiélrés de l'influence que la fidélité à remp'ir leur

mandat devait avoir par rapport au salut public; elle

fut tranquille, quoiqu'ils n'ignorassent pas qu'ils

étaient entourés de hussards , et à la merci d'une

horde de traîtres (lui agitaient Dumouriez.

Trois partis s'offraient à leur esprit : remettre l'exé-

cution du décret au lendemain malin , et se retirer

jusque-là au bourg de S*^- Arnaud; faire assembler l'ar-

mée et lui donner connaissance du décret avant d'en

compléter l'exécution
;
passer à l'instant même à cette

exécution, suspendre Dumouriez de ses fonctions, s'il

persistait dans sa desobéissance, confier l'armée à un

autre général , arrêter les personnes suspectes et ap-

poser le scellé sur leurs papiers.

Entre ces trois partis , les commissaires n'eussi'ut

pas débbén'' même un instant, si l'importance de leur

])osition n'eût exigé d'eux quil^ considérassent atten-

tivement chacun des points de vue qui |)()uvaient se

présenter. Les deux premiers partis l'urcnt bientôt re-

jetés ; tout délai capable d'entraîner l'inexécution du

décret leur sembla un crune ; et quels ell'cts auraient

dailleur produits ces retards? S'ils eussent (initié Du-
mouriez , s'ils eussent voulu prendre quelque repos

pendant la nuit, Dumouriez, qui les avait déjà vendus

à l'ennemi, n'aurait-il pas profité de cette tranquil-

lité pour les faire enlever par les Autrichiens; s'ils

eussent été se présenter à l'armée , Dumouriez ne se

serait-il lias jdaint , avec quelque appar'-nce de pré-

texte, (lu'on vernit désorganiser son armée, la porter

à la révolte contre son chef, dans un moment où elle

était en présence de l'ennemi ? Et que serait-il arrive

ensuite, si unepartie des troupes , aveuglée par les

artifices de Dumouriez , se fût élevée contre le décret

de la Convention?
L'exécution prompte du décret devait, an contraire,

démascpier Dumouriez. Elle était périlleuse pour la

persoime des conuiM:^saires ; ils ne se le dissimulaient

pas; ils savaient qu'ils didibéraient au milieu des ar-

mées et des satellites ([iii les surveillaient ; mais ils

savaient aussi (iii'eii périssant ils sauvaient la patrie.

Il leur était iiulitférent d'être les victimes de la foreur

de Dumouriez ; leur volonté unique était d'accomidir

leur devoir, ( t de justifier, par une conduite ferme, le

choix qui les avait honorés.

( La suite à (Icniain,
)

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Goupil.

SUITE DE LA SÉANCE DU 20 PLUVIÔSE.

Suite de Popinion de Bar.

L'article IV porte établissement d'un commis-gref-
fier et d'un commis expéditionnaire

,
jirès de chacun

des tribunaux criminels. Cette di'jpositiou est aussi

sage qu'utile et nécessaire; elle produira l'accéléra-

tion des procédures criminelles; elle donnera au com-
missaire du Directoire la facilité d'exercer avec plus

d'étendue la surveillance dont le charge la loi ; et, au
moyen de la suppression prononcée par l'article IX ,

qui en est la suite et le complément , elle fait dispa-

raître un abus ijui grevait fortement les finances de la

république , abus qui consistait dans le paiement des

expéditions que la loi voulait être délivrées, soit aux
prévenus eu cas de pourvoi au tribunal de cassation

,

soit au commissaire près le tribunal, lorsqu'il croyait

nécessaire de faire réformer les jugements , soit enfin

au ministre de la justice
,
pour lui donner les moyens

d'apprécier les réclamations qui lui sont souvent adres-

sées. Les frais de ces expéditions
,
qui montaient à des

sommes considérables, n'étaient susceptibles d'aucun
calcul certain qui pût les faire entrer dune manière
positive dans l'aperçu des dispenses ordinaires de l'Etal,

et elles absorbaient souvent dans les caisses départe-

mentales les fonds que le gouvernement destinait à

des enqilois plus généralement utiles ; elles étaient

d'ailleurs encore exagérées parcet abus, fruit des com-
binaisons de la chicane, qui faisait payer les mots à la

douzaine.

La dernière disposition sur laquelle a porté l'exa-

men de votre conunission est celle qui attribue , aux
commissaires du Directoire exécutif et à leurs substi-

tuts près les tribunaux , le droit de partage dans le

produit des feuilles d'assistances ; cette disj)Osition

n'e-t qu'une suite et une application des lois sur l'or-

dre judicaire préexistantes , et l'un doit désirer que le

rappel (lui est fait, dans la résolution, de celte règle

intérieure des tribunaux , en aiiièiie une plus sévère

exécution. Le Juge qui néglige l'assiduité est ou in-

souciant on présomptueux ; c'est par la fréquence de

l'applicalioii di'S lois qu'on acquiert la mt'moire de

leurs dispositions textuelles, et qu'on s'habitue à en

saisir l'esprit; c'est une sage disposition de la loi, que

celle qui rappelle le citoyen à l'exercice constant de

ses devoirs, par la considération de son propre iii-

térêl.

L'aperçu général sous lequel votre commission a

vu la résolution est celui de l'addition de dépenses

qu'elle met à la charge du trésor public ; elle aurait

désiré pouvoir vous présenter un tableau approxima-

tif de leur montant, mais celle opération dépend de

documeiils et de données qu'elh' n'avait point à sa dis- •

position ; d'ailleurs cette opération lait partie de celle
!

plus générale dont s'est occupe le Conseil desCimi-

Cents, dans le sein dmiuel une commission a été nom-

mée, dont le travail a pour objet le classement des

dépenses de l'Etat, et (pii doit en présenter incessam-

ment le tableau g<'iiéral. Votre commission s'est assu-

rée que la résolution avait été concertée avec cette

commission, et que les nouvelles dépenses iiuelle éta-

blit devaient entrer dans la composition de ce ta-

bleau.

Ainsi aucune objection raisonnable n'a paru à votre

commission pouvoir s'élever contre la résolution; une

apparence de lacune dans ses disposition-; pourrait

seulement faire naître quelque doute. Eu établissant

des cominis-grefticre et des commis expéditioiuiaireg
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lu résolulion ne determimî pas par qui lisseront iiom-

iiK's; mais si l'on se rappclic les lois ;mtérioiin's„sitif;ii-

lièremeiil celle tlii 2 bniiiiaire, qn\ met la iiomiiialioii

des gri'l'lit'rs commis du tribunal de cassalidu à la dis-

position du gi-ellier en chef, (jui est lui-memo nomme
par les juges, on pensera qu'à plus forlf raison les

gielliers des lr;buiiaux crimmels.quisont au choix du
peuple, doivent avoir la même fac(dte,flU' doute dis-

l)araîtra lout-à-lait, si l'on considère la nature menu;
de rétablissement. Le ^reflicr en chef est seul charge
de la responsabilité ; rien de ce qui se fait ou s'expédie

dans ses bureaux n'a d authenticité que par sa signa-

ture; on ne peut justement exiger île garantie de sa

part à l'égard de ceux cpii travaillent sous sa surveil-

lance, qu'autant qu'ils auront sa conliance ; il doitdonc
les nommer.
Par toutes ces considérations, la commi-sion me

charge de |)roposer au Conseil des Anciens d'approu-
ver la résolution du 16 de ce mois.

Le Cou eil approuve la résolution.

La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

SÉANCE DU 21 PLUVIÔSE.

La commune de Nantes adresse au Conseil des ré-

clamalions qu'elle appuie par le tableau des services

qu'elle a rendus à la révolution, en rapjielanl le pa-

triotisme constant de ses habitants, la résistance oj»i-

niâtre qu ils opposent depuis trois ans aux Vendéens,

aux Chouans, lu ruine de son commerce entraînée par

ce long état de guerre, l'anéantissement des lorUines

particulières, et par suite celui des fonds destinés aux
dépenses locales de celte commune.

Elle expose que ses habitantssont dans l'impossibi-

lité de satisfaire au paiement de diverses fournitures

nécessaires à son entretien, et demande que ces dépen-
ses soient acquittées par le trésor natioudl.

Le Conseil renvoie la demande de la commune de

Nantes à une commission.

— Le tribunal de cassation adresse au Conseil un
procès-verbal qui constate que le citoyen Robert , en

insistant, malgré le vœu de la loi, à remplir les fonc-

tions déjuge, force ce tribunal à uiterromprc les ope-

rations de l'une de ses sections.

Ce procès-verbal est renvoyé à une commission.

Le Président : Je viens de recevoir du président de
l'assemblée coloniale de Cayenne une foule de pièces

relatives à l'état actuel de celte colonie.

Plusieurs membres : Le renvoi au Directoire.

N*** : Je demande la formation d'une commission
qui examinera les pièces, et eu fera un rap[)ort sur la

question de savon* s'il est nécessaire de les renvoyer au
Directoire.

La proposition est adoptée.

Pastoret : Je demande la parole pour une motion

d'ordre. 11 y a quatre ans qu'à la tribune de l'assemblée

législative je rappelai les bienfaits de Montesquieu,

et les services rendus à I humanité par ce précurseur

de la liberté et de la philosophie
;
je demandai iiue les

représentants du peuple français fussent les organes
de la reconnaissance nationale. L assemblée chargea
son comité d'inslruction publique de lui faire un rap-

port sur ma proposition, et le couiilé me nomma pour
parler eu sou nom. Cependant je ne pus faire ce rap-

port : des évèueuients [lolitique- de lu plus haute im-
portance se succédèrent avec tant de rapidité et au mi-

lieu de dangers publics si pressants
,
que l'assemblée

législative ne |iul in'enlendre.

Je yien^ renouveler ma proposition : je le fais au-
jourd'hui lu février (vieux style), anniversaire (]u jour
où la Fran> e perdit M(.i]tesqnieu. Je ne crois pas de-
voir insister davantage; Il mesnllira s. ns doute, pour
appuverla luoposilion que je lais do rendre les hon-
neurs publics a .Montexpiieu, de raiq eler ce mot pré-
cieux de Voltaire :

« Le genre hnuiain avait perdu ses droits, Montesquieu
» les a retrouvés et les lui a rendus. »

Je demande le renvoi de ma proposition à une com-
mission.

Le renvoi est ordonné.

— Dujardin, an nom d'une commission, fait un
rapport tendant a fixer la com|)étence des juges de paix
dans les alfaires réservées auparavant aux tribunaux
de conciliation supprimés par la constitution.

— Bordas, au nom d'une commission, propose d'as-
similer au traitement des commissaires de la trésore-
rie nalionale, c'est-à-dire délever à six mille mvria-
grammes de froment, le traitement du directeur géné-
ral (le la liquidation, et celui du directeur de la liqui-
dation des émigrés du département de la Seine.

Le Conseil ordonne l'impression et rajourncmont
de ces deux projets.

— Genty, au nom d'une commission, fait prendre la

résolution suivante :

« Le Conseil des Cinq-Cents, considérant que les re-
présentants du peuple en mission n'ont jamais été re-
vêtus du pouvoir de faire des lois;

» Que les actes émanés d'eux ne peuvent être consi-
dérés que comme des actes adininistratifsdonl les lois

ordonnaient l'exécution provisoire;

» Qu'il est de la plus grande importance de faire

connaître s;iiis délai l'autorité qui prononce sur les

dinicultes auxquelles ces arrêtés donnent lieu, afin

(pie rien ne s'oppose à la marche constante et uniforme
des lois,

• Déclare qu'il y a urgence.

"Le Conseil desCinq-Cenls, après avoir déclaré l'ur-

gence, prend la résolution suivante :

"Art. 1er. Le Directoire exécuta statue sur les ré-

claiiiations auxqutdies peuvent donner lieu les arrêtés

des representanls du peuple en mission.

»I1. La pr(^sente résolution sera imprinu^'e; elle sera

portée au Conseil des Anciens |)ar un messager d'état.»

Le Conseil se forme en comité général.

CONSEIL DES ANCIENS.

séance du 21 PLUVIOSE.

On fait la troisième lecture d'une résolution qui

change la circonscription descaiitonsdu département

de l'Indre, et eu réduit le nombre.

Picot, au nom de la commission chargée d'exami-

ner la résolution
,
propose de la rejeter. Il rappelle

l'article V de la conslitulion , cpii dit que les cantons

conservent leurs circonscri|)tioiis actuelles.

Legrand soutient la résolution.

Le Conseil, apr.'s l'avoir eiden iu, déclare qu'il ne

peut .ipprouver la résolution.

— Ou en lit une autre qui établit l'année linancière

de germinal en germinal.
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Le Conseil rccoiinnit l'iirgeiiceet nomme, pour exa-

miner la rc'solutioii, nue cunimissioii composée des ci-

toyens VeiMier, Liifont-Ladebat, Dnpontfde Nemours),
Baliaid et Roger Ducos.

La se'ance est levée.

CONSEIL DES CLNQ CENTS.

SÉANCE DU 22 PLUVIÔSE.

Thibaut, de retour de la mission qu'il a remplie en

Hollande, paraît à la tribune et prête le serment de

haine à la royauté'.

— Le président du tribunal de cassation adresse an

Conseil lui mémoire dans lequel il le consulte sur di-

verses questions de législation.

Ce mémoire est renvoyé à une commission spé-

ciale.

— Frégeville, au nom d'une commission ad hoc

^

fait un rapport à la suite duquel il propose de transfé-

rer ;i Pau le siège de l'administration départementale

desBasses-Pyrenées, qui, par la loi du 19 vendémiaire,

était fixé à Olérou.

Bergier : Le projet qui vient de vous être présenté

est du nombre de ceux qui doivent être assujettis aux

formes lentes ordonnées par la constitution , lorsqu'il

n'existe aucun motif d'urgence
;
je demande en consé-

quence l'impression et rajouruement dans le délai

prescrit parla constitution.

BoissiER : La loi du 19 vendémiaire a ordonné la

translation àOIéronde l'administration départemen-
tale des Basses-Pyrénées; mais on vous propose au-

jourd'hui de la laissera Pau . Si vous ne prenez nue
détermination prompte, la translation pourra s'effec-

tuer par les ordres du Directoire; les administrations

iront s'établir à Oléron,

Je demande qu'avant tonton arrête qu'il sera sursis

au dc'placement de chef-lieu ordonné par la loi du 19

vendêmieiire.

Un membre émet une opinion dans laquelle il s'at-

tache à prouver que la commune de Pau est la seule

(lui ait réclamé coiilre la b)i du 19 vendémiaire, rela-

tive au département des Basses-Pyrénées. Il cite, en
combattant le projet de Frégeville, les vœux émis
par la majorité des communes et les élections de ce

département.

Quelquesdébats s'engagent; le Conseil arrête la sus-
pension du déplacement ordomié par la loi du 19 ven-
démiaire, l'impression et l'ajournement du projet pré-
senté par Frégeville.

— Daunou, au nom de la commission nommée dans
la séance d'hier, et chargé de faire un rapport sur la

réclamation élevée par le tribunal de cassation contre
les prétentions du citoyen Robert, présente le projet
suivant, précédé de la déclaration d'urgence :

Le citoyen Robert continuera de s'abstenir provi-
soirement de remplir sa place de juge au tribunal de
cassation, jusqu'à ce qu'il ait été prianoncédétinitive-
ment sur le droit qu'il peut avoir d'y siéger.

Ce projet est adopté.

— Auzun, organe d'une commi'^sion spéciale
,
pré-

seule un projet de résolution qui lixe les indemnités à
accorder aux employés deslitué.s.

Selon ce projet, à l'avenir les employés supprimés
jouiraient de deux mois de leur trailement.

Les employés dans l'ilge de la réquisition seraient

exceptés de cette disposition.

Le Conseil ordonne l'impression et rajournement
de ce projet, cl se forme de nouveau en comité gé-
néral.

N. B. Dans la séance du 2i le Conseil des Cinq-
Cents continue de discuter en comité secret.

COURS DES CHANGES.

Paris, le ïi pluviôse.

Le louis d'or 6,1*5
, G,2Û0, 6,275 liv.

Le louis blanc 6,150

Or lin

Le lingot d'argent 11,175

Les inscriptions commenceront à jouir au l"^' germinal

an IV 2U0b.

Bon au pnrteur
Amsterdam I5;64

Hambourg 4li,5O0

Madrid 2,700

Cadix 2,7(10

Gcncs 24,0(10

Livourne 24,000

Bàle 3 en espèces.

PRIX DE DIVERSES aiARCHANDISES.

Café 380 liv.

Sucre de Hambourg 410

Sucre d'Orléans 280

Sa\ on de Marseille 232

Chandelle HO

PAIEMENTS DE LA TRESORERIE NATIONALE.

Le paiement des parties de renies viagères pour rannée

échue au I''' germinal an lll, sur plusieurs tèles ou avec sur-

vie, déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant

le !•" vendémiaire an III, est ouvert jusqu'au n" 17,000.

Le paiement des mêmes parties du n" 17,001 à 18,0U0 a lieu

depuis le 25 frimaire an IV.

On paie aussi depuis le n° I jusqu'à 9,000 de celles déposées

depuis le I"^' vendémiaire an IlL

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant cais.se d'es-

compte, porteurs de certificats timbrés troisième état, et qui

ont été compris dans les dix-huit premiers états partiels, dres-

sés depuis la révision, peuvent recevoir les arrérages, soit

viagers, soit pei pétuels, de la somme principale portée dans
lesdits certificats.

Six derniers mois de l'an III,

Le paiement des six derniers six mois de l'an 111, des par-

ties de rentes viagères sur plusieurs (êtes ou avec survie, dé-

posées dans les quatre bureaux de la liquidation avant le

r' vendémiaire an III , e.st ouvert jusqu'au n" 15,000.

Celui des six derniers mois de l'an III, des créances de la

caisse d'e>compte ci-dessus énoncées, a lieu depuis le 5 fri-

maire an IV; savoir, quant au viager pour les di.v-huit états,

et quant au perpétuel pour les huit premiers états.

On sera averti par de nouveaux avis du paiement des nu-
méros subséquents.

On trouvera, dans la galerie des vérificateurs, des afiiclies

indicatives des bureaux auxquels il faudra s'adresser.
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

Vienne, le 20janvier. — L'archiduc Charles \icnt

d'èu-e nommé gouverneur de laGaUicieel des provin-

ces polonaises réunies à la couronne.

— Les revenus ordinaires de l'état ne pouvant suf-

fire aux dépenses de la campagne prochaine, un édit

impérial a imposé aux prélats en fonctions une taxe de

27 pour cent de leurs revenus, aux évcques et chanoi-

nes, de 10 pour cent; et aux autres bénéficiers, de 5

pour ceni.

Les gens sensés dans cette capitale se réjouissent de

cette opération . bien moins en calculant les ressources

qiiidoivenlen résulter, qu'en réfléchissant que les ten-

tatives, assez souvent réitérées depuis quelque temps

contre notre, haut clergé, doivent amener la ruine

d'une foule de préjugés déjà fortement ébranlés par

Joseph II.

— Tout ce que nous voyons depuis quelque temps

ici accrédite la nouvelle répandue que la cour de Da-

nemarck a été choisie par la notre pour médiatrice dans

les négociations de paix à ouvrir avec la France. Les

courriers réciproques sont tous les jours plus fréquents.

Batisbonne, le 2kjanvier. — Les Français ayant reçu

depuis quelque temps des pays prussiens de forts trans-

ports de chevaux , le commissaire impérial Hagel a sol-

licité de la diète un conclusuiu qui ordonnât aux étals

d'Empire d'arrêter ces transports , lorsqu'ils passeraient

sur leur territoire. On croit que cet objet , dont les sui-

tes peuvent être très sérieuses, sera longuement médi-

té avant d'être mis à la discussion.

— Quelques suffrages ont encore été émis, à la séance

du 20, dans le collège des princes, sur la question des

mois romains, Bàle a voté pour cent mois romains , se

réservant de n'y pas contribuer, vu son impuissance;

l'ordre leutonique a voté pour 60; Saxe-Gotha, Saxe-

Altenbourg, Wurtemberg, Montbéliard pour 50, en

demandant la reddition des comptes de la caisse for-

mée pour les opérations de la guerre.

— Bade et Wurtemberg ont fait la proposition que
S. M. I. demandât une déclaration précise et catégo-

rique au gouvernement français, pour savoir s'il était

disposé à conclure une paix juste et convenable.

— L'électeur de Cologne a enjoint à M. de Karv,
son minisire à la diète:

1" D'exiger l'explication claire et précisedu commis-
saire impérial sur l'objet de la sus[)ension d'armes;

2° De déclarer que l'électeur se réjouissait sincère-

ment, si cette -luspension , considérée comme un ache-

minement à la paix, pouvait faire cesser un (léau aussi

destructeur que celui qui afllige l'Empire ; mais que, si

l'on ne voulait que gagner du temps, cette suspension

deviendrait plus nuisible aux intérêts de l'Empire que
les paix partielles traitées séparément;

30 Qu'après l'examen des clauses de celte suspen-

sion
, il ne paraissait pas que les cenl mois romains fus-

sent d'une nécessité urgente
;

l" Qu'au lieu de donner le consentemcnl électoral

au paiement de ces cent mois romains, le ministre ne

^1^ Sévie, — Tome I,

devait accéder qu'au nombre de dix à quinze tout aa
plus;

ô'' Qu'enfin il avait l'ordre de s'opposer à l'ouver-

ture du protocole, jusqu'à ce qu'il eût reçu une ré»

ponse catégorique et satisfaisante du commissaire im-

périal.

ITALIE.

Naptes, le 20Janvier.-^ Le nom français a répandu
dans toute l'Italie une terreur telle, que dernièrement

l'arrivée à Massa-Carrara de deux corsaires français

pour y faire de l'eau a été prise par les habitants pour

un débarquement formidable, elles a tous mis en fuite.

Les étals d'Italie ont des raisons d'autant plus forte»

de désirer la paix, que les Français sont dans une po-
sition formidable dans le Piémont, et les menacent

d'une invasion prochaine et facile.

La cour de Naples n'est pas la dernière à partager

ces alarmes. On assure qu'il s'y prépare un changement

exlraorifinaire dans le système politique, changement

amené par l'état des relations actuelles de l'Espagne

et de l'Angleterre.

— Le roi de Naples vient de permettre l'exportation

des grains de la Sicile pour tous les ports d'Italie, hor-

mis ceux de Gênes, de Livourne et de Civita-Vecehia.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 28 pluviôse.

DIRECTOIRE EXÉCUTIF.

Arrêté du li pluviôse,

« Lo Directoire exécutif, sur le rapjiort qui lui a éié

fait par le ministre des linauces, que les redevables des

droits d'eiiregistreuuMit
,
payables en nume'raire, af-

fectent de les acquitter eu monnaie de cuivre
;

"Considérant que cette monnaie n'est desliiide que
pour les appoints; que la difliciilté de sou traiispcrt

du bureau de perception dans les caisses géin-rales

préjudicie beaucoup au service du trésor public , ar-

rête ce qui suit :

" Il lie pourra être adiuis en paieiuent de tous les

droits et contributions de qiu'hjue nature qu'ils soient,

payables eu numéraire
,
que le quarantième eu tuon-

n.iie (le cuivre de la somme à payer ; le surplus, indé-

pciidaiument de l'appoint, devra être acquitté en es-

|)èces d'or et d'argent; les percepteurs desdits droits

et coiitribulions seront personnellement comptables

en espèces d or et d'argent des sommes qu'ils auront

reeues en iuonn;iie de cuivre , au-delà du quarantième

de la sonune due. »

Arrête du 15 pluviôse an IF.

« Le Directoire exécutif, considéraii tque jusqu'à ce

que les règlements nécessaires potu* la tenue de la

bourse soient complets, il importe de pourvoir dès à

prést'iit à ce que le cours des négocialions soit cons-

taté d'une manière authentitiuc par des agents chargés

spécialement de cette opération, et d'établir un inoyca

de eonespoiidaucc avee ces agents, arrête ce qui suit;

50
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" Ail. 1^'". Les ngents de change, .'ictiicllciiiciit tu

exercise, iioiiiiiioroiit oiilre eux un syndic et (iiuitrc

înljoiiils, ponr constater les conrs de cliangcs et des

Iici^ocialions.iici^ocialions.

" H. Le syndic correspondra pnrtienlièrement avec

le p,(iiiveri!enient. Il sera cliarg(' d'envoyer exactement

:Iia(]ue jour le bulletin du cours du change à la tré-

sorerie nationale et au ministre des linances.

" m. Les agents de change se reun;ront pour cette

iiominalion, octidi prochain, au local de la Bourse , à

midi précis. »

MIMSTÈRE DE LA POLICE GÉNÉRALE DE LA RÉI'Ul'.LIQLE.

Le ministre de la police gêneraie de la république

aux administrations centrales des départements

de la république,

Paris, le 21 pluviôse, l'an IV de la république

une et indivisible.

je suis informé, citoyens, qu'un grand nombre
de départements sont remplis de brigands (jui volent

et assassinent , tant s\ir les routes que dans les com-
munes et les maisons i)articulières; je suis également

pri'venu (ju'il existe dans beaucoup de cantons des

malveillants, des émigrés, des prêtres réfractaires, des

rovalistes enfin , qui ne cessent de manœuvrer pour
corrompre l'opinion publique, faire naîlre le désordre

et (roid^ier la tranquillité des bons citoyens.

Tous ces scélérats
,
pour se soustraire à la surveil-

lance et aux poursuites des autorités constituées
,

passent fré(iuemment d'un lieu dans un autre, et par-

viennent par ce moyen à per[iétuer leurs crimes, et à

en éviter la juste punition.

Il ne suflit pas, citoyens, des('vir contre les au-

teurs de ces crimes, il faut encore s'efforcer den arrê-

ter le cours; il ne sulTit pas non plus (jue ch.ique

municipalité se borne à poursuivre les coupables qui

résident dans son arrondissement, elle doit encore
faire connaître aux autres administrations de la répu-
blique ceux (jui lui auraient échappé et se seraient

réfugiés sur leur territoire.

C'est daiis cette vue, citoyens, que je me suis dé-
terminé à vous charger d'ordonner à chaque munici-
palité de votre arrondissement d'établir et d'entretenir,

avec toutes les administrations départementales, une
correspondance active, dont l'objet sera de leur dé-
noncer ceux des brigands, des malfiiteiirs et des iiu-

Ires ennemisdubon ordre et de laréi)ubli(iue, qui leur

seraient connns ou dénoucés , et qui se seraient sous-

traits à l'arrestation et à leur surveillance, en sortant

de leur arrondissement. Mais je dois vous observer
que cette mesure ne lient s'applniiuM- qu'aux individus

condamnés ou prc'venus de délits (jui nécessitent leur

nrrestatmn; une plus grande extension
,
qui porterait

sur d'autres, désignes vaguement comme suspects ou
à surveiller, pourrait devenir dangereuse, en donnant
lieu à des actes arbitraires, à des vexations, et en com-
promettant, contre le vœu de la justice et des lois , la

liberté de beaucoup de citoyens.

La mesure que je viens de vous indiquer me paraît

propre à p\irger la république de tous les brigands qui
i'inlestent. Votre sollicitude et votie zèle pour le bien
public me sont garants que vous l'adopterez avec em-
pressement, et (jue vous ne négligerez rien pour qu'elle
produise les résultats les plus heureux.

Salut et fraternité.

Signé Merll\.

MELANGES.

Considérations sur la paix et sur le système de re-

nonciation aux pays réunis.

Depuis que rarmislice, convenu entre les puissances
belligérantes , semble annoncer des dispositions pro-
chaines de paix, toutes les idées se tournent avec acti-

vité vers ce but, qui doit être l'objet de tous les vœux,
comme de tons les intérêts des (Hats de l'Europe. Tous
nos écrivains politiques s'exercent sur cette (|uestion,

selon l'oiiinion qu'ils ont conçue , ou les vues dont ils

sont animés.

L'un d'entre eux demande pourquoi toutes les na-
tions commencent aisément la guerre et font diflicile-

ment la paix? C'est, dit-il
, que ce ne sont pas les

notions qui décident de cela ; c'est que les gouverne-
ments ont un intérêt contraire à celui des peuples;
c'e<t que la guerre multiplie les dépenses à l'inlini, et

augmente la puissance des chefs militaires et politi-

ques, etc. , etc.

Ces réflexions ne sont sans doute applicables ni à la

nation française, ni à son gouvernement. Certes , s"il

est une guerre entrejjrise pour une cause plus juste et

qui ait réiuii un assentiment plus universel, c'est celle

que la France a élé obligée de soutenir pour défendre
sa liberté et le droit de se donner telle forme de gou-
vernement qu'il lui plaît.

Les guerres d'indépendance ont toujours été des
guerres nationales. Les Français loiit bien prouvé par
leur constance et leur courage. Cinq ans de combats
et de victoires, car de légers revers n'ont seivi (]irà

leur préparer de plus grands triomphes, ont acquis à

la républi(jue française une gloire et une estime qui

ont été bien plus senties par ses emiemis mêmes que
par les lâches et les traîtres qu'elle renferme dans son
sein. Aujourd'hui (pie l'on |)arle de négociations pa-

cili(iues il n'est pas à craindre (pie son gouvernement
se sépare de l'intérêt général, plus (ju'il ne s'est séparé
de la gloire commune.

S'il ne s'agissait que d'écouter la voix de l'huma-
nité et de la" philosophie, (jui ne sait que les i;uerres

sont la maladie la ))lus terrible qui puisse affliger l'es-

pèce humaine? Mais il en est de ces grandes querelles

des nations comme de celles des individus ; il ne suflit

pas d'avoir la justice et la raison de son côté, pour se

dispenser de prendre It^s armes, ou pour les quitter

ajirès les avoir prises; il faut encore s'entendre.

Il est une vérité incontestable, c'est (jue tontes les

|)uissaiices doivent désirer la paix , car toutes ont
beaucoup souffert de la guerre. Mais si, dans la longue

énnmération des maux que chacune a éprouvés, il fal-

lait examiner la position de celle à qui il reste le plus

de ressources pour la continuer, ce serait incontesta-

blement la France. Ce n'est point là l'objet qui nous
occupe, et ce n'est point dans ces vues que nous
avons entrepris de tracer ces réflexions.

A quelles condilions et connnent fera-t-on la paix?

Si la (jnestion était réduite au seul terme de l'iiub-pen-

dance de la nation française, il est probable que la

solution ne serait ni longue ni difficile. Mais la France

a fait des coiupiêtes; elle a contracté des alliances;

des peujiles entiers se sont incorporés à son territoire

et à son gouvernement; violera- t-el le ses engage-

ments? Irahira-t-elle la foi (|u'e!le a jtu-ée? al)andon-

nera-t-elle les juniplcs qui ont voté leur réunion?

Ces difficultés seraient bientôt levées , s'il fallait en

croire qiiebiues écrivains qui crient hautement (jn'il

faut tout restituer, rentrer dans nos anciennes limites,

et acheter la paix au prix de tous les sacrifices , hors

celui de la liberté.

Que pourraient demander de plus les puissances

coalisées? (^wq pourrait soulfrir de plus la France si
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elle oûtelc vaincue? Certes ceux ([iii se mollirent si

faciles an comniencenicnt de n<'gociiilions de cette im-

portance , et après des succès aiiv^i sotileiiiis, luiraienl

(IcTendu bien t'aibleuienl la id)ei'té et rinileiiemlaiice
,

si les revers eussent [iris la place des victoires.

On ne saurait voir, sans un seutimnit pcMiible, des

écrivains f.ançais afliclier «les intentions si peu con-

formes à l'intérêt et à l'esprit national. 11 ne laul point

sans doute immoler à une vaine yloire et à un faux

point d'honneur l'existence et la félicite des nations;

mais on ne sait par quel ell'et singulier du hasard ces

idées sur les conditions de paix se retrouvent pres-

que mot à mot dans les gazettes étrangères , et sur-

tout dans un écrit publié à Genève . et que l'opinion

attribue à un écrivain connu pour avoir voue sa plume
au ministre Pitt.

Si l'on voulait cherclier parmi les nations étran-

gères des exemples à suivre, il en est un \Ans hono-

rable que l'on pouvait choisir ; c'est celui îles Anglais

eux-mêmes, ou , malgré les dissentiments d'opinion,

le |iarti le plus opposé au ministère ne sait [)oint com-
j)oser aussi légèrement sur l'honneur national, quand
il est vc'rilablement compromis.

Ce qu'il y a d'assez remarqr.able c'est que ces poli-

tiijues, qui veulent <|ue la nation française se montre

si généreuse et si désintéressée envers ses ennemis,
gardent le plus proftnid silence sur les conquêtes de

TAngleterre. Ils ne disent pas même (ju'elle doive res-

tituer ni la Corse , ni la partie des îles Antilles qui sont

en son pouvoir, ni le cap de Bonne-Espérance, ni les

antres possessions hollandaises dans l'Inde. Ou doit

croire que cet oubli n'est qu'un sous-entendu de leurs

principes de justice, car ils ne veulent pas tine la

France soit la seule qui fasse preuve de désintéresse-

ment; mais CCS objets étaient assez importants pour
mériter du moins un court paragraphe.

Nous n'avons pas la présomption de donner aussi

notre [trojet de paix ; nous sentons que, dans une dis-

cussion aussi délicate, il ne serait [las sans danger de

fixer l'opinion sur des idées qui pourraient ne point

s'accorder avec les vues et les négociations du gou-
vernement. Mais nous croyons devoir présenter linéi-

ques considérations sur une question (pie nos specu-

hiteurs politi(iues tranchent avec une légèreté, peu
compatible avec son in.portance, et surtout avec les

principes et la dignité de la république.

La France peut renoncer à ses conquêtes propre-

ment dites , parce qu'elle a pris les armes , non pour
étendre son territoire, mais pour assurer son ind('pen-

daiice. Des conquêtes ne sont (lu'une espèce d'otage

entre les mains de la puissance con(|nérante pour obli-

ger la puissance conquise à reconnaître la justice des

prétentions de la première.

C'est dans cet état de choses, purement absolu, qu'il

est non seulement possible, mais même qu'il est beau
de ne jjrendre pour conseil et pour juge i|nc l'esprit

de moiiération et de désintéressenient.

Mais est-il au pouvoir de la France de disposera

elle seule des droits et de la liberté des peuples qui

,

après avoir prolité (insuccès de ses armes, ont dé-

claré, jiar un acte formel de leur volonté, se réunir

à son territoire et adopter ses lois et son gonveriie-

nieiit?

Ici la question n'est plus réduite îi deux termes : elle

en comjitc autant qu'il y a <le parties intéressées.

En droit positif, on n'a jamais mis en doute ipie, dans

toute espèce de contrats où il s'agit des droits de pin-

sieurs , l'un puisse stipuler pour l'autre , sans son in-

tervention et son consentement. Toute renonciation

est personnelle. Elle est bonne pour celui qui la fait;

elle est nulle pour le tiers qui n'y a pas consenti.

C'est en vertu de ce principe que dans la coalition

haque puissance a pu et peut encore faire la paix sé-

parément, jMrce (pie, n'étant eiilri'edansla cniifédérn-

lion que par un acte de sa volonté, il lui subit
,
[xuir

en sortir, d'un acte de la mêuie nature.

Mais la Prusse, par exemple , n'aurait pu faire, s;i

paix pour l'Espagne, comme celle-ci n'aurait |)U s'en-

gager pour rAnliiclie. Ces principes sont incontes-

tables dans le droit de la nature et des gens.

Si l'on en fait maintenant l'aiiplication aux peuples

réunis, et notamineiil à la Savoie et à la Belgicpie,

comment la France |)onrraitelle , sans la plus criante

injustice , rompre le contrat (Qu'elle a passé avec eux,

s'isoler de leurs intérêts , et disposer de leur sort sans

leur aveu?
Que l'on ne dise pas que, par leur incorporation à la

république française, ils soient devenus une propriété

dont elle peut faire le sacriiice, si son intérêt le lui

commande. Certes ce serait ériger en |)rincipe (pie

l'on peut trali(|uer d'un peuple comme d'un vil trou-

peau. La nation française n'a pas fait sa révolulioii

pour se déshonorer par de pareilles maximes.

Tout contrat est réciproque, tout contrat est indi-

visible, tout contrat est inséparable des conditions sans

lesi]nelles il n'aurait point exist('. Les peuples dont il

s'agit ont fait leur réunion pour participer aux avan-

tages de notre liberté et de notre gouvernement; mais

ils n'ont point cédé à la France , ils n'ont pu lui céder

le droit de les vendre ou de les transmettre à d'antres

puissances. S'ils eussent prévu une telle défection, ils

n'auraient |)oint contracté avec la républi(pie.

Que l'on n'ajoute pas que, si les armées françaises

n'eussent occu|)é leur territoire , ces peuples seraient

restés sous leur ancienne domination, et ([ue ce n'est

pas être injuste que de les remettre au même étal oii

ils étaient auparavant.

Non, cette position n'est plus la même; la décla-

ration de leur indépendance, au moment où ils so

sont crns libres, a changé pour eux la nature des cho-

ses. Par l'acte de leur airranebissement et de leur

réunion , ils se sont déclarés rebelles, dans le langage

usité à l'époque où ils ont agi. En les rendant à leurs

anciens maîtres, vous ne pourriez effacer le caractère

(pi'ils ont pris à leurs propres yeux; vous les expose-

ri(^z à tous les effets d'un ressentiment dont vous ne

sauriez garantir ni retendue ni la durée.

Que penserait-on d'un individu qui, après avoir

secouru un malheureux qui serait venu se réfugier

dans sa propre maison , et après lui avoir promis a})-

pui et protection, le livrerait ensuite à son plus mor-

tel ennemi?.... Les devoirs de la morale ne sont-ils

donc pas les mêmes pour les nations comme pour les

individus?

Si l'on alb^guait que ces peuples n'étaient pas li-

bres quand ifs ont vot(= leur réunion , nous répon-

drions : Qui vous l'a dit? où en est la preuve? qui

êtes-vous [)our vous éta])lir juges des intentions et des

pensées d'autnii? Sont-ce les habitants de la Savoie,

dont vous suspeeterez le vote, eux qui détestaient le

joug jiiémoutais qui les opprimait , eux qui étaient déjà

Français par leur langue, par leurs mœurs, par leur

position géographiiiue, par leurs relations commer-

ciales; eux qui appelaient les Français à grands cris,

qui les ont reçus comme des libérateurs , et qui depuis

leur réunion 'n'ont pas manifesté un seul sentiment

qui ne fût pour la liberté et pour la république?

Sont-ce les Belges (pii , avant la révolution fran-

çaise, avaient secoué la domination autrichienne, qui

(3nt combattu longtemps pour leur indépendance, et

n'ont cédé qu'à la force, moins soumis que vaincus?

Sont-ce les braves Liégeois, qui avaient donné le même
exemple de courage, et n'ont subi la même destinée

que. parce que l'amour de la liberté ne garantit lias

toujours le plus faible de l'oppression du plus fort?

Mais, si les eflorts de ces peuples ont étéimpnis-
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sauts , co n'est pas du moins une prouve do loiir affoc-

tion pour leur aiicicii gouvoriioniciil , et moins oiiooro

uno raison do soupçonner la sinei'rile de leur réunion

ù l;i Frnnce,

Quand on admettrait pour un instiuil (ce (jin' est

ëvidommonl démenti j);ir toute leur cniiduile anlé-

rieure)()no leur reunion à la r('pul)li(iuo. a ciô inlluen-

cee par la iirosonee de nos aruK'cs. ee ne sirail point

un motif pour la Franeo de s'ulVranchir de ses propres

engagements. 11 n"y nurail que les peuples reunis qui

nourr.iieut se pl.iiiulre de n iivoir pas été libres d.ins

1 enussion de leur vœu ; ce luoyi u les touciie seuls , et,

s'ils n'élèvent .lucune récl.inuitiou , le tr.iilé subsiste;

la France doit le gnr.mtir, et elle ne peut, sans se

désiionorer aux yeux de l'Europe, ni se mettre en cou-

tradictioti avec ses princi|)es, entendre à aucune pro-

position de paix qui aurait pour condition l'abandon

absolu des pays réunis.

Ces considérations nous dispoiisont d'entrer dans

rex;imen de la l'ameuse questu)n des limites qui , (]uoi-

qu'elle ait été discutée dans de nomiucux écrits, ne

nous p;iraît piis .ivoir été envisagée sous son véritrible

point de vue. Ce n'est pas parce que les gr.inil> fleuves

sont la limite naturelle des états, parce <pie la liberté

de leurs cours facilite les couimunic.'tions, les trans-

ports et le commerce, ^\lu^ la France doit étendre son

territoire jusqu'au Rliin.

Ce qui convient, ce qui paraît être utile à l'intérêt

d'un peuple, n'est pas toujours ce (jui est coiiforme à

la justice. La politique nioderne n'est pas, à la vérité
,

si scrupuleuse ; c'est précisi'ment par cette raison (pie

la réjiublique française doit se conduire sur d'au 1res

principes, et donner un autre exemjjlo à I Europe.

Que pourrait-on dire aux puissances qui
,
[lonrjustilior

leurs usurpations ou leurs conquêtes, allégueraient

qu'elles sont avantageuses à leur sûreté, et convena-
bles à rarrondissenient naturel iU- leur territoire?

Quand on a des raisons légitimes à faire valoir, il

ne faut jamais recourir à des raisdiis douteuses. La
France ne doit pas reculer ses limites juscju'au Rliiu,

parce qu'elle y trouve une barrière plus assurée; u)ais

la France doit garantir aux peujiles réunis l'exécution

de leur vœu et de ses propres engagements. La justice

l'y autorise, parce que ces peuples avaient le droit de

s'incorporer à son territoire; rhoiuieur le lui com-
mande, parce que la foi donnée et reçue est un contrat

irrévocable.

D'ailleurs ce que la France doit conserver à titre

de réunion, elle serait on droit de l'exiger à titre d'in-

denuuté ; et, si nous traitions on ce moment la question

des coïKjuêtes sous ce nouveau rapport, il ne serait

pas diliicile de convaincre les jjartisaiis les plus zélés

du système de renonciation (pie, si la FraiiC(\ n'a pas

pris les armes pour conquérir, le sort des combats no
lui a pas été favorable pour laisser à ses eniiomis la

satisfaction d'avoir épuisé ses liuauces et le sang de ses

généreux défenseurs parla guerre la plus injuste, la

plus immorale et la plus dispendieuse (pii aitjuuais

existé. Lenoir de la Roche.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Suite du rapport des représentants du peuple Camus , Ban-
cal, Quinette, Laïuarque, envoyés par la Convention, con-
jointement avec le général et ministre de la guerre Beur-
nonville,;i l'armée du Nord, par décret du 30 mais 1793;

et du représentant du peuple Diouet. Lu au Conseil des
Cinq Cents, le« 2i, 23 et 27 nivôse, l'an IV de la république
française une et indivisible.

On se fixa donc irrévocablement à l'exi'cution pure

,

simple et subite du décret; ou résolut de faire à Du-

mouriezuno nouvelle re'qnisition de se soumettre au
décret ; on ariTta de le su-po;i(lro d' ses fonctions, s'il

persistait à d('Sobéir; tU' remettre le conimaiidonient
(le l'ariiK'O au giMiériil Valence, dont les commissaires
lie soupçonnaient pas la portiilio; onlin d'apposer le

scolU- sur tous les papiers do l'i-tat-major, et do faire

arrêter 'a plupart dos offic ers qui le composaient.

Rentrés vers neuf heures dans la salle commune,
les coniniissairos la trouvèrent remplie d'une multi-

tndo d'cfliciors et de personnes attaclu-es à Parmée.
L'as-;oml)lée était beaucoup plus nombrouse qu'au
moment de leur arrivée. Les deux frères Thouvonot
paraissaient les premiers; on romar(piait avec eux le

général i\c brigade de Bannes, les colonels Nortnnnu
et Leclerc; Lécuvor, pr('vôt do la gendarmorio; De-
iiize, un des iiioiiibros du comilé bat.ivo ("tabli par

Dninouriez; les aides de camp Devaux, Romnie et

Rainville ; les anciens eomnus^airos avaient fait pour-
suivre ce dernier [)our raison de déprédations com-
mises , lors do rentrée à Bruxelles, sur les eflots do

Lambesc et de Christine. On voyait ensuite le médecin
Mennret, dont Diimouriez prétend avoir pris l(\s con-

seils dans cette circonstance délicate, et avoir reçu de
lui pour avis, que le topiiiueà mettre sur cette p aie

était le iiiémo que rannéo précédente , au camp de

Mauldo, un grain de dc'Sobéissanco. Les lilles Fernig

élaiont là au^si; ces jeunes guerrières, que la répu-

bli(]uo avait tirées du rang do simples soldats pour
leur donner le traitement des ofliciersattachés à l'état-

major; ces citoyennes, dont la maison, ruinée par les

ennemis, devait <^tro rebâtie aux frais do la républi-

que , d'après un décret de la Convention. Eiitin le va-

let de chambre Baptiste se montrait à la tète d'une

tourbe nombreuse (l'autres valets en habits bleus, qui

tous (k'shoiioraient l'uniforme de la r('publique.

Les comniissaTos instruisirent d'al)ord eu particu-

lier Benrnonvillo de leurs dispositions et de celles

qu'il aurait à fire; ils donneront ordre d'appeler le

général Valence, qui était absout : un silence absolu

régnait dans la salle. Camus, l'ancien des commissai-

res, s'approche de Dninouriez : Vous connaissez , lui

dit-il , le do'ciet de la Convention nationale, qui voiis

ordonne de vous rendre a sa barre; voulez-vous l'exé-

cuter?— Dunioiiriez .-Non. — Vous désobéissez à la

loi. — Je suis nécessaire à mon armée. — Par cotte

(h^sol)éissance vous vous rendez coupable.— Allons ,

ensuite. — Nous voulons , aux termes du décret, met-

tre le scellé sur vos papiers. — Je ne le soufl'rirai pas

,

et en même temps il (i(uiiie des ordres pour ipie ses

gens mettent ses papiers en sûreté. — Quels sont les

noms dos ofliciers qui soûl ici présents? — Us les don-

neront eux-uiémos. Des cris tumultueux s'élèvent : Je

m'ajipeLle Devaux ; je m'appelle Deiuze. — Du-
moiiriez : Voici les deinoisellex Fernig. Une d'elles :

C est ajfret'.r. Le tumulle apnsé. Camus roptend :

Nous mettrons le scel!t>siir les papiers de ce^ ofliciers.

— Point du tout; tout cela u. tend (pià entraver mes
opérations; c"(\st une impiisition. — Vu votre déso-

béissance à la loi , nous vous déclarons que vous êtes

suspendu do vos ft'uctious. Les ofliciers nrésents s'é-

crient : Suspe/i<Iu ! /lous le .soinmcs tous; on veut

nous enlever Duniouriez, Duntouriez , notre père

,

Dnwouriez qui nous mène à la 7>ictoire. Dninouriez

prend la parole : Allom donc; il est temps que cela

p/iisse ; je vais vousfaire arrêter : lieutenant, ap-

pelez les hussards. La |)orte s'ouvre, viiut-cinq hus-

sards (le Bercheny, armés, se picci|iitont dans la salle;

les ofliciers do l'état-major s'écarleut, les commissai-

res sont entourés. Dumourioz : Arrêtez ces messieurs;

et touchant le bras (k Benrnouville : J/o« c/ier Beur-

nomille, vous serez arrêté aussi. Messieurs, vous

me sen-irez d'otages. Benrnoiivillo aux hussards : Je

crois que vous respecterez les ordres du ministre de

la guerre? Cé\.d\cn\. des muets : ils ne répondent mot.
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Los cominissairps à Dilinouriez : Puisque nous soni-

lues anelcs, nous ne devons pas demeurer avec

vous : faites- nous conduire dans une autre pièce.

Dunioiiiicz : On va vousy mener; vous ne manque-
rez de lien; on aura tous les égards qui vous sont

dus,

La première pensée îles commissaires, peiiseV éga-

lement commune à Ions, l'nt le sentiment d'nne satis-

faction complète. Libres de la prt'sence du traître

qu'ils ne pouvaient plus supporter, ils se félicilaient

(le leur arrestation, parce (jue, disaient ils, voilà

Dnmonriez connu, et dès qu'il est connu il ne peut

plus être dangereux. Sou forfait sera un trait de lu-

mière pour ceux qu'il a séduits; I armée l'abandon-

nera comme clic a abandonné Lalayelte.

On s'était accoutumé à ne voir dans sa personne
que le général nommt' d'un consentement unani:i;e

par rassend)léel('gislalive , le 14 août, pour rempla-

cer le traître Laryctle; le général qui avait chassé

les ennemis de la Champagne, le vainqueur de Jem-
mapes. Sur ses dénoiieialioiiS , on imputait les dér(Mi

tes d'Aix-la-Chapelle à rindisci|)line des troupes; sa

retr.'ite sur nos places jiouvait être appelée un acte

de prudence : la répi;blique , bercée de ces illusions,

lond)ait datis l'absuie que le |)er(ide lui creusait; la

vérité s'est montrée avec éclat; Dumonriez était un
fourbe; c'est aujourd'hui un scélérat; c'est^un einie-

mi déclaré, et la réjjublique n'eu redoute aucun.

Qu'est-ce que cet honune va , dans son délire , ortlon-

ner de nous? peu importe; la république est hors de
dange. ; cinq iuilividus sont trop heureux de s'immo-
ler pour la liberté et la vie de vingt-cinq millions

d'hommes.
La chandire où les commissaires et le général fu-

rent transpiirtés était sans feu ; il se trouva sur la che-

minée une bouteille et deux verres; on ne prit pas la

plus h'gère incjuiétnde de pourvoir à leurs besoins.

Des hussards gardaient l'entrée; 1 ultérieur était reni-

l)li de viiigt-eiiiq hussards. Le seul élr.inger qui par-

vînt à y pénétrer fut le courrier Languet; il apporta

aux commissaires quelques vêtements tirés de leur

voiture.

On amena dans la même salie le citoyen Foucaud,
secrétaire de la commission; les citoyens Menoire et

Villeiiiur, aide de camp et secrétaire du ministre.

Foucaud avait été jusque là privé de toute communi-
cation avec les commissaires; il avait aperçu quel-

ques démarches des agents de l'état-major ; on avait

fouillé la voiture des commissaires, et on s'y était

emparé de leur portefeuille , ijui contenait 1,436 liv.

en assignats; on y avait volé plusieurs autres effets,

des livres, des cartes, des pistolets, le portefeuille

de Jaubert , dont il a été parlé précédemiiient , un sac

de nuit, etc.

Le portefeuille du ministre avait été également
saisi: il envoya son aide de camp Menoire le réclamer.

Celui-ci aperçut Thouvcnot l'aîné occupé à tracer une
route sur la carte. On le tenta, par des propositions

séduisantes , de rester au quartier-général.

Les nicines propositions avaient été faites à Beur-

nonville pendant que les commissairesétaient occupés

à délibérer. « On vous offre , lui avait dit Dumouriez,
sécurité, liberté, moyens. Rappelez vous ce que vous
venez de souffrir de la pari des anarchistes. Résisterez-

vous aux désorgaiiisaleurs qui transformeront vos tra-

vaux et vos veilles en crimes? — Quelque événement
qui arrive, avait répondu le ministre, je mourrai à

mon poste; je sais à quoi on est exposé dans une
ri^'olution; s'il le faut, je mourrai avec plaisir pour
WVA patrie , mais je ne la trahirai jamais.»

Apparenunent Dumouriez voulait faire de secondes

propositions encore à Beurnonville; il le lit prier,

par l'aide de camp Denize, de venir lui parler : pcut-

j
êlre voulait-il l'effrayer, en lui annonçant qu'il allait

être livre à reiiiieini ; mais le ministre, inllexihle ,

préférant la mort au déshonneur, ne répondit que [lar

ces paroles : " Dites à votre m ître (pie je lui ai parlé
tantijinije l'ai connu umocent, honnête homme ou
su-^ceptible de l'être; mais que je ne peux plus parler

à eeliii ipii .s'est déclaré traître. Arrêté avec les

ripri'sentants du peujile, je suis inséparable d'avec
eux , cl je ne les quitterai point pour aller converser
avec Dumouriez. »

L'oflicier qui commandait aux hussards entra , et

s'adressaiitau ministre il lui dit : " Vous rappelez-vous,

général, comme nous sautâmes avec vous dans les

redoutes de Jemmapes? — Je me le rappelle, dit le

ministre, mais je n'aurais jamais cru que les troupes

avec lesipieiles j'ai battu les Aulrich.ensà Jemmapes
eu-sent dû m'arrêter aujourd'hui , et (jne vous les

commanderiez. " L'oflicier resta muet.

L'état violent, dans lequel le général et son aide

de camp se trouvaient au milieu des janissaires de
Dumouriez, se peignait sur leurs visages. Pins d'une
fois ils furent sur le point de mettre le sabre à la

main et de tailler les hussards. Ou leur lit observer
l'impossibilité (ju'un si petit nombre de personnes
résistât aux hussards qui étaient en laction , et à tous

ceux dont la cour et les dehors de la maison étaient

remplis.

Les commissaires étaient détenus déjà depuis près

de deux heures. Denize vint leur demander s'ils avaient

des armes. Deux d'entre eux n'en avaient point; ils

le déclarèrent ; les autres gardèrent le silence : des

hussards s'approchèrent et tàtèrent leurs habits, mais
de manière à ne pas s'apercevoir des pistolets (jiii

étaient dans leurs poches. Le général et son aide de

camp déclarèrent qu'on aurait leur vie plutôt que leur

sabre, et on les laissa traïupiilles.

Cependant Dumouriez avait écrit an général Clair-

fayt pour lui annoncer ses de.sseins sur les re|)ré'eu-

tanls du peuple i\\iù venait d'arrêter, ou plutôt pour
lui faire part que le marché inécédemmeiit conclu

avec lui allait s'exécr.ter ; il avait aussi adresse' deux
proclamations, l'une au département du Nord, l'autre

à son armée, il disaitque (piatre eommissairesavaient

été envoyc's pour se didaire de lui; que Beurnonville

voulait l'assassiner; (pi'il les avait fait arrêter et les

avait envoyés en lieu sûr, \Hn\v lui servir d'otages

contre les entreprises qu'on tenterait sur lui.

Enfin , tout étant préparé sous les ordres de Du-
mouriez

, par les soins des aides de camp Denize,

Raiiiville et Romme , Denize vint porter l'ordre aux

représentants du peuple et au général de monter
dans leurs voitures pour partir. Us lui demandèrent

qui il était? 11 leur déclara sou nom. De qui venait

l'ordre^ — De Dumouriez. On lui observa que Du-
mouriez étant suspendu ne [xnivait donner aucun

ordr". H se moqua de cette observation. On lui de-

manda alor.sde jnslilier duii orilie par écrit. Il sortit;

et rentré un instant après il déclara que Dumouriez

avait ri'poïKli! ijuc l'ordre par écrit n'était pas néces-

saire ; mais (pi'ou emploierait, .s'il le fallait, la force

pour le mettre à exécution.

Tout le monde est conduit dans la cour. Les voi-

tures étaient au nombre de trois. Celle des commis-
saires , une berline à quatre places; celle du général

,

à trois places; et une chaise à une seule place , dans

laquelle Foucaud, secrétaire de l;i commission, avait

fiit le voyage. On proposait à Foucaud de le ren-

voyer en France. Il 'iéclara qu'il ne se séparerait point

des coininissaires, qu'il était déterminé à les suivre

[lartout où on les conduirait. Tout ce qu'il iivait

a|)erçn, avant qu'on l'introduisît dans la salle des

comniis.saires, lui faisait assez présager le sort qu'où

leur préparait ; mais il n'en fut que plus constant à
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ne pas se détacher d'eux. Villemur, secrétaire du mi-

nistre, jeiiîie honimc de vini^t-deiix ans , Cernie d;:n.s

les mêmes principes , voulut egalenieni. [jartagcr son

sort.

Les aides de camp de Dumouriez donnèrent Tordre
pour le placement dans les voitures. Ils contraii,Mii-

rent un des commissaires à mouler dans la voiliu-e du
ministre; ils lireut entrer sou secr('taire dans celh^

des commissaires; et dans chacune des deux il se

plaça un des aides de camp de Dumouriez : Raiuville

dans la voiture du minisire, Dcuize dans celle des

commissaires; Romme moula achevai. Menoire voulut

entrer dans la voiture du ministre ; on avait allecté,

pour avoir un prétexte de le retenir, de n'y laisser au-

ciuie |)lace vide, et Raiuville s'opposait à sou entrée.

Menoire se saisit de ses |)istoiets, et les montrant à

Raiuville: «J'enlrerai , dit-il , rien ne me se'parera de
mon gc'uéral que la mort.» On le lit .isseoir, faute

d'autre place, sur le plancher de la voiture. Marchant
et Constant Lahoureau , attache's, l'un au général,
l'autre à son aide de camp, sautèrent derrière les voi-
tures; on les en arracha , et ce ne fut qu'à fo ce de
sollicitations réitérées ((u'ds ohtinreut le lendemain
hi permission de suivre les personnes aux(iuelles ils

s'étaient dévoués.

Ou était entassé et gêné dans les voitures. Un des
commissaires, placé dans la première voiture, voulant
s'inlormer s'il y avait également dans la seconde un
des hommes de Dumouriez, et, malheureusement ac-

coutumé à appeler les choses par leur nom, demanda
à son collègue et au ministre : » Avez- vous aussi un
coquin dans votre voiture? • Cette expression excita

la lureur des gens de Dimiouriez; ils traitèrent les re-
présentants (iu peuple de scélérats et d'assas>ins.
«Vous avez assez coupé de tètes, disaient-ils, ou va
couper les vôtres.»

{La suite à demain.)

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Goupil.

SÉANCE DU 22 PLUVIÔSE.

Le ministre des relations extérieures fait passer au
Conseil un dessin allégorique représentant les destinées
de la France sous la constitution qu'elle s'est donnée.
Ce dessin est du citoyen Beys, artiste français, résidant
cil Italie, et il a été adresse au ministre par le consul
général de la république française ii Livourne.

On demande la mention lionorableau procès-verhal.

Goupiij.EAU : 11 y a des allégories iiige'nieuses, et
qui peuvent être utiles, mais ii en est aussi (|ui jieu-
veiit être très dangereuses. Je crois (pTavaut d'ordon-
ner (pi'il soit fait mention honorable de celte offrande,
le Conseil devrait enlendre un rajiiiort sur le mérite
du dessin (pii lui est présenté.

Le Conseil nomme, pour examiner cette produc-
tion, une commission de trois membres.

— Ou fait lecture d'une résolution relative aux
élections de l'assemblée primaire de Lurcy-le-Sau-
vage, département de l'Allier.

Apiès avoir reconnu l'urgence, le Conseil charge
une commission , composée des citoyens Poisson , Ber-
nard et Vaillant

, pour examiner la'résolutiou.

— Une seconde résolution autorise le Directoire à
statuer sur les réclamations élevées contre les arrêtés
des représentants du peuple en mission.

Le Conseil reconnaît l'urgence.

Quelques membres demandent que l'on aille aux
voix.

MuHAiRE : II me semble que lors(|u'il s'agit de don-
ner de nouvelles attributions au Directoire, et de le

rendre juge {\vs arrêttvs des repri'sentatits du |)eiiple,

on ne saurait mettre trop de maturité dans l'examen
d'une proposition aussi importante. Je demande qu'il

soit nommé une commission.

Le Conseil nomme, pour composer la commission,
les citoyens Dalphonse , Poultier, Paradis, Lacuée et

Legendre (de Paris).

La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Camus.

SÉANCE DU 23 PLUVIÔSE.

Un secrétaire donne lictnre de l'hommage que fait

le citoyen Rondoiiiiean , proiiriétaire du dépôt des lois,

place du Carrousel à Paris, d'un exempl.iire complet
de son Répertoire on Meinorial périodique des lois

et des actes des pouvoirs b'-gislalif et exécutif depuis
89 jusqu'au 4 brumaire an IV.

Ce recueil forme 5 volumes in-i''. Il a ie double
avantage de servir de table chronologique et alpha-
béti(]ue pour le bulletin ofliciel des lois, pour toutes

les collections et recueils de décrets, et pour tous les

journaux.

Le Conseil ordonne la menlion honorable et l'inser-

tion au procès-verhal de celte offrande.

— Lakanal : L'infatigable Didot jeune m'a chargé
de faire hommage au Conseil du 3^ volume de la su-
perbe édition des Œuvres de J.-J. Rousseau. Cette

entreprise avait été commencée par la veuve Maison-
neuve; je demande que ce volume soit, comme les

deux |)remi'rs, remis aux archives, (pie la mention
honorable de Tonrande soit ordonnée, et qu'extrait

du iirocès-verbal soit envoyé à la veuve Maisoimeuve
et à Didot jeune.

La proposition de Lakanal est adoptée.

Ramel : Je demande à faire une observation. Il

n'est personne de nous qui ne s'empresse de voter la

mention honorable de l'offrande faite par l'artiste cé-
lèbre dont l'ouvrage nous est présenté; mais l'envoi

d'un extrait de procès-verbal est en quelque sorte un
acte législatif. Il doit être soumis aux formes consti-

tutionnelles, précédé de la déclaration d'urgence, et

soumis à l'approbation des Anciens.

Je demande qu'on se borne au dépôt aux archives

de l'ouvrage présenté, et à la mention honorable.

Lakanal : Le Conseil parait reconnaître la justesse

de l'observation de Bamel. Dans ce cas il fiiit rappor-
ter l'arrêté qui vient d'être pris , et tous ceux (pii

,

dans la dernière séance , oui pu ordonner renvoi des

extraits de procès-verbal de notre séance.

Le rapport des arrêtés de cette nature est ordonné
à 1 unanimité.

Le Conseil adopte la proposition de Ramel.

— Camus quitte le fauteuil et obtient la parole.

Camus : Hier, à l'issue du comité général , un mes-
sage du Directoire a élé lu : il vous demandait une
autorisation à l'effet de transférer d'une maison natio-

nale dans une autre l'agence des poids et mesures.

Ce message a naturellement conduit la commission,
nommée pour l'examiner, à s'occuper de rcxisleucc

mémo de l'agence des poids et mesures. Cette agence
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a été créée le 2 frimaire : elle ne devait exister que

trois mois. Elle a fait le travail dont elle était chargée ;

ce qui reste à faire consiste dans la snrveilhiiicc des

opi'rations co(nmencées, et celle des Iravanx des ou-

vriers eMi|tloyés à la construction des nouvelles me-
sures.

L'imililité d'une agence et de commis nombreux,
uniquement occupés à cette surveillance, a été dé-

montrée à votre commission , et elle vous propose le

projet suivant :

"Le Conseil des Cinq-Cents, considérant qu'il est

instant de rétablir, par tous les moyens d'économie,

l'équilibre entre les besoins et les ressources,

» Déclare qu'il y a urgence.

» Le Conseil des Cinq-Cents, après avoir déclaré

l'urgence, prend la résolution suivante :

« Art. 1^''. A compter du l^"" ventôse prochain,

l'agence lemporaire des poids et mesures, séante mai-

son d'Aisne, rue Saint-riomini(iue, sera supprimée et

réunie au ministère de l'intérieur.

» II. Les appointements des employés leur seront

payés jusqu'au 1er germinal prochain.

» ni. Le ministre pourra conserver, dans le nomltre

des employés supprimés , un chef principal , un sous-

chef et lieux commis expéditionnaires, qui continue-

ront le même service dans ces travaux. "

BoREL (de l'Oise) : L'opération de l'uniformité des

poids et mesuri'S fut ordonnée par l'assend)lée cons-

tituanle;ee te salutaire inslitulmn était depuis long-

tem|is réclamée par tous les es|)rits éclairés. Ce[)eii-

daiit celle opération, conliée d'abord au ministre de

riuléricur, surchargé d'aillenrsde travaux importants,

resta sans exécution. Alors une agence |iarticulière

fut créée, et des bureaux organisés. Alors les décrets

rendus commencèrent à recevoir leur exécution. Il est

ni'cessaire de suivre les o|iéralions de celle agence,

ou il fuit renoncera runifornuté des poids et mesures.

On a p.irlé d'éconoiiiie et de (lé|)laceiiieut ; mais je fe-

rai observer ipie le déplacement dont ou parle est fait

eu très grande jiartie; il ne s'.igit plus que de l'effec-

tuer entièrement, et de terminer l'entreprise la plus

utile. Je ilemande qu'on se borne en ce uiomeiit à or-

donner que le dépiaeement commencé .^era torminé,

et que le projet de Camus , sur lequel je ne crois pas

qu'on doive prononcer sans examen, soit imprimé et

ajourné.

La proposition est appuyée.

Défermonï : Le plus sûr moyen qu'on ait pu in-

venter de multiplier les déjienses [lublKines , d'épuiser

le trésor national , de discréditer les assignats et de

perdre nos finances, a été sans contredit la création

immesurée de celte foule d'agences, de commissions,
de fonctionnaires publies tlont on a peuplé les maisons
nation.iles. On avait bien moins l'air de vouloir for-

mer des établissemonls utiles, d'activer la marche ,id-

ministrative, que de créer des emplois lucratifs pour
des individus dont on semblait avoir à reconnaître les

services.

Cependant , s'il est prouvé que, pour établir en

France le syslèuie de l'uniformité des poids et mesu-
res, il faut conserver l'agence de ce nom

,
je vote con-

tre le projet de Camus ; mais je suis loin à cet égard
d'être de l'avis du préopinanl. Il a dit que la loi n'a

))oint été exécutée taut qu elle a été conliée au minis-

tre (le l'intérieur; et de là il a conclu (lu'une agence
particulière était nécessaire. C est une erreur. Les tra-

vaux dont cette agence était chargée sont terminés:

que lui restet-il à faire? Rien que surveiller î'exécii-

tion de ce qu'elle a c.jmmcncé : certes une agence par-

ticulière et de nombreux commis ne sont pas néces-

saires pour cette simple surveillance , et on peut bien
en charger le ministre de l'inlérieiu-.

La commission a voulu voir par elle-même l'élat des
choses; un de ses membres a été chargé de se trans-
porter sur les lieux , et de prendre les renseignements
nécessaires. Il a vu (ju'on préparait des déplacements,
des emménagements très coûteux.

Voici l'état des bureaux de l'agence :

Bureau du secrétariat général , six secrétaires ; bu-
reau des sciences et des arts, bureaux de la corres-
[londanee et du commerce, bureau des dépenses,
bureaux des prisons et du contentieux.

Aux voix ! aux voix ta résolution ! s'écrient une
foule de membres.

Le projet présenté par Camus est adopté.

— ViLLETAiîD : Je prolite de celte occasion pour
rappeler voire atlention sur le travail qu'a entrepris

Voire commission des linances. Elle s'occupe de la

révision de la réduction des dépenses publi(iues, et

son travail préliminaire est la confection de trois ta-

bleaux , indiqinnit

,

Le iiremier, les dépenses publiques avant la révo-

lution;

Le second, les dépenses publiques pendant la ré-

volution
;

Le troisième, les dépenses actuelles.

La commission veut obtenir les points de compa-
raison, alin de diriger ses vues d'économie et de dé-

couvrir sur quelles parties ses projets de réduction

doivent frapper.

Celte manière d'opérer est sage sans doute, mais je

ne crois pas qu'elle soit sans inconvénients ; elle en-

traînera nécessairement beaucoup de lenteurs. Quatre
mois peut-être seront écoules avant que le travail ré-

sultant de la comparaison que je viens d'indiquer

puisse être présenté ; et pendant ces quatre mois les

dépenses eontinueront, les linances s'épuiseront, et les

ressources du trésor national se trouveront anéanties.

La commission ne pourrait-elle pas faire imprimer
l'état des dépenses actuelles? Il en est de tellement

utiles, de tellement onéreuses
,
qu'elles sont décou-

vertes au premier coup d'oeil. La commission, dans un
rapport préalable, ne pourrait-elle pas vous en [iro-

poser la suppression? Jetons un œil réformateur sur

le mal présent; nous nous occuperons ensuite, et à

loisir, de sa comparaison avec le passé
;
jetons lesyeux

sur les bureaux du ministère; je cite ceux-là pour

exemple. Les bureaux de la guerre renferment quinze

cents commis, dont la majeure partie n'est occupée

qu'à tailler des plumes; mêmes abus dans les bureaux

de l'inlérieur, dont les innombrables commis nuisent

doublement à la chose publique en occupant des pla-

ces iiiutilennmt salariées, en exerçant ou en favorisant

l'agiotage le |)lus sciuidaleux et le plus destructeur de

la fortune publique.

Je demande que la commission soit invitée à nous

soumettre un travail de réduction préalable.

Camcs : J'ai annoncé hier quelles étaient les disposi-

tions du travail de la commission des linances; Villetard

a puisé dans ce que j'ai dit un motif à la proposition

qu'il vient de faire. Je répondrai qu'il n'est pas besoin

d'iiii travail [)rovisoire et préalable, il ne serait qu'ébau-

ché, incomplet, et ne serait point aussi utile qu'il doit

l'clre. Quehpies jours de d('lai ne seront point nneca-

lamité imblique. A la lin de cette décade ou au com-
menceiiieiit de l'autre, l'état des dénenses ordinaires

pourra être présenté. Le Conseil y retrouvera les vues

d'économie qu'il a ordonné à sa commission de sui-

vre ; elle s'occupe en ce nioment de rédiger les projets

de résolution dont les bases sont arrêtées.
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La proposition de Villetartl n'a pos do suite.

Le Conseil se forme en coniilé général.

CONSEIL DES ANCIENS.

SÉANCE DU 23 PLUVIÔSE.

Le citoyen Rouaoniiein fait hommage an Conseil

(i'nn répertoire des lois et actes du Corps législatif.

Le Conseil en ordonne 1 1 mention honorable et l'in-

sertion au procès-verbal.

— Chatry-Lafosse : Le dessin allégoricpie du ci-

toyen Beys (1) a paru à voire conunissioM d'une com-

position ingénieuse et d'iuieexécutionsoignee qui font

l'éloge des tiilcnts de l'antiMir. Nous croyons devoir

vous faire la description de ce morceau intéressant

,

afin devons metlreplus à portée déjuger leméritede

cette production.

La Liberté, assise sur luie chaise antique, est repré-

sentée au moment où elle trace les tables de la consti-

tution républicaine et des Droits de l'homme. Minerve

et la Vérité sont à sa droite, et la secondent dans cet

immortel ouvrage. La Vigilance, en habitde guerrière,

le casipie en lèle surmonté d'un coq est à sa gauche d'un

air sévère; elle veille à la sûreté et à l'exécution de la

charte ipTelle admire. Sur le devant la Force, tenant

d'une main le bouclier républicain où sont écrits ces

mots : « Liberté , égalité, propriété , sûreté, règne de

la loi", indique de l'autre à l'Histoire de consacrer

l'acte constitutionnel dans les annale-; du monde. On
voit, sur les degrés qui soutiennent ce groupe, des

fleurs, des fruits, des bijoux et des médailles qui y
sont répandus. Un enfant endormi y caractérise la

sécurité sons le régime des vertus et des lois.

Dans le ciel de la partie gauche, on aperçoit nu Ju-

piter tonnant et lançant la foudre sur des monstres

qu'il prc-eipite dans leTartare.On y voilnn trône fra-

cassé, nu tyran terrassé, une couronne renversée , un

écn fleurdelisé brisé, et les attributs de la noblesse et

du sacerdoce voler en éclats. Sur un nuaue plus re-

cuit-, le Temps, un bras appuyé sur sa faux et sur le

livre des destins, soulève de l'autre une balance où
les emblèmes de la liberté triomphent sur ceux de la

tyrannie.

Le devant de la partie gauche du dessin est occupé

par les troisP.ir']ues; deux d'entre elles, Clothon et

Atropos, qui président au présent et à l'avenir, com-
mencent à (iler ensemble les grand^'s destinées de la

France. La troisiènu', Lacliésis, qui picside au |)as>é,

est abattue sur des débris. Le fatal cise.iu avec leqn I

elle vient de couper le iil de la monarchie est auprès

d'elle, et, consternée de iw pouvoir détru re la répu-

blique naissante, elle exprinu' la rage et la honte, en

se dérobant à tous les regards.

Après vous avoir fait lexposé rapide du sujet de ce

dessin, nous vous dnons que nous l'avons trouvé d'un
faire agréable, les unisses bien disposées, et rempli

d'harmonie.

Piiilc leurs des scicuees et des arts, sansdoute V(M(s

accueillerez favnrabiement cet élan du génie d'un de

(I) Célebie artiste qr.i a gravé tt dessiné Cherbourg.

nos concitoyens, qui, fidèle ù sa patrie, a employé ses

talents à exprimer son zèle pour la liberté et la répu-

blique. En conséquence la commission vous propose

l'insertion de son ouvrage dans le procès-verbal , et

que son dessin soit encadré et placé dans le salon delà

Liberté.

Les propositions du rapporteur sont adoptées.

— On lit une résolution qui porte que le citoyen

Robert continuera de s'abstenir de juger dans le tribu-

nal de cassation, jusqu'à ce qu'il ait été prononcé sur

le droit qu'il a d'y siéger.

Le Conseil reconnaît l'urgenec.

On demande qu'il soit formé une commission pour
examiner la résolution.

Harmand (de la Meuse) : Citoyens, je suis persuadé

que, lorsque le Conseil aura entendu quehpies rensei-

gnements sur Robert, il ne croira pas nécessaire de

nommer une commission. Ces renseignements, rendus

publics, serviront au Directoire exécutif pour coimaî-

tre les hommes dont il est entouré.

Dans le temps du règne de Robespierre, Robert, di-

gne émule de Fouquier-ïinville, avait demandé à

partager ses travaux antropophagiques : il fut alors

placé dans le tribunal de cassation, comme juge du
département de la Meuse. Le changement du gou-
vernement n'a rien changé au goût que Robert a

toujours montré pour son avancement. Il prétend

devoir rester dans le tribunal de cassation, et joindre

encore à cette place celle de commissaire du Direc-

toire exécutif près le tribunal de policecorrectionnelle

de Bar-sur-Ornain, à laquelle il a eu le secret de se

faire nommer. J'avais instrnitle Directoire de ces faits,

et

Plusieurs membres : Aux voix.

La résolution est adoptée.

Le Conseil s'ajourne à demain.

N. B. Dans la séance du 25 le Conseil des Cinq-

Cents a adopté un projet dont voici les bases ;

Les rentiers et pensionnaires de l'Etat toucheront le

semestre de l'an IV^ dans cette proportion :

Pour 100, 1,000 — 200, 1,900 — 300,2,700; ainsi

d- suite en augmentant jusqu'à la somme de 1,100 1.

Passé cette somme, les paiements seront faits au pair.

Les parties de rentes séparées seront comptées cu-

mulativemeiii.

— Un projet additionnel à la loi relativt à l'em-

prunt a aussi été adopté.

Les administrations d(-parlementales sont autorisées

à rectilier leur répartition, sans être tenues de conser-

ver un nombre égal de prêteurs dans chaque classe.

Le montant des décharges accordées sera rejeté sur

ceux qui n'ont point été taxés, ou l'ont été trop faible-

ment.

Les administrations ne sont point restreintes à la

taxelixée pour la 13^ cl 16e e|;,s,se; elles pourront taxer

jUMpiau 5(ie de tonte leur Ibrtiine ceux iiuien ont une

au-delà de 100,000 liv., valeur de 1790.

Les cotes nouvelles pourront être payées pendant

quinze jours en assignats à cent pour un.
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AVIS.

C'est sûrement par erreur que l'on a annoncé, dans

le nO 109 ( le n» cî'hier ) du Bala\e , que les ^veii-

ture^ de Caleb iVilUanis^ ou les Choses ronnne elles

sont ,
par Williams Godwin , traduites de l'Anglais , 2

\ol. in-60 , se vendaii-nt chez H.Neuville, cmimis-
sionnaire en librulrie.

Ce roman , dans lequel les têles fortes trouveront de
quoi beaucoup méditer, et les esprits, moins occupés

,

de quoi s'occuper et se distraire, conime le dit l'extrait

plein de gnûl et de raison qu'en a donné le journal

des JSouveLLcs Politiques dans son n<^ 5G5 , et (jue le

Batave a inséré dans son journal ; ce roman se trouve

à Paris chez H. Agasse , libraire , rue des Poitevins , n°

18. Prix, 500 liv. en assignats, ou 5 liv. en numéraire

pour Paris, et 625 en assignats ou 6 liv. en numéraire,

franc de port.

On souscrit toujours chez le même libraire pour Tin-

troduclion et la réimpression du Moniteur
^
qui est

actuellement sous presse.

Le prix de l'introduction et de la réimpression jus-

qu'au 30 juin 1790 est de 36 liv. en numéraire.

Celui de l'introduction et de la réimpression jus-

qu'au l^t" février 1790 est de 24 liv. en numéraire.

Cet ouvrage est absolument nécessaire aux personnes
qui ont la collection de ce journal.

Ceux qui n'auront pas souscrit avant la mise en
vente paieront le double de la souscription.

Le port est aux frais des souscripteurs.

On trouve chez le même l'Origine des Cultes, ou
Religion universelle

;
par le citoyen Dupuis, membre

du Conseil des Ciruj-Cents ; 3 vol. in-4" de discours,

et un petit vol. de planches; ou 12 vol. in-8°, et un
petit vol. de planches. Prix de l'exemplaire broché de

l'une ou de l'autre édition , 3,600 liv. en assignats ou
36 liv. en numéraire, non compris le port.

Les Eléments d'Histoire Naturelle, par le citoyen

Millin, un des conservateurs de la bibliothèque natio-

nale; 1 vol. in-S" broché. Prix, 300 liv. en assignats,

ou 3 liv. en numéraire , non compris le port.

POLITIQUE.

ANGLETERRE.

Londres , du 12 au i5janvier.— Les troupes britan-

niques souffrent beaucoup aux Indes-Occidentales de

la fièvre jaune, dont les Français eux-mêmes ne sont

pas exempts. Celte maladie terrible fait les plus grands

ravages, tant parmi les troupes de terre que sur les

vaisseaux ; elle aflaiblit des corps entiers , au point de
les forcer à se tenir sur la défensive. Par exemple,

VAnnibal^ de 74 canons , sorti de la Jamaïque avec le

tiers de son équipage , s'est vu contraint d'y rentrer au
au bout de quelques jours, ayant perdu dans cette

courte croisière 3 lieutenants et 40 soldats ou matelots.

D'ailleurs la révolte des nègres marrons est toujours

dans celte île un sujet de trouble et d'inquiétude. An-
tigoa et toutes les autres îles à sucre éprouvent une es-

pèce de disette.

— L'amiral Gardner, que le gouvernement avait

chargé daller à la tète d'une petite escadre empêcher
la réunion des vaisseaux de guerre stationnés à Loricnt
et H Brest , n'a pu remplir sa mission à cause des venls

contraires; il mouille encore à Spithcad.

k'^ Série, — Tome 1.

— Le Morning-Chroni<;le fait les réflexions suivantes

sur l'état des finances de la France.

« Toute la masse des assignats émis monte à 30 mil-

liards, ou, selon l'échange établi par le Directoire, h

3oO millions de livres en numéraire, somme qui, ré-

duite en livres sterling, fait 12,500,000 liv. ; et ainsi

la France paiera ses dettes avec les deux tiers de ce

que nous avons euqjrunté pour faire la campagne pro-
chaine. Ainsi les espérâmes des ministres ne sont pas

bien fondées, et les consolations qu'ils prétendent ti-

rer de l'état des finances de la France sont vraiment
désolantes pour nous. •>

Du 15. « On a beaucoup parlé et écrit, dit le Mor-
ning-Chronicle, sur la détermination , manifestée par
les Français , d'étendre leur territoire et de prendre le

Rhin pour barrière. L'occupation des Pavs-Bas par les

Français doit , dit-on , détruire la balance des pouvoirs,

et renverser le système politique de l'Europe: il faut

employer les plus vigoureux ctforts pour empêcher ce
projet de réussir. Ceux qui proposent ces arguments
oublient que la balance des pouvoirs a été renveisée

avant la conquête des Pays-Bas par les Français : ils ou-

blient qu'il existe en Europe trois puissances dont le

système est de s'agrandir sans cesse , et d'étendre leurs

territoires : nous avons souffert que ce système fût im-
punément mis a exécution. N'est-ce pas l'infâme par-

tage de la Pologne par la Russie , l'Autriche et la Prusse,

qui a détiuit la balance des pouvoirs? Cependant cet

atroce événement n'a pu obtenir de nous le moindie
signe de mécontentement; avec une apathie qui tient

tout à la fois de la cruauté et de la couardise, nous
avons souffert que les brigands se partageassent celle

terre , sans même leur faire essuyer la moindre re-

montrance contre leur pillage. Notre compassion a
été extrême pour les malheurs de Louis XYI, mais elle

a été bien faiblement excitée par les souffrances lentes

qui consument Stanislas - Auguste. Dix mille épées

étaient prêtes à sortir dir fouireau pour punir un re-

gard qui eût paru insultani pour la reine de France,
et aucune épée n'a été tirée pour venger l'insultante

déposition du roi de Pologne. On nous a dit que (-'était

la cause de toutes les sociétés civilisées, qui étaient dé-
gradées par le traitement des prisonniers du Temple:
et l'on veut nous faire croire apparemment que les

souffrances du prisonnier de Grodno seront utiles à la

société.

w Les arguments dont on se sert pour combattre
l'agrandissement doivent être employés contre l'Au-

triche
, la Prusse et la Russie , avec une égale force que

contre la France ; mais il y a cette différence que l'Au-

triche , la Prusse et la Russie ont partage la Pologne au
mépris des engagements les plus solennels , et sans l'om-

bre même du plus léger prétexte. »

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

DÉPARTEMENT DE LA SEINE.

Paris , le 26 pluviôse.

Emprunt force.

Los ndministraleurs du département de la Seine ,

désirai. t domior aux citoyens imposés à l'eiiipriiut

l'ofcé 1.1 l'acilité d'user du béiiélice de l'arrêté du Di-

rectoire cxi'cutif (lu 14 de ce mois , consacrent les

jours et les nuits à rexaineii des mémoires prébctités

en réclamation contre la taxe ; mais craignant, maigre

57
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r.'is.si(1iiit(' tlt^loiir lrav;ii!,(l(> uo pouvoir, d ici .iii 25 de

ce mois, iiroiioiiccr sur Ions les imimoires, ils iiivilciil

leurs concitoyeus à proliler ilc l'avantage de payer à

cent eapilaux pour un, eu se rendant à eiix-niènii'S la

justice tjui leur sera iid'aillibienient rciiduc |)ar l'adnii-

nislratioii, en payant ce qiu^. leurs facultés leur per-

liiettent de payer, sans attendre le jugement de leurs

l'éclamalions.

Ce serait en vain que quelques personnes, toujours

empressées de se soustraire à la loi , se flatteraient

d'ol)lenir une rédu lion (pie la justice et les besoins

do la patrie leur refusent; tontes les mesures sont

prises pour qu'aucun renseignement n'échappe à l'nd-

iiiinistration.

Les citoyens imposables ([ui n'auraient point encore

reçu d'avertissement, ou ((ni, laute de renseigue-

nienls, u'ain-aient pas élé ranges dans une classe pro-

portionnée à leurs facultés, sont également avertis

que l'administration, ainsi qu'elle y est autorisée, tra-

vaille en ce moment au rôle suppléuK'utairc , lequel

comprendra ceux qui n'ont point été imposés dans le

premier rôle, ou qui n'y auraient pas été compris

pour une somme proportionnée à leurs f,icultés et à

leur genre di' commerce.
Les renseignements fournis à l'adminislration sont

tels, qu'elle se flatte qu'aucun im|)Osablc n'échappera

à ses recherches et à sa vigilance; d'a|!rès cet avis
,

nul ne sera autorisé à oi)poscr aux contraintes le dé-

faut d'avert ssemeut en temps utile.

Fait en département le 20 pluviôse an IV<^ de la

république française une et indivisible.

Signé GUYARD , SOTIN , JOUBERT , FaLRE , NlCO-
LEAU , adnii?iisliateurs.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Suite du rapport des représentants du peuple Camus, Ban-

cal, Quinette, Lamarqne, envoyés par la Convention, con-
jointement avec le général et ministre de la guerre Beur-

iionville, à l'armée du Nord, par décret du 30 mars 1793;

et du représentant du peuple Drouet. Lu au Conseil des

Cinq-Cents les •22 , -23 et 27 nivôse, l'an IV de la république
française une et indivisible.

On partit par une nuit très obscure; les voilures

étaient escortées de 200 hussards de Bercheiiy : celle

du ministre marchait la première. Après avoir tourné

le bourg de Saint-Arnaud , l'on prit des routes de tra-

verse excessivement mauvaises. Où nous mène-t-ou?

dit le ministre à l'aide de camp Rainville. A Valen-

ciennes , répond celui-ci. Prenez garde, reprend le

ministre : si vous me trompez, je vous lue sur la

place. Un quart d'heure n'était pas écoulé, Rainville

qui connaissait le ministre pour homme de jiarole

prit prétexte de ce que le citoyen Menoire, qui était

l'art! de Paris indisposé, était mal à son aise sur le

plancher de la voiture , monta à cheval et se tint au-

près de la portière.

Vers minuit Rainville se trouvait éloigné de quel-

ques pas ; Beurnonville baisse la glace, et demande au
conducteur des chevaux : Où vas-tu ? Cet homme était

lin paysan qu'on n'avait pas mis dans le secret. Il ré-

pond naïvement : A Rumigies. Le ministre voit qu'on
dirige les voitiu-es sur Tournay. Il présumait que l'es-

corte n'était que d'une trentaine de hussards, distri-

l)ués proportionuellement sur chaque voiture. INous

sommes livrés aux enneuùs, dit-il à son aide de camp
;

nous pouvons sauver nos fidèles représentants et nous-

mêmes; nos sabres coupent bien, et vingt-eimi traîtres

qui nous cscorlent ne peuvent être que vingt-cinq

lâches. Nous en sabrerons une partie, nous mettrons
le reste eu déroute, et |)eut être le nom de leur ancien
général aura-l-il encore (]iiel(pie influence. Je com-
mence par ab.'.ttre la tète (le l'oflicier qui esta la por-
tière : descendons. La portiète s'ouvre : Beurnonville
p(U'te un coup de sabre à l'oflicier; celui-ci se retire

en arrière, crie : Alerte, hussards; coupez, hachez,
laill;z toul ce (pii paraîtra hors des voitures. Les 200
hussards qui composaient l'escorte enveloppent la

voiture du ministre, et frappent de toutes parts sans
inéiiai;(Miient. Le représentant du peuple (jui était dans
la même voiture, persuadé (|ue contre un si grand
nombre toute tentative serait vaine , défend a Beur-
nonville, au nom de la Convention, de continuer le

combat. Le général et son aide de camp , Menoire, se

retirent dans la voiture; mais di-jà Beurnonville avait

la cuisse entamée d'un coup de sabre. Un autre coup
est paré par son propre sabre. Menoire tente de rele-

ver le niarche|)ied, un hussarJ frappe; il lui abattait

la tête, si le coup encore n'eiît p.is été paré |)ar le

sabre du ministre. La portière se ferme, mais les lan-

ternes de la voiture restent brisées [lar les coups, et

la voiture est endommagée dans plusieurs endroits.

On se remet en marche. Les coups étaient accompa-
gnés du cri de guerre des gens de Dumoiiriez: «F
canailles, nous vous tenons ; vous avez assez coupé de
têtes, on va couper les vôtres."

Les commissaires |)lacés dans la seconde voiture

avaient entendu quehiue tumulte; ils en ignoraient la

cause. N'est-ce pas, dirent-ils à Deiiize, un |)arti d'Au-
trichiens qui nousattaque? Non, répond celui-ci avec
le sang glacé de la scélératesse et de la perfidie; vous
n'avez rien à craindre des ennemis. — Mais où va-t-

on? — Je ne sais pas. — Qui est-ce qui commande
l'escorte? — Ce n'est pas moi.

Rainville vient frapper à la portière, et annonce à

Denize (pie Beurnonville est blessé. Denize ne répond
rien d'abord; il lui fallait plusieurs minutes de ré-

flexions : alors il baisse la glace, appelle Rainville.

— Ecoutez : j'ai mon mouchoir; si le ministre a be-

soin de linge pour panser sa blessure , olfrez-Ie-lui.

II serait diflicile d'imaginer un être [dus dégradé
par la bassesse des sentiments que ce Denize. Les com-
missaires étaient sous le couteau des traîtres. Si les

voitures s'arrêtaient, l'escoile ies serrait du plus près

possible; si quel(|ue besoin les forçait de descendre,

deux hussards tiraient le sabre, et r;i|)|)rochaiit du cou
tenaient leur tète entre les lames. Ce|iendant ils étaient

fort tranquilles, et !"uu d'eux s'amusa quelipu; temps
à stimuler Denize, ])our connaître (juelle pouvait être

la trempe de l'iime de cet homme vil. Il le considérait

avec une attention singulière , dans un mouieut où, à

nu changement de relais, la voiture se trouvait éclai-

rée. Poiuvpioi me regarder ainsi? dit Denize. — Pour
bien connaître la ligure d'un scéh'rat, et m'assurer,

s'il est possible, que l'esclave qui se vend à un traître

atteigne la perfection de sou métier, l'art de ne plus

rougir.— 11 joignit à ces parol(>s quel pies rapproche-
ments des fonctions de Denize avec celles des infâmes

geôliers de nos anciennes bastilles. Pour tout autre,

ils auraient été piquants; chez Denize, il ne fut jamais

po>^sible d'exciter un sentiment, pas même d impa-
tience ou de colère: il n'y avait dans sou âme que
boue et corruption froide, iuca|)able de fermenter.

Vers la pointe du jour, plusieurs soldats autrichiens

passèrent près de l'escorte sans rien dire, mais faisant

bonne mine aux hussards et aux officiers de Dnmou-
riez. Un de ceux-ci allait et venait le long de la voiture

des commissaires, en chantant : T'aincre ou mourir
pour notre Duniouriez, Ou arriva sur une chaus>ée :

c'était celle de Tournay. Les dragons de la Tour, au-
trichiens, iKirurent etse rangèrent de l'un et del'aulrc

côté du ciiemin. Les ofliciers autrichiens |)arlementent

avec Romme et Rainville; alors les hussards de Ber-
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chcny se retirent; los dragons de la Tonr s'emparent

des voitures, el l:i trahison de Dunioiiiicz est oonsoin-

nie'e.

On entra d,\ns la ville de Tonrnay, et Ton descendit

à ral)l)aye de S;iiiit-iVlarliii. Les commissaires éliiient

perces de donleiir en voyant cette maison, qui nn mois

auparavant avait ('le, le tlu'âtrc d'une l'ète celéitree par

le gene'ral 0-Morau en faveur de la liberté, devenue,

par la làciieté de Dumouriez, te quartier-général de

Clairfayt. Le ministre fut placé dans un app;irlement

,

les commissaires dans nn autre ; on leur présenta quel-

ques aliments; c'étaient les premiers (lu'ils prenaient

depuis le déjeuner (lu'iis avaient fait la veille à Lille,

avant de se rendre au quartier de Dumouriez.

Un oflicier fut commis à la garde des chambres; des

sentinelles lurent placées aux portes; on ajiposa les

scellés sur les coll'res, cassettes et portefeuilles. On
servit à diner, et l'on lit passer ensuite le ministre et

les commissaires dans l'appartement du ge'néral Cl;iir-

fayt. Ils ne laissèrent échapper aucmie occasion de ré-

clamer contre l'iniilme trahison dont ils élaient victi-

mes, et contre la violation trop manifeste du droit des

gens ([ne l'on commettait à leui- égard. La ré[)onse des

ofliciers était en général la même: «Ninisnesommescine
dessubordonnéset des exécutenrsd'ordres; vous trou-

verez à Mous le prince de Saxe-Cobourg, avec leijiiel

vous vous expliquerez. «Le général Claiil'ayt dit (|uel-

que chose de pins à Benrn(mville • « Nous ne pouvons
refuser le bien qu'on nous fait. »Ce ne fut pasamsiqne
pensa jadis un des hommes célèbres de l'antiquité.

Lorsque rinslituleur de jeunes citoyens de la ville des

Falisquesconduisit an camp de Camille les élèves con-

fiés à ses soins, le général romain fut très éloigné de

considérer comme un bien le présent (ju'on lui oITrit.

« Tu n'es pas venu, dit - il au traître , au|)rès d'un de

tes sendjlables ; relire- toi , scélérat , avec tes coU[»a-

bles oll'res. Nous n'avons pas avec les Falisques ces *

liaisons (jue forment des conventions arbitraires ; nous
avonscelles que la nature a consacrées. La guerre elle-

même a ses lois : nous avons appris à la faire anfant

avec justice qu'avec bravoure. » Tel fut le discours de

Camille ; mais Camille était un républicain ; il était le

général des troupes romaines, et Clairfayt

Vers midi l'on partit de Tnurnay, escorté de cin-

quante dragons , et l'on arriva à Mous sur les huit

n;'ures du soir. Les Autrichiens eurent la complaisance
de laisser entrer, dans l'auberge oii l'on était descendu,

un grand nombre de curienx.Uuofiicierdcrétat-major

vint prendre les noms des captifs : il eut grande atten

tien de n'ajt-uter aucune (pialité aux noms des com
niissaires. Il arriva par hasard {|u'un de ceux-ci avait

son chapeau sur la tète, et ne l'ôtaitpasen répondant
à l'officier. Monsieur^ lui ditZebreau (c'était le nom
de cet oflicier) , l'égalité n'a pas lieu ici. Je suis de
l'état iiiajor^ MOI, et vous ne devez pas garder votre
chapeau.
En continuant de parler à cet officier, lecommissairc

eut occasion de lui dire que l'armée n'était point l'ar-

mée de Dumouriez, mais celle de la républiiine. Point
de république , dit Zebrcau , nous ne connaissons
pas cela ici. Cette réprimande n'a pas empêché que
les commissaires n'aient fréciuemment prononcé le

nom de la républi(|ue française ; et maintenant les

oreilles des Autrichiens doivent être accoutumées à

l'entendre.

Après le souper on lit passer les commissaires et le

ministre dans la maison d'un habitant de Mons, nommé
Bizeau de Familiéreu. Us y furent distribués, le géné-
ral dans une cliand)re, les commissaires dans une au-
tre; on donna des lils à (pu'l([ues- uns, les autres si'

jetèrent sur des nnitelas jjosés à terre. Un oflicier cou-
chait dans la mèuie chambre, et, outre la sentinelle

attachée aux portes, on plaça dans cii.Mjue chandjre
un faclionnaire , le sabre nu à la main.

Le leiulcmain 3 avril un commissaire des guerres
vint examiner les papiers et les ( ILls des voyageurs.
On lu' leur rendit leurs portefeuilles qu'après en avoir

retiré les papiers que l'on jugea à pio|)os, et notam-
uient les expéditions du (h'crct du 30, qui établissait

leur mission, et une antorisition particulière, ex|)é-

diee à l'un des représentants pour la commission des
nionnmenlsdontil était membre. On saisit dans le por-

tefeuille du ministre une carte générale de la France,

r('dnite et très soignée; l'état des ofliciers g('néranx

de l'armée , et sa dernière ordonnaiice sur les recru-

temenls. Enlin on s'empara de deux exemplaires im-
primés du rapi)ort fait par la commission de la Belgi-

que le 11 janvier 179.$.

Le prince de Cobourg envoya difl'ércutes personnes
chargées dannoncer aux représentants et au minisirc

l'ordre (ju'elles avaient de leur procurer, sur leur d;;-

niande , soit les livres, soit les autres objets qui leur

seraient nécessaires; el que ce qui ne se trouverait pas

à Mons on le donnerait à Bruxelles. Ils ont fait usage
de ces offres, mais avec la plus grande modération.

Le baron de Maeiiue, aide de camp général , s"an-

imnça comme venantde la part du prince deCobonrg.
Après avoir fait sortir tout le monde, il dit aux repré-

sentants du peuple <]u'il était envoyé pour leur décla-

rer (juils seraient retenus en otage pour la reine (ce

fut l'expression dont il se servit) et pour son lils, et

qu'ils eussent à écrire à la Convention (pic si l'on at-

tentait à ces personnes leur lête en répondait : les

commissaires lui répondirent <]ue hors des terres de la

ré[)uldi(]ne, et captifs, ils n'avaient ni avis à donner à

la Convention^ ni (h-claration à lui envoyer; qiiequant

à leur di'tenlion, l'Europe la jugerait et ne verrait pas

sans indignation la perfidie de Dumouriez.

.Macque trouva mauvais qu'on employât le nom de

la ri'pnblique; son existence n'était cdiimie , disait-il,

de pers(nine : et, s'adressant particulièrement à celui

des commissaires qui avait le j)reniier i)ris la parole,

il l'avertit délre plU'^ réservé, parce (jne sa tète pour-

rait bien n'être |)as très ferme sur ses épaules. Lh
(pie nrimporie? reprit le commissaire. Vous croyez

(pie, parce (lu'on m'a trahi et livré aux ennemis de la

France, p! cliangerai desentinii nt, et ipie j'appréhen-

derai ia nnui? tel qui semble bien hardi, continua

Macque, change de ton lors(pi'il voit la mort de près.

Songez que vous êtes en notre pouvoir. — Oui , et li-

bre dans vos fers. Ces réponses furent appuyées par

les autres commissaires, qui s'ex|)rimèrent tous à peu

près dans les mêmes termes, en observant à Macque
que, quand on s'engageait dans une révolution, (pi'on

acceptait d'être membre d'une convention , et qu'on se

chargeait ensuite de la mission d'aller trouver un gé-

néralan milieu de son camp, on avait mis, au nombre
des chances à courir, la mort, et qu'alors on n'était

pas effrayé de la voir plus ou moins près.

(La suite à demain.)

SÉANCE DU 24 PLUVIOSE.

Présidence de Camus.

Savary '. Un citoyen condamné par le tribunal cri-

minel du département de en avait rapjjclé au co-

mité de législation, qui ('tait chargé de ces sortes de

révisions ; ce comité, surchargé d'alfa ires, n'a pu s'oc-

cuper de celle de cet individu ; le ti Ibnnal de cassatiosi,

aminel il s'est adressé, voyant (pi'il n'avait pas rappelé

dans le délai de trois jours lixé par les lois , a déclaré

ne pouvoir s'occuper de cette affaire.

Je demande (pie le Conseil nomme une commi'^sion

(]ui sera chargée d'examiner la quciliuu de savoir si le
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tribunal decossalioii p<nil coiiiiailrc de ces soi les (l'a f-

fairos.

Celte commission est nonimeo.

— LesoCliciers ''t soldais (ruti bataillon cm oient une
sonime de 21,000 liv., produit de leurs ccotiotnies, et

rolircntcn don à la i)atrie.

— Le gênerai Montalembert fait liomnia2;e au Con-
seil d"un exemplaire d'un nouvel ouvrage sur les for-

tdicalions.

La mention liouorable est ordonnée.

PiîiEUi! (de la Cote- d'Or) : La commission des Cinq
vous a proposé hier la suppression de l'agence des

poids et mesures; si la résolution prise à cet égardest

maintenue, l'opération est mauqiice. J'ai parlé à un
des mendjresde cette commission ; il a insisté sur le

gr;md no:id)rc de comnu's que renferme celte agence

,

il veut que de trente on les réduise à trois; je ne crois

pas la chose praticable; mais je demande que le Con-
seil prononce l'ajournemenlsur la résolution prise ,et

le renvoi à la commission des observations de la-
geiicc.

Cajils : La résolution dont on demande le rapport
et l'ajouruement a été envoyée au Conseil des Anciens,

pt celui-ci la discute en ce moment ; ainsi on ne peut
revenir sur cet objet.

Plusieurs voix : L'ordre du jour !

Le Conseil passe à rordre du jour.

— Un enfant naturel reconnu par son père, mais
dont le père est mort avant 1789, présente une adresse

ini Conseil sur la (luestion de savoir s'il peut hériter

des parents de son père, morts depuis 1789.

ViLLETARD : L'cxécutiou de la loi du 2 brumaire de
l'an 11, sur les enfants nés hors de mariage, donne lieu

à i)lusieurs (|uestions que la Convention nationale a

été invitée à résoudre.

Sur le rapport de son comité de législation , six de
ces questions ont été résolues par elle ; la solution du
sur[dus a été suspendue à cause deqnebpies dissenti-

niciils ([ui se manifestèrent dans la discussion.

Le comité de législation, après un nouvel examen
,

a proposé ullérienrement un projet de (h'cision des
questions non résoims. Des circonslaiices pressantes

en ont occasionne l'ajournement, et leur continuité a

empêché (|ue la discussion n'en fût reprise.

Ainsi ces t|iiestions restent indécises.

Cependanl des instances mnlti|)liées à leur sujet se

commencent et se ])oiMsuivent.

On sent assez coudjien il serait i>en convenable de
laisser les tribunaux prononcer sans avoir l;i loi pour
guide : ce serai te\'i)oser la répnbli(|ue à autant de jn-

risprudences dilFérenles, sur ces matières, (ju'il y a de
d('j)art('t)ients.

Ce n'est i)as sous ce seul rapport que le silence des

législateurs ur ces questions est un fléau public, car

les doutes qu'il laisse exister excitent des prélenlions

qui troublent l.i paix des lamilles, et au moyen des-

quelles la portion la jjIiis claire des successions va

s'engoulTrer dans les mains des défenseurs oflicieux.

Il istd'autaut plus urgent d'arrèterce mal. que dans
ce moment les malheureux plaideurs sont livrés a un
brigandage ellréué.

Ceux (pii s'attachent à la plaidoirie en sont venus à

ce point d'imimdeur, dans quebiues tribunaux , qu'ils

ont donné presipie de l'aulhenticilf! à des trailéscollu-

soires, oi'i I éloquence a été aus:si immodérément que
scandaleusement tarifée.

Eh le croiriez vous! ce sont des ci-devant avocats,
qui, jadis revêtus dedeliors imposants, avaienl usurpé
la considération i)nbli(pie, qui ULiiiilenant, ptant à

l'écartcemas(iueiinposteur,décèlentliautenient la tur-

pitude de leur âme, fout trophée de leur vénalité, pro-

voquent, président et dirigent ces conventions con-
cussionnaires, monuments honteux de la plus sordide
avarice, (b'shonorent la plus sublime des professions,
démoralisent, par leur exrm|)le et leurs conseils, les

jeunes orateurs ipii se présentent dans la carrière, et

éteignent dans leur àme tout sentiment généreux pour
y substituer l'amour désordonné du lucre.

Ainsi, par l'effet déplorable de leur perversité, le

bon droit indéfendn du pauvre devient la proie de l'en-

vahissante cupidité du riche, ou la chaumière de l'in-

digence, dévastée aussi impitoyablement que |)ar un
furieux incendie, et les derniers haillons de la misère
vendus, suilisenl à peine pour fournir aux salaires ex'-

cessifs exigt'S par ces vampires, qui se décorent si im-
proprement du titre respectable de défenseurs ofli-

cieux.

Celte invective échappée à l'indignation dont je me
sens pénélré ne sera pas perdue, je l'espère, pour l'o-

pinion publi«jue : c'est à elle qu'il appartient de faire

justice lie ces iuf unies ([u'une législation positive ne
peut (jue difticilement atteindre; c'est à elle à signaler

par une juste flétrissure ces hommes auxquels la pu-
deur lie peut servir de frein, et qui s'ing('uient en mille

manières pour vexer impunément le peuple , aspirer

sa subsistance et accroître sa misère, afiiKiu'il leursoit

moins fieile de surprendre la confiance publique.

Au surplus cette digression prouve davantage que
vous devez vous empresser de soustraire à leur rapa-
cité les occasions de pillages que leur offrent trop fré-

quemment lesquestions restées indécises, relativement

à la loi sur les enfants naturels.

En conséquence je demande (|ue la question ])arti-

culière sur laquelle on réclame maintenant votre réso-

lution, ainsi que toutes celles relatives à la loicoucer-

nant les enfants d'hors mariage, (|uisont contenues
dans le dernier rajiport présenté à la Convention par
le comité de législation, soient renvoyées à l'examen
de la commission créée le 18 de ce mois, pour |)ré-

parer une discussion sur un des articles de la même loi;

(jue celte commission soit chargée d'en faire son rap-

port au Conseil ; et, attendu le détriment (|ui échel à

plusieurs citoyens à cause de l'indécision de ces ques-
tions; alteiidu aussi riuconvenaiice (|ui résulterait du
prononcé des liibunaux lorsipie la jurisprudence n'est

pas lixée sur ces matières, ce qui exposerait les for-

tunes privées à 1 arbitraire des juges
,
je demande en

outre (jne la commission examine s'il n'y a pas lieu à

ord niier la suspension, des instances commeiicées à

l'occ.isien de celle de ces questions dont l'intérêt ma-
jeur et géui-ral peut entraîner de longues discu>sions,

et qu'elle vous fisse sous trois jours un rapport sur ce

provisoire.

La proposition deVilletard est renvoyéeà une com-
mission déjà existaule pour cet objet.

Jean Debry : Représeutants du peuple, je viens, au
nom de lacoiiiinissioiuiue vous avez cliargée d exami-
ner les rapports de nos collègues Camus, Lamarque,
Droiiel, Bancal et Quiiiette, présentera votre délibé-

ration lesdilïérents articles de résolution que cette af-

faire exige
;

je les ferai pri'Céder de considérations

graves (jui sortent tant de ce qui vous a été dit à cette

tribune (jue du rt'sultat de nos conférences sur cet ob-

jet.

Le droit des gens a été viole ; les intérêts sacres (jue

les nations les plus barbares re-iiectent entre elles ont

été foulés aux pieds ; trente (juatre mois de captivité

ont |>esé sur la lêle d'hommes innocents cjue leur ca-

ractère ou leur dévouement (lev.iit garantir de la vio-

lence : et cet attentat horrible, froidement exéculé,

fail suile à cette longue série de crimes dont le despo-

tisme royal est eou|)able envers riiumaniti', et dont il

est bien temps que les peuples soient vengés.

Déjà la juste publicité (juc vous avez donnée aux

rapports de nos collègues voue à rignomiuic les lâches
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autours de ces forf;iits : la reconuaissaiice nationale
,

qui s'exprimera par votre oig.iiic pour les honoral)les

vicliines de la perii.lie aulrichieuue , eu relerilissant à

Vienue , cousouuuera votre justiee : nos colouues

triompliiiiites,qni t.mt de fois ont vaincu leurs invin-

cibles légions, compléteront la vengeance du peuple

français.

Je' sais que la morale des princes est assez indiffé-

rente aux représailles de l'opinion; mais la postérité

dont nous préparons le jugement ! mais l'îiistoire qui

les attend ! mais la solitude de la conscience! mais le

soulèvement des nations indignées qui s'élabore en si-

lence, et que l'excès des outrages accélère ! voilà leurs

tourments, leurs supplices; c'est ci'lui de l'homme
puissant qui fut parjure, lâche, traître, féroce: ils ne

peuvent y échapper.
Vous avez présenté a la mémoire l'énumération des

traitements que nos collègues, que le général Beur-
nonville, que les citoyens qui leur étaient attachés,

ont essuyés; tous vendus, par un général français traître

à son pays et à ses serments, à un général allemand

qui, n étant ni Fabricius, ni Eugène, enfreignit jusqu à

ces lois de l'honneur njouarchique que l'on met à la

place des vertus de l'homme libre. 'Vous les voyez as-

saillis par la cohorte des émigrés, des émigrés la lie

des nations, le rebut des hommes qui ont quehiue pu-
deur, et même des ministres despotes qui les mépri-
sent; des émigrés, de ces hommes ignorants et inso-

lents à la fois
, itétris de préjugés et de vices , dont la

plnlosophie depuis trente ans prédisait la chute, et

(ju une crise salutaire a bannis de notre corps [ioliti(iue.

Que la vigilance et la fidélité du magistrat, la sur-

veillance des républicains, le courage de nos frères

d'armes
,
que le génie de la constitution les empêche

à jamais d'y rentrer !

Vous voyez Drouet
,
prisonnier de guerre , traité

comme un vil scélérat, malgré les lois de la guerre.

Vous voyez Maret et Sémonville, ambassadeurs fran-

çais, enlevés à main armée sur un territoire neutre,

avec les personnes de leur suite, et plongés dans les

cachots de Mantoue.
Les Grisons se soulèvent; la confédération helvéti-

que voit ce que cet excès d'audace présage aux descen-

dants de Guillaume Tell, de la part des héritiers de

Gésier; mais bientôt une politique astucieuse en-
chaîne les courages et parvient à faire tomber les ré-

clamations.

Oui , tous ces affreux détails sont devant vos yeux

,

représentants du peuple : je ne veux point, en les re-

,, traçant , eu affaiblir Ihorreur.

Il
Voilà donc la politique des cours, voilà donc leur

<. inallérable équité; point de frein, point de lois : c'est

ainsi (lue ces gouvernements, (lui se |)laiguent de si

bonne foi que les princi[ies du notre sapent leur au-

torité, respectent en nous de» droits ([u'ils réclament

si hautenieiit i)our eux-nièdies : loi Cbt enfin le sort

que leur profonde liiimanilé promet à ceux qui osent

être libres! Li-s ministres et les généraux d un homme
dont on excuse les ordres arbitraires par ce seul mot

,

c'est le. caprice de Cc.^a/, ne rougissent point de se

coaliser (c est le terme) avec un brigand déshonoré,

pour coiiimi'llre une basse-se; et ils sont iiers! sans

(k)nle c'est du privilège d'élre encore , tiiiebines heu-

res, injustes inii)unéinent envers leurs semblables;

(juand on a une grande idée de son être ou ne fait

rien d'imligne de soi.

Oh qu'ils sont aveugles, insensés, ou horriblement

p. rvers, ce^ Français (jui, pouvant affermir la consti-

tution républicaine, appuyer un gouvernement regé-

iicraleur, fermer les plaies inévitables d'une révolu-

tion, ei ramener par runion, par la tendance au même
but, la paix et le bonheur, compagnons de la liberté,

appellent au contraire le bouleversement de leur pa-

trie, et veulent, à travers des flots de sang humain,

remonter le cours de la révolution ! et pourquoi? Pour
se donner un maître, pour la restauration des bastilles,

pour être gouvernés à l'aileinande, abrutis par le fa-

natisme et l'imposture, et pour voir enliu, au milieu

des cadavres sanglants des ré[iiddicains, les lauriers

de nos soldais prostitués aux pieds d'un homme de

Vérone. Ah! plutôt cent fois les prisons souterraines

de Coblenlz et de Mantoue , les forteresses d'Olmutz
,

deSpielberg, de Konigsgratz, de Ousten
;
plutôt le

tombeau de pierre où Beurnonville fut ciiferiné vivant,

que de subir l'horrible tourment de voir la liberté, la

douce égalité (initier le sol de la France !

Ces seutimeiils, citoyens collègues, sont les plus

chères affections que les Français délivrés le 6 nivôse

ont rapportées après trente-quatre mois de détention
;

leur franche et sublime expression a précédé auprès

de votre commission tes réclamations (jue plusieurs

d'entre eux avaient à former. Il nous eût été doux de

pouvoir vous offrir l'aperçu de ces réclamations ; il

vous l'eût é;é, sans doute, de les ac(iuitter : l'exercice

de la justice et de la générosité est un si précieux dé-

dommagement (le l'austérité des fonctions de législa-

teur ! Mais ce désir bien naturel à nos cœurs a dû cé-

der à une autre considération plus puissante : la cons-

titution s'y oppose.

En fixant les attributions des différents pouvoirs

,

elle a uni à ta comptabilité une responsabilité positive

que ne comporte point rindé|)en(ianee des fonctions

législatives. Aussi, nous souvenant de la malheureuse

l'acilité avec buiuelle, dans d'autres temps, des indem-

nités , des grâces surprises à linattenliou ou à la fa-

tigue des législateurs, avaient encombré nos hnances

,

nous nous sommes félicités de ee que le Conseil, dans

une affaire où la faveur est jointe a la plus exacte jus-

tice, pouvait donner un exemple de sou rigide atta-

chement aux principes conservateurs de la liberté et

delà fortun(! naliouale , en renvoyant au Directoire

exécutif pour statuer. Identifiés à nos devoirs comme
à nos maximes, nos collègues nous ont déclaré (jue le

bonheur d avoir retrouvé leur patrie libre etcoustituée

république les avait payés de leurs souffrances. Heu-
reux I état où l'uidividu peut ainsi se sentir dans le

souverain! sa force s'accroît en proportion de ce que
l'existence du citoyen s'agrandit, et de tous lesbes /lus,

celui daimer, d'embrasser sa patrie, de ne vivre que

pour elle, devient le premier et le jilus impérieux.

Quant à la mission en elle - même, ils la tenaient du

Corps législatif ; c'est au Corps législatif à [irouoncer

si ceux à qu; elle fut donnée l'ont remplie ; c est à lui

de juger si ceux qui se sont sacriliés pour démas(iuer

Dumouriezà la tête d'une armée puissai^e, devant des

frontières ouvertes à lennemi, oui satisfait à leur de-

voir de représentants et de républicains.

Vous avez, par la même raison, à prononcer sur la

mission de notre collègue Drouet, dont les actes pa-

raissent aussi fabuleux, à ceux (jui ignorent ce que

peut dans un cœur passionné l'amour ardent de la li-

berté, que l'arrestation d'un roi parjure a paru crimi-

nelle aux humbles adorateurs des trôii(\s.

Le même motif de fidélité pour la constitution nous

oblige ,
représentants, à vous proposer de renvoyer

au Directoire ce qui eoncerne tes citoyens Maret et

Sémonvilie. L'objet de leur mission est tout entier

du ressort du D.rectoire exécutif; seul ,il doit diriger

la partie diplomatique, la suite des traités faits ou des

alliances consenln s; seul aussi (et probablement il ne

lui sera pas diflicde de le faire), par la nature de ses

altnbiilioiis, par les relations qii il entretient, il peut

établir, d une manière inconteslable, aux yeux de tous

les peuples, les détails révoltants de ce second atientat

public. Ce qui nous eu a été communique [tar les ei-

toyens Maret el Sémonville eux -mêmes, en nous

donnani une haute idée du caractère et de la fermeté

de ces agents politiques, nous a fait regretter de ne
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pouvoir ici payer le trihnt (ICi à leurs soufl'rouces et à

leur captivité ; c'est de la ri'llexiuii , c'est de l'examen

([u'ils doivent le recevoir. Quant à celui du sentiment

,

il est commun à tous, il ap|)artient surtout à ces

hommes généreux, mais pauvres , attaclies tant aux

représentants, au général, (ju'anx aml)assad('urs, et

en (|ui l'on ne sait ce que l'on doit admirer le plus,

ou l'attachement héroupie de la lamillc, ou le dé-

vouement pour la patrie et l'orgueil d'en être mem-
bres.

Instruments et flatteurs de la tyrannie, vous qui ne

coimaissez de droit que celui de la force, combien ces

vertus auti(iMes sont éloignées de vos mœurs! Les

cou[)S, les mépris vous assouplissent , le couir d(=ter-

mine imi liomme libre ; il paie l'amitié par l'amitié ; il

n'a point de maîtres
;
quelle cpie soit sa condition , il

n'a (|ue des égaux : tandis que vos maîtres, dans le

malheur ou dans les fers, eussent été plus vils, plus

rampants que des esclaves !

Vous avez pu, en effet, citoyens collègues, dans les

faits (jui vous ont été rapportés, observer avec iiuli-

gnation et douleur cet échange gradué de tyrannie et

de servilité, (pii , du haut du trûiie, renvoie la bar-

barieetle m(î[)ris de l'hommesuccessivement jusqu'au
dernier degré de l'échelle sociale.

Quel est donc ce fimeste ascendant d''S besoins fac-

tices que nous nous sommes faits, si c'est par eux, si

c'est par l'ignorance, que des hommes capables de

raison et ûv. liberté se laissent museler ainsi, et s'as-

similent volontairement aux brutes, uni(iiu'ment pour

ne pas prendre la peine de se conduire eux - mêmes ?

Quelle 0|)inion en devons-nous prendre de l'éducation

ou du gouvernement t|ui les déprave à ce point ? et

combien sont haïssables ces complices du maliieur

des peuples, qui , au lieu de perfectionner le système

de nos connaissances et de notre liberté , emploient

chez nous leur activité pernicieuse à le détruire !

Qu'ils sont dégradés, (piand on les compare à ces

mortels respectables, que la différence des nations ne

m'empêcliera pas de chérir, à ces hommes dont mes
collègues nous ont entretenus avec attendrissement

;

qui, nés et vivant sous des despotes, rehaussent par

leur admu-ation l'éclat de notre nation victorieuse,

préludent, poiu- ainsi dire, à la liberté de la leur, et

consolent la philosophie et l'humanité [)ar l'espérance

de ce qu'ils peuvent devenir un jour !

O honte ! leur tnépris pour les vils émigrés égale la

juste exécration dont ils les couvrent ; et ces bourreaux
de la patrie, dont l'unique ('tude est de pro|)ager la

théorie des assassinats et celle de ces tortures affreuses

pratiijuces dans la malheureuse Vendée
,
queli|ues

Français apostats osent les plaindre , les appeler, les

admettre, les placer, les exciter; et leur cœur lâche et

l)arjure coniuvc avec leurs mains sanglantes !

Nos hy unies guerriers vont e'veiller l'enthousiasme

au sein (les nations étrangères : nos soldats, chantant

la liberté et l'amour de la patrie, leur rappellent ces

beaux jours de Sparte où les élèves de Lycurgue
marchaient à l'ennenii aux sons de la lyre deTyrIhée:
et des gens blasés

,
que le nom de républi(iue effraie

,

j)crmetteut à peine à l'autorité de leur présenter l'i-

mage de nos victoires ! Ils ont oublié quelle est la

force du peuple, le nombre et la volonté des patriotes;

et, se croyant nombreux à leur tour, parce qu'ils

comptent les corrompus et les corrupteurs, ils pré-

disent , dans leur délire sanguinaire , les malheurs
qu'ils souhaitent ù cette nation (jne l'étranger appelle
/a ^ra/ic/c natioji ! Ils osent douter de la république

;

et c'est une voix allemande qui s'écrie : Re\i>iibltca

f/orebit et mancbil ! Oui , sans doute , elle est iné-

liranlable; elle deviendra llorissaute : la nalion n'est

point dans ces bandes impnres d'escrocs, d'agioteurs,
de femmes perdues, d'assnssins pour les rois, blas-

phémateurs du système de la liberté, parce tiu'il les

force au moins à dissinuiler leurs vices; qui affament
le peiq)le, qui conspirent sans cesse contre lui; pour
(jui la houle d une détaite n'est cpi'un aliment à lii

rage, et qui disparaîtront à jamais dès (jutï le [)eiiple,

fatigué de leurs crimes
,
paraîtra luie seconde fois.

La nation existe dans ces vertueux jières de famille
de tout état , de tonte profession

,
qui n'ont point fait

sept ans de sacrilices en tout genre pour en vendre les

fruits, et r('|)rendre les l'ers (pi'ils ont brisés le 14 juillet

et le 10 août : ci le existe dans les hommes dont les ta-

lents et le g('nie servent à la libération des peuples;
elle existe dans les magistrats lidèles, dans les artisans

laborieux , dans ces armées répiibiicaincs, l'effroi des
eimemis du dehors et des conspirateurs de l'intérieur :

d.ins ces soldats malheureux (pie le sort des batailles

a éloignés de leur patrie, (jue le respect des hommes
libres accompagne, et (pie l'image de la république
soutient : puissent -ils y rentrer hienlôl avec 1 olivier

de la paix ! Elle existe aussi, la nation, dans ces mar-
tyrs révérés des secousses de la révolution, à qui leurs

inforliuies ont rendu plus chère la cause puir laquelle

ils ont souffert, (pii ont laissé leurs ressentiments per-

sonnels sur la paille de leurs cachots, et à qui les tour-

ments de la tyrannie n'ont jamais arraché un soupir

que le despotisme ait pu compter pour lui. Ah ! c'est

éterniser sa vie fugitive que s'unir ainsi aux âmes
extraordinaires (pii n'ont existé que pour le bonheur
du monde !

C'est dans ce sens qu'il est beau de se rappeler ses

peines , et de retrouver dans sa carrière des actes qui
l'honorent, et qui couvrent les erreurs ou les fautes.

Je plaindrai eu tout temps l'honune (pii n'a jamais

senti l'aignillon de l'infortune ; dans un temps de ré-

volution , je me détie autant de celui qui n'a point

souffert ([ue de ceux (pu ne savent point déposer leurs

souvenirs amers sur l'autel de la pairie.

Maiilius ne vantait ses services que pour s'emparer

du Capitole qu'il avait sauvé; Coriolan , exagérant

l'injustice (ju'il avait reçue de Rome , en machinait la

perte. Eh ! quel est donc le patriote qui n'ait point à

citer une injustice ou une bbissure reçue? Plus justes

appréciateurs (pie nous peut - être, les Français eux-

mêmes, dont la longue ca|)livité allume en ce moment
notre indignation contre la tyrannie, ne pourraient-ils

pas nous dire en parconiMiit les événements jjassés,

comme Tacite en parlant d'Agricole :

" Nous n'avons pas vu au moins le sénat outragé,

assiégé, environné d'ennemis armés-, nous n'avons

pas été témoins du massacre de tant dillustres défen-

seurs , et de la proscription de tant d'autres ; nous
n'avons pas entendu le tocsin sonnant contre la repré-

sentation natioïKile, ni vu le simulacre auguste de cette

patrie que nous adorions dans les cachots, sanglante

et miililiT, pleurant sur les degrés de cet édilice, d'où

partirent les premiers coiq)S de feu qui allumèrent la

guerre civile. »

Enfinls de la constitution républicaine, l'Elysée ou

le Tartare de la postérité est ouvert devant vous.

Nos collègues et les Français rentrés avec eux ont

(bjiiné pir trente - quatre mois de su[iplice des gages

précieux à la vertu et à la républi(pic, ils ne les lais-

seront pas |)erdre. Et nous aussi nous en avons donne's

rétrogradons en id(^'ejus(pi'en 1781), nous nous en con-
vaincrons : vous en avez donné tous , et de tels, que
le despotisme ne lesoiibliera jamais; voilà ce (pi'il vous
faut envisager, et non ces nuances d'opinion à l'aide

destpielles on voudrait vous diviser. Quel motif de

consolation avaient- ils dans leur captivité? l'espc*-

raiice en la républiipic et l'union entre eux, (]ui allé-

geaient le |)oids de leurs chaînes. ruis(pie les assassins

nous rendent solidaires dans leurs projets, soyons -le

donc entre nous dans l'action et dans les moyens
;
que

les patriotes n'offrent plus, comme à ces grandes epo-

(luesquilesoiit rendu- redoutables aux enucmiselaux



traîtres, qu'ils n'olVrent plus qu'un seul cl immense
bataillon, et la rei)ubii(iiie est sauvée!

Qu'estdevenM Lamarre? il estniortdansles cachots.

Que sont devenus Montgcronx , Ta^istro ? ils sont

morts dans les eacliots; lenrs familles veuves implo-

reiit votre justice. Cependant, sans le rapport de nos

collègues, ce patriotisme que la l'érocité antrichienne

a puni en en.x, n'était |)oint connu de vous; il n'avait

point mar(iuc, et le despotisnu' ponvait sans crainte

ienr pardonner et adoucir leursorl.

Repre'seiitans , (jne de sujets de réflexions ! et com-
bien il est vrai de dire qne, si clincnn de nous se sou-

venait des services (]u'il a rendus à la Hberté , et des

titres (jn'il a ac(|uis à la haine iinp!acal)le des despotes,

la révointion serait ternunée! et celte dii^ue, (pie la

France r('publicaine peut seule opposer en Europe au
torrent dévastateur de la tyrannie coalisée, serait iné-

branlablement tixée.

Nous n^avions point nu rapporta vous faire qui vous
retraçât des détails qnc vous connaissez; noussavous
d ailleurs qu'une nation puissante etsage, (ju'nn Corps
législatif instruit par rexpérience, ne doivent, comme
le tem[)sel l'histoire, buriner l'éloge des individus que
sur leur tombe : vous en serez plus fondés à économi-
ser ce trésor de la louange et de l'estime nationale,

quand on vons verra le dispenser avec mesure dans
une cause oi'i la prodigalité ne serait que justice.

Nous n'avons pas cru étrangères ni au rapport de
uoscol ègues, ni à l'objet de la commission, ni à votre

propre avantage , les observations résultantes de ce

qui vons a été dit par eux à la tribune.

C'e.'-leneirel, re|)résentanls,etcemotifa guidé voire

commission, c'est honorer vcritablement des hommes
de courage que d'attacher au souvenir de leurs ac-

tions les réflexions utiles que ces actions doivent pro-

duire.

Voici le projet de résolution :

« Le Conseil des Ciu(i-Ceiits , considérant qu'il im-
porte à l'honneur de la nation d'encourager la vertu,

de (onsoler le malheur, et de signaler les forfaits de
la tyraimic

,

» Déclare qu'il y a urgence.
" Le Conseil , après avoir déclaré l'urgence

,
prend

la résolution suivante :

" Art. 1^'". Les représentants du peuple Camus, Qni-
nette , Bancal , Lamarqne et legéneral Benrnonville

,

ont dignement rempli la mission dont la Convention
nationale les a chargés.

» II. Le représentant du peuple Drouet a dignement
rempli la mission dont la Convention i'a charge.

" III. Le Directoire exécutif est chargé de faire re-

mettre au représentant Drouet un cheval équipé en
échange de celui que Ini ont enlevé les Autrichiens
lorsqn ils le (ireiit prisonnier.

" IV. Lescitoyeiis Marel et Sémonville, nommés am-
bassadeurs de ia répiililiqne à Naples et à Coiistaiiti-

no[)le, sont renvoyés devant le Directoire, jiour y faire

examiner le compte de leur mission. Le Directoire est

pareiliemenl chargé de statuer sur les indemnités qui

peuvent être dues anx Fraiirais rendus îi la liberté le

! 3 nivôse , en vertu de l'échange.

» V. Le Directoire exécutif fera payer aux parents

des citoyens Lamarre, Montgeroux et Tasislro, morts
dans les prisons de Mantoue, les secours prescrits par
la loi

,
pour les parents des défenseurs morts en coin-

batlaiit pour la patrie.

» VI. Les citoyens attachés, tant aux représentants

qu'au général Beurnonville, et aux ambassadeurs Ma-
rel et Sémonville, ont honoré, par leur constance et

leur courage , le caractère français ré[)nb!icain dans

;
les cachots de l'Autriche; leurs noms seront inscrits

i au procès-verbal de ce jour, dont cxpcdiliou sera dé-
livrée à chacun d'eux. »

Le projet (le résolution esl unanimement adopté, et

le Conseil ordonne l'impression du rapport de Jean de
Bry, la distribution à six exemplaires, l'envoi aux dé-
partements et aux armées.

Daiichy : Vous avez renvoyé à votre commission
des tinaiiees un message du Directoire exi'cnlif par le-

quel il réclame un versement de vingt -cinq millions
valeur mélalliiiue, ponr les dé[)enscs du ministère de
rintérieiir. D'après les états fournis à votre commis-
sion , il résulterait (pie les dépenses de ce ministère

s'iUèveraieiit chaque année à 528 millions valeur mé-
tallique. Votre couimission s'occupe des réductions à

faire dans les diU'érentes branches de radmiiiistration ;

en allendant ce rapport, et comme il est impossible

d'ajourner les besoins de l'Etat
,
je suis chargé de vous

proposer de mettre à la disposition du ministre de
l'intérieur un fonds de dix millions valeur métalli-

que.

Bentabole: Jecrois devoir combattre une expres-
sion du projet qui vous esl présenté ; depuis long-
leni|)s le Directoire emploie dans ses demandes un
langage qui entraînera infailliblement la perte des as-

signats. Je m'élèverai avec force contre ce désastreux
langage; je m'élèverai avec force contre les lois sur-
prises à la bonne foi dn Corps législatif ; je m'élèverai

avec force contre le projet d'établissement d'une ban-
que de linances avec l.iqnelle on veut tuer l'assignat et

mettre une bride au Corps législatif. En me réservant

de développer mes idées avec pins d'étendue, je de-

mande le renvoi du projet à la commission, pour que
les fonds demandés soient exprimés en assignats, qui
esl la monnaie républicaine. (On murmure.)

Monmayou demande la parole- — Elle est accordée
à Défermont.

DÉFERMONT : Le plus sûr moyen de rétablir l'ordre

dans la comptabilité c'(^sl de se servir, dans les comp-
tes, de signes dont la valeur esl invariable. Il esl une
vérité de fait, que nous ne pouvons nous dissimuler,

c'est qne l'assignat a perdu de sa valeur. Voulez-vous
une comptabilité qui porte sur la base dn pai)ier mon-
naie, vous n'en aurez jamais de fixe. Voulez-vous eu
établir une fixe et invariable, vons ne l'aurez qu'eu
la fondant sur la valeur métallique. Cepend.int il ne
faut pas s'imaginer que ,

parce qu'on accorde telle

somme en numéraire , le numéraire sorte réellement

des coffres de la trésorerie. Les dépenses se font eu
assignats.

Le préopinant vous a dit qu'une compagnie finan-

cière cherchait à faire la loi au Cor[)s législatif; toutes

ces déclamations ne peuvent lien contre la vérité. Il

faut rétablir l'ordre dans les linances, et, pour y par-

venir, c'est surtout une bonne comptabilité (ju'il faut

établir. Le Directoire lui-même l'a si bien senti (pie

c'est lui-même qui le premier a présenté ses c)enian-

des en numéraire.
Au surplus , comme je ne crois pas que tout ce qui

a été dit puisse être un motif siiflisaiil pour refuser la

somme qui vous a été demandée ,
j'a[qiuiu le projet de

résolution,

Monmayou : Il m'est impossible de me taire, et si

je le faisais
,
je me rendrais coupable aux yeux du

peuple.

Jusqu'ici j'avais cru que nous devions notre liberté

à l'assignat , et que sans ce papier-monnaie nous ne

pouvions terminer la révolution; je me suis trompé,

et j'ai VII , à mon grand étoimement, se manifester une

opinion contraire. J'ai entendu dire à des hommes,
qui sans doute sont patriotes, qne l'assignat ne pouvait

plus faire le service : on a proposé une échelle pro-

portionnelle , mais c'était pour nous précipiter du haut

de l'échelle en bas.

Quel esl l'objet de ces demandes spécifiées en nu-

méraire, de ce projet d'une banque de finances, fruit
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(lu phin le plus perfide? Ce projet est d'anéantir l'as-

sign.-il, de lui substituer uu autio pnpier-niontiaie et

de uielirt' la re'|uil)lii|ue sous la tutelle d'une banfjue.

Rt'|iid)licains, ralliez-vous; relevez le crédit des as-

signais; pour cel.i faites tout le contraire de ce qui a

t'té fait jusqu'ici : dites à votre couiniissiou des (iuau-

ces que le but unique de tous vos désirs est de rendre

à l'assigiLit sa videur première.

Relevez le crédit de l'assignat , et vous vous sauverez

de la bonté et d.' l'opproitre (]ui vous menacent.

Relevez le crédit de I assignat, et vous terminerez la

r(M olution avec gloire.

\'ouiez-vous y parvenir, faites payer l'emprunt

forcé ; faites rentrer les contributions arriérées; rap-

portez touies les lois ([ui établissent tant de différence

entre la valeur de l'a-signat et celle de la monnaie mé-
tallit|ue.... (De vifs applaudissements se foui entendre

dans les tribiuies publiques.)

Un grand nombre de membres réclament avec force

le respect dû à la constitution.

{La suite à demain.)

N. B. Dans la séance du 26 le Conseil des Cinq-

Cents a ouvert la discussion sur le paiement des baux
et fermages. Dul)ois-Dul)ais et Mailhe ont voté pour
qu'ils soient payi's

,
pour l'année 179G, en numéraire

ou en assignats au cours.

La discussion est ajournée.

GRAVURES.

Constitution française,

La Sagesse, sous la figure de Minerve, couverte
d'un casque et d'une cuirasse sur laiiuellc brille le

Soleil de la vérité, engage la Loi , aussi cuirassée, à

s'unir à la Liberté. La Sagesse send^le leur imposer
son joug , en ap|)uyaut ses mains sur leurs épaules. La
Ld)erte invile la Nature à celle heureuse réunion. Un
chat , endjiême de l'indépendance, est assis aux pieds

de la Liberté. Auprès de la Loi, s'avance un enfant qui
porte une branche de chcne et une tablette chargée de
cette inscription :

La Loi, sûreté de tous.

Du même côté, un lion muselé, conduit par des

génies , marche paisiblement et de front avec un
agneau. Le sceptre de la loi est surmonté d'un coq

,

symbole de la vigilance.

C'est sous le voile de cette allégorie
,
que le citoyen

Prudhon a su exprimer, d'une manière pittoresque et

ingénieuse, la conslilution de la France libre et répu-
blicaine.

Le principal mérite de ces sortes de compositions
consiste dans la clarté et la précision de la pensée em-
blématique, dans 1,1 simplicité des attributs; il faut

que, sans le secours d'aucune explication descriptive,

l'esprit puisse deviner en même temps et le sens de
l'allégorie , et son allusion à des objets réels ou méta-
physiques. Le jjlan, conçu par le citoyen Prudhon

,

remplit parfaitement ces conditioiss essentielles. ?Jous

ajouterons que sou tableau a de la chaleur, de la grâce
et de la varjélé sans confusion. Les hgiires ont toutes
l'expression qu'elles doivent avoir; cependam on a

reproché de l'altectation à celle représentant la Nature
qui dumie la main à un des enfants dont elle est ac-
compagnée, se retourne et les regarde atléctueusement
et avec une sorte de ijonhomie. Sa tète , en etfet , man-
que de dignité. An reste ce n'est point celte divinilé
niaje.-luctise et im|i().smle qui préside à l'ordre de
ruiiivers; c'est sausd.iute tout miiment la bonne iSa-

fu/c que l'arlislc a voulu peindre. 11 s'agit de la réu-

nion la plus intéressante : la Liberté au front grave la

presse de venir etlcotiier cette ;dli;Mice sublime; mais
ses enfants l'appellent pour lui tt-moigner leur joie

naïve; elle tourne uu moment la tête et leur sourit

avec tendresse : voilà bien une mère, c'est bien là la

Nature.

Outre que cette idée accessoire adoucit par un tou-

chant contraste 1,1 S('vérité du sujet essentiel , le motif
de l'auleiir n'est rien moins (pie frivole. Cesaim.ibles

petits eiifaiils sont porteurs d'un niveau ; c'est l'Egalité

au milieu des enfants de l;i N.iture. Laissons-les rire,

folâtrer avec le symbole de cette égalité dont ils jouis-

sent sans la comprendre. Quant à nous, l'application

ne saurait nous échapper.
Ce sujet a été exécuté au burin par Copia. L'estampe

se trouve à Paris chez le citoyen Banse, rue Saint-

Séverin , n» 1 15 : et chez Copia , rue Boucher, n" 6.

COURS DES CHANGES.

Paris, le 26 pluviôse.

Le louis d'or 6,550, 6,000, 6,635 liv.

Le louis blanc 6,550

L'or lin

Le lingot d'argent

Les inscriptions commenceront à jouir le !" germinal
an IV 315 b.

Bon au porteur
Amsterdam 35/128

Hambourg 50,u00

Madrid 2,000

Cadix 2,000

Gènes , 26,00(1

Livourne
Bàle 13/32 p.

PRIX DE DIVERSES MARCHANDISES.

Café 330 liv.

Sucre de Hambourg 410
Sucre d'Oriéans 380
Savon de Marseille , 240

Chandelle 140

PAIEMENTS DE LA TRESORERIE NATIONALE.

Le paiement des parties de rentes viagères pour l'année

échue au I" germinal an 111 , sur plusieurs têtes on avec sur-

vie, déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant
le l"^' vendémiaire an 111, est ouvert jusqu'au n" 17,000.

Le paiement des mêmes parties du n" 17,001 à I8,iKi0 a

lien depuis le 25 frimaire an IV.

On paie aussi depuis le n" I jusqu'à 9,000 de celles dépo-
sées depuis le I"' vendémiaire an III.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse d'es-

compte, porteurs de certilicats timbrés iroisième état, et qui
ont été compris dans les dix-huit premiers états partiels, dres-

sés depuis la révision, peuvent recevoir les arrérages, soit

viagers, soit perpétuels, de la somme principale portée dans
lesdits certificats.

Six derniers mois de l'an JII.

Le paiement des six derniers mois de l'an lil, des parties

des rentes viagères sur plusieurs lètes ou avec survie, dé-

posées dans les quatre i)ureaox de la liquidation avant le

\" vendémiaire an 111, est ouvert jusqu'au n'^ lc),0(K).

Celui des six derniers mois de l'an III. des créances de la

caisse d'escompte ci-dessus énoncées, a lieu depuis le 5 fri-

maire an I\ ; savoir, quant au viager, pour les dix-huit états,

et quant au perpétuel
,
pour les huit premiers états.

On sera averti par de nouveaux avis du paieiuent des nu-
méros subséquents.

On trouvera, dans la galerie des vérificateurs, desaUiclies

indicatives des bureaux auxquels il faudra s'adresser.
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POLITIQUE.

DANEMAKCK.

Copenhague, le 15janvier. — Le baron de Spiengt-

porten, ambassadeur de Suède aupiès de notre cabi-

net, étant mort dans cette capitale, la cour de Stotk-

boim a manifesté le désir que ses funérailles fussent

célébrées avec pompe. Tous les ministres étrangers ré-

sidants à Copenhague devaient s'y trouver en corps.

Le citoyen Grouvelle, envoyé de la république fran-

çaise , ayant annoncé qu'il assisterait à celte cérémo-

nie, les envoyés de plusieurs cours ennemies de la

France ont prétendu s'y opposer. Cet incident a fait

remettre la cérémonie au 6 février. Personne ne doute

que le ministre français ne soutienne la dignité de son

caractère.

— M. Seigneu vient d'être nommé consul général

de Suède en France.

— Le comte de Scliwerin, envoyé à Pélersbourg

par le cabinet de Stockholm
,
pour notifier solennel-

lement le mariage du jeune roi , n'a pas dépassé Wi-
bourg. La cour de Russie a déclaré qu'elle n'était pas

dans l'usage de recevoir des ambassadeurs pour ces

sortes d'objets. Tout le monde sait maintenant le se-

cret de cette tracasserie.

ALLEMAGNE.

Munich , le 28 Janvier. — On assure que le procès , si

indignement intenté au ministre palatin Oberndorff

,

sera incessament terminé, et le sera en sa faveur. Il

doit aller vivre en homme privé dans ses terres près de

Ratisbonne. Il est remplacé dans le ministère par le

baron de Dahlberg.

— Les étals de Bavière ont accordé à l'électeur trois

millions et demi pour l'organisation du corps palatin

qui doit se rendre à l'armée impériale, dans le cas

d'une nouvelle campagne.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 27 pluviôse.

DIRECTOIRE EXÉCUTIF.

Extrait des registres des délibérations du Direc-
toire exécutif, du 19 pluviôse, Van IV de la ré-

publiquefrançaise.

« Le Directoire executif, considérant qu'il importe
esscnticllenieiit à l'activité du gouverncnieiit que ses

commissaires, près les administrations et les tribu-

naux, restent constamment au poste qu'ils occupent;

que, du moment où ils ont accepté les fonctions qui

leur sont coiiliées, ils ont consacré tout leur temi)s à

la chose publicpie, et qu'ils violeraient cet engage-

ment, s'ils s'absentaient sans autorisation légale, ar-

rête ce qui suit :

» Art. 1er. Les commissaires du pouvoir exécutif

,

près les administrations cntralcs de département , ne

poinront s"absenter de leur poste sans eu avoir obtenu

l\^ Série. — 'roitte I,

la permission du ministre de l'intérieur, et sans avoir

adressé copie de cette permission au ministre de la po-

lice générale.

» 11. Ne le pourront également les commissaires,

près les administrations municipales, sans en avoir

reçu l'autorisation de lem- département respectif, qui

en informera sur le-champ les ministres de l'intérieur

et de la police générale.

" III. Les commissaires du pouvoir exécutif, près les

lril)iniaux civils et criminels, et leurs substituts, ne

poiM-ront s'absenter, sans en avoir obtemi la pernn's-

sion du ministre de la justice, et sans préalablement

avoir envoyé copie de cette permission au ministre de

la police.

» IV. Les commissaires du pouvoir exécutif
,
près

les tribunaux correctionnels, ne pourront s'absenter

sans l'autorisation motivée du tribunal criminel au-

quel ils ressortissent , lequel en informera sur-le-

champ les ministres de la justice et de la police.

» V. Tous ceux d'entre ks commissaires du pouvoir

exécutif qui délaisseraient lein* poste, sans en avoir

i)l)tenu la perinission dans les formes spécifiées ci-des-

sus, seront sur-le-champ destitués.

" Le présent arrêté sera inséré dans le bulletin des

lois.

" Les ministres do la justice , de l'intérieur et de la

police générale, tiendront la main à son exécution,

chacun en ce qui le concerne.

" Pour copie conforme.

» Le ministre de la police générale de la républi-

que. r> Signé Merlin. «

Extrait du registre des délibérations du Directoire

c vécutf, du 20 pluviôse, l'an IF de la républi"

([uefrançaise,

' Le Directoire exécutif, considérant que les enne-
mis de la république emploient, dans plusieurs dépar-

tements, tous les moyens possibles pour arrêter ou
retarder l'exécution des lois, pour en f.iire méconnaî-
tre l'esprit, pour dénaturer leurs dispositions les plus

précises et les plus claires; et qu'il importe, poiu- dé-

jouer leurs manœuvres, de donner à l'article 147 de
l'acte constitutiomieltout l'effet dont il est susceptible,

» Arrête ce qui suit :

» Art. 1er. Les commissaires du pouvoir exécutif,

près les municipalités et les tribunaux correctionnels

,

feront exactement parvenir, les premiers, aux com-
missaires (la Directoire exécutif près les administra-

tions centrales de département , et les seconds , aux
commissiircs du pouvoir exécutif près les tribunaux

civils et criminels , tout ce qu'ils recueilleront de re-

latif à l'exécution des lois, à la sûreté pul)li(iue et

particulière, à tous les troubles, à tous les désordres

qui peuvent exister, ou qui pourraient survenir dans
leurs arrondissements respectifs.

» II. Les commandants amovibles des places, et

ceux de gendarmerie, se rendront chaque jour, à une
heure réglée , chez les commissaires du pouvoir exé-

cutif prés les administralions de déparlement et les

tribunaux civils «ii^crimincls , tant pour recevoir d'eux
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les rc'qiiisilioiis cl inslructiniis rdativos à roxi'ciitinii

(les ariTtcs cUvs adiiiiiiistratioiis, jiigomciils et ortlrcs

supérieurs, que pour leur C()ui:iiuiii(]uer les reusei-

gueineiifs (ju'ils pourraieut avoir sur tout ce qui iulé-

ressera l'ortlre public.

» 111. Les couuuissaires du pouvoir exécutif, près

les adiniuistralioiis de de|)arleuieut et les tribunaux

civils et criuiiuels , sont ehargés de déiioiieor aux

ministres, auxcjucls ilssout iuuuediatenieiit subordon-

nés , les infractions (juc pourraient épniuver les dis-

positions du présent arrêté, alin qu'il eu soit promp-

tenieut référé au Directoire exécutif.

» IV. Le présent arrêté sera iaséré au bulletin des

lois.

rl.es ministres de la police générale, de l'inti-rieur,

de la guerre et de la justice, sont chargés , chacun eu

ce qui le concerne, de tenir la main à son exécution.

" Signé LET0LBNEL'R,/^/C.i7V/<?/??.

" Par le Directoire exécutif,

v Signé Lagarde, secrétaire général. »

Ix Directoire exécutij h ses commissaires près les

armées de la république, aux généraux et ordon-

nateurs en chef.

Paris, le 20 pluviôse an IV,

Le Directoire exécutif, citoyens, a déjà, par son

instruction du 22 brum/iire dernier, déterminé les

fonctions de ses commissaires près les armées; il croit

devoir y ajouter (lueiques dévelopiiements pour lever

les doutes qui lui ont été proposes à ce sujet.

Les commissaires du gouvernement près les ar-

mées sont , coni me ceux que la loi établit près les admi-

nistrations et tribunaux, des hommes que laconliance

appelle à requérir et surveiller l'exécution des luis et

celle des ordres émanés du Directoire exécutif, auquel

seulilsrendent compte de l'exercice de leurs fonctions.

Leur devoir est d'entretenir l'harmonie entre toutes

les parties de l'armée, tant au persotmel qu'au maté-

riel; d'avertir le Directoire des abus (jui se commet-
tent, des obstacles qui se rencontrent, des moyi ns

d'aplanir les dillicutés, et lui faire connaître les hom-
mes recommandables par leur jirobité , leur sag.i-

cité, leurs talents, leur courage d'une part , et ceux

qui, par leur incivisme, leur luxe, leur ignorance,

désorganisent ou compromettent le sort des armées.

Ils ont le droit de tout inspecter, tout examiner, tout

connaître ; leur devoir essentiel est de le faire et d'en

instruire le Directoire, d'accueillir les plaintes justes,

en repoussant avec méi)ris toutes celles ([ui n'auraient

pour motif que l'esprit d'insubordination, et pour

but(iue le désordre, l'ambition ou la vengeance.

La moralité' des commissaires du gouvernement

doit être supérieure à la calomnie ; toutes leurs ac-

tions doivent porter le caractère de la dignité , de la

loyauté du jiouvoir dont ils sont les agents; c'est par

leur exemide, autant que par leur surveillance, qu'ils

doivent inspirera tous ceux iiui les approchent l'amour

de l'ordre, l'activité, l'csprit de justice et toutes les

vertus civiques et militaires dont les défenseurs de la

patrie doivent faire profession.

Les commissaires du gouvernement ne peuvent

donner aucun ordre de leur propre mouvement; mais

ils transmettent, requièrent et surveillent rex(=cution

de ceux qu'ils reçoivent du Directoire exécutif. Seule-

ment, dans les easd'urgence et sur l'invitation formelle

et écrite, soit du général en chef, soit du commissaire
ordonnateur en chef, déclarant qu'ils ne se trouvent

pas suflisamment autorisés [)0ur statuer par eux mê-
mes, lescommissaires du gouvernement pourront pren-

dre des arrêtés (pii auront leur exécution provisoire,

mais (lui ne deviendront décisifs que pari approbation

que leur aura donnée le Directou-e exécutif.

11 est du devoir des généraux, des administrateurs
et de tous les employés aux armées de resiiecter et de
f.iire respecti-r le gouvernement dans la personne de
ses commissaires. Les honneurs militaires supérieurs
leur seront rendus; il leur sera fourni un logement
coiiven.ible, ainsi que des gardes et des ordonnances,
tant.) pied (jii'à cheval, et tout ce (jui sera nécessaire à

leur usai;e particulier. Ils porteront pour marques
distinctivesuii habit bleu, doublure verte et culotte de
même, une ceinture rom;e et blanche avec une frange
aux trois couleurs nationales, un chapeau rond avec
une plume aux trois couleurs.

Signé Letourneur
,
président.

Par le Directoire exécutif,

Signé Lagarde , secrétaire général.

Le Directoire exécutif aux citoyens habitants de
Paris.

Du 24 pluviôse au IV.

Les premiers regards du Directoire exécutif, à sa

formation, se portèrent sur la subsistance du peuple ;

et depuis cette époque aucun instant ne s'est écoule'

qu'elle n'ait été I objet de sa plus vive sollicitude.

Vous le savez, citoyens de Paris ; alors, dans cette

immense commune, on vivait au jour le jour; alors on
était a savoir la veille s'il y aurait du pain pour le len-

demain; le matin s'il y en aurait pour le soir même.
Des mois entiers se sont jiassés sans qu'on ait pu par-

venir à distribuer plus que quelques onces par jour à

chaque individu.

Aujourd'hui les subsistances sont assurées pour un
service constant et régulier; et, ce qui n'était jamais

arrivé dans les temps même les plus calmes, il existe

dans les magasins du gouvernement des farines pour
plus d'un mois; l'abondance règne véritablement; la

malveillance seule, l'esprit de cupidité et d'agiotage

tiennent encore les denrées à un prix exorbitante

Ce sont ces derniers fléaux que nous avons mainte-

nant à combattre, non en établissant une lutte indé-

cente entre l'autorité nationale et les agents de cet in-

fâme monopole, mais enôtantà ce tralic dévorant l'a-

liment (jui le soutient, eu diminuant l'émission jour-

nalière du papier-moimaic, (jui sert de base à ses cal-

culs meurtriers, en rendant enliu au commerce toute

la latitude de liberté qu'il doit avoir pour assurer la

prospérité publiiiue.

Tel est le but de l'arrêté du Directoire exécutif du
12 de ce moi^i, sur la distribution des subsistances; ar-

rêté sans leciuel l'abondance actuelle ne pourrait être

que passagère, et le prix des deiuées ne ferait qu'aug-
menter sans cesse.

Chaque jour les subsistances de Paris coûtent des

sommes incalculables au gouvernement ; de là l'épui-

sement du trésor public ; de là cette profusion de pa-
pier iiui fait tomber la monnaie nationale tlaiis l'avi

lissement, élève chaciue jour la valeur comparative du
numéraire, et porte les denrées à un prix excessif.

Ainsi cette distribution i)riinitivement établie en fa-

veur de celle commune lui devient fatale; et les autres

communes, en enviant ses i)riviléges,nefoiit que par-

tager ses malheurs.

Paris sans doute défendra les glorieux travaux de

la révolution. Par une i)erscvérance qui fera son salut

et celui de la république entière , il recoimaitra que
l'égalité des droits entre les communes est une suite

nécessaire de l'égalité des droits entre les citoyens;

que les privilèges dont il croit jouir maintenant ne

sont qu'illusoires
;
qu'en les faisant cesser lui-même,

il acquerra d'autres avantages plus importantset plus

réels; qu'il pourra voir bientôt baisser dans son eu-
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ceinte le prix de l'or et celui dos denrées, iinrceqiie

leurs possesseurs
,
prives d'une (lisUil)iiliun griitinte,

seront forcés de les vendre en coiieurreuce pour leurs

L propres besoins.

I Le Directoire exécutif, en supprimant la dislribn-
' tion aux riches, l'a réservée gratuite aux pauvres; il a

|)ris des mesures certaines pour ([u'il y ait abond.uice

dans les niarchifs, et (]u"au moins, pour son argent,

chacun soit sûr de trouver du pain.

La population actuelle dePari'i excède de 150,000

âmes au moins la population ordinaire, et chaque jour
elle augmente encore, j)arcequede toutes les |)arties

de la répul)li(ine on e>t venu h;d)ilernne communroù
le pain est distribué pour rien. Par la même raison les

habitants de tous les pays environnant cette grande
commune viennent s'y pourvoir. C'est ainsi (pie les

embarras vont toujours croissant, que les achats et les

transports deviennent de plus en plus pénibles et dis

pendieux.

Chacun sait les mouvements prodigieux qu'entraîne

la nourriture d'une armée de 100,000 hommes, même
dans les lieux abondants ; chaciui sait cpTou est forcé,

pour subvenir à son entretien , d'épuiser les |)ays en-

vironnants jusqu'à cinquante lieues à la ronde.

Qu'on réfléchisse donc sur l'effet que doit produire

dans l'administration intérieure une augmentation d(.'

150,000 bouches sur une population déjà si considé-

rable.

On ne parle point ici des intentions qui peuvent
animer une partie au moins des étrangers qu'attire la

facilité de vivre inconnus et sans travail ; on ne peut

douter qu'il n'y ait parmi eux nue grande malveil-

lance, que ce ne soient eux qui agitent les es|)rits et

provoquent les mouvements.
En cessant de leur distribuer le pain gratuitement,

ils seront forcés d partir; de là moins de consomnia-
tion, et par conséquent une diminution sensible dans
les prix; eu cessant de le distribuer aux riches, il y
aura une moindre émission journalière d'assignats, et

les agioteurs auront moins de papier à porter à la

Bourse pour fane hausser le numéraire.
Que les Parisiens se délient donc des insinuations

perlides de ces étrangers, qui ne tendent qu à susciter

des troubles pour désorganiser le gouvernement, et

surtout|)ourse livreraupillage. Legouveruement, ré-

solu de défendre les personnes etlespiopriélés, résolu,

non de balancer les factions, mais de les abattre toutes,

non de diviser pour dominer, mais d'éteindre les haines

et rétablir la concorde et la stabilité ; résolu enlin de
s'immoler pour le salut de la république el la défense

d'uneconstitution jurée par le peuple français, de cette

constitution qui, faiblement étayée encore, a déjà |ire-

scrvé la France de bien des malheurs, et imprimé à la

répnl)li(|ue un caractère aujourd'hui respecté chez les

nations etr:jmgcres ; ce gouvernement, citoyens , vous
invite à la conliance liiutiielle, à une bienveillance

réciproque, à la persuasion qu'il es! passionnépoiir le

bonîn ur commun, qu'il veut celui de chacun eu par-
ticulier.

Parisiens, il ose croire qu'il parviendra à ce but dé-
siré, s'il est gém'reusenient secondé par vous , s'il est

Soutenu par la confiance que sou dévouenient sans
iiorries lui donne droit d'attendre d'un peuple de frê-

les et d'hommes libres.

Signe LetOURNEUR
,
président.

Par le Directoire exécutif,

Signé Lagarde , secrétaire général.

Extrait d'une lettre du consul général de la répu-
blique Jrançaise en Morée , écrite de Coron le

8 /livôsc dernier, et adressée au niini.\tre de la

marine par le commandant des armes à Toulon.

La corvette de la républitiuc, la Badine , capi-

taine citoyen lîacord, est entrée hier d;!n> cette rad(!,

poursuivie depuis le malin par deux vaisseaux de, ligne

anglais et trois frc'gates de 40 , (|ui ont mouillé pres-

([iie en même temps (pi'elle. Avec le bonlieur d'échap-
])erà des forces aussi supérieures, elle a eu la gloire,

dans \\\\ moment où elle combaltait à la por!,('e (lu pis-

tolet, de jeter bas, d'un coup de canon , le niàt d'arti-

mon de Inii des vaisseaux de ligue, il m'est impossible
de vous exprimer la joie et l'admiration des Turcs.
Leur gonvernement s'est empressé de faire signilier au
comm.indiinl anglais (ju'il regarderait comme |)orson-

nelle toute insulte faite à la brave corvette républi-

caine. Un peuple immense bordait le rivage
,
prêt ù

venger de son .irtillerie la moindre atteinte aux lois de
sa neutralité. En consé(pience l'escadre anglaise a a|)-

pareillé ce matin pour l'Archipel. La Badine n'était

pas à son coup d'essai ; elle avait fait, quelques jours
auparavant, trois prises russes.

.l'apprends i)ar une frégate de Tunis, venant de
Constantinople, que notre division de la Aléditerranée

a captur(' un bâtiment anglais armé en guerre , et pcu-

tenr d'environ 400 mille piastres. Je savais (in'ell(î

s'était (lé|àem|)arée de deux navires russes chargés de
blé, et(ju'elleen bloquait douze autres aux Darda-
nelles.

MINISTERE DE LA GUERRE.

Extrait des ordres du ministre.

11 n'y aura point de griffe; tout sera signe parle
ministre ou par les chefs de division. Les objets im-
portants seront exclusivement signés par le ministre.

Sont regardi'S comme tels toutes les pièces de compta-
bdité, tous les brcvels et titres qui doivent servir de
pièces justilicalives et avoir une autheiiticilé b-gale.

Tout ce qui intéresse l,i comptabilité des ministres doit

être ordonné sans intermédiaire.

Les chefs de division signeront tous les détails

prépar.itoires du travail , toutes les réponses à des
dem.Tudes particulières , entin tous les objets ([ni n'en-

traînent aucune responsabilité , et toutes les mesures
d'ex(^culiou sur lesquelles le ministre aura pris des dé-

cisions.

Le ministre , signé Pétiet.

Pour extrait,

Le chef du secrétariat général
,

Hargenvilliers.

Le chefdu secrétariat général du département de

la guerre au rédacteur du Moniteur.

La multiplicité des occupations du ministre ne lui

permettant pas de donner audience publique tons U's

jours, il me charge de vous prier, citoyen , de vouloir

bien annoncer dans votre [)rocliaiu nmaéro (ju'il no

tiendra ses audiences que les "ie, 4^, G^ et »<= jonrs de

chaipie décade, depuis ileux heures jusqu'à quatre.

Ces heures seront surtout consacrées à accueillir les

réclamations de cette partie intéressante du public

que ses infortunes rendent plus digne d'attention , et

(jui
,
plus étrangère aux affaires , a (ilus besoin d'être

enlendue.

Les fonctionnaires publics seront reçus chez le

ministre tous les jours indistinctement, depuis onze

Iieures jusqu'à une heure.

Salut et fraternité.

Signé Hakge.nvilliers.
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CORPS LEGISLATIF.

CO^ÎSEIL DES CINQ-CE-NTS.

Suite du rapport des représentants du peuple Camus, Ban-
cal, Qiiinelte, Laniarque, envoyés par la Convention, con-

jointement avec le général et ministre de la guerre Beur-

nonville, A l'armée du Nord, par décret du 30 niar-s 1793;

et du représentant du peuple Drouet. Lu au Conseil des

Cinq-Cents les -li, 23 et 27 nivôse, l'an IV de la république

française une et indivisible.

Les réponses des commissaires firent impressioii sur

Macqne. Il p;irut se repentir de la vivacité de ses pre-

miers discours, et il revint à la déclaration dont il

avait parlé. 11 ne s'agit point, dit-il, de donner iiucnti

avis à la Convention, iwais uni(|nement de lui trans-

mettre la proposition du prince de Cobouvg. Sur ce

qu'on lui observa (|u'il fallait donc (jiie le prince de
Coliourg donnât à connaître ce qu'il desirait que si"it

la Convention, il répondit qu'à cela il ne voyait au-
cune dilliculté , et que le prince ferait nseltre par écrit

la déclaration qu'il proposait. Les commissaires di-

rent , de leur côté, que, quand ils auraient la décla-
ratmn sous les yeux, ils conféreraient sur ce qu'ils

auraient à feiire. On la leur promit jionr le soir; elle

n'arriva pas, et le lendemain matin Maci|ue , en leur

faisant présenter ses excuses de ce qu'il ne venait pas
les voir, leur lit dire qu'il n'était plus question de la

déclaration.

Macque alla pareillement chez le ministre lui faire

les mêmes déclarations, {|u'il serait détemi prisonnier;
mais il y ajouta (|ue, s'il voulait donner sa parole
d'honneur, il serait traité comme ()risoiniier de guerre,
avec la faculté de demeurer prisonnier dans une ville

d'outre-Rhin.

Le ministre répondit que les nations d'Europe re-

connaissaient un droit des gens; qu'il était livré i)ar

un brigand français; (juece n'était pas dans de telles

circonstanciés qu'on donnait «a parole d'honneur de
demein-cr prisonnier, et tpie dans tous les cas il devait
être un et indivisdjie avec les citoyens conuuissaires.
Il lit au sin-plu.s les mêmes observations sur la néces-
sité de voir par écrit les propositions (]u'oii lui adres-
sait. Macque se retira poiu- aller parler au prince de
CoboiM'g, mais il revint sans aucun écrit. Il demaïKla
de nouveau à Beurnonvilie s'il voulait se rendre jiri-

sonnier de guerre. Le ministre réitéra sa d('clar,ition

qu'il ne voulait point se séparer des représentants du
peuple, f'oiix resterez donc prsonnrer (fetnt, lui

dit Macqne. « Et vous, monsieur le baron, reprit
Beurnonvilie , diles au prince de Cohourg qu'un prince
Eugène m'eût remis sur-le-champ en libirlé, en me
traitant «l'une manière d fférente de celle dont use le

prince de Col)ourg. Il ne se rend invisible en ce mo-
ment que parce (|u"il aiipréhende mes justes repro-
ches : dites-lui qu'il ne me garde que parce qu'il me
craint; qu'encore nue fois ini prince Eugène m'eût
provoqué au combat , au lieu de m'envoyer dans une
])rison d'état; dites-lui bien (]u'un jour son empereur,
dont il compromet la gloire et la réputation, lui fera

sentir la faute qu'il commet, et l'en punira; dites-lui
enlin que l'histoire de celte guerre sera écrite , et que
sa conduite y sera appréciée. "

Les représentants commissaires et le ministre de-
mandèrent inutilement à voir le prince de Cohourg,
quoique le général Clairfayt les eilt assurés qu'ils

pourraient s'expliquer avec lui sur leurs réelamatifiiis.

On évitait l'occasion de les recevoir, et il fallut se bor-
ner à les annoncer aux ol'liciers (jui ét.iicnt cliargfis de
la garde, et qui donnaient tous la même réponse:
«r^ous n'avons d'autre faculté que d'cxécute-r les ordres

que nous avons reçus. » On accorda aussi aux captifs I,i

permission d'écrire ; le ministre en usa pour donner
au conseil avis de son arrestation: il écrivit, pour
linéiques all'aires particulières, à son adjoint Félix.

Les repiéseniants commissaires écrivirent à leur fa-
mille. Ils pensèrent ne devoir pas écrire à la Conven-
tion , soit parce que l'état de captivité leur paraissait

interrompre toute relation entre le gouvernement
français et eux , soit parce que , s'ils eussent écrit, ils

ne pouvaient commencer leur lettre que par celte

phrase :

« Citoyens nos collègues, nous sommes victimes de
la trahison et captifs; mais gardez-vous bieti de pren-
dre, dans la vue de nous délivrer, aucune délibération
qui puisse nuire à la republiiiiie; ou d'hésiter, d'après
ces iiiêmes vues, à prendre aucune délibération qui
vous semble de quelque utilité pour l'avantage du
peuple. »

H est éviilent que les lettres devant être remises
ouvertes , une lettre de ce genre aurait été arrêtée par
les ministres impériaux, et no serait jamais parvenue
en France.

L'aide de camp Menoire déjà indisposé, comme on
l'a dit, devint plus gravement malade; Beurnonvilie
aurait désiré (jue le séjour à Mons fût |)rolongé, alin

de lui donner le temps de se rétablir : mais on répon-
dit (]ue les ordres de partir le lendemain i)our Maës-
trieht étaient donnés, et effeclivement l'oniimita xMons
le lendemain, 4 avril , sur les une heure après raidi.

La marche de Mons Ji Maëstricht dura huit jours,
c'est-à-dire jusqu'au jemli H avril. Le 7 on séjourna

à Louvain ; chaque jour de marche était seulement de
ciiKj à six lieues. Il avait été commandé une double
escorte, l'une de cinquante hommes à cheval, l'autre

de cinquante ho:nmes à pied , l'une et l'autre aux or-

dres du comte d'iowlay. Hongrois, capitaine du corps
franc d'Oden Eli. Il avait sous ses ordres un capitaine

de cavalerie Bollont, un lieutenant nommé Hammers-
ch.ial , un sous-lieutenant et un commissaire chargé
de payer la dé|)ense.

Les jours de marche, le détachement d'infanterie

partait dès le matin pour se rendre au lieu de station,

el les cavaliers prenaient les postes de garde : les cap-

tifs partaient vers les une heure, accompagnés de l'es-

corte à cheval ; en arrivajit on trouvait le gîte préparc,

et le détachement à pied en faction. On réiuiissait les

quatre reji-ésentaiits du peuple et leur secrétaire dans
une même chambre, et, pour suppléer au défaut d'mi

nombre suffisant de lits, on étendait des matelas sur
le plancher. Un fictionnaire veillait toute la nuit dans
la chambre le sabre nu à la main. l'our dîner et sou-

per on se réunissait tons avec les oflicieis de l'escorte.

Les lieux où l'on coucha dans celle route furent

Braiiie-te-Comte , Bruxelles, Louvain, Tirlemont,
Saint-Tron et Tongres. Voici quelques anecdotes re-

latives à ce voyage :

Le 4, à une demi-lieue de Mons, il fut fait rencontre

d'une voiture attelée de six chevaux , dans b-npielle

elaienl trois |iersonues. L'une était le baron de Macque,

l'autre, le ci-devant général Valence. 11 ne fut pas

possible de reconnaître exactement la troisième per-

sonne.

Aux approches de Bruxelles, une foule de monde
était sortie de la ville pour voir arriver les captifs. C'é-

taient gens de toute espèce: prêtres, moines, émigrés,

filles publiques et perruquiers. Beaucoup de ces gens-

là suivirent les captifs avec des regards menaçants et

des gestes sinistres. Leurs courses durèrent jusiprà

l'enlréedans la maison. Le jour même tle l'arrivée des

commissaires à Bruxelles on y célébrait une fête à l'oc-

casion de larrivéedu comte de Metternich, ministre

pleiiipolentiaire de rempereur à I^riixelles. Des feux

ctaicat allumes dans la vjIIc ; ou lirait des pétards, et
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on vint on jeter sons les fenêtres des captifs. Des offi-

ciers prnssicns, logos dans la ville, desiinicnt es voir,

et ils étaient parvenus jnstiiie dans la cour; le capi-

taine d'ioulay exigea cpiils sortissent : sur leur reCns,

il les fit cliassiT. En sortant de la ville, une Française

qui paraissait e'inigrée, dit en apercevant les captils :

^h ! voilà donc ces nicssictax qu'on a escroqué';.

Ces expressions peignaient parfaitement le résultat de

la conduite de Duniouriez et de celle de l'empereur,

La justice et la vérité coniinandent ici (ienx obser-

vations : la première , relative aux ofliciers et soldats

de l'escorte. H n'est point de précaution qu'ils n'aient

prise pour arrêter l'insolence des éniigri's. Ils ne par-

laient des émigrés qu'avec le ton d'un parfait mépris,
et la manière dont ils réprimaient leurs tumultes était

parfaitement d'accord avec le mé[uis qu'ils annon-
çaient faire de leur persontn'.

La seconde observation est relative aux gi'Us par
les(piels les captifs étaient insultés. Ce ne fut jamais
par celte classe d'hommes qu'on doit appeler le peu-
ple, ce n'étaient point dts bourgeois donuciliés, des ar-

tisans utiles : c'étaient des gens sans aven, auxquels se

joignaient indécemment quelques prêtres et quelques
moines.

L'entrée dans la ville de Maëstricht fut à peu près

semblable à l'entrée dans la ville de l)riixelles. Les

émigrés et leurs adhérents attendaient avec impalienee
lcsca[)lifs pour les insulter. Depuis plusieurs jours ils

sortaient dès le matin pour voir s'ils ne les découvri-

raient pas. La nouvelle de leur arrivée s'étant répan-

due , la route se trouva couverte d'une infinité de per-

sojnies cruellement empressées d'exhaler leur rage
contre les re|)réseiitants du i)euple français. La vigi-

lance des ofliciers et des soldats de l'escorte assura un
passage tranquille au milieu de ces forcenés.

A une heure et demie, le 11 avril , les représentants

cunnnissains, le ministre et leur suite, descendirent à

la maison des Etats- Généraux des Provinces- Unies :

ils furent reçus par deux majors hollandais.

Le ministre Beurnonvillefut logé dans celte maison,

au rez-de- chaussée. Les représentants et leur secré-

taire furent placés daii.s l'appartement au-dessus, mais

chacun dans des chambn's sé[)arées et constamment
fermées sous des verrous.

Le 16 avril la séparation cessa : il bit perinis aux
représentants et à leur secrétaire de passer la journée
les uns avec les autres; ou les enfermait seulement la

unit dans leur chandjre ; mais toute communication
avec le général et les persomies de sa suite fut sévère-

ment interdite ; et plus d'une fois on eut à souffrir de
sottes réprimaiules, parce que le capitaine prétendait

avoir vu ou les représentants on le général se faire res-

pectivenient des signes par les fenêtres.

Pendant tout l'intervalle du séjour à Maë.>tricht,

c'est-à-dire depuis le 11 avril jusqu'au 23 mai, il ne
fut jamais permis aux représentants commissaires de
sortir, et ils ne mirent pas !e pied hors de l'apparte-

ment.
iMenoire, retenu à Mous par son indisposition, arriva

à Maé'stricht le 12. On conduisit avec lui huit antres

prisonniers français, L. A. Pille, adjudant général du
l^r bataillon de Seine-et-Oise; Lecointre, capitaine de

canonniers ; Charve, canonnier ; David , lieutenant
;

Montigny, Leblond, Dubois et Lnquet, sons-officiers

du 2e bataillon de Saône-et-Loire. Ils étaient les vic-

times d'une seconde perlidie de Duniouriez ; l'adjudant

général avait été amené sur son cheval , le capitaine

et un canonnier sur une charrette, les antres à pied
,

tous enchaînés.

On les mit dans les prisons militaires, sous la garde
du prévôt, et ils y restèrent jusqu'au 10 mai.

Ce fut d abord à Maëstricht (pie les re[)réseiitaiits

commissaires et le ministre furent instruits qu'on les

traitait comme prisonniers d*étaf. On leur laissait ce-

pendant papier, plumes et encre, et la bberfé d'écrire.

Un des premiers usages qu'ils eu lirent fut d'adresser,

chacun en sou nom, parce (jirils étaient alors ren-
fermés séparément , une réclamation à l'emperenr
contre leur détention. Le ministre lit également sa ré-

clamation ; les unes et les autres étant demeurées sans
réponse, les commissaires, réunis alors, écrivirent

en commun, le 4 mai , à l'aide de camp général Mac-
que, auquel leurs dé|)êches ('talent adressées, nue
lettre pour lui demander si leurs écrits avaient été

envoyés à l'empereur, s'il y avait einiuelque décision

sur leurs réclamations, et dans quel temps ils pou-
vaient espérer une décision , supposé qu'elle n'eût pas
encore été donnée.

Cette seconde lettre étant pareillement demeurée
sins réponse , les représentants commissaij-es rédigè-

rent en commun nue nouvelle réclamation. Après y
avoir rappelé sommairement les faits énoncés dans
leurs premières réclamations particulières, et s'être

plaints du défaut de réponse, en demandant si ce silence

était une nouvelle insulte faite aux captifs, ou le ré-

sultat de ce (pi'on ne pouvait leur doiincr une réponse
(jue la raison et la justice voulussent avouer, ils dé-
veloppaient le crime de leur détention. Ils établissaient

qu'on ne pouvait les retenir ni comme otages, ayant
été livrés par trahison ; ni comme prisonniers d'('tat,

n'ayant connnis aucun délit sur le territoire autrichien.

Ils linissaieiit par demander à l'empereur qu'il fît le

rapprochement des priiicijies du droit des gens avec la

conduite de Duniouriez, et (pi'il jugeât lui même com-
ment il pouvait retenir des citoyens français que Du-
niouriez n'avait pas pu lui livrer sans crime.

Les représentants adressèrent à l'aide de camp gé-
néral Mac(iue , avec lequel on avait réglé leur corres-

pondance , deux exemplaires de leur réclamation
,

destinés à être envoyés, l'un à l'empereur, l'autre au
président de la Convention française. Ils en signèrent

une troisième copie qu'ils lirent remettre au comman-
dant de Maëstricht pour l'envoyer aux Etals-Généraux

à la Haye. Elles demeurèrent sans ré[)onse , et ce si-

lence ne surprit pas les commissaires ; mais ils s'étaient

acquittés d'un devoir, en se plaignant autlieuti(iuement

de la tyrannie qui les privait de leur liberté. Le général

renouvela dans le même temps ses réclamations.

Une autre faculté dont les prisonniers jouirent à

Maëstricht fut de voir quelques gazettes. Us y lurent

l'extrait des rapports faits à la Convention sur la ma-
nière dont ils avaient exécuté leur mission, et sur leur

arrestation; ils aperçurent des inexactitudes graves;
mais ils ne pouvaient pas, de l'intérieur d'une bas-

tille, les démentir [)ar nu écrit adressé pnbliciuemeut
à la Convention. Pour y sn|)pléer, ils rédigèrent, sous
le voile d'un témoin oculaire (jui gardait l'anonyme,
nn récit exact et circonstancié (le tous les détails rela-

tifs à leur mission et à la perlidie de Dumouriez. Ce
récit fut communiqué au ministre , «corrigé d'après ses

observations; on en ht plusieurs copies, et on tenta

diverses voies pour le faire parvenir à Paris. Une seule

a réussi , grâce à l'exaclilude d'un brave (lalriote

suisse, fidèle à son ami jusque dans sa captivité. Le
récit ne fut point imprimé alors : on en trouve la raison

dans nn écrit du représentant du peuple Baudin
,

intitulé yJnecdotes et réflexions générales sur la

constitution, imprimées par ordre de la Convention
nationale.

Les prisonniers étaient gardés à Maëstricht, sous
l'inspection de deux majors de génie hollandais, al-

ternativement par une compagnie de Grisons et par

une compagnie de Briinswiekois , les uns et les antres

au service de la Hollande. Quelquefois aussi ils étaient

gardés par des compagnies hollaiid;iises. Les chefs de

cette compagnie entraient cha(jue jour pour faire la

reconnaissance des prisonniers, et souvent ils couver-
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saienl arec eux pendant quelques instanls. Quelle dif-

fereiico entre les n'puhlicains d<\s ligues grises cl les

hommes vendus ;iux étrangers par les priiice^^ de Bruns-

wick ! comme les premiers étaient amis de la liberté !

comme ils étaient sensibles au sort de ceux qui s'e-

taietit livres pour la défendre ! combien ils auraient

désiré faire cesser leur captivité, ! combien, au con-
traire, les autres ( un seul excefiti') se monlraient-ils

ze'l es à défendre Dumonriez! Ce qu'il avait fait n'était,

selon eux, que l'acte d'une adroite prudence ; et, sans

oser dire aux connnissaires qu'ils fussent coupables,
ils laissaient assez entrevoirqu'ils auraient désire'qu'ils

fussent plus malheureux.

La liberté incomplète alors des Hollandais influait

néamnoins aussi sur le traitement que. les captifs re-

cevaient de leurs nuijors. Ils s'empressaient de leur

procurer les livres et les antres objets de nécessité

qu'ils desiraient : ils auraient diminué les rigueurs de
leur captivité, si dans Maëstricht ils n'eussent point

été ca[)tifs eux-mêmes du i)riuce de Cobourg.

Tels sont les faits qui appartiennent à la première
partie du rapport des commissaires, au temps écoulé
depuisleur départ de Paris jusqu'à leur départ de Maës-
tricht, ou du 30 mars jusqu'au 23 mai 1793. Ce récit

doit être terminé par quelques courtes observations

sur la conduite de Dumonriez.

Sa manière étourdie d'agir, démontrée dans plus
d'une circonstance, pourrait laisser croire qu'il n'a été

guidé ici que par les impulsions du moment
,

jiar les

idées que ledé[)it, la colère ou la vengeance excitaient

dans son esprit: mais, si l'on examine les aveux de Du-
monriez, et les proclamations ou manifestes publiés a

cette époque, tant de sa pari que de celle du |)riiice de
Cohourg, on demeurera persuadé de la nvilité du plan
que l'on a annoncé comme ayant été conçu par Du-
monriez. Son dessein ('tait d'asservir sa pairie, d'em-
ployer à cet effet les Autrichiens, avec lesquels la

France était alors en guerre ; et les représentants du
peuple ne leur furent livrés, ainsi que le général Beur-
nonvilie, que comme un gage, et, si l'on peut parbr
ainsi, comme des arrhes du prix que Dumonriez devait
leur payer pour leurs services.

Les dénonciations faites contre Dumonriez aux
commissaires de la Convention à Lille attestent (jiie

le 30 mars il avait eu des relations avec les giMiéraiix

autrichiens. Dumonriez convient dans ses mémoires
que dès le 27 mars il avait fait connaître au colonel
Rlacqupson projet de marcher sur Paris; que l'on con-
vint alors de régler, quand il en serait temps, les

mouvements des Impériaux.,..
;
que l'évacuation to-

tale de la Belgique serait le prix de cette condescen-
dance....

;
que Conilé serait remis aux Autrichiens

comme pacte de garantie. Et plus loin, après avoir
rendu compte à sa fantaisie, et eiilremèlé dune inli-

nité d inexactitudes et de mensonges l'histoire de I ar-

restation des commissaires, il dit ([u'aussitôt après cet

événement remarciiiablc il envoya Montjoye pour en
{)réveiiir le colonel Mae(iue, et convenir d'un rendez-
vous pour achever le traité. La longue proclamation
de Dumonriez à la nation française , datée de S 'int-

Aniaiid le 2 avril 1793, et la première proclauiatinn
tlii [irince île Cohourg, en date du 5 avril, entrent par-
faitement dans ce plan. C'est parce (lu'il ne réussit pas
que le prince de Cohourg donna sa proclamation du 9,
pour révo(iuer celle du 5.

il y aurait donc erreur à ne taxer Dumonriez d'autre
crime que d'avoir livré à rennenii les re[)résentaiits et

le ministre français. Son crime est une conspiration
ourdie conlie la républiiine nuMiie; et l'arreslation

des commissaires et de Bcnruoiiville n'est qu'un an-
neau d'une longue chaîne de forfiits.

Ou se tromperait pareillement si l'on ne voyait dans
la conduite des Autrichiens , lorsqu'ils ont reeu les

captifs livres par Dumonriez, qu'un de ces cve'nements
en (|uel(jue sorte inopinés, auxquels on se détermine
sans une réflexion profonde, parce qu'on est distrait

par la vue subite d'un intérêt considérable. Tout était

prévu et médité ; le pacte était arrêté; et, si lamaisil y
eut des complices dans une trahison , les Autrichiens
sont manifestement coupables d'une infâme compli-
cité avec le traître Duinouriez.

Eulin les représentants du peuple et le général Beur-
noiiville n'ont pas seuleniiiil ici l'avantage d'avoir

suivi imperturbablement la ligne de leur devoir, et de
s'être exposés aux horreurs de la caidivité qu'ils ont
subie, parce qu'il leur était impossible d'exécuter au-

trement la mission (lui leur avait été conliée : ils ont

l'avantage d'avoir sauvé en ce moment la république,

parce qu'en forçant Duinouriez à mettre ses projets au
j<UH' avant qu'ils eussent pris une consistance suffl-

saiite , ils les ont f lit avorter ; ils ont déchiré le mas-
(juc dont il se couvrait , avant qu'il eût pu en faire

l'u'^age qui aurait assuré le succès de ses projets li-

berticides.

En elTet il avait déjà dressé tous les plans et expé-
dié les ordres nécessaires pour se saisir des villes fran-

çaises de première ligne, Lille, Valenciennes etCondé ;

mais, lorsque le lendemain 2 avril les troupes en-

voyi'cs par ses ordres demandèrent l'entrée des i)laces,

la "trahison de Dumonriez ét.iit déjà connue; on ne vit

plus dans sa personne un général de la répul)lique,

mais un perlide, amiuel i! était du devoir de désobéir:

les portes des villes lurent fermées, nos places échap-

pèrent aux Autrichiens, l'armée entière se déclara

contre Duinouriez. Un jour plus lard, nos villes étaient

entre les mains de l'ennemi.

[La suite à de/nain.)

SUITE DE LA SÉANCE DU 24 PLUVIÔSE.

Présidence de Canius.

Rouyer demande la parole et se précipite à !a tri-

bune.

PiOUYEn : Je demande que riuiis<ier, qui fait la po-

lice de la tribune doù les ap|)lauiiissemeiits sont par--

tis, s'informe des noms de ceux qui ont peut-être obéi

à un signal d'insurrection qui leur a été donné.

Plusieurs iiienibres .-Oui, oui.

Boudin : Je demande la parole.

Le Président : La parole est à Monmayou, je dé-

clare que je la lui maintiendrai.

Pemlant le tumulte qui dure quelques instants, il

s'élève de vives altercitions entre iMonmayou et Bour-

don (de l'Oise.) — Le calme se rétablit. — Monmajou
continue.

Monmayou : La haine fortement prononcée, que
j'ai toujours eue pour lanarchie et [lour le royalisme,

m'a v.ilu les injures dont on vient de maccabler.

(Nouveaux murmures.) Que devient donc la liberté

des opinions , si je nai pas le droit ici de me faire en-

tendre? Cette liberté [irécieuse a été [lerduc un temps

à la Convention, mais j'es|ière que ce tenip^ ne revien-

dra plus. Je me résume; si vos délibérations ne ten-

dent à relever le creilit de l'assignat, vous terminez

avec honte la plus belle des révolutions. Faites-le

donc reu'.onter ;iu niveau de la valeur métallique. Je

demande que dans aucune résolution, tendante à ac-

corder des fonds au Directoire, on ne parle de diffé-

rence entre l'assignat et le numéraire.

Bourdon (de l'Oise) : Je ne suis poinl uioulc à la
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tribune pour présenter au Conseil un plan de finances,

ou pour ouvrir une iliscus^ioii relativo à l'état dans

lecpiel se tiouvout ccllfs de la ro'puhliinio. Celte dis-

cussion n'est |i<)iiit à l'ordre du jour. Je n';ii demande:

lii parole (jue pour que nous ohteiiioiis eiidn un état

vrai des dc'penses passées, et un autre non moins exact

des dépenses futures. Je ne crois pas qu'il soit néces-

saire de ni'expliipier dav.uitage sur les motifs d'une

telle proposition. Dt'jà plus dune lois elle a été (.lite,

et jusqu'à ce moment elle l'a été vainement. Cepen-
dant, SI ces états ne nous sont point ])résenlés, il nous
est impossible de prétendre relever le crédit des assi-

gnais. Je pense , en effet, que le crédit de celte mon-
naie républicaine lient moins encore à la masse qui en

existe eu circulation, qu'à l'opinion que le pcu[)fe se

forme de l'usage qui en est fait par le gouvernement.
Or, vous le savez, les bons citoyens gémissent, se

déses|)èrent eu voyant les dilapidations horribles qui

ont été faites. Hier, dans la discussion, ces dilapida-

tions ont été prouvées jusqu'à l'évidence. Je n'insiste-

rai pas davantage, parce que je ne veux pas révéler

ici ce qui a été dit en comité secret. (Des murmures
interrompent l'opinant.)

Plusieurs voix : Formons le comité général.

Bourdon : Des fonds sont demandés, lé service pu-

blic exige qu'ils soient accordés; mais en bonne admi-

nistration des comptes détaillés doivent être mis sons

les yeux des représentants du peuple, et c'est pour eux
un devoir que les réclamer. Jamais vous ne par-

viendrez à des économies, à des réformes salutaires,

si ces étals ne vous sont pas soumis. Je demande que
la commission des finances se les fasse représenter en
moins par aperçu, afin que nous sachions oîi passant

les sommes versér-s dans le gouffre du ministère, ainsi

que dans les autres parties du gouvernement. L'em-
ploi connu, nous pourrons prononcer sur les réformes,

les suspensions nécessaires; nous ne pouvons rien, si

celte formalité importante nest pas remplie.

RouYER : Le Conseil se rappelle sans doute que c'est

sur ma proposition qu'il a créé une commission char-

gée de lui faire lUi rapport sur cette question : quel

mode devront suivre les ministres pour appuyer leurs

demandes de fonds? quels états devront-ils fournir?

quelle sera leur comptabilité?

L'examen de celle question parut nécessaire au Con-
seil , et il ma fait l'homieur de m'adjoindre à la com-
mission nommée pour s'en occuper. Le travail de celte

commission est bientôt prêt ; dans trois ou quatre

jours il pourra être présenté.

Le Conseil , en se rappelant ma proposition , sera

bien convaincu que j'étais loin de vouloir protéger les

dilapidations et le gaspillage; que je voulais, comme
mes collègues , l'ordre, l'économie, et surtout le ré-

tal)lissemeiit du crédit du papier-monnaie.

Et quand, il y a peu d'instants , emporté par un
mouvemeul dont je n'ai pas été maître en voyant vio-

ler sons vos yeux la constitution
, je n'ai pu releinr

une indignation (juej'ai peut être exprimée avec trop

de vivacit(', je reconnais avec Irauchise qu'elle m'a
enti'ainé trop loin. Loin de moi Tiilée d'accuser un de

mes collègues, île faire partir de celle enceinte le si-

gnal de lu désobéissance et de la rébellion!

i
En revenant à la question, je vois que sur 25 mil-

' lions demandés par le Direcloirc la commission des

finances propose de n'en accorder ([ue dix. Il est doue
évident ([ue la commission veut se réserver le temps
de se procurer des renseignements nouveaux, et se li-

! vrer à un examen ultérieur. J'appuie le [)rojet qu'elle

vous présente.

Ramel : Je saisis cette occasion pour offrir au Con-

seil une preuve que l'ordre commence à se rétablir
dans la comptabilité. Il y a qm-lques jours que le Di-
rectoire a demandé 25 millions. On lui a deniandé
l'étal des besoins, il l'a envoyé; on lui a demandé l'é-
tal de rem|)loi des sommes accordées, et ce matin cet
étal est parvenu à la commission, il est entre les mains
du rapporteur.

La commission a (gaiement sous les yeux l'élat des
dépenses i\i\ ministre de l'intérieur |)oui- mie année-
sans doute il a dû paraître, au premier coup d'œil

'

fort étonnant que la dépense d'un seul (b'partement
s'élevât à 516 millions; mais un second examende
l'élat présenté fait connaître que 300 millions d'a.ssi-

gnats sont jilacés par erreur dans la ligiu^ de valeur
métallique. L'aperçu des dépensis de ce déparlement
devient donc beaucoup moins effrayant; cependant,
tel qu'il est encore, il est susceptible de très grandes
reformes. H est des articles dont la suppression est
évidemment reconnue nécessaire et utile au premier
coup d'œil.

Ces projets de réforme vous seront très incessam-
ment présentés. Eti attendant, citoyens, il faut assurer
le service public. L'étranger a passé des marchés, il

a fourni; il ne faut point altérer le crédit et la confiance
par la dinicullé éprouvée dans les paiements. Vous
n'accordez, jusqu'à un nouvel examen, (jue la moitié
des sommes demandées. Je demande l'adoption du
projet de résolution.

L'urgence est déclarée, et le projet de résolution
adopté.

— Le Conseil reprend sa séance en comité général.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Goupil.

SÉANCE DU 24 PLUViÔSË.

On fait lecture d'une résolution qui supprime l'a-

gence temporaire des poids et mesures, et attribue au
ministre de I intérieur la surveillance des travaux
commencés par celte agence.

Le Conseil reconnaît l'urgence.

Baudin : Je sens combien il est nécessaire de sup-
primer les emplois inutiles, de réduire lesdép uses et

de coordonner toutes les parties du service public;
mais je ne pense pas que pour remédier aux abusif
faille empêcher l'achèvement d'institutions utiles et

faites pour honorera jamais les savants. Le système
d'unité lies poids et mesures est un des jdus beaux et

des plus raisonnables qui soient sorlis de l'esprit hu-
main. César elCharlemagne ont entrepris de l'établir.

Ils n'ont pu y parvenir. Il était digne de la république
française de consommer cette glorieuse et pénible en-
treprise. Petnlanl louiilemps, et avec beaucoup d'ef-

forts, il a faflu lutter contre la routine et les préjugés
pour faire supporter la seule idée de commencer ce
travail ; depuis d a fallu, pour fixer l'unité des poids
et me>ures, tous les talents, le courage et la persévé-
rance des savants les i)lus distingués. Le travail est fait,

il ne reste ]>lus qu'à fabriquer les nouveaux poids et

mesures, et je craindrais qu'en supprimant l'agence
on n'éloignât le nioinenl où le juiblic pourra jouir du
fruit de tant de calculs et de peines : cet inconvénient
me parait assez grave pour être pesé; c'est pourquoi
je demande qu'il soit nommé une commission pour
examiner la résolution.

Legp.and : Je ne pense pas qu'il soit nécessaire de
nommer une comniissiun.il ne s'agit pas d'empèchcr
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rétablissement des nouveaux poids et mesures ,
mais

sciileiueiit de remcnlier aux abus, d'arrèler les progrès

de la bnre;iueralie, d'empecber que d'immenses bS-

imenls nationaux ne soient prodigués pour recevoir,

pendant une lieure du jour seulement , une foule de

commis inulilesqui ruinent la répidjliquc. Je demande

que la résolution soit approuvée.

LOYSEL (de l'Aisne) : J'appuie la proposition de

notre collègue Baudin. Remarquez ,
citoyens, que la

résolution ne porte pas seulement suppression de l'a-

gence des poids et mesures, n)ais elle crée, sous la dé-

pendance du ministre de l'intérieur, de nouveaux bu-

reaux pour terminer le travail dont celte agence était

cbargéc. Il est nécessaire d'examiner si le déplacement

ne nuira point à lachèvement du travail, déjà très

avancé, et si, pour le conduire li sa iin, ces bureaux se-

ront sut'lisanuuent nombreux,

JoHANNOT : Rien n'est plus pressant que de détruire

tous les abus, de rattacher toutes les parties de l'admi-

nistration à un centre conmiun, et de n'avoir plus que

des institutions permises par la constitution.

Le ministre de l'intérieur emploiera , dans les nou-

veaux bureaux, les hommes capables qui ont com-

mencé le travail; mais sans y joindre cette foule

d'hommes inutiles qui ne servent qu'à occasiotmerdes

frais immenses. On supprimera ainsi nu établissement

qui ne doit point exister sous le régime conslitntion-

iiel, car la constitution ne reconnaît point d'agence :

on iie prodiguera plus en vain les bâtiments natio-

naux, dont les loyers iront grossir le trésor public :

on lui épargnera les gages des portiers, des garçons

de bureau, dont le nombre est incalculable ;
onécono-

niisera les dépenses des feux , des lumières, dt'penses

qui se nuiltiplient à l'inlini ; enlin il doit passer, le

temps où, en parlant sans cesse de faire des réductions,

on augmente sans cesse les frais ; il faut f.iire venir le

temps où, en parlant de réduire, on réduira réelle-

ment. Songeons que chaque jour qui se passe sans que

nous ayons fait une reforme utile est un jour de cala-

mité.

Je demande que la résolution soit approuvée.

Le Conseil approuve la résolution.

La séance est levée.

iV. £. Dans la séance du 27 le Conseil des Cinq-

Cents a rejeté, par la question préalable, un projet de

ri'solution tendant à réunir dans le palais desTuileries

les deux sections du Corps législatif.

— La discussion s'est ouverte sur la création d'un

tribunal qui jugerait de la validité des prises mari-

times.

GRAVURES.

Richelieu fit exécuter à très grands frais par ce fameux

graveur.

Chez le citoyen Sauly, rue Amelot, u» 1, boulevard

Antoine.

Trois planches de cuivre, gravées par Callot, et fai-

sant partie du siège delà Rochelle, que le cardinal de

COURS DES CHANGES.

Paris, le 27 pluviôse.

Le louis d'or 6,950, 6,800, 6,850 liv.

Le louis blanc |6,800

L'or fin

Le lingot d'argent 13,100

Les inscriptions commenceront à jouir le I"^"' germinal

an IV 215 b.

Bon au porteur
Amsterdam. ... 35/128

Hambourg 52,000

Madrid 3,000

Cadix 3,000

Gènes 26,000

LivQurne. .«..
Bàle I3;32

PRIX DE DIVERSES MARCHANDISES.

Café 435 liv.

Sucre de Hambourg 500

Sucre d'Orléans 400

Savon de Marseille 250

Chandelle 140

PAIEMENTS DE LA TRÉSORERIE NATIONALE.

Le paiement des parties de rentes viagères pour l'année

échue au l"'' germinal an III , sur plusieurs tètes ou avec sur-

vie, déposées ilans les quatre bureaux de la liquidation avant

le l"' vendémiaire an III, est ouvert jusqu'au n 17,000.

Le paiemer.t des mêmes parties du n» 17,001 À 18,000 a

lieu depuis le 25 frimaire an IV.

On paie aussi depuis le n" 1 jusqu'à 9,000 de celles dépo-

sées depuis le 1*' vendémiaire an III.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse d'es-

compte
,
porteurs de certiticats timbrés troisième état, et qui

ont été compris dans les dix-huit premiers états partiels, dres-

sés depuis la révision, peuvent recevoir les arrérages, soit

viagers, soit perpétuels, de la somme principale portée dans

lesdits certificats.

Six derniers mois de l'an III.

Le paiement de? six derniers mois de l'an III, des parties

des rentes viagères sur plusieurs têtes ou avec survie, dépo-

sées dans les quatre bureaux de la liquidation avant le I"

vendémiaire an III, est ouvert jusqu'au n" 15,000.

Celui des six derniers mois de l'an III, des créances de la

caisse d'escompte ci-dessus énoncées, a lieu depuis le 5 fri-

maire an IV; savoir, quant au viager, pour les dix-huit états,

et quant au perpétuel, pour les huit premiers états.

On sera averti par de nouveaux avis du paiement des nu-

méros subséquents.

On trouvera, dans la galerie des vérificateurs, des affiches

indicatives des bureaux auxquels il faudra s'adresser.
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POLITIQUE.

POLOGNE.

Varsovie, le 25janitcr, — Les puisancos coparta-

geanlcs onl bien voulu se charger enfin de payer les

dettes du ci-devant roi de Pologne
,
qui se montent à

3 millions. Elles lui ont assuré une pension vi;igère

d'un million et demi de florins.

Ce prince détrôné doit partir incessamment pour Tl-

lalie, avec l'espoir d'y trouver, d;ms les douceurs de

la vie privée, un bonheur que ne donne pas le niélicr

de roi

— Catherine récompense maintenant ses serviteurs

aux dépens des grands propriétaires polonais. Elle vient

de faire don an prince russe, Repnin , des biens du
comte Oginski , sous préteste que son neveu

,
qui gé-

rait ses biens pendant son séjour à Vienne, dans le

temps de l'insurrection , avait fourni des hommes à

l'armée de Litimanie.

M. de Repnin, l'ancien ami du comte Oginski , a

accepté le don de ses terres, dont le revenu est évalué

à plus d'un million de florins par an.

—On va régler ici sur le pied prussien la perception

des douanes, accises et droits publics. Le conseiller

privé , Bierzenstein , sera chargé de cette administra-

tion.

— La part totale du roi de Prusse, dans le démem-
brement de la Pologne

,
forme une étendut; de pajs de

2,G8i lieues carrées
, et contient 2 millions G4G mille

âmes.

— Une ordonnance prussienne vient d'enjoindre

aux habitants de cette ville de venir remettre leurs ar-

mes en un lieu indiqué , sous des peines qui sont sla-

luécs. Les dénonciateurs qui décèlent des armes ca-

chées reçoivent une récompense de 50 ducals , avec la

promesse du secret. On ne doute pas que ce moyen
,

tout vil et immoral qu*il est , n'ait quelque succès.

— Les troupes prussiennes ont été remplacées , le

5 à Varsovie, par les troupes impériales. Le ma-
gistrat, les fonctionnaires publics, et tous les corps
ont été au-devant de celles-ci jusqu'à la porte de
Grodzk.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 19 pluviôse.

MINISTÈRE DE LA POLICE GENERALE DE
LA RÉPURLIOUE.

Le ministre de la police gcncrale de la république

au bureau central du canton de Fat ix.

Paris, le 22 pluviôse. — J'apprends, citoyt'iis
,
que le

bruit se répand du prochain départ de la seconde l'é-

quisilion ; ce n'est la ([u'ime des manœuvres de la iiiai-

veillauce déjà viiii^t luis renouvelées, poiu- in([irK'fer

les esprits, semer I iil.iniie sur notre siUiatiuii, ctelier-

cher à troubler ainsi l'ordre qu'elle voit à r.gret s'e'-

tiibiir et se consolider.

Le peuple, dont cinq années de re'voliilioii ont iniiri

la raison et l'expérience, ne s'y laissera |)oiiil tromper;
ce n'est point lorsiiue la jeunesse iiiti<'|)i(le s'arrache
en foule du sein de srs loyers pour voler sous les dra-
peaux de la victoire ; ce n'est pas lorsiine K'ur masse
iiiposaiile va présenter aux puissances coalisées ini

li^ Série. — Tcme I,

million d'hommes nouveaux à combattre, que l'on

songe à lever une seconde réquisition.

L'appareil de ces forces, je le conçois, est fait pour
épouvanter nos ennemis, et leurs émissaires doivent
ici mettre tout en œuvre pour reporter liarmi nous la

crainte dont ils sont frappés; vains efforts, sans doute,

mais il n'importe pas moins à l'ordre public de les

surveiller avec soin.

Je vous charge donc de faire rechercher les aideius

de ces bruits imposteurs aillant que perfides, et d'(;-

clairerà cet ('gard tous les bons citoyens, en rendant
ma lettre piddiiiue par la voie des journaux.

Salut et fraternité.

Signe Merlin.
Pour copie conforine.

Les contniissaires du bureau central.

Si!inc GlermEL'R.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CJNQ-CENTS.

Suite du rapport des représentants du peuple C.imns, Ban'-
cal, Quiiielte, Laniarque, envoyés par la Convention, con-
joinlement avec le général e( ministre de la guerre Leur-
nonville, a l'armce du Nord, par décret du 30 mars 17U3;
et du représentant du peuple Drouet. Lu au Conseil des
Cinq-Cents les 2-2, 23 et 27 nivôse, l'an IV de la r<^pul)liqnQ

française une et indivisible.

SECONDE ET TROISIÈME PARTIES.

Récit de ce qui leur est arrivé depuis leur départ
de Maëstricht, leIZmai \19'i, jusqu à leur sortie
des j?risons d'état de Konigvgratz, Olmutz et
Spilberg, les 12 et 13 brumaire dernier.

Séance du 20 nivôse.

Citoyens collègues, vous connaissez, par le récit
précédent, les circonstances de notre entrevue avec le

perlide Dumouriez.Vous êtes instruits des événements
qui avaient amené cette entrevue, et de ceux qui la

suivirent depuis notre arrestation aux bains de Saint-
Amand, jusqu'au moment où nous lûmes renfermés à
Maëstricht, soit comme otages, soit comme prison-
niers d'état. Vous avez vu aussi quel avait été le genre
de notre détention dans cette première bastille.

Je viens maintenant, au nom de mes collègues et

au mien, vous présenter la suite de ce qui nons'est ar-
rivé de|Hiis notre départ de Maëstricht jusqu'à notre
sortie des prisons d'état de Konigsgralz, Olmutz et

Spilberg, les 12 et lo brumaire dernier.

Je raconterai en même temps ce ijui est personnel
au général Beurnonyille et aux autres citoyens qnioiit
partage; notre cai)tivité.

Ce l'ut le 22 mai, à dix heures dn soir, que deux of-
liciers autrichiens, l'un major, nommé Pradache, l'au-

tre lii nteiiant, entrèrent dans la chambre oii nous
nous trouvions réunis, et nous dirent bnisijueineiit

(juc nous eussions à nous tenir prêts pour partir leleu-
demain matin à quatre heures.

L'un de nous était alors dans un accès de lièvre : on
leur en lit l'observation; le major feignit de ne point
entendre.

Nous lui demandâmes si au moins il pouvait nous
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dire dans quel licunousnllioiisrtrccondiiits. Il (rnuva

celte (luestion fort élraiige, el reliisa d'y répondre.

Alors nous nous |d;iignînie.s nvec ini [icii de elialenr

qu'on se fît un jeu de nous transférer .linsi lubilraire

ment de cachots eu cachots, et qu'on vioklt à notre

égard toutes les lois île la guerre ; mais nous a|)erçû-

mes bientôt ({u'eu parlant de lois antres ([ue celle du
plus fort nousdevenionsinintelligibles. Nous cessâmes

donc toute question. Le major sortit, et nous passâmes

le reste de la nuit à faire nos |)réparalifs.

Le lendemain, au moment du départ, l'on vint nous
dire que les chevaux (jui conduisaient notre voilure

s'étaient jetés dans les fossés de la ville, que la voilure

avait été brisée, et que l'on nous conduirait dans lUie

autre. Cet élrange incident, que nous avons toujours

regardé comme une fable, nous parut alors avoir deux
motifs : l'un de se saisir de nos papiers, alin de con-
naître ce que nous avions pu écrire pendant notre sé-

jour à Maëstricht; le second', eu nous privant de nos
voilures, était de nous laisser entièrement exposés,
dans une espèce de chariot ouvert, aux insultes qui

nous étaient préparées sur la route.

Cependant le secret profond qu'on affectait de gar-

der sur le lieu de notre destination occasioima de notre

part diverses conjectures.

Peu de jours auparavant, le major de place hollan-
dais, Stoutt, avait affecté de nous dire qu'il s'était ré-

j-andu dans les papiers puJjlics le bruit que nous al-

lionsétreéchangéscontre la famille détenue au Temple.

Ce même propos nous fut répété la veille même de
notre départ, et Ion y réunit des circonstances qui

semblaient lui donticr quelque probabilité; mais il

nous a paru dans la suite que ces discours tendaient à

nous tromper, alin que dans la route, où l'on ne nous
donnait qu'une escorte assez faible, il ne nous vînt pas

en la pensée de rompre nos fers.

Ce fut le 23 mai que nous partîmes , vers les neuf
lieuresdu uiatin.

Le prince dellesse, commandant de Maëstricht, était

venu, une demi-heure avant notre départ, se moutrer
dans la salle oii nous nous promenions en conunun. il

avait paru désirer d'entrer eu conversation avec nous;

)'iais nous refusâmes de nous y prêter. Il avaitenvoyé
(lirectement|au général Bturnonvdie pour le prévenir
qu'il ('lait sur sou passage, et l'engager à le saluer. Il

ne fut [las mieux accueilli. " Je ne connais ici , dd
-Ceurnonville, ni prince, ni ge'ncral

;
je n'ai vu que des

"geôliers, et je n'ai aucun salut à leur faire. »

Cependant nous remarquâmes que ce prince nous
suivait à cheval pendant près d'une demi-heure, ac-

compagné d'un aide de camp, le même (jiii avait es-

saye de nous persuader que c'était h la clémence et à

la géiu'rosité du dernier roi, (jue les Français avaient

dû en i7'J2 leur succès et leur salut, attendu, disait-

il, que les Prussien.'} et les Autrichiens
,
pouvant

facilement pénétrer jusqu'à Paris , n'avaient été

arrêléi que par une lettre de Louis Capet , écrite du
Temple au roi de Prusse, lorsque celui-ci était

près de Châlons.
Eidre autres observations sur ce fait, nous deman-

dâmes à cet oflicier comment les alliés, se déterminant
nni(piement parcelle prétendue lettre, ne s'étaient i)as

ljorn('s à quitter le territoire français, et par quel
niotif ils avaient eu la complaisance de céder encore
aux armées delà république lePalalinat, Mayence,
Francfort, les Pays-Bas et nue partie de la Hollande.

Celte observation parut l'embarrasser un moment;
mais il reprit facilement son premier ton de sécurité,

et il n'hésita point à nous annoncer comme très pro-
chaine la ruine et la subversion de notre patrie.

Nous croyons, citoyens, devoir rapporter cette cir-

constance , alin ([ue vous sachiez (pidle était alors

i'o])iuion comuHuic de nos ennenus. lis espéraieid

[
tous, et ne s'en cachaient pas, de coiitpK'rir la France

I

en une campagne, el ils se |)ro[)osaient ensude d'eu

j

régler le sort , à peu près comme ou a réglé celui de
la Pologne, et par un des plus indignes et des plus
lâches forfail> (jne présente l'histoire.

Dès que nous eûmes marché environ une heure, le

traitement de nos conducteurs nous annonça que nous
ne prenions pas la route de France , et nous força de
rejeter comme une chimère tnules les espérances que
nous avions eues à cet égard.

Vers midi i!0us découvrîmes la ville d'Aix-la-Cha-
pelle

, et bientôt après quelques cavaliers et ama/ones
émigrés venant à notre rencontre. Xous y fîmes peu
d'attention; mais, lorsque uon^ fumes enti'i's dans la

ville , et que nous nous trouvâiiu'S sur une |)lace ou
grande rue, en face de ce qu'on appelle la Redoute,
nous aperçûmes un rasseuiblement de 7 à 8,000 per-

sonnes; et, à l'instaid même où notre voiture s'arrêta,

un caporal vint nous dire, de la part du n)ajor i'ra-

dache
,
quil ne nous était point pernns de de -cen-

dre. Dans le niême instant les énu;;rés , hommes et

femmes, qui formaient partie du rassemblement , se

précipitèrent sur nous avec fureur, suivis de plusieurs

officiers et d'un g('néral autrichien. Notre voitiu-e fut

entourée de toutes parts : quel(pies-uns montèn-ut sur

le siège du |)ostillon, d'autres sur le derrière et sur
les roues, de manière que nous en étions totalement
investis.

Le général Beurnonville, son aide de camp et son
secrétaire, que le major Pradache avait séparés de
nous, et qu'il affectait de distinguer dans cette occa-
sion (peut-être pour leur nuire) , dircid avec chaleur,

dès (|u'ils s'aperçurent qu'on nous retenait, qu'ils ne
voulaient prendre aucune nourriture si nous ne des-

cendions pas; et snr-le-champ ils remontèrent dans
leur voiture, où ils furent, comme nous, erUourés

d'une foule innond^rable, et assaillis par des émigrés
de tout sexe et de tout âge.

Cependant le citoyen Ménoire fut tellement indigné,

qu'il affecta de traverser plusieurs fois les rangs de
cette vile cohorte, et en renu)ntant il dit avec force

a ceux (jiii rcnvironnaient ([u"ils devaient rougir de
se trouver à Aix-la-Chapelle

,
pour y injurier des hom-

mes sans défense, pendant qu'aux fronlières des étran-

gers se battaienl pour eux.

Nous ne souillerons point notre récit par le tableau

des outrages auxquels ces hommes furieux , aussi ar-

dents à la dernière minute qu'à la première, se livrè-

rent pendant plus de deux heures, soit contre nous,
Suit contre la république; nous ne croyons pas même
devoir retracer ici les noms de ceux que nous avons
reconiuis à celte occasion : ils ont été justement et sé-

vèrement punis de|)uis, soit par leurs revers, soit par
les mépris de l'Europe; el si (lueUiues-uns d'entre eux,

après avoir si lâchement déserté leur patrie, et si cri-

minellement conspiré contre elle, étaient encore ca-

pables de remords, que les succès et la gloire de la

république soient leur dernier châtiment.

Nous croyons néanmoins, même en e'vitant les de'-

tails de celle scène atroce, devoir rapporter deux cir-

constances particulières. L'une, c'est que les officiers

autrichiens ([ui nous escortaient, loin de s'opposer au
tumulte excité contre nous, le favorisèrent ouverte-

ment, conversant avec les émigrés d'un ton gai et

amical , faisant connaître chacun de nous, le montrant
du doigt, et ayant soin de le distinguer, soit par sou

nom, soit par la place qu'il occupait dans la voiture.

Nous devons observer d'un autre côté que , iiarmi

les Aulrichiens (autres (|ue nos comlneteurs) , celui

qui se montra le plus furieux et se répandit le plus

eu propos durs , insolents el absurdes , fut un général

app(dé Siuey
;
quebpies-uiis d'entre iioih crurent eu-

tendre (jii'il promettait à nos coiid!ict''urs , pour rc-
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t>oiii|n'iiS('iii' l(Hirzclc,el dn IciiiMinii'lt' à noire c'i^iird,

ùc /e.s Jiiirc aniiixer, i\ Iriir rcloiir, <-/r<///<, ((isiiit-il
,

uni' .socirtd de très jolies fcluDics rniif:^rt'es. Ainsi

s';ilii.iit à l;i fcirocili'' diiii orgueil s;iii^iiiii;iire In liceiic(!

(les mœurs les |)!us corroinpin's.

Nous nous sonlnimes conlre Ions ces outrages pnr

nn sentiment profond d'indigiuilion et de m('i)ris, et

bientôt nous fûmes eiilièrement consolf^s par l'idée si

salisfaisimte et si douée que nous servions notre pa-

trie, et ((n'eu cela même nous pouvions eonlrihncr nu.v

succès de la r('pul)li(iiie
,
qui ont été depuis si cclalaiits

et si beaux.
(^L(i suite à clrniaitt.)

Opinion émise dan^ la séance du 17 par Balland

,

du Conseil des Cinq-Cents.

Vous savez que le Directoire exécutif a pris, le 8 du

courant, un arrêté pour autoriser les administrations

de'partementales à taire des di'ciiarges et réductions

en faveur des citoyens (|ui se Iroiiveut su: taxés dans

l'emprunt forcé, et à rejeter le montant desdil-es dé-

charges et réductions sur ceux (jui ne sont pas cotisés

assez haut, ou qui ont été omis.

Cet arrêté est sans doute aussi juste (jue iii'eessaire.

Son but est de rectifier les erreurs , omissioiis et iné-

galités (jui ont pu avoir lieu dans la r('|iartitiou de

l'emprunt forcé. Les dispositions de cet arrêté sont

certainement conformes à vos vœux;

Mais il ne peut être exécuté entièrement, à moins
que vous ne lui donniez force de loi

,
pour déroger iuix

articles IV et V de la loi du 19 frinuure dernier.

Car, pour accorder des décharges et réductions à

ceux qui sont surtaxés , et eu rejeter le montant sur

ceux qui n'ont pas été cotisés assez haut, il faudrait

ne p'as être tenu de conserver un nombre égal de prê-

teurs dans chaque classe , et pouvoir taxer les grandes

fortunes au-delà du nia.rinium lixé |)ar la loi.

Or, l'article IV de cette loi du 19 frimaire veut ab-

solimient un nombre égal de prêteurs dans chaque
classe , excepté la 16^.

Cet article yeut encore que tons ceux qui sont com-
pris dans une même classe paient autant î'im que l'au-

tre, comme si l'ou pouvait trouver un nombre égal

de fortunes dans chaiiue classe.

L'article V de cette même loi ne permet pas de taxer

à plus de 1,200 liv. les fortunes de 2 , 3 et 400,000 I.,

ni de mettre dans la seizième classe ceux (]ui n'ont pas

une fortune de 500,000 liv., valeur de 1790, ni de co-

tiser à plus de 6,000 liv. les millionnaires; de sorte

qu'une fortune de 499,000 liv. ne peut être taxée (ju'à

1,200 liv. , et ne peut pas seulement être mise dans la

seizième classe, ([onila mininiunt est lixé à 1,500 liv.,

et le Juaxi/iiM/// à 0,000 liv.

Celui qui a 2, 3 et 4 niilliows de fortune, valeur de
1790 , ne peut donc pas être cotisé à plus de 6,000 liv.

Ainsi les riches ne peuvent être taxés au-delà du
333e ou du 4 centième de leur fortune , tandis que les

petites fortunes se trouvent nécessairement taxées au
30^ et au-delà. Elles paient donc onze fois pluscpie

les grandes. Il y a une [)rogression inverse de ce qu'elle

devrait être.

Enellet, citoyens, la loi exigeant un uond)re égal

de luêtenrs dans chaque elas-^e , il a fallu , par exiMn-

pi<', meltre les petites fortuuts de 30 et 40,(iu() liv.

avec celles de U)0,000 liv,, et les cotiser toutes a la

somme de 1 ,200 liv. , qui est fixée invariahiemeul par

la loi pour tous les prêteurs iiui formenl cette qimi-

ziènu> classe.

Les petites et médiocres fortunes p.nent donc I)eau-

coup plus que les grandes proportionnellement, puis-

(pi'iine fortune de 30 à 40,000 liv, i)aic 1,200 liv.
,

eoniine celle de 400,000 liv. , {{iioiqu'elles soient bien

dilférentes.

Il y a donc une (lis|)roporlion énorme dans la répar-

tition de !'( in|)rmit forcé; c'est ce qui a fait naître

beaucoup de réclamations bien fondées. Personne ne

s't'Iève conlre l'emprunt (jui est très salutaire ; mais
senlemeut contre sa mauvaise répartition (jui est in-

juste, vexatoire et très (lis|)ro|)ortiounéc.

Oui , citoyens législateurs, votre intention n'est pas

remplie. Vous avez voulu que remprunl fût réparti

sur les personnes aisées, et en proportion ilc leurs

facultés.

Vous avez voulu que celui qui est (jualre fois plus

riche payât quatre fois plus.

Vous avez voulu (pie les petites fortunes fussent

ménagées, et ipie l'emprunt porliit principalement sur
les grandes.

Eh bien ! en suivant à la lettre les articles IV et V de
la loi (\n 19 frimaire , on a fait tout le contraire.

On a ('crasé les petites et médiocres fortunes et

épargiK- les grandes (pii ne paient prestpie rien, tan-
dis (|ue les personnes peu fortiuK'CS se trouvent pres-
que ruinées.

Le Directoire exécutif a voulu remédier à ces incop-
vénienls binestes par son airêfé du 8 pluviôse dont il

s'agit; mais cet arrête'' est iiisuflisant, jxiur ne pas dire

illusoire, à moins tpie vous ne lui donniez force de
loi , après y avoir fait un amendement et une modili-
cation nécessaires.

Je dis (pic cet arrêté est insuffisant , car pour l'exé-

cuter il faudrait s'écarter de l'article IV de la loi

,

qui vent un nombre égal de prêteurs dans cha-

(pie classe; et aussi de l'art. V de cette même loi, qui

ne permet pas de cotiser à plus de 1,200 liv. les fortu-

nes de 2, 3 et 400,000 liv., ni à plus de 6,000 liv. les

millionnaires; sans quoi il n'est pas possible de faire

les décharges et réductions que la justice r('elame , et

de les rejeter sur les riches, en proportion des facultés

de chacun; car les dispositions foi nielles de cette loi

s'y opposent, quoi(p;ece ncsoit iiaslà votreintention.

Or, un arrêté du Directoire exécutif ne peut déroger à

la loi, ni autoriser les administrations départementales

à reiifreijidre. Personne ne peut retendre ni la restrein-

dre (pie le Corps législatif.

Il est donc indispensable de convertir en n?'solutiou

cet arrêté, et de lui donner force de loi, afin qu'il

puisse recevoir son entière ex('ention, iionobstaul les

articles IV et V de la loi du 19 frimaire.

En conséquence je demande la noininaliiui d'une

commission pour examiner cet objet iinpurtant, et

vous en faire un rapport demain, sans (pie cela puisse

aucunement retarder ni empêeln r rex('cution des lois

relatives à l'emprunt forC(', dontreiitier recouviement
sera encore bien plus prompt et bien |)liis assuré, car

chacun paiera sans diflicnlté, surtout lorsqu'on recti-

fiera les erreurs, omissions et inégalités qui ont eu lieu

dans sa répartition.

Je le répète en iinissant, on ne crie pas contre l'cm-

priint ; au contraire chacun sent qu'il était indispen-

sable, et s'empresse (le payer sa cote, en es|)érant

qu'on rectitiera les disproportions énormes (pii se

trouvent dans sa rc'partition , et ([u'on remboursera à

ceux qui auront payé de tro]).

C'est mon vœu, c'est sans doute aussi celui de tous,

mes collègues. ^

Je demande donc une commission poiu- cet olijet , s

mieux vous u'aiiuez le renvoyer à votre commission
(\i':i linaiiees, pour vous faire nu rapport demain ou
après-demain au plus tard.

Le Conseil adopte la proposition du renvoi.
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CONSEIL DBS CliSQ-CElNTS.

Pirsidcncc (le Caintis,

SKANCU DU 25 î'LUVlCsii:.

L( S deux princos de LiiKiiii^o.s, dct'Miiis comme ol;i-

</,{''•. ;iii Plrssis, ecrivciit r.u Conseil que plusieurs lois

ils se sont ;idress('.s au Direeloire pour olHeiiir leur 11-

Ijcrlé, aux termes du décret du 5 avril 1793, puisque

l<'s victimes (le la trahison de Dumouriczsont rentrées

(Ml France.

Le Conseil renvoie cette lettre au Directoire exé-

cutif.

— Un secrétaire lit une lellre de Ramel à peu près

conçue en ces termes :

« l.eDirectoire exécutif vient de m'appeler au mi-

iiislère des linances
;
j'acce[)te ,

|)arcc que je suis plein

de conliancc dans les ressources de la républicfue et

dans les juesures que prendra le Corps léi;isialif pour

ramener Tordre et Téconomie dans les finances. »

Le Conseil ordonne l'inscription de cette lettre au

procès-vcrhal.

—Un propriétaire, âgé de (|uatre-vingt-cinq ans, ne

possédant qu'une maison dont les loyers lui sont payc's

en valeur uonunale. demaiide la l'acuité de résilierson

bail.

On demande l'ordre du jour.

Crassous : Le renvoi à la commission des linances

ne désespère pas les i)ropriétaires.

Maimie : Déjà le Conseil a traité la question de ré-

siliation des baux, et a ado[)t(! la ([uestion préalable.

Je demande l'ordre dn jour sur la pétition.

L'ordre du jour est adopte'.

— DiÏFERMONT, au uom de la commission des li-

nances-. Citoyens représentants, le Directoire exécutif,

jaloux de seconder vos vues et couvaineu de la iiéces-

sité de réformer les alins partout où il parviendra à les

découvrir, vous a annoiict'. qu'il avait ordomié la ces-

sation des distributions de subsistances dans Paris , à

compter du 1^'" ventôse prochain , et il vous a en
même temps invités à lixer votre attention sur le sort

(les rentiers et pensionnaires de l'Etat.

Vous avez renvoyé ce message à la commission des

finances, que déjà vous aviez chargée de l'examen de
j)lnsieurs pétitions ijui vous avaient élé adressées sur
le dernier objet. Elle a cru iiu'elle ne devait |>as vous
})roposernne dé pense nouvel le sans vous soumettre au-

paravant !'('tat du trésor |)ublic,sans vous mettre à lieu

déjuger de la possibilité de la faire,etdesavantag''sou

des inconvénieuls qu'elle [leul entraîner ; elle vous a

deinandé de vous former eu coniité général, pour
traiter d'aussi grands intérêts; et je viens aujourd'hui

vous présenter le projet de résolution qu'elle a jugé
le plus conforme à vos désirs.

11 serait inutile de remonter aux causes qui avaient

fait mettre à la charge du gouvernement les approvi-
sionnements des subsislaiices de Paris ; il serait aussi

mutile de rechercher les motifs qui avaient pu déter-

miner à fournir ces subsistances presque pour rien,

lorsfiu'elles coûtaient an gouvernement des sommes
exorbitantes. H suflit de considérer qu'un pareil abus
est contraire à tout princiiie d'égalité , à toute idi'C

saine d'économie politicpie, et qu'il ne pourrait se

prolonger sans entraîner la raine de l'Etat.

En elfet tous les membres de la société doivent
jouir des mêmes droits, et cependant cette égalité est

détruite , si les citoyens d'une grande commiuie ob-
tiennent ([ue le gouvernement fasse pour eu\ une dé-
pense journalière qu'il ne fait ni nepourraitfairepour
les autres.

En second lieu, tout gouvernement qui ne laisse pas
au commerce le soin des approvisionnements est bien-

tôt réduit à cr('er des agences qui le trompent , à re-

chercher des fournisseurs qui le volent , à choisir des

drpositaires cpii dilapident : tout lui coûte des frais

('normes; les approvisiomiemcnts sont mal faits, leur

(]ua!i!é est mauvaise, et les depensi's n'en sont pas

moins excessives. Enlin la ruine de l'Etat est la consé-
quence nécessaire d'un pareil système.

S il élait besoin d'une démonstration à cet égard, je

vous dirais : Com|)arons ce ([ue coûtaient les approvi-
si(iniiements de Paris, avant que le gouvernement s'en

fût chargé, à ce qu'ils ont coûté depuis. La différence

est telle, qu'elle est incroyable. J'ajouterais: Prenons
le tableau des dépenses que nécessite la continuation

d(! l'approvisioimement de Paris :

Six cent cinquante sacs de farine

d'achat, à 100 liv. le sac .... 23,400,000 liv.

Six cent cinquante sacs fournis

par le gouvernement, provenants de
la contribution en nature. . . . 23,400,000

Riz d'achat, six cents liv. par jour

à 8 sous , • . 864,000
Bœufs, cent cinq par jour, pesant

l'un dans l'autre 500 liv., à raison

(le 22 sous la livre 20,790,000
Quatre cent cinquante moutons,

cent quinze veaux, valant par ap-
proximation 8,370,000

Total de dépenses en numéraire
par an 76,824,000liv.

Encore quelque temps , et de semblables dé-

penses auraient achevé la ruine de la république
;

cependant il faudrait encore ajouter les frais d'a-

gence d'achats, d'agence de charrois, fournitures de
bois, etc., etc.

Mais laissera-t-on livrée à l'incertitude pour ses sub-
sistances, ou aux horreurs de la famine , cette grande
commune

,
qui a dans tant d'occasions servi si puis-

samment la révolution? Non. Ici commence la sur-

veillance du gouvernement; il laisse à la liberté du
Commerce de pourvoir aux approvisionnements, mais
il veille à ce qu'ils soient assurés, et à ce que leur cir-

culation ne soit pas interrompue.

Le Directoire exécutif, secondé par le ministre de l'in-

térieur, (\st sûr que du moment (pie les distributions

cesseront chaque habitant trouvera chez les boulan-

gers le pain ni'cessaire à sa famille; il le |)aiera au
prix du commerce, et il n'eu murmurera pas, (piand il

réfléchira que dans toutes les autres communes de la

république les citoyens français n'ont pasdeconditioii

plus favorable.

Au surplus le Directoire a encore réservé une dis-

tribution de 200,000 rations pour les citoyens de Paris

réduits à un état d'indigence qui ne leur permettrait
' pas de se pourvoir de pain au prix du coiiimerce.

11 est à présumer que cette réserve, qui est un tiers

environ des rations (]u'on distribuait, sera plus (jne

suflisante pour faire face aux besoins des indigents, et

il faut espérer qu'on parviendra à la réduire.

Mais, en reconnaissant que la justice et la nécessité

commandent la suppression des distributions (pii se

sont faites déjà trop longtem])S, le Conseil a dû exa-

miner s'il n'était pas de sa justice devenir au secours

des rentiers et des pensionnaires, et ce que le trésor

public lui permettait défaire.

Être juste est le devoir rigoureux de tout gouver-

nement; ce devoir semble plus iiiii)osant encore pour
un gouvernement libre (pie pour tout antre; et c'est

enliu lors(pie vous avez à prononcer sur les inU'réis

d'une partie de vos concitoyens, que vous devez vous

attacher plus scrupuleiibcmcnt à leur reiidrojusticc.
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Je suis donc bien convaincu que je serai l'avorablc-

nuMit écoute en vous proposant de faire, poiu" les rcn-

liers et pensioniiaircs, ce (|ue la juslice commande et

ce que le trésor publie, vous permet tie l'aire.

Vous leur avez jusiiu'ici paye leiu-s rentes et pen-

sions en assignats valeur nominale; et luie vérité in-

contestable est que, par l'effet du discrédit, les ren-

tiers et pensioniuiires ont vu diminuer de beaucoup les

revenus sur lesquels ils devaient compter.

I! est donc de toute justice de venir à leur secours
;

et c'est surtout au moment qu'un grand nombre de

ceux qui résident à Paris n'y trouveront plus la res-

source de la distribution des subsistances , (ju'il con-

vient de s'occuper de Icin- sort.

Mais quelles bases adopterez-vous? C'est ici que les

diflicultés se présentent en foule. L'assignat est la

monnaie de la r.'publique ; et si la malveillance l'a dis-

crédité il n'en a pas moins un gage certain qui doit

nécessairement relever son crédit.

La mesure de l'emprunt forcé n'a pu encore avoir

qu'en partie sou exécution, et plus elle s'avancera,

plus le relircment qu'elle aura produit relèvera le cré-

dit des assignats restants; enfin il n'est point d'efforts

que le Conseil ne soit disposé à faire pour relever le

crédit de cette monnaie républicaine , et il usera de

grands moyens d'y parvenir, soit en pressant la ren-

trée de l'arriéré des contributions, soit en faisant payer

les nouvelles qu'il établira , soit en rcmellant en acti-

vité les ventes des domaines nationaux.

Ainsi l'on ne doit pas juger delà valeur des assignats

par le discrédit que cherchent à lui donner la malveil-

lance et l'agiotage, et l'on doit espérer que les Français

ne verront pas le gouvernement marcher avec sagesse,

fermeté, sans se rallier tous à lui, et relever par leur

confiance celte uiomiaie qui leiu- a rendu de si grands
services.

D'un autre côté, plus le sort des pensionnaires et

des rentiers est strictement lié à celui de l'Etat, plus

ils doivent concevoir que leiu' intérêt même exige que
les secours à Imir accorder soient réglés sur ce (\ue

l)eut faire le trésor public en leur faveiw, sans nuire

essentiellement aux autres parties du service public.

La suppression des distributions de subsistances dans

Paris opère sans doute une diminution consiilr'rabic

dans les dépenses, et les secours à accorder aux ren-

tiers et pensionnaires ne s'élèventjamais à une p ireille

somme ; mais ce serait en vain que vous réprimeriez

des abus, si le trésor public devait continuer d'être

épuisé d'une autre manière. Il faut donc (]ue les ren-

tiers et pensionnaires reconnaissent tiue juscju'au mo-
ment oîi la paix vous aura mis à lieu d'élever les re-

venuspublicsauniveaudes dépenses, ilsera impossible

que le trésor public vienne à leur secours aussi efli-

caccment que vous le désireriez; il faut qu'ils voient

,

dans la résolution que vous prendrez , nue preuve de
votre bonne volonté, et qu'ils attendent avec confiance

le moment où vous [loiurez faire plus; il faut enfin

qu'ils se disent que ceux de leurs concitoyens , dont
toutes les propriétés ont été dévastées par les ennemis,

ou qui sont encore occupées par les rebelles, ne re-

çoivent rien, et mériteraient aussi de fixer ralteiition

du gouvernement.

Toutes ces considérations n'échapperont pas à ceux
des rentiers et des pensionnaires (jui sont vraiment
attachés à la patrie ; elles produiront tout leur effet

sur ces héros de la liljcrté qui ont été mutilés en com-
battant i)our la défendre; elles ne seront pas moins
puissantes sur ces ministres du culte , amis de la |)aix

et des lois, et qui s'y sont constanunent soumis : tous

convaincus que vous feriez plus pour eux s'il vous
était possible, ils attendront avec confiance un meil-

leur avenir; la malveillance chercherait en vain à les

tromper et à les égarer, ils sentiront bien que l'ordre

et la paix sont nécessaires pour rétablir les finances,

et (lu'ils travailleraient à leur pr(q)re iiniie, s'ils se

[irêlaientà les troubler. Voici le projet de résolution :

" Le Conseil des Cin(i-Cents considérant que le sort

des pensionnaires et des créanciers rentiers de l'Etat

doit , dans les circonstances actuelles, fixer d'une ma-
nière plus particulière l'attention du Corps législatif;

que les secours qiu; leur position sollicite deviennent

surtout nécessaires, lorsque le rétablissement de l'or-

dre dans les finances conmiande la suppression de
plusieurs articles de dépenses dont la plupart d'entre

eux ont profilé jusqu'ici ;
qu'une partie de l'économie

importante qui va s'opérer sur la fourniture des sub-

sistances de la commune de Paris présente le moyen
de donner aux défenseurs de la patrie, sux employés
qui s'étaient consacrés à son service, et aux créanciers

qui ont lié leur sort à celui de la fortune publique,

une nouvelle preuve de l'intérêt que leur situation ins-

pire aux représentants du peuple
;

" Déclare (lu'il y a urgence.

» Le Conseil , après avoir déclaré l'urgence, prend
la résolution suivante :

» Art 1er. Les pensionnaires militaires et civils et

les rentiers viagers ou perpétuels recevront du trésor

public, en paiement du semestre qui écherra le l^r

germinal prochain : pour 100 liv., 1,000 liv. — ; 200

liv. , 1,900 liv.;— 300 liv. , 2,700 liv. ;
— iOO liv,,

3,400 liv. ;
— ôOO liv. , 4,000 liv. ;

— 600 liv. , 4 ,500

liv. ;
_ 700 liv. , 4,900 liv. ;— 800 liv. , 5,200 liv. ;

—
900 liv., 5,400 liv.;— 1,000 liv., 5,500 liv. ;

— 1,100

liv. , 5,600 liv. ; et ainsi de suite, tout ce qui sera su-

périeur à la première somme de 900 liv. ne devant

être payé qu'au pair.

» H. Les militaires dont les pensions n'ont pas en-

core été liquidées, et qui ne reçoivent du trésor public

qu'un secours provisoire, seront payés dans les pro-

portions déterminées par l'article précédent.

» III. Le paiement du premier semestre de l'an IV

sera fait sans retenue.

» IV. Les sommes payées aux pensionnaires, pour le

trimestre de nivôse, seront considérées, pour la fixa-

tion du secours ci-dessus, comme si elles n'avaient pas

été encore reçues ; mais elles seront précomptées sur

le [)aienient.

» V. Les créanciers qui jouissent de plusieurs pen-

sions ou rentes seront tenus de les réunir ; savoir, les

pensions en un premier article; les rentes viagères en

un second, et les renies perpétuelles en un troisième.

Le secours leur sera attribué sur te total de chaque ar-

ticle, et non sur les parties de chacun d'eux.

» Ceux qui auront fourni une fausse déclaration

seront privés du secours, et contraints à la restitution

s'ils l'avaient reçu.

« VI. Ne sont point compris dans les dispositions de

la présente les intérêts de la dette publique susceptible

de liquidation, qui n'ont pas été encore portés sur le

grand livre, ni les arrérages ou décomptes dus aux

héritiers des pensionnaires ou rentiers en viager.

> VII. La présente résolution sera imprimée et en-

voyée au Conseil des Anciens par un messager d'é-

tat. »

Le projet de résolution est adopté.

Le Conseil ordonne l'impression du rapport de Dé-

fermont.

— Daunou fait la troisième lecture du projet d'éta-

blissement d'une bibliothèque nationale près le Corps
législalil'.

La discussion s'ouvre sur ce projet.

Lamarque : J'ai cru quelques instants ne devoir

pas me i)ermettre de parler sur la question soumise

aujourd'hui à l'e.\uineiulu Conseil.
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Elle iiitérossc iiotro collègue Camus , iivec qui les

circoiistiuRU's nionl ciouuc des rapports parliculicrs.

11 s'est prc'scuté aussi une autre raison |)ersonueIlc,

connue de plusieurs uienilires du Conseil, et d'après

la(|iu'llc, suivant nos ancicuiies uiu'urs, je me serais

sans iloute l'ait i\n devoir de i^arder le silence.

Mais si, comme je le crois , il s'agit de défendre des

pi'iueipes (|ni lieinient essentiellement à la constitution

et au gotivernenu'Ut ri'puhlicain ; si le rapport et le

jirojel de résolution (jui vous ont ('lé lus iieuveut y

porter atteinte, alors il me semble (juc, tonte consi-

deralmn personnelle éearl«'e, il ne doit plus être ques-

tion enire nous que des lois et de rinlérèl piihlic.

l'eiilre donc en matière, et je vais m'expli(iiier avec

aulaul; de précision qu'il me sera possible.

La (jiieslion desavoirsi les l'onctious d"ius|)eetcnret

dirj'cteiir de la l)ildiothè(]iie du Corps législatif seront

réunies à celles d'areliiviste de la république
,
peut

être examinée sous deux rapports principaux

,

Sous le rajiport poiitiijueet constitutionnel , et sous
le rapport tle convenance actuelle ou d'utilité pour le

Corps législatif.

Le premier est extrêmement facile à saisir, si l'on

se lixe avec attention sur la nature du gouvernement
républicain , et sur la distribution de droits, de pou-
voirs et de fonctions qui convient à ce gonverne-
UHMlt.

L'on y verra (puî toute distinction ou cniuiilation de
pouvoirs qui n'est |)as rigoureusement nécessaire,

c'est-à-dire qui ne se trouve pas indispensable par la

nature même des cboses, doit être rejetée; par un
clfet de ce principe, l'on apercevra dans pres(|ue

tontes les pages de l'bistoire des peuples libres, une
inquiétude très vive se manifester parmi les citoyens,

cbaiiue fois(|n'on réunissait sur la lêle d'un seul jilu-

sienrs fonctions importantes, surtout si ces fonctions
étaient conférées à oie , ou seulement pour un long
espace de temps.

C'est (jue la volonté nationale, par une organisation
éternelle et indestructible (si j'ose mexprinier ainsi ),

tend et tendra toujoursà maintenir l'égalité de droits
entre les membres du corps social , et que cette égalité
est incontestablement violée par nue cumulation de
funelioiis qui peuvent se diviser.

Je ne veux point m'appesaulir sur des considérations
que vous avez loiigtenips méditées , ni sur des faits

historiques ijue vous connai.ssez mieux que moi.

Je viens au texte de nos lois, de notre constitution.

Une première disposition qui s'y trouve plusieurs
fois cou acrée c'est (ju'eii général les fonctions pu-
bliques dcuveiii être temporaires, et ne peuvent jamais
devenir la pr(qiriété de ceux qui les exercent.

Une denvieme loi non moins générale et non moins
iinpoi tante c'est que diverses fonctions publiques ne
peuvent être exercées en même tenqis par un seul ci-

toyen.

La constitution le dit formellement, article 47,
pour ce (|ui concerne les représentants du peuple ;

"Il y a, porlecel article, incomp.ilibilité entre la qua-
lité de membre du Corps législatif et l'exercice dune
aiilre fonction publique. »

^

Il est vrai (jne ce même article excepte la fonction
• l'arcbivislc de la républiiiue; mais c'est cette excep-
tion même , et l'application (|u'on en fait aujourd'hui,
qui demandent tonte ratlenlion du Conseil.

Et d'abnrd, citoyens collègues, je vous prie ^l'obser-

ver que c'est une exeeplion rigoureuse à une loi sage,
iiniiortante, à une loi fondamentale.

Sans doute
, et |)ar c la seul (pi'elle est dans la loi

,

elle doit êlre inviola!)Uiiienl respect("e; mais, par cela
même que c'est une excepti(m à cette loi, il faut la

restreindre sévèrement dans les termes (pfelle con-

liciit, et rejeter toute mesure qui tend direclemenl on
indirectement à lui donner de l'extension.

Or, poiivons-noiis douter (pie cette extension ne
soit le I)ut du rapiioit et du [irojet de résolution qui

vus ont été lus?

ici je me permettrai , non de crilicjuer amèrement
(j'en suis très éloigné), mais d'énoncer un doute au
rapporteur liu-mêmc, sur la forme et sur les motifs
de son rap|iort.

il ne me send)le pas qu'il eût dû ni p\i le faire sans

y être autorisé par un arrêté du Conseil, et cependant
il n'existait, antérieurement an rapport, aucun arrêté
du Conseil à cet égard... Je vois bien, ])age 2, un rai-

sonnement tiré de l'article 10 du dernier titre du rè-
glcinerit, où il est dit : « Que dans les questions rela-

tives an service des archives , le commissaire fera son
rapport à chaque conseil. » Mais ce raisonnement est

certainement ici sans a[)plication , car la question sur
la réunion des fonctions de directeur de la bibliothè,-

qiieà celles d'archiviste, n'ayant été ni décidée , ni

même présentée à cette é|)oqne , il est bien évident
que la discussion ne pouvait pas être considérée dès-
lors comme tenant au service des arcliivcs.

J'avouerai, si l'on veut, que cette observation est

par elle-même et dans un cas particulier peu impor-
tante; mais, en règle générale, je crois essenliel de
donner toute la franchise, la publicité et les formes
légales aux délibérations qui doivent occuper les re-

présentants du iieuple, et je n'ai pointoubliéque, dan§
la première assembb'e législative et dans la Conven-
tion, wnc marche contraire a été la première cause de
nos divisions et de nos troubles.

Je reviens à la question du fond. Est-il possible de
douter que le projet du rapporteur ne soit d'étendre

l'exception portée par l'article 47 de la constitution,

relativement à l'iiicompalibilité des fonctions publi-

ques? Non
,
puisque si ce projet de résolution était

adopté, le même citoyen réunirait à la fois les fonc-

tions de représentant du pi'iqile, celles d'archiviste de
la république, et les fonctions, très distinctes des pré-
cédentes, d'inspecteur et directeur de la bibliothèque

du Corps législatif.

Il est donc évident que l'exception sur l'incompa-

tibilité prononcée [)ar l'article 47 de la constitution,

entre la cpialité de membre du Cor|)S législatif et

l'exercice d'une autre fonction, ne serait plus res-

treinte à celle d'archiviste de la république, et consé-

quemment la constitution serait violée.

Je sais bien que nous n'aurions pas à craindre que
notre collègue actuel abusât jamais de cette cnmnla-
tioude pouvoirs; personne n'est plus disjiosé ipie moi
à le d('clarer ici ; mais je soutiens en même tem|)s que
ce n'est p.oint par le caractère de tel ou tel citoyen

que nous devons nous déterminer à rendre une loi gé-

nérale ; ce citoyen , (pud qu'il soit, peut êlre appelé à

d'autres fonctions; il peut, ainsi que chacun de nous,

mourir demain, et être remplacé par un autre qui,
sans (dIVir les mêmes motifs de faveur, aura les mêmes
facilités jiour abuser de la loi; c'est donc, je le ré-

pète, par les principes cl par les considérations inva-

riables de l'intérêt national que nous devons nous
guider.

Dira-t-on que les fonctions d'inspecteur et directeur

de la biMioliièijiu' avec la faculté de nommer et desti-

tuer i\vii bibliothécaires, (l'établir des bureaux, d'en-

tretenir aux frais de la ré|)iil)li(pie une correspon-

dance avec l'étranger, etc. , ne sont pas des fonctions

l)nbli(pies et réelles; on bien imaginera t-oii de sou

tenir (|ue ce ne seront plus des fonctions distinctes, et M
que réunies à celles de garde des archives elles se I
trouve! ont comprises dans rcxception de l'article i7

de la constilutiou?

IMais il me semble, citoyens collègues
,
que c'est en
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cola inôiiio (|iio l;i loi se; trouve o'Iiul'c, et (pie consislc

le vice cssonti^l du projet de résolution ([ui vous est

présciile'.

L;i constitution , en eiïet, n'ii point voulu (jue ces

fondions fus eut réunies, soit (lirecleimnt , soit im'i-

rcctenient ; elle a voulu, au contraire, et elle 1';! dit en

termes iiniieriitifs , (\uo. toutes foneti(Uis puitlicines,

autres que celles d'archiviste et de membre du Corps
législalil', fussent sépare'cs; elle a prononce formelle-

^

meut riiicompatibililé.

Eluder cette disposition, en disant aujourd'hui (pie

deux fonctions publiques rénnies n'en forment plus

(pTunc, ce serait une sublililc indigue des re|»réseu-

t.nits du peuple; ce serait encourager toutes les auto-

ril('s constituées à rendre illusoires les lois les plus

utiles par des violations iiidirec'.es. plus dangereuses

nulle lois qu'une inexécution manifeste et [)ublique.

Et je vous [irie de remarciuer combien sont inipor-

lanles et quelle inlUience poiu-raieut avoir dans le

Cor|is législatif les fonctions déléguées par le projet

de résolution soumis à votre examen. Je ne vous par-

lerai pas de cette espèce de, suprématie accordée au

directeur sur ses collègues, de la nécessité où se trou-

veraient ceux-ci de n'arriver qu'à telle heure , de se

retirer rigoureusement à telle autre, de présenter

leurs cartes, d'être repoussés, s'ils ne la préseutaienl

pas , de garder le silence , en uu mot de toutes ces

petites institutions minutieuses convenant beaucoup
mieux à des nu)ines qu'à des rcprt'sentaiits du peuple.

Je ne m'altacherai pas non plus à faire sentir le

danger d'accorder au directeur de la bibliothèque la

faculté de iiouuner seul deux bibliothécaires, de les

destituer à sa volonté , de disposer également des

commis, de tout ce qui concerue les bureaux, etc.
;

faculté d'autant plus remarquable qu'elle se trouve-

rait réunie à cclhs cpii lui appartiendraient déjà,

comme garde des archives, comme représentant du
])euple; et que, par cela seul , elles devraient néces-

sairement avoir des inconvénients graves, si elles ces-

saient d'être exercées par un citoyen aussi pin*, aii-si

irré|)rochahlc que l'est notre collègue actuel.

Je passe à une considération majeure, du moins
dans mon opinion.

L'article 13 du projet de résolution autorise le di-

recteur " à faire tenir un registre contenant plusieurs

colonnes assignées chacinie à l'un des états de l'Eu-

rope , et de faire inscrire dans ces coloimes, jour par

jour, l'indication des principaux événements relatés

dans les livres et journaux étrangers. »

Et l'article 10 met cha(|ue année à la disposition

« de l'archiviste
,
qui serait en mémo temps directeur

de la bibliolhècpie , une st)nune de 6,000 liv. valeur

de 1790, pour l'acquisition des livres et journaux tant

étrangers (jue français. »

L'article 17 porte " qu'il en fera imprimer une no-
tice cha(iuc année. •»

Voilà donc un foncliomiaire à qui la loi donnerait

émiiiennucut et exclusivement la faculté de lixer, sui-

vant ses princiiies et ses goûts, et d'entretenir aux frais

de la lépubliquc les relations littéraires, morales et

politicjues du Corps législatif, avec les nations étran-

gères.

Or, je le demande à tout liomme non [)révenu , se-

rait-il rien de plus dangereux et de plus contraire ù

nos mœurs, à notre gouvernement actuel?

, I,.'aucienne académie iVançaise et celle des sciences

étaient composées seulement, l'une de soixante, et

l'autre de quaiante individus. Je suppose Voltaire ou

Montes(jui' u dirigeant la première, d'Alembert ou
Condorcet la deuxième, et j'ose aflirmer(|ue leurs col-

lègues ne leur eussent jamais transmis cette plénitude

(le couliance et de pouvoir,

Prenons à cet ('iiard des mesures bien rélléchies ; la

correspondance avec l'étranger, soit en recevant ses

joiH'uanx et ses livres, soit en lui transmettant les

nôtres, mérite beaucoup plus d'atteiitiou (ju'ou ne
pourrait le croire au premier coup d'a'il. C'est cette

corres|)ondaiice (|ui doit préparer et mûrir pour !a li-

berté les divers peuples de l'Europe; c'est elle ([ui doit

dissiper les préventions el les erreurs (\uo. (|uel(jues

écrivains mercenaires et avilis cherchent à répandre
et à entretenir itarmi nous. C'est cette correspondance,

bien établie et bien sonleime
,
qui montrera l'Eiu-ope

eutièi'e admirant le courage de notre républicpie , et

désirant de vivre en paix avec nous, pendant (jne (pud-

ques Français dégrad('s osent conserver encore ou du
moins aim'oncer de criminelles et d'absurdes espé-

rances.

Eiitin c'est elle, poru' me servir de l'expression d'un

citoyen qui a été jug(' coupable, mais qui avait lui

grand talent et (iiu'biuefois de grandes vues; c'est

cette correspondance (jui mettra le monde politiiiue

en harmonie. Il est donc de la plus haute ini[)ortaiice

<|u'elle ne soit pas conliée à l'arbitraire d'un seul ci-

toyen.

Aujourd'hui ce citoyen est sage et vrai républicain;
demain il sera remplacé par un homme à petites

vties , égaré par des préjugés, ou tenant à quehiue
l'action.

Nous pouvons supposer que cela arrive, puisqu'il

n'y a à cet égard aucune impossibilité; or, en pareil

cas , citoyens collègues , voyez , je vous [irie, à com-
bien d'inconvénients nous sommes livrés. Ce j)arli di-

rigerait le directeur, les bil)liothi'caires , les commis,
la correspondance , soit de l'intérieur, soit de l'étran-

ger; il recueillerait avec soin tout ce (|ui entrerait dans
son système, repousserait avec partialité, peut-être

même avec |)assioii, ce qui lui serait contraire : de là

uaitraicnt des iiiéconlentements. des murmures, des
principes de divisions et de troubles qu'il est très

essentiel d'éviter.

Nous le pouvons par un moyen bien simple, bien

naturel et bien digne de nous. C'est de consulter la

morale et la raison publique dont le Corps législatif

est le dé|)osi'aire et le dispensateur. Demandez à l'opi-

nion ce qu'elle |)rononcerait sur la question actuelle ;

l'opinion vraiment nationale vous répondra que dans
tonte la France il n'est pas une seule assemblée pri-

maire, pas une assemblée électorale (jui, dans le cas

même où il n'existerait point de loi prohibitive, voulût

conférer à un seul citoyen (quelque idée avantageuse

(|u'ellc eût de son mérite ) la cumulation des fonctions

(le représentant du peuple, d'archiviste de la républi-

que et de directeur de la l)ibliothèque du Corps légis-

latif.

C'est, en second lieu, de consulter la constitution et

la loi. La conslilulion , je le répète
,
prononce lex-

tuellemeut rincomi)atibilité entre la qualité de mem-
bre du Corps h'gislatif et l'exercice d'une autre fonction

publiqiH' , celle d'archiviste seule exceptée.

Si donc le Conseil se déterminait à créer un non veau
fonctionnaire sous le nom d'inspecteur et directeur

de la bibliotlii-que du Corps législatif; s'il lui permet-
tait de nommer ou destituer les bibliothécaires, d'en-

tretenir une correspondance aux frais de la républi-

que, et d'user de toutes les autres facultés énoncées
dans les divers articles du projet de résolution, il fau-

drait de tonte nécessité que ses fonctions , soit qu'on
les laissât isolées, soit qu'on les réunit a celles d'ar-

chiviste, fussent séparées de celles de représentant du
peuple. Cette séparation est commandée à la fois par
les |)iincipes, par la nature de notre gouvernement, et

par le texte furmel de la constitution.

Nous ne pourrions donc pas nous en départir; mais

il est, ce me somble, pour arriver au but que nous
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«lésirons, une voie plus légale et inlinimenlplus con-

venable ;m Corps législalil'; c'est de substituer, à l'ulee

d'un foncLionnaire particulier (jui présenterait tous les

inconvénients du gouvernement d'un seul, celle d'une

commission temporaire prise dans le sein du Corps

législatif, dirigeant près de lui et à iiorléc de sa sur-

veillance ses travaux, sa correspondance et toutes

les opérations relatives à ce genre d'élablissemcnt

,

commission dont les membres pourraient être conser-

vés , tant qu'ils posséderaient la conliancc pleuie et

entière des deux conseils , mais qui pourraient aussi

êlre remplacés pardaulres,si l'on venait a reconnaître

dans ces derniers plus de zèle ou d'activité, des con-

naissances ou des talents supérieurs.

Il me semble, citoyens collègues, qu'en organisant

ainsi cet établissement , il devient inliniinent jjIus pré-

cieux, plus intéressant pour nous tous. Chaque mem-
bre du Corps législatif, pouvant d'un inslaul à l'aulrc

être appelé à le diriger, s'y présentera avec plus de

liberté, plus de confiance ; en res])ectant les règlements

auxquels lui-même aura concouru, il ne craindra point

la censure d'un inspecteur et directeur permanent

,

qui par cela seul poiu-rail se croire indépendant. Les

membres qui se trouveront chargés de la commission,

sachant qu'ils ne doivent èlre continués (pr,)utant qu'un

les en jugera dignes, seront plus modestes, plus doux;

ils étudieront avec plus d'attention l'esprit public
,

mettront moins d'individualilc dans leur correspon-

dance.— Eu un mot ce ne sera point un établissement

de bureaucratie , mais un établissement y/«^e/«t^/,

parfaitement analogue à nos occupations, à nos goûts

et vraiment digne du Corps légi-^latif.

Si vous réunisse?, ces considérations aux principes

que j'ai rappelés en commeneant et au texte de la cons-

titution
,
je suis convaincu , citoyens collègues

,
que

vous ne balancerez pas à rejeter en entier le jjrojet de

résolution qui vous a été lu.

Je demande donc , 1» l'ordre du jour sur ce projet ;

2» que le Conseil charge trois membres de lui présen-

ter le |)lan d'organisation d'une commission tempo-

raire, à laquelle seront déléguées l'inspection et di-

rection de la bibliothèque, établie ou à établir près

du Corps législatif.

(Za suite à de/nain.)

Poisson, libraire, rue de la Loi , vis - à - vis la Bi-

bliothèque;

Bûcquillon, libraire, Cloître-Sainl-Honoré.

LVCEE DES ARTS.

Décadi 30 pluviôse, à 11 heures et demie du matin,

il y aura assemblée publique, dislribiitioii de jirix
,

lecture et concert.

L'abonnement pour le trimestre est de 100 liv.

COUr.S DES CHANGES.

Paris , le 28 pluviôse.

Le louis d'or G,92ô, 6,ft00, 6,G50 liv.

Le louis blanc 6,650

L'or lin

Le lingot d'argent

La inscriptions commenceront à jouir le I'^'' germinal
an IV 200 b.

Bon an porteur
Amsterdam 33;fi4

Hambourg 52,oro

Madrid 3,(00

Cadix 3,000

Gènes 26,000

Livourne
Bàlc 25;64 p.

PniX DE DIVERSES MARCHANDISES.

Café 425 liv.

Sucre de Hambourg 500

Sucre d'Orléans 420

Savon de Marseille 250

Chandelle 140

N. B. Dans la séance du 28 de très longs débats

se sont établis , dans le Conseil des Cinq-Cents , sur la

question de savoir quelle sera l'autorité qui pronon-

cera sur la validité des prises.

Ils ont été terminés par un renvoi à une nouvelle

commission.

ANNONCES.

Le prix de la liste générale des membres du Corps

législatif est de 30 liv. pour Paris, 50 liv. pour les dé-

partements, franc de port, et de 24 sous en numéraire

pour la Belgique, la Suisse et l'Italie.

On y a joint un calendrier de l'an IV- et de l'ère de

1796.

LIVRES DIVERS.

Relation de l'ambassade de lord Macarthuey , à la

Chine, pendant les années 1702, 1703 et 1794 ; 2 vol.

in-80; prix, 450 liv. brochés.

A Paris chez Dcnnc jeune, libraire, rue Vivienne,

n" 41;

PAIEMENTS DE LA TRESORERIE NATIONALE.

Le paiement des parties de rentes viagères pour l'année

échue au !•'• germinal an III, sur plusieurs têtes ou avec sur-

vie, déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant

le 1^'' vendémiaire an 111, est ouvert jusqu'au n" 17,ou0.

Le paiement des mêmes parties du n" 17,001 à 18,000, a lieu

depuis le 25 frimaire an IV.

On paie aussi depuis le n" 1 jusqu'à 9,000 de celles déposées

depuis le l^"' vendémiaire an III.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse d'es-

compte, porteurs de certificats timbrés troisième état, et qui

ont été compris dans les dix-huit premiers états partiels,

dressés depuis la révision, peuvent recevoir les arrérages,

soit viaç;ers , soit perpétuels, de la somme principale portée

dans lesilits certificats.

Six derniers mois de l'an 111.

Le paiement des six derniers mois de l'an III, des parties

des rentes vingères sur plusieurs tètes ou avec survie, dépo-

sées dans les «piatre bureaux de la liquidaliou avant le 1"

vendémiaire an III, est ouvert jusqu'au n" 15,0oo.

Celui des six derniers mois de l'an IIl , des créances de la

caiâse d'escompte ci-dessus énoncées, a lien depuis le 5 fri-

maire an IV; savoir
,
quant au viai^er, pourles dis-huit états,

et quant au perpétuel, pour leshiiit premiers états.

On sera averti par de nouveaux avis du paiement des nu-

méros subséquents.

On trouvera, dans la galerie des vérificateurs, des affiches

indicatives des bureaux auxquels il faudra s'adresser.
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N" 150. Décadi 30 Pluviôse, t'an h^. {Vendredi 19 Fiîvrier 1796, vieux style.)

POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

T'iennc, le 2b janvier. — Le= fréqucnles coniiuuni-

cations qui existent entre notre cour et celle de Co-

penhague font toujours croire à la possibilité d'une

paix procliaine avec la république française. Ce (pii

parait d'ailleurs donner quelque consistance à ces con-

jectures , c'est la difficulté qu'éprouve notre ministère

pour fournir d'une manière convenable aux armées

du llliin les subsistances et les munitions de guerre né-

cessaires pour une campagne vigoureuse; et en outre

les désastres de l'armée d'Italie ont fait une diversion

dotit les suites peuvent être véritablement très sé-

rieuses.

— Le gouvernement a défendu l'exportation des

grains de ses nouvelles possessions en Pologne. L'Angle-

terre seule est exceptée.

— La Porte ottomane vient de faire sauter la forte-

resse de Taveliokuoc, située dans le pavs des Bosnia-

ques, conformément à un article du traité de Sistove.

Comme cette opération pouvait éprouver des obstacles

de la part des opiniâtres Bosniaques, on a pris le parti

de la faire pendant la nuit.

— Lesuccès de la négociation avec la Porte ottomane,

relativement à la démarcation des frontières en Bosnie,

est dû aux talents du baron de Herbert , internonce im-

périal à Constantinople. Ses prédécesseurs s'en étaient

en vain occupés depuis la paix de Belgrade. La cour

acquieit, il est vrai , un pays dont la position est favo-

rable, mais dont les habitants sont ses ennemis dô-

claiés.

— On écrit de Pologne que le général Souvarow

marche à la tête de 30,000 hommes contre les Cosaques

du Don
,
qui se sont soulevés contre les troupes.

ITALIE.

Turin, te 15Janvier. — Le roi a tenu, le 6 de ce

mois, un grand conseil, auquel ont assisté le prince de

Piémont, le duc d'Aoste, le duc deMontferrat, le duc

deChablais, tous les ministres d'état, plusieurs chefs

de magistrature et quelques généraux. A l'issue de ce

conseil
,
qui a duré assez longtemps, on a expédié un

courrier à Vienne.

On présume qu'il a été question de négociations de

paix.

— Les Français sont en nombre formidable à Or-

méa et à Garessio.

— Le général piémonlais, Colli , lient toujours les

débris de l'armée austro-sarde rassemblés aux envi-

rons de Céva. Un très petit nombre a pris les quartiers

d'hiver.

— Les nouvelles de l'île de Sardaigne sont de plus

on plus affligeantes. La ville de Sassari vient d'être le

théâtre de nouveaux troubles. Le peuple s'est déclaré

indépendant du gouvernement piémonlais. Les insur-

gés, en très grand nombre, se sont portés sur Tiési,

bouig appartenant au duc <l'Asinara. Après l'avoir ra-

vai;é, ils o!)( pillé Moros , et les plus riches maisons

de Sasscn i , mais surtout celle du duc d'Asinara, Ils ont

U^ Scvie, — Tome l.

signifié à ce dernier qu'il eût à comparaître devant le

tribunal de Cagliari
,
pour y rendre compte des mau-

vais traitements qu'il est accusé d'avoir fait éprouver

à ses vassaux.

Les insurgés étant revenus à la charge quelques jours

après, un autre parti prit les armes contre eux, et re-

poussa la force par la force. On regarde la guerre civile

comme inévitable dansée malheureux pays.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 29 pluviôse.

MINISTÈRE DES FINANCES.

Extrait du registre des délibérations du Directoire
exécutif.

Du 2C pluviôse, l'an IV" de la république
française.

« Le Direcloiro executif, vu la loi du 9 pUiviuse,

présent mois, portant, art. I<^'",

» Que les formes, planches et matrices, les poin-

çons, signes caractéristiques et ustensiles qui ont servi

ou du servir à la fabrication des assignats, seront bri-

sés, en exécution de la loi du 2 nivôse dernier, solen-

nellement, publiquement, le 30 du présent mois de

pluviôse, en présence de commissaires de la trésore-

rie nationale , et de ceux nommés par le Directoire

exécutif,

«Arrête ce qui suit :

-Art. 1er. Le brisement des planches et autres ob-

jets, qui ont servi ou dû servir à la fabrication dos assi-

gnats, se fera publiquement sur la place Vendùme,
le 30 du présent mois de pluviôse, à neuf heures du

matin, et jours suivants, s'il y a lieu.

» IL Le directeur des artistes de la fa])rication des

assignats fera toutes les dispositions nécessaires à cet

effet.

" Sur sa demande, le ministre de l'intérieur don-

nera des ordres pour disposer une enceiiile dans la-

quelle se fera le brisement susdit.

« III. Le général en chef de l'armée de rintérieiu'

donnera les ordres nécessaires, et prendra les mesiu-es

convenables pour le maintien de l'ordre.

» IV. Expéditions du présent arrêté seront adres-

sées aux ministres de l'intérieur, de la guerre et des

finances, pour l'exécuter, chacun eu ce qui le con-

cerne; il sera de plus inséré au bulletin des lois.

" Le ministre des finances est particnlièrement

chargé de le faire placarder et publier par la voie des

journaux.

» Pour expédition conforme
,

» Signé Letourneur
,
président^

» Par le Directoire exécutif.

» Signé Lagarde , secrétaire général.

r> Pour copie conforme,

» iV/jij'Vîf/ Ramel, ministre desJinanccs,"
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CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Snilo lUi nppoit des représentants du peuple Caraiis, Ban-

«al, Qninetto, Lriraarque, envoyés par la Convention , con-

jointtiiicnt avec le général et ministre de la guerre Beur-

iionville, à l'armée du Nord, par décret du "0 mars 1793;

et du représentant du peuple Drouet. Lu au Conseil des

Cinq-Cents les 22, -23 et 27 nivôse, Tan IV de la république

française une et indivisible.

SECONDE KT TROISIEME PAliTIES.

Suite (lu récit de ce qui leur est arrive depuis leur-

départ de iSlaéstricht, le 23 mai M{Ki
,
jusqu'à

leur sortie des jtrisons d'état de 7io//i^si^/ atz

,

Olniutz et SpilOerg-, les 12 et 13 bruniaiie der-

nier.

Séance du 2G nivôse.

Nous parlîincs (rAix-la-Cluipolle vers deux heures

de r;i|irès-uiidi ; bientôt après nous tniversùnies la

))elile rivière (le l;i R()ër,en nous rappelant avec atleu-

(Irisseniciit et douleur le sort de nos concitoyens (|ni,

])cn de jours auparavant, avaient péri sur s(S bords,

saeriliés par la làcbctc, la négligence, ou peut-être

l)ar la trahison déjà existante de Valence et de Du-

inouriez.

Un peu plus loin, nos officiers s'étant présentés aux

])orles de Juliers, ville a|)partenaute à l'électeur de

Bavière, le coniniandanL de celte ville, soit ([U il eut

ordre de niainlenir rigoureusement la neutralité sur

son territoire, soiLciu'il eût honeurdc participera un

enlèvement si attentatoire au droit respcctildes na-

tions, leur refusa le passage.

On fut donc obligé de s'arrêter. Dans rinlervalle

que prit le changement de chevaux, un assez grand

iiond)re de perso'nnes, la plupart militaires, se ras-

semblèrent autour de nous, aiinonçant de la curiosité,

mais d'une manière paisible et pres(}ue amicale. Parmi

eux se trouvait un vieux capitaine (jui avait fait la

guerre de Sei)t-Ai!S, et (jui, conversant avec le général

iieurnonville sur l'affaire de la Koër, lui certilia que

l'ennemi n'avait pas plus de vingt-deux mille hommes,

lorsque nos cantonnements avaient été forcés; ajou-

tant ijuc cela ne devait pas étonner, puisque nos

troupes étaient alors dispersées sur pins de ipiatorze

li(Hies de pays, sans signaux, sans point de ralliement,

sans généraux ou ofliciers supérieurs, et même avec

très peu d'ofticiers en sous-ordre ; de manière (luc les

soldats , quoique renq)lis de patriotisme et de cou-

rage, n'avaient pu s'en servir ulilement, parce (jne

tatiués partiellement ils n'avaient su ni où ilsétaientat,

ni à (jui s'adresser.

Biurnouville , ([ui a ou le temps d'examiner toutes

les positions dei)uisMaëslrichl jusqu'à la Roër, a fait

])lusieurs observations militaires, (ine nous ne pou-

vons i)as placer ici, mais qui se trouveront dans le

lableau de la campagne de 1792, (pic ce général se

propose de présenter au Directoire exécutif.

Sur les neuf à dix heures du soir, nous arrivâmes à

Colo2;ne,où nous fûmes visités par le colonel Millius,

commandant de cette ville, lequel nous parla avec

éloge de la nation française , et nous traita eu particu-

lier avec politesse et humanité.

Le lendemain au matin l'on nous lit partir vers les

luiit heures.

Nous remontâmes le Rhin, passâmes par Bonn,
Rheineak, Andernach ; et vers les dix heures du soir

nous arrivâmes à Coblentz , (pie nous traversâmes avec
ass(V de rapidité. L'on nous lit ensuite passer le Rhin
sur le pont de bateaux, cl nous entrâmes à onze heures

dans la citadelle d'Ehrenbreislein.

Dans le même instant nous nous vîmes entourés de
soldats, et consigiK's dans notre voiture, d'oii il ne
nous hit permis de descendre qu'environ une demi-
heure après.

Alors on nous lit entrer dans un corps de garde où
le major de la cit.idelle nous reçut sans dire un seul

mot, A[)rès (piehiues moments tle délibération entre

lui et Pradache, ce major donna ordre que l'on condui-
sît cliacun de nous dans une prison séparée, dont la

porte, fermée de plusieurs serrures ou cadenas, fut

gardée nuit et jour par deux fusiliers.

Nous trouvâmes pour tous meubles, dans ces espè-

ces de cachots , deux ou trois hottes de jiaille et une
chaise de bois.

Le lendemain au malin, vers les sept heures, en-
trèreiil un sous-officier et deux soldats, pour visiter

nos prisons , et examiner si nous n'avions point essayé

de forcer les grilles. Ils nous annoncèrent en même
temps qu'on s'occupait à préparer les meubles qui

nous étaient néc(^ssaires. Ces meubles consistaient en
unliois délit, un petit matelas, une couverture , une
table grossière et un banc de bois.

Le général Bciinionville, son aide de camp, son
secrétaire, son piqueur, et le domestique de l'aide de
camp , ne furent [joint séparés comme l'avaient été les

représentants du peuple: mais, par une vexation en

sens contraire, on les réunit, ou plutôt on les entassa

dans une seule chambre de douze jjieds carrés, où se

trouvèrent aussi pour tout mobilier deux ou trois bot-

tes de paille.

Dans quebpu'S-unes de ces prisons l'on avait écrit

sur les murs de mauvaises sentences, à la suite des-

quelles on nous traitait d'assassins ^ et l'on y avait

dessiné un religieux faisant les dernières exhortations

à un criminel conduit à la potence.

Cependant la ligueur excessive de ce traitement

ayant augmenlé nos méliancc^s, nous prolitilmes du
peu de temps où l'on nous laissa seuls, pour cacher

(liit'Iqucs efïéls et le jjeu d'arg(înt qui nous restait. La
]irécaiition n'était pas déplacée, car, sur les dix heu-
res du matin, le major, suivi d'un sergent, d'un ca-

poral et de deux soldats, entra successivement dans
nos ijrisons, et nous demanda nos couteaux , rasoirs,

plumes et crayons.

Nous ne nous crûmes point obligés de suivre dans
toute son étendue cet ordre tyr-innique; et nous ne
lui remîmes en ellèt (pie ce (]ue nous n'avions pas es-

péré de soustraire à ses recherches.

Nous nous empressâmes de demander s'il nous sé-

rail [iermis d'écrire à nos familles, ainsi que nous l'a-

vions lait à Alaëslrichl. L'on nous répondit que toute

espèce de relation dans notre patrie nous était désor-
mais interdite.

Nous demandâmes également si nous n'aurions pas
la faculté de nous voir et de nous promener dans la

citadelle. Etonné el embarrassé de cette qu(\stion, l'on

observa pr('eipi[am!nent (pie les instructions étaient

équii-oques , et qu'ou alteiidail de nouveaux ordres.

Et, dans l'intervalle, le commandant général inter-

pr('taiit l'inslruclion équivoque dans le sens le plus

rigoureux , suivant la règle des tyrans ou des gouver-
neurs d(! bastille, nous iû:iies leiins séparés dans les

cachots dont je viens de parler.

Cependant, sur de nouveaux ordres, le comman-
dant lions permit de sortir, et de nous promener une
on deux heures cluKine jour dans la partie la plus éle-

vée de la citadelle.

Qnoicpi'il ne se fût alors écoulé qu'environ quinze
jours depuis le moment où l'on nous avait sé|iar('S

,

ce léger changement nous parut une sorte de résur-

rection. Nous (prouvâmes surtout , en nous revoyant,

nue douceur inlinie à nous entretenir sur la siliiatioii

de notre patrie, sur le caractère d'élévation et de grau-

I



dcur qu'elle niaiiifcslnit di'jà (l.nis rEiiropc. — Nous
nous {Micourag;e;iiiu's rt'ciproiHKMiiciil ;i soiillVir pour
elle, et à la drtVndre de loutes les l'orces i|iii nous res-

teraient , dans queltiue siUialiou ([ue ee fût.

Ces entreliens, dont nouseonservions le earaelcre,

lors niênie que les ofliciers de garde se trouvaient au
milieu de nous, leur ont fait sentir qncIcnK'i'ois eom-
l)ien un citoyen qui a l'àme vraiment libre, et qui eon-

naît toute la dignité de riionime, est supérieur aux
sujets des rois....

Mais cette deuxième détention fut de courte durée,
et bientôt nousvîmcs approcher la troisième époque,
à laquelle on peut fixer le commcncciuent de ce genre
atroce de captivité que le gouvernement autrichien

nous a fait e'prouver depuis, et qui , jus(iu'au moment
où nous sommes entres sur le territoire suisse, c'est-

à-dire pendant trente mois, n'a jamais varie.

Déjà quelques ofliciers nous avaient dit que notre

détention à Maëstricht, et à Ehreinbresteiu, n'était que
provisoire.

Le sieur de Vins, général major, commandant pour
l'électeur à Coblcntz , était venu le 2% mai visiter

nos prisons , suivi de ses officiers majors, et d'un émi-
gré (du moins à ce qu'il nous parut) ; mais, au lieu de

s'occuper des soins que l'humanité exige dans une si-

tuation pareille à la nôtre , et dont sa place de com-
mandant lui faisait un devoir, il ne dit à quebiues-uns
de nous que des injures grossières, prétendant que
nous ne pouvions pas être trop mal, ])uisque nous
avions massacré, assassiné notre roi, et osant nous
présenter, connue juge des Français, l'empereur d'Al-

lemagne, quj] n'appelait (jue César. A la suite de ces

propos, il avait donné à entendre assez clairement que
nous devions nous trouver bientôt dans une espèce de
détention beaucoup jjIus sévère et plus dure.

Le 28 juin, lorsque nous nous réunissions à l'heure

accoutumée, nousvîmcs passer rapidement à côté de
nous le major Pradache, notre conducteur de Maës-
tricht , accompagné d'un lieutenant. Bientôt après
nous reconnûmes dans la cour de la citadelle quel-
ques-uns des sous-ofliciers ou soldats qui avaient été

de la première escorte.

C(tte apparition nous donna dans l'instant même
beaucoup à penser; et néanmoins, il faut l'avouer,

au milieu des idées sombres que devait naturellement
inspirer le caractère connu de nos tyrans, nous nous
laissâmes séduire encore par quelques lueurs d'espé-

rance.

Mais tout ce qui s'était présenté sur ce dernier point
fut bientôt dissipé.

Le commandant de Vins nous annonci le lende-
main 29 que nous allions être transférés dans une
autre prison, et que nous partirions au |)remier ins-

tant.

Nous serions en effet partis dans le jour même, si

une maladie trèsgrave,dontsounVait le général Beur-
nonville depuis notre arrivée à Coblenlz , n'eût forcé
de différer.

Pour lever cet obstacle et sauver les apparences,
on imagina de faire prendre à Bcurnouville

,
pendant

cinq à six jours , une quantité excessive de (piuKinina :

par ce moyen, sans que le principe de la maladie fût

détruit, la lièvre cessa momentanément, et, malgré
la faiblesse extrême de ce général, l'ordre fut donné
de partir le 4 juillet.

L'on essaya encore de nous tromper sur l'intention

du'gouverncmcnt autrichien, en nous faisant annon-
cer indirectement que nousallionsêtrelransfc'rés, non
dans une citadelle, mais dans une maison particulière,

où nous trouverions pour notre usage commun un
jardin très vaste , d'où nous pourrions en même temps
écrire à nos familles, recevoir les gazelles; et l'on

porta la fausseté à cet égard jusqu'à recevoir de nous

le prix d'abonnement d'une fenilh^ intitulée Joumul
de la Sarre , qui nous avait paru bonne, et (|u"on s'en-

gagea formeliemenl à nous faire, passer.

L'on avail ee|)endaiil des vu<'s bien oppo^ées, et

vous allez voir, citoyens coîlèiijiies , (jue ce n'étaient

ni desjardins ni desdélasseinentS(iu'on no;is préparait.

Nous [larlinies de la citadelle d'^hreubreistein le

\ juillet , à sept hetu'es du matin , et nous vînmes cou-
cher à Limbourg.

Le lendemain nous nous arrêtâmes un moment à

Kœiiigstein, où nous eûmes le plaisir de considérer le

fort dans lecpiel nos braves frères s'étaient si vaillaui-

ment défendus contre les Prussiens.

Nous arrivâmes le même jour à Francfort, où nous
reçûmes la visite du commandant, oflicier général

prussien, qui nous montra beaucoup de douceur et

d'honnêteté, et parut fortement improuver notre en-
lèvement.

Le 6 nous partîmes de Francfort pour venir à As-
chaffcnbourg.

|

{^La suite à demain.)

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Camus,

SUITE DE LA SÉANCE DU 25 PLUVIOSE.

BiON : L'opinant a attaqué le projet de résolution

dans la forme et au fond. Je discuterai d'abord la

forme, car, si le projet a été présenté dans une forme
ilh'gale, il est inutile de s'occuper du fond.

Je vois que le projet a subi les trois lectures consti-

tutionnelles; il est |)résenti; par le commissaire aux
archives du Conseil; il a été imprime, distribué; (piel

défaut de forme lui Irouve-t-on?

J'aborde le fond de la (lueslion. Je vois qu'en at-

tacpiant le projet, Lamar(iue en reproduit un à peu
près semblalde. 11 est donc vrai que l'établissement

en lui-même est utile, qu'une bibliothèque près le

Corps législatif est nécessaire, (ju'il doit en exister

une qui remplace celle du comité d'instruction publi-

que.

On a |)arlé de la constitution et de l'inconqjatiliilité

des fonctions publiques, et l'on s'est encore trom|)é. Il

n'y a point ici deux fonctions publiques, il n'y a même,
en adoptant le projet, qu'un archiviste national, au
nombre des attributions thuiuel on place rinspectioii

et la siu'veillance d'une bibliothèiiue.

On a parlé d'économie: nouvelle erreur. Il n'y a

point de dépenses à faire , de déménagement coûteux,

point de doubles ap[)ointements. H faut que vous as-

signiez un local à vos archives; que coûtera-t-il

dîVvantage pour y réunir une bibliothèque utile et

choisie?

Je vote pour le projet présenté.

Boudin : L'ajournement jusqu'à la paix nous ne

savons pas où nous serons logés.

On demande l'ordre du jour sur la proposition de
La marque.

Pastoiîet : L'ordre du jour ne suflit pas ; il est utile

de relever les erreurs qui ont été commises par notre

collègue Laniar(iiie.

Je sais comme lui (]ue dans les pays libres on ne

soull're point la cumulation des fonctions ijublicjiu's : il

a cité les républii|ucs anciennes; je connais ce qu'elles

peuvent nous oil'rir d'exemples; mais dans cette occa-

sion le rapprochement fait par Lamarque n'est point

exact.

S'agil-il ici de réunir deux fonctions publiques?



I7r,

Non. Dc'lahlir une roiiclion iiouvollc? Non. Je vois

(|iio le iifoji't ne porlc que la réunion aux archives

d'une i)ihli()llu'(iue à rusui^c tiu Corps legisliilif. (l'est

dans l'enceinle du Corps législatif que cet ('tahlisse-

inenl est plaee ; il est dépendant de ses archives; au-

cun enioinuienl n'est accordé à celui qui en aura l'nis-

])ect!on. Quoi de |)ins naturel f|ue de conlier à l'archi-

viste niènie cette inspection? Ira-t-on créer un l'onc-

lionnaire particulièrement chargé de la surveillance

de quelques livres à l'usage des représentants du

peuple? Ce serait alors (lu'il y aurait inconvenance et

véritahle défaut d'économie.

On a parlé des 0,000 liv. accordées au directeur de

cette l)ihliothè(jiu>; mais peut-on raisonnablement re-

garder comme trop forte une telle somme , et peut-on

demander antre chose qu'une reddition de compte?
or, le projet ordoimc cette reddition.

J'appuie le projet par cette dernière observation :

qui de nous n'a pas senti pins d'une fois la nécessité

(l'un établissement qui, eu rapprochant fréquenunent

les représentants du peuple, leur offrirnit à la fois

l'étude et le délassement?
Daunou : 11 ne sera pas difficile de ri'pondre à La-

niarquc. L'archiviste dépendant du Corps législatif,

nommé par le Corps législatif, n'est point un fonction-

naire à vie; il n'a d'existence que tant qu'il conserve

la confiance de ses collègues.

Lamarque s'est encore trompé, quand il a pensé

que la direction et la surveillance de la ])ibliolhè(iuc

appartiendraient au seul archiviste; le projet lui ad-

joint des commissaires de l'un et de l'autre conseil.

On a parlé des achats à faire pour rendre la ])il)lio-

Ihèque plus utile; il faut bien charger quelqu'un de

les faire. Que peut-on demander de plus, si ce n'est

de rendre compte des fonds accordés?

Lamarque propose une commission temporaire.

N'est-il pas évident qu'avec cette commission, certaine

d'être renouvelée, ou pouvant l'être, la bibliothèque

n'aura point d'ordre de surveillance, de tenue?

Lamarque craint qu'un seul directeur se permette
une rigidité qui ne serait point agréable aux habitués

de la bibliothèque. Un excès beaucoup plus dange-
reux est à craindre, c'est celui d'une trop grande fa-

cilité, qui certainement serait le défaut d'une commis-
sion, à laquelle peut-être on pourrait reprocher de la

négligence, de l'insouciance et peu d'activité.

Je parlerai actuellement de la forme dans laquelle

le projet a été présenté, puisqu'on a attaqué cette

forme.

Vos commissairesinspecteurs se sont réunis à ceux du
Conseil des Anciens; ils ont longtemps réfléchi , long-

temps délibéré sur l'objet qui nous occupe. Ils ont ré-

solu d'appeler les commissaires aux archives des deux
conseils, et c'est de cette réunion qu'est résulté le

projet que je vous présente; c'est le citoyen Baudin
jui-mémc qui a détermine les membres réunis, en ci-

tant un article du règlement qui charge les commis-
saires aux archives de i'aire leur rapport sur tout ce

qui concerne celles du Corps législatif; en présentant

ce projet, on n'a donc fait qu'obéir au règlement.

De toutes parts on demande d'aller aux voix.

Boudin : L'ajournement jusqu'à la i)aix. Je demande
à le motiver 11 est du devoir du représentant du
peuple de s'opi)oser à la création de dépenses nou-
vellesjusqu'à la paix générale.

Plusieurs voix : Oui , oui.

Boudin : Nous nous sommes bien i)assés de biblio-

thèque jusqu'à présent; nous nous en passerons en-
core quelques mois. (On murmure.)
On n'a pas encore ])rononeé sur notre emplacement

futur. II ne m'est pas encore (b'montré ([u'il soit utile,

qu'il soit politi(iuc, qu'il soit bien dans l'esprit de la

constitution ijuc les iku\ conseils soient rapi)rochés
et réunis dai s une même enceinte.... (INouveaux mur-
umres.) C'est du moins une ([uestioa à traiter.

P/ii.yiru/s voix : Oui, oui.

B(»iDiN : Si le Conseil des Cinq-Cents va s'établir

au l'aiais-Bouibon, je demande de (|uelie utilité sera

la bibliothè(iue qu'on nous propose d't'tablir au Palais-

National. Je demande l'ajournement de ce projet.

Plusiciiis voix : Appuyé.

N*** : Je pense que le rapport fait par le commis-
saire aux archives aurait dû être renvoyé à une com-
mission

Plusieurs voix : Non , non.

N'** : Mais, en abordant la question au fond, est-il

convenable que l'archiviste cumule cette fonction avec
celle de directeur de la bibliothèque du Corps législa-

tif? C'est une (jueslion importante à examiner, etdans
ce moment nous en avons une foule de beaucoup plus
importantes; les linances, les baux, l'économie, les

réformes, tous les objets d'adn)inistration commandent
notre attention, exigent tons nos moments. Je demande
(ju'on s'en occupe plutôt que d'un établissement nou-
veau, dont la nécessité urgente ric m'est point dé-
montrée.

Plusieurs voix : L'ajournement.

DÉFERjioNT : Je vais parler contre l'ajournement,

et je suis bien assuré qu'aucun de mes collègues ne
m'accusera de vouloir augmenter la masse des dé-
penses publiques. Mes princii'csen matière d'économie
sont connus; mais j'appuie le projet ju-ésenté, parce
que je ne vois pas qu'il entraine de dépenses nou-
velles. Il n'y a point d'achats, point de construction

,

et j'y vois [leut-être des économies utiles.

Les représentants pourront aller lire les journaux à

la bibliothèque, et alors les distributions très oné-
reuses qui nous sont faites cesseront pour l'avantage

du trésor public.

J'insisterai sur cette idée de Pastoret : Qui de nous
n'a besoin d'instruction? Qui de nous ne doit désirer

en avoir des moyens faciles ?li y a, dit-on, des biblio-

thèques publiques; mais précisément à l'heure où je

puis aller me délasser et m'instruire, elles ne le sont

pas. J'appuie le projet.

Boudin : Combien en coûtera-t-il?

On demande la clôture de la discu.ssion.

La discussion est fermée.

L'ajournement réclamé est rejeté à une grande ma-
jorité, et le Conseil remet à demain la discussion du
projet.

Balland : Voire coinmission des linances, que vous
avez chargée de |)résenter les moyens d'activer le re-

couvrement de l'emprunt forcé, s'est convaincin- (lu'il

suffirait de faire disparaître les vices de la loi pour la

rendre juste et exécutable. Eu consc'quence elle vous
propose (fautoriser les administrations départemen-
tales à rectifier les erreurs qui ont jui se glisser dans
la répartilion de l'emprunt. Cette leclilicalion se fera

-^ans apporter aucune diminution dans le produit de

l'emprimt, qui sera toujours le même, puis(|ue par

des cotes additionnelles on augmentera la taxe des ci-

toyens trop peu imi)0sés.

Voici le |)rojet de résolution.

« Le Conseil desCin<i-Cents, conside'rant combien il

importe de faciliter et d'assurer l'entier recouvrement

de l'emprunt forcé, en rectifiant sa répartition, sans

diminuer le montant des rôles actuels, ni suspendre

les paiements,

» Déclare qu'il y a urgence.

" Le Conseil des Cinti-Cents , après avoir déclani

i l'urgence, prend la résoUiliou suivante ;

I
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» Arl. 1«'". Les adiniiiisl rations ilcparlcnienlalt's voc-

lilicroiit , dans la quinzaine de la ri'ccplion de la pré-

sente r(\solution, la reparlilion de l'empriint loicé,

sans être tenues de conserver un nonii)re éi,^d de prê-

teurs dans eha(]ue classe , et sans ([ue cela |)uisse em-
pêcher ni retarder les |)aienients.

» 11. Le moulant de toutes les dêeliarses et r('duc-

tions (|ui auront été accordées sera eulièrcuu'ut re-

jet(', |iar des cotes additionnelles sur les citoyens aises,

(}ni ont été omis dans les rôles, et sur ceux ([ui, com-
l)aralivenieut aux autres prêteiu'S, n'ont pas été taxés

en proportion de leurs facultés foncières, mobiliaires

et industrielles.

» 111. Eu conséquence lesdites administrations ne

sont plus restreintes à la taxe lixée jiar la loi du 19 fri-

maire dernier, pour les quinzième et seizième classes,

et peuvent taxer, jusqu'au cimjuautieme de toute leur

fortune, à la tlécharge de ceux (jui sont surtaxés, les

prêteurs dont les facultés foncières, mobiliaires et in-

dustrielles excèdent cent mille livresde capital, valeur

de 17!)0.

" IV. Les i)rêteurs qui seront reconuusavoir étésur-

taxés, et qui néanmoins auront |)ayé le montant de

leur cote avant la rectilication, seront remboursés in-

cessaniment de ce qu'ils auront i)ayé de trop, sur l'or-

donnauce de l'administration départementale; à l'ef-

fet de quoi les assignats qui proviendront des cotes

additionnelles seront conservés par les perce[)teurs

des communes pour leur être restitués.

"V. Pendant b^squiuze jours après la notilicalion des

uonvelies taxes , les prêteurs seront admis à payer le

nionta ut de leurs cotes additionnel les en assignats à cent

capitaux pour un,

"La présente résolution sera imprimée ; elle sera

j)ortée sur-le-champ au Conseil des Anciens par un
messager d'état."

— Gay-Vernou propose le projet suivant :

«Art. I*-'»". Les quatre-vingt-neuf anciens départe-

ments fourniront les soixante millions formant le taux

de l'emprunt forcé.

»1I Chaque (]éi)artement fournira à l'emprunt forcé

prop(U'tiomiellement aux impositions qu'il payait en

1790. (Murmures.) Le Directoire fera le tableau de

cha(iuc contingent d'après celte base.

"111. Chaque commissaire du pouvoir exécutif près

radmiuistration d' canton formera un jury chargé de

faire la répartition entre les contribuables.

"IV. Ce jury imposera le contingent du canton sans

l'astreindre à aucune classe; il pourra augmenter ou
diminuer les cotes.

" V. Dans le département de la Seine , le jury sera

nonmié par le Directoire.

"VI. Les prêteurs seront remboursés de ce qu'ils au-

ront |)ayé de trop. »

Plusieurs meml)res demandent qu'on aille aux voix

sur le i)rojct de la commission, la proposition de Gay-
Vernou n'étant pas appuyée.

Le rapporteur fait une nouvelle lecture de l'art. 1er;

il est adopté sans discussion.

Il lit l'article II.

Duprat: Je demande, par amendementà cet article,

que les prêteurs qui seront taxes par cotes addition-

nelles soient autorisés à payer à cent capitaux pour un.

L'article II, ainsi amendé, est adopté.

Talot : Je ne puis me dispenser de faire au Conseil

quelques réflexions sur l'art, l'^'' qu'il vient d'adopter.

J'ai une coiuiaissance particulière ([ue, dans piusieiu'S

départements, etsurlont dans ceux (|ui ont le malheur
d'être clionaiiisés, on a p;u-licidièiement lait peser

l'emprunt forcé sur les |>atriotes. Lh bien I si vous

donnez aux administrations qui ont fait les premières

taxes le droit de; se rectilier, elles n(î le feront pas, et

les patriotes seront toujours vext's. Connue l'intenliou

du (]onseil est de fainr disparaître toutes les injustices

qui ont pu se glisser dans la répartition, je. voudrais

qu'il y eut dans cbaciue département un jury (jui se-

rait chargé de faire les rectilications. (On murmure.)

Bali.AiND : Je demande à prouver l'impossibilité de
cette mesure.

Plusieurs voix : Elle n'est pas appuyée.

Le rapporteur lit l'article 111.

LEcoiNTE-PuinAVAUX : D'après l'explication que je

viens d'avoir avec un membre de la commission, je de-

mande (jue l'article soit rédigé de manière à ce (juc le

50e ue puisse être pris que sur l'excédant de 100,000
livres de fortune. C'est ainsi que l'a conçu la commis-
sion.

Balland : Si vous adoptiez la proposition qui vient

de vous être faite, il eu résulterait que le citoyen dont
la fortune s'élève à cent trois ou cent dix mille livres

serait moins taxé que celui qui n'a que trente mille

livres de propriété. L'intention de la commission est

que le 50^ soit prélevé sur la totalité de la fortune
;

sanscela votre em[irunt sera réduit à rien. Je demande
la question préalable sur la proposition de Lccointe,

Berger : La rédaction de cet article est de la plus

grande consé(iueuce pour lesuccèsde l'emiirunlforci'.

Je demande qu'il soit do nouveau renvoyé à la com-
mission.

BïiFFr.oY: Lorsqu'il s'agit de linances,les longueurs
sont toujours funestes. L'intention de la commission
n'a pu être d'aifaiblir le produit de l'emprunt.

Je demande qu'on adopte l'article.

L'amendement de Lecoiiitc-Puiravaux est rejeté

par la question préalable, et l'article III est adoplé.

L'article IV, dont le rapporteur fait lecture, est

adoplé sans discussion.

Lefranc : Je demande à proposer un article addi-
tionnel. Il y avait dans le projet présenté par Gay-
Vernou des mesures bonnes à adopter : ce sont celles

qui tendent à activer le recouvrement de l'emprunt
forcé. Il ne faut pas se dis'-imuler que plusieurs dé-
partements n'ont encore rien fait pourcet emprunt...
(Violents murmures.) Je demande que chaque di'cade

le Directoire vous adresse l'élaldes départements qui

n'auront pas payé leur quote-part.

Crassous : Il est on ne peut pas plus dangereux de

dire à cette tribune ([u'il y a desdépartemcnts(iui n'ont

encore rienfait pour l'exécution de la loi sur l'emprunt

forcé; tous ont fait ce cpii était eu leur pouvoir, à l'ex-

ception de ceux (pi'une mallieureiise guerre civile

dévore. Comme il est important que l'on sache que.

l'emprunt forcé n'est pas sans succès, je ne balanee.

|)as à révéler ce qui a été dit eucomiti; secret, c'est

que les rôles en recouvrement ont déjà [iroduit une
rentrée de plus de 10 milliards.

La proposition de Lcfranc n'a pas de, suite.

N'** : Dans plusieurs corps administratifs, la pas-

sion a dirigé la répartition de l'emprunt force. Dans

mon département, un citoyen propriétaire de 1,200,000

livres d'immeubles, n'a été taxé qu'à 5,000, tandis(|ue

de malheureux pères de famille dont l'industrie fait

seule la fortune ont été imposés à des sommes consi-

dérables. Je demande que les administrations recon-

nues coupables de [iarcilles malversations soient pu-

nies.

Cette proposition n'est pas appuyée.

— DÉFERMONT : L'abscuce de Ramel de la comnu's-

siou des liiiauccs laisse un vide diflicile à remplir, car

à un grand talent ce citoyen joignait un zèle infitiga-

ble. D'un autre côté, plusieurs membres nomn»es à
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niuija inminssioceltc n'y oncois j),)rii ; ccpondaiit clic

existe depuis deux mois, et depuis doux mois elle est

siàrcliurgee de Irjiviiil. Je dem;iii(le <itie les mcml)res
qu'un Itips de temps aussi cousiderahie doitavoirépui-
ses soient renouvelés.

Rouïer: Je demande rordredii jour, et qu'on nomme
des successeurs aux membres absents. La commission
ne peut être dissoute (ju'après vous avoir pre'sentc nn
plan gênerai de linances.

Le Conseil passcà l'ordre dujoursur laproposilion
de Defermont.

— Un j-ecietaire doime lecture d'un message du Di-
rectoire executif, sur le mauvais état des prisons.

Jl est renvoyé à une commission.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIEiNS.

Présidence de Goupil,

SÉANCE DU 25 PLUVIÔSE.

On fait lecture d'une re'solution qui accorde une
somme de dix millions, valeur métallique, à comi»te
surcelledemandéepar le Directoire, pour être mise
à la disposition du miuistre de l'intérieur, et charge
une commission d'examiner les divers articles de dé-
penses qui motivent la demande de fonds.

Le Conseil reconnaît l'urgence et approuve la réso-
lution.

— Le Président: L'ordre du jour apiu'l le la discus-

sion sur la résolution relative aux élections de la com-
mune de Saint-Etienne,

Le rapporteur monte à la tribune et retrace les mo-
tifs qui ont déterminé la commission à proposer le re-

jet de la résolution.

Legendp.e (de Paris) : Plusieurs membres du Con-
seil, et je suis du nombre, n'ont pointcncore lu lerap-
jiort de cette affaire. Quelque contiance que nous de-
vions avoir dans les commissions que nous créons,
nous ne devons cependant point nous en rapporter
uniqncmentà elles pour juger les affaires qui nous sont
soumises : l'opinion du Conseil doit être le résultat de
la conviction de tous ses membres.

Je demande que la discussion soit remise à demain,
afin (jue nous ayons le temps de nous préparer.

Cette proposition est adoptée.

— Aucune des commissions nommées ces jours der-
niers n'étant prêle à faire son ra[)[iort, le Conseil s'a-

journe à demain.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

SÉANCE DU 26 PLUVIÔSE.

La discussion s'ouvre sur le projet présenté par
DaunoUj'pour l'établissement d'une bibliothèque à l'u-

sage du Corps législatif.

Lakanal : Un décret de la Convention nationale
porte qu'il sera établi plusieurs bibliothèques par cha-
que département. Ce décret doit être exécuté, il est

vraiment utile à la |)ropngalion des lumières; les bi-

l)liolhè(iues sont en (juchiue sorte les écoles des adul-
tes. Or, d'après le travail des commissions bibliogra-
])hiqucs, il m'est démontré (jne, distraction faite des
livres ascétiques, lhéologi(iues, etc., que vous vendrez
aux nations voisines qui i)euvent y mettre encore quel-

que prix , ou dont vous ferez p^a- le feu un sacrifice

propitiatoire à la raison, les livres qjii ('chapperont à
cette philosophique proscription nesuflironl pas pour
étabbr les l)ibliothè(iues voulues parle décret dont
j'ai ])arlé et dont l'intérêt de tous les citoyens ri'chmie
la prompte exécution. Donc vous ne pouvez pas éta-
blir pour vous seuls une bibliothèque spéciale, une
bibliothèque inaccessible à vos concitoyens. Vous êtes

les ennemis de tous les privilèges; vous ne consacrerez
|)as aujourd'hui un privilège révoltant ; d'uin" autre

part, vous hésitez à faire une dépense passagère pour
l'impression des livres élémentaires que la nation en-
tière réclame depuis longtemps, dépense qui ne s'élè-

verait pas à plus de 600 mille livres ; et vous arrêteriez

pour vous
,
pour vous seuls , une dépense annuelle de

plus de cinq millions !

Eh quoi
,
par esprit d'économie vous avez supprimé

hier la commission temporaire des poids et mesures,
commission qui, avec quelques réductions, était, j'ose

le (lire, nécessaire aux sciences et à la république; et

vous établiriez aujourd'hui pour vous seuls une biblio-

thèque qui grèvera le trésor national d'une dépense
six fois plus considérable que celle qu'entraînait l'utile

commission des poids et mesures ! A portée du Corps
législatif est la bibliothèque nationale ouverte Iré-

qiîemment à tous les citoyens , et qui le sera pour les

représentants du peuple, s'il est nécessaire, tous les

jours et à cha(]ue heure du jour.

Enfin, s'il faut une bibliothè(iue spéciale pour le

Corps législatif, la dépense énorme qu'on vous pro-

pose de faire est encore inutile. La bibliothèque qu'on

vous demande est toute prête ; les meilleurs livres

imprimés et manuscrits d'économie sociale et de légis-

lation y ont été recueillis avec un soin éclairé.

Cette bibliothèque est attenante au local des séances

du Corps législatif : je |)arle de la bibliothèque du ci-

devant comité (riiistriiclion publique, établie dans la

maison d'Elbœuf, placedii Carrousel.Cet établissement

ne coûte pas à la nation 4,000 1. par an, et il est facile

de réduire cette dépense, sans atténuer l'utilité de ce

dépôt précieux.

Je ne vois donc dans le projet qu'on vous propose

que l'intention mal gazée de donner de nouvelles attri-

butions à l'archiviste de la république, dont les fonc-

tions sont assez étendues.

Je demande la (jucstion préalable sur tout le [)rojet.

Daunou : Y a-til |)Iiis d'inconvénient de laisser dans

la maison d'EUjunil la Ijibliothècpie du comité d'ins-

Iruction publitiue, que de la Iranslérer dans le local

destiné pour la vôtre? Il n'y a point de livres à ache-

ter, car ils existent.

Quant à la pénurie de livres dont se plaint Lakanal

,

elle n'existe que dans son imaginalion. Il n'est per--

sonne, tant soit peu versé dans la bibliographie, qui

lie saclu; (lu'avec les livres i\u\ existent dans 20 biblio-

thèques piiblifiues , dans 40 à 50 qui nous restent des

corps ou communautés religieuses, dans 4 à 500 que

les émigrés nous ont laissées, on ne puisse former les

bibliothèques des 89 écoles centrales.

Lakanal : Je sais que Paris a un grand nombre de

dépôts bibliographiques; mais je sais aussi qu'il est

temps de réaliser ces principes d'égalité dont on parle

toujours sans les mettre en pratique. Pourquoi Paris

accaparerait-il une opulence inutile? Ponrcpioi n'opé-

reriez-vous pas, sur les déparlements (pii en ont be-

soin , le diiversement dos livres, dos monuments des

scieiicos ot des arts, (pii lu! seront pas jugés nécessaires

à l'instruction de nos frères de Paris?

Depuis longtemps les déparlemeuts nourrissent Pa-

ris, que Paris éclaire à son tour les doparlements, et

que tons les Français soient ainsi unis |)ar une douce

communauté de biens et de lumières.

Quant au local du comité d'instruction publique ,

j'observe que la bibliothèque seule est à la disposition
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tl(! la nation ; le reste est loue. Il n'est donc p.is exact

de (lire ([iie ce sérail frapper de non-valeur un ininien-

blc national d'un grand prix. Je vous déclare , repré-

sentants, qu'on veut faire i)lier ici les i)rincipes devant

les intérêts particuliers.

Le Conseil passe à l'ordre du jour sur les observa-

tions de Lakanal, et adopte, en ces termes, le projet

de résolution de Dannou :

t Le Conseil des Cinq-Cents, ouï le rapport de son

commissaire aux archives, sur l'établissement d'une

bibliothèque à l'usai^e du Corps législatif, et sur la

réunion de cette bibliothèque aux archives nationales
;

• Après avoir entendu trois lectures du projet relatif

à cet établissement
;

» Savoir, la première, le 3 pluviôse présent mois;
la seconde, le 13 ; et la troisième, le 25 du même
mois

;

"Déclare qu'il n'y a pas lieu à l'ajournement, et

prend la résolution suivante :

» Art. ler. Il sera établi au palais national des Tui-

leries, dans le local qui sera déterminé par les mem-
bres (lu Corps législatif composant les commissions
d'inspection de l'un et de l'antre conseil, une bihlio-

lhè(iue pour le Corps législatif, commune aux deux
conseils; uu salon où les dépnle's pourront se réunir

aux heures où les conseils ne seront point assemblés
;

et deux cabinets de travail.

» II. Cet établissement sera dépendant des archives,

et sons l'inspection et direction de l'archiviste, pour
être par lui régi, conformément aux lois des 7 messi-

dor, 28 fructidor an III, des décrets du 30 vendémiaire

an IV, et autres lois conlirmées j)ar celles qui viennent

d'être mentionnées.

•> III. La bibliothèque, le salon des conférences et

les cabinets de travail seront ouverts tous les jours, le

matin, depuis neuf heuresjnsqn'à midi; l'après-midi,

depuis cinq heures jusipi'à neuf heures. Les membres
du Corps législatif, l'archiviste, les rédacteurs des

procès - verbaux de l'un et de l'autre conseil , et les

employés à la bibliothèque y auront seuls entrée.

» IV. Aucuns livres ne pourront, sous quelque pré-

texte que ce scit, être transportés hors de la biblio-

thèque, si ce n'est pour en faire usage momentanément
dans les cabinets de travail , et, en ce cas, les repré-

sentants du peuple (pii s'en seront servis dans les ca-

binets de travail les feront remettre à la bibliothèque

à l'instant où ils sortiront des cabinets.

" V. La bibliothèque contiendra , dans les principaux
genres, les ouvrages classiques et un choix des livres

les plus estimés : on s'attachera particulièrement à la

compléter dans les genres du droit et de la morale
publique, de l'histoire des divers états, principale-

j
ment de l'histoire de France, et de tout ce qui a rap-

I port à son sol , sa population, ses forces, son com-

I

merce et ses arts. L'arebivisle établira les correspon-
; dances nécessaires pour y faire parvenir les meilleurs
livres qui auraient [)aru depuis peu ou qui paraîtront

chez l'étranger, relativement à l'histoire et à la poli-

tique des états de l'Europe.

"VI. Les journaux et feuilles périodiques qui seront

adr(\ssésà la bibliothèque du Corps législatif, ou pour

l
lesquels il aura été souscrit, seront placés dans le sa-

lon des conférences, pour y être lus par ceux des

représentants du peuple qui le désireront. L'archiviste

prendra les moyens indiqués dans l'article précédent

,

[ pour y rassembler les journaux étrangers les plus es-

;
I
limés. Ces journaux seront remis dans la bibliothèque

• .après qu'ils auront été déposés pendant un mois dans
le salon des conlérences.

"VIL Le premier fond de la bibliothèque sera formé
des livres (pii avaient été uns à la disposition du co-

mité d'instruction pidjlicpie, dislraclion laite seule-

ment des livres et manuscrits qui proviennent de la

ci-devant acadi'mie des sciences, et (jni seront récla-

més i)ar l'Institut national. La bibliotlièciue sera com-
plétée, conformément aux dispositions de l'article V,
par des livres pris dans les dépôts des bibliothèques

,

tant des corps et des communautés supprimés
, que

des émigrés. L'archiviste dressera à cet ell'et les états

nécessaires, d'après l'inspection desdits dépôts, et les

fera passer au Directoire exécutif, lequel fera exécuter
la remise des livres portés auxdits états. Ces états se-
ront dressés de concert avec les commissaires aux ar-
chives, et l'archiviste concertera aussi avec les mêmes
conunissaires l'acquisition des livres nouveaux, et le

choix dc5 journaux français cl étrangers auxquels il

sera à propos de souscrire.

* Les tablettes nécessaires à la bibliothèque du Corps
législatif seront également prises, d'abord dans le dé-
pôt qui se trouvait placé près le comité d'instruction
de la Convention nationale, et ensuite dans les autres
dépôts mentionnes au présent article.

"VIll. L'imprimeur dnCorps législatif, l'imprimeur
du Directoire exécutif, les directeurs de l'imprimerie
de la république et des autres imprimeries soldées par
le gou\ernenient, feront passer à la bibliothèque du
Corps législatif un exemi)laire de tous les ouvrages
qui sortiront de leurs presses.

» IX. Usera attaché à la bibliolhèque un premier et
un second bibliothécaire, qui seront nommés par l'ar-
chiviste, destituables par lui, delà même manière que
les secrétaires des archives, et responsables des livres
commis à leur garde, (lui leur seront à cet effet remis
par inventaire.

" X. Lesdits bibliothécaires ne pourront être choisis
que parmi des citoyens instruits au moins dans trois des
langues grecque, latine, anglaise, allemande, italienne
et espagnole , de manière que chacune de ces six lan-
gues soit entendue par l'un ou l'autre des bibliothé-
caires.

» XI. Indépendamment du travail ordinaire de la
bibliothèque, l'enregistrement, le catalogue et le soin
des livres, les deux bibliothécaires se partageront
sous la direction de l'archiviste, les travaux qui sui-
vent.

» Lorsqu'il arrivera à la bibliothèque des ouvrages
étrangers, ils en feront une courte notice, ainsi que
des principaux événements contenus dans les jour-
naux, et ils déposeront cette notice au salon des con-
férences, pour être prise en communication parles
représentants du peuple ; ils leur fourniront même, à
leur réquisition , tous antres renseignements qui pour-
raient être tirés desdits livres et journaux.

" Il sera établi à la bibliothèque un registre conte-
nant plusieurs colonnes, assignées chacune à l'un des
états de l'Europe, et il sera inscrit dans les(htes co-
lonnes, jour par jour, l'indication sommaire des prin-
cipaux événements relatés dans les livres et journaux
français on étrangers, avec la citation du livre ou
journal d'où ils auront été tirés, et du numéro sous
lequel on les retrouvera dans la bibliothèque.

" Ce travail sera fait par le second bibliothécaire,
le premier demeurant spécialement charge; du cata-
logue et de la disposilion des livres.

" Le traitement du premier bibliothécaire sera de
3,000 liv., valeur de 1790; celui du second bibliothé-
caire , de 2,400 liv., même valeur.

» XII. Il sera de plus destiné, pour le service de la
bibliothèque , du salon des conférences et des cabinets
de travail , un garçon de bureau, dont les appointe-
ments seront les mêmes que ceux du garçon de bureau
des archives.

» XllI. Il sera mis, chaciue année, à la disposition
de l'archiviste, une somme de 6,000 liv., valeur de
17t)0, ponr l'acquisition des livres et journaux, tant
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lraiii;i'i"s qiio IVaiK'nis , roliiires eX aulros (Irpoiisos re-

latives aux livres. Ces ohjels seront payos sur les man-

dais (le larchiviste, et ii comptera de ren)|)loi de la

somme aux termes de l'ar t. XV de la loi du 28 fructi-

dor. A l'égard dos antres dépenses, telles que bois,

lumières, etc., elles seront ac{inittées sur les mêmes
fonds et de la même munière (jue les dépenses du

même genre (|ui sont relatives aux archives; le tout

aux termes de l'art. XV de la loi du 28 fructidor.

» XIV. L'archiviste joindra, aux états qu'il est tenu

de fau-e im|irimer cli,i(|ue année, de la situation des

archives, une notice abrégée de la bibliothèque et des

nouveaux livres, particulièrement deceux acquis chez

l'étranger, dont elle aura été augmentée.

y XV. Le traitement du secrétaire topographe sera

égal à celui du premier bibliothécaire; et le traitement

de l'adjoint du secrétaire topogr.îphe sera e'gal à celui

(lu second i)ibliothécaire.

" La présente résolutionne sera point imprimée,
elle sera portée an Conseil des Anciens par un messa-

ger d'état. "

— Eugerrand , organe d'une commission ad hoc,

somnet à la discussion un projet de résolution sur le

mode de paiement des débets des comptables.

Beffroy : En fait de finances, il faut de l'ensemble;

les mesures jjartielles imisent à la conliance et à l'or-

dre, qui sont la base d'un bon plan de linances. Il est

ridicule de dire que , sous le prétexte que le gouver-
nement était provisoire, tous les actes qu'il a faits

n'ont pas été délinitifs , et qu'on est dans le cas de re-

venir sur les paiements effectués. Je demande le renvoi

du projet à la commission des linances.

Le renvoi est ordonné.

RouYER : Les émigrés et leurs parenfs sont la seule

cause du discrédit des assignats : vous aviez pris une
résolution qui les concernait, mais le Conseil des An-
ciens a refusé de la sanctionner, il serait nécessaire

cependant de faire payer à ces individus, que je re-

giirde comme des ennemis de la chose publique, au
moins une forte taxe d'emprunt forcé. Je demande
(ju'une conniussion soit nommée pour examiner ma
l)roposition , et en faire un rapport dans trois jours.

(On murmure.)

Engerrand : Sans donle il faut prendre des mesu-
res à l'égard des parents d'émigrés; mais celle qu'on
propose ne sullit pas : au moins elle ne doit pas em-
pêcher qu'on n'en prenne d'antres encore,

MoNMAYOu : La loi qui met en séquestre les biens
des parents d'émigrés est encore existante; cependant,
dans plusieurs cantons, ce séquestre a été levé, an
mé|)ris de la loi, et les parents d'émigrés jouissent de
leurs biens. Je demande que l'on casse les arrêtés qui
ont levé le séquestre , et que la loi soit mise à exécu-
tion. Une autre loi existe concernant les mêmes indi-

vidus; c'est celle du 8 avril 1792, qui ob!ig(> cbaciue
parent d'émigré à entretenir deux défenseurs aux
frontières : il faut qu'elle soit mise en vigueur.

BiON : Les parents d'énngrés , ayant eu leurs biens

séquestrés, n'ont pu obéir à cette loi que rappelle
Monmayou. Je demande qu'une commission soit char-
gée de présenter un nouveau projet relativement à ces
citoyens.

DouLCET : J'appuie cette proposition. Le Conseil se

trouve , à cet égard , dans la même position où il était

avant la résolution quia été rejetée par les Anciens.
La loi du sé(juestre existe; mais un sécpiestre qui
frappe une si grande quantité de propriétés territoria-

les ne peut longtemps durer sans nuire beaucoup à

lagricuilureelaucounuerce: il faut trouver un moyen
de le lever.

Le Conseil décide (ju'à la prochaine séance il sera

nommé au scrutin ime commission de ciiK] membres
pour s'occuper de cet objet.

{La suite a demain.)

N. B. Dans la séance du 28 le Conseil des Anciens

a approuvé la résolution (jui charge le Directoire exé-

cutif de prononcer sur les demandes en radiation de la

liste des émigrc's.

— Dans la séance du 29 le Conseil des Cincj-Cents

a ajonrni' sa décision sur le projet de supprimer les

arbitrages forcés.

— Le Directoire, par un message, a annoncé (|ue

demain les instruments servant à la fabrication des

assignats seront solennellement brûlés.

11 croit pouvoir assurer que la masse des assignats»

bornée parla loi à 40 milliards, est déjà diminuée

d'un quart de cette somme par la rentrée de l'emprunt

forcé.

COURS DES CHANGES.

Paris, le 29 pluviôse.

Le louis d'or 6,450, 6,500, G,GO() liv,

Le louis blanc 6,450

L'or fin

Le lingot d'aigcnt 12,300

Les inscriptions couinienceiont .à jouir le I^' germinal

an IV 185 b.

Bon au porteur

Amsterdam 13;64

Hambourg 52,000

Jladrid 3,000

Cadix 3,000

Gênes 26,000

Livourne
Bàle 25;64 p.

PRIX DE DIVERSES MARCHANDISES.

Café 4X5 liv.

Sucre de Hambourg 470

Sucre d'Orléans 370

Savon de Marseille 242

Chandelle 140

I

PAIEMENTS DE LA TRESORERIE NATIONALE.

Le paiement des parties de rentes viagères pour l'antidè

écliue au p'' germinal an 111 , sur plusieurs têtes on avec sur-

vie, déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant

le l'"' vendémiaire an 111, est ouvert jusqu'au n" 17,000.

Le paiement des mêmes parties du n" 17,001 à I8,U(i0 a

lien depuis le 25 frimaire an IV.

On paie aussi depuis le n° I jusqu'à 9,000 de celles dépo-

sées depuis le l"^ vendémiaire an 111.

Caisse d'escontplc.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse d'es-

compte, porteurs de certificats timbrés iroisièiue état, et qui

ont été compris dans les dix-huit premiers états partiels, dres-

sés depuis la révision, peuvent recevoir les arrérages, soit

viagers, soit perpétuels, de la sonnue principale portée daiis

leidits certificats.

Six derniers mois de l'an III.

Le paiement des six derniers mois de l'an III, des parties

des rentes viagères sur plusieurs têtes ou avec survie, dé-

posées dans les quatre bureaux de la liquidation avant le

I'' vendémiaire an 111, est ouvert jusqu'au n'-" l">,000.

Celui des six derniers mois de l'an III, des créances de Ifc

caisse d'escompte ci-dessus énoncées, a lieu depuis le 5 fri-

maire an IV ; savoir, quant au viager, pour les dix-hnit états,

et quant au perpétuel, pour les huit premiers états.

On sera averti par de nouveaux avis du paiement des nu-

iiiiros subséquents.

On trouvera ,dans la galerie des vérificateurs, des affiches

indicatives des bureaux aux(iuels il faudra s'adresser.
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POLITIQUE.

ANGLETERRE.

Londres , du 27 au Î9janvier, — Suivant une lettre de

Jersey du 9 janvier, le prince de Bouillon entretient

toujours sa correspondance avec la France ; il envoie

même chaque semaine aux chouans un renfoil d'émi-

grés. La même lettre annonce respérame de voir les

royalistes se montrer en force dans la Basse -IS'or-

mandie.
Une autre lettre du même lieu contient ce passage

remanjuable :

« On fait ici un horriljlc gaspillage de la fortune pu-

blique; chaque royaliste, vrai ou prétendu , (pii met

le |)icd sur la côte de France , touche du gouvernement
trois à quatre cents louis ; il faut les payer en valeurs

métalliques, car les faux assignais , dont la caisse du
prince de Bouillon contient des millions, ne sont à

présent d'aucun usage. »

Du 28. Il règne depuis six semaines ,
sur la côte de

Cornouailles, des coups de vent si terribles, qu'on

n'en a jamais vu de pareils, lis ont causé beaucoup de

dommages à Porl-Leven , et dans quelques autres en-

droits.

— Un bâtiment de transport très considérable ,
])nrti

de Corck pour se rendre à Portsmoulli, et ayant à bord

le 26^ régiment de dragons, a coulé bas à fort peu de

distance du rivage; tout l'équipage, de plus de 500
hommes, a péri.

Du 29. Enfin la (lotte de l'amiral C!u istian est en-

trée ce matin à Spithead , suivie d'environ iO l;i\li-

ments de transport. Il y avait 52 jours qu'elle tenait la

mer par le temps le plus affreux ; en sorte que, d'après

les accidents ([u'elle a ( ssuyés , elle se trouve réduite
,

de 220 voiles ilont elle était composée à son départ

pour les Indes-Occidentales , à peu près à 50.

Les vaisseaux de ligne rentrés sont : Vlnipre/iable
,

de 98 canons; la Gloire, de 98; le Co/osse, de 74 ;
1'//-

rési.ytiblc, de 74 ; le Trident, de 64 ; le Lion^ de 64
;

les frégates V y^lciriène et la Prompte
^
et la chaloupe

canonnière le Vésuve.
On attend d'un moment à l'autre les vaisseaux qui

ont réussi à se sauver ;[ il parait qu'il s'en est réfugié

une partie en Irlande, et l'on espère (juc les autres

n'éprouveront pas le triste sort de la Lëila
^
qui a péri

près l'île de Madère.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CEMS.

Suite du rapport des repré,-.eiitants du peuple Cainus, Ban-
cal, Quinette, Lamarque, envoyés par la (Jonveation, con-
jointement avec le général et ministre de la giicire Beur-
nonville, à l'armée du Nord, par décret du 3o mars 171)3;

et du lepi'ésentiint du peuple Dronet. Ln au Conseil des
Cinq-Cents les 22, 2:1 et 27 iiivose, l'an iV delà r('i>ublique

française une et indivisiljjc.

SECOND!' KT TP.OISIÈ.UE PAIiilES.

Huite du rc'< il de ce qui leur est arrive depuis leur
départ de iMtiéstricht , Le 23 iikù 1793, jusqu'à
leur SOI lie des prisons d'état de KoriiL^-^ratz

,

Olinutz et SpilOerg, les 12 et 13 Orunuiire der-
nier.

Séance du 2fl nivosp.

A poiiie clioiis- lU/iis dcscciuiiis (le volliiro li rciiuis

dans une salle commune, que les officiers autricliiens

(Hajit passe's , contre leur ordinaire, dans une autre,

partie de la maison, un étranger entra sans aucune
opposition de la part des seiilinelles. Cet homme,
dont les yeux nous parurent égarés, cl les manières
exlrêmemcnt indécentes, était le prince de Ligne, il

s'avança vers nous, et, adressant la parole au général
Beurnonville , il lui demanda grossièrement • ce qu'il

faisait avant la révolution. — Qu'ent!;u(lez-voiis par

là? ré|)oiulit le général. — Je demamie, dit-il alors,

dans (ptel corps vous avez servi. » Beurnoiivilh' ré-

pondit brièvemetit à cette (luestion et avec la lierté

convenable. De notre côlé, nous coutimiàmes de nou;;

promener dans la salle, comme si nous eus.sions él<i

seuls, et sans dissimuler à cet homme le nu'jjris ([u'il

nous inspirait. — Alors changeant de ton , il dit au
géiu'ral , sans néaiunoius le regarder directement,
«qu'il était dommage (pi'il servît nue si mauvaise
cause , ([u'ou le disait brave. — Je sers, répliipia Beur-
nonville, la ])liis belle de toutes Ir.s causes, celle de la

liberté conlre la tyramiie: (piant à la l)ravoure,av('Z-

voiis jamais douté de celle des Français? — Il n'y a

plus (le Français , dit rAiilricliieu d'iui Ion furieux:

vous êtes tous des scéléials , des assassins , des régi-

cides; vous allez être pendus.» A ces mots, nous fîmes

(luehpies mouvements pour lui faire sentir toiiîe l'in-

(îignité d'un pareil propo.s contie des prisoimiers sans

défense; et celm de l'un d'entre, noiis fut lel, (pie l'in-

solent agri'.^sciu- en parut ému , et se Iiàta de sortir de
la chambre.— Dans le même instant le major Pradaclie

ayant reparu , nous nous plaignîmes à lui d'une si

atroce violation du dioit des gens; et le général Beur-
nonville dit haïUemeut (pu', sans exanuiier si cet in-

dividu était prince , et sans s'end)arrasser des suites, il

était disposé, s'il continuait ses outrages , à le jeter

par les fenêtres.

Celle sortie chaleureuse étourdit Pradache
,
qui

répondit en balbutiant que le prince de Ligne était

fou.

Plusieurs ofiiciers impériaux nous ont altesfé le

même fait à différentes époques; cependant nous ne
remarquâmes d'autre folie que cette espèce d'orgueil

et de duicU' (pie produit le gouvernement autrichien,

et d'après lescpiels nous avons cru observer eiilre les

militaires soumis ;i ce gouvernement, et ceux des au-
tres parties de l'Allemagne, une diiïéreucc esseidiellc

qui a échappé à la plu!)art de nos écrivains politi(iues,

et qu'il est néanmoins très important de remarquer.
Quoi (ju'il en soit, voici un trait parlicnlier qui con-

traste forlemcul avec le pr('cédeut, et que nous retra-

cerons ici en peu de mots, eu ayanl ratlenlion de n'in-

diquer ni le lieu de la scène , ni le nom de racteiir.

C't^st dans le cours de notre Iranslation , soit de
Mai'slricht à Ehrcubrcisteiti. soit de celle citadelle à

Prague , (pie nous avons eu oeension i\'Q.n êlre lé-

moins.

Au moment oii nous étions arrèt('S dans une ville

que nous ne pouvons pas nommer, un officier de l'ar-

iiK-e impériale, s'apercevant (]ue nos gariies s'étaient

elrigui's, s'avança vers nous avec emiinssemeiif , et;

(Irhiiia p.a' ces uiois : «Vous n'aimez pas les rois.»

(;o;nme nous |)araissio!is étoimés: « Je ne les ainu^ pas
plus ijUi' vous, poiM'suivit-il ; mais soyez Iranipiillcs,

vous avez beaucoup d'amis en .Allemagne , vous eu
avez mènuî à Vienne. » Eidiu, dit-il alors en langue
laliue, avec une sorlc d'enlhousiasme , respul/Hca
nia/iebii et Jlorebit. La répidjliqnc .se soutiendra et

lleurira.

Ces mois uou^ (ireiit rme impression sivive.qim
nos veux hc mouill('renl de larmes. Nous reg-ardion^

04
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îivoc allcudrissomoiit co £:;onérenx élrangiM' ; nous al-

lions lui iiiaiMiiii'i- loiilc notre sensijjilité , lorscjuc nos

satellites repaiurcnt, et nous forcèrent de resserrer les

sentiments que nous lirùlions (le répandre. Mais ce

trait et qiieU|ues autres de même nature turent pro-

foudc'ment i;ravés dans nos cœurs; et c'est aujour-

d'hui une de nos jouissances les plus douces d(^ pou-

voir les transmettre à la r('pubii(iue et a tous les amis

de la philosopliicet de l'hiunanilé.

Le lendemain de la scène du prince de Ligne, l'on

nous lit partir d'Ascliall'enbourg, et l'intention de nos

conducteurs était que nous arrivassions le même jour

à Wurlzhourg, capitale de la Frauconie; mais la n;a-

ladicdeBeurnonville, qui n'avait été que palliée, se

reproduisit violemment, de manière que l'on fut l'orcé

de s'arrêter à Eisull)acli, petit village situé dans la fo-

rêt de t>i)essard.

Le lendemain nous arrivâmes à Wurlzbonrg, où il

fut reconmi que l'état de faiblesse, et uiême de danger
dans lequel se trouvait le général , ne permettait pas

de continuer la route; ce qui détern)ina le major Pra-

daclie à envoyer un courrier au prince de Cobourg,
pour lui demander de nouveaux ordres.

Cet incident nous fut avantageux, car les officiers

autrichiens, désirant de cacher aux habitants de l'Alle-

magne la manière tyranniijuc dont ils nous traitaient

dans l'intérieur de nos prisons, continuèrent, malgré
ce délai, de nous considérer comme voyageurs, et

iiouseiîmes en consé(iuence la faculté de nous pro-
mener chaque jour dans un jardin de la ville.

Toutes les fois que nous sortions , les rues et la

place publique étaient remplies d'une foule très nom-
breuse; mais ce n'était pas poumons insulter, connue
on l'avait fait ailleurs; c'était au contraire pour nous
accueillir [)ar les témoignages les plus touchaïUs d'in-

térêt et de hicnved lance.

Puissions-nous un jour, lorsque nos triomphes et

notre constilutiou nous auront ouvert des routes pai-

sibles par toutes les contrées de l'Europe, puissions-

nous avoir occasion de témoigner aux bous Franco-
niens coml)icn nous désirons de resserrer av(C eux
les liens de fraternité qui devraient unir tous les

peuples!

Mais ici la scène change. Nous touchons aux frou-
tièics de cette partie de l'Allemagne où quebiues can-
tons conservent encore au moins l'image de la liberté,

et nous allons entrer dans ces vastes asiles de l'igno-

rance et de la servitude, connus sous le nom de Pays
hércdiUdres.

C'est là ipie nous retrouverons toute la dureté du
gouvernement autrichien , relativement aux étran-
gers.

Le 21 juillet arriva l'ordre de faire partir de \^'urtz-

bourg les représentants du peujile et tous les prison-
niers, à l'exception du g(Miéral Beurnonville, auquel
cr|)eudant, après de longues délibérations, Ton con-
sentit de laisser le citoyen Menoire, son aide de camp,
et Marchant, son [)iqi.eur.

Celle séparation fut d'autant plus douloureuse, que
Beurnonville avait semblé jusqu'à ce moment ne se

soutenir que par nos soins, et tpreu outre il avait eu
connaissance, par quelques journaux français, des
calomnies qui à cette épo(pu'. se répandaient contre
lui ; ses adieux furent extrêmement touchants, et les

paroles qu'il nous adressa dans ce moment pénible
iiiéritent d'être transmises à nos concitoyens.

" 11 serait cruel, nous dit-il, que ma destinée fiJl de
niourir sur ce lit étranger, tandis que ce devrait être

d'un coup de canon, pour le salut de ma patrie; mais,
quels que soient les événements, souvenez-vous qu'en
partant de Paris nous sommes convenus d'être indi-

visibles : rien désormais ne peut nous désunir. Si je

survis à celle maladie cruelle , si vous devez être vic-

times des tyran---, je vous suivrai |)artout, je monterai
avec vous à l'écluiiaud, comme sur un théâtre d'hoii-

neiM', et nous y mourrons en vrais républicains. Si je

succombe et que vous ayez le bonheur de revoir le

peuple français, je vous charge soleiuudlement d'at-

tester que je meurs fidèle à la républiipie, à nu's de-
voirs , el martyr de la liberté. »

Nous fûmes ])énétrés de douleur, mais il fallut la

vaincre, et nous pré|)arer aux nouvelles vexations qui

nous étaient dès-lors assez clairement annoncées.

Nous partîmes deWurtzbourg le 22 juillet à (juaire

ou cinq heures du matin. Le même jour nous vînmes
coucher à Bambcrg, et le lendeni liii à Cuimbach

,

petite ville de la principautc' de Ban'ilh, où nous
aperçûmes un assez grand noudire d'ofliciers français

prisonniers de guerre. Nous demandâmes qu'il nous
fût permis de les eud)rasser. Cette satisfaction nous fut

refusée.

Le 24 au matin l'on nous fit partir à trois hein-es.

L'un des prisonniers français que nous avions aperçus

la veille, et qui, autant (pie nous pouvons ikmis le

rapjielcr, avait pour uniforme un habit blanc à revers

violets, était sur la place depuis 1res longtemps pour
se trouvera notre passage: malgré les gardes qui en-

touraient et couvr.iient pour ainsi dire notre voiture,

il perça jusqu'à la portière, et, nous prenant la main,

il nous (lit, d'un ton pénétré, les yeux mouillés de
larmes : Adieu, citoyens. Ces deux mots se sont pro-

fondément gravés dans nos cœurs : nous nous en
sommes souvent entretenus, el nous ne les oublierons

jamais.

Ce fut le même jour 24 que nous arrivâmes à Egra,

ville frontière du territoire autrichien.

La première ditférence que nous remaniuâmes, et

(jui nous afiligea , sans néanmoins nous être person-

nelle, ce fut le caractère scrvile de quelques habitants

du pays, (lui, ayant occasion de s'approcher pour la

fourniture de ce qui nous était nécessaire, nous sa-

luaient de la manière la plus rampante, se proster-

naient pour ainsi dire, et nous iirenaient les mains
(ju'ils baisaient avec respect.

Nous détournâmes les yeux de ce spectacle qui nous
fatiguait horriblement, et nous fûmes soulagés eu

pensant à notre patrie.

Cependant l'inspection du major Pradachc ne s'é-

tendant que jusqu'à Egra exclusivement, l'on nous
remit entre les mains d'un vieux major de place qui

avait été prisonnier en France, lors de la guerre de

1744, et qui , ayant éprouvé de la part des Français

des traitements doux et humains, semblait disposé ù

user de réciprocité à notre égard ; mais il en fut em-
pêché par le commandant d'Egra, hoiume dur et bru-

tal
,
qui le gronda très sévèrement de ce qu'il nous

avait parlé , lui lit défense de dincr avec nous, et le

consigna à notre porte , où nous le vîmes de garde

jusqu'au lendemain, sans ([u'il lui fût permis d'en-

trer.

Nous passâmes deux jours à Egra. Le 26 nous cou-

châmes à Pilsen , ville de la Bohême, où , ayant ma-
nifesté le désir d'apprendre la langue allemande

,

quelqu'un dit à coté (le nous : ISon videbunt Germa-
niam , sed Moniviain. L'on all'ecta le lendemain , à

notre passage dans un petit bourg voisin , de nous
montrer deux tableaux , dont l'un représentait les

adieux de Louis Capet à sa famille. L'on voyait dans

le second notre arrestation par Dumouriez , et l'on y
faisait dire à ce traître qu'il nous arrêtait au nom du
roi Louis XVII.

Le même jour nous arriviîmesà Prague sur les dix

heures du soir. Nous traversâmes cette ville, et , a|)rès

une heure de marche ou environ, l'on nous lit des-

cendre à reiiti(H' d'un vaste et bel édiliee, qu'on nous

a dit depuis être fa maison des Invalides.
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Nous crùiiios que ce sorail l;i le teiiiic dt> iiolio

viiy;i::f; et, CDiniiic In ni;ii>;on if.iv.iil poiiil l'jiir de

bastille, et (pie nous y ;i|tei eûmes des j.ircliiis , nous

espérâmes, |iend;int ijnek] lies minutes, que noire trai-

tement ser.iit iidouei , et que nous aurions au moins la

faeulte île nous voir et de nous promener: mais nous

fûmes hienlôt détrompés.

A peine étions-nous entres dans une grande salle, où

se trouvaient le commandant général de la Bohème ,

et le commandant |)articulier de la ville de Prague
,

que le premier donna ordre qu'on nous séparât. En

exécution de cet ordre, l'on vint d'abord prendre Ca-

mus, auquel on réunit Vil lemnr, sécrétai re<ki général,

et un ollicier les conduisit dans une [lièce |iartieulière.

— La même opération eut lieu relativement à Bancal

et à Constant Laboureau , domestique de Menonire;

en sorte queQuinetfe, Lamaniue et Foucaud, reslè-

rent seuls avec le commandant général.— Le premier

mot de cet Autrichien fut que nous (iev\oi\s J'aire la

paiX et recevoir unroi ,\)n\^{\\xc Valencienneset Condé
étaient pris. — iNous rengageâmes à se rappeler de

quelle manière, dans les campagnes de 171*2 et 1713,

les Français avaient ex|tulsé de leur territoire toutes

les troupes ennemies, nonobstant la prise de places

plus imi)ortantesque Valencieunes et Condé.

Cet ollicier général nous sembla profondément

ignorer tontes les parties de l'histoire ([ui s'e'laient

passées avant lui : mais il prétendit que les troupes

autrichiennes étaient les premières de l'Europe ; il

alla mémo jusqu'à soutenir qu'elles ne pouvaient pas

être battues, et se servit plusieurs (ois de cette expres-

sion , nos irn-incibh's troupes ; expression que nous

avons relue depuis dans plusieurs lonrnaux delà cour

de \ ieniie. — Au reste, ajouta-t-il , dès que nous au-

rons terminé avec vous, nous nous montrerons aux
Prussiens; et sur cela, il se répandit en propos inju-

rieux contre cette nation
,
prétendant que sous Frédé-

ric elle av.iil joué un grand rôle, mais que maintenant

elle était incapable de résister à l'Autriche. — U parla

ensuite de sa fortune, et dit qu'il possédait dans ses

domaines dix-huit à vingt mille hommes, ce qu'il ex-

prima du mènie ton (en paraissant y attiicher la même
idée) ipie s'il eût parlé de dix- huit à vingt mille tètes

de bétail,— Telles furent les principales observations

du feld-maréehal Thoun , qui ne nous donnèrent pas

une plus haute idée de son génie que de sa morale.

Vers une heure après miiuiil , nous fûmes conduits

dans le plus grand silence aux voitures qui nous
étaient destinées, et l'on nous ht partir, suivant la di-

vision qui a été expliquée ci - dessus , en refusant de
nous dire quelle route nous allions prendre.

Mais, comme la nuit était fort claire, nous eûmes
soin de nous orienter par la position des étoiles, et

nous pûmes au moins nous instruire si nous allions au
nord ou au midi , au levant ou au couchant. — Nous
avions , outre cela , des cartes d'Allemagne cachées
sons nos sièges; et toutes les fois que les ofliciers des-

cendaient de voiture, ce qui arrivait presque à chaque
poste, nous examiiiioiis rapidement les roules tracées

sur ces cartes; et, en profitant de(iuelquesinols échap-

pés à nos conducteurs, nous réiissimes à connaître

tous les endroits par où nous passions.

Cependant rinspeclion sur tons nos mouvements
était d'une sévérité dont jusqu'alors nous n'avions pas

en d'idée. Chaque fois (pie l'un de nous descendait de
Voiture, il était entouré de fusiliers et de hus>;uilv;

et à l'iiislant où nous entrions dans une auberge l'on

en Taisait une prison liiilense dont il semblait qu'on
voulut étonner et effrayer les habitants du pays.

( La suite à demain.
)

SUrii: DE LA SÉANCE DU 26 l'LLViOSK.

Présidence de Camus.

Beiigieii : La commission dont je suis l'organe
,

avait été chargée de vous présenter un projet de ré-

solution qui fit cesser lis nombreuses difliculti-s que
rencontrent dans leur exécution les lois des 2 thermi-

dor, 3 brumaire et 13 frimaire derniers, relativement

au mode de paiement, partie en grains, partie en assi-

gnats, des fermages et des rentes foncières de l'an lllf".

Elle vous iirésenla le résultat de son travail le j de ce

mois. Sou devoir l'obligeait à se renfermer dans l'objet

de sa mission.

Vous l'aviez chargée, non pas d'examiner la loi du
2 thermidor, et de proposer au Conseil de la rapporter

ou de la changer, mais uniquement d'en procurer

l'exécution exacte, en dévelo|)|)ant son esprit ; la com-
mission ne dut pas aller plus loin.

Ma.is, lorsque la discussion s'engagea ensuite sur le

projet d(! résolution présenté dans ce mmis, divers ora-

teurs attaquèrent la loi du 2 tiiermidor, et présentè-

rent des plans que vous renvoytàtes t(Uis à la commis-
sion, à laquelle trois des orateurs furent adjoints.

La commission s'est occupée avec ardeur et sans

relâche de la nouvelle tâche que vous lui avez im-
posée.

Elle a cherché le degré d'intérêt nue le propriétaire

devait obtenir contre son fermier, mais dont il devait

se contenter: et, a[irès un examen approfondi dans

nombre de séances, tous les membres de la commis-
sion se sont réunis franchement sur deux bases prin-

cipales; mais ils n'ont pas été de la même unanimité

sur la troisième base. Je m'explique.

Les deux bases sur lesquelles tous les membres ont

été d'accord sont :

l'' De maintenir la loi du 2 thermidor, en ce (|u'elle

n'oblige les fermiers à payer en grains que moitié au
prix de leurs baux seulement;

2*^ D'obliger rigoureusement les fermiers à délivrer

en nature les grains représentatifs de cette première

moitié, et, à défaut de délivrance en nature, à fournir

au propriétaire un tel équivalent, ipril y trouve le

moyen de se procurer aujourd'hui la uième quantité

de grains (ju'il devait recevoir; un tel é<iuivalent, que
le fermier n'ait aucun intérêt à éluder le paiement en

grains, et qu'il n'y gagne rien.

Mais la commission n'a plus été d'accord sur le

mode de paiement de la seconde moitié du prix du
bail, que la loi du 2 tiiermidor peruietde payer en as-

signats, valeur nominale.

Un de ses membres insista pour que celte moitié

fût payée ou en numéraire ou en assignats au cours,

et il prendra la parole à cette séance, pour dideiulre

son opinion. Je demanderai la parole à mon tour pour
la combattre; mais je ne dois pas anticiper, et je me
borne à vous parler, dans ce moment, d'une opinion

mitoyenne qui s'est aussi élevée , et qui a consisté à

proposer de faire payer l;i seconde moitié des prix des

baux , dont il s'agit, en assignats, à raison de cinq ca-

pitaux pour un ; d'autres voulaient à raison de dix ca-

piiaux. Mais ces deux projets |)résenleiit des inconvé-

nients que vousapinécierez. Le jibis grand de tous est

qu'ils sont basi-s sur le discrédit moinentaiié des assi-

gnats; discrédit qui, n'élant que le friiil des manœu-
vres de l'agiotage, ne peut pas avoir de durée.

L'emprunt forcé retire une telle masse d'assignats,

que dans peu de jours il n'en restera pas en circula-

lion autant iiu'il y en avait le 2 thermidor, ni à beaii-

eoup prt's; alors les assignats doivent se relever et

re|ireiulre au moins la valeur qu'ils avaient le 2 ther-

uiiilor.

D'ajtrès ces considérations cl une niullitiule d'antres
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larilcs à snisir, cl liiii se pri'scnloiit (l'cllos-iiiciiios,

vous proiioiict'KV, lei;islal('iirs, avec volrc sai^cs-c or-

dinaire, sur le point ([iii a (livisi; les opinions dans votre

coninnssion.

Bergier doinie lecture des premiers articles du pro-

jet de résolulion , dans lesiptels s;' trouvent C()nii)rises

les bases adoptées par la eoniniission,et celles qu'elle a

laiss(!es iîidt'terniinées; et il propose d'ouvrir de suite

la discussion sur ces hases, attendu que tout le reste

du projet de rc>olutiou en dépend.

i^'lAli.ilE : Le nouveau projet soumis à votre discus-

sion n'est encore (pie l'application et le développe-

ment des l)ases établies par les lois des 2 thern)idor,

3 briunaire et l.i Iriuiaire, La commission a cru qu'il

serait "mpolitique, et peut-être irrcgulier, de renver-

ser eidièrernent ces bases. Je partage cette ojiinion;

niais nous sonunes divisés sur deux poiids impor-
tants. D'un côté, la commission persiste à demander
que la moitié du prix du bad soit payable en assi-

gnais, valeur iiominale : d'un antre, elle laisse tou-

jours au fermii'r la facilité d'éluder le paiement de In

portion qu'il doit l'ouniiren nature. A l'appui de son

syslème, elle invoque la justice , la politique, l'iidé-

rêt de la fortune nationale. Je fonde sur les mêmes
motifs une opirnon contraire à la sienne. D'accord
sur l'intention et le i>rincipe ,

qui nous accordera sur
les conséciuences, vous avez [ons senti que la maruère
dont les fermiers prétendent remplir leurs engage-
ments est illusoire.

Ecartons d'abord une considération spécieuse qu'on
a fait valoir en leur faveur.

Ils ont , dit-on , éprouvé , dans le temps du waxi-
itiitii! , des pertes ii:calcu'ables qui doivent entrer en
compensation avec leurs gains postérieurs.

Ignore-t on donc que le maxiinuin du prix des
grains, farines et fourrages, lixé par la loi du 11 sep-
tendire 1793, surpassait d'un tiers le prix qu'ils avaient

eu 1790? Je ne parle point de la loi du 16 brumaire
an m

,
qui éleva l'excédant à K\n\\ tiers au-dessus de

ce même [irix ; mais il est rem;u-(iuable que, pendant
le t( nips intermédiaire cpn st-pare répoijuc respective

de ces deux lois, l'assignat ne s'éloigna guère du |)air.

Jus(iiie-là il n'y avait [)as à perdre, bien s'en faut,

dans les baux de 1790, non plus que dans les baux au
térieursou [)0stéricurs.

Ajoutons que le jdus souvent les fermiers eurent
l'art de se soustraire à cette loi désastreuse du maxi-
mum, il c.^l vrai qu'ils étaient (pielquefois et rudement
atteints par lescomitéset les armées révolutionnaires;

mais les propriétaires en étaient-ils mieux traités? et

si les uns étaient forci-s à livrer leurs grains, les au-
tres ne voyaient-ils pas dispar.iître leur argent, leurs

meubles , leurs effets? Du moins les fermiers rece-

vaient-ils le prix lixé par la loi. il n'est pas moins
certain que tous, on presque tous, ils parvinrent à

cacher ou à vendre secrètement une grande partie de
leurs grains , et que les moindres de ces ventes clan-

destines représentaient déjà le prix de leurs baux.

S'il était vrai que les fermiers eussent d'abord
(prouvé des pertes réelles, (pie seraient-elles auprès
des profits immeu'^es qui se sont accumulés dans leurs

mains depuis l'abolition de la loi du maximitm? Qwc
ii'est-il possible de calculer leur fortune actuelle, et

de la com[iarer avec la profonde détresse de la plu-

l-art des propriétaires, qui n'a pas cessé un instant de
s'accroître en proportion inverse? Ce révoltant con-
traste frapperait vos aines d'indignation et de douleur,
et la question serait bientôt décidée.

Représentants du peuple, je vous invite à porter
votre attention sur le préambule du i)remier projet
présenté par la commission: elle y parle du b(îsoin

urgent de « faire renaître la conliance entre le pro-
priéluirc cl le fermier, en rétabiissuiit dans leurs coa-

vcntions l'équilibre que la révolution monétaire a
rompu. »

Je cherche cet é(juilibre dans son premier et dans
son dernier projet

; je n'a|)ereois dans l'un comme
dans l'antre (prun nouveau mode de procurer qnel-
(pie effet à la foi du 2 thermidor, qui n'est qu'une
demi-justice en théorie, et presque une chimère en
exécution; encore ce nouveau mode n'est-il pas plus
efficace que ceux que vous avez adoptés jusqu'à pré-
sent. Ceci doit être expliqué.

La loi du 2 thermidor vent que le fermier paie en
nature la moitié du prix de son bail , et que ce paie-
ment soit opéré par la quotité de grains que la moitié
de ce prix représentait en 1790; l'autre moitié reste

payable en assignats, valeur nominale. Si le principe
établi par cette loi était exécuté, l'injustice soufferte

jus(iu'aIors par le propriétaire serait réparée au moins
à concurrence de la moitié, car il recevrait la moitié

de la valeur effective de son revenu ; mais la même loi

prévoit le cas oij le fermier ne recueille aucune des

espèces de grains désign('es par elle, ou n'en recueille

que la quantité nécessaire pour la nourriture de sa

famille; et alors cette moitié payable en grains de-
venait payable en assignats selon le prix des mercu-
riales ])endaut les deux mois antérieurs à l'échéance

du paiement.

Cette faculté accordée aux fermiers de retenir les

grains qui leur seraient nécessaires , vous savez com-
bien ils en ont abusé pour ne rien payer en nature;
vous savez que la base établie pour fixer en assignats

ré(iuivalent de la portion de bail payable en grains,

déjà très insuffisante à l'époque même de la loi du
2 thermidor, ne tarda pas à devenir illusoire par les

r.ipides et monstrueux progrès de l'agiotage, et que
le fermier pouvait toujours se libérer par des paie-

ments à peu près aussi nuls qu'auparavant.

Le Corps législatif crut remédier à ces abus et à ces

fraudes en statuant, par la loi du 13 frimaire, que
« la fixation en assignats , à défaut de grains , serait

réglée sur le [irix le plus bas des achats faits par le

gouvernement pendant les mois de fructidor et de
vendémiaire, combinée dans chaque (h'partemeiit avec

le prix des mercuriales pendant le même temiis. »

Mais cette base n'est guère moins disproportionnée

(jue la [irécédente. Quelle proportion y a-t-il en effet

entre le cours des assignats pendant les mois de fruc-

tidor et de vendémiaire, et le cours des assignats dans

les mois de frimaire, de nivôse, de pluviôse? Quelle

proportion y a-t-il entre le prix des achats publics

faits [lar le gouvernement, et le prix des ventes parti-

culières faites par les fermiers? Quelle proportion y
a-t-il entre le prix apparent et politique de la très

mince quantité de grains portés dans les marchés , et

le prix réel et constant des ventes stipulées dans les

greniers ?

En dernière analyse , le propriétaire ne re(;oit pas

le tiers de cette moitié que la loi a voulu lui rendre;

il ne reçoit pas le sixième du prix porté par le bail.

Maintenant la commission vous propose de fixer

l'évaluation de la portion payable en nature, au plus

haut prix des ventes de grains faites dans le canton,

entre ré|)0(ine de l'échéance et celle du paiement ou

de la demande pidiciaire; et de faire régler ce plus

haut prix d'après un acte de notoriété délivré par le

juge de paix , sur la déclaration assernient(^.e de trois

citoyens du canton.

Ce mode ne vaudrait pas mieux que celui du 13 fri-

maire.

Ces ventes ue se concluent depuis longtemps que
dans le secret.

Où prendrait-on donc les bases d'un acte de noto-

riété? où prendrait-on les trois citoyens chargés d'a-

venlurer cet acte? C« ue serait pas suas doute parmi
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des manœuvres qui ne se mêlent que do loiir travail :

ce ne serait p.is non plus parmi les |)roprietaire.s ([ui

ont alfcrine leurs biens : il ne rcslcr.iit donc que des

cultivaleurs, des fermiers ou des monopoleurs.

Si, dans les campagnes, il était des hommes ca-

pables de fournir des inslruclions positives, et qui en

même temps ne fussent pas juges dans leur propre

cause
, y en trouverait-on qui ne fussent p.is an moins

intéressés à ménager les fermiers, à res[)ecler le se-

cret de leurs transactions , pour eu obtenir quelques

grains pour leur subsistance?

Ou a fait, dans la commission, contre ces trois

modes de paiements cllectifs , des objections aux-
quelles il faut répondre.

Si le fermier, dit-on, paie en natin-e la moitié du
prix du bail, il paie beaucoup plus ([u'il ne doit pour
cette moitié ; et voici commeuton prouve cette étrange

assertion.

Ou suppose un bail de 300 liv. passé dans les envi-

rons de l'aris. A Paris le quintal de blé se vendait

dix livres en 1790; aujourd'hui son prix moyen est à

raison de dix-sept livres le qnintal. Si le fermier paie

en blé la moitié du i)rix du bail , il paie quinze quin-

taux de blé, qui représentent cette moitié, c'est-à-dire

cent cinquante , selon !a videur de 1790, tandis qu'il

n'en devrait pas payer tout à fait neufciuintaux, selon

la valeur actuelle. De là ou conclut qu'en payant la

moitié en nature, le fermier paie la presque totalité

du prix du bail, et que dès-lors on ne peut le con-
traindre sans injustice à payer l'autre moitié autre-

ment qu'en assignats, valeur nominale.

On ajoute que , si le fermier paie en écus ou en as-

signats au cours, soit la moitié, soit la totalité du prix

du bail , il paie au-delà de la valeur actuelle de cette

ïnoitié ou de ce tout, parce qu'une ferme est toujours

composée de différents produits, que souvent même
on n'y recueille point de grains, et qu'en général le

prix des denrées, fourrages et marchandises, à l'ex-

cejjtion du blé , est au-dessous du prix de l'argent.

Rien n'est plus paradoxal que ce raisonnement.

Dans l'hypothèse, le bail est de trois cents livres.

Lorsque le j)ropriétaireet le fermier passèrent ce bail,

ils calculèrent, sur les données de l'expérience, le

jîroduit ainmel de la terre affermée, distraction faite

des frais d'engrais et de travail; ils calculèrent res-

liectivement ce (jui dev;iit revenir au propriélnre, et

ce qui devyit rester dans les mains du fermier pour
son bénéfice net. Cehi posé, il est très vrai que la

moitié du prix du bail, payable en nature, laquelle

donne quinze quintaux de blé, selon la valeur de 1790,
n'en représenterait pas tout à fait neuf, selon la va-
leur actuelle; mais qu'inq)orte ici celte dilterence de
valeur temporaire? Dans le fait n'est-il pas évident
(jue le priqtriétaire ne reçoit (ju'nne quantité de blé

parfaitement égale à celle qu'il aurait eue lors de la

stipulation avec la moitié du prix dn bail? lebénélice

du fermier en souffrirait-il quelque dinunntion? la

valeur actuelle de ce béuélice ne se tronve-t-elle pas
accrue dans la même proportion , comparativement à

la valeur de 1790?

Reniar(iuonsd';tilleurs(iue,si le fermier paie l'autre

moitié du prix du bail en écus, ou en assignats au
cours, il en résultera une proportion inverse en sa

faveur, car, avec les cent cinquante livres en numé-
raire que le [jropriétaire recevra pour cette moitié du
prix, il ne pourra se procurer que neuf (luintaux de
blé, selon la valeur actuelle de celle denrée, an lieu

(pi'il en devrait avoir (pjinze, d'.iprès l'évaluation de
1790. 11 y a donc ici équation res[)ective : or, c'est une
vérité nialhématique que deux é(iuations réciproques
se détruisent entre elles.

Au surplus le fermier n'abuse que trop constam-
ment de la faculté conditioiuielle de ne point payer en

denrées : eh bien! qu'il paie en écus ou en assignats

au cours la totalité du prix de son bail , alors toutes

les conséquences de l'otijection, qui sont chimériques
par rapp(ut au bi-néliee U'gitiine du fermier, retom-
beront réellement sur le propriétaire.

La commission vous proi)ose de déclarer commun
aux fermiers des biens nationaux de toute origine le

système que je viens de discuter relativement aux
baux des domaines particuliers.

Il résulte, du dernier rapport fait par le ministre

des finances au Directoire exécutif, que la valeur des

domaines nationaux de l'ancien territoire, non ven-
dus, et non compris les forêts, estimation faite au taux

de 1790, s'élève à deux milliards six cents millions.

Je distrais chu] cent vingt millions pour la valeur des

bâtiments, qui forment tout au plus la cinquième
partie de celte masse de biens : restent deux milliards

quatre-vingts millions.

Si ces fonds ont été affermés au taux commun des
baux particuliers, c'est-à-dire à raison de deux et

demi pour cent , ils doivent produire à l'Etat un re-

venu de cinquante-deux millions, valeur métallique.

Tenez pour certain qu'il n'est pas, ou presque pas

de fermier de bien national
,
qui , au lieu de denrées

en nature , ne rapporte un cerlilical , en disant que sa

consommation et ses semences absorbent les grains

iiu'il a recueillis, ou que son excédant a été livré sur

des réquisitions. Il faudra donc en venir à l'évalua-

tion de la moitié des fermages |)ayables en nature. Si

elle ne doime pas plus que l'évaluation du prix des

baux particuliers , et pounjuoi donnerait-elle davan-
tage? cette moitié se réduira au tiers d'elle-même.
L'autre moitié, si vous la laissez payable en assignats,

valeur nominale , sera réduite aux deux centièmes.

Ainsi, au lieu de 92 millions (jue la république doit

recevoir sur le produit des fermages de ses domaines,

elle ne recevra que 8,790,600 liv.

Mais je veux supposer, contre toute probabilité

,

que la moitié des fermages rentre dans le trésor ou
dans les magasins nationaux , soit en nature, soit en
équivalent, il demeure toujours incontestable que, si

vous n'exigez l'autre moitié (ju'en assignats , valeur

nominale, vous frustrez la république d'une ressource

actuelle de 25,876,000 livres, valeur métallique.

Vous avez proclamé, vous avez justilié l'intention

de rendre au lapier-monnaie un crédit qu'il n'aurait

jamais dû perdre , et il n'y a plus que l'infâme roya-

liste, on le vil agioteur, i\ui feigne d'en douter : sa-

chez donc saisir d'une main ferme tous les moyens qui

peuvent vous conduire à ce but; et considérez ici

qu'iui simple acte de justice et d'équité nationale,

dans la partie des fermages, vous offre un renfort

effectif de 43 et de 25 millions au moins pour accé-

lérer la marche du gouvernement. Si cette somme
n'est jias payée en numéraire, comme il est probable,

considérez (jneu partant d'un taux inlérieur au cours,

il en résultera une rentrée de 8, et, pour le moins pos-

sible, de cinq milliards d'assignats dans le trésor

public.

Considc'rez (jne le fermier qui , depuis plus de huit

mois, méprise, repousse le papier-monnaie, et ne
vend rien (pfen numéraire, ne voudra se libérer

({n'en assignats, sera forcé de s'en procurer une grande
quantité, et contribuera pour la première fois, et

malgré lui , au rétablissement de leur circulation et

de leur crédit dans les campagnes.

Le Conseil ordonne l'impression du discours de
Mailhe.

DuBois-DuBAis : La question que vous agitez pour
la troisième fois est aussi simple dans son objet,

pour ce qui concerne les intérêts particuliers, (|ii'eHe

est importante dans ce qui est relatif à l'intérêt pu-

blic; et si elle est encore à résoudre, ce n'est que
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parce qu'on ne cesse de la conij)li(Hicr d'une manière

iinssi iirojndicinhle anx individus iju'ù la patrie;

c'est (jue nous voyons tro|> les choses en hommes
priv('s , et pas assez en honmies publies ; et que toutes

ces dcnii-mesures, toutes ces demi-justices, au lieu

de (liniiuuer la niasse de nos maux, ne servent au

contraire qu'à l'accroître.

J'ai dit (l'iihord (jue cette (|uestion était simple,

pour ee (|ui eoneernait les intérêts particuliers; en

ejl'et (jue leur devez-vous? La justice.

Eu (pioi consiste celte justice;? Elle est pour le fer-

mier dans le maintien de son bail ; elle est pour le

propriétaire , dans l'exéculion des clauses (ju'il eon-

tieiit ; elle est pour l'un et l'autre dans l'observation

riiifuireuse de leurs conven[ioiisrécipro(|ues; les faire

respecter religieusement, voilà (juel est le devoir du

législateur, et voilà, citoyens représentants, où se

boViie voire puissanee.

Di'jà vous avez senti (jue vous ne pouviez assez for-

tement commander le res|)ect pour les transactions

sociales, et qu'à la moindre atteinte t\n\ serait portée

à ce lien essentiel des sociétés, à celte garantie pré-

cieuse de la propriété, il en résulterait les plus fu-

nestes conséquences pour l'ordre public; vous avez

donc dit que les baux ne pou/ raie/H être résiliés.

Mais jusque-là vous n'avez été que justes envers
m;e portion de citoyens , et vous n'avez rempli qu'une
partie de vos obligations. Celle qui vous reste à satis-

faire envers les propriétaires est d'autant plus pres-

sante, (jue leurs besoins sont grands, et tels, que depuis
longtemps ils sont la proie malheureuse de l'insa-

tiable cupidité, et que leur cause est essentiellement

liée à l'intérêt public.

Oui, citoyens législateurs, ordonnez que les fer-

mages, et conséquemment les impôts, seront acquit-
tés en assignats au cours ou en numéraire, et bientôt
vous jouirez de ces bienfaits après lesciuels vous as-

pnez vainement depuis si longtemps, et vous aurez
la satisfaction de voir rapidement monter la fortune
publique à un haut degré de prospérité.

Si les propriétaires reçoivent le prix de leurs baux
en assignats au cours, quelle en sera encore la con-
séquence ncessaire? c'est que les propriétaires de-
vront aciimlter aussi leurs impositions en assignais

au cours; ils trouveront sans doute inliniment juste
(le. faire, pour le trésor public, ce que leurs fermiers
sont obligés de faire à leur égard , et ils auront d'au-
tant moins à se plaindre que leurs charges n'aug-
menteront pas, et qu'ils ne paieront plus (jue parce
(pi'ils recevront plus, et toujours dans la même pro-
portion de ce qu'ils payaient auparavant.

Alors mesurez les ressources immenses que vous
allez procurer au gouvernement; évaluez les sommes
d'assignats (pii seront tirées de la circulation , en les

calculant sur 240 millions d'impôts, valeur numé-
raire; jugez quel coup terrible et mortel vous porte-
riez à l'agiotage , en faisant disparaître presque en-
tièrement son aliment

Alors les assignats se trouvant presque tous dans
les mains du gouvernement, il en mettrait en circu-
lation ce que le besoin public exigerait, et brûlerait
le reste.

Ceux (|ui ont avanct' à cette tribune qu'augmenler
les charges du fermier c'était le forcer d'augmenter
le prix de ses denrées, ont commis une erreur d'autant
plus dangereuse pour l'inlérèt public , qu'elle est plus
séduisante et qu'elle est complètement fausse.

Jamais, on eli'et, le fermier n'a moins jiayé et ja-
mais aussi il n'a vendu ])lus cher; les charges du fer-
mier ne produisent donc p;is la cherté des denrées; le

ri X s en est;!ceru à mesure qu'il a moins payé à son
ropriélaire jtar la jierle de r;issigiiat; et lorsqu'il

ay aitlepropnélaireen numéraire, c'est-à-dire en va-

leurs bien réelles , lorsqu'il était chargé de toutes sor-

tes d'impôts tant directs qu'indirects , il garnissait les

marchés, l'abcndiiice rc'gnail , les denrées étaient à

bon compte, et le consommateur heureux était même
pi'c'venu dans ses besoins.

Qui produisait cet heureux effet , si ee n'est les char-
g(;s qu'il avait à ac(|uitter, et qui le mettaient dans la

nécessité de vendre?

Il est donc vrai que l'abondance ne renaîtra, et que
la baisse du prix des denrées ne s'opérera , (jue lors-

(|u'on aura reiluit celui (jui les i)ossède à la nécessité

(le les vendre; c'est ce que la raison démontre, et ce
que l'expérience de tous les temps a justifié.

L'on ne peut disconvenir (|u'en fait de subsistances
le meilleur de tons les systèmes ne soit celui qui tend
à activer leur circulation eCà les faire transporter, par
la voie du commerce, des |)ays où ils sont abondants
dans ceux (|ui sont stérik^s ou qui produisent peu de
grains; que de cette circulation résulte une heureuse
et bienfaisante distribution

,
qui |)orte la vie et l'abon-

dance dans toutes les communes. Mais qui peut entre-

tenir cette circulation, si ce n'est l'approvisionnement
des marchés? car c'est là principalement que le gou-
vernement doit trouver à faire ses achats, et les citoyens

trouver ce qui est nécessaire à leur subsistance.

Tout ce qui tend à détruire, ou simplement à dé-
ranger ce système nourricier, est |)réjudiciable aux
intérêts de tous les consommateurs, et livre, comme
il arrive aujourd'hui, un grand nombre de villes et

tous les pays stériles à la plus affreuse disette.

On m'objeclera peut-être que le propriétaire ne
fera porter aux marchés que les grains (juil recevra

en paiement. Cette olqection est d'autant moins pé-
remptoire

,
qu'elle n'est fondée que sur une présomp-

tion et que vous ne devez pas l'adopter de prt'férence

à une certitude; d'ailleurs le propriétaire en eût-il la

volonté en effet, aura-t-il h^s facilites? possédera-t-il

les moyens de transport? les propriiitaires des villes

surtout, et qui sont éloignes de leurs biens ruraux,
de 30 , 40,50 et quelquefois de plus de 100 lieues,

seront-ils à portée de se faire livrer leurs grains, de
les faire manipuler? et comment les feraient-ils trans-

porter dans les marchés?

Laissez donc tous ces soins aux fermiers, ils leur

appartiennent entièrement, eux seuls possèilent tout

Ce (piil faut pour les rendre eflicaces, et remplir les

vues d'amélioration que vous désirez dans la partie

des subsistances ; et songez que tout ce que vous en-
levez, dans cette parlie à leur industrie et aux moyens
qu'ils ont de mettre h^s grains dans la circulation et de
\cs livrer au commerce , est une fausse et dangereuse
mesure.

En me résumant, citoyens collègues, je dis que si

vous ado|)tez, ainsi que je le propose, le paiement du
prix des fermages, et, par ime conséquence néces-
saire, celui des impôts sur les biens ruraux en numé-
raire on assignats an cours, jamais vous n'aurez fuit

une opération linancière dont le succès soit plus cer-

tain et plus complet, et (|ue, par cette suite de mesu-
res, les assignats forcément re|)reii(lront un grand
crédit, puisque vous intéresserez ceux qui étaient

achariK'sà les discr('diter, et que vous les rendrez né-

cessaires au cultivateur.

Le commerce ainsi reprendra son activité', sa mo-
ralité, en détruisant le brigandage et l'alimenl de
l'agiotage; l'abondance se rétablira par la nécessité

où vous réduirez les possesseurs des denrées de les

vendre; des ressources immenses rentreront dans les

mains (In gouvernement, etenlin toutes les calamités,

qui affligent en ce moment la répnbliipie, dis|),iraî-

Iront pour faire face à tous les bieus et fou 1er la pros-

périté nationale.

Dubois-Dubais propose ensuite un projet de réso-
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Iiitioii pour le mode d'application des principes qu'il

vient d'exposer.

Le Conseil en ordonne l'impression.

Beri;;ier ileniande que son rapport soil imprimé.

Le Conseil passe à l'ordre du jour sm- celte de-

mande, et ordonne l'impression du projet seulement;

il ajourne la discussion à demain.

— Ou lit tni messa<2;e du Directoire sur le placement
d'une école dans le Midi,

Il est renvoyé à une commission.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Goupil.

SÉANCE DU 26 PLUVIÔSE.

On fait lecttuc du procès- verl)al de la veille, la

rédaction en est approuvée.

Le Conseil, après avoir reconnu l'urgence, aj)-

prouve une résolution (]ui suspend l'exécution de la

loi dn li) vendémiaire, relative au placement de l'ad-

ministration centrale du département des Basses-Py-

rénées
,
jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné

par le Corps législatif.

— On fait lecture d'une seconde résolution (jui

accorde aux rentiers et aux pensionnaires de l'Etat un
accroissement de paiement en raison delà déprécia-

tion des assignats.

Le Conseil reconnaît l'urgence, et nomme poiu-

examiner la résolution une commission composée des

citoyens Castillion, Bornard-Saint-Affriquc, Richonx,
Johannot et Vernier.

— On fiiit ensuite lecture d'une troisième résolu-

tion qid autorise les administrations départenuMitales

à rectifier, dans la quinzaine, la r('partition de l'eni

prnnt forci' , sans être tenues de conserver le nombre
égal de prêteurs dans chaijuc classe, et sans que cela

|iuisse arrêter le paiement. Les administrations sont

autorisées à taxer jusqu'au 50^ de leurs facultés ceux
dont la fortune s'élève à plus de 100,000 liv., valeur
métallique en 1790.

Le Conseil recomiaît l'urgence et approuve la réso-

I lution s;ins aucune discussion.

" — La discussion s'établit sur la résolution qui va-
lide les élections faites par la commune de Saint-
Eiieime.

Plusieurs menibres parlent contre la proposition
faite par la commission de rejeter celte résolution;
d'autres soutiennent cet avis ; tous sont contraires en
fails.

Le Conseil ordonne ([ue la résolution et les pièces

à l'aiipni seront examinées de nouveau par la com-
mission quia fait N; r,ipport,à l,:quelle seront ad-
joints les citoyens Tronchet et Bonnesœnr.

— Le Conseil api>rouve ensuite une résolution por-
tant que les représentants délivrés des cachots de
l'Autriche, ainsi que le général Beurnonville, ont
rempli dignement leur mission.

Une antre résolution ordonne l'impression du rap-
port de Jean Debry, relatif aux mêmes citoyens.

Le Conseil , après avoir reconnu l'urgence, ordonne
le renvoi à l'examen d'une commission composée des

citoyens Fonrcroy, Pémartin et Lacuée.

La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

SÉANCE DU 27 PLUVIÔSE.

Lakanal fait une seconde lecture d'un projet de
résolution relatif aux livres élémentaires destinés à

l'usage des ('coles |)riniaires, et aux indenmités à ac-
corder à leurs auteurs.

— nELEvnE,au nom de la commission des inspec-
teurs : Quand le Conseil a renvoyé à la commission
l'examen de la ([uestiou de savoir si les travaux du
palais Bourbon devaient être suspendus, sans doute
i\ a été frappé de l'inconvément tju il y aurait de lais-

ser les deux conseils éloignés par une trop grande
distance.

S'il est permis de citer ce peuple emiemi de tout ce

qui n'est pas lui , mais ([u'il faut imiter pour le sur-

passer et le vaincre, je vous dirai que l'assemblée

nationale, divisée en Angleterre, est placée à West-
minster. L'aristocriitie siège dans ce palais près de la

démocratie. Inntons cet exemple , et établissons entre
les deux sections du Corps législatif ce point de con-
tact que les crises politiques rendent si nécessaire, ce
rapprochement qui permet à une résolution vraiment
urgente de prendre à l'instant le caractère de loi. Les
deux parties de la législature ne doivent point habi-

ter, l'une le sanctuaire, l'antre le jiarvis; elles doivent
être réunies dans le temple élevé à la liberté , à l'in-

dépendance du peuple français.

Le rapporteur estime à plus d'un million , valeur
métallique, les dépenses nécessaires à la constiuction
d'une salle dans le palais Bourbon. Deux cent mille

francs au plus suffiront pour en construire une, des-

tinée an Conseil des Anciens , dans le pavillon dn châ-
teiui des Tuileries , dit de l'Unité. Le Conseil des Cinq-
Cents siégerait dans l'ancienne salle de la Convention
nationale, aujourd'hui occupée par le Conseil des
Anciens.

Un vaste amphithéâtre serait construit an palais

Bourbon , et destiné aux leçons de l'école polytech-
nique (jui y est déjà établie.'

Deleyre présente un projet de résolution conforme
à ces vues.

On demande d'aller aux voix.

D'autres membres réclament l'impression et l'a-

jonrnemcnt.

Hardy : Si vous ordonnez l'impression et l'ajnnr-

nemcnt , vous laisserez penser que vous n'êtes pas

fortement déterminés à rejeter toute idée tendante à

réunir les deux conseils dans la même enceinte. Lors-

qu'on pro|)Osa d'établir le Conseil des Cinq Cents au
palais Bourbon, je m'y opposai; je crus la distance

trop grande, et j'y voyais beaucoup d'inconvénients,

et cepend.int ils ne soiit p;is comparables à ceux de la

réunion dans un même local. Il me sera facile de mo-
tiver celle opinion. Reiiré-enlez-vons q-ielliî activiu^ ,

quel degré de chaleur et d'ellèrvescence |)onrraient

acquérir les i)arlis ainsi rapprochés! Représentez-

vous (luebincs andtitieux, après êlre parvenus à do-
miner dans un conseil, profitant des localités pour
aller porter au sein de l'autre leur funeste influence,

pour y souffler l'esprit de trouble et de division (jui

les anime ! Rien, selon moi, ne serait pins dangereux,
ne serait plus subversif de notre gouvernement

,

qu'une telle réunion. Si elle avait lieu , je le déclare

,

la division du Cor|)s législatif en deux sections de-

viendrait pour moi un problème, et je me croirais

encore au sein de la Convention nationale.

J'ai vu les travaux du palais Bourbon, ils sont très

avancés.

N'** : Ils sont à fleur de terre.



488

Hardy : Le collègue qui m'interrompt convient

lui-niemc que les travnux soulorrains sont iinis; le

reste est Iiien moins conaiderabl'^ , bien moins clis|ieii-

(lieux , et les cliarpentes sont déjà préparées. Je de-

nuiiide l'ordre du jour sur le projet présenté.

L'ordre du jour est vivement réclamé.

BiôN : La question sous |)Iusieurs rapports est très

importante : elle lient à la constitution , au principe

de la séparation des deux conseils législatifs, à la loi

qui leur assure à chacun la police de leur enceinte.

Avant lie se décider, il faut examiner le local, savoir

dans quel état sont les travaux faits, quels sont ceux

à faire suivant le nouveau projet. Je demande en con-

séquence l'impression et rajouinement.

RoLX (de la Marne) : Selon moi, la constitution

est ici mal à propos uivoiiuée. La constitution vent

que les ileux conseils délibèrent séparément, et le

projet (|n'on att.ique ne porte point sans doute que la

délibération sera conuiunie. Deux conseils délibèrent-

ils ensemble lorscju'un corps de bàlinienl les sépare
,

lorsqu'il n'y a point de communication intérieure?

On a parlé des daiii^t-rs d'une réunion ; mais ceux de

l'éloignement , de l'isolement, n'ont [las été déduits;

ils méritaient cepend;mt l'être. Peut-on nier en fiïct

combien une faction peut avoir d'emi)irc sur un con-
seil qu'une trop grande distance tient isolé de l'autre,

et privé des communications journalières qui sont

e'videmment nécessaires?

On propose le palais Bourbon ; mais comment ne
reconnaît-on pas que ce local est beaucoup trop mes-
quin pour un établissement définitit? Il est indigne

du Corps législatif. Des dépenses très considérables
,

si ce local est choisi , ne nous conduiront à rien de
bon ni de grand.

Les cireonstances
, je l'avoue , ne sont pas favora-

bles pour émettre les idées que font naître la dignité,

le respect dû aux deux conseils de la républi(jue
;

sans doute il vientira un moment où il sera possible

d'élever à la Liberté un temple où ses lidè'es minis-
tres seront réunis. Alors on ne verra plus les re[)ré-

sentants du peuple chercher tous les jours de nou-
veaux asiles, il ne sera plus permis à la malveillance
d'interpréter défavorablement ces changenuMits suc-
cessifs. De nouvelles mutations ne feront plus douter
alors de la stabilité de la république; quanta présent,

il faut s'ell'orcer de concilier la dignité du Corps lé-

gislatif avec l'économie.

On a dit que les travaux au palais Bourbon étaient

très avancés; c'est une erreur; qu'il restait peu de
dépenses à faire; c'est une erreur encore. Comme
membre de la commission des inspecteurs

,
je viens

de vérifier les derniers états envoyés, et je certifie que
les constructions qui restent à faire coûteront plus
d'un million, valeur métallique.

J'appuie le projet présenté.

(La suite à deniainj)

y.B. Dans la séance du 30 \^ Conseil des Cinq-
Cents a entendu Camus lui soumettre le travail pré-
paratoire de sa commission deslinances.

Il a arrêté l'envoi d'un message qui aura pour but
de demander au Directoire l'état des dépenses quel-
conques, à l'exception de celles personnelles de ses

membres.

Ces états seront imprimés , ainsi que la réduction
proposée par la commission.

— Une résolution adoptée porte que les traite-

ments, autres que ceux fixés par la constitution,

seront portés et calculés en franc.

Le myri.igrauiine, antre que celui mentionné dans
l'acte constitutionnel , sera remplacé par une valeur

de deux francs.

ANNONCES.

yjfinales religieuses
,
politiques et littéraires ;

recueil périodique, dont il paraît un numéro par

quinzaine, depuis le 12 nivôse de cette année.

Le but de cet ouvrage , disent les auteurs dans leur

lirospectus, est de faire revivre les bonnes mœurs, Il
d'attacher aux vrais principes , non seulement les '
hommes nalurelleiiient religieux , mais les gens du
monde, les philosoidics eux-mêmes, eu leur mon-
trant la religion si puissante dans ses moyens pour
faire le bonheur des peuples , et néanmoins si douce,
si étrangère à tous les fanatismes, »]u'ils ne puissent

s'empêcher de l'aimer, de voir enfin en elle ce que b s

sages de tous les siècles y ont vu, le premier lien des

nations, le pins solide appui des lois.

Chaque nnnn'ro de ce joiiriial , dont le citoyen

Sicard , instituteur des sourds-muets, et un des col-

laborateurs, contient 52 pages d'impression, beau
caractère et beau papier. Prix, 200 liv. pour trois

mois, en assignats, on 4 liv. 10 sous eu numéraire,
franc de port par la poste.

On souscrit à Paris chez Lcclerc , imprimeur-
libraire, rue Saint-Martin

,
près celle aux Ours, nu-

méros 254 et 89.

Nota. Toutes les lettres qui ne seront pas all'ran-

cliies resteront au rebut.

PAIEMENTS DE LA TRESOUERIE NATIONALE.

Le paiement des |)atiies de renies viagères pour l'année
écliue au I^' genuinni an III, sur pliisieuis tètes ou avec sur-

vie, déposées dans les qnatre bureaux de la liquidation avant
le l-^"^ vendémiaire an III, est ouvert jusqu'au n" 17,(iOO.

Le paiement des mêmes parties du n» 17,002 à I8,0;.i0 a lieu

depuis le 25 frimaire an IV.

On p;iie aussi depuis le n" 2 jusqu'à 9,000 de celles déposées
depuis le I"' vendémiaire an III.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse d'es-

compte, porteurs de certificats timbrés troisième état, et qui
ont été comp'-is dans les dix-liuit premiers états partiels, dres-
sés depuis la réxision, peuvent recevoir les arrérages, soit

viagers, soit perpétuels, de la somme principale portée dans
lesdits cerlilicats.

Six derniers mois de l'an III.

Le paiement des six derniers mois de l'an 111, des par-

tics de renies viagères sur plusieurs lètcs ou avec suivie, dé-

posées dans les quatre bureaux de la li({uidaliou a\aiit le

!'• ventlémiairc an III , est ouvert jusqu'au n" ir>,Ol»J.

Celui des six derniers mois de l'an 111 , des créances de la

caisse d'e compte ri-dessus énoncées, a lieu depuis le 5 fri-

maire an IV; savoir, quant au viager pour les dix-huit états,

et quant au perpétuel pour les huit premiers états.

On sera averti par de nouveaux avis du paiement des nu-
méros subséquents.

On trouvera, dans la galerie des vérificateurs, des affiches

iudicaii\es des bureaux auxquels il faudra s'adresser.
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POLITIQUE.

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE.

Philadelphie, le 8 décembre, — Aujoiin.l'hui à midi

les deux chambres de la législature des Etals-Unis se

soiU assemblées dans la salle du congrès, et le prési-

ilent Washington leur a adressé un discours dans le-

quel il fait un tableau de la situation politique actuelle

des Etals-Unis.

« Il est maintenant aux choix des Etals-Unis de ter-

miner la guerre avec les tribus ennemies des Indiens

du Nord-Ouest de l'Oliio. Il y a déjà un traité provi-

soire coneluentreleconnnandaiitde l'armée américaine

et les Indiens. Les Creeks et les Cherokées, les seuls

Indiens (les tribus du Midi qui eussent attacjué les fron-

tières des Etats-Unis, ont ratifié depuis peu leurs an-

ciens traités avec la républi(jue. Cependant la perspec-

tive flatteuse qu'offrait ce pays s'obscurcit de nouveau
par une suite des assassinats qu'on dit que quelques

habitants de la Géorgie ont commis sur des partis de

chasseurs Creeks ; mais des mesures ont été prises pour
prévenir ou adoucir les suites funestes et ordinaires de

pareils outrages , et l'on peut espérer que les hostilités

pourront être prévenues. »

— L'empereur de Maroc a reconnu le traité fait avec

son père. L'agent américain à Alger a écrit que les con-

ditions du traité conclu avec le dey et la régence du
pays ont été stipulées de manière à faire espérer une
piompte paix.

— Les derniers avis de Madrid apprennent que l'en-

voyé près de ce cabinet a reçu l'assurance positive que
la négociation serait bientôt terminée à la satisfaction

des Etats-Unis.

Cette négociation a surtout pour objet la navigation

du Mississipi et la liberté de construire des vaisseaux de
ligne. On apprend qu'elle vient d'être terminée à Ma-
drid.

— Enfin le président a notifié au congrès qu'il a été

négocié un traité d'amitié , de commerce et de navi-
gation avec la Grande-Bretagne; il le prévient qu'il a

été d'avis de consentir à sa ratification, à une condi
tion qui excepte une partie des articles; lui, président,

a ajou.é sa sanction, et l'on attend le résultat du côte

du roi de la Grande-Bretagne.

« La situation intérieure de Etals-Unis, ajoute Was-
hington

, ne nousprésentepas moins de justes sujets de
contentement et de satisfaction

,
que leurs relations ex-

térieures. Tandis que plusieurs d(is nations de l'Europe
se sont vues entraînées avec l.'urs po-sessions améri-
caines dans une querelle plus ruineuse

,
plus sanglante

et plus désastreuse que jamais , où les maux tl'une

guerre élr.iiij^ère ont clé encore aggravés p;ir des con-
vulsions et des insurrections domestiques ;

où plusieurs

des arts les plus utiles à la société ont été presque en-
tièrement découragés, où la disette des subsistances a

ajouté un nouveau surcroit à toutes les autres calami-
tés: tandis que l'espoir même du retour de la paix et

tiu repos est encore empoisoimé par le scntiuient des
charges énormes qui pèsent de plus en plus sur toutes

les branches de l'industrie , et menacent d'entraver tous
les ressorts futurs (fu gouvernement, notre patrie, par
une faveur <ki ciel , et un bonheur spécial qui présente
le contraste le plus frappant , n'a cessé de jouir d'une
tranquillité générale.

" Notre agriculture , notre commerce , nos manufac-
tures, sont y>kis florissants cjue jamais ; si notre com-
merce a éjirouvé quelques entraves, nous avons fait les

plus fortes remontrances pour les faire cesser, et elles

U^ Sifie. — Tome l.

seront d'ailleurs surabondamment compensées par les

avantages nuiltipliés que nous promet notre neutralité,

» Notre population s'accroît avec une rapidité qui

surpasse tous les calculs , augmente en j)roportion no-

tre force et nos ressources, et garantit notre future sé-

curité. De toutes parts l'union présente les signes d'une

amél oration rapide et variée; et avec des charges si lé-

gères qu'à peine elles sont senties ,
avec des ressources

entièrement proportionnées aux besoins pressants
,
avec

dos règlemens fondés sur les vrais principes d'une li-

berté raisonnable; enfin avec des lois douces et salu-

taires, est-ce trop dire que notre pays offre le spec-

tacle d'un bonheur national
,
qui, si jamais il a été

égal , n'a du moins jamais été surpassé? »

Après ces réflexions
,
Washington recommande au

congrès de s'occuper de l'état militaire des Etats-Unis,

qui lui semble devoir être augmenté. Il appelle égale-

ment son attention sur la milice, et l'invite à recher-

cher les imperfections que l'expérience peut avoir fait

découvrir dans le système actuel.

Il demande s'il ne conviendrait pas de prendre des

mesures pour augmenter les fonds destinés à la liqui-

dation de la dette publique , et annonce qu'on mettra

sons les yeux du congrès l'état des revenus , celui des

sommes empruntées et remboureées conformément aux
différents actes, et celui des sommes nécessaires pour
le service de l'année prochaine.

Washington termine son discours par cette observa-

tion : « La modération dans la discussion des matières

importantes qui seront soumises à votre examen dans
le cours de cette session , et les égards mutuels qu'on
se doit , lors même qu'on diffère d'opinion , sont trop

nécessaires pour la paix , le bonheur et le bien de notre

patrie
,
pour que je me permette de vous les recom-

mander. «

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CLNQ-CEPyTS.

Suite du rapport des représentants du peuple Camus, Ban-
cal, Qiiinette, Lamarque, envoyés par la Convention, con-
jointement avec le général et ministre de la guerre Beur-
non ville, à l'armée du Nord, par décret du 30 mars 1703;

et du représentant du peuple Drouet. Ln an Conseil îles

Cinq-Cents les 22, 23 et 27 nivôse, l'an IV de ta répalilique

française une et indivisible.

SECONDE ET TROISIÈME PARTIES.

Suite du récit de ce qui leur est arrivé depuis leur

départ de Maëstricht, le 23 niai il'è^, justiu'à

leur sortie des prisons d'état de Koni^sgratz
,

Olmutz et Spielberg^ les 12 et 13 brumaire der-
nier.

Séance du 2G nivôae.

C'est ainsi qtic nous fûmes conduits (à quclijitcs

dillcreaces près, suivant le c;ir;ictèrc des divers iiis-

pectcttfs); savoir, Caunis et Villeintir ;"i Konigsgratz,

dans la Bohême orientale; Bancal et Conslaiit Lahon-
reati à Ohiintz, en Moravie; et Lamarque, Qniiiettc

et Foncaud à la citadelle de Spielberg , aussi en
Moravie.

ÎSons connilmes l'inslant on nous approchions par

le cri Idugsuni
,
que rè|)étaient plusieurs fois nos

conducloiifs, et qui signifiant lentement avait pont'

ol)j>t d'einpOclier (pi'en arrivant de jour nous ne fus-

sions aperçus pat- les hahitanls du pays, l'attention

^1
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cnns(;iiil(' «les dispolos , cl siii'toiit des (los|iolo=; .uilri-

cliii'iis cl <l(' leurs salollilos, cUiiil, par te soii!iiii(Mit

iiinnc (le leur injustice, d'éviter l'œil i)iil)!ie cl d'eii-

velojipcr des Icnèbrcs les plus cpaisses tous leurs ac-

tes l\rauiii(iiies.

Nous n'anivàmcs donc qu'à minuit dansées divers

endroits, do mémo (juc nous étions arrivés à Ehreu-

breistein.

Dès que. nous fûmes cntro's, vingt ou trente fusiliers

nous conduisirent dans une salle où se trouvaient le

commandant de la place et autres onicicrs. L'on nous

dit (ju'on allait nous fouiller; et , pour que cette re-

clierehe fùl plus exacte, Ton demanda que nous quit-

tassions nos habits, nos souliers et nos bottes. Kous

opposâmes à celle barbare demande la r<'sistancc et

rmdignation ; mais il fallut céder à la force. L'on

lions o[deva donc nos papiers, nos couteaux et rasoirs,

nos épingles, nos boucles, jus(]u'à nos rid)ans, et

mémo les lettres que le prince de Cobourg nous avait

fait remettre à ALu'slricht.

L'on nous prit aussi nos montres et le peu d'argent

qui nous était resté.

Ensuile chacun diî nous fut conduit dans une pri-

son séparée, dont l'horreur nous parut forl au-dessus

de ce (ju'on nous avait dil autrefois do la Baslille.

INous n'y aperçûmes qu'un petit grabat avec un peu

de paille, une lam|)e altaciiéc au haut du mur, la porte

garnie de plusieurs verrous et cadciiats et la fenèlre

close et grillée de la manière (|ui suit :

Premièrement, un treillis de fer en dedans, après

le treillis un village; à la suite des vitres, de grosses

barres de fer et une autre feiiélre au-dehors; mais ce

qui peut étoimer et indigner [ilus encore que ce que

je viens dédire c'est qu'à la croisée qui donnait sur

la cour on avait enduit les vitres d'un vernis épais,

qui sans intercepter la lumière empêchait néan-

moins qu'on ne pût apercevoir à travers aucun objet

exlérienr.

Voilà comment s'était exercé le génie (h. la cour de

Vienne, el il y eut à cet t'g;ii-d peu de dillérence entre

les divers prisonniers, si ce n'est qu'à Konigsgralz

Camus fut assez heureux pour conserver un peu d'ar-

gent, ainsi qu'un canif, du papier, des cure- dents (lui

lui servirent de |ilunie, et qucUiue resle d'encre de la

Chine qu'il s'était procurée à Wurlzbourg, et qu'il

remi)laea ensuite par du noir de fuiiiée.

Du reste on lui refusa, quoique malade, et on re-

fusa également aux citoyens Menoire et Villeniur,

la faculté lie se promener , (luoiciue Menoire fùl

affecté d'une maladie grave dont il souffre encore , et

que tous les deux ne fussent prisonniers que parce

qu'ils avaient généreusement, et en bons citoyens,

voulu partager notre sort.

Nous demandâmes s'il nous serait permis de faire

quehiues observations à la cour do Vienne
,
pour ob-

tenir que nos prisons fussent au moins un peu jiliis

salubres. L'on nous ri'poiidit que toute pi'tition l'Iail

interdite; (jne nous ne pourrions avoir, pour (|uel(iuo

cas que ce lût, ni plumes, ni encre , ni papier; (luo

les commandants mémos n'avaient pas la faenllé de

parler de nous; que nos nonis étaient oubliés, que
nous ne serions plus désignés que par des nimu-ros

,

et qu'il y avait la défense la plus expresse de nous en-

tretenir ou de nous dire même un seul mot sur ce

qui se passait, soit en France, soit dans toute autre

partie de l'Europe.

Un des ofliciers se permit d'ajouter que tous les

prisonniers d'état étaient traités de cette manière, et

qu'il suffisait que ce fùl la volonté de César, fist ca-
pricium Cœsaris furent ses expressions en langue
latine ; ce (pi'il ne dit jioint par ironie , mais d'un ton

d'un esclave avili, (|iii ba'isserespeclueusemeiit la toto

sous les coups du tyran.

Cependant i)lusieul's d'entre nous étaient très ma-
lades en arrivant dans ces cachots.

11 fallut appeler des médecins au moins pour la forme.

Leur premier avis fut (ju'il était indispensable (|ue

nous pussions renouveler l'air, et que nos triples

fenêtres fussent ouvertes pendant lejour.

Lescommandanls jiarticuliers délibérèrent sur cet

ol)jetavec lescommandanls généraux. Leurs dolibé-
raiions furent envoyées au conseil de guerre (car
c'était lui qui ri-glait notre sort, quoiciu'on nous pré-
tendît prisoimiersd'élat); et à cet égard les observa-
tions des médecins avaient été si fortes, qu'on n'osa

l)ass'y refuser, et que nos fenêtres furent ouvertes.

Mais ce soulagement était si insuflisant, et il nous
restait encore tant d'incommodités dans des chambres
voûtées, dont les murs, pour la plupart, avaient
sept à huit jiieds d'épaiss(Mir, que plusieurs d'entre

nous n'ont jamais cesse d'y être malades, et auront
sans doute beaucoup do peine à recouvrer leurs pre-
mières forces.

Un seul , mais véritable adoucissement parmi tantde
vexations, ce fut la f.ciiltédo recevoir (luelques livres.

11 est vrai qu'on nous annonça , les premiers jours,

que nous no pouvions avoir aucun ouvrage on il fût

question de politique ou de morale publique (ce qui
assurément état exclure tout ce qu'il y a de bon). 11

est vrai aussi que, par les premiers livres qu'on a pré-
sentés à quel(iucs-uns d'entre nous, tels que les dé-
tails de rexécntion do Struensée, décapité à Copen-
hague , le poomo de Cartouche , et quelques autres de
même nature , on a montré clairement l'intention de
nous mortilier ; nniis dans la suite, soit inattention,

soit ignorance, soit peut-être bonne volonté (coque
n(;U> aimerions beaucoup mieux croire), quelques
ouvrages excellents nous ont été fournis, tels que
l'Emile et Anacharsis; ouvrages qui, en nous faisant

oublier le régime despotique dont nous étions envi-

ronnés, nous ont souvent transportés dans l'ancienne

Italie ou dans rancieiine Grèce, parmi les illustres

citoyens qui regardaient comme le suprême bonheur
de se dévouer pour leur patrie.

Voici cependant quelques traits qui pourraient faire

douter de cette bonne volonté que nous venons de
supposer.

Il y avait défense expresse de nous communiquer
aucune espèce de nouvelles sur ce qui se passait dans
notre patrie.

Cette défense a été très exactement gardée pour
tout ce qui nous était avantageux; mais l'on a eu en
même tenqjs grand soin de nous annoncer nos pre-

miers revers, tels que la prise de Valenciennes, du
Qiiosnoy, celle de Toulon i)ar les Anglais, le force-

ment des lignes de Weissembourg en 1793, la prise de
Landrecios, rineendie de i)lnsieurs bourgs et villages.

L'on nous a parlé aussi très souvent do la guerre de la

Vendée, des troubles intérieurs, delà mort de nos
coilègnes, de nos parents, de nos an)is; et l'on a été

jusqu'à nous dire ([uo Lyon élait tellement détruit,

lin il n'y restait pas pierre sur pierre, et que nous
douterions, en y repassant , si celte grande elsuperbe

ville avait jamais existé.

On s'est elforcé de nous fa re croire, jusqu'au der-

nier instiiiit, que les A(tlrichiens triomphaient, et

qu'ils étaient encore sur le territoire de la république.

C'est bien là, sans doiilo, un raflincment de cruauté;

cl nous avouons qu'à cet égard on a réussi à nous affl^

ger quelquefois : mais, loin de donner à nos ennemis
la satisfaelion de croire qu'ils nous eussent |)ersuado's

ou all'cctés, nous leur avons dit constamment que
nous ne croirions j:iinais un mot de ce que portaient

les gazettes allemandes , relativement à notre patrie;

el, par cette attention soutenue, leurs petites et basses

niéchanetités ont été déconcertées.
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Voici encore une circonslanco qui nous semble

(ligne d'ctre coinuie.

L'on Mvait iinpi-init- à Vienne une lisle des nicnihie.s

de la Convenlion nationale, dans lacjuellese ti-ouvait

une coloinic de ceux (jni avaient volé la mort du
tyran ; l'on aiïecla de nous communiquer cette liste

,

et de nous faire remarquer les articles de Qui nette et

Lamarqne, où était écrit en lellres rouges : Nota
BENE. Ce sont ceux qui se trouvent inauilcnaiit au
pouvoir de notre empereur.

Chacini de nous répondit : Notez bien qu'il existe

aussi en France des prisonniers aiilrichieus, et (jne,

d'après un décret de la Convention nationale, ces

prisonniers doivent être traités comme on nous trai

tera. Considérez en même temps que le maintien de la

république française ne dépend en aucune manière du

sort de (jnelques individus, et (jue |)ar conséquent

,

quel que puisse être le nôtre, il n'en résultera aiiciui

avantage réel pour votre gouvernement. Cela nous

suffit.

Beurnonville, de son côté , après avoir soulTerl en-

viron six semaines à Wurtzbourg et à Egra , avait été

conduit à Olmutz, où il était entré à onze heures du
soir.

Voici quelques traits qui le concernent.

Le général Darco, commandant de celte ville, lui

dit en l'abordant qu'il devait ignorer dans quel lieu

il était, et qu'il ne serait plus connu par son nom,
mais par le titre de n» I^"". « Je sais , lui dit Beurnon-
ville, que je suis dans la ville dOlmuiz , et qu'il vous

sera dilticile d'oublier mon nom.— Il ne s'agit jiasde

plaisanter, reprit Darco. Je n'ai qu'une question à vous

faire , et c'est de la part de sa majesté l'cujperenr :

Quelle est votre religion?— Ma religion est une aj-

faire cuire Dieu et moi ; et je vous déclare (pie

votre empereur ne sera jamais mon Dieu. »

Sur cette réponse, on le sépara de son domestique,

et on lui eideva tous ses eifets.

Il demanda , ainsi que nous
,
que sa fenêtre lût ou-

verte, alin qu'il pût respirer, l^'ous voyez, lui dit

l'oflicier, ce triangle de-fer blanc qui se trouve au
coin de votre croisée ; voilà où vous respirerez.

Beurnonville a en rattenlion de compter cent quatre-

vingt quatorze trous dans ce lriani;le éqnilatéral di'

six ponces. C'est par cette ouverture seulement (juc

l'air péuélruil dans son c.ichot.

Il demanda un rideau, observant qu"à peine délivré

d'une maladie grave, riiumidité lui était extrême-
ment funeste; on eut la barbarie de lui n'pondr.; que
les douleurs que lui causerait l'humidité lui i ap-
pelleraient ses crimes.

Dans une autre occasion , on avait semblé le favo-

riser, en lui permetlant d'adresser à l'empereur une
pélition dont l'objet était d'avoir un chunrgien et dos

secours |)arlicniiers poiu'sa maladie; mais la réponse,

arrivée trois mois après, fui pire (jne le silence. «Il

ne s'agit pas d'adoucir voire sort , lui dit le général

Darco
;
pourvu que vous existiez de manièi o à ne

mourir que le lendemain du jour où vous arriverez sur

le territoire français , cela suffit. Tel est , ajouta-t-il

,

la réponse que je reçois de son excellence ;M. le ma-
réchal de Beauta, gouverneur de la province , et tel

est Tordre de sa majesté l'empereur. »

Cependant, connne on s'aperenl qu'il était près de

succomber, on lui permit , au bout de sept mois , de
se promener sur les remjjarls trois (ju.irls d'heure
tons les deux jours, avec un officier, nu caporal et

qnatresenliiielles;et bientôt après
,
pour le soustraire

à la curiosité des habitants d Olmutz , on i)rit le parti

de le faire sortir de la ville dans une voiture fermée.

Parvenu à la campagne, on le laissait respirer Irois

quarts d'heure, et il rentrait dans le même ordre.

Ces bains ayant été ordounés , on io conduisit dans le

plus i;rand seei-el à un viliai;e noinnu- Selilalemilz
,

distanl de {\v\\\ lieues d'Ulmnlz , on il resta (jiialorzo

jours dans ime petite prison pri'p.irée exprès, sons la

;:arde d'un eapilaine, et di^ viiii;l hommes comman-
dés par deux caporaux. A son retour, la iMomenade
fut continuée encore en voiture pendant (juelciues se-

maines.

Bancal eut aussi momentanément la l'acuité de se

promener dans un petit jardin attenant à sa prison.

Et enfin Lamarqne , (jui était arrivé malaib' à Spieî-

berg, et pour lequel un médecin, nommé Hollé,

homme très doux et très instruit, avait paru fiire les

réclamations les plus fortes, obtint, au bout de neuf
mois, la faculté de sortir dans le premier retranche-

ment de la citadelle, Irois heures par semaine (c'est-

à-dire à trois jours diftéreiits , inie heurccha(]ne fois);

mais avec la condition qu'il aurait toujours à côté de
lui un officier de garde, et serait suivi d'un soldat.

Cette pronuMiade, ainsi conditionnée, était si d('sa-

gréable pour lui , cjue
, quebiue rare (}u'elle dût être

,

il en profila plus rarement encore. Bientôt après elle

lui fut inlerdile, ainsi qu'à tout autre, sons prétexte

qu'un prisonnier, abusant, disait-on, de cette petite

portion de liberté, avait essayé de briser entièrement

ses fers. (Nous avons su depuis queceprisonnierétait

Lafayette.)

Tel a été le genre de captivité (jne nous avons souf-

fert , et qui s'est soutenu , sans varier
,
jus(iu'au mo-

ment de notre départ.

{La suite à demain.)

SLITE DE LA SÉANCE DU '27 PLUVIOSE.

Présidence de Camus.

Hakdy : J'i.dmets f|u'il en coûte un million. Est-ce

ime sonwne assez considérable (Des murmures
s'élèvent.) Citoyens , ceux qui m'interrompent prou-

veraient iliflicilëment (|u'ils sont [dus avares (jne moi
des deniers [)ublies. Je pratiijue comme eux celle vertu

n-piiblicaine , mais ce million est la quinze, centième

partie de vos dépenses; faites sur un marché la plus

légère économie possible, et vous serez couverts de ce

million de dépenses nouvelles.

Citoyens
,
qu'une considération puissante vous dé-

termine ; il faut enfin sortir de l'état provisoire dans

le(inel nous sommes. Quand verrai-je les institutions

coiistitutionnelles consolider la républi(iue par leur

exécution? La républicjue ne i)cut s'asseoir avec (luel-

que soliuité ijiie sur les institutions créées i)Our elle,

et par ses fondateurs. Quand verrai-je les représen-

tants d'un grand peuple réunis dans nn lieu digne

d'eux, revêtus du costume que la loi leur assigne?

Quand le Corps législatif aura t-il la physionomie

qui lui a[)parlieiil? Quand sera-t-il lui?

On demande d'aller aux voix.

N*** : Pour combattre le projet i)résenté et appuyer

l'opinion de Hardy
,
je citerai l'article de la constitu-

tion qui donne à"cha(]ue conseil le droit de police,

chacun dans son enceinte. La constitution n'a donc

pas voulu (juils fussent réunis.

La discussion est fermée.

Le Conseil déclare qu'il n'y a lieu à délibérer sur

le projet présenté.

GuiLLEMAUDET : Alors je detnande la suspension des

travaux commencés au Palais-Bourbon.

On réclame l'ordre du jour.

PEiiniN (des Vosges) : Il est important de se pronon-

cer promptement sur cet objet.

Bayeul ; Est-ii vrai qu'il en coûtera un million eu
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rnini('r;iirr? Si niio soimno. aussi forte est nécessaire,

pas (le doute, ne i'eiiipluyous pas à cet objet ; c'est la

cuerre <iii"il laul faire , c'est la misère publique (ju'il

fiiut soulager.

Une voix (le la tribune publique : Bravo.

Bayell : Je sais que cette salle est de la plus ddsa-

grt^Tble coustrnclion
,
qu'où n'y voit pas coiumodé-

nient, qu'on y euteinl moins commodément encore
;

maisenlin, i)ar économie, accoutumons-nous encore

à ces inconvénients, prêtons l'oreille, faisons silence,

et nous reconnaîtrons peut-être qu'il est possible de

rester encore quebiue tenqjs ici.

Roux : Je répète, au nom des comnn'ssaires-inspec-

teurs
,
que les entrepreneurs des travaux au Palais-

Bourbon ne s'engagent pas à les terminer à moins d'un
million.

Treilhard : La question qui nous occupe tient es-

sentiellement au crédit public et à la restauration de
nos finances, s'il est vrai , comme cela est incontesta-

ble
,
que l'opinion publicpie ait une influence très

grande et sur l'état des finances et sur le crédit.

Quand on vous verra fortement prononcés contre
toute espèce de dépenses nouvelles non strictement

nécessaires , on envisagera un avenir meilleur , et le

crédit renaîtra.

Attendez un effet contraire d'une conduite opposée.
Si vos décisions n'ont point de stabilité, si, après avoir
ordonné des constructions , on vient vous dire , nous
avons tout abattu , et le local u'est point habitable; si

vous ordonnez des constructions nouvelles, pour avoir

bientôt peut-être une réponse aussi peu satisfaisante,

vous ne serez plus regardés comme les économes de
la république, mais comme d'imprudents dissipateurs;

c'est alors que l'opinion publique, imbue de cette idée,

cesserait de vous environner de confiance, et de sou-
tenir le crédit de vos opérations.

Pénétré de cette vérité
,
je demande , 1» qu'on ne

puisse jamais ordonner de constructions ni d'établis-

sements nouveaux sans avoir sous les yeux les plans,
les devis , les soumissions

;

2° Qu'il soit fait un prompt examen et \\\\ rapport
sur l'état des travaux commencés, afin (jue le Conseil
puisse prononcer.

Pour ce double objetje demande la formation d'iuie

commission.

Cette proposition est vivement appuyée.

Perrin : J'ajouterai une considération. Beaucoup
debâtinuMits nationaux avoisinent le Palais-Bourbon

;

en y plaçant une section du Corps législatif , vous en
accroîtrez la valeur, et cet accroissement vous indem-
nisera des frais de construction.

La proposition de Treilhard est unanimement adop-
tée.

— Le Conseil procède au scrutin pour la formation
d'une commission chargc'e de jjréseiiter un projet de
loi relatif aux pères et mères d'émigrés.

Le président proclame le résultat de ce scrutin. Les
nu'mbres nommés sont Treilhard, Pons (de Verdun),
Villctard, Audouin, Gourdan.

— Lecointe-Puiravaux : Je viens au nom de la

commission de la vérilicalion des pouvoirs, provoquer
l'exécution de l'art. XIV de la loi du 30 vendémiaire,
portant que l'on conservera le nom des députés qui
auront été élus par le corj)s électoral de France pour
compléter les deux tiers du Corps législatif , et que
ceux-ci rempliront les places qui viendraient à vaquer
dans l'un et l'autre conseil

,
jusqu'au 15 brumaire. Le

noiubre des places vacantes à cette époque était de
seize ; mais plusieurs procès-vcrbanv d'assendib'cs
-électorales, arrivés postérieurement à la s('paration du

Corps législatif en deux conseils, ont réduit ce nom-
bre à sept. Je viens en consi'queu'îe vcms proposer de
reconnaître n)eMd)res du Corjis légi-lald' les citoyens
Monel , Legcndre (de la Nièvre), Martiuean , Delbret,
Sevestre, Lcvasseiu- etBénard.

Pei.et (de la Lozère) : Je demande ([ue l'on fasse

connaître au Conseil
,
par la voie de riin|)ression , le

nom (le ceux qui ont donné leur démission et dont les

remplacements sont ordonnés.

Le Conseil ordonne l'impression du rapport et des
pièces à l'appui.

M AREC : Je demande que l'on enlemle le rapporteur
au nom de la commission chargée de rcxau)en du
message du Directoire exécutif, du 9 frimaire , relatif

aux prises maritimes.

Le Président : Le rapporteur a la parole.

DÉFERMONT : Pieprésentaiits du peuple, si les forma-
lités de la justice sont nécessaires, elles doi ont tou-
jours être r(',u;lées de manière à ne pas contrarier le

but (jui les fait établir. 11 ne faut pas que les affaires

n'aient point de fin
,
que la propriété des biens reste

incertaine, que l'on donne à une des parties le bien de
l'autre sans examen, ou qu'oii les ruine toutes deux à

force d'examitier.

Le but du législateur doit être de se tenir entre les

deux limites ; c'est là que se trouve le bien ; c'est aussi

ce (jiie votre commission a cherché à atteindre en exa-
minant le message du Directoire exécutif.

Le droit de la guerre autorise la prise des bâtiments

ennemis. Ce droit s'étend plus loin encore; il autorise

à saisir et arrêter des marchandises appartenantes

aux ennemis
,
quoiqu'elles soient chargées à boni des

bâtiments neutres, à moins que , par des clauses ex-

presses des traités d'alliance, ces chargements ne «loi-

vent jouir de la même franchise que les navires.

Vous concevez qu'au moment oîi \\n navire est pris

et arrêté , la première opération à faire est d'en assu-

rer la conservation , la deuxième d'examiner et juger

s'il est ou non de bonne prise.

La loi du 3 brumaire dernier a attribué aux juges

de paix la première de ces opérations, et la deuxième
aux tribunaux de commerce.

Le Directoire exécutif propose par son message de
former près de 'ni un conseil chargé de reviser les ju-

gements rendus par les Iribunanx de commerce, sauf

l'approbation du Directoue exécutif dans les cas qui

intéressoraieut nos relations politi(]nesaveclesuations

neutres ou alliées.

La commission ne s'est pas dissimulé que les par-

ties devaient être admises à se pourvoir, par appel

,

contre les jugements des tribunaux de commerce

,

lorsqu'elles croiront leurs intérêts lésés
, puisque la

constitution porte, article 211
,
que le pouvoir de ces

tribunaux , de juger en dernier ressort , ue peut être

étendu au-delà de la valeur de cinq cents myria-
grammesde froment ; mais elle a en même temps con-
sidéré que la constitution , article 218

,
porte que le

tribunal civil de déinirtemeiit prononce en dernier

ressort sur les ajjpels des jugements des tribunaux de

commerce.
Le rapprochiMnenl de ces deux articles a convaincu

la commission que la constitution ne permet pas d'a-

dopter la ! roposition du Directoire exé nt f, pnis(|n'il

serait formellement contraire à l'article 218 de créer

un conseil des prises pour proiionccr sur des appel-

lations dont la connaissance est attribuée au tribunal

civil.

D'ailleiu's comment pourrait-on concilier, avec la

lettre et l'esprit de la e(uistitn(ion, le droit d'approlia-

tion que le Directoire exécutif <lemandc sur les juge-

ments |n(> rendrait le conseil des prises? Pourrait il

faire dt-pendre de cette approbation les droits des par-
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tic5, le^li's par tics jugements, sans s'immiscer dans

les foiictioiis judiciaires ,
qui lui sont formellement

inleidites par la conslitulion?

Le Directoire exécutif annooee (|uc le principal

objet de deuxième degré de juridiction devait être

d'examiner si les tribunaux avaient dans leurs juge-

ments consulté nos in'érèts conunerciaux et la lettre

des traités t|ui nous imisseut avec les dillércntes na-

tions de l'Europe ; mais les droits des citoyens ne doi-

vent pas rester livrés à l'arbitraire, et dès-lors les ju-

gemeuls des tribunaux ne doivent et ne peuvent être

déterminés que par la loi.

Quels seraient ceux qui voudraient courir les ha-

sards de la guerre, exposer leur vie, leur fortune,

et faire la course sur les ennemis de la république,

s'ils pouvajentcraindrequedes prises autorisées par la

loi pussent leur être enlevées, sous prétexte d'intérêts

de commerce, qu'ils ne pouvaient ni connaître ni pré-

voir?

La loi du 3 brumaire a voulu prévenir toute incer-

titude, en chargeant le Directoire exécutif, lorsque la

guerre doimera lieu à des ormements maritinies, de

rédiger des instructions claires et précises, dont les

termes ne laissent aucun doute aux bâtiments visiteurs

sur leurs devoirs et leurs droits. Il suflira donc que le

Directoire remplisse la disposition de cette loi, pour
que les traités de la république et ses intérêts de com-
merce ne puissent être impunément violés. Les tribu-

naux de commerce et ceux de département, en cas

d'appel, trouveront toujours dans ces instructions

claires et précises la mesure des droits et des devoirs

des réclamants.

Il n'est pas nécessaire, pour atteindre ce but, d'éta-

blir un tribunal nni((ne, ni de soumettre ses jugements
à l'approbation du Directoire. Il n'y a pas de motif

qui puisse déterminer à ado|)ter cette mesure extraor-

dinaire, plutôt pour le jugement des prises que pour
celui de tout autre intérêt des étrangers qui peuvent
avoir à disputer avec des Français.

On alléguera peut-être qu'un conseil unique, pour
prononcer sur l'appel des jugements de prises, aurait

unejurisprudence uniforme, tandis que chaque tribu-

nal civil pourra se former une juris|)rudence particu-

lière , et (|uil en ré.su Itéra une diversité nuisible à

l'intérêt public; maiscette objection s'appliquerait de

même aux jugements de toutes les autres contestations;

et l'on n'a pas craint cependant d'établir un tribunal

par département. C'est à la loi et non à l'opinion des

individus que le législateur a conflé le maintien de
l'iujité de la législation; et le tribunal de cassation a

été établi pour ramener à l'exécution de la loi tous les

tribunaux qui s'en écarteraient.

Au sur[)lus quelle variation ne devrait-on pas at-

tendre d'un tribunal qui aurait au contraire à se dé-
cider par des considi'rations qui peuvent cliaiiger

chaque jour! et quelle inquiétude n'inspirerait il pas

à tous les citoyens sur la fortune desquels il aurait à

prononcer !

Il ne faut pas sans doute .se dissimuler que les tri-

bunaux civils auront
,
par ignorance ou par erreur,

rendu de mauvaisjugements; mais un tribun,d uni({!je

n'en sera pas plus exempt; et l'on se rappelle encore

les nombreuses réclamations ('levées contre les déci-

sions de l'ancien conseil royal des prises, auquel on
rejirocbait presque toujours d'avoir moins écouté la

justice que la faevnr.

D'un autre côté , combien de frais et de lenteurs

occasionnerait, au préjudice des ])art!es intéressées, la

iH'cessitc' d'aller défendre leurs droits loin de leurs

foyers, et devant un tribunal qui serait souvent sur-

chargé !

En vain dirait-on que les affaires s'y expédieraient

avec plus de célérité que dans les autres tribunaux ;

il est facile d'assujettir les tribunaux civils à prononcer
sommairement sur ces affaires, car l'examen n'en sera

pas plus pénible pour eux ipie pour nu tribunal d'ex-

ce()tion. Enlin , si l'on considère que les tribunaux ci-

vils sont composés de citoyens élus par leurs conci-

toyens, qu'ils sont appelés par ceux-ci à prononcer
sur leur état, sur leur fortune

;
que, résidant au milieu

de ceux qui les ont bonorés de leur conliance , ils

n'oseraient braver l'opinion publique et se i)erinetlrc

des injustices criantes, on avouera qu'ils ont les plus

grands droits à la conliance publique , tandis ([u'uu

tribunal d'exception ne peut jamais réunir tant d'a-

vantages.

Ajoutons à ces considérations celle non moins puis-

sante de donner aux autres nations une nouvelle preuve
de l'esprit de justice qui dirige les Français ; appre-

nons aux étrangers que lorsqu'ils auront des discus-

sions d'intérêts avec nos concitoyens elles seront ju-

gées dans la même forme et par les mêmes tribunaux

que celles entre les citoyens français. Certes , si vous
pouviez les interroger et leur demander qui leur ins-

pirera plus de conliance, ou d'un tribunal d'exception,

ou d'un tribunal ordinaire, composé d'hommes ap-

pelés aux fonctions augustes déjuges par dessulîrages

qu'ils ne doivent qu'à leurs talents et à leur probité
,

la réponse qu'on vous ferait est facile à prévoir.

Et qu'on ne dise pas (juc la politique et la diplo-

matie commandent un autre parti ; il n'y a de saine

politique , il ne peut y avoir de bonne diplomatie que
celles qui sont fondées sur la justice ; et, puisque les

contestations en matière de jirises exigent des juge-

ments, quel est le cabinet étranger qui pourrait récla-

mer, avec quelque apparence de bonne foi, contre

Ceux rendus dans les .'"ornu-s et par les tribunaux les

plus propres à procurer une entière justice aux parties

intéressées?

La commission est restée convaincue que, la consti-

tution ayant attribué aux tribunaux civils de tléparte-

ment le jugement des appels des tribunaux de com-
merce, on ne pourrait, sans y porter atteinte , établir

un tribunal d'exception auquel seraient portés les ap-

pels des jugements de ces trilmuaux sur les prises
;

elle est restée convaincue (jue , lors même que la

constitution n'aurait pas déterminé à quels tribunaux

doivent se porter les appels des jugements des tril)u-

naux de commerce , il y aurait beaucoup plus d'in-

convénients ([ue d'avantages à adopter un tribunal

d'exception pour les prises. Ainsi elle ne vous propose

sur le message du Directoire exécutif qu'une disiio-

sition conforme à l'article 218 de la constitution.

Mais, en s'occupant du message du Directoire exé-

cutif, la commission a nconnuquece n'était pas assez

de pourvoir aux jugements des jirises amenées dans

les ports français, qu'il fallait déteruiiner commiMit

seraient jugées celles conduites par les Français dans

les ports des nations neutres ou amies. Elle a encore

reconnu qu'il n'était pas moins pressant de détcrarn»!;

le mode de jugement des prises qui ont été faites etqd
n'ont i)as étéjugées : elles n'ont pu l'être depuis Is

suiipression du comité de saint [)ublic, auquel le ju-

gement en était attribué, et qui n'a pu être remplacé

par le Directoire, auquel la constitution interdit de

s'immiscer dans les fonctions judiciaires. Ces motifs

ont déterminé les deux projets de résolution qui pa-

raissent étrangers au message du Directoire.

A la suite de ce rapport, Déferaient présente deux

projets de résolution dont voici les dispositions :

« Les appels desjugements rendus par les tribunaux

de commerce sur les prises seront portés aux tribunaux

civils du même déparlement.

» Les consuls ou vice - consuls français, dans les

ports étrangers où seront conduites les prises faites par

des Français, feront remplir par leurs chanceliers les
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fornialilés prescrites, par la loi du S brumaire, aux

juges de paix.

» Les consuls ou vice-consuls prononceront, comme
les tribunaux de commerce, sur la validité dis prises.

" Lesappels tle leursjugements seront portes, comme
ceux des tribunaux de commerce , aux tribunaux de

département; savoir, pour ceux établis sur la Médi-

terranée, au tribunal du département desBoucbes-du-
Rbône; pour ceux établis sur les mers du Nord, au

tribunal du département du Nord; piiur ceux établis

dans les autres ports de rOcéan ou en Amérique , au

tribunal du département delà Loire- Inférieure ; et

ponrceux établis au-delà du cap de Bonne-Espérance,

au tribunal du département du Morbiban. »

VirxERS : Je ne vous rappellerai pas les considéra-

tions que j'ai l'ait valoir contre le jirojet de la com-
mission, le ra[iport qui le précède semble leur donner
encore plus de force : ou convient des difticultés qu'il

renferme, on avoue qu'il peut porter les plus grands
préjudices au gouvernement, en contrariant sa poli-

tiqne et sa diplomatie, et l'on s'imagine faire dispa-

raître ces diflicultés , et l'on croit remédier à ces in-

convénients, en disant qu'il ne peut y avoir de bonne
diplomatie que celle qui est fondée sur la justice. Je

pourrais m'arrêter là , et vous laisser le soin d'appré-

cier l'application de ce principe.

Oui, sans doute, la diplomatie ne devrait avoir pour
base que la justice. Je voudrais (|ue cette grande vérité

fût entendue et sentie de tous les gouvernants du
monde, et qu'ils la missent en pratique ; mais, comme
ils manquent prestiue toujours de bonne foi , conjuie

il n'est point de tribunal sur la terre devant lequel on
])uisse citer les nations, vous devez du moins prévenir

les coups qu'on pourrait vous porter.

Apres avoir doimé cette belle, mais inutile leçon à

toutes les puissances, on jiréteud que le droit de la

guerre autorise la saisie des marchandises apparte-
nantes à l'emiemi, chargées à bord de bâtiments neu-
tres, à moins (jue des traités d'alliance n'y soient con-
traires.

Le droit de la guerre n'autorise pas en géui-ral la

saisie des marchandises de l'ennemi sur un bâtiment
neutre. 11 est constant, d'après toutes les lois, que le

pavillon couvre la marchandise, du uiome.it (jn'il est

assuré; le vaisseau de guerre ne jieut le visiter sans

entreprendre sur le droit des gens; c'est un usage
scrupuleusement observé par toutes les nations de
l'Europe pour les bâtiments convoyés.

11 n'en est pas ainsi , à la vérité , des bâtiments neu-
tres et sans convoi (pii portent des marchandises ap-
partenantes à l'emiemi. Je n'examinerai |)as si le droit

de la saisie est contraire à la loi naturelle, il ne peut
toujours être fondé que sur l'intérêt de la nation en

guerre. Ce motif serait-il donc suflisant pour s'op[)o-

ser à la liberté et à l'indéjiendance d'une nation neu-
tre? On convient qu'alors les traités d'alliance ou de
neutralité doivent guider dans la décision des prises,

et l'on vous propose de faire prononcer par des hom-
mes qui ignorent peut - éire si la nation est neutre

,

alliée ou eimemie; ceci n'est pas exagéré; il y a telle

ville de l'Allemagne dont le gouvernement seul con-
naît l'état politi(iue, et telle autre sur laquelle il lui

serait peut-être bien diflicile de se lixer; et l'on vous
désigne, pour juger de l'observation des traités d'al-

li;mce ou de neutralité, des hommes qui ne les ont
peut- être jamais lus, qui n'en ont peut-être aucune
connaissance, des honunes qui vous disent franche-
ment : Ne nous donnez pas de pareilles attributions,
nous n'y connaissons rien.

Pour suppléer à ces connaissances qui manquent
aux juges , on demande l'exécution d'un article de la

loi du 3 brumaire
,
qui dit (]n'il sera fait des instruc-

tions claires et précises pour les vaisscau.x en uicr
;

mais ces instructions
,
quebiue claires

,
quel(]ue pré-

cises qu'elles soient, ne pourront jamais prévoir tous

les cas. Il en existe, il est vrai, de secrètes ; mais l'in-

térêt de la nation, qui les doime, défend aussi de les

rendre jjubliques, et leurs effets ne peuvent être bien

appréciés que par le gouvernement qui les jugera né-

cessaires.

Vous avez vu, il n'y a pas longtemps, l'Angleterre

faire arrêter et saisir des bâtiments neutres , et les re-

hlcher ensuite ; cette démarche avait jiour but d'eu

venir à un traité avantageux pour elle, elle y a réussi;

croyez-vous (pi'elle eût voulu coidier à ses tribunaux
le jugement de pareilles prises?

Je finis par une observation : il n'est point de puis-

sance en Europe qui ait donné à ses tribuu.iux ordi-

naires la connaissance des prises eu dernier ressort.

Comme les événements se ]iassent dans des lieux où les

droits des nations sont égaux ; comme ils peuvent in-

fluer sur leurs intérêts i)olitiques, comme il ne paraît

pas naturel qu'une nation cite devant ses tribunaux

une autre nation; elles sont toutes convenues taciie-

ment de se réserver le droit de prononcer ellesmêmes
déliuitivement sur cet objet. Si vous l'abaudomiez pen-

dant que les autres le conservent, elles sauront bien en

profiter contre vous, et vous perdrez celte égalité que
vous partagiez avec elles.

Déliez-vous de cette manie dangereuse de tout at-

tribuer aux tribunaux; tantôt on vous projiose de

transformer en jurés des hommes qui ne sont chargés

(jue d'appliquer la loi; tantôt on veut que vous les

rendiez dépositaires des secrets les plus importants du
gouvernement. Donnez-leur tout ce (jue la constitu-

tion leur destine, mais ne leur eu donnez pas davan-
tage.

Meaulle : La proposition contenue dans le message
du Directoire ne blesse point la constitution , et le

Corps législatif peut , sans craindre de porter atteinte

à cet acte sacré
,
peser cette proposition et se détermi-

ner par les motifs d'intérêt public.

Examinons le message : son objet est d'une haute

importance, puisqu'il embrasse les intérêts et les rap-

ports du iieuple français avec toutes les nations de la

terre.

Le Directoire fonde sa proposiliou snr la nécessité;

et cette nécessité, il la démontre par un usage de tous

les temps. Voilà, sans contredit , un motif puissaiiL

Le raiipoiteur ne conteste point l'usage , mais il at-

taque le tribunal eu lui-même , comme extraordinaire,

comme nu tripot de faveurs , et comme devant exister

sous linflueiice du gouvernement.

La première objection est sans fondement, carie

tribunal n'aura point le caractère des tribunaux ex-

traordinaires et d'exception , dès qu'il sera formé par
^

une loi (jui n'est point contraire à la constitution.

Quiuit au re|)roche de partialité et de faveur, il ne

faut pas argumenter de ce qui s'est passé sous la ty-

rannie des rois. Ou sait que la justice était un honteux

trahc. Toutes les sources étaient impures et corrom-

pues. Le but de la révolution est de tout purilier et

régénérer; et ce qui fut détestable sous la royauté doit

devenir utile par des choix républicains.

Reste l'objection relative à l'influence du gouver-

nement. Je redoute aussi cette influence , et j'avoue

que l'approbation, que le Directoire se réserve de don-

ner aux décisions du conseil iks |)rises, me paraît

contraire aux [)riiicipes et à l'indépendance que doi-

vent toujours conserver des juges.

Mais , si je n'adir.ets point l'approbation du Direc-

toire sur des décisions judiciaires, je n'en suis pas

moins convaincu de la nécessité d'établir un conseil

des prises.

Mais comment sera formé ce tribunal? Quelle allri-

bulioii lui sera donnée? Comment le gouvernement
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pourra-t-il y faire connaître et d«^lil)eier les intérêts

du peuple et des autres nations, sans le tenir sous sa

dépendance? Je vais risquer ici que^ines propositions

qui seront |)eut-êlre erronées, niais(ini pourront faire

naître des idées et conduire ainsi à une lin iieurcuse.

Je consentirais que les niend)res , nu nombre de

sept, de ce tribunal fussent choisis par le Directoire,

mais qu'ils ne pussent être ni révoqués ni destitués,

et seulement réélus tous les ans, saul'à les accuser en

cas de forfaiture.

Ce tribunal ne pourrait connaître des appels des

juges de connut rce que lorsqu'il y aurait contestation

sur la bonté ou l'invalidité de la prise entre le vaisseau

capteur et le vaisseau capturé. Dans tons les cas, (jui

n'intéresseraient que les droits des capteurs , des of'li-

ciers et soldats de l'équipage, des armateurs, etc.,

l'appel serait porté aux tribunaux civils de départe-

ment.

BEr.GEviN : Si l'on n'admet pas le projet de la conr
mis.Mou , il faut préalablement rajjporter les lois de^

2 et 3 brumaire , lois qui ont été confirmées derniè-

rement |)ar le Corps législatif, après une discussion

solennelle.

Le iirojet de la commission est le seul qui puisse

être admis; il procure une justice prompte et célère;

les capteurs peuvent venir eux-mêmes soutenir leurs

droits; les ventes se font sans retardement; l'arma-

teur peut faire de nouvelles spéculations , l'ofticier, le

matelot re|)rennent la mer avec une nouvelle ardeur;

l'expérience d'ailleurs n'a-t-elle pus démontré coni-

l)ien les arniatenrs et les équipages ont reçu avec re-

connaissance la loi qui ilonnaitaux tribunaux de dis-

trict le droit de prononcer en dernier ressort sur les

jugements des prises, rendus par les tribunaux de

commerce?
Qu'arrivern-l-il, au contraire, si l'on forme un

consed des prises à Paris? On ne jjourra se procurer

justice qu'à grands frais; le découragement s'empa-

rera des armateurs, des capteurs; la course se ra-

, lentira , et nos ennemis en in-otileront. Le projet de

résolution présenté par la commission est donc le seul

admissdile, et je vote en sa faveur.

El'De.s : Représentants, le projet de résolution qui

vous est présenté, relativement aux prises faites en

mer. ne me semble point convenablement approprié
aux intérêts de la république.

Votre commission n'a envisagé cet objet que sous le

point de vue de la justice distributive.

11 me paraît au contraire devoir être considéré sous

le rapport désintérêts politiques de l'Etat et de ses

relations extérieures. Or, dans quelles mains la cons-
titution a-t-elle placé la direction de tout ce qui con-
cerne les relations extérieures de la république? Dans
celles du Directoire exécntif.C'est donc exclusivement
au Directoire exécutif ([u'il appartient de prononcer,
on du moins de faire sl;ituer délinitivement, sous son
autorité, sur les contestations résultantes des prises

faites en mer.
Il y aurait les plus grands inconvénients à faire pas-

ser ces sortes de questions par la filière des tribunaux

ordinaires.

Souvent
,
pour les résoudre, il faut avoir des con-

naissances diplomatiques qui ne sont pas communes à

tons les individus; quelquefois même, il fmt en con-
venir, elles se (h-cident par des considérations politi-

ques (pii délerniinent à se cciidiiiro par des procédés
variables, suivant les circonstances et les intérêts res-

pectifs des gouvernements. Il n'est pas extraordinaire

<iue de la décision port('esur la eaptiu-e d'un vaisseau

dépende riiarnionie enirc une puissance belligérante

et une puissance neutre.

L'établissement des tribunaux de commerce est en

eftet uric des instiluliotis élémentaires. La constitution

tient ce pouvoir entièrement séparé du pouvoir exé-
cutif; mais il est un moyen très simple de sortir de
cet embarras. Les juges de paix sont chargés de lins-
Iriiclion préalable des allairos relatives aux prises, et

il est utile qu'ds la conservent.

Il ne s'agit, lorsqu'elles sortent de leurs mains , et

au lieu de les porter aux tribunaux de commerce , (pie

de les attribuer à iks commissions spéciales (jui |)ro-

nonceraient , sauf Tappel au conseil des prises , (pi'a-

lors on peut établir sans nul obstacle.

Quanta la formation des commissions dont je parle,

il tant qu'elle soit telle, qu'elle n'oceasioime aucuns
Irais au trésor public.

On peut, si l'on veut , en prendre tous les éléments
dans les tribunaux de commerce, qui , lorsqu'il s'of-

frirait des contestations sur les prises faites on mer,
se forineraient au nombre de trois juges, sous le titre

de commissions maritimes, pour lesjuger en première
instance; et ce mode, en ce qu'il est pins simple, inc

semble préférable, caria difliculté ne consistait véri-

tablement que dans la lettre, et non dans le sens de la

constitution, sur l'appel des jugements des tribunaux
de commerce. Ainsi, en changeant le mot, la difticullc

disparaît; et alors , attribuant à un conseil des prises
,

composé de cinq juges et deux supplé.mls, ou de sept

ju^es sans suppléants, l'appel des jugements de pre-

mière instance en cette matière, toutes les convenan-
ces et tous les intérêts se trouvent conciliés.

Dlpbat : Le conseil des prises que l'on vous pro-
pose de rétablir est une dépendance du pouvoir ju-
diciaire, car il sera composé de juges, et son at-

tribution sera de connaître des appels des jugements
rendus par d'autres tribunaux, par les tribunaux de
commerce. Mais l'organisation du pouvoir judiciaire

a été faite par la constitution; et le législateur cons-
tituant n'a pas cru nécessaire d'y comprendre, ou|)oiu'

mieux dire , d'y conserver le conseil des prises. Pro-
poser aujourd'hui de recréer ce tribunal, c'est donc
évidemment ajouter à la constitution.

La création d'un pareil tribunal serait au-dessus de
nos pouvoirs; elle blesserait d'ailleurs la hiérarchie

des tribunaux créés par la constitution, et il est de
notre devoir de la respecter. Nous ne devons jamais
perdre de vue ce conseil d'un grand homme (1) pour
lequel on vous a demandé depuis peu de jours les

honneurs du Panthéon :

« Que le plus petit changement dans la constitution

entraîne la ruine des principes. »

Mais je suppose que nous ayons le droit de rétablir

le conseil des prises ou tout autre tribunal qui lui res-

semble, est-il donc nécessaire de le l'aire?

J'ouvre la constitution et je lis à l'article 218 que
le tribunal civil de chaque ilépartement prononce en
dernier ressort sur les appels des jugements des tri-

bunaux de commerce. Ces jugements embrassent éga-
lement les discussions qui ont [lu s'élever à raison des
prises, comme toutes les autres relatives au com-
merce de terre et de mer.

La disposition de l'acte constitutionnel est ici trop

claire, trop précise pour qu'il soit possible de l'élu-

der.

Mais, dit-on, le gouvernement doit veiller à ce que
les tribunaux se conforment aux traités de commerce
qui nous lient avec les nations neutres ou alliées.

Sans doute il doit veiller à la iidèle exécution de
ces traités; mais il le doit, en se conformant aux prin-

cipes constitutionnels, et en se renfermant dans les

bornes que la constitution lui a prescrites; il le doit,

en transmettant aux tribunaux copie de ces traités
;

En leur communiquant tontes les instructions qui
peuvent en garantir l'exécution;

[I) Montesquieu, livre 8, cliapilre XIV,
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En char^Piint ses commissaires d'avoir l'oeil ouvert

sur les infractions qui pourraient y être faites;

Eiiliii on provoquant la cassation des jugements qui

seraient contraires aux lois dans les formes constitu-

tionnelles, c'est-à-dire devant le tribunal de cassation.

Mais vouloir (jue le Directoire ait lui-même le droit

de reviser des jugements rendus en dernier ressort,

c'est proposer de retomber dans le chaos d'où nous

sommes sortis; c'est anéantir cette division si néces-

saire des pouvoirs, sans laquelle il ne saurait y avoir

de bon gouvernement; eu un mot, c'est violer la cons-

titution dans luie de ses maximes fondamentales.

Dès que la constitution a parlé, toutes les considé-

rations doivent se taire devant elle.

Miiis, quanti il serait vrai que nous aurions le droit

d'établir un tribunal poiu' prononcer sur les appels

des jugements rendus par les tribiuiauxde commerce
en matière de prises, l'établissement d'un pareil tri-

bunal serait inutile, puisque la constitution y a pour-

vu eu ordonnant, à l'article 218 , (lue les appels des

jugements des tribunaux de commerce seraient jugés

en dernier ressort par les tribunaux civils de départe-

ment.
Dès-lors la demande du Directoire est sans objet

comme sans fondement, et je denumde l'ordre du
jour sur le message.

Le Conseil ajourne la discussion à demain.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

Prisidfnce de Goupil,

SÉANCE DU 27 PLUVIÔSE.

On fait la première lecture d'une résolution qui or-

donne l'établissement aux archives d'une bibliothè-

que à l'usage des membres du Corps législatif.

Tronchet : La constitution dit, article 77 :«I1 sera

fait trois lectures de la proposition. L'intervalle entre

deux de ces lectures ne peut être moindre de dix

jours. "Or, je vois dans la résolution dont il s'agit que

la première lecture a été faite le 3, la seconde le 13.

Entre le 3 et le 13 il ne s'est pas écoulé dix jours; il

n'y a eu qu'un intervalle de neuf jours. Cetti; obser-

vation paraîtra peut-être minutieuse, mais elle m'est

suggérée par mon désir de maintenir la constitution,

dont nous ne devons pas juger les formes mais les

observer. 11 est vrai que, s'il n'y a pas eu dix jours

entre la première et la seconde lecture, il y en a eu

j)lus de dix entre la seconde et la troisième. Voilà la

difiiculté que je propose; décidez.

L'observation de Tronchet n'a pas de suite.

Les autres lectures de la résolution sont ajournées.

— Fourcroy, au nom d'une commission, fait le

rapport relatif à la résolution (jui ordonne l'impres-

sion du discours de Jean Debry, concernant les re-

présentants et les autres citoyens français dernière-

ment délivrés des fers de l'Autriche. La commission a

vu dans ce discours un tableau Hdèle et énergique

des maux qu'ont soufferts ces victimes du despotisme

enlevés par la violation la plus manifeste du droit des

gens. C'est un ouvrage qu'il est bon de multiplier,

iiliu d'inspirer aux hommes l'horreur du despotisme.

Le Conseil approuve la résolution.

La séance est levée.

N. B. Dans la séance du l^r ventôse le Conseil des

Cinq-Cents a adopté un projet de résolution sur le

mode de radiation des représentants du peuple por-

tés sur les listes il'émigrcs.

— Il s'est ensuite formé en comité secret pour s'oc-

cuper de la banque nouvelle.

BRULEMENT D ASSIGNATS.

Il a été brûlé, le 30 pluviôse, sur la place Vendôme, la

somme de 890 millions provenants de l'emprunt forcé, la-

quelle, réunie à celle de 247 millions brûlée le 19 sur les

rentrées diidit emprunt , forme un tf>tal d'un milliard 137

millions. Elle réduit à 38 milliards 863 millions les 40 mil-

liards devant rester dans la circulation au I'^"' ventôse; et

sur cette .somme restante il faut encore déduire tous les

assignats existants dans les diverses caisses de la république
et provenants de l'emprunt forcé, lesquels n'ont pas encore
été disposés au brùlement.

COURS DES CHANGES.

Paris, le X" ventôse.

Le louis d'or 6,900, 7,200, 7,I50liv,

Le louis blanc 7,100

Or fin

Le lingot d'argent

Les inscriptions commenceront à jouir an I""' germinal

an IV 175 b.

Bon au porteur
Amsterdam I3;64

Hambourg 34,000

Madrid 3,000

Cadix 3,000

Gènes 26,000

Livoume
Bàle 25/64

PRIX DE DIVERSES MARCHANDISES.

Café 415 liv.

Sucre de Hambourg 470

Sucre d'Orléans 370

Savon de Marseille 252

Chandelle 140

PAIEMENTS DE LA TRESORERIE NATIONALE.

Le paiement des i)arties de rentes viagères pour l'année

échue au l"' geiminal an III, sur plusieurs têtes ou avec sur-

vie, déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant

le !'" vendémiaire an III, est ouvert jusqu'au n" 17,000.

Le paiement des mêmes parties du n" 17,001 à 18,000, a lieu

depuis le 25 frimaire an IV.

On paie aussi depuis le n" I jusqu'à 9,000 de celles déposées

depuis le !"'• vendémiaire an III.

Caisse d'esconiple.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse d'es-

compte, porteurs de certificats timbrés troisième état, et qui

ont été compris dans les dix-huit premiers états partiels,

dressés depuis la révision, peuvent recevoir les arrérages,

soit viagers , soit perpétuels , de la somme principale portée

dans lesdits certificats.

Six derniers mois de l'an 111.

Le paiement des six derniers mois de l'an III , des parties

des rentes viagèics sur plusieurs têtes ou avec survie, dépo-

sées dans les quatre bureaux de la liquidation avant le I"

vendémiaire an III , est ouvert jusqu'au n» 15,001).

Celui des six derniers mois de Pan III , des créances de la

cai.ise d'cicompte ci-dc^sus énoncées, a lieu depuis le 5 fri-

maire an IV; savoir
,
quant au viager, pcnirles dix-huit états,

et quant au perpétuel, pour les huit premiers états.

On sera averti par de nouveaux avis du paiement des nu-

méros subséquents.

On trouvera, dans la galerie des vérificateurs , des affiches

indicatives des bureaux auxquels il faudra .s'adresser.
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AVIS AUX SOUSCRIPTEURS

DE i/ANCIEN RIOîSITEUR.

Le ])iix actuel de rahoiincment est de 1,250 livres en .Tssi-

gnats pour ti'ois mois, seul terme pour lequel on peut sous-

crire en cette monnaie.
Le prix en numéraire est de liO liv. par an , M liv. pour

six mois, et trente liv. pour trois mois. Cette condition est

de rigueur pour les pays étrangers et réunis.

Nos frères d'armes jouiront de la faculté de souscrire en

assi!;iiats.

Les letires non affraTichies ne seront pas reçues.

POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

Ralisbonnc , le 30 janvier, — T^'éloclciif palalin a voté

dans le coiléi^o des électeurs et des prim es; il a déclaré

ne pouvoir plus fournir d'ari^ent pour ses pays du
niiin. Quant a ses étals de Bavière, il a voté pour 50

mois romains. Il a insislé pour l'activité des néjjocia-

tions de paix.

Il rcsulte dn recensement des votes que les 100

mois romains demandés sont accordés à l empereur.
IjC conclusuni , après quelc|ues assertions menson-
gères contre les dispositions non paciliijucs du gouver-

nement français
,
porte que ce paiement des 100 mois

romains, nécessaires pour continuer la guerre, se fera

en (juatrc termes; le [)remier dans un mi>is , et les trois

autres à six semaines d'intervalle.

Coùlenlz , le 30 janvier. — Les armées fiançaises, sur

le Haut et leBas-Pdiin, se grossissent clnupie jour
j)ar la grande quantité de recrues qui leur arrivent de

tous les jioinls de la France, et qvron incorpore dans
lescacires, La seule armée de Jourdan a été augmentée
depuis un mois de plus de Itl.OOO iiommes. Si la cin-

quième campagne a lieu, comme tout l'aimonce, jamais

la France n'aura déployé un appareil de forces plus

formidables. Il est probable qu'alors ils re]iasseront le

Khin avec tout l'avantage que leur donnent leur posi-

tion et une longue suite de victoires.

— Les Autrichiens ont permis ,pour leur côté seule-

ment, et pendant le jour, la libre navigation du Rhin,
vis-à-vis Ehrenbreistein jusqu'à Lorcli , en remontant
le fleuve, et en le descendant, jusqu'à l'embouchure
de laSieg.

— Les Français font de nombreux abalis, élèvent

des retranchements, et construisent dcu\ ponts sur
la Moselle.

— Les ennemis forment aussi des retranchements le

long de la Nahc, les garnissent de canons, et forlificnt

avec soin Krentznach , Strombcrg et Simmern. Ils

placent en même temps des redoutes et des batteries

iiiasquées dans les gorges des montagnes du Hundsruck.

—Les troupes françaises reprennent partout cet air

d'audace , de confiance et d'hilarité qu'on peut regar-

der chez elles comme un présage certain de la victoire.

RÉPUBLIQUE BAT AVE.

Flessin^tic , te bojiiiivicr. — Notre gouvernement pa-

rait avoir conçu le noble projet de làire sortir de ses

ruines la marine hollandaise, jadis si célèbre sous les

Tromp et les Ruyter. On travaille avec nue gr.uule ac-

li\ité dans ce porl et dans cdui de Middelbourg à l'ar-

mement de plusieurs bâtiments de guerre.

— Une petite escadre française, mouillée dans l'Es-

.'(p .St'cif. — 'l'''ine I,

cant occidental , à la vue de Flessinguc , doit se joindre

à l'année hollandaise aux ordres de l'amiral van Slabc.

— Les partis , les factions, les(iuerclles particnlicrcs

divisent toujours n(;tic jiays , cl font le désespoir des

honnêtes et paisibles citoyens.

— L'extrait suivant donnera une idée snccincîc du
règlement fait pour la fomialion de la convention na-
tionale.

Il sera fait un dénomliremrnl de tous les habitants et

de toutes les terres. Les représentarils feront cxéniler

ce dénombrement, chacini dans S(S jirovinces res-

pectives. Ils diviseront le peuple , autant que faire se

peut
,
par quinze mille àmcs. Les citoyens jviévenus de

dissipations , banqueroute ou mau^a'se coiidnilc, se-

ront exclus. Les reprcscnlanls une fois réunis , voici les

(|ucstions c|ui leur seront fisilcs à chacun par une com-
niissionexpresse: S'il se lient pour légalement élu; s'il

n'est lié à aucun prince ou puissance étrangère; s'il re-

connaît èiro responsable au peujile seul, sans qu'au-

cune pui;-sance séculière ou ccclésias'.ique puis-e !:> dé-

lier de son engagement ; enfin s'il déclare d'être iidèle

à la souveraineté du peuple , et faire tout ce qu'un Ii-

dèle représentant du peuple est tenu de faire.

— Voici (luclle est la population des sept Provinces-

Unies , avec leurs dépendances :

1. Gueldre 180,000
2. lloUanùe 825,0C'J

3. Zélandc Tr),000

4. Utrecht 102,()il(»

5. Frise ir)0,0UO

G. Over-YssL'l 13i,0i](»

7. Groningue 80,001)

Drcnlhe , 40,000
Brabant hollandais 210,000

l,70fi,00(t

A raison de 15,000 par représentant . la poptilaîioii

donnera de 120 à 130 représcnlanls.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 3 ventôse.

MlNISTÈr.E DE LA Gl'EIir.E.

Du 27 pluviôse an W. — H est fl;itlciif potif moi d'à*

voir à laii'o coimaîiro à la France les cn'orLs giMiérou'i

(les (lél'ciisctu's de la pairie. Tous les jottrs ils versent

letir sang pour le maintien de la république, cl ce-

pendant ils ne croient pas encore avoir ac(|iiitte leur

delte. Jalou.v de [)artieiper à la restauration des liunn-

ces, ils s'empressent d'ofiVir à la i)alrie le produit des

privations qu'ils s'imposent. Quels guerriers rèiuii-

rent jauiais à tant de courage \\\\ aussi noble di'siu-

téresseuK'ut? Quel e.xeuiple pour cxux qui refusent

d'acquitter le tribut e.vigé des citoyens aisés!

1" Les officiers, sous-oflicicrs el geudarnies du li<^

délaelienieut de la force pidjliqae, eiii[)loyés à l'ar-

mée lin Rhin et Moselle, olirent eu ussignuts7,l59 liv.;

2° La garnison de Liclitenherg, Ctiinposée de ISU

hoinines, assignats, 8,708 livres 15 sous;

3° La garnison et les administialions militaires

d'Anvers, assignats, 121,307 livres;

40 Le giMiéral en chef, Boiuicaii, assignais, 3,510
livres; en nuaiéraire, 8 livres;

5«» L'aide de oaiup liridet, assignats, 247 livres 10

son-;; eu iiuniéraire, 8 livies ;

G-3
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6» I-n f^.'irnisoii iIcSimImii, assi;;iiats, 'i3,04'2 livres;

7« Le CDimnissaire des guerres, Bremoiit, assi-

gnais, 1,000 livres;

8" Le citoyen Chambellan, con)maiidant du foil

français, ))rès Beri^ues, assignais, 250 livres;

90 Le citoyen Nonaiii, caiionnier auxiliaire, alta

che à la 117^ denii-brigade d'infanterie , assignats,

30 livres;

IQo La 79e compagnie des vétérans nationaux , sla-

lioiuiés à Angers, assignais, 1,362 livres 10 sous
11'^ Les officiers, sous- officiers et cliassenrs de

la 4^ demi-brigade d'infanterie légère, assignais,

51,288 livres;

12» La 5ie demi-brigade, assignats, 47,550 livres.

Le ministre^ PÉTIET.

Le chefdu secrétariat général
^

Hargenvilliers.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Suite du rapport des représentants du peuple Camus, Ban-
cal

,
Quinette, Lamarque, envoyés par la Convention, con-

jointement avec le général et ministre de la guerre Beur-

nonville, à l'armée du Nord, par décret du 30 mars 1793;

et du représentant du peuple Drouet. Lu au Conseil des

Cinq-Cents les 22 , 23 et 27 nivôse, l'an IV de la république
française une et indivisible.

SECONDE ET TROISIÈME PARTIES.

Suite du récit de ce qui leur est arrivé depuis leur

départ de Maéstricht, le 23 mai i'793 ,
jusqu'à

leur sortie des prisons d'état de Konig^g/atz,
Olmutz et Spielherg, les 12 et 13 brumaire der-

nier.
Séance du 26 nivôse.

Cependant, vers la fin de 1794, nous remariiuàmes
un changement très sensible dans les manières de
quelques ofliciersqui nous avaient paru les plus durs
ou les plus tiers : nous les entendîmes souvent parler
de paix; et, comme nous savions parfaitement qu'ils

étaient incapables de la désirer tant (|uMs se croi-

raient les plus forts, nous en lir.-lmes, sur le succès des
armes do la républitiue, les présages les plus heureux.

Nos pressenlimenls n'ont point été trompés; mais
nous devions souffrir encore, et de plus d'une manière.

Ici je demande (c'est Lamarque ([ui parle) (ju'il me
soit permis de rapporter quelques faits relatifs à mon
voisinage avec un de nos collègues , et à la manière
dont j'en lis la découverte.

Un jour que j'étais à ma fc^nèlre, et que je tachais
de respirer un peu d'air nouveau à travers mes grilles,

j'en'.endis, à peu de distance, une voix française ohnn-
tant foi temeiil des airs i)atrioti(iues : je fus très ému,
et je répondis sur-le-champ par un couplet de la

Marseillaise. Mais, comme je crus qti'on ne m'onten-
dait pas

, je m'avançai vers la porle de ma chambre
,

séparée du mur de la prison voisine seulement par un
petit corridor où se tenaient deux sentinelles; je ré-
pétai le uiême couplet : à l'instant le nouveau prison-
nier s'avança de mou côté, et recommença à chanter
d'un ton plus haut que la première fois. C'était Drouel;
mais je ne pus pas le reconnaître, et je n'en fus pas
recomui non plus, parce que les deux sentinelles, frap-

pant vivement à ma porte, m'obligèrent de me retirer.

Quelques jours après , vers les trois heures du ma-
tin, j'entendis des mouvements extraordinaires dans
le corridor, et vers la prison d'où la voix s'était l;,it

entendre : je crus même distinguir le bruit de ces
orles cl nombreuses clefs dont on fermait et ouvrait

ces portes. Rimln! je n'eus plus aucun doute, car la

mienne s'ouvrit, et je vis cntii r un oflicier, un caporal
et deux soldais. Que voulez vous? leur di<-je. Nous
avons ordre, me répondit l'oflicier, de visiter votre
prison et de voir si tout est en bon état. Celte visite se

lit, et l'on se relira sans me donner aucune explication.

Le même jour je vis sur la terrasse des ouvriers, tles

soldats, des ofliciers, et même mi gi-néral autre (|ue le

commandant. Ils s'approchèrent de ma fenêtre; el

connue ils me crurent instruit ils ne me cachèrent
|)oint que c'était notre collègue Drouet, qui avait fait

pour se sauver, des efforts admirables, mais nialheU-
rensemenl inutiles.

L'on prit le treillis de fer attaché à ma fenêtre

pour le transporter sur la sienne. L'on cloua au plan-
cher de sa prison ses cha ses, sa table el son lit, et Ion
s'efforça de nous persuader que sa tentative était très

bl.àmable, et même criminelle, « attendu , di«ail-on ,

(ju'il avait exposé les officiers de garde à être punis. »

Telle est la morale des Autrichiens.

Je ne sais si ces évéïiemenls ou d'autres eau es ag-
gravèreiit ma maladie; mais bientôt après elle fut à

tel point, (ju • l'on parut croire que j'y succomberais.
Je le crus moiinênie, et je demandai si je pourrais
voir un de mescollègues, ou du moins lui écrire, pour
transmettre par lui (piel(|ues disfiositious à ma fa-

mille: l'on nu' n'poiid 1 ipie cela ne se pouvait pas :

alors j'essayai d'user d'industrie.

Je n'avais ni plume, ni crayon, ni papier, mais il

me restait un clou ou petite pointe de fer ijue j'avais

arrachée des murs de ma prison de Cobicntz, el pré-
cieusement conservée depuis.— Je savais aussi que les

livres qu'on me donnait à lire passaient successivement
dans les mains de mes collègues, et que je les rece-

vais le premier, comme étant le premier numéro.— Dès que je pus me lever, je gravai au bas de la

page de l'un deces livres les mots suivants: «Si je meurs
et si tu vis libre, je te recommande mu famille et ma
réputation. •

Je le confiai à tout hasard à l'ufhcier de garde, sans
savoir à qui il devait le remettre, el doutant si ces

mots seraient lus.

Huit jours après l'on m'apporta un autre livre, où
j'aperçus d'abord une page indi(piée , et à cette |)age

la réponse qui suit : « Nos familles sont communes,
ta réputation est mienne; mais notre destitiée est

de revoir nos concitoyens et de vivre libres. » C'était

Quinette (jui avait reçu mon billet, ou pinlôt qui l'a-

vait découvert , et qui , lidèle à l'aiiiilii' comme à )a

patrie, m'écrivaitces paroles si consolantes et si douées.

Nous conlinuilmes (pielque tem|)S cette eorres|>ou-

ilanee en nous servant d'une <'/<'«/<'/f^ /-i^'/^rt*^',- et le ci-

toyen Foucaud, (|iii avait constamuKMil reçu le même
traitement et les mêmes injures (|ue nous, y partiel j a ;

m. lis bientôt après \um^ crûmes ajiercevoir tant de
déliance dans nos ofliciers de garilc, (|ue, craignant

d'être drcoiiverts , et de compromettre quebjuuii,
nous convînmes d'y renoncer.

Dans le mois de nivôse ou ventô>e dernier, ce qui

est le commencement de 1795, vieux style, l'on nous
remit |)our la première fois des lettres qui remontaient
à deux ans , et l'on nous annonça que nous pouvions

y répondre.

Enfin, après cette correspondance de dix mois avec
nos parents ou nos amis, correspondance qui est con-
nue du Corps législatif, el qui fut si douce en un sens,

mais si pénible de l'autre, par les incertitudes et les

variationsqu'elle nous offrait sans cesse, les comman-
dants ou gouverneurs sont venus nous dire officielle-

ment le 11 brumaire que nous nous tinssions prêts à

|)arlir; mais ils nous ont fait celle déclaration dune
manière si grave, et avec tant de réserve, que, si nous
n'eussions eu d'ailleurs quelques indices satisfaisants,

nous aurions pu douler si l'on nous rendait à lu liberté,
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ou si Ton voul.'iil lions tr.inslt'ivr encore dans quelcino

nnlir ciladcllo.

Nons sommes |)arlis en effil diins la nnil dn 13 an

14 brumaire; et nous respirons maintenant le doux
air de la patrie et de la liberle.

Qninetle , en continuant notre n-cit, va vous retra-

cer, citoyens collègues, les diverses situations par les-

(jnelles nous sommes passes jusqu'à ce moment; et

moi, je terminerai par une observation qui me semble

digne d'occuper les re|)re'sentants d'un peuple libre.

Des ofliciers allemands, paraissant très instruits <^t

très dignes de foi, nous ont cerlilié (|u'il existait en-

core dans les prisons d'état de la cour de Viemie plu-

sieurs citoyens français. Je ne vous ai pas dit en vous

racontant les détails de notre déteuliou à Ehrenbreis-

tein,maisje dois vous dire ici, que nous y di'couvrîmes

un de nos malheureux frères gémissant dans un des

cachots de cette citadelle, malade, et néanmoins

chargé de fers. Tous les jours Bancal , dont la prison

était voisine de la sienne, entendait en frémissant le

bruit des chaînes et les gémissenu'nts de cet infortuné.

Nous avons su que c'était un militaire, natif de Sar-

relouis , et arrêté comme espion depuis I époque de la

révolution française; et par un hasard iuonï, inespéré,

el qui, en nareille circonstance, ne se présentera peut-

être jamais, nous avons eu la douce satisfaction de lui

être utiles, en partageant avec lui notre .ugent cl nos

vêtemeîits; mais combien d'antres dont le suri nous

est inconnu !

Ainsi
,
pendant (|ue nons faisons le tableau des bas-

tilles (•traugères, une foule de viclimcs, Allemands
,

Hongrois, Bohémiens, Polonais et Français y gémis-

sent encore, ignorant et devant ignorer toujours si

nons avons été à côté d'eux, si nous avons le bonheur
d'en échappir, et s'il existe dans une partie de l'Eu-

rope des hommes qui s'occupent de leur sort, qui

défendent avec courage la faiblesse contre la force,

la liberté et l'égalité contre le despotisme et la ty-

rannie.

Et remarquez , citoyens, un caractère particulier à

ces prisons d'état. Nos anciens tyrans étaient cruels

sans doute, mais ils étaient légers, étourdis, et le

peuple français n'avait point perdu sa générosité pri-

uiilive.

Depuis longtemps il était éclairé et impatient du
joug ; nos tyrans étaient inaltentifs, et le génie savait

en profiter |)our venir au secours de Phumanilé souf-

frante : mais en Autriche le despotisme est calme, sé-

rieux , froidement combiné ; il a , si j'ose ainsi parler,

une discipline ferme, une tactique invariable, et il ne
fait presque jamais de fautes dont l'opprimé puisse

tirer avantage. C'est donc pour les infortunés i\m sont

ses victimes que nous devons nous intéresser.

Je ne demande pas que nous cherchions à nous im-
miscer dans l'administration inférienre des puissances

voisines; mais, en ce (|ui concerne leur gouvernement
extérieur, leurs rapports avec nous et avec nos amis...,

ah ! renonçons, il en est tem|)S, à cette poliiique va-

cillante des anciennes cours; soyons toujours, comme
vons l'avez été dans ces moments difliciles

,
justes

,

fermes et attentifs. Honorons nous de maintenir, pour
la tranquillité de l'Europe, le droit des gens et les lois

de la guerre, et faisons craindre à ceux qui se permet-

traient de les violer l'exercice sage, humain, mais

exact et rigonreux , du droit de représailles; de ce

droit qu'une fausse générosité peut proscrire , mais

qui, aux yeux du philosophe et dn vrai politique, est

ulileft jnste
,
puisciuil a pour but constant la résis-

tance à la forée; et que, dans les temps malheureux
de la guerre , c'est le setil moyeu de défendre les lois

et riuimanité contre la violence et l'oppression.

Lamarque.

(La suite à dcniain.)

SLITi; UE I.A SliANCE DU 28 PIXVlÔSE.

Présidence de Camus.

Suite de la discussion sur le projet de résolution
relatifaux prises maritimes,

Thibaude VU : Avant de discuter à quelle autorité il

apitartiendra de staliu'r en dernier ressort sur les pri-

ses, il faut couinuMicer par examiner de quelle nature
sont les contestations qui se présentent dans cette ma-
tière. La plupart des orateurs, ceux-là surtout (pii ont
défendu le projet de la commis- ion , ont regardé les

prises comme un objet purement civil , d'où ils ont
conclu (ju'il n'y avait (jne les tribunaux ordinaires qui
pussent en connaître.

Je pense au contraire que les prises appartiennent
entièrement au droit de la guerre, el (in'elles ne peu-
vent être considérées que sous le rapport que les na-
tions ont entre elles.

En eflet l'ordre civil règle les intérêts réciproipies

des citoyens d'un même état entre eux. Et c'est en
partie sous ce rap|)ort que l'étranger lui-même est

soumis aux lois civiles du pays dans leqml il fait sa

résidence, exerce une industrie, ou acquiert une pro-
pri('l('.

C'est alors qu'intervient l'action paisible de la loi

exerct'e , au nom de la société entière, sur chacun de
ses membres, par les tribimanx ordinaires.

Mais le même droit, les mêmes formes peuvent-ils

régir des individns sujets de divers états, par exemple,
un Anglais el un Français?

Les tribunaux établis \K)\\v rendre la justice aux
membres de la cité peuvent-ils connaître «1 nue con-
(]uête maritime, faite hors de leur ressort sur un i?i-

dividu (|ui n'est pas leur justiciable?

Ou plutôt n'est-il pas vrai de dire que la guerre,
étant un acte du souverain voté par ses leprésentants,

et exécuté par le gouvernement, l'armateur esl comme
un auxiliaire des forces navales, (jnc le gouvernement
appelle à combattre l'ennemi et à proliler de ses dé-
pouilles?

Les pirates sont de véritables voleurs.

Les armateurs en course usent d'un droit reconnu
par toutes les liations.

Les premiers agissent pour eux seulement, tous les

gouvernements les réprouvent ; les autres agissent

pour eux et au nom de leur nation.

Le gouvernement lui-même arme en course.

S'il arrive qu'un armateur français
,
par erreur ou

guidé par son intérêt personnel, s'empare d'iui vais-

seau ou d'une cargaison appartcnaulc à tni sujet d'un

état neutre ou allié , c'est comme si un général d'ar-

mée violait le territoire, ou mettait à contribution

un pays neutre ou allié (ju'il aurait cru ennemi.

Qui pourrait ne pas sentir que l'un et l'autre de ces

cas sont étrangers au droit civil, aux tribunaux , et

(ju'ils sont de la compétence du gouvernement ?

Ces cas sont absolument, comme je l'ai déjà dit,

dudroitdesgens, des relations extérieures. Ils tieiment

aux intérêts^de (pielques individus , mais d'abord aux
intérêts de la nation.

Dans la ré|iul)li(iue , c'est le Directoire qui esl

chargé de négocier les traités , de faire exécuter et de
maintenir ceux qui sont fails; il est responsable en-

vers les nations étrangères de la conduite de ses

agents s'ils ont commis une ofl'ense , une injuste agres-

sion , luie violation de propriété : par cela qu'il en est

responsable , il faut qu'il ail la faculté de la réparer.

Si l'on s'écarte de celte marche simple et comman
dée par la nature des fondions éminentes attribuée

au Directoire exécutif, pour rejeter la matière de

prises dans l'ordre civil, et la soumettre à des déci

j
^ioiis hasardées, incohérenles, et cependant irrévo

I cables de l'ordre judiciaire, il peut eu naître une foui
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(riiicuiivt'iiii'iils, cl lii p.iix criuie iialioii oiilitTo ju-iil
|

Olrc Iroiilili'i* pour riiilerct d'un arni.'.tciir, ou [loiu'
]

ri.inioi'jiiicf. (l'un Iribuii.il.

Pour (|iie l(\^ tiil);i!i;iux piiissont juger KJiiiiCinciit,

i! Cuit (juils cniiiin ssciit les Irailrs; et nous iiosavoiis

ijuc trop ([;ic la (li[)lo;ii,ilic n'est i)iis une seiencc très

généralenu'iit repai'iliie.

Le. Dirceloiro peut faire des conventions secrètes

dans les traites : fani!ra-t-il mettre leslribniiaiix civils

dans le secret de l'Etat , les exposer à niai juger ?

îùi nu mot, les négociations peuvent être en tel état,

(pi'il iiourrail être de la polilique du gouvernement,

jiour ne pas les ronip,re, de se relâcher de la. rigueur

des lois de la guerre envers uii einiemi (jui traite de la

j)aix, et d'apporter dans une alVairc de [)rise des nn)-

ilidcations coui mandées par les circonstances, sauf à

i!!(Ienniiser le capteur; mais un triinuial ne peut pas

i'aiie ile ces transactions.

i.es dicir,ions de Tordre judiciaire
,
quand elles ont

\)asse par tons les degrés, sont irrévocables : le Direc-

toire executif ne peut les modilier, lu cou>tilution le

lui dc^fend imi).'ncusemen!. Ainsi, si un tribunal a

Vendu U!! jugement injuste, et a déclaré bonne une
])rise faite contre tous les triiités, ce jugement peut

devenir une cause de guerre, etcomproinettre legou-

veriicment et la nation.

Les mend)re3 des tribunaux de commerce sont en

effet souvent intéresses dans les arnn'ments ; ils peu-

vent être diriges dans leurs jugements , ainsi que les

tribunaux civds. par une prévention nationale, leur

iiitérèt ou l'intérêt de leurs jjarenls ou amis; au lieu

que le gonvernement verra d'abord l'intérêt national,

t'.i ne le sacrifiera jamais à des intérêts personnels, et

il sera toujours en état de réformer ses propres dé-

terminalions : comment espérer d'ailleurs unité de

décisions , (piand il y aura tant de tribunaux qui con-

naîtront lie ces malières dans toute la république?

Si je vous citais les formes établies dans les diffé-

rents états maritimes pour juger les prises , vous ver-

riez que c'est en déiinitive le gouvernement qui statue

en deriii''r ressort.

Aux Etats-Unis la décision des prises u'a[)parlient

point en dernier ressort aux tribunaux de cliaqne

état, mais à une cour supérieure , établie par la cons-

titution pour tous les cas qui , conunc celui-là , inté-

ressent l'union entière.

La constitution de la répid)li(|ue française est au
contraire invoquiH' par plusieurs orateurs pour faire

rejeter la création d'un conseil de prises.

Ils disent qu'elle ne pernu't pas de créer de nou-
veaux tribunaux, et ([ue, les affaires de prises étant

jjortées en première instance, par les lois existantes,

devant les tribuiianx de commerce, l'art. 218, tjui

})orle (jnc les tribunaux civils de département pro-

noncent en dernier ressort sur les jugements des tri-

Lniianx de commerce, indique les seuls juges d'appel

qui puissent en connaître.

Mais, je l'ai déjà dit, c'est par la plus étrange con-
fusion de toutes les idées que l'on voudrait ranger les

all'aires de prises dans l'ordre judiciaire; tout en cette

matière est d'administration ou plutôt de gouverne-
ment.

Ainsi ce n'est pas, par la constitution que ces

affaires sont devenues de la compétence des tribunaux
de comim'rce; c'est par des lois particulières (jne

vous pouvez réformer, et je pense (jue vous le devez
faire.

Car, tant que ces lois subslsteront,'onjiura quelcjuc
raison de soutenir avec la constitution que les tribu-

naux civils sont les tribunaux d'appel, et que le Di-

rectoire exécutif ne peut en aucun cas connaiU'C de
ces matières, ce qui serait extrêmement fiuieste.

Al! lieu (jue, considérant les jjrises comme un droit

de la guérie, et faisant juger les contestations a'!v.

([ucdles elles donnent lieu par la voie administrative,

tout aboutit en dernier résultat au gouvernement; et

par ce moyen l'on concilie à la fois ce qu'exigent les

convenances politiipies et l'ordre naturel des eboscs.

Dans ce système, il snfiira d'indiquer dans les ports

une autorité (jui pieinie tontes les mesures conserva-
toires, recueille les renseignements, et qui fasse,

pour ainsi dire toute rii^strnction.

On peut créer ensuite nue connnission résidante

aiijn'ès du gonvernement; et, (inoicjue l'article 204 de

la constitution laisse la plus grande latitude sur ce

point, je ne voudrais point encore ({u'ellc eut le

moindre caractère judiciaire, parce <ine je ne pense

pas qu'elle doive être indépendante, et (juc ses déci-

sions puissent être absolues. C'est un conseil, et non
un tribunal.

Les adversaires de ce système objectent la lenteur,

la corruption. La corruption se rencontre malheu-
reusement partout où il y a des hommes. C'est au
gouvernement à la |)révciiir par sa surveillance, ou
à punir sévèrement ceux qu'elle n atteints.

Quanta la lenteur, c'est véiitablementdans le projet

de la commission qu'elle existe, car on peut appeler

du tribunal civil au tribunal de cassation; et si ce

tribunal cassait il faudrait recommencer toute la

procédure, et ce ne serait (lu'après des lenteurs inter-

minables que les parties pourraient obtenu- un juge-

ment définitif.

Au surplus la raison d'état doit l'emporter sur

toute autre considération.

C'est aussi une conception très philosophique que
de vouloir faire participer les étrangers aux avan-

tages des formes judiciaires établies pour tous les

citoyens.

Mais, outre qu'il s'agit ici d'une dépendance des

droits de la guerre entièrement étrangers à ces formes,

cette idée me paraît aussi impolitique que la sup-

pression des barrières ou la destruction des places

fortes.

Je demande la question préalable sur le rapport de

la connnission ;

Que le Conseil décide (jue les contestations sur les

prises seront traitées par voie administrative , depuis

les premières mesures conservatoires jusqu'à la dé-

cision du gouvernement;
Et le renvoi à une commission pour présenter dans

trois jours un projet de résolution conforme à ce

princi]ie.

Pastoret : Pouvez-vous adoi)tcr le message du
Directoire exécutif? le devez-vous?

Vous ne le pouvez pas.

1° L'organisation et la hiérarchie des tribunaux

n'appartiennent pas à l'ordre législatif ; elles appar-
tiennent essentiellement à l'ordre eonstitutioimel. Et

cependant que vous demande-t-on? d'en organiser un
nouveau, d'y renvoyer l'appel d'un de ceux que la

constitution a établis. Il est évident cjue vous n'en

avez pas le droit, que vous ne pourriez l'exercer sans

usurper une puissance jjIus étendue que celle que
vous avez reçue du peuple, sans menacer |)ar con-

séquent la liberté publi(iue. Et si le Cor[)S législatif

n'a pas à cet égard le pouvoir créateur, il Ta bien

moins encore (jnaud le tribunal demandé est di-jà

créé par la constitution elle-même.
20 Vous ne le pouvez pas davantage d'après le texte

précis de l'acte constitutionnel. L'article 375 vous dé-

fend de le changer dans une seule de ses parties.

Osera-ton dire (ju'on ne le change pas en lui don-

nant un res-ort de [dus, en transportant à nu tribunal

nouveau un api)el qu'il a déterminé en l'assurant aux

tribunaux ordinaires?
oO L'article 20i veut (|u'aucnn citoyen ne puisse

être distrait de ses juges naturels. On vous propose

pourtant de lui eu donner d'autres que ceux que lu
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coiislilution lui assure. L;i |)0ssibililc d'uu iiilerèl po-

lili(liu! est !c |!ret('x!o (m'cni allègue ; mais consentez

une fois, nicnie sous nn pielexte (|ui (raljiird |)araî-

tiait plausible, à briser un des anneaux de la chaîne

sociale, et bientôt ils se (h'tacheioiit tous. Il sera si

faeil(> de vous proseuler, dans quelques jours encore,

un motif dont l'ai)paieuce aussi sera séduisante! et

uu second tribunal sera établi , et insensiblement

l'ordre judiciaire sera détruit. Preuez-y garde, ci-

toyens législateiws, le tribunal qu'on vous |U'opose

est un tribunal d'exce|)tioii. Cette dénomination seule,

(pie ses partisans mêmes lui donnent, sufiit pour !e

juger. Tout tribunal que la constitution n'a pas ins-

titué est uuecouimissioudoutellea d'avance réprouvé
rexislence.

Mais les prises, a dit l'orateur (pii m'a précédé
dans cette tribune, u'appartieuueul pas à l'ordreju-

diciaire; ellessout uu objet d'administration publique.

11 a oubli(' (pie les tribunaux de commerce les ont tou-

jours jugées, qu'ils doivent les juger encor(; d'après

nos lois nouvelles, que le Directoire lui-même en a

reconnu la compétence et la conserve dans l'opinion

(pi'il vous propose; qu'enliu , dans le régime ancien

dont on a iuvo(iué rexemjile , elles étaient du ressort

exclusif des amirautés, qui étaient bien les tribunaux
du commerce maritime.

J'ai prouvé (pic vous ne pouviez pas établir pour
cet objet uu tribunal nouveau

;
je prouve à présent

que, quand vous le pourriez, vous ne le devriez pas.

La justice doit être prompte; elle doit être éclain'c.

Pour (pi'elle ait le prenuer de ces caractères, il est

indispensable , et de ne pas trop l'éloiguer des lieux

où la contestation a pris naissance, et de ne pas trop

resserrer le nombre des tribunaux (|ui doivent pro-
noncer. Cependant on voudrait uu tribunal unique,
à une distance inlinie de toutes les villes maritimes.
H faudrait obliger de se déplacer, pour venir à Paris,

les ca[)itaines et les armateurs, laisser longtemps dans
des dépôts publics ou particuliers des marchandises
dont les frais de magasin, de garde , le déchet ou les

avaries possibles consumeraient une partie, et dont
le couunerce serait longtemps privé.

Au défaut de célérité se joindrait celui d'offrir

moins de lumières; c'est dans les ports de mer que
sont surtout les hommes profondément instruits dans
les lois luivales : ajoutez (pic la garantie de la justice

est plus forte là oii les juges sont plus connus, où
leur élection même atteste la confiance publique , où
ils sentent mieux et plus souvent le besoin d'obtenir

et de conserver l'estime des concitoyens qui les en-

vironnent.

Vous ne le devriez pas encore , parce que ce serait

un soin inutile , et que la constitution ne laisse rien à

désirer à cet égard. Après avoir établi , art. 214 , des

tribunaux pour le commerce de terre et de mer, elle

défère aux tribunaux civils, art. 218 , les ap|)els de
leurs jugements. Oi'i ( st donc maintenant la (piestion?

où est la raisondedouter? On [leut argumenter sur un
texte équivotpie ou obscur; mais ici l'évidence est

a'iisolue, car je ne crois pas devoir répondre à l'ob-

jection tirée de ces \\\ol^ : dans les cas deleiniinés
par la loi. La simple lecture suffit pour convaincre

(pie la constitution [)arlc de la matière de l'aiipel, et

non du tribunal.

Vous ne le devriez pas enlin
, parce qu'en supposant

que vous eussiez le droit d'ériger uu tribunal nou-
veau , l'intérêt public vous défendrait d'eu abandon-
ner rélection aux magistrats suprêmes, déjà investis

de toute la force du pouvoir exécutif. Faire iK.mmer
par eux un tribunal ; leur donner la double inllueuce

du choix des juges , et d'un coinmissaire qui exerce
en leur nom une surveillance utile; leur réserver en-
core , comme ils L; demandent dans certains cas , un
droit d'approbation ; c'est bri?er toutes les barrières

(|ui séparent les autorités constitutionnelles, c'est

royaliser le gouvernement de la répnbliipie.

Onadit(praulreb)is il existait un conseil des prises;

oui, quand la France n'avait pas une coiislilution

libre; oui, quand le monanpie exerçait le pouvoir
judiciaire suprême. C'était là même ce (pii constituait

ce despotisme (pie le courage et la volonté du peuple
ont détruit : voudrait-on ajourd'luii en ranimer les

débris, en reconstruire r('dilice?

Le Directoire, ajoute-t-on, peut faire des traités

dont le commerce serait l'objet ; mais ils seront connus
des juges, ou ne léseront pas; s'ils ne sont pas con-
nus des juges, comment voudrait-on (pi'ils |)ussent

les lier? s'ils le sont, on n'a pas besoin de juges |iar-

ticuliers pour |)rononcer d'après les règles (pie ces

traités auront prescrites. La ])olitiquea sans doute ses

maximes et ses devoirs |)articuliers , mais ils ne peu-
vent jamais altérer ou ralentir la marche ordinaire de
la justice.

je demande l'ordre du jour sur le message du Di-
rectoire exécutif.

Cadp.oy : La (piestion proposée par le Directoire

exéculif, pour déclarer la validité des prises, s'est

agrandie par la discussion; elle tient au droit civil,

au droit des gens, et ù la constitution de la répu-
blique.

Les afiaires de ce genre , traitées comme adminis-
tratives sous l'ancien régime, n'ont cessé de l'être

que par l'embarras du gouvernement. Placées un mo-
ment sous la juridiction des tribunaux , elles en furent

eximées dès (ju'uu gouvernement nouveau put re-

connaîtrf son état et ses devoirs.

Lorsque le conseil ext'cutif provisoire fut remplacé
par les comités , la validité des prises à décider resta

dans la classe des affaires administratives.

On n'a plus songé à les remettre dans les affaires

juridictionnelles jus(iu'au 3 brumaire de l'an IV®,
époque où l'on s'occupa du code de la marine.

Cette loi, au titre des captures, article 15, s'ex-

prime ainsi :

" Les tribunaux de commerce seront tenus de pro-
noncer sur la validité de la prise , dans la décade qui
suivra la réception des pièces. •>

Cette disijositioii ni aucune autre subséquente ne pa-
raissent avoir pour vue à ce (pie l'appel fût ouvert à

l'avenir sur ce genre d'affaire. C'est la grande consi-

dération (pii vous est [irésentée dans le message du
Directoire, et à raison de laquelle il nous propose
deux mesures.

La première serait d'établir uu tribunal, sous le

nom de conseil des prises
^
pour reviser les juge-

ments rendus en première instance par les tribunaux

de coninierce
;

La seconde, de soumettre ces jugements rendus
sur l'appel à l'approbation du Directoire, dans les cas

qui intéresseraient nos relations politiques.

La constitution nous permet-elle d'établir un nou-
veau tribunal?

Les jugements d'uu tribunal pourraient-ils, sans

violer la constitution , être soumis à l'aiiprobation du
Directoire?

En supposant que la validité des prises fût consi-

dérée coninie une matière civile, soumise à uu tri-

bunal d'ancienne ou de nouvelle création, jamais le

Directoire exécutif ne pourrait en prétendre ni en

avoir la révision ou l'approba.tion qui en est la suite.

Il m'a paru étonnant (pie le Directoire , en reconnais-

sant ce iirinciiie dans son message, ayant dit qu'il ne

pouvait cire investi du droit de coidirmer ou d'inlir-

nier aucun des jugements rendus par les tribunaux,
il ait demandé dans la même phrase qu'on lui en ré-

servât pourtant l'approbation.

Nous devons le rappeler à lui-même, et à l'article

XXII des Droits de rhouiuie et du citoyen, qui déclare
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qiio la garantie sociale ne peut exister si lu division

ies 1)011 voirs n'est |).is elal)1ie.

Dans le cas où I,! v;ili(iile'(i<'s prises serait une affaire

civile, toiitesl prévu par les luis; le cas de l'appel est

réglé , rallrihutioii est doiiiK'f, la division nécessaire

des pouvoirs ne |)ernu't piis (h' soninellre les jngc-

nienls des Irihnnanx an Directoire; il ne resterait

donc (|n"à [i.i^ser a Tordre du jour.

Mais la v;iidilé des prises liit luU)onrs un (bjrt

d"a(lniiiiistr.iti()n; les tribunaux parmi nous ne s'en

sont 0(cnprs qu'un instiint. Cette matière ne doit elle

pas rester hors de leur division?

Lnisqn'iine coiitestalioii sur la validité d'une pri^e

s'établira entre deux Français , et m' sera relative qu'à

la priorité de l'action, vu au relâche momentané

<iu aura fait di' la pri^e le premier capteur, je conçois

que c'est entre eux une action civile réglée par les lois

et les usa.^'es maritimes.

Il est un autre cas plus ordinaire et plus difficile à

régler, c'est celui où la validité de la prise est con-

testc'e par une nation étrangère, ou par un individu

de celte nation , (pn ne tardera pas à appeler la mé-
diation de sou gouvernement.

Les nations neutres, les nations alliées, quelquefois

les nations belligérantes sont parties au pr.icès; et

certes dans ce rapport de nation à nation je ne vois

plus de droit civil ; c'est le droit (\c> gens qu'il s'agit

de réijler : une capture mal ju.^ée va rom|)re un pacte

de neutralité, un traité d'alliance. La guerre et la

paix vont être des suites inévitables de cette décision.

Pourquoi, lorsqu'il s'agit d'une priscenmer, aurait-

on nue autre manière, une autre forme d'en décider,

que (juaiid on s'empare d'un territoire ou d'un convoi

ennemi |)ar occup;ition ?

L'intérêt national peut demander que l'on fasse ar-

river de divers lieux les objets indispensables au

service sons des pavillons simulés; ces pavillons si-

mulés sont les causes les plus ordinaires des contes-

tations. C'est à l'administration et non pas à des juges

à décider de la rigueur du droit qu'on peut exercer

envers les nations amies ou ennemies : c'est donc un

objet d'administration.

Pour |>oser la limite entre la juridiction et l'admi-

nistration , je pense que nous devons laisser aux tri-

biiiiaiix de commerce le jugement des contestations

sur la validité des prises entre Français, sauf l'appel,

ainsi (|u'il est réglé; et (lu'en bornant à cet objet

l'art. XV de la loi du 3 brumaire an IV, il convient

de décider <|ue la validité des prises
,
quand la contes-

tation eu sera élevée par des ctraii^tTs, sera déeidiV,

par voie d'adininistralion
,
par le Direcloire exécutif.

Je demande ([ue le Conseil passe à l'ordre du jour

sur le projet (pii lui a éti' présenté par le rap[)orteur,

( l qii il nomme nue nouvelle commission pour rédiger

1111 jirojet de résolution conforme aux principes que
je viens de développer.

Matec : J'avais d'abord été frapp(= de la nomination

diiii conseil spécial pour les prises; mais j'ai bientôt

reconnu qu'une telle institution était réprouvée par la

constitution. Voici un fait qui me paraît péremptoire.

Tant que l'aneien gouvernement, c'est-à-dire le

conseil exécutif ou le comité de salut public, a été

chargé de prononcer sur les prises, une foule de bâti

-

nu nts neutres ont été retenus injustement dans nos

ports, et il a fallu leur accorder ensuite des indemnités

ruineuses pour le trésor public.

OÉFEnMONT : L'obiection la plus frappante qui ait

étt' laite contre le projet de la comni ssion a été prise

dans les traités secrets que peut faire le Directoire :

or, je prie le Conseil d'observer que tous les corsaires

reçoivent du Direcloire, avant de se mettre en course,

des lettres de marque
,
qui leur désignent quels sont

jes bâtiments qu'ils doivent capturer.

Bourdon : Je suppose que le gouvernemenl se soit

arraii^é avec une maison de Londres, afin d'en avoir

des grains; cette maison h s fera partir sous le pavillon

anglais: si un de nos corsaires le rencontre, il le captu-
rera et ne voudra pas croire (jifil fût vraiment chargé
pour la ré[)nbli<]ne ; alors naîtront des conlestatioiis ;

fiu(lra-t-il (pTalors le Directoire dise son secret aux
ju,.,'esque l'on voudrait faire prononcersur cette ques-
tion ? J'appuie la proposition deThibaudeau.

La discussion se prolonge encore quelques instants.

On demande de toutes parts qu'elle soit fermée.

La priorité est accordée au projet de Thibaudcau.

Plusieurs voix : L'ordre du jour.

Le Président : Aux ternies du règlement on ne peut
pas passer à l'ordre du jour sur une proposition à la-

quelle on a accordé la i)riorité.

Après de nouveaux débats la proposition est ren-
voyée à l'examen d'une commission de trois mem-
bres.

Lakanal : Je viens vous présenter un projet de ré-

solution, tend.int à donner enfin aux écoles primaires

les livres élémentaires dont elles ont le plus pressant

besoin.

« Art. I^"". Les ouvrages présentés au concours ou-
vert jiar la loi du 2 pluviôse an IJ , et qui , au juge-
ment du jury créé pour cet examen, doivent servir

pour les écoles primaires, seront imprimés aux frais

de la ri'publique, distribués aux membres du Corps
législatif, et envoyés aux administrations départe-
meiitdes.

• H. Les auteurs desdits ouvrages et ceux qui ont le

plus approché recevront une indemnité pécuniaire,
déterminée dans le jugement de jury, qui sera annexé
à la présente résolution.

» III. Il sera payé nue indemnité de 10,000 livres à

chaque membre du jury chargé de l'examen des li-

vres. •

Lakanal : Il est bon d'observer que des membres
ont travaillt'à cet examen pendant quinze mois : (juant

aux aiilres dépenses, elles ne s'élèveront pas au-dessus

de 500,000 liv. en assignats,

P.irmi les ouvrages dont l'impression est ordonnée,
se trouve un écrit posthume du célèbre et malheureux
Coiidorcet, sur la manière d'enseigner les mathémati-
ques.

Le projet de résolution est adopté.

— Favart : Je demande au Conseil la formation d'un*
commission pour examiner la question de savoir si

l'article 8 de la loi du 3 veiuh'iniaire permet aux filles

forcloses et aux simples légitimaires , nonobstant
toute renonciation légale ou conventionnelle, dépor-
temeiil, on niêiiie vente de leurs droits, de rc'clamer

leur portion légitimaire en nature, dans les successions
ouvertes avant et depuis le H juillet 1789, enra|)por-
tant ce qu'ils ont reçu.

Celte proposition est adoptée et renvoyée à une
commission composée de Poiis(de 'Verdun), de Favart
et Laloy.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Goupil.

SÉANCE DU 28 PLUVIÔSE.

Vernier : Citoyens représentants, depuis longtemps

la justice , le cri public, la loyauté française et la saine

politique, cette raison d'état sous laquelle tout doit



uVfo

filier, s.illiciU'iit une ;iiigni('iit;itioii djns le p.iieiiiciit

iIl'S poiisioniiJtires ot des rentiers. Les c!rcon>l;incos t'I

les evéïieriiciil.-, cpii niniheureuscnieiil nous tloniiiieul

(dus siiuvoiit que nmis ne les niiiitiisnns , ont rendu

C(S secours bien lardd's ; et c'est à regret (jue ii'ms

anuoi.çons qu'ils sont encoriî fort au - dessous de ce

qiu; i'iui et I autre conseil auraient voulu faire; mais

la situation de la chose publiijue, l'élal de nos linan

ces,(|ui tendent à grands |)aS à leur restacu-aliou, mais

qiu exigent encore (juelques nu)is pour être uuses à

Ilot , n'ont pas permis à la justice nal ouale de |)rendre

tout l'essor qu'elle aurait désiré, bien moins encore

aux législateurs de suivre le penchant (jui les porle à

secourir leurs scnd)lablcs, leurs concitoyens, surtout

quand ils n'ont (lu'un devoir à remplir, et à rendre

qu'une justice méritée. Si dans le moment ils ne peu-

vent au gré de leurs désirs et de leurs vœux accorder

aux rentiers et peusiorinaires une pleine et entière iii-

deniiiit(', ils peuvent du moins leur amioncer, avec

tontes les apparences de certitude, (juils ne tanleront

pas a jouir d'un meilleur sort ; c'est dans celte con-

iiance (jue les secours ne sont accordés que pour le

premier semestre : celui (jui succédera les verra |ieut-

êlre rétablis dans la plénitude de leurs droits , ou per-

mettra du moins de leur accorder des secours plus

considérables.

La modicité, ou , si l'on veut , rinsuflisauce des se-

cours, ne peut être uu motif pour faire rejeter la réso-

lution, dès tpi'il y avait impossibilité de faire muHW
;

la gloire de la nation, l'intérêt puijlic, exigent que l'on

pourvoie avant tout aux frais de la guerre, aux besoins

de nosarnuies, |)our assurer nos succès et nos triom-

phes : c'est par là seulement que nous obtiendrons

cette paix glori<'use et durable qui doit aft'ermir à ja-

mais notre liberté. Eu vain l'aurions-ucus reconquise

si nous ne sommes p;is décidés à faire tous lessacrili-

ees nécessaires pour la maïuteuir; ces sacrilices doi-

vent être communs à tous les citoyens; il est vrai

qu'ils doivent avoir pour base une égalité propor-

tionnelle, mais souvent il est impossible de l'établir.

Si , à raison de la modicité des secours, on refusait

d approuver la résolution iM'ésentée, ou nuirait essen-

tiellement aux créanciers et pensionnaires sans aucun
dédommagenuMit ; et le Conseil des Anciens aurait

peut-être a se reprocher de leur avoir porté pii\jiidiee

par un zèle trop ardent à les servir; c'est sous ce point

de vue que nous devons examiner la resolution qui
,

outre le pn-ambule, contient six arlules.

^ons ne dissimulerons pas que l'un et l'antre au-
raient pu être rédigés avec plus de clarté, e(»nune

nous aurons occasion de le faire remarquer; mais les

motifs du |)réaud)ule , les vues et l'objet de la résoln-

tiiiii
,
|)euveut être parl'aileiiient saisis, sans laisser

aucune cquivoijue, et cela doit nous ^ullire. il con-
vient d'eu donner l'analyse.

Deux considérations sont mises eu avant dans le

pre'aiiibiile.

La preuiiére est (|uo le sort des j)eiisi()nnnir< s et

rentiers doit, dans les circonstances actuelles, lixer

d'une manière plus particulière latteutiou du Corps
législatif.

La seconde, qiu", les rentiers et pensionnaires se

trouvant pour la plupart domiciliés à Paris, il est

d'autant plus urgent de venir à leur secours (|ue plu-

sieurs d'entre eux vont être privés de la distribution

de pain dont ils ont joui jusqu'ici.

En présentant cette seconde coii'-idér.ition, le Con-
seil des CiiKj - Cents a fait observer « que récunomie
importante (jui n'su Itéra de cdte mesure présentera

le moyen de donner aux délenseiirs de la patrie, aux
employ.-s qui se sont consacrés à son service, et i.ux

créanciers ipii oui lié lem* sort à celui de la fortune

publlipie , une nouvelle f reuvc de l'intérêt que leur

situation inspire. •

Que l'on nous permette ici nue courte digression
;

elle n'est pas étr.iii^èc à l'objet qui nous occu])e.

Cette économie s'rlève à cent minions environ, iiu-

mi'raire mi-taHijue
,

p,ir chaipie année; c'est-à-dire

an tiers de nos conlnbiilious foncières et mobiliaires,

ou de celles (|iii les remplacent. Cet excès de dépense,

ou plutotcetteétrange iirodi-aliléen laveurd'une seule

commune, blesse essentiellenienl l'égalilé de droits
,

(|ui, d'après la eoiistiliilion , doit exister entre tontes

les fractions de la république.

Cette économie deci'iit millions, valeur mctalli(|ue,

ne sera pas pour le moiiient entière et complète, vu
que le Directoire, par son arrêté du 12, a sagement

réservé deux cent mille rations par jour à distribuer

grati.', ; ce (|ui atteint un tiers de la population ordi-

naire de cette grande cité. Probablement on ne se per-

mettra pas de touchera cette réserve, consacrée aux

vrais besoins, sans avoir mis la commune de Paris eu

('tat d'y su|)pléer par les droits d'enlrée (pii |)ourront

lui être accordés. Déjà plusieurs communes (sans avoir

obtenu de tels secours) ont donné cet exemple de gé-

nérosité et de bienfaisance, eu faisant su|)porter aux
riches la diminution sur le prix du pain à distribuer à

la classe la moins aisée.

Les pensionnaires et rentiers, que la modicité de

leurs rentes ou pensions met dans l'impossibilité île

subsister, ne seront point exclus de cette dislrihiition

réservée pour Paris; ce <jui nous donne un motif de

plus pour nous tranquilliser sur leur sorL Ainsi l'on

peut dire (jne le Directoire exéculifa pris une mesure

non seulement juste , mais encore nécessaire et indis-

pensable, car, ind('pendaniment de l'écononiie (|iii en

résulte, sans laquelle le trésor public ne pourrait pas

se soutenir et courrait à une perle certaine, il a mis

le gouvernement à l'abri des inconvéïiieiits et des

dangers attachés à robligali(»ii d une foiiiiiilure aussi

considt'rable : le commerce libre y [lourvoira , et le

Directoire exéculifa mis en usage toutes les précau-

tions que la prudence pouvait siig-;érer
,
pour (jiie les

citoyens, ([ui nolitenaieiit pas du pain de distribution
,

fussent du moins assurc's d'eu trouver chez les bou-

langers. Ou est donc forcé dapplaudir à une mesure

couiiiiaiidée par la justice, par la nécessité , et par

l'égalité ([ui lait la base de notre constitution.

Nous ferons observer seulement (ju'on aurait pu se

dispenser de parler de cette mesure dans une loi rela-

tive aux pensionnaires et rentiers, ou du ni:>ins qu'on

aurait du le faire av.c cette clarté et cette précision

qui doivent se trouver dans le préambule de la loi,

comme dms la loi même. Nous allons discuter, article

par article, celle qui est soumise a volie examen.

La base de la résolution, consignée dans le premier

article , est incontestablement de donner une augmen-
tation aux pensionnaires militaires et civils, aux ren-

tiers viagers et perpétuels; mais une augunn: itio.i

décroisSciiite à ni>on de la plus gr.uide valeur uu <a-

jiilal , augnieiilatioii (jui s'arrête au capital de 90 : iiv.,

au delà (iuquel les pensionnaires ou rentiers, (pu ou!

une somme suj érieure, ne sont payés (jn'aii jiair pour

l'exct'daiit. Ainsi l'on accorde plus à celui qui a uioiu.^,

et moins à celui (jui a plus, ce qui paraîtjîtsteet é(|tii

table.

Pour éviter toute mi'prise, on a donné dans cel

article le tableau de l'échelle décroissante.

Le premier cent est porté à 1,000 1: v.

Le seco d a 900 liv. , en sorte que c dui (jui a 2uO I.

doit toucb • 1,000 liv. pour le prei rcent, et 900 I.

pour le se iid;ee(iu fait 1,900 li

Le troiseiiie à S-'O !iv., ce qui lu.l 2,70(i liv., aii'>i

du resi i>>ii; à 9uii liv.

Cehu qui a 900 uv., OU neuf capi;. :;s de cent, uoU
toucher
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Pour
Pour
Pour
Pour
Pour
Pour
Pour
Pour
Pour

le premier,

le second,

le troisième

le qu.itrième

le ciuquièuie

le sixième,

le septième,

le huitième,

le neuvième

1,000 liv.

900
800
700
600
500
400
300
200

Ce qui fait eu tout 5,400 liv.

C'cstaussi la sommeque In résolution leur accorde,

ce qui est démontré par le tai)ieau annexé.

Cet article termine en disant que ce qui sera supé-

rieur à la somme de 900 liv. ne doit être payé qu'au

pair; et, pour ne laisser aucun doute, on a réuni à

réclielle de proportion deux exemplaires de sommes
excédant 900 liv.

Celui qui a 1,000 ou 100 liv. en sus de 900 1. doit

toucher, comme celui qui a 900 liv., 5,400 liv.; plus,

les 100 liv. de capital excédant : ce qui lui fait 5.500 I.

Celui qui a 1,100 liv. ou 200 liv. en sus de 900 liv.

doit toucher 5,400 et 200 liv.; ce qui lui donne en

tout 5,600 liv.; c'est aussi ce que la résolution lui

accorde : la loi est donc claire.

Elle ne laisse donc ni doute ni incertitude.

On pourrait peut-être équivoquer sur le terme pre-

mière qui se trouve dans la dernière période de cet

article. Ainsi , comme ce qui sera supérieur à la pre-

mière somme de 900 liv., ne devant être payé qu'au

pair, on pourrait nous demander à quoi se rapjiorte

ce terme première , nous aurons alors à répondre

qu'il se rapporte à la somme iirécédemmeiit énoncée

(le 900 iiv., au-delà de laquelle on est payé au pair

sans augmentation : ce n'est que par prévoyance (jue

nous avons fait cette observation , car nous avons lieu

(le croire qu'on n'élèvera pas ce pointillage ou cette

objection.

En terminant sur cet article, nous devons vous ob-

server que, (pioique les secours accordés paraissent

peu considérables individuellement pris, ils coûteront

cependant, d'après le calcul du minisire des (iuanct'S,

plus de 900 millions : c'est ainsi qu'en administration

les détails produisent souvent des masses énormes.

Le deuxième article statue avec raison que les mi-

litaires dont les pensions ne sont pas encore li(|uidées,

et qui touchent un secours provisoire, soient payés

dans la proportion de l'article précédent.

Le troisième veut que le paiement du premier se-

mestre de l'an IV soit sans retenue; c'est là une chose

facile à ajouter à l'augmentation.

Comme les pensionnaires étaient pavt's par trimes-

tre , l'article 4 a pour objet de faire jouir ceux qui ont

d(\)à touché le trimestre de nivôse, du secours accordé

pour le semestre de germinal; de telle sorte (pi'ils

soient considérés, quant à l'augmcntalion , comme
s'ils n'avaient encore rien reçu, en précomptant ce-

pendant les sommes touchées.

Ceux qui ont plusieurs pensions, ou différentes

rentes viagères ou [lerpetuelles, auraient pu éluder

l'effet de la progn^ssion décroissante de la loi en pré-

sentant séparément leurs diverses pensions ou rentes

l'art. V, pour obvier à la fraude, veut que les créan-
ciers qui jouissent de plusieurs pensions ou rentes

soient tenus de les réunir; savoir, les pensions en un
premier article, les rentes viagères en un second

,

et les rentes perpétuelles en un troisième ; et que le

secours leur soit accordé sur le total de chaque ar-

ticle et non sur les parties de chacun d eux.

On a pensé avec raison que c'était assez de les faire

jouir de l'augmentation, en réunissant les différenls

titres d'une même espèce de créance, les pensions,
les rentes viagères et perpétuelles.

Par la deniièrc disposition de ce même article V,

ceux (pii auront fourni une fausse déclaration sont

justement privé> du secours, et contraints à la resti-

tution s'ils l'avaient reçu.

L'article VI et dernier excepte des dispositions de

la loi les intérêts de la dette publicpie susceptible de

liipiidation
,
qui n'ont pas encore été portés sur le

ç;rand livre , comme aussi les arrérages ou d('Comp-

tes dus aux héritiers des pensionnaires ou rentiers en

\vager.

Les motifs de ces deux dispositions sont :

Pour la première, que la dette non encore liquidée

ne peut être considérée comme vraiment exislanle,

n'étant pas portée sur le grand livre
;

Pour la seconde, que les héritiers des pensionnaires

ou des rentiers en viager ne méritent pas la même fii-

veur que le pensiomiaire ou le rentier lui-même; ils

ne doivent pas s'attendre à des décomptes, à jjIus forte

raison à une anguientalion sur cet objet. Ainsi tous

les articles de la résolution ont paru justes à votre

commission; elle vous propose de les apiironver, et

termine en observant que les fractions sont suscepti-

bles de l'accroissement on de l'an^meutalion, i)ar le

principe qu'en fait de calcul les fractions sont tou-

jours admises dès (pi'elles ne sont pas nomnicmeut
exclues.

Chap.lier : 11 me semble que la commission n'a pas

saisi le véritable point qu'elle devait éclaircir.

Il s'agissait de savoir si la résolution est juste en soi

et conforme en même temps à l'intérêt de la fortune

publique. Or, on vous propose d'améliorer le sort des

rentiers en leur délivrant uin^ plus grande mas-e d'as-

signats. Mais, si la trop grande masse du signe est une
des causes de la dépréciation de ce signe, et si par

cette raison la mesure pro| osée tend à discréditer en-

core les assignats, il est de fait qu'elle occasioimera

un renchérissement dans tons les objets de change et

n'aura rien produit en faveur du rentier.

Nous ne voulons pas livrer la fortune de l'Etat à la

merci des agioteurs. Ainsi donc l'intérêt que je porte

à la chose publique et aux rentiers eux-nu-mes me
fait désirer que la résolution ne soit pas adoptée de

coidiance.

Je demande l'ajournement.

L'ajournement est rejeté.

IS. B. Le 2 le Conseil des Cinq Cents a continué sa

séance en comité secret.

COURS DES CHANGES.

Paris , le 2 ventôse.

Le louis d'or 7,800, 8,000, 8,100 liv.

Le louis blanc. 8,000

L'or fin

Le lingot d'argent I5,7(.()

Les inscriplions commenceront à jouir le I'"'' germinal

an IV 175 b.

Bon au porteur
Amsterdam. ..» 13/01

H:imbourg G6,0i

Madrid a,(00

Cadix 3,000

(iènes ,
32,<iOO

Livourne
Bàle 25.;C1 p.

PRIX DE DIVERSES MARCHANDISES.

Café 425 liv.

Sucre de Hambourg &'•'<'

Sucre d'Orléans 420

Savon de Marseille 2j0

Chandelle ISO
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

Hambourg, le Q février. — La cour de Dancmarck
vienl (le donner l'ordre d'équiper en toute diligence

une escadre de huit vaisseaux de ligne el six frégates.

On a en même temps expédié l'ordre eu Norvvège de

conipléttr les équipages.

L-ne escadre suédoise doit se combiner avec celle de
Danemartk , el faire une croisière.

— On écrit de Stoi kholm que le ministre de la ré-

publique française à Stockholm a eu , on- ne sait à

quel sujet, une conférence avec le baron de Budberg,
conseiller de légation russe.

— Une partie des efforts de la cour de Vienne,
pour Fa campagne prochaine , se dirige vers l'Italie.

— Il est question à Berlin d'une nouvelle ligne de
démarcation à établir en Westphaiie et en Franco-
nie ,

dans le cas delà continuation de la guerre.

— Le général Hohcnlohe doit retourner à Anspach,
où sont restées la plupart des trou|ies.

— Nous apprenons de Constanlinople qu'il se fait

sans cesse de grands préparatifs militaires et maritimes,

et qu'il continue d'y arriver un grand nombre d'of-

ficiers européens.

— L'escadre française de l'Archipel a pris une des

frégates anglaises en station depuis un an dans les pa-
rages de Smyrne

, et plusieurs bâtiments russes et au-
trichiens.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Suite du rapport des représentants du peuple Camus, Ban-
cal, Quinette, Laïuarque, envoyés par la Cou'ention, con-
jointement avec le générai et ministre de la guerre Beu.-
nonvjlle, à l'armée du Nord, par décret du 3u mars 1793;

et du repré-entant du peuple Drouet Lu au Conseil des

Cinq -Cents les 22, 23 et 27 nivôse, l'an IV de la république
française une et mdivi :ible.

ÇUATRIÈME PAISTIE.

Faits relatifs à l'arrestation des citoyens Seruon-
iille et Maret , ainha^sarleurs de la république
française ; et autres faits compris dans l'inier-

ialle du 15 brumaire an 11 (4 novembre 1793,
"vieu.r sty/c) au 12 n'vôw présent mois.

Qi iMiTTE : Les vicliims de la Irnhisoii do Diimou-
ricz lit! d(''scs|tëraiit|;uii;iis, dans la solitude des prisons,

du salut dt: la réi)iil)iique, uourrissaieiil leur courage
de IV'spuir de rentrer un jour dans leur patrie libre.

Les evéïu'ineiits n'ont point démenti cet esjioir conso-
lant.

Le 12 messidor (30 juin 1795) la Convention na-

tionale, flirte de ses iravaiix, de ses vicloires et de la

justice (lésa cause, essaya di' leur Icnilre une main
liuissaiilc ; elle rappela au chef de la maison d'Au-
triche les lois de l'houiienr et de rhiunamte. Pour
donner un nouvel appui à ces lois, e le fit valoir les

liens du sany-; elle > ffril de remetlre Marie-Thérèse,
lille de Louis Capet. Mais ces liens, si l'iiibles d,i!is les

f.iiiiilies royales, furent, jiour ainsi dire , méconnus
par la cour de Vienne ; elle n'eut pas honte de sou-

Ù" Série. — Tome ],

mettre à des négociations lentes, à des diflicultés ri-

dicules, la restitution des citoyens français qu'elle dé-
tenait injustement, et la liberté d'une jeune (ille qui
avait excité l'intérêt des cours de l'Europe. Pendant
la durée de ces négociations , le gonvernenient autri-

chien observa son silence accoutumé à l'égard des
captifs français. C'est au zèle de leurs amis, a la tendre

sollicitude de leurs parents, qu'ils durent les premières
nouvelles de l'approche de leur délivrance. Des let-

tres de France leur apprirent, au fond de la Bohème
et de la Moravie, que bientôt ils seraient rendus à lu

liljerté.

Jamais la cour de Vienne ne jiermit aux comman-
dants militaires de s'expliquer à cet égard ; ce silence

inhumain prit même un caractère plus sombre dans
les derniers moments, Enlin on vint leur annoncer,
non pas leur libertc', mais leur départ, dans les mêmes
termes et avec le même appareil qu'on avait employc'S

au comiiieiicement de leur détention à Maëstricîit et à

Cobieiitz : «Tenez-vous prêts, leur dit-on, pour partir

à telle beiire. » On ne leur lit connaître ni la cause ni

le but de ce nouveau voyage. C'est (h' ce ton sinistre

que le 12 brumaire (3 novembre) on aimonça aux
représentants (lu peuple, au ministre Benrnunville et

à leur suite, un départ qui les comblait de joie
,
puis-

(ju'ils n'en ignoraient pas le motif, ils étaient entre's la

nnil dans les ba.4:lles autrichiennes, ils en sortirent

la nuit. Mais c'est en vain que les despotes agissent

dans les ténèbres, l'œil vigilant du peuple les suit dans
l'ombre : s'il n'ose publier hautement leurs crimes,

il les déleste en secret. Oui, sur le territoire aiitri-

eluen, je dirais n;ême dans les bastilles dont il est cou-
vert, les Français captifs ont trouvé des hommes qui

se sont montrés sensibles à leurs malheurs , et irrités

d'un despotisme qui n'épargne point les sujets, (juand

il atteint les étrangers.

Les captifs livrés par Dnmoiiriez ne sont pas les

seuls qui sont sortis, à lépoque du 12 brumaire (i no-
vemlne dernier), des prisons autrichiennes; le décret

du 12 messidor (30 juin 1795) comprenait, dans le

nombre des personnes dont la liberté devait précéder

celle de la lille du dernier roi des Français, un cin-

quième représentant du peu|)le, le citoyen Drotiet

,

les ambassadeurs ;le la république française, les ci-

toyens Seuioiivilie et Maret, plusieurs secrétaires de
h'galion, el d'autres personnes de la suite : tous ces

captifs avaient été. arrachés à leur patrie pour la même
cause que les premiers, la cause de la liberté ; comme
eux , ils étaient devenus les victinu^s du système per-

(iile, insolent et attentatoire aux droits de toutes les

nations, formé par la cour de Vienne. Pour Cwinpiéter

la dénonciation , résultante de rensenibie de ce rap-

port, du grand délit [)olilique cotiimis par le cabinet

aiUriclueii , il est important de mettre ici sous vos

yeux unenolice des faits relatifs à l'arrestation du
citoyen Drouet, et à celle des citoyens Semonville et

Maret , ainsi que de leur suite.

Dans votre S('ance du 23 nivôse , noire collègue

Drouet vous a iirésenté lui-même le tableau animé de
Sun arrestation et île sa captivité. En reproduire ici les

traits serait affaiblir leur beauté originale. Je passe à

ce (jui regarde les citoyens Semonville et Maret.

L'atlcnlat commis le 24 juillet 1793, dans le comtij

de Chiavenne, sur les ambassadeurs de la république»

et les citoyens (lui les accompagnaient, est intimement
lié aux machinations perlides *|ui préparaient à la

fiiêiuc époiiue la trahison de vos généraux, la défec

lion de vos troupes, les révoltes dans lesdép.'.rteiiieiits;

la même intrigue a livre Toulon aux Anglais, et vos

ambassadeurs ù rAulrichc.

64
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A l;i liit do mai 1793, K; citoycii Somonville Uit ori-

vovr par le coiiiiU' do snliit pul)Iic cii (iiialilé d'aiidjas-

saii.iir extraordinaire de la repiibliciue auprès de la

PcjrU- oltoiiiaiio. Une mission i)articulière devait aussi

le conduire à Florence , où il avait ordre de se pn^sen-

icravecl'exlérienrd'iin ministre de la répul)li(liie,sans

cependant en développer le caractère auiirès de cette

cour. Connaissant la nécessite de se rendre prompte-

ment à son poste , il partit ponr Marseille dans le des-

sein de s'y embar(iner. Le l^r juin, mimi des ordres

du minisire , il demande à Trogolph , commandant à

Toulon, un bâtiment de guerre pour se rendre à sa

destination; d'après ses relus obstines dictes par la

perfidie ,
Sniionville est contraint de prendre la route

de terre, et de se rendre à Genève. A celte époque le

citoyen Maret était nommé par le comité de salut pu-

blic' pour se rendre en (jualilé de ministre i)lémpo-

lentiaire à la cour de ISa|)les. Le mit.islre des afi'aires

otrangères, instruit des difficultés ([n'éprouvait Se-

uionvHle à Marseille, et informé que la voie de la mer

«tait fermée par les escadres ennemies, donna l'ordre

à Maret le 7 juin de passer par la Suisse. Les deux

ambassadeurs se rencontrent à Genève, et le (juittent

Je même jour; vien ne s'ojtposait à ce qu'ils fissent

route ensemble : ils unirent leur prudence et leur cou-

rage pour éviter les pièges qu'on leur apprêtait , ou

pour supporter les dangers qui les attendaient.

En traversant la Suisse, ils éprouvèrent partout les

égards que des hommes publics ont droit d'attendre

eu pavs neulre. Mais les émigrés, cette iiopulace com-

posée' d'hoiiiines étrangers à toutes les nations, et

méprisés de toutes, curent l'étonnante audace de per-

sifler leurs douu'stiques. Arrivés dans le Rliintlial
, au

point où le Pdiiu seul les séparait des terres de l'Em-

pire, les dil'licultés, les embûches de tout genre se

multiplièrent, sans qu'ils suspendissent un instant leur

marche. Des postillons tentèrent plusieurs fois vaine-

ment de conduire les ambassadeurs sur les terres de

l'Empire; la première , c'était , disait-on ,
par erreur

;

l'autre, pour éviter un chemin diflicile; une troisième,

on était assuré (jne la hontière était dégarnie de tonte

espèce de troupes, aucun danger n'était possible; ce-

pendant plusieurs détachements de cavalerie aiitri-

chiemie ont constamment suivi la rive oiiposée du

Rhin; des iiommes amis de la liberté en avertirent les

ambassadeurs; ceux-ci en acquirent la certitude, et eu

ont instruit dès-lors le ministre des affaires étrangères.

La ville de Coire, capit;ile des Ligues-Grises, était

le centre de ces intrigues. Le baron de Crontbal , mi-

nistre de rempereur, les dirigeait: l'ambassatleur de

Vienne en Suisse (juitta avec nue extrême précipitation

sa résidence ordinaire, pour assurer l'exécution des

mesures criminelles concertées avec Milan, dont l'ar-

chiduc et le premier ministre se transportaient à la

même époipic sur le lac de Cômc.
Les ambassadeurs français n'ignoraient point ces

menées sourdes et prêtes à éclater avec audace ; mais

quelles alarmes pouvaient inspirer à des ré|)ublicains

les agents d'un despole au milieu d'un peuple libre?

Des embûches? Elles étaient grossières. Des dangers

personnels? Vos ambassadeurs étaient français. Un
attentat politique? C'est à Vicosopra'io , le 15 juillet

1793
,
que vos ambassadeurs ont eu les premières at-

teintes de l'inquiétude à cet égard. C'est là que, placés

entre le péril et le devoir, ils ont fait tout ce que la

prudence humaine leur indiquait pour éviter l'un, tout

ce que le courage leur inspirait pour remplir 1 autre.

Ils ont dit : Dans le serment de mourir à notre jioste

,

est iniplieitement compris celui de nous y rendre :

qu'importe la présence de qnehiues satellites vomis
par l'Autriche sur les coulins d'un territoire neutre?

Vos ambassadeurs avaient pour eux la foi des traités,

l'autorité des chefs des Ligues promue par des réqui-

8ilions formelles, des ordres positils du gouvernement

aux podestats de tous les lieux de leur passage; plus

que tout cela , l'opinion qu'un danger commandé par

l'houneur national exige un absolu dévouement. Le
23 juillet ils rendent compte au ministre Del'orgues de

leurs démarches pour écarter le sort (pii les menaçait :

s'ils succombent, ajoutent-ils, ils trouveront des con-

solations dans un malheur qui doit dénoncer à l'Eu-

rope l'ambitieuse déloyauté du principal ennemi de la

liberté des peu[)lcs. ' {La suite à demain.)

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Goupil.

SUITE DE L\ SÉANCE DU 28 PLUVIÔSE.

Dupont (de Nemours) : Il est très fâcheux pour une
nation de se trouver réduite par les circonstances à

ne pouvoir payer ce qu'elle doit légitimement à ses

créanciers; mais ce malheur est beaucoup aggravé,
quand, au lieu d'en gémir et de mettre ses efforts à le

réparer, on ose dixiarer ([u'il est volontaire; (juand

on se permet de le consolider, quand ou entrepreiid

de le légaliser.

C'est bien assez de l'injustice du fait, sans y joindre

celle de la loi : injustice et loi sont deux mots et deux
choses qui doivent toujours être incompatibles.
Comment peut-on proposer à la républi(pie de dé-

clarer authenliquement (pi'elle a
,
qu'elle veut avoir

deux poids et deux mesures; quelle ne prendra que
cent pour un , ou même sur un pied moins favorable,

les assignats (pii lui seront donnés par ses créanciers,

méine iors(iu'ils seront contribuables à l'emprunt
forcé, à reuregistremeiit, aux douanes, etc. ; et qu'elle

ne leur passera néanmoins que le centième ou deux
centièmes de leurs arrérages, aux mêmes créanciers,

aux rentiers (jui lui ontcoiilié leur fortune, aux pen-
sionnaires (jui ont versé leur sang |)our elle?

Comment iieut-on lui proposer de dire impérative-

ment qu'elle entend, par cette manière frauduleuse de
payer ce iprelle leur doit, être quitte avec eux?

Croit-oii ce scandale aft'aibli par la dérisoire indem-
nité que la résolution qui nous est [)reseiitée accorde-

rait aux pensionnaires et aux rentiers?

Ou iiresente comme un sacrilice, comme un effort

pour la nation, comme un secours pour les créanciers

qu'elle i)rive déjà depuis si longtemps de leur revenu,
de donner, à ceux d'entre eux qui seront traités le plus

avaiilageuscnient , neuf francs par semestre, trente

sous par mois , dont le paiement ne codimencera que
dans un mois au plus tôt. C'est l'unique moyen qu ou
leur ollre pour payer dans trois jours le [laiu a cin-

quanle francs la livre en assignats, ou à six sous en
numéraire.
Ce secours, dit-ou , sera très lourd pour la trésore-

rie : cela se peut, mais il sera nul pour les rentiers, et

cela ne se doit pas.

Ce (ju'on leur doit est un secours, ou plutôt un paie-

ment qui les mette à portée de vivre et de faire vivre

les nombreux salariés qui subsistaient autrefois sur

leurs dépenses. Ou continuera de donner par aumône
aux ouvriers ce qu'ils gagneraient plus honorable-

ment par leur travail , si les rentiers et pensionnaires

étaient remis en état de le solder : on ne paiera point

ceux à qui l'on doit; ou [iaiera ceux à (jui l'on ne doit

pas. Quel étrange renversement d'idées!

Mais, dit-on, si l'on n'est pas i)lus juste envers les

rentiers, c'est cpiil n'y a pas de fonds pour leur paie-

ment. Où trouveriez- vous la somme énorme qu'il

faudrait leur donner, si l'on était juste? Des fonds! ou

eu trouverait dans ki justice même et dans la sagesse :

ou en trouverait dans l'ordre et dans réconomie qui

sont les premiers devoirs des gouveruemcnts. Des
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fonds! il yen a clans la rcprcssioii do mille vices, d'un

million de (h^lits, d'un milliard d'ahns.

Qnoi, j'enlonds dire [jartont, iinoi, l'on oITie de

prouver que la repul)li<inc paie pour ses armées deux

fois plus de râlions qu'elle n'a di' dél'enseurs; et l'on

demande où l'on prencfra dis fonds!

La moitié seulement de celte dilapidation paierait

plus de la moitié des rentes. Les créanciers seraient

satisfaits d'un tel à-compte; il sullirait, et au-delà,

pour ra|)peler l'aisance et l'abondance dans Paris.

Mais encore faudrait-il avoir l'homièlete de dire que
ce n'est qu'un à-compte, car, lors(|iron est contramt
de retarder ses paiements, du moins l'aiit-il aimoncer
qu'on les effectuera un jour dans un temps plus heu-
reux, et dès que la chose deviendra possible. On a

banni le mot infâme deban(iueroute; et la chose, n'en

a-t-on plus peur? On pourrait n'èlre qu'en faillite,

qu'en suspension, qu'en retard : on pourrait conlier à

la loyauté française les rentes et les pensions arrié-

re'es. On avoue nettement (\non ne les paie point, et

qu'elles seront perdues pour les infortunes proprié-

taires. On ne leur ollre pas seulement, sous le titre

(Và-co/>ipte , les misérables neuf francs par seniesire

qu'on leur alloue ; ou travestit en gratilicalion, en gé-

nérosité, ce faible et puéril hommage rendu à leurs

droits qu'on ne respecte pas.

Législateurs, respectons du moins la majesté de la

loi. Ne lui faisons |)as dire que nous sonmies aciiuiltés

par la résolution qu'on nous propose, car nous ne le

serions pas pour l'avoir dit.

E[)argnons-nous la houle de recevoir en bonne mon-
naie , et de [)ayer en monnaie avilie.

Ajournons. Pressons les économies que nous avons
droit d'exiger, et qui nous mettraient à portée de don-
ner aux créanciers et aux pensionnaires de la républi-

que des à-compte raisonnables et utiles. Assurons-
les (|ue ce que nous ne pouvons achever de payer
aujourd'hui le sera par la suite; alors nous montre-
rons de la bonne foi , et celte boiuie foi nous donnera
du crédit.

Dans l'étal où elle est , illusoire comme elle l'est

,

indigne avec l'inconvenance et rincorrecliou qui frap-

pent à sa simple lecture, nous ne pouvons adopter la

résolution.

Plusieurs membres : Aux voix la résolution.

La resolution est approuvée.
— L'ordre du jour appelle le rapport sur la réso-

lution qui autorise le Directoire exécutif à statuer sur
les dén)arches en radiation de la liste des émig es.

PoRTAiJS : Citoyens législateurs, vous connaissez

les lois iulervenues siu" le fait de l'émigr.ition. Elles

prononcent la conliscation des biens des émigrés, la

peine du bannissement perpétuel , et , s'ils rentrent

ajjrcs leur émigration déclarée , la peiise de mort.
Par les mêmes lois, tout citoyen français, absent de

son domicile, est teiui de prouver sa résidence en
France par des ccrlilicals en bonne forme. Tontes les

conununcs sont obligées, à des ép0(jues manjuées, de
rédiger la liste de ceux de leuis habitants dont la rési-

dence sur le territoire français n'est pasjusiiliée dans
les formes prescrites et dans les délais déterminés.

Ces listes sont arrêtées par les administrations supé-
rieures , et elles sont rendues publiques par rafliche.

Les biens des inscrits sont séquestrés.

Quand un citoyen réclame contre son inserijition,

il s'adresse au directoire du département, ([ui lironouce

ou refuse provisoirement la radiation demandée.
On avait successivement attribué, au conseil exécu-

tif et au comité de législation de la Convenliou natio-

nale, la connaissance des radiations délinitives.

Dans les derniers temps, toute radiation délinitivea

été suspendue par un décret.

Depuis la constitution a été accoplce par le peuple,
et elle a été mise en action.

Il était instant (jne la justice n^iirit son cours.

Alors s"e^t (-levée d.ins le Conseil des Cin(i-Cents !a

grande (inestion : « Quel est celui des pouvoirs cons-
tiliK's à qui il appartient de prononcer dc'liiiiliveinent

sur les demandes en radiation de la liste des émigrés? »

Les orateurs (|ni ont |)nrié sur cette question impor-
tante, et qui l'ont discutée avec autant de sagacité (juc

de talent , se sont divisés d'opinion. Les uns ont dési-

gné les tribunaux criminels; les autres ont opté pour
rétablissement d'une commission. Ceux-ci, en laissant

la matière aux corps administratifs, ont |)ensé (pi'il

fallait suivre, entre les diverses adminislralions d;i-

parteinenlales, le même ordre de recours ipie l'on suit

dans les procès ordinaires entre les tribunaux civils.

Ceux-là ont cru que le Directoire exécutif peut seul

remplacer l'ancien conseil exécutif, et le comité de

législation de la Convention nationale.

La résolution dont vous avez conlié l'exanicn à voire

conunission a adopté ce dernier système. Elle porte

(jue " le Directoire exécutif est chargé de statuer dé-

liiiitivement sur les demandes en radiation de la liste

des émigrés, formées par les individus (iiii juslilieront

avoir réclamé dans les d('lais et dans les formes pres-

crits par les lois, et (juc les demandes en radiation,

qui seront portées au Directoire exécutif, sont mises

dans l'attribution du ministre de la police. »

H s'agil d'apprécier celte résolution.

La compélcncc ([u'ellc atlribiie au Directoire et au

minisire de la police est-elle compati!)Ie avec la na-

tuie des fonctions attribui'es , avec la division des

pouvoirs établis par la constitution, et avec les prin-

cipes fondamentaux de la garantie sociale?

Peut-on motiver celte compétence par les lois pro-

mulguées contre les ('migres?

N'auriiit-elle pas les plus grands dangers pour le

bien de la justice, pour l'intérêt de la patrie, [luur

l'intérêt du gouvernement lui-nuMne?

Toutes les fois que l'on demande auquel des pou-
voirs constitués telles ou telles fonctions doivent ap-

partenir , il importe essentiel lement do connaître

quelle est la nature de ces fonctions; sont-elles admi-

nislratives, législatives ou judiciaires? Quand ce point

est lixé , la question de compétence ne saurait être

douteuse; elle se trouve décidée par la constiUilion

qui a si sagement divisé les pouvoirs.

Dans notre hypothèse , il faut donc examiner avant

tout de quelle nature est la fonction de rayer déliiii-

tiveiiient un citoyen de la liste des cmigre's.

L'émigration a été prohibée par nos lois ; elle a pu,

elle a du l'être. Nous savons que la terre est le par-

tage des enfants des hommes , et (jue chacun peut li-

brement y cherch.cr un asile ; mais nous savons aussi

([u'il est des circonstances où abandonner l'Etat c'est

le trahir.

Ii'après les principes reconnus par les philosophes

et consacrés par le droit universel des nations, il est

des moments de crise où la patrie, faisant un appel à

(ous ses défenseurs, à tous ceux qui lui demeurent

fidèles, est autorisée à défendre aux citoyens de sortir

du territoire. Dans ces moments de péril pour la chose

|)ubliiiue, la sortie d'un citoyen n'est pas siuipleinent

une retraite, elle dégénère en perfidie et en désertion.

L'émigration est donc un crime. Or, la connais-

sance des crimes est incontestablement une foiiction

judiciaire.

Mais l'émigration , dit on , est un crime polili(iue ;

donc il sort des règles communes; donc il faut le ran-

ger dans la classe des matières qui apparlieiiiienl aux

mesures de sûreté générale; donc il faut le traiter po-

litiquement.

Je nie la conséquence.

Sans doute on a distingué, dans tous les lieux et

dans tous les teni|)S , les crimes poli'iques , les crimes

publics, et les crimes oïdiiiuires et privés.
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On ii|i|)ello ciiiiios |)o!iti(|iu's, crimes |>iil)!ics, ceux

qui oflt'iiH'iit j)Ius (InuctcniiMil I El.'itoii l;i .société iiiic

les p.irticiilieis. On ;i|iiielic crimes oril u.iii'cs cl jui-

vcs ceux (jiii oll'ensenl plus d.rcclcnicnt les p.'irlicii-

licrs que la société ou l'Etat.

Mais, (i;uis tnus les lieux et dans tous les temi)s, la

coiiu;ii>sauee descrimcs [lolilicines, des ciinies jUiblics,

couiuic celle des délits orduiaires et privés , a tou-

jours été regardée couiuie [lisant partit^ de l'tJrdre

judiciaire.

Une conspiration est certainement nn crime politi-

que, puisqu'elle menace le gouvenienient; nn conspi-

rat( urest uncriiiiinel d'état. En est-il moins vrai qu'un
couspirateurdoitètrepoursuivi et ju^é scion les funncs
prescr.tes par l'ordre judiciaire?

En pared cas, le Directoire exécutif qui découvre
quelque machinalinn>ecrète peut faire arrêter les cou-

pables et [es interroger.

Mais cela fait il est obligé de les renvoyer aux au-

torités établies pour 1 instruction et le jugement des

crimes.

Ainsi , dans les faits qui intéressent le gouverne-
ment, les précautions et les mesures à prendre [xuir

de'couvrir nn complot, pour eu prévenir les funestes

cfl'ets, pour s assurer de la i)ersoune d'un ennemi pu-
blic, sont du ressort de la [lolitique; mais l'instnic-

lion pr()]tremerjt d le, Tabsolution ou la condamnation
irapparliennent jamais (|u'à la justice. Avec les dan-
gers d<' la patrie limt la sollicitude ou I aulorili- pro-
visoire de l'administrateur. 11 est tem|)S(iue l'on s'oc-

cup(! alors de la sûreté des accusés, car on leur doit

quelque chose, puisque ce sont des citoyens cl des

hommes.
Quoi(|ue l'émigration soit un crime politique, il n'est

donc pas moins vrai que rinstruction réi:nlicre de ce

crime, et la prononciation sur le sort des prévenus,
sont des fondions purement judiciaires.

On objecte que les lois concernant les émigrés sont

toutes particulières, qu'elles prescrivent des preuves

l)ropres à la matière de rémigration; et(iue l'applica-

tion de ces lois est trop simple pour pouvoir être ran-

gée dans la classe des fonctions judiciaires.

Nous avons été peu frappés de ces objections. Sans
discuter ici si les lois concernant les émigrés sont plus
siuq)lt's et plus claires (juc les lois intervenues sur les

crimes ordinaires, iious dirons (jue, dans le crime
d'émigration comme dans tons les autres, il y a trois

choses à considérer, le fait, les preuves et la peine. Le
fait est toujours dans faction que l'on dénonce ; les

]irenves sont dans les témoins ou les pièces que l'on

produit; la peine est dans la loi qui la prononce.
Chaque crime a d'ailleurs sou caractère, tt pour

ainsi due sa physionomie particulière. L'instruction

est régie par des principes qui sont propres à chaque
espèce. Le faux, par exemple, diffère du vol ; et cette

dillérence dans la nature des crimes en amène néces-
sainîmcnl ijuclqu'une dans les règles qui lui sont ap-
plicables ; mais d suflit qu'il y ail crime pour qu'il y
ail matière à procédure et à jugement, elconséquem-
nienl pour qu'il y ail matière a l'exercice des fonctions

judiciau-es.

Entrons actuellement dans quelques détails; il faut

distinguer, dans la législation concernant les émigri's,

l'inscription sur la liste, la séquestration et la régie
provisoire des biens, d'avec l'application des peines ou
la radiation délinitive.

L'inscripiioii sur la liste n'est point l'exercice d'un
véritable pouvoir; ce n'est ([u'un témoignage, une
simple déclaration de l'absence de celui ipie l'on ins-
crit; des voisins sans caractère auraient pu porter ce
témoignage ou présenter cette déclaration: ou en a

chargé les communes, les corps administratifs, (lui

ont contracté plus particulièrement le devoir de sur-
veiller tout ce qui intéresse la république , cl qui sont

les premiers témoins, les ti'moins locaux et naturels
de la r('si(|cnce ou de l'alisence dis adiiiinistrés.

La sé(piestratioii et la régie provisoire des biens de
ceux que l'on soupçonne d'émigralu)!! sont des actes

adiiiiuistralils, pni>s(iiic les actes ne |ir jug<Mit rien par
eux-mêmes, et qu'ils sont puremenlconservatoires des
droits de la république sur des biens qui seraient coii-

ris(|uésà son |)rolit, si le |irévenn était un jour deiini-

tiv(-meiit reeoiinu émigré. A cet égard b s coaimuues
et les corps administratifs rem] lissent des fonctions

iiscales et non des fonctionsjiidiciaires.

Mais tout change si un citoyen inscrit sur la liste

demande sa radiation ; alors il s'établit nu vrai litige ,

et un litige pour crime , entre ce eiloyeii ijiii nie son
émigration et les autor tés ou les C(nnmissaires natio-

naux ([ui l'allirment. Le fait est individuel; il devient

contentieux. Il faut donc une instruction contradic-

toire et un jugement. La radiation est donc non un acte

administratif, mais une fonction judiciaire.

S'il s'agissait de rayer en mayse une classe entière

de citoyens, sans égard aux circonstances particulières

dans lesquelles chacun d'eux pourrait se trouver, la

mesure appartiendrait au législateur, car, dans ce cas,

il serait question , non de reiuli "• un jugement, mais
de porter une loi.

Mais les radiations individuelles n'appartiennent et

ne [leuvcnt apparti nir qu'à la justice distributive ,

puis(|u'elle seule peut statuer sur les objets individuels

et conlenlieux; puisqu'elle seule peut confronter les

acli(uis du citoyen avec les dispositions de la loi, et

appliquer ensuite les peines de la loi aux actions du
citoyen.

De ce que les radiations délinitives et individuelles

sont des loiictions judiciaires, il suit
,
par une consé-

quence nécessaire, {lu'oii ne peut al tribucr ces fonc-

tions au Directoire executif ni aux ministres.

La constitution est formelle sur ce point. Elle a di-

visé les pouvoirs, et en les divisant, elle a déclart', par

l'article 202 , « que les fonctions judiciaires ne [len-

veiit être exercées ni par le Corps législatif ni par le

pouvoir exécutif. » Ce texte n'est susceptible d'au-

cune exception. 11 est conçu en termes prohibitifs et

absolus.

Mais , dil-on , les lois promnlgiiées contre les émi-

grés attribuaient les radiations provi oires aux admi-
nistrations déparlemenlales, et les radiations d(diiii-

tives d'abord an conseil exécutif, et ensuite au comité

de b'gislation de la Convention nationale. La constitu-

tion elle-même ne permet jias de toucher à ces lois;

donc, d'après leur plan et leur esprit, les radiations

délinitives ne iieiivenl et ne doivent ê:re attribuées

qu'au Directoire, (jui seul peut représenter et rem-
placer rancien conseil exécitif cl les comités de gou-
vernement de la Coin eiition.

Pour réduire ce système à si juste valeur, écartons

l'abus (pie l'on lait de l'acte constitutionnel.

Il est dit dans l'article 373 de la constitiiton : "Qu'en

aucun cas la nation française nesoulfnra le retour des

Français (pii , ayant abandonne' leur patrie depuis le

15 juillet 1789, i:e sont pas compris dans les ixcep-

lions faites aux lois rendues contre les émigrés, et

([Il (die interdit au C(M|is législatif de créer de nou-

velles exceptions sur ce point. «

Il est ajouté par le même article : « Que les biens

des érnigiTS sont irrévocablement ac(piis au profit de

la république. "

Il est évident (jue ces dispositions ne mettent obs-

tacle qu'au retour des Français (|iii ont n'cllemenl

abandonné leur patrie, et à toute loi qui aurait pour

objet de restituer les biens coulisqués.

Mais la coiislitulion n'a point apposé le sceau de

firrévoealiilite sur les règlements concernant la com-

pétence des admiiiist rations ou des autorités anx(picl les
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les r;iili;itions provisoires et (léliiiitives avaient etc

aitrihiKH's.

Il n'est pas dit un seul mot de ces règlements ilans

l'acle coiistiliilionnel.

Quelle iiilliieiice peuvent-ils avoir par eux mêmes?
Sont-ils eneore exeenloires et viables pour l'aitribii-

tioii ([u ils avaient laite à l'ancien eotiseil ex{'cutif et

an eomilédc h-gislation? Conunfnl donc celle attri-

bntioii ponnait-elle exister, quand les autorités qui

en avaient été cliargées n'existent pins?

On rép<iiKl que le Directoire executif est aujour-

d hni à la place de l'ancien conseil exécutif et des co-

mités de gouvernement; mais faut-il conclure de là

qu'il soit le successeur, et pour ainsi dire le lé^^'ataire

Hiiiversel de toutes les attributions extraordinaires,

législatives et judiciaires, dont les comités de gou-
vernement étaient investis ? La conséquence serait

absurde.

A l'époque des attributions dont nous parlons, les

pouvoirs n étaient point distincts, la Convention les

réunissait tons; elle pouvait les déléguer à volonté,

selon (jn'ello le jugeait convenable à l'intérêt public.

Dans l'état actuel des choses les pouvoirs sont sé-

parés. L'un ne peut entreprendre sur l'autre, cha(iue

pouvoir doit être rigoureusement renfermé dans ses

limites.

Il n'est donc plus possible de conserver ou de main-

ti'iiir des attributions éversives de l'ordre établi.

Qui a créé le Directoire exécutif? la constitution
;

donc le Directoire exécutif doit se borner aux fonc-

tions que la constitution lui confie.

La constitution lui interdit les fonctions judiciaires;

donc il ne peut les exercer, ni par lui-même, ni par

délégation; donc, s'il remplace l(»s anciens comités de

gouvernement, ce n'est que pour les actes de gouver-

nement et d'administration, et nullement pour l'exer-

cice des foiK-tions judiciaires
,
qui lui est expressé-

ment prohibé.

Qu'importe que les règlements, qui lui attribuaient

les radiations délinitives, n'aient pas été lilt('ralement

rapportés? Ces règlements sont antérieurs à la consti-

tution , et ils sont inconciliables avec elle, donc ils

sont abrogés, car des lois contraires ne peuvent sub-

sister ni être exécutées simultanément. Les lois pos-

térieures dérogent aux lois précédentes ; donc toutes

les attributions contraires à la constitution , et faites

dans un temps antérieur, sont abrogées de droit, et

on ne pourrait les l'aire revivre, parce que la consti-

tution y met obstacle.

D'après nos lois fondamentales , les tribunaux seuls

peuvent donc connaître des demandes en radiation

délinitive de la liste îles émigrés.

Mais quoi , s'écrie-t-on, pour éviter un danger, ne

fonibez-vons pas dans un autre? Déjà la plupart di'S

demandeurs en radiation délinitive ont été provisoire-

ment accueillis ou débontés par des arrêtés des dé-

partements. Attribuerez-vons la coidiriiiation ou la

réformation de ces arrêtés aux tribunaux, contre le

vœu de la constitution, qui défend an pouvoir judi-

ciaire de se mêler des affaires dadmiuisUation? Les

corps administratifs ne sont-ils pas sous la surveil-

lance et l'autorité du Directoire exécutif et des mi-

nistres?

Cette objection est pins spécieuse que solide. Nous
convenons que les corps administratifs sont indépen-

dants du [lonvoir judiciaire, auquel l'art. 203 de la

constitution défend de citer les administrateurs

pour rai \on de leurs fonctions.

Mais cela n'e>t relatif qu'aux adminisîrateurs rem-
plissant leurs fonctions administratives.

Les municipalités sont certainement des corps ad-

ministratifs. Cependant, quand elles avaient l'altribu-

tion delà police contcDtiense, le recours aux tribu-

naux était ouvert contre les actes juridictionnels
qu'elles f,iisaiciit d..iis i'( xeri^ici' de cette police.

Pour tout le reste, les niiinicipalités n'étaient que
sons la dépendance di-s adininislrations départemen-
tales et du pouvoir exécutif.

La confusion des fonctions administratives et des
fonctions judiciaires dans les mêmes mains ne peut
plus se vtTilier depuis la nouvelle division des |)nii-

voirs, puisque, d'après l'article 189 de la eoiislitnlioii,

les administrations ne peuvent s^i/nniiscer da/is les

ohjets dépendants de l'ordre judiciaire.

Mais si
,
par des attributions antérieures à l'ordre

actuel des choses, les corps administratifs oui fait des

actes judiciaires soumis à l'appel , au recours on ù la

conlirmation , rien n'empêche et tnut exige que la

connaissance ou le recours de ces actes soit porté aux
tribunaux. Le système contraire perpétuerait la con-
fusion des pouvoirs et des fonctions.

11 suffit que la matière soit de la compétence du
jionvoir judiciaire, pour qu'elle lui soit dévolue de
droit , et que l'on ne jiuisse soupçonner aucune entre-

prise.

Il n'y a que trois manières possibles d'envisager les

arrêtés tjue lesdépartemeiitsont [)rissur lesdeniandes
en radiation. Il faut les présenter, ou comme de
simples avis motivés, ou comme des actes adminis-
tratifs, ou comme des actes judiciaires.

Nous avons prouvé que la fonction de prononcer
sur une demande en radiation appartient à la justice

et non à l'administration. Les anêti's des départe-
ments ne sont donc pas, en celte matière, des actes

administratifs
,
quoiqu'ils soient faits par des admi-

nistrateurs. Une fonction est déterminée telle ou telle

par sa propre nature, et non par le caractère de la

personne qui la remplit.

Envisagera-ton les arrêtés comme de simples avis

motivés? Alors, dans le système même que nous ré-

futons, rien n'est préjugé j)our la compétence ni

pour la question foncière
,

puisqu'aucun pouvoir
n'est investi et n'a pronoiici'.

Il n'y a plus à considérer les arrêtés dont il s'agit

que comme des actes judiciaires.

Sous ce troisième point de vue, tout serait con-
sommé si les arrêtés étaient (h'Iinilifs et en dernier

ressort. Mais il e^t convenu qu'ils ne sont que provi-

soires , et qu'ils sont susceptibles de conlirmation et

de réformatioii. La constitution se trouve placée entre

ces arrêtés et le Directoire exécutif, au!|uel toute

fonction judiciaire est interdite; donc le droit de con-
firmer et de réformer ne peut entrer dans rattribntion

du Directoire. Le renvoi aux tribunaux ne saurait

com|)rometire rindépendance des administrations,

puisque ce renvoi ne soumet à ces tribunaux que des

actes judiciaires et non des actes administratifs.

A l'avenir, et pour les nouvelles listes d't'tnigrés

,

les arrêtés des départements (itii interviendront sur

les demandes en radiation ne pourront être regardés

que comme des déclarations ou des avis délibérés. Ce
n'est pas nous qui faisons ce changement, c'est la

constitution qui l'a lait.

L'attribution au Directoire et au ministre de la po-

lice des demandes en radiation définitive est donc
absolument inconslitutionnellc.

Nous ajoutons que cette attribution est incompatible

avec les principes fondamentaux de la garantie so-

ciale.

Les bases de cette garantie sont la division des pou-

voirs, l'égalité des citovens aux yeux de la loi, la

sage organisation des tribunaux, la sainteté et l'im-

parlialilé des formes qui préparent les jugements,

surtout en matière criminelle.

Toutes ces bases sont renversées par la résolution

sur laquelle vous avez à prononcer.
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Celte resolution confond de nouveau tous les pou-

voirs • cela résulte de ce que nous avons d("jà établi.

La nation française a pourtant reconnu, dans l'ar-

ticle 22 de la Déclaration des droits de l'iiounne, (jne

/a garantie sociale ne peut crister, si la division

des pom'oirs nest pas établie , et si leurs limites

ne sont pasfixées.
Le Directoire et le ministre de la police sont ap-

l)elés à reni|)lir les fonctions judiciaires , au mépris

de la constitution, qui leur eu prolnbe l'exercice.

Quelles soûl ces fonctions ? Les plus iai|)ortantes et

les plus redoutables de tontes, le droit d'instruire et

le terrible droit de Juger en matière criminelle.

Quel est le crime qui devient l'occasion d'une attri-

bution aussi extraordinaire? Le crime d'émigration,

c'est-à (lire le crime dont raccusalion , dont le soup-

çon seul compromet dans chaque cas particulier une
multitude de personnes ; le crime dont les suites sont

les ])lus ellrayantes pour la fortune des familles, l'état,

la liberté et la vie même des citoyens.

En supposant le Directoire, ou le ministre de la

police, juge de ce crime, quelle sera la garantie

légale des accusés?

Celte question ne peut rien avoir d'affligeant pour
les hommes qui remplissent les postes éminents dans

lesquels la confiance publique les a placés. Il ne s'agit

ici que d'apprécier, en droit politique, les vrais rap-

ports des choses.

Le Directoire est chargé de veiller à la sûreté' et à

la tranquillité de la république. Il remplit cette inté-

ressante mission par lui-même
,
par les agents qu'il

choisit, par les commissaires qu'il a près les diverses

autorités consfituées. C'est à lui (pi'il appartient de

découvrir les conspirations , de faire la recherche des

émigrés, de les dénoncer, de favoriser la poursuite

de tous les crimes , et d'exécuter toutes les lois et tous

lesjugements.

Or, celui qui poursuit lesjugements, qui est chargé
d'en surveiller la régularité et d'en assurer l'exécu-

tion, ne peut être celui qui les prononce.
Celui qui exécute la loi ne peut être celui qui l'ap-

jjlique.

Celui qui dénonce, ou qui du moins, par ses re-

cherches, préparc les matériaux de l'accusation , ne
peut être celui qiù juge.

Les biens des émigrés sont confisqués au profit de
la république; le Directoire a tous les droits et toutes

les actions du fisc national; donc, s'il pouvait être

juge des faits d'émigration, il serait à la fois le juge
et la partie. Ne serait-il pas à craindre que l'intérêt

politique n'étouffât sans cesse l'intérêt civil?

Il faut qu'un accusé, en se jjrésentaut à ses juges,
ait, autant que l'imperfection des institutions humai-
nes le comporte, la même assurance que s'il se pré-
sentait à la justice même. Or, ici , comment inspirer

cette assurance, sans laquelle pourtant il est impos-
sible d'avoir l'opinion de sa sûreté?

Par l'article 204 de la constitution, « nul ne peut
être distrait des juges que la loi lui assigne

,
par au-

cune conunission, ni par d'autres attributions que cel-

les (jui sont déterminées par une loi antérieure. »

Et l'art. 8 de la Déclaration des droits de l'homme
vent que « nul ne puisse être appelé en justice, ac-
cusé, arrêté ni détenu, que dans les cas déterminés
par la loi et selon les formes qu'elle a prescrites.

Les juges que la loi assigne à lui accusé sont ceux
de son dondcile ou du lieu du délit. Les formes pres-
crites par la loi sont celles (jue l'on suit dans les tri-

bunaux criminels.

Pourquoi distraire les prévenus d'émigration de
leurs juges naturels? Pounpioi ne pas leur rendre
communes les formes salutaires, qui, dans les tribu-
naux , sont la sauvegarde de l'innocence, el la terreur
du crime?

D'après l'article 3 de la Déclaration des droits de
l'homme, la loi ne doit-elle pas être la même pour
tous, soit qu'elle protège , soit qu'elle punisse ?

On soutient que les émigrés sont hors la constitu-

tion. Mais doit-on ranger dans la classe des émigrés
ceux (jm sont simplement prévenus d'émigration ? La
peine peut-elle précéder le jugement?

Avant (jue les prévenus d'émigration soient con-
vaincus et condamnés , ils continuent de jouir de leurs

droits de citoyens. H faut au moins les traiter conune
des hommes. Or, cette dernière qualité suflit pour leur

donner droit à l'observation de l'ordre établi pour les

jugements, car un étranger, qui se trouverait actuel-

lement en France , et (jui y serait accusé
,
pourrait ré-

clamer les formes (pii veillent à la sûreté des natio-

naux. Dans tout ce cjui tient à l'administration de la

justice , il ne peut y avoir deux poids et deux mesures.

Les lois veillent avec une égale sollicitude sur tous.

Elles ne distinguent pas un étranger d'un citoyen. Elles

n'ont qu'un pacte avec les hommes, celui de l'iimo-

ccuce. Ainsi nul (celte expression est remaripiable)

ne peut être distrait desjuges que la loi lui assigne;

nul ne peut être accusé el jugé que selon lesformes
prescrites par la loi.

D'ailleurs
, quand on parle des prévenus d'émigra-

tion , l'attention ne doit pas se fixer uniquement sur

ces hommes qui ont lâchement abandonné leur patrie,

ou qui ont armé leurs bras parricides contre elle, et

qu'une juste indignation poursuit. I! faut savoir aussi

jeter les yeux sur cette classe innouibrabic de malheu-
reux qui ne sont jamais sortis du sol de la républiiiuc

,

qui ont été chassés de leur domicile par l'anarchie, le

|)illage et le meurtre, et qui ont été inscrits sur la

liste des émigrés , comme on l'est sur une liste de pros-

cription.

Jusqu'à la loi du 25 brumaire an 111 , il ne suffisait

pas de n'avoir jamais quitté son domicile ordinaire,

pour échapper au danger d'être inscrit sur une liste

d'absents. 11 eut fallu pouvoir demeurer et vivre en

même temps dans tous les lieux où l'on possédait quel-

(juc propriété. Chaque commune grossissait la liste

des émigrés des noms de tous les propriétaires qui

n'avaient jamais habité son territoire , et qui avaient

leur domicile ailleurs. Le même homme était affiché,

poursuivi comme émigré dans une contrée, et exerçait

des fonctions publiques dans une autre.

Certains déparlements avaient, par des arrêtés,

déclaré émigrés tous ceux de leurs habitants qui prou-

vaient leur résidence ailleurs que dans le département

même : on eût dit que la France n'était pas la patrie

comnume de tous les Français.

Divers décrets, surprise la Convention dans des

circonstances malheureuses, réputaient émigrés ceux

qui avaient habité certaines villes , et qui, par ce sé-

jour, étaient soupçoimés d'avoir participé à une telle

opinion. Ainsi l'imputation du crime d'émigration était

moins une accusation de ce crime, qu'une peine pro-

noncée contre des faits presque toujours exclusifs de

l'émigration même.
La forme des certificats de résidence a souvent va-

rié. Chaipie loi, qui établissait une forme nouvelle,

annulait les certilicals précédents. Des négociants,

des hommes d'affaires, étaient obligés de parcourir

plusieurs fois, en (]uelques mois, une partie de la

France, même la France entière, pour renouveler

les preuves d'une résidence déjà prouvée. Dans l'in-

tervalle ils étaient notés comine émigrés. Les lois

devenaient ainsi , dans les mains des méchants, une

arme olfensive contre les bons citoyens.

Partout les passions dirigeaient les listes; on con-

voitait la fortune d'un citoyen, on se hâtait de com-
promettre sa personne , eu i)laçant son nom sur la

fatale liste. Des pères de famille cpii ne sont jamais

I sorti? de leur maison, des vieillards qui n'ont jamais



âil

quille leur lit, des repre'scnlanls du peuple qui u'out

jamais nbandound leur poste , iiguront parmi les pré-

venus d'émigration.

Ces détails étaient nécessaires, citoyens législateurs

,

pour nous convaincre (|ue, si les vrais émigrés sont

hors la constitution , les citoyens simplement préve-

nus de ce crime ne doivent pas être mis hors la justice.

On oppose la loi du 25 brumaire de l'au III, par

laquelle il est dit qu'il n'y a point de juré près les tri-

bunaux pour les laits concernant l'émigration; celte

loi, inconciliable avec les principes constitutionnels,

a disparu comme les autres par la seule force de ces

principes : JSul ne peut élre distrait cis ses Juges ;

nul tie peut être accusé que selon les formes prés-
entes par la loi ,

qui doit être la même pour tous.

Voilà le droit commun et général de tous les citoyens.

L'attribution au Directoire est incompatible avec

ce droit sacré; donc elle ne peut être sanctionnée.

Mais que dis-je? le Directoire ne serait pas même
juge. La résolution porte que les demandes seront por-

tées au ministre de la police. Un seul homme sera

donc l'arbitre su|)rême du sort de cent mille familles

en France? Quelle effrayante dictature! L'établisse-

ment d'un juge unique pour affaires criminelles est

une chose monstrueuse dans une république, et même
dans tout gouvernement modéré.

Il y a
,
par la nature des choses, une incompati-

bilité évidente entre la manière dont les membres du
gouvernement et les ministres doivent suivre les af-

faires qui leur sont conliées, et la manière dont les

tribunaux doivent vider les affaires contentieuses.

Les membres du gouvernement et les ministres doi-

vent sans cesse ranuMier les questions parlicnlières aux
grandes vues d'administration générale. L'oflice des

tribunaux est de ramener les vues d'adminislratiou

générale à la justice qui est due aux particuliers.

Dans les fonctions d'administration et de gouverne-

ment, on contracte l'habitude de l'arbitraire, parce

qu'on y décide ordinairement sur des objets (jui tien-

nent i)hitôt à la puissance du magistrat qu'à celle de

la loi. Dans les tribunaux on contracte l'habitude

d'une exactitude rigide, parce que tout y roule sur

des choses qui lieiment plus à la puissance de la loi

qu'à celle du magistrat.

En matière de gouvernement on doit suivre les af-

faires avec zèle et avec une certaine passion qui est

nécessaire au succès.

Dans l'exercice du pouvoir judiciaire on doit se con-
duire avec une telle impartialité, avec un tel sang-
froid

,
que toutes les affaires soient indifférentes.

On a conclu de là que l'autorité des membres du
gouvernement et des ministres peut être utilement

employée à déjouer ou à prévenir les crimes, mais
qu'elle ne doit jamais être employée à les juger.

Comment le ministre de la police, déjà occupé de
détails immenses, ponrrait-il s'occuper de nouveaux
détails? Il serait forcé de s'en rapporter à des sub;d-

I

ternes, qui se croiraient toujours sufiisammeiit jus-

I
tiliés dans leurs démarches versatiles par les ordres

supposés (|u'i!s auraient reçus
,
par le choix qu'on au-

rait fait d'eux, et par leurs craintes mêmes.

La liberté et la sûreté ^U^f- citoyens sont garanties,

dans les tribunaux
,
par le nombre des jurés et des

I juges, par le droit qu'a un accusé de récuser ceux cpii

I

lui sont suspects, i)ar le choix qu'il peut faire d'un

conseil
,
par la |)ul)licité de la discussion

,
par les for-

I
mes de la procédure.
Tous ces avantages disparaissent pour les prévenus

d'émigration, si leurs intérêts sont abandonnés à un
1

ministre. Dès-lors quebiues commis, \m seul pourra

même devenir lejuge unique d'une multitude de Fran-

çais; tout se traitera par les voies sourdes de la poli-

tique; plus de récusation possible; on pourra être

jugé sans être entendu; des dénonciations okcures

,

qui ne seront pas révélées, influeront sur le jugement;
on n'observera aucune forme ;les plus grands intérêts

des citoyens, et celui de la patrie, viendront s'englou-
tir et s'anéantir dans le secret et dans le mystère du
cabinet.

Les hommes riches viendront, à grands frais, du
foiul (lesdéparteuuMils pour solliciter leur radiation,

ou ils auront des solliciteurs à gages. Le pauvre lan-
guira dans sa retraite; il sera oublié. La justice est

pourtant la première dette de l'Etat et la plus sacrée
de toutes.

Le coupable remuera toutes les passions et toutes

les volontés; l'obscurité d(^ la discussion favorisera le

succès de sa trame : il n'eût osé se montrer devant les

juges; il eût craint la voix publique qui l'eût accusé;
le secret fait sa force ; il n'a pas besoin de persuader,
il n'a besoin (jue de corrompre. Le même secret perd
l'hoinme simple et sans moyens, qui est rebuté dans
un bureau et écarté avec mépris.

La liberté et la sûreté sont donc violemment atta-
quées, si l'ordre judiciaire n'estpas res|)ectéà l'égard
des prévenus d'émigration comme à l'égard de tous
autres accusés.

Pourquoi faire des exceptions que la constitution
ne fait pas ?

Quelques coupables échapperont par les formes
judiciaires; mais de plus grands coupables, et en
plus grand nondjre, échapperaient par les détours et

les issues du cabinet.

Les passions locales assiégeront les tribunaux lo-
caux; cela peut être, mais les passions savent fran-
chir les distances; elles auront des agents dans les

bureaux, et elles seront d'autant plus redoutables,
qu'elles seront plus cachées et moins aperçues dans
un pays où elles ne rencontreront aucun contradicteur.

Au surplus ne dévions jamais des principes. Les
lois font de grands biens et de petits maux; ensuivant
l'ordre constitutionnel, nous ne sommes pas respon-
sables des inconvénients qui peuvent y être attachés;
mais nous répondons des attributions et des mesures
arbitraires que la constitution n'avoue pas. Personne
ne peut se plaindre

,
quand l'égalité est conservée. Ce

sont les exceptions qui oppriment et qui affligent.

Le gouvernement lui-même est intéressé à écarter
une résolution qui n'aurait pour lui que des dangers.
Ou ne doit point le distraire des grandes opérations
qui lui sont conliées par des détails contentieux.

Le gouvernement n'a pas besoin d'un nouvel ac-
croissementde i)ouvoir; il n'a besoin que de conliance
et d'affection. L'exercice des fonctions judiciaires de-
viendrait contre lui une source de responsabilité et

d'inquiétude; il l'exposerait aux haines et aux soup-
çons injurieux, car les tribunaux sont à l'abri de ces

soupçons, parce (jue leur manière de procéder est

subordoiuK'e à des formes publicpies et rassurantes.

Mais les autorités de gouvernement qui ne sauraient
offrir la même garantie seraient livrées aux déclama-
tions et aux calomnies.

Le gouvernement n'a pas intérêt de multiplier cette

classe d'hommes qui environnent toujours la puis-
sance pour la flatter ou la surprendre, qui fout un
tralic honteux de toutes les actions de la vie, qui em-
pêchent toujours le bien lorsqu'ils ne l'ont point re-
eommauflé, qui sèment partout des embarras pour
faire acheter chèrement leurs services, et qui ne
cherchentqu'à vivre aux dépens de l'autorité qui les

écoute et des particuliers qui les emploient.

Eh bien! vousallez multiplier ces hommes, qui sont
le fléau des grandes villes, la honte de la société, et

le malheur des familles.

Tout nous avertit donc de laisser les choses dans
leur ordre naturel.
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Ln cotinnîssnnce des neni;iiides on radi.itioii (It'fini-

tivc :ipii;irtn'iit à rordro jiuiiciiiire ; donc il f.mt l.i

l.ii.sscr aux Iribiiii.uix. L'alliibulioii qui eu serait faite

au Directoire extculif el au ministre de la police

serait aussi illégale (jue funeste.

Je finis par cette dernière rèllexion : Que ferions-

nous , si, en supposant ipie la résolution du Conseil

(les Cinq Cents filt sanctionnée .
le Directoire donnait

l'exemple d'un refus fuiid(= sur la constitution? Impu-

terions-nous ce refus gen rru\ à désobéissance cri-

minelle? N'applaudiriez vous pas plutôt au courage

et à la lidélilé qui 1 auraient inspire? ne diriez-vous

pas, dans un saint enthousiasiiie : Il est donc vrai que

nous avons une conslitution, et que la république

française peut compter parmi ses magistrats des hom-
mes aussi sages «lue ses lois? Par ces considt'rations,

votre commission pense que la résolution ne peutêtre

acceptée.

On demande Timpi-ession du rapport et l'ajourne-

ment de la discussion.

Legendhe (de Paris) : Je m'oppose à l'ajourne-

nient. Cette question n'en devrait pas faire une. Vou-
lez vous, par de nouveaux ajournements, donner aux

émigrés (jui sont rentrés sur le territoire de la répu-

bliciue. aux massacreurs du Midi, le temps d'égorger

tout ce (]ni reste de patriotes dans ces contrées? Il faut

qu'avant la lin du jour cette discussion soit terminée,

j'honore le tdent du rap[)orteur, mais je pense que la

liaclie de la raison pourra détruire en un instant cette

foule de so|)hismes qu'il nous a exposés. Je dirais à

l'iiomme (jui prétendrait ne |)as pouvoir lui répondre,

jiarcc qu'il n'aurait point un esitrit aussi fécond en

ressources : La franchise rt'pnblicaine doit le sufhre,

on bien tu n'es qu'un misérable traînard politique,

un éclopéen révolution qui ne marchera jamais qu'à

tâtons dans les sentiers de la liberté.

Citoyens, souveiiez-vous des circonstances où vous

êtes placés; songez que les émigrés rentrent de toutes

parts, songez que dans les dépariements oîi le sang

n'avait pas encore coulé, dans celui de la Seine-Iufe-

rienre eiiln' autres, les (-in'grés organisent les assassi-

nats. Je compte trop sur les patriotes, sur la grande

mqorité de ce Conseil
,
pour ne |)as croire que cette

(lisciission sera terminée aujourd'hui.

Courtois, Coriiiilean, Debourges, Laurent (de Lot-

ef-Garoiiiie) , Charlier, Boniiesœiir et plusieurs autres

demandent vivement ([ue la rc'soluliou soit mise aux

voix.

Clauzel : Je demande qu'on entende Régnier, qui

était uie:i)bre de la comiuission , el qui se propose de

répondre au rapporteur.

DiJMAS : Je demande à parler [lour l'impression.

Debouhges etCoRNUXEAU : iNous demandons à par-

ler contre.

Le PnÉsiDEM : À l'ordre.

CoiîMLMiAL : Il serait d'abord très impru.leiit d'or-

donner l'impression d'un (li^coul•s qui ii est pas t'cril,

et auquel on pourrait f.iiie tmis les chiingements que
l'on jugerait convenables. (On muruiure.)

Je dis ensuite qu'on a débité à elle tribune des

maximes contre- révolutiounaues. (Nouveaux mur-
mures.

'

Portails demande la parole.

Plusieurs membres deiiiaiideiit que Coriiilleau soit

rappelé a l'ordre

CiiAUMER : Je demande aussi à prouver ijne le raj)-

porteiir a dit des choses contre révolutionnaires.

( Muriiiiires.)

Consu.i-EA!; : Ou a d t (pie t'Mit/sles lois antérieures

à la C'inslitiilnin i-laieul aboi.es; .iiuii noua souimes
ans lois (iMunnures.)

:•
;
"

t - •
'^ ;...,',/i''\-'" "?.

Le PniîslDENT : Je rappelle à ropinant que le rap-

porteur a dit qu'il n'y avait d'abolies que les disposi-

tions des lois antérieures à la constitution qui étaient

incompallbles avec la constitution.

i'iusieun voix : C'est vrai.

{La suite à deniain.)

N. B. Dans la séance du 3 le Conseil des Cinq Cents
a résolu la suppression de tontes les agences et com-
missions administratives , à dater du l^"" germinal
prochain.

COURS DES CHANGES.

Paris, le 3 ventôse.

Le louis d'or 8,600, 7,900, 7,850 lir.

Le louis blanc '. 7,800

L'or fin

Le lingot d'argent 47 en espèce».

Les inscriptions commenceront a jouir le I*' geiiiiinal

an IV 180 b.

Bon au porteur
Amsterdam. ... 13/64

Hambourg 60,000

Madrid 3,000

Cadix 3,000

Gènes 26,000

Livourne
Bàle 25;6t

PRIX DE DlVEnSES MARCHANDISES.

Café 415 liv.

Sucre de Hambourg 470

Sucre d'Orléans 370

Savon de Marseille 242

Chandelle. 140

PAIEMENTS DE LA TRESORERIE NATIONALE.

Le p.iiement des parties de rentes viagères pour l'année

échue au \" germinal an III , sur plusieurs têtes ou avec sur-

vie, déposées dans les quatre bureaux, de la liquidation avant

le I"' vendémiaire an 111, est ouvert jusqu'au n' 17,000.

Le |)aiement des mêmes parties du n» 17.001 .i 18,000 a

lieu depuis le i5 frimaire an IV.

On i)aie aussi depui» le n* I jusqu'à 9,000 de celles dépo-

sées depuis le 1" vendémiaire an III.

Caisse d'escoinpte.

Les créanciers et actionnaires do la ci-devant caisse d'es-

compte, porteurs de cerlilicats timbiés troisième état, et qui

ont été compris dans leà dix-huit premiers éti.ts p:irtiel.s, dres-

ses dejtuii la léviiion, peuvent iccevoir les ui rerage.s, soit

viagers, soit perpétuels, de la somme principale portée dan»

lesdits certificats.

Six derniers mois de l'an III,

Le paiement des six derniers mois de l'an 111, des p.irtie*

des rentes viagères sur plusieurs têtes ou avec survie, dépo-

sées dans les quatre bureaux de la liquidation avant le I"

vendémiaire an 111 , est ouvert jusqu'au n» 15,000.

('elui des six derniers mois de l'an III, des créances de 1«

cais-e d'escompte ci-dessus énoncées, a lieu depuis le 5 fri-

maire an IV; savoir, qu:int au viager, pour ks dix-huit étal»,

el quant au peri)étuel, pour les huit premiers états.

On sera averti par de nouveaux avis du paiement des nu-

méros subséquents.

On trouvera, dans la galerie des vérificateurs, desaffichei

indicatives des bureaux auxquels il faudra s'adresser.
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POLITIQUE.

RÉPUBLIQUE BATAVE.

Extrait du bulletin des opérations de rassemblée

des représentants de la province de Hollande.

Sur la communication faite à rassemblée que plu-

sieurs lies émigrés oiangistes, veuaiit de la soi-disant

armée d Osnabruck, se tenaient actuellement dans la

province d'Over-Yssel , spécialement à Campen , il a

été trouvé bon de charger les députés de la province

aux Etals-Généraux d'insister, de la manière la plus sé-

rieuse, à l'assemblée de L. H. P., qu'il soit fait de
leur part les dispositions nécessaires, et qu'il soit arrê-

té une publication contre Tentrée dcsdits émigrés sur

le territoire de la république , telle qu'il en a déjà été

rendu une de la part de cette province le 16 janvier.

Tandis que lesdits députes sont chargés ultérieure-

ment de dirigei' les déliïiérations, de iacon que la con-

férence ordonnée sur le décret de cette assemblée, du
16 janvier dern'er , se tienne le plus proinptement pos-

sible, et que le comité des affaires de la confédération

par terre soit encore chargé de prendre toutes les me-
sures convenables contre l'entrée desdils émigrés

;
que

les ordres par écrit, proposés par le susdit décret, soient

envoyés le plus promptement possible aux comman-
dants des corps militaires. Et à l'occasion des susdites

^

délibérations, sur les informations données par quel-

ques membres, que les teneurs de logement public,

ici a la Haye, ne font point de déclaration convenable

et précise des personnes qui viennent loger chez eux
,

il a été ultérieurement trouvé bon d'écrire à la munici-

palité de la Haye de prendre lessoins convenables, pour
que les listes des étrangers qui arrivent tlans les loge-

ments soient précisément remises par les teneurs des-

dits logements, et qu'elles soient journellement por-

tées à la connaissance du comité de surveillance générale

de celte province , ainsi que du comité de surveillance

de la Haye.

La commission personnelle, composée des citoyens

Hahn, P. Gevers , Paulus et la Pierre, nommés le 12

janvier
,
pour proposer à cette assemblée ce qu'il con-

viendrait ultérieurement, par rapport à l'avis des ci-

toyens Voorda et Valkenaer dans l'affaire du ci-devani

stalhouder, a fait son rapport à ce sujet. Sur quoi
ayant été délibéré, a été trouvé bon de décréter « que
l'avis des jurisconsultes Voorda et Valkenaer, con-
cernant l'alVaire du ci-devant stathouder, sera inqjri-

nié à rimprinierie de l'état; qu'avec la concurrence et

de concert avec lesdits citoyens, ledit avis sera tra-

duit en langue française , afin qu'étant ainsi traduit et

imprimé il puisse être envoyé aux n\inistres de cet

état , résidants dans l'étranger
; que néainnoins préala-

blement et au plus tôt il sera fait une copie de la pre-

mière partie de cet avis , laquelle sera mise entre les

mains des députés de la province aux Etats-Généraux,

pour satisfaire à b demande de leurs hautes puissan-

ces, faite à cette assemblée par leur résolution du 5

octobre dernier, avec ordre de donner connaissance

j

à L. H. P. : 1° que l'asis avec toutes ses annexes
sera imprimé en entier et au plus tôt; 2" que celte

assemblée propose aux confédérés de laisser la dispo-

sition de toute cette affaire à l'assemblée nationale
,

j
attendu que les ciimes de Guillaume V, démontrés

' par le susdil avis, sont assiniiiniui des crimes natio-

naux, et qu'il manque un tribunal nalional comjîé-
lent il les juger.»

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris , le 5 ventôse.

MINISTÈRR DES FINANCES.

Lo ministi'c des finances provient ses coiicitoyoïis

qu'il coiilimicra à donner ses audiences piibii(]nes les

priinidiet quiiitidide clia(iiie décade , depuis 2 licures

jusqu'à 4 heures; qu'il doiniera des conférences |)ar-

liciilières les joui'S pairs : mais que les jours en nom-
bre impair seront réservés pour travailler excliisive-

inciit avec les employés cl les foiielioiuiaires publics.

Il leur rappelle eu même temps que les bureaux du
ministre neseroiit ouverts (juc les jours impairs depuis
deux heurcsjiisqu'ù quatre.

D.-V. Ramel.

MELANGES.

Au Rédacteur.

Ciloyeri , il a été inséré dans les joiu'iialix que le ci-
toyen Ménière, chargé par le gouvernement d'tiiie

mission, avait été arrête à Baie avec (lciixcon)pagnoiis
de voyage; il doit pour son honneur, celui de sa fa-
mille, confondre ses cnueniis , et instruire le public
delà vérité.

Je vous prie, ciloven, d'in^e'ror dans votre journal
la lettre du citoyen Ch. Lacroix, ministre des relalions
extérieures, au citoyen Barthélémy, ambassadeur de
la république.

Fait à Bàle. Feuiine Ménière.

Copie de la lettre du citoyen Ch. Lacroix^ ministre
des relations extérieures, écrite le 1 pluviôse an
If au citoyen Barthélémy.

J'ai examiné, citoyen, avec la plus grande allcntioti

les pièces concernant le citoyen Ménière et ses deux
compagnons de voyage, les citoyens Feret et Pabst.

La condtiiie de ces trois citoyens à BAle, soit avant,
soit durant leur arrestation , la confonnilé de leurs
réponses, leur sécurité, tout prouve, d'une manière
évidente, rinnocenee de ces citoyens.

D'après la visite faite des meubles et autres effets du
citoyen Ménière, en présence des olliciers de justice et

des orfèvres, qui ont scrupuleusement apprécie' les

bijoux que Mc'uière ('X|)orte, il e.st constant ijoe tous
ces objets sont dans l'ordre ordinaire du commerce
du citoyen Ménière.

J'ai fait au Directoire le rapport de celte affaire; et,

après rintiocence bien prouvée des accusés , le Direc-
toire a ordonné leur mise en liberté.

Vous voudrez bien en conséquence, citoyen, requé-
rir les in.igistrats de Bàle de fair(! metlre en liberté le

citoyen Ménière, de lui rendre ses eUrls, bijoux cl dia-

mants, ainsi que les citoyens Feret et Pabst.

Signé Ch. Lacroix.

Pour copie conforme,

Sifrné femme Ménière.

^p Série. — Tome I. Qq
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CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Suite du rapport des représentants du peuple Caïuus, Ban-

cal, Quinette, Lamarque, envoyés ))ar la Convention, con-

jointement avec le général et ministre de la guerre Beur-

nonville, à l'armée du Nord, par décret du 20 mars 1793;

et du représentant du peuple Drouet Lu au Conseil des

Cinq-Cents les 22, 23 et 27 nivôse, l'an IV de la république

française une et indivisible.

QUATRIÈME PARTIE.

Faiis rpJatifs à Varrestation des citoyens Semonvitle

et Muret, ambassadeurs de la république fran-
çaise; et autres Jaits compris dans l' intervalle

du 15 brumaire an II (4 novembre 1793, vieux
style ) au 12 nivôse présent mois.

Suite du rapport de Quinette.

Les ambassadeui'S français, guidés par leur devoir,

soutenus par un courage calme et attentif, et niunis

des ordres des souverains des Ligues - Grises, partent

pour Chiavenne, renieltcnt au lieutenant de 1" office

de cette ville, Bartholoniée Poliavini, les ordns de

ses supérieurs, requièrent une escorte, se rendent à

Novareet dépêchent les mêmes ordres au podestat du

bailliage limitrophe deTrahone. ils attendaient sa ré-

ponse dans l'auberge où le traître Poliavini avait

trouvé un prétexte pour les retenir quelques moments.

Mais déjà le crime est consommé, la garde d'honneur

accordée à prix d'argent par ce lâche avait appelé,

par des signaux convenus, les Autrichiens cachés et

dispersés sur les bords du lac de Chiavenne.

Tout à coup la maison est investie, les portes en-

foncées, les armes saisies, vos ambassadeiu-s garrottés;

leur suite, leur famille même, rien ne fut resj)ect('

,

ni l'innocence du premier Age, ni la faiblesse du sexi-,

ni le front vénérable des vieillards ; tons furent ou-

tragés, frappés, dépouillés; les habitants du village

fuient dans les campagnes, et une partie des barbares

pillent les bagages de leurs victimes.

Cependant les ambassadeurs de la république fran-

çaise et leurs secrétaires de légation sont traînés, les

menottes aux mains, et à coups de crosse de l'usil , à

un bateau préparé non loin de l'auberge : leurs do-

mesticpies les suivent , et demandent avec violence

qu'on leur donne des fers: ils réclament surtout le

litre de citoyens français pour obtenir mie cai)tivité

glorieuse. Réunis enliu aux ambassadeurs, comme eux
ils sont saisis, jetés au fond du bateau , couchés à

terre, liés sur deux liles les uns aux autres. On donne
le signal du di-part; mais le premier coup de rame fut

pour des Français le signal de chants patriotiques.

Ils entonnent l'air marseillais, et la barque (pii por-

tait les républicains enchaînés faisait retentir le rivage

des hymnes de la liberté.

Ce spectacle nouveau étomie les sbires autrichiens,

et appelle les curieux dont les banpi s n-)nd)i-euses

couvraient le lac : elles s'approcheul rapiiienient de

celle des captifs. Les émigrés sont les plus empressés;
leurs outrages ne peuvent interrompre les chants civi-

ques: mais l'un d'entre eux, provoquant par des gestes

insultants Sajou, homme de conliancedeSemonville,
ce dernier se soulève du fond de la barque, secoue

avec orgueil ses fers; et lixaiit l'émigré interdit il

prononça ces mots terribles : " Un Français qui n'est

pas un lâche ne peut paraître ici que les fers aux pieds

ou l'épée à la main. »

Sajou ! ton nom doit être prononcé , répété dans
le sein du Corps législatif: avec quelle dignité tu pré-

sentas dans les fers le caraclère naliunal ! Si tu dois

à la nature l'énergie de tes sentiments . tu dois à la

révolution leur ulile déveloi>pi ment. Tu méritas des
cachots en Autriche, lu trouveras des récompenses
dans ta patrie !

Tandis que les ambassadeurs français et leurs braves
compagnons d'infortune étaient traités comme des cri-

minels au nom du despote autiieliien , on répandait à

Paris le l)ruit(|u'ils étaient passés en Autriche. Vosam-
bassadeurs, disait-on encore , auraient dû voyager in-

cognito. Mais quels lieux, (piels intérêts pouvaient ja-

mais justifier des Français, des fonctionnaires publcs,
de dissimuler leur caractère? Etait - ce lorsqu'ils se

voyaient entourés, sur la rive du Rhin, de cocardes
blanches, qu'ils devaient cacher les couleurs natio-

nales? épiés d'ailleurs dans leur marche, leur traves-

tissement n'eût servi (pi'à rendre leur arrestation

honteuse et leur malheur inutile. On publiait aussi

qu'ils avaient eu l'imprudence coupable de traverser

un pays soumis à la domination autrichienne. Une
simple iusi)ection de la carte snflirait |)our détruire de
telles calomnies, si l'absurdité n'en était pas démon-
trée par ce fait seul , que les peuples Grisous, par lui

mouvement subit et prolongé , ont appelé à la ven-

geance de leur territoire violé, et leurs pro[)res sou-

verains, et leurs alliés du corps h<lvetique.

Mais il importait à la cour de Vienne d'arrêter par-

tout les effets de l'indignation. En France elle cher-

chait à priver vos ambassadeurs de l'intérêt mérilé par

leur honorable infortune. Dans l'étranger, parmi ses

sujets, elle les rejiréseutait comme des transfuges

chargés des dépouilles nationales. Il n'était aucune des

personnes attachées à vos ambassadeurs dont le nom
ne servît de déguisement à des fonclinnnaires publics,

même à des représentants du peuple. Tous eu effet en

avaient le courage; et, ce qui est digue de remarque,
leur constance inc'branlable, leur généreux dévoue-
ment , leurs réponses républicaine*, ont porté le goii-

veinemcnt autrichien à douter lui-même de la vérité

d'un bruit semi^ par ses propres agents. Ou ne peut se

le dissimuler : sans ces dout<'s hdiiorabli'S. des Français

sans caractère publie auraient depuis longtemps quitté

des cachots où la parcimonie du despotisme les faisait

subsister à regret, puisque nul intérêt polili(|UC ue

pouvait déterminer à les y retenir.

Les prisons criminel les (le Gravedonne furent le pre-

mier séjour de vos ambassadeurs; c'est là (ju'après

avoir été débarrassi's des liens dont ils avaient élé

chargés comme des br gatitis , le despotisme les des-

tina à porter jour et nuit les fers que la justice y ré-

servait pour ie crime. Là, pendant une (h'c.de, une
foule iniporlune vint se rassasier de ce spectacle. La
curiosité l'avait attirée, bientôt le sentiment la retint

et l'augmenta. Le gouvernement autrichien sentit (pu*,

s'il avait |»u charger des hommes libres du jioids des

chaînes , il était au-dessus de son pouvoir de l'aire

fléchir celte licrté rc'publiciine (jui conciliait le res-

[lect à leiu" courage , et l'intiTêt le [)lus vif à leurs

malheurs.

Il fallait sans retard priver les prisonniers de tontes

communie liions. Mantouc était pluséloigr.é (|ue Mi-

lan; mais ses rue'-' déserte^, ses va|ieiirs morbifères,

liroineUaient au lAche despote un protond silence. It

fut tel, que, de trois fonctionnaires publics succombés
depuis deux années à d'horribles traitements, la mort
d'un seul a été connue avant l'époque de sa restitu-

tion,

La nation française doit -a la mémoire de ces hom-
mes g('néreux , martyrs de l.i cause ré, ubiicaine , de

coii.>erver leurs noms précieux ; (|iie tout citoyen fran-

çais brûle de voler à son jioste et d'y inoiu'ir, quand
il entendra dire :

Mongeroult , officier g('n('r;d , emplové anprè- d<' la

lég.ition de ÏNaples, vieillard agi' di' 70 ans, cli.u'gé

de fers, est mort pour sa patrie dans les cachots de

M:inloue
;
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Tasistro, ing(Mii(Mii-intn-lin'tealliichë à la h'gatioii

(le Con.stniitiiiople, charge de f(>rs, est mort pour sa

patrie dans les cachots de Maiitoiic
;

Lamarre , secrétaire de légation
,
jeune homme

connu par ses talents, et par une sensibilité clière à

ses amis, chargé de fers, est mort pour sa patrie dans

les cachots de Manloue.
Représentants du peuple, entendez, recueillez avec

soin les dernières paroles d'un Français à qui l'appro-

che de la mort arracha tout espoir de revoir jamais sa

patrie adorée.

Lamarre mourant demande à faire son testament ;

ses bourreaux le lui refusent. Accablé de ce refus , il

fait enlin un dernier effort, se soulève sur son grabat,

se traîne sur ses genoux tremblants
,
porte une main

mal assurée sur les barreaux de sa prison, appelle

dune voix languissante Merger, l'un des compagnons
de sou infortune, dt'jà frappé d'une mal.idie qui ne l'a

pouit encore quitté : Ami , lui dit le malheureux La-

marre , reçois mon dernier xoiipir ; il ap]>artient h
[amitié et h ma patrie. 11 expire à l'instant.

Dans les premiers temps, ou permit aux ambassa-
deurs captifs de correspondre avec leurs familles. Un
oflieier venait partager un inslant leur solitude. Le

gouvernement l'adoucit aussi par l'usage de (inehiiies

livres; mais le 22 octobre 1793 la scène change : tonte

correspondance, toute viMte est supprimée. Sans doute

il snflisait à PAutricbe que les prisomiiers, dans le

dessein de calmer la douleur de leurs familles, eusserit

laissé entendre dans leurs lettres qu'ils étaiei:t l'objet

de quelques égards
,
pour (ju'on se crût à l'abri des

représailles. !.es atrocités pouvaient alors se com-
mettre impunément, et les agents civils de l'antorilé

les accumulèrent avec une |>ro(ligaliti' barbare. Les

nu'decins avaient amioncé dcjjuis six semaines (|ue

répo()ue des chaleurs à M.iutoue terminerait infailli-

blement les maux des captifs. Le 31 mai on trans-

porta de Mantoue à Kustyin, forteresse du Tyrol, les

citoyens Maret et Seinonville. Ils avaient été pendant
cinq mois alités; malgré lem- faiblesse extrême, l'hy-

dropisie commencée, ou les charge dune triple

chaîne, eux qui ne pouvaient se livrer aux moindres
niouvenu nts sans le secours de trois hommes vigou-

reux. Où v.i - t - ou déposer ces mourants enchaîne's ?

dans une tombe; de huit i)ieds citrrés, où l'air était

plus inaccessible que la lumière, dont la porte de fer

\\t s'ouvrait qn'iuie fois par semaine, pendant cinq
minutes, pour laissor entrer l'oflicier de santé et le

commaudaul. C'est là que, pendant dix-neuf mois de
captivité nouvelle, inconnus et morts au monde, ils

ont vécu par l'espoir et l'amour de la liberté. Avec
quel art perlide le machiavélisme autrichien ne rem-
plissait-il pas ses obligations! La réclamation connue
des médecins était satisfaite, les ambassadeurs sous-
traits aux miasmes pestilentiels de ,Mantoi:e, leurs

souffrances aggravées, et leur agonie |)rolongée. La
suite des amb.issadeurs resta à^ Mantoue. Pourquoi
cette sé|)arationr La mort menaçait également à Man-
toue tous les captifs. Par quereffroyable calcul les

dislingue l-ou? Le gouvernement autricli eu pensa
sans doute (jue la tète de vos andiassadcurs était plus

préceuse , soit pour un échange, soit pour la ven-
geance, que celle de leurs compagnons. C'est ainsi

que les rois se jouent, au gré de leurs caprices , de la

v'e des hommi's; mais qu'ils apprennent enfin que le

jienple français veille sur tons les tyrans , et qu'eu ce

jour la répul)liqne, assise sur ses trophées, entend, de
la bouche de ses enfants, les horribles secrets des

prisons d'état antrichieimes. lisseraient dévoilés par
des détails qui feraient fiéimr riuiman té , <'t ré|iu-

gneraienl à nos sens; mais de funestes résultats sont

plus faciles à saisir et à rendre. Sur douze personnes
enlevées à Novare, tro s ne reverront plus leur pa-
trie , (jnalre sont à jamais hors d'état de la dclcndre

;

t
tous sont souffrants et menacés d'incommodités gra'

ves.

(ia suite à demain.)

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Goupil.

SUITE DE LA SÉANCE DU 28 PLUVIÔSE.

ConMLLEAU : J'ai entendu dire très distinctement
que toutes les lois relatives à l'émigration étaient

abolies. . .

.

Un grand nombre de rioix : Non , non.

CoRNiLLEAU : Et c'était de cette manière que le rap-
porteur devait nécessairement s'exprimer, car tout ce
(jifil a (lit ('tait dirigé contre ces lois. Or, vous ne pou-
vez |)as ordonner l'impression d'un discours qui est

contraire aux lois existantes.

Les lois sur l'émigration sont précises; elles ont
rendu les administrations départementales juges de
l'émigration. L'inscription sur la liste est donc un fait

administratif; et, pour qu'il devînt judiciaire, il fau-
drait (|ue les lois précédentes fussent rapportées, et

qu'une autre loi d( clarât le fait judiciaire.

S'il y a eu quelques innocents portés sur la liste des
émigrés, ils sont en |)etit nombre; beaucoup de ceux
qui ont déjà été ray('s ne le méritaient pas ; mais avec
de l'argent on se fait reconnaître innocent. Vnulez-
vons confier aux corps judiciaires le soin de prononcer
sur le sort des autres? Songez que ces corps ne sont
pas très ardents pour la liberté; songez que vous don-
neriez pour juges aux émigrés leurs meilleurs amis,
ceux qui pillent, qui massacrent, qui tuent sur tous
les points de la république....

Le Pp.ÉSIDE^T : Je rappelle à l'opinant que d'autres

membres sont inscrits avant lui pour parler sur le fond
de la question.

Cor.NiLLEAU : On ne veut pas me laisser parler;

c'est terrible! — Au surplus je crois avoir démontré
que le rapporteur a toujours parlé dans un sens con-
traire aux lois existantes, lois auxquelles il doit aussi

bien que moi obéissance et respect; c'est une raison

pour que son discours ne soit pas imprimé.

Dumas : Je demande la parole pour appuyer l'im-

pression du rapport; je la demande surtout pour ré-

pondre aux craintes (|u'a exprimées notre collègue

Legendre, que le raiq)ort ne contînt des principes in-

constitutionnels, qu'il lie fût question ici d'anéantir

les lois auiérieures : le rapporteur l'a dit avec force,

nous le répétons tous, nous voulons l'entière exécu-

tion de ces lois. Il ne s'agit que d'une question de
compétence : est-ce le Directoire , seront-ce les tribu-

naux qui feront exécuter ces lois? Je demande l'ajour-

nement; et nous le savons trop, ce que |)roduit l'en-

thousiasme , l'enthousiasme le renverse. La France a

reçu d'assez grandes , d'assez sévères leçons pour avoir

ac(itiis le droit d'imposer à ses législateurs l'obligation

de peser mûrement ses destinées , et de ne rien décider

sans le plus S('rienx examen. Nous voulons que les lois

antérieures soient exécutées, mais non par les mesu-
res que j'appellerais révoliilioiinaires , si elles ne pa-

raissaient être piulot l'expression trop ardente et troj)

exagérée de notre commun désir, de notre vœu le plus

universel et le pins actif, qui appelle sans cesse le

jour heureux, le jour à jamais niémorable de réta-

blissement de la paix extc'rieiire et inlérieure.

Le Conseil décrète que le rapport ne sera point im-
primé.

Dr.osTAiîET : Je propose au Conseil de décréter

comme article de règlcuicnt de sa police i\\téricure
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que los raj)|)orloiirs ne poiirroiil jaiiiiiis lire ;i l;i Ui-

l)iiii{' (HIC (Icsdiscoiiis éciils. On (n'itcr.i ;iiiisi ces dif-

liciilt('s .'inxqiiollcs le iMpporl (riuijounriiui a donné

lien. — Celle iJi-nposilion esl adoplt-e.

Poui/riKR : Li'^'isîatenrs, le Cmist'il des Chui-Cenls

a pri'senté, à votn; cxanien nnc i-('sohilion (jui allribne

au Directoire cxceulil' l;i radialion di'finitive des ci-

toyens inscrits sur la liste des éinij^rés, (|ui ont accjuis

(li'S iirenves de r('sidenet'.

Deux choses ont ('té considérées dans celle altribti-

tiou : la justice et la sinclé.

La justice, eu ofiVant aux citoyens, mis par erreur

sur des listes d'émigrés, le moyen de faire effacer leur

nom de ce répertoire flrti issant.

La sûreté, en opposant une porte d'airain à ceux

qui, ayant émigré, chercheraii-nt par séduction, par

laveur on |)ar supercherie, à se faire rétablir dans des

droits (ju'ils ont jierdus ou par leur lâche désertion
,

ou i)ar leur rébellion sacrilège.

Qui mieux nue le Directoire peut atteindre ce dou-
l)le ])ul? Auprès de (jni trouvera t-ou une justice plus

prompte et plus imjiartia'e?

Etranger aux réclamants ; sans passions contre

rux ; siins haine, sans vengeance; ne convoilaut ni

leur domaine ni leur cri'dil ; n'ayant aucune des pré-

venti'^ns (lui naissent du choc des intérêts ou de la

nature des relations; placé dans cet éloigiiement et

celte élévation nécessaires jjour voir les choses sons

leur face véritable, sans les ailaiblir ni les exagérer,

le Directoire est rautorilé ([ne les présumés d'émigra-

tion , irréprochables d'ailleurs, indiqueraient eux-

mêmes , si ce choix leur était accordé.

Sans doute les véritables émigrés n'auraient pas

la même conliauce; ils trouveraient plus de facilité

dans les administrateurs de département, et par con-
séquent plus d'espoir.

Mais l'acte constilutionnel a borné les fondions des

administrations centrales à l'assietle des impôts, et ne

leur a laissé aucun droit de [lolice délinilive ; elle les

a subordonnées en tout aux ministres et au jjouvoir

ox('Culif : et par quel aveuglement voudrait on, dans
l'objet qîii intéresse le plus la sûreté et l'intérêt pu-
blics, leur donner un pouvoir suprême, indépendant,

et enlin en faire des espèces de cours souveraines qui

prononceraient en dernier ressort sur les radiations?

Qn'ont-elles fait, ces adminislrations, pour mériter

celle conliauce illimitée? ou plutôt que n'ont-elles pas

fait et que ne font-elles pas tous les jours pour s'en

rendre indignes?

Voyez les plaintes continuelles du gouvernement
sur leur coupable incurie et sur leur indulgence cri-

minelle envers les artisans de la royauté.

Voyez cond)ien cette mollesse générale redouble
l'elFronterie du crime.

Voyez tontes ces Vendées s'organisaul simultané-

ment au nom de l'humanité, s'agrandissanl rapide-

uuMit dans l'obscurité du mystère, se forliliant jiar

1 im[)nnilé et le fanatisme , et menaçant bientôt la

France d'nn chancre dévorant qui engloutira sa floris-

sante population en un vaste tombeau !

Voyez ces bandes d'émigrés , de moines, de |)rêUTS,

d'abbés, d'évêques, de meiu-triers vomis par l'Angle-

terre sur toutes les plages accessibles de nos côles , et

liromeuant sans obstacles l'étendard de la mort et

de la confie-revolution !

Voyez renthotisiasmc de la liberté qualifié partout

de terrorisme !

Voyez les fêtes républicaines proscrites , tandis que
le catholicisme , ce complice ne'cessnire du trône , aftile

onvertenient ses poignards, rallume ses torches in-

cendiaires, colporte en tous lieux sa doctrine enipoi-

soimée, et,s'étayaul de l'écliarpe tricolore , rouvre
avec appareil l'autic cuduvéreux de sa turpitude cl de

SCS forfaits !

Voyez ces désertions effrayantes , autorisées , exci-

tées i)ar les administrateurs eux-mêmes , afin d'affai-

blii- nos armées , et d'ouvrir notre territoire à la rage

de nos eimemis!
Ce tableau (h'chirant n'est point exagéré; j'en ai

recueilli les traits en parcourant les départements.

Et nous confierions à ces hommes perfides le droit

de réinfuser dans le corps social des éléments corro-

sifs et libertieides, d'y fixer nos bourreaux poiu" tou-

jours, en les absolvant de leurs crimes!

Mois funeste de vendémiaire! tu as enfanté celte

légion cjmemie d'administrateurs et déjuges dévoués

au des[)otisme; tu les as investis de puissance, poul-

ies récompenser des blasphèmes abominables qu'ils

ont prof('rés tant de fois contre la liberté et la repré-

sentation nationale! ils avaient tout préparé pour la

tyrannie ; il ne manquait plus que le tyran!

Ah! si à la treizième journée de ton cours calami-

teux tu n'avais ajoulé une époque heureuse aux épo-

(jues célèbres de la révolution, tu serais l'horreur des

ré])ublieaius et la honte éternelle de notre histoire!

Mais qui a taché de réparer les maux (jue tu nous as

faits? C'est le Directoire.

Qui a déjoué les complots des adnnnistratcurs de

l'Allier, du Doubs, de la Haule-Loire, des Bouches-
du-Rhône , de Vauclusc et du Jura ? C'est le Directoire.

Qui a lutté avec courage contre ces factions amies
,

quoique rivales; marchant sous des couleurs différen-

tes, mais tendantes toujours au même but; conmies
tour à tour sous les noms d'aristocrates, de jacobins,

de feuillants , de cordeliers , de révcilleurs et de pan-

Ihéonistes? C'est le Directoire.

Qui a dissipé ces féroces compagnies de Jésus,

proscrit leurs chants de carnage , rappelé la jeunesse

au poste d'honneur? C'est le Directoire.

Qui a consolé les patriotes de leurs souffrances,

ranimé l'espoir des fondateurs de la république, revi-

vifié l'opinion dépravée par la mignardise monarchi-

que et I(!S doléances hypocrites des administrateurs?

C'est le Directoire.

Qui metlra l'échafaud entre les émigrés et nous?
Ce sera encore le Directoire,

Il est permis de tenir ce langage à celui qui n'a ja-

mais approchii du Luxembourg, à celui qui ne con-

naît dans Paris, qui ne fréquente dans Paris que le

Conseil et sa maison.

Le vœu du peuple est de voir cesser sa misère. Eh!
qui l'a amené à cet état de détresse où il est plongé?

N'est-ce pas cette facilité des administrateurs à rayer

de la liste des émigrés une foule de scélérats qui

avaient vendu leur patrie , et qui s'étaient armés con-

tre elle? Ne sonl-ce pas ces réinttigratious multipliées

dans des biens déjà vendus? Lorsqu'on a vu par ces

spoliations les propriétés nationales n'avoir plus de

garantie ; lorsi|u'on a vu ce gage des assignats s'anéan-

tir au gré des ailministralions conspiratrices , les assi-

gnats sont tondiés dans un diNcrédit qui n'a fait que

s'accroître, etcjuia mis le peuple dans l'incapacité

iratteindre à l'augmentalion du prix desdenrées dune
nécessité absolue.

Otez donc de letws mains cet instrument de dom-
mige dont ils ont abusé si longtemps au détriment de

la fortune publupie.

Ne vous laissez plus leurrer par ces ('crivains qui

prononcent sans cesse les mots de justice et d'huma-

nité, et ne vous parlent jamais de la ré|)uliliqiie. Que
leur importe de sauver le peuph; et la liberté, pourvu
([u'ils sauvent leurs cli<iits et leurs amis !

Cette fois-ci ils n'invoqueront pas la constitution

pour paralyser la mesure salutaire qu'on vous pro-

pose : elle se tait, elle vous laisse toute la latitude

pour faire le bien et allier la justice nationale aux in-

térêts de la nation.

Je vote pour la résolution.



D'APRES LAWBERT.

Ty|i. Henri l'Ion. de l.i,iri,i, MoiiiUiiy. - ï II, ;>aje 29S

Etienne Chevalier, cu'livalcur à Argenleuil,

dcpulé de la prévoie de Paris à l'Asscntùlée nalionale.
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Coren-Fl'Stier : Le rapporteur vient de vous prou-

ver que la re'soliit'on (|u'oii vous propose est contraire

à l'arliele 202 i\c la ciuistitution ; j'ajont'rai pou de
chose aux développements qu'il vous a duiuiés.

Il est certain que la resolution di'sigin; formelle-

ment le Directoire executif pour statuer sur un délit,

5ur celui de l'émigration; il est certain (ju'elle le de-

signe pour exercer des fonctions juiliciaires. 11 doit

déclarer si le prévenu est convaincu d'énugration ou
non; une peine terrible suit la déclaration aflirma-

tive, |)uisque, d'après l'article 72, sect. 1 1 de la loi du
28 mars 1793, ceux dont les réclamations ont été re-

jetées par le conseil exécutif sont tenus de quitter le

territoire de la république, sous peine d être punis
comme les émigrés qui ont enfreint leur baimisse-

ment.
La décision est tellement du ressort du pouvoir ju-

diciaire, que le tribunal criminel devant lequel le

prévenu est renvoyé doit se borner à faire reconnaître

si ce prévenu est la même personne que celle dont
l'émigration est constatée par la liste ou par rarrêté

des corps administratifs, comme l'ordonne expressé-

ment l'art. 77 de la loi du 28 mars, sect. 12; et que
la peine de mort doit être ju-ononcéepar les juges du
tribunal, si l'identité est alïirmée.

Ainsi , d'après cettejurisprudence , la tâche imposée
au Directoire par la résolution lui donne le droit de
faire prononcer la mort, et par suite la conliscation

des biens des membres de la société, tandis que les

fonctions du tribunal se bornent à la simple formalité

de constater l'identité du prévenu.
Cela est si vrai que, si le tribunal était obligé de

rendre compte de la justice de son jugement , il dirait:

Je n'ai pas pu m'occuper du fond île l'alTaire
,
parce

que la loi me le défendait et m'ordoiniait de constater

seulement si le prévenu était la même personne que
celle portée sur la liste des émigrés, il pourrait ajou-
ter que la décision du Directoire seule constitue le

jugement, puisque cette décision aurait déclaré le

prévenu atteint et convaincu d'émigration. S'il est

évident que tout le mécanisme du jugement , d'après

lequel le prévenu aurait été envoyé à l'échafaud

,

serait dans l'attribution proposée pour le Directoire,

|:eut-on soutenir que cette attribution n'est pas une
fonction judiciaire?

La résolution est contraire aux lois de l'égaliti', en
ce qu'elle propose un jugement arbitraire , dangereux
tt particulier à ([uelques membres du corps social.

Elle est incompatible avec le régime de la liberté,

qi i veut que l'administration de la justice soit rap-
pn cliée , autant que les circonstances peuvent le per-
mettre, de son état primitif, de l'état de nature. Or,
il est certain que plus un ét.it a été libre , |)lus la jus-
tice a été p.itriarcale, plus elle a été près des loyers

desjuslici.ib'es.

Les jugiuients qui seront rendus par le Directoire

n'auront pas la publicité (jue les principes de la liberté

exigent, puiscjue ses iléhbérations ne sont pas publi-

ques. Les
I
arlies ne poiu-raient pas être entendues.

Dis.véuiinéej (tailleurs sur tous les points de la ré|)U-

bliipieotà des distances considérables, elles ne pour-
raient se rendr.' auurès du Du'cetoire, ijui lui-même
ne pourrait entendre tons les réclan. ants, à cause de
la UHiltiplicité de ses opérations.

D'autre part, les règles de la justice exigent que les

juges lie puissent être dirigés p ;r aucun motif d in-

térêt dans leurs fonctions; ils doivontêire même au-
dessus du soupçon. Or, comment pournit-on penser
(jne l'agent imuudiat du lise, que le Dircctijire exé-
cutif, dont riioiuienr, l'intérêt et l'autorité sont liés

à l'agrandissemeiil de ses l'onctions , à l'augnuMitation

des moyens dont il pourra disposer, sera Iroid ilans

une décision dont l'un des ])rinci[iaux objets porte

sur une conliscation qui doit augmenter les ressources

du trésor national? Avons-nous oublié les assassinats

judiciaires qui ont afiligé la France et porté le deuil
dans la i)res([ue totalité des familles? Ne savons nous
pas (in'ils ét:iieiil ordonnés par le gouvernement?
Un orateur a dit d;uis le Conseil des Ciiuj-Ccnts

qu'il était ridicule d'invoquer en faveur des émigrés
les grands principes de la liberté qu'ils ont outragée

,

et qu'ils veulent détruire.

Oui , il faut des mesures très sévères contre les émi-
grés; mais i)OUVons-nous confondre avec ces crimi-
nels des citoyens seulement prévenus d'émigration

;

des cito) eus (pii sont doublement présumés innocents,

puisque les règles de l'exacte justice regardent le pré-

venu comme innocent
,
jusqu'à ce qu'il ait été légale-

ment déclaré cou|)able , et que ceux dont il s'agit sont
porteurs de certilicats qui constatent leur résidence

,

ou d'arrêtésdes administrations
,
portant qu'ils doivent

être rayés de la fatale liste? Serons-nous toujours
obligés de lutter contre ce système de barbarie qui
met la présomption ou les vaines conjectures à la place
de la vérité? Serons nous toujours réduits à gémir
sur les exagérations de la révolution , sur les atteintes

portées aux idées éternelles de la justice et de la

raison ?

Un autre orateur du même conseil a observé, sur
la proposition faite de charger les juges de prononcer
sur les radiations délinitives (disposition qui est la

seule admissible), (pi'il ne convenait pas de dissémi-

ner sur 80 autorités le pouvoir d'annuler en détail

,

et par des intrigues dont elles seraient dupes , l'ar-

ticle de la constitution qui déclare que la nation fran-

çaise ne souffrira en aucun cas le retour de ceux qui
ont abandonné leur patrie, et qui interdit au Corps
législatif de faire de nouvelles exceptions.

L'ol)jection suppose que les juges qui composent
les tribunaux de la république sont corrompus, inli-

dèles, conspirateurs et prévaricateurs; autrement ils

ne sauraient se permettre les annulations que l'ora-

teur redoute; et convenons que la supposition n'est

j)as admissible, car la contiance qui les a fait élire suf-

fit pour écarter le soupçon; ils sont d'ailleurs main-
tenu? juges en fait de conspiration contre l'Etat, et, s'ils

ont laconliance du gouvernement sous ce rapport,

pourquoi veut-on la leur refuser sous celui de l'émi-

gration?

La loi du 3 brumaire dernier, relative aux fonc-

tionnaires publics qui ont des parents portés sur la

liste des émigrés, doit aussi bannir toutes nos craintes

sur la partialité dans ces sortes de jugements. D'après

cette loi , les juges des tribunaux ne peuvent y avoir

aucun intérêt; ces juges sont d'ailleurs surveillés par

les commissaires du Directoire et par le ministre de

la justice : le Directoire peutenoutre aviser à nue sur-

veillance plus spéciale dans ces sortes de jugements;
on ne peut donc concevoir des alarmes sérieuses à

l'occasion de la tendresse paternelle, de la piété li-

liale, des relations de famille et d'intérêt.

Les mêmes dispositions doivent écarter l'idée d'im-

moralité et de corruption des témoins qui ont signe

les certilicats de résidence; et comme les juges ha-
bitant sur les lieux sont à portée de connaître les si-

gnatures de ces certilicats et leur moralité, de dis-

cerner celle des témoins qui leur seront administrés;

comme leurs occupations sont moins étendues (jue

celles du Directoin', il est évident iju'ils seront mieux
disposé- pour discerner la vérité et faire triompher la

justice.

Que signifie C(>tte aff ctation de vouloir que les de-

mandes en radiiitiou soient jugées en présence du
peuple et de ses représentants? Veut-on que le peuple

français s'assemble dans la salle du Duccloiie exé-

cutif, ou bien euleiid on encore que les citoyens de

Paris soient le peu[ile français?

D'autre part, quel pourrait être l'objet de la sur-
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vcillance de la roprt^sciitatioii n.itionale? Sorait-ce

jiniir diriger les ()|)i'ratioiis des juges? Serait ce pour

iiilliiciicer les dt'cisions? Mais ces Ibiictioiis doivent

èlre libres; elles ne |)Oiiveiit obtenir la confiance pnbli-

(jin- qir.intant (jiie cette lilx'rU- ;iura ele entière.

L'orateur ajoute cnlin que le (b'oit de statuer deli-

iiilivement sur les radiations ayant ète attribue à un
gonvernenienl, lorsiiu'ii était incertain et prive des re-

lalious au-diliors, on ucdoit pis le refuser à un nou-

veau gouverneuienllorsiiu'il estconstitutionnelleuient

établi', lorstpH' la eonstitiiliou bors de laquelle sont

les eaiigres lui ordotuie de pourvoira la sùrete inté-

rienie de \"vAa\ ; lors(ine par ses relations exti'rieures

il jient obtenir beaucoup de renseignements.

Je n'auraisjauiais pn'vu (pi'ou eût pu citer l'exemple

du gouveruenienl auipiel le r.'ginu' constitutionnel a

succède, pour déterminer la marche de ce dernier.

A-t on oublit' que le gouvernement, nomuu! révolu-

tionnaire, ctiiit la diclature la plus effrayante, que
tous les pouvoirs étaient concentrés dans nue seule

autorité; et que la tyrannie la plus effravaute a été

exercée sur le peuple l'rancais sous les emblèmes de

la liberté?

En chargeant le Directoire de pourvoir à la sûreté

intérieure et extérieure de lEtat, la con>>titution ne

lui a donné qm; le droit de dénoncer aux tribunaux

les notions qu'il peut acquérir sur les émigrations
;

ni;iis elle n'a |)as voulu lui conlier l'exercice des fonc-

tions judiciaires, puisqu'elle le lui a défendu par un
article formel.

D'après les différentes considérations que j'ai expo-

sées , je vote contre la résolution.

Regmer ; Je n'ai point partagé l'avis de la majorité

de votre commission, et, malgré l'éloiiuent discours

que vous venez d'entendre, je persiste dan mon o])i-

nion. Je suis même fortement persuadé qu'en déga-
geant la question des prestiges de l'art ])Our la réflnire

à ses vrais termes, il demeurera démontré à tous les

bons esprits que la résolution qui vous est soumise
doit être approuvée sans aucun retard.

Législaleurs, je ne veux point retracer ici tous les

malheurs (jue l'émigration a entraînés à sa suite ; ces

malheurs sont trop couims. Vous savez que la |)atrie,

lassée d'ouvrir imitdeinent son sein à des enfants dé-
nalurés, se vit cnlin forcée de i)rendre des uu'sures

sévères. Mais, pour déconcerter l'audace des rebelles

et décourager leurs partisans tie l'intérieur, il fallait

(jue ces mesures fussent prom|)tes et qu'elles n'éprou-
vassent point de lenteur. Il s'agissait principalement
de transmelire sans d('l;ii à la nation la projjriété des

biens de ces transfuges perlides, biens qui devaient
la dédonunag(r en partie des dépenses énormes dans
les(pie'les elle ('tiiit jet('e par l'horrdile guerre qu'ils

ont allniiK'e contre elle dans les D(ux-Moudes.
L'iuévit,i!)le lenteur des procédures et des formes

judiciaires n'auraitjamais permis d'atteindre ce grand
objet. D'antres mesures étaient donc nécessaires, et le

saint (le la patrii', cette loi suprême des nations, pres-

crivit de donner la préférence aux formes administra-
tives

On voudrait leur substituer aujourd'hui les formes
judiciaires ; mais de bomie foi les temps sont-ils donc
cliang«'s? Le poignard parricide est-il tombé des mains
des rebelles? Leurs nombreux amis ont-ils renoncé à

l'exécrable espérance de les voir rentrer en triomphe,
et foulant aux pieds les cadavres des républicains?

Eh quoi , rOcé.in vomil les émigrés sur nos côtes,
ils infestent les départements de l'Ouest, ils grossissent
li's arnu-es de Ions nos eum'Uiis; leurs partisans s'a-

gilent dans 1 inlérieur, et c'est ce moineut (pie l'on

choisit jKUir demaudi r la destruction d'une forme de
procéder, C()uiiiiaii(l('e pr('cisé.i:ent parles mèiues pé-
rils qui lions nieiiacenl encore aujourd'hui!

Législateurs, ne vous y tronipez pas; dans le sys-

tème des lois portées contre l'émigration, la Inrme de
procéder et le fond tiennent essentiellement l'un à

l'antre. Si une fois l'on touche à celle-là, celui-ci reste

iK'cessaireinent sans exécution et sans effet; cependant
la constitution elle-même vous fait un devoir sacré de
maintenir dans toute leur vigueur ces lois salutaires

(pie la nation , dans son juste courroux , a portées
contre d'obstine's rebelles.

j_

Vous devez les maintenir, et vous pourriez refuser

votre approbation à une mesure sans laquelle toutes

demeurent paralysées!... Mais je vais plus loin; il me
semble même qu'une rc'solution du Conseil des Cinq-
Cents n'('tait pas nécessaire pour attribuer au gouver-
neineiit la radiation définitive de la liste des émigrés.

Cette r('S()lution n'était pas nécessaire si l'attribu-

tion lui était dc'jà faite par d'autres lois actuellement
subsistantes ; or, c'est un point sur leipiel il ne saurait

y avoir le moindre doute : c est comme gouvernement
tpie le conseil exécutif provisoire a été originairement

investi du droit de rayer définitivement; et c'est comme
gouvernementencore (|ue

,
par la loi du 25 brumaire,

ce droit a été ensuite transféré, au comité de légis-

lation.

Il était donc décrété, et deux fois décrété, <ju'au

gouvernement appartenait la radiation définitive ; et

comme le Directoire exécutif a succédé au gouverne-
ment qui n'est plus, par cela seul il (St évident qu'il

pouvait se saisir de celte attribution , connue il peut
se saisir de toutes celles que la constitution et les lois

subsistantes défèrent au gouvernement.
Il pouvait d'aulant plus s'en saisir, que, d'après les

mêmes lois, la radiation provisoire est incontestable-

ment de la compétence des corps administratifs , et

que c'est à lui qu'appartient constitntionnellement le

droit de prononcer sur les actes et arrêtés de ces

corjis.

La résolution qui vous est soumise ne fait donc (jue

copier les lois antérieures, lois qui subsistent dans
tonte leur force; et comme leConseil, loin de pouvoir

les abroger, n'a pas même le droit d'en proposer l'a-

brogation, on ne voit pas comment il lui serait possible

de refuser raisonnablement son approbation à ce qui

n'est que la suite et la conséquence nécessaire de ces

lois.

Mais, dil-on, il n'est pas vrai que ces lois subsistent

encore; elles sont incompatibles avec, la constitution,

(|ui ne permet ni au gouvernement, ni aux adminis-

trations d'e:n|)ieter sur le [louvoir judiciaire.

Je réponds que cette prétendue incompatibilité est

un être de raison. A la vérité, l'acte constitulionnel

interdit au Directoire exécutif, ainsi qu'aux corps ad-

mimstratifs, de s'immiscer dans les objets dépendants
de l'ordre judiciaire; mais jamais l'émigration n'a été

au nombre de ces objets. Dès l'origine, tout ce qui put

y avoir ra|)port a été mis par la loi dans l'ordre ad-

nnnistratif ; la constitution ne sera donc [joint blessée,

si l(^s administrations continuent à en connaître.

Mais comment ceux qui paraissent craindre si fort

que la constitution soit violée ne voient-ils pas(iu'ils

en jiroposent eux-mêmes la transgression la plus évi-

dente, en demandant (pie les arrêti-s des corps ailmi-

nistratifs soient, par nue sorte d'appel , soumis à la

connaissance des trd)unaux judiciaires? Si la constitu-

tion défend aux corps administratifs d'empiéter sur le

pouvoir judiciaire, elle défend aussi au pouvoir judi-

ciaire d'ex;rcer les fonctions administratives; elle

veut une égale S('paration des pouvoirs : or, cette se'-

par,itionn'exister;:itpas,siron soumettait au jugement
des tribunaux les radiations provisoires prononcées par

les administrations di'partementales. Mais ce n'est pas

tout; comment mes adversaires ne voient-ils pas en-

core (pie la substitution des procédures criminelles

aux formes administratives détruirait nédssaireincut

tout le système des lois relatives à l'émigration ?
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Selon «nix, en effot , ni peine, ni confiscation, ne

peuvent elre i>rononctk's contre les prévenus tréini-

gration, que d'après une procédure pir jures; or,

ponrèlre couséciuent, il faut de necessittMituls soii-

tiennent encore (|iie cette procediu'e doit être inslriiile

contre les pr('venus ai)sents et contuni.ices , comme
contre les présents, car la loi exige une instruction a

regard des iins comme à l'égard des autres.

Or, voici ce (|ui résulterait île ce système : le cou-

damné par coiilnmace a vingt ans pour se représenter;

et à l'instant où il se représente pour purger sa con-

tumace il rentre dans la i)Ossession de ses buMis; ainsi,

pendant vingt années entières , la ri'|)niilHine serait

dans l'impuissance de disposer des biens de l'émigré

absent, et le riclie gage, si juslement affecté à la répa-

ration de lantdetorts, (leviemlrail illusoire pourla pa-

trie. C'est dans le temps même où nous avons le plus

grand heson de tontes nos ressources, qu'avec des in-

tentions pures sans doute on nous propose un système

dont le résultat serait de nous enlever la plus iin|)or-

lantede toutes, de détruire lesnn'sures que le salut de

la jiatrie a comm.indées, et (ju il commaiule encore

plus impérieusement qiu' jamais, et île réduire les lois

si justement portées contre l'émigration à l'èlal d'un

code inutile et toml)é en désm-linle.

.On nous dit sans cesse qu'il iaut prendre garde de

porter atteinte à la constitution ;
je respecte cet amour

in(|uiet (jue nous partageons tous; eh bien! le vr.ii

moyen de maintemr cette constitution chérie, de la

sauver des périls qui entourent son berceau , c'est île

lui conserver les ressources que la nation française a

ménag('es pour sa délènse; ressources dues, non à la

violence on à l'injustice, nnnsau plus sacré et au plus

inconlestalde de tous les droits.

Le rapporteur a dit que les radiations provisoires,

(jui avaient été faites jiis(]u'à présent par les corps ad-

ministialirs, étaient des iictes judiciaires qu'on avait

mal à propos atti'ibués aux administrations. J'ai déjà

exposé les causes qui dans l'origine leur avaient fait

donner celte attribution. Mais, au surplus, il im|)orti'.

|)eii(iu'en faisant ces radiations les corps administratifs

aient jugé ou administré. Le point essentiel estcprils

ont f.iil ces actes en qualité dadminislrations; or,

comme tels, leurs actes sont de la dépendance du gou-

vernement; c'est à lui seul que la constitution dnimele
dioitd'enconnaitre, de les approuver on de les inliiiner.

Mais, dit-on, la constitution ne permet pasipraucnn
citoyen so.t distrait de ses juges naturels; j'en con-
viens et jesonlieiisencoreqne la constitution ir<'St point

Liessée p;ir la résolutiondoiit d sagit. En (lisaiit(|ue nul

ne |)cnt dire distrait de ses juges naturels, laconstidilion

ajoute: "à moi ns(|n"iln'v ai lu ne attribution par des lois

anlérienre^-. » Or, dans ["espèce qui nous occupe , des

lois ant('rieures avaient cbargi' les adiniiiistralions ^\c

surveiller les émigrations, et av.iient autori-é le gon-
veriiementà prononcer sur les réclamations (]ni ponr-

r.'.ichl être laites contre les inscriptions portées sur la

lihle.

Je ne partage point l'opinion du rapporteur qui a

dit (pie les nioyen> de S('diiire les juges étaient bien

plus diitigereux à de gramies disliuices que sur les

lieux mêmes. Je pense au contr.iire que les intérêts lo-

caux perdent beaueou[) de leur force, lorsijn'ils sont

discutés à ([indre-vingts, cent et même deux cents lieues

d'éloigneinent.

Eniin, citoyens, je pense (jue nous ne pouvons point

rejeter la résolution sans paralyser les lois ant('rieurcs

sur l'émigration, car alors aucune autorité ne se trou-

vera chargée de les exi-cnter. Ainsi nous usurperions

l'initiative ([ui appartient au Conseil des CimiCenls ,

de |iropnser ou d'abroger les lois, et nous mêmes
nous r.ipporteridus de fait celles (lonl il s'agit. Ci-

toyens , vous resiieclez trop la constitution pour la

violer aussi ouvertement.

On parait craindre la corruption des agents qui,
pour la radiation définitive, pourront être employés
par le Directoire ou par le ministre.

Ces craintes peuvent être fomle'es jusqu'à un certain
point (car (pielle e4 rinstitulioii liumaine où la cor-
ruption ne se glis>e pas?); cependant l'on doit se ras-
surer, ce me semble, lorsque l'un considère qu'il y va
de riionnenr du gouveriieinent de porter dans cette
partie la snrveill.ince la plus active, et de vouet aux
eliàt ments et à rinfainie ceux (jui seraient assez vils

pour se laisser corroni|)re.

Je suis loin de partager l'opinion qu'on a émise ici

contre les juges (pii siègent actnelleinent dans les tri-

bunaux criminels; je les crois en géiu'r.il intègres et

justes; mais rhommc qui a le plus la justice à cœur
peut il loujunrs se garantir des nombreuses préven-
tions attachi-es aux localités?

Qnel(|ue parti que l'on prenne, on trouvera tou-
jours des inconvénients; c'est nnv fatalité attachée à
tout ce ijui sort de la main des hommes; seulement il

est de la sagesse de préférer celui (jui en prt'sentc le

moins , et tout esprit non prévenu conviendra sans
peine (|ne tel est le sy>lèine atlministratif.

Je vote pour la résolution.

Bonnesœur, Becker, Clauzel , Charlierel idusieurs
autres demandent que la resolution soit mise aux voix.

Dlpont (de Nemours) : Je demande la parole.

Plusieurs membres : Fermez la discussion.

Dupont : Je demande la conlinnatiun de la discus-
sion à demain.

Demzei, : La question pn^alablesiir i'.ijournennMit.

Lanjuinais : Je demande à parler pour rajourne-
inent.

Plusieurs- membres : Meltez-lc aux voix.

L'ajournement mis aux voix est rejelt-.

Le Conseil ferme la discussion et approuve la rc'so-

Intion.

La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Camus.

SÉANCE DU 29 PLUVIÔSE.

1>E Président : L'ordre du jour ap|)elle la discus-
sion sur la question de savoir si l'arbitrage forcé et

les tribunaux de famille doivent être supprimés.
Le ra|)porteur est à la tribune,

OuDOT : L'arbitrage volontaire est le moyen le plus
naturel déjuger les contestations, et la faculté de se
choisir librement des arbitres pour les (erminer est

un des droits les plus précieux qui puissent appar-
tenir aux citoyens.

Ainsi le principe qui veut que les citoyens aient,
autant que cela est possible, le choix de leurs juges,
forme une des bases de notre ordre judiciaire : c'est

là une des |)ius imiiortanles garanties de la pio|)riélé

et de la liberlé , et l'un des plus grands bienfaits de la

révolution.

Mais l'arbitrage forcé, tel qu'il est vli\h\i pur la

Convention dans les lois des 10 juin, l^r et 2 octobre
1793, vieux style, 12 brumaire et l^r messidor an H,
1er floréal et 28 fructidor an 111, sans aucun recours
à l'appel ni à la cassation, est bien différent il porte
atteinte au principe de la liberté du choix des juges,
en ce qu'il force d'en prendre d'autres que ceux «pii

sont nommés par le [)eu()le : ceux des tribunaux et

les juges de paix.

11 prive, en second lieu. les citoyens des formes so-

lennelles instituées pour l'exercice de Injustice, qui
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sont une précaution U'g;ilc pour qu'elle soit rcntliu;

avec exnctilude et avec e'quilo.

Enlin il leur cause un préjudice bien plus considé-

rable encore, en ce qu'il leur interdit le recours à la

voie de l'appel, qui leur est accordée par la constitu-

tion.

Volro commission a pense que vous ne pouviez lais-

ser suiisister celte sorte d'arbiliage, ainsi que tontes

les lois qui l'établissent et qui interdisent le recours à

la voie de l'appel et de la cassation.

Ceperid.uit votre commission avait d'a])ord pensé

qu'il était des c.is où l'arbitrage était absolument in-

dispensable, et où par conséquent il devenait forcé

par la nature niémn dos choses.

Mais en y réfléchissant davantage elle a cru devoir

vous engager à prescrire , à indiquer une sorti; de pré-

paratoire qui remplacera l'arbitrage, qui n'eu aura

pas les inconvénients, et ((ni sera plus conforme aux
principes. Le moyen que nous vous proposons donc
est de laisser aux juges la liberté de renvoyer les par-

ties, dans les cas prévus, par-devant des hommes
éclairés qui approfondiront l'allaire et donneront un
avis motivé : cet avis sera susceptible d'être contest('

en tout et en partie, et d'être homologué pour être

exécuté conmie un jugement du tribunal qui aura

renvoyé l'affaire par-devant ces sortes de vérilicateurs.

Il était sans doute au pouvoir des juges d'ordonner

d'oflicc ces sortes d'interlocutoires, et ils n'avaient

pas besoin d'y être autorisés par une loi; cependant

ce qui nous détermina à introduire cette nouvelle ma-
nière de procéder c'est qu'en anéantissant les nou-
velles et les anciennes dis|)ositions des lois sur l'arbi-

trage forcé, notamment celle de l'ordonnance de 1673,

au titre IV, article IX, il nous a paru nécessaire d'in-

diquer aux tribunaux ce moyen de remplacer l'arbi-

trage forcé; sans quoi il en résulterait une sorte d'in-

certitude que vous devez éviter.

Enfin ce moyen ne dessaisit point le tribunal ; ainsi

les parties sont à même de s'assurer, par les solenni-

tés des formes judiciaires, (pie leur affaire a été ap-

profondie; enfin elles peuvent contester sur l'homo-
logation , et elles conservent l'avantage de pouvoir
porter à un second tribunal ces sortes d'affaires, si

elles se trouvent lésées par la décision du premier.

Relativement aux tribunaux de famille, nous avions

pensé qu'il était moral et utile de vous proposer de

substituer des parents aux assesseurs, dans les cas où
les |)arlies litigeantes seraient parentes aux degrés in-

dlipiés dans l'article Xll du titre X de la loi du 16

août 1790.

Mais nous avons pensé que, si cette mesure pouvait

avoir quelquefois de grands avantages, elle serait le

plus souvent inutile. Nous avons cru atteindre le

même but de moralité et d'utilité, en autorisant le

juge de paix à s'aider d'un conseil de famille pour la

conciliation, dans les cas où les contestations qui exis-

tent entre des parents sont de nature à irriter les pas-

sions, à produire des haines quelquefois éternelles

entre eux, ou à rendre publics des faits scandaleux,

et qu'il importe de ne pas divulguer.

Le rapporteur lit deux projets de décrets conformes
aux dispositions qu'il vient de développer, portant

suppression des arbitrages forcés et des trihunaux de

famille.

(La suiie à demain.)

N. B. Dans la séance du 4 le Conseil des Cinq-Cents

s'est occupé des moyens de relever le crédit des assi-

gnats. Camus, rapporteur de la commission des dé-
penses et de celle des linances , Dubois- Crancé et

qiu'lqiies autres ont parlé; la discussion est conti-

nuée à demain et jours suivants.

LIVRES DIVERS.

Les S(ii.son.<;, poëme traduit de l'anglais de Tliomp-
fon; nouvelle édition, très exacte et très soignée, par
la beauté des caractères et du papier, ornée de belles

gravures; 1 volume format in-S".

Prix, papier vélin d'Annonay, satiné, figures avant
la lettre, cartonné, 5 liv. en numéraire. — Papier fin,

satiné, cartonné, 2 liv. 10 sous. — Papier commun
,

broché, 1 liv. 10 sons. Les assignats seront pris au
cours.

— Daphnis et Chloé , même format, paraît en ce

moment.
— Psyché paraîtra incessamment.

Ces volumes, et d'antres actuellement sous presse,

formeront le commencement d'une jolie collection
,

qu'on se propose de continuer par un choix des ou-
vrages les pins intéressants.

S'adresser à Paris chez Patris , imprimeur, rue

Saiiit-Jaciiues, no 182, et Gilbert, libraire, Cloître-

S.iiiit-Honoré.

Le citoyen Patris, jaloux de donner à tous les ou-
vrages qui sortiront de ses presses un degré de per-

feclion remarquable, assure qu'il ne lu'gligera aucun
des soins nécessaires, soit pour la pureté du texte, soit

peur tout ce qui est relatif à une telle exécution typo-

graphi(|ue. Outre les ouvrages dont nous venons de

j)arler, nous avons eu sous les yeux des épreuves de

Gesner com|det, iu-18 et in-80, et du Compère Ma-
thieu, in-80, dont la beauté confirme parfaitement ces

dispositions.

COLUS DES CHANGES.

Paris, le 3 ventôse.

Leionisd'or 8,600, 7,900, 7,850 liv.

Le louis blanc 7,800

L"or lin

Le lingot d'.Trgent 15,200

Les inscriptions commenceront à jouir le !" germinal
an IV 175 b.

Bon au porteur
Amsterdam 13/64

Hambourg 66,000

Madrid 3,000

Cadix 3,000

Gènes 32,000

Livourne
Bàle 2 1/2 en espaces.

PRIX DE DIVERSES MARCHANDISES.

Café 1 liv. 13 s. (numéraire).

Sucre de Hambourg I liv. 15 s.

Sucre d'Orléans I )iv. 8 s.

Savon de Marseille 19 s.

Chandelle 12 s.

PAIEMENTS DE LA TRESORERIE NATIONALE.

Le paiement des parties de rentes viagères pour l'année

échue au I''' germinal an 111 , sur plusieurs têtes on avec sur-

vie, déposées dans les qiTatre bureaux de la li<iuidi<tion avant

le \" vendémiaire an IH, est ouvert jusqu'au m" 17,000.

Le paiement des mêmes parties du n" 17,001 à 18,000 a

lieu depuis 1p 25 frimaire an IV.

On paie aussi depuis le n" 1 jusqu'à 9 000 de celles dépo-
sées depuis le l"" vendénùaire an III.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse d'es-

compto, porteurs de certificats timbré * iroisicnip étnt, et qui

ont été compris dans les dix-huit premiers élat. p;irlirls, dres-

sés depuis la révision, peuvent recevoir les arrérages, soit

viagers, soit perpétuels, de la somme principale ponce dans

lesdits ceriifioats.
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CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Suite liii rapport des représentants du peuple Camus, Ban-
cal, Qninette, Lamaïque, envoyés par la (Joiiveniion, con-
jointement avec le général et ministre de la gncrre Benr-
nonville, à l'armée du Nord, par décret du 30 mars 1793;

et du représentant du peuple Drouet. Lu au Conseil des
Cinq-Cents les 22, 23 et 27 nivôse, l'an IV <le la république
française une et indivisible.

QUATIUÈaiE PARTIE.

Faits relatifs à Farrestation des citoyens Senwmille
et Maret , ambassadeurs de la république fran-
çaise ; et autres faits compris dans l'intervalle

du 15 brumaire an II [i novembre 1793, vieux
stjle) au 12 nivôse présent mois.

Suite du rapport de Quinctie.

Tels sont les faits qui concernent r.irrost.ition des

citoyens M;iret etSenionvillc ; ils o[)i)osôrc'iit ;iux ou-

trages une conduite ferme et digue de leur p.itriotisme.

La Convention nationale, eu les conipi'enaiit dans son
décret du 12 messidor ( 30 jsiin 1793), rappel.i dans
leur patrie des hommes (]ni ont bien mer le d'elle.

Maintenant il flut se reporler à ré|ioquedu 12 bru-
maire ( 3 novembre 1795), époque à laquelle tous les

fonclionnaires publics français, captifs de|iuis près de
trois ans datis les étals d'Autriche , sortireiu pour la

premièie fois de leurs prisons à la voix de leur patrie

libre et triomphante. Ils sortirent la nu t ils forte-

resses de Konigsgratz, OImntz, Spielbeig et Kustain
;

ce fut sans aucun des méiiiigemeuts que dictait l'hu-

manité, fju'ils passèrent des langueurs de la ca|)livi(c

aux mouvements rapides et prolongés dune route de
deux cents lieues

,
qu'ils furent condamnés à faire en

dix jours.

Des ofliciers et sous-offic'ers autrichiens les accom-
pagnèrent. Les ordres de la cour de Vienne portaient

qu'ils devaient êlre traités avec égard ; mais ce mo.

,

qu'on ne leur a jamais déiiiii , ne leur a paru le plus
souvent qu'une expression qui, excluant toute idée de
justice, se bornait purement à ce qui concerne les

besoins physiques, lis ont traversé la Moravie, la Bo-
hême , I Aulriche et la Bavière, olîVaut partout le

spectacle d'une captivité qui se prolongeait même en
se rap[iroehant des frontières ilu territoire français.

Ceux ipii, partis de lieux dilFérents, se rencontrèrent
sin- la même route , fiu-eiit obliges de concentrer dans
leur cœur l'élan qui les jtortait à se féliciter d'inie réu-
nion si désirée ; et des honiiiies devenus amis insépa-
rables par lies mailieufS cominniis furent contraints

de garder exlerieinemenirallitude glacée del'indifté-

reuce. Cependant le caractère personnel des divers

ofliciers chargés de leur conduite a beaucoup influé

sur la manière dont ils ont été traités ; mais gai dons-
nous d'exposer l'homme sensible et généreux ;iux ven-
geances du méchant ([ui lui commande.

Dans le cours du voyage, le 15 frimaire (6 novem-
bre), la plupart des transports ont été atteints par une
estafette, qui a remis à leurs conducteurs des ordres
portant permission aux prisonniers d'ticrire, à leu^s

familles et à leurs amis; ces ordres étaient surtout
précieux |)()ur le ministre BeuriionviUe

,
qui jiisciu'a-

iors avait réclauiéen vain la faculté d'écrire.

Fnbiinrg en Brisgau (-lait le rendez -vous général
de toutes les divisions, 11 f dlait y arriver le 23 bru-
maire ( li novembre). On marcha jour et nuit. Les

4^ Série. — Tontf l.

captifs, occupés entièrement du désir de se trouver
promptement sur le sol de la république, bravaient
gaiement toutes les fatigues. Us pensaient ne si-jour-

ner que peu de temps à Fribourg. Ils se trompaient
cruellement. Cette ville ne les reçut que pour les sou-
mettre de nouveau aux volontés arbitraires et oppres-
sives des agents autrichiens.

Amenés à la vue du port, une main invisible les en
écarte pendant plus de cinq semaines : on les dépose
dans une maison dont les appartements sont autant de
prisons séparées; il semble qu'on les replonge tout à
coup dans les citadelles qu'ils avaient cru fuir ; ils s'y

trouvent même plus à l'étroit, respirant un air étouflFé,

mals.iin et funeste. Les fatigues du voyage se font
alors sentir; les incommodités, les maladies se de'-

clarent. On veut enlever à leurs soins Muger, qu'une
lièvre ardente consumât ; ils s'y opposent avec éner-

g e. Chacun languit d'impatience et de douleur. Tous
les captifs furent rassemblés sous le même toit, au
nombre de vingt, le 6 frimaire (27 novembre). L'hu-
manité souffrante réclamait pour eux la douce con-
solation de se voir, des ordres sévères s'y opposent

;

des sentinelles sont à toutes les portes, et personne
n'entre dans les chambres qu'accompagné d'un ca-
poral.

Les papiers publics, après une si longue ignorance
de tout ce qui intéressait la patrie, étaient d'un prix

inestimable : d'abord on les désira vivement; on les

rt eut enlin ; et ceux qui les remirent donnèrent à en-
tendre (jue la délicatesse autrichienne avait voulu
épargner aux prisonniers la douleur d'apprendre lu

défaite des armées françaises; et cependant on publiait

alors dans les gazettes les succès mémorables de l'ar-

mée républicaine en Italie.

Quelques-uns des captifs s'occupaient à dessiner
des trophées pajtriotiques : ils suspendaient dans l'in-

térieur de leur chambre les images sacrées de la li-

berté et de l'égalité. Un homme lâche les aperçoit,
veut se faire un mérite en les dénonçant; la |)oIicc

s'inquiète, le tableau est arraché et livré aux llammes.
Jamais iitie pareille inquisition ne s'était attachée aux
captifs dans leurs bastilles lointaines, et souvent ils

avaient éprouvé lebonheur de sesenlirau moins libres

entre quatre murs, d'embellir leurs solitudes des ima-
ges chères aux âmes républicaines.

Enlin le i nivôse (25 décembre) il se répand un
bruit sourd qu'une estaffette a apporté la nouvelle do.

l'arrivée de Marie- Thérèse àHuningue; l'agent mili-

taire siip('rieur vientannoncer ofliciellement, et dans
le style accoutumé, de se tenir prêt à partir à dix

heures du soir. La joie que cette nouvelle donna aux
captifs fut étouttée par l'impossibilité de se réunir

p(!iircélé])rer ensemble l'aurore de leur liberté; d'ail-

leurs leur captivité durait encore, elle ne devait ces-

ser qu'à Bichen.

Le 4 nivôse an IV (26 novembre) , les cinq repré-

sentants du peuple Camus, Bancal
,
Qninette, Lamar-

qne et Drouet, le ministre Beuruonville et Menoire ,

son aide de camp , les ambassadeurs Maret etSemon-
viile,et les autres prisonniers français de la suite,

arrivèrent à Riehen vers les trois heures ajjrès midi :

c'est un village sur la frontière de la Suisse, chef-lieu

d'un bailliage du même nom. Il est administré par un
des memln-es du conseil de Bàle , le citoyen Legrand.

Ce patriote éclairé joint beaucoup de douceur à un
caractère ferme : il reçut les prisonniers français

comme ou oiire rhosjiitalité à des amis longtemps
nialheureux. Ils trouvèrent dans sou salon (\e<. jour-

naux choisis et récents, plusieurs exemplaires de lu

GG
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ooiislitiilion française: ils sVniprrssèrcnt de la lire,

hioii sûrs d'y trouver des garants du bonheur dont ils

allaient jouir, et des fondements inébranlables pour

la félicité publique.

Le citoyen Bâcher, secrétaire de légation , chargé

spécialement des opérations relatives à la restitution
,

se lit coiuiaître aux représentants du peuple , et les fé-

licita de les voir bientôt rendus à leur patrie. Le bailli

lit l'appel des citoyens français , amenés par le lieute-

nant-colonel autrichien, qui' les remit entre ses mains,

sous la sauvegarde de la neutralité; ainsi la restitution

était déj.'i commencée. Le citoyen Bâcher partit sur-lc-

cliamp pour Hiniingue, alin de faire remettre la lille

de Capet entre les ni^ains d^'S commissaires autrichiens.

Il fut de retour à huit heures du soir ; alors le bailli de

Richen s'empressa d'annoncer aux citoyens français

qu'ils étaient enlièrement libres. Leur pî-euiier senti-

ment fut consacré à la patrie; ils s'écrièrent tous avec

transport, r'/re in republique !

Dès le moment oii les captifs français entrèrent sur

le territoire suisse , ils sentirent le bienfait de respirer

l'air pur de la liberté. Les officiers autrichiens les ac-

compagnaient encore , mais il était facile et doux de

les oublier. Le caractère franc, ouvert et élevé des

Suisses qui se rendirent à Richen, leur empressement

à leur témoigner la joie qu'ils avaient devoir des Fran-

çais si longlemps victimes de leur amour pour la pa-

trie, leur lit une impression profonde et délicieuse. On
ne voulut point les quitter, on les acconqiagna jus-

qu'à Baie-, là on vint les visiter en foule: l'intérêt

([u'on prenait à leur sort multipliait les questions; à

des réponses courtes et précises succédait l'expression

des sentiments les plus vifs. Les citoyens français ne

virent dans les Billois que des frères, on se félicita

d'être réunis; un banquet patriotique, où se firent en-

tendre les hymnes de la lilierté, termina un jour mé-
morable pour tous les amis de l'humanilé. Le lende-

main la même scène se renouvela chez le ministre de

la république française , et dans une société d'amis de

la révolution française. Ce sont eux qui, dans des ré-

cits intéressants, le fruit d'une observation constante
,

levèrent le voile épais qui de[)uis trois ans cachait aux
citoyens français les événements politiques de leur

patrie. La foule des objets les empêcha de les distin-

guer; ils reconnurent seulement le génie républicain

planant sur toutes les factions, poursuivant également
l'anarchie et le royalisme , ses ennemis acharnés réu-

nis en secret contre elle, et formant une phalange
formidable de ses amis éprouvés par le malheur, et

demeurés fidèles, courageux etsages.

Ces instructifs entreliens ne purent ralentir l'impa-

tience ([n'avaient les citoyens français de poser enfin

le pied sur le sol de la républiijue , de saluer la terre

natale devenue aussi celte de l'égalité, enfin de rendre

compte à la nation souveraine, dans le sein du Corps
législatif, d^' la manière dont ils avaient rempli leurs

serments et leurs devoirs. Ce fut le 7 nivôse qu'ils en-

trèrent sur le territoire français. Dans leur marche
rapide, à travers les déj)artements , ils reçurent les

témoignages précieux de l'allection |)ubliiiue : à Sche-

lestadt, à Ormond et à Tout les représentants du peuple

Camus, Lamarque, Bancal etQuinelte, furent visités

parlesdifférentes autorités constituées; entourés alors

de patriotes , ils reconnurent que, dans les fréquentes

convulsions du corps politique, il n'y avait point de

réjjublicain qui n'eût eu à payer à la patrie le tribut

de ses peines, et ils crurent, en songeant à leur longue

cai)tivité, ([u'ils avaient ac(juilté le leur. Heureux si

,

après avoir été livrés par un traître à un roi , et avoir

trouvé le terme de leur longue et i)érilleuse mission

dans le sein de la représentation nationale , ils peuvent
contribuer à maintenir par de bonnes lois, par des

institutions sages, une constitution dont l'affermisse-

menl doit écraser tous les ennemis ouverts ou cachés

de la souveraineté du peuple français, de son indépen-

dance et de sa liberté!

Signé QuiNETTE , représentant du peuple.

[La suite à demain.)

SUITE DE L\ SÉANCE DU 29 PLUVIÔSE.

Présidence de Camus.

Duppat: J'invoque la question préalable sur le pre-

mier des deux projets, parce que la constitution a

déjà prononcé implicitement, tant sur l'abolition de
l'arbitrage forcé, que sur la suppression des tribunaux
de famille ; ne nous accoutumons pas à commenter la

constitution ; il faut que nos lois soient précises. N'en
faisons pas pour donner des développements qui ne

sont pas nécessaires.

OuDOT : Rien n'est plus dangereux que de venir dire

que la constitution prononce implicitement sur tel ou
tel objet. 11 n'est nullement (luestion dans l'acte cons-

titutionnel de la suppression de l'arbitrage forcé, ni

de l'abolition des tribunaux de famille. Une loi est

donc nécessaire pour prononcer sur l'une et l'autre.

Abolin présente un nouveau projet tendant à orga-

niser un nouveau mode pour régler et juger les contes-

tations entre les parents.

Eude demande 1 impression de ce projet et l'ajour-

nement de la discussion, afin que !e Conseil puisse se

déterminer en connaissance de cause auquel des deux
projets il doit donner la priorité.

Dumolakd : C'est avec raison qu'on a soutenu que
la constitution avait prononcé, tant sur l'abolition de

l'arbitrage forcé que sur la suppression des tribunaux

de famille. En effet l'acte constitutionnel ne reconnaît

que deux manières de terminer les différends élevés

parmi les citoyens : savoir, l'arbitrage volontaire et

les tribunaux.

Elle proscrit donc tontes les autres manières et ne

reconnaît nullement ni les arbitres forcés, ni les tri-

bunaux de famille.

En vain le rapporteur a-t-il prétendu qu'il fallait

une déclaration formelle et précise. Si cette assertion

était vraie, il en résulterait que la constitution aurait

dû énoncer nominativement toutes les conséquences

(jui dérivent de ces principes.

L'objet qui me ])\\vi\ii le plus important à examiner
est celui qui tendrait à autoriser l'appel desjugements

rendus par les arbitres; car celte mesure tendrait à je-

ter de l'incertitude sur certaines propriétés acquises

d'après les lois.

Je demande qu'on passe à l'ordre du jour sur les ar-

ticles de suppression de l'arbitrage forcé et des tri-

bunaux de famille , et que le surplus soit renvoyé à la

commission chargée de la classification des lois.

Desmolin : Citoyens législateurs, la constitution a

supprimé les arbitrages forcés, et vous ne devez vous

attacher qu'à fixer le sens des articles où elle a réglé

cet objet important, et non à rendre une loi nouvelle

qui ne ferait qu'augmenter l'incertitude des citoyens,

et montrer dans vos opinions une versatilité indigne

de votre auguste caractère.

Les articles 204 et 215 de la constitution ont réglé

tout ce qui a rapport à cet objet, et il ne faut (]ue les

rapprocherellesdévelopper[)Ouravoirtout le système.

L'article 204 dit que < nul ne peut être distrait des

juges que la loi lui assigne, par aucune commission,

ni par d'autres altributioiis que celles (lui sont déter-

minées par une loi antérieure. » Et l'article 215 porte

(jue « les affaires dont le jugement n'appartient ni aux

juges de paix, ni aux tribunaux de commerce, soit en

dernier ressort, soit à la charge d'appel, sont portées
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immédiatement devant les juges de paix et leurs asses-

seurs pour être conciliées.»

Ainsi en même temps que ce dernier article proscrit

les arl)itrages forcés, puisqu'il ordonne (juc tontes les

affiiires qui n'étaient pas du ressort des juges de paix,

ni des tribunaux de commerce, soient portées immé-
diatementdevantlesjuges de p;iixpourétreconciliécs,

l'article 204 semble maintenir les arbitrages forcés,

puisqu'il dit qu'un citoyen ne peut être distrait de ses

juges, pour être traduit devant des juges d'attribution.

Mais prenons garde à un mot limitatif (|ui est inséré

dans ce dernier article. II n'autoriseque les attributions

qui sont déterminées par une loi antérieure; et dès que
l'article 215 supprime ces attributions il ne faut pas

supposer que la loi ait rendu deux dispositions diamé-
tralement opposées.

Tout se concilie pour les observations suivantes.

L'arbitrage forcé est supprimé, et personne n'a dû
être distrait des juges que la loi lui assigne, depuis (juc

la constitution a été acceptée par le peuple français.

Ainsi on n'a pu forcer à aucun arbitrage dejjuis cette

époque, ni en vertu des lois du 10 juin, l^ret 2 octo-

bre 1793, 12 brumaire, le messidor an 11, l^"" floréal.

28 fructidor au III, ni m vertu de toute autre loid'attri-

bution; et toutes les affaires qui ont commencé de|)uis

le 1er vendémiaire dernier, jour de la plublication de

l'acceptation de la constitution, ont cîii être portées

immédiatement devant les juges de paix. La voie de

l'appel qui avait été interdite à ces sortes de procès

doit leur être ouverte, parce que la constitution ne

veut pas qu'il y ait deux manières de juger les ditté-

rends qui s'élèvent entre les citoyens. Elle ne veut pas

qu'il y ait une sorte de tyrauiiie pour terminer les uns,

un privilège pour les autres; elle entend, elle or-

donne que les enfants d'une même fiunille soient Irai-

tés de la même manière, et que chacun jouisse du
bienfait de n'être jugé que par les magistrats à ta no-

mination desquels il a concouru, et suivant les formes

qu'il a acceptées pour assurer sa liberté et sou indé-

pendance.

Mais le même esprit d'ordre, de paix et d'harmonie,

a voulu que les attributions déterminées par des lois

antérieures fussent maintenues pour le passé; et, afin

que tous les citoyens fussent tranquilles sur le sort de

leurs affaires pendantes devant certains juges, ou déjà

terminées, il a voulu que ces affaires fusser.t réglées

définitivement par le mode qui avait été réglé par les

lois antérieures.

Sans une telle précaution on eût vu dans la France

entière un bouleversement épouvantable. Les affaires

pendantes devant des arbitres forcés auraient dû re-

commencer devant les tril)un;uix. Celles à (pii le recours

de l'appel a été interdit auraient joui de cet avantage;

et, |)niir venir an secours d'un {);irticulier, on aurait

lroni)ié la |iaix d'un autre qui, se reposant sur les lois,

aurait vu néanmoins frustrer ses espérances.

Il ne (luitpas en être ainsi : les nliaires pendantes de-

vant (les juges (l'attribution doivent être terminées sui-

vant le mode lixé par les lois qui les ontreuvo>i'es de-

vant ces arbitres. Celles (]ui sont jugées doivent l'être

délinilivement. A l'avenir seulement, et luème depuis

le ler vendémiaire dernier, toutes les contestations,

soit que de leur nature elles soient dévolues aux tri-

bunaux ordiii.'ires, soil (pie leur jugement n'appar-

tienne ni aux juges (le |)aix, ni aux tribunaux decoiii-

merce, toutes cntin doivent être iiortées devant les ju-

ges de [laix, pour être conciiu'es ou jugées.

Par la tous les articles de la constitution seront en

vigueur, et tous les Français jouiront également du

même bienfait que leurs sacrilices et leur amour de la

réj'ublique leur ont mérité.

Renaud (de l'Orne) : Représentants du peuple, j'en-

treprends de combattre le projet par lequel on vous

propose lu suppression des tribunaux de famille. Je

n'ai besoin, pour le renverser, que d'établir deux cho-
ses ; la preinii're, (pic la constitution nes'opiiose point

à l'existencedes tril>ii!iaux de famille; lasecoiule, qu'il

importe essentiel lemiit de les conserver.

Et d'abord c'est une maxime incontestable qu'une
loi ne peut être abrogée (jne par une autre; autrement
il n'y aurait plus neii de sacré dans la société : or, j(5

le demande, ya-t-il dans la constitution un article,

un seul article qui parle de la suppression des tribu-

naux de famille?

Mais le titre 8 de la constitution, en établissant et

désignant les divers tribunaux à qui l'exercice du pou-
voir judiciaire est coulié, ne fait aucune mention des

tribunaux de famille. Qu'est-ce à dire , et que faut-il

en conclure? que le législateur constituant s'est tu ù

l'égard de cet établissement, mais non qu'il l'a anéan-
ti : ces tribunaux d'ailleurs ne faisant pas partie du
pouvoir judiciaire, et étant en quelque sorte hors la

constitution, il était naturel qu'elle n'en parlât point;

son silence est une preuve qu'elle n'a voulu y appor-
ter aucun changement. Son langage à l'égard des au-
tres tribunaux n'est que désignatif des fonctions (\vn

leur sont relatives; elle se contente de déterminer la

nature et retendue des pouvoirs qui leur sont délé-

gués, sans porter atteinte aux tribunaux de famille;

enlin, à supposer que la mention qu'elle fait des autres

tribunaux soit exclusive ou limitative, que peut-ou

eu induire? qu'il serait inconstitutionnel de créer par

la suite de nouveaux tribunaux, et non que ceux exis-

tants soient détruits.Que devient après cela l'objection

tin-e de l'art. 215 de la constitution qui porte : « Les

affaires, etc. » N'est-il pas évident que cet article n'est

relatif qu'aux affaires civiles, et non pas aux affaires

domesti(iues ? Or, assurément les contestations entre

mari et femme, père et fils, grand-père et petit-iils,

frères et sœurs, oncles et neveux, ne peuvent être re-

gardées que comme des affaires domestiques; elles ne

prennent un caractère civil qu'à l'instant oii elles sont

portées par appel devant le tribunal civil, ou que les

arrêtés de la famille sont présentés au président du
tribunal pour être exécutoires. En un mot, aucun

article constitutionnel ne supprime les tribunaux de

famille. Eh ! comment en effet imaginer que le légis-

lateur constituant ait voulu détruire une instilutioti

aussi belle, aussi touchante, aussi utile (pie celle dont

il s'agit; une institution qui a pour objet principal le

maintien des mœurs et le repos des familles; une ins-

titution dont le but est de réconcilier un fils avec son

père, une femme avec sou mari, un frère avec son

frère ? Ah ! sans doute, rien au monde n'est plus in-

téressant (pie ces sortes d'établissements; rien n'est

plus important pour la ré|uiblique que les tribunaux

cbargés d'et nilïer les h nues et les aiiimositês domes-

tiques, de ramener la paix et le bonheur dans les l'a-

uiilles, d'éviter au public le S|iectacli' odieux et scan-

daleux (l'un lils plaidant contre l'auteur de ses jours,

et (piil force à leriniuer sa carrière par une [loursuite

acharnée contre son profire sang; d'une femme désho-

norant son mari à la face de la nation, l'abreuvant

d'humiliations, de chagrins, et s'efforçaut, au mépris

(le toute pudeur, de le couvrir d'opprobre et (rinfamic:

et c'est la sup|)res.Mon de ces tribunaux (]ue l'on pro-

pose ! Au nom des mœurs, citoyens, gardez-vous d'y

toucher; je sais (pi'il s'y glisse malheureusement trop

souvent des conseils intéressés à irriter les esprits et à

faire maïupier les aceommodemeuls; je sais que les

décisions y é|)rouveiit quelquefois des lenteurs ; eh

bien! (lue conclure de cela? (jue les iustitiitions hu-

maines sont im[)arf.iites, ainsi (jue leurs auteurs. Mais,

au lieu de les déiruire quand elles sont bonnes eu

elles-mêmes, (pic doit-ou faire? remédier aux abus

autant qu'il est possible.

Oui
,
je le soutiens, quand les tribunaux de famille

ne serviraient qu'à prévenir ou cteiudre une seule foij
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par an des haines et des divisions domestiques, il l'au-

drait encore les conserver. Telle esl du moins mon
opinion ; ainsi je conclus à la (luestion prealahlc sur le

second |)rojet de la commission, etje demande (|n'on y

subslitne ceini-ci :

« Le Conseil des Cinq Cents, considt'rant qu'il est

intéressant ponr les n)(cnrsei pour la re|inhli(|iie cpie

les coiUestalions entre parents aient le moins d'éclat

possible ;

" Considérant encore qu'il importe d'empêcher les

lenteurs que mettent les tribunaux de famdie à termi-

ner les affaires soumises à leur décision, a pris la ré-

solution suivante:
» Art. 1er. Les décisions des tribunaux de famille

ne pourront être pontées par ajjpel devant les tribu-

naux civils de département, qu'après que la concilia-

tion aura été tentée devant le juge de paix et ses as-

sesseurs.

» II. Les tribunaux de famille seront obligés de

prononcer, sur les contestations portées devant eux,

dans le délai d'un mois après leurformatiou.
" 111. Si les tribunaux négligeaient de prononcer

leur jugement pendant ce délai, l'une des parties pour-

rait porter l'affaire immédiatement devant le juge de

paix et ses assesseurs pour être conciliée ; et, si la con-

ciliation ne peut avoir lieu, le juge de paix renverra sur-

le-champ la contestation devant le tribunal civil. »

Berlier : Je propose la rédaction suivante :

« Le Conseil des Cinq-Cents, considérant que l'ar-

bitrageforcé est contraire à la constitution, (jni impli-

citement le supprime;
» Considérant néanmoins qu'il importe de faire

cesser les inquiétudes et de rétablir les juincipes dans

tout l'ordre judiciaire;

» Déclare qu'il y a urgence.
» Le Conseil, après avoir déclaré l'urgence, prend

la résolution suivante :

» Les affaires qui, par les lois antérieures à la cons-

titution, étaient attribuées aux arbitres forcés, seront

portées devant les juges ordinaires. »

Lecoikte : Je demande que Berlier et Favart se con-

certent ensemble pour présenter demain un projet de

résolution conforme aux principes qu'ils ont déve-

loppés,

Cette proposition esl adoptée.

Sur la proposition de Dumolard, le Conseil renvoie

le projet à la commission et ajourne la discussion à

deux jours.
— Daunou fait la troisième lecture du projet d ré-

solution qui maintient le citoyen Audicr-Massillon

dans les fonctions de juge du tribunal de cassation.

La résolution est adoptée en ces termes :

« Le Conseil desCinq-Cents, ayant pris connaissance

du référé du tribunal de cassation , en date du 23 fri-

maire an IV, de l'arrêté du Directoire exécutif en date

du 9 nivôse , et du référé du tribunal de cassation en

date dn 12 du même mois ;

» Après avoir entendu trois lectures du projet pré-

senté par la commission qu'il avait chargée de l'exa-

men desdits référés
;

" Savoir, la première lecture le 7 pluviôse présent

mois
;

" La seconde le 17, et la troisième le 29 du même
mois :

" Déclare qu'il n'y a pas lieu à l'ajournement , et

prend la résolution suivante :

» Art. 1er, Le citoyen Audier- Massdlon est main-
tenu dans l'exercice des fonctions déjuge au tribunal

de cassation.

» 11. Toutes les difficultés qui s'élèvrront désormais
sur l'iustallalion et l'activité des membres du tribunal

de cassation seront référées immédiatement au Corps
législatif, et ne pourront être résolues que par lui.

» 111. La présente résolution ne sera point impri-

mée ; elle sera portée au Conseil des Anciens par un
messager d'étil. »

— Ùii des secrétaires lit plusieurs messages du Di-
rectoire cxccn'if.

Le premier est ainsi conçu :

«Citoyens léf^islateiirs, demain les planches des assi-

gnais seront brisées, en exécution de l.i loi du 9 plu-
viôse; elles le seront solennellement et publiquement
snr la place Vendôme.

"Demain il sera fait en même temps un brùicment
de huit cent quatre-vingt-dix millions. Cette somme,
jointe à celle de deux cent quarante - sept millions

l)rijlés, comme provenants pareillement de l'emprunt
forcé, le 19 de ce mois, égale celle d'un milliard cent

trente-sept millions.

» Demain la masse des assignats, fixée à quarante
milliards, sera réduite de plus d'un quarantième. Le
Directoire exécutif est autorisé à croire qu'elle l'est

déjà de près d'nn quart
,
par l'effet de raimnlement

opéré chez les percejUeurs , et dont les envois ne sont

pas encore arrives, on n'ont pu être comptés et véri-

fiés.

» L'exécution de toutes les mesures relatives à l'em-

prunt forcé est ponctuellement surveillée. Les rôles

des seize classes sont eu recouvrement dans viiigt-uu

départements; l'état de situation de la plupart des

autres fait espérer le même résultat ponr le premier

jour; les diflicultés qui ont arrêté le plus petit nombre
sont apanies.
"L'emprunt forcé obtiendra le succès (]u'on devait

en attendre; il sera heureux et el'licace. Les ennemis
delà chose publi(}ne ont affecté d'en douter; ils osaient

dire naguère que rien de ce qui était annoncé, comme
devant relever le crédit de la monnaie qui a si puis-

samment concouru à rétablissement (le la république,

ne serait exécuté. Les faits et la simplicité des calculs

(létrniront ces perlides discours.

"La nation ne sera point trompée dans son attente:

le gouvernement qu'elle s'est constitué sera grand,
loyal et magnanime comme elle; il fera exécuter et

respecter les lois ; il tiendra ses promesses; il encou-

ragera les talents et les vertus ; il surveillera la con-

duite des méchants ; il réprimera leurs écarts; il dé-

truira les abus ; il maintiendra l'ordre, et le mettra

dans les finances. Les nouveaux comjjtes dateront de

répocjue des faits dont l'annonce fait l'objet de ce

message. »

Par le second, il demande si le Corps législatif n'a

pas entendu atlnbuer au Directoire exécutif le droit

de prononcer sur les réclamations, nées et à naître
,

contre les arrêtés des divers comités de la Convention.

Ce mess-ige est renvoyé à une commission ci^nposée

de J.-B. Louvet, Moiimayon et Engerrand.

Par le troisième , il demande une autorisation ponr

le Directoire, on pour le ministre des linances, afin

de faire acquitter les indemnités (pii peuvent être dues

pour dépenses, frais, on travaux extraordinaires occa-

sionnés par la poursuite des délits forestiers.

Ce message est renvoyé à une commission composée
de Boudin. Coloiiibel et Fanvel.

Le quatrième a ponr objet la réunion demandée de

la commune d'Enmiillancourt à celle de Guillancourt.

Ce message est renvoyé à une commission composée

d'Armand (du Cantal ),Delecloy et Malibran.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Goupil.

SÉANCE DU 29 PLUVIÔSE.

Iléiiault, organe d'une commission nommée dans

une desdernières séances, fait le rapport snr la résolu-
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tioii i|ui tiuimlo U's éli'ctioiis du canton de Pierrflitt>,

dep.irleinciit de l:i Seine.

La coiiiiui-^siou a reconnu que les foruics prescrites

par les lois n'avaient pas été suivies dans ces élections,

et elle a jji'oposé d'approuver la résolulion.

La résolution est approuvée.

La séance est levée.

CONSEIL DES CLNQ CENTS.

SÉANCE DU 30 PLUVIÔSE.

Malibran : Je viens, au nom d'une commission,
vous faire un rapport sur une |)t'tilion de plusieurs ci-

toyens, acquéreurs de biens d'i'migrés et dépossédés

de leur acquisition par un arrêté du comité des li-

nances de la Convention nationale.

Votre commission est convaincue que, si vous ne

mainteniez pas la vente faite par l'administration du
district; que, si vous ne réinti'griez pas les adjudica-

taires dans la propriété des objets (|u'ils ont acquis,

sous la garantie do la foi publique, vous porteriez

vous-iiici es atteinte à celle garantie, vous consom-
Dicrii^z la ruine entière du signe représentalif de notre

monnaie dont les biens nationaux sont le gage, et

vous fourniriez une arme terrilde à cette horde de

brigands agioteurs qui travaillent conslaninient à

a/iéantir le crédit de la république.

Citoyens représentants , raiiénation des biens des

émigr('s est irrévocable comme l'arrêt de mort porté

contre ceux de ces lâches esclaves qui auraient l'au-

dace de rentrer sur le territoire de la république.

Lorsque le législateur, dans sa justice et son humanité,
a jeté des fleurs sur la tombe de ces citoyens malheu-
reux dont le sang innocent coula sur l'échal'aud sous
le règne du crime; en prononçant la restitution de

leurs biens, il a maintenu les ventis consommées, il

a rendu hommaue au principe qu'il a consacré depuis
dans lartiele 374 de l'acte constitutionnel, et sans

doute les parents de ces respectables viclimes sont

des citoyens plus malheureux et plus intéressants que
les |)areiils des émigrés , dont la plupart forment des

vœux pour le succès de nos ennemis, et se repjissenl

sans cesse de la chimère de leurs coupables espérances.

Le rap[iorteur présente un luojet de résolution

tendant à réintégrer les citoyens dépossédés dans la

propriété des biens qui leur ont été adjugés sous la

garantie de la foi publique.

On denianfle l'impression du rapport et du projet
de résolulion.

DÉFERMONT : Cette question est-elle vérilablement
de la compétence du Corps législatif, et la solution
l'e semble-l-elle pas appartenir plus naturellement
an Directoire? telles sont les questions que je devais

pr()|)os(r au Conseil , après avoir entendu le rapport
de votre commission.

Je demande (|u'uiie commission examine de nou-
veau la nature de cette question cl nous mette à

même de prononcer avec connaissance de cause.

Cette proposition est adoptée.

— Le citoyen Crouzel, directeur de I école natio-

nale de Liancourt, adresse au Conseil une pétition

qui est renvoyée à l'examen d'une commission com-
posée de Villar, Roger-Martin et Bézard.—Roger-Martin : Citoyens représentants, de toutes

les questions qui |)('uvent être le sujet de vos
niéditations et de vos recherches, il n'en est aucune de
plus importante par son objet, par ses résultats, et

j'ose dire par les difliciiltés qui l'accomp igiient
,
que

celle (jui vous a été présentée sur la liberté de la

presse, et que vous avez renvoyée à l'examen dune
commission particulière.

Les circonstances où se trouve la chose publique
paraissent imposer le devoir de hâter le rap|)ort de

cette commission. Vous devez tous réunir vos eflorls

pour procurer au piuple français une loi sage (im

,

respectant dan-; clia(|ue individu le droit que la cuiis-

titiilion lui donne de tout dire , tout écrire , tout im-
primer, punisse les abus (|ui peuvent naître de celte

faculté , et , sans nuire au développement de la pen-
sée , comprime la licence des écrits et arrête les entre-

prises audacieuseset toujours renouveleesdesennemis
de l'ordre et de la liberté.

Jamais, citoyens représentants, il ne fut plus ur-
gent de mettre des bornes à cette licence , et de venir

au secours de l'opinion publique, incessamment tra-

vaillée par la malveillance et l'immoralilé; jamais
des plumes vénales , des écrivains mereenaires, cher-

chant à tout brouiller, tout confondre, et surtout à

dépriser les lois, à avilir le gonvcrneineiit et à tmiir
l'éclat de nos vicloiies, n'ont été plus fidèles à leurs

engagements; chaque jour vous en offre la preuve la

moins équivocjne ; et le silence st l'wjue que vous gar-
dez , cette indifférence impertnrbable , ce mépris
élernel que vous opposez aux vains efforts de la co-
horte hy|)ocrite et vénale , sont pour eux des motifs
deiicourageiiient , des sujets de triomphe.

Ils croient, les insensés, que votre modération est

impuissance, ([ne voire inactivilé est crainte, faibles c

ou défaut de moyens pour repousser cette guerre d'o-

pinion qu'ils vous ont suscitée, et qu'ils font marcher,
de concert avec celle de Charelte , de Pittel de luus
les ennemis de la libert('. Ils espèrent surtout que
celle constitution républicaine, objet éternel de leurs

imprécations et de leur haine , sera pour eux un asile

impénétrable. Couverts de celle égide sacrée, ils se

flattent de tromper voire vigilance et d'échapper à

votre juste indignation.

Poiirricz-vous, citoyens représentants, laisser croire

par votre silence qu'il existe quelque fondenient à ce

sot et chimérique espoir des ennemis de la républi-

que? Pourriez-vous les laisser plus longtemps sous
vos yeux , contre vous-mêmes , contre la patrie , re-

nouer leurs t âmes, ourdir leurs complots, pervertir

l'oiiinion , sans chercher à mettre un ternie à tant

d'audace ? Ah ! faites cesser ce speclacle affligeant

pour les amis de l'ordre et de la liberté. Si vous vou-
lez éteindre l'esprit de faction et de parti, si vous vou-
lez faire naître dans tous les cœurs raniour des lois

qui n'est autre chose que l'amour de la patrie , arrê-

tez le venin (|ue distillent ces plumes hy|)ocrites et

mensongères; arrachez à des prêtres fanatiques, à des

écrivains conlre-révolulionnaires, cette arme avec la-

quelle ils insultent à la raison et assassineront la pa-
trie, si vous n'y mettez un prompt et puissant obs-

tacle.

Pourriez-vous penser, citoyens représentants, qu'une
loi répressive contre les abus de la presse

,
qiiebjuc

sage, que|([ue réfléchie qu'on la suppose, serait petit-

être une inslitution funeste au régime dune constitu-

tion libre? Et la ré|)ublique triomphante de tant d'en-

nemis aurait-elle celte bizarre destinée d'être menacée
de périr victime de votre amour pour la liberté?

Quelle serait donc votre incoiieevable situation ? de

voir la patrie incessamment en butte à ces genres de

délits dont vous ne pourriez ni méconnaître l'exis-

tence , ni voir le danger, et contre lesquels les im-
menses pouvoirs qui vous sont conliés par le peuple

ne vous fourniraient aucune prise , aucun moyen ef-

ficace de les détourner et de l'en garantir?

tin pareil phénomène, une contradiction aussi

bizarre, ne peuvent sans doute exister dans l'ordre

liolitique; et, dussicz-vons être forcés à admettre cet

étrange paradoxe , la question exigerait encore de

votre part une discussion solennelle, une méditation

profonde ; avant, elle ne pourrait être ainsi résolue.

J'estime donc , citoyens représentants , (ju'aucu

motif ne peut vous engager à différer plus longlemp
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l'examen de la question, déjà renvoyée à votre com-
niission, sur la liberté de la presse, et sur l;i garantie

do celle liberté, et je deniaiide
,
pnr motion d'ordre,

que la commission dont il s'agit soit iuvit('e à taire
,

dans un court délai, le rapport dont elle est chargée,
rapport que la malveillance redoute , et que le bien

public ne cesse de réclamer.

Cette proposition est adoptée.

— Camus: La suppression des dépenses, le rehaus-

sement du crédit des assignats , voilà les deux objets

qui doivent sans cesse vous occuper. Votre commis-
sion des dépenses vient aujourd'hui vous proposer
d'activer, d'améliorer la marche et les travaux admi-
nistratifs, en faisant cependant des économies consi-

dérables.

Vous connaissez les nombreux établissements for-

més à Paris, sous le litrcd'agences et de commissions;
la nomenclature en serait fastidieuse , fatigante , et à

peine pourrions-nous vous la donner exacte , tant ces

agences, |)révoYant leur chute |)rochaine, ont eu d'art

à dissimuler même leur existence, eu changeant de
titres et eu imaginant de nouveaux noms, propres à

lixer l'attention du gouvernement.
Ces agences ont été formées le 12 germinal an II,

lors de la suppression du conseil exécutif; elles se

sont depuis multipliées à l'iidini ; et
,

qiioi(ju'il y en
ait de vraiment utiles, telles (jne celles des bibliothè-
ques, des titres, des chartes, il n'en est pas moins vrai
que toutes sont hors la ligne constilutionuelle

,
que

toutes doivent être réunies aux diverses atlribulions
des mmistres.

Cependant , en les supprimant , il convient d'acti-

ver , d'améliorer même les travaux dont elles étaient
chargées; ainsi ce n'est pas seulement une économie,
mais encore une mesure utile et salutaire que nous
vous proposons. Elle donnera au service plus d'acti-

vité, d'ensemble et de régularité.

Nous fixons pour la suppression un délai , afin d'a-
voir le temps d'opérer les améliorations qui doivent
résulter de celte disposition nouvelle.

Camus propose les deux résolutions suivantes , qui
doivent servir de base à l'évaluation des dépenses.

Premier projet.

«Art. 1er. Les dépenses, non lixéesen myriagrammes
de froment par la constitution , seront (ixées en francs.

^
" II. Les myriagrammes, autres (jue ceux portés en

l'acte constitutionnel , seront évalués à la quantité de
deux francs. »

Second projet.

' Art. l^"". 11 sera envoyé uo message :\u Din ctoiie
poui- ini (lemaiidcr un eiat détaillé des dépenses de
ses bureaux, de- agents qui y sont employi-s, du trai-

tement qu'ils reçoivent, des meubles, ïnaisuiis qui
sont a leur usage, cet état "ra envoyé, dans deux dé-
cades, à la commission d dépenses.

« 11. Les tiiinistres scf l tenus de faire passer un
pareil étal dans le niéine lai.

» III. Le Conseil atilor.M' sa commission à faire im-
primer les <''ats de dépensi's qui lui auront été .idres-
sés, pour é.re (ll>ll•ibué^ aux membres du Lun-^eil
avant le rap;:ort i|ui scr i fait. »

Doui.cet: C'est unes ••détermination, sans doti! ,
qn dévaluer en Franc -es dépenses pnldicpie-; n, s

df en i il (lu Corps lé. itif de fixer à tant de frai s

la . i.-ur des uiyriag: mes? cette lixation , se
nu-i

, (le peut avoir lie .• sur des états envoyés
|

ir

le ministre de l'intérie. . . i.e mvriagramiiie étant (n.e

quantité quelconque ..;• grains, le Corps législatif

peut-jl en lixer la valeur? Avant de voler, je demande
une explication au rapporteur,

Camus : Je n'ai pas cru nécessaire de développer les

motifs du projet
,
parce que je pense que Ramel les a

déduilsdevant le Conseil. Au surplus je puis me trom-
per, et peut-être Ramel n'en a-t il parlé que devant la

commission
La lixation proposée a été évaluée d'après le prix

du grain pendant les quatorze dernières années, en
retranchant celle qui a produit le plus, et celle qui a

produit le moins. Le résultat du calcul a donné au
myriagramme une valeur d'à peu près 40 sous (2 fr.).

On retrouve la même valeur en se re()oi tant aux prix
de 1790, et vous savez (|ue le traitement accordé,
même aux députés, est calculé sur la valeur de 1790.

Roger-Martin : Malgré les observations de notre
collègue Cauuis, le raisonnement de Doulcet reste

dans sa force; il vous appartient de déterminer le

traitement des fonctionnaires publics, et non de lixer

la valeur du myriagramme : ainsi je borne ma propo-
sition , en appuyant celle de Doulcet , à demander un
changement de rédaction.

Au lien de ces mots : /e myriagramme sera évalué
à la quantité de deux francs , mettons ceux-ci : le

myriagramme sera remplacé par deuxfrancs.

L'amendement est adopté par le rapporteur et par
le Conseil.

Camus : Un de mes collègues vient de me faire ob-
server que, dans l'arrêté que j'ai proposé, il y a une
expression impropre.

J'ai écrit, bureaux du Directoire; or le bureau ne
peut avoir (le bureaux , il ne peut avoir qu'un secré-

tariat; je substitue, avec l'agrément du Conseil , ce

mot secrétariat.

Le projet décrété, ainsi amendé, est adopté.

Ou demande l'impression du rapport de Camus.

Savary : Vous savez de quelle importance, de
quelle utilité est l'institution de runiformité des poids

et mesures. On a beaucoup exagéré les dép! uses occa-

sionnées par celte agence; on a multiplié à nos yeux
le nombre de ses commis, et vous l'avez supprimée.

Aujourd'hui le rapport de Camus attaque encore cette

agence.

Je demande, si le rapport est imprimé ,
qu'on en

retranche ce qu'il y a de relatif à des hommes qui n'ont

point mérité de reproches.

BiON : 11 n'y a point de personnalités dans le rap-

port.

Boudin : On a dit ce qui était vrai.

Lecointe : Par l'économie dont nous sentons la

nécessité , je demande l'ordre du jour sur la proposi-

tion de l'impression.

Le comité ordonne l'impression à une forte majo-

rité.

— Ciiamdorre : Vous avez suspendu les déplace-

ments des étsbiissemeiits publics et toute disposition

nouvelle des maisons et édifices nationaux dont , sous

prétexte de service public, on abuse tous les jours

[)Our multiplier les dép<"nses et les dilapidations.

Vous avez chargé votre commission de la classifi-

cation des dépenses de vous pro|)oser des vues sur

les règles anxiiuelles doit être soumise cette partie de

l'administration publique.

Je ne m'étendrai pas sur les dommages qu'a fait

éprouvera la république le défaut de lois sur ce |)oiiit.

Je ne vous montrerai jias les commissions, les agen-

ces, les administrations, s'emparant arbilraireii eut

des édilices les plus beaux, détruisant et construisant,

sans motif que de frivoles convenances, ou le caprice;

iniillip.iant, puis changeant les destinations avec la

même insouciance et la même prodigalité.

Ces peiniure^s du désordre n'ajouteraient rien à la

haine <}u'il vous inspire. Vous en connaissez l'cxis-
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encc; il s'agit d'y substituer Tordre et rcconomie.

Tous les établissements publics sont permanents et

délinitifs, ou temporaires, ou provisoires.

La disposition des édifices atlectés aux uns et aux
autres doit être autorisée par le Corps législatif; sans

son consentement il n'est point d'emploi légitime

d'aucune partie de la fortune publique.

L'économie doit en présider l'emploi. Il n'est pas

plus permis de prodiguer l'usage des propriétés pu-

bliques, que de prodiguer les deniers du trésor.

Toute translation d'un local à un autre, toute des-

tination nouvelle d'une propriété nationale à un éta-

blissement public, est une dépense extraordinaire, et

toute dépense extraordinaire doit être précédée d'une

autorisation particulière.

Tels sont les principes qui ont dirigé votre commis-
sion dans la rédaction de la résolution qu'elle va sou-
mettre à voire sagesse.

Voici ce projet de résolution :

« Le Conseil des Cinq-Cents , considérant qu'il im-

porte de s'assurer de l'économie qui doit présider dans

la disposition des bâtiments, terrains et édifices na-

tionaux, pour les établissements cl services publics,

et en même temps de ne pas suspendre plus longtemps
des disposilions utiles au service

,

» Déclare qu'il ya urgence.

» Le Conseil des Cinq-Cents, après avoir déclaré

l'urgence, prend la résolution suivante :

» Art- I^"". Le Directoire exécutif fournira, dans le

délai de deux décades, l'état de tous les biîtiments,

terrains et édifices, soit nationaux, soit appartenants

à des particuliers et tenus d'eux à location, actuelle-

ment occupés par les ministres, leurs divisions et bu-

reaux , les agences, administrations et établissements

publics, commissions, tant civiles que militaires, ad-

ministrateurs ou préposés particuliers, liquidation,

dépôt, et généralement de tout ce qui est occupé pour
raison du service public.

» H. A cet état sera joint le tableau des emplace-

ments dont il convient de conserver la destination

pour la continuation de chacun des services ou éta-

blissements auxquels ils sont présentement affectés ;

ceux dont le Corps législatif n'aura pas autorisé l'em-

ploi seront rendus à l'administration des domaines
nationaux.

» III. A l'avenir tonte disposition d'un bâtiment,

terrain ou édifice national , toute translation d'un local

à un autre, ne pourra avoir lieu sans l'autorisation du
Corps législatif, sur les demandes motivées.

» IV. Toute demande de ce genre sera accompa-
gnée ,

1" d'un devis de la dépense de la translation ou
nouvel établissement; 2" de soumissions d'entrepre-

neurs pour l'exécution à forfait des réparations et

opérations de la translation ou nouvel établissement.

Le plan du local ysera joint autant que faire se pourra.

» V. Le Corps législatif prononcera en même temps
sur les fonds qui serviront à l'acquittement des som-
mes dont il aura autorisé la dépense.

I

• La présente résolution ne sera pas imprimée; elle

i
sera portée par un messager d'état au Conseil des An-

I cicns. «

j

Ce projet de résolution est adopté.

1 — Sur le rapport d'un membre, au nom d'une

î commission des finances , le Conseil prend la résolu-

tion suivante :

i « Le Conseil des Cinq-Cents, considérant qu'un

moyen certain de mettre de l'ordre dans la comptabi-

lité des ministres , de ne pas rendre illusoire leur res-

ponsabilité , de connaître d'une manière précise et de

préparer les moyens d'assurer le service courant, est

d'en distinguer la comptabilité de celle antérieure au

15 brumaire, époque de l'établissement du nouveau
gouvernement;

» Considérant que l'intérêt public exige et que le

vœu de la constitution est que les deniers publics
soient administrés avec économie

;
que leur emploi

soit scrupuleusement surveillé, et que les sommes
mises à la disposition des ministres n'excèdent jamais
les besoins de leurs départements; et combien il im-
porte d'établir à cet égard un ordre constant et inva-
riable

;

» Déclare qu'il y a urgence.

» Le Conseil, après avoir déclaré l'urgence, prend
la résolution suivante :

» Art. ler. Les états de fonds à mettre à la disposi-

tion des ministres seront divisés en arriéré et en ser-
vice courant.

» 11. Il sera fait un état particulier pour toutes les

dépenses antérieures au 15 brumaire dernier.

» m. Les états d'emploi des fonds précédemment
accordés, et ceux demandés en vertu d'états ou pro-
jets de dépenses , seront toujours divisés en deux par-
ties distinctes : dépenses fixes et dépenses extraordi-
naires. Les états de dépenses fixes seront vérifiés sur
les élats généraux qui ont été ou doivent être donnés
par les ministres.

» IV. L'état des dépenses extraordinaires, soit pour
justifier des fonds précédemment ordonnancés, soit

en demande de fond» pour le service courant, sera
détaillé de manière à ce que chaque individu , au
profit duquel il aura été ordonnancé une somme quel-
conque, puisse en vérifier l'exactitude.

» V. Les états présentés par les ministres seront
rendus publics toutes les fois que le Corps législatif

jugera qu'il n'y a nul inconvénient à la publication.
' VI. La présente résolution sera imprimée et en-

vovée au Conseil des Anciens par un messager d'é-
tat. .

— Un des secrétaires lit un message par lequel le

Directoire exécutif réclame contre la loi qui snp|)rime
l'agence des poids et mesures , et fait sentir la néces-
sité de conserver cet établissement , dont l'existence

est encore indispensable pour la mise en activité du
système des mesures républicaines. La véritable éco-
nomie consiste à laisser au gouvernement une certaine

latitude dans le développement des dépenses utdes à

la chose publique.

Plusieurs membres: Le renvoi à une commission.

DÉFERMONT : Par son message, le Directoire exécu-
tif semble reprocher au Conseil d'apporter des entra-

ves à l'exécution de la loi sur funiformité des poids
et mesures. Il est facile de répondre à ce reproche; la

commission
,
qui vous a proposé la suppression de l'a-

gence des poids et mesures , ne l'a fait qu'après avoir

pris une connaissance exacte du grand nombre de
commis iiintiles employés par cette agence, et des dé-
penses énormes qu'elle occasionnait. Mais en suppri-
mant celte agence le Conseil a chargé le ministre de
l'intérieur de l'exécution des lois sur l'uniformité des
poids et mesures ; il n'a donc pas voulu les entraver.

On vous parle des services rendus par les membres de
l'agence , sans doute ils en ont rendu ; mais il ne faut

pas ,
pour les récompenser, créer des places abusives.

Je demande l'ordre du jour sur le message.

Thidaudeau : La suppression de l'agence des poids
et mesures a pu être mal interprétée par les personnes
peu instruites ; mais le Conseil , en réunissant celte

agence au ministère de l'intérieur, a prouvé que son
intention n'était pas de s'opposera l'exécution des lois

sur les poids et mesures. La constitution , en créant
des ministres, a voulu qu'on supprimât tontes Us
agences, qui sont autant de monstruosités sons un bon
gouvernement. Quant aux gens de l'art, qui ont rendu
de véritables services, le ministre peut les avoir près
de lui, et s'environner de leurs lumières, sans que



528

pour cola il soit iiecoiîSiiire de les revôlir d'un carac-

tère i)iil)lic. J'a|)|)iiio également l'ordre du jour.

Glyton-Morveau : Il faut examiner av;iut de pren-

dre une résolution. Je demande le renvoi à une com-

mission.

Pklet (de la Lozère) : J'appuie l'ordre du jour ; il

faut enlin secouer le joug de cette bureaucratie dis-

lit'udicuse, qui a ruiné les liiiimccs de l'Etat.

J'iii.sicurs Dicinhic'^ : Aux voix l'ordre du jour.

Guyton insiste poin- le renvoi à une commission.

BOLDIN : Si (l.iiis cette cireonstMUce vous faiblissez,

vous ne piirviendrez jamais à établir l'économie dans

l'administration.

L'ordre du jour mis aux voix est adopté.

La àéaucc est levée.

CONSEIL DES ANCIEINS.

SÉANCE DU 30 PLUVIÔSE.

On fait la première lecture d'une résolution qui

niaiiitu'ul le citoyen Audier-Massillou dans ses fonc-

tions (le juge au iVibuu.il de cassation.

Les deux autres lectures sont ajournées dans les

délais de 1,1 constitution.

— GuniEP.v : Vous avez nommé une commission

pour exiiininer la résnlution que le Conseil des Cinq-

Cents a |uise sur les opérations des assemblées pri-

maires de la commune de Sainl-Etieniie ; cette com-

mission vous a déjà fait un rapport; mais, la discussion

qui a eu lieu ayant l'ait naître des doutes sur quchpies

laits qui devaient principalemeiil servir de base à

votre dt'cision , vous lui avez ordonné de procéder à

un nouvel examen, et vous lui avez adjoint deux mem-
bres.

Voire commission m'a encore chargé de vous pré-

senter !e résultat de ses méditatioiK, et de vous décla-

rer quelle persiste dans son premier avis
,
qu'il n'y a

pas lieu d'.qtprouver la résnlulioii qui vous est pré-

sentée ; elle esjière que les fiils que je vais vous déve-

lopper dissiperont tons les doutes.

La coininuiie de Saiiit-Clieiiiie, dont la population

est d'environ '25,000 habitants, est divisée en cin(| sec-

tions , (jui fuient réunies le 10 brumaire dernier en

cinq assemblées primaires; trois de ces assemblées fu-

rent tumultueuses ;
grand nombre de citoyens s'en

séparèrent pour prolester contre leurs opéraiioiis. Ces

prolesiaiils se sont plaints princij)alenieiil de ce qu'on

avait admis à voter des iiiili\ idus qui ii'oiil pas l'exer-

cice du droit (le citoyens français; ils ont recouru au

tribunal civil du ((rj)arieiiienl de la Loire, pour faire

déclarer illégales les opérations des trois as.-eiiiblées
;

et le tribunal , après trois jugements, a renvoyé les

pîirtiesà se pourvoir au Corps h'gislalif.

Il paraît cpie deux des fisseniblées [irimaires , étant

instruites des dillicultt's (|ui s'ét;iieiit élevées dans les

trois autres, ont siispeudu leurs opérations pour at-

tendre la (licisioii du tribunal.

Les deux seuls procès verbaux que nous avons

sous les yeux prouvent (pic les assemblées des sec-

tions de la Paix et des Droits de 1 homme , après avoir

fait lerirs trois opérations partielles , sur les élections

(les menilires de radmiiiislr.ilion , ([^^^ juges de paix et

de leurs assesseurs, ont suspendu leurs opérations lors

des assignations (pli leur ont été données pourparaître
au tribunal civil du département. Il y a lieu de croire

(jiie rassemblée de la secti(ui de l'Union, dont nous
n'avons pas les procès verbaux , assignée comme les

deux aiilr.s, a également suspendu la suite de ses

opérations. A I ét^ard des deux assemblées des sections

de la Liberté et d.' l'Egaliié , dont les opératituis n'ont

pas ét(' indiqiK'es, nous lisons, dans la pi'tition des si-

giiatair(S des protestations, qu'elles ont aussi sus-

pendu lesclections.

10 11 paraît évident que la suspensioii dont nous
parlons est bien certaine, puisque ce qui restait à

iaire était le recensement général , et que les récla-

niaiits avaient formé entre les mains de la municipa-

lité une opposition à ce (ju'il y fût procédé jusipi'à ce

(jne le tribunal eût statué sur leurs réclamations.

2» Les procès-verbaux des sections de la Paix et

des Droits de l'homme a[)preiinent qu'après que les

assignations furent parvenui'S à letus assemblées,

elles chargèrent ceux (jui (levaient paraître pour elles

devant le tribunal de rajiporter une copie des juge-

ments pour s'y conformer ; elles prirent donc iK'ces-

sairement la résolution de suspendre leursopéralions,

puisqu'elles avaient déterminé de se conformer à ce

(pii serait [)rescrit. Enlin nous avons eu sous les yeux
une lettre de l'ancienne niunicipalitéde Saint-Etienne,

eu date du 14 frimaire
,
qui invite le Corps législatif à

statuer promptement sur la dilliciilté qui lui est pré-

sentée , attendu (|ue le peuple ne jouit pas encore du
bienfait des auloriti'S constituées que la constitution

lui offre. Certes cette lettre prouvejusqu'à l'évidence

que les élections ont été si peu faites à Saiut-Etienne,

que les anciennes autorités constituées sont encore en

exercice.

Le Conseil d(^s Cinq-Cents a fait ce qu'il ne pouvait

faire; il n'avait à prononcer que sur les o|)érations de

trois sections qui avaient excité des réclamations; et,

au lieu de se borner à cette décision , il a prononcé
sur des élections qui n'existent pas.

La résolution p(u-te : « Les élections des membres
et des juges de paix , faites par les assemblées pri-

maires de Saint-Etienne , sont déclarées nulles. »

La validité d'une élection e.>t bien différente de la

validité des opérations divisées des fractions de l'as-

semblée priuiaire, généri(picmeiit prise, d'une com-
mune; celles ci peuvent ê're valables, et l'élection

pécher par un vice particulier.

Ou les assembb'es primaires ont simplement sus-

pendu leurs opérations, comme nous avons cru le d('-

monlrer, ou elles sont dissoutes. Dans le premier cas,

il faudrait (lu'elles re|)rissent leur travail , et alors

r.ipprobation de leurs opérations serait prémaiurée;

et dans le second, le Conseil des Ciuq-Ceiits aurait

déclaré valables des opérations préliminaires aux-
quelles on lie peut donner aucun effet.

11 est donc certain ,
!<> que la résolution du Conseil

des Cinq-Cents statue sur des élections qui n'existent

pas , et qu'elle ne dit rien sur la validité on invalidité

des opérations des trois sectjons dont la régularité ou
l'irrégularité était présentée à sou jugement;

2" Qu'en forç-ant même les termes de la résolu-

lion, ou disant, contre ses propres expressions, iiu'clle

n'a statué (pie sur des opérations sectiouuaires, elle

est inutile et insufiisante, puis(pi'elle laisse de côté la

seule question (pie les procès-vtrbaux faisaient naître;

et dans celte hypothèse elle renrenue un troisième

vic(' de rédaction
,

|iuis(prelle ne parle pas des élec-

tions d(^s asse.-seurs du juge de paix; eleclion qui,

couinie celle du juge de paix lui-même , et des mem-
bres de radiniiiis'.ralioii muiiici[>alc , avait fait le sujet

des réclamations de ceux qui ont protesté contre ce

qui s'est fait dans les assemblées de la Paix, de l'Union

et des Droits de l'honime.

Votre conniiission m'a charge' de déclarer au Con-
seil qu'elle ne persiste pas à penser que le Corps lé-

gislatif n'est pas compétent i)our décider la question

(]ue le tribunal du dé|)arlemeiit de la Loire lui a en-

voyée; mais elle n'e>l pas moinscoiivaiiicneqnevons

(levez déclarer que vous ne pouvez approuver la ré-

solution du Conseil (h s Cinq-Cents , (pii approuve un

être de raison, et (lui est inexéciilable surtout dans

l'état de notre législation.

Le Conseil déclare qu'il ne peut api)rouver la réso»

lu lion. — La séance est levée.
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POLITIQUE.

ITALIE.

Gâncs, le iO février, — Le ministre delà vépuljliqiie

française a demantlé dernièrement à node gouverne-

ment, au nom du Directoire exécutif, la permission de
placer garnison française à Savone, pour mettre cette

place à l'abri de toute entreprise de la part des Autri-

chiens. Le gouvernement génois a tenu à ce sujet de
longues conférences dont le résultat n'a pas encore

transpiré.

— L'armée française se trouve dans une situation

vcrilahlemenl formidable. Cinq bâtiments lui ont der-

nièrement apporté une grande quantité d'artillerie à

Port-Maurice et à Vado.

— L'armée austro-sarde paraît songer moins sérieu-

sement aux préparatifs de la campagne qui va s'ouvrir,

soit qu'elle manque des moyens d'y pourvoir, soit

qu'elle compte davantage sur lesuccès des négociations.

— La cour de Turin a distribué aux officiers des

faveurs , des décorations , et a permis l'ouverture des

théâtres qui étaient depuis longtemps fermés.

— Le pape, se relâchant aussi d'un système de ri-

gorisme qui a failli plusieurs fois avoir des suites fâ-

cheuses, a permis celte année les plaisirs du carnaval,

plaisirs vraiment nécessaires pour les Italiens de
Home.
— Le gouvernement français

,
par une spéculation

très avantageuse à son pays, vient de permettre l'oxpor-

talion des huiles en pays étranger. Comme l'Italie

éprouve un très grand besoin de celte denrée, on la

tire de France avec empressement, quoiqu'elle paie

un droit de sortie de 5 liv. par rubj droit qui rapporte

de très grands profits à la république iVançai^e. En gé-

néral la balance du commerce avec la France commence
à reprendre son équilibre.

— L'escadre anglaise aux ordres de l'amiral Jervis

croise toujours à la hauteur de Saint-Florent.

— Deux frégates françaises se sont emparées de la

frégate anglaise la Justice , dans les parages de Tunis.

ANGLETERRE.

Londres, le 10 février. — On lit dans le Morning
Chronicle du 9 février les articles suivants :

L'amiral Cornwallis doit partir pour la Jamaïque. Celle
nomination prouve que le gouvernement considère ce

commandement comme très important dans les circons-

tances actuelles, probablement à cause de létat de
Saint-Domingue, depuis la cession de la partie espa-

gnole aux Français. l/CS amis du ministère croient que
notre gouvernement jugera nécessaire de s'opposer à

cette cession, qu'il regarde comme une violation directe

du traité d'Utrecht. Tout le corps des émigrés doit y
être envoyé.

On va presser aussi avec beaucoup de vigueur l'ex-

pé.lition pour les Indes-Occidentales, et les lorces cju'on

va y faire passer seront aussi imposantes rpie celles qui

y avaient d'abord été destinées. L'amiral Christian doit

partir, avec sir Rolph Abercrombie , et le marquis
de Rouillé.

— Les charges nationales, a dit M. Grey dans la

séaiue tles couinuines du 8 lévrier, se sont élevées au
degré le plus alarmant. Ccsl maiiilenanl c|u'il f.uit s'oc-

cuper (le prévenir un malheur qui a éîe souvent pré-
dit

, mais (jui maintenant semble uous menacer de plus

Ix^ Série, — Tome 1.

près, je veux dire une banqueroute nationale. Notre
situation présente exige au plus haut degré tous les ef-

forts de la prudence
,
puisque nous venons de voir quo

le système de taxation ne peut plus recevoir d'extension.
Le bill (jui a été lu dernièrement semble être une de nos
dernières ressources. Il faut (jue nous nous occupions
sérieusement de remé'lier à la profusion sans borm s de
nos ministres , laquelle a été plus extravagante pendant
la guerre actuelle que dans la plus extravagante de
toutes les guerres , celle d'Amérique.

— Il résulte des comptes présentés dernièrement à

la chambre des communes cpu', depuis le l"^"" janvier

1790 jusqu'au l*^"" décembre 1795 , il y a eu 43 bara-
ques pour les troupes, construites dans la Grande-Rre-
tagne

,
et 65 baraques temporaires; ce qui a occa-

sionné une dépense au moins très inutile de 1,158,425
livres sterling.

RÉPURLIQUE BATAVE.

La Haye, te 15 février. —• La discorde infernale con-
tinue de souffler sur ces malheureuses contrées. Les
symptômes qui annoncent la guerre civile deviennent
tous les jours plus effrayants. I^e lâche parti d'Orange
met tous les mouvements à profit , aigrit les dissensions,

envenime les haines; il est d'ailleurs malheureusement
vrai de dire que quelques-unes de nos provinces ont
montré dans l'alfaire de la convention nationale une
opiniâtreté bien funeste, et dont les suites sont incal-

culables. , . .

Cependant la capitale de la Frise , l'une des pro-
vinces dissidentes, a vu s'opérer dans ses murs une ré-

volution dans le sens populaire. Cette révolution se

maintient, et déjà les autorités qui
, par suite de ce

changement de choses , s'y sont établies, ont pris des
mesures extrêmement sévères contre les agents de Tan-
cien régime destitués de leurs places, et contre les in-

diviilus qui ont servi dans l'armée des princes d'Orange.

— La division du général Lefèvre remplace sur e
Ras-Rhin la partie de l'armée française, venue de la

Hollande
,
qui occupait la rive droite du Rhin dans le

pays de Rerg.

— Une tempête longue et furieuse a fait périr un
grand nombre de bâtiments marchands dans la mer du
Nord , sur les côtes de Hollande et de Zélande. La flot-

tille anglaise
,
qui était à l'embouchure de l'Escaut , a

été jetée sur les côtes de l'Angleterre. Un bâtiment,

chargé de 300 émigrés Irançais et bataves , a été pris

et conduit à Flessingue.

RÉPURLIQUE FRANÇAISE.

Paris , le 7 ventôse.

Exilait d'une lettre du capitaine Richery, coinman-
danl une division de l'année navale de la répu-
blique , adressée au ministre de la marine. En
rade de Cadix, le 12 pluviôse an IF.

Hier 1 1, le temps à la pluie, le vont pnr nifalos, mer
oxlrèmciiieut grosse, nous decoi.vrîuu's \\\\ jour un
bâtiment joie à In côte, sur lo(juel on crut apercevoir
des hoiiiiiics; à l'instant j'expédiai mou grand canot
sous les ordres du ciloycn Verdreaii , etiseij,'ue de
vaisseau , (pii m'avait sup|dié de lui accorder la pré-
férence (lu danger.

lin vai!) cet ofiicicr, ai Je tic son biave (îquipage,

67
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essaie d'accoslcr Cc' Itîttimi^iit ; la mer d.'fcrlail avec

trop de force. N'écoutant alors que sou huiiiatiilé et

«ou C()iiraj;i', Vordrcaii fait jeter une sauveta,:;e, el sa-

chant à peine nager se jette lui même après elle , lutte

contre les flots el arrive au navire. Dix-sept hommes,
])resque tous Anglais, en formaient ré(impage el n'at-

tendaient que la mort; seul à bord il fait |)asser les

naufragés un à un sur la bouée de liége, (jui les rend

successivement au canot ; et ce n'est (|ue lors(iu"il a

tout sauvé qu'il pense à se sauvrr lui-même ; un mo-
ment de plus, et la républi(iue perdait Verdreau, car

à peine eut-il rejoint son bord, (|ue le navire disparut

ot s'engloutit : ce bâtiment se nommait YIndustrie
,

était espagnol , et revenait de la Havane , chargé de

sucre.

Les soins les plus tendres, tous les secours de la

générosité républicaine ont été prodigués aux mal-

heureux naufragés, que les alarmes et les fatigues

d'une nuit passée pour ainsi dire dans l'eau avaient

extrêmement affaiblis.

Mais, je dois le dire, sans la philanthropie et le cou-

rage des républicains, l'humanité recevait un outrage

ineffaçable, car deux frégates anglaises, quoiciue jjIus

voisines du lieu de la scène (]ue nous, sont restc-es dans

la plus honteuse inaction. Pour nous , nous avons

trouvé notre récompense dans le nouveau degré d es-

time et de considération que nous avons acquis à la

république de la part des habitants de Cadix.

Pour extrait :

BeRTIN , secrétaire général de la marine.

Le chef du secrétariat général du département de
la guerre^ au rédacteur du Moniteur.

Paris , le 28 pluviôse an IV.

i Je vous invile, an nom du ministre, citoyen, à rendre

jinblique l'offrande généreuse d'un citoyen de Bor-

deaux
,
qui a désiré nétre pas conmi. Il était surtaxé

à l'emprunt forcé; il s'est pourvu, et le département

de la Gironde s'est empressé de lui rendre justice, en

lui accordant une réduction de 50,000 liv. A l'inslant

même il a déposé cette somme entre les mains des ad-

îuinistrateurs, pour être distribuée, par les généraux

1 ichegru et Joiirdan, aux deux soldats, un dechaipie
'niée, qui ont fait la plus belle et la plus courageuse
.lion. Celte somme, adressée au ministre par les ad-

ministrateurs, vient d'êlre envoyée aux généraux Pi-

cliegru et Jourdan. La distribution qu'ils en feront

donnera un jour de fètc, puis(ju'elie procurera au

brave (lui aura reçu le prix de son courage la douce
jouissance de s'en amuser avec ses compagnons d'ar-

mes.

Salut et fraternité. Hargenvilliers.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Suite du rapport des représentants du peuple Camus, Ban-

cal, Quinette, Laïuarque, envoyés par la Convention, con-

jointement avec le général et ministre de la guerre Beur-

nonville,à l'urmée du Nord, par décret du au mars 179:i;

ft du représentant du peuple Drouet. Lu au Conseil des

Cinq-Cents les 22 , 23 et 27 nivôse, l'an IV de la république

IVançaise une et indivisible.

Faits particuliers à la captivité de Bancal.

' L'époque de notre séparation à Prague, dans la nuit

du samedi au dimanche 2S juillet 1793, cominença

pour moi un nouvel élat de soiiUVances, qui a duré
jusi|u'au moiiieiit où nous avens ou le bonheur de re-

voir noire patrie.

Je fus placé avec le citoyen Constant et im officier

dans une pièce vois ne de celle où était mon Ciillèicue

CamuN. Le maJDr qui nous avait acconipai,'!!»'-; jnsiiu a

Prague nous avait promis de nous y faire sé-jourin r,

de nous y donner les agréments de |;i soc été, et de
nous permettre d'écrire à nos familles. Nous liViii'S

privés de ces consolations ; et noire séparation fut

faite avec tant de précipitation, (jiie nous ne pouvions
conjecturer que des suites fàelieuses. II était onze
heures du soir, et j'espérais du moins (ju'on nous
laisserait prendre un peu de repos; mais l'ordiedo
notre dé|iart arriva bientôt, el, placé dans une nou-
velle voilure avec le citoyen Constant et loflicier, je

partis en regardant avec douleur celle dans la(|iie!le

j'étais venu avec nx's collègues, et cherchant inutile-

ment des yeux celle où pouvait être mon collègue

Camus, (jui avait élé destiné à voyager avec le citoyen

Villemur, el que je [)résumai être parti le premier. Je
pensai que mes col lègues LamarqueelQninette allaient

partir avec le citoyen Foucaud.
Par la route que [irit la voit'ire où j'étais, je jugeai

que l'on m'eloignait encore de ma patrie, et (juc j'é-

tais jeté plus avant dans une torre ('Irangère, dont la

langue et les mœurs m'étaient incnnnues , et dont j'a-

vais déjà éprouvé la rigueur du gouvernement dans
le cachot de Coblentz, où je fus laissi- sur la paille la

première nuit , sans aucun secours , et où je gémis de
l'outrage qui était fait au peuple français dans la per-

sonne de son représentant.

Alors je perdis l'espoir prochain de notre liberté,

que j'avais toujours conservé dans les deux prisons

de Maëstrichtel de Coblentz, qui étaient plus près de

la France.

Je voyageai trois jours avec le ciloyen Constant et

l'oflicier. Nous étions escortés d'uiieg irde nombreuse.
Je crois (jue nous traversâmes la Bnhême; et le troi-

sième jour nous fiimes enfermés, avec les précautions

du secret ( vers lesmmuit), dans une citadelle (lu'on

me dit depuis être celle d Olinutz en Moravie. Après
une courte conversation avec le commandant

,
j'eus la

douleur d'être séparé du citoyen Constant. Je lis ma
réclamalion contre cette séparatiofi : on me dit ({u'il

serait avec moi le lendemain; mais je n'ai jdus eu le

bonheur de le revoir. J'obtins avec peine un rafrai-

cliissement de bière et de pain, et je dormis cette pre-

mière nuit sur des |)lanches.

Le lendemain un oflicier m'annonça (|ne je devais

être transféré pendant la nuit. Je lui demandai (jnelle

|>ouvait être la cause de ce changement, et si ma si-

tuation n'était pas déterminée. H mereponditijuil ve-

nait de nouveaux ordres à chaciue instant.

Une conversation que j'avais eue à Egra avec noire

coil'tgue Camus nous avait fait penser «luon nous
éloignait de notre patrie, alin de pouvoir plus facile-

ment nous sacrilier comme des otages. Quand l'oflicier

m'eut laissé seul , cetieidée s'empara de mon esprit;

et je me préparai ix la mort toute la soirée.

Sur les dix à onze heures, l'oflicier et le prévôt vin-

rent mechercher. Je passai an milieu d'une garded'une

vingtaine de fusiliers qui avaient la baïonnette au bout

du fusil. Je fus placé dans une voiture avec deux offi-

ciers qui nie laissèrent seul au fond de la voiture ; ils

ordonnèrent d'éteindre les lumières d'une maison voi-

sine. Cetordre donné sévèrenient, et d'aiilres précau-

tions potu- le secret de mon exislence, me firent pen-

ser (ju'elle était perdue pour la société.

Je fus ainsi enfermé dans un antre logement de h
même citadelle, composé de deux pièces, e\|toséau

nord,etqui ne recevait jamais les influeiiees salutaires

et bienfaisantes du soleil. Les fenêtres avaient une dou-

ble ''rille de barreaux do fer.
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IViicl.iiil Irs dix premiers jours, les croisées, Irs

vitres furent c.'iilcii.issecs et fcriiieos, et celte privatiuii

(lo l'.iir nie lit heiiiicoiip soiillVir.

Là
,
je fus toiit-.i-f.iil dans le touibo;iu des |)risoiis

qu'on .ippelle [irisons dét.it. Je n'eus [jlnsde corninu-

iiication
;
je ne vis (jin- les ofliciers et les sold.its ([ni

faisaient le service. Je ne pus oi)tenir ni la permission

d'écrire en France, ni celle d'écrire dans ma prison
;

et l'on peut juger de la sévérité des ordresqui existaie-;it

sur moi , par uu mot du commandant lors de sa se-

conde visite; je le priai de m'accctrder la lecture des

papiers publics : il me dit que s'il me les donnait il lui

eu routerait la tête.

Je restai ainsi sép.iré de tout : la mélancolie me
consuniaitet altérait visiblement ma sauté. Après sept

mois entiers de réclusion
,
j'obtins d'abord des pro-

menades dans le jardin qui était au - dessous de mou
logement; ensuite uu peu plus loin sur les fortifica-

tions de la citadelle : j'espérai alors le retour prochain
de ma liberté.Cel espoir, que je nourris une partie de
raiinée 1794, me fut enlevé vers la lin de l'été, de ma-
nière à me faire présumer une (in prochaine.

Je fus privé d'abord pendant dix jours de la société

de l'oflicier. Au bout de ce terme , le sous - offiiier

qu'on nomme prëvôi me dit avec un visage et uu ton

dur et sinistre : « Je suis chargé de la part du com-
mandant de vous faire savoir que vous ne sortirez

plus. >

Je lui (lis que je voulais parler au commandant, et

je lui deinand.ii sa visite. Le commandant était dans
l'usage de venir me voir tous les quinze jours. Il ne
répondit point à mon invitation, ce (jui augmenta mon
in(]uiélu(Ie. Le |)révôt revint le même jour me dire

qu'il avait ordre de me faire sortir en voiture le len-

demain, et de me tenir prêt. Je lui demandai la cause
de ce changement. Il me répondit que (luaiid l'ofli-

cier reviendrait, il me l'apprendrait. Mais, l'oflicier ne
revenant point, !e coiumaiidant ayant refusé de me
faire une visite dans un moment aussi important , et

m'ayant laissée la garde d'un sous-oflicier que je con-
sidérais comme un homme dont l'imploi était d'ac-

compagner à la mort, j'envisageai ce jour comme de-

vant être le terme de mes malheurs.
Je sortis en efiet le lendemain en voiture avec le

]Mevôt. La g.irde intérieure, composée de douze fu-

siliers, qui étaient dans l'usage de se présenter lorsque
je passais, avait une conlenance triste et alarmante.

Un ancien grenadier, iilors sous-oflicier de cette garde,
offrit au prévôt de l'accomiiagner ; mais celui - ci le

refusa brus(iuement. Il me ht traverser une partie de
la ville, tandis que pour en sortir il aurait pu prendre
un chemin plus court ; une des rues était occupée par
une garde très nombreuse d'ofliciers et de soldats.

Nous entrâmes ciisuile dans une grande place, que je

considérai un moment, mais sans me troubler, comme
pouvant être le dernier théâtre de ma vie : nous la

traversâmes; nous arrivâmes bientôt aux portes de la

ville, où le sous - oflicier fit arrêter la voiture, et

dit au garde de cette porte que j'étais uu prisonnier

d'état.

Après un quart d'heure de marche dans la campa-
gne, j'ignore si je fus surpris par le grand air, que je

n'avais pas respiré depuis si longtemps
;
je sentis au

cœur une douleur 1res vive, qui n'était [loint faiblesse,

et que je ne saurais définir. Heureusement je la sup-
portai sans me plaindre, et je pense que le prévôt ne
s'en aperçut pas. Me voyant éloigner de la ville, je

pensai encore que l'ordre pouvait avoir été donné de
me sacrilier en secret , et à quelque distance de la

garnison. Je marchai ainsi environ deux heures dans
le plus grand silence, et je rentrai dans ma prison,

livré à une incertitude plus cruelle que la mort. Trois
jours après, l'ollicier qui me faisait société me fut

rendu : il m'apprit les cvénemenls principaux qui

avaient eu li<'ii en France dans les mois de mars, de
juillet et d'août 1794. Les promenades en voiture lu-

rent reprises, et alors ce fut l'oflicier qui m'accom-
pagna. Dans lieux de ces promenades, au coinmenc»!-
ment de septembre, au moment où la campagne était

encore couverte de verdure, j'aperçus la possibilité

de me délivrer de ma |)rison, en me jetant dans les

bois qui couvrent les montagnes des environs d'Ol-

niiitz, dont la chaîne se prolonge en Pologne et en
Turquie, et jusqu'en Fiance par la Bohême, la Hon-
grie et la Suisse. Deux fois je fus laissé seul à pied

en liberté, à une distance de moins d'un quart d.

lieue de ces bois : peut-être l'oflicier ne s'apercevait

pas que je pouvais me délivrer; peut-être, touché di

sort d'un prisonnier, gardé comme otage , voulait - il

me laisser le moyen de me soustraire à une situatioti

si cruelle. Je me délivrai de ma perplexité, en son-
geant que nos armes n'avaient pas cessé et ne cesse-

raient pas d'être victorieuses, et je remontai en voi-

ture, bien résolu de me soumettre à ma destinée.

J'attribuai, à des événements nouveaux et aux suc-
cès de la république dans cette campagne , d'autres

changements de situali(u» que j'éprouvai il y a plus
d'une année. Tout à coup les promenades furent sup-
primées; je restai enfermé pendant plusieurs jours

;

ensuite on me lit sortir encore quatre ou cinq fois (U
voiture; mais je fus conduit dans l'enceinte des forti-

fications , et gardé avec l'appareil de la terreur. A la

dernière fois je fus menacé [lar quatre fusiliers
, qui

,

lorsque j'arrivai près des hangars servant de magasi
de guerre , se présentèrent tout à coup à moi comm
sortant d'une embuscade. Je les regardai avec calme
et ils se retirèrent. Je me promenai quelques moment,
avec l'officier qui gardait le silence.

Cette sortie fut la dernière ; l'officier me fut enlevé

pour toujours; je ne reçus plus aucune visite du com-
mandant

,
qui était dans l'usage de venir me voir tous

les mois.

Je n'essaierai pas , citoyens , de vous peindre mes
douleurs pendant cette dernière année. J'ai vu pres-

que chaque jour une mort présente , une mort pro-
chaine; j'ai entendu les soldats de la garde prononcer
dans le jardin le mot de mon exécution comme otage;

j'ai vu l'échafaud dressé pendant i\nw mois; j'ai vu
une potence longtemps attachée dans la guérite de la

sentinelle qui était en face de mon logement; j'ai vu
dans le service intérieur et extérieur les scènes et les

images de la douleur et de la mort. J'ai été souvent

firivé de nourriture et de sommeil
;
j'ai beaucoup souf-

erl Mais Dieu, que je n'ai cessé d'implorer, ne m'a
paint abandonné ; mes concitoyens ne m'ont point

abandonné; j'ai été secouru par vous quand mou in-

fortune était au comble
,
quand j'étais sur le point de

succomber.
J'ai longtemps cherché, je cherche encore quelle

pouvait être la cause de cet appareil de la mort , si

longtemps prolongé ; c'était le malheur ajouté au
malneur, c'ét;iit une cruauté inutile.

Vous avez été touchés , citoyens , du sort de vos

frères, et vous les avez délivrés d'une longue et rigou-

reuse captivité.

{^La suite à demain.")

SÉANCE DU l^»" VENTÔSE.

Présidence de Camus.

Dupuis : Je viens, au nom de la commission que vous

avez nommée pour examiner les diverses réclamations

qui ont été faites par différentes communes de la ré-

publique , relativement au placement des écoles cen-

trales, vous rendre un compte succinct de son travail,

et vous en piésenter les résultais.
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Voir*' coin mission ne s'e«;t pas dissiniiilii qu'il rùt

(•té ;i désirer (jne le t.ihleaii des dépenses iinl)li<ines ,

refilé d'après les lois de la pins sévère écnnoniie , eût

été mis sons vos yenv avant ([n'elle arrr-lfit délinitive-

nient la résointion qn"(dle va soninelire à votre déci-

sion , attendn ([ne du |)lns on moins de ressonrccs

j)écnniaires qnc vons anrez en ce moment pent ilépcn-

dre l'organisation totale on partielle d'un plan d'ins-

triielion pnbliqne , nécessaire sans donlc , mais que
l'on ne pent nier devoir vons engager d;Mis des frais

immenses , si la répnl)Ii(ine senle sontient toutes les

dépenses (inc son orgamsalion doit occasionner.

Gomme cet examen , tont important (]n'il est , n'était

I)oint cependant du ressort de votre commission , clic

s'est reiiferméo strictement dans les bornes ([ne vons

Ini aviez prescrites , c'est-à-dire dans i,i discnssion

des motifs (pii ap|)nieiit les diverses réclamations qui

Ini ont été renvoyées.

Toutes ces réclamations s'accordent entre elles en un
point, celui de l'intérêt particidier de la comnume qui

réclame et qui se plaint d'avoir perdu ses anciens éta-

blissements, et une partie des ressonrccs qu'elle avait

pour subsister; cette considération, couverte souvent

du voile de l'intérêt géiiérnl , et liée à d'autres mo-
tifs tirés de l'avantage même de l'éducation i)ul)liqne,

n'est entrée pour rien dans les déterminations de votre

commission
,
parce que, comme vous, elle a dû s'éle-

ver au-dessus des intérèis particuliers , et ne voir que
le bien général de la république et celui de l'éduca-

tion. Les comnnmes qui réclament sont celles de Lou-
v.iin, de Font;iineblean, Brives, d'Alais, deComjjiègne,
de Tarbes, et de Yillefranche, département de l'Avcy-

ron.

Pour procéder plus sûrement dans son travail, votre

commission s'est entourée des lumières des députés

des divers départements dont ces communes font par-

tic, excepté pour Louvain
,
qui n'a pas de députés ; et

c'est après avoir conféré mûrement avec eux qu'elle

a arrêté ses plans de résolution (lu'ellc va vous pro-

poser , après avoir nus sous vos yeux un abrégé des

motifs qui l'ont déterminée à vons les présenter.

Il lui a paru il'abord que la commune de Louvain
,

autrefois siège d'une université très célèbre, avait (|ucl-

que titre pour réclamer une école qui succédât à la

gloire de l'ancienne, ou plutôt qui l'assurât
,
par un

genre d'mstruction plus analogue au rc'gime républi-

cain, et qui la mît au niveau où l'élévation, où l'esprit

philosophique doit jiorler tontes les branches des con-
naissances humaines anx([uelles le génie de la liberté

va doiuier un nouvel essor.

Voire commission a peu';é que les villes qui avaient

dans tous les temps montré un goût pins décidé pour
l'étiule, pour les arts el les sciences, (Paient celles qui

seraient les |)lus pro[)res à recevoir les germes d'ius-

truclion(pie vous vous proposiezde répandre, et (ju'un

sol cultivé depuis plusieurs siècles par les nuises i:e

pouvait maiHjuer d'èlre (econd. Les mœurs , les habi-
tudes, le génie des habitants de Louvain, tont les dis-

pose d'avance à recevoir cette nouvelle planlalion; et,

si les (dijets d'instruction sont difl'i''reiits, le goût de la

science , l'amour du travad et le sentiment ilu besoin
de s'inslrnire seront encore les mêmes.

li est des villes plus naturellement portées vers le

commerce ; il en est d'autres (|iii ont un penchant et

une aptitude toute particulière pour les arts et les

sciences; c'est au h'gislateur à saisir ce caractère, alin

de donner à chacpie genre de talent tout le dévelop-
pement dont il est su«ceplible.

A ces motilis très de riiitérét de l'instruction s'en

joint un autre (pii n'est pas à négliger, et qui se licaiix

linaiices de la ré|)ubli(pie ; l'université de Louvain
comptait plus de cinquante iirniiiicnls destinés à l'édu-

cation, et entre autres (le superbes collèges, dont la

beaiilc efface tout ce (ju'il y a do mieux construit à

Paris dans ce genre. Vous n'aurez donc aucune dé-
pense à faire pour y établir l'école centrale du dépar-
tement de la Dyle ; ce qui n'est pas une faible consi-

dération , car un des plus grands obstacles, que vous
éprouverez dans la formation de ces établissements

,

ce sont les dé|)enses immenses qu'exigent les répara-

lions , distributions et reconstructions à faire dans la

phqiart des villes où vons en avez place , comme je

m'en suis convaincu dans la mission dont j'ai été-

chargé pour l'organisation de ces écoles. A Louvain
tout est fait; et d'ailleurs vous donnez une grande
valeur aux autres édilices dépendants de celte univer-

sité, estimés à plus de 25 millions en numéraire, et que
vous vendrez beaucoup mieux , si Louvain est encore
un des premiers foyers d'instruction de la Belgique.

Comme le département de la Dyle n'a point ici de
députés, nous n'avons pu en conférer avec eux ; mais
nous avons consulté ceux de nos collègues qui ont sé-

journé longtemps dans la Belgique. Il leur a paru
qu'un des moyens les plus sûrs

,
pour donner à ces

domaines nationaux toute leur valeur, était de rem-
placer l'université de Louvain par une école centrale

;

que tout le matériel des établissements y était déjà
;

(lu'il ne serait pas diflicile d'y trouver des maitres , et

de donner sur-le-champ à l'instruction de celle ville

sa nouvelle organisation.

Votre commission néanmoins ne s'est pas dissimu-

lé (ju'une grande ville comme Bruxelles ne pouvait

pas rester sans établissement d'instruction , d'un de-

gré plus relevé que celui des écoles primaires. Mais la

ressource que vous avez laissée aux villes d'en établir

sous le nom iVéco/cs supplcmcntaires , dont elles fe-

raient les frais, en vous bornant à leur abandonner les

anciens collèges, a paru devoir remédier à cet incon-

vénient. La ville de Bruxelles est assez riche poursou-
tenir cette charge; et d'ailleurs elle pourra obtenir de

vous l'établissement d'une école spéciale , destinée à

l'instruction de toute la Belgique, et qui paraît mieux
convenir à une grande ville comme Bruxelles, car

vous savez que ces écoles ont pour objet le complé-
ment de rinstruction reçue dans les écoles centrales;

tel que l'astronomie, la géométrie, la mécanicpie,

I histoire naturelle, la médecine, la i.einture, la sculp-

ture, la musique, etc.

D'après ces considérations , votre commission s'est

déterminée à vons proposer de faire droit sur la péti-

tion de la commune de Lotivain , et de rapporter le

décret qui place l'école centrale du département de la

Dyle à Bruxelles, et de la lixer à Louvain.

Sur la seconde pétition , (jui est celle de la munici-

palité de Fontainebleau, votre commission a pris l'avis

des députés de Seine-et-Marne
,
qui lui ont paru ne

pas connaître les motifs qui ont pu donner lieu au rap-

port de l'ancien décret
;
plnsieins même d'entre eux

ignoraient (jne ce chani;ement eût été fait. Voire com-
mission n'a pas été même embarrassée d'en pénétrer

la cause. En elfet les motifs (jui avaient déterminé la

Convention à placer à Fontainebleau
,
par son décret

du 12 germinal de l'an III , l'école centrale du dépar-

tement d(! Seine et-Marne, subsistent toujours et dans

tonte leur force.

Ces motifs sont tirés et de l'intérêt même de l'ins-

truction et de l'intérêt de vos linanccs. On peut trou-

ver à Fontainebleau, dans les nombreux édilices natio-

naux dont la république peut disposer, et dans une

partie des bâtiments du ci-devant château, tous les

emplacements nécessaires aux diverses salies d'ins-

truetioii , aux logements des maîtres, aux cabinets de

physicpu' et d'histoire naturelle; on y aura à coté un
jardin de botanique , et , ce qui est inliniineiit préfé-

ralde à un jardin , cette immense forêt où les élèves

pourront faeileinent herboriser. On y rencontre des

sites pittoresques qui serviront d'éUide aux jeunes des-

sinateurs.
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Je né parlerai que de ces canaux, de ces superbes
pièces d'eau, si l)ieii disposes pour les exercices de
la nalatiou ; de ces iiiai;uili(iues aveiuies si propres à

l'equilatioii; et euliii d'uuc iuliiiité de ressources pour
tous les genres et de sciences et d'arts, qui fout de
Fontainebleau et de ses alentours nu iniineuse gym-
nase qu'on trouverait difliciieuient ailleurs.

J'épargnerai à la ville de Provins un parallèle qu'elle

ne pourrait soutenir sous une foule de rapports utiles

aux progrès de l'instruction; elle n'a (in'un niauviiis

collège, situé sur une montagne escar|ie(> ; il faudrait

y tout créer; et, quelques dépenses qu'on vonliit y
(aire, elle ne fournirait jamais aux besoins de l'instruc-

tion toutes les ressources que l'art et la nature ont
prodiguées à Fontainebleau; celte dernière ville a l'a-

vantage de renfermer tnie foule de moMumeuts j)ré-

cieux (pii servaient;! embellir l'asile des ci-devant rois,

et (|ui peuvent servir de modèle aux jeunes artistes.

A cette considération tirée des besoins mêmes de
l'instruclion, se joint celui de donner de la va-
leur à un grand nombre d'édilices nationaux, qui per-
draient presque tout leur prix, si celle ville était aban-
(loimée à ses seules ressources, et si u\\ grand nond)rc
d'établissements publics et particuliers n'y attirent

un jour un concours d'iionnnes (jui viennent s'ins-

truire, exercer leurs talents utiles, et donner l'exemple
de l'industrie républicaine, dans les lieux mêmes oii

les générations précédcnles venaient se corrompre et

se dégrader |)ar le luxe et la servitude.

Ajoutez à cela que vous aurez besoin d'avoir, à

qucbine distance de Paris, des élablissemenls d'ins-

truction, séparés du tumulte et des vices de cette im-
mense ville. Le père qui voudra sauver son lils de la

corruption préférera de le faire élever dans le silence

et la solitude, aussi favorables à la conservation des
mœurs qu'aux progrèsde l'étude. Peut-être cette école,

si vous l'organisez bien, sera-t-ellc des plus fréquen-
tées; au moins sa position semble le lui promettre,
pour peu que les pères entendent bien l'intérêt de l'é-

ducation de leurs enfants. La pétition de Fontaine-
bleau est appuyée de celle de beaucoup de cantons du
même département.

D'après ces considérations, votre commission s'est

déterminée à vous proposer le rétablissement de votre
premier décret, comme étant le plus conforme aux in-

térêts de la républi<iue, et le plus favorable au succès
de rinstruction.

Les mêmes molifs.qui ont décidé voire commission
en faveur des communes de Lonvain et de Fontaine-
bleau, l'ont aussi déterminée en faveur de celle de
Brives. Il résulte des renseignements qu'elle a pris que
les raisons d'économie se trouvent aussi réunies aux
convenances, poiM- préférer Brives à Tu Ile dans le cboix
de l'emplacement de l'école centrale du département
de la Corrèze.

Il existe à Brives un superbe édifice destiné à l'ins-

Iruclion; c'est l'ancien collège : les bàtinumts sont
neufs; tontes les dispositions du local sont faites; le

collège était encore florissant en 1791.

A Tulle, au contraire, il n'existe qu'un très petit

corps de logis, qui ionnait l'ancien collège, tombé de-
puis longtemps: ou en a l'ail u;ie |)rison ; tout est à

refaire dans cet établissement, et il fiudrait y dépenser
des sonunes immenses, si l'on voulait le disposer ù re-

cevoir l'école centrale. Cette raison est plus que sufli-

saute pour vous décider a lui préférer un élablisse-

nieiit loiit fait, car, encore uiu". Ibis, il faut porter l'é-

conomie dans toutes les parties de vos d('penses pu-
bli(pies.

A ces motifs tirés de vos financer s'enjoignent d'au-
tres tirés de l'inlérêt même de l'inslructiou. La ville

de Bnves a pour elle la douceur du climat, un ciel

riant; clic est située dans un vallon délicieux, au mi-

lieu de campagnes fertiles, et couvertes de jardins»
et l'on ne |)eut douter que tout ceijui entoiirerhonnne
n'influe fortement sur son éducation pliysicpie et mo-
rale.

Tulle, au contraire, est situé dans des précipices, au
milieu des montagnes, sons nu climat ;lpre et sous un
ciel nébuleux; on n'y trouve rien de ce (pii peut donner
ers atfections douces (jui distinguent surtout les habi-
tants de Brives, qui ont toujours montré du goût pour
les arts, les lettres et pour l'agriculture. Aussi la ré-

volution, née de la philosophie, y trouvant plus d'ins-

truction qu'ailleurs, y a-t-elle lixé son berceau dans
ce département. Les sciences et les arts que le génie
républicain va dévelojjper s'y trouvent dans leur sol

natal. L'esprit des habitants de Tidie, pres(|ue tout
entier tourné vers le commerce, n'ollVe pas les mô-
mes ressources aux lettres el aux sciences, ni aux mu-
ses, cet abandon de soi-même (pii ne calcule que les

progrès des connaissances humaines, et les jouissan-
ces des autres.

Il est encore une considération qui n'est pas à négli-
ger dans le choix du placement d'iuie école centrale,
c'est la facilité d'établir aui)rès un jardin de botanique.
Tulle est si resserré par des rochers qu'on y cher-
cherait inutilement un local convenable à un sembla-
ble (lablissement; joignez à cela l'aspérité du climat.

Brives, au contraire, situé dans une plaine agréable,
et sur le bord d'une rivière, olfrc une foule d'empla-
cements plus commodes les uns que les autres, et l'on

ne sera embarrassé <juc sur le choix; il n'en résultera

d'autre dépense que celle des plantations. Si la com-
mune de Brives n'est pas au cenlre du département, elle

a trouvé la véritable ceiitralilé requise pour ces sortes

d'établissements, puisqu'elle est au cenlre dos com-
munes les plus populeuses du département, landisque
Tulle est isolé entre des monlagnes presipie désertes

,

et a des communications difliciles. Ce sont ces diverses

considérat'ons qui ont déterminé voire commission à

vous proposer de rapporter le décret qui fixe l'établis-

sement de l'école centrale dudépartementde la Corrèze
à Tulle , et d'ordonner qu'elle sera placée à Brives.

Votre commission a également reçu une pétition de
la comnuuie d'Alais, dont vous lui avez fait le renvoi
le 10 pluviôse ; celte conunnne demande que l'école

cenlraledn département du Gard, placée à Nimes, soit

trans[)ortée à A lais.

Les motifs sur lesquels elle se fonde sont tirés de la

centralité de celle commune, et surtout du peu de dé-

penses qu'il y aura à l'aire pour y établir une école.

Il y existe un local immense, autrefois à l'usage

d'une école de marine, et de plus un colh'ge on l'on

professait les belles-lettres. Tous tes biîliments sont

bien aérés et bien distribués. Il s'y trouve même di-jà

des lits pour une quantité considérable d'élèves; il

n'y a aucune construction à faire. Tous ces édilices se-

raient dil'licileinent vendus, si vous ne les appli(iuiez

pas à leur destination première. Les établissements de

Nîmes, au contraire, trouvent aisément des acquéreurs
dans une ville riche et commerçante.

La population d'Alais est assez considérable pour
qu'on puisse y placer utilement un élablissemeiit d'iiis-

Iruclioii publique, car vous sentez (jue lespopulalions

trop nombreuses ne sont pas les [ilns f.ivorables aux
mœurs et à l'éducation. C est un avantage (|ue vous
devez apprécier et qui semble lui assurer la préfé-

rence sur finies, qui oll're à l'éducation tous les écueils

que présente celle grande ville. Il est encore une con-

sidc'ralion qui doit vous toucher, c'est qu'à Alais on
vit ii beaucoup meilleur compte qu'à ISùiies, ce qui

doit engager les maîtres à s'y lixer de préférence, et

diminuer les dépenses que feront les pères pour four-

nir aux frais de l'éducation de leurs enfants.

La ville d'Alais est entourée de superbes prairies qui
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offrent à la jonnessedc superbes gyinnnsps qu'on cher-
[

dicriiit iiiutilonicnt!! Nîmes. L'iiir y est pur, les cjiux
(

;ih()ii(l,iiili-s, cl (in y trouve tout ce i\m peut contribuer

a la saii!(=(le la jeuucSNT ; l'i^diicalion phy.-iiiiH", autaiil

(jue l'eilucatidii morale, doit vous occuper.

La dépulaliou du Gard consultée nous a fourni les

divers motifs <]ue votre commission vous met ici sous

les veux, cl (jui l'ont di'terminc^e à vous proposer d'ac-

cueillir favorablenu'iit la pc-tilion de la commune
d'Alais.

Votre couunission a reçu aussi une pétition de la

commune de Compiègne, (|ui lui a ele renvoyée Ie20

uivùse, par laijuelU! celle commune demande ([ue l'é-

cole centrale, du dejiartement de l'Oise, lixée à Beau-

vais, soit lran'<i)orlée à Comi>iègne,

Prescjue tons les motifs <|ae nous vous avons allé-

gués en laveur de Fontainebleau se reproduisent ici

avec loule leur force; et, s'ils vous paraissent sufiisanfs

pour vous déterminer en faveur de la i)reuiière com-
mune, je ne doute pas(|u'dsne produisent le même effet

en laveur de cctle dernière. Compiègne a de plus pour

lui remplacenu'iit d'iui ancien collège autrefois floris-

sant et ([ui avait une célébrité à laquelle n'a jamais pu

atteiiuhe Beauvais, où les éludes étaient principale-

ment lourtu'es vers la Ihéologie. Pour en établir un à

Beauvais. il faudrait prendre des maisons religieuses,

qui se vendent très bien dans une ville telle que Beau-

vais, célèbre par ses manufactures. Compiègne offre

un asile inliiiiment plus favorable aux muses, et à l'é-

ducation louies les ressources dont elle peut avoir be-

soin. Com|)iègiuî est situé dans une plaine, sur le bord
d'une grande rivière, et appuyé sur une superbe fo-

rêt; tout y insj)ire le goût de l'étude et l'amour des

.sciences; les babitanls de la Belgique même autrefois

y envoyaient étudier leiu's enfants, attirés par la bonne
éducation qu'ils y recevaient; et cette bonne éduca-
tion tenait eu partie aux ressources (jue la situation

beureuse de cette ville i)rocure aux instituteurs et aux
élèves. Votre couunission, après avoir consulté les

députés de l'Oise, s'est convaincue (jue l'école du dé-

j)artement de l'Oise serait mieux placée à Compiègne
qu'à Beauvais, et elle vous jiropose d'accueillir aussi

favorablement la demande de celle commune.
Votre commission a eu enliii à examiner une réila-

niation de. la commune de Villcfranche, département
de l'Aveyron, qui demande (pie l'école centrale de ce

di'partenu'ul soit lix('e cbez elle, au lieu de Uodez, où
vos premiers décrets Tout j)lacée.

Celte commune, comme toutes les autres, parle de

la perte (lu'elle a faite de .^es anciens ('tablisseuu^nls,

(ini étaienluoiiibreux ; elle s'appuie surtoutsur lajus-

tice (ju'il y a de ne pas concentrer tons les nouveaux
('t; blissemeîits dans une nicine ville, et de rapprocher

votre nouvelle distribution du système d'égalité qui

fait la base de notre gouvernement. Ces motifs n'au-

raient j)as déternùné votre commission à vous propo-

ser d'accueillir favorablement sa deuiaude, s'ils n'eiis^-

seut él(' accompagnés d'autres motifs d'une plus haute

importance, tirés (hi besoin même de l'éducatioi:, qui

demande (lue les principaux établissements de ce

genre soient lixés dans les villes où l'on |)eut espérer

plus de succès, et<iui convicuuent le mieux au place-

uicnt des écoles; sous ce rapport, Villefraucbe est in-

linimeut plus favorable que Rodez au succès de l'éta-

blissement, et cela de l'aveu des membres de la dépu-
tatioii que nous avons consul lés.

Villcfranche est situi'e au pied des montagnes du ci-

devant Rouerj;ue, dans une vallée agréable, où coule

l'Aveyron; le climat y est doux; les subsistances fa-

ciles dans les tenqjs ordinaires; les habitants y ont

cette anii'iiilési favorable aux lettres, et un caractère

d'énergie qui s'est développé dans la révolution, qui

n'y a été souillée iiar aucun excès.

Rodez est sur une montagne élevée; le climat est

très âpre; les hivers longs et rigoureux; les vivres

beaucoup moins abondants ; el l'éducation , sous
tous les rapports

, y trouvera moins de ressources.

Votre commission, déterminée par ces motifs et beau-

coup d'auli(\s (]iu^ lui ont fournis les députés de ce d('-

partemenf, vous propose de faire droit sur la demande
de la couuiiiuie de Villcfranche.

Dupiiis présenîe un projet de résolution conforme
aux dispositions développées dans son rapport.

Le Conseil ordonne l'impression et rajournement .

— Treii.hard : Lorsque vous avez confié au Direc-

toire exécutif le soin de prononcer sur les demandes
eu radiation, vous avez (ail sagement de ne |)as lui

renvoyer les demandes formées par des re[)résentnnts

du peuple.

Une commission a été nommée par vous pour exa-
miner la marche à suivre dans cctle opération. Organe
de cette commission., je viens vous offrir le résultat de
son travail ; il n'a éU' ni long, ni diflicile, et bientôt

tous les membres (jui la composent ont été d'accord
qu'au Corps législatif seul appartenait le droit de sta-

tuer sur les demandes en radiation des représentants

du peuple. En elfet,aux termes de la constitution, nul
ne peut être représentant qu'il ne soit citoyen fran-

çais, el qu'il n'ait résidé pendant les dix dernières au-
m'cs sur le territoire de la république. Or, un émigré
n'est point dans ce cas; il ne peut donc être appelé à

rhonncur de siéger au Corps législatif.

Mais la question de savoir si un prévenu d'émigra-
tion est véritablement émigré doit être examinée
avant de lui refuser le titre de citoyen français, et

l'exercice des droits que ce titre lui accorde. Or, c'est

au Corps législatif seul qu'appartient cet examen,
lors(|ue la question intéresse un de ses membres, car

lui seul peut, d'après l'acte constitutionnel, statuer

sur la validité des électioie^. Mais comment jugera t-il?

De la même manière (ju u l'a fait, lorsqu'il s'est agi

d'examiner la capacité ou l'incapacitéde ses membres,
par luie commission.

Je propose au Conseil le projet de ré.solution qui

suit :

« Art. 1er. Ceux qui sont provisoirement exclus du
Corps législatif, comme portés sur les listes d'émigrés,

seront ell'accs (h'S listes dans les formes siùvantes :

» II. Ils remettront au Conseil des Cinq-Cenls leur

mémoire et les |)ièces à l'appui.

' III. Dans les vingt-quatre heures de la présenta-

tion du un-moire, il sera nomme une commission de

cin(i membres pour l'examiner.

» IV. La résolution qui admettra la demande en

radiation prononcera l<i validité de l'iMection du pré-

venu, si d'ailleurs il n'est pas compris dans les autres

cas d'exclusion spéciliés en la loi du 3 briuuaire.

» V. La résolution qui rejettera la demande en radia-

tion [)rouuncera la nullité des élections à la législa-

ture. »

Le projet est adopté avec urgence.

— Le Conseil se forme en comité général pour
s'occuper du plan d'établissement d'une nouvelle ban-
que.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Goupil,

SÉANCE DU i" VENTÔSE.

On fait lecture d'une résolution qui a pour objet de

distinguer les différentes espèces de comptabilité.
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Lo CniK.ÎI reconnaît l'iirgenco, et renvoie l'examen

de la résolution à nne commission de trois nienibrcs,

com|iosc(' des citoyens Juliannol, Dinnonl et Merliiict.

— Une seconde résolution a pour objet la réduction

an iiuiiiiireindisiionsiibiemenl ue'cessairc des i);ltiineiils

nationaux emplovt's |»ar les tniinsièrrs, agences et ad-

ministrations, tant c. viles (jne militaires de la réjiu-

blique. L;i même résolnlion détend d'employer ancniis

bàlimenls n.ilioiianx pour lo«;er des adininislralions

[)nl)li(ines, sans l'anlorisalion du Corps léi^islatil.

Le Conseil reconnaît l'urgenee,

Lecoltf.ulx : Citoyens, nous devons bien nons rap-

JH-Ier (|iie tons les édilices nationaux servent de gage

aux assignats : dès-lors nons ne devons pas perniellre

qne le gonverneiiient puisse disposer de ce gage à .son

gré, on bien nous nous exposerions a en voir décroître

la Valeur, ce (|iii pourrait faire perdre tonte conliance

aux assignats. Je pens'- i|ne le Cor[)S b'gislatil' ne peut

trop se ru [julensemenl SU! veiller l'emploi des domaines
nationaux". An snrjdus je ne m'oppose pas a la nomi-
nation d'une commission.

Le Conseil nomme pour cxann'ner la résolnlion les

citoyens IMarragon, Dnmontet Cliarlcs Lafosse.

— Une troisième résolution porte qne chaque niy-

riagramme de froment des apiioinlements des fonc-

tionnaires publics, dont le trailenicnt n'a ;!oint été lixé

par la conslituliijn,sera ren)[)lacc provisoirement par

deux francs.

Le Conseil reconnaît l'urgence de renvoyer la réso-

lution à l'examen d'inie commission, composée des ci-

toyens Riclionx, Poisson et Bernard-Saint-Africine.

— On procède au renouvellement du bureau.

Régnier réunit la majorité des suffrages pour la

présidence.

Les nouveaux secrétaires sont Merlinot, Rossée,
Bonnesœnr et Bernard-Saint-Afrique.

La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ CENTS.

SÉANCE DU 2 VENTÔSE.

Un secrétaire |irocIanie le réstdtat du scrutin ou-

vert dans la séance d'hier pour le renouvellement du
bureau.

Thibaudcau est élu président ; Louvet (de la Vienne),

Audonin, Daucliy et Gilbert des Molières sont nommés
secrétaires.

— Dnpeyre,an nom d'une commission spéciale, sou-

met un |)rojetde résolution destiné à suppléer à celui

rejeti- par le Conseil des Anciens, parce ([ue ce dernier

reniermait l'expressioi! de nin/iic'pcditc ccnlralc.

Le Conseil adopte dans les termes suivants le nou-
veau projet:

«Le Conseil des Cinq-Cents, considérant (pic la

suppression des directoires de district fait naître des

djflicnltés sur l'exécnlion de la loi du 7 décembre 1792,

relatives aux demandes de passe-ports à l'étranger;

qu'il est insîant de lever cet obstacle , et d'étendre et

d'activer d'ailleurs la surveillance du gouvernement
sur l'obtention des passe- ports de cette nature;

» Déclare qu'il y a urgence,

» Le Conseil des Cinq Cents, après avoir déclaré

l'urgence, prend la résolution suivante :

» Art. 1er. Les passe-ports à l'étranger seront déli-

vrés par les administrations de département, sur l'avis

motivé des municipalités, suivant les formes et aux

conditions prescrites par la loi du 7 décemhrc 17?2,
(pii est mainienue en tout ce tpii n'est point contraire
à la présente résolnlion.

» II. Les commissaires du pouvoir exécutif près les

administrations de iK'p irlmient adresseront clia(|in;

décade, an inlnislre des relations extérieures, l'elat

circonstancié et cei'lili(' des passi'-porls à l'élranger,

(pi'aura délivrés l'administration dans les dix jours

précédi lits.

» La présenle résolution sera imprimée; elle sera

portée par un messager d'état an Conseil des An-
ciens. "

— Dahacq : Je suis chargé de soumettre au Consi-il

un doute «lue présente la situation des fcnnmes et des

enf.iuts de quelques jeunes gens de la première réqui-

sition.

Des jeunes gens de la pn mièrc ré(iuisilion , à qui la

faveur avait donné des places qui les retenaient dans
leurs foyers et les dispensaient île marcher aux fron-

tières, se sont mariés.

Le [irivilége (|ui leur a été accordé n'était sans doute
({u'nii abus d autorité, (pi'uiie violation de la loi, qui

ne peut jamais être un litre pour eux.

Mais les femmes (|ni, induites en erreur par cesnbns
d'autorité, ont nui leur sort à ces jeunes gens; in..is

les enfants, nés de celle union , ces eulanls à ipii l'on

ne peut pas reprocher la faute de leur père, si la

mère l'a partagée, peuvent-ils en être pun;s? (Mur-
mures.)

El n'est-ce pas les en punir qne. de forcer aujour-

d'hui leur père, qui est leur unique re.s.source, de

marcher aux frontières? L'abandon de celte femme,
de ces enfants ne nuirait-il pas plus à la société (|ue

rentrée fie ce Citoyen dans nos colonnes ne servirait la

république?

Ce cas ne devient-il pas plus favorable, t|uand le

peuple, exerçant sa souveraineté, a appelé cet ('poiix,

ce père, à des fonctions jinbliques; (piand cet époux
,

ce père est encore fonclionnaire public?

Fandra-t-i! (jn'il abandonne sa femme , ses enf nls,

ce poste où le peuple l'a lui-ii.ême [dacé, pour aller

ajouter un homme à nos nombreuses cohortes? (iNou-

veanx murmures.)

L'article Vil de la loi du 28 août 1793 portait

expn ssémcnt (jue tous les fonctionnaires publics res-

teraient à leur [losle.

Vous avez ordonné en brumaire que cette loi se-

rait scrupuleusement exécutée. Doit-elle l'être dans

toutes ses dispositions, ou ne doit-elle 1 être qu'en

partie?

Je demande qne la (piestion soit renvoyée à nne

Commission pour l'examiner, vous faire sou rap[)ort,

et vous donner son opinion.

Cette motion n'étant pas aiipuyée n'a pas de suite.

— Guyomard fait un rapport sur les élections des

assemblées primaires de Monlélimarl; il pro[iose au

Conseil d'en |irononcer la nullité, et de renvoyer au

Directoire la nomination desofliciers innnicipanx, des

juge.? de paix et assesseurs des juges de paix de cette

commune.

Thibaudeau : Il est en fait que le Conseil, avant de

prononcer sur cette affaire , ne doit [>as ignorer (jne

deux commissions ont été nommées [lour son examen.
La première a été formée après la lecture d'un mes-

sage (lu Directoire; la seconde a été créée à la suite

d'une pétition particulière.

Je suis membre de la j)remière commission , et j'at-

teste au Conseil quelle n'a pu faire sou rapport parce

qu'elle attend Av^ pièces néces.saires. Je demande que

le projet jjrésenté par Guyomard soit renvoyé aux

deux coniinissioiis réunies.

L'avis de 'l'hibaudeau est adiqitt*.
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—Delal-nay: Je demande la parole pour une motion

d'ordre. — Citoyens, je monte à celte tribune pour

iixer de nouveau votre allenlion sur un objet (jue les

circonstances rendent dcjour en jour plus important.

Un de nos collègues, il y a quebiue temps, fit une mo-

tion d'ordre sur la liberté de la presse, et vous nom-

mâtes une commission pour vous présenter des vues

à ce sujet,
,

Depuis deux jours un antre orateur vous a égale-

ment entretenus de la lib.rlé de la presse, et vous

nvez ordonné à votre commission de faire un rapport

dans la décade. . .

11 me semble qu'en renvoyant à une commission la

question de savoir jusqu'à (lucl degré doit aller la li-

berté de la presse, vons n'avez pas donné une latitude

suflisantc aux membres de cette commission.

Les événements politiques qui se succèdent rapide-

ment ; l'audace de certains folliculaires; la facilité

avec laquelle des journaux, connus cependant par

leur baine bien prononcée contre la royauté, accueil-

lent des dénonciations; le projet caractérisé d'avilir

par la presse la représentation nationale : tout, ce me
semble, indique qu'il est de notre devoir de chercher

dans l'acte conslitntionnel les moyens d'arrêter celte

licence corruptrice de l'opinion publique.

J'ouvre l'acte constitutionnel, et je vois à l'art. 355,

que, s'il n'y a aucune limitation à la liberté de la

presse, le Corps législatif peut néanmoins, -quand

les circonstances le rendent nécessaire, faire provisoi-

rement toute loi prohibitive en ce genre, dont l'effet

est borné à la durée d'un an au plus , à moins qu'elle

ne soit formellement renouvelée. •

La question que vous soumit Boissy, dans sa motion

d'ordre, et sur laquelle la commission doit vous faire

im rapport , n'est plus la même aujourd'hui ; et dans

mon oi)inion la véritable question à examiner est celle-

ci : « Les circonstances rendent-elles nécessaire une loi

prohibitive? "Quant à moi, je tiens pour l'aflirinative.

En portant nos regards autour de nous ,
qui ne s'a-

perçoit pas des efforts constants que font les ennemis

de il chose publique pour entraver la marche du gou-

vernement et servir les desseins de l'étranger? Parmi

les époques mémorables de notre révolution, il en est

deux (jue notre histoire gravera en caractères d'airain;

ie 9 thermidor qui abattit les échafauds dressés par

les proscriptions de Marins et Sylla; le 13 vendé-

miaire, qui émoussa les |)oignards du royalisme.

Je me demande pourquoi des journaux s'élèvent

contre la première de ces deux époques, en insérant

des correspondances d'hommes que la passion emporte

au-delà des bornes, ou que le ressentiment aveugle.

Attaquer le 9 thermidor n'est-ce pas attaquer la li-

berté? Dénoncer sans cesse les représentants du peu-

ple , sans s'astreindre aux formes salutaires que la

constitution prescrit, n'est-ce pas seconder les projets

de l'étranger?

Vous parlerai-je de ces feuilles liberticides qui maî-

Iriscrenl, ou, pour mieux dire, égarèrent l'opinion

publitjue avant le 13 vendémiaire? Silencieuses pen-

dant (inelques mois , elles reprennent depuis leur an-

cien système de calomnie.

Si les journaux forment une espèce de magistrature

pour ropinioii publique, la constitution est ici; elle

établit un frein pour comprimer ces élans qui pour-

raient être les deslructeurs du gouvernement républi-

cain. Que l'exemple du passé nous serve de leçon pour
l'avenir '.Nous n'avons pas encon; oublié les maux que
la licence de la presse a causés à l'époque de vendé-

miaire; et je n'ai pas besoin de vous rappeler que,
faule de lois prohibitives, les tribunaux n'ont pu infli-

ger des peines à de grands coupables.

Le peuple français a remis le dépôt de la constitu-

tion à la lidélité du Corps législatif. Prouvons que

nous ne voulons ni anarchistes , ni royalistes : répon-

dons à sa coidiance , et (\ue sous trois jours voire

commission vous présente un rapport sur la question

suivnnle : " Les circonstances rendent-elles nécessaire

une loi prohibitive sur la liberté de la presse? •

Le Conseil adopte la proposliou de Delaunay et se

forme en comité général.

CONSEIL DES ANCIENS.

PrJsidence de Begnicr.

SÉANCE DU 2 VENTÔSE.

On fait lecture du iirocès verbal de la veille, dont

la rédactic'n est approuvée.

— Aucune des commissions nommées ces jours der-

niers n'étant prête à faire son rapport, le Conseil s'a-

journe à demain.

iS. B. Dans la séance du 6 le Conseil a de nouveau
ajourné la discussion sur les moyens de rétablir le

crédit des assiirnats.

LIVRES DIVERS.

Lettres h Emilie sur la Mythologie, par C.-A. Du-

moustier, cinquième parlie, in-S"* broché; prix, 36 s.

ou assignais nu cours. 11 y a une remise pour les li-

braires.

A Paris, chez l'auteur, rue d'Enfer, n*» 768.

— Siècle de Louis X/^ contenant les événements

qui ont en lieu en France et dans le reste de l'Europe,

pendant les ciiniuante-neuf années du règne de ce mo-
narque; des anecdotes secrètes de sa vie privée, et

quelques pièces fugitives on rares, ou manuscrites,

qui ont paru en (hlTérentes circonstances. Ouvrage
posthume d'Arnoux Laffrey, auteur de la fie privée

de Louis XV. 2 vol. in-8<» de 450 pages chacun.

Prix , 200 liv. à Paris , et 340 liv. port franc par la

poste, au bureau du Courrier de la Librairie, rue

du Marché-Neuf, vis-à-vis celle de Notre-Dame.

PAIEMENTS DE LA TnESORERIE NATIONALE.

Le paiement des parties de rentes viagères pour l'année

éclme au 1" geiiuiiial an III, sur plusieurs létes ou avec sur-

vie, déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant

le 1" vendémiaire an III, est ouvert jusqu'au n" I7,0l»0.

Le paiement des mêmes parties du n" I7,0ul à 18,uOi.i, a lien

depuis le 25 frimaire an IV.

On paie aussi depuis le n" I jusqu'à 9,000 de celles déposées

depuis le I"-' vendéuiiaire an III.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse d'es-

compte, porteurs de certilicats timbrés troisième état, et (jui

ont été compris dans les dix -huit piemiers états partiels,

dressés depuis la révision, peuvent recevoir lei arrérages,

soit viagers , soit perpétuels, delà somme principale portée

dans lesdits certificats.

Six derniers mois de l'an III.

Le paiement des six derniers mois de l'an III, des pnrliM

des rentes viagères sur plusieurs tètes ou avec survie, dispo-

sées dans les quatre bureaux de la liquidation avant le i"

vendémiaire an III , est ouvert jusqu'au a» 16,(M».
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MELANGES.

Quelques rcjlexionssur le /i" 40 du Tribun (lu Peuple,
jxv Giacchus Babeuf, et sur le premier cahier

du Puljlicisto PhilunLiiiO|)e
,
par Xavier Audouin.

Lorsque, innlgré notre rëi)Ugnin!''e à p.irlcr des

))i'rsoiMies , nous atlJKiuânics l.i (ioctrine prèchëe pnr

Babeuf Mw?, l'ouvrai^e périotliiiuc qu'il intitule le

Tribun du Peuple , nous savions bien qu'on répon-
drait a nos raisons par des injures et des ealouunes :

ujais nous sentions tout le danger dont la republique

cl la constitution étaient uu'iiacees; toute considéra-

tion particulière s'évanouit devant notre devoir de

citoyen. Aujourd'hui la [crainte de paraître récri-

miner pourrait nous faire une loi du silence; le même
niotii (I intérêt public nous force de le rompre : nous
allons donc, non pas rentrer eu lice, mais faire de la

république entière un jury solennel devant (minons
dénoncerons la morale la plus all'reusc et les plus

abominables intentions.

Ce quarantième numéro commence par une espèce

de tableau historique dans lequel Babeuf expose à sa

manière les événements de vendémiaire. Nous avons
,

à répo(|ue de cette conspiration
,
prouvé quels étaient

nos sentiments. Nous pourrions donc, sans nous ex-

poser à être accusé de complicité avec les rebelles,

n'être pas de l'avis de Babeuf, lorsqu'il dit qu'il est

devenu incontesté que patriotes et terroristes c'est

tout un. Non, jamais les patriotes , les vrais patriotes

n'ont été d(^s terroristes. Jamais ils n'ont souillé leurs

mains de rapines et de sang. S'ils ne savent point

flatter le peuple pour le perdre, connue font chaque
jour ses prétendus amis, ils ont quelquefois le cou-
rage de lui dire des vérités utiles pour lui, dange-
reuses i)our eux. Mais laissons là le morceau d'his-

toire qui n'est pas encore lini , et dont on nous an-

nonce la suite pour un autre numéro.

Passons à la partie de l'ouvrage dans laquelle le

séditieux Tribun développe de plus en plus ses des-

seins et sa uiarche, et citons ses propres paroles ;

• Nous avons, dit-il , une double marche à suivre

pour miner l'édifice du crime, et pour jtter les fon-

dements de celui de la vraie justice. Faire détestei

les pouvoirs régnants, en découvrant toujours à nu
leurs continuels forfaits; et faire adorer le système
de la réelle égalité, en en développant de plus en
plus les charnu'S.

• Si perdre dans l'opinion publi(jue les envahis-

seurs de tous les droits du peuple , ses afi'ameurs , ses

sangsues, ses tyrans, ses bourreaux, n'était point un
préalable utile avant les grandes mesures qui de-

vioiil substituer à ce régime alFrenx celui du bonheur
commun , nous ne nous occu[iirions pas des turpi-

tudes et des scélératesses journalières de iiosjugula-

tcurs Il est encore nécessaire de stimuler l'ire du
peuple et de l'éclairer sur des horreurs masquées que
seul il n'apercevrait pas. »

Ce plan une fois bien exposé, Babeuf marche à

l'exécution en dill'amant les dictes du gouvernement,
en calomniant ses intentions , en atta(}uant le Corps
législatif, et appelant le Conseil des Anciens /c»' Deux
Cent Cinquante usurf.aieurs du veto du peuple.

Mais voyons quel est ce bonheur commun , cet

édifice de vraie juc'ice dont ees prédicants d'anar-
chie et de crime veulent jeter les fondements. Repii-

bliciiins verlueiix. Français amis des lois et de l'hu-

niamte, jugez-en par ceLteapologie ([ue le Tribun fait

des massacres du 2 septembre, et connaissez par ce
seul trait tous 'es fauteurs de [d^ réelle égalité.

k^ Séria, — Tome l.

Il s'étonne do ce que le tribunal criminel du dépar-
tement de la Seine entame le procès des prétendus
auteurs des journées de septembre 1792. Il en augure
qu'on veut peut-être calmer le feu de cette énergie

sans-culottique que l'on aperçoit se ranimer un peu.

Selon lui, c'est encore, comme à la suite de ther-

midor, recommencer le procès à la révolution.

« L'extermination des traîtres, dit-il, est le crime
général df^s légions qui se sont formées à l'issue de la

journée glorieuse du 10 août : c'est aussi le crmie de
towtes les sections de Paris, qui envoyèrent chacune
des commissaires, pour reconnaître ceux des détenus
qu'ils croiraient innocents, et pour désig'ier à la vin-

dicte du peuple, exerçant lui-même sa justice, les

individus qu'ils jugeraient criminels. Aux yeux de
l'équité civique, cette coopération des commissaires
des sections de Paris, avec une réunion d'hommes
qui, (pioi qu'en disent les avocats des conspirateurs,

formaient un tribunal , ce concert, dis-je, a légalisé

les jugements qui ont véritablement précédé toutes

les mises à mort. »

Il est donc vrai que sous le règne des lois constitu-

tionnelles le crime trouve un apôtre aussi féroce,

aussi forcené (lue jamais le fut Marat! Doctrine exé-
crable, impie! Ah! pour oser tracer ces sanguinaires

maximes, pour justiHer ces journées de massacre, il

faut avoir été du nombre des assassins; ou, si vos

bras n'ont pas trempé dans le sang de ces victimes,

vous avez donc vendu votre plume empoisonnée aux
ennemis de la république ! Vous prétendez que le

massacre des prisons a servi à la fonder, et je ne vous
croirais pas le complice, le stipendié des tyrans qui
veulent la faire détester pour la détruire! Parce (pie

quelques brigands, sortis du milieu des phalanges qui

renversèrent le despotisme royal le 10 août, allèrent

se ranger parmi les bourreaux , vous voulez diminuer
l'horreur de leur crime en le rejetant sur ces légions

victorieuses! Eh quoi! si le lendemain de la bataille

deFleurus, une douzaine de lâches étaient allés exer-

cer leur fureur sur des blessés ou sur des cadavres,

croyez-vous que la loi n'eût pu les punir sans ati'aiblir

la gloire des héros républicains? Tout Paris témoigna,

dans ces jours de carnage et de deuil , son effroi , sa

consternation , son horreur : et vous nous dites que
toutes les sections de Paris furent complices

,
que

toutes doivent être mises en cause! dites donc plul(j|;

les cin(i ou six scélérats qui , dans chacune , avaient

usurpé les pouvoirs et prolitaient de la stupeur des

citoyens pour exercer leur insupportable tyiannieet

satisfaire leurs viles passions. Voilà les auteurs de ces

journées, voilà ceux que la justice doit punir, ou ja-

mais rimiocence ne pourra dormir en sécurité sous la

sauvegarde de la loi!

Quel([uepéiiibleque soit la lecture de ce plaidoyer

de l'assassinat, surmontons un moment notre dégoût

pour en faire connaître la péroraison, plus épouvan-
table encore.

Après avoir dit que les hommes de septembre, que
l'on veut donner au peuple pour des bourreaux, «'o«f

été r^ue les prêtres , les sacrificateurs d'une juste

immolation^ qu'ordonnait le salut commun, Ba-
beuf s'adresse aux patriotes : « Réunissez-vous tous,

s'écrie-t-il, pour les défendre dans ce sens; formez
une triple bnrrièrc autour d'eux; que le peuple e/ji

ffucndles , que la foule allumée aille entourer ce tri-

bunal appelé à les juger! (pi'elle suive constamment
les auditions de ce grand procès! qu'elle les occupe
touli\s! (pi'elle ne s'y laisse point prévenir par la classe

dorée! Qu'elle dise, sans trembler, que ces extermi-

nations que l'on condamne aujourd'hui Jurent lé-

C8
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gtti/iict, et viveiiiont commandées par lo bien de la

masse! Qu'elle prononce également, sans liésiler

,

san^ rougir, qu'ellercconiiiiîl les acteurs de ces .-cènes

puliiiqiics pour les exe'culeurs d'une tragédie utile

et indispensable , démontrée telle par les crimes

éternels de la faction riciie; mieux démontrée encore

depuis le 9 thermidor, terme à partir (hninel celte

inliîme l'action mit plus en grand à l'ordre du jour

la famine , la ruine, le dépouillement, l'assassinat du

peuiile; que les exterminateurs des coryphées de cette

secte horrible n'ont donc que bien mérité de la ma-
jorité de leurs concitoyens ! Que s'il est quelque

chose à regretter, c'est qu'un 2 septembre plus vaste,

plus général, n'eût pu faire disparaître la totalité

des allameurs, etc »

C'est bien là qu'on peut dire, sans ligure, que la

plume s'arrête et tombe! O honte! ô délire inconce-

vable! et c'est un Français qui pense, qui publie

de pareilles infamies! Du moins, lorsque Marat dog-

matisait selon celte doctrine, n'avions-nous à rougir

que de le voir si scandaleusement impuni, toléré,

souvent même encouragé; mais la France n'avait pas

à regretter d'avoir enfanté un pareil monstre.

Dépositaires de l'autorité publique, vous voyez
l'abîme qui chaque jour se creuse plus avant sous vos

})as. Sans doute vos regards sont ouverts sur les dan-
gers de la république et de la liberté. Songez qu'un
instant de négligence peut vous perdre ensemble et

sans retour : veillez donc, el veillez sans cesse.

Un autre ouvrage vient de naître , sous le titre de
Publiciste philanilirope.ÇjÇ,\\\iX point un journal,

mais il paraîtra par cahiers. L'auteur est le gendre de

Pache, Xavier Audouin. Ce n'est plus le langage fa-

natique du Tribun ; c'est une amplification sentimen-

tale 5>ur les maux de la patrie, sur les fureurs des di-

verses factions qui tour à tour ont déchiré son sein.

On dirait que le nouveau Pnbliciste a traverse le

cours de la révolution , sans avoir un seul reproche à

se faire. Il blâme et les patriotes exclusifs, et les

courtiers de révolution, les intrigants, les voleurs; il

s'élève contre la lâcheté de ces Jacobins qui, « forts

contre tous, hirent trop faibles contre eux-mêmes;
que l'on vit se traîner sous d'autres hommes qui

asseyaient des tyrans sur les cadavres de la moitié des
Français, pour les faire régner sur l'autre moitié.

Vous n'êtes, leur dit-il
,
que des esclaves ; vous avez

servi des dominateurs iiisolenls, demain vous servi-

riez un roi , si demain un roi voulait vous employer.»
Nous serions tenté d'aller plus loin que Xavier

Audouin et de dire : Hier vous serviez les rois, anjonr-
d hui vous servez les rois, car vous ne voulez que
l'anarchie, et l'anarchie ne peut être utile qu'aux ty-

rans (lui veulent détruire notre république.
Mais le Publiciste philanthrope n'est point de ceux

qui tentent de nous oter la constitution républicaine
de 1795, pour ressusciter l'avorloa démagogique de
1793. Non

,
quoique rien ne l'attache au gouvernement

ac'.ueljil veut bien attendre l'époque "de la révision

pour examiner si la constihilion renferme tous les

éléments de notre bonheur. Il s'attache aux causes de
la misère publique, et c'est toujours avec la sensibi-
lité d'un homme compatissant. « Ne tuons pas les

moris, dit-il , le passé ne nous appartient plus. > Ah !

si la commune de Paris et ses cruels agents n'en avaient
jamais voulu qu'aux morts!....

L'auteur va prêchant l'ordre, l'économie, et sur-
tout la fraternité, le pardon , la réunion générale. Mais
(il nous pardonnera bien aussi ce sentiment involon-
taire), en lisant cet écrit, voilà que tout à coup se re-
trace à noire mémoire la fable du Loup devenu ber-
cer, voilà que, malgré nous, iious nous rappelons ces
deux vers :

« Il aurait volontiers écrit sur son chapeau,
. )> Cesl moi qui suis (Suillot , berger île cç troupeau, »

Cette rémiiiisCf'nce est d'autafit plus éXCuSable de
notre part, que nous avons cru recoimaîlre le loup de
temps en temjjs. Par exemple, n'est-ce pas par oubli
de son nouveau personnage, que le Publiciste phi-
lanthrope laisse échapper ces mots :

" Quels moyens restent donc à la France? où doit-

on les chercher? Il est dos moyens extrêmes, puisés
dans les éléments des associations humaines , moyens
lerribles, ([u'i! n'est permise iiersonne de désigner,
dont ou doit relarder l'emploi et redouter les périls.

11 est d'autres moyens présentés par les lois, plus or-
dinaires, moins sujets aux grandes catastrophes , el

partant plus désirables. Les premiers n'appartiennent
(|n'au penj)le; l'exécution des seconds est le devoir
imposéau gouvernement seul jiar la volonté de tous.»

Le Philanthrope n'insinuerait-il pas là une réminis-
cence à sa manière, une réminiscence du 31 mai , dont
au sur[)lus il ne dit pas un mol, quoiqu'il rappelle
])resquc toutes les époques de la révolution, et sur-
tout celle qui est inséparablement liée à cette grande
conjuration , époque du gouvernement révolution-
naire.

Eh ! quelle est encore cette leçon que Xavier Au-
douin vent donner aux membres du gouvernement?

« Henri IV, dit-il, le moins criminel des rois, man-
quait de cheiiiises, mais le peuple était soulagé.

Quoi, vous ne trouvez que chez les rois des le-

çons de républicanisme ! Est-ce lorsque Henri IV
manquait de chemises que le peuple était soulagé?
n'avez-vous pas forcé les dates? Publiciste philan-
thrope, laissez les rois dans l'histoire, ne découragez
point les Français, en disant qu'on a creusé devant
eux un abîme ijuc le temps et les efforts les plus actifs

ne combleront jamais. Ne vaudrait-il pas mieux se

faire oublier que de venir eflrayer et désespc'rer des
hommes de qui l'on n'a pas mérité de reconnaissance?

Tbouvé.

LITTÉRATURE.

Souvenirs de mes voyages en Angleterre , 1 vol.

in-8<» de plus de 400 pages. Se trouve à Paris chez
P.-F. Aubin, rue Nenve-des-Petits-Champs, numéros
12 et 45 ,

près la rue Gaillon.

Ces Souvenirs renferment deux voyages fails en
Angleterre; l'un en 1789, l'autre en 1792. La première
partie avait déjà été publiée à Paris en 1791, mais la

seconde n'avait pas encore paru. « Les lettres de cette

seconde partie, dit l'anleur, paraîliont quelquefois

peut-être en conlradiction avec les premières ; mais
ce sera précisément parce qu'elles ont été faites dans

le même esprit. Diverses manières de voir et déjuger
le même objet, selon les circonslances qui ne pou-
vaient maii(ju'?r d'en varier le point de vue, donne-
ront lieu peut-être à quelques rapprochements assez

curieux. — Le philosophe le moins d'accord avec lui-

même c'est sans contredit celui qui ne change point

d'opinion, toutes les fois (ju'il acquiert de nouvelles

lumières et de nouvelles incertitudes. »

L'auteur, sous le titre modeste de Souvenirs , nous
présente des détails précieux et des observations pi-

quantes sur les mœurs, les usages, les habitudes et le

gouvernement d'un peuple qu'il nous importe parli-

culièrenient de connaître, car, en dépit de la philo-

sophie, il sera toujours notre rival, et même notre

ennemi le plus dangereux.
Quoique ces voyages ne s'étendent guère au-delà

de Londres et des contrées qui l'avoisinent, quand on
considère que la capitale renferme à peu près le dou-
zième de la population des trois royaumes, qu'elle

fait à elle seule plus de commerce que toutes les villes

des îles britaimiiiues, et peut-être du monde entier,

qu'elle est le séjour du gouvernement et des élablis-

semenLs publics; que les monuments les plus impo-



539

sauts de lAnglelenc, tels qiio l'abbayo de Westmins-

ter, Gren\vicli,Cholsea , Oxl'ord , Stow, Blenheim, etc.,

sont dans ses murs on dans ses environs; on peut dire

que l'auteur, en |)arcourant un espace limité, vous

met sous les yeux ce qui caractérise essentiellement le

génie de la nation anglaise; ce cadre rapproché sullit

pour nous l'aire connaître les causes si étonnantes de

sa prospérité.

Sur les arts nous ne sommes pas tout à fait de l'avis

de l'auteur. Si l'Angleterre possède quelques beaux
c'dilices, tels que Saint-Paul de Londres, etc., on peut

dire cependant que le goût des arts n'est pas en géné-
ral le côté brillant de la n;itiun;il suflit

,
pour être

convaincu de cette vérité, d'entrer dans Westminster,
où, parmi cinq ou six cents tombeaux, à peine en

trouve-t-on trois ou quatre d'une éxecution supporta-
ble. Leurs peintres les plus célèbres , sans en excepter

Raynokis, ne figureraient pas auprès de ceux du troi-

sième ordre en Italie. Stow, où lord Temple a eu la

prétention de rappeler l'idée des temples et antres

monuments les plus célèbres de l'antiiiuité, offre un
ensemble l'aligant et ridicule; et Blenheim est plutôt

un magnifique témoignage de la reconnaissance d'une

grande nation, qu'un monument de bon goût; l'ar-

chitecture en est lourde et tourmentée tout à la fois,

et sa fameuse colonne, placardée d'injures contre la

nation française, ne présente aucune proportion entre

son fût et son piédestal.

Mais les lettres de l'auteur, sur les spectacles, sur
le goût des Anglais pour la campagne, sur les fem-
mes , sur la moralité du peuple anglais, etc., offrent

une foule d'observations neuves et qui intéressent vi-

vement le lecteur :

« C'est à la campagne que les Anglais semblent
chercher l'asile, ou du moins l'espérance du bonheur;
c'est pour leurs habitations champêtres qu'ils réser-

vent tontle luxe de leurs richesses et tout celui de leurs

dépenses; c'est là qu'ils rassemblent les objets les plus
précieux de leur propre industrie et tout ce que l'ac-

tivité de leur commerce ne cesse d'enlever à celle dos
nations étrangères, etc. »

Nous pourrions ajouter en finissant que c'est à la

campagne que l'on jouit davantage du sentiment de
son indépendance, et même de sa gloire; que c'est au
milieu des champs que les hommes de génie ont pro-
duit ces chefs-d'œuvre dans tous les genres, et mûri
ces savantes combinaisons qui donnent à une nation
une si grande influence sur toutes les autres.

Paris, le 8 ventôse.

Le Directoire exécutif a reçu avec satisfaction l'ou-

vrage de M. Devclay, démonstrateur de physique
expérimentale à Lausanne, ayant pour titre Arith-
métique d' Emile. Il se plaît à en témoigner sa re-

connaissance à l'auteur, qui a parfaitement exposé
d.ins cet ouvrage les avantages du nouveau système
des poids et mesures.

Signé LAREVELLlÈnE-LÉPEAUX.

CORPS LÉGISLATIF.
CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Suite du rapport des représentants du peuple Camus, Ban-
cal, Quinette, Lamarque, envoyés par la Convention, con-
jointement avec le général et ministre de la guerre Beur-
nonville, à l'armée du Nord, par décret du 30 mars 1793;

et du représentant du peuple Dronet. Lu au Conseil des
Cinq-Cents les 22, 23 et 27 nivôse, l'aa lY de la république
française une et indivisible.

Rapport du représentant du peuple Drouet.

Entraîné par un zèle ardent pour la patrie
,
je suis

tombé en la puissance di; nos ennemis, et je me suis

trouvé en butte à tons les tourments (pTiine borde i\Q

fanatiques et de conspirateurs insensés ont pu imagi-

ner pour me persécuter, et me punir dune action (jne

dans le temi)s tons mes concitoyens ont jugée utile et

glorieuse à la patrie.

On ne ma point vu, au milieu des tourments dont
on m'environnait, donner le spectacle de quelques

faiblesses. Le courage qui m'accompagnait dans les

combats m'a suivi dans les cachots. Surtout je n'ai

point oublie le grand caractère dont j'étais revêtu, et

j'ai tilché de ne pas m'en montrer indigne.

L'accueil fraternel et touchant qui m'a été fait,

ainsi qu'à mes collègues, de|)uis noire arrivée sur le

sol de la république des Suisses jusque dans cette en-

ceinte, me fait présumer que mes concitoyens n'ont

jamais pensé devoir me retirer leur estime et leur con-

fiance.

Qu'il est beau, mes collègnes, après un si long
esclavage, de se réveiller encore au sein de l'honneur
et de la liberté!

Si cependant je jouis de la vie , si je puis encore me
flatter de pouvoir contribuer au bonheur de mes sem-
blables, c'est à vous, illustres coopérateurs, que
j'en suis redevable, vous dont le zèle imperturbable
au milieu des troubles inséparables d'une grande ré-
volution, au milieu des vices d'une génération née
dans l'esclavage, a su amener le vaisseau de la répu'
bliqneau port du sainte! de la gloire.

C'est aussi à vous, intrépides volontaires, que je

dois le bonheur de revoir ma patrie, vous dont le

courage invincible a surmonté tous les obstacles et

forcé les tyrans à croire à l'existence de la république :

recevez ici l'hommage sincère de ma reconnaissance.

Puissiez vous, au récit de mes malheurs, trouver
que moi aussi j'ai

,
par mon courage à les supporter,

contribué à soutenir la dignité du nom républicain!

Le 14 septembre 1793
,
j'ai été nommé parla Con-

vention nationale commissaire représenlant du peuple
français près les armées du Nord de la république,
conjointement avec mes collègues Bar et Isoré.

Nous nous sommes d'abord transportés à l'armée et

au camp retranché devant Maubcuge. Nous avons
trouvé cette division remplie de zèle et de courage,
mais manquant d'un chef inlelligont, manquant de
subsistances et de fournitures en tous genres.

Le général Gudin , sur le compte duquel je m'in-

terdis toute réflexion
,
puisque mes collègues ont dû

rendre compte de sa conduite , commandait alors la

division. Un détachement en avait été distrait , et en-

voyé, sous les ordres du général Desjardins, dans la

foret de Mornial
,
pour en débusquer les Autrichiens,

qui assiégeaient le Quesnoy. Le zèle , l'intelligence et

le courage des officiers et des volontaires qui compo-
saient ce détachement , la victoire même qu'ils avaient

su fixer un instant de leur côté, tout devint imilile,

parce que ces mesures avaient été prises lorsque déjà

le Quesnoy était tondjé en la puissance des ennemis.

Ce fut sous de si mauvais auspices que nous arrivA-

mes à Maubeuge. Nous fîmes assembler à l'instant

même le conseil de guerre, et nous eûmes encore la

douleur d'apprendre que la ville et l'année n'avaient

de vivres que pour quinze jours. Il était urgent de ra-

vitailler la place déjà menacée par l'ennemi. Mes col-

lègues Bar et Isoré se transportèrent snr-le-chanip

dans différentes communes des départements du Nord,

et firent arriver de toutes parts du blé en abondance.

De mon côté, je faisais enlever à main armée, sur le

territoire ennemi, du fourrage, des bestiauxct des che-

vaux dont nous avions le plus pressant besoin, par le

citoyen Mav, adjudant-major du premier bataillon des

chasseurs du Hainout. Je dois tous les éloges possibles

au zèle, à riiitolligeûcc, à la bravoure avec lesquels il
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sVmpressa d'execiilorles ordres qui lui furent donnes.

Nous voyions jivcc l;i plus vivo satisfaction le succès

répondre à notre sollicitude et à nos lrav;uix, lorsque

inopinément, le 29 septembre nu matin, toute l'armée

de Manbenge se trouva jtresque au môme instant sur-

prise, iittncinée et forcée de se retirer dans son camp.

Je ne chercherai ici à inculper personne eu particu-

lier relativement à celle surprise; des faits de celte

nature parlent eux-mêmes, et prouvent évidemment

l'incapacitéourinsonciance de ceuxqui commandaient

en chef, et qui étaient chargés d'observer la marche

des ennemis. Je ne m'appesantirai pas davantage sur

le détail de tout ce que j'ai pu faire dans cette journée

malheureuse pour rallier nos bataillons épars, el ra-

lentir une retraite trop précipitée; je laisse à ceux qui

m'ont vu pendant près de neuf heures sur le champ
de bataille le soin d'apprécier ma conduite; mais je ne

peux me dispenser de rendre les pins honorables té-

moignages à l'ardeur et aux talents des généraux de

brigade Mayer et Desjardins. Ils conlribnèreut Tun et

l'antre, par leur bonne contenance, à ralentir la mar-
che de l'ennemi. Je citerai aussi lui capitaine de chas-

seurs à pied, homme intrépide, dont j'ignore le nom,
et que j'ai vu, à la tcte de trente honnne seulement,

résister par un feu terrible à une colonne de cavalerie,

et l'arrêter dans sa course. Si je donne ici quelques

instants à relever la gloire dont se sont couverts ces

généreux citoyens, ce n'est pas que je pense que le cou-

rage héroïque qui les animait fût rare dans l'armée;

au contraire, j'ai déjà dit que tous les guerriers qui la

composaient étaient remplis de zèle et de courage;

mais malheureusement cette m^me armée, trahie et

abandonnée par Dumouriez dès le conuncncement de

la campagne, languissait depuis cette époque dans

l'insouciance et l'inactivité, sous les ordres d'un gé-

néral impotent et nul.

Le premier pas qu'elle avait fait pour sortir de sa

longue léthargie n'avait servi qu'à lui faire sentir sa

faiblesse réelh', et elle avait conçu un mépris nouveau
et plus vif contre un général qu'elle n'avait jamais pu
honorer de sa confiance.

Le dernier échec qu'elle venait de recevoh*, et dont
elle ne devait accuser que l'impuissance et l'incurie

de ses chefs, avait porté un coup fatal à sou énergie

naturelle. Elle était frajjpéed'nne terreur interne; elle

désespérait de son salut. Plusieurs fois, en passant au
milieu des rangs avec mon collègue Bar, nous enten-

dîmes retentir à nos oreilles ces exclamations doulou-
reuses : Représentants du peuple^ nous n'avons jlus
d'espoir qu'en vous, puisque notre général nous
trahit ! Qu'un pareil cri est déchirant pour ceux à qui

on l'adresse, surtout quand ils se sentent dans l'im-

puissance de ré|)ondre à de si haules espérances ! Nos
âmes en étaient d('chirées cruellement. Nous nn-ditions

les moyens de ranimer la confiance dps volontaires, et

de leur inspirer une nouvelle ardeur, lorsque le ci-

toyen Pinteville, commandant du deuxième b.itaillon

de la Marne, vint nous trouver, et imus dit : « J'ai ob •

serve l'armée avec attention; il m'a paru qu'elle était

frappée d'une stu))enr profonde, dont l'ennemi pour-
rail tirer un grand avantage s'il en était in'^truit. Je

pense qu'il est de la plus hante importance pour la

chose publique d'entreprendre (iuel(|ue action d'éclat

capable d'imposer aux eimemis, el de ramener l'es-

pcrance et la fermeté dans l'âme de nos guerriers. Si

vous l'approuvez, ajoula-t-il, je me propose de |)asser

à la tête de vingt-cinq braves au milieu de l'armée
«nutrichienne, pour aller instruire la Convention natio-

nale et le ministre delà guerre de notre situation, et

solliciter un secours prompt et suffisant po»\r faire

lever le siège. »

Nous accueillîmes avec enthousiasme la résolution
et le dévouement du citoyen l'iuloville; mais je lui

observai que, vu rimmcnsité d'allaires qui surchar-

geaient la Convention et le ministre, on pourrait ne
pas accorder à son grade toute la coiiliaiice (pie ci'tte

démarche coinmaiidail, el(|u'il se trouverait privé de

moyens propres à abréger les Icnlenis, et capables do
surmonter une inulliuide d'obstacles : il me paraissait

plus à propos qu'un de nous entreprît de rentrer sur L

le sol de la républi(|ue. J'y trouve, lui dis-je, deux I

avantages coiisidérablcs : le premier, c'est (jue l'ar-

mée voyant un de ses représentants s'exposer à un
péril pres(ine certain pour le salul de tous, trouvera

dans son exemple l'énergie qu'il lui faut i)our venger
sa mort, s'il vient à succomber; le second, c'est qu'un

représentant commissaire de la Convention nationale,

investi de grands pouvoirs, parvenant à passer au-delà „

des lignes de l'ennemi, sera en étal de rassembler

proin[)tenu'ntaulonr de lui une année assez forte pour
marcher avec succès au secours de iMaubeuge.

Ce parti ayant vivement été ai)plaudi par mon col-

lègue et par plusieurs bons citoyens présents à une

conférence tenue à cetelfet, je mcpro|»osai pour chef

de celte expédition, laissant à mon collègue Bar le

soin de remplir, à l'égard de la division de Maubeuge,
une partie de la mission dont nous étions chargés près

de l'armée du Nord.

Mais avant de nous quitter nous crûmes devoir

prendre de concert (]uelques mesures vigoureuses re-

lativement à la sûreté de la ville el du camp.

Nous suspendîmes de ses fonctions le général Gudin,

et nous contiàmes provisoirement le commandement,
tant de la garnison que de l'armée, à des hommes dé-

signés hautement par l'opinion publicpie, jusqu'à ce

que le général Jonrdan, qui venait d être nommé par

le ministre de la guerre, arrivât et prît le commande-
ment en chef de l'armée.

Au moment où la ville avait été bloqiu'c, il s'y

trouvait des vivres el provisions propres à la subsis-

tance- des hoiinu's pour près de (juarante jours. Les

fourrages n'y étaient pas, à lieancoup près, dans la

même abomiance : à peine punvait-on se flatter que
les magasins, avec toute la parcimonie possible, dus-

sent suffire au service de douze à quinze jours.

Notre cavalerie cl le train de charrois, (jne nous

étions parvenus depuis peu de jours à remonter aux
dépens de l'ennemi, se trouvaient .ilois au coinphîl ;

ils iu)us devenaient inuliles par leur inactivité, et à

charge par l'immense consommation des denrées

nialhenreusemenl trop préeieu e<. Nous savions com-
bien il était dangereux d;iiis un siège de se trouver

sous p(U de jours au (h^ponrvn des subsistances né-

cessaires aux bestiaux destim's à la nourriture des

hommes. Nous ordonnâmes défaire tiicrsnr-le-ch;.;iip

tons les chevaux de reforme el de peu de v.denr, pour

les faire manger aux eharreliers de l'ai ::i('e el à tous

ceux qui vouilraienl faire usage de celle viande. Je ré-

solus encorr> d'emmener avec moi une bonne partie

des meilleurs chevaux.

(Z,a suite à demain.)

SÉANCE DU 3 VENTOSE.

Présidence de Tlilbaiideau.

Isos : Le Conseil n'apprendra pas, sans qnehiue

satisfaction, que le département des Pyrénées-Orien-

tales avait le 12 pluviôse acquitté les deux tiers de

l'emprunt forcé. Cependant ce département, trop long-

temps le théâtre de la guerre, a été dévasté par les

Espagnols, et a été par eux mis à contribulion.

—Camus : Citoyens, le Directoire exécutif a adresse

an Conseil, le 22 pluviôse dernier, un message dont

il est nécessaire de vous remettre les expressions sons

les yeux.
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Voici la teneur de ce niessnge :

Extrait des registres des délibérations du Direc-
toire exécutif ^ du 22 pluviôse

, l'an IF de la

république Jrançaise.

Le Directoire exéculif, formé iiii iioinl)re de mem-
bres requis par l'article 142 de la coiislilulioii, arrête

qu'il sera fait au Conseil des Cinq-Cents un message
dont la teneur suit :

Le Directoire exécutifau Conseil des Cinq-Cents.

Citoyens législateurs, l'etat-major de l'arme'e de
rintérieur occupe la maison nationale dite de la

Mairie ^ située rue Ncuve-des-Capueines; il est trop

éloigne du ministre de la police générale, et il est con«
venable, même nécessaire, qu'il en soit rapproché; la

maison dite d'ylrgicourt, située quai Voltaire, est la

seule qu'il soit actuellement facile de disposer pour
cet objet ; en conséquence il a été donné ordre dans la

décade dernière, à l'agence des poids et mesures, qui

l'occupe, de l'évacuer sans délai, et cet ordre est en

partie exécuté : l'agence a transféré une grande partie

de ses bureaux, et des objets qui sont en sa posses>ion,

dans la maison nationale nommée d' Aisne, gise rue

Doinini(itie, et qui s'est trouvée à peu près vacante.

La loi, qui vient de surseoir à tout déplacement des

établissements formés dans les maisons nationales,

metobstacleà lacontinuitéde l'évacuation commencée
par l'agence des poids et mesures; il y a plusieurs

niotifs de l'effectuer entièrement sans aucun retard.

10 Cette agence ne peut jouir commodv*ment ni de
la maison , dont elle a retiré une partie des eff'ets es-

sentiels à ses opérations, ni de celle où elle les a trans-

férés.

2" Outre la convenance et la nécessité de placer

l'état-major dans la maison d'Argicotu't, il importe
que la ci -devant mairie qu'il occupe soit prompte-
ment rendue libre, pour y établir la bainpie, qui est

organisée , et à laciuelle ce local convient à tous

égards.
30 La répnbliiiue retirera de cette vaste maison un

loyer ou prix très considérable , dont elle est privée

dans létal actuel des choses.

Ces considérations font désirer que l'agence des
poids et mesures achève d'évacuer la maison d'Argi-

courl ; que celte maison soit entièrement rendue libre

le plus loi possible, et qu'immédiatement après elle

soit mise à la disposition de l'état-major, qui dès-lors

devrait de son côlé évacuer celle de la mairie sans au-
cun retard ; il paraîtrait à projios (jiie la même lui

,

qui prescrirail ces mesures, autorisât le Directoire

exécutif à traiter avec la bani]ue, soit de la location
,

soit (le la veille de celle niaisuii (pii lui esl deslinée,
aux coiidilions (juil jugerait les plus convenables aux
intérêts de la république.

Le Directoire invile le Conseil à prendre promptc-
nienl cet objet en considération.

Une grande association de commerce, dont il a lui-

niême provoipié l'organisation , ainsi qu'il y était in-

vité par la loi du 2 nivôse, s'est formée. Ses opérations
doivent faciliter le service du trésor |)ublic , soutenir
le crédit des assignats et relever le crédit particulier.

Il est d'une urgence extrême, citoyens législateurs,
que cet établissement entre en activité , et que rous
prononciez sur les dillërents points de ce message.

Signé Letourneur, président.

Par le Directoire exécutif, pour le secrétaire gé-
néral

,

Signé Carnot.

^
Camus : La lecture de ce message présente à l'esprit

l'idée de deux objets: l'établissement d'une banque

,

roccasion de disposer avantageusement, soit par la

voie de la location
, soit par la voie de la vente, d'une

maison nationale (hjiil la valeur esl iinpoilaiite.

Personne n'ignore parmi v(»us les grands bienfaits

que des banques, sagement organisées et accompa-
gnées d'un crédit étendu, ont apportés ii la plupart
des élats de l'Europe, non seulement par la facilité et

le mouvement (ju'elles ont donnés à leurs lelalions

commerciales tant iiilérieures qu'exlérieures, mais
aussi par les secours que dans plusieurs occasions
elles ont fournis à la chose pnbli(jue. Les Provinces-
Unies virent la banque d'Amsterdam nailre en même
temps (lueleur liberté: les operalionsde celte baïuiue
sont grandes et vastes ; celles de la banque de Londres
ne le sont pas moins, qnoiiiue dirigées sur un aulrc
plan. A l'exemple de ces premières banques, et en va-

riant ou combinant diverses parties de leur plan , il

s'est établi successivement des b.inques dans presque
tous les états de l'Europe.

L'âme de ces établissements, le principe de leur vie

est la liberlé; leur perfeclion et leur succès sont inti-

mement liés à la liberté politique ; ils fleurissent si

leurs opérations sont laissées à la disposition libre des
administrateurs; loiilc contrainte, toute gêne les fait

languir. Il en esl de l'existence et des opér;itioiis ([as

banques comme de tontes les entreprises commercia-
les; elles ne désirent du gouvernement (lu'aitpni et

|)rotection ; d'ailleurs elles veulent agir par elles-

mêmes.
On ne peut donc voir qu'avec satisfaction une ban-

(jue se former sous les auspices de la liberté et sous
les yeux d'un gouverneineiit assez sage pour procurer
aux institutions uliics tout ce (|ui peut assurer leur

succès.

Vous saisirez également, citoyens , l'occasion qui
se i)réseiile de faire un emploi utile d'un domaine na-
tional , et de tirer un prolil réel d'une de ces maisons
situées dans la commune de Paris (|ui ne sont, la plu-
part, qu'un objet de dépense ou une occasion de dila-

pidations.

Le Directoire, en se^ proposant de traiter pour cet

objet avec les adininislr.iteiirs de la banque, ne fait

que se conformer à la loi du 2 nivôse, portant que» li;

Directoire exécutif provocjnera et recevra les offres

des associations et compagnies de commerc<'; il iioiirra

traiter arec celles des compagnies (jiii voudront aider
de leurs fonds on de leur crédit le trésor public. »

Il n'y a donc aucune diflicul té à adopter son message,
qui présente au coiilraire des avantages réels, et nous
vous proposons la résolution suivante :

« Le Cojiseil des Cinq -Cents, considérant qu'il est

convenable de donner au Directoire toute faculté pour
l'exécution de la loi du 2 nivôse

,
qui l'autorisi' à pro-

vo(iiier et recevoir les ollies des compagnies de com-
merce;

» Considérant que l'établissement d'une banque peut
devenir utile et prêter des secours essentiels au gou-
vernement; déclare qu'il y a urgence.

» La maison de la ci-de\ant mairie est mise à la

disposition du Directoire, pour en traiter conformé-
ment aux vues énoncées dans son message du 22 plu-
viôse. •

On demande d'aller aux voix,

Bentabole demande la parole.

Plusieurs membres : Aux voix l'urgencc.

Bentabole : On ne peut mettre aux voix l'urgence
lorsqu'un ntembre du Conseil dema:»de la parole...

Deville : Président , maintiens le silence à l'opi-

nant.

Le Président: Bentabole a demandé la paroleconlr c

le projette dois la lui maintenir.
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Bentabole : Je pense , citoyens
,
que le projet de

résolution est inutile , s'il n'a pour objet que d'auto-

riser le Directoire à louer ou à vendre une maison
nationale; mais ce n'est pas là le but qu'on se propose,

faites - y bien attention ; et ne voyez dans le projet

qu'une tournure imaginée pour vous faire approuver
tacitement rélablissementd'une banque, donU'utilité,

dont les avantages sont bien loin de m'être démon-
tres.... (Des murmures s'élèvent.)

S'il n'est purement question que de la cession d'un
domaine national , il n'est pas besoin de résolution

;

le Directoire est autorisé à vendre on à louer les mai-
sons appartenantes à la nation (^Piufieurs voix :

Non , non , c'est une erreur.)

Le Corps législatif ne lui a interdit que la faculté de
disposer, sans son aveu , des domaines nationaux

,

pour remplacement des bureaux et des administra-
tions. Cette interdiction a été dictée par l'économie :

elle est sage, mais elle n'a aucune espèce de raj)port

avec la résolution qu'on vous présente.

En effet , ou la banque dont on vous parle sera ad-
ministrée pour le compte de quelques parlicnliers, ou
elle le sera pour la nation.

Si ce n'est qu'un établissement particulier, je n'ai

rien à dire. Toute liberté existe à cet égard. Tout le

monde peut élever des banques; si elles réussissent,
tant mieux.

Mais si l'on entend par l'établissement de cette ban-
que une opération du gouvernement.... (Non , non ,

s'écrient plusieurs membres.) Laissez-moi parler; j'en

ai le droit.... ( Plusieurs membres : Aux voix, aux
voix l'urgence.)

Une vive agitation se répand dans le Conseil.

Deville : Maintenez la piirole ù l'orateur, et la li-

berté des opinions....

Bentabole : J'use du droit que m'assure la consli
tution ( Le silence se rétablit.

)

Vous m'assurez qu'il n'est ici question que d'une
entreprise particulière, qu'elle n'aura rien de com-
mun avec le gouvernement •. eh bien! dans ce cas

,

une résolution n'est pas nécessaire. Si vous insistez

pour adopter celle (ju'on vous propose , c'est que vous
voulez donner une approbation tnciteà l'établissement
dont il s'agit : ne cherchez point à surprendre cette
approbation; ouvrez une discussion franche et publi-
que. Que le Corps législatif s'explique d'une manière
précise

; qu'avant d'obtenir son approbation , ou ait

prouvé dans son sein l'utilité, les avantages d'une in-

novnlion aussi importante.

Je n'élève ici que des doutes ; mais , représentant
du peuple français, je dois émettre avec franchise tous
ceux que je conçois; c'est à mes collègues (lu'il appar-
tient de les apprécier.

Je dirai donc que je ne suis point séduit par la com-
paraison qu'on a voulu établir. On a dit que des ban-
ques avaient été instituées à Londres, à Amsterdam

,

dans les Etats-Unis ; mais à l'époque où ces banques
ont été établies les gouvernements qui les ont auto-
risées étaient-ils dans une situation send)lable à la

nôtre? Les circonstances étaient-elles les mêmes?
Avaient-ils un papier national ?

Ici, je demande à tout homme de bonne foi, ne vaut-
il pas mieux chercher tous les moyens de relever le
crédit public de notre papier républicain

, que de lui

substituer le papier de quelques particuliers?

A-t-on bien examiné les inconvénients attachés à
cette émission d'une nouvelle monnaie? ne craint-on
pas qu'elle achève la ruine de celle dont le gage est
assuré

, et qui repose sur la loyauté nationale? A cet
égard

, sans doute , il est perm s de demander qu'une
discussion franche et sclennclle s'établisse

,
qu'elle

porte la conviction dans tous les esprits, pour ou con-

tre rëtablissennent , mais qu'elle éclaire , et que votre
approbation n'ait pas l'air de vous être surprise.

Je me résume : si c'est une entreprise particulière
que la banque dont il s'agit, il n'y a pas besoin de ré-
solution.

Si c'est une opération qui ait des rapports à celles

du gouvernement , le Corps législatif ne peut lui

donner son approbation sans avoir ouvert une discus-
sion.

Je vote contre le projet présenté.

Plusieurs voix: Appuyé, appuyé.

Camus : Le préopinant est dans l'erreur ; aux termes
des lois existantes, le Directoire a besoin d'une auto-
risation lorsque l'objet dotit il veut traiter est d'une
valeur excédant 1,000 livres de revenu ; il faut alors

ou qu'il suive les formes établies, ou qu'une loi le dis-

pense de suivre ces formes.

Un grand nombre de membres : Aux Voix l'ur-

gence.

Lefranc : Je pense avec Bentabole qu'il n'est point

ici besoin de résolution. L'affaire est purement du
ressort de la régie des domaines nationaux, chargée
d'exploiter pour le compte du trésor

i
ubiic.

Ainsi, sous ce rapport, le projet doit être rejeté.

Mais ce n'est pas seulement sous ce point de vue que
je le considère. Il faut dire ici la vérité : on veut vous
faire api)rouver une mesure nouvelle, mais aupara-
vant ne faut-il pas la discuter? qui de nous n'a besoin
d'une discussion qui l'éclairé? quel est le Français qui
ne désirera pas connaître les raisons qui auront déter-

miné votre approbation ?

Rassurez le citoyen jusqu'au moment où il vousauoa
été clairement démontré qu'elle est utile. On parle de
restaurer le crédit public : a-t-on prouvé que cette

opération n'achèvera pas de le ruiner? a-t-on prouvé
qu'elle n'était pas le résultat de ce système, de[uns
longtemps suivi, qui n'a amené la chute dss assignats

que pour forcer la main au Corps législatif, et la con-
traindre à consentir à la formation d une banque? (Des
murmuress'élèvent. — Plusieurs voix : Cela est très

vrai.) J'appuie les observations de Bentabole.

Villetard : Ce n'est point contre l'article relatif à

la cession des domaines nationaux que je viens m'éle-

ver : je le crois nécessaire , les lois antérieures vous
obligent à l'adopter.

Mais je demande qu'on retranche les noms, la qua-
lité de celui ou de ceux auxquels on loue. Ceci ne re-

garde nullement le Corps législatif.

Je demande qu'on autorise purement et simplement
le Directoneà louer ou à vendre la maison nationale

dont il s'agit.

Cette proposition est vivement appuyée ; elle ob-
tient la priorité.

Camus : L'urgence est motivée sur l'établissement

dont il est question. Le considérant restera-t-il ?.,....

(Il en donne une seconde lecture.)

Plusieurs voix : La question préalable sur le con-

sidérant.

Camus : Cependant il faut déduire des motifs d'ur-

gence.

ViLLETARD , Perrin (des Vosgcs), Deville et d'au-

tres membres: L'utilité publique

On demande vivement la suppression du considé-

rant et le changement de rédaction proposé par Ville-

tard.

Défermont : Il suffira de rappeler les faits au Con-
seil pour qu'on n'insiste pas sur la suppression du con-

sidérant.
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La toi du i nivôse a autorisa le I)it cctoire à provo-

quer même l'établissement des associations iinanciôres

cl de commerce.
Le Directoire, en exécutnnl cette loi, vous demande

à être autorisé à traiter avec une compagnie de la ces-

sion d'une maison nationale.

Que dit actuellement le projet? il se borne à rap-

peler la loi du 2 nivôse, et le message du Directoire.

La résolution, en effet, n'est pas motivée par autre

chose.

Quand vous supprimerez le considérant, cachcrez-

vous l'établissement de la banque? est-il de l'intérêt

public de le cacher, puisque la loi eu provoque l'é-

tablissement, puisque le message du Directoire annonce
sa formation? Je sais que peut-être une discussion

sur cet objet serait utile. Jy consens, qu'on l'ouvre
;

il ne sera pas difficile de démontrer aux plus incré-

dules l'utilité de l'établissement.

Je demande que le projet soit mis aux voix tel qu'il

a été présenté.

De toutes parts on demande d'aller aux voix.

L'urgence du projet présente par Canuis et le con-
sidérant sont adoptés.

Deville : Je ne sais si une banque est un établisse-

ment utile; je n'entre point dans cette discussion. Mais

je pense qu'une résolution est inutile, et que le Direc-

toire a toute la latitude nécessaire.

Que vont le Directoire? une banque? laissez-le la

former; c'est une opération de gouvernement, ne vous
en mêlez pas ; le gouvernement seul sera responsable

de ces actes. Vous ne pouvez leur doiujer une appro-
bation tacite, elle détruirait toute espèce de responsa-

bilité. Vous donneriez cette approbation, si votre ré-

solution était motivée sur la loi du 2 nivôse.

Qu'on établisse une banque, je ne puis m'y oppo-
ser; mais qu'elle soit indépendante du Corps législatif.

J'appuie la proposition de Villetard.

GuYOMARD : Président,', la proposition de Villetard

a obtenu la priorité, vous devez la mettre aux voix.

Plusieurs voix : L'urgence a été déclarée ; le consi-

dérant est adopté.

D'autres membres : Le rapport de cet arrêté...

Le Président : On demande que l'arrêté pris par le

Conseil, qui adopte le considérant présenté par Camus,
soit rapporté....

Plusieursvoix : Oui, oui! aux voix la proposition

de Villetard.

Le président consulte le Conseil
,
qui adopte en ces

termes le projet présenté par Camus :

• La maison, ci-devant mairie, delà commune de
Paris, est mise à la disposition du Directoire exécutif,

pour la louer ou la vendre, selon qu'il lui paraîtra

plus convenable. •

— Camus : Citoyens, votre commission des dépen-
ses, suivant le cours du travail qui doit la mettre en

état de vous présenter l'ordre à établir dans les dépen-
ses publiques, vous proposera successivement, et à

mesure qu'ils se présenteront à sa vue, tous les moyens
d'économie auxquels tient le salut de la républiiino.

L'économie d'une part, le rehaussement du crédit

des assignats, de l'autre : voilà les deux bases sur les-

quelles notre liberté et la conservation de la républi-

que doivent être assises. Vos deux commissions des li-

iianccs et des dépenses réunies recherchofit avec la

plus grande activité les étals et les pièces nécessaires

pour servir d'éléments et de |)reuves à un rapport

qu'elles vous feront demain en comité général, si vous

l'approuvez, sur la comparaison des divers plans pro-

posés pour rendre aux assignats leur crédit et leur
activité, et sur un plan qu'elles ont aussi conçu.

Aujourd'hui je viens vous présenter une mesure ten-
dante non seulement à l'économie, mais aussi au bon
ordre des travaux publics, tendante à activer les opé-
rations nécessaires à la conservation de monuments
précieux, et une multitude de travaux importants pour
la république.

Vous connaissez, citoyens, des établissements qui
existentactuellement, particulièrement dans le sein de
cette commune, sous le titre d'agence. Une inliuité

d'afliches vous indiquent ici une agence temporaire de
tel objet, là une agence temporaire de tel autre objet.

On sait (ju'il en existe un assez grand nombre pourcjue
la nomenclature en fût fastidieuse et fatigante : il est

douteux que nous fussions assez instruits pour les

comprendre toutes dans cette nomenclature; il on est
même qui se sont en quelque manière déguisées, et qui
prétendraient peut-être se voir inscrites sur la liste

dtîs agences, parce qu'elles ont écarté d'elles ce nom
d'agence pour prendre ou celui d'administration ou
celui de conunission.

Le principe de tous ces établissements dérive d'un
décret du 12 germinal an II

,
qui , en supprimant le

conseil exécutif provisoire et les six ministres qui le

composaient, a suppléé au ministère par douze com-
missions administratives. Déjà il s'était formé quelques
agences, mais alors elles se sont considérablement
multipliées.

Il en rst dans le nombre d'une utilité manifeste ; il

en est dont les travaux sont indispensables. Nous dis-
tinguerons entre autres les agences ou commissions
relatives aux bibliothèques, aux Chartres, aux titres,

aueonunercc, etc.

Mais , en premier lieu , toutes ces agences sont au-
jourd'hui sous la ligne de la constitution. Les pouvoirs
étant organisés et le pouvoir administratifréparti entre
un nombre de ministres, c'est à eux qu'appartient, en
se conformant aux lois, l'inspection et la direction de
tous les établissements qui concourent au service de
la république.

En second lieu , l'établissement de quelques agences
utiles a servi de prétexte pour en former d'autres qui
le sont beaucoup moins.

En troisième lieu , dans quelques-unes mêmes des
agences les plus utiles il s'est glissé des personnes
dont la présence superflue ne fait qu'entraver les opé-
rations , et occasionner à la république des dépenses
qui n'ont d'autre objet que l'intérêt particulier des
oisifs.

Dans de pareilles circonstances qu'est- ce que la

raison et la loi exigent? D'abord elles commandent
impérieusement de ne pas laisser subsister des établis-

sements qui ne s'accordent pas avec notre constitu-
tion; ensuite elles veulent qu'on prenne toutes les pré-
cautions possibles pour maintenir des travaux utiles

,

les rendre plus actifs, les améliorer. Enlin elles pres-
crivent de retrancher toutes les dépenses superflues

,

mais de fournir à toutes les dépenses nécessaires.

Tel les sont les vues qui ont dirigé votre commission
et qui la déterminent à vous présenter le projet de
résolution suivante.

Le rapporteur lit ce projet.

Peprin (des Vosges) : Je demande par article addi-
tionnel que les agences et commissions soient tenues
de rendre compte de leur gestion.

L'article est adopté avec le projet , ainsi qu'il suit :

• Le Conseil des Cinq-Cents, considérant la néces-
sité (le suppriuier sans délai toutes les dépenses su-
perflues

, et en même temps de prendre toutes les pré-
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cntitions nécessnircs pour consorvct*, nininlenir pI

.iinrlioirr IrsélyMissciîinils et les travaux utiles,

• Décl.irc qu'il y a urgence.

» l.c Conseil (les Cinq - Cents, nprès avoir déclare

l'urgence, prend In résolution suiviutte :

» Art. 1er. Tontes les .igenees et commissions admi-

uistralives, sous telle (lénoniinntion (jiie ce soit , sont

supprimées à compter du l^r gormiuiil prochain.

. II. Les emi)loyés aux ;igeiice:;, sous tel titre que

ce soit, jouiront (ie leur traitement, et continueront

leurs travaux jus(in"au l^"" germinal prochain.

» III. Le Directoire exécutif formera sans délai les

établissements nécessaires pour la continu ition des

triivanx utiles dont lesdites agences et commissions

élaieut chargées ; il les distrihuera sous les différents

iniuistres auxquels il les jugera appartenir; il en en-

verra l'ttat au Conseil d'-s Ciuti Cents, iiinsi (jue celui

des dépenses auxqUiMles ils domierout lieu.

» iV. Les agences et commissions administratives

dresseront, dans le cours de ce mois, le compte de

toutes les sommes qu'elles ont touchées ou qui ont été

mises à leur disposition.

n La présente résolution sera iuq)rimée ; elle sera

portée au Conseil des Anciens par un messager d'é-

tat. »

— Tbeilhard : Vous nomnultes, il y a quelques

jours, sur la proposition de Ramel , une commission

que vous chargeâtes d'examiner s'il ne serait pas utile

de centraliser dans la même main les subsistances qui

se trouvent en ce moment divisées entre les ministres

de l'intérieur, de la marine et de la justice.

Ramel nous lit sentir tous les avantages de sa pro-

position, sous les rapports de l'économie; il me semble

que, dans le moment où vous prouvez à la France en-

tière que vous voulez mettre dans toutes les branches

de radministralion autant d'économie ([ue naguère on

y a vu lie dilapidations; il me semble, dis -je, que

cette matière doit être traitée en même temps que

tontes les autres parties de la dépense.

Je demaiule que la commission fasse sou rapport

dans trois jours.

Cette proposition est adoptée.

{La suite à demain.')

IS. B. Dans sa séance du 7 le Conseil des Cinq-

Cents a Gontiuué la discussion sur les liuances.

Dubois-Crancé a présenté des vues (juc le Conseil a

renvoyées à une commission de cinq membres formée

exprès au scrutin.

LIVRES DIVERS.

Nouvelle édition de Michel Montaigne , 4 v. in-S»

de 450 pages chacun , beau papier, d'une exécution

typographique très soignée , et ornée du portrait de

l'auteur. Prix, cartonnés avec étiquette, 2,400 I. pour

Paris, ou 10 îiv. en numéraire, et 12 liv., m?me va-

leu!', franc de port pour les départements, ou 2,800

en assignats.

Les persoimes qui prendront un nombre d'exem-

plaires en argent jouiront d'iuie remise de 25 pour

100. Il ne reste des souscriptions qui ont été faites

pour le grand papier vélin, grand raisin, que 10

exemplaires, dont le prix est de 36 liv. en espèces.

A Paris, chez Langlois, libraire, quai des Aiigus^

tins, n» 45.

— Lex Amours du fameux comte de Bonneval^

pacha à deux (|ueues , connu sous le nom (X Osman,
rédigés d'ajjrès des mémoires particuliers; par J.

Grasset-Saint-Sauvcnr ; édition ornée de quatre gra-

vures.

A Paris, chez Deroy, libraire, rue du Cimetière An-

dré- des-Arcs, n" 15. Prix , 100 liv. franc de port.

— Nouvelle géographie de France, en vers tech

niques, pour en faciliter l'étude à la jeunesse ,
petite

brochure. Prix, 25 livres, franc de port. (Même
adresse.)

BRULEMENT d'aSSIGNATS.

Il sera brûlé les 7, 8 et 9 ventôse, dans la cour du local de

la vérification des assignats, la somme de 31 millions en ai-

signets provenants des domaines nationaux.

PAIEMENTS DE LA TRESORERIE NATIONALE.

Le paiement des parties de renies viagères pour l'année

échue au I"-' germinal an 111, sur plusieurs lèles ou avec sur-

vie, déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant

le 1" vendémiaire au Ml, est ouvert jusqu'au n" 17,000.

Le paiement dos même» parties du n" 17,001 à I8,0U0 a tiCa

depuis le 25 frimaire an IV.

On paie aussi depuis le n" 2 jusqu'à 9,000 de celles déposées

depuis le l" vendémiaire an III.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse d'es-

compte, porteurs de certificats timbrés troisième état, et qui

ont été compris dans les dix-huit premiers étals partiels, dre»>

ses depuis la révision, peuvent recevoir les arrérages, soit

viagers, soit peipétuels, de la somme principale portée dans

lesdits certificats.

Six derniers mois de l'an HT.

Le paiement des six derniers mois de l'an 111, des par-

ties de rentes viagères sur plnsieurs têtes ou avec survie, dé-

posées dans les quatre bureaux de la liquidation avant le

l"' vendémiaire an III , e!>t ouvert jusqu'au n" 15,000.

Celui des six derniers mois de l'an lU, des créances de la

caisse U'e compte ci-dessus énoncées, a lieu depuis le 6 fri-

maire an IV; savoir, quant au viager, pour les dix-huit états,

et quant au perpétuel
,
pour les huit premiers états.

Ou sera averti par de nouveaux avis du paiemeiU des nn-

meros snb.séquents.

On trouvera, dans la galerie des vérificateurs, des afticbes

indicatives des bureaux auxq^ -'.j il faudra s'adresser.
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POLITIQUE.

ANGLETERRE.

Londres , te 3 février. — Le coin le d'Ailois a reçu

dernièrement, à Ediiiibouru, au thàlcau de Holy-

Hood , qui lui a élé piété pour sa résidence , une dou-
zaine d'officiers de chouans, qui sont allés lui porter des

nouvelles de la situation présente des aflaircs dans la

Bretagne. Ils lui ont assuré que les chouans ne souhai-

taient rien autant ([ue d'è;re commandés par un prince

dont le droit incontestable pût neutraliser la jalousie

de leurs difl'érents chefs.

— M. de Galonné, qui aprisdanslacapitalele nom de
Labowski , va rejoindre le prétendant à Edimbourg,
Ce singulier persoiuiagea réfuté tlernièrement M. d'Y-
vernois (île Genève), qui prétendait que la chute pro-

chaine lie la république française serait le résultat né-

cessaire du discrédit toujours croissant <les assignats.

L'ex-contrôleur pense, au contraire, (ju'au moyen de

leur anéaiUissenient on parviendra à ])ayer toutes les

dettes sans banqucioule, du moins apparente, et on lais-

sera au gouvernement français les ressources qu'exige

la continuation de la guerre. A son compte, le cabinet

britainiique serait plus embarrassé pour y faire face, car

elle lui a déjà coûté dans les quatre prcmièies années

deux fois autant que la guerre d'Américjue. En effet

les dépenses se montent cléjà en capiial à 100,53i,0ii
liv. sterl. (2,412.817,056 1. valeur métallique

)
, et en

intérêts à 3,74U,3()6 liv. sterl. ( 79,708,781 liv, égale-

ment en numéraire
)

, tandis que la guerre d'Amériiiue

n'a coûté, pendant les quatre premières années, (jue

47,572,870 liv. sterl. de capital , et 1,598,000 liv.slcrl.

d'intérêts.

— Un tableau présenté dernièrement au congrès
porte la population des Etals-Unisà cinq millions deux
cent cinquante mille six cent quatre-vingt-dix âmes.
Elle a gagné prodigieusement en cinq ans, car sur la

fin de 1790 elle n'était encore que de trois millions

neuf cent vingt-neuf mille trois cent vingt-six.

La nouvelle ville qui porte le nom de Washington
compte déjà sept mille nuiisons.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

DÉPARTEMENT DU VAR.

De Toulon, te 25 pluviôse.— L'expédition dti citoyen

Giuithcauiiic d;uis l'Archipel a plutôt SiTvi à déployer
les t;deiits de cet estimable oflicier de la marine mar-
chande ,et à faire reparaître avec hoiiiieur le pavillon

français dansées mers, qu'à enrichir la république par
des prises et des succès positifs.

Contrarié par les vents, poursuivi par huit vais-

seaux anglais et deux frégates auxquels il a échappé
trois fois par des manœuvres aussi savantes que har-

dies , le citoyen Gantheauiuo est rentré à Toulon avec
le Républicain, la Jnnon , V Jrthéniise et le brick le

Hasard^ a|)rès avoir laissé dans le canal de Coustan-
tino[)le la Justice , démàlée par le gros temps.

C'est la seule avarie cpie son escadre ait soulTerte.

Malgré la croisière des forces anglaises, bien supé-
rieures aux sieimes , il a dél)lo(iué l'escadre retemie

dans le port de Smyrne, et fait luir par son ap[)roche

les Anglais avec la dernière préeipit.ition.

Us ne i)rirent pas même le temps d'avertir leur con-

serve la Ncméùs, qui vint tomber dans iijlre escadre,

et dont la Sardi/ie et la Sensible s'emparèrent.

h^ Série, — Tome 1.

Ainsi il a démenti l'insolente assertion de nos enne-
mis, (]ni annonçaient qu'ils tenaient nos ports bloqiuis,

et qiU' nous ne ponrrmns ni n'oserions paraître dans
la Méditerranée. Dès sa première sortie, il les a humi-
liés an point de réduire leius frégates à se cacher.

La manière respeclal)le dont le pavillon tricolore

vient de se monlrer dans ces mers a ajouté d'iuic ma-
nière sensible à ro[)inion que les Turcs ont de la force

de leurs nouveaux alliés.

11 est impossible de dire avec quelle cordialité, avec

(inelles démonslratioiis les Tines lutns ont nçus; l.i

giu'rrc que nous soutenons contre leur.:; cnneinis, et

nos victoires, ont porté leur admiration, pour tout ce

qui porte le nom français, jusqu'à l'entliousiasme , et

ce spectacle a enivré de joie l'àme des braves marins
de l'escadre du citoyen Gantheanme.

CORPS LÉGISLATiV.

COiNSEIL DES CINQ-CENTS.

Suite du rapport des représentants du peuple CatHUS, Ban-
cal, Quinette, Lamarqiie, envoyés par la Convention, con-
jointement avec le général et ministre delà guerre Beur-
nonville, .î l'arincc du Nord, par décret du 30 mars 1793;
et du représentant du peuple Drouet. Lu au Conseil des
Cinq-Cents les 22 , 23 et 27 iiivose, l'an IV de la république
française une et indiviNible.

Suite (lu rapport de Drouet.

Tout étant ainsi disposé
,
je me hâtai de mdtreà

exécution mon projet, avant que reimemi eût établi

ses lignes de circonvallation pour a|)proelier la place.

Le l^r octobre je lis reconnaître le terrain par le-

quel je devais passer. Je ciiargeai le citoyen Pinlevillc

et le citoyen Jlay, dont le courage , l'intelligence, la

bravoure, m'étaient contnis, par les preuves qu'ils

m'en avaient tant de fois doniu'es, de chercher dans
l'armée des hommes intrépides, et incapal)les, conum*
eux , de reculer, pour m'accompagner ; enlin je pris

secrètement toutes les mesures que je crus nécessaires

au succès de mon entreprise.

Mais je voulais encore m'assnrer par moi-niêtne de
l'effet (pie produirait la démarche (jue j'allais tenter,

et qui aurait pu cHre taxée de témérité, si je n'y avais

aperçu un graml motif d'intérêt public : la veille de
mon départ je lis circuler dans Tannée le bruit de
mon expédition. Le lendemain je parcourus le camp
sans être conini, afin d'entendre les discoins (pj'on fe-

rait à celte occasion. J'eus lieu de me convaincre (pie

ramionce de mon entreprise avait |)orté dans lame de

nos volontaires un grand conlenleinent, mêlé de re-

connaissance et d'admiration.

Un nouvel enthousiasme s'était emparé de tous les

cœurs , et aviiit rendu à l'armée la coidiance dans ses

propres forces. «Quel serait maintenant, disaient-ils,

l'homme assez làclie pour hésiter de combattre l'en-

nemi , ou parler de se rendre et mettre bas les armes,
lorsqu'un de nos re|uésentanls passe, presque »enl

,

à travers l'armée autriciiienne, et va nous cherchée

du secours? »

Satisfait des dispositions de l'armée, je me dt'eidai

à exécuter mon projet dans la nuit suivante. J'avais

consulté mon collègue et plusieurs généraux qui

avaient approuvé mon entre[>rise ; ils n'y trouvaient

d'autre inconvénient que le péri! i)re.sque certain que
je voulais allrontiT. J écrivis an général en chef de la

division de Mnibenge une lellrc dont voici la subs-

tance :

69
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• GéntM-al , la de'ti'os5o où se trouve on ce monioiit

raniu'i' (le Mauhfiigo , l'imiiietisilé di'S afi'iires qui ac-

ca))li'iil loiiles l(\s aiitorilc's cotisliliin-s de la iTjiMbli-

que,otqiiine leiirpermcUeiil pas l()lljolllsd(^soccllI)^•

oriicaccmciildes alT.iircs les plus picssaiiles, ruieerli-

tude même di' savoir si la CoiiveiiUoii ii.itionale sera

instruite à temps de noire Cîklieuse position ; toutes

ces considérations m'engai^ent à faire les jilus grands

eilorts pour pénétrer hors des lignes de. l'ennemi et

rentrer sur le sol de la répul)lique, alin d'abord d'ins-

truire la Convention et le ministre de notre situation
;

ensuite de rassembler h- pins de forces qu'il me sera

|)ossibIe, et venir tomber sur le dos de l'ennemi, tan-

dis <iue vous le tiendrez en échec de votre côté.

» Je vous ai fait part tantôt de ce projet.Vons l'avez

approuvé en partie , et vous n'y avez trouvé d'autre

inconvénient quo le danger auquel j'allais m'exposer.

Une pareille considération est peu faite pour m'arrc-

ler, lors(|uc l'intérêt de la républi(iue court quelque

l)éril. Si j'étais général de l'armée, si son salut repo-

sait sur la conservation de ma personne, je me garde-

rais bien de m'exposer témérairement; mais ma pré-

sence n'est ici d'ancnne utilité. Si je péris dans l'ac-

tion que je vais entreprendre, ma mort n'empêchera

])as la Convention nationale , faute d'un de ses mem-
Ijres, d'aller son train, de |)0ursuivre ses travaux , et

de contribuer avec la même chaleur au succès de la

révolution. Si je réussis
,
je rendrai un grand service

à ma patrie , en emj)èchant que la ville et le camp de

Maubeuge ne tombent en la puissance des ennemis.

Ces considérations sont trop im|)ortantes pour que je

jiuisse encore balancer lui instant. Je pars, accompa-
gné d'iuie centaine de braves dont mon collègue vous

dira les noms. Il vous instruira ('gaiement des signaux

que je suis convenu avec lui de faire briller dans les

ans, pour vous instruire des points sur lestjuels nous

voudrons attaquer l'ennemi , lorsque nous serons en

état de le faire avec avantage, pour le forcer à lever le

siège. Salut et fraternité. »

Toutes mes mesures prises
,
je donnai l'ordre du

départ à onze heures du soir, le 2 octobre 171)8 , el

jrour mot de ralliement : « Courage, Français! ça ira !

maudit soit qui recule ! » Nous avançons pendant quel-

que temps en bon ordre , au milieu des bataillons et

escadrons allemands. J'avais recommandé
,
quelque

chose qui pût arriver, de marcher toujours au pas et

bien serrés ,
pour éviter de tomber, soit dans les fos-

ses, soit dansd'autresouvrages de l'ennemi, que l'obs-

curité nous empêchait d'apercevoir. Nous ne pouvions

lions dispenser de passer près d'un camp dinfiuterie,

et d'essuyer son feu |)eiidaut (|uei(iue temps. Nous re-

eûmes les premières di'charges assez traïKjuillement;

mais le bruit occasionné par le siftlement des balles,

et rexi)losicn de la poudre venant à redoubler , les

chevaux s'emportèrent ; le détachement s'avança au

grand trot
,
puis au galop , et bientôt après , ce que

j'avais [in'vu et redouté arriva : Nous rencoutràm s

un large fossé, où vingt dragons environ furent abat-

tus ;
je le fus avec eux. Le détachement continuait

toujoiu'ssou chemin au grand galop pour éviter le feu

roulant de l'ennemi. Chacun de nous >e releva le plus

pr()uq)tement qu'il put ; et ceux qui avaient laissé

échapper leurs chevaux en tombant se saisirent de

ceux qu'ils trouvèrent sous leur main. Je sautai sur

un cheval (jui se trouvait à côté de moi. Je me dispo-

sais à partir, lorsqu'mi dragon saisit la bride en criant:

C'est mou cheval ! c'est mou cheval! — Eh ! que m"im-
))orte? lui répondis-je ; il est au premier occupant.

Aussitôt je pi(]uai des deux ; le dragon ne lâchait pas

jirise , el criait : Au moins ne m'abandonnez pas au
milieu de nos ennemis; laissez-moi monter en croupe.

Je ne pus supporter l'idée d'abandonner au feu de

l'ennemi un brave homme (jui ne s'était exposé que
par un zèle ardent pour la cause publique. — Allô, s,

mon ami , lui dis je , dépêche-toi , saute en croupe.

Mon cheval, impatient de sentir les autres déjà loin

de lui , animé par le sifflement des balles, s'agitait

avec violence, et rendait inutiles les eilorts du dragon
j)our monter dessus. Bref, je re>tai près de ciiK] mi-
nutes en arrière du ilétachemeiit , c'est-à-dire i>eau-

coup plus de temps (lu'il n'en fallait pour ne plus le

voir ni l'entendre, et par conséquent ne le pouvoir
suivre à la piste.

J'étais seul au milieu des ennemis. Que faire? me
disais-je à moi même. Si je vais passer la Saiiibreau

gué de Saure , ainsi (]ue doit le f ire le di'tachement

,

je ne man(inerai pas de trouver à la suite des patrouil-

les de hussards (]ui chercheront à faire des prison-

niers; si je relourne vers Maubeuge, je trouvera: d'au-

tres corps en marche pour nous couper la reiraite; il

faut aller vers Mous ; on ne m'attend pas de ce côté-

là ; arrivé à Mous , je trouverai facilement le moyen
(le rentrer sur les terres de la république. Je me dé-

terminai donc à marcher vers Mous, lorsque le dragon

que j'avais en croupe , s'apercev.iut de mou dessein
,

me dit qu'il connaissait parfaiteineiit , non loin de. là
,

un gué dans II Saiiibre , vers le(jnel il répondait de

me conduire sans accident. Je me rendis à cet avis et

ce fut une grande faute. Nous marchâmes environ un
(juart d'heure dans la direction qu'il m'indiquait , et

nous rencontrâmes bientôt un poste de hussards.

L'obscurité n.e laissa douter d'abord si ce ne seraient

pas quelcjucs-uiis de nos dragons ([ui m'attendaient.

Je m'avançai sur eux en criant : Qui vive? On ne ré-

pond rien.'Ce sont les ennemi^, dit aussitôt le dragon
qui était derrière moi , il faut nous rendre... — Qn'ap-

pelles-lu nous rendre ? rends- toi , si lu veux, lâche!

(juaiita moi, je ne nie rends pas; il faut que je périsse

aujoiird hiii ou que je passe a travers les ennemis. Je

le jelte en bas de mon cheval
;
|)nis je m'élance incon-

tineiit sur les hussards en criant de toules mes forces:

A moi , dragons ,
par ici , suivez- moi. Les hussards

,

croyant sans doute(iue j'avais iki^ troupes à mon com-
mandement , se retirenl au plus vite , et je poursuis

mon chemin, espérant trouver bientôt la Satnbre, (|ue

je me disposais à passer à la nage. Mais les ennemis,
qui s'étaient repliés sur un de leurs [tostes , revenus

de leur erreur , s'avancent au nombre de douze ou
(luinze pour m'envelopper. La partie devenant trop

illégale, je repris, mais trop tard, mon premier dessein

d'aîler vers Mous. J'avais un cheval excellent , et je

pouvais encore es|i('rer de réussir en passant au milieu

d'un corps considérable d'infanterie, où les hihs rds

n'auraient osé me suivre , par crainte que dans l'obs-

curité on ne tirât sur eux comme sur moi. Je pars an

grand galop. La rajiiditi' de ma coursv empêche mon
cheval et moi d'apercevoir une ravine profonde dans

laquelle je me préci|)ile ; je reste étendu à terre sans

connaissance. i\ion cheval , (jiioique déjà blessé, se

relève et s'échappe dans la plaine. Les hussards le

suivent , et n'apercevant point le cavalier qui devait le

monter, ils retournent sur leurs pas
;
j'étais pres(|ue

sans mouvement ; ils déchargent sur moi toute leur

furie, et me frappent à coups de sabre. Un oflicier sur-

vient , et fait cesser ce barbare traitement. Il me de-

mande qui je sui'^. Je réponds : Oflicier français. Il

me fait transporter à son poste, et ordonne à un chi-

rurgien de panser les blessures dont j'étais couvert.

[La suite à demain.)

SUITE DE LA SÉAINCE DU 3 VENTÔSE.

Prcsu/ence de TliibauJeaii.

BAiLLnuu: Tontes les fois (luon a parlé finances en

imblic , le crédit en a soull'ert. Pourquoi cela ? Parce
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que les rnpporls de vos comités , eu vous .nniioiiçmit

lt*s pl.iics ili' l'El it , otjiitMit liors d'étit do vous on in-

diquer W remède. Aujoiird liiii les choses ont ch;iiig('

,

et leur siliialioii est lelle, (|uc vous uo devez plus cr.uu-

dre de les discuter en puhiic.

i/assiguat est nécessaire au jrouvernenient et aux
particuliers; sans lui toutes les transactions sociales

sont an('niitics, le sang ne circule plus dans les veines

du corjis politi(iue. et sa dissolution est inévitable.

Tous nos soins, loule notre solliciliule doivent donc
être consacrés à redonner à notre assignat-nioimaie

le créilit qu'il a perdu.

Or, voici les idées (|ue je me suis formées sur cette

matière. En (]tioi consiste le cn'dit d'un papier? Dans
la possibilité de son échange contre une valeur réelle.

Si une banque émet un papier, celui-ci perd la cofi-

nance si l'on n'est sûr de l'échunger à bureau ouvert.

On aura beau dire que les banijuiers sont solvables
,

qu'ils ont des propriétés qui servent d'hypothè(|ue a

leur papier, celui-ci tombera , et le crédit de la ban-
que ne se relèvera jamais.

11 en est de même pour l'assignat. Une masse énorme
a été mise en circulation ; la vente des biens qui lui

servaient d'hypothèque et d'échange a ét(' suspendue.

Le public incertain , et sur la quantité de rémission
,

et sur la valeur de l'hypothèque, s'est livré aux imiuié-

tuiles.

Mais ees inquiétudes , excusables tant que la masse
en circulation était inconnue , doivent cesser aujour-

d'hui (pie tout est à découvert, et que notre bilan est

sous les yeux de toute l'Europe.

Il est constant que la (luanlité des assignats qui cir-

culent est moindre que 40 milliards; ainsi, en ne por-

tant qu'à un demi-milliard la valeur des biens natio-

naux , la valeur des |)remierssera à celle des seconds

comme 1 est à 80 ; ainsi 80 liv. eu assignats vaudront
20 sous en numéraire.

Mais, comme l'emprunt forcé fera renlrer vingt mil-

liards de noire papier-nioiiuaie , et que la valeur des

biens nationaux est au moins d'un milliard en numé-
raire, il s'ensuit que la valeur de l'assignat sera à celle

du numéraire dans le rapport de 1 à 20 , et (ju'ainsi

20 liv. en assignats devront corresi)ondre a une livre,

valeur métallique. Mais il est certiiiu que les biens

nationaux s'élèvent à une valeur bien plus forte ; ainsi

il résulte qu'à tous égards le papier-monnaie doit re-

prendre son premier crédit.

Bailleul propose ensuite le projet suivant :

• Art. l^»". Le Directoire se fera rendre compte de
la quantité et de la valeur des biens nationaux, sur le

pied de 1790.

• 11. Il fera passer un extrait du procès-verbal qui
constate la quanlité des assignats en circulation.

» 111. Sur ces deux bases , la commission des finan-

ces établira la valeur de l'assignat , comparée à celle

des biens nationaux qui lui servent d'hypothèque.
• IV. Après ces opérations préliminaires, les biens

nationaux seront mis en vente, mais ils ne pourront
être adjugés qu'en assignats. »

Periun (des Vosges) : Une partie de ce que demande
le préopiu.int est déjà exécutée, La commission des

tiuances nous a démontré qu'il existe pour 7 milliards

de biens nationaux, valeur métallitpie, y compris les

forêts nationales, et distraction faite du milliard des-

liiK' aux défenseurs de la patrie ; ainsi tout constate

que l'assignat re|)ose sur une hypothèque très solide.

Mais il faut ([lie les fonctionnaires publics, qui doi-

vent, ainsi que nous, travailler à relever le crédit des

assignats, n'ai llentp:is, ai nsiiju'ils l'ont fait jusqu'à pré-

sent, les (h'précier de nouveau par des taxes arbitrai-

res , comme on en a vu flans ces derniers teiii])s à

Paris. On peut le dire à cette tribune , il semble (jue ,

par les vexations de tout genre qu'on a fait éprouver

aux citoyens, ou ait voulu amener la contre-révolu-
tion par la eliiite (io^ assignats.

Au reste
,
j'appuie les propositions de Bailleul , eu

distrayant les articles ijui sont déjà exécutés.

Baiixel'l: C'est précis('mciit parce que je connais-
sais les richesses de la nation, (]iie je suis parti de bases
faibles , aliii de calmer les esprils et faire sentir à tous
les citoyens que , lors mênit! (pic la nation n'aurait
(]irun demi-milliard de biens dispcjuibles, la valeur de
l'assignat , comparée à celle de l'argent , devrait être

encore dans le rapport de 1 à 40.

On demande le renvoi (Ws propositions de Bailleul

à la conunission des linances.

Cette proposition est adoptée.

Dauchy : J'annonce au Conseil que cette matière a

dt^ja fait l'objet du travail de la commission , et que
demain Camus vous fera un rapjiort.

Le PnÊsiDEiNT : Dubois-Craucé a la parole.

Dubois-Crancé : J'ai demandé la parole, croyant
que l'assemblée , d'après ce qui s'est passé au comilé
général , était décidée à ouvrir une discussion publi-

(lucsiir les causes du discrédit des assignats. Mais, puis-

que les propositions de Bailleul sont renvoyées à la

commission des linances, j'attendrai, pour parler, le,

rapport, (pii sans doute ne tardera pas à être fait,

et j'espère alors démontrer à tous les malveillants de
la France et de l'Europe que la république est bien

loin d'être épuisi'e, (pie ses ressources sont immenses
Nous n'avons qu'une chose à désirer, c'est que la paix

règne au milieu de nous. Je demande (pi'à dater du
jour où la coininission des linances fera son rapport

,

l'on mette an grand ordre du jour tout ce qui con-
cerne les finances et les assignats.

Cette proposition est ado[)tée.

— L'ordre du jour appelle la discussion sur le paie-

ment des baux à ferme.

Beffroy : Puisqu'on doit demain vous faire \m rap-

port sur les moyens de relever le crédit des assignats,

je demaiule l'ajournement de la discussion sur les

baux à fernie. Cette question est esseuticilemcnt liée

à celle du discrédit des assignats.

Le Conseil prononce l'ajournement.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Régnier.

SÉANCE DU 3 VENTÔSE.

Johannot obtient la parole au nom d'une commis-
sion, et dit :

La résolution dont vous nous avez renvoyé l'exa-

men est importante. Elle a pour but, 1* de distinguer

la comptabilité des dépenses courantes de celles qui

ont précédé le 15 brumaire, époque où le nouveau
gouvernement est entré en fonctions ;

2» de diviser eu
deux parties distinctes les états des dépenses lixes et

des dépenses extraordinaires.

Ce n'est qu'avec cette règle que vous pouvez rame-
ner l'ordre; ce n'est que iiar l'ordre que pourra s'éta-

blir l'économie, prem er bienfait des gouvernements

et seul garant de leur durée.

11 a paru indispensible à votre commission de sépa-

rer les dépenses arriérées de celles faites depuis le jour

où le Directoire a pris les rênes du gouverneiiient
,

puis(prà cette date commence sa responsaI)ilité, et que
cette division facilitera l'exameu de l'emploi des de-

niers publics.
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li n'isl pas muiiis utile de séparer l'ëlat dos dopen-

sos lixos des do|irn^cs cxlraordiriairos. Cette iiiesiire,

est un preliiiiiiiiiirc. indispensable à l'elat général des

j-eccltes et dépenses lixes , ampiel une coniinissiou du
Conseil des Cinq-Cents travnille.

Cet élat annuel doit être la base de vos plaus de

linances.

Il doit êlre pourvu aux dépenses fixes par les re-

cettes ordinaires, et aux dépenses exlr.iordinaircs par

les ressonrees extraordinaires qui sont entre les mains

de la nation.

C'est la marche rdoplée par Colbert et par tous les

grands aduïinistrateurs ,
qui a été contimuT par l'as-

send)lée constiliianle , et proposée par Lafoiid-i.ade-

bat, dans un rapport fait à rassend)!éc législative
;

c'est la ntarche qu'a toujours suivie une nation rivale,

qui a trouvé , dans son crédit et dans ce système de

iinances, une force (pic lui refusait la naliirc. La répu-

blique française doit sagement s'approprier les prin-

cipes d'économie politique qui lui paraîtront utiles

chez ses ennemis , connue autrefois la république ro-

maine adopta souvent, pour les vaincre, les armes des

peuples qu'elle cond)a!la!t.

L'ordre ne peut jauiais s'établir que lorsque les re-

cettes ordinaires seront égales aux dépenses (ixes; et,

comme il est un point an-dessus duipiel il n'est pas

jiossible d'élever les impositions directes et indirectes,

il faut, par des réductions, ramener les dépenses (ixes

îiu niveau de la recelte , sans cela le délicit creuserait

le tombeau de la répnbbqne.
Le Corps législatif travaillera sans doute avec per-

sévérance à porter la réforme dans toutes les parties

de l'administration
,
jusqu'à ce qu'il ait atteint ce ni-

veau nécessaire.

Lors(iue l'état des recettes et des dépenses fixes aura

été sanctionné parle Corps législatif, aucune nouvelle

dé[)ense ne sera établie , sans que, la même loi assigne

un revenu spécial pour y pourvoir.

Les dépenses qui n'ont point lien dans l'ordre com-
mun des cil' ses, telles que celles de la guerre et antres

cvénenu lits imprévus , st/Ut prises , comme nous l'a-

vons dit , sur des fonds mis en réserve pour ces grandes

circonstances.

Le Corps législatif mettra des fonds à la disposition

des ministres, jusqu'à concurrence des sommes néces-

saires pour les dépenses lixes , suivant l'état général

de ces dépenses, qui ne lardera pas à vous être pré-

senté.

Il mettra de même des fonds particuliers à la dispo-

sition des ministres pour les dépenses extraordinaires,

lorsque la demande de ces fonds sera accompagnée
de l'état détaillé des besoins, de manière que chaipie

individu porteur d'une ordonnance sur ces fonds

puisse en vérilier l'exactitude.

Telles sont les dispositions de la résolution que

votre conwiiission vous propose d'adopter.

La résolution est adoptée.

— On fait lecture de deux nouvelles résolutions,

•idressées à l'instant par le Conseil des Cinq-Cents à

celui des Anciens.

La première indique la marche que devront suivre

les membres du Corps législatif qui ont été portés sur

la liste des émigrés pour se faire rayer.

Le Conseil reconnaît l'urgence.

On demande qu'il soit nommé une commission de
trois membres pour examiner cette résolution.

Lanjlinais : Je demande que la commission soit de
cinq membres ; il s'agit ici de donner le droit de vie et

de mort; cela mérite quelques réflexions.

Cette proposition est adoptée.

La commission sera composée des citoyens Picot

,

Muraire, Roger-Ducos, Bizoche et Lafoud-Ladebat,

— La deuxième résolution porte que, vu la suppres-

sion des directoires de district, les passe ports à l'étran-

ger seront délivrés |»ar les administrations de départe-

ment . sur l'avis motivé des inuiiicipalilt-s, etc.

Après avoir reconnu l'in-gence , le Conseil nomme
trois membres pour examiner cette résolution.

— Un secrétaire fait la seconde lecture de la réso-

lution
,
jiortant qu'il sera établi une bibliothèque à

l'usage du Corps législatif.

N*** : Il n'y a pas eu de commission nommée pour
examiner cette résolution. Je demande qu'il en soit

nommé une.

Le bureau propose Baudin, Crcuzc-Latouchc, Lan-
juinais, Lacoste et Lacucc.

Baudin : Vous savez qu'aux termes de la constitu-

tion, le Conseil des Anciens ne peut adopter ni rejeter

la résolution dont il s'agit, qu'autant que le commis-
saire aux archives aura été entendu , et qu'il en aura

été fait mention dans le procès-verbal; comme je me
propose de parler sur cette résolution , en qualité de
commissaire aux archives, je ne puis faire partie de la

commission chargée de l'examiner.

Dussaulx est choisi à la place de Baudin.

— Dalphonse fait un rapport sur la résolution qui
autorise le Directoire à |)rûnoncer sin- les réclamations
auxquelles donnent lieu les arrêtés des représentants

du i)euple en mission.

Le Conseil ordonne l'impression et ajourne la dis-

cussion.

— La commission, chargée d'examiner la résolution

qui casse comme illégales les nominations des juge de
paix et assesseurs du canton de Murcy-le-Sauvage,
propose d'approuver la résolution , attendu que les

formes prescrites par les lois n'ont pas été suivies dans
ces élections.

La résolution est approuvée.

— Le Conseil reçoit une résolution du Conseil des

Cinq-Cents qui met à la disjiosition du Directoire exé-

cutif la maison de la ci-devant mairie de Paris
,
pour

être louée ou vendue, ainsi qu'il lui sera le plus utile.

Le Conseil reconnaît l'urgence et approuve la réso-

lution.

La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

SÉANCE DU 4 VENTÔSE.

Bentabole demande la parole pour une motion

d'ordre.

Bentabole : C'est avec étonncment que je viens de

lire, dans le feuilleton des résolutions, celle par la-

quelle le Directoire est autorisé à louer ou à vendre

l'hôtel de la ci-devant mairie. Je la vois précédée d'un

considérant que le Conseil a rejeté. Tout le monde se

rappelle qu'il a été convenu qu'il ne serait point fait

mention de l'établissement de la banciue ; et cepen-

dant dans le considérant il en est question. Je de-

mande si c'est par erreur , si c'est par ruse qu'on a

laissé subsister ce considérant.

Camus : C'est une erreur de fait qu'il est aisé de

réparer.

Un membre : Votre résolution n'est plus à vous,

elle ne vous appartient pas, elle est au Conseil des

Anciens.

ViLLETARD : Une loi ne peut exister sans une réso-

lution préalable : or, vous n'avez pas pris la résolu-
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tion qui a cté imprimée , il ne peut exister de loi. Je

demande qu'une notivelle re'daction soit envoyée au

Conseil des Anciens.

Un message du Conseil des Anciens annonce que la

résolution dont il s'agit a été approuvée.

Camus: Deux partis sont à prendre; le premier

consiste à conlerer avec le secrétaire du Conseil des

Anciens, pour faire réparer l'erreur dans le considé-

rant. Le second serait d'envoyer un message an Con-
seil des Anciens, et (]*} lui expliquer l'errciir (jni a eu

lieu, en l'engagi aiit à soumettre la résolution véri-

table à une nouvelle délibération.

Di;Moi,AnD : En continuant celte discussion , le Con-

seil doit s'apercevoir qu'elle est importante et déli-

cate. Nous ne nous trouverions pas dans un tel em-
barras, si l'on eût suivi le règlement qui ordoune une
seconde lecture dos résolutions, avant qu'elles soient

envoyées aux Anciens.

Cependant vous ne pouvez vous dissimuler que
votre résolution , quelque vice de rédaction qu'elle

renferme, vient de recevoir le caractère de loi. Or,
ponvcz-vous rapporter une loi, sans suivre les formes
qui ont été observées dans la résolution même

,
qui a

été convertie en loi dans des termes qui ne sont pas
conformes à vos intentions?

S'il en était autrement, vous acquerriez le droit

de rapporter isolément, et à votre gré, les résolu-

lions approuvées par le Conseil des Anciens; il est à

désirer qu'une telle difficulté ne se reproduise p!u«.

Je vote pour qu'on prenne une résolution nouvelle.

Dl'bois-Crancé : Je propose d'envoyer au Conseil
des Anciens un message par lequel nous lui déclare-

rons que nous n'avions pas adopté le considérant qui

lui a été envoyé, et que nous l'invitons à délibérer de
nouveau. — Celte proposition est adoptée.

— On demande que le Conseil se forme en comité
général.

Dubois-Cranciï: : Une funeste expérience nous a

appris que les comités généraux sont plus funestes

qu'utiles au crédit public; chaque fois que vous en
avez tenu , vous avez vu le louis s'élever.

J'ai consulté plusieurs membres de la commission
des finances; ils m'ont assuré qu'un comité général

n'était pas nécessaire.

C'est en public que nous devons nous occuper d'une

question qui intéresse tous les Français; c'est en la

traitant ainsi que nous convaincrons la nation entière

de l'immensité de nos ressources, que nous électrise-

rons lésâmes, et que nous marcherons au but que nous
nous sommes proposé, la restauralion des finances.

Le Conseil rejette le comité général.

— Camus : Vos deux commissions des finances et des

dépenses se sont assemblées pour aviser aux moyens
de répondre à votre vœu, qui est celui de la nation

entière. Vous désirez, et tons les Français désirent

avec vous, que les assignats reprennent leur crédit; tel

a été l'objet des délibérations de vos commissions.

Plusieurs membres de ce Conseil et de celui des

Anciens se sont réunis à elles , et leur ont fait part de

leurs idées. Je suis chargé de vous présenter le résultat

de cette importante discussion.

On s'est accordé d'abord sur quelquesconsidérations

générales.

Dans leur origine les assignats n'étaient que des

bons au porteur, des litres de créance sur les domai-
nes de la nation, les forêts exceptées.

Une créance était Ii(iuidée ; vous en receviez le prix

en assignats : ces assignais étaient employés à l'acqui-

sition d'un domaine national ; le domaine soldé , ils

étaient versés à la caisse de l'extraordinaire , et de suite

on les brûlait : l'opération était consommée, l'obliga-

tion remplie , le titre hvpolhéeaire annulé. Les assi-

gnats, comme je viens de le dire, n'étaient donc réel-

lement que des litres de créances hypothéqués sur les

doniaines nationaux.

Le crédit de ce papier s'est soutenu jusqu'au mo-
ment où les circonstances ont obligé d'en émettre, il

faut le dire, au-delà des bornes. L'in(]iii(''tnde qu'il

inspirait a élé fondée tant qu'on n'a pas su où ces émis-

sions s'arrêteraient; cette incpiiétude doit disparaître

aujourd'hui. Les quantités fabriquées sont connues , et

la fabrication arrêtée sans retour.

Il est arrivé aussi que l'assignat s'est trouve en

même temps être et n'être pas monnaie ; ill'est quand

on paie, il ne l'est plus quand on reçoit; il l'est pour

le créancier, il ne l'est plus pour le débiteur.

On a prétendu que réduire les assignats à une va-

leur déterminée quelconque , au dixième, par exem-
ple , ce serait les déprécier : comme s'il n'était pas

évident (jifils n'auront de valeur que du moment où
elle sera fixe et invariable.

Ce sont les variations que ces billets éprouvent qui

les discréditent ; arrêter ces variations est le plus sûr

moven de leur rendre le crédit. C'est ce que veut le

Français, car il vent la liberté; il veut la fin de sa

glorieuse révolution , et elle est attachée plus ou moins

au sort de son papier.

Maintenant quels moyens faut-il adopter?

Le résultat unanime des délibérations de vos com-
missions a été qu'il fallait rouvrir à l'écoulement des

assignats les débouchés qui leur sont fermés depuis

quelque temps. Voulez-vous nu'ils soient une mon-
naie, facilitcz-Ieur une abonaante circulation, car

toute monnaie ne vit que par la circulation.

L'emprunt forcé leur a ouvert un large canal , mais

il ne suffit pas; cet emprunt se paie partie en assignats,

partie en numéraire. Ce serait une erreur de croire

que la diminution de la masse des assignats devra être

en raison de la totalité de ses produits.

Camus entre ici dans quelques calculs pour établir

quelle a éîé la masse des assignats créés , et quelle est

colle des assignats en circulation.

11 résulte de ce calcul
,
qu'il en a été créé en tout

ronr 45 milliards 581 millions et quelques livres. Plus

de 6 milliards sont éteints par le brûlementet la dé-

monétisation; de manière qu'au l^r ventôse il n'en

restait en circulation que 39 milliards 286 millions

762,780 liv.

Quelques voix : C'est une erreur.

Camus : Ceux qui prétendent que c'est une erreur

devraient , à l'appui de leur assertion , apporter quel-

ques calculs, des relevés de registres; moi, je ne

parle que d'après le relevé des registres de la trésore-

rie nationale.

Les rentrées de l'emprunt forcé ne sont pas con-

nues encore d'une manière certaine : le ministre des

finances, d'après les rcnscigncmenis qui lui i)arvien-

ncnt, assure que celles qui se sont opérées jusqu'à ce

jour peuvent être évaluées à 10 milliards : en ajoutant

les rentrées qui dnivent encore s'opérer, on peut assu-

rer que la niasse de la circulation sera réduite, dans

peu (le jours, à 20 milliards , ou 25 milliards au plus.

Après avoir présenté ce tableau des assignats,

Camus appelle l'attention sur l'état des biens natio-

naux qui sont à la disposition de la république. Il

écarte de ses calculs tout ce qui pourrait êlre soup-

çonné d'exagération , ou serait susceptible d'être con-

testé : .1 ne veut que les forêts nationales pour res-

sources, et ces ressources sont immemes.
La république possède 6 millions quelques 100 mille

arpents de forêts, qui, à 500 liv. l'arpent, donnent

3 milliards 122 millions 300 mille liv. - '
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On doit distraire les forets d'émigrés qui forment

ntu' valeur d'environ 600 niillions. (On ninrmnrp.)

Qie/qiiex nu'iiihrcs ; Poiiniiioi cette dislrnclioii ?

ces forêts n'app-irliemienl-elles p.is à la n;ilioii comme
les aulri's?

Camus : Il est nécessaire de calcnler nne réserve

sur les forêts des émigrés, jiaroe que la lii|ni(lation

des créanciers n'est p;is achevée, el qu'elle peut em-

porter nu (|n,irl ou nu tiers. Eu l'évaluant à nti tiers,

ce senit '200 millioiisà ôter de la somme totale : en

sorte (jue i,i valiMir pure el uitte des forets est certai-

nemeut de '2 milliards 8 à 900 millions.

Il ne faut jias exagérer votre avoir, parce que ce

serait diminuer la conliauce; au contraire , en élevant

votre dt'bet , vous êtes surs (|iie l'on répétera partout

vos calculs , el qu'ils inspireront toute confiance.

Camus passe aux mesures à adopter; il annonce
qu'il va rendre compte de l'opinion développée par

un membre de la commission , (luoique la commission
n'ait pas en majorih' partagé celte opinion.

La masse des assignats se monte à vingt cinq mil-

liards.

Que faut-il? tâcher de rapprocher cette masse du
gage (jui lui est assigné.

Les forêts nationales offrent un gage connu de deux
milliards cinq cents millions.

Le moyen de payer les assignats avec cette dernière

valeur serait donc de les réduire an dixième.

Cette opt'ration , en assurant la libération de la na-

tion, ne serait pnjiidiciable à personne. L'assignai de
cent livres, (jui ne représente aujourd'hui que sept à

htiit sous, se trouverait représenter réellement dix

livres.

Comment amener cet équilibre, ce repos de l'assi-

gnat sur son gage?
Ici le rapporteur rend compte des différents moyens

qui ont été disentés dans la commission : il parle

d'abord d'un projet de caisse d'amortissement; cette

caisse s'alimenterait des revenus des forêts nationales

auxquelles on donnerait poiu- cet eftet une adminis-
tration particulière. (On murmure.)

Il s'élève diverses réclamations.

Mathieu , membre aussi de la commission des finan-

ces, court à la tribune. Il réclame la parole pour une
motion d'ordre : c'est au nom de la commission qu'il

demande à donner quelques explications.

La parole lui est accordée.

Matuieu : Je dois déclarer an Conseil que le sys-

tème dont le rapporteur vous entretient n'est pas celui

de la commisMon; elle l'a jugé dangereux, etjecrois
(jii'il y a (le rniconvénienl à le (I('velop[ier en public.

Le rapporteur doit se circonscrire avec sévéritt- dans
rojiiiiion (}ue la commission l'a chargé d'émellre.

Camus : J'ai coimnencé par annoncer que la com-
mission n'avait pas partagé l'opinion dont je rendais
com|»te; mais j'ai cru devoir l'aire connaître toutes
celles (|ui ont été émises : le Conseil lesapjiréciera.

Cependant, comme le Conseil n'a pas cru devoir se

former en comité g('néral,je me range de l'avis de
Malhien , et je n'ajouterai que quelques mots.

Le produit des foiêls nationales eîit été versé dans
une caisse d'amortissement , et cha(|ue année on eût

,

par la voie du sort, remboursé une portion d'assi-

gnats : l'espoir de les vuir dans l'année se réaliser en-
tre leurs mains les eût rendus plus précieux aux por-
teurs de ce papier.

Le ra|)port!ur ne dissimule pas au reste que de for-

tes objections ont ét(' oppost-es au système (pi'il vient

de développer; celle entre autres que, en élevant les

assignais à cette valeur, on augmenterait d'autant la

dette nationale. D'ailleurs le fonds des forêts nationa-

les ne doil-il pas être réservé pour les dépenses ex-

traordinaires anxipiel les la nation peut être entraînée?

Camus rend comple des divers moyens auxqmds
les commissions se sont ensuite ;irrêtées.

Un autre projet, c'est celui de Bailleul , consiste à

rouvrir les ventes des biens nationaux : il a été de la

|)ru(lence de les suspendre : la commission pense qu'il

est aiijourd Iini de la sagesse de les renouveler.

Il faut publier l'état de la quantité d'assignats en

circulation , donner la même publicité à l'état \\cs biens

nationaux avec leur valeur : il faut mettre sous les

yeux de la France le tableau de ses finances , son état

de doit et avoir.

La commission est persuadée que l'un des moyens
de rendre le crédit an papier- monnaie c'est de déci-

der que le prix ùcs ventes ne sera payable qu'en assi-

gnats. L'assignat est la monnaie de la république, il

doit avoir sa véritable valeur dans les marchés de la

nation. De même que dans les Iribnnanx on ne peut

exprimer d'antres poids et mesures que ceux de la ré-

publi(iue, de même aussi nous ne devons reconnaître

que la monnaie républicaine.

I ne faut donc permettre de porter en justice (jue

les marchés conclus en assignats.

Les inscriptions devraient être payées de même.
On pourrait aussi lever la suspension ordonnée de

tous les remboursements. (On murmure.)

Si celte suspension était nécessaire et juste
,
quand

on l'a ordonnée, elle cessera de rètre dès que l'état

des choses sera amélioré; d'ailleurs j'ai drt rendre

compte de l'avis de vos commissions : le Conseil les

appréciera; il rejettera ceux qui ne lui paraîtront pas

bons : il disentera , il perfectionnera ceux qu'il jugera

convenable d'adopter.

Le rapporteur propose ici les moyens que la com-
mission a crus les plus propres à relever le crédit des

assignats.

10 Mettre dar.s une caisse d'amortissement les ren-

trées des produits des forêts, et les consacrer à étein-

dre chaque année une masse correspondante d'as-

signats.

20 Rouvrir les ventes des biens nationaux. Il faut

un écoulement aux assignats, mais il faut des précau-

tions pour éviter des fraudes : la suppression des dis-

tricts, par devant (]ui ces ventes se faisaient, nécessite

de nouvelles lois qui attribuent cette opération aux
départements.

30 Avoir un état exact et détaillé de la valeur des

biens nationaux non vendus, et remettre le bilan des

finances sous les yeux de la nation.

40 Ordonner (ju'il ne sera fait aucune convention

qui ne soit payable en assignats ; tout marché ne se-

rait admis en justice, qui n'eût été stipulé en monnaie
de la ri^pnblique.

50 Exiger le paiement des contributions en nature

ou en assignats.

60 Lever la suspension des rend)oursemenls.

70 Etablir une caisse d'amortissement pour annuler

les assignats par la voie du sort.

Lecointc-Puiravaux propose de faire payer en nu-

méraire, ou en assignats au cours, toutes les contri-

butions et tontes les transactions sociales.

Dubois-Cranck : Les circonstances critiques que la

républiciue française doit au système de sa destrnc-

lioii, suivi par les cours étrangères, el à cet esprit

d'agiotai^e qui s'est em|)aré dune partie de ses ci-

toyens, doivent enfin nous déterminer à lixer notre

état avec altenlion, à cond)iiier tous les moyens de

salut afin de coiilenir, non par la terreur, mais avec

l'obéissance due aux lois, ceux qui ont amené la pa-
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trie à (1> iix doigts de Sa perte, tl n'y a point d'incon-

vi-niciit à approloiidir, à sonder, à rcchcrclier les

causes du discrédit, à se gar.inlir des l'iMitos (|ui l'ont

îunene. Je l.îcheriii de développer ensuite les idées (jui

m'ont eti' snggt'rees |)ar l'amour de mon pays. Puisse-

je concourir au retahlissenient de sa prospérité!

Je dirai, eu m'ellorçanl diMlotuier qneiijiui suite à

des niées (|neje n'ai pu jeter sur le papier, que pen-

dant trois années le caractère national , l'esprit public

se sontsontenns au point qu'.iu milieu des ell'orls de

la nation pour cou juérirsa li|jert(>, l'assignat n'a rien

j)erdu. Tout le monde a marciié sur la ligne de la ré-

volution ; elle allait secousolider, lors(iucmalheureu-
Si'meut un système outré, tendant avec excès tous les

ressorts du gouvernement, a occasionné leur brise-

ment lot.il et la réaction (jui a failli amener la dissolu-

tion de la républi(iue.

Je considère comme une des causes premières de la

réaction la levée subite du />i(ixi/>iui/i , mesure d'ail-

leurs di'saslreuse en elle-même; mais a l'époque on ic

inoxiinurii fut levti on u'avail rien prévu pour l'ap-

provisioimeinent des artiiées et des grandes villes : les

denrées souslrailes aux rt-quisitions s'élevèrent snr-

ic-champ au taux excessif amené par I agiotage ; le

gouvernement fut livré aux fournisseurs (lui lui fai-

saient la loi. Dès-lors plus de frein, plus de borm-s;
tous les rapports communs entre les valeurs dis[)ani-

rent.

Une seconde mesure désastreuse fut d'établir une
dillérence entre l'argent et l'assignat.

La Convention fut sans doute entraînée par de bons
motifs , mais elle fut égarée , et la voix de quel(|ues

intérêts particuliers étouffa celle de l'intérêt public.

Elle lie combina point assez, elle ne vit pas quels al-

laient être les calculs de l'avidité. Il était cependant
aisé de concevoir (joe des spéculateurs placés près le

gouvernement, et même leurs agents à la bourse,
loiceraieiil bientôt le gouvernement à passer les mar-
cliés les plus onéreux.

Quelques individus eiïronlés , hardis, réunissant à

peine cin({uante millions de capitaux, ont snlli pour
opérer le renversement épouvantable dont les linan-

ces de la n-publique ont été victimes.

Après avoir ainsi examiné les causes du discrédit

des assignats, dans les(iuclles je classerai encore le

défaut de connaissance de la quotité du gage all'eclé

à leur remboursement, passons au bilan de la fortune
publicjue.

Le gouverifcmeut a annonce qu'il avait besoin pour
la campagne de quinze cents millions, valeur métal-
li(iue.

Cette somme est énorme sans doute, et l'impossi-
bilitt- (le la trouver en nuniiTaire doit vous faire seu
tir la nécessite de rétablir l'assignat. Je ne parle jioint

ici de la banque; je ne dois considérer (lue les res-

sources du gouvernement, et non celles (juc peuvent
lui donner des associations liiiancières.

Une grande partie du numéraire a disparu; et,

quiiiul tons les six mois vous repomperiez la totalité

de celui qui est en France, vous ne trouveriez pas vos
quinze cents millions. Une valeur (jui en tienne lieu

est donc indispensablcment nécessaire. C'est une folie

que de vouloir faire le service en numéraire.

Il faut que les Français sachent bien qu'il leur faut

l'assignat ou la mort... Il lanl que le goiivcrnement
marche toujours dans ce sens (pie , le nnniéraire étant

rare , il fera une bonne opération toutes les fois qu'il

pourra s'en passer.

Récapitulons les ressources du trésor, [)onr les be-
soins de l'année, (pie je crois pouvoir réduire à douze
cents millions.

L'empnmt forcé est porté à six cents millions ; il

edt produit davantage, si l'on eût atteint les nouveaux
riches , les fermiers engraissés aux dépens des proprié-

taires.

Mais je consens à ne porter qu'à quatre cents mil-
lions les produits de cet emprunt. Ces (piatre cents
millions doivent représenter les qnaraiile milliards

d'assignats existants, c.ir ils doivent être payés en na-
ture, en assignats an cours ou en numéraire.

Les contributions arriérées s'élèvent ù treize mil-
liards eu assignats

Ces rentrées, dont les produits sont annulés , doi-

vent donner nue valeur réelle aux cinq milliards d'as-

signats existants au tnsor public , et imn encore émis.

L'assiette de l'impôt eti nature dispense le gouver-
nement des achats à l'étranger et dans l'intérieur, et

assure son service sans surcharger le trésor. Cet im-
|)ôt est une double source de richesses. Il évite des
dépenses au gouvernement; en le rendant niaîlre d'une
grande ([uantilé de denrées, il lui laisse la faculté d'en
régler le prix.

Ainsi les produits de l'emprunt forcé, les rentrées
de l'arriéré, l'imposition en nature du dixième du re-

venu , trois cents millions d"im[iôts indirects, cent
soixank'-dix millions de revenu des biens nationaux
doivent laisser nu excédant très considérable, les dé-
penses de l'aniK-e complètement acipiiltées.

Vous n'oublierez cependant pas (|iie toutes les o|ié-

ralions seront illusoires si le crédit de l'assignat ne te

relève.

Les cinq milliards restés dans les colTies doivent
être d'un puissant secours après les rentrées que j'ai

indiquées.

Vous leur donnerez une valeur réelle, en publiant
l'état de vos domaines, en séquestrant le milliard des-

tiné aux volontaires, en puliliant après les rentrées

l'état des assignats eu circulation ; et pour cela il laut

que tous re icnnent au trésor public, que tous soient

assujettis à un timbre.

Il y a plus, et c'est ici une idie que je soninets au
Conseil, parce que je sais que chacun doit le tnbui des

sennes a la patrie; il faut que chaque assignat, pour
obtenir plus de crédit, ait en (lueique sorte une h\-
pothèque spéciale; qu'il devienne une espèce de cé-

dille hypothécaire; (pie telle partie de domaines soit

affectée à telle si'rie d assignats; et (pic le porteur de
la série entière, béiiéhciant sur la perte des assignats

di- sa série brûlés ou lacérc's, soit à l'instant mis en
possession du domaine affecté à cette série.

Je sais qu'il faut se garantir des systèmes; peut-être

une idée systématique m'a-t-elle égaré moi-même;
mais je la soumets au Conseil , à sa C(jmniission, lieii-

nux SI elle peut être aussi utile que les intentions (pii

l'ont dictée sont républicaines ci pures I

Le Conseil ordonne le renvoi de l'opinion de Du-
bois Crancé à la commission.

Peisiun (des Vosges) : Le mal est connu de tous,

mais je coik-ois que le remède est diflicile. Cependant,

en suivant lii marche tracée pur le simple bon sens,

je compare l'Etat à un riche particulier endetté. En
homme d honneur, il sacrilierait une partie de ses do-

maines pour payer ses dettes : notre situation est en-

core plus avantageuse que la sienne, car il devrait

payer sa dette telle (pi il l'a coiuractée. L'Etat, au
contraire, ne peut, ne doit opérer le reinbourseincnl

des assignats au pair. Qu 1 est le Français qui ne les a

pas reçus perdant successivement davantage? Leur
chute s est oiiérée pendant leur passage rapide entre

les mains (\ii^ particuliers. L'Etat ne doit (loue ni les

évaluer trop haut, ni les rembourser à trop bas prix.

Une portion des biens nationaux mis eu vente doit lui

servir de règle de iiroporlion.
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Pcrrin présente un projet tloiit voici les disposi-

tions :

« Les biens d'émigrés seront mis en vente.

»Un milliard sera séquestré et affecté aux volon-

taires.

• Les forêts nationales ne seront point comprises

dans l'aliénation.

«Les acquisitions auront lieu sur le pied de cinq

cents fois la valeur du revenu de l'année.

-A dater du jour de la icntrce des deniers produits

par l'emiirunt forcé, tous les paiements de particulier

a parliculier ou du gouvernement aux particuliers,

ou des particuliers au gouvernement, seront laits en

numéraire ou eu assignats à vingt capitaux pour un.

.

Le Conseil renvoie ce projet à sa commission de

linances.

DÉFERMONT : Lc Couscil a manifesté son intention
;

il veut que l'assignat reprenne la valeur qui lui est

due. La commission réunie , en en chercliant les

moyens, s'est fait à elle-même celle qnrs'ion :

Qu'est-ce que l'assignai? d'oùvienl-il? qui l'a créé?

par où tloit-il liiiir?

L'idée de l'exislencc des domaines nationaux a ré-

pondu à ces questions diverses.

La première mesure à laquelle on s'est arrêté a été

la levée de la suspension des ventes de domaines na-

tionaux, et à cet égard la commission a été d'un avis

unaiiinie. On avait suspendu les ventes par une raison

bien palpable. L'acquéreur des domaines nationaux,

témoin des émissions journalières d'assignats, éloi-

gnait le plus possible ses paiements, et, prolilant de la

Ijaisse successive du papier-monnaie, payait sou do-

maine avec une faible portion de s- s produits. Au-

jourd'hui la fabrication étant arrêtée, le même incon-

vénient n'existe plus, et il importe, par respect pour

la loi publique, de rendre à l'assignai la destination

qui lui est propre.

La commission vous propose d'arrêter en principe

la levée de la suspension de la vente des domaines na-

tionaux.

Elle vous présentera dans le plus court délai le

mode d'exécution.

Beffroy: Je regarderais comme très nuisible, comme
très prématurée la proposition (|ui vous est faite. Je

pense qu'elle ne doit être prise qu'après que toutes les

autres mesures dont on s'occupe auront été arrêtées.

Je demande que la discussion continue , et que Ton

ajourne le projet présenté.

Le Conseil ajourne à demain la suite du projet pré-

senté.— La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

SÉANCE DU 4 VENTÔSE.

On lit une résolution qui supprime toutes les agen-

ces et commissions administratives, quelque nom
qu'elles portent.

Le Conseil reconnaît l'urgence.

Lanjuixais : Je reconnais l'utilité de la résolution

proposée; mais je vois avec peine qu'elle présente

beaucoup de vague. En supprimant toutes les agences

et commissions adminislralives, quelque nom qu'elles

portent, on supprime aussi l'adunnislration de l'enre-

gistrement, celle du timbre.

GoLPiLLEAU : Ce sont des régies.

Lainjl'inais : Quoi(pi'on les appelle régies, elles

n'en sont pas moins des commissions administratives.

Cependant on n'a point l'inlenlion de supprimer les

deux administrations dont je viens de parler. Je sais

qu'on peut remédier à l'inconvénient dont je me
plains, en exécutant la loi

;
que le Directoire peut lais-

ser subsister ces deux adminislrations; mais il faut

avouer qu'une loi qui a besoin de rinler[)rétation ou
de la bonne volonté de celui (jui rexécule, i)Our être

bien ext'cutée, est une mauvaise loi, une loi qui donne

un exemple dangereux.

Celte observation de Lanjuiiiais n'a pas de suite, et

la résolution est approuvée.

— Riclioux, au nom de la commission dont il est

membre, propose d'approuver la résolution (jui rem-
place par deux francs chaque myriagramme des ap-

pointeinenls des fonctioimaires publics, dont le traitc-

mi'Ut n'est pas lixé par la constitution.

Dupont (de Nemours) : J'applaudis aux vues d'é-

conomie qui ont dicté cette résolution, mais je trouve

qu'elle préseule des iucoiivéïiieuls. Lorscju'on a lixé

les trailemenls en myriagrammes, on a voulu que
tons les lonclionnaires publics eussent également les

moyens de vivre en recevant du froment, ou une va-

leur numéri(|ue égale au prix du myriagramme de blé

dans toutes les parties de la république. Si l'on lixe les

traite:neuls en Iraiics, il s'ensuivra que tel dans te!

déparlemeut aura beaucoup plus qu il ne lui faudra

pour vivre, avec la même somme cpii ne suliira pas

pour procurer le simple nécessaire à un autre fonc-

tionnaire public habitant un déparlemeut opposé, et

Cela parce que le blé sera plus cher dans un endroit

(jne dans un au Ire.

D'un autre côté, la résolution diminuerait le Iraite-

ment des juges du tribunal de cassation que la loi à

assimilé à celui des nunubrcs du Corps législatif. Ce-

pendant ils ont des besoins aussi disjjendieux que les

nôtres, puisqu'ils habitent la même commune. Et puis

n'est-il pas très important de conserver aux juges celle

aisance modérée qui assiu'e l'indépendance du pouvoir

judiciaire? Je vote contre la résolution.

Johannot: Vous savez qu'une commission du Con-
seil des Cinq - Cents s'occupe dans ce monu'ul de

dresser l'état des dépenses et des recettes de la répn-

bli(pie. Elle a été obligée de proposer la conversion

des myriagrammes en francs , parce que, le prix du
myriagramme de froment n'étant point fixé , parce

que ce prix étant d'ailleurs sujet à beaucoup de varia-

tions dans les circonstances présentes, elle ne pouvait

évaluer le montant des Irailemcnls des divers fonc-

lioimaires publics, et savoir si ce montant excédait oU
non la sonuue des receltes.

D'ailleurs la résolution dont il s'agit dans ce mo-
ment ne peut être que provisoire ; e' est-à-dire qu'elle

ne sera exécutée que jusqu'au moment où l'on aura

dressé l'état exact des receltes et des dépenses, car, si

l'ensemble des dépenses surpassait la somme possible

il percevoir, il faudrait bien les réduire; de même que,

s'il y a de l'excédant en recette , on augmenlera le

traitement de divers fonctioimaircs dont l'indemnité

n'est pas assez forte. Je vote pour la résolution.

CRÉNiiîRES : Pour répondre à la dernière objection

de notre collègue Dupont
,
je dirai que la consUtution

avait assimilé le traitement des juges au tribunal de

cassation à celui des membres du Corps législatif; le^

premiers jouissent comme les seconds d'un traitement

invariable. Ainsi toute inquiétude ù cet égard doit

être bannie.

Le Conseil approuve la résolution.

— Sur le rapport fait par Pérée, au nom de la com-
mission , le Conseil approuve une autre résolution

qui charge le Directoire exécutif de donner l'état des

bâtiments nationaux employés pour le service public.

La séance est levée.
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POLITIQUE.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 10 ventôse.

DIRECTOIRE EXÉCLTIF.

Le Directoire exécutif atix départements de

r Ouest.

Du k vcnfôse an /F. — Di'jà VOUS SCIltiPZ los (loiiccurs

lie l;i i).iix,V()S chniiips o't;iiciit rendus à la culture, les

mauuîiicturcs coninuMiçaient ;i renaître, le commerce
activait vos foires et vos uiarchi's, la confiance se ré-

tablissait entre les lionnuesiiuedesopiiiioiis différentes

avaient divise's; les habitations se relevaient, les ma-
riages, exlrèmement multiplies depuis la pacification,

allaient les |ieu[)ler de familles heureuses et utiles;

iMiliu une constitution |)roteclrice, un gouvernement
de'sormais delinilif et stable , iuii(iuement guide par

des principes d'iuie sage économie politique, vous as-

suraient que ce bonheur naissant ne pouvait que s'ac-

croître de jour eu jour.,... .. Opcndanl un horrible

bruit de guerre se fait entendre. Après les [irotcstations

les plus multipliées de leur enlitM-e soumission aux
lois de la république, et de leur sincère amour pour
la paix , toujours dévorés de la soif de commander,
les peilides Stoffletet Beruier essaient de vous replon-

ger dans le précipice. Au nom d'un Dieu de paix, ils

vous invitent à grands cris à relever l'étendard de la

guerre civile; ils cherchent à rallumer ces haines af-

freuses (]ui ont divise si longtemps des frères qui n'au-

raient jamais dû cesser de se chérir; ils veulent que
de vos propres mains vous détruisiez cette félicité re-

naissante; ils veulent que vous rallumiez les brasiers

encore fumants qui ont dévoré vos propriétés ; en un
mot , que vous raviviez toutes les douleurs , au lieu

de verser de l'huile sur toutes les plaies.

Mais presque tcms, assure-t-on, vous avez eu la sa-

gesse de résister à ces provocations impies; quelques
misérables, la lie de tous les partis; quelques miséra-

bles, habitués au sang et au [jillage, seuls y ont ré-

pondu. Qu'une conduite aussi digne d'éloges se sou-
tienne, et le Directoire exécutif vous promet d'éloigner

bietitôt de vos contrées jnsciu'à l'image de la guerre.
Les chefs ambit eux qiu' vous ont sacrifiés tant de fois,

et des émigrés furieux, rentrés aujourd hui parmi
vous, cherchent à vous faire douter des intentions pa-

ternelles du gouvernement ; ils vous insiiuient qu'il

ue vent pacifier la Vendée (\ne pour vous livrer tous
à la mort , ou aux plus durs traitements Les uu-
poslenrs! Ils n'ignorent pas (jue la répulilicpie

sait distinguer l'erreur d'avec le crime, et un petit

nombre de chefs audacieux d'avec un peu|)le égaré,
dont ils font le jouet de leurs i)assions. Vous souffrez

encore, il est vrai ; mais, loin de vouloir aggraver vos
peines, le Directoire exécutif n'aspire qu'au moment
de vous faire jouir des bienfaits de la constilulioii :

c'est sur vous principalement que s'('tendra sa main
consolatrice; il emploiera tous les moyens propres à

vous faire oublier vos infortunes : vous- mêmes , ha-
bitants de la Vendée, vous êtes les maîtres de fixer

celte heureuse épocjne.

Livrez aux chefs des armées républicaines tous ces

fauteurs de guerres inlestincs qui veulent ensanglanter
encore vos contrées malheureuses, ou forcez - les do
quitter le territoire que vous habitez

;
qiuî toutes les

arnu's soient lidelement remises, ([ue ceux qui ont été

obligés d'abandonner leurs foyers trouvent sûreté et

U^ Série. — 'ïoms },

secours de la part de ceux qui n'ont pas quitté le pays,

et qu'enfin les lois de la république soient poncluelle-

meut exécutées.

Lorsqu'une commune aura donné ces preuves de
fidélité , l'éUit de siège y sera remplacé par le régime
purement civil et constitutioimel ; et même les troupes

en seront retirées dès le moment que les administra-

tions ne jugeront plus leur présence nécessaire. Une
gendarmerie bien choisie achèvera de purger le pays
(le déserteurs et de brigands, restes impurs de toutes

les discordes civiles ; c'est ainsi que la Vendée, rendue
successivement tout entière à la constitution, vous
n'aurez plus qu'à vous livrer eu paix ù vos premiers

travaux. Oui, nous le répétons, le Directoire exécutif

n'aspire qu'à vous rendre heureux, et il prend l'euga-

genient solennel d'exécuter ce qu'il vous annonce.

Habitants des pays où la révolte a éclaté, ouvrez
enfin les yeux, et rougissez devons être battus si long-
temps pour la royauté et pour des nobles insolents.

Voyezcombieuétaientperlideset menteurs leshomiues
auxiiuels vous vous étiez livrés. Voyez avec quelle

insigne mauvaise foi Stofllet et Dernier, Charette, Sa-

pinaud , Bejary, etc., ont manqué à leurs paroles les

plus sacrées, après mille fausses promesses de paix !

Jugez ce que vous devez atteiulre ties vils émigrés
;

ils ont eu la Icîcheté de vous laisser supporter seuls
,

pendant des a II nées, le poids d'une guerre qui Isa vaient

souffiée , et à peine rentrés parmi vous ces hommes,
qui n'avaient, disaient-ils, pour objet que le rétablis-

sement de la religion romaine dans toute sa splendeur,
onlafliché le scandale de la débauche, vous ont traités

avec la même morgue qu'autrefois. Us ont fait éclater

leur avarice en exigeant toutes leurs anciennes rede-
vances; et loin de s'occuper de vous ils n'ont songé
qu'à rét;djlir leurs odieux privilèges, et jusqu'au droit

avilissant de la chasse exclusive.

Vous, habitants des campagnes, dont les mœurs,
la bonne foi et le courage contrastent avec le carac-
tère de ces nobles nié|)risables, élevez - vous enliu à
votre véritable niveau I Saisissez - vous , comme tous
les autres Français , de vos droits de citoyens ! Tirez-
vous de l'huiniliatiou à laquelle on veut toujours vous
ramener, vous et votre postérité ! Reconnaissez qu'un
homme est l'égal d'un autre, et que ce n'est qu'à la

loi , et aux magistrats chargés de son exécution
,
que

l'on doit attribuer une supériorité de droits et de puis-

sauce. Qu'une poignée d'êtres débauchés et corrom-
pus, se disant nobles, cessent enliu d'être l'objet de
vos respects et de vos craintes ! Pénétrés du sentiment
de cette dignité que Dieu imprima au caractère de
riiomuie, levez -vous non contre vos frères les

républicains, mais contre ces maîtres hautains ! Qu'ils

disp;iraissent de dessus votre sol , et vous aurez la

paix.

S'il fallait quelque chose de plus pour exciter contre
eux votre juste colère, voyez ce (ju'ils font aujour-
d'hui ; ils n'ont pas eu assez de grandeur d'âme, la

plu|)arl d'entre eux
,
pour vous accompagner aux

combats. Eh bien ! ils organisent de toutes parts, sous
le nom de càounuerie, un système de pillage et d'as-
sassinat le plus lâche et le'plus horrible qui fût ja-
uiais, système qui doit les rendre l'objet éternel de
rexécialion de l'univers!

Et vous, habitants des ci -devant Bretagne et Nor-
mandie

, poiunjuoi vous laissez • vous égorger comme
de vils troupeaux par une poignée d'assassins? C'est
votre pusillanimité qui vous perd. Réunissez - vous
aux troupes républicaines, et réparez votre honneur
eu faisant d sparaîtrcces affreux suppôts de la royauté

70



6Ôt

et (lu fanatisme, qui merinceiiî de détruire toutes les

proitric'tes et de m;issacrer tous ceux qui eu possèdeut.

Jusiiue-I;i l'horreur de leurs forfaits retombera sur

vous eu luèmc temps que vous eu serez les victimes ;

levez-vous , marchez ; vous cxteruiiuerez ces uioustres

comme des bêles féroces.

Vous euiiii, qui, loiu de vous livrer à ce mouvemeut
géuéreux, refusez mêuie de veuir au secours du gou-

veruenu'ut, eu l'aidautde votre crédit ou d'uue partie

de vos richesses, sougez bieu à quoi votre fortuue et

votre propre vie sout exposées dausiui pareil svstéme,

etapprenez à juger le retour de la royauté eu Fraucc

,

par les moyeus que ses all'reux partisaus cni^jloient

pour y parveuir.

Habitants des départements de l'Ouest, réunissez-

vous donc tous autour du gouverncmcut répul)licain.

Chassez du milieu de vous ceux qui veulent y porter

]e trouble
;
qu'ils périssent ou qu'ils abaiidouueut pour

jamais le sol de la liberté ! Que les lois soient respec-

tées dans vos contrées , et les iiromesses qui vous sont

faites par le Directoire exécutif ne seront point vaines:

les maximes du gouvernement sont aujourd'hui inva-

riables, et ceux iiuisont chargés d'en diriger l'action

n'ont d'autre objet que de faire régner partout la con-
corde et la paix, de consolider la république et d'af-

fermir la constitution (|ui nous la donne, eu fermant
toutes les plaies et en dirigeant vers le boidieur com-
muu des facultés et une énergie (jue trop longtemps
nous avons employées à réagir sur nous-mêmes et à

déchirer nos propres entrailles !

Pour expédition conforme

,

Signé Letourneur
,
président.

Par le Directoire exécutif,

Signé Lagarde, secrétaire général.

MINISTERE DE LA MARINE ET DES COLONIES.

Le secrétaire généraldu ministère de la marine et

des colonies ^ au rédacteur,

Paris, le 1 ventôse an IV. — Le ministre de la marine

nie charge, citoyen, de vous prier de vouloir bien in-

sérer dans votre journal les extraits des lettres ofii-

cielles qu'il vient de recevoir des diflerents ports;

savoir,

De Brest. — Le capitaine Moulson, rentré avec sa

division, annonce avoir pris quatre biUiments mar-
chands anglais.

De Bordeaux. — Le lieutenant Etchevery écrit de la

rade du Verdon qu'un navire portugais, aiïalé sur la

côte et manquant d'eau, est venu se rendre à la dis-

crétion du biîtiment stalionné au bas de la rivière de

Bordeaux; il était chargé de 130 tonneaux de blé et

de nuiïs.

D'Osiende. — L'administrateur de la marine rend

compte que le citoyen Leveillé, commandant le

corsaire la Vengeance, vient d'entrer dans ce port

avec trois prises anglaises, dont deux chargées de

charbon de terre; et l'autre, d'un oflicier et 03 hom-
mes de troupes, avec plusieurs femmes et enfants,

venant (le Lich en Ecosse; le citoyen Leveillé, pour
protéger l'entrée à Osteiide de ces "trois prises, a sou-
tenu [iciulant cinq heures avec le plus grand courage
un combat très vif contre trois cutters anglais.

Bertin.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Suite du rapport des représentants du peuple Camus, Ban-
cal, Quinette, Laïuarque, envoyés par la (Jc)n''ention, con-
joiriteiiient avec le général et ministre de la guerre Beur-
nonville, ù l'armée du Nord, par décret du 30 mars 1793;

et du rep^é^enlant du peuple Drouet. Lu au Conseil des

Cinq -Cents les 22, 23 et 27 nivôse, l'an IV de la république

françai^se une et indivisible.

Suite du rapport du représentant du peuple Drouet.

On me conduit ensuite cliez un oflicier général.

Nouvelles questions sur mou grade : je me fais con-
naître alors jiour représentantdu peuple français. Tout
le temps qu'on avait cru que j'étais nu oflicier, on
avait eu pour moi beaucoup de soins et d'égards; ils

redoublèrent lorsqu'on apprit que j'étais représentant
du peuple : mais, aussitôt qu'on sut que je me nom-
mais Drouet, que j'étais ce même homme qui eu 1791
avait arrêté Louis le déserteur dans sa fuite, et dé-
concerté les projets contre-révolutionnaires de la cour,
alors il n'y eut point d'atrocités que n'imaginassent

les ennemis de la république pour m'outrager. On
me déshabilla nu , et l'on me visita de la manière la

plus indécente. On chargea de chaînes mes pieds et

mes mains; en cet état je fus jeté sur une charrette,

et pendant plusieurs jours traîné en spectacle dans
tous les rangs de l'armée, tel à peu près qu'un ani-

mal féroce (jui désolait la contrée, répandait la ter-

reur au loiu, et qu'on se plaît à montrera la multi-
tude dès qu'on l'a pris au piège. J'étais peu alfectédes

injures et des vociférations que j'entendais retentira

mes oreilles. Je soutenais aussi avec calme la gène et

les douleurs (jue j'éprouvais; je dis plus, je nt'honorais

de mes tourments; je les regardais comme autant de
trophées élevés à mes vertus républicaines. Mais mon
âme, trop sensible aux maux qui affligent l'espèce

humaine, eut souvent occasion de g('mir sur l'égare-

ment et la passion des satellites qui m'entouraient, et

qui se faisaient un jeu de s'avilir et de se déshonorer ù

mes yeux. Und'eux, j'ignore son nom, oflicier au régi-

ment de Blankesteiu, hussards, exerça à mon égard un
traitdebarbaricdignedesplusaffreuxgcùliersde la ty-

rannie. Déjà depuis plus de trente-six heures je n'avais

mangé. La faim me pressait
;
je lui demandai du pain.

Marc/ie , coquin, me répondit-il; ce n'at pas la

peine de t'en donner, ^ous continuâmes notre route.

Une pareille réponse ne nj'étonnait pas beaucoup de

la part d'un hussard, et je me gardais bien de juger

les mœurs autrichiennes sur ce seul fait; mais (jue

devais-je attendre des coryphées de la nation? Ceux
qu'on appelle princes comiaîtraient-ils mieux les

droits de l'humanité, et sauraient-ils les res|)ecter à

mon égard? Je fus conduit chez le prince Colloredo :

il me dit que Dieu, pour me punir de mon zèle répu-

blicain, avait permis <iue je fusse fait prisonnier. Je

lui répondis qu'il n'y avait point là de fatalité ni de

permission du ciel; que mon courage seul et mon dé-

vouement m'avaient engagé à braver la mort et les

outrages de mes ennemis. Nous savons bien, dit-il,

que vous êtes un fou. Après ])lusieurs questions, il me
reprocha avec aigreur que le peuple français était

perfide, et ne remplissait aucun des engagements qu'il

avait contractés. Il me cita pour exemple la translation

de la garnison île Mayeiiee, (pii était allée combattre

d.uis la Vendée, contï-e la teiu'ur de la capitulation,

aux ternies deLMjueile, disait il, cette garnison ne de-

vait plus porter les armes contre les troupes de l'Em-

pire. Nous n'avons jamais pensé, lui répoudis-je, que

l'empereur se fût coalisé avec des rebelles. Apprenez,

me dit-il, à parler avec plus de respect des têtes cou-

ronnées, et connaissez mieux votre langue : les puis-



sances s'allient, et il n'y a que des brigands de ton

espèce qui se coalisent.

Au sortir de chez ce ge'ne'ral, on me conduisit chez

un autre appelé, je crois, le prince de la Tour. J'avais

les pieds et les mains enchaînés, la tète nue, les che-

veux épars, le visage ensanglanté ; luie blessure con-

sidérablcau genou nrenipèchaildeniesoulcnir.J'('tais,

en un mot, dans un état à inspirer la pitié à des bour-
reaux, et de l'admiration aux braves guerriers. Ce lâ-

che général m'aperçoit à peine; il me saule à la gorge,

me porte deux coups de poing dans l'estomac, puis

me crachant au visage il m'apostrophe à peu près en

ces termes : Monstre, nous le tenons maintenant, lu

vas bientôt porter la peine due à tes forfaits. Et se

tournant vers ceux qui l'entouraient: Il n'y a pas, leur

dit-il, de supplice assez cruel pour un pareil scélé-

rat; il faut le pendre avec ses chaînes, les pieds en
haut, et le laisser mourir en cet état. Lâche que tu

es, lui répondis-je, tu m'insultes, parce que je suis

sans défense ; si j'avais un sabre à la main, je te ferais

bien changer de langage, et peut-être n'oserais-tu me
regarder en face. Je voulais poursuivre , mais cet

homme se sentant suffoqué de colère ordonna à ses

satellites de m'entrainer, et d'ôter de sa présence un
être qui, disait-il, lui faisait horreur.

Je dois cependant à la nation allemande la justice de
déclarer que celte férocité n'est pas dans ses mœurs;
elle n'appartient qu'à ses oppresseiu'S. Dans la classe

des opprimés, j'ai rencontré des âmes sensibles qui ont

versé des pleurs sur mes fers, et ont cherché à en

adoucir la rigueur. Hommes généreux, recevez ici les

témoignages de ma sincère reconnaissance. Sans la

crainte de vous compromellre auprès de vos tyrans,

je consacrerais dès ce moment vos noms et vos faits à

l'immortalilé.

La rage de nos ennemis étant rassasiée du spectacle

de mes maux, je fus transporté à Bruxelles, où le

comte de Mf-tternieh me lit encore diverses questions,

aux(juelles je répondis avec tout le laconisme, la sa-

gesse et la fermeté d'un républicain, il était intéres-

sant pour mes concitoyens que nos ennemis fussent

persuadés que la ville et le camp de Maubeuge se trou-

vaient dépourvus de subsistances, afin de les engager
à ralentir leur ardeur, dans l'espérance de réduire

bientôt cette place par la famine et sans combat.

A notre arrivée à Maubeuge, vers le 14 ou le 15

septembre, nous avions fait assembler un conseil de
guerre pour connaître l'état de situation de l'armée;
le résultat nous avait donné la douloureuse certitude

qu'il n'y avait dans la place de vivres que pour quinze
jours. Quelque temps après la tenue de ce conseil,

un commissaire des guerres, nommé Petit, avait per-
fidement déserté, et était allé porter celte nouvel le aux
Autrichiens. Depuis sa désertion, mes collègues et

moi, avec le secours d'un conunissaire ordonnateur
plein de zèle, nommé Vaillant, nous avions fait en-
trer dans la ville beaucoup de subsistances à l'uisu de
l'ennemi ; il était essentiel qu'il l'ignorât.

Tous mes discours et toutes mes réponses furent

donc dirigés dans la vue de confirmer aux Autrichiens

le rapport du déserteur Petit. Je renchérissais encore
sur lui en ajoutant que déjà on était obligé fie manger
des chevaux, faute d'autre nourriture. J'ignore si mes
diseoiH's auront produit sur l'esprit des ennemis l'eifet

que j'en attendais, c'est-à-dire de \os déterminer à

traîner le siège en longueur, et procurer ainsi aux gé-

néraux de la république le temps de le faire lever;

mais, dès le premier moment que j'ai été rendu à h
liberté, j'ai appris que les Autrichiens n'avaient pas

brusque l'aUaque, et qu'ils avaient été obligés de se

retirer honteusement.

( La suite à demain.
)

SÉANCE DU 5 VENTÔSE.

Présidence de Tlilbaudcau.

GuYOMAnD : Dans des circonstances à peu près
semblables à celles où nous nous trouvons, je disais

le 10 messidor à la Convention que c'était à elle à di-

riger l'opinion publique; je crois |)oiivoir répéter au
Conseil la même maxime. Les lois fout les hommes,
les honuiu'S font les lois; et c'est vous (jne le peuple
français a chargés de cette auguste mission. Ainsi, dans
les lois et l'opinion i)ubli(jue, les volontés particuliè-

res et le centre de la volonté générale sont, par la na-
ture des choses, eu harmonie. Toutes les fois qu'elle

est troublée, elle ne peut l'être que par les factions de
l'inlérienr et de l'étranger, cherchaiit à diviser ce qui
est indivisible, le peuple français et ses représentants.

Tel a été le but constant des ennemis de la révolution,

et aujourd'hui ils suivent ce système avec d'autant

plus d'activité que nous scmblous nous isoler nous-
mêmes.

Législateurs , vous devez à vos concitoyens l'ins-

truclion, vous leur devez le compte décadaire de vos
travaux. C'est en comnuuii(]uaut avec le peuple que
vous dirigerez l'opinion publique, remonterez l'es-

prit public. Que la première |)age de votre bidietin de
correspondance porte votre ferme résolution de rele-

ver le crédit des assignats, en démontre la nécessité

,

et alors vous consolerez les amis de la libi rté, et alors

vous éclairerez les esprits égarés par les aristocrates

et leurs feuilles déchaînées contre le gouvernement
constitutionnel. Déjà l'impression des rapports de nos

collègues détenus en Autriche, l'envoi aux armées et

aux départements, auront appris aux citoyens armés et

non armés ce que l'on peut attendre des lois. Cet envoi

tranche aussi la diflicnlté qu'on voulait élever sur le

moyen de communiquer avec le peuple français que
vous représentez.

Je demande donc que la conniiission , chargée de-

puis longtemps de vous faire un rai)port sur le bulletin

de correspondance, le fasse demain à l'ouverture de

la séance.

Cette proposition est adoptée.

Suite de la discussion sur les assignats.

Gay - Vernon : La première cause du discrédit des

assignats sont les dilapidations énormes qui ont eu lieu

dans toutes les parties de l'administration, et qui ont

nécessité de si fortes émissions : une armée de sang-

sues s'est attachée depuis le commencement de la ré-

voluliou au corps poiit;(|uc; mais depuis un an leur

voraeités'est accrue d'une manière qui n'a pas d'exem-

ple dans l'histoire.

Les mains pures delà justice arracheront sans doule

m\ jour des antres de ces vampires la substance du
peuple qu'ils y ont déposée : mais, je le dis avec fran-

chise, (juoique ces dilapidations énormes aient influé

sur la perte des assignats, elles ne sont pas la seule

cause de leur discrédit. La faiblesse de l'ancien gou-

vernement, sa conliaiice eu des hommes qu'il croyait

républicains, et qui n'étaient que des royalistes effré-

nés qui empruntaient le langage du patriotisme pour

le tromper, donnèrent à la cupidité tout l'essor qu'elle

désirait pour exercer imi)unément ses ravages
,
per-

vertir plus sûrement l'esprit national , briser tons les

éléments qui devaient niaintenir la liberté, et cacher

sa turpitude ; elle parlait le langage de la justice, de

la morale et de l'humanité : c'est ainsi que les élans

généreux delà nation etsoncaractèrt dégéiiérèrenten

un égo'îsme houleux. Ce torrent d'immoralité ne trou-

vant aucune barrière a été grossissant jusqu'à ce jour,

et il va anéantir la fortune publlcjuc et engloutir la

liberté, si d'une main puissaulc vous n'en arrêtez le
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cours (l('.s;isln'iix. Le premier moyen qui s'offre à mou
esprit c'est de ({('Iroinper l.i ii.itiou sur cette opinion
Jilierlicide , (ni plutôt sm- cette cilomuie atroce, (pie

vous voulez anéantir les assiimals.

Souvenez - vous que le 13 vendémiaire on avait

répandu |)artout (jne la Convention voulait nu roi :

ces deux calomnies sortent de la mènic source. La
Convention nationale le l;5 vendi'miaire réfuta la

première victorieusement : vous réfuterez la seconde
avec des moyens différents j mais avec la même éner-

gie. Je ne puis m'empècher de dire ici une vérité,

^)arce qu'un ri'pul)iicain doit dire tout ce (jui est utile

a son pays. Eh bien ! je dis que le Directoire exécutif,

contre sou intention, a accrédite' cette opinion funeste

dont j'^ parle, par quehiues mesures qui me paraissent

fausses, et des opérations qui n'auront mon assenti-

ment que lors(|ne j'en pourrai découvrir la counexité
avec le salut de la patrie.

Un système nouveau qui va s'étahlir a donné un
nouveau poids à cette opinion, qui d'abord a décrié

l'assignat chez l'étranger, ensuite dans les départe-
ments, et puis à Paris.

Citoyens représentants, ni le Directoire , ni vous
n'avez jamais conçu le projet de faire disparaître l'as-

signat
,
parce que' le salut de notre pays est le seul

besoin de vos 3mes
;
parce que sans cette monnaie ré-

publicaine le commerce est ane'anti , les arts sont pa-

ralysés, la constitution et la liberté périssent, la

France est livrée à toutes les factions, nos braves ar-

mées sont dissoutes. Je vois l'anarchiesc reproduisant
sous mille formes différentes, le royalisme prome-
nant ses torches et ses poignards, et faisant une hé-
catombe des Français les plus vertueux

;
je vois le

peuple plongé dans la plus affreuse misère, racheter
une vie languissante , en se chargeant des chaînes du
plus honteux esclavage.

Les atrocités commises dans la Vendée ne sont
qu'une faible image de ce qui se passerait , si ce signe
cher à tous les républicains ne recouvrait pas cette

valeur qu'ils voudraient lui redoimer au prix même
de leur sang. Représentants du peuple, malheur à

ceux qui ne sentent pas ces vérités! Ne cessons de les

proclamera cette tribune que lorsque la fortune pu-
blique aura repris l'assiette qu'elle n'aurait jamais
dû perdre. Le peuple français ne veut pas avoir le

sort de l'infortunée Pologne ; il veut être un peujile,

il veut plus, il veut être un peuple libre; eh bien ! il

faut qu'il s'attache au signe qui do:t assurer ses droits

et le constituer le premier peuple de la terre ; il faut

que toutes nos lois concourent à donnera l'assignat la

conliance qu'il mérite; il faut que les actes du Direc-

toire, non seulement ne contrarient pas les lois, mais
qu'ils tendent tous au même but. Son devoir, comme
le nôIre, n'est pas de faire valoir des systèmes,, mais
de faire exécuter les lois et d'en répandre l'esprit.

Voici mes idées : le principe d'où je pars, et qui est

de toute évidence, c'(!St (|ue les biens nationaux valent

au moins quatre milliards, valeiu* métallique
;
je n'y

comprends pas ceux de la Belgique : le Directou-e de-
vant les aliéner, je les laisse à sa disposition pour les

employer aux frais de la guerre. 11 est incontestable

que les biens nationaux ont cotte valeur, puisque les

forêts nationales seules sont un objet bien au - dessus
de deux milliards : or, ce qui reste à la nation eu mai-
sons, en biens ruraux, excède aussi en valeur deux
autres milliards. Le reveiui de tous les biens natio-
naux , (jui monte à i)lus de 160 nnllions, valeur de
1790, quoique le produit des maisons soit nul , dé-
montre sans réi)liquc la certitude de cette base. La
nation possède donc au moins pour quatre milliards
de biens fonds, valeur réelle: ceci démontré, je

consacre un milliard, d'après le vœu de la-loi et celui

de tous les cœurs français , aux héros de la patrie
;

celte dette sacrée prélevée , il reste trois milliards.

Je propose di' faire timbrer trois milliards d'assi-

gnats, et de les hy|)olli('qu('r spécialement sur les trois

milliartls restau s de biens nationaux. J'allécle (\ci\x

de ces uullianis aux i)esorns du gouvernemenl : ils se-
ront déi)osé.s dans une caisse à trois clefs, d'où ils ne
pourront sorlir que par nue loi : le troisiènn' milliard
représentatif d'un milliard, valeur métailnine, servira

à retirer tous les auires assigiiats.

Or, connue après le paiement de l'emprunt forc('

,

il ne restera, dans la sup|)Ositii)n la moins favorable,
que vingt nnlliards d'assignats en circulation, il est

de toute ('videiice ipie les citoyens ne donneront, dans
le retiremeiitdes vingt milliards d'assignats, (|ue vingt
capitaux pour un ; tandis (|u'aiijourd hui , dans leurs

achats et autres transactions, iis donnent deux cent
ciiHiuaiite capitaux pour un. Chaque propriétaire

d'assignats recevrait donc nue valeur réelle douze
fois plus forte que ce qu'il donnerait.

Mais, dira - t- on , ce sont toujours des assignats
;

mais des assignats dont le gage est certain, visible et

productif, et avec Iccjuel aucun des papiei's qui cir-

culent dans les états de l'Europe ne saurait être com-
paré. Je sentirais la faiblesse de mes raisonnements,
si la planche des assignats existait encore, mais elle

est brisc'C pour toujours. Le nom lue ne pourra donc
en augmenter, ni le gage dimuiuer : dès que les besoins

de la ré|)ubii(iue et le commerce n'exigeront plus, par
le retour du numéraire, la circulation des assignats,

le gage sera vendu et consacré à leur retirement.

Ce système est simple ; il remettra l'éiiuilibre par-
tout; il vous dispensera de fair(! sur les rentiers, sur
les eniploy('s, sur les fermiers, une multitude di' lois

|)lus embarrassantes les nues (jue les autres. Il vous
reporte au temps où le génie de Mirabeau découvrit
dans ce signe la complète de la liberté; avec celte

différence remarquable {\ue vous aurez fait avec les

assignats pendant 4 ans la guerre la plus animée et

la plus glorieuse pour la nation ; avec cette antre dif-

férence bien frappanti^ c'est que, lors de la création

des assignats, riinagination était effr;iyée du nombre
qui pourrait être émis, et de la contre-façon ; et ()u'au-

jourd'hui que la planche est brisée, et epie le timbre

les garantira de tout soupçon de fausseté, l'imagina-

tion ne pourra se reposer que sur le gage de leur hy-

pothèque.

A ce développement, qui me paraît clair, je joins

des mesures fortes et vigouieuses pour empêcher les

ennemis de la patrie d'avilir une iiiOiinaie bien plus

précieuse aux yeux de I homme (|ui réfléchit, (ju'un

métal non prodnclif et (pu n'a de valeur que par sa

rareté et les travaux (]u"il exige pour le retirer du sein i

de la terre. Je [irupose donc de laire punir comme
traître à la patrie celui qui ne recevra pas au pair les

assignats hypolhé(iiies et tiiiib es de la manière dont

je viens de le dire. Eh ! (jui mériterait plus d'être puni

et de voir ses biens coniisqués, (jue celui qui
,
|)our

anéantir la fortune publique, refuserait de recevoir

un signe bien préférable à l'or ? Qui mériterait mieux

d'être puni que celui (jui veut perpétuer les malheurs

du peuple et s'engraisser de sa substance? L'agiotage

et le royalisme crieraient à la terreur ; mais tous les

hommes libres, tous les hommesjustes, tous les hom-
mes sensibles applaudiront à la rigueur de la loi et à

sou exéculion. Lorsijue dans un état il est des hom-
mes (jne ni l'intérêt de la patrie, ni la morale, ni la mi-

sère publique, ni aucune dc.^ consid r.itions (jui tou-

chent le cœur, ne peuvent détourner du mal , il faut

bien que la loi les réprime et les force à ne pas nuire

à leurs semblables.

G.iy-Vernon propose un projet de résolution, basé

sur les dispositions qu'il a développées dans son

discours.

Boudin : Je ne présente point un plan de linaiices:
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j'emetlrai qucI(iiios idées simples, et à la portée de

tous les bons esprils.

Les assigiiiils ont fonde l;i it^volulion; s.ins eux il

est iui|)ossii)le de l.i maintenir; sans eux lagricul •

tnre (-t le eouinierce languissent. Vous avez annoncé
(pie l'émission du |tapier-inoimaie ne passerait |>asiO

niilliartis; que l'emprunt i'orcé serait |)ort»i à 60U
millions, valeur métallique, ou absorberait 40 mil-

liards en assignats, et ferait rentrer daiis les caisses

200 millions, valeur réelle.

Or, si t(d est le résultat de l'emprunt forcé, il ne
faut pas lie grands elforls pour relever le crédit de
l'assignat. Comment donc la commission n'a-t-elle fait

entrer pour rien dans ses spéculations les produits de
reniprunl forcé, qui seuls doivent satisfaire à tons les

besoins?

Je le dirai, parce que c'est une vérité : nulle part
on ne s'est refusé au paiement de l'emprunt forcé;

chacun s'est empressé de fournir son contingent, aus-

sitôt <jue les erreurs qui s'étaient glissées dans la ré-

partition ont été corrigées. C'est une grande réponse
à opposera cen\ qui disent que l'esprit public est per-

verti ; mais malheur à vous si vous ne proliiez pas

de celle bonne disposition des citoyens! Vous discré-

diteriez vous-mêmes, et sans le secours de personne,
la monnaie républicaine.

Je propose, 1" qu(^ la commission fasse demain un
rapport sur le résultat connu de l'emprunt forcé;

2'* Que cet emprunt ne soit fermé (jne lorsqu'il

aura produit 600 millions en numéraire;
30 Que les contribuables aient jusqu'au 15 germi-

nal la faculté de payer à 100 capitaux jjour un
;

4<* Que toute discussion soit ajournée jnscju'à la

connaissance du résultat de l'emprunt forcé;
5" Que l'on procède sur-le-champ à la discussion

de l'impôt en nature
;

60 Que le Cor|)s législatif seul puisse apporter des

raodilications à l'emprunt forcé.

La proposition de Boudin est vivement appuyée; on
demande d'aller aux voix.

Dauchy : Quand l'emprunt forcé a été établi, il n'a

pu l'être (jue sur des calculs basés sur des probabili-

tés. H fut évalué à six cents millions; on l'a évalué
d'après les états de population et de contribution de
1791. On n'a pu, dans le court espace de temps ein-
jiloyé à ce travail, obtenir des résultats que par ap-
proximation; peut-être y aura-t-il dans les rentrées

quelque légère différence, mais elle ne peut être très

considérable.

Jusqu'à ce moment l'état de recouvrement de 19
déparlements nous est connu; les travaux nu peu
longs du commencement de l'ope'ration, la difficulté,

le pende célérilé di'S correspondances dans cette s:ii-

son, nous ont empêchés d'obtcnfr jusquà ce moment
des renseignements plus étendus.

Cependant nous avons établi des calculs moyens
sur les rentrées de ces déj)artementsqui ne sont point
du nombre de ceux réunis à la France, et parmi les-

quels on ne compte point les riches départements de
la Si-ine-lnférieure et de la Gironde.

Dans trois ou quatre jours nous comptons avoir
les états de 60 départements, et pouvoir, dans sept ou
huit, vous faire connaître avec exaclitude la totalité

des produits.

Thibault : Je crois que dans cette discussion on
s'est un peu écarté du but qu'on s'était proposé.

Vous avez déclaré (pie vous vouliez relever le cré-

dit des assignats; et certes il n'est pas nu représen-
tant |iiir, un bon Fiani;ais, (|ni ne partage anleinmeiit
ce vœu. 11 faut donc laisser de côté tout ce qui ne
niarclie pas directement vers ce but: le rehaussement
des assignats.

Hier votre commission des finances a fait un rap-
port ; ses ealcnis soiil de la plus sé^ ère exactitude

;
je

les ai vérifiés moi-niême sur les étals ce malin :et, s'il

était possible de. concevoir (inel(|utîs doutes sur la

(|uaiililé d'assignats fabriqués, en (|ualité de membre
(lu comité de la CoiiTeiition (jni snrvcijljiit leur fabri-

cation, je raïqielleraisan Conseil (pie le papier sortant

des archives étail compté et vérilii-, qu'à rimpression
il était compté ei vériliiym'an limltrai^eil élailcomplé
et vérilié ; qu'enlin, arrivé à la trésorerie nationale, et

avant d'entrer dans les caisses, il était compté et

vérilié.

Or, les quatre contrôles de vérilication se trouvent

(•arf.iiteinent exacts, enlièremenl conformes au rap-

port de la commission. Il ne peut y avoir de doutes.

J'ai (In chercher à les dissiper entièrement.

Un autre fait également facile à constater est ce-

lui-ci. Puisiiue vos domaines nationaux rapportent

573 millions de revenu, il demeure constant que vous
pouvez rembourser le pa|)ier-inoiinaie, je ne dis pas à

100 capitaux pour un, mais même à raison de dix ca-
pitaux pour nu ; et observez que dans ce calcul je ne
fais point entrer les immenses pro[)riétés situées dans
les déparlements réunis à la France.

11 est doncconslaiit(ineladépréciatiorian lauxoùelle
est parvenue ne vient que d un pn'jngé funeste, et de
la (lisparilion de la conliance qui! est facile de ré-

tablir.

Je dois ici faire une réponse à Boudin: rem|)rnnt
forcé, dit-il, doit produire 600 millions; 600 millions

représentent à cent capitaux pour un beaucoup pins

d'assignats (ju'il n'y en a dans la circulalion. H doit

vous rentrer d'abord tons les assignais, plus du nu-
méraire et desde/irées.

Je prie Boudin d'observer que les pays réunis ont

acquitté l'emprunt en numéraire; qu'à mon passage

à Anvers, à Bruxelles, les recouvrements étaient daiis

l'état le plus satisfaisant. Ces rentrées en numéraire,

diminuent d'autant celle des assignats.

De plus, un grand nombre de citoyens, dans leipud

on compte des représentants du peuple, ont acquitté

l'emprunt en nninéraire.

De plus, la trtisorerie nationale en a reçu |)our ac-

quit les rescriplions données en paiement. Ce fait est

SI exact, et la trésorerie a été si lidèle à ses engage-
ments, (ju'elle a le soir vécu au pair une inscription

qui le matin doiim'e par elle avait été sur-le-champ
sur la place, et y avait perdu 50 pour cent.

D'autres citoyens ont pu payer en denrées : ainsi on
ne peut calculer avec justesse le montant bien exact

des assignats (jui pourront rentrer.

J'appuie ce[îendant la réclamation de Boudin. Je
demainle aussi que l'on porte les produits de l'em-

prunt forcé à 600 millions, deipielque manière (pi ils

soient versés au trésor public, et surtout que nous sa-

chions le plus [iromptemcnt possible où en sont les

rentrées.

On a parlé de l'agiotage
;
je pen^e qu'il est enfin né-

cessaire de dire un mot sur ce ([u'oii a[»pelle agiotage.

Par arrêté du Directoire la bourse est aujourd'hui

fermée. Qu'arrive-t-il? les agioteurs se réunissent dans

une maison (]irils ont louée rue des Fossés-Montmar-
tre. Ou y fait des all'aires, des marchés à prim.', à

terme.

Un agioteur dit à uuanlre: Je vous promets devons
livrer le 10 du courant mille louis à cinq mille livres.

L'acheteur n'a point rintention d(^ les acquérir; le

vendeur n'en a point de les livrer. Mais le marché se

passe publiquement, la renommée le publie, le cours

s'établit sur ces marchés siinub's; et ces hommes, qui

ne sont (|ue des agents de correspondants de Ham-
bourg, d'Amsterdam, et d'antres [daces de commerce,
s'empressent de leur annoncer le taux auquel ils ont
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élevé le louis, cl favorisent ainsi les spéculations de
leurs correspondants.

On a lait encore iino proposition ; elle consiste dans
la levée de la suspension de la verit(' des douiaines na-

tionaux. Je ne pense pas qu'il fnille i)ren(lrc cette me-
sure aujourd'hui uiênie; il faut auparavant s'assurer

d'un mode tellcuicnt facile, tellement uniforme, qn'i!

force à la contiance, et qu'il ne comporte une injus-

tice ni pour le gouvernement ni pour les particuliers.

Vous chargerez voire commission de vous présenter
ce mode.

Vous aliénerez d'abord les maisons nationales si-

tuées à Paris, ensuite les biens de dernière origine, et

cette expression doit être entendue. Ce sont les biens
qui, les premiers vendus, doivent ôter jusqu'à la der-
nière espérance qui pourrait rester encore aux crédu-
les émigrés. L'opération jîeut réduire les assignats en
circulation à trois milliards.

Cependant n'adoptez pas cette mesure avant d'avoir
satisfait à la justice, en faisant acquitter le prix des
baux en valeur réelle.

Si vous voulez qu'on achète, il faut que l'acquéreur
soit certain de trouver un intérêt raisonnable du fonds
dont il dispose.

11 est temps enfin de rendre celte justice aux pro-
priétaires, victimes déplorables du malheur des cir-

constances ; les fermiers, je le sais, ont aussi été cruel-
lement lésés, le maximum leur a fait éprouver ûcs
pertes considérables; mais depuis cjue cette loi a été
levée ils ont réparé, et bien au-delà, ce (pi'iis avaient
perdu. N'ont-ils pas le numéraire, les elfets, les bi-
joux, les meubles des habitants des cités? Ne sont-ils
pas les dépositaires des denrées, qu'ils élèvent à des
prix exorbitants? 11 est temps de revenir aux princi-
pes; c'est l'oubli des principes qui a fait tous nos maux;
c'est lui surtout qui a fait disparaître tous les rapports
établis entre les valeurs; car, je ne crains pas de le
dire, si dès les premières émissions des assignats on
avait ordonné les paiements et les receltes au cours,
nul n'aurait à se plaindre, nul particulier ne se trou-
verait lésé; le gouvernement lui-même n'éprouverait
aucun embarras.

( Quelques niurnuues s'élèvent. ) Je
sais bien que mon avis ne peut être celui des fermiers
ou des propriétaires, mais je n'en ai pas moins dit une
vérité, dont l'application ne paraît pas encore impos-
sible.

Une observation m'a échappé en parlant de l'agio-
tage. 11 est ici une foule d'étrangers se disant Anglo-
Américains, Suisses, qui, se couvrant du beau nom de
neutres ou d'alliés, sont de véritables Anglais, de sin-
cères ennemis de notre république et de notre liberté.
Ces hommes rapportent d'Amsterdam et de Hambourg,
sur la place de Paris, tous les assignats qu'ils ont pu
acheter, et viennent repomper notre numéraire. Qu'a-
vons-nous besoin de cette foule d'étrangers? l^our-
quoi la loi de police qui existe contre ciix n'est-elle
point exécutée? Pourquoi ne sévit-on pas contre les
agioteurs sans domicile et sans aveu, contre les étran-
gers qui sont à Paris sans motifs? Armez-vous d'un
bras de fer contre ces sangsues publiques, demain le
crédit renaîtra. Est-ce qu'à Londres on souffre des
Français?

La tribune publique éclate eu applaudissements.

Le PnÉsiDENT : Je rappelle aux citoyens qui assis-
tent à la séance que le règlement et la constitution
leur défendent tout signe d'approbation ou d'impro-
bation....

Une voix clam la tribune : Faites punir les co-
quins....

Une partie du Conseil se soulève, en demandant
que le président fasse chasser l'interrupteur.

Le Président : J'ordonne à l'huissier placé dans les

tribunes de faire sortir à l'inslant le citoyen qui m'a
interrompu.

Une vive agitation règne dans le Conseil. — L'offi-

cier de garde reçoit des ordres du président. — Le
calme se rétablit.'

Thibault : Enfin je dois combattre la proposition
faite de timbrer les assignats. Cette proposition est

extrêmement dangereuse; elle tendrait à introduire
en France une quantité innombrable de faux assignats.
Rien ne serait plus facile que de contrefaire le timbre
proposé par Dnbois-Crancé.

DuBOis-CnANcÉ : Je n'ai pas dit un mot de cela.

Thibault : 11 en résulterait, je le répète, une émis-
sion considérable de faux assignats, et à cet égard il

est bon qu'on le sache, qu'il en existe inliniment peu
dans la circulation, car, à Amsterdam, où il circule

dans une semaine pour 2 milliards d'assignats, à peine
en trouve-t-on pour 10 ou 12 mille liv. de faux.

Thibault con(;lut à ce que la commission des finances

présente incessamment un mode de vente des domai-
nes nationaux.

Beffroy : Représentants du peuple
,
je ne reporte-

rai point votre attention sur les causes multipliées du
discrédit des assignats , sur les fautes nombreuses qui
ont été commises à cet égard; d'autres avant moi
vous les ont assez fait connaître.

Vous voulez ne négliger aucune des mesuras qui

doivent concourir à rendre à l'assignat toute sa valeur.

J'examinerai si celles qui vous ont été proposées jus-

(ju'à pn'sent sont propres à vous mener à ce but : je

ne le crois pas.

Et d'abord il est facile de sentir que toutes celles

qui tendent à faire payer en numéraire métallique, ou
<n assignats au cours, ce qui est la même chose, sont

déprédatrices de l'assignat, car elles ne laissent au-

cun int('rêt à le rechercher : elles ne marquent pour
lui aucune ])référence de la part du gouveinement;
elles ne montrent point l'assignat sous le caractère

principal de motuiaie, qui lui appartient, mais seule-

ment comme un supplément qui n'est reçu (ju'à défaut

d'argent; ce qui doit infailliblement l'avilir, au lieu

de le relever. Et, connue le métal n'est pas sujet aux
accidents qui jienvent perdre l'assignat dans la main
du porteur, tels que le feu et l'eau, il serait toujours

préféré; sa rareté lui donnant une valeur considéra-

l)Ie, le prix auquel la nécessité de le porter relèverait,

l'assignat serait toujours avili par la comparaison. Il

est inutile sans doute d'entrer dans de plus grands

détails pour vous convaincre que demander des assi-

gnats au cours c'est demander de l'argent ou de l'or;

et que demander l'un ou l'autre c'est écarter l'assi-

gnat. Vous rejetterez donc cette mesure, et vous dé-

truirez toutes celles de ce genre qui ont été prises.

On vous a proposé un timbre qui emporterait un
droit de 90 pour 100; mais a-t-ou donc oublié que les

assignats ne sont maintenant que dans les mains de
ceux qui, confiants en la révolution, confiants à la

loyauté nationale, et au maintien de la constitution

actuelle , ont assez espéré de la justice qui appartient

à la liberté pour les garder et ne pas les jeter à la tête

,

et qui n'ont point voulu concourir à sou avilissement?

Ne vous y trompez pas, législateurs, l'assignat n'est

point dans la main du riche qui l'a méprisé, il n'est

point dans la main de celui qui a craint ou désiré la

contre-révolution : ceux-là l'orit converti en or, en

marchandises, ou en matières réelles d'un genre quel-

conque.

L'assignat est réparti entre un très grand nombre
de véritables amis de la liberté, qui ont constanunent

tciui à son triomphe, parce qu'ils ont toujours été dis-

posés à périr pour elle ou avec elle, et qu'ils n'ont

point considéré ce qu'ils seraient après elle. Cet lui-
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pôt, hors de tous les principes Constitutionnels, puis-

qu'il ne serait point proporlionné aux facultés, puis-

qu'il ne serait point généralement réparti
,
puisqu'au

contraire le bien qu'il produirait refluerait sur ceux
qui n'y auraient point participé; cet impôt, dis-jc,

serait excessif pour ceux qui ayant gardé les assignats

ne soull'rcnt que trop depuis longtemps de leur dis-

crédit, et viennent d'acquitter leur |)art de l'emprunt
forcé. Il serait excessivement vexatoire pour le père
de famille qui a reçu en assignats le remboursement
des ca|iitaux qui faisaient toute sa fortune. Un tel im-
pôt est inadnussible.

On vous a proposé d'ordonner le brûlcmcnt de tout

ce qui est rentré ou rentrera de l'emprunt forcé : je ne
peux trop applaudir à cette mesure , et sans doute
elle ne sera point combattue, car, indépendamment
qu'il est constant, pour tous ceux qui sont un peu li-

vrés à l'étude de l'économie polilicpie, que moins le

signe est abondant, et plus il vaut, il ne peut être

douteux pour personne (juc plus la somme totale rc-

présontée par la masse des assignats sera rapprochée
de la valeur vraie de leur hypothèque, et plus ce signe

sera véritablement représentatif, et plus il aura lui-

même de valeur réelle; en sorte que si vous arriviez à

trois milliards d'assignats vous seriez véritablement

riches, et que plus vous vous rapprocherez successi-

vement de ce terme, et plus vous rapprocherez la for-

tune publique de son état désirable. Je voterai donc
aussi pour le brûlement de tout ce qui est rentré

,

rentre ou rentrera de l'emprunt forcé, quelle qu'eu

soit la niasse, qui
,
je l'espère, dépassera de beaucoup

vingt milliards, car la certitude seule de ce brùlemeut

en augmentera la somme et en accélérera les paie-

ments; mais je ne pense pas de même à l'égard des

ventes de biens nationaux.

Législateurs , une des causes principales de nos

maux, une de celles qui influent le plus sur le discré-

dit, c'est la versatilité de la législation : j'aurais dû le

dire plus tôt. Quelle consistance veut-on que prenne
la confiance, lorsqu'elle ne peut reposer sur rien?

Sur quelle base établirez-vous la mise en vente si

vous ne connaissez pas les rapports, en valeur, de la

niasse des biens à vendre à celle des assignats (jui les

représentent? De deux choses l'imc : ou vous livrerez

les ventes à la chaleur des enchères, ce qui doit tou-

jours être préféré, ou vous les ferez faire sur des offres

d'une valeur déterminée par la loi.

Dans la première hypothèse, si les départements
n'ont pas eu le temps de rappeler à eux les assignats

avant l'ouverture des ventes , on n'achètera point , ou
l'on n'achètera qu'à des prix très bas. Les enchères se-

ront froides, car les acheteurs calculeront les embar-
ras du paiement, et les moyens de l'agiotage contre

eux |)our se procurer des assignats; et certes, s'ils cal-

cident en numéraire métallique, sa rareté ne leur

])ermettrait pas de porter les biens au-delà de leur va-
leur de 1790.

La vente des biens patrimoniaux en fournit la

preuve; ils ne se vendent partout qu'un quart de la

valeur vénale de cette année. Les acheteurs seront ce-

pendant forcés de calculer ainsi, si l'assignat n'est

l)oint à leur portée.

Vendra-t on sur un prix déterminé? mais il ne sera

calculé que sur des probabilités. S'il est forcé, on
n'achètera point, et les assignats seront discrédités

dans la circulation, par le résultat de la comparaison
de la valeur nominale avec la chose même, lisseront

inutiles à celui qui ne veut point acquérir : l'acheteur

seul les accaparera ; et, devenu maître de la célérité

ou de la lenteur des ventes, il le deviendra du prix

réel : la perte sera considérable pour la république
;

si le prix est trop bas, au contraire , les biens seront

tous rapidement donnés pour rien, au grand détri-

ment de la chose publi(iuc.

Vendre dans un temps où toutes les valeurs sont
incertaines c'est favoriser l'agiotage des fonds de ter-

res, inliniment plus préjudiciable que celui des riches-
ses niobiliaires.

Il y a pins : je suppose, ce qui est très possible, que
les arrangements des conqiagnies noires, des accapa-
reurs d'assignats, fassent baisser le prix des ventes,
de manière à ce qu'avec moitié des assignats ils se
rendent acquéreurs de la totalité des biensnalionaux,
que deviendra le reste des assignats répandus dans
toutes les classes de la société? Que deviendra le dépôt
de la trésorerie nationale? Rien. Votre service est

perdu, cl la portion la plus intéressante des porlems
d'assignats ruinée honteusement pour enrichir qiiel-

(jucs hommes adroits. Cette seule pensée me fait fré-
mir; elle produira le même effet sur tous ceux qui
voudront s'y arrêter.

Sans doute l'assignat doit en délinitive retourner à
sou origine, c'est-à-dire qu'il doit être absorbé par
les biens nationaux qu'il représente; mais avant tout
il faut qu'il ait été rappelé par l'intérêt particulier
dans tous les déj.arlements et dans tous les lieux où ii

y a des biens ù vendre ; il faut lui avoir rendu son cré-
dit par la réduction de sa niasse, par sa comparaison
avec sou hypothèipie bien constatée, par le retour à
l'ordre, à l'économie, par la fermeté (je ne dis point
la dureté, elle nous tuerait) et la justice du gouver-
nement, par le rapport des lois qui le détruisent, et

par tons les moyens que la sagesse vous suggérera; ii

faut avoir distrait nominativement les biens destinés
aux défenseurs de la patrie, avoir, en un mot, ramené
la conliance dans tous les esprits, et l'amour de la pa-
trie dans les cœurs tièdes que la tourmente révolu-
tioimaire a refroidis; il faut surtout avoir prouvé la

hdélité à tous ses engagements, et rétablir dans tous
les esprits l'idée sublime et vraie de la loyauté fran-
çaise.

Alors les ventes auront le plus grand succès, alors
elles dépasseront vos espérances; et il ne serait pas
étonnant que les assignats fussent absorbés par une
masse de biens, moindre que celle à vendre, et qui
rehausserait d'autant la fortiuie publique.

Pour arriver à cette époque, je |)roposerai au Con-
seil quelques mesures que je crois utiles. Je ne les

donnerai point rédigées en projet de résolution, car je

pense qu'il faut donner à cette discussion une sage len-
teur, sans laquelle on riscjuerait encore le malheur des
mauvaises combinaisons; et pour celte fois le mal se-
rait irréparable : du moins je le craindrais.

Je pense doue, législateurs, que vous devez avant
tout rapporter toutes les lois qui ont ôté à l'assignat

son caractère de monnaie nationale, en l'avilissant

devant le métal.

Quant aux impôts indirects, établis en îiimiérairc

métallique, que les assignats y soient pris en place de
métal à vingt pour cent de bénéhce pour le contribua-
ble, sur le change.
Que toutes les contributions soient calculées sur la

niasse de celle circulante de cette moimaie, et élevées
dans la même proportion; de sorte (juc, s'il nous reste

réellement quinze milliards d'assignats en circulation,
formant quatre fois le numéraire ancien, elles soient
quadruplées, et forcément payables, quinze seizièmes
en assignats , et un seizième en numéraire métallique

,

car vous avez réellement deux sortes de monnaie; et

il faut que toutes deux se rendent à la circulation et

s'y compensent dans la proportion de leur abondance,
sans (pioi le métal s'enfuirait à mesure qu'il rentrerait

eu France ; et , conmie le gouvernement est forcé
d'en envoyer au conimcrce étranger, la source de ses

moyens se trouverait tout à coup épuisée.

Qu'aucune transaction particulière ne puisse être
admise (levant les tribunaux, ni à l'enregistrement, que
celle proportion de quinze assignats contre un en nu-
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fn<'rnire n'en soit la haso; (in'ancun remboursement

(le (M|)if;il ne jjnisse avoir lied sans (iiie cette condilion

s'y trouve roniplie, et (|ne tous les paiements des ci-

toVcns a la reinil)!i(iiie , et de la république aux ci-

toyens, se fassent de celte manière.

Que l'impôt soit p.iyé en nature sur tous les objets

qui en sont susceptibles; de manière que cbaque ad-

judicataire paie sur la même bas-', et toujours im Iri-

uu'stre (rav.-mce, le prix de tous les objets de son ad-

judication que les besoins de la republique n'exigeront

pas en nature.

Que celte base sdII cliangee tous les trois mois, dans

la proportion de rexlinctioii luo^M-essive des assignats.

Qu'une iustrudion claire et bien détnilee, sm- le

mode d'.iprès bMjuel la fabrication et l'émission des

assignats ont eu lieu, soit proniptcmeut répandue, et

(]u'elle soit terminée [)iir un tableau 1res intelligible

de la consommation du papier, des refontes, des som-

mes lind)rées, des sonmies 'épost^es, de leur sortie, de

leur rentrée et de leur brûlenient.

Que tout ce (jui est rentré et rentrera de l'emprunt

forcé soit brûlé sans réserve, et qu'il eu soit de même
du sixième du produit de toutes les contributions.

Qnc rien ne vous ;urète dans le cours de vos cco-

nonnes, siimn les bornes posées par la sagesse pour

une bonne administration.

L'im|iôt('ii nature les favorisera, car il supprime

une uuiltilmle de bureaux, et dans lesadministratious,

et dans la comptabilité qu'il simplilic.

Que les impôts imlirecls les plus utiles et les moins

grevants soient e'Iablis avec le mode d'exécution le plus

sim[)le, le plus facile, et la surveillance la plus scru-

puleuse.

Que les renseignements les plus précis sur la valeur

des biens ualioiiaux soient [iris et rendus publics,

aiiiNi que la décroissance progressive de la masse des

assignats.

Qu'enfin le milliard destiné aux défenseurs de la

pairie soit nominativement désigné et distrait par une

loi, et que la vente pn-parée par toutes ces mesures

r.'prenue au l*^"" messidor procbain, et vos assignats

ne peuvent manquer de reprendre : ils n'afflueront

plus dans cette griinde comuuiue ; les départements,

contraints de les employer, les rappelleront à eux;
la circulation sera ra|)ide ; le conunerce reprendra son

activilé, et la prospérité publique renaîtra.

Je <lemande (jue le Conseil premie ces moyens en

considération, et que la discussion soit ouverte sur

cbacune d'elles à son tour. Je m'y réserve la part ac-

tive nécessaire pour démoiilrer l'utilité de chacune
d'elles p;.r des dévelo|)pemenls (lui seraient trop longs

pour une séance dans bniuelle j'ai déjà trop longtemps
snspi ndu votre attention.

Dergier monte à la tribune.

Le Conseil l'invite à ne lire que sou projet de ré-

solution.

11 lit ce projet dont voici quelques articles :

1" Sur la somme des assignats miscn réservedansla

caisse aux trois clefs, il en sera distrait 1,500 millions.

20 Ces 1,500 millions dislraits seront timbrés en

rouge et signés par deux conuiiissaircs de la trésore-

rie, avec ces mots : Garantie individuelle de tous les

citoyens. Ces assignats ainsi timbrés seront déposés à

la trésorerie nationale pour le service journalier.

3» Toutes les dépenses de l'intérieur seront payées

en assignats. Ils concourront avec le numéraire pour
le service de la guerre et des relations cbez l'étranger.

40 Leur cours de monnaie sera égal à celui du nu-
méraire, à la place duquel ils seront donnés et reçus

au pair.

5" Leur crédit repose :

10 Sur une partie des domaines nationaux, évaluée
a J,')00 millions, valeur de 1790;

2» Sur l'assurance du remboursement à bureau
ouvert

;

30 Sur le cautiounement individuel de tous les ci-

toyi.'iis contribuables;

4° Sur le prompt retircment.

[La suite à demain.)

N. B. Dans la séance du 9 le Directoire exécutif a

annoncé par un message qu'il venait d'ordonner In

clôture des diverses associations ou réunions de ci-

toyens, qui s'étaient formées à Paris sous divers titres

patriotiques.

Dans i)lusieiirs de ces réunions, la dictature, la

royauté, la coiislilutioii de 91, celle de 1793, l'escla-

vage et la lui agraire ont trouvé des partisans, et les

orateurs les jilus fougueux, des étrangers mêmes, ont

é!é entendus avec faveur dans leurs provocations con-
tre le gouvernement.

Le Conseil, sur la proposition de Chéiiier, ordonne
la formation d'une commission (pii s'occupera de la

partie du message, dans ia(iuelle le Directoire de-
mande une loi (jiii détermine les bornes dans lesquel-
les les associations devront se renfermer.

L'impression de ce message a été en outre ordonnée.

— Le Conseil des Anciens a rejeté la résolution qui
autorisait le Directoire à prononcer sur les réclama-
tions auxquelles les représentants du peuple en mis-

sion peuvent donner lieu.

— Il a approiivi^ celles relatives aux tribunaux de

famille et à l'emprunt forcé.

PAIKMENTS DE LA TRESOnEniE NATIONALE.

Le paiement des parties de rentes viagères pour l'année

échue au \" germinal ;in II! , sur plusieurs tètes ou avec sur-

vie, déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant
le I" vendémiaire an III, est ouvert jusqu'au u I7,';00.

Le paiement des mêmes parties du n» I7,00i à 18,000 a

lieu depuis le 25 frimaire an IV.

On paie aussi depuis le n° I justju'à 9,OuO de celles dépo-
sées depuis le ï" vendémiaire an 111.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse d'es-

compte, porteui's de cerlilicats timljié-» troisième état, et qui
ont élé compris dans les dix-huit premiers ét;its p:irliels, dres-

ses depuis la révision, peuvent recevoir les arrérages, soit

viiigers, soit per[)ctuels, de la somme principale portée dans
lesdits certificats.

Six derniers mois de l'an HT.

Le paiement de? six derniers mois de l'an 111, des parties

des rentes viagères sur plusieurs têtes ou avec survie, dépo-

sées dans les «putre bureaux de la liquidation avant le I"

vendémiaire an III, est ouvert jusqu'au n" 15,000.

Celui des six derniers mois de l'an III, des créances de la

caisse d'escompte ci-dessus énoncées, a lieu depuis le 5 fri-

maire an IV; savoir, quant au viager, pour les dix-huit états,

et quant au perpétuel
,
pour les huit premiers états.

On sera averti par de nouveaux avis du paiement des nu-

méros subséquents.

On trouvera, dans la galerie des vérificateurs, des affiches

indicatives des bureaux auxquels il faudra s'adre»ser.
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

MiiiùcU , le 15 fècrlcr.— Il parait f|ue noire vieil éloo
teiir , soil paresse , soit pusillanimité, jiarait être à la

veille (lèse l'cmellre encore sous le joui!; de la maison
d'Antriehe , car c'est ainsi (pi'on doit entendre la pré-

lendiKî bonne iiilellij^ente (|ui va, dit-on , se rétablir

cntie la cour de Vienne et celle de Munich. L'élec tcnr

palatin, livré à 72 ans aux caresses et aux séductions

tl'une jeune arci.idni liesse aulritliieinic de 20 ans,

semijle avoir oublié que Tambilieux cabinet de Vieinie

clierclie depuis l(>i)i;lemps l'occasion d'arrondir ses

iloniaincs aux dejiens de la maison palatine, et (]ue der-

mèienicnt Ini-mènn! a reçu de celle cour hautaine un
alfront oulraj;eant dans la personne de ses ministres

«l'état, Oberudorlel Sallaberl.

r.'cnvové électoral à Vienne a obtenu, ilcsl\rai,

l'élarfçisscmeul tlu ministre Oberndorl, sous l'injurieuse

condiiion fpie ce miti'stre n'oceu|iei ait plus de fonc-

tions publiques , et se relirei'ait dans ses terres. Le con-

seiller Sallabert n'a pu obtenir encore la même raveiir,

qiiehpie humiliante »p»'el!e soit, malgré plusieurs let-

tres de l'électeur à l'empereur et à ses minisîrcs.

Il parail néanmoins que la cour tie Munich, hois

d'état de résister à la force, a promis de fournir 18,000
hommes à l'armée impériale : cette promesse a été,

dit-on, une <les condilions de l'élargissement du mi-

nistre Oberndorl.

Le due de Doux-Ponis, héritier de Cliarles-Tliéo-

(lore, est bien loin de j)artager sa faiblesse. Il a résolu

de soumettre cette affaire à la diète d'Empiie,

— Les Français viennent ilc prendre des mesures sé-

vères contre les émigrés du Palalinal et du pa}s de
Deux-Ponts ;ils y ont établi l'emprunt forcé.

PRUSSE.

Iterlin , le 8 février. — Tous les publlcistcs de l'Alle-

magne sont divisés sur ces tleux grandes cpieslions : la

c'our tie Berlin doit-elle rester et reslera-t-elle specla-

Irice des événements (jui se préparent ? ou doil-elle y
prendre et y prcndra-l-elle une part acti\e? L'arrivée

de plusieurs généraux et nnnislres, la tenue fréciuente

des conseils ont encore agrandi le champ des conjec-

tures.

Au reste le seul objet sur lequel il ne puisse pas y
avoir d'erreur ni de doute l'est (pie le cabinet de Ber-
lin (Si occupé (le très grands projets et d'intérêts de la

plus haute importance.

L'opinion la jilus générale c'est (|ue le rétablisse-

ment de la paix est l'objet principal des méditations du
cabinet de Berlin, et qu'après rarrangemenl délinilif

des allaires de Pologne ses démarches , (juclles (ju'el-

les soient, tendront à rendre la paix à rÈuiope.

Le roi de Prusse parait décidé à faire garder le cor-

don de neuti alilé par une l'orce plus considérable que
l'année dernière, et à soutenir sa médiation par une
neutralité armée: on fuime à cet ellet des magasins dans
la Franconie et dans le cercle du Haut-Rhin.

On va aussi forliher nos frontières et y élever trois

nouvelles forteresses.

— Il existe ipieUpics difficultés entre les cours de
Berlin et de I^eiei^bourg au sujet des lignes d(> démar-
calion cnPolo^^ne, notamment a Grotlno. Un délache-
ment prussien et un parti d Autrichiens se sont char-
gés à deux lieues de Varsovie.

ti^ St'i ie. — Tome I,

ITALIE.

Milan, le G férricr. — Tandis que le cabinet de ^la-

drid, enfin échsiré sur ses véritables iniéiêts et sur les

dangers dont le despotisme britannique nienaec l'Eu-
rope, montre des dispositions énergiques à secouer nn
joug insullanl, la cour de Naples, livrée à l'inthicncr

anglaise, aux sédudions autrichit rines et aux intrigues

du ministie Acion, parait se trouver en dissentiment

avec le reste de l'Italie sur l'article de la paix, si généra-

lement désirée. Il est certain du moins ipic jusipTù ca

moment elle n'a donné anciine martpie d'intérêt a la ré-

volution (pii se préparcdans la Méditerranée, par la

réunion prochaine des Hottes fratu-aises et esiiagnolcs.

— La cour de Turin, justement effrayée, éprouve
des alarmes d'autant [dus justes, que les Franijais. après
avoir employé plusieurs mois à faire des préparatifs

formidables, menacent à la fois toutes les forteresses du
Piémont et de la Londjardie, et méditent une inrasioii

teirible dans les plus belles pro\ inces- d'Italie.

RÉPUBLIQUE FRANC USE.

Pai'is, le II ventôse.

Copie (le 1(1 lettre écrite au ministre de In guerre

par le gé'nérnl de divisio/i Hédou ville , chef de
l'état- nuijor général de l'armée des crjlcs de
l'Océan.

Au qnarlicr-généi.'d d'Angers, \p. 5 ventôsp,
l'an IV de la ré|)nblit|nc française.

Citoyen iniiiislre, Slofflct a ôl6 pris cette nuit nvcc
lieux (le ses aitîes de caiii|) , deux de ses eoiiriicrs ih;

di'pêehcs et un (loiiiesti(]iie, dans la l'eruie de la S;iii-

grenière, canton de Jalais, district de Cliolet ; ils ont
cttianH'iiés ici aiijoiinl'liiii pir le ii;t-iieral iVL'iiai^e; ils

seronf juges aujourd'hui cl fusillés dciiiain.

Je joins ici le rapport du i^i-iN-ral Mi'iiage;!! vous
fera cuniiaîlre la bonne coiulni'e du citoyen Loiilil,

chef (In septième baluillon de Paris; du citoyen Lié-

geard , aide de camp du général C.iniii,(ini ont ('te'

chargés de rexéciitioii de celte surprise; et des braves
grenadiers qu'ils avaient sous leurs ordres

C'est aux inesiires vigoureuses du général Hoche,
et à la grande activité dans laquelle il a inaintenii nos
troupes dans le ci devant royaiiine de Stolflet . (Jik^

nous devons la prise de ce chef parjure, (jiii n'a pu
réussir à faire soulever les habilants des campagnes ,

et (jui va recevoir la juste récoiii[)(iisc de sa pcriidie.

Les brigands ont altaiiiié ces jouf; derniers î\lalliè-

vre , Saint-Laurent et Maulévrier, et ont l'ié re[)oiissés

avec perte. Nicolas, l'un de leurs chefs divisionnaires,

après avoir échoué devant M.uilévriir, se retira dans
une l'erme, où il fut découvert la nuit jiar un détache-
inentde la cinquantièine denii-brigatle. H avait avec
lui son neveu et trois antres chefs. L'oflicier, coiiinian-

danl le délacheinent républicain reçut, en entrant dans
celle l'ernie, trois balles dans la cuisse; un greiKulier

(jui le suivait a c'té aussi blessé : la maison lui aussitôt

entourée. Après une vive résistance de la [lart de ces

cimi brigands délermiiiés, (rois furent Itii's, et lesdeii.'C

attires f.uts prisonniers. Ils ont clé conduits à Cholet,
jiigi'S et fusillés le |)reiiiii'r de ce mois.

Le nuininé iMabille delà Pomelière, né à Angers,
éinigri' , a clé jiris les armes ù la main dans la ferme

7A
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il(;.liiiiu'lièrc, ilislricUlc Cliulct. 11 a cilô ;,iiicii/ if.i le

;j, jiigi^ cl liisillc le 4 (U: ce mois.

De pareils exemples , le ilesarmeineiit de la Vendée

(]iii continue à s'elleeliier avec succès, el les di-ioiiles

(ju'ei)roiivi'iil joiinielienieiit les ciioiians . mellent le

plus i^raiid découragement parmi 'eurs bandes. Les

haliilants des campagnes , dans les districts de ce dé-

partement, paraissent disposés à rendre leurs armes
,

et à ne plus se livrer (juà la culture de leurs terres.

Salut et rcs[iccf,

Si^^'ir HliDOUVlLI.E.

Pour copiiiconlormc

,

Signé PÉTIET.

Le ffcncral de brigade Ménage, commandant à

Chemillé, au général de division Hédouville ,

chefde l'état-major général.

Au ijuartiJi-général à Chemillé , le 5 ventôse

an IV.

Général , d'aiirès les ordres que j'ai reçus du géné-

ral (livisiomiaire Callin , j'ai chargé le citoyen Loutil

,

chef du septième bataillon de Paris , de partir à onze

licnres du soir avec (\ii\\\ cents hommes d'iniaulerie

et vingt-cin(j de cavalerie, pour se rendre a l;i Saugre-

nière, lieu iîidi(pié comme repaire de cliels de bri-

gands, en lui désignant le château de Souclier.ui qu'il

devait l'ouiller ùson passage, ce qu'il lit. iN'y ayant

rien trouvé , il s'est porté sur la S:iugrenière où, après

avoir fait toutes les dispositions militaires |)0ur c^ ruer

ledit lieu, il s'y est i)orlé à la tète de douze grenadiers,

et ayant fraitpe à la porte iî lui fut demandé, (jin est

in? 11 répondit : Royaliste, se nommant Forestier; au

même moment l'aide de c.unp Liégeard, à une autre

porte, s'annonce sous le nom de Schtotit, également

chef: alors les portes fureiit ouvertes; ils recoimuient

plusieurs [lersounes armées, qui furent so'nmées par

le chef de bataillon de mettre l)as les armes; huit

greiiatliers les tinrent eu joue; le chef de bataillon

l.oulil, un sergent et ileiix grenadiers pénètrent dans

la chambre pour les eu arracher di; vive furce. D.ins

ce riomeiit, Slolflet prit aux cheveux Audions, grena-

dier au trente-deuxième régiment; et sans le secours

(lu citoyen Flageolet, sergent des grenadiers du sep-

tième bataillon de Paris, el celui tiii citoyen Chaitie'-,

(gaiement grenadier au trente-deuxième régiment, ce

brave soldat aurait été sacrifié.

Les hommes trouvés dans cette maison sont les

itominés Slolilet, chef snpi-rieur de brigaiids; Sclie-

niayeur et Devarrainine , ses deux aides de caiiq» ; He-

iiaiu! , Pineau el Mézeaux , dont deux coiwriers et \\n

domesli(iue.

Il resuite du rapport fait par le citoyen Loiitil (pi'il

u'a eu (pi'à se louer de la conduite des scddats (pii

étaient sous ses ordres, el (|iie le citoyen Liégt\ird .

aide (h; camp du gént-ral (lafliii, a seconde de tons ses

moyens cette opération importante.

Le citoyen Flageolet, sergent au se]>îiè;iie bataillon

dv> Pans, et Chartier, grenadier au Irenle-deuxieme

régiment, se sont particulièrcdieitt distingués.

I.e chef de bataillon Lonlii s'est lui-même particu-

lièrement distingué, cl sou intelligence nous a valu la

]
irise de ces chefs.

Signé MÉNAGE.
Pour copie,

J.e général de division , chefde l'état-major général,

Signé HÉDOUVILLE.

Pour copie conforme

,

Signé PÉTIIÎT.

COiU'S Ll-(. ISS.ÂTIF.

CONSEIL DES CINQ-CEMS.

Suite ilu rappoit des représentants du peuple Camus, B.n-
cal, Qninette, Lam.uque, eiivojci pai' la (iouveulioii, con-
joinieinrat a\ et; le géneial et iiiuti>tie de la guerre Biiir-

nonville, à latniée du Word, par décret du 'M mais 1793;

et du repiésentant du peuple Drouet. Lu au Cou lil des

Cin(|-Cents les 22, '23 et 27 uivo e,r;MiI\ delà if^pid)!i'p;c

française une et indi\ isjble.

Suite du r<ij)iiort d: Drouet.

Je restai trois OU qualrejours;. HiiiX' l'es; après quoi

je fus transféré à Luxembourg , d.iiis un cachot fétide

et obscur, toujours eiiehaîiie , couché sur la paille,

condamné au plus grand secret comme un vil crimi-

nel. P(Mir ajouter aux outrages, el peut être dans l'in-

tetitiou d inspirer, à ceux (pii nrapprcjchaieut , de

riiorreur pour ma personne, il ne m était |)eriiiis ni de

me faire raser, ni de couper mes ongles. Je re lai dans

cet état de souffrance jusiprà ce (|iie les arm('es de la

république, aniimVs par Tespoir de venger les outra-

ges faits au peuple français, et vuulaiil montrer aux
des|)olcs étonnés ipie rien n'est au-dessus des etforts

d'une nation belliqueuse, délermini-e à ciwupiérir sa

liberté, cl à lixer urévoc d)leiiienl ch(>zclle le culte

de la raison el de la philosophie
;
jnsipi'au monient,

dis je, ofi nos intrépides volontaires eoniiiiencèreiit

à reinjiorler une suite nuii inlerrominie de victoires

sur les Autriehiens, et forcèrent nos ennemis à respec-

ter les armes rejuiblicaines. Alors senlemenl rempe-
reiir donna des ordres pour ôler niC.-; 1ers. On me trans-

féra àSpiellierg en Moravie, où je conimençii à être

servi avec leresjiect du a lad giiité(lemoiicaractère(l).

J'étais ceiiendanl toujours enfermé au sec:el, sans

pouvoir parler, écrire m sorlir-

Ma chambre cnntenait un espace denviron vingt

pipds carrés; l(>s muiailles (taieiil d'une épaisse ma-
çonnerie (h; briques. Il y avait au nord une porte so-

luit', fermée à trois serriu'cs, et gardée en dehors par

deux sentinelles; au midi, deux fenêtres fermées cli.i-

ciine p,ar un grillage de fer ;nerusti' dans la muraille

et attaché solidement [lar huit cramjions. Les fenêtres

donnaient sur une terra-se (|iii entourait hi fortere.-se,

élevée au-dessus du niveau de la terre d environ deux

cents jiieds. Au bas de cette forteresse coule la rivière

Sciiwartz, qui va non loin de \\\ se jeter dans le D;i-

nube.

Je passai tranquillement l'hiver et le [irinlemps

(la I is mon ennuyeuse cap 11 viti'. Lasatislactioiidi'sonllrir

pour Jivoir essayé de rendre service ;i ma pairie eni-

vrait mon âme d'un sentiment délicieux. L"es| oir do

tirer un jour une repa.r.ilinn echilanle de Ions les ou-

trages dont ou m'avait accablé occn|)ait sans cesse

mon esjirit, et me forç.il à chercher les moyen'; de

rendre ma vengeance compU'le pour moi et glorii use

pour ma nation. Mon imagination , à force de se re-

plier sur elle-même, se lassa bientôt de l'inaction

iioiile'jse dans liiijuelie je languissais, tandis (jue nos

frères, eijiosés à tunles les injures de l'iiir, coiiib;il-

tiiient pour rejioussir les ennemis de la république

loin de nos foyers. J'étais impatient de parlager leurs

(I) Dans tout le cours de ma translation je fus accablé d'in-

jures et d'ouliages de la part des émiiçiés, aux<iuels j"ai lou-

tours répondu par un calme inaltérable et le mépris le plus

liroTond. A Coblentz j'étais ( ntouré d'une multitude furieuse.

Un des pliîs brillants de cette cohue se prc ente à moi it me
demande si je ne me repentais pas de la journée de Varcimes.

Je lui dis que si c'était à recomaieucer j'arrêterais non seu-

lement Louis Capct, mais encore tous ceux (pii se trouvaient

devaul moi, s'ils l'accoiupaanaienl.
A. 'M.
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travniix IimMqucs , cl ma cnilivilc commença à me
(lovouir in.sii|);()il;ilt.c : alors je chrrclvii les moyens

tic me sjnivcr. Je résolus de cniKiiKMir ma liberU- , ou

de mourir en combaltaiil pour elle.

La résolution chez moi est ordinairement bientôt

suivie de l'execiitiuM. Je mis incontinent la main à

l'ouvrage; et après deux mois de peines et de fatigues

je |)arvins à forcer ma prison. Heprenons ici d'un peu

plus haut.

Je n'avais dans m.i chambre aucun instrument, j.as

môme nue ejdnjïle ni une fourciiette; mais on avait

misa mes fenêtres des rideaux poin- me garantir des

ardeurs (hi soleil. Ils étaient supportes par des tringles

de fer .iltathe'es dans la ininaille. Je démontai une

des tringles sans qu'on s'en aperçut; et je m'en servis

pour arracher deux grands cr.impons île fer qc'on

avait ajoutes deptus jieu à ma uriile , dans la vue d'en

augnicnter la solidité. Avec ces deux morceaux de fer,

longs d'un pied et demi, et d'un ponce d'épaisseur,

j'aurais dctruit, en très peu de temps, toute la forte-

resse, si Ion m'en eut laisse la faculté. Je démolis

donc facilement la maçonnerie dans la(|iielle était

scellé clîJMpie cr.impfin de la grille. Je les cassais à

fleur de muraille, puis je rétablissais le loutsans qu'on

))ûl s'en apercevoir, ayant st)ni de blanchir chaque
jour ma m açoimerie avec de la poudre. Assuré nue

fuis d(! la |)ossibilitc de forcer ma prison
,
je cberch ai

les moyens de sortir de la forleresse ; elle était assise

sur la croMjJe d'un rocher, et t-levt'c , comme je 1 ai

dit , de près de deux cents pieds au-dessus de terre
;

elle ('tait revêtue de hautes murailles, pour soutenir

la terrasse dont \\n déjà parlé. An bas de la terrasse,

on avait jilacé des senlinelles à deux cents pas de dis-

tance. Ainsi il n'était j.as possible de descendre avec

de; cordes, quand même J'aurais pu m'en procurer

d'assez longues. Il fallait se précipiter du rempart sur

la leiTe;ce. fut le seul expédient qui se présentât à

mon esprit.

La nécessité fut toujours la mère des arts et de l'in-

dustrie; elle me suggi-ra l'idée de me faire des ailes

d'une invention tout à fait neuve. Dans mon enfance,

j'av.ds souvent remarqué la résistance que présentait

un cerf volant lancé dans les airs.

Je pensais (jue, si je parvenais à construire nue ma-
chine à peu près scnd)labh'

,
je pourrais , en la tenant

fortement à la main , balancer la pesanteur (jui meu-
Iraiiierait vers la terre, et me soutenir dans ma chute.

J'espe'rais encore cjue les sentinelles, effrayées, dans
I obscurité de la nuit, par l'ajjpareil de ma machine,
et le bruit que je ferais en tombant du haut des airs,

fuiraient et me laisseraient tranquillement achever
mon entreprise.

Arrivé au bas de la rivière
,
je devais me jeter dans

un petit batelet (jue J'apercevais depuis longtemps,
m'al)andoiiner an gré des Ilots rajiides du [lanube, ga-

gner la Tnrcpiie, et me rendre à Constanlinoi)le.

L'oxéculiou suivit de près mes rétlexions. Je n'avais

ni iil , ni aiguille, ui ciseaux : pour me prornrer du
(il, je déchirai pdnsieurs jiaires de bas et l)oniiets de
Colon à moii ii^age; avec !es di'bris je fabriiiuai de pe-

tits co!(|ii;es. J'avais une mouohette de fer, j'aiguisai

la lame siu- inie brique, et je me lis un couteau. En-
fin Je me servis d'une arête de carpe en place dalèiie,

pour coudre mes divers matériaux. Jejiarvins de cette

iiianère à construire ma machine aérienne, qui ne
me fut guère d'iiii plus grand secours (pie ne le lurent

jadis à Icare les ailes dont il se servit.

J'avais employé à cette construction les drajis de
mon lit et plusieurs brins de bois arrachés de ma pri

son.

Je remell.iis chaijne jour à sa pince chntpie l'ièce

que Je préparais; et je le faisais avec tant d'art ([ne,

nialjjré la vigilance de mes gardes, ([tii entraient trois

fois par p)iii dans ma |)rison pour en laire linspectinn,

il leur était impossible de rien apercevoir.

{I.fi suite à demain.)

SLlir. DE L.\ ^-EA^Cfc; du 5 VK.NroSE.

Prcsidtncc de ThiOauJcaii,

AuGER : Tant que vous n'avez pu (jiie lutter contre
la malveillance, vous avez dû lui opposer chaque jour
de nouveaux efforts, parce (jnc vous n'avez pu rien

faire de véritablement efficace.

i\lais aujourd'hui vous pouvez la rendre impuis-
sante, en vous saisissant de l'iiitt-rèt de tous, en boni-
fiant l'assignat, car en boniliant l'assignat vous assu-

rez, vous augmentez la fortune pnbii(iiie et la fortiiiii'

particulière; vous faites baisser le prix des denrées
,

et vous diminuez la misère pnhliiine.

C'est une vérité afiligeante, j'en conviens, mais elle

n'en est pas moins iiîie vérité constante, ipie la con-
liaiice n'existe que dans la mesure de l'intérêt en fi-

nances; comme, en gouvernement, dans la nn-sure de
prot<'Ction (jne l'on en reçoit pour sa libert(' , sa sûreté

et «a pro()riét('. On vous l'a dit hier, tout est facile au-
jourd'hui; lont vous est po-sible.

Mais il faut agir d'autant plus promptement que
le moment paraît plus favorable, et que vous pouvez
agir plus eliicacement.

Aujourd'hui la valeur réelle de l'assignat est à un
quart pour cent de sa valeur nominale; demain elle

peut être à cinq pour cent, et dans deux mois au
pair.

A l'e'poque de l'emprunt forcé, la fabrication des

assignats émis ou à émettre devait s'arrêter à 40 mil-
liards; elle n'a jias dépassé celte soiniiie, et les plan-
ches sont brisées.

L'emprunt forcé de 600 millions, valeur réelle, cal-

culé dans le rapport de l'assignat avec le numéraire
métallique à 100 capitaux pour un, donne 60 milliards

en assignats.

Eu supposant que l'emprunl forcé ne soit acquitté

que pour un tiers an total en assignais annulés , ce qui
doit s'opérer sur les deux premiers tiers; ce tiers doit

opérer un retirement de la circula.tiun d'au moin-; 20
milliards en a-signats.

Ri'Stera donc en circulation, compris les 5 milliards

renfermés dans la serre de la trésorerie nationale, au
plus 20 milliards.

Et c'est sans doute se placer dans la supposition la

plus défavorable.

Mais la mesin-e de l'emprunt forcé ne peut opérer
que les premiers avantages cpie vous vous êtes pro-
posés : ceux de mettre nii terme à rémission des assi-

gnats , d'en diminuer la masse ('iiorine en circulation,

et de procurer au gouvernement les ressources néces-

saires pour satisfaire aux besoins les [ilus pressants.

11 faut des moyi>ns secondaires, il les faut de divers

genres, et d'aussi prom|)ts qu'efficaces, pour réduire

au plus il 2 milliards les assignats en circulation, sans

affaiblir les ressources qui appartiennent au gouver-
nement, et qu'il faut an contraire améliorer.

Le moment actuel est favorable, il faut centupler

la fortune pub!i(]iie et celle des parlicnliers, il faut

consolider la félicité nationale, eu rétablissant la ba-
lance du commerce, eu ramenant chacun à ses enga-
gements primilif's, eu rendant à chaeiin ses ressources

lircmières; mais pour cela il faut ri'-duire la France à

la (pianlité du signe monétaire qu'elle avait avant la

r -volnlion.

Vous avez renoncé à tontes nouvelles émission? ; il

faut tenir [larole; le sort de la répnbli(]ne en dépend.
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Si voiis.'ivcz de> hcsoins, il fiiiil vondrc, ol si vous

y (HfS force'' oiisiiiti; vous lèverez de nouvelles coii-

tribiilioiis; iiiiiis ;iv,iiit tout vous ferez cesser la iiul-

lilc (le celles (iiii se pi rçoiveut.

Le pr;'uiier moyeu (jui se présente, le plus sûr, le

])liis prouipt, le plus facile, le plus conveiial»l(î dans

la circonslauce, et iiidépeiidaut de tous les autres ([uc

vous pourrez adopter, esl de rouvrir r('Coideuient des

.assignais jj.ir la vente d'iuie porîion de hieus natio-

naux, leur gage priniitilet le seul (jui doive les soii-

tcuir en circuïaliou on les r. inhourser, la vente de

Crux d'entre Ces hieiis (pli dépi'rissenl ou dont l'ad-

i*.iiniNfraliou est dispendieuse ou peut l'être. Il faut

mettre en veut • snr-le-clia!np. dans tous les de'parle-

ments anciens de la rc'pulilifiue ( il faut laisser allei- les

ventes en numéraire uiétalliijue dans la Ilelgiiiue),

nue [lortiou (le biens nationaux , double du nioiitaiit

tle la contribuliou foncière de 1791
;
plus 20 uiillious

dans le département de la Seine, en sus de sou con-

ling(nt, ce (|ui fera , valeur miHalli(iue de 17'J0, 5U0
millions, qui seront vendus sur deux séances d'en-

chères, et afilcliés de 11) jours en U) jours, sur ime
soumission rcinie, ouadrfantsur une prennère en-

chère i)ar le commissaire du pouvoir exécutif, au
vingtuplede la valeur mclalliciue de 1790 , et qui con-
séqneuiuieut produira une reulrée assurée de 10 mil-

liards d'.issigiiats qui seront anuuU'S et bridés , et peut-

être de 15 à 20 nniliards par le béuidice des enchères.

Si 1 on veut porter au treutuple, la rentrée assurée

.sera de 1 j mdiiard*:, et, avec le Ix-nélice des enciières,

de plus de 20 milliards: ces premiers biens à vendre
seront les ukûsous, bâtiments et usines qui ne peuvent

ctre empliivi's au service ou à des établissemc-uts pu-
blies; et ensuite tous les autres biens dispoudiles de

petites (pianlités et de peu de \ aleur, car il faut vendre
j)artout, et partout en proportion égale, parce qu'il

fautipie partout l'assignat retrouve son crédit et se

l'asse également rechercher.

U faut ensuite prononcer sur la destination, l'ad-

judication ou raliénalioii des bâtiments et usines né-

cessaires au service et aux établissements publics, et

SIM' l'adjudication des forêts et grands bois.

11 faut qiu^ la jouissance de tous les autres biens,

connue terres labourables, prés, vignes, petits

bois, etc., déduction faite du nnlliartl jiour l'S dé-

fenseurs de la patrie, soit donnée pour un temps
limité, moyennant une redevance annuelle eu grains,

et une somuie de deniers comptants.

Il faut enlin , eu conservant à l'assignat son gage,
lui rendre sa valeur r('e!le et la coiiliamui qui lui ap-
partient, et qu'il n'a perdue (jue parce (|ue sou gage
a toujours été ignoré et sa masse inconnue.

Anger présente un projet eu 33 articles, dont le

Conseil ordonne le renvoi à la commission.

Baim-dul : Je demande (jne tous les membres qui
ont présent(' ouontà l)ré^ellter des projets soient in-

viti'sà se réunira la commission des liuunces, aliu de
concerter ensendjle un seul projet.

Cette proposition est adoptée.

La se'ance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence tic Régnier,

SÉANCE DU 5 VENTÔSE.

Un messager d'c^tat apporte une nouvcdic rédaction
de la résolution du Conseil de Ciu(|-Cenls, (pu porte

(}ue la maiiou de lu ci-devant mairie do Paris sera

mise à la disposilion du Directoire, pour la louer ou
la v(îiidre aux fondateurs de la baii(]ue.

C'est par erreur, dit celte nouvelle rédaclion, qu'on
a envoyé la ijrécédente . dont le co'.isidéraut semble-
rait faire croire (pie le Conseil des CiiKj-Ceiits a ap-
prouvé indirectement cet établissement , ce (pii n'est

point du tout conforme au vœu de la majorité du
Conseil.

Le Conseil reconnaît l'urgence.

LAi-OND-LADEnAT : S'il ne s'agissait qnede l'iuléièt

particulier de la bamiue, je ne monterais pas à celte

tnhum- ; mais il s'agit des intérêts de la patrie , et j'ai

juré de les défendre.

Une résolulion vous a été présentée avant hier;

après l'avoir discutée, vous l'avez pres'|u<' unanime-
ment adoptée. Aujourd hin une nouvelle n'sointion

vous annonce ([ue celle (|ue vous avez sanctiomn'c

n'est pas celle ipu^ la majorité du Conseil des Cinq-

Cents avait arrêtée. Il est i iiport uit de connaître d'où

peut provenir nue aussi étrange erreur, une erreur

qui (|ue!(juefois pourrait cire du jikis grand danger.

11 ne faut pas (]ne la calomnie s'empare de cette cir-

couslance pour (iéverser des insinuations prrlides sur

une association fondée pour rétablir le crédit public

et ranimer le commerce, l'industrie et les arts.

Quelque absurde (jue fût celte supposition , ou
dirait bienl(jt(iue l'influence de la banque a déterminé

cette lalsilication pour obtenir une loi favorable.

Di'jà des journalistes et des placards ont attaqué cet

établissement; déjà on cherche à égarer le peuple sur

l'objet de cette association.

On dit que cette association détériore le crédit des

assignats, lorsipie sou but est de relever leur crédit,

en tloimant plus de valeur aux biens nationaux qui

leur servent de gage.

Il importe que voire opinion soit fixée; il importe

eidiu (jue la France entière sache si cet établissement

est conforme à vos vues : la conliancc fuit où coui-

menccnt l'incertitude et la crainte.

Si la bampie n'était qu'une association d'intérêts

parliculiers pour s'assurer des béiiélices certains,

certes ce moment n'est pas celui où elle commence-
rait ses opérations; elle aurait attendu que la paix fît

cesser les besoins du gouvernement , et ouvrît au
commerce et à l'industrie le vaste champ ([u'ils peu-
vent cultiver.

Mais des molifs plus grands ont animé les fonda-

teurs de la ban(|ue; ils ont voulu associer, dans toule

réleudiie de la réi!iibli(|iie, les intérêts particuliers à

rint('rêt publie ; ils oui voulu que la réunion des pro-

priétés et des crédits particuliers donnât au crédit

public une base iuébraidable ; ils ont voulu sauver les

iinances de l'Etat; le devoir de tous les bons citoyens

était de se réunir à eux , de seconder leurs vues,

d'augmenter leurs moyens. Mais cette association ten-

dait au rétablissement de l'ordre; elle tendait à faire

cesser ces opérations et ces marchés scandaleux qui

depuis si longtemps ruinent la république et détruisent

ses forces.

Les ennemis de la république et les amis de l'anar-

chie et du régime |)rocoiisulairc, ceux aussi (pii,

étrangers aux (luerelles iiolitiques, cherchent leur

fortune dans la ruine publiijne , devaient également

l'attaquer.

Les ennemis de la république devaient dire que dès

que la banque servait le crédit iniblic et fournissait

des moyens au gouveriiemeiit , elle ne pourrait pas

s'établir, et iiu'elle avait perdu tonte conliance; ils

devaient dire (juc les foudaleurs île la bampie n'é-

taient (pie les salariés du gouveriiemeul ; les amis de

l'anarcbii! devaient se servir de leurs arnn-s ordinaires,

si'dnire le peuple, en lui en imposant, le tromjter,
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pour le pordro; lui iliro(juo, la baïKitin n'iUail qu'une
association 'i'agiolciirs qui voulaient ilt'j)ouiIlei- la \u-

tion et envahir le j^i^c lies assignats ; voilà ce (ju'ils

ont l'ait.

L'objet essentiel de la hamine ('tant le relablisse-

nient du crédit public , elle a du s'adresser au Direc-

toire pour concerter ses opérations et si's moyens.

Le Directoire, après un examen r('fl('clii , a cru (pie

la banque pouvait èlre rxIriMnement utile à la répn-
l)!ique; il en a provofjue la plus [ro!ni)t(' formation.

Pour la nirtlre en a.ctivilc! , il r.ill.iit pouvoir se servir

des ateliers des assignats pour la fabrication des bil-

lets à émettre, et il a paru couveuiiblc de placer la

bamiuc près de ces aleliers.

Le |u-eniit'r pas de ceux qui voulaient s'opjtoser à la

ban(pie a clé de demander une loi (pii interdît au Di-

rectoire de déplacer s:uis décret les élablissenu-nts

nationaux. Il a fallu alors denuuider par un niessgc
un lieu pour placer la banque à l'ancienne ma'rie. Ce
message a déterminé, au Conseil des Cin(]-Cents, les

premières altaipu\s polititpies contre l'établissement

de la l)an(pie. La commission des liuances a cru nr'ces-

saire alors d'exammer la qin'stion de savoir si l'éta-

blissement (Kune banque était utile.

Plusieurs séances en commission, deux jours de dis-

cussions, un comité général, ont sans doute convaincu
le Conseil lies Cinq-Cents de la nécessité de cet établis-

sement.
Mais, lorsque la résolution a été pidjliquement dis-

cutée , cet ('lablisscmeut a éléattaipié de nouveau, et,

sans aborder au fond la question , on nous ditqu'au-
jonnriuii la majorité a arrêté qu'il ne serait pas fait

mention de la banque dans le considérant de la réso-

lution qui vous est soumise.

Ce vague d'o[)inion, cette erreur de rédaction de loi,

cetle espèce de crainte d'aborder une (jnestion qui

lient au salut de la républii^nc , ne peuvent (jue (lé-

truire la conliance, (jue paralyser l'énergie des volon-

tés qui doivent concourir à cet établissement ; voilà

où tendaient les elforts des einiemis de la patrie.

C'est en détruisant tous les moyens du gouverne-
ment , en l'égarant par des insinuations perlides , en

rompant nu-deliors les négociations de la paix, eu dé-

veloi)pant au-dedans tous les germes de dissolution

de l'ordre social
,
qu'on veut nous replacer sons les

fers du despotisme , on nous reploiiger dans Ici con-
vulsions de l'anarcliie.

Je ne sais, citoyens représentants, s'il est un génie

niall'aisant qui dirige toutes ces trames , ou si ce n'est

que le résultat condjiné de touti's les passions irriters

(le vou- l'ordre renaître et le gouvernement s'établir.

M.iis. iiiioi (ju'il en soit, il est temps (jue vous veilliez

sur les dangers de la patrie.

Je demande que vous nommiez une commission qui
soit cliargi'e de vous f.iire nu rajqiort sur la résolution

(pii vous et présent(û', et particulièrement sur la (jnes-

tion de savoir si l'établissement de la banque est utile

à la république.

La conliance de la France entière renaîtra lors(iue

votre opinion sera prononcée.

Plusieurs membres observent que ce serait usiu'per

l'initiative qui appartient au Conseil îles Cinq-Cents.

Lafond retire sa proposition.

Ou deuiaiide qu'une commisiion examine la nou-
velle résolution.

Charmer : Je ne vois pas quelle serait l'utilité d'une
commiss ou

;
je ne vois pas ce (ju'elfc aurait à exami-

ner. Il ne s'agit que d'un fait (|ui n'est même déjà plus
susceptible de vérilication, car vous venez d'en recon-
naître la vérité en ado[)tant les motifs de la déclara-
tion d'urgence , (]ui portent que c'est par erreur (|uc

la résolution d'hier a été rédigée d'une manière

inexacte , et qu'on y a fait entrer le mot banque. Il ne
s'agit donc (|iu' de réparer cetle erreur; il ne faut pas
de commission pour cela.

LACLÉt; : Au premier abord la question paraît toute

simple, mais je la crois susceptible ilu plus sérieux
exaiiien.

H est vrai ipie nous avons reconnu ipi'il était urgent
de déhbérersur cet objet, mais pour ciMa nous uavons
|)as adopté la résolution. Il est vrai (|ue nous avons
rcconnn l'urgence, mais pour cela nous n'avons point

ado|)t(' les motifs d'urgence proposés par le Conseil

des CiiKi Cents, car il y en a d'autres.

Une résolution nous a été envoyée hier par le Con-
seil des CiiKiCents; vous l'avez trouvée sage et vous
lavez approuvée. Aujourd'hui l'on pri tend <pic ce

n'était point une résolution , cependant elle elait re-

vêtue des formes constitutionnelles , et la seconde iic

piésente i)oint de caraclères plus authentiques ipie la

première. Nous devons donc en conclure (pie toutes

Aonx sont des lois proposées ; or, nous devons exami-
ner si la loi qu'on nous présente anjourd hui pour
détruire celle que nous avons rendiii; hier est meil-

leure , est plus sage que celle-ci. Je demande qu'il

soit fornui une commission.

Cet avis est adopté; le Conseil nomme une commis-
sion.

Baldin : La première partie de l'opiniou de notre
collègue Lacuée me semble susceptible d'extension

;

et, comme il importe beaucoup qu'on ne se trompe
point sur les vi'ritables disposilions de la constitution,

je me permettrai de les rappeler.

La constitution établit deux sortes de délibérations;

celle par urgence, et c-^lle qui n'a lien qu'après les

trois lectures. Lorsque le Conseil des Cinq-Cents prend
une résolution par urgence, il exprime les motifs qui
l'ont porté à préférer celte forme à l'autre; le Con-
seil des Anciens examine ensuite s'il y a véritablement

urgence, et la eonstilution lui enjoint de motiver aussi

les raisons qui l'ont décidé à reconnaître l'urgence.

L'usage a fait (pie jiis(|u'a présent on a adopté les mo-
tifs d'urgence proposés par le Conseil des Cinq-Cents,

parce qu'on les a trouvés bons, et qu'il était inutile de

s'épuiser à en chercher de meilleurs; mais il ne faut

point en conclure que le Conseil des Anciens, tout en

reconnaissant l'urgence, ne puisse [las rejeter les mo-
tifs qui ont décidé le Conseil des Cinq-Cents à la pro-

poser.

Le Conseil des Anciens peut n'adopter qu'une partie

de ces motifs, ou leur en substituer entièrement d'an-

tres , car le Conseil des Cimi-Cents pourrait en avoir

donné de très mauvais, et cependant il pourrait y en

avoir d'autres qu'il n'aurait point exprimés, et qui

détermineraient le Conseil des Anciens à reconiiaîlre

l'urgence de la loi présentée. Vous sentez (|ue la cons-

titution n'aurait pas voulu lier le Conseil des Anciens

de manière à l'obliger de nuire à la chose publique,

en l'empêchant d'approuver une loi dont on aurait

maladroitement motivé riirgence, tandis (ju'il existe-

rait d'autres niotils raisonnables diî la reconnaître. Tel

est l'esprit de la constitution que j'ai cru nécessaire de

rappeler.

— Deux antres r(^'so!utions sont renvoyées à l'exa-

men de commissions.

— Ro^-er-Ducos fait le rapport de la résoluliou qui

indique aux membres du Corps législatif, qui ont été

portés sur des listes d'émigrés , les formes (ju'ils doi-

vent suivre |)oiir s'en faire rayer. La commission con-

clut à rapiu-<;bation de la n'solution.

Le Conseil l'approuve.

— On donne une seconde leclurc de la résolution

qui maintient le citoyen Audier-Massillon dan? les

fondions de juge au tribunal de cassation.
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— Malleville |iroiioiice un discours dont le Conseil

ordonne l'iniiircssion. — La sëiuice est levée.

CONSEIL DES CIKQ-CENTS.

Présidence de Thibatulcaii.

SÉANCE DU VEMÔSE.

Dnliois (des Vosges) f.iit adopter le projet de réso-

lution siiivaiit :

" Le Con^ed des Cin(i-Ci'iils, après avoir entendu le

ra|ip()rt de sa oonunission sur les reelanialions rela-

tives à i fniplaeemiul des Irihuuaux civil et criminel

(lu dep.irti'iiient d>' la Mcuitlie;

» C^'Usidi r.iiil (jue le-.èl;jl)ii>seuicuts nécessaires aux
dili'erents services de ces lrd)uuanx ne sont |)as encore

l'oruK'S à Luiiévilie , ce ([ui endjarrasse le cours de la

justice (l..ns le deiiailvinciit de la Meurlhe ; (]u'il est

instant de l'aire cesser nii état de choses aussi con-

traire a Tordre p;dj ic (juc nuisd)lc aux intérêts des

citoyens
;

» Considérant que les niènies élahlissenienls exis-

tent tous à Nancy , et que Luuéville est plus propre
,

par sasiluation, au placement de ladiniuistratiou cen-

trale du département de la Meurthe
;

» Déclare qu'il y a urgence.

» Le Conseil des Ciiu] Cents , après avoir déclaré

l'urgence, a pris la résolution suivante:

» Art. |er. Les dispositions des décrets des 19 et 21

vendémiaire, (]ui lixeut à Luuéville les tribunaux civd

et criminel , et à INancy l'administration centrale liu

départemenl de la Meurlhe, sont rapportées.

» IL Le siège desdils tribimanx est dcdinitivement

lixé à Nancy , et y sera transféré dans l'ancien palais

de justice.

« 111. Le placen)ent de l'admiiûstralion centrale rlu

niêiue déparlemeut est aussi délinitivenient lixé à

Luuéville, et y sera transféré dans le local qui était

occupé par l'administration de district, lors((ue les

chauijenienls ([ui peuvent être nécessaires auront été

exécutés.

' IV. La pr('senle résolulion ne sera pas imprimée;
elle sera

|
orlée au Conseil des Anciens par un messa-

ger d'état. '

— Le Pr.KSiDEM : Je viens de recevoir deux lettres :

l'une du citoyen Palliez , l'autre d i citoyen Li'cerf ,

representaiils du peiqde , exclus du Corps législatif,

aux termes de la loi du 3 brumaire, attendu (ju'ilssont

portés sur des listes d'emigres.

Ces représeniants, aux termes de la loi du l^»' ven-
tj>e, aiiiesciitau Conseil les pi-'ccsà l'appui île leurs

reclamiilions et demandent (|u'une commission soit

formée pour examiner ces réclamations.

Le Conseil arrête (jne demain il procédera au scru-
tin pour la formation d'une commission.

.Siiih- i/c la <li.\cussio/i .sur les moyens {le restaurer

le crédit des assignats

.

Lakanai. ; Avec de bons cœurs et des esjirits droits

on pourrait aisément gouverner le monde, a dit un
niuiislre pliiloso|)he, d Argenson; mais les bons cœurs
et les esprits droits sont bien plus rares que les habiles

gens: gardons nous de celte iiu't iphysiipie linancière

(pii eiivelopjie ses desseins dans les ténèbres d'une
marche incertaine et détournée. Le sage Sullv ne se

livra pas à »h> vains svslénies pour régénérer les li-

naiices; il se borna à faire ce «juc vous faites aujour-
d'hui :

\^ Supprimer les dépeiîses qui ne sont pas stricte-

ment nécessaires
;

2^ A|)porter dans tout ce qui est nécessaire une sé-

vère ('cononue
;

.J" Assurer le recouvrement des impositions.

Cette marche est simple; et nous serions troji mal-
heureux si tant de savoir élaitnécessaire pourconnaitre
ce (|ui est utile aux peuples ; mais les temps où nous
sommes ne sont pas des temps ordinaires; il faut un
fieiii puis-anl au brigandage (jui vous dévore.

Je viens dch'rer ces brig^mds à la justice nationale,

je vii'us sonner le tocsin siu* eux , et tracer la marche
(]ue je crois la plus courte et la [iliis sîire j)()iir que
loiiles les fortunes élevées scandaleusement au pri'ju-

dice du peu(>le rentrent dans le trésor nalicmal.

Lt ici , citoyens représenlanls, les royalistes seront

élrangemeiit trompés dans leurs spéculations ; ils [lU-

bliei.'l avec complaisimce que ce sont les défenseurs

de la rt'volution qui se sont souillés de ces briganda-
ges; lun*. expérience constante nous a appris que, dans
tontes les [larties de radministration pul)!i(jue, il s'est

glissé depuis tiuelques années des contre - révolu-
tionnaires qui vont pillant la république tout en la

di'chirant avec eliionterie : eh ! quel moyen plus

adroit de servir la tyrannie (jue de se faire employer
et salarier par !a nation alin de la dévorer, de s'initier

dans ses opéiations politiques, et de révéler les secrets

de l'Etat à nos ennemis? L'infâme Lemaitre ne cor-

respondait-il pas avec les agents du gouvernement?
Plus de cent cm|doyés des comités de la Convention
n'ont ils |)aN péri en vendémiaire sous lesdrapeaux des

rebelles? Non, ce ne sont pas les amis de la républi-

que qui seront atteints par la mesure que je vais vous
proposer; les vrais patriotes ont les niaiîis pures de
sang et de raj)ines, et la justice ne les mettra pas plus

en balance avec les spoliateurs de la fortune publique,

qu'elle ne comparerait aux républicains qui , sur les

frontières , repoussent les hordes royales , les -lâches

qui, dans la Vendée, jetaient les armes, et, dans leur

course pr('ci|)itée, criaient : Sam'e qui peut ! Je tiens

pour une vérité incontestable (jne tout homme cjiu a

vol<> la républiciue est un contre- révolutioiuiaire, de
quel(|ue dehors mensonger qu'il se parc, quelque
masque qu'il revête.

Il faut pour l'investigation de tous cesbrigan<Iages,

10 adjoindre à chaipie trifiunal criminel de départe-
ment ini certain nombre de juges avec la mission spé-
ciale de |ioursiiivre sans iutermission tous les dilapi-

daleiirs de la fortune publique , de (]uehiue (jualitt- et

condition (|u'ils .voient
;

2" Fixer l'ordre à mettre dans ces recherches pour
qu'elles soient promptes et sûres; par exemple, les

juges ne s'occuperaient, dans un temps donné
,
que

de la recherche des brigandages commis par les éta-

piers . par les fournissenrs ou vivrirrs des armées;
3" Faire verser dans le trésor public toutes les som-

mes voh'es, condamner le voleur à une amende et le

déporter ;

40 Dotiiu-r la sixième partie de la somme volée au
dénonciateur, et le |)unir s'il dénonçait l'innocence;

50 Oéelarer (pic ceux t\u'] avant d'être prévenus se

déféreraient eux- mêmes et feraient restitution de ce

qu'ils auraient induement perçu , ne pourraient être

recherchés à raison de ces délits.

Vous avez besoin de fonds pour faire tace aux dé-

penses Mnb'i(|ues, cl retirer vos assignats; eh ! faites

rendre des comptes rigoureux des sommes énormes

qui ont ('té mises à la di'^i)osi[ion de ces ministres et

decescommissions que j'ai vus se succéder pendant la

ri'voliition avec la r.!pidil(' des m('t<'ores dans unora-(!

alfreux , et qui lisent avec tant d'habileté et de persé-

vérance du conseil donnéjadisà Périclèspar Alcil)iaile:

Cherchez jUntô! le moyen de ne rendre point compte
que de le rendre.

Eh î craindrait - on alors le nouveau vendémiaire
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lioiit les |i;i|tiers |)iil)!ics iclciilissciil loiis les jour-?

Coiiiiiif ;ilo!s, 1 est vimI , or. nous pnrie sans ccs-o de

Icirorislcs , .iliii ([iii' le goiivcriiciiiciit abusé laisc

sOuiilir l'u |)ai\ k's coinplols cr nuiicls des vcrital)!is

(Miiicniis (le la ropuMiiiuc ; coiniuo. alors , il csl vr.îi ,

les di'iirocs de picoiiî'rr nécessité , les olycts i! une

coiisoaiuialiiui jourualièro
,
pour la classe ta [)lus la-

b /rifuso de la société, au:;uHMiti'iit cliaijue jour de

valeir, uuilgré vos opérations reyénéralrices dans !.•>

Ijuances; maigri' le Siiccès universel de reuipriiiil

forcé ; connue alors 1:S fond ileurs d.- la répidjliqne

sont décliircs avec une atroce fureur [.ar les gagistes

di' la contre révolution.

Ils ajiisleraient sans doute leurs mesures avec p.ré-

cision , car je leur déclare, au uoiu de tous lesr('pu-

l)licains de IFrance, (ju'ils ne se I.lisseront ])lus aller à

une clémence fatale à la patrie, l.e canon de la ré-

|inl)lii|iH' tirerait droit et fort dans ces lerri!»les jour-

nées, .II' sais !)ien (jue lesclsin's de cette c()ns|uratiiiu ,

si jamais elle éclatait de nouveau, cuordonueraiiut
Iiius leurs cr.Uie.s et iraient ensinte s'enfoneer CdUia-

geusenient dans les carrières ; mais ds les ( lioisisseut

sans dont;' bien profondes, car les fondateurs de la

républ:(jue y/ulent eidiu eu tinir avt c la valetaille des

rois.

(Jtoyens représeutants, vos successeurs adopteront

un jour la mesure (jue je vous |!ro|)ose, si vous la re-

jetez ; ne leur lé^'uez pas la gloire d'avoir venue la

révolution des brigands, (jui n'ont vu eu elle (ju'nne

|)roie à dt-. orer, et (jui ne l'ont suivie dans ses pliasi s

et ses scènes trafiques, (jue comme les vorr.ci'S cor-

beaux [j.'.rc urent les champs de bataille jonchés de

cadavres; ne dillérez p,is p!us longtemps de faire ren

Irer dans le liésor nalioual les fonds qu'on en a indue-

menl détournés, et de trouver le remède à nos maux
dans ci'S maux mêmes.

Je demande le renvoi de ma proposition à la com-
mission des liniiuces pour en faire un [jrumptraj)-

jiort. — Lr renvoi est ordonné.

Dalbi-p.meml : Eu analysant les diverses opinions

émises depuis t|uel(iues jours dans cette enceinte sur

les liiiaiices, vu s'aperçoit (lu'ellcs sont l'explosion

d'ardents amis de la liberté, et leur ré.-umé préseiile

la ne'cessit(' d'une opération préliminaire de laiiuelle

seule je vais vous occuper.

Le corps politique e>t , si je puis m'exprimer aiii>i
,

;!lla(|ué (I une plélbore d'assignats ; il faut eu d in;-

nuer la masse (jiii suspend la circuialion ; et pour
cela il se présente plusieurs ouvertures. Celle ([ui pa-

raît la pins généralement goûli'e, parce (ju'elle est ia

p!usju.-te, est la vente des domaines nationaux, (pii

sont le gage de c signe ré(lem|)leiir ; mais, on vons la

observé, nue iiypollièiine pius sacrée qu(* l'assignat

pèse sur ces biens; il faut la liiiuider, la purger,

parce que, tant que le citoyen pourra craindre que son

l'Ciiuisilion en sera grevée, il s'éloignera, la coiicui-

reiiCi- dimiiiiiera , <'t vous serez bien loin de retirer

de cetle Source (le rnlie^ses ia quantité de papier-

monnaie ipTils doivent absorber. C'est donc à faire

disp-aiaitre cite hvi olhè que (jue nous devons nous
appliquer, en faisant di même temps un grand acte de

justice.

Dui)ois - Craucé vous l'a dit avant moi ; mais je le

pense aussi fortement que lui. Vingt décrets ont pro-

mis aux dérenseiirs de la république une portion du
terrain (]ue la loi leur assigne

,
que la justice leur

doit : voilà l'opéraliou (jiii doit précéder la vente des

domaines nationaux. El (lu'altendous-nous pour don-
Jier aux enfants de la patrie la portion d'hérédité de
leur mère? Je vous l'aimonce, collègues législateurs,

y' soulage mon cœur en vous faisant celte proposi-

tion. J'ai parcouru la ré[)ubli(|ue dans sa plus grande
dimension : partout j'ai vu des guerriers dont les

membres ont été enlevés par le canon ennemi, inu-

lib's, mais l'air lier et meiiaç iiil. Je me promené dans
cette cité : je vois des hommes, mais îles hommes à

l'air martial , réduits à riiii|)uissanee de venger b iirs

blessures ou les iiisu![e; fiites à la liberti" (ju'ils ido-

lâtrent encore plus eu raisnii de ce iju'ils ont soiilfcrt

pour elle. Il me semble les entendre m'aeeiisi'r de ce
qu'ils ne jouisseiil pis encore des rv'compenses (]iii

leur furent promises ; ils disent à mon cœur : .Nous

sommes sorlis tie nos chaumières pour délendre la

propriété de tous ; nous avons abamIoniK' nos biens

,

nos c\\ irrues, noire modique fortune a été diminuée
,

anéantie par notre abu'iice; mais l'amour de notre

p.iys, l'espoir de ce (pii nous fut promis, et surtout

C(î témoignage assiu'édi' la recouuaissance de la repu-
blique, nous a soutenus; les org.uies (h* sa volonté
nous ont promis; nous avons tenu nos engagements :

pouripioi ia patrie n'a-t-elle jias encore t<iiu ses pro-
messes? Je le sens, collègues législateurs, ils sont

fondés. A ces discours, que j'eiilends retentir dans
mon àme, je rougis; je m'accuse île n'avoir pas l'ait

plus lot enleudre leurs jilainles. Eidanls de ta patrie,

martyrs di' la liberté, non, la républi(iue ne sera pas
ingr.te; non, elle ne manquera pas a ses promesses

;

non , vous n'aurez p is versé Votre sang , vos membres
n'auront pas couvert les lieux témoins de vos victoi-

res, pour une mère ingrate: vous recevrez le temoi-
gn 'ge de reconnaissance ijni vous fut si souvent pro-
mis. Pour (]ue celle promesse ail [uoinplemeiit sou
effet, je deuiande qu il soit, dans la séance même

,

nommé une coniinission chargée de préseoler iiices-

sammeut un moile d'exi'Ciitioii des lois qui assiiient

aux défenseurs de la patrie une p utioii dii:^ b dis na-

lionaux. alin (juaiirè-i l'avoir adopté h' Corps légis-

latif pui-se lever la suspension des v utes. el < ll'ectuer

par ce moyeu une grande el prompte rentrée n'assi-

gnais.

Is.NAiîD : Citoyens législateurs, il n'est i|ue trop vrai

(ji'.e depuis longtemps l'agiotage est |)arvenu à m.:î-

Iriser prescine ;i volonté le coiws de nos assignats , et

(|u'il n'a usé de ce pouvoir que pour s'enrichir el nous
ilétriiire.

Il n'est (]ue trop vrai (jue nous ne pouvons pas nous
passer de l'as-ignal; (jiie si nous le laissoU) tout à fait

avilir des millions de citoyens ne sauront plus eom-
nsent sub^i,^ler ; les éciiauges seront inierrompus , le

commerce paralysé , et il ne restera plus au gouver-
nement aucun moyen <rel]'eetuer le service et de ter-

miner glorieusement la révolution en conquérant la

paix. Eiitin les fortunes particulières, la iortuue pu-
bli(|ue, la prospérité naiiouale et le ^lU't de la liberté

sont liés au sort de l'assignat ; il faut donc le relever

à (jnelque prix que ce soit ; ainsi le veut le salut pu-
blic, il est la suprême loi.

Examinons avec re(lexio;i les movens d'arriver au

!ini.

Vous délibérerez sans doute et avant tout de rou-

vrir les venles des domaines nationaux; celle mesure
est lionne, ma:s in-uf:isaiile ; son eli'et sera utile, m. us

il sera lent ; il nous fini une mesure |)roiiiple , efli-

caee . il la faut telle, s'il est iiossible. (ju'tdie ne dimi-

nue poiiil la niasse des 3 milliards 500 millions envi-

ron qui se trouvent en ce moment en dépôt dans les

caisses du gouvernement , et que cependant elle ré-

duise de suite la masse générale des assignats en cir-

culation à sept milliards , de sorte que le gouverne-
ment se trouve tout à coup po.-.séder à lui seul la

moitié' du signe circulant ; il faut que cette masse
d'assignats qui lui restera en main au^inenle considé-

rablement de valeur, el par là remette à même de faire

l'.:ce au service.

11 lant (|Ui' la niesnie proposée, en réduisant à en-

viron 3 milliards ."jOO miliions les assignats rentes en

circuialion dans les mains de tons les citoyens , n'al-

tère cependant ()oinl la valeur intrinsèque de I a.ssi-
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gnat. otiiun coiix qui on sofout porteurs trouvent la

mesure sage et avaulageuse.

Il faut (juc le eours légal de l'assignat soit remonté

à 25 capilaux pour 1, (juc l'agiotage soit détruit, (lue

le gouveruenu'ut trouve à aclu'ler de l'or avee eucore

j)lus(li' facilité, que le commerce et 1 iudiislrie n'eu

soullVeut point, que la quaulité d'assignats existants,

bons ou f.iux , soit invariablement rceoimuc; que la

vente des domaines nationaux, loin d'en être raleiilie,

n'en soit (pie [iIusacHve et plus l'ruclueiise, et (jn'en-

iin, si notre opération inspirait mal a propos (iuelque

méliaiice , cette inéliance tourne au |)rolit du trésor

public. {L.'^ suite à demain.')

MELANGES.

Paris, le 10 ventôse.

Eidin le gouvernement a senti sa force ; il vient de

faire fermer ces autn-s souterrains où se rasseml)laient

les féroces ennemis de la constitution et di- toutes les

lois; où les agents de l'étranger soulflaient la discorde

et attisaient l'anarchie ; où des hommes couverts de

crimes préparaient, au milieu des nuits, des crimes

plus alVreux encore , s'il est possible d'en concevoir

yu-delà de ceux dont pendant plus de deux ans la

France fut le théâtre.

Cet acte de devoir et de politique va rallier autour

du Directoire exécutif tous les cœurs tpie la crainte

d'im nouveau régime révolutioiuiaire eu tenait éloi-

gnés. Mais que les partisans de la royauté n'en es-

pèrent pas plus d'indulgence que les provocateurs de

la dictature et de la loi agraire. Il annonce lui-même,

et il l'annonce au Corps législatif, (]ue désormais il

ne connaîtra (pie deux classes de citoyens : ceux (pii

veulent la constitution de 1795, et ceux qui ne la veu-

lent pus ; et «pie partout où il ne voit pas des républi-

cains sincères il voit des royalistes et des ennemis de

la patrie.

Ainsi donc nous pourrons également regarder et

haïr comme royalistes , et le 'iribnn du Peuple , et

l'Accu.sateur public ; l'un défendant, préconisant les

massacres; l'antre, encore tout souillé du sang de ces

malheureux qu'il égara en vendémiaire, reprenant la

plume pour insinuer de nouveaux poisons : tous deux
ivres de haines et de vengeances , et méditant la mort
de leurs concitoyens, alors nièine (ju'ils parlent au

nom de l'égalité et de rhumaiiilé. L'humanité (]iii

veut assassiner les magistrats du peuple ! L'égalité ijui

détruit la société par le meurtre et le pillage ! Roya-

listes en bonnet rouge, royalistes aux livrées du luxe,

rentrez dans vos caves, fuyez la lumière, ou craignez

le pouvoir des lois que vous ne cessez d'oulragir.

Sans doute le Corps législatif s'empressera de ren-

dre utile la mesure du gouvernement, en discutant la

question (jne ce dernier projiose, la (piestion des asso-

ciations de citoyens; sans doute il voudra la décider

dune manière (jui puisse à la fois concilier les droits

individuels avec le bien général. Mais qu'il nous soit

permis d'exprimer ici avee franchise nos regrets sur

\w orateur qui , à peine arrivé des cachots de la coa-

lition, cherche à détruire l'inlérèt (ju'inspire cette glo-

rieuse captivité par une opinion aussi erronée qu'im-

prudente.
Ah ! Lamariiue ! vous avez trop souffert au nom de

la répul)li([ue [loiir n être pas invariablement attaché

à sa destinée. Nous avons eu tant de preuves de la

mauvaise foi des exagérés ! dt'Iiez-vous donc de celle

exagération qui ne vous serait commune qu'avec de
perli'Ies ttrnngers , (pTavec des lâches soudoyés par

les rois. Surtout, si vous voulez (|ue nous soyons siirs

de votre sincérité
, gardez-vous de dire qu'il n'y a pas

de système d'aiiarehie, cpic nous n'avons plus à crain-

dre l'anarchie. Si vous le pensez , nous eu conclurons

(lue depuis votre délivrance le temps vous a maminé
pour vous instruire de nos mallieiirs et de leurs causes;

étudiez-les, consultez ensniti' vos lumières et votre

cœur, et bientôt votre opinion sera lixée sur les pro-

jets (h-s aiiarchisles, sur les maux dont ils menacent la

répiibli(pie, et sur le système constamment suivi pour
siirpreiiilre la religion du gouveinemeiit , et lui l'aire

prendre des mesures aussi contraires à ses devoirs (lu'à

ses intérêts.

En ell'et , si un gouvernement , à sa naissance , se

trouvait entouré , obsédé sans cesse par des hnniiiies

(jui s'étaient longtemps opposés à sa formation; si, pro-

litant des sottises et de la défaite d'un parti rebelle
,

ils s'étaient peints comme les victimes de ce parti , et

avaient fait regarder comme ses coin|)lices les répu-

blicains les plus prononcés, dès qu'ils ne partageaient

pas leurs principes désorgaiiisaleurs; si, dans la con-

fusion des premiers mouvemenls d'une machine (|u'i[

faut organiser, ils avaient séduit , trompé les déposi-

taires (lu pouvoir au point de leur fiire agrc'er pour

au'ents des hommes immoraux , des intrigants , des

fripons, trop souvent même des scélérats; si la misère

du peuple devenait |)()ur eux un prétexte de séditions

et de fureurs , à la suite desiiuelles le gouvernement
serait nécessairenieiit renversé, ne faudrait-il pas être

bien aveugle pour ne point \o:r (pi'il existe un sys-

tème d'anarchie, etijue le gouvernement lui-même a

pu , malgré lui , contre ses intentions , être plus d'une

fois la dupe des fauteurs de ce système? Le royalisme

était là iK'ur pioliler des fautes de nos premiers lonc-

tionnaires, et ceUe double conspiralioii aurait encore

ensanglanté la republique , s'ils n'eussent ouvert les

yeux pour en comprimer il'mi seul coup les coupables

auteur-.

Il ne d'pend plus que d'eux de se faire aimer , et

c'est |)ar cet amour ([u'ils airermiront d'autaiil plus le

règne des lois et de la liberté. Qu'ils doiiiieiit Iciircon-

hance, ipiils accordent des places aux citoyens éclai-

rés et |>rol)es, connus par leur atlacliemeni à la cause

ri'pnblicame, et par leur haine pour les mesures arbi-

traires, tyr.iiiniipies et homicides. Où en serions nous,

si le nonibie des vrai-; patriotes était si peu considé-

rable ipi'il lallùt recourir aux dilapidateiirs et aa.v

apologistes des massacres? Ah ! c'est alors (pi'il fau-

drait désespi'rer de la rt-publique ; mais la ré|)u';)li(pic

e.st impèiissable , la liberté régnera par les lois; les

mœurs , sans lesipiellcs les lois perdent leur em|)ire
,

les mœurs viendront cimenler l'édilice constilutioii-

nel , et la probité ne sera pas plus (pie les talents un

titre de prosciiplioii , (luand le gouvernement et le

Corps législatif s'aiileront mutuellement pour faire

res|iecler la liberté civile , les propriétés , en même
temps qu'ils prépareront et exécuteront le rétablisse-

ment de la fortune publi(|uc.

Nous terminons en transcrivant ici (piatre articles

de la constitution.

« Art. 360. Il ne peut être formé de corporations ni

d'associations contraires à l'ordre |iiiblic.

» 301. Aucune assemblée de citoyens ne peut se qna-

lilier Société populaire.
» 362. Une société particulière, s'occupant de ques-

tions politifjues, ne peut correspondre avec \\w autre,

ni s'allilier u elle, m tenir des séances publnpus, com-

posées de sociétaires et d'assistanis distingués les uns

des autnîs , ni imposer des conditions d'admission et

d'éligibilité, ni s'arroger des droits d'exclusion, ni

faire porter à ses membres aucun signe extérieur de

leur association.

» 363. Les citoyens ne peuvent exercer leurs droits

politiques (lue dans les assemblées primaires ou com-
niunales. »

Que faut-il de plus pour motiver l'acte du I»irec-

toin^ exécutif , et déterminer la décision des le'j,'isla-

teurs? TitouvÉ.
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Duodi 15 Ventôsf., l\in h^. [Mercredi 2 Maus 179G, t/caj- i/y/c.)

CORPS LÉGISLATIF.

COiNSEIL DES CINQ-CENTS.

Fin du nipport îles repié-entmits du peuple Camus, Ban-
(

(•;il, Quiiictte, I,;iniarque, envoyés par la (Convention, con- ;

joiiileiuenta.ee le général et niinivtre île la guencBeur-
nonville, à l'arniée du Nord, par décret du CO mars 1793;

et du représenfant du peuple Drouet Lu au Conseil des

Cinq-('eiits If-s 2-2, î:! et 27 idvôse, Pan IV de l.i république

française une et indivisible.

Fin (In rapport du rcprcscnUuit du j.cuplc Drouct.

Tout otMiii irepair vors le 18 juin 179i, je remis

innn cxpé'lilion au 21, jour nii'riiorîiblc où j'<'iv.!is vu

I •siicct'JCiiurDiiuor i^ldneusciiuiihiiie entreprise pour
le niouis ;iuvsi périlleuse (|ne celle que je itteililnis.

Une nial.ulie ijui me survint à ci'lle ép(i>)ue, oceasiou-

iiee par les Ir.ivaux auxqu.-ls je in'etaiN hvré, relarda

mon dessein de quelques jours; et ce ne fut que le 6

jn llel siiiv,iiil (jiie je conquis pour un inslniit ma li-

hrrle.

J'avais déjà essaye plusieurs fois ma mneliine dans

ma chambie, en saiit.int à i)as dune c(unirhe e'Ievée

de. près (le « pieds. Je n'éprouvais liucuu mal en arri-

vant à terre, et je pensais que, .si diuis un espace de 8

pieds iuon paraehule trouviiil assez de résistance pour
me soiilenir , il résisterait encore mieux eu plein air.

S ilislait de cettedécouverle, i)leiii de respérance d'é-

chapper aux mains de nos enuecîiis, je rélli'chis un
insiiml sur ee qu'il me resterait;'! faire loi sipie je serais

libri'. Qiie devais- je devenir ,
me disais-je , sur une

terre inhospil.dière, dans nu pavs dont je ne connais

|)as la latigiie, sans vivres et sans ressources? Je ne

pourrai exister qu'eu arrachant la vi'.ui premier Au-
Inchien que je reiiconlr<'r.ii. Tous nu s sens Irémirent

à celte i)eiisee. Non, non, m'écriai-je, je ne tremperai

p.is ma main , encore pure, dans le sang d'un homme
sans défense, et je ne veux pas devoir ma liberté au
iDcurtre d'un de mes semblables, qui peut-être en se

crel est mon ami!

Il me vint dans l'esprit d'emporter avec moi phi-

sieiirs bardes que j'avais dans ma chambre, pour les

vemlre. Je me lis au.ssi une |)(lile provision de pain
,

(k fruits et autres subsistances ; je com|)OSai un paquet
qui pouvait peser vingt -cimj à Ireiile livres. Insensé

que j étais ! j'aurais du c.ilciiier que ce poids, ajouté

à ma pe>aiileur naturelle , était capable ;le rendre nulle

la ré>islaiice de mou jinrachute. J'aurais pu jeter ce

ballot avant de sauter; mais je craiiiiiais que les sen-

tii.elles, averties par le bruit, ne doimasseiii l'alerte; ce

qui déran;^iail mou plan. Je me (h'ciii.ii doue à le

prenilre avec moi.

Sx: Chili is la iiuil du 5 au G juillet pour mou éva-

sion : je rassemblai proiupieiiieiil toutes mes pièces
;
je

construisis ma machine , et j arrachai ma grille qui ne
tenait plus qu'eu apparence; jeme jrtle sur la terrasse,

et me dspose à me précqiiter en bas de la forteresse.

Deux fuis j'avais déjà essayé de m'élaiieer dans les airs,

deux lois une puissance invisible sembiail me rete-

nir; et la n.iture, aux approches de ma di striictioii
,

répugnait à suivre les mouvements de mon cœur. Eii-

hiije recule (juelques pis; puis, m'avançimt à grande
course, et fermant les yeux, je me préci[>ile dans l'a-

biitie profond.
A peine avais-je qiiilté le haut du parapet, que je

me .sentis entraîner rapideuniit. Ahl je suis mort!
m'écnai -je. Je me tro iq) lis cependuil: j't'prouvai

seulement une b)rle ccmmotioii , dont i'eu> le [lied

j;;.iiclie lracas^é. Ji; réileciiis alors, mais trop lard,

que celait mou baliol qui avait occasionné la rapi-

4'^ Série. — Tomt l.

dite de ma chute. Je l'arrachai de dessus mes épaules,
et j'essay.ii de me relever pour sauter encore une se-

conde muraille qui restait avant d'arriver sur le bord
de la rivière. Mes efforts furent inutiles ; mon pied me
refusa son secours; et je sentis alors une douleur si

violente, que je fus force malgré moi de pousser des
cris aigii';.

Les sentinelles, ainsi que je l'avais prévu, avaient

élé tellement effrayées par machule, (jii'elles s'étaient

sauvées au corps de garde; et, malgré les cris doulou-
reux que je poussais, la garde n'osa reparaître qu'au
lever du soleil : alors on me rejiorta dans ma prison;

on me jeta sur le pl.incher , oîj je restai étendu sans

secours pendant près de huit heures. Les Autrichiens

pensaient qu'il était impossible q'i'ayant fait une pa-
reille chute je piis^e eu revenir, et attendaient ma
mort a chit|ue iiis;ant; ciqiendanl, voyant que je ne
mourais pas, on ht venir un ehirurgien qui, trouvant

ma jambe cMillée cousiderableineiit, ne put f.iire qu'une
opération imparfaite. Je restai trois mois au lit, souf-

frant des douleurs cruelles; après quoi je commençai
à me lever et mareher awc le secours de deux bé-

(liiilles. Je lie lesquiltai qu'au commeiiceinentdu mois
de mai 1795 , vingt mois après ma captivité, éjioque à

1 quelle je reçus pour la première fois des nouvelles
de ma femme et de mes enfants, et où j'acquis la cer-

titude que la république s'élevait avec éclat au-dessus
de tous ses ennemis.

Une pareille nouvelle fit circuler dans mon sang un
baume délicieux, p!us salutaire que toute la pharma-
cie d'Autriche. Ma santé se rét ibiL-sait , à mesure que

J
ap[)renais des nouvelles favorables pjur la ré|ui

-

i)li(jue. Elles allaient toujours croissant, lorstm'eiiliu

j'en appris une qui, si elle ne lui éla,l[)as d'une grande
utilité, allait du moins lui rendre d'aidents amis, vic-

times de la tyrannie, (jue la satisfaction d'avoir tou-
jours rempli leur mission avec zèle et lionneurconsolait

dans leur captivité, et auxiiiiels elle fusait supporter
b's ontr.iges dont on les accablait , avec une fermeté
héroïque qui étonnait nos ja'opres geijliers.

Le 3 novembre je sortis de prison pour venir à

Fribourg en Brisgau avec mes collègues Lamarque el:

Quuiette , (jui étaient enfermés dans la même forte-

resse. Jiis(jue-là je n'eu avais pas encore cnteiidu

parler.

Comme il ne m'est rien arrivé de particulier dam
ma dernière translation

,
je leur laisse le soiii de vous

en faire le récit.

Avant de terminer ce rapport
,
je crois devoir retra-

cer sous les yeux des représentants du peuple français

une déclaration que j'a.ais faite a l'empeieur , et (lue

j'avais écrite sur une planche avec du jus de cerises

noires, un instant avant d'essayer ma sortie.

Lorsque je fus reconduit dans ma chambre , le gou-
verneur de la forteresse en tira une copie (jui fut tra-

duite en allemand, et envoya l'original et la cojiie ù

Vienne. J'espère que vous retrouverez dans cet écrit;

les sentiments qui ne doivent point abandonner les

hommes qu'un grand peiqile libre a choisis pour le

représenter.

Drouct , a ceux qui liront la déclaration suivante
,

salut.

J'ai t'Ié fait prisonnier de guerre le 2 oetolire 1792,
eu qualité de repri'sentaiit (lu i)euple près 1rs armées
du N(U(l de la républi(]ue , en passant, à main armée,
|)emlant la unit , au milieu des troupes impériales qui

a'-^siégeaienl Mau!)eii,:4e. Je ne me suis p-int n ndii

comme nu lâche; je m-- suis liaiiu jusqu'à la dernière

72



70

PiilK'iiiiU', il ii'.'ii succoiiil)c ((iio par ncciileiil Mjjrrs

uvnir (Ml (it'tix clicvaiix rcnvcisi-s sous moi.

Cluv une iialioii qui aurait cdiuiii le droit dis gons

,

et su rs'.iiiicr le coiiragiM'lli'sxurtiisgucrriiTfs, j'eusse

tité nspccti' dau^ mon niallienr, on nramait traité

avc'C liiini:inilé. Bien loin de là, sans égard pour le

caraclère sublime dont j'étais revêtu, on m'a chargé

(le chaînes et traîné indignenn-nt de cachot en cachot,

jus(iue dans celte forteresse iloiil j'ignore le nom , où

je suis condamné au plus grand secret, comme si j'é-

tais un criminel.

Si l'on m'y avait enfermécommcprisoiinierdeguerre,

sur ma parole d'honneur de n'eu pas sortir, plulftt

que de manquer à mes eui^agements
,
je me serais cassé

la jambe, qui, la première, malgré moi, aiu-ait l'ait

im pas en avant pour tuir : mais la manière barbare

avec laquelle on m'a traité légitime tous mes elforl^
,

ft je ne crois pas manquer à l'honneur en nie sauvant.

L'auteur de la nature, en me donnant l'exisleuce, m'a

aussi conlié le soin de la défendre et de la prolonger

autant qu'il était en moi. Je crois, en m'échappant de

nia prison, remplir ce devoir sacré imposé à tout être

vivant.

Je priequ'on n'inquiète personneà mou égard. Je n'ai

eu besoin de personne. Les ressources de mon génie cl

de mes forces naturelles m'ont suffi pour forcer ma
prison.

Je remercie les généraux cl ofliciers de l'armée im-
périale (jui , en remplissant envers moi

,
quoique strie

tement, les devoirs dont ils étaient chargés , n'y ont

cependant .ipporlé de huir part ni passion ni aigreur.

Quant à ceux qui ont eu la lùehelé de m'outrager

,

et même de me frapper lorsque j'étais sans défense et

enchaîné, je les méprise Ircqi pour m'occupcr d'eux

en ce moment, peut-être le dernier de ma vie.

Je remets à des temps plus prospères le soin de ma
vengeance. Au reste le nombre de ces lâches est pe-

lil; c'est une justice que j'aime à rendre à la nation

allemnndc , chez qui j'ai trouve; parfois plus de géné-

rosilc que je ne m'y étais attendu.

Mon entreprise est diflicile, je le sais
;
j'ai peu d'es-

pérance d'y réussir; il est très possible que tout à

l'heure je me mette en pièces, en sautant en bas

f\cs remparts; mais au mouisje mourrai libre et con-
tent. C'est pour(|uoije recommande mon àmc à Dieu,

ma femme et mes enfants à mes parents (^t amis, et

ma mémoire aux hommes qui chérissent l'honneur et

la liberté ; el je pars. DnoLKT.

SUITE DE LA SÉANCE DU 6 VEMÔSE.

Présidence de Tliibaudeau.

Suite de i'o/fi/iion de Dauberménil.

Tant d'avantages réunis découleront peut-être de

quelques mesures daiitanl jilns fécondes en résultats

utiles, (lu'elles sont plus simples. C'est du moins ce

que j'es[>ère, sans trop oser m'en flatter, car ce n'est

ici qu'une opinion, et toute opinion est sujette à er-

reur, et elle aveugle souvent celui qui en prend la

défense.

Je vais commencer par vous soumettre mon idan;
j'examinerai ensuite si tous les avantages ([ue j'ai an-
noncés s'y rencontrent. Au reste je ne présente ici que
les bases du décret, indépendantes de tous les articles

de détails et d'exécution qu'elles nécessiteront si elles

sont adoptées.

Je voudrais que le Corps législatif, après avoir
considéré les effets funestes de la niuiti|)licité du signe
en circulation, son avilissement progressif, et l'abus

que fait l'agiotage de la liberté laissée à tous de tra-

liquer sur l'or et l'argent, décrélilt

Qu'ti l'avenir la quantité des assignats en circula-

tion dans retendue de la Fraileè, Ou ipii se trouvent
dans les mains du gonveruenient , ne pourra jamais
excéder se|)t niillianls;

Que, pour parvenir à ce i)ut, tous les porteurs
d'assignats, d'ici à telle époque lixée (elle devrait être

très prochaine), seront tenus de présenter leurs assi-

gnats ilans une caisse qui sera ouverte à cet efl'et dans
eiiaciue département. Là, tous les porteurs seront en-

registrés pour la somme présentée, dont ils recevront
un récépissé. Les sept huitièmes de la somme seront
laissés en simple dépôt, et l'autre huitième sera remis
au propriétaire. Ce dépôt sera inviolable; il ue .'-era

point consigné entre les mains des agents du gouver-
nement, mais mis sons la garde de l'administration

départementale et municipale , et sous la surveillance

des négociants et citoyens eux-mêmes, dont plusieurs

seront préposés à cet elfet. Le Directoire ne pourra
jamais, par aucun arrêté, et le Cor|)S législatif, par
aucun décret, porter la moindre atteinte à lintegrité

du ilépôt. Mais le Corps législatif, à mesure ipie les

sept milliards d'assignats circulants décroîtront par le

brùlement, ordonnera des répartitions successives,

égales pour tous, et rt'glées de manière qu'il n'en cir-

cule jamais plus de sept milliards.

Les assignats qui seront en dépôt pourront être

employt's à l'acquittement des domaines nationaux,
de sorte que celui (jui achètera, je suppose, un do-
maine au prix de 100,0001. en assignats, pourra don-
ner en paiement un récépissé des caisses de dépôt , de
[lareille somme.
Tout acquéreur qui n'aura pas lui-même des fonds

en dépôt pourra en acquérir, à telles conditions dont
il conviendra avec les propriétaires d'assignats en dé-

pôt ; mais ceux-ci (pour éviter tout agiotage) ne pour-
ront négocier leurs fonds déposés qu'envers ceux qui

les emploieront directement à acquitter le montant de
leurs adjudications. Les assignats ainsi cédés en paie-

ment d'aC(iuisition seront sortis des caisses, annulés et

brûlés.

Pour éviter tout abus dans l'exécution des articles

qui précèdent, le huilièmc d'assignats qui sera remis

aux propriétaires pour être livré à la ciroulalion sera

marqué d'un timbre, ainsi (jue les assignats qui se

trouveront dans les mains du gouvernement; et tous

ceux qui ne seraient pas ainsi timbrés ne seraient jioiiit

reçus en circulation , ni en paiement de biens natio-

naux.

Les assignats, qui sortiront successivement des cais-

ses de département pour être mis en circulation, seront

('gaiement timbrés. L'état général des assignats tim-

brés , ainsi que de ceux restés dans les caisses de dé-

partement, et de ceux (jui auraient été trouvés faux,

sera rendu public.

A compter d'un tel jour, époque où le dépôt des

assignats doit avoir lieu , le rapport de la monnaie
métallique avec la monnaie-assignat demeurera léga-

lement lixé à 25 pour un, c'est-à-dire que dans l'ac-

(|iiitleuient des contributions, et dans tous les paie-

ments et transactions, soit de particulier à particulier,

soit de ceux-ci envers le gouvenuM;ent , et du gou-
vernement envers ceux-ci, la livre tournois (vieux

style) équivaudra à vi'igt-ciiKi livres eu assignats.

A dater du jour de la publication du présent décret,

toute vente d'or et d'argent monnayés ou en lingots

sera proliib('e entre particuliers, sous peine d'une

amende centuple de la somme d'or ou d'argent achetée.

Le gouvernement lui seul aura la faculté de faire

acheler l'or et l'argent moiinay('S ou en lingots contre

des assignats, et par consé(pieiit chacun aura la l'a-

cult(' de vendre ces métaux au gouvernement ; les

achats de celui ci ne seront point rendus puLilies.

Le gouvernement pourra cependant, lorstiu'il le

jugera utile à l'inlérêt général , accorder le droit d'a-

chat, pour une somme limitée, aux fournisseurs, né-
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ffocianls ou particuliers qui le lui domandcroiil, cl il

nudra qu'ils jiistilit'ut qu'ils ontcmployô le mimerairc

acliotf' à l'iinporl;itioii di^ siibsist.uicos ou iiiai-ch;iiuli-

Sfs t'fraiigères de preiiiièri' iiecossite^ Les bijoutiers,

orfèvres, et autres ouvriers en uiatière d'or et d";ir-

geiil, obtiendront du gouveruenient la laculté d'.iclie-

ter i.i quantité d'or et d'argent en lingots, (pii leur

sera absoiinnent nécessaire.

Tout agent de change, courtier ou autre qui s'en-

tremettrait entre deux ou plusieurs particidiers, pour
effectuer des ventes ou achats prohibés, sera con-
datiiiié à la déportation.

Telles sont, citoyens , les bases de mon projet. Exa-
minons rapidement si l'on y rencontrera tous les avan-

tages que j'y ai annoncés. J'.ii dit d'abord (pi'il f;uit

((ue la masse circulante des assi,:;ii;its soit réduite à

7 milliards, que la moitié en soit possédée par le

gouvernement , et augmente considérablement de va-

leur dans ses mains. iNiil doute que ce but est rempli

par mon projet, car, sur les 40 milliards d';is>;ignats

environ qui restaient, dix sont rentrés et annulés , ou
du moins le seront par l'emprunt l'orcé ,

ce (jui réduit

la masse à 30 milli.trds.

A (b'duire ce qu'il eu reste dans les niaius du gou-
vernement, 3 uuiliardsSOO millions.

(Je n'évalue pas davantage ce (jui reste entre les

mains du gouvernement, attendu que sur 5 milliards

déposés en caisse après le brûlement de la planche il

en doit 1,500 millions.)

Il restera dans les mains des citoyens 26 milliards

500 millions, dont le huitième seulement laissé en
circulation s'élèvera à environ 3 milliards 500 mil-
lions, qui, joints aux 3 milliards 500 millions (jni

restent au gouvernement, l'ont bien 7 milliards circu-

lants, dont le gotiveruemenl possédera la moitié. Il est

également certain que leur valeur augmentera beau-
coup dans les mains du gouvernement, soit à raison
de la diminution du signe , soit par l'ellet des autres

mesures [)roposées; ce qui lui permettra d'effectuer le

service.

J'ai dit, en second lieu, qu'il faut que la valeur
intrinsèque de l'assignat reste en dépôt ne soit point
altérée : et en effet elle ne le sera point, car celte

valeur inlrinsè(iue de 1 assignat ne consiste point dans
sa faculté de circuler, mais dans la réalité de la valeur
mobiliaire ou territoriale contre laquelle l'assignat,

en dernière analyse, peut être certainement échangé.
Or, ceux ({ui restent en dépôt, pouvant être échangés
à foute heure contre nos valeurs territoriales, ue per-
dent rien de leur valeur iulrinsèqiie,

J'ai dit, troisièmement, qu'il faut que les pro-
pri('taires d'assignats trouvent notre mesure sage, cl

qu'elle leur soit avantageuse.
Je me persuade à cet égard que, s'ils réfléchissent

sur leur |)osition actuelle, et qu'ils veuillent être de
bonne foi , ils recoimaîtroiil que rien ue leur est plus
avantageux : en effet le huitième des assignats qui
restera dans leurs mains, se trouvant remonté à peu
près à 25 capitaux pour un , ou du moins pouvant par
eux être employé à ce taux dans leurs paiements di-

vers et les contributions arriérées et courantes, ce
liuilième, dis-je, leur représente une valeur circu-
lante supérieure à la totalité des assignats avilis (|u'ils

possèdent aujourd'hui.

Supposons, par exeni])le, que j'aie 8,000 livres

d'assignats, (|ui , à la perte .".ctiielle de 280 capitaux
(le louis calculé à 0,720 livres), ne font (pie 28 liv.

12 sons eu espèces; je laisse en dépôt 7,000 liv. ; j'en

ganle 1,000 (pii, je ne (lis pas à 2 j capitaux pour un,
mais même à 33, me représentent 30 liv. au lieu de
28 liv, 12 sous : de sorte (]ue les porteurs obtiendront,
sous une moindre qirmtité de papier, une valeur ])ro-

pre à la circulntioii , supérieure à celle qu'ils ont ac-

tuellement, et ils conserveront de plus eu dépôt seiit

fois la même valeur qu'ils loucheront réellement , soit

à mesure de dslnbulion , soit de suite et en entier, en
ac(|uéraiit des do naines nationaux.

Ainsi rien de plus avantageux sous ce premier rap-
|)ort; et, si celte mesure concourt à sauver l'Etat et ii

leur garantir leurs lorliines et leurs |)ersonnes, rien
ne leur est plus avanlagrux encore sous ce grand rap-
port d'intérêt public aïKjuel se lie leur intérêt parti-
culier.

J'ai dit, qualrièmenu^nt, qu'il fallait que le cours
de l'assignat se Irouvilt remonté à 25 capitaux pour
un.

Ce résultat
,
j'en conviens, n'est pas aussi certain

que les autres. Nous devons cependant espérer qu'en
rendant l'assignat circulant très rare, eu fixant nous-
mêmes son cours b'gal à 25 pour un, en le faisant re-

cevoir de cette manière dans tous l(;s paiements, tran-

sactions , conlribntiotis, etc.; en empêcbint par des
lois prohibitives et pc'iiales la vente de l'or et l'argent,

sauf les exceptions nécessaires, le cours jjourra s'éta-

blir à 25 p(uir un, ou du moins, si par tous ces moyens
on n'y parvient pas, la chose sera vraiment impossi-
ble : sur le tout ou obtiendrait toujours une boiiilica-

tion très sensible , et cela doit suflire pour déterminer
la mesure.

J'ai dit, en cinquième lieu, qu'il faut que par notre

décret l'agiotage soit détruit, et que, malgré la lixation

du coins de l'assignat , et la prohibition de vendre l'or

et l'argent, le gouvernement trouve encore plus de
facilité à en acheter, cl que le commerce et l'industrie

n'en souffrent pas.

Or, tout cela résulte du projet, car l'agiotage périra

faute d'aliment, puisqu'il ne lui sera plus permis de
jouer. Le gonviTiiement n'en soiiH'rira point, ])iiisqiu5

la faculté d'acheter lui sera exclusiv(ment conservée,

et se trouvant sans concurrents daii'J les achats, et

sans agioteurs sur la roule, il pourra acheter davan-
tage, plus facilement et à meilleur marché : h; com-
merce et l'uiduslrie n'en souffriront pas non plus,

puisqu'ils |ioiirroiil obtenir des p(mussions d'achat

pour les ojiérations utiles.

J'ai dit, en sixième lieu , <|ue la niasse d'assignats

existants et la quaulilé de faux qui circulent seront in-

variablement reconnus. H est inulilc de j»rouver qmî
le résultat sera l'effet du pr(>jet proposé.

J'ai dit eiilin qu'il fuit (jiie la vente di^s domaines
nationaux eu devienne plus active et plus fructueuse,

et que la méfiance même (|iie pourrait inspirer mal à

propos noire opération tourne au |iro(it du trésor pu-
blic. Ces résultats sont encore indubitables. Il est

naturel (jue chacun, ayant la presque totalité de ses

assignats en dépôt , et pouvant par eux payer d(\s do-
m lines nationaux , s'empiessera de les ap|iliqner à cet

emploi, afin de redonner la vie et le produit à des

fonds morts. Et vous sentez que si le dépôt inspirait

des craintes on n'eu serait (pie plus avirle de réaliser

en valeurs territoriales les sommes déjjosées; de sorti;

que , comme je l'ai dit, le sen'irnent même de la mé-
fiance lournerait au profit du tr('sor public.

Je croi> avoir démontré i]uc tons les avantages que
j'avais aiuioncés résultent du moins, autant (lu'il est

possible, (les mesunis proposées. Je désire (]ue l'on

prt'cisc les objections ipii seront faites; je lîleherai de

les ccimbatlre; ou, si je les trouve viclnrienses, je re-

connaîtrai frauchenifiit (jne je nie suis Iromiié.

Je conclus par demainler le renvoi de mon projet à

la commission ,
|)our en faire le plus prompt rap[)ort.

Le ra])port est ordonné.

DuBOis-DuB.MS : La discussion a d(ijà jeté un grand

j(inr sur la question importante que nous agitons, et

nos idées sonl à peu près fixées sur les moyens (|ui

(loivent efiicacemcnt relever la fortune publique, en

lelevaiil le crédit desassigtr.ds qui y lient csseuticllçr

meut.



Ce u'csl point, selon moi, niix circoiislaiiccs , ni à

la in.ihoili.inco, ni au (U'ImiiI d'Iiypothôiinc <|n'cst liù

v('ril;ililrii:('i:l !o discrnlit des assignais; mais à la con-

<!iiite (.'t a l'impriilio fin gouvernement en l'ail de (i-

iianees , à Ions ces Tuix cal< nls, etsnriont à sa pro-

digalité penl - être involontaire , mais (jui n'a étt*

soutenue d'aiicnii recouvrement. Si , dès que l'assignat

a perdu d'une manière sensibic-, le gouvernement eut

déclare qu'il ne le reprendrait, dans la perception des

impôts, que pour la même valeur que le public lui

donnait, c'est-à-dire au cours , et qu'il eut ordonné
qu'il ne serait reçu de même que pour cette valeur

dans les transaciious particulières, l'on n'eut [)as

vu alors la ruine de la fortune publique et celle des

fortniies partictilières ; la balance aurait toujours à

peu près existé entre les recettes et les dépenses; l'a-

giotage n'eût pas exercé son effroyable brigandage:

l'e'quilibre entre les objets de consommation et le prix

se serait soutemi , el l'on n'eût p as (mis la sixième

partie dos assignats actiiellemeril en circulation : vous
n'auriez pas été contraints d'en venir a mi ( mpniiit

forcé; et, au lieu de moyens violents dont le succès est

toujours douteux, qui font bien des mécontents el des

victimes , vous :i'auriez eu à employer (pie les mesures
les plus simples et les jjIus justes, qui sont toujours

aussi les plus efficaces et les plus convenables à un
gouvernement paternel.

Qu'avez-vous donc à faire dans l'état actuel des

choses? A tenir, comme je l'ai dit plusieurs fo s , une
conduite tout opposée à celle qu'on a temie jus(|u'.i

ce jour; c'est-à-dire, au lieu d'émettre beaucoup et de
retirer peu

,
porter dans les dépenses l'économie la

plus sévère ; ôter à tous les vampires attaclic's aux dif-

férentes administrations les moyens de dévorer plus

longtemps la république
,
qu'ils regardent comme

leur proie; rétablir surtout la perception réelle des

impôts, et rendre l'assignat nécessaire à ceux qui le

refusent
, par des lois fondées sur la justice et en même

temps conservatricesdes propriétés, sans lescpielles il

n'est point de fortune publique; alors, et seulement
alors, vous relèverez le crédit de ce signe monétaire
qui nous est si précieux à conserver, et vous le force-

rez de rentrer dans la circulation jusque dans les lieux

où il est le plus o|)iinàtrément repouss(''.

Je demande donc le concours des trois mesures sui-

vantes :

Celle résultante de la résolution que j'ai proposée
sur le paiement du prix des baux, et par conséquent
de l'impôt foncier;

Celle rcsultante de la mise en vente des domaines
nationaux;

Et celle résultante de la résolution , proposée par
notre collègue Boudin, sur l'emprunt îorcé.

Je demande que ces trois différentes résolutions
soient alternativement misesà la discussion, et qu'elles

soient atloptées, sauf le> amendements dont elles sont
susceptibles, toutes aiïaires cessantes.

DÉFERMOM, au nom de la commission : Le porteur
d'assignats possède nu titre de pro|iriété siu- le bien
national qui sert dliypollièqne à l'assignat; ne pas
mettre en posscss'on du l)icu bypothéiiué le porteur
d'ass'giints c'est lui faire un emprunt, ceci estincon-
teslable.

Or , ce papier-monnaie, circulant sans retourner à
sa source, éprouve un discrédit (ju'il était facile de
jtrévoir. Vous voulez rehausser sa valeur ; le m A lui-

même indique le remède. Rendez aux assignats leur
véritable emploi ; faites-les retourner à ces domaines
nationaux qm les ont produits; donnez au porteur
d'assignat le gage sur lequel cet assignat repose.

La banque nationale C(^ sont les a'ssiguals : voulez-
vous (jne celte banque ait du crédit, qu'elle rembourse
pour ainsi dire à bureau ouvert, vendez vos domaines
nationaux.

Pour discerner tous les avantages (pii doivent ré-

siilt/r de celle vente, il faiilconsnlérer avec alteiilion

l'état lian-; lecpiel nous étions avant le brisement de la

[)laiie!ic el j'.olreélal aeluel.

Avant II' brisement, les citoyens étaient livrés à la

plus cruelle ineerlilnde sur la masse des assignats

émis, le gonveinemenl n'était pas i;ioiii< incertain de
la (]uaiitilé (in'il .sérail l'oice d'émettre. Il u'a pas dû
compromettre la forUine pubii([ue, el la renvt r.>er par

sa base, en l.'.issaiit continuer la vente des domaines.
Leg.ige en l'ifet aurait disparu au milieu des émissions,

dont i! était dillieile de prévo r le terme.

Maisauj()nr<rhui la situation est loin d'être la même.
Onconnail les assignats existants. Nul pouvoir ne peut
en augmenter la masse ; ils ne peuvent désormais (jue

décroître : il y a donc justice, et il n'y a pas d incon-

vénient à consicrer une partie du gage a leur retire-

nient.

Dès que les ventes seront n'tablies, deux effets con-

traires soiil possibles, et tous deux seront également
avaiitageux à la chose piibli(|ue.

En effet, ou les porteurs d'assignats n'ayant plus

aucune eonliance à l'assignat s'empresseront de l'é-

changer contre des propriétés foncières ; et alors votre

but sera rempli . car vous aurez retiré les a-signais de

la circulation |)ar gradation, et sans secousse violente.

Ou les porteurs d'.issignats auront coidiauce dans ce

pa])i'T, |)référeront le conserver ptiur leurs transac-

tions particulières; el alors le crédit de l'assignat aura

reparu ; el alors vous aurez et vos domaines et un pa-

pier-monnaie réhabilité.

Ainsi, dans les dci.x hypothèses, le crédit public

doit se rétablir. Tout commande donc de rouvrir les

ventes.

Cepcndint, a ton dit , si vous otivr z les ventes,

ne craign.' z vous pas dalU'rer le gage de la reconn.us-

saiice nationale envers les défenseurs de la ()atnr? Loin

de nous, citoyens, celle idée qui n'e>t dans l'esprit

d'aucun membre du Conseil ! L'engagement l'st sacré:

c'est, j'ose le dire, la |i;emière dette de la [)alrie;

aussi ne crains-je pas d'aflirmer que ^exi^tence de ce

gage est assurée; que la mesuie de l'empriuil forcii

ajoute à sa sûreté, car rempiunt forcé, faisant rentrer

une grande masse d'as^lgaals, il en le.-te d'aulant

moinsà rembourser; il reste d au ant jilns dedomaines
libres el dégagés de tonte liypolluMpie. Ainsi vous n'a-

vez point à cr.iiidre de maïKiuer a vos engagements
envers les défenseurs de la pairie.

Vous lixerez le mode de vente le pluscoidomn; pos-

sible à la justice due aux parlicnbers et aux intérêts

du gouvernement ; mais, quel (ju'ii soit, il <'sl impus-

sible qui! ne v:>iis laisse pas 3 milliards de valeurs

réelles et disponibles en propriétés nationales. C'est

de cette v<'rit<' fond isnenl ;le el ir!écusa!)!e (juil faut

partir; c'est d'après cette donne certaine qu'il faut

calculer.

Mais, à l'égard de-; ventes, ji' dois relever une pro-

position qui me paraît avoir ipielque danger; on a dit;

11 faut se défaire d'abord des biens des émigrés, et les

vendre les premieis; puui quoi .' el (pielie e>t eeit<'d:s-

tinction entre f s i)ieiis uatioiiauxi' Tous, (juelh' que

soit leur origine, sont irrévoeablemenl acquis à la

républiiiue. iN'( la|);issons pas nous-mêmes une dis-

tinction (|ue l'opinion publique ne doit pas faire, el

ra|)pelons aux acheteurs de biens d'émigrés que, si la

coiitre-révolulion était possible, leur propriété ne se-

rait pas particulier" ment attaiim'e, et que les piélen-

tionsecclésiastaïues ne laissera eut pas tran(iuilles les

propriétaires di's domaines du clergé.

Lez donc les citoyens à la révoiution, à la répii-

bliiiue, eu les attachant aux juoprirtés nation, lies

(luelles ([u'elles soient.

Mais, a ton ilit encore, quels sont les porteurs

d'assignats dans l'élal actuel des che>S'S.' La majeure
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\r.ni\e. soiil :i^MoU'iirs. Si vous ouvre/ les vonlos. vous

allfzdonc faire passer lous vos (loniaines entre les

mains (les agiolriirs.

Ji! nied'alioril «pie les aj^ioteurs soient les pliisnom-

hri'ux posse.vsiurs (l'aNsi^nals ; ils sont, je lésais, le

canal par leiinel les assii,'nals |)asstm coulinuelle-

ineut; uiais les véritables possesseurs sont les luar-

rhaiuls, les Icrriiiers, les pr<ii»rietaires.

Jo répouiis eu outre qu'il faut retirer l'assignat

de la circulation, qu'il faut le retirer, quelles que
soient les mains dans lestinelles il se trouve. Je re-

ponds enliii (jue ce serait une opération saimnieut

po!ili(jne que celle qui attacherait l'aijioteur à la pro-

priété foncière, et détruirait ainsi , en anéantissant la

cause qui le produit, cet esprit insatiable d avidité qui

s'est introduit parmi nous.

La eo.iimission me charge de reproduire au Conseil

la proposition de lever la suspension de la vente des

domaines nationaux.

La (pu^stion est de nouveau ajournée à demain.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Régnier,

SÉANCE DU 6 VENTÔSE.

Après avoirreconnu l'urgence, leConseil approuve
une résolution (jui fixe le siège des diverses autorités
supérieures du déi)artement de la Meurtbe.
— 11 charge une commission composée des citovens

Michel (de la Meurihe) , Taradis et Ysaheaii, d'exa-
miner une autre résolution qui supprime les tribu-
naux de lannlle, et renvoie aux tr;bimaux ordinaires
les matières dont la coumiissance leur était attribuée.

La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

SÉANCE DU 7 VENTÔSE.

Fabre : J'ai demandé la parole pour me plaindre

de ce que la coiiimiss'on, nommée à cet elTet, n'a pas

présenté son rap|)ort sur la (|uestinn de savoir s'il ne

serait pas utile de charger le ministre de riiit<'rieur de
lonles les Ojièrations relatives aux ap|)rovisionnemeiits

et aux subsistances.

Treilhard : Je pense, avec l'opinant, qu'on ne
saurait faire trop tôt ce rapjjort. La mesure dont il

s'agit me paraît très propre à dimimier les (h'penses

que le trésor national est obligé de faire pour les ap-
provisionnemeiiîs.

11 faut prendre aussi tons les autres moyens d'éco-

nomie : je demande cjne la commission de la cla^^sili-

cation dcsde'peiisi's présente au plus tôt l'état des dé-
penses pour l'amiée courante ; ipie la couimission des

finances propose les mesures convenables pour [lour-

voir à ces dépenses; que les moyens de liàter les ren-

trées de l'eniprunt forcé soient con>ta!iiiiient à l'ordre

du jour. Vonlez-vons améliorer vos linances, mon-
trez la ferme rt'solution de faire exéculer les lois;

adressez un message an Directoire exécutif pour qu'il

vous rende cnm|)le de le.vécutiou de celbs (pii con-
cernent les émigrés, les royalistes, les prêtres ré-

fraclaires et tous les mai veillants.

Treilhard rédige ces différentes propositions en un
projet de résolution ()ui est adopté,

— Dupuis, au nom d'une commission, propose de.

fixer à Villefraiiche 1 école cenlrale du déi)artemeiit

de l'Aveyron , lixéc à Rodez par un décret antérieur.

Pons (de l'Aveyron) : Je n'eusse jamais cru être

dans le cas de prendre la parole sur le projet de reso-

lution qui vous est présenté anjourd'hiii par la com-
mission des ('coles centrales; je crovais, au contr.iire,

que les décrets du Corps législatif devaient avoir

quehiiie stal)ilit(' , et qu'il n'ét.iit pas an pouvoir d'une
coinimine de diranger, poiirson prolit, ce cpii a été

fait pour l'utilité générale duu départinienl. Je n'ha-

bite ni Rodez ni Villefranclie, eije vous parlerai de ces

deux villes avec impartialité.

Rodez est le ciief-lieu du département île l'Aveyron,

qui , à raison de son ('tnidue , tient le ciniiuièine rang
dans la répidjliipie : ce dép;irleiiient a Lrente-cmq
lieues de long siu* vingt de large (en lieues communes
de France de deux nulle quatre cents toisesj. Rodez
est parfaitement dans le centre; Villefranclie est à

une des extrémités, et observez, citoyens collègues,
que les distances sont d'une très grande considération

d.ins rinl('rieur de ce dé|)artement, un des plus mon-
tagneux de la France; il n'est presque jioi'it percé jiar

de grandes roules, et la moitié des habitiints aurait

vingt cinq lieues à courir à travers les bois , les ravins

et les neiges, jiour arriver aux écoles de Villefraiiche,

qui ne seraient rien moins ([ue centrales. Ces raisons

parurent décisives à l'assemblée législative, (jui re-

jeta les prétentions de Villefraucbe : elles furent éga-
lement re|)onssees dans la Convt-ntion nationale, (pii

ilécréta cet établissenu'iit , le 18 germinal an III,

dans la commune de Rodez.
Ce décret est resté sans exécution comme tous ceux

qui ont été rendus sur rinstruclion jinblique, et la

commune de Villefranclu'. est venue fiire une dernière

tentative auprès de la commission des écoles cen-
trales, qui s'est déi.'id'-e en sa faveur; mais vous ne

l)ouvezque(lésapprouver le niolildesa décision, faux

dans son principe et dangereux dans ses consé-

quences.
Il ne faut pas, dit-elle, (luc la même commune

po sède tous les établissements; mais, si l'intérêt de la

grande majorité l'exige
,
quelle raison de sacrilier le

plus grand nombre [lourle jilus petit? Sur 90 muiii-

cipalilés, dont le département est composé, |)lns de
60 ont réclamé cet t'tablissenuMit à Rodez, et on prti-

duirait, s'il le fallait, le procès-verbal de l'assemblée

électorale du départemeiil , de 1790, cbdibérant sur

la lixation du chef-lieu pour le placement des auto-

rités constituées, à une très grande majorité de suf-

frages
,
qui eu fut le résultat en faveur de Rodez.

La commission, en partant de son ])rincijie, n'au-

rait pas dû se borner à vous proposer le changement
de cinq à six écoles; elle eut un vous proposer le dé-

placement de toutes celles (jui se trouvent dans iks

comnumes où il y a d'antres établissements , et eelles-

là sont en très grand nombre; elle eût dû vous pro-

poser de disséminer dans toutes les comnujnes, soit

les Irilninanx, soit les adminislr iiions , soit les écoles

publiques (qu'il n'c^t plus permis d'ap|)eler centrales,

da|)rèssou op iiion). Mais c que n'a pas osé faire

votre commission , ce sera une inlinilé de communes
(pli va l'entrt prendre, comme une juste conséquence
de son principe, si vous l'adoptez. Chaque commune
un peu im|iortante vous demandera un établissement;

ot, comme il n'y en aura pas pour ti/utes. on sera

fondé à vous demander l'alternat, d'après le principe

mis en avant, que les communes doivent se partager

les établissements.

Vou^ sentez, citoyens, quel bouleversement amè-
nerait dans la république une opinion aussi désas-

treuse et subversive de la tranquillité publique. Pour
faire taire toutes les rivalités, toutes les jalousies de

ce genre, vous n'avez (ju'à vous prononcer, une fois

pour tontes, pour la plus grande centralité des lieux

auxquels les élablisseiuents sont destini'S.

Vovoiis maintenant ipiels sont les autres avantages

respectifs de ces deux communes, i)onr renrermer

dans leur sein les écoles [uibliques. Rodez a un des
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plus beaux colh'gos qui soient en Frniice, et prct à re-

cevoir s.iii.s Irais ions les degrés (le l'in'^trnclion pii-

blicpie. Il y a en outre dans la viile d'antres snpcrhes
bûtinienis nationaux susce[>tibles de Ions les (-lajjlis-

senients relatifs à cet objet. Vilh'franclie ne possède
que la petite maison des ci devant doctrinaires, fini a

été bouleversée pour y placer difl'e'rentes autorités

coiistiuées , (pi'il faudrait nécos-;airenient recons-

truire et agrandir pour l'usage des écoles, et avec
des dé,. t'uses très considérables.

Il y aura à Rodiez une bibliothèque publique à côté

des écoles; il n'y en aura point à Villefraiiciii'.

L'administration (b'partementale surveillera plus

facilement à Rodez renseignement [)ul)lic; elle en-
couraeer.i |)lus facilement les talents utiles et agréa-
bles des jeunes élèves.

Rode-7 enlin est dans luie position très intéressante,

non pis sur une montagne, comme vous l'a dit le

rapporteur, mais sur une éminence qui en rend le site

un des plus charmants qu'on puisse voir.

La salubrité de l'air y est reniar(]nab'e , et de l'aveu

de la commission c'csï un grand avantage pour l'é-

duc.iliun publique des enfants.

C'en est assez pour vous engager à adopter la ques-
tion [iréalable; je la demande parce qu'elle est con-
forme à l'intérêt public du département de l'Aveyron.

Le Conseil adopte la question préalable, et main-
tient à Rodez l'école centrale.

— DuFUis : La Convention nationale, dont le nom
sera immortel dans les annales du monde, (jiicl que
doive être le résultat de ses pénibles efforts pour ré-
générer un pen|)lc dégradé par une Ionique servitude,

et pour montrer enlin au reste de l'univers asservi une
société d'hommes affranchis de la tyrannie des rois,

des nobles et des prêtres, a conçu le projet le plus
hardi qui pût jamais être l'ornn', celui de fonder une
vaste république sur les débris d'une mon irehie cor-
rompue, et de substituer tout à coup la raison au
prestige, et l'amour de la patrie au faux honneur qui
attache l'esclave à l'obéissance à son maitre.

Une révolution aussi étonnante dans l'ordre poli-

ti(pie ne peut s'opérer et s'affermir qn'antant'qu'on
viendra à bout de changer les mœurs, les habitudes
et les préjugés du peuple appelé à cette hante desti-

née
, et cet ouvrage est plus encore celui de l'éduca-

tion (pie celui des lois. Le caractère républicain place
l'homme trop au-dessus de ses semblables

,
pour que

ceux qui ont vieilli sous les rois puissent atteindre à
cette hauteur, ni eux, ni même leurs enfants, si l'exem-
ple de l'avilissement des pères n'est corrigi' par une
éducation «pii rappelle l'honime à sa véritable di-
gnité.

Cette éducation , vous l'avez promise au peuple
français; et, si vous ne vous vous pressez de l'orga-
niser enlin, la j)lns précieuse [lortion de votre jeu-
nesse , celle sur qui doivent reposer les premières es-
pérances du nouveau gouvernement, arrivera à i'àge

où l'on n'étudie plus, où les habitudes et les mœurs
sont formées, sans avoir ap[)ris à connaître et ses de-
voirs et ses droits; vous aurez eonlié à l'ignorance
le soin de maintenir une révolution née de la philo-
sophie.

L'éducation ancienne avait de grands défauts; mais,
tout imiiarl'aite (pfelle était , c'était elle enlin qui
avait formé les hommes ([ui ont amené la révolution.
On aurait dû la perfectionner; on l'a tout entière
anéantie: il reste dans cette parlie, depuis six années,
un vide immense (pii s'accroît chatpie jour, 1 1 qui ac-
cuse la négligence de ceux qui , chargivs i\c. l'organi-
ser, ne vous ont encore donné, pour 'résultat (lue des
ju-ojets sans exécution, et des dépenses sans Iruit et
sans objet.

Je ne prétends point m'ériger ici en censeur des di-
vers [dans qu'on a présentes et fait successivement

adopter; il suftit qu'ils aient eu le sceau de votre au-
torité pour que je les respect(; comme dr-s lois : mais
je me plains de ce qu'on n'a fait jusqu'ici que des dé-
crets, et de ce (|iie rien n'est encore réellement orga-
nisé. Quelle que soit mon opinion personnelle sur ces
plans, ce n'est point de cette opinion que je veux vous
entretenir; ce serait en effet vous inviter à tomber de
nouveau dans la faute (jue je crois qu'on a trop sou-
vent faite ; savoir, de changer sans cesse de projets, et

de n'en mettre aucun à exéciilion.

Il ne s'agit plus de délibt'ier, il faut marcher, sauf
à reetilier dans la suite les premiers plans, d'après les

observations que l'expérience aura fait faire. Le temps
fuit, et déjà une génération d'hommes presque tout

entière a été enlevée à rinstruction , et n'aura connu
de la révolution qu(> les orages. 11 est de votre sagesse,

législateurs, d'arrêter les progrès du mal, et d'eu

faire cesser une des princiiiales causes : cette cause
tient à l'état de vos linaiices et à l'cnormité des dé-
penses que vous aurez à faire pour organiser en même
temps, sur la surface de la France, plus de cent écoles

centrales, si vous persistez à vouloir que tous les frais

soient à la charge de la répiibliiiue.

C'est surtout l'embarras dans le(|uel on s'est trouvé

de savoir où prendre les fonds nécessaires à la pre-

mière organisation de ces écoles, (pii a empêché ces

(•lablissemenls de se former, depuis un an que vous les

avez décrétés, car c'est le 7 ventôse de l'an III que
vous les avez institués, et prescpie aucun n'est en acti-

vité; Paris n'en a pas encore ,
quoique depuis un an

les maîtres soient noniniés et niêine payés , sans don-
ner de leçons, faute de maisons propres à les recevoir;

tant il y a eu peu d'ordre jusqu'ici dans cette partie,

comme dans tant d'autres. Je me suis assuré, dans ma
mission pour l'organisation de ces écoles, qu'il n'y en

avait pas une seule qui n'exigeât de nouvelles distri-

butions , des réparations , et même des constructions

pour pouvoir s'ada|)ler au nouveau plan d'instruc-

tion, surtout pour la formation des bibliothèques, des

cabinets d'hi-toire naturelle, de chimie, de i)hysiqnc

expérimentale, ainsi (jue pour celle des jardins de bo-

tanique.

La ré|Mibliqiie sera-t-elle chargée de toutes ces dé-

penses? fera-t elle les premières avances? sera-t-elle

chargée de l'enlrelieii de tous ces bâtiments, de l'achat

des machines? sur (pjcis fonds seront payés les maî-
tres? C'est la difliciillé de résoudre toutes ces ques-

tions, qui a empêché beaucoup de maîtres de se pré-

senter, et les di'partenients de hâter les opérations

iiécessiiires à la formation de ces établissements.

Votre loi du 3 brumaire annonce bien que les pro-

fesseurs seront payés comme les administrateurs de
il('|)arteineiit; mais elle ne parle |)oint des autres dé-

pi'iises, etsurlout des premières dépenses à faire pour
mettre en activité l'établissement.

Si l'on pense que tous ces frais doivent être à la

charge de la république, je soutiens que ces établi>se-

meiils ne se feront pas, et que vous resterez longtemps
encore sans éducation, parce que la république sera

dans l'impossibilité d'y suflire dans l'état actuel de ses

liiiauces. Vous aurez des écoles centrales, mais en dé-

crets. Il me seinhlcrait juste et iK'cessaire, pour mettre

votre système déilucation en activité , que les dépar-

tements eux mêmes contribuassent à les former en

partie à leurs frais, et à les entretenir au moins jusqu'à
la jiaix.

Vous îivez voulu que l't'cole supplémentaire fût éta-

blie aux frais de la commune qui la demande; pour-

(juoi l'école centrale du départeinent ne le serait-elle

pas aux frais du département (pii en jouit?

En un mot , il vous faut une éducation nationale et

républicaine; vous ne pouvez plus dilférer sans com-
promettre le salut de la république

,
qui doit s'ap-

puyer sur celte base. L'état actuel de vos liuances ne



Vous pcl'niet pas de dépenser cette aiuu'e un milli.ird

au moins, que coûtera rorganisation complète de t.iiit

d'établissements , en y comprenant les salaires des

maîtres, cenx des employés aux bibliolhèiines, et C( -

Ini des cnilivatenrs du jardin de botani(ine. Il faut ce-

pendant qn'eiies s'organisent , et ponr cela il est né-

cessaire qnc quelqu'un paie.

Je demandi! que vous ciiargiez voire commission
des linances de s'explitpier dans le plus court délai

sur la possibilité on l'impossibililé où elle se trouve

de fournir en tout ou en partie à ces divers objets de

dépenses; et, dans la supposition où le trésor public,

comme je le crois, ne pourrait pas fournir à tantes

ponr le moment, au moins de vous présenter un pro-

jet de résolution (jui iixc d'une manière ijrecise les

moyens d'y pourvoir, et de faire contribuer a la for-

mation de ces établissements ceux qui eu doivent pro-

fiter. Une fois que chaque administration de départe-

ment saura comment elle doit se procurer des fond*,

je ne doute point (pfelle ne s'empresse d'organiser le

plus promptement possible l'éducalion publique

,

dont tout le monde sent le pressant besoin. Je de-

mande donc le renvoi de ma pro|)Osition à votre

commission des finances et des dé|)euses publiques
,

ponr faire sur cet objet un prompt rapport.

Le renvoi est ordonné.

Suite de la discussion sur les assignats.

Bordas, Engerrand et Voussen présentent succes-

sivement leurs niées sur les moyens qu'ils croient les

plus propres ii rétablir le crédit des assignats.

Leurs plans sont renvoyés à la conunission des li-

nances.

Dubois- Crancé : Tout ce qui a étc' dit sur la ma-
tière des assignats n'a servi qu'à prouver que la quantité

i\\\\ en circule est trop considérable, et l'on ne varie

que sur les moyens de diminiu'r cette quantité
;
pres-

que toujours on oublie les résultats que vous devez
obtenir [)ar l'emprunt forcé, les impositions arriérées,

et l'on suppose encore 25 , 30 , 35 milliards; on s'é-

puise l'imagination pour trouver un problème quePitt
a résolu il y a longtemps, lorsqu'il a dit : • Si les

Français acquittent l'emprunt forcé, la république est

sauvée! » 11 aurait pu ajouter : « Les Français auront
souteiui cinq ans la guerre contre la majeure partie de
l'Europe , sans surcharge pour le trésor public; s'ils

n'avaient pas vendu pour un sou de biens nationaux,
ils auraient encore cette ressource de plus intacte en
ce moment; et moi j'ai fait contractera l'Angleterre

une dette de 3 milliards en numéraire : la paiera qui
pourra! »

Oui, citoyens, telle est notre position, qu'il suffit de
forcer les malveillants et les riches égoïstes à faire

proporlionmdlemeut les mômes sacrilices qu'a faits

gaiement le patriote, pour (jue nos ressources en fi-

nances deviennent incommensurables; mais si vous
laissez échapper cette circonstance vous n'y revien-

drez plus.

La première mesure à adopter c'est donc celle de
forcer le paiement de l'emprunt ; d'abréger les délais,

ou du moins de n'y plus donner d'extension; d'exer-

cer la contrainte même par corps contre le malveil-

lant qui ne voudra pas concourir au salut de son
jiavs.

Faites payer l'emprunt forcé ; faites rentrer les im-
pôts arriérés, les avances faites à des communes ou à

des particuliers, et tous les calculs pour donner de

récoulement à la siiperlluité des assignats deviennent
inutiles, et vous seriez forcés d'arrêter raniuilation

de ces assignats, car il est une vérité démontrée ponr
tous les Français , même les plus er.n'Muis de la révo-

lution, que, dans l'état de déperdition de tout numé-

raire métallique, il faut an moins 3 milliards de signes
représeiitalil's des deiuées, de l'industrie, du c(tm-
merce, indispensables à une poi)ulation de 30 millions
d'.-^mes; c'est donc peut-être moins la réduction à la-

qnelleon déterminera l'assignat restanldans les mains
de celui (pii en sera porteur, après avoir satisfait aux
charges pnbliqiu^s, (ju'il faut examiner cpie le moyen
de s'assurer d'une circulation constante de 3 milliards

d'assignats, qui ne puisse accroître ni dimiiuier, qui
ail des gages certains, imperturbables tant que la cir-

culation de ces assignats sera nécessaire, et (|ui leur
serve d'écouleiiient insensible, à mesure (pie les jouis-

sances de la paix et la balance avantageuse de notre
coiiunerce feront rentrer le numéraire que les enne-
mis de la révolution ont enlevé.

Qu'est-ce que l'assignat? c'est un billet de bauque
nationale. Qu'est-ce qui constitue la banque? Ce sont
les biens nationaux. Tenez donc eu sécpiestre les gages
de nos billets, tant (|ue leur circulation sera néces-
saire. Garantissez- en authentitiuement la valeur au
public , et la conliance renaîtra.

Jamais celui qui porte à la baïKiue d'Amsterdam
son or ne le revoit , mais aussi jamais cet or ne cir-

cule, il est enfoui dans les caves, et voilà pourquoi
les billets qui le représentent ont toute la conliance
de l'Europe.

Elevez-vous au-dessus des clameurs de l'égo'i'sme
,

qui s'idenlilie avec le royalisme en ce moment. Ehl
qu'im|)orte à la niasse du peuple que le signe de son
industrie soil métallique ou non? Est-il antre chose
pour lui que la mesure de compensation de ses be-
soins journaliers? quel est l'artisan, le laboureur;
quel est le peiisionnaire, le fonctionnaire public , le

rentier même , si j'en excepte une très petite i)ortion
,

qui ait jamais fait autre chose du signe qui Ini passe

parles mains, que de nourrir sa famille, de la vêtir,

et de lui procurer dans raiinée des douceurs relat ves

à ses moyens? Que lui importe au bout de raniiée

que le gage de ses facultés ait été d'or, d'argent ou do
papier?

D.ins un temps calme, de quoi un état comme la

Fiaiîce peut il s'enrichir? De l'argent que rétr.inger

lui donne en échange du superflu de ses denrées ou de
son industrie.

Mais dans un moment où toute l'industrie nationale
est dirigée vers la liberté, où la France est en état de
blocus par sesenneuiis, de quoi peut s'enrichir nu
homme avide, si ce n'est de la substance de ses com-
patriotes?

Quelques orateurs vous ont proposé de frapper les

assignats d'une perte de 200 , de luo , de 50 pour un

,

sans savoir ni sur qui celte perte porterait , ni qi^el en
serait le résultat; d'autres, et notamment votre com-
mission des linances, ont pro[)ose' de rouvrir la vente
des biens n.itionanx indistinctement.

Je suis bien d'avis de donner aux assignats super-
flus tout l'écoulement (jiii peut s'accorder avec la jus-

tice et l'intérêt de lapatrie; mais, puisqu'il est démontré
qu'il faut à la république française un signe re|(résen-

talif du numéraire qui lui maut[iie, qui lui manquera
encore pendant longtemps; si vous voulez que ce

signe soft invariable, et ne serve pas davantage à

violer tous les principes des Iransaclions commer-
ciales , cominencez par assurer son gage irrévocable-

ment; faites-en un dépôt sacré , et alors vous ouvrirez

des ventes pour le surplus, soit pour écouler l'assi-

gnat superflu , s'il s'en trouve encore après la rentrée

de remprunl forcé ; soit pour procurer au gouverne-
ment l'or avec lequel il paiera les marchandises étran-

gères.

J'ajoute que dans une grande circonstance où la

France longlemps op|iriiiiee sous le poids du plus

abominable deslralics, mourant de besoin au sein de

l'abondance, attend, avec un sentiment mêle de



oli't

craiiild l't ircspiiraiiCi', If rt'snllal d'iitie (Iclibf'r.tliini

soli'iiiii'!U", au iiioiiit'iit où ios caltiiicts de rEuropc
vous siirvcillc'iil, clicrolicnl à saisir les nuances de

vos oiirrations; vous dcviv. prcscnlcrà la Friucc, à

l'iùirope, non une idc'c uicsiiuiuc, iusiguiliaute
,
que

rex|iérionce a déjà deuionlrcT niauv,ii>e, (jue les cir-

coiislaiices el l'état de l'espiil public peuvent rendre

inutile ; ui.iis un plan vaste (|ui i^nbiasse toute notre

situation, (jui régénère touteii France, es|uit et moyens
(car Tun dépend de laulre), (jui prc-seute vos res

sources pour une e.iiupague glorieuse, et assure le

repos de la paix au sein de l'abondance.

Elle est là, la paix , elle est dans la résolution que
vous jirendrez; mais il faut i\nc cette résolulion soit

giMiiile , digne d'une nation (|ui , dès ([u'elle apercevra

le terme de ses maux , n'aura [)lus qu'un élan unanime
et sulilime vers la lil)erl('.

J(' vais vous lire un projet de di'cretdoiit toutes les

parties sont liéis el tendent au même but; je n'ai [las

la présomption de l'avoir atteint tremblée, mais j'y

entrevois iriminenses ressources , dont votre commis-
sion peut tirer i)arti.

Si , après avoir lixé l'indécision des espritssur l'état

des linaiices de la répubiniui', vous portez les regards
sur son état polititiue; si vous atla(inezsévèremeut les

malveillants; si vous laites exécuter lesloiscontre une
foule d'agioteurs, d'étrangers, (jui nous espionnent,

nous ruinent, pervertissent l'esprit public ; coutieces

piètres faiiati(iues ijui assassinent le crucilix à la main,
contre ces ('migres , dont aucun depuis un an n'a

subi la peine due à ses crânes ; contre ces administra-

tions, ces tribunaux inl'ectés de parents d'émigiés,

d'agioteurs, el de contre révolutionnaires; croyez
alors (juc la France est sauvée, et qu'avant six mois
vous aurez ta [)aix et la liberté. Sacliez vouloir tout

ce (pii est juste, nécessaire au succès de la révolution,

et le jieu|)le rraiieais saura l'aire tout ce qui peut as-

surer son bonlu'ur.

'Voici mon projet de décret :

« Art. 1er. L;, coiilraiiite par corps sera exercée
contre tout individu (jui se rebisera au paiement de
l'emprunt f()ic(i, ou des contributions, dans les délais

lixes par la loi.

' 11. Tous les assignats qui rentreront de l'emiirunt

forcé seront brûlés.

"111. Tous les assignats (jui proviendront des impo-
sitions arriéri'es seront briib's.

"IV. Les maisons et usines ajjpartenantes à la ré-

publique, et sujettes à la détérioration, seront ven-
dues dans le |jIus court délai; les assignats qui en
proviendront seront brûles.

" V. Après ces o|)éralions consommées, il sera jiré-

levé un droit de timbre proportionnel sur tous lesas-

sigiKils restants en circulation, de manière que la

inav^e d'assignats circulante , comprise crllc restante

au trésor public , soit r('du;te à trois mil barils,

"VI. Le Conseil désignera, aussitOt ajirès la con-
sommation des objets énonces aux articles I, 11 et 111,

ré|)0(jue à laquelle aucun assignat ne pourra rester

en circulation qu'il n'ait été timiirc d'un nouveau
timbre, et endossé de sa valeur réelle à la main

,
par

des commissaires ad hoc.

»V11. Pour parvenir à l'évaluation réelle des assi-

gnats, il sera lait une vérification de tous les domaines
nationaux dis|)onibles , avec leur estimation exacte,
valeur de 1790. Cette estimation détadlée sera renoue
publique par la voie de l'impress on.

"VIII. L'estimation ainsi laite el publiée, il en sera
distrait un niill ard promis aux délenseurs de la pa-
trie, et il sera noninié une commission cbargée de
présenter, dans di ux décailes, le moyen de réaliser

celle promesse pioporlinimellemenl aux services
qu'ont rendus et rendront à la république ses braves
défenseurs.

"IX. Il sera fait ensuite, sur tous les biens iiilio-

iiaiiv , l'i'tat d'une quantité détermiitée , valeur (le 3
milliards de 1790 , applicable spi-cialement et en
niasse à tous les assignats restants en circulation;
cet état sera dress(' en l'orme de procès-verbal, si-

giH' des membres des deux conseils, et déposé aux
iiicliives.

»\. Les assignats , correspond int di'sormais pour
une valeur égale aux biens iialioiiaux qui leur seront
affectés, après avoir oie timbrés, étant devenus une
valeur réelle , Iraiisniissible , aussi solide (jiie toutes
les iiropriélés des citoyens , mais ('lant ciicoie néces-
saires aux transactions d'une immense population,
auront cours forci- de momiaie jusiju'à la paix , et

seront admis pour leur valeur nouveilementdi'signéc
dans toutes les transactions des particuliers, et dans
toutes les caisses publiiiues.

"XI. Quiconque rebisera de recevoir en paiement
des assignats ainsi consolidés sera considéré comme
ennemi de la républi(|ue, el puni de la deporlation.

"XII. Qiioiijiie le Conseil des CiiMi-Cents lixe l'é-

poq.e de la paix pour la réalisation des assignats,

tout porteur d'assignats pourra faire une demande an
C'Tps b'gi^latif d'une portion de bien con>ignée au
procès-verbal d(-posé aux archives. Le Corps législatif

dt'Cidera s'il y a lieu ou non à la ventiî des biens;
dans (imdle forme ils seront vendus, et les assignats

(|ui .iuroiit étti consigm-s d'avance au trésor national

seront brùb's, dans le cas nù celte vente s'eU'ectue-

rait.

• XIII. La contribution en nature rem[)laçant l'im-

pôt foncier, et toute espèce de réquisition sur les den-
rées , sera établie, pour le temps de la guerre, dans
toute i'i'tendue de la réiiublKiue.

"Le C(Miseil cliarge sa commission de présenter le

mode de sa résolution ilaiis deux décades.

"XIV. Le Conseil des Ciiui-Cenls désigne pour sa-

tisfaire aux besoins de la campagne prochaine:
» 1° Les domaines mis à la disposition du Directoire

exécutif par la loi du , évalués huit cents mil-

lions, v.ileur de 1790, mais dont les traites ne peuvent
être considérées dans > e moment (jue pour une valeur
active de trois cents millions, ci . . 300,000,0001.

"2" La portion de l'emiirunt forcé

et des impôts arriérés, ([ui ne sera

point [layée en assignais, mais qui le

sera en denrées ou en numéraire,
portée seulement à 200,000,000

"30 La contribution foncière en
nature évaluée à 500,000,000

"io !.(S Contributions indirectes

consistantes en droits de timbre, pa-
tentes , enregistremeiil , douanes

,

contributions mobiliaircs , taxes

somptnaires 300,000,000
"5" Eu assignats, valeur réi'ile, de-

posés au Ire'sor national 500,000,000

-Total, valeur réelle 1,800,000,0001.

"XV. L'assemblée déclare (jue , fermement a Hachée
aux [irincipes et à la constiiulion iiue le peuple fran-

çais a librement acceptée, jamais elle nesoufl'rira qu'il

y ^oit porté atteinte , et que, décidi'C à maintenir le

respect du aux personnes et ;iux propriét» s , elle trai-

tera en ennenii de la répul)li<]iie (|u coii(|ue portera

atteinte au crédit national , la première el la plus sa-

cnie des propriétés de tons les bons Français. »

Le Conseil ordonne rim|:res<ion de ce projet,

ainsi que du discours (|ui le précède, et nomme nue

commission pour lui prtsenler incessamment un rap-

port sur les vues que contient le travail de Dubois-

Cran ce.

( La suite à deninin,
)
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CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Tliibaudeau.

StlTE DE LA SÉANCE DU 7 VENTOSE.

Sur le rapport de Villers, le Conseil prend la réso-

lution suivante :

« Le Conseil des Cinq-Cents , considérnnt que l'nis-

lilution des Sonr<ls et Muets , monun)ent de la I)ien-

faisancc nationale, est digne par son importance de

toute l'attention duCorps législatif; qu il est indisjjeii-

sable de pourvoir sans (k'iai aux dépenses journaliè-

res de l'instituteur, des maîtres et des élèves; mais

qu'en même temps cet établissement doit être rangé

dans la classe (jne la nature lui assigne sous l'inspec-

tion et la direction du ministre de l'intérieur;

• Déclare qu'il y a urgence.

• LeConseil, après avoir déclaré l'urgence, prend la

résolution suivante :

» Art. 1«'". Le minisire de l'inlérieur fera jiayer à l'é-

tablissement de l'institution des Sourds et Muets les

sommes nécessaires pour l'acciuit des dépenses des

mois de brumaire, frimaire, nivôse et pluviôse.

» 11. 11 sera mis à cet effet à la disposition du minis-

tre de l'intérieur une somme de 118,000 liv.

» IlL A compter du Ic"" ventôse, le ministre de l'in-

térieur sera chargé de fournir, sur les fonds qui sont

mis à sa disposition, et conformément à la loi du 3(t

prairial an II, aux dépenses de l'instilulion des Soiuds
et Muets.

» IV. Aucun paiement ne sera ordonné par le mi-

nistre de l'intérieur, pour l'institution des Sourds et

Muets, que sur le vu d'états duement présentés et

vériliés.

» La présente résolution ne sera pas imprime'e;

elle sera portée au Conseil des Anciens par un messa-
ger d'état. »

— Un membre, au nom d'une commission, fait

adopter un projet de résolution conçu en ces termes :

• Le Conseil des Cinq Cents, considérant que les

ci-devant monastères étaient des établissements pu-
l)lics qui, comprenant dans leur clôture, outre les

bâtiments destinés à l'habitation, des églises, cloîtres,

ct|anlres édilices, jardins, enclos ou autres dispositions

liarticulières à ce genre d'établissement, ne peuvent
être rangés dans la classe des maisons nationales dont
la loi du 13 fructidor dernier a autorisé l'aliénation

à un prix et à des conditions particubères
;

> Que la différence, (jui existe entre les ci-devant

monastères et les maisons douta parié la loi du 13

fructidor, caractérisée par leur structure, leur éten-

due, leurs dispositions, et l'utilité publique qu'elles

présentent, ne permettrait pas d'adopter pour cette

espèce de propriété le même mode d'estimation de la

valeur locative, pour en déterminer le prix capital
;

• Que la disposition textuelle de cette loi n'autorise

m la soumission, ni la vente de ces monastères ou
înaisons religieuses :.

» Considérant qu'il est instant de faire cesser tontes

les prétentions et tous les doutes qui auraient pu s'é-

lever à cet égard;

• Déclare ipiil y a urgence.

» Le Conseil des Cinij Cents, après avoir déclaré
l'urgence, prend la résolution suiv.nile :

» Art. |er. Les ci -devant monastères ou maisons rc-

A« Série. — Toms 1,

ligieuscs situés dans l'enceinte des murs de Paris ne

sont point compris dans lesdispositioiisde la loi du 13

fructidor dernier, ([ni autorise racquisilion des mai-

sons nationales situées dans la même enceinte, aux
prix, clauses et conditions y expiimés.

» II. Les soumissions faites pour parvenir à l'acqui-

sition de ces monastères, et les ventes ou délivrances

qui auraient \n\ en être consenties comme comprises

dans la disposition de la même loi, sont considérées

connue nulles et de nul effet.

» La présente résolution ne sera pas imprimée ;

elle sera portée par un mess.iger d'état au Conseil des

Anciens.»

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Uegnler,

SÉANCE DU 7 VENTÔSE.

On fait lecture du procès-verbal delà veille, dont

la rédaction est approuvée.

— Le président annonce qu'un de ses collègues vient

de lui remettre une adresse faite, au Conseil des An-
ciens par les patriotes de Toulouse, le 12 pluviôse. Le
président demande si le Conseil veut en entendre la

lecture.

Plusieurs membres représentent que le Conseil

n'ayant point d'initiative ne peut recevoir de pétition.

Legendke ( de Paris ) : Je pense que l'adresse doit

être lue, sauf à la renvoyer au Conseil des Ciiui-Cents,

si elle contient une demande.

Lanjuinais : Il y a déjà longtemps que celte i)iècc

est au bureau, et le président du mois dernier n'a pas

cru «levoir en faire lecture, parce que la lecture de
semblables pièces ne sert qu'à semer la zizanie et la

division parmi les citoyens.

On insiste pour que l'on donne lecture de l'a-

dresse.

Bonnesœur, l'un des secrétaires, la commence.
— On n'entend pas les premiers mots (ju il prononce.

FouncROY : On demande si l'adresse porte les ou des

patriotes de Toulouse.

Rossée et Bonnesoeur : Il y a des.

Lanjuinais : Le président a lu les.

Bernard-Saint-Affri(|ue, l'un des secrétaires, vérifie

la pièce. — 11 y avait les, dit-il, mais ouen a lait des

en surchargeant.

Bonnesoeur ; Il y a des par un d.

On demande de nouveau que l'adresse soit lue.

Bonnesoeur la lit :

• Les patriotes de Toulouse déclarent, dans cette

adresse, qu'ils ont fait un rassemblement pour s'oppo-

ser aux rassemblements que les aristocrates et les

royalistes faisaient dans la même ville; qu'eux, pa-

triotes, entraînés par un mouvement natiuel, suivent

la marche du gouvernement, qu'ils applaudissent à

ses travaux et aux succès des défenseurs de la patrie;

(lu'allacliés aux priiicij)es r(q)nblicaiiis, ils ponrsui-

vronl leur marche sui veillante et sévère, et (juils se-

ront, comme par le passé, l'appui du faible et du mal-

^
heur'Hix, l'effroi des traîtres et des pervers.

Ta



Aucune voix ne dfiTianiio l'iiHertion île cette iiiéce

«u procès-verbal.

La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

SÉANCE DU 8 VENTÙSE.

Un secrétaire proclame le résultat du scrutin pour

la commission chargée de l'examen du projet de Du-

bois-Crancé.

Les membres appelés à celte commission sont Es-

chassériaux aîné, Colombel, Monmayou , Roger-Mar-

tin, Dubois-Crancé.

— Lecointe-Puiravaux : Je demande la parole

pour reproduire le projet déjà présenté au nom de la

commission des pouvou'S (Quelques murmures
s'élèvent. )

Le Président. Le Conseil, je dois le lui rappeler, a

plusieurs commissions à nommer au scrutin

Plusieurs voix : A trois heures....

DupRAT : La discussion sur les finances est à l'or-

dre de tous les jours
;
je demande qu'elle obtienne la

priorité.

Plusieurs î;o/>.- Appuyé.

Lecointe : Il me semble hors des règles de la saine

raison, et de l'ordre des délibérations du Conseil, de

rouvrir la discussion sur les finances, tandis qu'après

l'avoir é()uisée vous venez de nommer une commis-
sion chargée d'examiner le projet de Dnbois-Craneé.

Cette commission fera son rapport dans deux jours;

quel résultat nous doimera la discussion que nous ou-

vrirons aujourd hui ?

— Le Conseil accorde la parole à Lecointe, qui sou-

met à la discussion le projet de résolution déjà ajourné,

qui tend à appeler au Corps législatif, aux ternies de
l'article XIV de la loi du 30 vendémiaire, se|)t mem-
bres de la ci-devant Convention nationale.

Plusieurs membres : Aux voix le projet ( Des
murmures s'élèvent. )

FÉLIX Faulcon : Notre collègue Lecointe demande
l'exécution de l'article XIV de la loi du 30 vendé-

miaire, qui établit une prérogative de sui)i)léance en

f.ivenr des ex-membres de la Convention ; et moi , au
contraire, je me présente à celte tribinie pour dennni-

der le rapport de cette disposition.

Jl ne me serait [)as ditlicile d ,i|)pnyer mon opinion

sur une foule de motifs jinissants que j'ai dé, à déve-

loppés en partie dans un écrit imprimé qui vous a été

distribué ; mais je n'ai pas besoin de moyens secon-

daires, lors(iue la décision que je réclame est impé-
rieusement commandée par la conslitntion et par la

volonté souveraine du peuple.

Or, puisque la constitution et les lois constitution-

neiiei des r» et 13 fructidor n'ont pis voulu de sup-
])!éant>^; puisque le peuple franeais Ini-im'me, doiuuint

I exemple auguste de la sounnssion aux lois qu'il a

•u'ceptées, n'a point nommé de siipiiléaiils, je sou-
tiens, et il est de tonte évi(l(Mice , qu'aucune autorité

n'a pu et ne peut avoir le droit légitime d'en établir ;

sinon je tirerai la consé(iuence nécessaire que cette

autorité fut ou est plus puissante que le peuple et que
la loi.

Je sens qu'il serait flatteur, pour la plupart des

membres de celte assemblée , d'admettre parmi nous
d'anciens défenseurs de la liberté, avec qui ils formè-
rent des liaisons plus ou moins iulimes (pi'ils se plai-

raient à ranimer; mais dans cette lice austère (jue nous
parcoiMvms, des intérêts privés quelconques doivent-

ils jamais entrer eu balance iiver les priiiciiieset avec

l'inléréi national? Qu'est-ce pour nous qn un plaisir

auprès d'un devoir?

Ab ! riïistoire im jour, l'histoire, ce juge incorrup-

tible des fautes et des passions humaines, ne démon-
trera (jiie trop que souvent ici on s'occupa de quel-

ques hommes plus encore qui; de la liberté. Prenons
garde, citoyens, à ne pas renouveler celte habitude

funeste dont tant et tant de catastrophes désastreuses

doivent nous avoir appris à connailre rinconvenauce

et les dangers. Puissent désonnais tontes les considé-

rations personnelles s'évanouir aussitôt devant l'auto-

rité sainte de la loi !

Voici le projet de résolution que je vous pnvsentc :

"Le Conseil des Cinq-Cents, considérant qu'il est

instant de déterminer d'une manière précise ei consti-

tutionnelle l'organisation du Corps législatif, prend
la résolution suivante :

< L'article XIV du décret du 30 vendémiaire, sur

rorganisation du Corps législatif, est rapporté. •

Vili^ers : Je demande la parole.

Plusieurs voix : La proposition n'est pas appuyée.

D'autres : Aux voix le projet.

Lemerer( d'Ille-et- Vilaine
)
paraît à la tribune.

Les cris , Jux voix ! recommencent.

Lemerer : On invoque la loi du 30 vendémiaire

dans le projet qui vous est présenté; pourriez vous,
citoyens, refuser d'entendre un de vos membres (|ui

se propose d'établir qu'il n'y a point lieu d'applicjuer

ici la loi du 30 vendémiaire

Plusieurs voix : La parole à Lemerer.

Le.merer : Avant d'entrer dans la discussion d'un

projet que je regarde comme très important en lui-

même, (lu'il nie soit permis d'exprimer (jnelques dou-
tes sur rexistence même de la commission, au nom
de laquelle ce projet est présenté.

Le nom de commission de vérilicilioii des pouvoirs

m'a frappé : je l'avouerai , au sein (riiii Conseil cons-

titué, délibérant, exerçant rinitialivedans la législa-

tion depuis quatre mois, ce doit être une inslilution

assez inconcevable qu'une telle commission. Il ne sera

pas nécessaire sans doute de vous faire remarquer
quels dangers entraîne raiiiionce seule de son exis-

tence, (|uels doutes elle répand dans les esprits, de

quelle incertitude elle frappe en iinebjue sorte le ca-

ractère dont nous sommes levêtiis. Si celle commis-
sion existait, sans doute il faudrait dérouler à vos

yeux le tableau de daiigirs aussi n'eis ; mai-i ici je ne

veux ipie rappeler un tait : cette eommission n'existe

plus; elle-même
,
par lorgane du ra|)portenr, ampiel

je succède à cetli' tribune , a déclaré iine sa nii>sion

était terminée ; et il y a plus, sur la proposition de

celui de vos membres (jiie vos suffrages viennent de

porter à la pri'sidenee , cette commission a été ïnv-

mellemeiil snp|trimée.

Cependant , en prouvant qu'on n'a pas pu vous pré-

senter un projetau nom d'une commission qui n'existe

plus, je n'ai pas |)ri'ten(lu écarter la discussion du

projet en lui-même. An lieu dêlre le vœu d'une com-
mission , il peut être ct'lni du rapporteur, et à ce titre

seul il mérite d'être comb itlii.

Sur quoi ce projet est - il établi? Sur la loi du ^0

vendiimiaire, dmit ou provoque rexéentioii.

Quels en sont les résultats? L'appel dans le sein du

Corps lé;:islatif de sept eitoyens précédemment mem-
bres de la Convention nationale.

Je sais ([ue la disposition de la loi invoquée porte

« (ju'après l'oiiération de l'assembl e élecloriie de

France, il sera tenu notedes députés ipii aiironl oliteiiu

le plus (le voix après les élus, alin de pouvoir les



Ô70

.•ippclcr à rt'm|>lir 1rs iilaocs (pii vieiidiMit'iit à vaquer

dans le Corps lé.:isl;ilif ;ivaiil ic 15 l)niin;'.irc. »

At'tiicllcnu'iit celle (lis|)ositi"ii esl elle applicable à

la cireoiistaiice ilaiis la(Hiello nous soiiiines? Le Corps

l('jL:islatirest -il couiplet? les places qu'où veut rem-

plir ont-elles ele vacantes avant le 15 brumaire?

J'ouvre les tal)!eaux qui nous out été distribues, et

qui ont été distribut-s par vos ordres à l'appui du projet

présente.

Je trouve existants dans le Conseil des Ciuq-Ceuls

332 membres de la Convention.

Lorscjue la division en deux conseils s'est faite, il

ne devait entrer dans celui-ci que 333 mend)res de la

Conveuliou: dans celui des Anciens 167, et ces mêmes
membres devaient èUe admis ; consequeniment il ne

devait y avoir dans notre sein qu'une seule |)iace va-

cante, si toutefois cette place n'était pas celle du ci-

toyen Genissieux, qui , appelé au ministère depuis le

15 brinnaire, n'est certainement pas susceptible de

remjjlacement.

Remarquez, à l'appui de celte observation, (ju'en

effet il s'agit moins de savoir (jui siège anjouni'bui

dans le Conseil, (pie de se rappeler qui y siégeait avant

le 15 br(unaire; or, le citoyen G('nissieuxsié;i(';iit alors

parmi nous
;

je ne pense pas qu'il soit facile de dé-

monlrer la fausseté de ces calculs.

Lecoiistk : Je ne nie rien de cela.

Lemeukr : Je poursuis l'examen des tableaux qui

nous ont été soumis, et parmi les mendjres dont on
annonce les |)laces vacantes je ne reconnais pas sans

surprise les noms des citoyens Chevalier et Porlbier

(de riii(lre), qu'on porte en ligne de compte comme
démissioimaires, sans relater quelle a été la date de

leur démission. Ici, mes collègues, je m'adresse à la

boime foi du ra|)porteur lui-même, je demande (|u'il

m'éclaire, (lu'il me prouve (|ut^ les démissions ont été

données avant le 15 brrunaire, autrement il me force

à lui contester le droit de demander le remplacement
des mend)res que je viens de nommer.

Puurtiuoi faut - il (|u'eii continuant mon examen
j'obtienne la preuve d'une infraction grave à nos lois

con';titiiti()nn*'iles? Celle infraction a eu lieu, et ce

qui |)eiit paraître étonnant c'est qu'on la découvre
,

c'est (pTon en acquiert la preuve
,
précisément parce

qu'elle n'existe plus.

Il a été un moment on dans le sein de ce Conseil il

a si('gé beaucoup phis des deux tiers de membres de
la Convention nationale; en effet, vous le savez, la

mort a frappé qnebiues-uns de ces citoyens, d'autres

en assez grand nombre ont donné leur démission,
d'autres ont été appelés par vos suft'rages au Direc-
toire, d'auîres par le vœu du Directoire au ministère;

et cependant telle est la singularité de cette circons-

tance, que, sur les tableaux olferts par le rapporteur,
je retrouve exi-tants encore dans cette enceinte 332
membres de la Conv:nition nationale; il ne peut en

exister que 333.

Quel était donc le nomlire de ces derniers avant les

démissions et les élections que je viens démunérer ?

rs'attenilez pas, citoyens collègues, que je m'atla-

cbe à m'expliquera moi-même cette étrange singu-

larité dont il est d('sorniais superflu de rechercher la

cause. Permettez (['le je mécontente d'unehy[)othèse,

et (pie je me borne à admettre une supposition.

Sans doute des anciens membres de la Convenlion
,

élus par les de'jiartements, mais dont les nominations

n'ont <'Ié coui!ues (pie posti'rienrement à la formation

du Corps législatif, ontété admis dans le Consci!
;

sans doute il n'est po-sible de reprocher ici que l'oubli

de la loi (pii ordonnait aux derniers élus par la Con-
vention de se retirer à uiesure qu'il entrerait un de

leurs anciens collègues élus par le peuple.

Mais, de ce (pie celte violation de la loi a existé, do
ce qu'elle n'e.viste plus, de ce (pie vous ne cherche?
pas à en approfondir la cause, doit - on conclure que
vous souffrirez (pi'elle se renouvelle ?

Le Conseil des Cinq - Cents est complet, je l'ai

prouvé. Comment prétendrait-on lui donner de nou-
veaux membres?

Est-ce dans le Conseil des Anciens (pi'on a (b'couvert

des places vacantes pour les citoyens nommés dans le

[)rojet de r(^solnlion?

Je sais <pie dans ce Conseil cent soixante - sept

membres de la Convention doivent siéger, et qu'il n'y

en existe ellectivement que cent soixante-un.

Mais à quels signes reconnaissez-vous que ce Conseil

sanctionnera votre résolution ?

N'est-il |)as constitue? Ne vous l'a-f-il pas solen-

nellement, et aux termes de la coiisliliilion, di'claré

par un message? Depuis sa formation, n'a-t-il pas
formellement et itérativenienl nfusé d'admettre des

membres qu'on voulait introduire dans son sein ?

lin admettant, au surplus, qu'il voulût consentira
l'admission, l'oiiération est-elle possible? est-elle per-

mise par la constitution, par les lois constitutionnel-

les des 5 et 13 fructidor? La division, la répartition

drs membres dans les deux conseils appartient elle

aux deux conseils formés et constitués? Non, sans

doute ; cette division n'aiipartient qu'au Corps légis-

latif réuni |)our l'opérer. Une fois faite, elle est irré-

vocable, et surtout ne peut être renouvelée ; elle ne

saurait l'être que dans une sc^conde réunion. Or, je le

demande, cette réunion n'est-elle pas formellement
prohibée par l'acte constitutionnel ?

En un mot, la loi du 3i) vendémiaire a été exécu-

tée, elle n'a |)U l'êtn' que dans une circonstance! don-

née ; elle l'a été, elle est désormais inexécutiible.

Ces raisonnements, citoyens, n'ont pas d'autre base

que les calculs du rapporteur lui-même; ce sont ses

tableaux que j'ai consultés. Je pourrais ajouter que
celle loi, qu'on invoque de nouveau, est contraire à la

constilntion et aux lois acceptées par le peujjle;

qu'elle blesse sous Ions les rapports les [)rinci|)es de

notre contrat social
;

qu'elle établit une différence

monstrueuse entre les divers tiers dont la loi a voulu

que le Corps législatif lût composé; qu'elle donnerait

lies suppléants aux conventionnels, tandis que les

nouveaux élus n'en auraient pas, tandis que la cons-

titution en refuse à tous les membres du Corps légis-

latif : j'irais plus loin, et je prouverais qu'en adniet-

lant ( ce qui esl inconstitutionnel j des déput('s sup-

pléables, ceux du nouveau tiers seraient suppléés par

des membres de la Convenlion ; celte assertion, ci-

toyens, est d'une telle iniporlance, (pie je ne puis la

produire sans lixer un instant votre atlentioii sur la

preuve qui s'en offre à mes yeux. Je vois parmi les dé-

missionnaires, parmi ceux qu'on propose de rempla-

cer, trois membres du nouveau tiers : or, on pro-

pose l'admiss on de sept conventionnels, on a donc
la prétention de donner ces derniers pour suppléants

aux nouveaux élus.

Ce rapport, sous lequel le projet peut être si victo-

rieusement attaipié; cette prétention monstrncnse, qui

renverserait la constitution par sa base; cette preuve

écrite des vices du projet m'était échappée; (pi'elle

mejserve à vous convaincre, (pi'elle démontre à tous

les yeux qu'il faut ici ojiter entre l.i conslitnlion, les

lois coiistUitionncUes des 5 et 13 Irnclidor, et la loi

régleineiitaire du 30 vendémiaire; et qu'enfin cette

loi^eoiislituerait bientôt le Corj-'S législatif du p( nple

fraïK^ais en un sénat arislocraliqne, se survivant à

lui-même , se renouvelant [)ar ses propres choix, et

négligeant de recourir à la source de tout pouvoir

dans un t'Iat libre, aux éleclions populaii-es.

I ai prouvé pie la loi du :>f) vende'miaire n'éfait
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|)uiiil .ipplicnble ;'i la circonslaiico. ilans laqiu'llo nous

sommes, ji' l"ai proiivi' d'après les calculs mcmcs du
rappoiieur.

J'ai prouve (jiic le Conseil des Cinq-Cents olait com-
plet, et (|U'' celui des Anciens s'était dijà deux fois

oxpliiHK! ne:;alivi'nieut sur la [jroposi'.iuu d'admettre

de nouveaux membres.
J'ai prouve (]ne l'opération qu'on nous propose no

pourrait avoir lieu que dans une reunion générale,

prohibée par la coustilutioii ;

Que la loi réglementaire du 30 vendémiaire était

l'ormellemcnt contraire aux lois constitutionnel ics.

Je demande la question préalable sur le projet de

décret présenté,

LncoiNTE-PL'ir.AVAUX : Il n'est pas un des calculs,

pas un des raisonnements faits par le préopinant, qui

ne puisse se rétorquer cotdre lui. — La commission
n'existe plus. — Je nie le fait, et il n'est aucun mem-
bre de cette assemblée (pii puisse prouver le contraire.

On a dit : D'.iprès le t;d)leau distribué, il y a en ce mo-
ment 332 membres conventionnels au Conseil des

Cinq-Cents, et il ne doit y en avoir en tout que 333
,

car Génissieux faisait le 333^ ; niais il n'est pas moins
constant qu'il manque sept membres aux Anciens.

Comment complélerez-vons ce délicit? N'est-ce pas
vous qui avez l'initiative et qui devez proposer aux
Anciens le mode de procéder à ce remplacement ? Si

vous ne présentez aucune mesure, ceux-ci ne peuvent
cxi'culer la loi du 30 vendémiaire.

On réclame contre cette loi , mais l'a-t-on fait lors-

qu'il s'est agi de la cause de J.-J. Aymé? Comment
aujourd'hui n'en veut-on plus, lorsqu'il s'agit de la

cause de la liberté ?

Si cette loi qui touche le Corps législatif n'est pas
exécutée, comment ferez-vous exécuter les autres?
Ainsi le premier raisonnement de l'orateur croule de
toutes parts.

On a dit : II est facile de prouver par le calcul que
le tableau distribué est fautif, puisqu'on y a faiten-
trer les citoyens Porthier ( de l'Indre ) et Chevalier,
sans y mettre la date de leur démission. Je n'.iceuse

point la bonne foi du préopinant, mais son défaut dat-
tention. Ou lit au bas une note portant que la démis-
sion a été faite au ci-devant comité des décrids, qui
n'existait plus ;m 15 brinnaire.

On a dit qu'il faut que les deux conseils se réunis-
sent; je soutiens que la chose n'est pas nécessaire, et

que bien que séparés ils peuvent accom|)lir la loi,

dont l'exécution leur est commandée par l'intérêt

public.

On a dit que la loi du 30 vendémiaire est exécutée;
je dis que non , car, si vous n'adoptez le projet, l'ar-

ticle XIV restera sans exécution, car toutes les pla-
ces vacantes jusc^i'au 15 brumaire sont à remplir.

On a dit : Le troisième tiers pourrait être suppléé par
lesdc-putésanciens.—Jamais une pareilleidéen'est en-
trée dans resp'it de la commission. Dans la liste il y a,

il est vrai, trois nouveaux députés déu)issionnaires,
mais il y a 18 places laissées vacantes dans les anciens,
et cependant ou ne proi)ose (jue sept individus pour
les remplir. Ainsi il n'est pas question ici défaire sup-
pléer les membres du nouveau tiers par les di'pulés
coiiventiomiels, mais d'appeler ceux-ci en remplace-
ment de leurs collègues des drux tiers anciens.

On a dit que ce serait nu moyen bien étrange de
repeupler le Corps législatif, et de domier aux mem-
bres de la Convention toutes les places qui y seraient
vacantes. Je ne m'abaisserai point à répondre à de [)a-

reilles inculpations.

On a dit: La constitution a détruit toutes les distinc-

tions, tous les privilèges, et ce sérail les faire revivre
que d'accorder aux députés anciens le droit ih se faire

remi)Iaoer par leurs collègues, tandis que le nouveau
tiers est privé de ce droit; tel est le langage (jue te-

nait la malveillance, lorsque fut rendue la loi du
5 fruclidor, dont celle du 30 vendémiaire n'est que
l'exiilicalion. Alors on disait dans les sériions de
Paris, on aflicbait i)artnut, que par un privilège spé-
cial la Convention voulait per|»étucr le pouvoir dans
ses miins. Vous savez quelles suites fimestes ont en-
traînées ces clameurs, et la fin tragique qui les a cou-
rormées.

On invoque la constitution ; mais on l'invoquait
également lorsqu'il s'est agi de mettre à exécution la

loi du 3 brumaire, et d'exclure du Corps législatif des
représentants qui avaient signé des mesures séditieu-

ses, et (lui étaient notoirement ënn'grés( nuirmures ),

ou du moins qui étaient portés sur la liste des émi-
grés.

_

On invoque la constitution ; mais la constitution

veut ce que le peuple a voulu : or, le peuple a voidu
les lois des 5 et 13 fructidor, et par cons('qnent celle

du 30 vendémiaire, qui n'est qu'un écoulement des
deux premières. Ainsi c'est aller contre la volonté
du peni)le que de s'opposera rcxéculiou de la loi du
30 vendémiaire.

Je per>istc à demander, au nom de la commission,
que le projet soit nus aux voix.

RouYER : J'ai appuyé l'exécution de la loi du 3 bru-
maire; ainsi je me crois à l'abri des reproches que
Ion pourrait élever contre les détracteurs de cette loi.

Cependant j'ai remarqué, dans l'opinion que Lemerer
vient d'éinettre, que, suivant le projet, des membres
du nouveau tiers démissionnaires seraient remplacés
par des membres de la Convention : ceci est im fait

qu'il est indispenssble de vérilier , car il y aurait alors

une violation manifeste de la constitution, et il n'est

pas un bon esprit qui ne soit d'accord sur ce point. Je

me borne en conséquence à demander à cet égard ime
explication au rapporteur.

Lecointe : Jcsuiscomplétement de l'avis deRouyer;
la proposition, qui tendrait à faire remplacer des élus

du nouveau tiers par des anciens membres de la Con-
vention, serait aussi absurde qn'iucouslitutionnclle.

Mais qu'on jette les yeux sur les listes soumises au
Conseil, on verra qu'il ne s'agit que de rem|)lacer

d'anciens membres de la Convention, dont les places

au Corps législatif sont deni' urées vacantes.

Huit places sont vacantes, et la commission ne pro-

pose que sept remplacements, parce (lue le citoyen

Génissieux est etteclivement sorti du Conseil après le

15 brumaire.

Cadroy : Le rapporteur lui-même me paraît con-
venir <|ue les sei)t membres dont il propose l'admision

devront appartenir au Conseil des Anciens; mais avant
tout n'y a-t-il pas un fait préalable à éclaircir ? Les

membres de la Convention dont il est question ont- ils

b'S qualités requises pour faire partie du Conseil des

Anciens? sont-ils mariés, ont-ils 40 ans? (De vio-

lents murmures s'élèvent. )

Le Conseil des Cinq-Cents est complet : si vous ad-

mettez les nouveaux membres dans votre sein, il fau-

dra donc que sept d'entre nous passent aux Anciens ;

mais ici une question délicate est à examiner : com-
ment les ferez-vous entrer? comment |irocéderez-vous

à leur choix? comment éviterez vous (lu'une telle

opération ne jette du doute et de rincertitude sur vo-

tre existence politiiiue, sur votre couslitution défini-

tive? Après quatre mois d'existence, ne laissez-vous

pas croire que vous n'êtes pas encore organisés? Je

vote contre le projet de résolution, et je demande que
la question soit examinée de nouveau.

ViLEERS : Peu nous importe le nom de la commis-
sion dont le travail nous occupe , s'il est conforme
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aux lois dont elle s'appuie : c'est de ces lois , contre
j

lesquelles on re'cinme niijoiini'hiii, qu'il faut deinon-

Irer l'importniice et l.i nécessité.

Lorsque In Convention nnlioiiale rendit celle du 30

veniléniiaire , elle élail loin de prévoir qu'elle ser.iil

lin jour attaquée dans l'une de ses disp()'>itions les

plus sages; que toutes les mesures qu'elle prenait

alors pour mettre en activité la constitution seraient

,

dans lui autre moment , regardées cumiiie incoiistilu-

tioiinclles, et que tous ses efforts pour déjouer les ma-
nœuvres de iélrariger et les j)rojets (\(i>. ennemis df

la patrie seraient traités aujourd'hui comme des abus

du pouvoir qui lui était c(udié.

C'est une fatalité liien déplorai)!;" sans doute que

d'être obligé de revenir sans cesse sur des évéïiemeuls

que nous voudrions oublier pour jamais.

Plusieurs voix : Pourquoi donc y revenir?

Un membre : C'est une tactique.

ViLLERS : Mais, quand on nous force de nous rappe-

ler les dangers de la patrie et les nôtres , on ne songe
pas qu'on nous force de nous ressouvenir également

qu'il fut des conjtabies et des crimes; puisqu'on s'é-

lève avec tant de jactance, avec tant de fnrce contre

des lois qui ont arrêté les effets de ces événements
funestes; pour le faire avec plus de succès, on devrait

avoir le courage de commencer par juslilier les évé-

nements mêmes.

Il n'est pas un lioniiiie de bonne foi qui ne con-

vienne qu'ils n'avaient d autre but que de mettre obs-

tacle à l'organisation du Corps législatif : ce n'était

plus un mystère , on le disait à qui voulait l'enten-

dre ; tous les pas , toutes les démarches , tt)us les ac-

tes (le ces héros d'un nouveau genre étaient connus
;

c'était l'anarchie qui devait finir j)ar un maître.

Pour hâter la dissolution du corps politique , on
commença |)ar calomnier la Convention nationale,

dont on redoutait le courage tant de fois éprouvé

,

et toujours victorieux ; on l'accusa de vouloir se per-

pétuer, et c'étaient les mêmes hommes qui, peu de

temps auparavant , l'accusaient de faiblesse , parce-

quelle avait décrété son remplacement; impatiente

(le déposer ses pouvoirs, elle s'em|)rcssa de faire un
règlement sur l'organisation du Corps législatif, rè-

glement qu'elle était tenue de faire comme assemblée
constituante.

Mais , en accélérant le moment heureux pour elle,

où elle abdiquerait sa puissance , elle ne se dissimula

point combien il serait dangereux de ne pas assurer

le nombre des meu)bres de la législature, surtout

dans ces i\ei\x tiers , dont on a tant parlé . et dont

l'expérience a iiour le moins démontré l'utilité. Dans
un étal libre, le législateur serait coupable, s'il ne

prévoyait pas tout ce (|ui peut attaquer la liberté.

11 était naturel de prévoir que plusieurs membres
de la Convention nationale donneraient leur démis-

sion ; il l'était plus encore de penser que plusieurs

des nouveaux élus qui s'étaient signalés par des prin-

cipes opposes à la révolution , ou dans les fameuses

journées de vendémiaire , n'auraient pas l'audace

d'accepter leur élection. Sans pr('tendre remplacer

ceux-ci , elle ne [)ouvail p.is rester indifférente sur la

démission des autres; voilà l'objet des dispositions

de l'article XIV de la loi du 30 vendémiaire, disposi-

tions sages , dispositions (jui , loin d'être contraires

aux lois des 5 et 13 fructidor, en sont la suite néces-

saire ; dispositions enliu sans lesquelles ces lois

niêiiies pouvaient n'avoir aucun effet.

Il ne s'agit pas dans ce moment de savoir dans le-

quel des conseils les membres qu'on vous présente

poiiironl entrer. La loi les rappelle à la législature
,

il ne dépend pas de vous de leur en fermer l'entrée
,

s'ils ont les qualités requises.

Vous ne pouvez donc vous dispenser d'adojtter la

rc'solntion ([u'on vous propose, pui'^qu'elle est con-
forme aux principes consacrés par le peuple dans les

lois des ô et 13 fructidor. Si vous rai>portie7, l'article

XIV de celle du 30 vendémiaire, je ne vois pas pour-
(juoi vous ne rapporteriez pas tous les autres articles

de cette loi. Si la Convention nationale n'a pas eu le

droit d'adopter celui-là , elle n'a pas eu le droit d'a-

dopter les autres , elle n'a |)as eu le droit de faire nn
règlement sur l'organisation du Corps législatif, et

il en résulterait que, n'ayant pu vous constituer d'a-

lirèsun pareil règlement, vous ne léseriez pas encore.

Il est inutile de répondre à une objection insigni-

Tiaiite , faite par l'un des orateurs qui m'ont préc(=dé.

Il prétend que, du moment que le Corps législati/"

(St constitué, aucun nouveau membre ne peut èlrel

admis; c'est-à-dire que celui dont le procès.verba

ne serait arrivé qu'après cette époque serait excl u

malgré le vœu du peuple , de la législature.

J'appuie le projet de résolution.

NoAiLi.E : Je ne vois et ne puis voir, dans le projet

présenté par notre collègue Lecointe- Puiravaux ,

qu'une motion individuelle; c'est cette motion que je

viens combatire.

Il s'appuie sur le décret du 30 vendémiaire ; exa-

minons donc ce décret en lu:-niêiite; rapprochons-le

de la constitution acceptée par le peuple; rnppro-

chons-le des lois rendues par le Corps législatif ile-

piiis son installation ; examinons l'application qu'on

eu a faite.

Que dit la constitution ? qu'il n'y aura lieu à rem-
placement que dans le cas d'une réduction au-des-

sous de deux tiers des membres formant chaque con-

seil.

Que disent les lois des 5 et 13 fructidor ? que pour

cette fois seulement cinq cents membres du Corps lé-

gislatif seront pris dans la Convention par tes assem-

blées électorales des départements; qu'en cas d'in-

sullisance le nombre des cinq cents à réélire sera

complété par ceux réélus; et enlin que cette opéra-

lion aura lieu immédiatement après la véritication des

jtouvoirs.

Que dit au contraire le décret du 30 vendémaire?

il proroge ce délai jusqu'au 15 brumaire : vous avez

donc deux lois contradictoires. 11 est de principe, sans

doute, que la loi postérieure dérogea la loi antérieu-

re; mais de ces deux lois la première a été acceptée

parle peuple; la Convention nationale en a fait la

jiroc'amation solennelle : la seconde ne lui a pas

uuMue été présentée. C'est donc entre la volonté du

peuple et celle de la Convention nationale que vous

avez à prononcer.

Législateurs, par celte seule réflexion vos devoirs

sont tracés et la iiuestion préalable adoptée.

Le 5 brumaire la véniication des pouvoirs a été

faite et terminée; vous lavez prononcé vous-mêmes

le 15 nivôse. Le 5 brumaire le complément du Corps

législatif a été effectué : la loi du 13 fructidor a donc

reçu le 5 sa pleine et entière exécution; le 8 les deux

coriseils se sont décl.irés délinitivement constitués.

Donc le Corps législatif était complet aux termes de

la constitution; donc il ne peut plus y avoir l:eu à le

compléter, que dans le cas et dans les formes indi-

qués par l'article LVI de la constitution.

Rappelez-vous, citoyens collègues, que le 15 bru-

maire la commission vous avait pr('senté une résolu-

tion tendante au même but; (jue vous l'aviez d'abord

adoptée de confiance ; mais qu'elle fut rapportée dans

la même séance, sur l'observation d un de vos mem-
bres, que si elle pouvait subsister ce serait une at-

teinte /^o/Y^'V' « ia consiuutioit; ce sont les propres

termes du procès-verbal : vous persévérerez sûre-

ment dans votre première détermination.
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V<'nonsacln('llpn)oiit à rnpplic.itioii que Locoirilc-

Piiir;iv;iiix fjiit fin ilt'crct du 30 vt'ii'.iémiîiirc , et iiu

l;ililtMii qiril nous il f.'iit ilistrilxifr.

C<' 1,vI)1(';mi vous présent'' iiiic liste de eiiwj cent

douze iiiemlires de |;i (Joiivi'iition ('lus ;>ii Corps lé-

gisliilif, (]Uoi(|iu' aux ternies de la loi du 5 fructidor

il ne (lui V ei! nvoir que einci cents, el que, |).ir le lie-

crel (lu 30 veinh'iuiaire, ceux nouiuies en excédant de

ce iiouiitrt' (lii'<sent eu èlre retranches; il est de lait,

par ( e table.m , (ju'il y a eu \ui inoiiieiit ou ciin] cent

douze menihres de la Convention oui siège au Corps

legisiaJif. Mais passons sur cette irregularit(', répa-

rée par les v ii,^l v;:caMC('s (|ui ont eu lieu, el (pii ont

n-duit à t|ualre cent (|natre-viiip;t-(louze le nombre
reslaiil (les membres de la Conveiiliou nationale.

Les vacances proviennent de six deuiissionnaires,

deux morts , huit nomiiu-s au Directoire ou au minis-

tère ; total, seize, juslilièes par les procès-vcrbanx
;

restent quatre sur les(|iielles je demanderai ({uelques

explications.

1» Les dates des démi'isions de Porlhier et de Cheva-

lier ne sont point eoiistalt'es par le tableau présente.

Le cerlilieat de notre collègue Eujnbaull, eu date du
6 frimaire seulement , ne bs donne |)oiut, et leur

dèj ôl au comité des décrets n'indniiie jias qu'elles

soient antérieures au 15 brumaire, ce dépôt étant en

core ouvert an 6 frimaire.

2» Nos collègues Bcauchamp et Laporte ont ils

donné leur démisMoii? Je les trouve inscrits sur le

table au , mais sans note.

Le motif di' ma demande est que, si les (juatre dé-

missions étaient postérieures au 15 brumaire, elles ne

devraient pas, aux termes mêmes du décret du 30

vendémiaire, être remplac('es.

Je vais plus loin, ilans l'hypothèse la plus favora-

ble à ceux (]ui soutiennent le projet de rt'solution; il

ré iilte du tableau qu'il exisl»- dans ce Conseil, au

moment actuel, 333 membres, y compris Génissieux,

(|ui n'a accepté le ministère que postérieurement au

15 brumaire; par conséquent nous ne pouvons y ad-

niellre lesi-ept membres (jifon propose : ils ne peu-

vent entrer (lans le Conseil des Anciens, puis(incce

Conseil a dii et n'a pu être forintM|Ui' par le Corps lé-

gislatif réuni, conformément aux articles XXI, XXII,

XXUlelXXIV de la loi du 30 vendémiaire, eti|ue le

Corps b^gislatif, réuni cette fois seulement pour cette

opération , ne peut l'être a l'avenir.

Mais l'article XIV du décret du 30 vendémiaire est

en opposition avec les lois aciteplées par le peuple;

vou> n'y aurez aucun égard.

Je conclus à ce que le Conseil , sur la motion de

Lceointe-Pniravanx . passe, comme nn la fait le 15

brumaire, à Tordre du jour, molivé sur ce qu'elle esl

allenlatoire à la constitution et aux lois acceptées par

le peuple.

ViixETAnD : Tout suppléant est habile à rempla-

cer, aussi longtemps que celui qui remplit ta place

est h d) le à l'exercer.

L'indt'h'bilité de cette aptitude, |)endant toute la

durée de rexcrcice , est un caraclère si .nhérent et si

essentiel a ce que nous avons entendu jusqu'à ce jour

par le droit de siipiib'aiit , (jue qui n en est pas investi

sans restriction ne peut pas être réputé suppléant

aux yeux de nos lois.

Ainsi on ne peut pas dire avec raison (jue l'article

XIV de la loi du 30 vendémiaire ait institué des sup-

pb'ants, i)Uis(nie, loin d'avoir conf<'ré à (pii que ce soit

nue habilil(' à remplacer aussi durable (pu' l'habilité

à exercer, il a , au conliairc , déterminé une époque
très rapprochée, passé laquelle les plus nommés par
l'assemblée électorale de France ne peuvent plus rem-
plir les vacances qui surviendront par le fait dcsdéû-

nitivement élus. Sou but a été évidemment et uui(]ue-

nieiit de rendre exécutables les décrets des 5 et 13

fructidor, et à cet eft'et il a approprn', aux circons-

tances dans lesquelles l'assembb'e électorale de la

r('j)iil)li(iue devait se trouver, nu principe qui n'est

nnllement en opposition avec la constitution , et qui

est iiii contraire usiié dans toutes les élections.

Ce jirineipe est (|ue, quand le délinitiveinent élu par
le dernier t(Mir de scrutin n'accepte pas, le jilus no n-

UK' après lui devient le définitivement ('lu , [larce

•lu'il se trouve être celui qui réunit le plus di; suf-

frages.

Loin donc que l'article XIV fût attentatoire à la vo-

lonf(' du peuple il en assurait l'exécution.

Je passe à la seconde allégation par la(|uelle on pré-

tend que l'article XIV attribue à des suppléants pris

dans le sein de la Convention le droit de reni|)laccr les

membres nouvellement élus au Corps législatif.

Celte assertion n'a d'autre base qu'une interpréta-

tion artifieieusement forcée, car, si l'on considère que
l'arlicIeXIV fait partie d'un titre exclusivement relatif

aux attributions de l'assemblée ('lectorale de France
,

on reconnaîtra (lu'il n'a pu avoir d'autre but ni d'autre

effet <ine de régler l'exercice des attributions de cette

assemblée; eu sorte (|ue les expressions dont on ai)use

avec tant (le malignité ne peuvent s'appliquer qu'aux
places soumises à sou choix, et vacantes par le fait de
ceux-là seulement (lu'clle avait le droit d'élire.

Mais ({iii ne voit pas que cette l'utile allégation n'est

autre chose qu'un prétexte pour déguiser le dessein

d'empêcher l'exécution des lois des 5 et 13 fructidor,

seul but de l'abrogation qu'on vous demande?
Que dirai-je de l'imiuiétude qu'on affecte sur ce

que (|uel(iues ex-conventionnels pourraient ])r()liter

de cette disposition pour supplanter des membres du
Corps h'gislalif? Celte iiiquiétude est bien vaine, sans

douli! , piiis(iue , d'après le texte nièine de l'article »

aucun ex-conventionnel ne peut prétendre au rempla-
cement des places vacantes, p issé le 15 brumaire. Or,
je demanderai oi'i est l'utilité de l'abrogation d'une loi

(jui n'a |)lus d'effet.

Certes il me sera permis de demander encore quel

est le motif de cet étrange empressement, (pii, lorsque

la question n'était pas encore placée à l'ordre dans le

Conseil, a cru pouvoir devancer la discussion par une
opinion si prématurée.

Est ce le respect pour la souveraineté nationale? Il

est bien vrai (lu'on parle en son nom ; mais ces (krits

sont une protestation avérée contre la volonté du peu-

ple , consignée dans les de'crets des 5 et 13 fructidor;

or, ce n'est pas ainsi qu'agit le citoyen sincèrement
soumis au vœu du peuple , et, loin d'agglomérer des

subtilités |)our la dévier, il reclierche avec candeur le

véritable esprit de la loi.

Est-ce l'amour de la paix ? Il est bien vrai qu'on
nous y exhorte par des discours , mais en jetant au

milieu de nous un brandon de discorde, en calomniant
toutes les intentions, en développant avec fureur tons

les germes de discorde.

Certes j'ai peine à croire (jii'on nous amène à une
situation paisible par de tels moyens.

Mais ce (|iii aurait pu llattcr (}uel(]nes espérances,

c'est , eu vous prévenant par des in(|uiéludes chimd-
ri(|nes , de vous surprendre l'abrogation de l'article

attaqué , et de favoriser ainsi le sysiême de résistance

aux iois des 5 et 13 fructidor.

Je me rt'sume.

L'article XIV de la loi du 30 vendémiaire n'a point

établi de suppléants, je l'ai prouvé.

J'ai prouvé, à plus forte raison, qu'il n'attribue pas

à ces prétendus sup[déant5 le droit de rom|dacer les
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iiit'ilibnis |)ruiiuis au Corps IfgisLilit [»!ir les aiSt'in-

bU'Ps élcctoi-iil«>s.

J';ii prouvi- ciiliii que sos disposilioiis n'ont plus

il'cfiit depuis le 15 bidinaire.

Jodeiiiiuidcdoric la question pre'alablesurla ni()l:oîi

teuilante à Sun abroi>ation.

On deuiiindo (pie la discussion soit leinieV.

DuPRAT : Ou le projet pr.'seiil(' est contraire à la

conslilulion, ou il lui est conCoriiic. D.iiis liiii et l'.in-

tre cas, il est nécessaire d'approfoiidir la discussion,

qui, selon moi , n'est point éclairée. Je m'oppose à la

clôture de la discussinii.

Gir.BEnT-DESMOLUÈRES : Avant de fermer la dis-

cussion, il faut au moins s'entendre sur uiu' question

de f.iit , sur les calculs qm motivent le projet.

Je ne parlerai ni constitution, ni |»rincipes; mes rai-

soiinemeiits consisteront dans le rapprocbemenl de
i]nel(ines cliillres.

Le Corps législatif, d.visé en deux conseils, doit

avoir 75u membres.
Mais dans ce nombre sont compris 39 de'pulés qui

doivent représenter les colonies. Ces 39 déput('s ré-

duisent le surplus du Corps législatif à 711 membres.
Vous avez ordonné que les dépnlés des colonies se-

raient maintemis ; il en existe 15 dans ce Conseil , 9

dans celui des Anciens.

Ainsi nous devons être ici, non compris les déput('S

des colonies, 485 députés, et pas davantage ; an Con-
seil des Anciens, non compris les députés des colonies,

il doit exister 241 mcMnbres, et pas davantage.

Qu'il nie soit |)ermis de diviser ici pour un monierit

ce nombre de 485; j(\ dis tie diviser pour un moment,
c;ir nous sommes rét^llement indivisibles; je ne recon-

nais point d(> di>t:nction parmi nous; nous avons tons

été élus à la même ('po(]ue.

Cependant , en admett int pour un moment la divi-

.sion par deux tiers anciens et im tiers nouveau , la

Convention n'a |)u élire (lue 327 membres pour ce

Conseil , à moms (|u'elle n'ait jugé à propos d'éiever

à 39 le nombre des députés des colonies, en faisant

représenter ces colonies par des membres élus p r

eux.

Dans ce cas, nous nous trouverions dans une |)osi

lion tout à fait différente, et il faudrait d'autres cal-

culs.

Qiioi(]u'il en soit , ceux que je viens de soumettre
sont posi'ifs, et je crois cprils méritent d'être exami-
nes

;
je crois aussi qi.e la discussion n'est point appro-

fondie
,
qu'il existe encore des faits à éciaircir et des

_çalcnls à vérilier.

Je demandr l'ajournement du projet présenté.

j.. Cette proposition es! vivement a|)puyée.

,jf DoiiLciîT : Je .lemande aussi l'ajoinnement , car en

ineltanl de côté l)eaneou|) de choses ('Irangères à la

(jnesliou , mais auxquelles a donné lien la commis-
sion, en présentant nii rapport incomplet ..

Lecoime : Je demande la parole.

Doilcet: En incttiiit surtout décote tout ce qui

tient aux passions, car en les laissant s'agiter ici on ne

sert (juc les ennemis de la p.liic; jt; crois cependant
(ju'il reste des laits à éciaircir, des choses à examiner,

des c.ilculs à apjirécier.

il n'est point (iiiestion d'examiner si la loi du 30 ven-

démiaire s( ra exécutée; à celéu'ard je pense qu'il n'y

aiu-a qu'un avis nnaiiime : cette loi a constitué le Corps
législatif, elle a sanvc" la patrie; nous l'exécuterons.

(Un ^rand nunihrc ilc voi.f : Oui , oui.) AiiiSi
,
je ré-

duis ma proposition à ces deux ))oints:

1° Je demande l'ordre du jour sur la proposition

faite de raiiporter l'article XIV de la loi du 30 vendé-

miaire ;

2" Je demande (|ue le projet présenJé soit renvoyé
à la commission , aliii (pi'elle nous jtri'sente demain
un projet basé sur des calculs plus positifs, et «lu'elle

nous donne les moyens d'exécution de la loi du 30 ven-
démiaire.

Cette proposition est unanimement appiiyi'e.

On demande de toutes parts la clôlnre de la discus-
sion.

Lecointe : Je demande à combattre les proposi-
tions...

Le Conseil ferme la discussion.

Lecointe : Je drniande à parler contre l'ajonriie-

ment.

Le Président : En fermant la discussion , le Con-
seil a-t-il entendu en laisser rouvrir une sur l'ajtiur-

nement?

Un grand nombre de voix : Non, non.

Dentaboi.e : Je deinande à motiver la proposition
de Di)ulcet.

DrMOLAiiU : Je réclame la division de la proposi-

tion ; je demande d abord que le Conseil prononce
sur la demande en rapport de l'article XIV delà loi

du 30 vendi'iniaire; il prononcer,! ensuite sur la récla-

mation de rajouriieinent.

Lecointe : Je m'y oppose. Si l'ordre du jour sur la

proposition du rap|)ort de l'article XIV était rejcti-, il

n'y aurait plus lien même à rajourncmeiit du projet

(lue j'ai priseiité...

BeiNTABOi.e : La division est de dioit ; que l'ordre

du jour soit mis aux voix
,
je suis certain (jiie nous

serons d'un avis unanime.

Le Président : Je mets aux voix l'ordre dn jour

sur la proposition faite par Fi'lix Fanlcon de rap-

porter l'article XIV de la loi du 30 veniléiniaiie.

L'ordre dn jour est presque nnanimeinenl adojité.

Diimolard et (luelques antres membres se lèvent

seuls a la contn-i'jirenve.

Le Président : Je mets aux voix le renvoi ^Ui pro-

jet à la eoiiiinis.'-ion.

Lecointe : Pour la rédaction

P/iiut\irs voix : Le renvoi pur et simple.

Donlci t reproduit la seconde partie de sa proposi-

tion; elle est niianimemonl adoptée.

Une foule de membres demandent l'adjonction de

Donlcel et de Gilbert-DesmoUières à la commission.

Cette adjonction est ordonnée,

— Le Conseil procède au scrutin pour la formation

de diverses commissions cli:irgées d'examiner les ré-

claiiialions des repr('senl.inls placi'ssnr des listes d'é-

nrgri'S.

— Un secrétaire lit divers messages renvoyés à des

coiiiiiiissions spéciale^.

— Un membre lait adopter le pmjel de résoliiliun

suivant :

• Le Con^'il (li's Cimi-Cents, cniisi'l('ranî que les

lois n'ayant p !< déierm né le mode de ninidaeemeiit

provisoire des cominN>airi'S du Directoire ext'cntif

près les tribunaux correctionnels, il s'est élevé des

irieerlilndcs qui ont suspendu l'action de ces tribu-

naux , et qu il est [iressant de fairt cesser,

»D clare qu'il y a urgence.

» Le Conseil , après avoir d claré l'urgence, prend

la résolulioii suivante :

«En cas de iiiorl ou d'eini.i'chemeiit iéiritime (b^s

commissaires diiDireetoirc exécutif [irès les Iribiiiiaiix

cnrreri!oni'cl> . !e prcsideiil de ce tribunal a|)pi'lle

un des membre^, de la justice de paix dn lieu où .-iége
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le tribunal , et il choisit parmi les jugos de paix et

îisscsseurs , ainsi réunis , celui qui doit remplacer

provisoirement le commissaire du Directoire exéeu-

lil dans toutes ses fonctions, soit auprès du tribunal

correctionnel , soit auprès du directeur du jury d'ac-

cusation.

• La présente résolution sera imprimée; elle sera

portée par un messager delat au Conseil des Anciens.»

— La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

SÉANCE DU 8 VENTOSE.

On fait lecture du procès-verbal delà veille.

BEBNARD-SAiNT-AFFP.igLE : Je nc puis m'empêcher

d'attaquer la parte du procès- verbal qui est relaliv.;

à l'adresse lue hier. On dit que cette adresse a éié

laite par des patriotes de Toulouse, tandis que la pièce

porte les.

CoRNiLi.EAU : L'ordre du jour.

Bernard-Saint-Affriqle : D'ailleurs les signatai-

res de cette adresse avouent qu'ils forment une cor-

poration qui est réprouvée par la constitution. Us di-

sent qu'ils continueront de surveiller. Je vous le de-

mande
,
qu'est-ce fiu'nne nation composée de deux

classes dhommes, dont l'une est surveillante, et l'au-

tre surveillée? Les signataires de cette adresse ne for-

ment peut-être qne'la troisième partie des citoyens

de Toulouse, et ils seraient les seuls patriotes de cette

commune ! Le titre de patriotes n'est point exclusif; il

n'appartient pas seulement à quelques individus....

Cornu.leau : 11 n'appartient pas aux chouans.

LEPRÉsiDENTàCornilleau : Je vous rappelle à l'or-

dre, vous ne devez point interrompre.

Bernard-Saint-Affriqle : Nous avons eu malheu-

reusement trop d'occasidus de nous conv.iiiicre com-

bien il est dangereux d'admettre ces distinctions qui

divisent les citoyens; nous avons assez à gémir sur

les temps passés, sans nous préparer encore des re-

grets pour l'avenir...

Clauzel : Je dirai pourquoi l'on ne veut pas qu'on

parle des patriotes de Toulouse.

Le président rappelle Clauzel à l'ordre.

Bernard-Saint-Affriqle : Je le déclare , ce titre

de patriotes exclusifs me fait peur, et ce n'estqn'nn

excès d'amonr-propre ou des vœux perfides, qui puis-

sent porter quelques individus à se l'arroger.

Je demande qu'il ne soit pas fait mention de cette

adresse dans le procès verbal, parce qu'elle est l'ou-

vrage d'une corporation proscrite par la constitution
;

ou bien que, si l'on en fait mention , elle soit con-

forme à la vérité, et (jue , sans avoir égard à la super-

cherie qu'on à mise en usage pour faire lire cette

adresse , on dise qu'elle a éié signée par les et non par

des patriotes de Toulouse.

Baraillon et Clauzel : L'ordre du jour.

BoNNESOEUR : Nous sommes tous eni.emis des divi-

sions; mais puis(iiril y a des snt la pièce on a dû
mettre des dans le procès-verbal.

Plusieurs voix : L'ordre du jour.

D'autres membres : Non , non.

Legendre ( de Paris ) : Je m'oppose à l'ordre du
jour. Il faut que la discussion con inue , aliii que l'on

sache quels sont ceux (pu ne veulent point du mot
patriotes. ( Violents niurninres.)

Le Conseil passe à l'ordre du jour.

Lanjuinais : Je demande que le président , instruit

par l'expérience, ne nous fasse plus lire de semblables

écrits.

Le Président : Il n'était pas en mon pouvoir de lire

on de ne pas lire cette pièce. J'ai dû faire part à l'as-

semblée de rinvil;ition tiiii m'avait été faite par un

de mes collègues d'en donner lecture.

( La suite à demain.
)

A. B. Deux commissions ont été nommées par le

Conseil des Cinq-Cents, dans la séance du 11 ,
pour

présenter des moyens de police répressifs des étran-

gers qui affluent à Paris.

La seconde fera un rapport sur un message du Di-

rectoire
,
qui demande quelle conduite il doit tenir

envers des juges qui ont refusé de prêter serment de

haine à la royauté.

PHARMACIE.

Eléments de Pharmacie théorique et prati-

que, clc, par Baume; septième édition, in-8o, de
près lie 900 pages.

Celte nouvelle édition , augmentée d'un tiers par

l'autenr , est la plus correcte qui ait encore paru.

Elle est ornée d'une nouvelle planche , et imprimée
en caractère petit-romain , les formules petit-texte,

nu moyen de (juoi on lui a conservé sa forme porta-

tive pour la commodité des gens de l'art.

Cet ouvrage t'iémentaire
, dont la réputation est

faite, est de nature à être recherché des savants en

général , et niènu' des personnes qui s'occupent des

soins de l'économie domestique. On y a joint un avis

et des précautions pour garantir le public des contrc-

fjiçons si dangereuses dans un ouvrage de cette im-
portance.

Prix, broché , 10 liv. 4 s. , en numéraire , ou assi-

gnats au cours.

S'adresser à Paris chez C.-N. Gnillon-d'Assas, li-

braire, ru'* Hyaeiute, 110 683. Il faut allranchir les

letires, et yjoindre 138 liv. 10 s. pour le port du vo-

lume par lu poste dans les départements.

LIVRES DIVERS.

Les Confessions d'un solitaire, 2 vol. in-18 ornéS
de deux gravures.

Prix , 150 et 175 liv. , franc de port, à Paris , chez
Maradan , libraire , rue du Cimetière André-des-Arls.

paiements de la TRESORERIE NATIONALE.

Le paiement des parties de rentes viagères pour l'année

échue au I" germinal an III, sur plusieurs têtes ou avec sni'-

vie, déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant

le \" vendémiaire an III, est ouvert jusqu'au ri" 17,000.

Le paiement des unîmes parties du w 17,001 à I8,0(i0 a

lieu depuis le 25 frimaire au IV.

On paie aussi depuis le n" I jusqu'à 9 000 de celles dcpo*
sces depuis le 1<"' vendémiaire an III.

Caisse d'escompte,
,

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse d'es-

compte, porteurs de ccrtilicats timbré-» troisième état, et qui

ont été compris dans li-s dix-huit premiers élat-. partiels, dres-

sée depuis la révision, peuvent recevoir les arrciages, soit

viagers, soit perpétuels , de la somme principale portée dans

lesdits ccrlilicati».
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r.AZETîE N\TIO\,\LE o„ LE IIOMTEUR UMVERSEL.
Quartidi \l\ Ventôse, l'an U^. [Vendredi k Mahs 1706, vieux style.)

POLITIQUE.

RÉPUBLIQUE IHANÇ\ISE.

Le gênerai de divi.u'o/i Hé<loiH'ille ^ chef de Vétat-
major des côtes de l'Océan . au Directoire exé-
cutif.

An quartiei-yénéral, à Angers, le C ventôse an IV,

Ciloyciis directeurs

,

Stofflot et ses cinq complices ont été jugés la nuit

(leniièieet insillcsce matin à neuf heures, excepte son

jeune domestique que le conseil militaire u coudauuic

à In détention jusiiu'à la paix.

Nous avons encore eu ce matin un succès aux mines
de Montrelais

,
près d'Ingrande. Un rassemblement de

cinq cents chouans a été mis eu déroute complète par

deux cents républicains de ce cantonnement, qui en

ont tué vingt et blessé un grand nombre. iNons avons
à regretter deux volontaires.

Nous venons de prendre cinquante sept chevaux à

Charette; et, ce qui est encore plus uitéressant , nous
apprenons (juc les jeunes gens rentrent dans leurs

foyers, et déposent leurs armes chez les commandants
de nos cantonnements.

Saint et respect

,

Signé Hédoi'ville.

Copie du jugement rendu par le conseil militaire

établi h Angers le 5 ventô'<e , l'an IVde la répu-
blique

,
par ordre du général de brigade Baillot,

commandant la cinquième subdivision
, contre

Stojfet et ses complices.

Ont comparu devant nous les nommés Nicolas Stof-

flet , Agé de H ans, natif de Lunéville, département
de la Meurthe , sans profession , ancien mdilaire

,

commandant en chef les rebelles de la Vendée
;

Cliarles Lichtenhein, âgé de 24 ans, né à Prade, en
Franconie, ancien officier au service de l'empereur, et

un des ofliciers dudil Stofflel;

Joseph-Philippe Desvar.mncs, né à Anoenis, dépar-

tement de la Loire-Inférieure, ancien commis au dis-

trict d'Ancenis , et un des ofliciers dudit Stol'flet;

Jo eph Moreau, 3gé de 20 ans, né à Chantelon
,

dé|)artement de Maine et Loire, tisserand de son état,

et brigand
;

Pierre Pinot, âgé de 21 ans, né à Cholet, dépar-
tement de Maine et Loire , tisserand de son état, et

brigand ;

Et Michel Grolleau, âgé de 14 ans, né à Cholet, dé-
partement de Maine et Loire, sans état, et brigand

;

Vu le r.ipporl fait, par le général de brigade Mé-
nage, de la capture îles personnes d('nommées, Stof-
flet, comm;mdant en chef les rebelles de la Vendée

;

Lichtenhein, Moreau, Desvarannes, Pinot et Grolleau,
autres rebelles attachés au service dnrlit Stol'det

;

Les actes, pièces du procès ; oui le rapport et le rap-

porteur en ses conclusions , les rt'ponses aux divers

interrogatoires subis par les accusés dans leurs dé-
fenses

;

Considérant qu'il est constant (jue tous lesdits accu-
sés ont été le 5 veulôse pris les armes à la main

,

dans la mélairie delà Saugrenière, commune de la Po-
tevinière, département de Maine et Loire;

Considérant en outre ([u'il est constant que lesdits

Stofllet, Lichtenhein et Desvarannes sunl ciief et sous-
cliefs (lesdits révoltes ;

Cunsitlérant encore (ju'il est constant (jnc lesdits

l\^ Si'vie. — 3'(ii)u /.

accusés sont auteurs el complices de l'assassinat com-
mis sur la persoime d'Audion

,
grenadier des troupes

républicaines;

Le conseil, après avoir délibéré, déclare lesdits

Stofllet, Lichtenhein, Desvarannes , Moreau et Pinot,
atteints el convaincus d'avoir été pris les armes à la

main, d'être en outre, savoir, lesdits Stoiflet, Lichten-
hein et Desvaramies , chef et sous-chefs des révoltés,
connus sous le nom de Vendéens, et lesdits Moreau et

Pinot , d'être les complices de l'assassinat commis sur
la personne dudit Audion

,
grenadier. En conséquence

lesdits accusés se trouvant dans les dispositions de la

loi du 30 prairial , articles 111 et IV, qui portent , sa-
voir, le premier :

« Les chefs , commandants , capitaines, les embau-
chenrs et les instigateurs des rassemblements armés
sans l'antorisation des autorités constituées, soit sous
le nom de chouans, ou sous telle autre dénomination,
seront punis de la peine de mort. >

Et le second (jui dit que « les hommes armés pris
dans ces rassemblements , s'ils sont déserteurs ou
étrangers au département où ils seront pris, seront
punis de la même peine. »

Le conseil les condamne à la peine de mort.

Et quant au nommé Grolleau, le conseil ayant égard
à ce qu'il n'est âgé que de 14 ans; qu'il peut consé-
quemment avoir été instigué à faire partie de ces ras-

semblements ; et prolitant en outre des dispositions de
l'article XX de la loi du deuxième jour complémen-
taire, qui accorde la faculté de commuer les jjeines,

le condamne à la détention jusqu'à la paix générale.

Ordonne que le présent jugement sera mis sur-'c-
chainp à exécution;

Ordonne en outre que copie du présent jugement
sera adressée, tant au ministre de la guerre qu'au gé-
néral de cette division, et aux diiierentes communes
et départements desquels les accustis sont habitants.

Fait et prononcé, séance tenante et publique, par
nous président , de l'avis des membres diuht conseil.

A Angers le 6 ventôse, l'an IV^ de la république
française une et indivisible.

Signé Drahomet, Lefèvre, Da.miens , Baveul,
DE LA Ruelle, Launech, Dessillers, MASsi,et Ami,
président ; Crolbo , secrétaire.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Régnier.

SUITE DE LA SEANCE DU 8 VENTÔSE.

Porcher : Une résolution du Conseil des Cinq-
Cents, dont le but tendait à mettre à la disposition du
Directoire exécutif une maison occupée ci-devant par
la mairie de Paris, pour la louer ou la vendre, ainsi
qu'il lui seml)!era plus utile, fut envoyée à votre ap-
probation le 3 ventôse.

Cette résolution ne fut malheureusement pas sou-
mise à l'examen d'une conmiission; on perdit de vue
une '/érité bien importante, c'est qu'il existe peu d'af-

faires, de la nature de celles dont la connaissance,
vous est attribuée, qui soient tout à la fois assez évi-
dentes et assez pressées pour rendre inutiles ou dange-
reuses les ressources précieuses de la méditation.

7/.
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Vous vous iMppoloz sans ttoiitc que quant au fond

elle oMiiit un assentiment général. Les considérations

scnli'S par les(iucllcs un avait cherché à Tappuyei-,

l'appruhalion, an moins tacite, qu'elles semblaient

donner à nue banque (pTon ne connaissait point assez,

trouvèrent des opposants; ces derniers , sans préten-

dre jeler de la délavciu- sur un établissement ap|»rouvé

par le Directoire, et dont Texpéricnce a dc-inontré

l'uliliféchez plusieurs peuples de i'Enro|)e, pensèrent

peut-être, avec quelipu; raison, que la lou;Mige on le

blûme, lapprobatioii ou la censure, ne pouvaient

émaner du sénat Irançais qu'après une discussion

approfondie sur la personne on la chose qui en était

roi)jet.

Il eut été à désirer que les orateurs qui développè-

rent ces motifs eussent fait plus d'impression sur le

Conseil; les choses seraient encore entières; la réso-

lution in'scriut point transl'onnée tu loi, et nous ne

nous trouverions pas dans la position vraiment em-
barrassante où cette circonstance nous place aujour-

d'hui.

A peine en effet avicz-vons revêtu de votre appro-

bation l'acte dont nous parlons, ([u'on éleva dans le

Conseil des Cinq-Cents des réclanmtions sur l'inlidé-

lité de la rédaction qu'on nous en avait adressée : la

masse enlière de ce Coused en sentit la justesse ; le

rapporteur lui-même cerldia le fait, et il ne resta pins

de diflicultés que sur la manière de reetilier le m.il

que cette erreur avait occasionne ; on vous adressa

une résolution que vous avez sonnn'sc à l'examen

d'une commission , et je viens eu son nom vous i'aiie

part des questions qu'elle a fait naître, et du parti

qu'il nous paraît convenable de, jjrendrc dans les cir-

eonslances où nous nous trouvons ; elle nous a sem-
blé donner plus particulièrement lien à l'examen

de deux difficultés qin en sortent presque naturelle-

ment.
Premièrement. La naliwe des motifs inthVjnés d.ins

le préambule de la résolution du 4 venluse doit-elle

nous forcer à rapporter la loi que nous avons ren-

due ?

Secondement. Pouvons-nous, nous qui n'avons au-

cune initiative, ordonner ce rapport sans qu'il nous
ait été demandé?

Voilà deux points essentiels dont la solution doit

sufiire pour nous coiuluirc au but que nous devons
atteindre, et nous guider dans l'approbation ou le re-

jet de la résolution.

Ne ponrrait-ou pas dire an Conseil des Cinq-Cents :

L'erreur (|ue vous avez rectifiée i)ar votre seconde ré-

solution n'est d'aucune importance à notre égard , et

ne pourrait peut-être pas suffire, qmuul uous en au-

rions le droit, pour anéantir celle qui a servi de base

à la loi du 3 ventôse? Comptables à la France entière

de la pureté et de limiiortance des motifs (jui vous dé-

terminent, vous avez bien fait de les établir tels (pie

vous les avez conçus. Vous avez surtout sai;enient agi

en prenant des mesures certaines pour qu'un événe-
meut aussi majeur ne se renouvelle plus à l'avenir;

mais nous ne voyons rien dans tout cela qui unisse

nécessairement faire changer la détermination que
nous avons prise.

Vous trouverez, il est vrai , dans le préambule de
la loi du 3 ventôse, des motifs d'urgence qui ne sont
pas votre ouvrage; mais la constitution, ce régula-
teur sacré de vos droits et des nôtres, ne nous a pas
astreints à suivre aveuglément tous ceux dout vous
pouvez fiiire usage. Il nous suffit d'avoir connu et d'ii-

voir religieusement respecté le fonti même de votre
r('Soiution; (inant aux luotifs d'iu'genee, il nous est

libre de les adopter , de les rejeter ou de les modifier,

•t nous ne faisons , en us.uit (!e ce droit, (\nc. donner
au peuple français uiu' garantie nouvelle que ce nu)yen
extraordinaire, dont la constitution a toléré l'usage,

ne sera employé par le Corps législatif que lorsque

les représentants seront bien convaincus (pie la néces-
site', seul tyran (jui puisse hâter leur délibération,

leur en aura fait la loi.

Quel est le but
,
quel est l'objet que s'est proposé

le Conseil des Ciiuj-Cents? c'est de substituer la réso-

lution dont je vous rends compte à celle qu'il vous
avait |)réeédennnent adressée sur le niênic sujet; ré-

solution dont le considérant avait été par errt-ur re'-

digé d'une manière inexacte. Si ce nouvel acte vous
eût été mis sous les yeux, avant d'avoir adoptéle
|)remier, sans doute éclairés par la discussionqui a eu
lieu dans ce même conseil , mettant à l'écart toutes

les subtilités, car elles n'engendrent jamais que des

sophismcs , vous n'eussiez pas balancé à le regarder

comme le seul légal , et à en faire la base de votre dé-

libération ; mais vous n'en avez eu connaissance que
lors(|uc votre droit a été totalement consomme , eu
transformant en loi la résolution du 3 ventôse; de-

puis cette épo(pi(! cet acte ne vous appartient [ilus;

il est passé dans le code de nos lois, et il n'eu peut

plus sortir que lors(|ue le rapport nous en aura été

demandé dans les formes ordinaires. De quelque ma-
nière ([u'il y ait été placé, l'eût-il été plus illégale-

ment encore , il ne vous appartient pas, à vous qui

n'avez pas l'initiative de la plus légère proposition,

de vous rc'former de voire propre mouvement, et de
l'en retirer sans (lu'on vous le demande.

Dansl'étatoîi étaient les chosesà l'époque delà dé-

libération du Conseil dis Cinq-Cents , ce n'était donc
point le rajiport de la première resolution qu'il fal-

lait demaiiiler, mais celui de la loi eile-inême, contre

bupielle s'élèvera toujours un argument très puissant,

c'est d'avoir en pour fondement une résolution tron-

quée, une résolution illégale, puisqu'il est jirouvé

(prun des considérants n'avait pas le vœu de la ma-
jorité; jai |)res(pie dit de la totalité du conseil au
nom duquel elle a été présentée.

Mais ne hâtons pas les événements, ne prenons pas
une initiative que la loi nous a refusée, et arrêtons-

nous ici
,
puisque nous croyons avoir rempli notre

tache.

Repn'sentants du peuple, nous sommes loin d'a-

voir épuisé la matière ; nous avons pensé que quelques
idées simples que nous croyons également justes et

naturelles suffisaient pour résoudre une question de

celte espèce , et pour vous convaincre, ainsi que le

pense unanimement votre commission
,

qu'il est de

votre devoir de déclarer que le Conseil des Anciens

ne peut adopter.

Charliep. : Mon respect pour la vérité m'oblige ù

rappeler les faits. Ce sont les motifs d'urgence j)roposés

par le Conseil des Cinq-Cenls, qui ont motivé l'ap-

probation de la résolution. A présent je demande si

ce n'est pas l'assenliment de la majorité des deux Con-
seils (jui forme la loi? Oui certainement. Eh bien!

s'il est vrai, comme le Conseil des Cin(]-Cents vousic
déclare, et comme vous n'en |)Ouvez pas d(uiter, que
la résolution à laquele vonsavez donné votre appro-
bation n'était pas le vœu de la majorité du conseil

des Cinq-Cents, il est certain qu'il n'y a pas eu de
])ro|)ositioii de loi; et, (]uoi(]ne vous ayez donné vo-

tie approbation , il n'y a |)as de loi
,
puisque la pro-

position nécessaire et indispensable du Conseil des

Cinq-Cents ne vous a pas été soumise ; soutenir le con-
traire ce serait prt'tendre (jue l'approbation seule du
Conseil des Anciens suffirait pour la forniaiion de la

loi , ce qui est totalement opposé à l'esprit età la let-

tre de la constitution. Si donc on ne peut point regar-

tler le premier acte (|ni vous a (-lé soumis comme une
résolution , vous n'avez jias pu lui donner vutie ap-

probation , ou celle (|ue vous lui avez donnée est nulle.

Ce u'est donc pas une loi, et il n'était |)as nécessaire

qu'on vous proposât le rapport d'une loi
,
puisqu'elle
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n'existait pas. Je vote contre l'avis de la commission.

Lacoste. Pour rcpiiror une erreur de red;iclion,

giirdoiis-iioiis (l'en eouiinettre une essentielle, et (jui

nous exposerait à de funestes conséquences.

Le Conseil des Cin(i-Ccnts nous a présenti- une ré-

solution revêtue de tontes ses rorniaiitcs extérieures;

nous l'avons adoptc'e après une discussion. Depuis, le

Consed des Cin(i-Centsa |)ris nue nouvelle résolution

qui rapporte celle de la veille. Le motif de ce rapport
est l'inexactitude de sa rédaction. Celte même résolu-
tion porte une nouvelle rédaction de celle qui i)ro-

nonce sur le fond. Pouvons-nous adopter cette der-
nière résolution .''

La constitution s'y oppose; elle dé'zide que tonte ré-

solution adoptée est une loi; que toute loi doit être

adressée an Directoire exécutif; (jne le Directoire exé-
cutif doit la faire publier dans lesvingt-qnatrehenres.

Ce n'était donc pins une résolution qu'il s'agissait

de rapporter , mais une loi.

Si c'est une loi, il faut en reudre une autre inter-

prétative ou moditicative.

Le Conseil des Cinq-Cents a donc fait ce qu'il ne
pouvait pas faire, et n'a pas fait ce qu'il pouvait faire.

il savait que la résolution était adoptée, pnis(iue l'ob-

jection a été faite; mais quand il l'eiit ignoré pou-
vait-il proposer le rapport d'une résolution qui n'est

plus une résolution? et nous, comment pourrions-
nous rapporter notre adoption? Cette marche serait

destructive de l'ordre tracé.

CoRNiLLEAU : Il cst de l'intérêt même de la banque
que le considérant de la première résolution soit rap-
porté, car il send)le mettre cet établissement sons la

main du gouvernement ; et il faut convenir que la

banque iio prospérera qu'autant (lu'elle sera livrée à

elle-mêiiu- , et i|u'ellc sera à l'abri de toute iniluence

du gouvernement. Je vote pour la résolution.

Le Conseil rejette la résolution.

— On ouvre la discussion sur la résolution (pii auto-

rise le Du-ecloire exécutif à statuer sur les rcclama-

tions auxquelles peuvent donner lieu les arrêtés des

représentants du peuple en mission.

PouLTiER:Laloi, telle qu'elle est déli nie dans la Dé-
claration des droits , est la volonté générale expri-

mée par la majorité des cito\ens ou de leurs repré-

sentants. La faculté législative réside donc nécessai-

rement, en France, dans la majorité des représen-

tants, et la loi ne prend son caractère que lorsqu'elle

émane de cette majorité. La Convention nationale n'a

donc pu investir la muiorité, on plutôt <]uclques-iins

de ses membres, d'un pouvoirciui est indivisible ; elle

n'a pas pu déléguer ce pouvoir, puisqu'elle n'a |)u

le donner et le posséder en même temps ,
parce ([u'on

ne peut séparer ce qui par son essence est inséj)ara-

hle. Je dis plus, je dis que la Convention nationale

ne l'a pas fiit, et qu'elle a constamment et formelle-

ment manifesté l'intention contraire.

La loi citée par le rapporteur, qui donne aux arrê-

tés des représentants la force de lois prov soires, ne

prouve rien contre mon assertion : tout le moiulc sait

«lue ce décret n'a été rendu que |)onr donner une su-

prc'matie aux représentants sur les corps administra-

tifs, (]ui alors déclinaient leur autorité. On ordonna à

ces administrateurs de considérer comme lois provi-

soires les actes de gouvernement (lui émaneraient des

re[)résentants. Cesmotsde lois provisoires expliciueiit

assez l'intention véritable de la Convention; et ce qui

vient à l'appui de ce que j'avance c'est (jue celte loi

lut insu flisautc; les administrations continuèrent de

méconnaître les p(.uvoiis des représentants, et l'on

vendit un décret (pii coudaniiia à quatreansde fers les

administrateurs inobéissants. L'application de cette

loirévolulionnaire, heureusement, n'eut jamais lieu.

Le rapporteur a dit (jue les directeurs ayant pris dçd
arrêtés, coinine représentants, ils jugeraient des ré-^

claiiialions faites contre leurs propres acies.

Dans une ré[)u!)li(jue , oii les places sont tempo-
raires, on le pouvoir circule de main en main, nu
juge de paix, devenu juge de d'-p.irtement , ne pro-
iioiice-t-il pas i)ar appel , sur ce (juil a déjà jugé eii

première inslance? Un citoyen , nommé à l'adminis-
tration principale , ne coidirnu;-t-il pas l'avis qu'il a
donné comme municipal? Et, si les réclamations por-
tées contre les arrêtés des représentants étaient défé-
rées au Corps législatif, le même inconvénient n'exis-

lerait-il pas? ne si-rions-nous pas au nombre des ju-
ges de nos pro|)res actes ?

On a dit aussi (jue la résolution qui vous est pré-
sentiû' ne statue rien sur les alfaires commencées. Lu
constitution répond à cette objection ; la loi est la mê-
me pour tous, soit (in'cl le protège soi tqu'el II' punisse.
Il était inutile de rappeler cet axiome qui commande
au Directoire de faire suivre

,
pour les affaires com-

mencées , les formes déterminées parla loi, sans avoir
égard aux dérogations des eonmiissaires; il est temps
qm- la volonté particulière disparaisse devant la vo-
lonl(' géïK'rale; et la résolution ne devait d'après cel,-»

«]iuMléîerminer l'attribution; c'estceciu'ellea fait: tout
vous engage à l'approuver; elle est conforme aux
principes; elle a outre cela un but politique «iiii n'a

pu vous échapper : en éloignant de celte enceinte la

revue de tout ce qui s'est passé, elle éteint le fl.imbeau

des (juerelles et des haines; elle tire le rideau sur des
époques dilliciles , et offre les moyens de guérir, sans
éclat et sans scandale , des maux peut-être inévitables

dans les révolutions. Ce n'est pas le moment de for-

mer parmi nous de nouvelles scissions, entenantsans
ct'sse suspendue à cette tribune la robe ensanglan-
t('e de César. Oublions le passé, employons utilement
le présent, et que l'avenir jouisse enlin, par notre sa-

gesse , du bonheur que nous lui promettons depuis
quatre années.

Je vote pour la résolution.

DunAND-MAIr,LA^E ; Citoyens, je ne crois pas que
vous unissiez adopter la résolution qui vous est pro-
po'-ée, ou bien vous donneriez au Directoire exécutif

l'exercice du pouvoir législatif, puisqu'il aura le droit

de eonlirmer ou d'inlirmer les arrêtés des représen-

tants du peuple en nnssion, arrêtés que plusieurs dé-
crets de la Convention (Uit consiilérés comme des lois

provisoires. C'est en vain que \\>u s'obstinerait à nier

que les arrêtés fussent des actes législatifs; ils sont
des lois provisoires, parce qu'ils ont été pris par des

législateurs, parce (|iie ces législateurs avaient des
pouvoirs illimités , tandis que les simples agents des

comités de gouvernement auxquels on voudrait les

assimiler ont toujours eu des pouvoirs limités et cir-

conscrits; en ce que les actes n'ont jamais été cassés

que par la Convention, lorsqu'ils ont dû l'être; enlin

parce que divers décrets leur ont donné la qualité de
lois, et (ju'ils en ont souvent tenu lieu. Ceci posé, il

est impossible de convenir que le Directoire puisse

avoir la connaissance des réeîainatioiis qui s'('lèvent

sur les arrêtés, puisque d'un côté, la constitution ne
lui a atfrii)ué que la simple excention des lois,quelle

lui a défendu de jamais exercer le pouvoir législatif;

et puisque, de l'autre côté, l'article XLV de la même
con-titution défend au Corps législatif de déléguer ses

fonctions à qui (lue ce soit. Je ne crains pas de le dire,

sans manquer de conliance au Directoire , si la r('solu-

tion était adoptée, si on lui donnait ce pouvoir, ou
l'exposerait à de nouvelles snr[irises. Ou les réclama-

lions qui s'élèveront contre les arrêtés des représen-

tants du peuple en mission n'auront pour objet que
des intérêts particuliers, et alors la plainte rentre d;ins

la classe des actions personnelles que l'on peut exer-

cer devant les autorités consliluées; ou bien, si l'ori
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IinHeiid inie r.inolo l)lfs?e l'intérêt public, c'est !ui

Corps li'gisIntiC que l'on doit s'adresser pour lef.iire

lél'oriiier. Eiiliii il est de principe que tout m,iiid;it;nrc

n'est coni|)t;iljlequ'i"i sou niiuidaut; ainsi tout commis-
saire envoyé par la Convention ne doit compte (in'à

elle ou au pouvoir (jui la rei)résentc,de la mission dont

il a été chargé. La connaissance de ces arrélt-s doit

d'autant mieux être attril)U(=e au Corps législatif,

qu'il faut convenir <jue dans (c temps où ils ont été

pris les choses étaient dans un tel état, qu'il a fallu

souvent cumuler dans le même acte les pouvoirs lé-

gislatifs, adminisiralifs et judiciaires, et qu'il serait

bien diflicilc , pour ne pas dire impossible, de distin-

guer dans ces arrêtés ce qui appartiendrait à chacun
de ces pouvoirs.

Citoyens, j'ai été en mission, j'ai fait des arrêtés

dont je m'honore
;
j'appelle le plus grand jour sur ma

conduite, et la plus grande sévérité sur le jugement
qu'on en portera. Si le Corps législatif improuve ou
corrige mes actes, je n'eu serai point humdié; mais
je ne verrais point sans répugnance mes opérations

législatives et executives censurées par des hommes
dont les places ont été créées à la vérité [)ar la consti-

tution , mais qui ne doivent l'exercice du pouvoir
dont ils jouissent qu'au choix qui a été fait d'eux par
le Corps législatif, dont je suis inend)re.

Enlin, citoyens, quand je considère qu'à l'immen-
sité de puissance dont est revêtu le Dinctoire, ou
vient encore d'ajouter le droit de prononcer sur l'é-

inigration, c'est-à-dire sur la fortune et la vie des ci-

toyens , et qu'on veut encore lui donner le droit d'in-

firmer ou de confirmer des lois, je me souviens iiue

ce sont des hommes qui composent le Directoire ; et,

je le déclare, dans une république encore non assise ,

tant de pouvoirs réunis sur la même tête me donnent
de l'ombrage.

Je vote contre la résolution.

CoRNiLLEAU : C'est à tort qu'on prétend que la ré-

solution est insuflisante. En donnant au Directoire

exécutif le pouvoir de statuer sur les réclamations
auxquelles les arrêtés des représentants du iienjde en
mission peuvent donner lieu, elle comprend donc
toutes les réclamations possibles , celles qui sont for-

mées comme celles qui sont à former.

Quant aux formes que le Directoire exécutif doit

suivre, la résolution n'a pas dû les énoncer. La cons-
titution a déterminé le mode des délibérations et des
décisions du Directoire.

Le Directoire a seul le droit de statuer sur toutes
les réclamations de ce genre , sans exception : aucun
tribunal , aucune administration , ni même le Corps
législatif ne peutcomiaîlre d'aucune ; et les tribunaux
ou administrations qui auraient commence à con-
naître des réclamations déjà formées seraient obli-

gés de se désister. La résolution n'est donc pas in-

suffisante.

L'attribution qu'elle donne au Directoire n'est pas
inconvenante.

D'abord il n'est plus possible, dans les ciicons-
tances actuelles, de suivre cet axiome : «Le manda-
taire ne doit compte qu'à celui dont il a accepté le

mandat; » car la Convention qui a envoyé les repré-
sentants n'existe plus.

Il est vrai qu'elle est représentée parles trois pou-
voirs établis par la constitution. Or, si h s représen-
tants investis de pouvoirs illimités ont fait des lois,

ont administré, ont jugé, il n'appartiendrait pas au
seul Corps législatif de connaître île bturs opérations.
Mais, s'il est vrai que les représentants du peni)ie eu
mission ont exercé les trois pouvoirs, ils doivent
rendre compte ù chacun des objets qui les con-
cernent.

Au reste votre commission a trop exagéré les pou-

voirs dont elle [inUend (jue les rep.n'setilauts en mis-
sion et lient revêlus. Ils n ('talent point les envoyés des
trois pouvoirs, in.iis seulement du pouvoir cxe'cutif

dont la Convention avait eonft'ré \\Ui\ partie à ses co-
mités de gouvernement. Lescomit('S (leniandaient , à

la vérité, à la Convention la conlirmation des repré-
sentants ([u'ils envoyaient en mission , mais c'(-tait

parce que la Convention s'était réservé le droit de
[)rononcer cette coidirniatioti.

il résulti' de tout ce (jne je viens d'exposer que les

représentants en mission n'étaieiit (|ue des agents du
pouvoir executif; leur autorité, dit-on , était illimi-

t('e ; mais elle ne s't'temlait pas jus(|u'à l'attribution

suprême de faire des lois, ni à celle d'exercer le

pouvoir judiciaire, puisque l'on a fiit, contre quel-

(lucs-uns, un chef d'accusation d'avoir fait juger des

citoyens avec des formes défendues par les lois. Au
reste leur v('rit;.ble (|ualilicatioii est consignée dans
la loi du 21 vcndémiiiire , qui porte que les re|)résea-

tauls lin peuple en mission continueront leurs opéra-

tions, comme agents du gouvernement, et qui cepen-
dant n'a rii'ii cliang^' à leurs pouvoirs, qu ils exercent

sous ruispectiou du Directoire exixutif.

8i, comme on le dit, tous les commissaires de la

Convention avaient eu le pouvoir de faire de.- loiSj

nous aurions eu, dans la ré|)ul)li(iue, plus de (juatre-

vingts législatures à la fois.

l'iusieufs iiicmbi es : C'est ce «jui est arrive.

C(>nMLi,F,ALi : N'ayant donc l'té investis (jiie du pou-

voir exécutif, ou , pour mieux duc, n ayant été que
les agents du pouvoir exécutif, il u'apparlieiit qu'au

Directoire exi'cutif de juger leurs opér.itions, et par

consé(|uenl de statuer sur les réclamations auxquelles

elles peuvent donner lieu. La lésolulionne lui con-

fère donc pas une attribution iiic(mveiiaute.

Cette attribution n'est pas inconstitutionnelle. Par

la constitution, le Directoire exécutif est seul chargé

de l'exécution des lois; il est re^[ioiisable de cette exé-

cution; il a donc incontestablement le droit d'approu-

ver ou d annuler tout ce ([ui a été fait pour ou contre

l'exécution de ces lois. Je demande donc iiue la réso-

lution soit ap[)rouvée.

GoLPiL DE Pkéfeln : Personne ne me contestera

que le Corps législ.itif n'ait le droit de statuer sur bs
réclamations aux(juelles les arrèté'S des représentants

du peuple eu mission ont pu donner lieu. De cela seul

(jifil a ce droit, d doit l'exercer, car l'art. XLV de la

constitution lui iléfeiid de déb'guer à qui que ce soit

aucune des fonctions (]ui lui sont attribuées. Il y a

mieux, on convient (pi'uii grand nombre de ces arrê-

tés contiennent iIcs {iis|iosiiions judiciaires : eh bien!

l'art. CCI! de la constitution porte (lue « les fonctions

judiciaires ne peuvent être exi rcirs par le Directoire

exécutif. » Si le Directoire était investi <\u pouvoir

de connaître des réclamations aiix<iu(dles donnent

lieu les arrêtés, u'est-il p.is vrai qu'il pourrait les in-

firmer ou les conlirmer? Ainsi je suppose (ju'ii rejette

une réclamation, l'arrêté subsistera; il deviendra loi :

comment? par la volonté d'un seul représentant, ap-

prouvée |)ar le Directoire exi'cutil; tandis que le véri-

table caractère de la loi est d'être l'expression de la

majorité des citoyens ou de leurs repr^-seutants, et

(ju'il n'est pas permis au Directoire exécutif de parti-

ciper, de (luelle manière que ce soit, à la formation

de cet acte de la volonté générale. Ainsi le repré-

sentant qui aurait jiris l'arrêté aurait suppléé le Con-

seil des Cinq -Cents; et le Directoire exécutif, en

rejetant les réclamations élev('Cs contre cet arrêté,

suppléerait la cliambre d'ap[irûbalion , c'est-à-dire le

Conseil des Anciens.

J'ai entendu avancer à cette tribune des maximes

bien étranges, et dont l'application scr.iit l)ien dange-

reuse. On a dit ijue toutes les fois iiu'il y aurait du
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péril à ;iU(Mi(lro la décision du Corps législatif, le Di-

rectoire oxeciilif était iiilorisé à prendre les mesures
(]iii lui paraissaient convenables. Ce n'est i)as ainsi

(jn'oii en U:^ail à Roii)e,()i'i l'on se connaissait en li-

berté. A Rome les consuls étaient cliaryés du i-on-

voir exécntif; ils ne ponvaient prendre ancnne me-
sure extraordinaire, sans y être autorisés par cette

formule du .'.éiiat ; Ourant co/imiIcs ne quid dclri-

me/iti lespubLlra capiat. Alors les consuls ('taient

dispensés de la sévère observation des lois, mais c'é-

tait parce (pie le sénat les avait investis d'un pouvoir
extraordinaire. Sans cela ils ne pouvaient s'écarter

au-delà des bornes qui leur étaient |)reseriles, ou bien

la liberté romaine eût c;é dms le plus grand [»éril.

On pourrait donner lieu aux entre|)rises les pins fu-

nestes, exposer dangereusement la liberté française,

si l'on soutenait (pie le Directoire ex('cutif peut sécar-
ier de la constitution qui l'a créé, et s'arroger plus

de pouvoir qu'elle ne lui en donne.

On a encore dit que le Directoire qui était cbargé
de l'exécution des lois pouvait casser tous les actes

qui lui paraissaient coiitraires aux lois; c'est encore là

une maxime funeste , dans une r('pid)li(|ue(]ui n'existe

que par la division des pou»oirs. tu admettant ce rai-

sounemeut, il faudrait accorder au Directoire le droit

de casser les actes du pouvoir judiciaire, et ceux du
pouvoir législatif qui ne lui sembleiaient point cou-
formes aux lois.

levons le demande, (juelle bigarrure n'y aurait-il

pas dans notre législation? Tel arrêté qui aiira été

attaqué sera conlirmi' par le Directoire, et il deviendra

loi pour le départeuu'Ut de l'Ouest. Tel autre arrêté

qui sera é^alemeht conlirmé, quoi(ine contradictoire

avec le |)remier, deviendra loi pour le département du
Midi , et l'im et l'autre seront peut-être opjjosés aux
lois faites par le Corps législatif.

Cette diversité de lois se répandrait sur la France
aprèssix années des efforts les plus |)éiiibles et les plus

contimis, pour foi mer un système uniforme de légis-

lation, cl au moment où l'on s'occupe detablir l'unité

des poids et mesures!
Pour répoudre à l'objection faite par le rajiporteur

que les membres du Directoire (jui ont |)res(iue tous

été en mission prononceraient eux-mêmes sur les ré-

clamations auxiiuelles leurs propres actes domieraienl
lieu, on a dit qu'un juge de |)aix deveim juge du tri-

bunal du di'partement prononçait deux fois sur les

mêmes contestations qui lui avaient déjà été soumises
eu première instance.

Ainsi, |)0ur sontcn'r une erreur, on a avancé l'bé-

résie judiciaire la plus cho(|uante. Où a-t-on vu qu'nu
juge j)fu connaître deux fois de la même affair.- ? Ne
sait-on pas (pie le juge qui a ouvert son avis, même
exlrajii!iic;au'emenl, sur une enutestalinn, est obligé

de se récuser?

Je ne vois pas de quelle utilité est la r('Solution dont
il s'agit; c'est aux parties lésées, par les arrêtés des

représentants (lu peuple eu mission, à voir quel re-

cours la loi peut leur ouvrir pour obtenir la réparation

des griefs (pi'ils ont é|M'oiiv('s. Si lelort est particu'ier,

elles peuvent se pourvoir devant les ti ibiuiaux ; si les

dispositions législatives de ces arrêtés sont contraires

aux principes de la constitution, elles sont abrogées
par l'acceptation même d(! la constitution. Je prie

qu'on m'entende bien , et qu'on irélciide pas le sens

(te ce que je dis. Je le répète, pour le mieux prt'ciser:

toutes dispositions législatives ant('rieijres à la consti-

tution , et qui sont ificom|iatibles avec les principes

quelle proclame, sont annulées par l'acceptation

même de la conslitiilion , car c'est une misérable sub-
tilité de la scolasti(pie ullnimonlaiiic

,
que d'exiger

que les lois postérieures dérogent expressément aux
lois antérieures; il est de principe que toute loi |h)S-

térieiire déroge aux lois antéeédenles, sans qu'il soit

besoin de s'exprimer formellement. Cela est vrai

snriont lorscpi'il s'agit d'une loi coiistitutioimelle au-
torisée par ia volonti" gi-nérale et iiiimédi !te du peu-
ple

,
par ra[)port à la \ oloiité antérieure de ses repré-

sentants.

D'après toutes ces considérations, je vote contre la

r('solntion.

Bar : Pour se convaincre ipie les repre'seiitaiits en

mission n'ont |ui avorte pouvoir b'gislatif
, il siillit

de consulter la loi du 18 avril 1793; ses dispositions

prouvent évidemmeiit que leurs actes doivent être

considérés comme essetitiellement administratifs, et

comme tels soumis à l'eximen du Directoire, et l'on

peut se rappeler à cet égard (pie le comité de salut

public, (jni représentait le gouvernement, avait le

pouv(iir de casser, de conlirmer ou de modilier les

actes des députés en mission.

Dalphonse : En prenant la ipieslion tille (pie le

préopinaiit vient de la poser, elle sera plus facile en-

core à n'sondre. Le préopinant a dit que les actes des

(b'piités en mission n'ont point été des actes législatifs,

mais bien des actes administratifs. Moi
,
je dirai que ,

dans le droit et dans le fait, leurs actes ont été adaii-

nislratifs, législatifs et judiciaires. Si les premières

lois avaient été suivies , les actes des députés en mis-

sion n'eussent été (|u'a(Jministratifs; iiiai^, lorsque les

circonstances ont paru l'exiger, la Conveulion a donne
d(\s pouvoirs illimités. Qu'est-ce qu'un pouvoir illi-

mité ? c'est celui de faire tout ce (jue les circonstances

exigent : or, lorsque les circonstances ont exigé des

lois, les députés en mission o:il fait des lois; lors-

qu'idlesont exigé des actes judiciaires, ils ont fait des

actes judiciaires; lors(iu'elles ont exigé des actes ad-

ministratifs, ils ont fait des actes administratifs.

Une loi du mois de juillet 1792 a déclaré que les

actes des députés en mission seraient des lois provi-

soires, et n'a pas dit seulement (jue ces actes seraient

provisoirement exécutés.

Des arrêtés des repn'sentants du peuple eu mission

ayant donné lieu à des réclamations, la Convention a

pavsé à l'ordre i\\\ jour, motivé sur ce (jiie leurs actes

étaient des lois provisoires, (jui (leva eut être exécu-

tées tant que le comité de salut public ne les aurait

|.asdénollcée^comlnepr('judlci iblesà l'intérêt public.

Si les actes des leprésenlants en mission n'eussent été

qu'administratifs, la Convention n'aurait pas pris des

mesures semblables, et ne se serait jias réservé le

droit de les juger. Ainsi il n'y a pas de doute que les

re|)ré:,entants en mission n'aient eu des pouvoirs illi-

mités, et que, selon les circonstances, ils n'aient fait

(les actes législatifs, administratifs et judiciaires. Ils

ont porté des peines de mort et de baunissement, et

certes ces actes ne sont pas administratifs ; ils ont cassii

des arrêts des cours de parlement, et certes ce n'ot

pas là un acte administratif; donc les députés en mis-

sion ont exercé, dans le droit et dans le fait, les pou-
voirs administratifs, b'gislatifs et judiciaires; et ce

serait cumuler sur le Directoire tous les pouvoirs que
de lui donner celui de prononcer sur ces arrêtés.

Quand il s'esl agi do donner au Directoire le droit

de prononcer sur les demandes eu radiation sur les

listes d'émigrés, le Corps législatif s'est réservé celui

de prononcer sur les demandes en radiation des repré-

sentants du peu|)le
,
parce qu'il n'a pas voulu rendre

le pouvoir b'gislatif (b'pendant du pouvoir exéeutif.

Les principes doivent donc vous engager à rejeter la

résolution du Conseil des Cinq -Cents , car ce sont les

priiiciites seuls qui sauveront la républiipie.

On demande la clôture de la discussion.

La discussion est lermée.

La résolution est rejetee.

La siiance est levée.
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CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Tliibaudcaii.

SÉANCE DU y VENTÔSE.

^loNNOT : Je dcmaiulc la [)aroIe pour une molion
d'orilro relative aux liiiances.

Je propose d'hypothéquer sur les furets natiounles,

autres (jue celles uiises à la disposition du Directoire
,

trois milliards d'assignats revêtus d'un nouveau tim-

bre, qui auraient dans la circulalioii la valeur de la

monnaie niét:illi(iut'.Sur ces trois milliards, deux cents

millions seraient prélevés et serviraient au rembour-
sement des assignats actuellement en circulation, à

raison décent pour un.

(De nombreux nuirnuires interrompent l'opinant.)

Do toutes parts on réclame l'ordre du jour.

Boudin monte précipitamment à la tribune.

Boudin: Vous avez ajourné toute discussion sur les

fmaiices jusqu'après le rapport que doit vous faire la

commission, chargée d'exadiiner le projet de Dubois-
Cranec'. Dans cet état de choses, comment peut - on
venir vous fuire une proposition qui tendrait à établir

une dillerence entre l'assignat en circulation et l'assi-

gnat existant dans le trésor public ? C'est ainsi qu'on
discrédite la monnaie républicaine. Le Conseil doit

s'attachi r aux moyens de relever le crédit de la niasse

entière des assignats. Je demande l'ordre du jour sur
la proposition.

Le Conseil passe à l'ordre du jour.

— Audouin, l'un des secrétaires, lit le messnge sui-

vant :

Message du Directoire exécutifdu 9 ventôse , Tan
IFde la républiquefrançaise une et indivisible.

Le Directoire exécutif, formé au nombre des mem-
bres requis par l'article CXLII de la constitution, ar-
rête qu'il sera fait au Conseil des Cinq-Cents un mes-
sage dont la teneur suit :

Le Directoire exécutifau Conseil des Cinq-Cents.

Citoyens législateurs, l'article CCCLX de l'acte

constitutionnel est conçu en ces ternies :

Il ne peut êtreformé de corporation ni d'asso-
ciation contraires à l'ordre public.

Le Directoire exécutif vient d'accomplir la sévère
obligation que cet article lui impose, en ordonnant la

fermeture de plusieurs réunions on sociétés politiques,
dont l'organisation et le régime lui ont paru mettre la

république en danger.

Impassible comme la loi dont l'exécution lui est

conlii'e, il a dû eiiveloi)per dans les mêmes mesures,
tt celles de ces réunions où l'on professe ouvertement
le royalisme, et celles où, sous les dehors fallacieux
d'uiK popularité ap|)arente, quelques hommes immo-
raux et consumés d'ambition s'efforcent d'égarer les

ciloyens de bonne foi qui s'y rendent.

Sans doute les premiers efforts du gouvernement
durent être dirigés contre ceux qui cons|)iraieiil osten-
siblement pour le rétablissement de la royauté; mais
il ne fut pas moins nécessaire de déjouer "à leur tour
ceux qui , par des voies obliques et ténébreuses , vou-
laient parvenir au même but. Aux yeux du Directoire,
i| n'est que deux classes d'hommes dans l'ordre poli-
tique; ceux qui veillent la constitution acceptée par
le peuple français, et ceux qui n'en veulent pas : que
lui importent les noms ou les couleurs que prennent
ces derniers? Qu'importe qu'ils s'élancent , dans leur
fureur, contre l'édiliee constitutionnel pour le ren-
verser, ou qu'ils travaillent sourdement a le miner, en
paraissant vouloir le soutmiir ? Partout où il ne voit

pas des re'publicains sincères, il voit des royalistes; il

démêle le même principe , il aperçoit les mêmes ré-

sultats : il reconnaît les mêmes ennemis , et dans ceux
<|ui niarehenl directement à leur but conlre-révulu-
tionnairi-, et dans ceux qui tendent au même point de
la eireonféreiice, en prenant en apparence une route

diamétralement opposée.

II était temps que le Directoire exerçât cet acte de
l'autorité conslitntiomielle déposée entre ses mains;
il a l'exemple et le souvenir récent des maux qu'ame-
nèrent, dans le cours de la révolution, des sociétés

politi(iU('S trop célèbres, qiioi(iue ces sociétés eussent

été sans inconvénient et même utiles dans le principe.

Il était temps iju'il se prononçât : plus tôt , il fût resté

peut-être dans l'incertitude sur la nature des inten-

tions cachées de (juclques meneurs; plus tard, il eût

laissé douter des siennes propres, celles de combattre
toutes les factions; celles de dégager le législateur de

toule crainte d'une nouvelle oppression, le gouverne-

ment de toute inlluence, le citoyen paisible et ami des

lois, de toute ini|uiétude sur la jouissance de ses

droits, sur ses propriétés, sur son existence. Votre

sagesse et votre fermeté, citoyens législateurs, sou-

tiendront le Directoire exécutif dans cette entreprise

nécessaire, imposée p.ir la loi, et pour laquelle tous

ses membres sont unanimes et inv,.riables.

Eût-il pu voir, sans s'alarmer sur le sort de la li-

berté et de la tranquillité publii|ue, se former près de

vous, près de lui, dans différents (juartiers de cette

grande commune, centre i\e?, premières autorités, des

réunions organisées, ayant jusqu'à (juatre mille mem-
bres inscrits sur leur tableau ,prolougiMnt leurs séances

dans la nuit, distrihiiant des diplômes ou règlements

imiirimés, conservant, sous de nouvelles dénomina-
tions, les présidents et secrétaires; éludant la loi cons-

titutionnelle par des actes indirects de correspondance ;

comptant plusieurs (orangers parmi leurs plus véhé-

ments orateurs; souffrant impunément les motions les

plus séditieuses et les plus virulentes, des propositions

formelles dans les unes de rappeler la royauté, dans

d'autres ranarriiie : ailleurs, d'établir une dictature;

ici, la constitution de 91 , là , celle de 93 ; ici, l'escla-

vage et la tyrannie; là, la loi agraire, l'égalité non des

droits , mais des fortunes, la communauté des biens,

la dissolution de tous les liens de l'ordre social?

Nous ne nous sommes dissimulé, citoyens légis-

lateurs, aucune des considérations particulières qui

pouvaient faire obstacle à notre démarche, telles que

la crainte de relever l'esprit de l'un ou de l'autre parti;

celle (le confondre avec quelques meneurs l'immense

majorité des bons citoyens (ju'on sait n'apporter dans

la plupart de ces sociétés que les intentions les plus

pures et les plus civiques ; celle de faire craindre aux

patriotes une nouvelle réunion dans les départements

où l'esprit publie est di-jà affail)li; celle enlin de dé-

populariser nu gouvernement (jui est et sera toujours

par essence, par principe, par mtérct, ami du peu-

ple, peuple lui-même.
La loi nous commande, elle répond à tout. Non,

les factions ne concevront aucun espoir, car elles sau-

ront que c'est contre elles toutes que nous voulons la

faire ex('cuter : les bons citoyens, (lui étaient près de

s'égarer, nous sauront gré de les avoir retenus sur le

bord de l'abîme où de perlides intrigants allaient les

précipiter.

Les réunions patriotiques des départements s'épu-

reront d'elles-mêmes: devenues seulement plus cir-

conspectes à se renfermer dans le vœu de !a loi, elles

n'eu seront que plus ardentes à régénérer l'opinion

publique autour d'elles, à ressusciter ce saint enthou-

siasiiie qui créa la liberté, et qui doit la maintenir.

Quant à la popiil.irité, c'est à la mériter iiar son

dévouement, plutôt qu'à l'obtenir par une condescen-

dance homicide
,
que le Directoire exécutif a résolu
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de consacrer son existence et ses tiaViiiix i s'il e'carle

qiiehiues faux amis, il est sûr de gagner à la répiil)li-

fjue tous les hommes bons et sincères (ju'il anra tirés

(le la perplexité, tous ceux qui, l'aligués d'oscilLilions

ot d'incertitudes , n'aspirent (ju'à la jouissance d'une

liberté paisible dans le sein d'une fiunille industrieuse;

tous ceux ([ui soupirent après le retour des mœurs, de

la bonne foi soci.de et des vertus |)rivées.

Citoyens législateurs, la mesure que nous avons
))rise n'est encore (ju'uu acte de gouvernement simple-

ment préparatoire , et dont l'eftel serait éphémère sans

lin acte subséquent du Corps législatif, qui statue

d'une manière positive sur la nature des sociétés ou
réunions politiques de citoyens autorisées par la cons-

titution. Des questions de la plus haute importance se

présentent, soit sur le nombre des membres dont el-

les peuvent être composées sans danger pour la sûreté

du gouvernement et pour la Iranciuilfilc individuelle

des citoyens; soit sur les lieux et les heures où elles

peuvent tenir leurs Si'anoes, sans altérer l'indépen-

dance des autorités nationales ; soit enfin sur les peines

à prononcer contre ceux(iui viob'raientou éluderaient

les dispositions de I ai te constitutionnel
,
provo(iue-

raient formellement sa dissolution , le rét.iblissement

de la royauté, ou le retour de la constitution de 1793,

l'avilissement des couleurs nationales, la destruction

des arbres de la liberté, et les attentats du même
genre qui se commettent impunéinentcha(iuejour dans
toute l'étendue de la république.

Les fautes commises jusqu'à ce jour, sous divers

rapports, ne sont pas tontes à punir, la loi ne pouvant
avoir d'elfet rétroactif; mais il est indispensable de
prévenir les déchirements que leur réculive ne man-
querait pas de produire : il faut développer les arti-

cles de la constitution qui sont relatifs à ces i)oints

importants, et déclarer quelles sont les peines appli-

cables à chaque délit. Ces objets, citoyens législateurs,

sont de la |)lus grande urgence, et nous vous invitons

à les prendre dans la plus prompte et la plus haute

considération. Si^^né LETOUu.NEun
,
président.

Par le Directoire exécutif,

Signé LagardE, secrétaire général.

Arrêté du Directoire exécutif du 8 ventôse an JV
de la républiquefrançaise une et indivisible.

» Le Directoire arrête ce qui suit :

» Art. l*"", La réunion formée dans le local connu
sous les noms de Salon des Princes et de Salon des
Arts , boulevart des Italiens;

» La réunion formée dans la maison de Sérilly,

Vieille Rue-dti-TempIe;
» La réunion formée dans le Palais-Egalité , sous le

nom de Société des Echecs ;

' La réunion formée dans le ci-devant couvent des

Géuovéfaius , et connue sons le nom de Société du
Panthéon ;

» La réunion dite des Patriotes, formée rue Tra-
vcrsière, n° 854;

» Sont déclarées illégales et contraires à la tranquil-

lité publique.
» Leurs emi)lacemenls respectifs seront fermés dans

les vingt-quatre heures, et les scellés seront apposés

sur les papiers exislanls.

» 11. Le théâtre dit de la rue Fejdeau , et l'église

comme sous le nom d'église de Saint-André-des-
Arts, scionl pareillement fermésdans les vingt-quatre

heures.
• Le ministre de la police générale est chargé de

l'exécution du présent arrêté.

» Signé LETOi:nNELr.
,
président.

» Parle Directoire exécutif,

» Signé Lagarde , secrétaire général. »

ChénIer : Dans la première partie du messaçe que
vous venez d'entendre , le Directoire cxécntii vous
rend compte de la mesure (ju'il vient de prendre pour
empêcher que les théories du royalisme et de l'anarchio

puissent être de nouveau mises en |)ratique. Il prouve
son attachement inébranlable à la constitution, la vo-
lont(' unanime do ses meuibres de maintenir l'ordre

public et d'assurer le respect dû aux lois. Il prouve
qu'il ne souffrira pas que la France soit ensanglantée
par un nouveau l^r prairial , on par un second 13 ven-
démiaire ; il prouve combien il est digue de la con-
liance publique ; il répond aux lâches calomnies que
dirigent journellement contre lui quelques méprisa-
bles écrivains.

Mais, dans la deuxième partie de son message, il

deniande un acte législatif qui est, non seulement
utile, mais nécessaire à laccomplissemenl de la me-
sure qu'il vient de prendre. Le Directoire vous de-

mande une loi qui contienne le développement des

principes constitntiomiels relativement aux associa-

tions et réunions politiques des citoyens.

Ici une question très importante se présente; elle

tient à la liberté civile et aux premiers éléments de la

liberté poliliiiue. Il est essentiel que l'examen de cette

question ;;c(juière toute la maturité possible. Il faut

que la commission, que vous chargerez de cet exa-
men , soit nommée dans les formes que vous observez
dans les éleclions auxquelles vous attachez de l'im-

portance.

Je demande que demain on nomme au scrutin une
commission de cinq menibres, charge^e de vous faire

un rapport sur le message du Directoire.

La propo.'-ition de Chénier est très vivement ap-
puyée ; de toutes parts on demande d'aller aux voix.

Lamarque obtient la parole.

Lamap.qle : J'ai désiré être entendu, afin qu'on ne

l)ût prendre le change sur le caractère, sur la nature
et sur les intentions du message; pour qu'on ne puisse

calomnier le Directoire qui l'adresse, et le Conseil i|ui

vient d'en entendre la lecture; pour qu'on ait une
opinion lixée sur l'article constitutionnel cité dans le

message; pour que cet article iie puisse pas être inter-

prété dans un sens défavorable à la liberté.

Je sais, citoyens, que dans des temps de trouble
,

d'agitation et de discordes civiles, des citoyens égarés

ou coupables ont abusé des mots sacrés Liberté.
Peuple, patrie. Malheur à qui voudrait renouveler
ou perpétuer les scènes désastreuses, l'élat de désordre

et de dissolution qui ont été le funeste résultat de
leurs excès ! Malheur à celui qui voudrait, eu suivant

les lrac<'sdes hommes dont je parle, arrêter ou sus-

pendre la marche du gouvernement constitutionnel !

Mais doit- on onclun.' de ce principe qi\c nous
puissions conlraindre les citoyens français, hors de
leurs assemblées primaires ou communales, à garder

un silence absolu, à demeurer dans une altitude scr-

vile, les spectateurs muets de nos travaux, de nos

opérations, de notre conduite; que nous puissions in-

terdire à des Français la libre communication de leurs

idées et de leurs opinions politiques?

Celui qui élèverait une telle prétention, citoyens,

ne serait pas l'ami de la liberté, du gouvernement
ré[)ub!icaiu , de la constitution. Loin de nous I idée

de |)orter atteinte à la liberté qu'ont les citoyens de
former des associations politiques.... (On murmure.)

Plusieurs voix: On ne veut point y porter atteinte.

Lamarque : C'est pour qu'on saisisse le véritable

esprit du message et le vôtre, que je fais cette obser-

vation, car on répand avec alfectatioii que Votre in-

tention est :raiiéantir les associations politiques

( Nouveaux murmures. ) Or, je suis bien aise de dé-

clarer à la France entière que ce n'est pas là nio-
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uiniiinn.... (Les inuimurfs lecoDimeiicciil.) Je crain-

(li;iis ;ivio vous les Incliolis , bi nous u'avious pas de

"oiivcnieiiieul; c'est r;il)seiice du i^ouverueuiont (pli

les a lait naître, i\n\ leur a donné de la consistance :

le gduverneuienl ciinslilnliunnel étant établi, je ne

cra ns point renlnprise d'une l:iclion ( Nouvelle

interruption.)

Je ne sais pourquoi j'éprouve à celte tribune une

telle défaveur. Je ni'ajierçois, avec une profonde dou-

leur, nia;s cependant s.uis crainte, qu'il existe coiitre

moi des préventions nées dans un temps où il a existé

des factions, des partis avec les(|uels on m'a supposé

lies liaisons....

Pliisicur.s 7H)i.r : Non , non.

Lamarqi E : En ce moment il s'agit desavoir quelle

sera l'opinion du Corps législatif.

Plusieurs voix : Celle de la constitution.

Lamaiîqi:e : Je désire que son intention soit bien

connue , car de l'article cite dans le message on semble

tirer une eoiielusioii ti'udante à l'anéantissement des

associalions foriiii^es par les citoyens : ce n'e^t point

là votre vœu. La constitution (pii prohiberait les asso-

ciations poliliiiues ne serait point celle dun peuple

libre, et ceux (|ui préteiuliaiciit ces associations dé-

fendues par la nôtre calomnieraient sesauteurs.

La conslitulioii autorise formellement leur exis-

tence ; la constitution reconnaît (jue sans elles la li-

berté n'existerait pas.

On a parlé des dangers du royalisme et de ceux de

l'aiiarclue ; je dois à cet égard faire connaître ma pen-

sée.

Le royalisme est un système qui a de la réalité, que
l'on peut mettre en pratique.

D un autre côté, il peut exister des patriotes ardents,

exagt-rés, auxipiels on donne le nom d'anarchistes ;

mais il ne peut exister de système d'anarchie. (Il s'é-

lève de violents murmures.
)

Je peuxié[iondreauxcoliegues qui in'interrom[)eiit

avec tant d'amertume (pie je me suis trouvé au Corps

législatif membre du coiiiii',' de sûreté gi'iié/ale, (jue

j'y passais pour modéré; alors j'enlendais professer

des maximes anarchi(iues, et j'ai lieu de m'éloniier de

reconnaître les individus, contre lesquels je m'élevais

alors, parmi ceux (|ui aujourd'hui tiennent un langage

bien o|)posé.

Une voi.z clans les tribunes : C'est vrai.

L'assemblée se soulève contre l'interrupleiir.

Lamarqie : Je le d clare, je regarde comme un

ennemi de la r('pul)li(iue , comme un véritable ami du
royalisme, quicoiHiue, soit directement soit indirec-

tement, provoipiera la suppression des associitions

formées par les citc)\ens. Ce n'est plus l'anarcliie que
lions avons à craindre. Cependant je ne in'oppo .e pas

à rétablissement de a commission projK^sée, ([noiiiue

je la regarde comme une instilution parfaiteineiit mu-
tile. Que vous proposera celte commission ? des lois

réiir:'ssives des perturbateurs du repos public, (jiiels

que soient le titre et le but de leui- réunion : or, je le

demande, n existe t-il pas à cet égard uu ass z grand
nombre di' lois positives? (jifavez - vous a faite de

plus que de les exécuter? Je ne dois cependant pas

lai-S(r ignorer (pie je cotuiais parfiilement les motifs

de ceux (pu prop( sent r('tabli>sement d'une commis-
sion : ils veuleiii qu'une longue discussion s'établisse,

alinqii'il en résuite uiieloi la moiiispopulaire possible.

( On murmure.
)

Mais de tels elforts seront vains ; l'opinion publique
peut être [leiidanl quekpu' temps coiiipriinee , mais
bu ulôl elle rom|l d indignes eiitr.ives ; elle reprend
un nouvel e>siir, il dan-, uu gouvernement ri'puldi-

c in sa teiiilanc est toujours en laveur de la liberté.

Je me résume, en deliaul (pu .jue ce soit de citer un
attentat, un seul acte contre le gouverncmeul ou contre

les lois, qui ne soit pas réprimé et |mni par une des
lois existantes.

Jecouseus cependant à la formation de la commis-
sion, en me réservant de développer d'une manière,

plus étendue l'opinion que je viens d'émettre,

Lamar(pie descend de la tribune. De toutes parts

on demande la formation de la comtuission.

La pro|)osilioii de Cbéiiier est unanimement adop-

l(M'.

Plusieurs voix : L'iinprcsiou du message...

Le Conseil ordonne rimpressioii du message du
Directoire.

— Trouille prononce une motion d'ordre sur les

travaux des ports.

Le Conseil la renvoie à la commission qu'il nomme,
à cet eiïet.

La séance est levée.

N. B. Dans la séance du 13 ventôse le Conseil

a entendu sa commission de vérilication des pou-

voirs.

Il a exclu jus(prà la paix, ou jus(prà leur radiation

(b-linitive de la liste des émigrés, les citoyens Doum-
mer, député du Lot, et Gô, député de l'Yonne.

Il passe a l'ordre du jour sur le |)rojet d'exclure te

citoyen B ludinier, député de la Manche, et Gailien,

député de la Drôme, en déclarant, sur la proposition

de Rouliier, (pu' ceux-là ne sont |)as com|)ris dans la

disposition de la loi du 3 brumaire, qui n'ont quitté

des fonctions publiques, au choix du peuple, que
pour porter les armes pour la défense de lu patrie.

tableaux HISTOniQI.ES DE LA REVOLUTION
FRANÇAISE.

La trentième livraison des tableaux de la révolu-

tion frauc'aise sera au jour le K'' germinal prochain.

Les trente-unième et suivantes paraîtront successi-

vement de mois en mois sans interruption.

Les personnes (pu se pri-senteront pour s • procurer
le trentième numéro, et (pii juslilieront de leur abon-
nement, recevront la gravure de Nancy, qui leur est

due depuis la vingt-deuxième livraison.

Le prix de eliacpie numéro, composé de deux es-

tampes, gravées par Benhault, huit pages d'histoire,

sur papier vélin, grand in folio, typographie deDidot
Faîne, est de 6 liv. en numéraire; rescription on assi-

gnats au cours.

Ou continue de souscrire, et l'on trouve d(>s muué-
ros sé[)ar('S de cet ouvrage au bureau d'abonnement,
rue des Fossés-du-Teniple, n*» 50, à Paris; et chez les

principaux libraires, tant à Paris que dans les déjiar-

tements.

PAIEMENTS DE LA TRESOKEKIE ^ATlÛ^ALE.

Le paieinont des parties de rentes viagères pour l'année

écluip au I" ^eiiuinal an III, sur plu.sieuis léles ou axec sur-

vie, déposées dans les quatre Ijureaux de la liquidation avant

le l"'' vendéniiaiie an III, est ouvert jusqu'au n" 17,OuO.

Le paiement des iiienies parties du n" I7,0UI à I8,U0U, a lieu

depuis le 25 IViiuaiie an IV.

On paie aussi depuis le n° I jusqu'à 9,000 de celles déposées

depuis le l" vendéuiiaire an III.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse d'e^-

coniple, porteurs de certilicats timbrés troisième ét:it, et qui

ont été compii-. dans les dix-liuit pieniiers états partiels,

d.essés depuis la révision, pciNcnt lecevoir les arrérages,

soit via-ers, soii perpétuels, de la somme principale poriée

dans Icsdjts certilicats.
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POLITIQUE.

ITALIE.

d'îles, te iO fcvrler. — I/cscaJre anglaise, ;iii\ or-

dres de l'amiral John Jervis, est toujours r'icnuc par
les vents dans le };oirc de Saint-Florent en Corse. La
division napolitaine, qni s'y trouvait aussi, (st retour-

née à Naples avec un très prand nondorede malades.

— Le port de Livourne est rempli en ce moment
de vaisseaux de toutes espèces et de toutes nations.

— On assure qu'il est arrivé ici deux députés de
l'île de Sardaigne, cpii , après avoir eu avec le ministre

français , Villars, une conférence secrète , se sont ren-

dus à Paris.

— On écrit de Florence que dans la nuit du 4 au 5

de ce mois on a éprouvé une secousse de Irendilcmcnt

de terre assez forte, mais qui n'a causé aucun dommage.

—Il s'est tenu dernièrement à Turin un conseil d'élat,

où ont assisté le roi, tous les prin<'es, tous les minis-

tres d'élat et le car(iinal-ari:lievèque. Ou assure, et

cette .assertion parait assez probable d'après l'etal des

choses en Italie, que les délibérations ont surtout roulé

sur les ouvertures de paix. Il est vrai que le principal

objet des craintes de la cour de Turin, après les armes
victorieuses des Français, c'est l'astuce du cabinet de
Vienne, des m;iins de qui elle ignore sans doute com-
ment elle pourra se retirer.

Il est évident que la cour piémontaisc saisira, si elle

peut, l'occassiou de faire sa pai\ particulière avec la

France, pour revenir à l'ancien syslèine de la maison

de Savoii . De grands motifs paraîtraient la déterminer

à cetle conduite; d'abord l'altitude formidable de Fran-
çais en Italie , et le mauvais état de ses finances.

N'ayant que peu de moyens à opposer au premier
danger , le roi s'occupe de pourvoir au second, le dé-

lal)rcment des finances. 11 lait vendre les biens pieux ,

laïques, le produit de ces ventes étant destiné à étein-

dre les billets de crédit sur le trésor.

— Les Apennins sonlde nouveau couverts de neige.

— Les lettres d'Alger nous apprennent que les né-
gociations entamées entre le dey d'Alger et le cabinet

britannique sont terminées.

Voici le précis des articles qui ont été arrêtés :

Il sera permis aux Algériens de conduire leurs pri-

ses en Corse et de les y vendre publiquement. 11 sera
expédié, chaque mois, de Corse un bâtiment-courrier
qui ira chercher à Alger les lettres et les avis de com-
merce t>u particuliers : les Anglais ne pourront, sous
aucun prétexte, s'emparer de ce qui sera trouvé sur
un bâtiment algérien : en cas que la propriété du bâti-

ment forme l'objet d'une contestation , il en sera référé

au dey qui décidera.

Les Algériens accordent la liberté à tous les esclaves

corses, et la facilité d'aller à la pêche dans les environs
de la côte. Par suite de cet arrangement , le dey a tiré

une traite sur le vice-roi de Corse, montant à la somme
de 179 mille piastres d'Alger , indépendamment d'une
autresomiiie de *2i mille piastres pour le paiement d'une
cargaison de grains prise par les Anglais, laquelle était

une propriété algérienne sous pavillon suédois. Déjà
cetle traite a été soldée; les Anglais ont donne au dey
un schebec, armé de 18 canons; ilesoncùlé, l'altesse

barbaresijue a fait de ri hcs j)reseuls au secrétaire lord

Croul.

W Si'rii', -— Ti>>»e I,

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 15 vci.tôse.

DlRKCTOinE EXÉCUTIF.

« Le Diroctoiro. oxcoiilif, vu \v. rapport du niinislrc

dft la police j;i'iiéralc si.r un écrit imprimé', ayunl pour
litre : vicies (/il sj /hx/c tenu [/ar tes cures du flioi è.sc

de Seine-et-Oi.se, le u'e^e viieanl à l c/sdilles^danx
L'éç^Lise cathédrale de Saint- Louis, les \^ janvier et

jours suivants , de J.-C. I79G , et le 2o ni\ ose an 1 i
'

de la iéi)iildique française ;

• Considérant (pu' des les |)roinièr(\s lignes de cet

écrit les auteurs et siirnataires insultent a\cc audace
à la révolution, par les regrets (iiiils inanifeslent

pour raiicieii régime, et qu'ils s"ellorceiit de faire

partager aux habitants de la coimiiiuic (le Versailles,

en leur rappelant avec une douleur perfide les faveurs
(jue leur prodiguaient les anciens tyrans

;

"Que par un iiréteiidu statut synodal^ rapportii
page 47, ils ont ouvert une correspondance oliicielli!

avec nue |)uissancc étrangère faisant partie de celles

actuellement coalisées contre la républiiiiie;

"Qu'au ui(-pris de raiiieie 204 de l'acte conslitu-
lionnel, ils oi'.t établi un tribunal, et dt-jà iiième

exercé le pouvoir judiciaire par un prétemlu jiige-

uiciit , rapporlé page 23;

"Que par tiii autre |)rétendu statut, page 30, ils

défendent (radiuellre aux fonctions dont ils sont in-

vestis ceux (pii se trouveraient engagés dans les liens

du mariage, qu'ils déclarent égileiiieiit odieux à
Dieu et aux hommes

, page 27
;

«Que proscrire l'union conjugale, quand il faut ré-

générer les mœurs et attacher tous les citoyeiisàla pa-
trie par les liens les |)Ius chers ; la proscrire sous un
gouverneaieiitqui l'houorc et la récompense, et chez
n\\ peuple dont les lois punissent en (pielquc sorte

les célibataires par un surcroît d'imposition, c'est

attenter tout à la fois à la morale [)ubiitpie , a l'intérêt

social, à la constitution; et qu'iiiKwissociation qui
professe ces principes subversifs doit être rangée
parmi celles cpie prohibe l'article 3G0 de l'acte cons-
litutioiiiiel ; eiilin, (pie la traïupiillilé publique est

menacée par la convocation que les signataires desdits

actes ont eu l'audace d'adresser au j/euple du diocèse
de Seine-et-Oise

,
page 45 , c'est-à-dire à l'univer-

salité des citoyens de l'un des départements les plus

populeux de la it;\)uh\iqiie, pour qu'ils se rendent
en leur ('glise cathédrale de Saint- Louis , le 2bfé-
vrier j>?oc/iai/i, sous le prétexte de proci'der à l'é-

lection d'un évé(iue ;

«Que celte couvocalion est une violation manifeste

de la loi du 3 ventôse an 111 , laquelle porte , art. VII :

« Aucune proclamalion ni couvocalion i)ubli(pie ne
peuvent (Ure faites pour y inviter au culte des ci-

toyens; » et (pielle donnerait lieu à un des attrou-

pements proscrits par l'article 360 de la constitnlion,

et dont les provocateurs doivent (itre punis conl'or-

inéiueiit aux dispositions du code jiénal
;

"Arrête ce (pii suit :

"Art. 1er. L'édilice de la ci-devant église de Saint-

Louis, à Versailles, servant de lieu de riisseinhlement

au soi-disant synode du diocèse de Seine-et-Oise,sera

fermé sur-le-ehamp.

"IL L'adniiiiistratioii du département de Seine-et-

Oise est chargée de prendre les plus promptes me-
sures pour eiiipèclier le rassemblement cou votpié par

l'écrit imiirinié , ayant pour lilre : Actes du synode^
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tc/iit p<tr les cim's du diocè.sc de Si'tiwiH-Oi^c , le

iic^v vacant à Versailles, dans l'église cathédrale

de Saint- Louis , les \^ janvier et jours suivants , de

J.-C. 1796. Imprimé h Versaili^s.

»lil. Le coiuiiiissnirc du [loiivoir oxenilif pn's le

Iriliiiiial criminel du di'piitciiiciit de SriiKî-ol-Oi^c

di'/ioiiccra ;i racciis:iU'iii- public pii's le inOiiie tnlju-

iial les ailleurs et siiçuat.iircs duilil ecril ,
coniine

coupahles de coulraveuliou ,
1» à l'arlieie Vil de la

loi du 3 veulùse au III sur rcxercicc (\\\ ciilie
;

2" aux aiiicli'S :>()() et 3()G de l'acte eoii''litulio!iiiel ;

pour eue procédé à leur éfi;ard, couloruiéiMeiil aux

dispositions des lois précitées.

« Le ministre de la police générale de la rci)ui)li(iue

est chargé de rexécution du [irésent arrêté.

rPour expédition conforme,

«Signé LETOLKNEUr.
,
président.

«Par le Directoire exécutif,

» Signé Lagahde , secrétaire-général."

MINISTÈRE DE LA MARINE ET DES COLONIES.

Copie de la lettre du ministre de la marine au ci-

toyen Ferdreau, enseigne de vaisseau en rade de

Cadix.

Paris, le 19 veutôsp an IV de la répuijliqne.

Le citoyen Richery m'a rendu compte, citoyen,

du dévouemeut héruiiiiie avec !c(iuel vous vous èles

])urté au secours de l'c-qnipM'îe du hàtimciit espagnol

l'Industrie , naufragé dans la nuit du 10 pluviôse

dernier entre les ports Sainte-Marie el Ré;d.

Je me suis empressé de meltre sons les yeux du Di-

rectoire exécutif ce trait qui honore voire courage et

votre humanité. Il n'a pas été moins convaincu que

moi, que le bonheur d'arracher 17 hommes à nue

mort inévitable , en exposant votre vie aux pliisgrnnds

dangers, a été pour vous la première et la plus douce

récoiiii)eiise de votre belle action. Ji'C(Hiiiais l'énergie

et le désintéressement des vrais républicains; mais la

patrie doit un témoignage d'estime publi(iue à ceux

(jui l'honorent et la servent bien ; et le Directoire, eu

ac(inittant sa dette, a été charmé de vous donner en

même temps une preuve de ses sentiments particu

liers. J'ai donc la satisfaction de vous aiinoiicer ([iie,

sur ma proposition, il vient de vous élever an grade

de lieutenant de vaisseau.

Je vous invile, citf.yen , à me f.iire connaître

promptemenl les noms des braves matelots qui vous

ont si généreusement secondé , alin de les faire eoii-

iiaitre an Directoire, et de leur l('moi;rner ma salisf.ic-

tioii particulière. Eu atlendiuit il m'est bien agréable

d'avoir à leur annoncer que le gonvernenienl vieiil de

leur accorder une graliticalion extraordinaire de trois

mois de solde.

Signé Truglet.
Tour copie conforme.

Le secrétaire- général de la marine^ Bertin.

DIPLOMATIE.

Considérations sur le système politique de l'Eu-

rope
,
par Antoine Diannyère.

Les gouvernements, conune les particuliers , obi'is-

.seiil à leur intérêt du nionient et à leur iiit(>rèt du-

rable; c'est donc dans la combinaison de ces deux in-

térêts qu'il faut chercher les principes p(>lili(ines des

liui^saneesdc l'Eumpe.

Lors(|ne la revoitiiioii a Ciiniiieiict', la elailé d lu

bonté de ses principes ont menaci' d iinecliiile eeilaiiie

les rois, les nobles et les prêlres de tous les pays; il

u'esl (lune pas ('Ion liant (lu'ils se s. lieu t lonsreiuiis pour
rétonlbr dans son bi'reeaii; de là la guerre que les

grandes puissances contineniales nous ont (U'ciaree
;

de là l'or el les corrupteurs en (oui genre (pie l'Aii-

glelerie, Genève, Naples, etc., ont vomis sur la

France.

Depuis, les succès de nos années ont d('iiioiitr(' l'iJii-

possibilité, non seulement de nous subjngiH'r, mais
de nous amener à une coinpositiou (|neleoiK|Ue avec
les principes adojilt's par lesgouveiiii'ineiitset les gou-
veriK'S des aiilres pays de rÊurone; maison a .-uivi

l'autre projet avec une activiié lonjours progres-ive,

et en se proposant un nouveau but, ce!ui <le nous

rendre si mallieiireiix au dedans, qu'aucun lioinine

n'osât, ne voulût ou ne |iûl eii'reprendre une révolu-

tion dans son pays ; la ciiutinualion du preinierservait

à faciliter le succès du second , et à voiler a ! Europe
entière, et même à une grande partie des Français,

ses causes et ses effets.

Ils avaient une autre utilité.

Les i)nissances secondaires étant trop avancées, ou
trop all'aiblies, on trop faibles, on tr(q) éloignées, on
trop timides, ou |)as assez éclairées pour oser, les unes
revenir sur leurs pas et parler de paix à un peuple qui
s'était à ix'iiie aperçu de leur iniinilié; les autres,

faire un traité offensif et défensif avec un peuple tra-

vaille .1 la fo;s par la discorde et par la guerre la plus

formidable; ([uelque-unes des autres puissances pou-

vaient impune'ment manifester on laisser entrevoir

leurs desseins nlti'rieuis ,
le vr'ntable dédommage-

ment ([u'elles voulaient obtenir de leurs dépenses

contre la France.

Le but de l'alliance des cours de Vienne, de Péters-

bourg et de Saint-James était provisoirement le par-

t;ige de la Pologne et des possessions euro éennes de

la Porte entre les <V'w\ premières, el rabaiidon à la

troisième du commerce du Levant, de ses conquêtes

cidoniales sur la Hollande et sur la France, et de hi

Corse.

La cour de Berlin a voulu avoir^sa part; de là sa

paix avec la France. La conr de iMadrid a craint pour
ses possessions coloniales; de là sa paix avec la Fi ance.

L'inlérêt Aw moineiit et rinlérêl durable des puis-

sances de l'Europe ne sont donc plus les mêmes (lu'ils

('laientan commenceinent de la guerre, (lu'ils (laieiit

il y a quebjues mois.

Il est des puissances dont rinflueiicc et le ponvoir

sont proportionnés à leur population, à l'étendue et

à la fertilité de leur sol ; telles soiiL la France , l'Espa-

gne, la maison d'Autnclie , la Russie , la Tnniuie. etc.

Il en est d'autres (jui jouissent d'une inniienee et

d'un pouvoir siqnTienrs a leur population . à l'ét''!»-

diieeta la fertilité de leur sol ; telles sont l'Angleterre,

la Hollande , la Prusse, etc.

L'intérêt durable des premières est de se renfermer

dans leurs limites naturelles et d'augmenter la ferti-

lité de leur sol.

Celui des secondes est de conserver et d'augmenter,

les unes leur industrie maiiulactiirière et commer-
ciale, l'antre son armée et sou économie, de lâcher

de faire et de garder des coiuiuêtes, et d'augmenter

ainsi sa force réelle et sa force relative.

L'induence et le pouvoir des premières sont donc

réels, et il ne di'pend que d'elles de les accroîlre.

Ceux des secondes sont artificiels , et décroîtront,

pour l'Angleterre et pour la Hollandi", dans la même
proportion (jne les nations ipii sont leurs lribnt:'ires

! perreet:oniiei(Mil leurs inanulaeliires, e.vporieroiit leur

! superflu, el imp(uleront les (lenn-es donl elles ont

I
besniii; ("1 pniir la i'russe, à iiieMire que les |)UiS'
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s.inccs voisines l'oblii^croiitd'ciilrcli'iiinineiirnu'oiiliis

coiisi(l(''r;il)lc' , r{Mi|)(V'.!u'roiit iraccroitn; ses moyens
rtrlsd.ins nue |)io|)orii()ii plus l'urUMiucla leur, on iiue

SCS princii'Os (recoiioniic et ses principes de l;icli(|nt ,

(le (li>ci|)line el d'avMncenieiit , .s'.iilererunl , on seront

moins snjK'riein-s i'i ceux ds antres.

Il n'y a dune; (jiie rAiiglcterrc, la Hidlamlc et la

Prnss('i|ni aient réellement îles intérêts o|»posés à Cenx

(les antres puissances.

Mais les ^(inverneiiient-; despotiques ont loujanrs

des projets qui sont bien loin d'être ceux ([n'ils de-

vraient avoir: ainsi les cours de Vii une et de i'('ters-

boiirfç ont di'vore la Polo- ne et menacent la Turquie,
pdur menacer et eiijj;lonlir eiiMiile la Suède, le Da-
nemarck, les électorals, ritalie. etc.; et elles sunt

secon.U'cs i)ar celle de Saint-lames
,
qui menace les

colonies hollandaises et rri'iiçai.ses
, pour menacer

ensuite les colonies esi'agiioles, etc., et engloutir

après les Etats-Unis de l'Amérique, etc. Les unes ré-

gneront sur l'Europe et nue partie de l'Asie, taudis

que l'autre régnera sur les mers et sur rAméri(|iie.

Il n'y eut jamais de projet plus découvert et de

danger pins inimment.

La |iaix avec la France, le rasseinhleincnt du camp
de Saint Rocli , les iionuenrs et le crédit accordés à

celui qui l'a faite, le renvoi des prisonnirrs français

dans nos colonies, aiiiioncenl la conviction où en est

la cour de Madrid; la paix avec la Fraiice et les ar-

mées conservé s sur le pied de guerre peuvent jirou-

ver (jne la cour de Posldam It- connaît; cnlin les

discours du roi d Angleterre au parlement , et le> pro

|iositionsin ;dmissibles de |»aix de la cour de Vienne,

en démontrent encore la réalité.

L'intérêt du moment et l'intérèl durable de touics

les puissances sont <lonc de s'ojjposer de toutes leurs

forces au succès de tout envaiiissement ;etee sont cenx

de la Prusse, pjirce que les deux de'mfmbrements dt;

bi Pologne n'ont pas angiin'iilésa force relative; (ju'il

en sera le même des autres, et que ce qui lui a été

laissé et ce qu'on lui lai sera n'ist el ne sera
,
pour

ainsi dire, qu'un hochet desliiié à l'iiiunser, pendant

qu'elle e^t dangereuse; elle ne pourr.nt entrer avec

(liiei(|iii' apparence de raison (lau^ la coalition , qu'en

cas (|u'el!é eût bi certiUidc d une p;irt plus forie que
les antres.

il n'y a donc qu'une cnnn'dération coulre la triple

:dli;iiice qui puisse sauver les D-nx-Mondes.
La France doit la proposer cl en être l'âme et le

soulien; elle seule a des euiiemis assez nombreux et

as^ez forcenés pour ne pas craindre d'eu augmenter
!e nombre, et pour être sure de ne leur échapper que
par la force. Mais la France, quoique embrasée autre-

fois du prosi'lytisme , et aujourd'hui fatiguée parla

discorde, et rongée [)ar i'agiotag? qui touche à sou

terme , doit inspirer autant de confiance que ses ar-

mées inspirent d'admiration; elle le doit par la pru-

dence et la sagesse de ses agents exlérieiu's, par leur

silence sur la forme du gouvernement près duquel ils

résident
,

\y.\v la sagesse, la fermeté, la stabilil(' de ses

|irincipes polilnines, de ses principes admiiiisir.itifsct

de sa b'gislation ; et alors la l'ureur avec laquelle nous

nous soiiiiiiesdévorés nous mèmesuous servira, endi-

miiiuanl les probabilités (les révolutions prochaines,

tandis (pie le bien ipie nous verseroussur les campagnes
et siir la ville engagera à adoucir le sort du peuple.

Celle conb'di'ialion doit avoir pour objel de garaii-

li: riudc'p'iidanci^ na'ionale et l'intc'griilité {\u sol , et

de rendre la Pologne à l'exisleiice.

L'Espagne y cou^-entira , pui^^qu'elle a di'jà la cons-

dence des dangers (pii la menacent , et qu'elle se pré-

pare à les allVoiiter.
^ La Suède et le Danemarck, en gardant la neulra-

lil(' avec la France dès le comuieiiceuient même de la

guerre, ne l'ont fait que pour se nietlrc eu état de

n-sister aux projets des cours de Vieinie el de Péters-

bourg sur leurs possessions; et i! ne sera par consé-
ipieiit pas dilTicile de les délenniner à prendre les

seules mesures ipii pnisseul en empêcher le succès.

Il en sera de mè ne de la Saxe.

La ïnriiuie y a un intiMêt plus prochain encore,
puisi|iie c'est elle (jui csl la plu'; menacée, que le des-
sejii de l'envahir a déjà (Hé manifesté souvent, (pie

l'impér ilrice de Russie a toujours accueilli ceux (jiii

i'Ciivai(;iit en sa laveur; et les ho^tiliU'S commence-
ronl bieiilôt, si elles ne sont pas déjà commeiicees( I).

Celte c(nif(''dératiou
,
quant à la garantie de l'indé-

pendance nationale et de l'inti-gralilé du sol, n'étant

(|ue l'expression d'une crain'e dont toutes ces puis-

sances ont avoiit' la légitimité, elle ne peut rencon-
trer (jiie des obstacles ipi'il est facile d'anéantir ; quant
à la reslilulion de la Pologne, c'est une déclaralion

de guerre, il est vrai, mais ce n'est que |)iévenir les

eniiemis le^ plus dangereux dans les temps les plus

favorables, lorsiiu'il ne leur est pas encore facile de
tirer de grands secours de la Pologne, et ipi'il est en-
core possible de reveiller qnel(]ues seulimenls de
gloire, d honneur on d'iiidé|ienilance dans l'unie des
l'oloiKus ; lorsque la miiison d'Autriche est é|)uis('e

(I hoinmes el de nuiiH'raire ; lorsque l'Angleterre est

affaiblie par la stagnation de son commerce, ses dé-
biitessur le contiiieut; lorsqu'elle sème eii France et.

dans toute l'Eiiiope ses tenlalives coiltenses sur nos
colonies; lorsque les Hottes russes ne sont ni assez

fortes, 111 as.-ez exercées pour pouvoir, même réunies

à celles de l'Aiiglelerre , rien enlre|)rendre de décisif

contre celles de France, de la Hollande, de l'Lspagiie,

de la Suède, etc. , (pii cependant sont bien loin d'être

ce qu'elles devraient être et ce qu'elles seront; et

lorsque enfin la reunion de tontes ces circonstances

|)ent inspirer aux musulmans un enthousiasme du-
rable.

Qu'on ne s'y trompe pas, la restitution delà Po-
logne est un point essentiel. La Pologne

,
par !a

fj/aiiéité de son sol, la rareti' de ses villes, ses mœurs,
ses |iréjug''s, l'exiguiti* de sa jjopulation , est desliuëe

à ne pouvoir de longtemps se défeiulre elle-même;
mais la Pologne, à cause de la bravoure de ses habi-

tants , de la fertilité de son sol , de l'excellence de ses

pacages, de la lioiite' de ses chevaux , est une contri'e

iniporlanle (lue l'on ne peut abandonner à des |)nis-

sances (luelcoïKjues , sans augmenter leur force réelle

el leur force relative, et sans les rendre |iar couse'-

qiient plus ambitieuse.-; et plus dangereuses ([u'elles

n'étaient ; eiilin la laisser envahir c'est légitimer la

plus grande injustice ; c'est reconnaître , au moins ta-

citement, que l'on a le droit de s'emparer de tout ce

qui convient; c'est renverser rancien système poli-

tique de lEurope, et c'est consentira n'avoir lamais

la i)aix que pendant que la maison d'Aulricbe, la

Russie el l'Angleterre auront besoin de se reposer.

(I) ïe sais que plusieurs écrivains, Clioisonl -Gouffier,

Volney, etc., ont essayé de pi'ouver que \vs Turcs ne pou-

\ aient pins délendrc leurs possessions européennes, et qu'il

etiiit (1 riiilérèt de rhuinainté de les en ciiasseï'; mais cette

impuissance n'est pas incurable, puisqu'elle a des causes con-

nues, l'ignorance de l'art militaire et le doï;nie dn latalisnie;

il est luèiue très possible de tirer un grand parti de la se-

conde , après avt)ir diminué ou aff.iibli la première, non
dans le peuple, mais dans ciux (|ui coiinnsnderont et dans

ceux qui clioisiront les coinm;nidant> ; mais ce gouverne-

ment si oppressif l'est beaucoup moins que celui de la Hon-
grie, de la Russie; enfin, quand tous ces ennemis des Turcs
auraient raison , il ne s'ensuivrait jtas qu'il faut abandonner
une grande partie de l'Eni ojie aux deux puissances les plus

ambilieuics, et le commerce du Levant à la puissance la plus

conuneiçanle, la plus monopoleuse, la pTus intrigante, la

pluj avidi- el la stule vr.'.iiuent intéressée au malheur du
gcnic innu.iin; car la Hollande, mèinr- longtemps avant la

conquête, n'clait plus dans la même position.
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Li Prussi' a olecop.iiliigcantc, et il est copciulant
|

tliscoitl , pourraient appeler un tiers pour les depar-

])0ssil>le (le la faire entrer dans la confédération

[.a Prnsse n'a (jne deux ennemis, la maison d'Ail-

Iriclie et laRnssi<'; l'une et l'antre la eraignent, et

paient ses actions cl même son inaclion [iar dis cnn-

desceii(lanee<5, des abandons. Que sontc<'s eonde:<cen-

(lanees et ces abandons? angnientenl-ils sa force rela-

tive? Mais elle est priveed'allies, de voisins, pendant

l'existence des([nels elles n'nnraient jamais |)n l'at-

taquer avec succès. Le vieux Fre'deric qui connaissait

bien si s intérêts p;ulait avec jilaisir de la Silésie, et

avouait à 1>U( chcsim (ju'il n'aurait pas consenti an dé-

inenibremcnl de la Toio^Mie, s'il avail été plus jeune.

Guillaume n'a pas les nu'Mues excuses (jne Fr('déric,et

les circonslan.es sont plus favorables et plus im|ic-

lieuses (lu'elles ne rcluieut alors,

{.es dangers cpii menacent l'Italie , pour être en ap-

parence moins pressants, n'en sont pas moins r('els;

elle coiuiaît depuis longtemps les prétentions et l'am-

hitiou lie la maison d'Aulriche; et la posses'^ion de

Gibraltar, avec iaiiuelie il est facile d"emj)êcher les

vaisseaux d'entrer de l'Oci'an dans la Mêiliterrauêe
,

et celle de la Corse, avec laquelle on peut aisément
subjuguer la Méditerranée, (piand ou a beaucoup de
ressources aillciu's , doivent l'éclairer sur les vues de
l'Angleterre , et lui faire embrasser la confédération

comme sou seul refuge, connue le seul moyen de
conserver l'existence.

U: e jjaix solide et lionorablc est de longtemps im-
posable; les Denx-iMondes ne peuvent l'obtenu* que
d<! leur réunion contre la maison d'Autriche , la Russie

«t l'Augielerre; et cette réunion, dont la France doit

être l'àme et le soutien, ncpeutavoir lieu que lors-

qu'elle aura prouvé i]ue ses princii)es sont aussi sta-

bles , sa |)olitiquc aussi sage que son courage est iné-

branlable.

GRAVURES.

Costniiics des rmtorités constituées de la république
française, eu couleur, dessinés par Suuou, gravés par
François. Cette collection, composée de 12 gravures
in-40, conq»rend tous les costiunes dessinés et colo-
riés d'après les originaux. On a iuq)rimé sur l'enve-
loppe (pii les couvre la loi du 3 brumaire. Prix lixe,

en numéraire, 50 sous port franc ; eu assignats
,
[len-

daut uw mois seulenu'ut , 500 liv.

Au bureau du Courrier de la librairie , rue du Mar-
ché-Neuf, vis-à-vis celle de Notre-Dame.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES ANCIENS.

Prcddencc de Ecsnier,

S É A ^ C E D T: 9 VENTÔSE.

Pahadis : Vous avez renvoyé à une couimissiou
Texamcu d'une résolution du i'ventôse, relative aux
tribuuiuixde famille ;je viens en son nom vous rendre
compte du résultat de ses réflexions.

L'assemblée constituante avait conçu l'idée de faire

décider les diflicnltés, (pu s'élcver.iient dans le sein
desfmiilles, par les membres qui les com[)osaieut

;

cette idée morale et vraiment digne du régime pa-
triarcal fut réduite eu loi le 16 août 1790 ; il l'ut dé-
cidé que toutes contestations à naîtr> entre le mari
et la femme , le père et le lils , les neveux et nièces

,

oncles et tantes, et alliés au niéiiie degré, seraient

portées devant un trilnmal de fumille ; que chacune
des parties nommerait deux arbures qui , eu cas de

tager, laissant uéanmoms, à celle des parties qui croi-

rait avoir à se plaindre du jiigeuu'ut, la faculté de se

[)ourvoirau tribunal du (li.^lrlcf.

Cette institution était belle sans doute , mais nom-
bre de familles n'avaient pas des membres assez éclai-

r('S pour devenir juges : riuteution du législateur fut

trompée; il fallut décider (jue les parties n'étaient

point obbgées de choisir leurs juges dans le nombre
de leurs proches; et dès ce moment les tribiuiaux de
famille n'eu conservèrent plus (pie le nom ; ils ne fu-

rent tels que sous le rapport de la (jualité des parties

liligeantes; les bous effets (pi'on s'en était promis ne
se réalisèrent point. Chaque partie s'appliqua à s^ pro-

curer l'homme le plus adroit et souvent le plus astu-

cieux du canton. Les arbitres fuient plutôt les défen-

seurs officieux de ceux (pii les avaient choisis que
leurs juges. Dans pres(iue tous les tribunaux de fa-

mille , conciliateurs par b ur essence , il fallut appeler

des tiers pour lever le discord, et les tribunaux civils

eurent presque toujours à prononcer en dernier res-

sort. Ainsi le législateur est ex|)osé à la séductiou

d'une belle théorie; heureux lorsiju'il peut proGter

de la leçon et de l'expérience!

Les circonstances ont permis à la Convention natio-

nale de faire disparaître les tribunaux de famille de
noire organisation judiciaire. Cette uislitution sublime
eu elle-même nous conviendra |)eut-être un jour,

lor(iue nos cœurs se seront épurés au creuset de la

ré]iubli(iue,

La constitution de l'an III n'a pas cru devoir ad-
mettre cet élément dans l'organisation du pouvoir
judiciaire; elle a rendu un solennel hommage à la li-

berté des Français , eu déclarant (pie nul citoyen ne

pouvait être privé du droit de se faire juger par des

juges de .'ou choix; mais elle a écarté a cet égard
toute idée de gêne et de contrainte ; elle n'exclut pas

la faculté, pour les f.imilles, de se faire juger par leurs

|iroches , mais ne leur en fait pas un devoir. Si elles

sont animées du désir de maintenir entre elles cette

paix (pii fait leur gloire et leur bonheur, cette paix

partielle de lacpielle résulte l'harmonie générale, la

constitution leur donne à cet égard toute la latitude

possible. Qu'elles profitent de l'avantage (ju'elle leur

oll're , elles feront une chose (jui leur sera utile, eu

même temps (lu'ellesera d'un grand exemple.

Notre organisation judiciaire se compose des arbi-

trages libres, des justices de paix, des tribunaux civils

de département, des tribunaux de police correction-

nelle, des tribiinaux criminels, des tribunaux de cas-

sation, et eiiiiii de la haute cour de justice.

Les tribunaux de famille n'y sont pas compris, et

par cela même, la constitution n'étant autre chose

que la réunion des principes positifs de notre gouver-

nement, ils eu sont exclus. Il est aussi peu raisonnable

de demander si les tribunaux de famille existent en-

core , (pi'il serait ridicule de demander si toutes les

institutions anciennes et même les tribunaux de dis-

trict sont sni)i)rimés.

Celte erreur cependant a lieu. Des hommes peu

éclairés, ou peut-être intéressés, ont pensé (pie les tri-

bunaux de ramille n'étaient point abrogi's; et la réso-

lution dont vous aviez à vous occulter a pour objet de

détruire ce doute vrai ou siqq)osé , et de faire dispa-

raître du régime conslitutiounel une forme de juge-

ment qu'il n'admet point.

Les deux dispositions qu'elle renferme ont paru

très sages iiux yeux de votre commission ; elle dit :

« Art. le»-. Que les affaires dont le jugement était,

jiar les lois antérieures à la constitution, attribué à

des tribunaux de famille, seront portées devant les

juges ordinaires.

» Art. II. Qnc néanmoins les jugements de celte

espèce, int-.rveaus ou qui pourraient nilcrvenir jus-
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qu'au jour de la publication de la présente loi,

sont niaintcMUis. s-nil" r.ippel au tribunal civii du dé-

parlement , dans les furaics et délais établis par les

lois. •

Il est évident que la supprCNsion des tribunaux de

famille nécessite l'altnbution dos conlestMtions dont

ils connaissaient, aux juges établis par la constilntion.

Ou pourrait douter de la vaiidit;' des jn;,M'ments

prononcés eu tribunaux de famille depuis i'accepla-

lion et la mise en activité de la constitution ; on pour-

rait dire ({ue tous les jn^'emenls de celle espèce sont

nuls, par le défaut de pouvoir de ceux (jui les ont

reudiis; et nul vice pin-; grave assurément que le

défaut de |)ouvoir dans lesjuges.

Mais depuis l'orgaii:s;ilion du Corps b'g slatif vous

avez constamment ado|)lé le |)rinciiie contraire ; tou-

tes les lois que vous avez l'té forcés d ainuiU-r des

élections , vous avez maiuteiui les o|)érati()ns des su-

jets élus, autant qu"elles se, trouvaient conformes aux

lois; vous vous êtes arrêtés à celte décision
,
par la

raison que lélu avait un titre au moins apparent dans

son éleclion.

Dans l'espèce, les tribunaux de famille (pii ont été

formés depuis la constitution, et (jui ont prononcé

desjugemeuls.oiiteu également lui titre au moins ap-

parent dans le cboix des parties qui les ont honorés

de leur coiiliance; et si elles se sont crues obligées de

composer des tribunaux de famille, du moms elles

ont usé de toute leur liberté d.ius la nomination de

ceux qu'elles appelaient à les foruur. D'ailleurs , si

les décisions intervenues pouvaient leur causer quel-

que |)réjudice , le recours au tribunal ei\ il
,
que la ré-

solution leur réserve , ne leur laisse plus aucune rai-

sou de se plaindre.

Votre commission vous propose eu conséqueuce

l'adoption de la résolution.

La résolution est approuvée.

— Lepaygp, au nom d'une commission, fait approu-

ver la résolution qui replace dans la commune de

Soissoirs l'école centrale du déparlement de l'Aisne.

— Gauthier, au nom d'une commission, propose de

rejeter la résolution du 2 ventôse, en verlu delà-

quelle les administr lions départementales seraient

seules chargées de délivrer les [iasse-i)oris à l'étran-

ger. Les motifs de la commission, pour rejeter celle

résolution , sont le^ dangers (péelle croit voir à s'en

rapporter aveuglément a des adiniiiisirateur> souvent

insouciants, à suppruner le visa du min sîre de liu-

térieur, et à détruire par là la surveillance du gou-
vernement sur une foule d'individus qui peuvent al-

ler méditera Londres de nouveaux crimes contre la

liberté française.

Le Conseil ordonne l'impression et rajourncment,

— On renvoie à une comunssiou rexamcn dune
résolution relative au remplacement jirovisoire des

commissaires du Directoire exécutif près les tribu-

naux de police correelionnelle.

— LiGEHET : Vo;;s avez chargé votre commission

d'examiner la résolulitui du Conseil des Cinq- Cents

concernant les a/btiraffes J'orcés; je viens; en' son

nom vous préseiiler les réllexions qui lui ont paru

devoir vous décider.

L'arbitrage est sans doute le moyen le plus rai-

sonnable de terminer les contestations entre les

citoyens. L'assemblée constituante, en rappelant celle

vérité, article ic>" de la loi du IG aoùl 1790, con-

cernant l'organisiitiou de l'ordre judiciaire , ;i consa-

cré le grand principe , que les citoyens doivent être

jugés ou par des arbitres qu'ils se choisissent cux-

uiemcs, ou par lesjuges nommés par le peuple, ce

qui exclut larbtrage" forcé; aussi la loi du IG aoilt

ITUO n'en fait-elle aucune menlion, (pioiqu'ellc (ùtun

tilre particulier concernpiit les '.u'bilres.

Cependant la Convention nationale regardant tout

ce qui était arbitrage comme salutaire, ne faisant pas

alteiitiou qu'il ne suflil pas île l.iire reiilre prom|)tc-

ment la justice
,
qu'il lait encore qu'elle soit rendue

couveuablemeut ; et, perdant de vue que ri;rbilrugc

n'est réelUMuent avantageux iiu'aulaiil ipéil est vo-

lontaire, la C^niveution nationale a soumis à [arbi-

trage forcé sans appel les matières les plus impor-

tantes, notamment, par la loi du 10 juin 17'J3, toutes

les affaires des couimuues ;

Par la loi du 17 nivùsc an 11 , toutes les aflaires des

successions ;

Par la loi du 12 brumaire précédent, toutes lescon-

testatinus relatives aux partages d( s successions aux-

quelles leseiilaiits nés hors mariage étaient appelés;

Et, par la loi du 25 jiiillel 1793, toutes réclamations

contre les licpiidalions de d<tles d'émigrés , faites par

les adminislratioiis.

Mais ce (pii avait été décret'- par la Convention
,

contre la liberté et les règles de l'ordre juditiaire , la

conslituliou l'a reetdié en supprimant l'arbitrage

forié, non à la vérité [lar une disposition expresse,

mais par une conséquence directe de l'article 2 15, (pii

veut (|ue les alf;nres (jui ne sont pus de la compéleiice

du juge de paix et des tribunaux de comnicrce soient

portées au tribunal civil du département , à moins

que les parties n'usent du droit (pi'elles ont , suiv;iut

l'article 210 , de se choisir des juges en nommant des

arbitres.

Cependant il est arrivé que plusieurs arbitres, ne

voyant pas dans la constitution une disposition ex-

presse qui supprime les arbitrages forcés , ont rendu

leurs jugements en exécution des lois de la Conven-

tion , d'après lesquelles ils avaient été nommés; et

les parties qui les ont obtenus en ont poursuivi l'exé-

cution comme ét;int sans appel. De là plusieurs ré-

clamations ont été portées au Corps législatif, et

c'est ce qui fait l'objet de la résolution soumise à vo-

tre sanction.

11 résulte eu elTet de ces deux textes que la cons-

lituliou ne reconnaît d'autres juges en matières civi-

les ,
que lesjuges de |)aix , les tribunaux de commer-

ce, et les tribunaux civils de département; et que

tnules les afl'aires (iui ne sont jias de la compétence
,

soit du juge de paix, soit des tribunaux de commerce,

doivent être portées au tribunal civil, à moins toute-

fois liue les parties ne prêtèrent de nommer des ar-

bitres pour terminer L urs dillérends.

Et non seulement la constitution ne reconnaît point

d'auties juges, mais elle exclut tous autres parées

mots, sont portées, (jui sont impératifs, et équiva-

lents à ceux-ci, doivent être portées; en sorte que

c'est comme s'il était dit: Les aff.iires dont le ju^ie-

ment n'appartient ni aux juges tic paix, ni aux tribu-

naux de commerce, doivent eue portées devant te

tribunal civil; c»- qui exclut tous autres juges.

En eflét, dès que les arbitrages forcés se trouvent

sup|,'runés par la cou>.tilnlioii , il faut bien que les af-

faires qui y étaient soumises soient portées devant les

juges ordinaires.

Que la suppression soit expresse ou implicite, peu

importe; il suftit qu'elle résulte clairement de Li

constitution, pour (juc les arliitrages forcés n'aient

plus dû avoir lien du moineiil que l'acceptation de la

constilutiou a éié procl-mee.

Et, par une autre cousi'iiueiice, dès que la suppres-

sion des arbitrages forces résulte de la c tiislitution ,

le Conseil des CuKi-Cenls n'a pas dû la prononcer,

mais a du se borner à la supposer d'après la consti-

tution, en se bornant à statuer, comme il l'a lait,

tant pour les ail'aires non jugées que pour celles (pn

l'ont été.

A l'égard des jugements rendus depuis le l^r ven-

démiaire, le Conseil des Cinq-Cents a décidé qu'ils
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doivent ôlrc considt'rés coidiuo de simples jw^pmciiIs

n'ii.lds lii p'ciiiièie iiistaiici', dont I'; ppi'l poiiir;! (Urc

n't;ii diiiis le, iliM;ii de IimI- mois; cl ccl.i ot iihtc.

i.cs iiiold's sont, 1° (|ii<' lis aihilros et les p;irlics

on pu t'Ire de Imhiiic foi , In ci:isliliiiion ne coiiii'nant

p.iS une dispusiliun e.\|)ie>se snr l<i siipiircssiun dis

;irl)il raines lorci-s.

2" C'esl i|u il n'y a iincnu inconvénient de laisser

.^nlisisler ci s jngenieiils eonme londnsen premiiMe

instaure, et i|iril |ionrrait y en avoir de les aniniier.

I> iiHonvcnient serait sen-ihie, car les pi^'ements

penvenl èlre jii^lrs, et les parties disposées n [es ex('-

ciilir; ii inijiorte doue, daiiseeeas, (pi'ils ne soient

pas aniiiiU'-^.

An lien cpi'il n'y a aucun inc"nv('nientd(' les lais^M*

Mihs sler ei; les soii'i etiaiit à l'nppid
,
piiiS(p;e les par-

ties anriuil eclle voie pour les atiaipier, et (jn'cdUN y

Ironveronl l'avaiila^f dVviler les frais (h' première
iu-lanee.

Telles sont !es ra.isoih. (|nionl di'Iernr'in' v<itre (om>
ini-siou à peir^i r <pi'' i.i ri'solnlion est jn'^t'', et dans
le ('oii--i(lératit , et dans les deux dispositions qu'elle

Contient.

r-('i)eii(l.iiit, avant que devons proposer de l'ap-

prouv' r, votre eoui mission vous obse r v craque, si C(t le

résolnlion est juste en edc-mènie, elle pèelie dans sa

rédaction, en ce (juOn s'y est servi de termes impro-
pres dans l'un et dans l'autre article,

l-c laii^'a^e des lois doit être correct, et les lé^isla-

tenrsdoiveiit è're attenlirs à ne se servir (pie d'expres-
sions |)ro|ires et convenables: or, c'est ce (pu n'a point

été oli-ervé d.ii*; la résolution doni il -'aijil, car il est

dil d;ins l'article premier: «Que les alfaires (pu étaient

altrilmées à des (irbitres jurccs seront portées de-
v;int les juges ordinaires. • Votre commis-iou croit

devoir insister sur ces nn)\.<-, arbitres forcés , (pii lui

ont paru une express on évidemment im|)ropre, car
on ne peut pas dire que dans les arbitrages lorC('s les

arbitr' s fussent forces, ni que les parties fussent for-

cées de nominrr tel ou tel arbitre; ce sont les arbitra-
ges (pii (tai'iit forées, et non les arbitres.

Ainsi il aurait fallu dire dans l'article l^r -. Lesaf-
faiii's (pli par les lois antérieures à la coiistitu ion
étaient soumises à l'arbitrage forcé; et de niènic dans
l'article II.

Mais votre commission n'a p.is jiensé que ce défaut
dans la K'daction |)iiisse V(Uis empcclier de coiiiirmer
la résolution

, parce (pi'il n'en résulte aucune obscii-
rit(" dans l.i disposition, et (jn'il ne peut y avoir de
doute sur le sens (in'clle pr('sentc.

Ainsi l'avis de votre comiiiissioi est (pie le Conseil
approuve.

La résolution et approuvée.
L 1 S('i.nce est lev('e.

CONSEIL DES CINQ CEINTS.

Présidence de lliibandcaii.

SÉANCE DU 10 VENTÔSE.

Le Conseil procède au scrutin pour la uominatiou
d'une commission chargée de faire un rapport sur le

message du Directoire lu dans la séance d'hier.

Les membres élus sont : Crassous, MaiUK^ Dauchv
(de l'OiM-), Berlier, Merlin (de Thionville) , et Henri
de Larivière.

Le secrétaire annonce que les quatre derniers ayant
obtenu i);irit(' de voix, le pins jeiuie (renireenx ;ie sera
pas membre de la commission.

Daiicliy, secrétaire, en proclamant le résultat de ce
scrutin, se sert de cette expression : Co r.Dii.s.sioii chnr-
f^ce d'cvaDiinvr le ///r.^ya^c du Directoire relatif
aux a^'Socialiun'i j)oUtiques.

HAnDV : Je re'cIauK^ la parole pour relever une ex-
pression ([ui vient d'écbap|)er au secrélaire. L'expres-
siou assoi iaifun.v finlitiques

,
quolipiClle existe dans

le message du Directoire, n'est pas juste et serait dan-
gereuse.

La constitution ne parle point d'associations politi-

(pu's, mais seulement de soci('lés ou de réiuiious trai-

taot de (pi(\stions politi(|Ucs.

Je demande (pion se renferme soigneusement dans
les termes de la constitution.

Bentabole : J'apimie la proposition de H irdy ; il

ne s'agit ici que d'un lègliuient pour les sociétc'S (pie

la constitution permet ; il n'y aurait pas de liberté eu
France, si les citoyens u'a\ aient pas le droit de se réu-
nir pour s'occuper des (piestions qui intéressent le

bonlicur public.

Le Conseil arrête ipie son procès-verbal portera les

expressions contenues dans l'acte constitutionnel.

— Bei!ti!and (du Bas-Rhin) : C'est avec une vive

s:ilisfaclion que j'annonce an Coiisi>il (pie dans le dé-
paitement du Bas-Rbm l'euipriint forcé s'aciiuilte

a\ec le plus grand zèle; ou y est gi'néralement con-
vaincu que cette mesure dit sauver la chose publique,
en allérinis'-aiit la propriété, et ranimant le commerce
et l'agriculture. Les r(^)l(\s n'étaient pas encore coiifec-

lioimes , les habit.ints se sont cotises eux-mêmes; ils

ont d('jà versé dans les caisses des receveurs 4 mil-
lions 400,000 livres.

Li'niiNAis : Voici ce que m'écrit un patriote réfugie
de la Vendée :

« Ou vient de me taxer à l'emprunt forci' pour cent
mille livres en assignats ou mille francs en numéraire.
Tu sais (juc je n'ai plus de propriétés; on m'a chassé
de mon domaine; on m'a enlevé mon bétail , n)es che-
vaux ; m;i maison a été biùl('e; il ne me reste rien. Je
n'ai reçu pour tout revenu (pTiiii tonneau de blé; j(^

n'ai rien touché depuis trois ans. Piiis(pron ne peut
rien me saisir

, j'.'.urais bien pu ne pas payer; niais je

suis jiatriote; j'ai exercé des emplois, je devais l'exem-
ple de la soumission. J'ai emprunté ••eut mille livres

en assignats cl j'ai [layé ma taxe. Diissi'-je manquer
de tout

,
je ne me reprocherai pas au moins d'avoir

clé sourd aux cris de la patrie. »

Ce même citoyen ajoute " que dans le pays qu'il

habite tout le monde convient que l'emprunt force

est l'iiinipie remède aux maux qui aflligeul la répu-
bliipie ; mais (pie plu^icurs se plaignent juslemciil de
rincgalil(' des ri'partilions. »

— Bcrgier présente, au nom d'une commission, ua
projet tendant à déclarer admissibles au tribunal de
cassation tons les actes en recours adressés à la Con-
vention, et sur lesquels elle n'a pu prononcer.

Le Conseil ordonne riin|)ression et rajouriiement

dni)r()jrt.

— Elirmann fait un rapport et |)r('seiite un projet

de résolution relatif à la succession Thierry.

Bergier : Je demande l'impression et rajouriie-

ment du projet. La constilution ne (h-fciid pas. à un
tribunal (l'arbitres actuellement saisi d'une affaire, de

prononcer delinitivemeiit.

La constitution ne |)ermet pas d'ailleurs qu'on at-

tribue la coimaissance de celte alTairc au trilinnal du
département de la Seine. Cette alfaire doit être ren-

voyée au tribunal du lieu où est inori ihierry.

Plusieurs vot.v : Il est mort en pays étranger.

Bei.oieI! : Dans ce cas , il faut faire sieg( r la con-

lestalion dans le lieu où Thierrv avait le plus grand

nombre (rintéress('s .i sa succession.

BÉZAiii) : La succession Thierry est ouverte depuis

30 ans; le tr('Sor public, une foiihî de citoyens de Ta-

riset des (b-partemciits y sont iiiteressi-s; c'est par celle

raison (pi'il a |iarii convenable d'attribuer la connais-

sance de cette alfaire au tribunal du déparlement de la

Seine.
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!.<• Conseil ordumic (pic le projet soil soumis aux

trois leelures.

— Un nieiuhic, nn nom diiiie comniission , fuit nii

r;il)|)orl d.'nis leiiiiel, ;i|)rès s'èli'e .lUaelu' àdénioiiirer

((ne le )n:;('nienl remln |iar une eoniniissiim militaire

conlic un oporal , doui, les rt'cLinialions avaient mo-
tive ini niess.ii.':o (in Dii'ecloirc, pr(iMMilait , in(l('peii-

(i.iiiinieiit (l'une excessive ligueur, plusieurs vices de

r()inu',il proposcMJepasser à rordic du jour, uiot ve

sur diverses lois existantes.

I)UM()i.Ai;i) : Je ne crois pas (pie le Conseil puisse se

ronienler, tl:insci'lteall'airo,d(iii simple ordre du jour;

s;i delerniinalioii pourrait n'être pas sulliNaiite.

iMaisj'iii une autre olisorvatioii ii faire; j'ai reuiar-

(luc, dans la rêdMCtiou du projet. c(vsiiiots, dcUhr-
la/it sur If mcs-^a^r du Diicctniif. l.c Conseil iiede-

libèro jamais sur un message du Directoire, mais sur

1,1 motion dini de s(^s memhres. ,1'invoijm' ici tout le

respect dû aux (ormes coustitul!0;ineilcs, dont on ne

jieul s'écarter s;ins courir, pour l'avenir, un daiii^er

de la plus liante conséciueiice.

La rcclilice.tion (juinditiuc LMimolard est adoptée

par te raj)porteur.

— Un iiuiid)re, au nom d'une commission, pr('senle

un |/rojct de résolution reialil aux opéraliousde (jucl-

([ues assemhk'cs commiuiidcs.
— I'elet (de la Lozère) : J'ai rcmaniué, dans la rc

dactioii ^\u considfir.iut, les mots go ivcniement de
i»ociuti(iue. Je demande ([uo le rapporteur se serve

d'une expression [ilus forte, et (ju'il iusèn^ celle-ci

,

f^oiivfincmenl rcpubtuiiin ou constittUtoiiUi'L.

Le iapi>oiieni : Diimocratiipie ou républicain ,

j'aitaciie à ces expresMons la même idée.... (On mur-
mure.)

Le Conseil ordonne, et le rapporteur adopte le

çliangemeiit de rédaction indinuci par Pclet.

— Le citoyen Georgcs-Gmllaume Boclimez l.iil

hommage d'un livre intitulé : La ilve gauche du
JUii/i, Iniiiie de la républiqueJratteinse;on Recueil
de douze di c'.t rtatiuus jiif^ée.s dignes des jinjc pi o-

pO'.è.s par un nrgociaiU de la ri^'e gnac/ie du lihin.

La nieiitioii honorable et le dépôt aux archives na-

tionales sont ordonnes.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

SÉANCE DU 10 VE.NTijSE.

Un des secrétaires lit nue résolution ipii déclare ir-

régulières et nulles les assemblérs primaires du cm-
ton de Saint- Alhau, de'parteineiit de la Lozère, faites

apiès le 19 veiuL-miaire dernier.

Llje est renvoyée à l'examen d'inie commission.
— P.iradis fait le rapport sur ce! le ipu ma iiIk lit le

citoyen Odier-Massillun dans les fonctions de juge du

tribunal de cassation, et qui déclaix" en oulre (jiie le

Corps législatif seul
\
oiirra prononcer si.r les con-

teslatioiis (jui pourriient avoir lien à l'occasion des

élections rîii peuple, pour les fonctions judiciaires.

La commission a trouvé la première dispusilioii

conforme à In justice et aux lois constitutionnelles.

Les diflicnltés (jui ont été fiites au citoyen Odier, |)ar

le tribunal de cassation, de l'admeltreau nombre des

juges (jui composent le tribunal, lui ont paru fondées

sur un erreur. Massillon tenant immédiatement ses

pouvoirs du peuple, les lois po^t('rieures, ni celles

du 5 vendémiaire dernier ne contiennent rien (jui ait

pu intirmer ce litre légal.

L;i commission a pensé aussi (jue le Directoire s'é-

tait troinpi' en prenant sur lui (l'inlerpn'tir la loi , et

de prononce r sur le référé du tribunal de; casvation ,

relatif à celle (lillicullé, d'autant [dus (jue ce référé

était adresse directement i.ii Corps législatif.

La commission a i «devi' en nuMiie temps inie aiitri-

erreur du tribunal de cassation, (|ui a (•(msii!('re sou
refi'ié pri> à l'égard d'Odier Massilloii, comme acte

judiciaire ; elle a peu. ( (jue tout ce (jni ne l'ail pas es-

senliellemeiit partie des fonelioiis attribu^'cs à une
autorité (iue!coiii|ne rentre nécessairenienl dans la

classe des actes de simple organisation et de police

intérieure , (pii sont les mêmes pour toutes les aulo-
rites.

D'après ces divers inolirs , la com.iiission est d'avis

(pie la résolution soil adoptée.

Ou demande rimpressi mi i\\\ r,i| port.

Le Conseil décid • cpi'il ne s( râpas imprinu'.

On fait la troisième lecture de la résolution, (pii

est appi()UV('e.

— i.aiond-Ladebat fait un rapport sur la résolu-
tion relative à l'exercice de la coiilrihutinu foncière.

L'impressioneii e>t ordonnée, et lailiscussioii ajour-

née jusipi'aiires sa dstiibutioM.

La séance est b vee.

CONSEIL DES CINQ-CEMS.

SÉANCE nu 11 Vï'I.MdSE.

Sur le rapport de Golzart, le Conseil prend la nvso-
Intiou suivante :

« Le Conseil des CiiKi-Cents, sur la dinieiilN- surve-
nue dans le procès de Cliaudroii, Casmaim et Himi-
bert, coaccusés, porte devant le tribunal crimiiud du
département des Vosges;

«Considérant ipie, d'après les articles CCCVI, CCCX
et CDXXIU du code des délits et des peines, l'iiislruc-

ti'iii est indivisible .Mir le fimd de l'accusation à l'é-

gard de tons coaccusés du même fait, lors(prils sont
compris ibins le même acte d'accus.iiion

, et ipi'il n'y
a à l'égard de tous iprune seule et même déclaration
sur le f.iit;

. Considérant «pie, d'après l'article CCCLVIII du
même code, bs parents et allu^s d'un accusé aux de-
grés sp('ciliés ne peuvent être eiitriidns co .tre lui;

» Considérant (piil est instant {\r faire cesser la dif-

liculte qui arrête la suite .e rinslriictioii suivie contre
Chaudron et ses coaccnsc'S, et su<prnd leurjugement

;

» Di'clare (ju'il y a iirgem e.

» Le Conseil , après avoir déclaré l'urgence, prend
la résolution suivaiitiî :

» Les parenls et allii's de l'un des coaeciise's du
même fait , et compris dans le même acte d'acciisa-

tioii, ne seront pas entendus comme témoins contre
les autres -accuses.

» La présiMite n'solntion sera impi.mi'e; elle sera
portée an Conseil des Anciens par nu messager d'état.»

— Bion
, au nom d'une commission

, fait adopter un
projet de résolution ainsi com^n :

« Le Conseil des Ciik] Ceius, c<uiside'raiit (jn'i! im-
porte auliiil aux inîerêls de la républnpie (pi'a ceux
des citoyens, ipie les registres et autres papiers des
gnlfes des Iribiinaiix de district supprimés soient
promptcmeiil réunis dans les grelles des trihimaux ci-

vils de département;
» Considérant (pi'il n'est pas moins intc-ressanl (]ue

le triage des titres, actes, procès-verbaux et des au-
tres papiers déposés dans toutes les ci-devanl cours
et juridictions, ordomit' par la loi du 7 messidor de
l'ail II*^, soil incessaniineiit opéré;

"Considérant (piil existe plusieurs dépôts, dans les

greffes des ci-devant tribunaux, d'effet , maichan-
di^es, (for et d'argent, d(mt iilusienrs dépérissent et

se détériorent jouriiellenient;

» Coiisi(l('i::iit eiiliii ([u'il est indispensable de eoit-

seiver dans les d('pùts publics les Lires, papiers et

registres des tribunaux cxlraordmaires, rcvolulion-
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naires ol des conseils militaires, pour en éviter la perle

et la (létcnoration;

» Déclare qu'il y a urgence.

» Le Conseil, après avoir déclare' l'urgence, prend

la résolution qui suit :

» Art. I^"". Les greffiers des tribunaux de district

suiipiiniés reniellront sans inventaire, aux commis-

saires (lu Directoire exéculiC près les aiiniiiiislralioiis

municipales des chef-lieux de canton où ces tribunaux

sii'geaient, tous les regisir.'s, |)rocès-veibaiix , inven-

taires, et généralement toutes les autres pièces dont

ils sont dépositaires, pour être envoyés et remis aux

grelles des tribunaux civils de chaque département.

. 11. Sontexce|)tés de l'article précédent les regis-

tres, procès-verbaux et antres pièces des trd)unaux

correctiomiels et des jurys daceusatiou suiq)rimés

par la constitution, et ceux des tribunaux des juges de

paix.
" 111. Les commissaires du Directoire exécutif don-

neront une reconnaissance de la remise (|ui leur sera

faite des registres, titres et jiapiers, pour valoir dé-

charge aux greffiers des tribunaux de d. strict suppri-

més.
r, IV. Le coût des encaissements et les frais de trans-

port seront supjiorlés par la nation, et ordonnancés

comme frais de justice.

» V. Les grefiiers des tribunaux civils de déparle-

ment doiuieront décharge portant recoimaissance de

la remise qui leur sera faite des titres, registres et des

antres pièces menlionnées en l'article I^r.

» VI. Dans les villes chef-lieux de département qui

renferment des dépôts judiciaires provenants des an-

ciens établissements publics, tels que les parlements,

chandires des comptes, cour des aides, bureaux des

linances et chambre des domaines, les commissaires

du Directoire exécutif près les administrations dépar-

tementales feront remettre, aux greffiers des trdMi-

naux civils de département, la gurde provisoire de

ces dépôts, conformément à l'article XXVll de la loi

du 7 messidor au II.

r VII. Dans les lieux où le triage ordonné par ladite

loi du 7 messidor a été fait, la réunion de ces dépôts

aux grciïes des tribunaux civils de département sera

op( réc immédiatement
• Dans ceux où le tri.ige n'a point été fait, il y sera

procédé sur-le-chauij) , soit [lar les jireposés déjà

nommés, soit par ceux que radministration départe-

mentale commettra. Le déplacement et la renuse aux

grelles des trdjunaux civils du département seront

exécutés dans trois mois à compter de la présente loi.

» A Paris tous ces dépôts seront réunis aux archi-

ves judiciaires. L'agence temporaire des litres, établie

par la loi du 7 messidor, est chargée de terminer le

triage et d'opérer la réunion dans le plus court délai.

-VIII. Les commissaires près les ad.ninistrations

dé|)arteuientales de la Meurthe, de la Meuse, du Puy-

de-Dôme, du Lot et du Pas-de-Calais, fero.it opérer,

dans le délai de trois mois ci-dessus fixé, le triage des

dépôts jiuliciaires provenants des cours supérieures

ci-devant existantes à Nancy, Bar-sur-Oruain , Cler-

mont. Montauhan et Arras. Aussitôt le tr.age opéré ,

ils les feront transporter dans les villes où sont placés

les tribunaux civils de ces départements, pour être

remis à In gardes des grefiiers.

"Les administrations de ces départements sont au-

torisées à commettre, pour faire ce triage, des pré-

posés (pi'elles choisiront dans les lieux où sont situés

ces dépôts.

»IX. Tous les titres, papiers et registres provenants

des tribunaux extraordinaires , révolutionnaires et

des conseils milil;:irrs, seront remis sur-le-champ ;

savoir,

nX P;;ris, au dépôt des archives judiciaires;

-Et, pour les autres déparlements, aux greffes des
tribunaux criminels.

"Les commissaires près les administrations dépar-
tementales sont chargés de faire effectuer celle remi-
se, et d'en rendre compte diins le mois au nùnistre de
la justice,

«X. Tous les effets servant à conviction, ou déposés
par suite et dans le cours des instruclioiis de procé-
dures crimiiK Iles, d.ins (piel(]ues dépôts qu'ils exis-

tent, à l'exception de ceux dont il sera qursiioii dans
l'artiele XII , seront inventoriés sommairement, à la

(liligeiiee di's commissaires près les administrations de
département; ensuite ils poursuivront, dans Ic^ for-

mes établies pour la vente du mobilier national , celle

de tous ceux desdits effets qui en seront snsceplihies,

comme déposés par suite d'alfaires dans Irsqiielles

l'action civile et raclion criminelle sont prescrites

.

aux termes des articles IX et X du code des délits et

des peines.

"Les matières d'or et d'argent seront distraites et

envoyées a la monnaie de Paris.

"Les fausses clefs et instruments nuisibles seront

brisés.

«XI. Les objets susceptibles d'être réclamés, ( tqui
ne raiiroiit pas éîe avjiiit la vente, seront rembouisés
sur les prix conslalés par les procès-verbanv d'adpi-

dic::tion, pourvu (pie la réclamation en soit faite dans
le délai d'un an, à compter de la pidilicatiou de la

piésenteloi, passé le(pii'l on en est et demeure déchu.

»XFL A l'égard des objets de la nalure de ceux qui

sont menlioiinés d.Mis les deux précéilcnts articles, et

qui se trouvent di'pose's dans les greffes des tribunaux

ci-devant ét.iblis à Paris, et supp. rimes à diverses f'po-

qiics, il en sera dressé par les dépositaires un bref

étal, IfMiuel sera remis au Directoire exécutif pour
qu'il lasse retirer les objets susceptibles d'être em-
ployés utilement eu nature pour le service de la ré-

publique. Les antres objets seront portés aux hôtels

des monnaies, ou vendus conformément à la disposi-

tion de l'article X.

«XIII. Les caisses, malles on paquets qui seraient

encore scelles, seront ouverts p;!r les commissaires du
Directoire exécutif près les déparlements, en pii'sence

{\n depo-it.iiri- t\o<, caisses, malles et paquets, et il sera

disposé des elfels qui s'y trouveront renfermés confor-

mément aux articles précédenis.

«XIV. La loi du 23 prairial au IIlc. et celle du 15

vendi'inaire an IV*', art, XII, (pii élablssent d'au-

tres dépositaires des papiers meutionms en la pré-

sente sont abrogées. Les traitements de ces dt'positai-

res cesseront à compter de la remise de ces déj'ôts.

«XV. La présente rt^soluliollsc^a imprinnie; ellesera

portée au Conseil des Anciens par nu messager d'état.»

{La suite à demain.)

N. B. Dans la Si-ance du 11 le Conseil a ajourné \\n

projet contenant des mesures répressives conire ceux

qui refuseraient de recevoir les monnaies républicai-

nes métiilliques.

— Divers outres projets ont été ajournés.

PAIEMENTS DE I,A Tr.ÉSOP.ERIE NATIONALE.

Le paiement des p.iilies de renies viaç.res pour l'année

échue au !' germinal an IH. sur plnsieuis Icles on avec sur-

vie, déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant

le !" vendémiaire an III, e^t ouvert jusqu'au ii" 17,w>0.

Le paiement des mêmes parties du n" I7,0('I .'i I8,0-iU a lieu

depuis le 25 frimaire an IV.

On paie aussi depuis le n" i jusqu'.i P,000 do crllcî disposées

depuis le l" vendémiaire an III,
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ALLEMAGNE.

Fienne , le JO février. — Il vient d'ai river d'An^le-

tene , par ilaniboiirg;, une ])()riion du s\ibside anglais
,

lonnaTit 28 millions eu lingots d'or el (rargeiit: on les

a envoyés siir-le-chnnip aux ninnnaics de Prague , de

(junl/.honrg el de Vi( une.

— Toutes les troupes en garnison dans la Bohême
el relies qui se trouvent ici se rendent «lu' le Rliin avec

leur nrlillerie. On envoie anssi sur le Hhin trois tiaiiis

d'artillerie (jui étaient destiiu'-s pour Taruiée d'Italie.

— On assure quesuiles demandes réitérées du gé-

né:al C!airf;.\i le commandement de l'armée du Bas-

Rhin , (|ui l.ii avait été réuni , sera donné au jeune ar-

ehiduc Charles.

— Il vient d'être décidé ([n'indépendamment des le-

vées qui se feront en Pologne, l'Aulriehe fournira,

l)our compléter les cadres, 3.092 honnies, la Hongrie

12,500, la Bohême 5,000, la Moravie et l'Autriche an-

térieure 2,950 , etc.

— Les nouvelles piovinces acquises en Pologne con-

liennrnt 207 villes et bourgs, 4,CU5 vill.iges, 158,113
familles, et 1,106,178 âmes.

ESPAGNE.

Mndrid , te 20 janvier. — On continue de mettre sur

un jiied res|)ectable nos forces de terre el de mer, mai-

gre le bruit i écemment répandu que les difficidlés éle-

vées entre notre cour el celle de Londres, relativement

à Saint-Domingue et au\ côtes de la Californie , seront

arrangées à l'amiable.

— Le prince de Masserano va remplacer, en quali-

té d'ambassaileur auprès de la cour de l;Ondres,le mar-
quis del Campo. qui passe en la même qualité auprès

de la république française.

— Le roi vient de réunir, entre les mains de don N.
Azanza, le ministère de la guerre el celui des finances.

— Le comte deMesia, qui a commandé pendant la

dernière guerre en Catalogne, vient d'être nommé gé-

néralissime.

— L'andjassade de Vienne est déférée au comte
Campo d'Alanga.

— Le comte de Caharrus, continué dans sa place de
banquier de la cour, est nommé en outre surintendant

des routes et canaux du royaume.

ANGLETERRE.

Londres , du 2 au 11 février. — L'alliance offensive el

défensive entre la Grande-Bretagne et la Russie est une
affaire consommée ; la ratification solennelle et l'é-

change du traité, entre lord Grenville el le comte Wo-
ronzow, ont eu lieu hier.

— On vient de juger et d'acquitter , après vingt-un

mois de prison, W . N. Slone, accusé de trahison pour
avoir entretenu corresjjondance avec J. Hurlsord Stone

son frère, imprimeur a Paris, et Williams Jackson,

convaincu, en Irlanile, de haiiie trahison. Ce procès a

iluré deux jours. Le sergent Adair el le fameux avo-

cat F^rskine se sont chargés de la iléfense de l'accusé
5

ils onlprin( ipalenicnt insisté sur ce que leur client n'a-

vait eu au( luie intention criminelle en entrelenanl celte

correspondance. Ce qui a milité en sa laveur c'est cpie

plii.->ieurs témoins oru déposé siu' des démarches , laites

par lui auprès de différciiies personnes, pour avertir le

/j'' Série. — Tome 1.

gouvernement du projet des Français de tenter une
dcscenle eu Angleterre, et pour consulter sur les

moyens d'y mettre obstacle.

Le non toii/MiOlc a bien été prononcé, mais , les af-

faires du p.iu\rc Slone s'étanl dérangées pendant une
si longue détention, ses créanciers l'on fait écrouer pour
délies.

—On s'entretient beaucoup dans cette capitale du re-

fus du priiice de Galles de recevoir, suivant l'étiquette,

le compliment de fclicilation de la cilé de Londres. Lortl

Cholmondeley a écrit au lord maire qu'il avait reçu

ordre du prince de dire qu'ayant été dans la nécessité

de réduire sa maison, il ne lui était plus possible de re-

cevoir l'adresse dune manière convenable à son rang et

au respect dû à la cité de Londres : en conséquence il

proposait de la lui faire passer à lui-même, pour la re-

mettre au prince de Galles. Le conseil, d'un commun
accord, a refusé de se servir de celte voie détournée.

— On assure qu'une petite escadre va croiser, pen-

dant six semaines, entre le cap Finistère et le cap Or-
tegal ; c'est George van Peval qui eu aura le conuuan-
dement.

Le temps n'est pourtant pas favorable à de pareilles

expéditions, car toutes les lettres des poils ne parlent

(pie de naufrages, cl l'on trouve partout des débris de

bâtiments et des cadavres jetés sur les côtes.

— On a perfectionné ici les télégraphes, dont ou
doit rinvenlion aux Français, et qui ont été imités par

les Allemands. Outre les s gnaux pour les événements,

ces ingénieuses machines contiennent un alphabet com-

plet. L'amirauté se propose d'eu faire élever un sur les

iiàliments qu'elle occupe, pour établir une communi-
cation plus directe entre ce point central et ceux qu'où

a placés dans les rades de Dcal et de Portsmouth.

— Le commerce vient déjà de sentir , et bien cruel-

lement, les effets du refus de la banque d'escompter

au-delà d'une certaine somme en numéraire. Une des

principales maisons vient rie manquer, et il est proba-

ble que cette faillite en entraînera d'autres.

— On trouve dans une lettre de Portsmouth les dé-

tails suivants, qui ont fait l'objet des conversations de

la capitale. Le jour de l'anniversaire de la naissance de
la reine, tandis que l'étendard royal flottait sur la tour,

un drapeau tricolore, large de trois verges et d'une lon-

gueur proportionnée, attaché à un bâton de sept pieds,

fut arboré pendant trois heures entières sur le rem-
part, sans que personne de la garnison s'en aperçût. Le
commandant de la tour n'en fut pas plutôt instruit

qu'il partit pour aller l'abattre lui-même; mais, n'ayant

pas pris le plus court chennii , il le trouva déjà enlevé.

Après bien des recherches, on le tiécouvrit dans la mai-

soti du second r.hapelain , sous le lit de son fils , jeune

homme de 15 à 16 ans. H convint que c'était lui qui

l'avait pi ulté, en conséquence des principes révolution-

naires dont il faisait gloire. Il fut impossible de tirer

de lui d'autres aveux, quoiqu'on soupçonne qu'il a été

au moins secondé dans son projet, parce qu'il n'avait

pas l'argent nécessaire pour acheter la loilc dont le

drapeau élail fait,

— Le bruit court que les prisonniers français
,
qui

avaient déjà été embarqués pour être échanges, vien-

nent d'être réintégréb dans leurs prisons.

— On s'occupe sérieusement de remplacer pnr d'au-

tres vaisseaux de guerre ceux qui sont rentres der-

nièrement , cl que la tempête a mis hors tl'élat de te-

nir la liicr, à nu)ins de fortes réparations. Le nombre
des troupes, (jue celle expé(fition échouée a fait retour-

ner à Portsmouth
,

csl de 7 à 8,000 hommes, qui se

76
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fronvfiil en moins niaïuaîà état qu'on ne tîevait le

. laindio; quant à clIIos doslini?es pour les Tndts-Oicl-

«lentalcs, elles partiront à tliri'ércnlcs épociues, par di-

\ision8 de 4 ou 5.

— Il parait que le nouvel emprunt de 3 millions

fait la plus vive sensation. Ce (pi'il y a de sûr c'est

cpie Pc iilrelien des années sur le continent , l'envoi

de la Hotte dans la Méditerranée ,
et les subsides payés

aux Jouissances de la coalition, ont fait sortir de la

Grande-Brctaf^ne , depuis le commencement de la

i;uerre, IC millions de liv. sterl. Le commerce a opé-

ré une c>pèce de prodige, si, des 100 millions emplo\ es

iiour la guerre, la balance en a pu équivaloir à 16 mil-

ions. Mais, disent les feuilles antiministériellcs, si le

numéraire qui circule dans la Grande-Bretagne n'est

que de 28 à 29 millions sterling, comme cela parait

yirou'é, combler, n'y a-t-il pas à craindre d'une pa-

reille disette, à moins cpic la banque ne soit nantie

d'une (]uantilé considérable d'or et d'argent en lin-

gots! Le chancelier de l'échiquier fera donc très bien

de ne plus ouvrir d'aitère à ce corps de l'état, à qui
,

depuis si longtemps, on a fait de si fortes saignées , de

ciainte de hnir par arriver au blanc.

Du IL On apprend par des lettres de Didilln que
l'interrogatoire de 11 personnes arrêtées, le dernier de

janvier, par ordre de l'alderman Alexandre, a fait

lonnaiire cpie leur dessein était d'assassiner le lord lieu-

tenant, de mettre le pays en insurrection et de chan-

ger la face du gouvcrnemonl.

— On se plait à répandre à Londres ,
probablement

sans en avoir la certitude
,
que le roi de Prusse a sur

pied 40,000 hommes prêts \\ agir contre la Hollande

au premier signal , et qui cnlreiont en campagne dans

les premiers jours du printemps prochain , si l'Angle-

terre veut paver chèrement une pareille ex]>éililion.

On assure même que le baron de Jacobi, ministre du
cabinet de Berlin auprès de celui de Saint-James, est

rntré en négociation avec le ministre britannique, et

que ce projet se réalisera.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le IG ventôse.

DIRECTOIRE EXÉCUTIF.

Arrêté du 6 ventôse,

" Le Dit'cctoirc executif, consideiaiit qu'une foule

(Vétrnngors, de tout âge, de tout sexe, les uns sous

1111 prétexte, les autres sous uii autre, ont trouvé

moyen de perpétuer leur séjour dans Paris, au mépris

des lois qui ne leur periueltaient d'y séjourner que
passagèrement , et pour causes d'utilité eu justice re-

conniic , non comprises dans les exceptions des 3^ et

4^ jours compléiuentaires de l'an il
;

» Considérant qu'une pareille quantité des mêmes
hommes y accourent et y abondent de toutes parts,

dans la même vue que les premiers , et sans avoir plus

de raisons qu'eux d'y rester
;

» Considc'iant que le premier devoir d'un gouver-
nement, qui ne veut connaître que la loi , est de main-
teniravec l'ermeté l'entière exécution decellesqui sont

rendues, surtout lorsqu'à leur exécution sont attachés

la tranquillité publique et le salut de l'Etat;

" Cotisidérant que les permissions, soit de se fixer,

soit nni(iuemcnt (le séjourner à Paris, accordées par
la conunission de police, et de[)uis par le l)ure;iu cen-
tral qui l'a remplacée, sont des ac'es ijne le gouver-
nement d'alors lui avait délégués, et dont l'exercice

est atijourdliiii passé dans les attfibulions du Direc-

toire exéeulif, pour les restreindre ou les étendre,

suivant (|ue rutili'é pul)li(iue semble le demander ou
s'y opposer, en prenant toujours la loi pour guide;

" Considérant (jue les circonstances exigent que Pa-
ris soit rendu à son véritable ét;it de po[)ulalion

;

» Arrête ce qui suit :

» Art. I*'''. Les lois sur les passe-ports, ainsi qtie

celles sur les iiermissions de séjourner et de se fixer à

Paris, sotit rappelées à leur première exécution.

» II. A partir de ce jour le bureau central du cantoti

de Paris n'accordera plus de permission de se (ixer à

Paris.

» III. Les permissions de ce genre, que le bureau
central ou la commission qui l'a précédé , auraient

accordées, sont révoquées, sauf à ceux qui les au-

raient obtenues à se présenter au ministre de la po-

lice, et en obtenir de lui de nouvelles, sur la preuve

de la iK'cessitt', ou même de l'utilité, de les accorder.

» IV. Sont aussi révoquées les permissions de sé-

journer, qui aiaaieiit pu être accordées par la coiu-

mission de police et par le bureau central.

- V. Potn-ronl eciiendant en obtenir de nouvelles,

mais seulenn'iit |)onr des délais fort brefs, ceux qui

justifieront, d'après la loi, des causes d'utilité en jus-

tice, non comprises aux excej)tions consignées aux
lois des â^ et 4^ jours complémentaires de l'an IL

» VI. Le bureau central du canton de Paris conti-

nuera d'accorder des permissions, mais il ne le fera

que dans les termes stricts et sévères de la loi.

" VIL Ceux dont les permissions sont révoqtu'es, et

(jui n'en obtiendraient pas de nouvelles, sont temis de

se I étirer de Paris, dans les délais, de la manière, et

sous les peines portées par les lois rendues en cette

matière.

" VIIL Le bureau central veillera à ce que nul

n'échappe à la (lisi)osition de l'article précédent, et

à cet ellél il d('i)loiera la plus grande vigdancc sur

toute l'étendue du canton de Paris.

» IX. Il fera arrêter et traduire devant les tribunaux

ceux (jui seront pris en contravention, tant des lois

sur les permissions (jue de celles sur les passe-ports.

" X. Il rendra compte, tons les dix jours, au minis-

tre de la police générale de la république , de ses re-

cherches à cet égard, et des résultats qu'elles auront

lu'oduits.

» XL Le ministre de la police générale de la r:.'pu-

bliqiie est chargé de l'exécution du présent arrêté ; il

eu r ndra compte au Directoire exécutiL

» Signé L^TOVRiSEVR
,
préM'flent.

» Par le Directoire exécutif,

» Sisné Lagarde , secrétaire général »

Renseignements donnés au général en chef, Hoche,
par un agent de la république , tout récemment
réfugié à Angers pour se soustraire auxfureurs
des chouans.

Depuis la pacification conclue à Mabilais, le quar-
tier-gémral des chouans s'est établi au château de

Bourmont, comnnine de Freigné , une lieue et demie

de Candé , chef-lieu de canton , ci-devant district de

Segré, département de Maine-et-Loire.

Les chefs sont: le comte de Chàtiilon , président

d'un conseil supériein- établi à la manière de celui de

la Vendée, séant à Chalillon-snr-Sèvre, et composé de

plusieurs émigrés retitrcs; le viComte de Scepeaiix et

le comte de Boin'mont. Il en est beaucoup d'antres,

tous aussi inar(iuants , tels (|ue le chevalier de Turpiri-

Critjsé, etc. Une garde de sûreté pour les membres du
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conseil .siipi'riour,composei! tle20 à 30 lioiinncs, tous

(kiscrUMirs des corps d émigrés , voiiiis à Qiiiberoii , se

lient au couvent des Au;,Mi<tjns, coniuiniie de C;>iidé;

300 chouans des plus detoruiiues, sortis des diverses

couiuiunes du ci-devaut district de Chiiteauneul', y
sont aussi casernes.

Leiu' desliiialiou est de veiller à la sûreté de MM. les

nicnjbres du conseil, et d'e'pier les demarciies des ré-

publicains cantonnes à Ingrande, Varade ou Anccnis.

Candé est organise en place de guerre. Le coui-

niaudantestdcMarianis.Piéuionlais; |)risùQnib('ron,

il s'est écliappe' des prisons de Vannes, C'est un de
eeu.v qui ont concouru à livrer Toulon aux Anglais
en 1793.

Le commandant en second est aussi un émigré ren-

tr(', nomme Bodard (de Craou), déparlement de la

Mayenne.
Le commandant en sous-ordre s'appelle Delaunai,

ci-dev;int oflicier dans les armées de la république.

Bodard, émigré rentré, ci-devant procureur du
roi à Angers; d'Avoine l'aîné, ci-devant noble, et

qui se relire ordinairement à son cliàtoau , silné com-
nuuie de Combrée , distant de deux lieues et demie de
Segré, sont des principaux membres du conseil supé-
rieur.

Au château de Bourniont sont habiUiellemonl treille

émigrés rentrés, tous manjuis, comtes, barons, etc.

II en est plusieurs parmi eux de l'âge de vingt et (]uel-

ques aimées : |)res>|ue tous portent un poignard d'un
côté, et un pistolet de l'autre.

Dans les dillcrents camps ('tablis autour de Caiidé,

et dans les comiuunes lormant l'arrondissement des
ci-devant districts de Segré, Ancenis, Angers, Chà
teau-Briant, Craon, etc., sont distribués des émigrés
rentrés, (jui en ont le conmiandement.

Dans toutes les commîmes oîi dominent leschouims,
sont organis{'es des compagnies plus ou moins nom-
breuses, en raison, sans doute, de la population des
communes; à leur tête sont un capitaine, un sergent-
major et plusieurs caporaux. Tous lesjoursleschouans
se rendent aux camps qui leur sont assignés, et tous
les jours l'apiiel y a lieu.

A la moindre apparition des républicains, le tocsin

et la corne se iont entendre dans toutes les commuiies
et sur tous les points : ceux qui n'obc'issent pas à cet
ajipel général paient une amende de liv.

Une très grande partie ne marche ([uc forcement;
aussi les chefs ont-ils eu soin de iixer, dans chaque
compagnie, quelques étrangers très brutnux et liés

vauriens : ces étrangers sont presque tons sergents,
et distribuent des coups de sabre à la moindre noncha-
lance.

Cette contrainte fait qu'au premier couj) de feu
la plupart prennent la fuite et y eiilraînent le reste.

11 paraît que les chouans s'approvisionnent en pou-
dre, plomb , etc., du côté du Mans , chef- lieu du dé-
partement de la Sarthe. Presque toute leur poudre est

linc.

J'ai loge' chez moi quatre chouans, qui venaient de
conduire de la poudre, plomb, etc., au quartier-gé-
néral à Bourniont; je les reçus fort bien, alin de lirer

parti (les connaissances iprils avaient : ils m'avouèrent
que M. le comte de Bourniont avait acheté ces imiiii-

tions au Mans; que même il avait couru les plus grands
risques d'y être découvert.

Angrrs, chef-lieu du département de Maine-et-
Loire, concourt aussi, à ce qu'il semble , à l'approvi-
sionuement des chouans eu ce genre.

Le 2 brumaire dernier j'ai vu passer dev;mt ma
porte un habitant d'Angers; il était à cheval, escorté
de six chouans, faisant partie du camp de Bécoii , dont
trois déserteurs et trois paysans. Cet habitant d'Angers
conduisait des munitions de guerre au qujrlicr-géné-

l-al des chouans; il eu repart l le IciuKiiiaiu avec dii

grain, qu'il reeut sans doute en échange.

P. S. L<' président des ci-devant élats de Bretagne
est resté malade à Candé pendant environ trois mois :

on le dit ]>asséeii Angleterre. Tous les matins le tam-
bour appelle les chouans à la messe, et tous les soirs
au chapelet.

DIPLOMATIE.

^u Rédacteur.

Citoyen , les rédacteurs des nouvelles politi<iiies ont
inséré, dans les numéros 13!) et 141 de leur journal

,

l'extrait d'une lettre |)articulièrc, dont l'auteur a vou-
lu prouver deux choses :

« 1» Que ce n'est pas la faute du gouvernement des
Etats-Unis si les deux républiques nesesont pas unies
par un traité avant même que rAiiglelerre eût mis eu
œuvre toute son habileté pour prévenir la France;

"20 Que c'est la faute du gouvernement français. "

Je serai, comme l'auteur de la lettre, très discret
sur riiistoiredii traité de commerce (jui vient d'être
conclu ; mais, par un autre motif, je ne parlerai |)oint

de rindigiiatioii générale excitée par ce traité ; elle

prouve que ce piuple sage et magnanime n'est point
le com|)lice de son gouvernement, et qu'il abhorre
autant la servitude politi(ine (pie l'ingratitude. Je ne
chercherai i)oint pourquoi on a faitcho'X di- M. John
Jay pour cette négociation

; pour(inoi il fut envoyé à

Londres immédiatement après le rai)pel du citoVen
Genêt: je dirai seulement que ce M. John Jay , chef de
la cour fédérale

, crut ne pas compromettre son ca-
ractère de magistratense mettant à la tète de la troupe
hostile (\m commença la guerre des gazettes , dont ou
a fait un crime au ministredc la re'publi(jue.

Il s'agit de savoir si railleur de la lettre a rempli
sesengagements : il produit les iiislructioiis dueonseil
exécutif, et les interprèle à sa manière. Voyons s'il a
bien ou mal raisonné. Il observe d'abord «que le pro-
jet d'étendre reni[)ire de la lil)crt(', de dissoudre les

systèmes de monopole colonial ('lait grand, maisd'iine
diflicile entreprise; (pie son exécution préseniait de
nombreux dangers où les Américains ne devaient a

l)ersonne de s'engager, et que la prudence leur coiii-

maudait d'éviter. » Si la raison des dangers à coiuir
est suflisanle pour nous détourner d'une grande enlre-

jirise, il faut ne faire ni la guerre, ni le commerce;
il ne faut pas avoir la prétention déjouer le rôled'une
puissance indé[)endante.

L'auteur de la lettre devait présenter d'un côté les

dangers, de l'autre les avantages, et décider la ques-
tion par une opération aiitliméti(pie. Puisipi'il ne l'a

point fait , il nous laisse dans l'iiicerlitude sur le i)ai ti

que devait prendre le gouvernement américain. Ce
projeicjtraonli //ai/\'cl[nlconU"u\\clo\vc,a\ou[ii-i-\\,

avec les coniiuunicdtiuns amicales faites par le gou-
vernement français; mais oîi se trouve la contradic-

tion ? C'est ce qu'il nous laisse ignorer.

Quoi, je veux vous associer à une grande, utile,

mais périlleuse entreprise , dontje partage les dangers,
comme vous partagez les bénélices , et vous me dites

que je suis un faux ami ! Quelle est donc celle logique,

pardonnable peut-être à un lîtche que la peur a saisi

au milieu de l'exécution , et (jni
,
plus oceup.é des pé-

rils que de la gloire et des avantages (pii l'atlcudiiit

au bout de sa carrière , s'écrie : Je suis lr;.hi !

En parlant de la garantie mutuelle, il dit que les

Américains ne pouvaient se dissimuler l'énorme dis-

proportion de leurs moyens avecceiix de la république
française; « ([u'ils devaient voir que la garantie se-

rait pendam luugiemps purement MonîiH'de pour
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eux , fatiflis qu'elle serait très réelle pour In Fmnre. »

Il ne trouver;) sans doute p;is mauvais (jifon lui de-

niaude uiie cxplicatiou , et (piVii l'atleiKlauton essaie

(le trouver sa peiis'ie arlistrnieut cachée, dans Tambi-
guité, la coiitrailictiou de ses expressions. Entend-il

que, par cela nicnie que (a France avaitde très ;,Mands

moyens de protection, et rAuièrique de très faibles,

celle-ci ne<erait|)as pro't'i;èe, (juand elli' protégerait la

rèpubli(iue française? Veut-il dire que les Etats-Unis

eussent été abaniloniirs par leur alliée aux hasards de

combats inégaux ? Cette seconde supposition ne rend

certainement pas son idée, puisqu'il reconnaît à la ré-

publique française le desseui d'envoyer des forces dans

les Etats-Uins.'

Comme il revient souvent aux dangers possibles et

présiiniables qui menaçaient les Etats-Unis dans une
guerre contre la Grande-Bretagne

, qu'il prend le mas-
que d'un Américain, je vais lui répondre comme je le

ferais à un citoyen des Etats-Unis. Je lui dis : Oui

,

vous aviez des dangers à rencontrer; mais n'aviez-

vous pas une dette sacrée à payer, n'aviez-vous jias

l'honneur national à venger et dt'fendre ? Qui retenait

vos forts, qui capturait vos vaisseaux? L'Angleterre.

Qui voulut vous asservir? qui vous suscita la guerre
contre les Algériens et les Indiens? L' -.ngleterre-Qui

soudoie l'aristocratie américaine? L'Angleterre. Qui
vous défendit quand vous brisâtes vos chaînes? La
France. Qui veut pourson intérêt que vousconseiviez
votre liberté? La France. Pensez- vous (lu'ajjrès la

chute de la république française l'aigle américaine
eût encore plané librement sur le Nouveau-Monde?
Mais que vous importe à vous qui parlez di s gouver-
nementspopulaiiers, à vous \iO\\r i\n\la phild/ilhi o-

pie est une lusion P Vous savez tout au.>si b en que
moi que, si les ports des Etats-Unis eussent été fer-

niésaux manulacluresanglaises, l'empire britannique
se voyait déchiré par les mains auxqurlles il tloit sa

grandeur colossale, M. Madissou l'a prouvi'; il a en-
core démontré que sans les grains des Etals-Unis les

îles anglaises seraient livrées à la famine.

FEr.DINA^D Bayahd.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Tliibaudeau.

SUITE DE LA SÉANCE DU 11 VENTÔSE.

Un des secrétaires lit deux messages que le Direc-
toire exécutif adresse au Conseil.

Par le premier, le Directoire provoque une loi qui
donne à la police le moyen de réprimer et d'éloigner

de Paris une foule d'iiiilividus qui affinent dans celte

immense commune de toutes les parties de la répu-
blique , et même de l'étranger. Le Directoire est cer-

tain que le plus grand nombre d'entre eux ne sont à

Paris (jue dans les intentions les plus suspectes. La loi

les atteindrait, et lisseraient découverts par la police,

si tous logeaient dans des aubergeset desmaisons gar-
nies; mais les plusdangerenx ont évité ces domiciles;
et une nouvelle loi est nécessaire pour donner au gou-
vernement le moyen de les saisir.

Ce message est renvoyé à une commission.

— Dans le second message, le Directoire annonce
que la loi du 23 nivôse a été exécutée dans toute re-
tendue delarépubli<iue; quêtons les Français, réunis
aux chefs-lieux de leurs cantons, ont fait éclater les

transports de la joie la plus vive, en jurant haine à la

royauté. Néanmoins, au milieu de l'allégresse univer-
selle

,
quelques magistrats ont refusé de faire le ser-

ment prescrit par la loi, et ont affirmé ne pouvoir dé-
clarer haine à la royantt' Leur nombre n'est pas con-
sidérable , mais leur conduite a alarmé les |)alriotes

(jui si('geiit avec eux.

SoultVirez-vous (jue des hommes esclaves des roya-
listrs (hniiiés coiiliiiueiit à remplir des foiietions Vé-
publicaiiies' Sonft'rirez-vouscjue les magislrats patrio-

tes, qui répugnent de siéger avec eux , soient obligés

de donner leur démission ?

Tels sont les fits d'après lesquels le Direcloire in-

vite le Conseil à examiners'il ne conviendrait pas d'é-

loigner ûi'> places d- niagistralure ceux qui ont re-

fusé dede'clarerliaiiic à la royauté , et de prendre con-

tre eux des mesures sévères.

AiDuuiN : Je demande qu'une cimmission de ciiKj

membres soit noiumée pour examiner ce message.

Bkntaboi.k : H me semble que le Conseil ne peut

se rlispenser de prononcer à l'instant même la desti-

tiilioii de fonctionnaires publics (|ui ont manifesté une
haine aussi grande pour la république. Je demande
leur destiUition, et le renvoi à une commission, pour
déterminer les peines qu'ils ont encourues.

Chénier: Les oi)inioiis ne peuvent être jtarlagées

sur les priiici|!es ; nous sommes tous d'accord, et nous

pensons tons (]ue les juges ipii ont refuse de [irèlerle

serment d' haine à la royauté sont indignes de sii'ger

dans les tribunaux républicains; mais la qiiesliou est

de savoir de (luelle manière ou les eu fera sortir. Un
article de la eon^titution permet bien au Directoire

de destituer les juges pour ciiise de forfaiture; mais

alors ils doivent être mis en jugemenl. Le cas où nous

nous trouvons n'a pas été pré vu; le code pénal est muet
sur l'esjièce de délit que vous avez à punir; el il se-

rait possible , SI vous vous >!éterniiiiiez a mettre en ju-

gement ces hommes, de les revoir bieiilôl rentrer dans

les fonctions ([ue la f;iibli'-ise du pi'Ui»le, daiisces der-

niers temps, leur a coniiées; car il ne f lUt pas se dis-

simuler qu'au moment oîi les juges oui été nommés,
il existait un |)arli anlirépiibiicain qui a l'ait passer

dans les tribunaux (]uelques royalistes.

Je demande, coMinie Audoniii, la création d'unecom-

niission , pour examiner le message du Directoire.

Lecointe-Pliravaux: Je considère sous deux rap-

ports les hommes qui ont refusé de prêter le serment

de haine à la royauté; l" comme ennemis de la ré[)U-

blniue ;
2» comme ayant désobi-i aux lois.

Sous le [iremier rapport, nul doute ; un ennemi de

la ré|)ubli(iue ne peut ex< rcer de fonctions publi(]ues.

Sous lesecond , comine tout foncliounaire doit obéir

aux lois, si les rèCraetaires dont se plaint ie messiige

sont di'S admini>lrateiiis, le Directoire a pu et a dû
les destituer; si ce sont des juges, le Directoire a pu

les inelire en jugement, comme prévaricateurs. (Ou
murmure.

)

Plusieurs membres : Cela n'est pas vrai ; aux voix

le projet de la commission.

Chémeu : L'article 210 de la constitution jiortc :

« Les juges ne peuvent être destitués (jne pour forfai-

ture légalement jugée. " Je le répète, !e cas oîi nous

nous trouvons n'a pas été prévu. Je deniaïule qu'il soit

nommé une commission.

Le Conseil décide iju'il nommera demain an sernliti

une commission de cinq membres, pour examintr

l'objet du message du Direcloire.

Deville : On ne peut considérer les hommes dont

il est (lue-tion (juc comme des royalistes ; or, à !a liu

de sa session, la Coiiveiilioii nationale a décrété la

déportation de tous les royalistes. Je demande que la

commission (]ue vous venez de créer |)résente les

moyens d'exécuter la loi, à l'égard des juges qui ont

refusé de prêter le serment de haiuc à la royauté.
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ColU' proposition est renvoya' à la commission.

— Vilicrs, ;iii nom d'inir couiinission sporijilc , fait

un riipport , cl pioscntc, wii projet tic rt-solulion siu' U*

plaeenitMil drs Irilninnux de comiuiMce.

Lo Conseil en ordonne l'inipression et r.jonn.'e-

niont.

— Beriiier, organe d'nne commission ad hnr
^
pro-

pose de- rapjjorfer le déert dn 2") messidor dernier,

(pji adjugeait an citoyen Fal)re de Paris le dninaine

(le Chesv et ses dépendances, pour y établir nue ni-

trière. Ce citoyen sera remboursé des sommes i\\\\\ a

payées à compte.

PoRTiEn (de l'Oise) : Il est étonnant qu'on vienne

vous proposer un tel |)rojit , au moment où tous les

domaine^ nationaux vont èlrereuis en vente. Vou-
drai[-e>n dotuier des inciuiétud s aux acqinTeurs? (On
niiir i ure.) Fabre a acipiis d'après les lois, s'est con-
forme aux fornialiti's qui (Haient prescrites, a été mis

en possession de ce domaine en verUi d'un airèlé des

domaines, d'uue loi et d'un arrêté du comité de salut

])(d)lic.

D'après ces faits qui sont incontestables, je conclus
à la (|uestion préalable.

BEiîGiEn : Je démontrerai qu'il n'y a en anciuie ad-

judication faite ; (|ue cette ac(iuisition a été le résultat

de l'escroijucrie. Je demande l'ajonmement.

Le Conseil ordonne rajournement et I impression
dn projet,

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

Préùdenee de liegnier.

SÉANCE DU 11 VEMÔSE.

Le citoyen Georges Boëhmer fait hommage au
Conseil des Anciens du recueil des douze discours qui
ont rem|)orté les prix qu'il avait proposés sur la ques-
tion des Innites du Rhin.

Le Conseil accepte cette offre,

— Borel , au nom d'une comntission , fait un rap-
port sur la ré olutioM dn Conseil desCiut] - Cents (|ui

ca>;se comme irrégniières les nomiualions de Tas'^em-
blée primaire dn canton de Saint-Alban , (!é|)artement

de la Lozère, et charge le Directoire exe'cutif de rem-
placer provisoirement les fonctioiniaires publics illé-

galement élus par cette assembh'e primaire.

Voici l'analyse des faits sur les(juels la discussion
s'est établie.

L'assend)lée primi.ire du canton de Saint- Alban
,

convoquée , com \ e toutes les autres, le 10 brumaire
dernier, pour |)rocéder à l'élection d'un président de
radiiiiuistration nuniicipnle, d'un juge de paix et de ses

assesseurs, fut tclleuient tronbh'e qu'elle ne put l'aire

ces nominations. Au milieu du tumulte que (jnelques

intrigants avaient exciti* dans son sein, le président

|)rononça rajournement au 17 du même mois. En
ell'et le 17 une très faible portion des citoyens qui

composaient cette assend)lée primaire se réunirent et

lireiit les élections.

Cette assemblée avait- elle le droit de s'ajourner?
Non; la conslilution ne le lui donne pas •. voilà le mo-
tif qui a d('teri)i:ué le Conseil des Cinq-Cents à annu-
ler les élections ; il doit aussi , selon la commission

,

décider le Conseil des Anciens à approuver cette ré-

solution. Mais on a remarqué (jne l'article XXVMI de
l'acte constitutionnel avait été mal à propos cité dans

I
le prt'anibule de cette rt'sointion. Le rapporteur pro-
pose l'approb .lion hmicbslanl erite erreur,

\ ERMi;n ; Je m'y oppo^i-. ^oiis ne voulons point

approuvi'i' le pri'audjuie d'une ri'^olnlion on la cous-

litnlion ("-t mal à prnpos cite'e; ce serait lui donner une
fausse uiterpit't .tion et indniri' les citoycus en <'rrenr.

J(> deuiande que la résolution suit a[iju'(iuv('e , mais
que l'on corrige le considrrant.

BoREi. : J'observe ipi il serait pénible de rejeter une
résolulion urgente pour une légère erreur ijui ne con-

siste (pu- dans une addition superflue auv motifs (jui

l'ont déterminée.

Paradis: La résolution qui vous est pn^senlée est

également importante au fond et dans la forine. Elle

annule des élections, i)aree qu'elles n'ont pas été f.jics

dans la première séance de l'asseeiblée", je vois que la

constitution live en ellét un terme fatal; mais la con-

vocation des assemblées primaires dont il s'a;;it t'iait

hors la conslitntioii , et je ne vois pas (|ue la loi du
mois de vt-ndémiaire, (jui a ordomu' celte convoca-
tion , ait (ixé lui pareil terme , ait interdit aux assem-

bb'cs primaires la fa.culté de s'ajourner. Cette (piestion

mérite d être discutée , et sous ce rapport je réclame

rapinrnenu'iit. Je le demande encore quant à la difii-

cullé (pii vient de s'élever sur le préambule
; je

pense aussi que nous ne pouvons point cons.icrer une
erreur.

GoLTiL DE Préfeln : J'observe cpie le i)réamliuie

d'une loi n'.i rien de commun avec la loi en ellf-méine,

La constitution vent , il est vrai
,
que tous les articdes^

d'une résolulion soient adoptés on rejelés dans leur

ensemble; mais, le pr'aïubule n'étant poini compris
au nombre des articles , nous pouvons l'eu déta-

cher, et adopter U!.e résolution en rejetant le consi-

dérant.

Legrand : Je réponds au piéopinaiit qu'il n'existe

point de lois sans motifs; que si ces motifs sont fondés

sur une erreur nous ne pouvons pas appiouver une

résolution qui est In suite d'une erreur. Ce serait

adopter la conséquence d'un principe faux. Je de-

maiiile rajournement.

L'ajournement est prononcé,

La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

SÉANCE DU 12 VENTÔSE.

Les citoyens Plassan et Bernard , libraires , font

hommage an Conseil du premier volume des Œ ivres

de Montesquieu :
et d'un bu^te de ce grand homme.

Le Conseil agrée l'hommage, et en ordonne la men-

tion honorable an procès- verb;il.

— Huguet, au nom d'une commission, fait m\ raj)-

port sur une pétition présentée par la commune de

R:eiix,pour obtenir rétablirsement d'un tribunal de

police correctionnelle. Le rapporteur propose de

déclarer (juil n'y a pas lieu à délibérer sur celte

réclamation.

L'impression et l'ajournement sont ordonnés.

— On procède au scrutin pour former la commis-

sion chargée d'examiner le message du Directoire

exécutif relatif aux magistrats (]ni ont refusé de prêter

le .sernu-nt de haine à la royauté.

— L'ordre du jour apiielait la discussion sur le

|U-ojcl de résolution tendant à faire entrer dans ic Corps

législatif sept membres de la Convention , à la place

de sept des membres de cette assemblée ip-ii ont donné

leur démission.
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Le présidcnl fait appeler le r.'ipportour. Il est ah-

SCllL

— Levallois : D;iiis le r.ippoil ciue notre collègue
Villeis vous lil hier sur reiii|)laceiiieiil des Iriliunaiix

(le coniiiiercc , il vous a expose eu nièuie teuijjs la né-

cessite (le prendre [ironipteineul un parti sur la tenue
des foires et des marchés. Vous savez tous que ces

établissements se sont multi|)liés à nu jjoint eRVayaut
pour ragrieulture. Dans un tem|)S où les approvision-
lu'meuts étaient dif(icil(\s , la Convention nalionale

crut trouver le nuiycu de les faciliter en peruu'ltant

aux communes d'établir elles-mêmes des foires et

marchés. Sans procurer l'avantage (]ue le législateur

s'était proposé par cette disposition, \os foires et mar-
chés ont été augmentés outre mesure et dans une pro-
portion évidemment au-dessus des besoins du com-
merce et de ragricuiliuT. Déjà la Convention avait
senti la m^'cessilé de les réduire , et elle avait fait de-
mander aux administrations de d(ipartement h; tableau
des foires et marchés, ;ivec leur avis sur ceux (ju'il

couvieudrait de conserver ou d'anéantir. Les tableaux
<»ut été envoyés; le Conseil est eu état d'apprécier ce
travail.

Je demande (ju'il soit nommé une commission pour
l'examiner, et pour présenter un projet de résolution.

Cette proposition est adoptée.

La séance est levée.

COJNSEIL DES ANClExNS.

SÉANCE DU 12 VENTÔSE.

Le président annonce (jue les citoyens Plassan , Ré-
gent, Bernard et Grégoire font homniagc au Conseil
du iiremier voliune des Œuvres de Montesquieu , et

du buste de ce philosophe publicisle(l).

GoujiH de Préfelu monte à la tribune.

Après avoir pris l'agn'uient duConseil , le président
ordonne que le buste soit apporté.

GoLi'iL : Une niagnifi(iuc édition des a-uvres de
Montesquieu et une belle exécution du buste de ce
grand homme sont un hommage bien digue d'être
offert aux législateurs de la républi(iue française.

Montescpiieu , citoyen de toutes les nations, con-
temporain de tous les siècles, confi'Ient de tous les bf-

gislateurs, a pénétre les secrets les plus iirol'onds de
l'art de gouverner les hommes. En nous développant
les causes, inaperçues jus(iu'a!ors, des grands événe-
ments (jui ont déterminé lesdeslinées des nations, pro-
duit ou changé les formes des gouvernements, il nous
révèle rinténenr le \Aiis inl'.iressant de l'histuire : lue
à la lumière qu'alluma [)0ur tous les siècles ce puis-
sant génie, l'histoire nous fournit et ne cessera de
fournir aux générations à venir les plus précieuses le-

çons de sagesse, les directions les plus assurées.

(I) Il n'y avait aucun buste ni aucun portrait ressemblant
de Montesquieu. La médaille de Dacier seule avait donne
son piofil. Les étrangers ont ete obliges de faire faire un
buste pour donner un dessin à Tardieu, qui grave le nou-
Vtau pi)rtrait destine à mettre à la tête de l'ouvrage Le>amis
de Montesquieu, le citoyen Dareet entre autres, ont trouvé
celui de Chandet très ressemblant, et les amateurs des arts
l'ont trouvé très beau.
Les souscripteurs sont invités à retirer leurs exemplaires.

Il leur sera tenu compte de leurs avances de souscription
au prix où était le numéraire métallique lorsqu'ils ont effec-
tué leur paiement. Le prix du volume est de3(i liv. en numé-
raire ou assignats au ours pour les exemplaiies des figures
avec la lettre, et de f)û liv. pour les exemplaires des figures
avant la lettre. Chez Régeiit et Bernard, quai des Augustins,
n" 37. {Note coininuniqiice par la édttcun.)

Pénétré du sentiment des droits naturels des hom-
mes, il iiousa: prend à coim-iître tout le prix du gou-
vernement r('pnb!icaiii; combien nous devons lertive-

rer et le clu-rir, elcomim'ut nous devons le conserver,
en nous inoiitr;iiit(|uele principe de ce gouvernement
auguste est la vertu.

Des hommes (pii, faç.omiés au joug du despotisme,
jouissaient de la ju('ililectioii, ou Ijien espiM'aut de
l'obtenir, étaient incapables de s'élever à la hauteur
des vues de cet immortel écrivain, ont pu croire, ou
])ien ont pensé qu'il leiw convenait de dire qu'il était

fjivorable à la royauté et à ses appendices funestes, la

noblesse, les fiefs, les justices seigneuriales, et même
la justice cléricale.

Les lecteurs impartiaux qui ont médité his écrits de
Montes(juieu connaissent l'injustice de ces reproches;
il vivait sous un gouvernement (jui sui)primait tous
les écrits dont la liberté faisait ondjrage , soit au des-

potisme, ou bien à la superstition, et qui vexait leurs

auteurs ; il s'était soustrait avec |)eiue à la persécutioa
que lui avait attirée la publication des Lettres persa-

nes ; et d'a|)rès cela, pour enrichir le genre humain
des fruits de ses méditations politiques, il avait be.'oiii

de grandes précautions. Voici la tournure inge'nieuse

qu'il a su prendre : il annonça qiu*, s'abstenant de
jiorler aucun jugement sur le mérite intrinsèque des
diflérentes institutions politi(|ues, il en examinerait
simplefuent les rapports; c'était eu indiquer h^s ré-

sultats , et fournir aux penseurs profonds tout ce qui
leur est nécessaire pour en bien apprécier la valeur

;

ce fut sur ce plan qu'il composa l'Esprit des lois. Il ne

l)Ouvait pas, sans doute, annoncer ouvertement les

vices de la royauté; mais en nous la montrant liée

avec cette institution absurde,(iui réglait riinport.mce

des hommes, non siu-ce qu'ils valaient eux-mêmes,
mais par le hasard de leur naissance, il nous a mon-
tré combien est essentiellement vicieuse une forme de

gouvernement (jui ne peut se soutenir que par l'appui

d'une absurdité si cho(|uante.

Le mol célèbre point de noblesse , point de mo-
narchie ^ est une réprobation énergique et judicieuse

du gouvernement monarchique.

Eu nous moulrant comment des institutions vicieu-

ses en elles-mêmes tempéraient les inconvénienis de

la royauté', Montesquieu ne prétendit point faire l'é-

loge de ces institutions. Le physicien qui observe

(juiuj poison combiné avec un autre i)oison le neu-
tralise, et Cijrrigc une partie de ses uiauvais cflets,ne

prétend poii)t, par cette observation, en recomman-
der Tusage,

Montestiuieu eut l'art de faire entrer dans son Es-

prit des lo:s luie réfutation solide de cette vieille er-

reur si bien accueillie auprès de tous les monarques,
si longtemps accréditéi; parmi les peuples, et dont
J.-J. Rousseau n'a pas su se dt'gager, qu'une grande
natiofi, établie sur un vaste territoire, n'est pas sus-

ceptible du gouvernement républicain. Montesquieu
prouva d'une manière convaincante le contraire; et

qui peut douter qu'en faisant le dc'veloppement de

cette importante vérité , les vœux de son cœur n'ap-

pelassent sur sa patrie le gouvernement républicain
;

le seul vraiment digne de l'homme, puisque c'est le

seul dont le principe soit la vertu?

Législateurs, si vous ordoiuiez que le buste de
M'uitesquieu .«oit placé dans cette salle, vis-à-vis de
celui de Brutus, cet aspect annoncera (juc c'est par la

réunion des lumières, de la philosophie et de la cha-
leur du patriotisme, (|ue nous prétendons opérer la

gloire et la prospt'rité d'un grand peuple dont uous

sommes les représentants.

Legrand : Je m'honore, comme tout Français, de

compter Mont(^squieu au nondjre des grands hommes
qu'a comptes mou pays. Je voudrais rendre à son
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nom tous Icâ hommag«'S qu'il mnilo; mais je crois

Su'il y aurait du datiger à donner l'oxompl" de placer

ans la salle d'un des conseils un busle qui i:e serait

pas dans la salle de l'autre. La proposition de Goupil

me semble d'ailleurs prématurée.

Les honneurs du Panllie'on ont e'té demandes pour

Montesquieu ; le Conseil des Cinq-Cents a nommé une

commission qui s'occupe de cette demande; il faut

rdtendre qu'il ait été pris une décision à cet égard.

Plusieurs membres observent qu'un décret défend

de placer aucune image dans le lieu des séances du
Corps législatif, sans une loi expresse.

Le Conseil ordonne l'impression du discours de Gou-
pil, et le dépôt du buste et du volume aux archives.

— On reprend la discussion sur la résolution rela-

tive aux élections de Saint-Alban.

La difliculté se réduisait à savoir si le Conseil des

Anciens, pour ne pas commettre l'erreur faite par ce-

lui des Cin(i-Ceiits dans le considérant de celte ri'so-

lutioii, pourrait retrancher une partie de ce considé-

rant.

Plusieurs niend)res étaient de cet avis. Ils se fon-

daient sur ce que le considérant, n'étant autre chose
que l'exposé des motifs qui avaient déterminé le Con-
seil des Cin(i-Cents à déclarer cette résolution urgente,

le Conseil des Anciens pouvait lui-même reconnaître

l'urgence , en la motivant sur une [)artie des consi-

dérations présentées par le Conseil des Cinq-Cents,

ou même sur des raisons tout-à fait dillérentes. Us
demandaient qu'on s'en tînt, pour motiver l'urgence,

à la dernière considération
,
port.int qu'il était pres-

sant de donner aux citoyens des administrateurs et

des juges légalement élus.

Ainsi ils évitaient de répéter le surplus du préam-
bule de la résolution, et d'appliquer aux assemblées

primaires l'article XXVlll de la constitution, (jui ne

regarde que les assemblt'cs comir.unalcs. Ce qui for-

mait l'erreur du considérant.

D'autres membres observent qu'avant de dire qu'il

fallait donner aux citoyens des magistrats légalement
élus , il fallait avoir dit qu'on n'en avait point encore

élu, ou que ceux qui l'avaient été étaient illégalement

nommés.

Le Conseil termine la discussion par un ordre du
jour sur tontes les diflicultés relatives au considérant.

— Par suite de la même discussion. Paradis fait une
proposition d'ordre, indépendante de la ([uestion par-

ticulière, et relative à la manière dont le Conseil des

Anciens doit prononcer sur l'acte d'urgence.

Baldin : Tous les débats n'ont roulé que sur une
erreur de fait résultante d'un [)ronoMC(i non assez ré-

fléchi. Lorsijue le Conseil a approuvé l'urgence, le

président est dans l'usage de dire que le Conseil ap-

prouve l'acte d'urg«'MC(' ; ce ne sont pas là les termes

de la constitution, il faut s'en servir rigoureusement;

ils sauveront toutes les diflicultés; on doit dire (jue le

Conseil reconnaît l'urgence, et non pas qu'il apiiroiive

l'acte d'urgence , car c'est supposer qu'il ado[)tc les

motifs sur lesquels le Conseil des Cinq-Cents s'est fondé

pour la proposer. Il faut ensuite, lorsqu'on renvoie le

fond de la résolution à rexnnien d'une commission,

lui renvoyer également rexameii des niotils diufîcn-

ce
,
pour savoir si le Conseil doit les adopter, ou (ion-

ner lui-même de nouvelles raisons au parti qu'il a pris

de délibérer par urgence.

Le président quitte le fauteuil pour venir à la tri-

bune.

Rp-GMEn : Je réponds à mon collègue Baudiu que

j'ai soigneusement étudié la constitulion pour savoir

de quelle manière je devais prononcer, et j'ai lu, ar-

ticle LXXXIX, que, « si la proposition a été déclarée

urgente par le Conseil des Cinq-Cents, le Conseil des

Anciens délibèr- pour approuver ou rejeter l'acte

d'urgence. » Voilà If s ternies précis de la constitu-

tion; ce sont ceux dont je me sers; et pour parler son
lanijage j'ai (U-rogé à l'usage qu'avaient établi mes
l)ré(iécesseiirs de dire que le Conseil adoptait les mo-
tifs d'urgence. Du reste, je ne m'oppose pas à ce(iu'a-

près avoir d'abord reconnu l'urgence , il soit lait une
seconde ('preuve pour savoir si le Conseil en adopte

les motifs.

Cette discussion n'a pas de suite.

Le Conseil approuve la résolution.

La séance est kvée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

SÉ.\NCE DU 13 VENTÔSE.

Un secrétaire proclame le résultat du scrutin pour
la nomination de la commission chargée de l'examen

du message du Directoire relatif aux juges qui n'ont

pas prêté serment de haine à la royauté.

Les membres nommés sont Trcilhard , Jean Debry,

Sièyes, Chénier et Pontbierry.

— Ozun, au nom d'une commission spéciale
,
pré-

sente le projet de résolution suivant :

« Art. lo". A l'avenir les employés des commis-
sions et des administrations, autres ([ue celles de can-

ton , dont la suppression est ou sera prononcée en

vertu d'une loi du Corps législatif ou d'un arrêté du
Directoire exécutif, recevront pendant un mois à ti-

tre d'indemnité les mêmes appointements dont ils

jouissaient à 1 époque de leur su|)pressiou. Les em-
ployés mariés, et les veufs qui auront des enfants,

continueront à percevoir pendant un mois et demi
leur traitement.

" H. Cette indemnité ne devant être que le prix

d'un travail correspondant, nul ne sera admis à la re-

cevoir qu'autant qu'il continuera ses fonctions, et

qu'il justifiera, par une déclaration du chef du bu-
reau dans lequel il est employé, dune assiduité cons-

tante pendant tout le temps que durera l'indemnité.

r> IlL Les employés supprimés appartenants à la

réquisition ne jouiront point de l'indemnité accordée

par l'article 1er de la présente résolution , non plus

(pie de celle accordée par la loi du 11 frimaire der-

nier; tout paiement (pii pourrait leur être fait confor-

mément à cette loi demeure suspendu à compter de

ce jour.

» IV. Il n'est point dérogé aux autres dispositions

contenues dans la loi du 11 frimaire, qui aura son en-

tière exécution à l'égard seulement des employés qui

ont été sn|)primés avant le 1^'' du même mois, et dont

les fonctions ont cessé par l'eflct immédiat de la mise

eu activité de la constitution. »

V/i membre : Le projet tend à indemniser des em-
ployés dont le travail n'existe plus. Certes une sem-
blable retraite, accordée lorsque le service a cessé,

me {tarait un abus, quand tout nous fait un devoir de

la plus stricte économie; quand des fonctionnaires

publics, des assesseurs déjuges de paix, des officiers

municipaux, des membres des tribunaux de com-
merce, n'ont aucun traitement. Je demande l'ordre

du jour.

Le rapporteur: Les suppressions qui ont lieu dans

ce moment sont très considérables; peut-être le nom-
bre des em()l()yés supprimés s'élève-t-il à dix uiille :

dans une saison aussi rigoureuse, et dans des circons-
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tiiiicps aussi difficiles, pouvcz-voiis l:iis er ces citoyens

sans secours?

Villii-s (leiiiande rajoiiriieiiioiit du projet jusqu'au

uiouieut où la couiuiissiou des liiiances aiua lait sun

i'a|i|iui'l.

Camis : Je votr pour que le projet soit adopte de

suite, avec cet auK ndeuicnt, (pie les dispositions l'avo-

rabies de ce projci uc s'étendront (]ue sur les employés

depuis plus de six uioi'>.

Bk.ntaboi.e : Je demande aussi l'ajouruement :

dans ce iiiuui--ut votre prerrier devoir est de vous

rerircrmcr dans les bornes de la |)liis sévère écono-

mie. Vous voulez relever le cri'dil des assignats, le

plus sur iiioycii est de les »'[iari;ner. F.dtes attention

(lue II" projet (iiron vous jiroposc fera sorlir du trésor

piililic des sommes iiiimen'-('s;c e>t précisément parce

qu'il y a beaucoup d'employi'S supprimés, (]ue la dé-

pense sera énorme; les unnislres ont lait des réfor-

mes considérables; un seul d entre eux a renvoyé

plus de liuit cents commis, et ceci fait l'éloge du gou-

verneniciil; miiis le projet aura son eifet dans les de-

parleruenls, dans les années; jugez de la somme
énorme (juil faudra consacrer à cet emploi. Cette

iiideiiiiiité sera uiesipiine pour chaque employé sup-

prime. La totalité est une cliarge accablante pour le

trésor public.

Je demande l'ajournement ju<eij';'i ce ([ue la com-
niis-;ioii des linaiices nous ait fait cou naître ce que in)Us

pouvons donner.

Plusieurs rioix : Ap;iu\é ! appuyé!....

Tai.ot : Je suis aussi |»artis;in de l'économie (ine ipii

ce soit , mais elle doit avoir de justes limites. En ett'et

il est beau de verser sou sang nour la iiatrie ; mais

pour c: répandre il faut eu avoir, et pour cia je ne

connais qu'un moyeu , c'est de manger.... (Quelques
mnrmnrcss'elèveiil. ) A l'égard des employés suppri-

mes
, j ai une autre observalion à faire; le plnsgr.iud

no brchoiitdes pair oies employi'-. dans les co;nit('s

de la Conveiilioii, recoinmanili s par les membres de
cescnmiti's. elipii no il pu obtenir leur replacement
dins le.> nouvelles adniini>lratioiis.

Plii.siciir.s voix : Cela est vrai.

Talot ; On a refusé d'admelire des patriotes, et l'on

a reçu des iioaimcs (jui avaient encore sur les lèvres

la pondre des c.iriouclus qu'ils avaient décliiiées eu

assi('geaiit la Coiiveuiioi) m.t onale. Ces lioinmcs cou-
pables ont des emploie, et les patriotes n'en ont pas.

«jloyeiis, il s'agit ICI de ne pas réduire au dése^|i0ir

une foule immeii e de cio eus: ponrriez-vous bal,,n-

cer eiiire la vie des lio. innés et nue poigiu-e d'assi-

gnats? (Des miiniinres s élèvent. ) Quant à moi, je

r<'g.:rd i'eXiSieiiee d un eiloyen comme lellemeiit

nécessaire
,
que je me dépouillimis moi - même, s il

était nécessaire { !>e noivi-anx niurmiue> inter-

rompent. )

Le Co:is;i! ferme la Iivcii>-:on , et ordoiiue l'ajour-

nemeiil i\\\ iiojel présenté.

— \.v. l'Pii: IDC> r ; Lecoinlea la proie au nom de

la comuii sion île vénlication îles pouvoirs.

Lecointe : C est encore re.vécutioii de la loi du 3

brnmaue (juc votre commission m a chargé de pro-

voquer; Il s agit du citoyen Doumcrc , députe du dé-

p.rlemeiil du Loi. Voici la déclaration qu'il a laite aux
archive.-;.

Lecoiiite en donne lecture , ainsi qu'il suit :

Copie de la drclai alioii du citoyen Doiiineic
,
pre-

mier député ilit dernier tiers.

Le ciloyeu Douuiero .s'est présenté aux archives

pour satisfaire a l article VI de la loi du 3 bruiinure

an IV ; mais i! a cru devoir s'abstenir de signer son
enregistrement aux archives , ayant été compris sur

nue liste d'éminrés par le déjiartcmenl de Seine-et-

Oise , et étant actmdlement en instmce au comité de

li'gi-lation pour obtenir sa radiation, qui était sur le

(loint d'être ellectnée.

An sur()lus il déclare n'être point compris dans les

(1 spo^itions de 1 article jer de ladite loi, et n'avoir

aucun iiareiit ni allié émigré.

Aux archives, le 6 bru . aire an 111.

Signé Dou-MERC.

Lecointe jiropose le rejet, ei fait adopter la ré.solu-

tiou suivante :

« Le Conseil, considi-rant que le citoyen Doumerc,
du département du Lot, a été compris sur une liste

d'émigrés , et qu'il n'a [ioint ohteiiu sa radiation déli-

iiilive ;

» Considérant ipie la justice et la dignité du Corps
b'gislatif ne loi permettent pas de dilférer plus long-

temps l'application de la loi du 3 brumaire à ceux de

ses membres qui sont eucoresur des listes d'émigrés;

» Déclare qu'il y a urgence.

» Le Conseil, aprc-; avoir déclaré l'urgence, prend
la résolution suivante :

» Le citoyen Doumerc, du département du Lot, est

exclu jusqu'à la paix, ou jusqu à sa radiation déliiii-

tive de la liste des émigrés, de toute fonction légis-

lative.

» La pré.sente résolution sera imprimée ; elle sera

envoyée par un messager d'état au Conseil des An-
ciens. »

i^La suite h demain.)

N. B. Dans la séance du 15 Escliass('riaux,au nom
de la commission chargée d'examiner le projet de Du-
bois-Cranci'

,
propose, comme moyens de relever le

crédit des assignats, l'entier recouvrement de l'eiii-

pruiit forci", la rentrée des contributions arriérées, et

la vente des biens nationaux.

Le projet qu'il présente sera imprimé.

PAIEMENTS DE LA TULSORERIE NATIONALE.

l.p paiement des parties de rentes viagères pour l'année

écliiip Hu [* germinal an III , .-inr plusieurs tètes on avec sur-

vie, di'posées dans les quatre bureaux de la liquidation avant

le !' veniléuiialre an III, est ouvert jusqu'au n 17,100.

Le paiement des mêmes parties du n" 17.001 à Is.OOO a

lieu depuis le iâ frimaire an IV.

On paie aussi depuis le n° I jusqu'à 9 Ono de Cflles dépo-

siTs dt'piiis le l" vendémiaire an 111.

Caisse d'escompte.

Leî créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse d'es-

compte , poileiirs de certilicats timbré-, troisième état , et qni

ont été compris dans les dix-huit premiers états partiel-, dres-

ses de|>uis la révision, peuvent rece\oir li's arréiages, soit

viagers, soit perpctiiels , de la somme principale portée dans

lesdits certificats.

Six derniers mois de l'an III.

Le paiement de.-^ six derniers mois de Tan III, ties parties

des rentes viagères sur plusieurs têtes ou avec survie, dépo-

sées dans les quatre bureau.x de la liquidation avant le 1"

vendémiaire an 111, est ouvert jusqu'au n" 15,tKJ0.

Celui des six derniers mois de l'an III, des créances de la

cais e d'e'compic ci-ilessus énoncées, a lieu dejtuis le Ci fri-

maire an IV ; savoir, quant au viager, pour les dix-hnit état-i,

et quant au perpétuel, pour les huit premiers étatj.
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POLITIQUE.

POLOGNE.

T'iirsoiie , /e i5 fcvriv. — Toute rF-uiopc roniiail les

p.iilicularilés (!e ral)dicalion forcée île Stai)i>las, et

elle lia pas appris sar.s ir.(lij;na', ion l'insoloïKe et la

brutalité tlu russe Ropnin en cille occasion.

T. Ci amis cfc la libtilé chez toutes les nalioiis se c ou-

s«)!croiil lie tant ilhoi rcuis et (l'atrocilés , en isaiil le

trait suivai;l criin niailxi- delà liberlé polonaise, tr.iit

«li^ne lie passi-r à la p 'Siéiiié. ',

A Minsk, le |(.nr où le nouxcau gouverneur fil so;:

(•nlréc, on assen:lila Is s |>i isonni.rs lie guerre polonais,

et on leur lut un édi de riiupé. atiice , qui ordonnait
ipTiU ^.i^se!lt tous, sans cNte|)li()ii , iiisper>os tians le.-i

lei^inients russes. Entcndan; «et aiVreux arrêt, un Polo-
n^'.is sorlii des ranjj.i

,
prit la parole , cl s'adressant au

i;énéial en chef s étendit dans lis termes les plus viis

-sur la niauaise foi et la tyrannie île sa souveraine ; il

allait continuer loisqae le i;eiiérnl s'approcha de lui

poui- le Irapp -r .ie s >ii h\'oa. le Pol.t.iais insulté tire

son eoLiicau , tue le gémral , frappe un major qui ac-

court à sa défense , et se perce le sein en disant aux
Russes qui rentourcnt: A/iprencz à la czarine, de-
vdiU liKiiicUe vous /w \tivez que ramper^ que la

Pologne encore contient des républicains.

ALLEMAGNE.
f'ienne, le iOfénic-. — Au moment ou les rîislinc-

tions et les faveurs pleuvaient snr le i;én<ral Clairl'.iyt,

on vient d'appren^iie ici , avec le plus ^land élonne-

nient
,
qu'il ne reprendrait pas le conimand ment de

laruiée du Rhin ; ce rpii veut dire en deux mois qu'il

est disgracié.

"Voici comment la gazette de la cour annonce cette

nouvelle inallendue:

« S. .M. impériale et royale, pour satisfaire eiifin aux
demandes réitérées du feld-maréehal comte de Claii-

fayl, vient de lui accorder sa démission du comman-
dement de l'armée , et a roaimé à sa place son altesse

royale l'archiduc Charles.

» S. M. impériale et royale, pour témoigner à M. le

feld-maréchal combien elle était contente des services
,

dignes des plus grands éloges, (ju'il a rendus, l'a déco-

ré de l'ordre de la Toison d'or. »

On attribue la démission du général à la ferme vo-

lonté qu'il a manifestée de conduire son armée d'après

ses piopres luir.ières, sans avoir besoin d'attendre pour
la moindre opération l'ordre ilu cabinet. Le conseil

de l'empereur tenant fort à son système, quoique l ex-

périence parle en faveur de l'opinion du général (llair-

iavl , il a été décidé (jue l'archiduc C'IiarIcs
,
jeune

homme sans talents militaires, commanderait l'arincc,

et ([u'on lui donnerait pour mentor et pour conseil
,

sous le titre d'adjoint, un M. de Bellegardc. léputé

bon tacticien.

Autre preuve delà mauvaisehumeur de la cour con-
tre le général Claiifayt. Il s'agissait à la diète de lui con-

férer la dignité de leld-maréchal de l'Empire ; tout a

coup les envoyés ilc Bohème et il'Autriche reçoivent

l'oi lire lie rcconnnaniier en celte occasion le général

Wurmser , à qui l'on ne songeait pas.

— Le fameux procès du baron de Tauferer continue.

Cet homme charge beaucoup de personnes.

Francfort, le i 5 février. — Un voile, jusqu'ici impé-
nëlrable , couvre les d sposilions actuelles du cabinet
de Berlin ; rien ne perce du parli ipi'il doit [>rcudre,

U*^ Sévie, — 'ioiae 1.

ni du rôle qu'il doit jouer dans la grande lutte qui est

près de recommencer entre une partie de la coalilion et

la républiipie française. On sait seulement que la cor-
respondame .!u cabinet de Berlin est on ne peut plus
active avec Vienne, Londres, Pctersbonig et Paris.

Il parait d'ailleurs que , dans le cas très probable
d'une neutralité, le roi ilr Prusse sollicitera du Direc-
toire exécutif de Fi aiicc une négociation particulière

relativement aux pro\ ii ces situées en Westph tlic.

— Le contingent saxon doit décidément se réunir
à l'année impériale.

— On a remarqué (jue , da s l'alfaire des mois ro-
mains, à la dièle de Haiisbonne, l'électeur de Brande-
bourg, le landgrave de Hisse- Cassel et le ili'c de iMeck-
Icnbourg-Slrèlitz ont volé contre la demande du chef
de l'Empire.

—
- On a dit dans quelques gazettes que les troupes

autrichiennes, disséminées sin- les frontières de la Tur-
ijuic, devaient incessamment marcher vers le Rhin,

Les inquiéliules que doit ins|)irer à l'empereur l'atti-

tude actuelle de la Porte ottomane, et le sxsième connu
du ( abinct de Vienne, rendent cette nouvelle très peu
viaisemblable.

— Le général de Vins s'est justifié devant un conseil
de guerre des revers qu'il a essuyés en Italie; il n'a perdu
que la confiance publique et sa réputation.

— On appi( nd que Kosciusko est mieux traité que
ses compagnons dinforlune dans sa prison de Schlus-
selbourg. L'iinpéiafrice lui a donné la faculté de voir
ses amis , et même de les recevoir à table.

ITALIE.

9'ilan
, le G fccrier— La tyrannie soupçonneuse et hy-

pocrite de la cour de Naples a excité un mécontente-
ment profond qui , de la capitale ioujours turbulente,
s'e-t étendu dans toutes les provinces

, où il ne fait que
s'aigrir et s'envenimer en afiermi;sanl l'e plus en plus
l'esprit (le la liberté.

Dne insurrection violente, prête à éclater dans l'A-

bruzze, a été découverte par le gouvernement, qui vient

d'y faire jtasser des troupes et des bourreaux , suivant
son bon ible système. Les habitants retirés dans les cam-
pagnes se sont armés , et se battent avec intrépidité.

Cette héronpie résistance a irrité les tyrans. Tout leur
c.it suspect; rang , âge, sexe, lien n'est épargné; les vie-

limes sont entassées dans les prisons L'indigna-
tion du peuple est au dernier degré ; qu'il se présente
des libérateui-s, tous les chemins leur seront ouverts.

Le cabinet de Naples est en coriespondance active

avec ses dignes alliés , les cabinets de Londres, de Pé-
tersliourget de Vienne,

— Le ministère britannique fait passer en Corse en-
viron 3,000 Sui.sses qu'il a pris à sa solde.

— La secousse de tremblement de terre qui s'est fait

sentir à Florence, dans la nuit du 4 au 5, a été beau-
ciîip plus forte à Arezzo , où d'ailleurs on l'a ressentie

à plu-ieurs reprises. Des cheminées et quehjues édiû-
i es ont croulé.

— Le général autrichien, Argenteau , vient d'être

destitue et mis en prison pour la même cause que le

général de Vins,

RÉPUBLIQUE BATAVE.

La Haye, ic 2li février.— L'assemblée de la province

de Holl.inde a vlecrcié , le 10 de ce mois, qu il sei'ai:^

77
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ouvert un emprunl île 18 millions de florins par voie de

lolerie en obligalions. Un loi sera de 200,000, un de

100,000, un de 80,000 florins, etc.

— Les Etats-Généraux viennent de publier , sur la

doman Je de l'assemblée de la province de Hollande
,

qiu' l'assemblée nationale batave entreia en fondions

aussitôt que la réunion de 80 membres sera constatée.

Comme ce nombre est complet en ce moment, on pense

(|ue la première séance de l'assemblée nationale aura

lieu incessamment.

— La province de Zelande persiste dans son opposi-

tion à la réunion de l'assemblée nationale batave. Les

représentants de la province de Frise, sacrifiant leurs

passions particulières au bien public, ont adhéré pure-

ni'nt et simplement à la convocation de l'assemblée

nationale.

— Le vice-amiral Braack vient de sortir du Texel

avec une escadre de 17 vaisseaux de ligne, servant d'es-

corte à un convoi de 400 voiles destiné pour différents

ports.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 16 ventôse.

niIMSTÈnE DE LA JUSTICE.

Lettre aux commissaires du Directoire exécutif

près les tribunaux civils de département.

Les rapports qui m'ont été faits, citoyen, sur In

manière dont la justice est administrée par le tribunal

de votre deparlenient, m'ont pénétré de la plus vive

douleur; on m'assure que votre tribunal est divise en

deux sections; que chaque section ne donne que ([iialre

tiiKliences par décode
;
que les audiences qui com-

mencent à onze heures sont crdin.iirement levées à

midi ou midi et demi , en sorte que les juges donnent

environ huit heures par de'cade à l'administration de

la justice, et qu'ils emploient le surplus de leurs

temps, ou à leurs plaisirs, ou à faire des arbitrages
,

pour lesquels ils ne rougissent pas d'exiger jusqu'à

500 liv. par heure.

Serail-il possible , citoyen
,

que des magistrats

ctisseiit porte à ce point l'oubli de leurs devoirs?

PoiM'raicnt-ils n'être pas pénétrés de rim])ortance et

de la dignité de leiu'S augustes fonctions? Non, je ne

l)iiis me le persuader : les magistrats du ]ieiipie ne
peuvent ignorer que tout leur temps app.irlient an
peuple, et qu'ils doivent em|iloyer et letn-s jours et

leurs veilles à répondre à la conliance dont ils sont
investis.

Si , a[)rès avoir achevé leurs travaux , ils se portent

quelquefois pour coiiciliateius ou pour arbitres, ils

ne cessent pas pour cela d'être magistrats , et ne iieu-

vent renoncer aux sentiments de délicatesse et de
désintéressement qui doivent sans ccs^e les animer;
ainsi ils ne peuvent exiger de rétributions, ni de la

j)art des citoyens (lu'ils jugent, ni de la part de ceux
dont ils arbitrent les affaires.

Tout acte d'avarice ou de cupidité dégrade le ma-
gistrat; quelque ))énibles que soient ses devoirs, il

doit s'en trouver dédomtnagc par l'estime de ses con-
ciloyeiis , et par le sentiment intime de ses vertus.

M:iis
,
je le répète

,
j'aime à croire que les iapports

qui m'ont été faits sont inexacts on exagérés ; et ce qui
concourt encore à me rassurer c'est le silence que
vous avez gardé à cet égard; sans doute que , si l'ad-

ministration de la justice était négligée à ce point,

vous qui clés spécialement chargé de faire exécuter
les lois, vous n'auriez pas manqué de m'en instruire.

Achevez donc de dissiper mes sollicitudes sur ce point.

J'attends votre réponse avec impatience, et vous in-

vite à communiqu ;r ma lettre au tribunal.

Salut et fraternité.

5'/>«e GÉMSSIEUX.

MELANGES.

Finances de la Caroline du Nord.

On ne paie, dans la Caroline du Nord les taxes et

les droits , ni en argent . ni en denrées; cet état , de-
puis la paix, est frajipé de deux cent mille pounds
de papier-monnaie; le pouiul vaut Lî liv. 2 s. 6 d.

tournois. Ce papier-monnaie, (im)ique déprécié de
75 pourcent ,est légalement aussi bon (pie l'or le plus

pur pour le paiement des taxes, desdroitset des dettes.

Outre le papier-moimaie, il y a au moins un nnllion

de pounds mis en circulation pendant la guerre , en
papiers on ellétsde différentes formes, de nomination
et valeur portant intérêt; l'état en est seul garant; ils

ne font point offre légale dans le paiement des dettes,

ils ne sont point admis pour acquitter les taxes prin-

cipales et les droits de toimage et d'entrée sur les bâ-

timents et marchandises ; l'état les reçoit seulement
en paiement des biens (pi'il a conlisqiies et vendus,
des taxes additionnelles et des concessions des terres

vacantes.

Il y a encore plusieurs millions de pottmls en certi-

ficats ou dollars conlmentaux, dont le congrès a fait

l'émission sur les fonds de la Caroline du Nord. Ces
dillérents effets ou certificats du couiirès et de l'état

ont été dépréciés successivement de|iuis le< différentes

émissions; (iiielipies-uns ont été à 800 pour un.

La Caroline du Âord a près le congrès un agent

chargé de liquider avec les attires étals imis le

con)pte |)articulier des homme-; de milice et des |)ro-

visions fournis par cet élat, ainsi (|ue des nègres,

chevaux, etc.
,
perdus , enlevés ou tués pendant l'in-

vasion de la Caroline du Nord par les troupes an-

glaises.

Aux dettes particulière, conlinentale et domestique
de la Caroline du Nord , on doit ajouter sa portion de

la dette continentale étrangère, contractée pendant la

guerre et depuis la paix sous la garantie des 13 états

unis.

En 1786 la Caroline du Nord était arr,ér('e de

435,419 piastres, sur les requis tions du congrès à

cette époque. La Caroline du Nord n'a encore fourni

an congrès, depuis la paix, qu'environ 40,000 pias-

tres pour atlc'Uiier sa portion de dette étrani,'ère
,
qui

va former contre cet étal tme masse énornu) d'arré-

rages accumulés.

Les taxes réelles de capitation et autres sont déter-

minées chaque année i>ar léîs re|)réseiitaiilsdtJ peuple,

suivant les besoins de l'état et l'espèce du papier avec

lequel on est admis à les payer.

En 1788 la législature de la Caroline du Nord a

ordonné qu'on paierait en 1789 les taxes ci-après :

Taxe des biens de campagne par quantité (1).

Taxe pr. en Taxe addit.

pnp. mon. en certificats.

Pour cent acres 3 s. 3 scli.

Taxe des propriétés dans les villes proportionnel-

lement à leur estimation.

Propriété dont le principal

est estimé 100 pounds, autant

que pour 300 acres 9 s. 9 scli.

(I) \o\cf la nce:"» la fin de l'article.
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Terres situées à l'ouest des /^j/ataches.

Pwiir lOOacrej! 2 s. 2 sch.

Capitatloii.

Chaque blanc mille au-des-

sus (le 21 ans, on noir niiîlc

owfemelle de 12 à 50, autant

que pour 300 acres 9 s. 9 scli.

Taxes pour le rachat des 200,000 pounds de papier'
monnaie.

Pour chaque tête soumise à la capitation, 1 pouiul

6 sch.

Pour 100 acres, 6 scli.

Propriété de ville estimée 100 pounds , 1 pound
6 sch.

Eu réduisant le papier-monnaie et les certificats

en valeur réelle, monnaie de France, les taxes réelle,

principale, additionnelle et de capitation pour dix

nègres ou blancs et 100 acres de terre, sont environ

de 39 liv. tournois.

Un procède aitisi à l'assiette et à la collection des

taxes réelle et de capitation.

La cour du comté nomme un juge de paix dans

chaque arrondissement où est formée une com[tagiiie

de milice, elun ponrchaciueville; ces juges reçoivent

la déclaration de chaque taxable; cette déclaration

est faite sons serment, it doit contenir la quantité et

la situation des biens de campagne et de ville, et le

nombre des blancs et noirs sujets à la capitation.

La valeur des propriét(-s de ville estiixée par trois

projiriélaires de la ville, nommés par le juge de paix,

qui leur fait prêter serment.

La valeur donnée par deux de ces trois estimateurs

est admise comme juste; si les trois estimateurs sont

il'avis différent , les trois estimations sont calculées

ensemble, et le tiers du total est réputé le vrai prix.

Lesjugesde paix doivent, sons peine de cent ponnds
d'amende, renaître au greffe le tableau des déclara-

tions ([n'ils ont reçues. La cour du comté (ixe la

valeiu* des ])ropriélés des trois assesseurs dans les

villes, et le prix de leur service.

La loi prononce une amende de 50 |)onnds, eldouble

taxe contre les taxables négligetils ou inexacts.

La cour du comlé nonuiie le collecteur, qui doit

donner caution. Dès que le collecteur a le rôle de son

district ou capitainerie , il fait publier qu'à tel jour et

tel lieu du mois d'avril il recevra les taxes.

En cas de lion paiement, au jour indi(iué, le col-

lecteur est autorisé à saisir quelque propriété du taxa-

ble, et à la vendre à l'enchère dix jours après la pu-
blication.

Le collecteur est comptable au shérif ou premier
huissier du comté qui est cautionné.

Le collecteur retient 3 pour cent du montant des

taxes, et doit présenter en juin son compte affirmé,

sons peine de perdre la conmiission et de payer l'in-

térêt des sommes qu'il retiendra.

Le shérif fait afficher ce compte, et rend compte
lui-même en juillet au trésorier général de l'état

du papier-monnaie et des certificats qui lui oui été

remis par les dillérents collecteurs du comté; sa

conunission est de 3 pour cent : en cas de négligence

il la perd, et paie l'intt'rèt de ce dont il est relnjua-

taire.

Le trésorier général est nommé par les législateurs,

donne caution , et reçoit 500 pounds pour gages par

an. Le trésorier général rend son compte à l'assem-

blée générale tous les ans; ce compte est soumis à

l'cxameu d'un contrôleur et d'un comité des re[»réseu-

tants du peuple, est imprimé et cuntienl eu détail

tous les articles de recette et de di pense; les ordics

signés par les deux chandjres de la législature ou le

gouverneur, acquittés par les tr('Soriers, shérifs, col-

lecteurs, sont alIoïK'S en déduction de leur recelte.

L'état poursuit le trésorier (K'iiiKiuant; le trésorier,

le slu'rif; le shérif, le collecteur; les mêmes actions

sont ouvertes contre leurs cautions.

Les amendes et qnehiues droits de greffe, les li-

cences de tenir auberge, maison de jeu , de colporter

les marchandises, les taxes sur les étalons et les voi-

tures de plaisir ajoutent au revenu public de la Ca-

roline du Nord ; mais le produit de tous ces objets de

taxes est peu considc'rable.

L'eiM'egistrement des titres de concession au bureau
des terres, à 10 pounds, pour 100 acres, en certifi-

cats (15 liv. tournois valeur réelle) , a été d'un faible

ra|)port.

La vente des biens coidisqués pendant la guerre, et

vendus |)ar l'état, a donné 200,752 pounds , aussi eu
certificats.

Les marchandises, manufacturées dans les Etats-

Unis avec matériaux du produit des Etats-Unis, ne
sont assujetties à aucuns droits dans la Caroline du
Nord.

Les antres marchandises achetées par des marchands
dans un autre étal de l'Union, au-dessus du |)remier

prix, doivent payer sur le premier [irix, lorsqu'elles

sont importées par terre, les mêmes droits qu'en cas

d'importation directe, par mer, de l'étranger; mais
le non marchand jieut importer par terre de telles

marchandises pour valeur moindre que 20 pounds à la

fois, sans |)ayer aucuns droits; le marchand, qui im-
porte par terre, doit remettre au collecteur du lieu ,

pour taxe réelle et la capitation, les déclaration et

facture affirmées des marchandises ainsi importées.

Le bâtiment américain, ou d'une nation en traité

de commerce avec lesEtats-Unis,i)aie un schelling par

tonneau, celui de toute autre nation, ciiKj.

Les marchandises importées sur des bâtiments ap-
partenants en tot;ililé ou en partie à des étrangers,

dont la nation n'a pas de traité de commerce avec les

Etats-Unis, paient additionnellement 20 pour 100 du
montant des droits auxquels elles sont assujetties.

Ou paie [lour les nègres au-dessous de sept ans

2 schel.

Et au-dessus de 40 ans , 10 schel.

Nègres entre 7 et 12 ou 30 et 40 , 5 schel.

Et pour ceux de 12 à 30 , 10 schel.

Les marchandises vendues à vente jiublique paient

deux et demi pour cent du prix de vente.

Il n'y a aucuns droits sur les exportations par terre

on i)ar eau.

Il y a des taxes particulières à chaque comté
,

étrangères à l'administration générale des finances de

l'état. Ces taxes ont lieu pour secourir les pauvres,

construire et entretenir prison, jjilori', maison de jus-

tice, pour ouvrir et réparer les routes.

La quotité et la durée de ces taxes peuvent être

différentes dans chaque comté; mais, dans tous,

elles ne i)euvent être assises que sur les terres et les

personnes du comté.

L'état, <iui ne reçoit ni argent ni denrées, ne peut

payer <[u'en papii-r et reste toujours débiteur ; un état

nepeut se li!)érer qu'en doimaut une valeur réelle.

Comme la recelte aiumelle depuis la |)aix n'a pas tou-

jours excédé la dépense de chafjue année, le jiapier-

moiinaie reçu i)our taxe [irincipale, même celui reçu

pour i'p('rer sou amortissement , a été remis en eiren-

latinn : on n'en a j)as brûlé |)our 30,000 pounds.

L'intérêt des certificats de l'état étant peu au-des-

sous du montant de ces effets renlrésau trésor de l'état
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jinr le p.iicmont des liKosaddilioiincllos, If r.icîi.il de

ces cci'tilic.its lie pourr;! olre cflVctiié (pn' très Iciilc-

niciit , si jamnis leur lolalc rt'»ltMii|)lioii a iii'u.

Les coitilicals et (l!)llars conlineiduiix, rcriis aussi

on |)Mic:;;crit des ta\''S addilioiincllos, poiirroiit cire

liorît's an crc'dil de Télal daiH son coniplc particulier

iiVi'C les anlres états unis; mois les taxables de l;i

Taroli :e du Nwrd u'onl d uis leurs luaiu-; qn'iuie très

petite (piaiitité de ces ell'iis du congrès. Si le prix des

lioMinies, des provisions et anlres articles du com[)te

liarlienlier , n'est pas jiNone' ;i la Caroline du Nord
avec l'intérêt, ou si le prix et i'iutërtt sont au-dessous
du ci'edil de l.i même nalui-e pour les iuilres états, la

Caroline du Nord sera di'hitrice de l'Union d'une ba-
lance tiès considérable sur sa portion de la dette con-
tinent.de doniestiijne.

La Caroline du Nord a paye au congrès iO,()()() pias-

tres sur la (piote-part de la dette continentale étran-
gère ; CCS 10,000 piastres sont le produit iret du tabac
nclieîé par r(nat avec environ 150,000 piastres en pa-
pier-moimaie. Les frais di- comiînssion pour achat et

vente, le magasinage, le déchet, la dépréciation de
ce papier nioimaie, ont été les causes de la d H'ereiice

entre la valeur réelle oblciuie, et la valeur nominale
sortie du lr('sor. Tout le papier-nmnnaie reçu en paie-
ment des taxes principales eût été chaque .innée
transformé en denrées, et ces denrées en espèces; les

ié(pnsitions du congres poiu- iirincipal et intérêt de
dette élraiigère et service de la conlédération n'au-
raient point ('té remplies par la Caroline du Nord.

Le tabbau du compte du trésorier gém-ral en 1788,
ampiel j'aionlerai le calcul de la recette et des dépen-
ses pour 1789, doit instruire sul'lisammcut de la situa-
tion des liuauces de la Caroline du Nord.

ANMÉE 1788.

Recette en papier-monnaie.

poiiiuis. schel. peu.

Kn caisse au ler „ovend)re 1787 6.7{j 5 3
Keçu An 1er jiovembre 1787 au

î*"" novembre 178S 89,904 f.' 11

Total. 90,739 1,S 2

Dépense en papier- ntf}ni'.(iie.

Payé pour lis'.c civile, achats de P'>uncis. sch p.- :

tabacs, etc. , ete 09,877 .J 11

Papier-ui'.'unaie hrfilé 27,5.^5 10 9

Total 97,432 14 8

iU'stc en caisse 8,307 3 Ô

Recette en certificats et autres efjets.

En caisse, novondjrc 1787, ou
i-eçii depui.s

, jus(iirà novembre
1783-, en certilieats 110,5i7 5 7

113,231 dollars coiiLinenlaii.VjVa-
leiM- en jiapier monn nr. ...'.. 50 12 '>

10S,0ti8 dollars de l'état, valeur
cil pi|)ier-momiaie. . . 204 2

Autres certificats ....'.*.".*;
28,175 10 10

o.,31j dollars continentaux , va-
u'iir en i)apiei--iiionnaic. ... 16 2 4

109,470 dollars de l'état, val. ni-

en papier-monnaie
, 84 14 4

.
Tôt d de la recette en certilieats. 139,391 il n

Dépense en certificats , etc.

IPound». sch. pen.

Certificats percés 110,751 13 8
Payé en eerlilicats 90 12 8

100, 11 2 dollars continentaux itér-

ées égaux (à 800 p. 1) 80 1 1

En certilieats, à 431,919 dollars
de l'état, brûlés 215 19 13
Commission du trésorier pour

eollect(' des arrérages en certilieats
,

U) pour cent 221 16 9

Total lli.3()(» 3 5

Reste en cais-e en certificats, etc. 28,034 8 6

ANNÉE 1789.— Recette en pajner-monnaie.

Produit net des taxes pour 1789.

Taxes des terres 17,099 14
Taxe des biens de ville 730
Capitation 32,632
Etalons, voitures, amendes,

droits de greffe, licences de jeux
,

auberges, importations par terre. . 3,800
Importations par mer et droit de

tonnage 17,165 10 8

Total 71,427 8

Dépense en papier-monnaie.

Gouverneur, secrétaires, tréso-

rier, contrôleur, commis
,
juges de

la cour supi-rieure, procureur gé-
mw-al, imprimeur, représentants à

l'assemblée générale, délégués au
congrès, députés à la convention
prochaine de l'état, et à celle des
Etals Unis, si elle a lieu, agent
pour la liiinidalion du compte avec
les Etals-Unis 26,370
Garde |)0(M' conduire de Clineh s

Mountain à Nasheville,paiede([iud-
(pies nnliciens au-delà des Apala-
clies, oflieier- et soldats invalides

de la dernière guerre 2,800
Partie de la cote de principal

et intérêt de dette étrangère, re-

quise poar arrérages par le congrès
en 1786 63,092 16

Pour traités du congrès ou de
l'étal avec les sauvages 2,000

Gratifications, e\près, |)résents

aux sauvages résid.mts dans l'état

on sur ses limite-, etc., .te. . . . 10,000

Total. .... 104,262 10

Excédant de la dépense sur la re-

celte des taxes et droits pour 1789. 32,835 11 4

Ce déficit de 32,835 |)ounds 11 scheibngs 4 pences
pourra être rempli par le papier-nn)nn;iie restant en
eusse en nuvendne 1788, par les arrér.iges dus par

les schérifs des comtés et les coll cleurs des droits de

douane, le tabac restant non vendu dans les magasins
de l'état, et 19,498 pounds en |)apier-monnaie , déjà

reçus par les Irois eonnnissaires charges de l'achat du
tabac, et par eux non encore à ce emj)loyés.

Mais, ce delieit l'ùt-il couvert, les 63,tt92 ponnds
16 seheilings de |)apier-monn;iie, rlestinés aux réqui-

sitions lin congrès pour 1786, ne donneront jj.is reel-

lenienl le tiers dt; cette réquisition d'espècrssonnan'es,

et aucune disposition n't\st faite pour satisfaire aux ré-

qiiisiljuns de 1787, 1788 et 1789, pour dette étrangère.
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Sur le labac en magasin , ou qui sora acheté , on
prendra uiiesonitiif de 4,826 piiistrcs, pour :ici|uiltt'r

une (lellc élrani;(-ii; piirticiilière de lii C.iroliiie du
Nord; col état prétend poiivoir la iiorteiaii crédit de
son cuni|)le avec les autres états, et dans la grande
conliance que ce compte le déchargera de; la quote-
part de dette continentale domesli(|Me, aucune somme
n'a été appropriée aux rt'quisitions du cougios pour
l'extinction de cette ditto intérieure de l'Union.

I,e produit net des taxes principales et droits pour
1789 sera de 71,427 poiuids 4 scheilings 8 pences en
papier-monnaie, dont la dépréciation réduit la valeur
réelle à environ 430,000 liv. tourm)is.

Eu calculant autant que possible les certificats et

autres ellets qui rentreront pour venlesde terres par
l'état, ou en paiement des taxes additionnelles, la re-

cette excédera peu l'intérêt de 60,000 pounds au
moins, dont la niasse do ces elfets s'accroît tous les

ans; ces etl'ets ainsi rentrés, devant être percés ou
briîlés i)our approcher chaque année de l'époque fi-

nale de leur amortissement, l'état |)ourra se libérer

annuellement du montant de l'excédant de recette sur
celui de l'intérêt. C'est s'enrichir que de payer ses

dettes; mais les billets acquittés ne donnent pas des
espèces pour payer de nouvelles dépenses. La valeur
réelle de la recette des taxes et c'roits pour 1789 ne
sera que d'environ 430,000 liv. tournois, et la dépense
devra être d environ 540,000. Sisiné Dlcher.

Note. En Géorgie la taxe des terres est propor-
tionnelle à leur valeur; les terres différentes par la

culturedontelles sont susceptibles, ou les productions
qu'elles donnent naturellement et leur situation sont

divisées en classes ou espèces dans plusieurs desquel-

les on admet trois qualités. Ce tarif légal évalue les

terres depuis 4 schellings jusijii'a quatre pounds 17

sclielliugs par acre, et lixe la v.deur [.ar l'espèce, la

qu.lité et le district. L'estimation de la valeur des
maisons et antres propriétés dans les villes est faite

par trois assesseurs. La taxe des biens de campagne
ou de ville est de 12 schcllings 6 pences pour cent

pounds de leur valeur.

L'homme blanc au-dessus de 21 ans, les nègres ou
autres esclaves de tout sexe et de tout âge, les nègres
ou niuliîtres, màlesel libres, de 21 a 60 ans, paient un
schclling de capitation.

La capitation des procureurs, chirurgiens, facteurs,

encanleurs, est de 4 pounds.

On paie 12schellings6 pences pour cent pounds des

fonds employés dans le commerce, et 1 pound [lour

deux roues de toute voilure de plaisir.

Le propriétaire résidant ou non résidant paie dou-
ble taxe (les terres au-dessus de deux mille acres, s'il

ne cultive i):is trois acres sur cent. La clôture pour pâ-

turage cs[ culture soi lisante.

Le |)ro[)riétaire déclare sous serment les espèces,

qualités, (iiiantité , situation de ses biens , et le nom-
bre de ses esclav(>s.

Les hi stilites récemment commises par les sauva-

ges ont doiuit' lien a une taxe additionnelle, de la

moitié des taxes ci-dessns, à paver eu denrées dont la

loi lixe le jiri.x, en riz ou laniie de Ironientà 14 schcl-

lings le quintal, etc. Ces ileiin'cs doivent étie dé-

livrées avant 1(! ie>' janvier prochain |)onr la subsis-

tance de l.ôOO hommes de niilicc. Les comtés de l'é-

tat sont divisés en trois districts; chaque district l'urme

une brigade: tout mâle de 16 à 60 ans, ayant résidé

dix jours dans une division, doit niaich. r. Le major
{ïéiiéral aura 20 schcllings par jour, lesoldattiii schel-

liiig six pences.

L'état a approprié un million d'acres de terres près

les Apalaches, au paiement et à la récompense des

Isoupes qui serviront dans la présente guerre.

Savannah, i6 décembre MSI. — Le tarif légal de la

valeur des terres, dans la Caroline du Sud, est de 10
schcllings à 6 pounds. La taxe est d'iii! pour cent de
la valeur. Trois assesseurs apprécieiit les biens de
ville, dont la taxe est aussi d'un pour cent.

Chaque roue de voiture de plaisir est taxée à 9
scheiîings 4 pences.

Tous nègres et autres esclaves, les nègres ou mulâ-
tres, mâles et libres, de 16 à 50 ans, paient 9 schcl-
lings 4 pences |)ar tète.

On paie un |)Our cent des fonds dans le commerce
et du produit de toute profession.

La capitation de riioinme blanc de 21 à ôo ans,

qui ne paie aucune des taxes ci-dessus, est de 10 schcl-
lings.

Celui qui lait serment qu'il est surtaxé obtient un
rabais de taxe.

La loi pronoiiC(> la conliscation de 5 fois la valeur
de la propriété non déclarée.

Charles Town, 23 novembre 1787.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Tlùbaudeau.

SUITE DE LA SÉANCE DU 13 VENTÔSE.

Gilbert Desmollières : Doummer a rapporté des
preuves irrécusables de sa non-émigration.Vous avez
déjà nommé plusieurs commissions pour examiner
les réclamations de la nature de celle qu'il va former.

Est-il nécessaire di' prononcer son exclusion aujour-

d'hui , (jUiiiid il peut être reconnu demain qu'il n'est

point compris dans la loi du 3 brumaire?

^ Treilhard : Il suffit de connaître la loi du 3 bru-
maire pour être convaincu que celui qui se trouve

dans un des cas prévus par cette loi doit être d'abord
exclus. Ce n'est qu'après cette exclusion prononcée,
que le citoyen réclamant peut avoir la facilite' de s'a-

dresser à vous jiour obtenir la justice à laquelle il pré-

tend. Vos obligations sont tracées par la loi; vous ne

pouvez vous dispenser d'exclure Doummer; vous ne
pouvez prononcer sur sa demande que lorsqu'il ne se-

ra pas dans votre sein; ainsi le veut la loi.

L'urgence est déclarée, et le projet de résolution

adopté.

— Lecoiiile lit urie seconde déclaration ainsi con-
çue :

YONNE.

Deuxième du dernier liers. — CITOYEN Gau.

Jesoussigné J.-F. Gau, député au Corps législatif,

dé(;lare avoir un beau-Jrèrr éiniç^rc. La pré>eiite dé-

claration pour être soumise au C()r|)S législatif, seul

juge de la validité de mon élection.

A Paris ce 17 brumaire an IV de la répul)li.|ue.

Signe Gau.

Paris, le 30 fiiiii;iiie , l'an IV du la république.

Gnn, rcprésentdnt du peuple ^ à ses collèguesJor-
nidiii la commission chargée de la vérification

des pouvoirs.

L'archiviste a dû vous remettre, citoyens collègues,

la déclaration que j'ai faite aux archives , le 17 bru-

maire dernier, lorscpie, appelé au Corps législatif par
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le di'cret qui leva mon nrrestalion ,
je crus devoir m'y

présenter. N'iiyant assisU- à aucune a.ssenil)lee |iri-

tnaire ni électorale
,
imisiiue j'étais à cent lieues de

mon fiéparteuient lorsiiiicj'.ii été nommé, et n'i't.ml

inscrit sur .iiicnne liste (l'éniip;rés, je crus lievon- bor-

ner ma déclaraîion an seulJait de L'ciuigialiond'iin

heaii-frcre.

Quant auxToiictionspultliciues qiiej";!! remplies, les

voila : J'ai été cnniiuissiine oi clnnruili'iiidcf guer-

res jii-qa'au \^r juin 179'2. Retiré à celte époipie , j'ai

rem|i!i dans ma couinnine les foiictons de notable et

d'oflieier niiinieipal an elioix du peuple, jusiju'au

moment où les a;,MMits de la tyrannie nie lirent mettre

0(1 arrestation. Depuis l't'poiiue de ma mise en liberté',

j'ai e'té appeit' à Irois reprises par le comité de salut

publie, pour être coiisnllé sur i)lusicurs objets rela-

tifs au gouvernement.

Je vous priede joindre la présente déclaration à celle

que j'ai faite le 17 brumairederuier, et d'en faire en

nièine temps le rapport au Corps législatif dont j'at-

tendrai la décision.

Salut et fraternité. Gau.

Lecointe propose un projet de résolution ainsi

conçu :

«Le Conseil des Cinq-Cents, considérant que les sa-

lulaires dispositions de la loi du 3 brumaire seraient

inutiles si elles n'étaient promptement ap[)liquées à

ceux «lui s'y trouvent compris,

» Déclare (ju'il y a urgence.

• Le Conseil , après avoir reconnu l'urgeuee, prend
la résolution suivante:

» Le citoyen Gau, du département de l'Yonne, est

exclus, jusqu'à la paix générale, ou jus<ju'à la radia-

tion définitive de son beau-frère de la liste des émi-
grés, de toutes fonctions législatives.

» La présente résolulionsera imprimée; elle sera por-

tée au Conseil des Anciens par un messager d état. •

— NoAiLi.Es: C'est au moment où vous allez termi-

ner l'exécution de la loi du 3 brumaire, qiu' je dois

présenter au Conseil qnel(|ues réflexions, non sur la

loi en elle-même, jinisqu'il en a reconnu l'existence,

mais siu- la nécessité de dévelopjier, dune manière
précise, les exceptions portées en l'article IV. La pré-

cipitation avec la(|uelle cette loi a été conçue, pro-
posée et adoptée, y a nécessairement laissé des lacu-

nes que la reconnaissance nationale, dont vous êtes

les iiiterptètes fidèles, doit s'empresser derem|)lir;
je veux parler des défenseurs de la patrie qui se trou-

vent parents des émigrés, ou inscrits eiix-niémessur
des listes d'émigrés. Vous ne soullrirez pas «jne celui

(|ui depuis (pialre ans verse son sang pour la patrie,

celui à qui nous devons notre liberté et l'allermisse-

ment de la république, celui ipii , revenu mutilé dans
ses foyers, n'existe plus, pour ainsi dire, {|iie par
l'estime de ses concitoyens, soit exclus de Imite fonc-

tion publi(iue , et dénoncé à lopiiiioii coinine faisant

partie d'une clas^(• nouvelle de suspects ; taudis (|ue

d'autres, deverms l'ellroi de leurs concitoyens uans
les places qu'ils ont occupées, se perpétuent dans
leurs fonctions

,
par la seule raison qu'ils les ont déjà

remplies. Je suis loin de croire que de pareils princi-

pes puissent jamais être les vôtres : ainsi , plein de
confiance en votre justice

,
je viens |ihii(ler à votre

tribune la cause de nos braves soldais, dont les

droits à l'estime pid»li(]ue sont aussi sacnis (pie ceux
relatés dans l'article iV de cette loi; vous les rappe-
ler c'est en assurer la pleine et entière conservation.

Il est encore une observation que je dois vous sou-
mettre ; c'est sur l'interniplion forcée ipie l'on oppose
à |>Iusieurs citoyens dans les lonctions publicjucs qu'ils

ont exercées... (Ou murmure.)

Plusieurs voix : L'ordre du jour, respect à la loi.

NoAiLLEs : Appelles par le peuple à les remplir, ils

ont tous, ou [iresque tous, été de-titués ou incarcérés
sons le règne all'renx <pii pendant deux ans a |)esé

sur la France ; vous ne penserez pas sans doute (jue

les morts aient seuls le droit de se plaindre , et vous
permettrez aux victimes échappées au fer de nos
tyr.ins de réclamer les droits <|ue leur donnent à l'es-

time de leurs concitoyens les persécutions mêmes
qu'ils ont éprouvées pour eux ; c'est d'après ces ré-
flexions (juc je vous propose la résolution suivante:

« Le Conseil des Cinq-Cents, considérant qu'il est

instant de terminer, d'une manière précise, l'applica-

tion à faire , soit aux militaires , soit aux autres
citoyens , de la loi du 3 brumaire concernant les

conditions d'admissibilité aux fonctions publiques
,

déclare (ju'il y a urgence. (Quelques murmures s'é-

lèvent.)

• Le Conseil , après avoir déclaré l'urgence, prend
la résolution suivante :

» Art. l»"". Les militaires en activité de service, ou
retirés avec pensions de la république , sont exceptés
des dispositions des articles If et III de la loi du 3 bru-
maire. (Les murmures recommencent.)

» II. iNe seront point rcgarde'es comme interruption
de fonctions publiques les destitutions (jui ont eu lieu

du 31 mai 1793 au 9 tbermidor de l'an II. »

Lesage-Senault : La (fiiestion préalable.

Madier : Motivez- la.

Lesage-Senallt: Ce ne serait pas difficile.

Madier : Je demande à parler contre la question

préalable... (De longs murmures accompagnent JVla-

dier à la tribune. — Plusieurs mend)rcs invitent le

[irésidentà rappeler au silence.)

Madiep. : Malgré l'extrême défaveur que j'éjjrouve

en paraissant à cette tribune , je dois faire une obser-
vation ipii me paraît digne d'être entendue. Le préopi-

naiit qui a cond)allu le projet de la commission n'a

pas présenté, selon moi, la question sous son véritable

point de vue ; il devait dire : Les fonctions que les dé-

fenseurs de la patrie remplissent aux armées peu-
vent-elles être regardées comme des fonctions publi-
ques?...

j 'lus leurs voix : Non, non.

Madier : Vous allez sentir la justesse de mon ob-
servation. Eb (juoi ! si Hoche , Frégeville, les braves
frères de Merlin , a|)pelés au Corps législatif , avaient

ih's parents émigrés, les repousscriez-vous de votre

sein ?

FRÉGEviLr.E : Oui.

U/i i^rand nombre de voix : Oui , oui.

Madier : Eh quoi ! vous refuseriez aux détenseurs

de la pal ne la faveur d'une exception que vous accor-

dezà un munici|)al, à l'assesseur d'un juge de paix?...

(De nouveaux murmures interrompent.)

Madier : De grâce
,
permettez-moi de vous faire

remanpier une l'trauge contradiction avec vos propres

princi|ies. Vous avez admis les militaires dans des as-

semblées primaires, ils ont pu donner leurs suffrages,

(t ils n'ont |)U recevoir ceux de leurs concitoyens?

Vous les admettez à voter, et ou n'a pas pu voter en

leur faveur? (iNonveaiix murmures.)

Plusieurs voix : Ce n'est pas là la t|uestion.

Merlin (de Thioiiville) et Villelard demandent la

parole.

Madier : Je demande l'exception en faveur des mi-

litaires.

UneJoule de voix : La question préalable.
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Une vive ajîilalion se r«'panil dans le Conseil.— Les

cris rt'ConiiiKMic'Oiil , et le prc-sideiit consulte le Con-
seil

,
qui ndopte la question prt'iilahlc sur la proi)o->i-

tioii (le Noailles, à la presi|ue unanimité.

Madier, rentre dans son banc , est interpellé par

plusieurs membres. — Les mots iahbc Maury
côté droit se font entendre.

Madier se lève et menace du geste le membre auquel
ces mots étaient échappés.

Le Président: Je rappelle Madier à l'ordre.

Madier : Citoyen président, veuillez y rnjipeler

ceux (|ui m'insultent. J'ai , comme mes collègues , le

droit d'opinion...

Le Président: Je rappelle à l'ordre tous les inter-

rupteurs.

Un membre re'clamc la i)arole.

Plusieurs membres : Aux voix le projet de la com-
mission.

IS*'* : C'est <le l'application de la loi (jne je veux
parler...

L'ordre du jour est réclamé.

Le Président: Le Conseil veul-il laisser rouvrir la

discussion? les |)rojels présentes supposent rexistcncc
de la loi du 3 brumaire.

Unefoule de voix ; Oui , oui.

Le Président : Le Conseil veut-il (pie cette loi soit

de nouveau disculée?

Les mêmes voix : Non.

N**' : Je veux soutenir que le Conseil ue peut ajipli-

qner la loi du 3 brumaire... (Des éclats de rire et des
nuirniures einp('cbeiit l'opinant de continuer.)

De toutes parts on réclame l'ordre du jour.

Le Président : Je consulte le Conseil pour savoir
si l'opinant sera entendu.

Une/bide de membres ; ÎS'on , non.

Le Conseil, à la presque inianiniil»-, refuse la parole
à l'opiiifinl, et |)asse à l'ordre ilu jour.

Madier et quel(]ues membres se lèvent contre l'ordre

du jour. — La tribune pïiblique laisse échapper û(:s

murinures réprimés à riiistniil par le président.

— Lecointe lit une troisième déclaration. Le citoyen

Bodinicr, député d'Ille-ef-Vilaine , déclare (ju'il csl

frère d'un ci-devant curé de Bretagne , inscrit sur la

liste des émigrés; mais il expose ([ue ce prêtre, n'ayant

pas prèl(= le serment, se dé|)orla , lorsque la loi de
déportation fut rendue pour les prêtres insernienlés;

son inscription sur lu liste des émi^M-és n'est donc
qu'une erreur contre laquelle sa famille a déjà ré-

clamé. Le citoyen Bodinier ajoute (jnil a été i;oiJinjé

suppléant à l'assemblée constituante et a l'assenibh'e

législative, et (jnc jjendant la Convention il a cons
taiiiment concouru aux travaux du coniniercc.

Lecointe: La commission était très iiortée à croire

que le frère u citoyen Bodinier n'avait été inscrit ([ue

par erreur sur une liste d'émigr(^s , ain';i qu'à recon-
naître le civisme du Citoyen Bodinier lui-même ; m,;is

il n'était pas de sa compétence de prononcer sur le

fait de celte erreur : sou devoir se bornait à pro|)oser

la rigoureuse exécution de la loi du 3 brumaire.

Les voies soi!t ouvertes au citoyen Bodinier, comme
à tous les autres citoyens, pour réclamer contre l'ins-

cripliondeson frère et le faire rayei-; mais, jusqu'à ce

qu'il ait obtenu celle radiation, la commission a pensé
qu'il ue pouvait exercer les fonctions législatives.

Le comité propose en couséiiuence le [irojet d'exclu

sion.

DÉFERMONT : Je viens avec d'aiitanl plus de con-

fiance prendre la parole pour un collègue que mon

département tn'a donné au Corps législatif, que le rap-

porteur lui-même a rendu hommage à son civisme
;

vous savez d'ailleurs ce qui s'est passé dans les dé|)ar-

tements de l'Ouest.

Une première loi avait condamné les prêtres inser-

mentés à la déiiortalion ; les commissaires envoyés
dans ces tb'parlemenis se portèrent à tontes sortes

d'excès ; ces prêtres ne trouvèrent plus d'asile
,
pas

même ceux (jue la justice leur devait
,
que la loi leur

assurait.

Beaucoup d'entre eux furent massacrés en septem-
bre 1 792. Les antres prirent la fuite ; il eût mieux valu
sans doute (in'aucun d'eux ue reparût ; les événe-
ments l'ont prouvé.

Mais enliii il était impossible qu'ils lissent alors

auprès des autorités constituées la déclaration qu'on
exigeait d'eux. Ces autorités étaient alors dirige'es par
les commissaires dont je viens de parler. Alors on les

inscrivit sur des liilcs d'émigrés ; on en inscrivit qui

étaient morts : les exemples n'en sont |)as rares.

La terreur à buiuelle qn('l(|ues-uiis ont céd(' en
fuyant est bien excusable. Quant au frère du prêtre

dont il s'agit , il a , comme on vient di- le dire , été

nommé supjiléant à l'assemblée constituante ; M l'a

été encore à l'assemblée législative; à la véritt-, pen-
dant huit mois il a été emprisonné comme fedt-ra-

lisle , mais peul-on considérer comme une interrup-

tion de ses toiictioiis cet emprisonnejnent , l'ouvrage

de la violence? Ne sait-on pas ce (jne valait alors le

nom de fédéraliste? Ceux (ju'on proscrivait sons ce

titre élaienl les amis les plus sincères, non d'une répu-
bli(]ue fédérée, mais de la république décrétée |)ar la

volonté du peuple fiançais.

Il y a un fait de plus; c'est au citoyen Bodinier que
l'on doit Saiiit-Malo échappé aux leiitalives faites pour
livrer ce port aux Anglais et aux chouans ; cnlin il a

étéconslaininent revêtu de fonctions publiques par la

coiiliance du peuple ; sa prison , où il a été jeté p.ir la

tyrannie, ne i.eut lui être imputée à crime.

Je demande l'ordre du jour.

Plusieurs vo-x : Appuyé.

Lemerf.r : J'appuie h^s observations de mon col-

lègue Defermont. Il est de la s.igesse et de la dignité

du Conseil , lorsqu'il appli(|ne nue loi di-ji excessive-

nniit rigoureuse , nue loi (jui tend à priver le Corjis

K'gislalif de plusieurs de ses nieinhres, d'admettre les

exceptions qui peuvent tempérer les rigueurs de celte

loi , .^ans blesser les int('rêls de la patrie.

J'émets celte opinion avec d'autant plus de con-
liance , ([ue rexceplion ipie je réclame est fondée sur
la loi même du 3 brumaire.

Celte loi ne eoiieeriie que deux sortes île citoyens
;

ceux (\ui ont signe d.:ns les assemb ées primaires des

arrêtés ou des actes sédilieux , et qui ont des i),ireiils

(migres. La loi fixe en outre le degré de parenté qui

pourra entraîner rexelusion des fonctions pul)li(|ties.

Bodiui<r n'est point compris d.ius la première

classe; personne ne raccu^c d'avoir signé des actes

iibertïcides ; le rapporteur, au contraire, a rendu nu
hommage ('datant à son patriotisme.

Vo)ons si , sons le second rapport, Bodinier est

frai)pé par la loi du 3 brumaire. Je ne le crois pas; la

loi (lu 3 brumaire frappe les parents d'émigrés , et ce

serait sans doute lui donner une extension que de la

faire |)eser sur des parents de prê.res déportés. Or, le

frère de Bodinier est un prêtre déporté; il paraît qu'il

existe des preuves de sa déportation.

Or, celui (pii a été (h^porté peut-il être porté sur

une liste d'émigrés? Il est moralement, législative-

iiient impossible (pie celui qui est frappé par la peine

de la déportation le ^oit encore ici , étant placé sur

une liste d'émigrés,
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Cette double peine expIi(iiieiMit une contradiction

évident*'; celui qui est einigrc- iTii pu être déporté, do

même que celui qui est déporté n'a pu (•uiii;rer ; cela

est d'une évidence irrésistible. Sans doute je n'aurais

pas besoin de relever l'opiiiioii qui teiidr; ii à faire

croire que le prêtre déporté peut sollieilcr sa radia-

tion. I-a loi accorde à sa rainille la roslitiilioii de ses

liieiis ; les rel'useriez-vous à sa rainille si elle les de-

mandait , eu 'lui oppo'^ant riiiscriptioii sur la liste

dont il est question? l'onrricz-voiis rais;iiiii:lili nient

le regarder connue éini:;r('
,
parce qu'il n'a pu satis-

faire à une loi dont l'exécution vous a ét(' dénioiilr('e

impossible par DéCerniont , lorsiin'il vous a rappelé

les circonslances dans lesquelles la législation du

temps dont il s'agit a nn's le^ prêtres de la ci-devant

province de Bretagne?

Ainsi , sou< ce premier rapport, Bodinier n'ayant

pour frère qu'un |irêtre déporté, la loi ne lui est point

applicable.

J'ajoute que sous un second rapport il se trouve

dans l'un des cas d'exception prt-vns par la loi ; elle

excepte ceux qui ont coiislanimcnt rempli des fonc-

tions publi(ines au choix (U\ pen>de.

Or, Bodiuiera été iioninié snppU'ant à l'assiinbléi

constituante, suppléant à l'assemblée législative; il a

jjarlagé les travaux des comités de conimerce de ces

deux assemblées. Depuis il a , dans son département,

occupé des fonctions publiques jusqu'au moment où
les agents de la l\ raïuiie l'ont jeté dans les cacliots.

Je h' deniande , citoyens , regarderez-vons comme
une interruption dans l'exercice des fonctions publi-

ques ces huit mois de captivité dus a la violence et à

la tyrannie ? Quand A s'agit de lixer l'état civil et poli-

ti(jne d'un citoyen , regardeiez-vous comme une la-

cune dans cet état celle (ju'il ne doit iiu'à la persécu-

tion dont il doit s'honorcw ? L'interruption ne peut

être jugée telle , si elle n'est l'efTct d'une abdication

volontaire ou d'une destitution.

Mais loin delà, Bodinier pré.sente une succession

non interrompue de fonctions publiques ; il n'a cessé

d'en otcuper que (luaiid il a cessé d'être libre : il est

donc dans l'un des cas d'exception prévus par la loi

du 3 brumaire.

J'ai prouvé d'ailleurs qu'il n'était pas frappé par

cette loi, puisqu'il n'était pas parent d'émigré.

Je demande l'ordre du jour sur le projet.

Bentabole : Je comb.-.t-; l'opinion qui vient d'être

émise. On dit : Le citoyen Bodinier nétant frère que
d'un prêtre déporté n'est point dans le cas de la sus-

pension. Mais ici il y a un fait à examiner. Déporté ou
non, ce prêtre est porté sur une liste d'émigrés. Il

.s'agit de .savoir si l'inscription a été justement ou in-

justement ordonnée ; or, cet examen ne peut nous re-

garder.

Le frère de Bodinier a, comme les autres citoyens,

le droit de se pourvoir en radiation.

Plusieurs voix : Il est déporté

Bentacole : En parlant du représentant Bodinier

lui-même, ou dit que le temps de sa captivité est le

seul peiiilant lequel il n'ait pas exercé de fonctions

puidiques.

C'est ici que je reconnais une vérité émise lors de

la discussion de la loi du 3 brumaire; on savait par-

faitement que celte loi froisserait queUines intérêts

particuliers, blesserait de très bons citoyens; mas
celte loi était rigoureusement lux'essaire, elle était

coniinandée par le salut public; elle a dû être adoptée.

Bodinirr a l'ié persc'cnlé, emprisonné comiiie fédé-

rai ste
;
|)eisonue ne doute qu'on n'ait persécuté sous

ce nom une foule de citoyens qui voulaient siiicèn!-

nienl la ri piibli(iuc et la liberté; mais gardez-vous de

déroger à votre loi par des exceptions dont on ne
mamiuerait pas d'abuser.

Dans le Midi beaucoup de fonctionnaires publics,
beaucoup de royalistes, se sont dits fédéralistes, et

,

ainès avoir surpris la conliaiice du gouvernement,
ils ont sonftért sons leurs veux l'égorgement des ré-

pnblicaiiis.

Ne donnez pas à des traîtres le moyen de s'accoler

à ili s patriotes, et de profiter de la faveur que vous ne
voulez accorder qu'à ces derniers. Pour rendre à un
bcn citoyen la justice qui lui est due, vous assurerez

l'impunilé à cent coupables, et vous leur donnerez de
nouveaux moyens de nuire.

Quelle est d'ailleurs cette peine portée par la loi

du 3 brumaire ? Est-ce bien nue peine? Est-ce une
taehe, un dTsIionneur, que d'être atteint par une loi

de salut public? Le terme de rexécntion de cette loi

ii'ist pas éloigné ; la paix, l'objet des vœux de t-nit

bon Français, frappera cette loi de nullité.

Pour l'esprit public qu'il importe de soutenir, ponr
les patriotes qu'il iin|)ortede ne pas tlt'Courager, pour
1 salut de la [.atrie qui vous ordoiine/le ne pas ali-

menter l'espérance des traîtres, je demande l'adoption

du projet présente'.

(hiflqucs luciubrcs : Aux voix le [irojet.

[La suite à demain.)

N. B. Dans la séance du IG le Conseil des Cinq-
Cent , ajirès une longue discussion, a adopté les deux
articles suivants Aw projet d Eschassériaux pré.-enté

d.iiis la st'aiice dîner.

1" Le Directoire exécutif est tenu d'activer |>ar tons

les moyens la renlrt'C de l'emprunt forcé.

2» Jusqu'au 30 du mois de ventôse pour Paris, et

jusqu'au 15 germinal ponr les départements, on
paiera à cent capitaux pour un; passé ce temps, à

cent capitaux, et un ca|)ital de plus par chaque jotu*

de retard.

— A la lin de la si-ance, Lonveta demandé l'adjonc-

tion de dix nouveaux membres à la commi.ssioii char-

gée de prescrire des limites à la liberté de la presse.

Boissy-d'Anglas et Tallien ont combattu cette pro-

position, ainsi quecelle de restreindre la liberté de la

pres.se.

Le Conseil ajourne la discussion à deux join-s.

GEOGRAPHIE.

Carte rai 'tonnée de la républiqueJranraise , en-

linninée, iinprimée sur papier grand aigle double, di-

visée en 89 dé|)artemeiits, [)ar le citoyen Brion, ingé-

nieur-géographe, nouvelle édition.

A Paris chez Buisson, libraire, rue Hautefeuille,

n« 20. Prix, 3G sous eu numéraire, on 300 liv. en

assignais, franc de [tort par la poste, pour les dépar-

tements.

On alfranchit les lettres et le montant.

PAIEMEMS DE TA TRESonERIE NATIONALE.

Le paiement des parties de rentes viaRi-re.s pour l'année

échue au I"' germinal an III , sur plusieurs léU's ou avec sur-

vie, déposées dans les quatre bureaux de la liquid.ilion avant

le \" vendémiaire an III, o.^t ouvert jusqu'iiu i." 17,000.

I.e paiement des nn'iues parties du n° 17,001 à 18,000 a

lieu di'piiis le 25 frimaire an IV.

On p:iie aussi depuis le n" I jusqu'à 9 000 de celles dépo-

sées depuis le \" vendémiaire an III.
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POLITIQUE.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Oslende, le 3 ventôse.

Copie (Tune lettre du citoyen l'Eveillé , lieutenant

de r>ais\eaii , commandant le corsaire la Voii-

gciiiice, au citoyen Barnaj , capitaine de vais-

seau , armateur dudit corsaire.

Citoyen, après avoir conduit à FIcssingiic, VElise,
navire de transport anglais, que j'avais [uis le 18 plu-

vuVe, j'ai été croiser près d'Yarinouth.

Lf |)renii('r dcce mois, j'ai fait, pres(|n('à la portée

du c;iiioii de ce port anglais, trois prise>;; deux sont

chargées de cliuibon de terre et tie qiielciues niiircli;in-

dist s; la troisiètne eslchari;ée de miinilioiis de guerre:

à son bord il y avait 75 lioinnies de troupes, en sorte

(jnesiir ces trois prises nous avons lait i;{0 prison-

iiieis. Ainsi voilà encore, en leséchaiigi;ant, quelques

braves Français qui reviendront dans leur patrie.

Ces trois prises ont été aniarinées en présence dun
navire marchand anglais, armé de 18 Ciinoiis, et d'un

('Ult( r du roi George, de 16 canons. Ce diiuur ma
suivi quelque temps; mais, quand j'ai été assez éloi-

gné en nier pour ne plus craindre que les coups de
canon fussent entendus d'Yarinouth

,
j'.ii viré de bord

et ai couru droit à lui : il a aussitôt pris la fuite. Je

l'ai chassé jusqu'à la vue d Yarmouth ; alors j'ai

quitté chasse et suis revenu rejoindre mes trois prises.

Le lendemain malin, étant à quatre lienes d'Oslende,

j'ai reconnu trois cutters anglais qui venaient sur

moi : l'un de 14 canons, l'autre de 12 et le troisièm"

de 10. La marche fort lente de mes prises m'a forcé

de letarder la mienne; à huit heures ils étaient à

portée de cuion de 4. J'ai tiré sur eux avec mon ca-

non de retraite de 12 ; malgré cela ils mont approché
à la portée du fusil. JVle voyant très serré, et voulant

proléger mes prises, voici l'ordre de combat que j'ai

tenu : venant sur tribord
,
je lâchais ma boniée au

cutter du vent ; ensuite arrivant, vent arrière, je ti-

Tiiis mon canon de 12 ; de là , revenant sur bâbord
,
je

tirais ma bordée aux deux autres. J'ai l'ait cette ma-
nœuvre pendiiul trois heures; alors mes prises s'étant

trouvées sous la protection du fort d'Ostende, les trois

culters ont pris la fuite, toutes voiles dehors.

Ils étaient fort maltraités, leurs voiles étaient à

jour. Jugez du feu que j'ai f.iit f.iire, puiscine mon ca-
non (le 12 a lire 53 coups. Tous les ol'liciers et léqui-
p.ige ont montré un courage et un sang-froiil dignes
des républicains franç.ns; et, (juand nous étions assez

jirès des esci.ivcs de Geoi>;e pour en être entendus,
nous les ghieions par le en cliéri de r>ive la répu-
blique. Un seul homme de mon équipage a eu une
épaule cnqiorlée par un boulet. Le corsaire a eu, à

l'uni de l'eau
,
quelques boulets.

Les prisonniers , malgré le combat , ont toujours été

traités avec les égards dus an mailienr ; aucun d'eux
n'a été ni pillé, ni maltraité; j'en ai témoigné ma sa-

tisfaction à mon équipage.

Les Anglais qui sont ici enragent d'avoir vu leurs

camarades se laisser battre, qnoiiiue supérieurs en
force et en nombre, et d'avoir vu les trois prises en-
trer dans ie port saines et s:,uves.

S'^nê l'Evfjm.k.

l\^ Série. — Tome I,

MELANGES.

Eclaircissements sur la question de la liberté de la

presse.

On renouvelle en ce moment la question tant de fois

agitée de la liberté de la presse. J'ai lu avec atten-

tion tout ce qu'on en a dit dans les journaux , et il me
semble qu'il ne saurait y avoir de dispute sur ce point,

si l'on veut s'entendre, et surtout bien poser la ques-
tion.

Sous un gouvernement libre , il n'est pas douteux
que chaiiuc homme doit jouir du droit de manifester

ses idées et ses opinions par la voie de la presse,

comme il a le droit d'exercer ses autres facultés. Si

c'est là ce qu'entendent ceux qui prétendent qu'il ne
doit [)oint y avoir de loi relative à la liberté de la

presse , ils ont raison. Cela ne veut dire autre chose
,

si ce n'est qu'il n'y a point, (]u'il ne peut y avoir de
censeur destiné à inspecter le manuscrit d'un au-
teur, à restreindre, mutiler, prohiber ses pensées, au
gré de son caprice ou de son ignorance.

Mais, parce que la presse doit être libre , s'ensnit-il

qu'elle ne puisse donner lieu à aucune espèce de délits,

et (juc ces tiélils ne doivent être ni prévus, ni indi-

qués, ni réprimés par la loi? Je ne pense pas qu'au-
cun ami de l'ordre, aucun écrivain qui a un peu mé-
dité sur h s principes de l'organisation sociale, veuillent
soutenir l'aflirmative.

La liberté de transmettre ses idées par les signes ty-

pogriqihiqnes a, comme tous les antres droits, sa
limite naturelle dans les droits d'antrui et dans ceux
de la société entière. On ne peut faire un jtas dans
l'état social , sans rencontrer cette barrière. Elle n'est

ni chimérique, ni arbitraire; c'est la nature des choses
qui l'a posée.

Par cela seul que chacun a un droit incontestable à
la conservation de sa i)ersonne, de sa propriété, et de
tout ce qui compose son individualité naturelle et ci-

vile
,
par la même raison nul ne peut y porter ;itteintc

sans abuser de son droit, car l'association civile est

un contrat réciproque.

Un citoyen outragé, diffamé par un écrit calom-
nieux, peut s'estimer assez lui-même ou avoir assez
de conliance dans l'opinion, pour croire que la ca-
lomnie ne saurait l'atteindre. Mais, s'il juge l'offense

assez grave pour mériter une réparation , U faut (lu'il

trouve, dans la loi et dans les tribunaux, un moyen
assuré d'obtenir justice contre l'offenseur, autrement
la police sociale serait mal organisée.

On dit qu'il y a des lois contre les injures et la ca-
lomnie ; c'est convenir que la calomnie et les injures
occasionnées par la voie de la presse ne doivent point
être impunies. Prenez garde que cet aveu juge la ques-
tion générale; il ne s'agit plus que d'appliquer le prin-
cipe.

Il est des d('lits qui intéressent à la fois et les indivi-

dus et la société. Qu'un homme
,
par exemple , s'avise

de crier dans la place publique qu'il f.nit tuer son
voisin, piller et incendier sa maison; qu'il invite ses

concitoyens à le suivre pour exécuter ses projets; s'il

est insensé, on l'enferme; s'il est méchant , on l'em-
pêchera de nuire. Croit-on que le délit eût changé de
iKiInre, si, ;iu lieu de f.iire sa provocation de vive
voix, il l'eût faite i)ar un écrit imprimé à plusieurs
milliers d'exemplaires? ce ne sont pas les l'orm.'set les

inslriiinents (jncla loi eonsidèredans un délit, ccsont
les actes.

On croit (Minier le principe, en distinguant cnli'e la

simple provocation et la consommation de l'acte;

7S
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celle (]istii;cii<)n 11.'^ pnit s»>ivir qu'à et;il)lir mu; diffé-

ri'iicc (l.iiis l:i ii,r.i\ilé (lu (li'lit, iimis ikhi j le faire

ili^|iaiaîtie.Si. pour jiificr «le l.i pri vocatiiii ; ii crime,

i! riLil alleiiilre «in'il lui ediisoiniiié, ce serait e.\|)()-

ser les c l()\ciis et la sociétci à un ih'iiger bien itniiru-

dent ol heu tiiiieslc. La poliee soei.ile doit tMre aussi

vii,'ilaii!e à prévenir le criuie «lu'à le piniir.

Oiriiiip(ule (\n'u\\ écrit provocaleiir d'un aetecri-

iiniiei s(»it n p(»ii^si' par la moralité de ceux «|ui le

lisent? l'iircur niii a pas mo'tis eu une inlenliou cou-

pali'e; s'd n'a p-.is produit tout le mal «pi'il es|)erait,

<t\'«ît au iioti esprit et à la sag<'sse de ses licteurs qu'il

faut l'atlriliuer.

Ma»s est on sûr (pTun écrit de ce ijenre n'insp'ri ra

jamais ipie le iiK-piisou l'Iiorn ur?

I ors(|ne Maral , danss>-s p ij^es sanglaides, |.rovo

«piiii par milliers le meurtre des citoyens, (|ui oser;.

(lire (jne ses feuilles, rejehVs avec milignaiion des

lioiiimes intruits et vertueux , n'aient pas troiiv(î des

admirateurs fanatiiiucs dans une classe de lecteius

moins t'clair('s ; qu'elhs n'aient pas corrompu insen-

s blement la morale du peuple, et prép;!reees mœiirs

saiiLMiinaires et leroC'S que les Ivraiis (|iu lui ont siir-

\(^eu ont mis( s à iirolil pour cX('L'tiler ce (juil n'avait

fait que provoquer?
('es réllexions m'ont conduit à l'examen des délits

politicpies qui peuvent n'sullcr de la |)resse. Si la loi

doit veilhr à la conservation des droits du citoyen,

«•lie doit (•tendre aussi sa proleclion sur les droits de

Il société. Du moment (luun pi upic s'e^t donné une

/orme de gouvernenn'iit, l'ctal devient alors une per-

sonne morale, i"i |;i sùrelé de laquelle on ne doit pas

plus porter atteinte (ju'à cellr des individus i|ni le

comi»o>ent ; il y a nnîme eoHe (liil'érence (|u«! l'inttMTt

giiiéral doit passer avant l'inUirèt individuel, car,

pour (jue les droits du citoyen suient prot(':;('S el res-

pecti's, il faul (jne l'action luU'laire des lois el du gou-
vernement le soient avant tîiut.

Ce principe inhereni à la nature des socii'l('s ne

peni éprouver de contradiolion (|ue dmis un gouver
nenu'i.t naissant, où cliatiiie parti, fiirim- au sein des

dissensions civiles, cons('ive eiiCvue resp(>rance de

faire pn'v;iloir son système. Ainsi, daiii l'étal actind

(11! la France, les rnval.stes sont iiilére>scs à ce qn'd
n"y ait auenne loisur Ic'sdelits ri'sultants de la presse,

parce (ju'ils ont besoin d'une latitude sans bornes,
jiour prop,:ge,r leur doc'rinc, atta(|uer le gouverne-
niciit , et re.iViTser la con.-lilulion n'pidiiicaine. Tous
ceux qui , sans èire roy.ilisles, ou sans » oiiloir le; pa-
raître, veulent sub-titner un antre ordre de clioses à

celui qui existe, doivent également se munlier parti-

sans d'une liberté iliimilée el impunie de la pr(;s.se.

r/esl précisément ceite iiitenliun bien marcpn'c (|ni

fail sentir la nécessile d'une loi réprcssivi des abus
qu'elle fut naître.

Mais comment car..ct('riser les délits de ce g' nre,

sans porter atteinte à la liberté de manifester ses

o|iiuions, liberté (]ue la eonslilution assure? Coni-
nn lit? de la même manière (pie Ton caractérise les

délits résultants de l'abii'; des antres droits individuels.

Est ee porter atteinte à la liberle d'un citoyen, (]uc de
lui dire : Si tu veux jouir delà sûreté de ta personne,
de ton lionneur, de ta propriété, tu respccter;;sceux

des autres? Est-ce porter atleiutc à la liberté i.e la

presse, que de dire : Tu ne provo(]iieras ni la sédition,

u\ lu révolte, ni la désobéissance à la loi, ni lu des-
Irnclion du gouvernement sous l('(piel lu vis?

Certes, si la liberté d'écrire et d'imprimer pouvait
donner I eu à un pareil droit, ce serait établir dans
l'ordre social un genre d'inviolabilitc- bien redoutable.
Quoi, pour l'exercice de tous ses aulres droits, le ci-

toyen serait res|)oisable de l'abus (piil en ferait, el il

ne le serait plus, dès ipi'il aurait imprimé sou poison
5(5dit:eux en caractère s inell'^(;able8! Ou il f,.ut renon-

cer à tonte idée de légime social, ou nn droit de cette

nature ne peut exister dans le sens qu'on veut y at-

tacher.

Il est diflicile de poser la ligne oîi ledroil liniteloù

l'abus commenee; cela peut i^lre: mais, parce qu'une
loi préseiile des diflicnlli s dans sa rédaction, s'eii-

suit-il (pi'elle ne soit pas nécessaire? De (pielqiie .so-

phisme qu'on veuille s'envelopper, il faut toujours en
revenir a ce pritieq)e : Nul ne peut troubler l'ordre so-

cial, de quelque moyen qu'il s serve, sans être réputi5

renneiiii de la sncii-té. C'est ,;u lé.;islaleur à bien [iré-

ciser les cas où cet ordre est trouldi' ; mais il m; peut

se ninntn r indillérenf sur sa violation.

On ne
I

oi.rri donc plus ni indiipier les erreurs

dune e.ii'Stiiiitioii, ni t'ciairer ropmioii sur une ques-
tion poliiique, ni relev- r rimperfection ou le vice

d'une lui, ni dénoncer Us nbiis des agents du goiiver-

nenieiii? Qui ose proférer un pareil blasphème? Ce
ne sont |)as les écrivains puis et courageux, qui, cons-

tamiiient occn|)es du bonheur de leur patrie, lui coii-

sacr( ht leurs veilles el leur plume, répandent des

idées nliles, et iiMvaiilent s;iiis cesse au perfectionne-

ment de la llu'oce de l'art social. Ceux-là sauront

toujours aecpi.ilti !e tribiil de li'urs idées, et garder

cette mesure et celte convenance qui décèlent les iii-

teiilions droites, et concilient la liberté de tout dire,

avi c I;' r.s[)ect (pi'ils doivent aux lois el au gouver-
nement.

Mais soyons de bonne foi ; ce n'est pas là ce que de-

mandent ceux (jui soulieiinent qu'il ne peut rt'sulter

aucun délit de la presse. Une liberié aussi pri'cieuse

ne saurait Us satisfaire.

Ce ne sont pas les iiiijierfections de la constitution

qu'ils veulent dévoiler. Ils savi-nt que celle coiislitu-

tioii a lixe' l'époque où elle doit être revue, el indiqué

les moyi lis légaux par lesr|U(dson peut parvenir à In

corriger. Ce délai et ces formes ne suflisent i)oiiit à

leur iiiip.ilieiice. C'est l'i^Uiblissement de la constitu-

tion (pi'ils veulent einpècber. C'(;st une autre cousti-

tiiUon (piils désirent, et qu'ils désirent à riiistaiit.

Ce ne soiil pas les actes du gouvernement qu'ils se

soueienl déclairer; c'esl le goiiveruenicnt lui-mênie

(iu"il> brillent de delriiire. Ce ne sont pas les fonction-

naires qui les occu|ienl ; c'est la loiiclioii (iii'ils ne

peuvent soniïrir.

N'avoiis-nons donc pas assez des embarras sans

nombre de notre sitnalitm, et des obstacles (jui sa

coinpo^eiit des (b'bris de laiil de passions qui nous

ont tonrnieiités dans une si longne el si t'rrible révo-

lution? Faut-il les aggraver encore par des ('crits sé-

ditieux ou perlides d ut le but manilcste des uns est

d'eulret(-iiir le feu des factions, de révolulioiiiier de

iionveaii la France pour prolonger le règne de l'anar-

chie; et Celui (Us aulres, d.' provoquer sons toutes les

formes la dissolution du gouvernement républicain,

pour rétalilir la royauté?

rSon. le premier droit, le droit inaliénable de tout

corps soci.il, est d'exister sons la forme qui a été

(dioisie par 1 1 majorité ; la ré|)nblique est celte forme

là : il faut diuic iin'eîle soit garantie par tous les

moyens que la volonté générale a remis dans les mains

du gouvernement.
Ecrire en ce moment pour la royauté ou pour la-

narcliie c'est ('crue pour la guerre civile.

Nous avons besoin un repos des passions et des dis-

pi. tes pour asseoir le guiivernement et terminer la

guerre, car la paix se fera dans linti-rieiir par l'él;:-

blisseinenl de l'ordre, plus promptement encore «pie

jiar la force de nos araies.

Qui' conclure de toutes c<'S observalions? que eha-

ciiii a le droit décrire et d'iinpiimer s iiis è.rc assu-

jetti à aucune eiilrave; mais «pie tout «'crivaiii est res-

ponsable de ses écrits comme de ses aulres actions.

Ay<'z une bonne loi «pii détermine tons les cas où la
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presse pout comprouiottn» IVxishMice rhi gouverne-
ment et le repos île l:i société; ave/, fies jures qui pro-

norieeiii sur le fait et siu-l'iiileMlioii; et croyez cpie les

écrivains indc-peuilaiiis n'en seront point aiamii's. s'ils

ont le sentiment d'être utiles; el(|iie les nialveillanls

seuls, les ennemis déclarés des loisile leur pavs, ne
nuiront pas longtemps, s'ils savent (lu'ils ik; pourront
pas nuire inipuncment.

LENOin DE LA Roche.

Au Rédacteur.

Au Havre, le 22 nivôse an IV.

Je ne nie rappelle pas d'avoir vu imprime' aucun
renseignement relatif au papier-monnaieemisen 1785,
par ordre (le la législature de la Caroline du Sud, par
forme d'emprunt; et, bien convaincu (ju'il n'y a (juc

très peu de personncN on Europe ipii connaissent les

bases sur lesijuelles on avait as is celte opération, j'ai

cru convenable dans les circonstances pri sentes d'en

tracer ra|.idt'nient l'Ii sloriipie. En eliet beaucoup de
gens demandent comment on s'y prendra pour snp
pléer an manque d'un numéraire circulant pour le

commerce, (piand l'empriuit forcé aiua entièrement
retiré ceUii qui y existe aujourd'hui.

J'espère que l'on trouvera dans celte es(]uisse

quelques indications pour résoudre ce problème im-
portant.

L'emprunt fait dans la Caroline du Sud offrira sons
doute un exiinple précieux à tout gouvcrnenieut
dont les citoyens se trouvent dans l'cmliarras tiue

cause le manque d'un numéraire circulant ; c'est-à-

dire dans d' s circonstances pareilles à celles où se

trouvait 'a Ciiroline du Sud : je u'eutre|)reudrai pour-
tant pas de décider si c'est précisément là le cas de la

France.

Le pa|iier-nionnaie de la Caroline (lu Su 1, aussi

bien (|ue celui (|ui fui émis par le congrès des treize

Etals Unis, |)our faire face à la gm'rre, cessa de circu-

ler dans i'élé de 1781, époque à hninelle l'or et l'ar-

geiil iiilroduils dans la circulation par dill'i'renls ca-

naux reni|)lacèreiit le papier. Mais, à la paix conclue
eu 1783, ces sources venant à se tarir, il eu rc'sulta

une prodi?;ieuse rareté d'espèces mélallnpies. i\n\ fu!

.•i cruelieineut sentie, dans la Caroline du Sud en par-

ticulier, (pfelie contraignit d'adopter une loi dont
voici la substance :

"On imprimera des billcls de papier-monnaie jus-
qu'il concurience de 100,000 liv. sterl. (soiiune égale

à peu jirès à autant de pièces de "24 livres lournois),
dans celte, forme :

» Le billet (le passera en iiaiement à la

trésorerie de cet étal , en a quil de, toutes les dettes,

droils et taxes, payabU^s à cette Irésorerie en nion-
iiaie d'or et d'arj^enl, durant res;>ace de cinq années,

et cette sonnne est aussi assurée [lar une hy|)'ilhè(pie

territoriale de trois fois sa valeur, ou par un •lépôt de

lingots d'or et d'argent du d iible de la valeur; dépôt
effecln(' au bureau de l'emprunt.

' Chaque particulier est admis à empriniler depuis

la plu-^ fadjle somme jusqu'à 250 liv. sterl., à condi-

tion de déposer le double eu valeur métal li(]ue d'or cl

d'argent, on d'hypothéquer la soiiune (pi'il emprun-
tera , sur des terres ou maisons valant le triple.

» i.a prisée sera faite par des conunissaircs chargés
de rcxéiullon de celte loi.

» La somme caj)itale empruntée par l'élat sera rem-
boursée eu ciiKi ans, et l'inti'rèl eu sera payé annuel-

lement à 7 pour 100. Au défaut du service de l'inté-

rêt ou du rcmboiirsemi-nt du capital à réi)0fiue cou
Venue, la proiiriété hypothéquée sera immcdiatemcnl
afiichée et vendue, par criées publiques, dans l'espace

de trois semaines; l'argent résultant de ces vente; sera
rcplai é, dans l'empruiit pnlilic, aux iu('mes tenues et
conditions ci dessus énoncés.

» La peine de mort sera infligée aux conircfacleurs
de ce papier-monnaie. »

Celte loi fut e.vécnt('.e rigoureusement, et l'inlf-rét

payé tous les ans, à l'échéance, ou le gage hypothé-
caire vendu coiilonut>iuent à la loi.

A i'expiratioii du terme (ix(' pcnir le reiul)onr>en)enl
du capital, la législ dure décieta tpie larareiedu nu-
méraire coutinuant encore, ce ca|)ilal ne serait rein-
l)onrsé(preu cinq paiements aniincl.s, et (pie le reste
des sommes dues jouirait de riiitérct convenu.
Un de ces paiements fut fait eu 1701, et un second

raiinée snivaiile ; mais avant l'échéance du troi-

sième on eu prolongea encore le lerme . eu pour-
voyant toujoius au paiement exact de l'intérêt aminci,
et en donnant aux prêteurs île nouvelles sùieU's pour
le capital, s'ils les exigeaient.

La conliance qu'inspira ce papier-momiaie fut si

grande, ipie , (pioi(pi'à r('po(pie de son émis«;ion le

souvenir (le l'ancien papier-iuonnaie, (]ui etail discré-
dité au poMit de ne jilus rien valoir, fut encore récent
dans la mémoire des citoyens, je ne nierap'peile pour-
tant pas d'avoir vu ce nouveau papier-monnaie hvpo-
théqué tomber à |)lus de 15 pour 100 aii-dosous du
pair, et souvent uièine scîulciui ut à 5, et même .', dif-

férence qui lie résultait d'aucun manque (h- conliance,
mais du besoin immédiat dcspcccs iiiétal!iijnes. dont
queli|ues individus avaient besoin pour ([tu hpies tran-

sactions particulières.

Ce papier circulait librement, même dans les «'tats

voisins, à l'époiiue où le leur pro()re était inliniincnt

déprécié.

L'intérêt qu'il portait formait an gouvernement un
revenu trèslii)unêti!,puis(pi'i! moulait à sept mille, liv.

sterling , ce ipii ccrt iii:cmeiU n'élail. pas jieu de chose
l)0ur un état ijui ne contient guère '|ue 'ii)0,000 lia-

bitanls.

Dans celte émission laih! iiar le gouvernement, il

n'y avait pas de billets au dessous de 2 liv. 6 .s. sterl.

( somme ('g île à nu petit (Vn
) ; ce qui lit (pi'oii ne tar-

da |)as à senlu- le btV'^oiu de plus p^'tits biHets
,
pour

rcjuésenler i.i petite iiionnaie mi-iallique.

l'our reiih'dier à cet inconvénient, la ville de Char-
les-Town, capitale de cet état, émit un certain nouibre
(le petits biilits , et les échangea à volonté coulre les

gros billeîs du irouv< rneinent. Ce ne fut pourtant ipie

dans la ville . ci tout au pins d<ins ses cnvircms
, que

CCS petits billets eurent cours. Les habilants (Ws cam-
pagnes éluig.is'cs de la c q>itale >upportèrent rembar-
ras du manque de monnaie.

Lu so<isciij)teur.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CLNQ -CENTS.

Présidence de Tliibaudcau,

SLITE l)[; LA SÉANCE DU 13 VENToSE.

Bayphl : Je ne vi us point demander d'exception à

la loi d:: 3 brumaire; je vien : dénia :iiler au contraire

rap|)lication rigoureuse de celle loi.

Le 17 s('i)'a'iui)re 1793, une hii oriioina que tous les

[irêlres déportés seraient [lorl-'S sur des '.i-les d'émi-

grés, cl cela pour leurs biens. ( Des murmures s'élè-

vent. ) Celte loi , dis- je , avait pour objet de mettre le

^équestre sur leurs biens. Ainsi l'on lit une liste su;)-

|)lenieutaiic de la liste des émigrés, et l'on y porta les

prêtres déportés.
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D(|mis, colle loi fiil r;iit|ior(ec, et l'on rétablit les

|);ir('iits (les prèlies Hi'porles dans la jonissance des
biens de ces deiiiicTs. Si celle reslilnlion est ordonne'e,

si l(!s parents de Bodinior peuvent rentrer dans les

biens de ceini - ci , en pronvantsa déportation , il est

évident qnc Bodinier no peut être réputé éniij'ré. Je

demande l'oidrc du jour sur le projet.

Beffiîoy : Si , comme Bentahole, j'élais convaincu
que le frère de Bodinier i)ût se pourvoir en radiation,

par respect pour la hiérarcliie des pouvoirs je de-
manderais aussi que le projet fut adopté.

Mais je vois d'abord que le prêtre dont il s'agit a

été déporté; secondement, que sesbiens on tété rendus
à sa famille. Ces biens eussmt-ils été rendus, si Bodi-
nier eût été émigré? Déjà on vous a démontré la con-
tradiction qui existe entre l'étal de déportation et celui

d'émigration....

Lecointe : J'ai moi - même déclaré , au nom de la

commission, que j'avais des preuves nombreuses du
patriotisme du citoyen Bodinier; mais son frère a été

inscrit sur une liste d'émigrés. Je sais (jue la famille

a fait une pétition au district; (|u'eile a dcnjandé la

restitution des biens, et que l'avis du district a été

favorable

DÉFERMOM : Il existe un arrêté du département
qui déclare qnc Bodinier a élé porté par erreur sur
une liste d'émigrés....

Vue foule de voix: La lecture de cette pièce.

Lecointe : J'allais la lirelorsquej'aiété interrompu.

Lecointe donne lecture de l'arrêté cité par Défer-
mont. Il est formellement exprimé que c'est par er-

reur que Bodinier, prêtre déjjorté, a élé porté sur une
liste d'émigrés.

Des murmures interrompent.— Une vive agitation

se répand dans le Conseil.

N*' *
: Le rapporteur devait commencer par lire

cette pièce.

N** *
: Celte pièce n'annonce qu'une radiation pro-

visoire.

N* *'
: Elle constate la déportation et la restitution

des biens.

De tontes parts on demande l'ordre du jour sur le

projet présenté par Lecointe.

Unefoule de membres : La question préalable.

Le Conseil déclare à l'unanimité qu'il n'y a lien à

délibérer sur le projet d'exclusion du citoyen Bodinier.

Une très longue agitation succède à cette délibéra-

tion.

Lecointe propose également de suspendre des fonc-
tions législatives le citoyen Gaillard (de la Drôme).
Celui - ci a un frère émigré , mais il a conslamnie.nt
rempli des fonctions publiques au choix du peuple

,

hors le temps (lu'il a servi la république dans un ré-

giment de dragons.

La commission soumet au Conseil la question de
savoir si ce service peut être regardé comme une fonc-
tion publique.

Bemabole : Le Conseil n'a rien autre cbosc à f.iire

en ce moment qu'à délibérer sur rapplicaliou de la

loi du 3 brumaire. Cette loi porte (juc ceux (|ui, ayant
des parents émigrés, n'auront pas sans interruption
exercé des fonctions publitiues à la nominalion du
peuple, seront exclus du Corps législatif jusqu'à la

paix. D'après ce que vient de dire le rapporteur, le

citoyen Gaillard n'a i)asconstammentexercé des (onc-
tions publiques à la nomination du peuple

,
puisqu'il

a servi dans nn régiment de dragons. Je ileniaiide
l'exécution littérale de la loi du 3 brumaire, et l'adop-
tion du projet présenté.

RuuYER : Et moi, je demande, à ceux qui s'opposent
à coque des braves militaires soient admis à repré-
senter le peu,ile franÇciis, à (jiiel degré d'estime ils

tiennent les d(=feiiseurs de la républi(ine. Je leur de-
mande si ce n'est pas le peuple ipii leur a coutiti le

noble emploi de défendre ses droits , et si plus d'une
fois leur courage n'a pas soutenu l'honneur français
et allégé l'iKurible tyratmie qui pesait sur tous'ies
citoyens. Si la loi du 3 brumaire pouvait laisser qiud-
que doute sur la question |)roposée par la commission,
vous seriez coupables, j'ose le dire, de ne pas l'inter-

préter en faveur des militaires. Je demande formellc-
menl que tous les militaires qui ont porté les armes
pour la défense de la patrie soient exceptés de la loi

du 3 brumaire.

Un grand nombre de membres : Aux voix celte

proposition.

Bentabole s'élance à la tribune, et demande à la

combattre.

Le bruit l'empêche de se faire entendre.

Le président consulte le Conseil pour savoir si

Bentabole sera entendu.

Le Conseil ferme la discussion.

Bentabole : Eh bien ! je demande à proposer un
amendement.

Le Président : Vous avez la parole.

Bentabole : Je demande qu'on excepte de la pro-
position de Roiiyer tous les employés aux charrois,
qui sont tous aristocrates, et les commissaires des
guerres

,
qui ne sont pas sortis de leurs cabinets.

Rolye» : Si Bentabole m'avait compris, il verrait

qnc nous sommes tous d'accord.

Rouyer lit la rédaction de sa |)roposition ; elle porte
que les militaires, seulement en activité de service et

portant les armes depuis le commencement de la ré-

volution, sont exceptés de la loi du 3 brumaire.

Le président met aux voix cette rédaction ; elle est

adoptée, et le projet de Lecointe rejeté par l'ordre du
jour.

— Villers, au nom d'une commission , fait prendre
la résolution suivante :

« Le Conseil desCinq-Cenls,considérant qu'il existe

beaucoup d'abus dans la distribution des vivres et des

fourrages, et qu'il est pressant d'y remédier,

» Di'clarc qu'il y a urgence.

» Le Conseil, après avoir déclaré l'urgence, prend

la résolution qui suit :

A dater du icr germinal prochain , il ne sera dé-

livré aucune ration de vivres ou de fourrages, qu'aux
militaires en activité de service de guerre, et aux ci-

toyens auxquels la loi en accorde.

» La présente résolution sera imprimée ; elle sera

portée au Conseil des Anciens par un messager d'état. •

— Sur le rap|)ort de Bion, le projet de résolution

suivant est adopté :

" Le Conseil des Cinq-Cents, considérant (|ue le si-

lence des lois sur le traitement du directeur de la

li(luidation générale, de la dette publique, et sur celui

du directeur du bureau de la liquidation des ilettes

des émigrés du département de le Seine, exige que ce

traitement soit promptement déterminé ,

» Déclare qu'il y a urgence.

» Le Conseil , après avoir déclaré l'urgence, prend

la résolution suivante :

» La loi du 28 frimaire deriiii r, qui lixe le traite-

ment des commissaires de la trésorerie et de la comp-
tabilité , est provisoirement déclarée commune au

du'ecteur de la liquidation générale des dettes de l'E-

tat, et à celui de la liquidation des délies des émigrés
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(lu département de. h Seine, ainsi qu'aux adminislrn-

teurs «les droits denregislrement et des domaines na-

tionaux.

" Lour Irailement, d'iiprès In loi cif<*(' et d'après le

mode appli(itu' aux cotiiiuissaircs de la tresori'iic el

de In complabilité, aura lien à compter du i^*" bru-
maire dernier, et ce <ju'ils peuvent avoir touché de-

puis cotte époque leur sera imputé comme à-compte.

• La présente résolution ne sera pasim|»rimée; elle

sera envoyée par un messager d'état au Conseil des

Anciens. >

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Régnier.

SÉANCE DU 13 VENTÔSE.

On Tait lecture d'une résolution qui annule, connue
contraires aux lois, les élections faites par rassem-
blée de la commune de Mirepoix.

Le Conseil renvoie à une commission pour exami-
ner les motifs d'urgence

,
proposés par le Conseil des

Cinq-Cents, ainsi que le fond de la résolution.

CoBMLLEAU : Cela est Contraire à la constitution,

qui dit que le Conseil des Anciens doit d'abord déli-

bérer sur l'urgence, et que dans le cas où il la rejette

il n'examine pas le fond. Vous ne pouvez donc pas

renvoyer à une commission potu- examiner les motifs

d'urgence et le foiul de la résolution.

GoupiL-Pr.ÉFELN :Puis(iue le Conseil des Anciensa
le droit de donner aussi des motifs d'urgence, il est

tout simple qu'il fasse examiner si ceux proposés par
le Conseil des Cinij-Conts sont convenables

,
pour les

adopter, ou pour leur en substituer d'autres. La com-
mission fera deux rapports distincts, l'un sur Pur-
gence et l'autre sur le fond. Si le Conseil rejette l'ur-

gence, il n'entendra point le rapport sur le fond.

Celte difticulté n'a pas de suite.

La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ CENTS.

SÉANCE DU 14 VENTÔSE.

Un secrétaire lit une lettre d'un prêtre qui se dit

victintc de la contradiction existante entre les lois

rendiu's contre les réiractaires; il est condamné a la

peine de mort , et n'a , dit-il , encouru que celle de la

déportation.

y Le Conseil passe à l'ordre du jour.

H — Renaud (de l'Orne) : Parmi les différentes lois

qui ont discréilité les assiiinats, il en est une sur la-

quelle je crois devoir fixer un instant l'attention du
Conseil ; c'est celle du 13 ventôse de l'an III , par la-

quelle les copropriétaires, et nunne les simples usu-

fruitiers ou possesseurs par indivis avec la nation, ont

été renvoyés en possession de la totalité des biens.

Je frémis quand je pense que , tandis que les émi-

grés rentraient en France à la faveur de quelques ar-

rêtés surpris, la plupart de leurs biens passaient, en

exéculion de la loi du 13 ventôse, dans les mains de

leurs cousins, de leius oncles, de leurs neveux, de

leurs frères, de leurs sœurs, de leurs femmes et de

leurs enfants.

Je ue vous parlerai point, citoyens représentants,

du nud irréparable que celte loi désastreuse a fait à la

patrie; je ne vous dirai point combien elle a servi à

avilir les assignats et à compromettre la fortune de
l'Elal; mais je vous le dcm.iiiderai : soullrircz vins
pins longlem|)S que la nation so t tli-possédée de ses

plus belles proprii'tés? ne craifjnez-vons point que
leurs revenus ne soient employés à augmenter le nom-
bre (le nos ennemis? Eli ! (jui sait si des mains perli-

des n'en font pas servir une partie à corrompre, à di-

viser et à multi|)lier les massacres (|ni se renouvellent
chaque jour, el qui nous avertissent des desseins in-

léiieurs de relever le trône de la monarchie sur les

cadavres sanglants et morcelés des républicains? Il

était juste sans doute de délivrer à chacun la portion

qui lui appartient dans les biens indivis avec la nation
;

mais il ne fallait pas lever lesé(iuestre avant le par-

tage, il ne fallait pas envoyer les coprnprif't.iires en
possession de tout. N'importe, le mal est fait, et notre

devoir est de le réparer autant qu'il est en nous.

Je demande qu'il soit créé une commission chargée
de vous faire le plus tôt possible un rapport sur le

mode le plus propre à 0|)érer promptement le partage
des propriétés indivises avec la nation.

Cette opération, n'en doutez pas, contribuera beau-
coup à relever le crédit des assignats : elle ranimera
la conliance des citoyens, eu procurant à l'Etat des

revenus immenses; elle doublera la force républi-

caine, et assurera de nouveaux triomphes à la France.

BEFFnoY : Je m'oppose à la proposition ; c'est avec
de pareilles propositions (lue l'on est |)arveiiu à dis-

créditer la monnaie répuiilicaine. Si j'avais une pro-

position à faire, ce serait de rapporter toutes les lois

qui ont mis de la diflérence entre les assi:.'n.its et le

numéraire; mais pour faire cette pro|)osition j'at-

tends que la commission des liiiances ait fait son rap-

port; et si , comme je l'espère, elle propose un |)lan

régénérateur des tinances de la républi(]ne, toutes les

lois de circonstances ,
|)rovoqué('s i)ar des besoins

du moment ou des intérêts particuliers, tomberont
d'elles-mêmes.

Je demande l'ordre du jour.

L'ordre du jour est adopté.

N*** : Il est instant de régler le partage des pro-

priétés qui sont |)ossédées par indivis avec la nation.

La loi du 13 ventôse an III, (\n\ a envoyé en posses-

sion les détenteurs de ces sortes del)ieus,acoiitriliU'',

autant que quelque autre cause (]ue ce soit, à avilir

l'assignat; elle a compromis la fortune publique, et

dé|)ossédé la nation de ses plus belles propriétés.

Je demande qu'une commission soit nommée, et

présente d;;ns le plus bref délai un projet de réso-

lution sur le mode de partage.

Cette proposition est adoptée.

— WoussEN : Représentants du peujile, vous avez

nommé une commission spéciale, pour examiner jiar

qui doivent être nommés les membres des adminis-

trations départementales , dans le cas où les eimi

membres d'une desdites administrations se seront dé-

mis; ainsi que pour proposer un mode de remplncc-

meiit des membres des administrations municipales,

soit de commune, soit de canton , dans le cas où tous

les membres de ces administrations auraient été des-

titués, ou se seraient démis de leurs fonctions. Cette

commission a ouvert l'acte constitutionnel, et elle a

vu que l'article CLXXXVIII a prévn le cas où une ad-

ministration départementale ou municipale perdrait

ui! ou plusieurs de ses tiiembres, par mort, démis-

sion ou autrement; alors les administrateurs restants

sont autorisés à s'adjoindre, en remplacement, des

administrateurs temporaires, qui exercent eu cette

qualité jus(iu'aux élections suivantes.

L'article CXCVIII prescrit également la manière de

remplacer tous les membres d'une administration de



622

dëpnrlemeiit que le Directoire aurait <<té obligé de
destiiiicr de leurs foiiclimis; ni:i,s ni l;i coiislitution

,

ni ;iiiciiiie loi postérieure n'ont |iri'vn le mode de reni-

pliiceinent (h's adminislriileiirs de i!e|);irtCMieiit qui se

deinetlraient tous de lenrs fonclif.ns, ou deeelui des

membres des adiniuistratious municip des , lorstjue

ceux-ei sont tous ou deslitu('s ou tous ileinissioiinai-

res. La parfaite analoi^ie qu'd v a, enire ces deux cas

et celui où le Directoire di>ti(ue tous les meud)rcs
d'une administration départementale, a i.aru à votre

commission devoir provo(|uerce même mode de rem
placement; et comme, en cas de deslilntion totale, la

coiislitution autorise le Directoire exéculit'à nommer
aux places vacantes, votre commission |)i use que vous
devez le charnier éi^alement fie pourviirau remplace-
ment des admiin.xtrations départementales ou munici-
pales (les communes au-delà deein(| mille âmes, lors-

que tous les membres se seront (hinns.

Je dis des communes au-delà de ciii(} mille âmes,
parce cpie, pour les municipalités de canton , il u y a

<|ue les présidents ([ui sont nomiiics par les assem-
blées primaires. Les assemblées primaires seules ne
peuvent être coiivocjuées avant l'an V; et par eousé-
queidrien u"eui[ éche d'assembler les coiiimiiiies dont
l'agent national aurait été destitué ou se serait dt'iids :

il n'y a que le président seul que Ion vent que nous
vous proposions de faire remplacer par le Directoire.

Woussen présente un |)rojet de résolution conforme
aux bases posées dans son rap[)ort.

Le Conseil eu ordonne l'impression et lajourne-
ment.

— Woussen, au nom d'une commission, l'ait adop-
ter le projet de résolutio!i suivant :

« Le Conseil des Cinq-Ceuls, considérant que les

lois, en déterminant les formes qui doivent élriî ob-
servées dans la délivrance des passe-ports, et la tenue
des rcj;istres des logeurs-aubergistes et maîtres de
maisons garnies, ont prescrit des peines contre les

voyageurs qui feraient de fausses déclarations; mais
qu'elles n'en ont pas déterminé contre les citoyens
qui, soit en recevant, soit en appuyant ce-^ déclara-
tions, reconnaissent on donnent à des individus des
noms qu'ils savent n'être jias les leurs; (juil importe
à la trainpiillité puldifjue et au maintien d'une, bonne
police que ce genre de complicité so;t puni des mê-
mes peines;

"Déclare qu'il y a urj-'enec.

» Le Conseil , après .ivoir déclaré rnrgcnce
,
prend

la resolution suivaitle :

"Art. le»'. Les memlins des adminisfralions et au-
loriti'scliar^nVs par les loisde ladi-iivranee dis passe-
ports 'en donneront qu'aux ciloyeiis qu'iis connaî-
tront |. rlieulièremenl; s'i'siic 1 s coniiaissiiit pas, ils

ne 11 siiv-livrerontfiue .snrrallestationdedeux citoyens
connus, dont les noms eront dé>i.:nés dans le passe-
port iji ils seront tenus de signer; et s'ils ne le savent
pjiS faiH! il en sera fait nniition.

"^ H. Les fonctionnaTcs publies qui contreviendront
à l'article précédent seront destitués de leurs fonc-
tions, et punis, i.irvoic de [)oliec correcti -imclle

,

d'un cmprisonuei.iciitqui ne pourra être moindre de
trois mois, ni excéder une année,

» 111. Les témoins qui altesleraient un nom supposé
dans un passe poit , les logeiirs-anbergisti-s, ou maî-
tres de maisons garnies, qui inscriraient sur ieiir>; re-
gistres des nom- qu'ils savent n'être pas cen.v des in-
dividus lo^és cbez eux, les citoyens qui certilieraient
ce» déclarations par-devanl les ânlorilés constituées,
seront punis des mêmes peines.

- I> I pr(s nte résolution sera inipriiui. ; elle sera
puruo au Conseil des Anciens par uii messager
d'état,

.

— Un membre, au nom d'une commission, présente
un projet de résolution pour déterminer la compé-
tence des bureaux de paix, dans les affaires attribuées

ci-devant aux tribunaux de conciliation.

JotiHDAN (des Bonehes-du-Rbone) : Le in-ojet de
résolution relatif à l'organisation des bureaux de coii-

eiliatioii me paraît devoir être au moins ajourné.

La justice distribiitive estessentiellement |t; cifique;

elle est nommée l'art de la concorde ; le nom de jus-
liee de paix, donné an premier degré de juridiction

,

indiiiue , exprime parfaitement la double intention

de la loi , et le but de tous les établissements judiciai-
res.

Des citoyens divisés d'intérêt pârvieimeid-ils à s'ac-

corder , ils transigent , ils conviennent ; une magis-
trature est établie pour recevoir leur déclaration. Les
tiotaires sont les premiers magistrats de la société.

Se refusent ils à transiger de la sorte , ils conlient

le soin de prononcer sur leurs dillérends à un tiers

désintéressé. C'est l'arbitrage volontaire et propre-
ment dit ; il tient du contr.it et du jugement, quand
il est définitif.

Si la voie de l'arbitrage et de la transaction est

impraticable , alors la société intervient; (die dé-igne
de>: inédialeiirs forcés, elle les investit du droit de
concilier les parties. Les juges sont des arbitres pu-
blics, nommes d'avance pour apaiser les divisions

qui régnent parmi les bommes.
T(d est le véritable esprit de la législation relative

aux tribunaux, principalement eu matière civile. J'a-

voue que la justice criminelle tient à d'autres principes

et à une autre théorie.

Inutilement clierclierait - on la place des bureaux
de conciliation dans le tableau que je viens de pré-
senter. Cette place n'est nulle part, et cela pn'cisé-

menf parce quelle est partout. En effet tout est ar-

bitrage, tout est coinilialion dans notre organisation

judiciaire.

A quoi aboutirait le travail d'un bureau de conci-
lialioii? à l'arbitrage vidoiitaire? mais il existe déjà.

Au renvoi devant un tribunal, c'est -à - dire à l'arbi-

trage foie(' ? mais les tribunaux sont là pour rcuîplir

ce ministère.

L'on confond trop légèrement l'ancien ordre judi-

ciaire et le nouveau. L'bérédilc', la |)ropriélé dvs ofli-

ces composaient une sorte de f('odali!é; les fiibuiinnx

elaieiil des eigneuries, des domaines rendants , dont
les juliciables l'taieut les vassaux et les censitaires.

L'('tablissement des bureaux de paix eût été alors utile

et consolant.

Mais aujourd'hui l'administration de la justice est

rapide et gratuite ; les juges sont élus par le peuple*,

ils ont droit de coi;férer fratt'rnellement avec leurs

clients; ils les interrogent , ils les confrontent, ils

|ieuvent les amener à une transaction ; les juridictions,

en un mot , ne sont plus que des bureaux de concilia-

tion et des assemblées d'arbitres.

Les bureaux de paix, i)laces à côté des tribunaux

modernes, forment consé(piemment un double em-
ploi et une supcriélaiiou vicieuse ; ils triplent les dé-

lais , ils causent des frais de déplacement : empoison-
nés, dans les campagnes surtout, par l'ignorance et

la cupidité, ils se changent le [ilns souvent eu ateliers

de discorde.

Croyez (lue les auteurs de la constitution n'ont i)as

rejet(' sans raison ceux qui étaient (Mabiis l'rès les

tribunaux de district ; les mêmes motifs doivent écar-

ter le projet d'en former auprès des juges de paix.

Le rapporteur voudra me fermer la bouche, en pro-

diusaul l'article de la eonslilution , qui semble coui-

mander ces étabiissemeuts.

Je lui réponds d'avance que le plus souvent l'acte
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constitutionnel se contente de poser des bnses et de

présenter des principes i^ënéraux , (Imit il confie Ta-

doplioii et le developpcMueiit an temps, aux circoiis-

tancrs, à l'examen pins approfondi des legislalmvs

snl)';('(iin'iites.

1! ne (le|)endrait pas de nons d'éluder nrie disposi-

tion de l'acte constitntionnel, si celte disposition e[ait

iniperal:ve; mais nons l)onvon^ ajourner à longues

années , comme nons l'avons fait depuis quatre mois
,

l'explication d'une disposition vague , et la confection

duii immense et obscur règlement qui entrave la

marche des juridictions
,
qui contrarie manifestement

la nature et l'objet de nos institutions judiciaires.

L'acte constitutionnel ne dit - il pas aussi (ju'on ne

portera jamais devant les bureaux de conoilialion, que
les causes qui ne sont ni delà compétence des jug( s

dep;iix,ni de la compétence des juges de commerce '

Eli bien ! rapprochons cet article de celui qui porte

que la compétence des juiies de paix et de couifiierce

sera lixee d une manière plus précise, et disons (pie

jusiprà l'organisation délinilive de ces trihiinanx il y
a lieu de suspendre la iormatiou des piélendus bu-
reaux de paix.

iNotrecollègne Villers vous a fait, sur les tribunaux

de commerce, un rapport qui jnslilie cette opinion

dilatoire, et dont le résultat sera vraisemblablement
inconciliable avec le |)rojet dont le Conseil s'occupe
aujourd'hui.

Quel (pie soit au surphis le sort de mon opinion,

j'aurai lait mon devoir, en vous ex|)os;int mes idées

sur les bureaux de conciliation
, qui , selon moi , sont

inutiles, (liiiigereiix même , dans l'état actuel de nos

juridictions.

Je persiste à demander rajonriiement du projet de

résolution.

La re'solntion est mise aux voix. Plusieurs articles

sont successivement adoptés.

Sur la proposit on de Canins, le Conseil charge la

eominissioii de elnssilicatioii des lois de lui présenter

la rédaction dclinitive de cette résolulion.

— Les habitants de Mayenne présentent le tableau

des ravages exercés par [es chouans , et demandent
qu'il leur soit eiivoyé quelques troupes commandées
par des généraux expérimentés.

Celte pétition est renvoyée an Directoire exécutif.

— Erhmann • Je demande qu'il soitnomnié une com-
mission chargée de revoir ia loi du 1j germinal an

m, relative aux baux et à l'évaluation des bestiaux

c (les par les propriétaires aux fermiers. Celte loi

donne naissance à une foule de contestations dans les

départements.

Beffroy : Il est i)robable que la commission des

finiMices présentera aiijniird'hui son rapport sur les

moyens de relever le cn-iit des assignats. Or, I.i loi du
1 j germinal n'a été reniluc (pi'à cause de. leur discré-

dit
,
qu'elle a encore augmenté. Il faut donc ajourner

l'exanieu de celle loi jusqu'après voire nouve.m .sys-

tème des tiiiances; alors sans doute nous pourrons
rapporter toutes les loi< de circonstances.

La proposition d'Erhmaiin (\st ajoiirin-e.

— Renaud propose de former une commission iionr

prt'senter le mode d'exécution de la loi relative aux

propriétés indivises avec la nation.

Cette proj)Ositiun est adoptée.

— Thibai LT : Citoyens représentants, le Directoire

cxéculif vous a dénoncé un crime (pi'il est facile de

qnalilier, puisqu'il prend sa source d uis la lianie des

ennemis de la patrie contre le gouverne nient établi :

ce crime est le déni des monnaies frappées au coin de

lu république.

Vousaviezehargéunecommission devons présenter

un projet de loi répressive contre les mauvais citoyens

(jui refusent de recevoir ces monnaies en [taiement,

(!ii <pii ne les reçoivent (pie pour une somme inférieure

à leur valeur intrin.sètpie. Je viens vous offrir le ré-

sultat de son travail.

Après de longues recherches et une di.scu.ssiori ap-

profondie, vous avez enliii adopté le système heureux
de l'uiiiforinité <U'^ poids et nie>ures. Tons les peuples

policés remercieront la France .1'- voir doiinéaii monde
une découverte ans^i utile aux jirogrès des scienct's

exactes, aux spéculations loynles du commerce , à la

théorie des arts.

Le caleid décimal , ipii en est la jirincipale base ,

devait essentiellement régler le titre et le poids des

nioimaies.

Uw loi solennelle a fait connaître votre volonté :

vous avez ordonné (pie la portion d'alliage nécessaire

jiour donner de l-i coiisistance aux pièces d'or et d'ar-

gent enlrer.iit pour un dixième dans ta fabrication de

chacune d'elles; c'est - à - dire qu'il y aurait d.ins

elia(pie pièce de monnaie neuf dixièmes de lin el im
dixième d'alliage.

Vous avez réalisé la livre tournois
,

q;ii était une
monnaie imaginaire, comme la livre sterling d'Angle-

terre, le florin de banque de Hollande ; vous avez en

conséquence ordonné la fabrication d'une pièce qui

reprc.>eiil;jl vingt sons, oue vous avez appelée franc :

mais vous a . cz voulu aussi que chaque pièce de mon-
naie pût en (pieiqiie sorte servir de contrôle aux
nouveaux poiils; aussi vous avez réglé que le franc

pèserait cinij grammes. Mais, comme vous avez tenu

rigoiirenseiiieiil an tilre et an poids, il est résulléqne

chaque pièce d'un franc représente vingt sons Irois

deniers, et nue légère fraction qu'on peut négliger.

Dans un rap|)"rt particulier, nous vous présenterons

un projet de résolution sur cet objet.

Les besoins du gouvernement l'ayant déterminé à

faire commencer la fabrication des (lièces républicai-

n(\s par celles de cinq francs, la malveillance (pii s'at-

tache à tout ce qu'il y a de bon pour l'avilir, l'agiotage

(jui corroin[it tout ce qu'il y a de juste pour en pro-

liler, enlin les spéculateurs avides qui n'aiment de la

révolution que ce qui peut les enrichir, se sont réunis

pour décrier à l'envi cette monnaie républicaine : par

leurs conseils perfides ils forcent la classe ignorante

et crédule ou a la refuser en paiement, ou à ne la re-

cevoir que pour une somme inl'i'rienre à sa valeur, en

affirmaut avec audace qu'elle n'a pas le titre et le poids

prescrits par la loi , ou que Ci" titre est au-dessous des

anciennes pièces à face royale. Tel est le lang.ige des

ennenns inti'rienrs de la république; mais leur con-

duite est bien d.ll'erente : ils discrédilent les pièces

nouvelles pour s'en emp:irer; vous en serez conyain-

cns
,
quand vous saurez qu'ils attendent ceux qui vont

échangera la inoiinaie leur vaisselle ou lingots contre

du numéraire, (pi'ils achètent avec de vieux écus , à

deux el demi ou trois pour cent de perte.

Eh quoi , lorsque la garantie nationale enviroiuie la

monnaie réi)ublicaine , lor.sipril est démontré qu'elle

vaut la somme pour laquelle on la donne , lorsqu'il

est i)ermis a eli;i!|U'' c loyen d'en faire ou d'en provo-

quer l'ess- i , tor-cpiOn sait(pril est d'usage chez tons

les peuples (I ordonner cet c.ssai aussiUjt qu'une nou-

velle mouiiaie étrangère entre en circulation , on pour-

rait encore révoquer en doute la lidélilé de la nation !

Je sais bien (pie le gouvernement anglais a eu la

làche:é de soul'inr la contrefaçon de nos assignats,

la Ijassesse de laisser fabriquer des louis à c\tu\ carats

au dessons; mais que doit-on attendre d'un roi en

diineuce,d'nn ministre corrompu , d'un parlement

esclave? Qnaud la soif du sang cessera d'enivrer vos

féroces ennemis , les penplts se vengeront contre les
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rois (les crimes qu'ils lîiisst'rit commettre ronlre le

droit (les gens et l'iiil^i-^t des notions. On ne repro-

chera j;im;iis il la Fr.iiice une pareille déloyauté ni une

l'aiblesse aussi atroce.

Votre commission
,
pour vous mettre à porte'e de

réi)()ndre victorieiisenienl aux calomnies de la mal-

veillance, s'est transportée;! l'hôtel des monnaies; elle

y a l'ait l'aire sous ses yeux l'essai de deux pièces de

cimi francs, prises au hasard.

Je vais vous lire le procès-verbal qu'elle a dressé :

. Le 9 ventôse an IV de la réjiublique française,

sur les onze heuri's du malin, se sont reunis à lliôtrl

des monnaies de Paris les citoyens Louis- Bernard

Guylon-Morveau, Louis Etienne Beffroy, Hyacinthe

Riebaad, Aiine-Alexandre-iVlarie Thibault, membres

du Conseil des (Juki -Cents et de la commission par lui

nommée pour examiner le message du Directoire exé-

cutif, qui dénonce le refus cpie font plusieurs citoyens

(le recevoir en piiemeut les nouvelles pièces d'argent

fabriquées au coin de la républicpie.

» Les représentants du peuple snsnomme's ayant

invité les citoyens Jean Darcel, inspecteur des essais;

Jean-Jacques Lecour, vérilicateur des essais; Jean-

Jac(|ues -Joseph Aufrye, essayeur, et Louis -Nicolas

Constant, aussi essayeur, à les conduire dans les

ateliers où se fabriquent les nouvelles pièces de cinq

francs, ils y ont vu deux balanciers en pleine activité;

et, en présence dis citoyens Mourez, Dibarrart et Ber-

thollet, tons trois administraleins des monnaies, ils se

sont rendus an bureau du change; ils y ont pris au

hasard deux pièces de cinij francs ; et , après les avoir

coniiian'es avec les anciens et les nouveaux écus de

six livres, ils ont remaniué que le son en était dilfé-

rent a raison de leur diamètre et de leur épaisseur.

» Les i\en\ pièces de ciiiij francs ont été remises à

l'arliste chargé par la loi de la vérilication des poids

et balances, alin d'<ii con^ater le poids; la première

sesl trouvée peser vini,'l-cin(i grammes soixante-onze

milligrammes, ou , anciens poids, six gros quarante

grains 3/8; la seconde s'est trouvée peser vingt-cinq

grammes 25/1000 , ou , ancien poids , six gros treiite-

iieiif grains et demi; lesquelles remises par le citoyen

Ganilolfy, rune entre les mains du citoyen Anfrye

,

es>a)eur, et l'autre entre celles du citoyen Constant,

aussi essavt nr, qui ont procédé sur le-chainp succes-

sivement à leur essai, sons rinspeclion du citoyen

Darcet, et en présence du citoyen Lecour, vérilicateur

des essais, ainsi que des représentants du peuple et

administrateurs susnommés, le résultat de l'essai fait

juir le citoyen Anfrye a donné neuf cents parties d'ar-

gent lin sur mille composant le |)oids principal servant

oriliiiairement aux essais.

» Le résultat de la même opération, faite par le

citoyen Constant, a ('té exacteunnt le même que celui

iU\ citoyen Anlrye. Il résulte de c(^s deux essais que

eliatine pièce de cin(| francs contient neuf [larties d'ar-

gent lin et une partie d'alliage; ce (pii a été trouvé

conforme à la loi sur la fabncaliou des monnaies au

type de la républitiue.

» En foi de quoi tous les citoyens di^nommés dans le

présent procès- verbal y ont apposé leurs signatures,

pour servir et valoir ce que de justice et de raison.

• Signé à la minute, L.-B. GUYTON, L.-E. Beffroy,
H. RicHAUD, Thibault, DAncET, Anfrye, LEcotn,
Constant, Mongez , Dibaruart et BEnrHoLi,ET.

» Pour copie conlormc,

» L'ailinini.stralion des monnaies , MoNGEZ , Dl-
BARHART et Bertholi.kt. »

(Z.rt suite à demain.)

y. fi. Dans la séance du 17 le Conseil des Cinq-

Cents a arrêté des dispositions pénales contre ceux qui

décrieront les monnaies républicaines métalliques.

— Le projet de résolution d'Eschassérianx , sur les

liiiances, a été adopté. Les biens nationaux seront

remis en vente.

LIVRES DIVERS.

OEuvrcs de Jean Racine, avec les conimei\taires

du cit. Luiieau de Boisjerinain , seconde édiiiou
,

7 vol. iii-80, avec ligures. Prix, cartonnés, 24 liv. «n

nniiiéraire, ou en assignats au cours, poiu' Paris, et

26 liv., franc de port pour les départements.

A Paris, chez Pougin, imprimeur-libraire, rue des

Saints-Pères, faubourg Germain, n" 9; Gide, libraire,

maison Egalité, n<'* 13 et 14, arcades de pierre; et

Gay, libraire, rue d'Enfer, n» 131.

Cette édition, imprimée en beaux caractères, dans

le genre Didot, a ét(' très soignée tant pour limpres-

sioii que [)Our la correction.

BRULEMENT D ASSIGNATS.

Il a été brûlé le Ifl ventôse, dans la cour du local de la vé-

rification dos assignats^ la somme de 216 millions en assi-

gnats provenants de l'emprunt forcé, lesquels, joints à un
milliard 137 millions déjà briilés sur les rentrées de l'em-

|)runt, forment un total de un milliard 353 raillions.

COURS DES CHANGES.

Paris, le 17 ventôse.

Le liiuis d'or 7,200 liv.

Le louis blanc 7,150

L°or lin

Le lingot d'argent

Les inscriptions commenceront à jouir le I"' genninal

an IV 225 b.

Bon au porteur

Amsterdam 13^04

Hambouig 5i,000

Madrid II liv. 5 ». en espèce».

Cadix 1 1 liv. 5 s. en e.spèces.

Cènes 90 2;4

Livourne
B.ile 11/2

PAIEMENTS DE LA TRESORERIE NATIONALE.

Le paiement des parties de rentes viagère» pour l'année

échue au \" germinal an III, sur plusieurs léles ou avec sur-

vie, déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant

le !" %e!idémiaiie an III , est ouvert jusqu'au n'^ I7,0U0.

Le paiement des mêmes partie» du n" I7,0ul à 13.000, a lie»

depuis le 25 frimaire an IV.

On paie aussi depuis le n" I jusqu'à 9,000 de celles déposée»

depuis le I"' vendémiaire an 111.

Caisse d'escompte.

Les créancier» et actionnaires de la ci-devant caisse d'es-

compte, porteurs de certificats timbrés troisième état, et qui

ont été compris dans les dix -huit premiers états partiels,

dressés depuis la révision, peuvent recevoir les arrérages,

soit via^jers , soit perpétuels, de la somme principale portée

dans lesdits certilicats.

Six derniers mois de l'an UT.

Le paiement des six derniers mois de l'an III, des partie»

des rentes viagères sur plusieurs létes ou avec survie, dé-

posées dans les quatre bureaux de la liquidation avant le

l" vendémiaire an III, est ouvert jusqu'au n" U>,000.
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CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CEMS.

Présidence de llùbaiideati.

SUITE DE LA SÉAACE DU li VENTOSE.

Suite du tUscoiirs de Thibault.

11 est donc ('Vident que l'imposliirc seule a pu jeter

de la défaveur sur nos nouvelles nioiniaies , (jue la

liaiiic de la lépuljiiqne el l'agiotage cherchent à la

propager. En oll'el il y a les gens (jiii ne peuvent] s'iic-

eontnnit'r à voir les emblèmes de la li!)crté substitués

à la li^nro du tyran : les agioteurs ne doivent-ils pas

décrier cette monnaie , alin de s'en emparer plus laci-

iementet à meilleur marché?
Français! jusques à (juand sercz-vous le triste jouet

des passions et des crimes des plus méprisables de vos

enneuns? Jusijues à .luand votre molle indolence ser-

vira t-elle de point d'appui à leur absurde et chimé-
ri(iue espoir? Dites-leur bien ([ue sur les débris du
tronc et de r;;narc!ne la r('publi(]uc

,
puissante par

la volonté du peuple, repoussera avec un bras de fer,

s il le faut , et les réactions de l'orgueil hmnilié, et

les elïorts des esclaves des rois; dites-leur qiu- les re-

présentants de la nation, les soldats de la liberté, les

magistrats du peuple et les bons citoyens jiériront

jusciu'au dernier avant que île laisser impunément
porter atteinte à la majesté nationale et à son gouver-
nement républicain.

Un des principaux moyens qu'on emploie pour dé-

crier les ijièces de cinij francs , c'est de faire vo:r

qu'elles n'ont pas le son aussi clair que hs éciis de

six livres à face royale. Comme cette expérience e.^t à

portée de tous les citoyens, et que le fait est vrai , il

est facile de persuader aux gens peu éclairt'S qu'elles

conlieiuient beaticonp d'allia;^e, et (jn'on y a nii< du
plomb. Je vais démontrer (jiu'c est à l'('p:iissenr seule

des pièces (ju'on doit reprocher le défaut de clarté

dans le son. Cette épaisseur a été jugée nécessaire

pour diminuer la dét.'rioralion , parce (jue le fiolte-

nient est plus ou moins considérable en raison des

surfaces, et qu'elle épargne les carrés très sujets à se

casser quand les pièces sont minces.

Les pièces de cinq francs se frappent dans une vi-

role qui empêche le balancier de les étendre par sa

jiression. Nous avons pris un flan , nous l'avons fait

jdacer sut le carré sans violence : ainsi frappé il est

devenu plus large et a recouvré le son <iue sou épais-

seur lui avait fait perdre. Nous avons fait laminer ù

Coups de marteau une pièce fabriijuée ; après l'opéra-

tion elle a produit le même t ffet.

Les administrateurs de la monn.iie nous ont remis
une superbe pièce de Varin, à l'ancien lilre, apjjclée

pied-Jort; elle a trois lignes d'é|)aiS5enr et ne donne
aucun son. Qui ne sait d'aillein-s que les monnaies de

bas aloi sont sonores? L'escalin, le billon même de

MuLer, frappt' à SiX deniers, c'est-à-dire à près de

«noitié d'alliage, ont le sou aussi clair (pic nos pièces

de douze sous, parce (piils sont aussi minces.

D'ailleurs, daprès le procès-verbal dressé par vo-

tre commission, il est démontré qiu' danschaciue pièce

républicaine il y a , aux termes de la loi , exacte-

ment neuf dixièmes d'argent lin et un dixièuic d'al-

liage.

Nous ne vous abaisserez pas jusqu'à répondre aux
plaitiles Misen>ées du fanatisme expirant. Celui (jui

créa les métimx pour l'usugc des honiines n'exige

pas que les sacrilices des morlels lui soient olferls

k" Série. — Tome J.

dans des vases d'or; c'est la vertu qu'il leur com-
mande.

Voulez vous anéantir les eiïorls delà malveillance,

soyez inflexibles envers les ennemis du crédit public ;

chassez de votre territoire tous ceux (pii y portent

atteinte ; cessez de faire des sacrilices qui ne tournent

(|u'au prolit des destructeurs de la rcpubli<pH>; ordon-

nez l'exécution stricte et rigoureuse des lois sur la fa-

brication (les monnaies : ra|q)ortez tontes les excep-

tions, et iiotaniment celle (pii fait siipporterau trésor

public les frais de fabrication dans les échang(^s.

Voici les projets de résolution (juc votre commis-
sion ui'a chargé de vous pr('Senter.

Premier projet,

' Le Conseil des Cinq-Cents, considérant qu'il im-
porte à l'honneur national et à l'intérêt public de
punir avec tonte la sévérité des lois ceux qui décrient

l(^s monnaies rra])pées au coin de la ré|)ublique, et

ceux (lui refusent de les recevoir eu paiement
,
[lour

la valeur dont elles portent l empreinte
,

" Déclare qu'il y a urgence.

» Le Conseil des Cinq-Cents, après avoir déclaré

l'urgence, prend la resolution suivante :

' Art. lo". Les commissaires du Direcloirc ex('culit"

près tes administrations mi:nici|)ales dénonceront à

l'accusateur public ûu triljunal criminel de leur dé-
partement ceux qui, par leurs discours , leurs insi-

nuations perliilcs, leurs écrits, chercheraient à décrier

les monnaies d'or ou d'argent , on supposeraient

qu'elles n'ont pas le poids déterminé par les lois.

n II. La peine à infliger aux délits énoncés dans

l'article précédent est la déportation.

y III. Les commissaires du Direcloirc exécutif près

les administrations municipales trailuiront devant le

juge de paix de leur canton ceux qui refuseraient de

recevoir les monnaies d'or et d'argent
,
pour les va-

leurs dont elles portent l'empreinte.

» IV. La peine à infliger aux délits énoncés dans

l'article III est pour la première fois une amende
simple de la valeur de la somme refusée; pour la se-

conde fois, une amende centn[)le de la somme refu-

sée; et pour la troisième fois, la déportation.

» V. Cette amende sera payée dans vingt-quatre

heures, et sans appel, sou-; peine de saisie et vente des

biens, jusqu'à concurrence de ladite amende , frais de

saisie et vi iite.

» VI. Chaque jugement de déportation sera affiché,

aux frais du di-limiuant , dans tous les chefs-lieux du
canton du département dans rarrondissement dmiuel

il aura été rendu.

- VII. La pr('sciite ri'solnlion sera imprimée et en-

voyée dans lejour au Conseil des .\iicitiis [;ar un mes-

sager d'élat. »

Deuxième projet.

«Le Conseil des Cinq-Cents, considérant qu'il est

préju<l!cial)le aux intérêts de la nation (pie les frais de

fiibiication des iiionnaies qui servent d'échange aux
matières d'or et d'argent soient plus longtemps à la

charge du tre'sor public ,

» Déclare qu'il y a urgence.

» Le Conseil , après avoir déclare l'urgence, prend

la r('sulutioii suivante :

B Art. U"'". La loi qui dispense ceux qui éciiangeiit

des malièri'S d'or ( ! d'argent dans les hôicls des iiionr

naies eontre du iinméraire. d' p;iyfr le cenlièiiie pou-

7i'
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les miitièivs irnrgoiit, el les trois cciilièim-s pour les

iiKilièri'S (l'or, est npporlée.

»n. L;i présente rivsoliitioii ne sera pas iiiipriiiu-e; il

en sera adresse une exiiéililion aux adininisli'aleiirs des

hôtels des nioini.iieseonserves, el elle sera porti'edans

le jour an Conseil des Anciens par iin uiessa;:^er d'état.-

DoriXEï : Je ne disenterai pas les inolii'> d'nrgei ce

dn !)r(>jet qui nous est présenlé. J'obser^'erai cepen-

dant (pie, s'il est nécessaire de faire vite, il ne l'est

pas tnoins l'e l'aire bien. Si, en adoptant prt'cipitam-

ment le projet, nous laissions s'y glisser qni'I(]iies iiu-

l)erfections, quelques erreurs, il serait lejeli^ par le

Conseil des Anciens, et alors le temps ipie nous au-

rions voulu gagner serait perdu. Je renianiuc d'ail-

leurs qu'on nous propose de décr(3ter luie peine grave,

celle de la d('portatioir, je ne crois pas (jue l'ajoiinie-

ineiit puisse se refuser.

ViLi.ERS : J'apiiuie aussi rajournenient. J'ai cru

reiiiar(iuer dans le projet des dispositions qui pour-

raient se trouver en contradiction avec le plan de li-

jiaiicessur lequel vous allez avoir à prononcer.

Le rapporteur consent à rajournenient.

L'impression du rajjport, (lu projet, et rajourne-

nient à deux jours, sont orcloimcis.

TiiiDALLT : La commission présentera incessamment

lin ra()i)ort sur l't'tat comparatif de la valeur des nou-

velles pièces r(ipublicaiui's avec celle des aiicieiuies à

face royale
,
qu'il conviendra sans doute de transfor-

mer un jour en monnaie au ty^je républicain.

— Un des secrtîtain s donne lecture d'un message

du Directoire exécutif ainsi conçu :

"Citoyens législateurs, le Directoire exécutif s'est

occupé, dès son installation , des moyens de rappeler

sur le sol delà liberté ceux des défenseurs de la ré-

jjublique que le sort des combats a fait tomber entre

les mains de nos ennemis.
" Les échanges partiels avec l'Auglcterre ont, de[)uis

ceite époque, rendu aux armements de l'Etat un

grand nombre de marins; mais l'agent ([ue le gouver-

nement a chargé de cet objet a éprouvé , dans la su^te

de ses opérations, des diiliciiltés qui ne pourraient

être levées ijuc par la modilication de quelques-uns

ties articles de la loi du 25 mai 1793, lixant nu mode
uniforme pour l'échange des prisonniers de guerre.

"Le Directoire exécutif a pensé ipie, la constitution

ayant lixé les limites de ses pouvoirs, dans lesquels

sont comprises tontes les mesures n'glementaires et

d'adiiiinislration, le maintien d'une lui de circonstance

qui entraverait la marche dn gouvernement pour-

rait avoir de grands incouvéïiienls. Il vous invite eu

conséquence, citoyens législateurs, à peser dans votre

sagesse si, en raïqtortant la loi du '25 mai 1793 (vieux

style), il ne conviendrait |)as de lui abaiidomicr le

choix des moyens propres à rendre au service de la

])atrie une foule de défenseurs qui se trouvent encore

dans les prisons d'Angleterre.

'Signé LETOl'nNEUr.
,
prciiclenl.

oPar le Directoire exécutif,

» Signe Lagaude , sécrétait e-gcncrai. n

Le Conseil nomme une commission à laquelle se-

ront adjoints .Marcc et Rouyer.

— Un des secrétair(\s lit les messages suivants

.(dressés par le Directoire au Conseil des CimpCeiits.

L'article CXXl du code des délits et des [leiues

l)orte (pie, si le juge de paix qui s'e^t transporté chez

un témoin trouve ([u'il n'était pas dans l'iiiipossibi-

lité physique de comparaître sur la citation, il dé-

cerne contre lui et contre l'ollicier de santé, (iiii a dé-

livré le certilicat mentionné dans l'article CXVIII , un

mandat dairèt en vertu duquel ils sont traduits de-

vant le direeleiir du jury de rarrondissemenl , dans

l'étendue diKiuel réside le juge de paix (jui a dmiiié la

citation,

la loi n'ajaille point ce que doit faire en ce cas
le directeur tltt jury.

Suivant les articles CXXll, CXXIII et CXXIV, les

t('moii)S (lui, hors les cas nieulioiiiu's dans l'article

CXVIII (le cas d'impossibilité i)hysiqu(^), ne com[)a-

raissent pas sur li citation (|ui leur est donnée, età
l'heure (pTelle inili(i(ie

, y sont contraints |tar un man-
dat d'arrêt que le juge de paix (h'Iivre contre eux ; et,

s'ils ne justiiieiit pas d'ini empêchement légitime, ils

sont en outre, après avoir l'ait leurs déclarations,

conduits, en vertu d'un nouveau mandat, dans la

maison d'arrêt établie près du directeur du jury.

La lui ne fixe pas la durée île celte détention.

L'article CDXIX de la même loi autorise le tribunal

criminel , lorsqu'un témoin ne comparaît pas, à ren-

voyer l'aHaire à la prochaine assemblée du jury de

jugement.

Dans ce cas (aux termes de l'article CDXX) , tous

les Irais de citations , actes, voy.iges des témoins et

autres, ayant pour objet de faire juger l'allaire dans

la session ouverte , sont à la charge du témoin qui n'a

point comparu , et il v est condamné , sur la r('qiiisi-

tion du commissaire du pouvoir exécutif
, par le juge-

ment qui renvoie les débats à la prochaine session.

Le même jugement ordonne qu'il sera amené par la

force pubiitpie a celle session . pour y déposer.

Dans tout autre cas, porte l'article CDXXI, le té-

moin qui n'a pas comparu est condamné à une
amende triple de sa contribution personnelle.

Cette condamnation se prononce à la suite des dé-

bats , et sans désemparer, sur la ri'(iuisition du com-
missaire (lu pouvoir exéculiL

Mais on ne trouve dans le code des d('lits et des

peines aucune (lis|)osition qui trace au directeur du
jury la marche (pi il doit suivre, lorsqu'^ les témoins

ne se pr('seiitent p;;s, soit devant lui, soit devant le

jury d'accusalion.

Délivrera-t il , comme l'oflicier de police judiciaire,

des mandats d'arrêt? condamiiera-t-il, comme le tri-

bunal criminel, à une aineiide ou aux Irais de la

séance? La parité des cireonslauces semble l'exiger.

Mais cnlin ce serait étendre une [)eine d'un cas à un
autre, et les juges n'ont pas ce droit. On ne peut pas

non plus se reporter, à cet égard, aux dispositions des

lois aiiléri nres; l'article D\(]lVdu nouveau code dé-

clare ([u'elles sont révoquées.

Il est sensible que le service public en sonll're. Un
témoignage de plus peut manifester riiiiioceiice ou
constater le crime. La remise de l'aU'aire peut être

fort dispendieuse pour les autres témoins et les jurés,

pères de famille , domiciii('S à une grande distance du
chef- lieu de l'arrondissement.

Cet exposé démontre la nécessité d'une loi qui dé-

termine :

1» Les mesures que doit employer le directeur du
jury d'accusalion, pour contraindre les témoins à

com|).iraître devant lui et devant les jurés;

20 La peine (ju'il doit infliger au témoin et à l'ofli-

cier de santé, dans le cas de l'article CXXI du code
des délits et des peines;

30 La durée de la détention du li'uioin frappé d'un

mand itd'arrêt, dans IccasdesarliclesCXXII , CXXIII
el CXXIV.

Le Directoire exécutif vous invile , citoyens législa-

teurs , à prendre ces objets en consider ilioii.

Autre message du i4 vc/ilôse an If .

Les articles CDXCIV, CDXCIX et DXIXdu codedes
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dolits et des peines, prononcent contre le juré, soit

d;iccMis;itinn , soit do jugement ,
qui ne s'est i);is rendu

à r.isscndjlc'O du jury, sur l;i MJiniu.ition qui lui eu a

été faite, des condamnations d'autant plus i^raves
,

(]ue l'on y Irouvc la peine civique de la privation du

(Iroit d'éligd>ililé, et de sidFrages pendant deux ans.

Dans les (It'parlenients iuleslés de hrii^auds eu ré-

volte, les Jurés se trouvent placés entre la crainte

d'encourir ces condanuiations , et celle de tomber en

route sous le fer assassin des rel)elles.

Exposés à une mort prescpie certaine, s'ils voya-
geaient sans escorte suffisante, les jurés doivent jouir

de l'exeuiptiou de peines accordée, par les articles

CDXCIX et DXIV, à ceux qui sont retenus par une
force majeure. Mais alors la réunion du jury devient

impossihie, les procès criminels sont interminai)ies
,

elle crime s'enhardit encore par rimpnnité.

il s'enhardit par I impiuiité, même lorsque lesjnrés

se présentent, car les menaces (ju'ils ont reçues au^-

nu'nteut leurs craintes; ils nosent voter contre les

coupables ; et c'est ainsi (|ue les plus grands scélérats

sont rendus à la société, et s'y livrent à de nouveaux
brigandages avec pUi'^ de sécurité et d'audace.

A ces considérations importantes . citoyens b'gisla-

teurs, se joint l'augmentation des frais de l'insirnc-

lion; les premières citations ayant ("té faites en jjure

perte, parce ([ue lesjnrés se sont dispciisrs de se

rendre au lieu des séances du Iribiuial , les procès sont

renus à une autre session ; il faut citer de nouveau les

jurés et les tiMiioius, et indemniser ceux qui ont tout

(]uitlé poiu' oi)éir aux niand.ds de la justice.

Il vous i»araîtra sans donie nécessaire d'autori>er le

Directou'c exéciitif , suivant le besoin des lieux et des

circonstances, à permettre aux administrations des dé-

partements dont 1.1 comminie, chef-lien, est déclarée

en état de siège , on dont les routes sont infestées par
des rebelles et des chouans, de ne fornuM- les listes

pour jurys, soit d'accusation , soil de jugement , «pie

des citoyens domiciliés dans la commune de re'lahlis-

semenl, soit du jury d'accusation, soit du tribunal

criminel , ou dans les communes dont les routes sont

purgées ou suliisannuent protégées.

Un très grand nomlire lie lettres écrites au ministre

de !a justice (b-montrent la nécessité de cette mesure,
et la loi (jui l'adopterait ne s'écarterait en rien de la

loi fondanH'ulale de la républicjiie. La constitution

qiu", à l'article CCXXXVII , dit : (|u'en uuitière de
délit emportant [leine afflictive ou infamante, nulle

jtersonne ne peut être jug('e (jue sur une accusation

admise par les jurés , » n'a point désigné les com-
ninnes où lesjnrés doivent être choisis; c'est un soin

qui appartient aux lois réglementaires.

Le Directoire vous invite, citoyens législateurs, à

prendre cet objet en considération.

Autre message.

Le Directoire exécutif est instruit que, dans diiïé-

rentes par'ies de la Vendée, ainsi que dans d'autres

lieux menacés par les armées eiiiiemies ou les bri-

gands, p'iis'curs habitants (|ui n'ont caché on enfoui

leur numéraire, ou autres matières d'or et d'argent

,

que pour les soustraire à la rapacité de ces ennemis de

la répni)li(jue , ne peuvent obtenir la reslitulion de

ces objets, par reffet de la loi du 13 brumaire rela-

tive aux enfouissements ;

Mais, comme cette action de leur part n'a réelle-

ment rien de criminel , et qu'on pourrait menu; leur

savoir qnebpie gré d'une précaution (jui , tout en con-

servant leur propriété jiarliculière , ne laisse pas aussi

que d'être utile an iiien gc'iiéral, pui-(ju"elle enlève

en partie aux brigands les moyens de continuer leurs

ravages
,

Le Directoire exécutif piie le Coni-eil îles Cinij-Cenls

de vouloir bien examiner cet objet, et juger s'il n'y

aurait pas lieu à pri ndre une résolntion tendante a

rai)|)orter la loi du 23 brumaire an II , sur les enfouis-

sements.

Ces messages sont renvoyés à des commif^sious spé-

ciales.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Ptcgnier,

SÉANCE DU 14 VKNTÔSE.

On f;iit lecture d'une résolution qui porte qu'a

compter du l^"" g' rminal prochain il ne sera pins

accoidi' de rations de vivres et de fourrages (pi'anx

militaires en activité de service de guerre , et aux ci-

toyens auxiinels les lois eu accordent.

Laciée : Je ne sais pas ce (pi'on a enlendu dire par

ces mots : c/f aclivilé de serrice de guerre. Si je de-
vais faire exécuter la loi, je refu-erais, d'ajirès ces

mots, des rations à tou'^ les mililaircs qui se trouvent

dans l'intérieur. J'ignore si c'est rmlention des au-
teurs de la résolution.

Pour.TiEiî : Celte expression n'a été employée que
pour exclure de la (lislril)ution tous les militaires qui

ne sont point en activité de service aux armées , mais

qui sont dans des bureaux de l'intérieur.

Le Conseil , après avoir reconnu l'urgence , ap-

prouve la résolution.

— Une seconde résolution fixe le mode et les lienx

de dépôt des papiers et autres objets qui se trouvent

dans les greffes des tribunaux de district supprimés

par la constitution.

Le Conseil reconnaît l'urgence, et renvoie la réso-

lution à l'examen d'une commission.

— L'ordre du jour appelle la discussion sur la réso-

lulioii relative aux passe-ports à l'étranger.

Gauthier (de l'Ain) : La résolution jirise par le

Conseil des Cinq-Cents, le 2 ventôse, relalivement

aux passc-porls pour l'étranger, est conçue en deux
articles.

Par le premier, il est dit" que les passc-jiorts à l'é-

tranger seront délivrés par les administrations de dé-

partement , sur l'avis des municipalités, suivant les

formes et aux conditions prescrites jtar la loi du 7 dé-

cembre 1792, qui est maintenue en tout ce qui n'est

pas contraire à la résolntion. »

L'article H porte " que les commissaires du pou-
voir exécutif près les admiuistratifuis de déparlement

adresseront, chaque décade, au ministre des relations

ext('rieures l'état cireoustancié et certifié des jiasse-

ports à l'étranger qu'aura délivrés l'administration

dans les dix jours précédents. »

Le préambule de cette résolntion indique les motifs

qui l'ont déterminée. Vous remarijnerez en effet (j ne

l'article l^r n'a d'antre objet (pie de supprimer, luiur

la dt'livrance des passe-ports, l'avis motivé des direc-

toires de district.

Dans le con-idéraiit il est dit « que la suppression

des directoires de (iistrict fait naître des diflieullés sur

l'exécution de la loi du 7 décembre 1792, relative aux
passe-ports à l'étranger, qu'il eslinsiant de lever. »

C'est pour étendre et activer la surveillance du gou-

vernement sur l'oblenlion des passe-jiorts à l'élraii-

ger. (jne l'article 11 prescrit l'envoi des états décadaires

an niiiiistie des relations extérieures.
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Voire commission ne pense pns que la suppression

des direcloires de district jiit fait naître des diflicultes

assez importantes relnlivemenl anx demniuies de passe-

ports à l'rtraiigcr, pour qn'il soit l)esoin de les faire

cesser par une résolution.

En t'flet d'oii naissent ces prelcndnes dil'ficnltes?

c'est de la suppression dfs dirceloircs de district , qni

rend imposables Icnrs avis inolives : mais l'art. XIX
de la loi dn 21 Irnclidor rcarle cette diriienlt('. 11 porte

qni; •< les administrations ninnicipalcs eoiniaitront des

ojjets (jni app irliennenl à l'ailministralion gem-ralc
,

et (pie la loi delégnait anx districts. » IN'est-il pas évi-

dent que celte disposition geiK'ralc altribne nniqnc-
inent et excinsivcment anx administrations innnici-

])ales l'avis nioliv(i sur les ileniandis des passe-|iorts ù

i'élrangi'r? L'article premier de la rrsolntioii soninise

à votre approbation renlerinc donc une attiibntion

snrabondante et iiintilc ; elle ponrrait devenir daiigc-

rensc, en ce (in'clle donnerait lien de pre'snmer ipie

rattribnlion générale, portée par la loi du 21 IVueli-

Uor, est insnflisanle.

Si nous ra|iprochons l'article II de la résolution
avec le motif (]iii l'a déterminée, nous trouverons fa-

cilement (pj'ii ne l'a pas atteint. En effet ce n'est point
étendre et activer la surveillance du gouvernement
sur l'oblenlion des passe-ports à l'étranger, que d'en
preserire l'envoi, par étais décadaires ,, ni ministre
des relations exierienres. Les sorties seront déjà ( ffec-

Inees, lors(pie le gouvernement sera instruit, et ces
titats ne lui donneront (pj'nne notice assez vague sur
le nombre d'individus so. tant du territoire de la répu-
bli(pie.

Nous allons prouver que la surveillance du gonver-
nenuiit n'est point étendue et aetiv('e, comme semble
l'iiuliipiir le eonsidi'rant de la resolution , (pi'elle est

au contraire niduile et presque annulée : il est néces-
saire |)onr cela de vous retracer les pre'cautions qui
sont actuellement en usage.

Nous vous dircnis , en premier lieu , que les lois de
179! , (le 17'J2 et de l'an III veulent que les passe-
ports soient délivrtis par les administrations de (U'par-

tement , sur l'avis motive des districts et mnniei-
palilés.

Nous vous dirons , en second lieu, (pie les passe-
piirls à retranger. délivres par Jes administrations de
dc'parlemeiit , ont toujours etii soumis au jiisa du co-
init(^ de salut public on du de|)artement des all'aires

(•frangèM-es. :\ons en trouvons la preuve dans un ar-
\c\.é du 25 brumaire de l'an III.

Il n'est lias besoin de vous établir (pie l'ai tiele II de
la résolution, (jui se contente de l'envoi des (Uats (lec i-

daires, détruit d'une manière indirecte la formabti-du
vi.\a, tiiie les lois anciennes , les anélés du comité de
saint public, ceux du Directoire exécutif, attribiu nt
au ministre des relations extérieures : conséquemim nt
nous avons en raison de vous dire (ine l'article II de la

résoliition détruisait en qiiebpie sorte la survediance
dn gonvernement, au li( u de l'étendre et de l'activer.

Sommes-nous dans des circonstances qui nous per-
mettent de renoncer à cette surveillance? Le Conseil
des Cmq-Ceiits ne l'a pas pensé.

Si nous avons conclu une paix honorable avec la

Prusse et l'Espagi.e , la guerre n'at-elle pas tfmionrs
la UKÎmc activité avec l'Angleterre, l'Autriche, les cer-
cles (ie l'Empire , les rois de S.irdaigne et de Niple? ?

Les légions l'ran(;aises les forceront s;ins doute eu eon-
îinnaot leurs victoires à rendreà l'Lurcpesa iraïuiuil-
lité; mais jusque-là devez-vous abamlonner des pré-
cautions usitées par tons les gonvernements, lorsiju'ils

sont en guerre? Un abandon pic-cipilé de ces mesures
ne ponrrait-il pas avoir des suites binestes? N avons-
nous pasqnebiues a.bnimstrations trop faciles on in-
.soucianles? Si l;i délivrance (I(\s passe-ports à l'élran-
ger leur aiip.Tticnt cxçhisiveiiMDt; si la formalité du

visa par le minisire des relations extérieures est
anéantie, voyez combien auront de f.cilités, jiour

voyager dans rétr.mger, les fuyards de réquisition
,

combien les égorgenrs, les eomitngnons de Jésus , les

réfractaires, les émigrés auront de facilités à se sous-
traire à la poursuite des Iribnnanx : ils viendront re-
nonvoler à volonté leurs crimes dans les (b'partements
frontières. Je i)onrrais vous cler |ilnsieiirs chefs de la

révolte de vendémiaire
,
qni se sont retirés en Suisse

et (Il Angleterre , à l'aide de faux passe-ports. Si vous
renoncez à la formalité du visa, vous rendez les falsi-

licalions plus faciles.

S'il fallait nous appesantir sur I(>s vices de la réso-
lution (lu 2 ventôse, nous vous dirions qu'elle ne sta.
tue rien sur les demandes en passe- ports que font les

('tr.iiigers pour sortir du territoire français. Nous ne
pouvons croire que liiitenlion du Conseil des Cinq-
Cents ait été d'' I altribuer aux corps administratifs,
sans l'attache du gouvernement. Cependant la n'solu-
tion est coikmic en îles termes si généraux

,
que les

corps administratifs pourraient cro.re que la résolu-
tion leur attribue cette faculté.

U résulte des observations (jue nous venons de vous
|)résenler, !<> que la résolution du 2 ventôse est inu-
tile, p;iree qu'elle donne aux municipalités nue attri-

bution spéciale qu'elles ont (h'jà par la loi du 19 fruc-

tidor ; 2" qu'elle est dangereuse en ce qu'au lieu

d'étendre et d'activer la surveillance du gouverne-
ment, elle la détruit contre la volonté bien exprimée
dn Conseil des Cimj-Cents.

L'avis de votre commission est donc que vous pro-
nonciez qu'il n'y a lieu à approuver.

Laclée : Il ne serait point étonnant que beaucoup
de Français pensassent ipie le [leuple , en nous confé-
rant le droit d'adopter ou de rejeter les résolutions

(in'on lions présente, ne nous a imposé d'antre règle

(pic notre volonté : cette pens('e doit naturellement se

jirésenter à l'esprit d'un peuple (pii a vécu penilant

quatorze siècles sous le pouvoir arbitraire des rois et

de leurs ministres, (pii est entouré de nations soumises
à un pouvoir dn même genre , el (pii, depuis a reeon-
(piis sa liberté, a vu les d('sirs de ses représentanis
trop souvent siibslilnés aux vrais principes de la lé-

gisl.ilion; mais, comme je ne puis ni supposer, ni

craindre qu'une semblable opinion ait pu germer au
milieu (le nous ; comme je suis convaincu (|ne nous
savons tons qu'il est pour clia(pie loi des principes

généraux et particuliers, auxipiels nous sommes tenus

de nous conformer, ou, pour i)arler en termes plus

exacts, une bonté absolue et une bonté relative; très

peu d'entre nous s'attendaient, j'ose le croire, à voir

la résolution dn 2 ventôse, relative anx passe-jiorls

pour l'étranger, ne pas obtenir l'assentiim-nt (le la

conimissioM chargée d'en faire l'examen. C< tte réso-
lution nous avait été envoyée une première fois , el

n'avait été rejelée que parce qu'elle contenait une
erreur.

J'ai cherché à reconnaître les caractèiTS de ces

deux espèces de bonté pour les lois qui concernent
les passe-ports.

La bonté d'une loi consistant dans son accord avec

les lois naturelles el avec les droits de riiommc et dn
citoyen, j'ai aisément reconnu ipi une loi sur les passe-

ports ne peut être absolument boinn', car elle viole,

plus ou moins, le droit qu ont Ions les citoyens d'aller

p.irlont on leur volonté les ap|)elle, d'y s('journer an-

bail (lUf leurs désirs le leur coinniandent, et d'en par-

tir dès qu'un désir nouveau les y détirmine. Oui,
eitoyens , dans des temps ordinaires, et abstraelion

faite de toute circonstance pailieulière , la liberté

absolue d'aller et de venir est le vrai , le seul carac-

tère de res|ièce de lois (pii nous occupe dans cet ins-

tant, llàlons-wous de tracer les caractères auxquels

,
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dans la circonstance qui nous occupe, on peut recon-

naître ces deux espècos de boule'.

Toute loi jouit iliiiu' boute absolue
,
qiuind elle est

d'accord avec les priucipes du droit uatjuel et avec

les droits de l'Iiouinu" el du citoyen.

Si la boulé absolue de la loi consiste dans nue li-

berté indéfinie, sa bouté relative doit uéccssairenient

consister dans la privation la moins grande et de la

plus courte durée possible , car, en nous réunissant

en société, nous avons tous voulu ne sacrilier ijuc la

plus petite partie po-sible de nos droits naturels, et

nous nous sommes réservé le droit d'eu jouir de nou-
veau, dès (jue l'intérél général nous le pernu tirait.

Et qu'on ne [trémie point ce que je viens de dire

pour le résultat d une de ces conceptions n.étapbysi-

ques qui ne peuvent trouver leur exécution dans les

corps sociaux existants, car tout mon système est

clairement et textuellement consigné daus notre pacte

social. Prenons la constitution, el lisons lart. CCCLV,
nous y verrons (pie les Français ne peuvent être pri-

vés, (pie lorsque les circonstances l'exigent, et (pic

pendant ini espace de temps déterminé, du droit de
se livrer à tonte espèce de commerce, d'induslric, et

par conséquent d'aller et de venir librement.

De ces rétlexions et de ces faits, il me paraît résul-

ter deux principes. Le prem er c'est (jne, dans des

temps ordinaires el calmes, une loi (pii oldigerait à

prendre des passe-ports, serait contran-e à nos droits;

et que, |ius(]ne la nécessité reml les passe-porls né-
cessaires, celle loi doit être provisoire, et aussi douce
que lt>s circonstances le permettent.

A ces considi-rotions générales, et prises dans l'es-

prit de la législation, je pourrais en ajouter quelques
antres, tout aussi puissantes. Je pourrais dire, par

exemple, (jue la plupart du temps les passe-ports ne

servent quà assurer la marche des co(inins, et qu'à

ralentir celle des hommes probes; mais je ne dois

point m'arrètcr à ce vice, puisque je suis convenu
(pie des circonslauccs peuvent nécessiler rétablisse-

ment des passe-porls.

Telle est la théorie que je me suis faite. Je passe à

son application.

J'ai reconnu, avec le rapporteur de la coinniissinn,

que les circoiislanois dans lesquelles nous nous trou-

voi:s exigent ûc la part du guuvernenicut une sur-

veillance particulière, et par coiisé(iueiit qu'il ne doit

èlre dans ce moinenl |>ermis à aucun Français de dé-

passer les liiniles de la républi(pie, sans en avoir

îir('alablenicnt obtenu la perinissioo ; mais résulte-

t-il de cet aven que la loi du 2 nivôse ne soil pas as-

sez sévère ? je ne le crois pas.

La Convenlio;., nationale (pi'on ne peut assurément
accuser (lavoir voulu, duis aucun lenips, et particu-

lièrement à l'époque du 7 décembre 171)2, favoriser

les enneiuis de la république et les émigrations, ren-

dit alors \mc. loi sur les pass^'-porls à rélr.uigor, dont

celle qui nous occuiie n'esl que la réiiélilion; les lé-

gislateurs crurent donc alor>, que les précaulioiis que
l'on trouve anjourd'lnii tiop peu sévères étaient suf-

lisantes. Depni-. ce inoment, la Convention s'estencore

occniiée deux fois du même nbjet, et toujours elle a

pensé de la même manière. Vousniémes, lors(pron

vous prc'Seiita, il y a deux mois, cettte même résolu-

tion, vous ne ITit(^s arrêl('s (jue par nu vice de rédac-

tion. Les c rcoiislances oui- elles changé depuis ces

diflerenles épo(pies? Oui, elles ont changé, uiiiis en

mieux; et cependant ou voudrait nous f.iite rétrogra-

der. Un enfant (pi"on mène trop longtemps à la li-

sière conserve toujours une démarche timide, incer-

laine; si l'on asservissait trop longtemps le peuple

français avec des liens trop forts, on lui ferait perdre

une partie de sou énergie.

Mais, dit 0!', nous avons des adniinislralious trop

faciles el trop insouciantes : il pont y en avoir eu de
ce genre, et j'en sais bien la cause, c'est (pi'on les avait

dégagt'es de toute responsabililé; c'e>l (prell(\s n'é-

taient ni activées, ni surveillées : mais aujourd'hui où
le Directoire est là, où il veille avec couliance et pu-
nit avec rigueur, nous verrons, j'en suis certain, tou-

tes les adininistralions avoir du nerf, ou remplacées
par des hommes qui eu auront. Si, comme l'insinue

le rapporteur, on ne pouvait obtenir de passe-port

pour l'étranger qu'avec le visa du Directoire ou du
ministre de la police, il arriverait bientôt que les ad-
niiiiistratious numicipales et centrales retomberaient

dans celte insouciance qu'on leur reproche, car leur

responsabililé serait affaiblie ou en quelque sorte an-

nulée.

En suivant la même supposition, je demanderai au
rapporteur quel sera l'ellet du visa qu'il désire. Pour
qu'il soit utile, il faut (jn'il puisse être fondé en raison :

or, je le demande, par (jui le ministre sera-t-il éclairé?

S'il s'en rapporte aux administralions, le visa est su-

|)erflu ; s'il fait une nouvelle enquête, quels seront ses

agents?
Si des cousidéralions administratives je passe aux

considérations commerciales, le système de la coni.

mission devient plus vicieux encore. Le correspon-
dant d'un négociant de Bayonne ou d'Anvers lui an-
nonce ([u'il est arrivé à Bilbao ou à Amsterdam une
cargaison de marohandises nécessaires à la France;

(pie s'il arrive tel jour il pourra obtenir avec facilité

un assortiment (jui lui est nécessaire; le négociant voit

son bénétice certain; il aurait le temps d'avoir sou
passe-port de la nuinicipalilé do son déparlemeni

;

mais le demander a Paris, en obtenir l'expédition, le

recevoir, tout cela est impossible; il abandonne sa

spéculation et se dégoûte d'en faire d'autres; peut-

être même maudit il dans son cœur un gouvernement
à qui il ne trouve de libre que le nom.

Ayons toujours présentes les réflexions du célèbre

Filangieri sur les lois prohibitives : « Trop de négli-

gence, du il, fait naître et perpétue tous les désordres;

trop de précaution détruit lonle l'activité du citoyen,

en détruisant sa liberté; la première nous conduit aux
fléaux de l'anarchie, la seconde à ceux de la servi-

tude. .

Que le 25 brumaire de l'an 111 l'on ait adopté des

principes diirérents de ceux que je viens d'établir,

je le conçois; maisciu'oii veuille faire revivre aujour-

d'hui ces inènies lois prohibitives, je n'en conçois pas

la raison. Que nos directeurs, que nos mini.^lres, se

souviennent (jue s'ils enlrcprennent de tout savoir, de

tout voir, de tout d;riger, ils ne pourront suHnc aux

devoirs qu'ils se seront imposés, et courront le risque

de négliger le principe pour s'attacher aux acces-

soires.

La commission a fait contre la loi du 2 nivôse quel-

ques ulijections secondaires dont je vais m occuper

un instant.

Je conviens avec la commission que la résolution

ne statue rien de particulier sur lesd.-mandes eu [las-

se-jiorls (pie font les étrangers pour sortir du terri-

toire français; mais était-ce ici le lieu de statuer sur

cet oiqet? je lie le crois pas ; et d'ailleurs peul-il y

avoir à statuer (juclque antre eho^e (pie ce ipii est dit

par la r('solulioii? je ne le crois pas non pins. Nous
pouvons bien empêcher les étrangers d entrer eu

France, niais les empêcher d Cii sortir à volonté ne

me parait pas possible.

Telles sont, citoyens, les oljjectioiis faites contre la

résolution du 2 nivôse
;
je crois les avoir levées. Si je

me suis trompé, si les circonstances vous paraissent

exiger îles précautions plus grandes, j'en serai réelle-

ment afllige , mais, dans tous les cas, je ne me repen-

tirai jamais de vous avoir soumis mon opinon, parce

que vousjugerez, je l'espère, que si je nie suis lr(.'inpé
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sur le temps je tic nie suis pas (l"i moins éloigné des

priiici[)OS.

Je vote pour riitlo|iti()ii de I;i résoliiliuii.

IJoiiiic^œiir souliciit i]u'il iio Ciut point adopter l;i

ri'sdinlioii, si l'on ne vent donner aux chouans et aux
('i^ori;eurs des [)alrioles les moyens de s écliapper.

I.e Conseil approuve la n-solntion.

— CnKLzÉ-LATorcm: : Vous mms avczcliargi's de
vous l'aire un rapport sur la résolution du 26 pluviôse,

<|in a pour (lijel réla!)lis'<eineid d'une bihiiotliè.que à

lusai^e des membres dn Corps léi;islatif.

Ce projet renferme deux dispositions principales :

Tune se rapporte à la colleclion des livres mêmes;
l'aiitrepn'senteaux «N'jmh's \u\ moyen aussi dc'centqn '

légal, :lf se voir l'amilierenn'iit pour se connaître et se

commuiiMiner ninlm liement leurs rt'flexions et leins

connaissances.

Les hommes publics les plus intriiils éprouvent con-
tinuelleinent le besoin de remettre souvent sous leurs

yeux, et de retracer dans leurs esprits, nue lonle de
notions précises, dont ils avaient cependant pris soin

de meubb r leur memoirf. Mais il est une iidinilé de
particularités et ne. laits de détads, eu iiisloire, en po-
Idiciiu', en topografiliie, en rapports commerciaux, eu
propriétés locales, en législation et en administration,

«jui par leur nombre et leur diversité, ne pouvant lais-

ser (|ne des impressions Ingitives, dans le souvenir des
hommes, même les plus studieux, l'ait éprouver cha-
que jour à des législateurs la nécessité indispens d)le

de recourir aux nionnmenls où ils se trouvent recueil-
bs et déposés.

On peut penser (luc la formation à peu près for-
tuite de la bibliotliè(ine du comité d'instruction publi-

que de la Convention nationale, a pu suggérer i idée

de celle qu'on vous propose aujourdlini; mais toujours
esl-il constant, d'une part, (jne, sous nos prédecis-
seiiis, la force n ilurelle des olioses, et la nécessiti'

avaient commencé, formé, et plus ou moins avancé
des collections de livres a leur usage, et que, de l'an-

tre, l'expérience en a (lémontr(' les lieun ux elfels, dès

«m'un établissement de ce genre a pu prendre quelque
consistance et (iuel(|ne développement.

Ainsi la rés(duli(>n qu'on vous proprise est appuyée
sur les raisons tout à la fois les plus |)uis<aiites ct'ies

pins ineontestdiles, la iKuu'ssité' t l'expirience.

L'indication des ouvrages qui doivent former celte

bibliotbè(]ne vous [ironve la sagesse (]ui a méditi' ce
proj( t, «'i l'attention qui m- s'esl point écartée de sa

destinât on. L'article V détermine comme essentiels les

ouvrages classi(iues, et les plus e^inn's dans les jirin-

cipaux genres; mais surtout dans ceux du droit et de la

morale pnbli(|iie, de l'histoire des divers i-tits, priiici-

lialement d' I histoire de France, et de tout ce (jui a

ra|)j)(>rt a son sol, à sa population, à ses forces, à son
commerce et à ses arts. On y ajoute les meilleurs li-

vres étrangers relatifs à Ibistoire et à la |)oliliqne des
états de l'Europe, (iuejns(|n'à lursent nous avions eu
peu d'occasions de co'inaître. Il est bien peu île bons
citoyens, sans doute, (]ui, en lisant sinlcment celte

énumération, ne désirassent, comme une des garan-
ties du bien de leur pays, que les objets quel e ren-
b rme lussent incessamincut rassemblés au|)rès de
leurs représentants.

Une autre disposition bien remarquable a été aussi

lieureusement conçue dans b s mêmes iiiienlions. Elle
a pour objet de faire mettre, cliaqu'' jour, sous les

yeux di' ceux iini fréquenti'roiit la bbliothèijne, une
n(.tice des ])riiieii)aiix éi éiiemenls reeneill s dans les

livres nonveanx, et dans les journaux français et étran-
gers. Cette idée est aussi digne de l,i majesté du peu-
ple français, qu'elle est essentielle aux fonctions de
ceux qui sont appelés à le gouverner.

Quand on songe qu'une socie^té, célèbre [tarses con-
naissances profondes dans l'art de s'élever et de se

mainlenir , avait
, pour son intérêt |iarticulier

, pi.icé

une institution à peu près semblable auprès <le son
chef, poiirrait-on nier les convenances et fiinpor-

laiice de eelle-ci pour lesintt'rêls d'une grande na-

tion? Mais eu réglant ces objets principaux on n'a

pas oublié les accessoires qui pourraient faciliter l'é-

tude et le travail, en ménageant néanmoins tous les

moyens de commnmcatious qui devaient résulter delà

réiniion des personnes. On devait penser que des hom-
mes associes aux mêmes travaux , occupes des mêmes
objets, recherchant les mêmes vérités , et se c(mnais-
sa;it pinson moins Ions, ne imurraient se trouver

souvent ensemble, sans avoir des observations à se

faire, ou des (lueslions à se projioser. Leurs entretiens,

(pioique indispeusables,leussenl pu cepend nit troubler

ceux (lui auraient eu besoin de risolenient et du si-

lence. L'article premier de la résoliilion destine à

ceux ci des pièces particulières , et consacre un salon

distinct aux conférences et aux entretiens.

Voire commission n'a pas négligé d'examiner cette

dernière disposition sous tous ses points de vue. On
conçoit aisément que, pour des hommes appelés en-

semble aux mêmes fondions, le besoin de se voir et

de s'entretenir , hors le temps et le lieu de leurs séan-

ces, doit être inhérent à leurs fonctions mêmes.
Ce besoin s'est fait sentir dès la première formation

d'une assemblée b'-gislative. indépendamment de tout

motif de cabale et de tout es|n-it de faction , il devait

donner lieu à des sociétés particulières, a des réu-

nions, ou, si l'on eut, même à des coteries entre

des coilègiies qui se recherchaient , et (jui se conve-

naient, et qui devaient avoir récipro(|uement des rcii-

seigueinents essentiels à se demander. M.ds on sait ce

(jui est résulté d'une de ces rénmons , iilile d'abord
,

mais devenue ensuite funeste par les vices de son or-

ganisation.

D'un autre côté, des sociéti's plus privées et plus

circonscrites , ne pouvant parai'lre par C(da même
(lirinliniment exclusives, et quebpiefois myslérienses,

ont souvent donné lieu aux déliances, aux soupçons,

et aux dénonciations on aux clamcursles i»lusnialfoii-

di'cs contre ceux (lui avaient jm n'y chercher sincère-

ni(iit(ine des moyens aussi légitimes ([ue naturels
,

de se voir, de s'éclairer et (U\ s'('paiicher.

M is le lien de eonversalion (]n'oii propose d'éta-

bbr dans la bibliothèque, devant être commun à tous

ceux des députés (ini voudronten jouir, écarte néces-

sairement toute idée de mystère et d association exclu-

sive ; et en même lein|)s iiu'il donne à chacun un droit

égal , sans admettre la moindre dépendance du plus

petit iiombri' à l'égard du plus grand, m même d'un

seul à l'égard de tous les antres , on n'a pas à craindre

de voir s'y organiser une assemblée délibérante, qui

puisse porter qnebiue atteinte à la liberté ou aux lois,

ni dénaturer l'objet de son institution.

Sous ce premier ra|)|)ort, il est assez évident que

les inconvénients de cette partie de l'institution sont

nuls ; mais, sons le rapport de la morale et de la po-

lit que, les avantages sont aiis-i réels (|ue précieux.

On reconnaît l'utilité, la nécessité même de l'op-

position des opinions , dans les assemblées délibéran-

te-, pour fiire jaillir plus vivement la liinMCre,etpar-

venir plus Mu-emenl à la vérité. Mais on conçoit éga-

lement coa:inent une diversitt-forluite d'opinions dans

les délibérations [leiit faire naître des prévenlions fâ-

cheuses entre des hommes remplis de la même bonne

foi , et [lénétres des mêmes désirs, aiixfiuels il ue man-
(jue, pour s'estimer et se i-endre plus de justice, cpie

|)lus d'occasions de se voir familièrement hors de

toute rein-t'sentalion , et de se montrer leur àme à dé-

couvert par les explicalimis (jue bnil naîliv des ren-

contres plus fréquentes dans iiiic réunion volontaire.
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C't'st, une leçon (jue nous a (luiiiicc l>x|)éiieticp,

après les teiiipôlcs allVeuses (lui oui ai^ité la Couvcu-
Ijuu ;

plusieurs di'putt's, (luela furie des Ilots rc'volu-

tiounaires av.iil portés dans des partis opposés, so Sont

avoué de bouue loi les uialNeiiieuses préventions que

la seule diversité d'opiuioiis Iciu- avait «raliurd inspi-

rées, et se sont téuioigné leurs rej;rets d'avoir man-
([ué plus tôt des occasions de se rapproelur pour se

inieiix eoiiu;:ître; cl (juaiid (]ue!(iur liouiuie pervers

viendr.iil se mêler aux courerenees de ses collèi;ues
,

il n'y aurait »iue de ravaulai;e à iiouvoii lobservcr

plus fré(iueniiiieut , et à pouvoir s'assurer en tout

temps de ses dispositions; niaisoiiaperçoild'ailleurs,

dans ces eiilretieits entre les iuend)res du Corps légis-

ialif, de nouveaux luoyeiis d'iuslrucliou. Si les livres

doivent être coiisidéré> eoniuie l'àiiie et rrsjirit des

hoinines uiorts, les liouiines doui'S de connaissances

spéciales peuvent aiis.>i être regardes connue des li-

vres vivants,

II est une infinité de notions esseiiliellesiiui se réii-

iiiss 'lit plus facileineni
,
plus agréablement , inaissur-

toiit plus proniptenienl et plus sévèrement parlaci n-

versation des hommes tpie par la leetnrc de> livres.

Quelipie instruits (jifon doive supposer les députés à

la législature , on doit aussi supposer en eux d. s con-

naissances dilléreules, résultantes des choix antérieurs

de leurs éludes, de leur prul'ession , des objets quis
ont observes et des lieux opposés ([u'iis ont habiles, et

l'on conçoit en même temps la (hriicullé [lour cha-

(jiie individu de réunir lous ces genres de coniiaiss ni-

ées; mais ou sent siirloulcambieu il peut être utile au

pcriectionnemeiit de la législation de voir souvent

en rapport dans des conférences familières le culliva-

leiir , le eommerçantet le jurisconsulte, l'habitant des

montagnes Ci celui des ports de mer, le iiavigalnir

et le ciloyen sédentaire ; en un mot , tous les hommes
diversement éclairés, dont se compose le Cori»s lé-

gislalil.

La république estbieii eu tout, mais les parties plus

ou moiuséloiguéesducenire présentent une si grande
varieié de parlieularités et d'événemeiits, deiuœurset
d'h:djitudcs, de ressources et de besoins, que le bien

public ne s'opère qu'autant que le gouvernement peut

mettre toutes les Cousidéralions dans la balance, et

(lu'il se trouve eu état de peser chacune d'elles avec

son juste poids.

bi la justice doit fermer les yeux lors(|u'elle pro-

nonce cuire les })er>oniies , la loi doit le-» avoir tou-

jours ouverts sur le peuple entier, dont les destini'es

dépendent de SCS disiiositious : or, le plus sur moyen
de la rendre resiiectable et salutaire e^l de mettre à

inêine ceux (lui sont chargés de la faire , de se référer

les indicati )ns d<" leurs localités respectives. C'est ain.si

directement (jneles intérêts de toutes les |)ortion.s du
peuple peuvent êlrejouruellenientconiinsel phisega-

lemeiit en sûreté; c'est ainsi ([u'une in>litiilioii su[)er-

llue ou futile sou> de fausses ajifiarences peut cepen-

dant concourir à mellre la plus lieureiise harmonie
dans les lois , et à assurer le bonheur public.

( Ici le rapporteur prouve [lardi's calculs que réta-

blissement de celte biMiollie(]iie, loin de donner lieu

à des dépenses consith-rables, sera très économique.

en ce qu'il disiensera de former des biblio;liè(iiies

particulières, semblables à celles des anciens comités,

dans lesquelles les livres les plus importants étaient

dispersés, dégradivs ou perdus. — Il lusisle sur la sim

plicilé et la modicité des moyens ijui dcuveiil former et

soutenircet établissement, donl reiitretieneuiiouvean-

téset journaux nationaux et étrangers est fixé à six mi Ile

livres, valeur de DO. — Il conliniie en es termes: )

Nous lie devons pas omettre de vous faire remar-

quer un j'.rticle de la résolution, (jui concilie l'usage

de la bibliotlièijue avec la tenue des séances de la iii-

gislalure. L'arlicle III porte «tjue la bibliothèijue, le

salon des conférences et les cabinetsde travail seront
ouverts tous les jours, depuis neuf heures jusqu'à midi,
et depuis cinq heures jusqu'à neuf, c'est- à -dire
fermés pendanl lesséaiicesdes deuxconseils,etouverts
dans tous les temps les plus propres au travail. » l.e

même article n'admet à lajouissauce de la bibliothè-
(|iie (lue les membres des deux conseils , et les rédac-
teurs de leurs procès-verbaux.

On ne se serait peut-cire pas imaginé <|ue (luelqucs
personnes eust'iil cru voir dans celle disposition un
priviU'ge exclusif contraire aux lois de légalité. On
ne sait SI l'on doit répondre M'ri( usement à cet élrangc
abus de mots , (jui vient nous rappeler si tristement
tant de délires, de désastres et dt; forfaits. Serions-
nous encore an temps où l'on trouvait contraires à

l'égalité toutes les garanties de l'existence sociale , et

particulièrement celles de la reprt'senlalion île la na-
tion entière? Dès (jue l'on sort une lois de l'applica-

tion raisonnable des termes , il ne peut plus y avoir de
bornes aux extravagances et à la di'sorganisation.

il s'agit d'une réunion d'objets juges nécessaires
aux Iravau-V, assez iui[)orlant>sans doule, des mem-
bres du Corps législatif. Qu'a de commun celte dis-

posilion spéciale avec l'egalilé ? Les appartements
ilépeiiilants des tribunaux , où les juges seuls se pré-
parent ou se reposent pendant les intervalles de leurs

siMiices , sont ils eoniraires a ré;.;alilér L'Ecole poly-
technique, où l'on n admet (in'iin nombre (h'termi-

né déjeunes citoyens (pu reinplissenl certaines con-
ditions, est-elle contraire à légalité i* Les lieux des-
tinés aux commissions nommées chaque jour par
les deux conseils, et les ustensiles de première néces-
sité qui s'y trouvent , sont-ils contraires a l'égalité,

parce qu'ils ne sont pas a la disposition du piibiio?

Nous ne pousserons pas plus loin ces raisonnements
;

mais , si IMaloii, 'Ihucy-lide , Démosthène, Cicéroii et

Tacite revenaient aujourd'hui parmi nous, et iju ils

plissent donner quelques heures de conlérenee [)ar

jour aux législateurs de la iialion fianeaisc
, qui est-

ce qui pourrait s'affliger de nous voir assigner un heu
particulier pour leseiitendre? La même question peut
Ineii être faite lorsqu'il s'agit de lire et de comineuter
leurs écrils.

Eu toutes choses la possibilité a ses bornes. Ou déna-
ture et onde l mit les meil leurs établissements, lorsqu on
veut y ajouter nue étendue trop imiélerminée. Le bon
sens seul nous montre tou> les inconvénients d un ircq)

grand, concours mais principalement dun Concours d'c-

tr.iiigers,daiisuii lieuoù le(le.'a'uvieineiit,el plutôt en-

encore les init'rêts, les pa-sions et la malveillance vou-
draient mellre e trouble; où les agents du service se-

raient insiiHisaiils, et donl la deslinalion serait bieiifôt

absolumenl changée. Dailleurs le projet n'attribue

(K)iiil a la b;b;iollieqiie du Corps legsliilif les objets

il unîmes ni leMiiaiiusci ils préc.eux(iiiise trouvent dans
hs divers dépôts publics. L'article VII (uopo-e, par
une disposition loniielle, de restituera llnslilnt naîio

ii.il les livres et luaiiuscrils de la bibliothèque du co-

mité dinstrnelion pnbliiine, proveuanlsde la ci-devant

académie des sciences. Ces atténuons éoigient assez

toute idée de possession exclusive. Le déjK)! qu'on vous
propose ne doit contenir que des objets plus ou moins
répelés dans toutes les bihliolhè(iU(.'S piiblKpies qui

sont ouvertes a tous les citoyens, laiidis que l'ordre

des travaux du Corps législatifen interdit précisément
lajouissauce a ses membres.

S'il ne se présente aueuiie objection réelle contre la

résolution, coiniiie votre commission l'a pensé; si les

avantages (pii doivent résulter de ses dispositions

vous paraissent suriisammeiil démontrés, vous aliez

encore rendre nu liommage(*cl;itaiil aux sciences, aux
liiniieres, dont la lyranme la plus brnliile avait o o

Se propos 1 d'i'leiiuiie a jamais le llimbe.iii. El e osait

dire, au nom de l'aiiarcliie qu'elli! décorail de celui
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de lihorlt^ qu'un homme iiislruiî ne poiiv;iit ^trt? pa-

triote; et les (lispolesse disent en seeret que les lioin-

m»-s instruits iiepiuveut èlre des sujets soumis ! El les

apôtres du raïuiti-nie, depuis Om.irjusqu'.iux inqiiisi-

tfurs de Go.i, n'ont cessé de craindre nussi que les

houimes ne lussent trop ('•cin r»\s : c'est toujours le

même intérêt qui se décèle, quoique sous des masques

dillérents.

Opposons seulement à ces maximes de l'hypocrisie

et de la plus profonde perversité les niéditalions d'un

philosophe, martyr de la liberté, ([u'il chérissait par

réfij-xion comme "par sentiment. Condorcet proscrit

par des I)arharcs , et pour ainsi dire descendu vi

vaut dans sa tond)e, y écrivait [xinrceux qui d voient

lui survivre (pie la liberté suivrait bs destinées des

connaissances humaines; oubhant sa situation horri-

ble et tout entier à la vérité, mais sans eulliousiasme

et sans elïort, comme suis |)laiiiti' et sans reproche,

il nous montrait, avec la même clarl(' qu'il les conce-

vait, le perrectionnement de l'espèce humaine, et l'a-

vaneeincnt des sociétés vers leur i)onhenr, dans les

progrès des sciences et des arts, et dans la nudti|)iica-

tioti toujours croissante de leurs monuments. N'en

doutez pas. représentants d'un peuple libre, les plus

violents eiTorts du despotisme, s'il pouvait revenir, se

dirigeraient contre les sources des connaissances. Mais

aussi la plus forte barrière que vous puissiez opposer

à son rétablissement c'est la multiplication des dé-

pôts qu'il renferme.

Par nos nouvelles institutions, tontes l<s parties de

la république vont participer bientôt à cet avantage
;

mais vous ne vous croirez pas oblig('s d'en refusi r la

jouissance à ceux de-; citoyens que la patrie appelle à

exercer les premières fonciious. Peut-être même ver-

rez-vous encore daiiscette mesure un moyen ultérieur

de propager les connaissances et d'en étendre le goût:

il en est cîes bons livres comme des hommes intéres-

sants, qu'on désire revoir Iiabituellement, et même
posséder chez soi, s'il c-t possible, lorstju'on a fait

connaissance avec eux. La vue fr('queiited'une biblio-

thèque découvre une gramle diversité de richesses

dont on avait pu ignorer plus ou moins l'existence.

Ainsi, les députés sortant snecessivement de la légis-

lature, ne cesseront de rc'pandre aussi successivement

dans leurs contrées la connaissance et l'usage des plus

estimables productions.

La commission est d'avis que le Conseil doitadop
1er la résolution.

Aux termes du règlement, Bandin, commissaire aux
.nrchives, prend la parole sur la résolution. Son avis

est (jue l'établissenuMit de cette bibliothèque ne peut

qu'être avantageux; elle rournira aux membres du
«Jorps législatif tous les moyens de travail qu'ils pour-
ront désirer, et leur facilitera des rap[)roehements

cuire hommes qui ont besoin de se bien connaître

pour concourir enicacement au même but.

Le Conseil approuve la résolution.

— Porcher fait le rapport sur la résolution qui

charge les présidents des tribunaux de police correc-

tionnelle de remplacer provisoirement les commissai-
res (lu Directoire exécutif près les tribunaux. La com-
Hiission propose de rejeter la r('SoIution, en se fon-

dant sur le danger (pi'il y aurait à remettre, dans un
tribunal où il n'y aurait point de jurés, le sort des

citoyens à lui président et à un commissaire qu'il au-

rait élu lui-même, deux oflieiers qui ont entre les

mains tous les moyens d'obliger ou de nuire.

Le Conseil déclare qu'il ne peut approuver la réso-

lution.

La séance est levc'e.

N. />, Dans la séance du 18, sur la proiiosition de

Treilhard, organe d'une conninssion, le Conseil des

Cinq-Cents a donné trois jours pour se rétracter, aux
juges qui ont reflué de jirêter le serment de haine à

la royauté, ou pour donner leur démission.

— Delaunay a pn-senlé un projet sur les étrangers

qui sont à Paris. Le Conseil eu a ordonné l'impres-

sion.

LIVRES DIVERS.

— La Sylp/iidc ou VAngc gardien, nouvelle, tra-

duite de l'anglais, de madame la duchesse de Devons-
hire, par madame la baronne de Montaulieu, auteur
de Caroline de Lichllield, iii-l8; ligures it musique,
130 liv. assignats, cl 1 liv. 10 sous numéraire, franc

de port.

— Les Prc/Jiiresd'J/inr/tc, en 10 chants; par le

général Serviez; in-l8 avec lig., 1 liv. 10 sous en mi-
mérairc, et 125 liv. en assignais.

— Les PocniQs d'Ossian, ou les Délassements
des élites sensibles dans les beautés de la nature ;

traduction nouvelle de l'anglais par Hill ; 3 vol.

iii-80 av(^c fig. ; 3 liv. eu munéraire, ou 350 liv. en

assignats.

— OEuvrcs de Bernard, nouvelle édition très

complète, ornée de (piatre belles figures sravées par
Delignon ; 2 liv., ou 150 liv. en assignats."

Ces quatre ouvrages se trouvent chez Dufarl, im-
primeur-libraire , rue Honoré, numéro 100, |)rès

SaintRoch. Le prix indiqué eu numéraire sera tou-
jours le même: mais celui en assignats n'est garanti

que jusqu'à la lin de ventôse an IV^

— Aphorismes politiques de J. Harrington, tra-

duits de l'anglais, précédés d'une notice sur la vie et

les ouvrages de l'auteur; 1 vol. in-18 de près de 300
pages, avec un portrait très bien gravé, imprimé par
Didot jeune, sur carré double d'Auvergne.

Prix, broché, i50el 2o0 liv. franc déport pour les

départements.

A Paris, chez Josse , libraire, quai des Augiis-

tins ,
no 35.

PAIEMENTS DE LA THESOnERIE NATIONALE.

Le paiement des parties de rentes viagères pour l'année

ëcliue au l"' germin;il an III , sur plusieurs tètes ou avec sur-

vie, déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant

le l"' vendémiaire an HT, est ouvert juscju'au n' I7,eOO.

Le paiement des mêmes parties du ii" 17,001 à I8,0(i0 a

lieu depuis le 25 frimaire an IV.

On paie aussi depuis le n° I jusqu'à 9,000 de celles dépo*
sées depuis le l*' vendémiaire an III.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse d'ei-

compte, porteurs de certilicats timbrés troisième état, et qui

ont été compris dans les dix-huit premiers états partiels, dres-

ses depuis la révision, peuvent recevoir les arrérages, soit

viagers, soit perpétuels, de la somme principale portée dans

lesdits certificats.

Six derniers mois de l'an HT.

Le paiement des six derniers mois de l'an III , des parties

de rentes viagères sur plusieurs têtes on avec survie, dépo-
sées dans les quatre bureaux de la li(|uidatiou avant le I"

vendémiaire an III, est ouvert jiiscju'au n" 15,000.

Celui des six derniers mois de l'an 111, des créances de la

caisse d'escompte ci-dessus énoncées, a lieu depuis le 5 fri-

maire au IV; savoir, cpiant au viager, pour les ilix-liult étals,

et quant au perpétuel, pour les huit premiers états.
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POLITIQUE.

TURQUIE.
Conslatilinoplc, le 2Qjanvl(ir Le jeune prince de

Pc'ise, Lolt-Ali-Kan, ballu pliisieur.s lois par lusurpa-
leur, Ali-Mahmel-Kan

,
qui s'esl empare de la ville de

Stiiiiaz , et avec elle des trésors de l'empire, s'est sau-

vé à Keennan avec les débris de son armée.

Les Russes, dont lejt'utie j>rinrc avait imploré le se-

cours, se sont, comme on sait , déclarés en sa faveur.

Un de leurs cor|)s de troupes s'esl réuiù prés de la ri-

vière de Ghilan au kari de Mazeredan , et s'esl empa-
ré de la ville de Beclil , a^ noiu ilu prince légitime.

Quoi qu'il en soit, et malgré les secours des Russes
,

le nouveau soli de Perse triomphe, et il est vraisem-
blable (pie le trône lui restera. La Porte ottomane , au
lieu de lutter conlie les circunslances , a entamé des

néj^ociations
,
qui sont même tellement avancées (ju'on

attend ici un ambassadeur persan.

— L'inlernonce de la cour de Vienne a demandé
son rappel et va retourner dans son pa\s.

— L'escadre française continue de croiser avec suc-
cès dans l'Archipel. La frégate anglaise ipi'elle a prise

vient d'être conduite dans un autre port que celui de
SM))riie,où eile av.iit d'abord relâché.

— L'ambassadeur actuel de Suède
,
qui doit se ren-

dre en la même qualilé à Londres, vient de présenter au
gouvernement et au corps di])[omalique son successeur,

le chevalier Mouradia. Ce dernier , connu par ses ta-

lents, est le même qui a ouvert, au nom de sa cour,
une négociation avec la Porte pour un traité de subsi-

des. Le divan a été très satisfait de ce choix.

— Les préparatifs militaires continuent avec la plus

Jurande activité. Les arsenaux se remplissent, et , sur
toutes les places

, les lrouj)es sont exercées à la manière
européenne par des officiers suédois et français. H pa-

rait que le sidtan, homme vraiment au-dessus de tous

les préjugés de son pays, a fermement résolu de don-
ner aux Turcs la savante tactique des armées tl'Europe.

— La nouvelle des dernières vicloirps de l'armée

française en Italie a fait ici la plus vive sensation. Le
grand-seigneui' a prouvé I intérêt qud prend aux suc-

cès de la république française, en faisant féliciter par
un drogman son am!)ajsatieur, le citoyen ^ erninac,

qui avait publié la relation de ces victoires.

La Porte ne s'en est pas tenue à celle démarche anii-

f aie. Elle a résolu d'envoyer un ministre à Paris pour
\ résider au])rès du Directoire exécutif. Ce nnnistredoil
partir dans un très bref délai, et s'embarquer sur un
vaisseau ui'Uire.

i.cs minis;ies étrangers murmurent de cette résolu

lion du divan
5 les hommes de loi sonl indignés

; le peu-
ple espère, les gens sensés applaudissent au divan et le

félicitent.

ANGLETERRE.

Londres, le 9 février. — La cour a fait afficher une
proclamation qui ordonne les re< herches les plus sé-

vères contre les malveillants qui ont accueilli dernière-

ment S. ftJ. britannique à coups de pierres à la sortie

»lu spectacle; et pour en lacililcr la découverte elle

a promis une somme de 24,000 liv. tournois au dé-

nonciateur, avec impunité dans le cas où il serait com-
l)lice tie cet attentat ; elic en excepte néanmoins le prin-

(ipal conp.'.blc.

— L'cifervtseence jiopid lire
,
inanif.-s.lée d'une ma-

nière si eîlV.iyante pour la cour, u'cmpèi liera pourtant

U^ Sévi^, — Tullli; I,

pas la continuation de la guerre, et l'emprunt de 3 mil-
lions sterling pour le compte de l'empereur, sous les

auspices du gouvernement, est même déjà conclu avec
les banquiers Boyd, Benfield et compagnie; cependant
cet le somme ne sera pas fournie entièrement en espèces.

Le comte de Pergen a accepté , à ce que l'on assure

,

une partie des trois millions en articles de manufaclu-
1 es anglaises , dont les troupes autrichiennes, sur le

continent, ont besoin. Ce négociateur vient de prendre
congé pour retourner à Vienne.

On s'occupe, avec la plus grande aciivilé, du soin

de remettre la flotte pour les Indes-Occidentales en état

de reprendre son expédition manquée. L'amiral Chris-
tian , (|ue le cabinet , dans son injuste humeur, a été à
la veille de traiter comme le pauvre amiral Byng l'a été,

n'attendra pas le départ de cette flotte; il va monter
VJiéthuse, accompagné du général Abercrombie et

de Bouille, pour se rendre à la Barbiide. Cinq régi-

ments d'infanterie les suivront ; c'était le général Mos-
head qui devait les commander , mais cet officier ve-
nant d'essuyer une attaque de goutte sera probable-
ment remplacé par le général Dundas.

Une des raisons qui font hâler cette expédition, c'est

qu'on vient d'apprendre que 20 à 30 navires du con-
voi sont parvenus à gngner la hauteur des venis alises,

en sorte qu'ils pourront avoir déjà gagné la Barbade
,

où ils devaient attendre le reste du convoi.

Liste des baptêmes et sépultures qui ont eu lieu à
Londres , à compter du 9 décembre 1794 jus-

qu'au 8 décembre 1795.

Mâles 9,341

Femelles 9,017

Total

ENTERBES.

Mâles .

Femelles

Total

18,361

10,778

10,401

21,179

Sur ce nombre il est mort, au-dessous de deux ans,

6,466. — Entre deux et cinq, 1,982. — Cinq et dix
,

768. — Dix et vingt, 764. — Vingt et trente, 14,438.— Trente et quarante, 1,901. — Quarante et cin-

quante, 2.153. — Cinquante et soixante, 1,020. —
Soixante et soixante-dix, 1,816. — Soixante-dix et

quatre-vingts, 579. — Quatre-vingt-dix et cent, 65.

— A cent, 1.

— Tout fait présager que les débats du parlement

et la fin de la session seront de la plus grande vivacité

comme du plus grand intérêt. Outre la motion de M.
Grey pour la paix, les papiers de l'o|)posilion annon-
cent qu'il en sera fait une pour demander un con^dté

qui prenne des informations sur l'étal actuel de la na-

tion : ils annoncent même quels seront les différents

objets de l'eiupiête; savoir,

1" ('oinparer la balance du commerce des trois an-

nées de la guerre, a\ec celle des trois années (jiii l'ont

précédée;

2° Déterminer la quantité d'argent monnayé <pii a

été exportée durant chacune des trois années de la

guerr,
;

3" S'i'if jruior du produit réel des taxes permanen-

tes pendant ces trois années
;

80
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4'^ F.\aniiiier si la «li'peiise des trois pioni'f-res .ui-

nOts (le ic'ile i;iu'ne ntst pas le (Idiiblc de ccUts de

trcis priinièrts années de toute nuire guerre;

5" l'iendie des informations sur la manière dont la

guerre a été conduite;

fi'' Demander compte de certaines opérations des mi-

nislrcs, faites sans le consentement préalable du pai!e-

ment, lellesrjue la construction des casernes , les avan-

ces t.iites à lempereur. etc. , etc.
;

7" Examiner si ce n'est pas a la néglif;ence ou à l'in-

capacilé des différents départements ministériels, qui:

doit être imputé le défaut de succès des armements.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le "20 ventôse.

Extrait cVtine lettre de Vadjadant-généi al Valen-

tin au commandant de la place de Fontenaj, en

date du 6 ventôse an If^de la république.

11 nous est arrive ccniatiti nii quarticr-géiii'ral 13

clos principaux chefs des brigands, entre autres la Ro-

bcrie , Giierin , Tunzeau , hc. , bien montes et bien

équipés, ils ont demaiidi- à vivre sous les lois de la re'-

Ijublique , en jurant une haine éternelle à la cause du

royalisme. Ils pionielliiit tons que les services qu'ils

s'eft'orccroiit de rendre à leur patrie lui feront oublier

tous leurs torts.

Dieu veuille qtie leur cœur ne démente pas ce que
leur bouche prononce !

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CLNQ-CENTS.

Présidence de Thibaudeau,

SÉANCE DU 15 VENTÔSE.

Le PrÉsIDEM : Le rapporteur, au nom de In com-
mission chargée d'examiner le projet de Diibois-

Craiioc, et de présenter des moyens de relever le cré-
dit des assignats, a la parole.

Eschassériaux aîné monte à la tribtuie.

EscHASsÉRiAix AÎNÉ: Citoyens représentants, vous
vous êtes solennellement prononcés jiotir relever le

crédit des assignats; les besoins de vos armées, de
votre commerce et de vos arts vous en font une loi

impérieuse. Diin bout de la république à l'autre , le

vœu de tous les bons citoyens appelle depuis long-
temps des mesures qui puissent donner à la moimaie
républicaine la faveur et la couliance qu'elle n'aurait
jamais dil perdre , surtout dans un état fondé sur des
bases populaires. Votre conunis>ion apporte à cette

tribune le même sentiment et les moyens (pie ses mé-
ditations sur cet objet , d vetm le plus iniporlant de
tous, lui ont inspirés. Ces moyens, notis osons l'espé-

rer , sauveront l'assignat de la rtniie où ch ique Jour
la cupidité et la nature des choses le précipitent.

Nous allons succincteiiient votis exposer nos vues
;

et , en lâchant de réunir totis les intérêts à celui du
bien public , nous parlerons ici moins le langage
(le la linance que celui de la raison seide.
Nous avons approfondi le projet (pii vous avait été

présenté jtar notre collègue Unl)ois-Crancé . et tpic
vous avez renvoyé à notre examen.
Nous crovons'imilile de discuter ici les diilVrents

arli les qu'il présente dans son ensemble. 11 on e.-.t

qi;e!(iues-iuis qui entraîneraient seuls la (bseu-siou la

pitis ctendin", coinnie la quest on du tiniluv [ oiu' la

[
r('diiclioii des asNignats . cammo la conti ibution en
i;attire potir le reini)lacement de l'impôt foncier, et la

(piotité de cette coidribntion que pourraient suppor-
ter le sol de la ri'piddi(pie et le revenu national. Les
inconvt'nuiits ou les avantages de ces objets ont été
pesés dans la commission , et nous ne sommes point
cliargé de les reproduire ici.

Nous avons doue |)ris de ce plan les idées que nous
avons cru devoir concourir au rétablissement des as-
signats

;
nous n'avons poiid admis celles qui. encore,

n'ayant pour (die.- liuctiiie expt-rience , et présentant,
avec une exéctition incertauie, braucoiif) de dangers,
pourraient tromper les espérances du législateur.

Notis ne iiotissomtnes point dissimulé (jtie l'on avait

marché jnstju'ici dans cette matière entre les obsta-
cles et les ('ciu'ils , et (juc nous pourrions y marcher
encore ; mais quand le b'gislateur qui veut sauver son
pays a consulte , avant de prononcer , les choses , les

circonstanC(îs, les résistances des intérêts, et les hom-
mes, (jue pcnt-on reproclier à sa sagesse?

Nous nous sommes donc réduits à des moyens sim-
ples, dont dt'ja (iuel(|ne>-utis ont été apcrçtis de vous,
mais où nous avons taché de réunir la simplicité à la

fermeté de l'exécution.

La trop grande masse des assignats et l'agiotage

sont dénonct's par toutes les bouches comme les jire-

mièrcs c..u=es du discrédit de cette monnaie. Ce sont
ces deux catises que votre commission s'est attachée
lirincipalenient à détruire. Déjà le brisement solennel
des planches a rassuré le public contre de nouvelles
émissions d'assignats; l'emprunt forcé, que les besoins
de la rt'publiqne vous otit obligés de deniander aux
citoyens , en a prodigieusement diminué le nombre;
mais vous avez senti (jUc ce nombre surchargeait et

obstruait encore trop la circulation, et(iue l'abon-

dancedu signe, sans proportion et sans équilibre dans
le mouvement du cou'.merce, nuisait à la coidianceet

au crédit public.

Vous prononcer pour la rentrée absolue de l'em-

prunt forcé nous a paru , comme à vous , une idée

simple ([u'il fallait faire exéctiter enson entier; et que,

si vous deviez accorder encore l'indulgence de qtiel-

qtie délai au citoyen que la situation de ses affaires

avait jtisquici empêché d'obéir à la loi , vous deviez

aussi employer des mesures sévères jiour vaincre les

résistances de l'intérêt rebelle, et pour l'obliger de
paver son tribut.

I)('jà, selon les rapports du ministre des finances, la

rentrée de cet emprunt a réduit la masse de près de
iO nùlliards d'assignats à 'i5 milliards de circulation

actuelle , et ses calculs lui promettent , avec les me-
sures que vous emploierez pour acbever la rentrée de
l'euipriuit , une réduction prochaine à 15 milliards;

déjà peut -être remprunt aurait oi)ér(' celte réduction,

sans la loi que la justice a dil vous faire rendre j)0ur

rcctilier des répartitions inégales.

Rouvrir les ventes des domaines nationaux a été la

pensée de la pres(iue unanimité de cidte assemblée,
comme c'est le vœu de tous les possesseurs d'assi-

gnats.

L'époque de la loi (jui a prononcé la suspension de

la vente des biens nationaux a ('lé une de celles de

raviiissement de l'assignat; on lui a fermé un des ca-

naux de circulation : au lieu de le rendre a son hyjio-

!hè(]ue et au trésor public , il s'est amoncelé dans les

mains des parliciilii'rs,clceux cpii atiraient cultivé des

terres , s'ils avaient pu ac(piérir des biens nationaux
,

se sont livrés à un Iralic inlàine 'lu signe.

Il est tcm[)s, il ot politi(]ue, sous le double rapport

du commerce, de ragnciiltiiie et du revenu du trésor

public , (]ue l'assignat retourne à son V('ri(able gage;

i]ue ce gage , ruineux sous la n'gie de la nation , re-

trouve des propriétaires industrieux , et que les con-

tre-révolutionnaires voient enfin aiM^aiitir devant eux
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ce dernier objet de leurs espéruiiccs, de leurs ressour-

ces peut-être. Ce p.irli, géneniioment senti nécess.iire,

nous l'avons saisi pour vous le présenter. La haine de

nos ennemis communs , l'amour de la ])atric , iirent

rechercher à l'envi les biens n.itionaux dans les pre-

mières ventes. Les mêmes intérêts, n'en douions pas,

appelleront le même nom!)re do concurrents. Ce
moyen

,
qui absorbera inie grande masse d'assignals,

et relèvera la valeur du signe qui circulera, en est un
puissant encore pour relever l'esprit public et conso-

lider la r('publi(ine , par la ressource qu'il met dans

les mains du gouvernement.
Nous avons cru que la vente des biens nationaux,

pour lui assurer ces ressources promptes , devait s'o-

pérer par de courts délais et des paiements rapides.

Ainsi les assignais disparaîtront encore par cette

porte d'écoulement ; ainsi le crédit se rehaussera par

le signe amélioré; ainsi vousarraclierez des mains de

l'agioteur rinslrunient de ses basses spéculations.

La rentrée des impositions arriérées, concourant

avec la vente des biens nationaux , est une autre voie

encore pour débarrasser la circulation d'un signe trop

nombreux. Une somme considérable , ([ue nous ne

jjouvoiis évaluer ici d'une manière précise, est due au

trésor public ; sa rentrée est urgente , et la loi a déjà

fixé des délais ; vous devez tout l'aire pour la presser.

Quel moment pour tous les citoyens de s'ac(iuiller de

leurs impositions, (lue celui où la iiatrie a des besoins,

où ce i)aiement, par la rentrée d'un grand nombre
d'assignats, tend , en dernière analyse, à soulager ce-

lui ((ui paie!

Votre comniission des linances doit vous proposer

des bases sur les(iuelles devront être acquittées les

impositions de l'an IV ; nous vous proi»oserons, nous,

dedéeréler une prime pour les contribuables qui ver-

seront d ins le trésor national des assignats de préfé-

rence. Il ne faut négliger aucune occasion d'eu dimi-

nuer le nombre pour en rehausser la valeur.

Représentants, c'est par le tri|tle moyen de l'em-

prunt forcé , de la vente des biens nationaux , et du
paiement prompt des impôls arriérés, par le rétablis-

sement de la perception, que vous intéresserez le prê-

teur , l(^ contribuable , l'aciiuéreur des domaines , à

rechercher l'assignat; que vous aiipellerez l'assignat

dans les cam|)agnes , dans ces dé|)artemenls où la

rareté du signe a ralenti les échanges commerciaux
,

dans d'antres où Ion ne connaît dans les conventions

entre citoyens que l'argent seul
;
que vous ferez ces-

ser l'inégalité monstrueuse que ce numéraire m.il dis-

séminé a établie dans la valeur des objets d'une con-

trée de la républi(iue à une autre.

C'est par là que vous arracherez l'assignat des gran-

des communes , où il c-t devenu un instrument de la

cupidité ; «lue vous le ferez désirer jiarlout , et ([uc

vous imprimerez un grand mouvement à la circula-

tion et au commerce, qui est accablé de signes , et (|ui

languit f.iUte de valeurs.

C'est par ce triple moyeu que l'assignat , rentrant

rapidement dans le trésor national, sera bienlôt untu-

rellenu'ut réduit à la (]uantité uéce>saire an cours du

con)merce , aux besoins des transactions p.irliculières

cl du service du gouvernement; etcjue vous arriverez,

par la proportion du signe avec la valeiu' du gage, à

l'époque de la régénér.'.tion de vos linances.

Je ne vous remettrai point ici sous les yeux la va-

leur et la masse des domaines nationrux ; le tableau

fidèle vous eu a été présenté dans trois rapjxirts suc-

cess.fs de vos coumussions; il est le mênu', il est in-

tact encore ; la portion <le ces domaines «jne vous allez

consacrer à la vente ne sera (in'un faible retranche-

ment de celle ([uc vous réserverez pour soutenir la

guerre contre les CDUemis de la république. Nous vous

proposerons des mesures pour <iue la nation ait l(ni-

jours dans bcs iiKÙus celle ressource pour la défendre,

pour que tous les citoyens de la républiqu'^ puissent

avoir toujours sous les yeux le tableau de la décrois-

sance progressive de la masse des assignats, à côté de
leur gage naturel et de sa valeur ; ainsi l'opinion éga-

rée ne tiottera plus incertaine sur sa réalité , et le signe

qui le représente reprendra toute sa valeur dans la

couliance éclairée du peuple.

Nous croirions ne vous avoir présenté que des
moyens incomplets pour rétablir l'assignat et les res-

sources de l'Etat , si nous n'avions jiosé les principes

(jui doivent préparer à l'avenir l'égalité de la recette

des coutribnlions aux dé|)enses publicjues; principes

sans lesquels toute nation , dans la situation où uoni

sommes , ne pourrait se soutenir. Tous les citoyens

sentiront cette vérité.

Depuis longtemps, les changements de la valeur de

l'assignat ont rompu tous les rapports entre le débi-

teur et sou créancier; la justice, la circulation de l'as-

signat même , exigent que vous fixiez des bases sur

les(iuelles celui (jui a coiilraclé et celui qui a des obli-

gations à remplir pinsseiit s'aciiuitler.

L'intérêt du connnerce demande que vous remet-

tiez l'harmonie dans les conventions civili s et dans les

engagements réciproques des parliculiers avec le gou-
vernement.

Mais la commission doit vous d're ici toute sa pen-

sée. Les nu^sures qu'elle vous propose n'auraient pas

une efficacité entière,si vous ne proclamiez avec éner-

gie les principes qui doivent être les fondements de

tout svslême monétaire de tout peuple qui s'est cons-

titué un signe d'échange repriv-entatif de tous les ob-

jets de la rei)roduetion et de lindiislrie , et sans les-

(jiiels il n'y aurait aucun ordre d'économie politicjue ,

s'ils pouvaient, ces principes, être détruits ou mécon-

nus : les lois ont attaché à l'assignat le caractère de

monnaie nationale. Il repose sur le double titre, et de

la puissance du |)euple entier, et d'un gagetorrilorial.

Si un pareil g.ige doit être sacré, c'est chez nu iieuple

républicain, où tous les citoyens, égaux en droits entre

eux , ont les intérêts conwnniis , sont liés [lar les mê-
mes rapports à la fortune publique, à sa prospi'riléoii

à ses dangers, où toutes les conventions sociales doi-

vent être respectées.

Pourquoi
,
par une infr?ction de ers principes

,
par

un crime envers la société entière , l'assignat
,
qui a

fondé la révolution, auquel il n'est aucun ré|inblie.iiii

qui ne doive de la reconnaissance , comme à un des

principaux iuslrumenls de sa liberté; pourquoi l'assi-

gnat est-il repoussé de la eircuhilion par les manœu-

vres ou la niéliauce de quelques mauvais citoyens dans

quelques contrées? Pouvez - vous laisser plus long-

temps violer les principes, et l'audace qin les enfreint

impunie? Ne sont-ds pas les ennemis de la prospérité

publi(iue , ceux qui meconnais-^ent ainsi le caractère

de l'assignat ? et ne niauqueriez-vons pas à votre de-

voir de représentants du peuple , si vous tolériez cet

abus?
Rein-ésentants , voire commission n a pu von- une

infraction aux lois de la société, aussi crimiiielle, sans

vous la dénoncer, et sans vous proposer pour l'infrac-

teur lies peini'S proporliomiées à ce délit.

Pouniuoi tous les législateurs ont-ils porté des pei-

nes aussi sévères contre les altérations laites aux mon-

naies publiques ; et vous-mêmes contre les contrefac-

teurs de vos assignais ? c'est que chez Ions les peu-

ples le signe représentatif est la base de la rieiiesse

et de la fortune publique, et (lue cette base doitêtro

inébranlable.

Représentants d'une grande nn'ion , auriez-vous

moins de pouvoir que ce législateur antique qui con-

serva et fit respectir intacte pendant tant d'années sa

monnaie de fer? Quel est donc le plus coupable , ou

celui qui contrefait le signe, ou celui qui le reluse

malgré les lois? luveslis de la puissance du peuple ,



636

vous (lovez fiiirc obéir à ses (Ic'crcls ; il faut que vous ?

prononciez s.i volonté îi toiiles les ;idniinistr;itions et à
j

tons les eiloyens , et ([ne le. signe représentatif ne 5oit i

iinlle part désormais inconnu.
|

Mais il est inie autre violation envers la société que
nous vons dénonçons, à vous, et au p('U|)le entier;

il est d'antres principes ([ne vons devez proclamer.

Celle violation est le tralic houleux (jui s'upère ouver-

tement des espèces monnayées; ces principes sont la

ri'pressiou de ce tralic, (pii est devenu aujourd'hui [lar

ses elFets une calamité publi(jii(\

Que l'or et l'argent circulent dans les e'changes et

les transactions du commerce , c'est l'ordre naturel et

les principes de l'économie poliiique ; mais qu'ils de-

viennent, entre les mains (!* i'Iuunuie avide, un instru-

meni ([ni avilit et dégrade chaquejonr le signe natio-

nal ; (pie le signe , (lépouillé de sa valeur et de sou

caractère, devienne lui tnémc le jouet d'un commerce
criminel, c'est l'interversion de toutes les idées [)oliti-

ques.

Loin de nous le sentiment de vouloir porter la moin-
dre atteinte au commerce! Nous invo(pionsici la liiierté

et la protection la plus étendue pour tons les citoyens,

pour toutes les spéculations (jui alimentent et enri-

chissent la patrie.

Mais u'est-il pas affreux que quelques hommes qui

s'engraissent chaque jour des malheurs |)uljlics |»uis-

sent , en s'emparant
,
par des combinai>ons adroites

,

du mouvement de toutes les places de conunerce, de-
venir les arbitres de la fortune publitpie, et eu taisant,

au gré de leurs intérêts, hausser le prix des subsis-

tances et des denrées, porter la détresse ou la famine
dans des milliers de familles indigentes? Où est do.c
la puissance du législateur? où sont donc les lois?

Elles puniraient sévèrement les crimes commis envers
les citoyens, et elles se tairaient devant celui qui alla-

que la société entière J

Vous devez donc vous armer de mesures sévères
contre la cupidité insatiable de ces hommes que l'in-

flexible Lliopital poursuivit avec une verge de fer,

que Sully traîna devant les lois ; il faut que vous en-
chaîniez le monstre de l'agiotage , si vous ne pouvez
parvenir à le détruire.

Citoyens delà républ que, vous tous à qui la patrie

est chère ,
ot qui voulez arriver à la fin de la révolu-

tion , vous seconderez , nous osons le penser , les tra-

vaux de vos représentants, pour donner à l'assignat la

valeur que doit avoir la monnaie républicaine. Sîtngez
que son sort est lié au vô'.re , à voire fortune, à voire
destiiK'e. C'est lui qui soutient notre commerce, notre
agiicullure, nos subsistances, nos flottes, nos armées
et nos arts, qui est la garantie de la dette nationale.

Raiipelcz vous ces jours de la révolution où vous le

reçûtes avec enlhoiisiasme
,
parce qir^ vons eu eûtes

besoin pour être libres , où rien ne vons fut impos-
sible avec celle numnaie nationale : vos intérêts sont
plus pressants encore.

Supposez que les revenus de l'Etat fussent anéantis,

que le trésor national fût vide , (pie nos armées man-
quassent de tout, que 1 ennemi fût à vos portes, qu'au-
jourd'hui

,
qu'à rinslant mênie il fallût une ressource

contre des dangers aussi menaçants, que l'assignat

seul pût vous sauver: avec quel empressement ne
chercheriez, ne presseric^z-vous pas de vos mains re-

connaissantes ce signe libérateur? Eh bien ! attendez-
vous que la patrie soit sur le bord de l'abîme |)oiir

nîlever la valeur de la monnaie de la république?
Législateurs, au nom de tous les amis de la liberté

de tous les i)ays, qui vous regardent comme leiiis dé-
fenseurs contre le despotisme parlont envahissant qui
les menace; |)ar le sang de tons ces héros (jui sont
morts dans les batailles , et (pii vons conjurent de ne
pas laisser périr leur ouvrage; par tons ces braves
soldats qui endurent dans ce moment, pour vous, sous

leurs tentes glacées , la froideur des hivers
; je vous

adjure au nom de tant d'intérêts si chers , réunis dans
cette enceinte , de prendre tous les moyens les plus
prompts (pii sont dans voire puissance, pour rendre à
la monnau' nationale le crédit et la coidiance qui lui

sont nécessaires pour consolider la liberté.

Législateurs, citoyens, je n'ai plus qu'un mot à vous
dire , et ce mot est nue vérité effrayante et nu conso-
lant espoir : ici est l'assignat discrédité, la détresse et

des déchirements au-dedans , des revers au-dehors

,

une paix forcée et la honte de la nation.

Là est le crédit des assignats , le salut de la répu-
blique , la victoire , une paix honorable , et la gloire

du peuple français. Lt'gislaleurs , dtdibérez ; républi-
Ciiiis, choisissez.

Voici le prtjjet de résolution:

" Le Conseil des Cinq-Cents , considérant qu'il est

instant pour le service public , pour la prospérité du
coiD'iierce et de l'industrie nationale, pour l;i facilité

des transactions p;irticnlières , de relever le crédit de
l'assignat par son retour prompt à son hypothèfiue

,

|)ar sa rentrée dans le trésor public et sa réduction
progressive

;

" Consilérant que les besoins de la patrie exigent

que les prêteurs à l'emprunt lorcé , et les contribua-
bles, s'ac»iiiiltent aussi promptement envers l'Etat ;

» Coiisid('raiit que les moyens de relever le crédit

du signe doivent êlresecondés par des mesures répres-

sives contre les ennemis de la chose piibli<iue, qui sa-

crilienl à leur intérêt particulier celui de la patrie
;

» Déclare qu'il y a urgence.

» Le Conseil, après avoir déclaré l'urgence, prend
la résolulioii suivante :

» Art. l^"". Le Directoire exécutif est teiai d'activer

par tous 1rs moyens qui sont eu son pouvoir la ren-

Iri'e de l'emprunl forcé , décrété par la loi du 9 fri-

maire.
• II. L'emprunt forcé pourra être payi' jus(prau 30

du mois ventôse courant, en assignats sur le taux de

cent capitaux jour un ; ce délai passé, les assignais

ne seront reçus que sur le pied de cent dix capitaux ,

cl d un capital de plus pour cha([ne jour de retard.

» 111. Les citoyens (lui ont jiayé leur emprunt forcé

en tout ou en partie en assignats, sur une portion plus

forte que celle de cent capitaux pour un , seront ad-

mis à éch inger leur quittance, et à y faire compren-
dre l'excédant en angmeiilalion de prêt, pour être

reuibourst'seii la forme fixée par la loi du 19 frimaire.

Ceux (}ui ont été surtaxés, et qui obi endroiit leur dé-

charge, recevront leur remboursement confornu'ineul

à la loi du 20 pluviôse.

» IV. Les parlieuliers qui seront convaincus d'avoir

soustrait leurs biens meubles ou immeubles en tout

ou en partie
,
pour échapper aux poursuites aux(|uel-

les leur retard à acquitter l'emprunt forcé pourrait

donner lieu , seront mis eu état d'arrestation jusqu'au

paiement de la somme par eux due.
" V. Le Directoire exécutif rendra compte, les 15 et

30 de chaque mois, au Corps législatif, du montant
des renlrées de remprnnt.

» VI. La totalité des assignats qui en proviendront

continuera d'être brûlée eu la forme ordinaire.

" VII. Les lois qui ont suspendu la vente des domai-

nes nationaux sont rap|)ortées, en ce(iui concerne les

maisons nationales des villes, les ci devant jurshy-

lères, jardins, enclos et établissements en dépendants.

" Vili. La commission ùvi^ linaiices [uésentera, sous

trois jours , les modilications dont les lois relatives ù

la vente (l(\s domaines nalionanx sont devenues sus-

ceptibles par l'organisation du régime constitutioimel;

elle deleiniinera les formalités à prendre pour les eu-

cbcres et les ventes.
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V IX. Le prix (l<\s (lomiiiiics nationaux vemlns sera

payé un quart dans les dix jours de railjndicatioii , ot

le surplus, par tiers, dans les trois mois suivants.

» X. Les assiiiuats proveiuis du pri> des ventes se-

ront aiHMiU's en la forme ordinaire , et brûlés coiifor-

ménu'iit à I article VI ci-dessus.

» XI. Les commissaires de la trc-sorerie nationale

feront puldier, le l*"" et !e 15 de cha(|ue mois, l'état

de situation de la décroissance progressive de la niasse

des assi;:nats.

• XII. Le tableau fera connaître, l» le montant des

assignats ayant cours;
» 20 Le montant de ceux qui sont rentrés sur le

produit de la vet'te des biens nationaux;
» 30 Le montant de ceux qui seront rentn's par la

voie de l'emprunt forcé;

- 40 L'itulication de ce qui restera en circulation on
eu valeur réelle.

» XIII. A compter du l^"" germinal prochain, les

cotilrihutions directes et indirectes seront payées en

numéraire ou en assignais au cours. La commission
des linaiices proposera dans trois jours les moyens de

déterminer ce cours.

- XIV. Il sera fait à tous les contril)nab[es et rede-

vables envers le trésor |)nblic, qui préféreront de se

libi-rer en assignats , une remise d'un dixième sur les

sommes par eux payées.

» XV. A compter de la même époque, 1<^'' germi-
nal, les débiteurs pourront se libérer envers leurs

créanciers, en donnant des valeurs équivalentes à

leurs obligations.

» XVI. Les acquéreurs des biens nationaux déjà

vendus ne ponrrontse libérer qu'en assiguatsau cours,

comparées à la valeur métallique lors de l'époque de

leur ac()nisilion.

» XVII, L'assignat étant monnaie nationale, hypo-
théqiu' sur les domaines de la rf'pnbliijue , tout parti-

culier, (|ni le refusera dans les transactions ordinaires,

sera condamné, en dernier ressort, par le juge de paix

du canton , à wuo, amende éj:ale au (b'cuple de la

somme olFerte, En cas de récidive, le particulier re-

fusant sera traduit, à la diligence du commissaire
exécutif de la municipalité du ea.iton, par-devant le

tribunal de la |iolice correctionnelle, <ini , indépen-
damment de l'amende double de celle jiortée ci-d<'s-

sus , pourra le condamner à une d(=tention de trois

mois.

» XVllI. La loi qui défend rcxportaliou du numé-
raire niétalli(jue à l'étranger, et des matières d'or et

d'argent dont le prix de la main-d'œuvre n'excède pas
la valeur intrinsèque, sera maintenue jusqu'à ce qu'il

en soit autrement ordonne',

» Les commissaires de la fr<'Sorerie jiatioiiale sont

seuls exceptes pour les envois faits pour le compte du
gouvernement.

» XIX. L'entrée de la bourse de Paris est interdite à

tous marcliands ou négociants qui tu* seront établis

dans cette commune depuis un ati au moins,

» XX. La commission présentera incessamment un
projet de décret sur le prélèvement, la conservation

et la distribution d'un milliard, valeur de 1790, des

domaines nationaux destinés aux défenseurs de la i)a-

trie.

• XXI. Après la rentrée entière dans le trésor na-

tional de l'emprunt forcé, des impositions arriérées,

du produit i\cs ventes des biens nationaux, il sera

procédé
,
par le mode qui sera détermiiu" , à la vcMili-

calion de tous les assignats qui resteront en circulation,

» XXII. Il sera fait aussi une vérification de tous les

domaines nationaux, avec leur estimation exacte, va-

leur de 1790. Le résultat de cette estimation sera rendu

public par la voie de l'imiircssion. »

Le Conseil ordonne l'impression du rapport et du

projet, et ajoiune la discussion jusqu'après In dislri-

l)ution.

— Défermont, orgnie de ranci<'niie conniiissioti

des linances, lit ensuite lui fnrl lon^' rapport, dans

lequel il di)nne une idi'e gt-nérale de la situation ac-

tuelle de nos linanees. Il en résuite <]n» la répnblir]u(î

l>rut faire face à tous ses enga:^emenls. <'o unie És-

chassériaiix, Dt'lermonl projjose la vente des biens

nationaux, la rentrée des contributions arrn'r('es , le

p liemeut ••n nunit'raire ou assignats au cours des

contributions, baux, loyers, fertnages et autres tran-

sactions sociales. Il prnpose de plus l't'tablissement

d'une l)an<]ue , comme le seul moyen de fournir aux

besoins du moment.

Défermont termine ainsi : ,1e ne m'attendais pas,

cifovens collègues, (|ue le plan de la nouvelle com-
mission fût conforme au notre; cette conformité

prouve qu'en suivant les principes on est toujours

sûr de se rencontrer. Je demande que les niend)res df

la commission nouvelle soient adjoints à l'ancienne,

alin de marcher ensemble au nuMne but.

Le Conseil ordonne rim|)ression du discours de Dé-
fermont.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Hcgnler.

SÉANCE DU 15 VKNTÔSE.

L'ordre du jour appelle la discussion sur la n'solu-

tiou relative au changement d'exercice de la conlri-

biition foncière.

Nous trau5crivons le rapport fait dans une des pré-

cédentes séances.

Lafont-Ladedat : La résolution qui vous est sou-

mise a deux objets importants à disculer.

L'iMi est le changement de l'exercice de la contri-

bulion foncière. La résolution porte (|ue cet exercice

ne coïncidera plus avec l'année républicaine, mais

qu'il commencera au 1^'" germinal, pour Unir au

30 ventôse de l'année suivante.

L'autre est la si^paralion <lc la contribuliou [(Uicière.

eu deux rôles; l'une des fonds de terre, l'aulie des

bâtiments.

Le changement de computalion nécessite un rôle

de six mois, ou une addition de six mois à l'exercice

en recouvrement; SUIS cela ce changement simple-

ment prononcé exigerait un doublement de coniribii-

tion pour six mois,\)U une suspension de conlributioti

pendant six mois, car il n'y a qu'un de ces quatre

moyens de raccorder la computation (jui vous est pro-

posée, avec l'ordre successif des mois de l'année. Il

fallait donc qu'une disposition de celte ri'solutiou

prouonciît, ou qu'une seconde loi, rendue dans le

même temps, prescrivitde quelle manière ces six mois

seraient perçus.

Tel était l'objet d'ime seconde résolution des Cinq-

Cents que nous attendions pour vous soumettre notre

rapport, et (jui est jointe en projet au rapport fait sur

cette partie du service public.

Ce projet n'avant pas été discuté au Conseil des

CiiKi-Cents, la résolution que nous examinons reste

JMiparfaite, puisque vous ne connaissez point ofliciel-

lement le mode de son ext'cution. Ce motif seul nous

déterminerait à vous proposer de déclarer (|ue vous

ne pouvez l'adopter; mais nous croyons devoir vous

présenter d'antres observations cpii vous convaincront

([ue cette résolution ne peut être adoptée, quand

même la seconde vous serait portée.

C'est surtout lorsque la dégradation du signe mo-
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nëtairr a presque brisé fous les liens de l'ordre social,

qu'il iiuporle de r.ippeler avec énergie les principes.

II faut (|iie les h<iiiitiii>s qui goiiveriieiit soient bien

coiivaiiicns que le corps polilKpie n'a (|n'nne force li-

mitée, que tout ce (|ni excède celle force lend à le

dissoudre ou à le f.iire tond)er dans un état d'épuise-

ment qui paralyse bienlôl le j^ouvernenient lui-même.
]| faut (jue tous les ciloyens ^achetit «jue le premier
devoir envers la patrie est rac(iuillement exact des
contributions, puisque c'est là (pie repose la garantie
de l'union sociale et de b'urs propriétés particulières.

Lorsque les résolutions (pii vous seront présentées
mettront en action ces principes de l'ordre public,
vous vous empresserez de les accueillir, et de leur

donner le caractère de loi ; mais il est diflicile de con-
cevoir ce que f.iit à l'ordre des linances le nom des
mois (lui composent l'exercice de la coniribulion fon-
cière.

La comptabilité des linances exige, au contraire,
(jue cba(]ue année le revenu et les de|)enses de l'Etal

soient exactement balanc('s, et (jne les revenus et les

dépenses commencent avec ramiéc et se terminent
avec elle.

Déjà le Corps législatif avait cbangé l'année des
contributions pour la raccorder avec l'anm-e répu-
l)licaine : un nouveau cbangement annoncerait une
versatilité d'opinions et de principes (jui in(juiéterait
les contribuables.

Que l'exercice de la contribulion foncière com-
mence au ler vendémiaire ou au ler germinal , les

douze mois ne renferiiientjamais(ju*uneann('edii pro-
duit territorial qui diit supporter la contribution.

Quelle que soit r(=|)oque oîi conuuence la contribu-
tion

, les moyens d'en activer le recouvrement sont les

mêmes; les noms des mois n'y changent rien.

Ainsi il n'y a aucun avantage, |)our le trésor public
ni pour les contribuables, à commencer l'exercice de
la contribulion foncière plutôt eu germinal qu'en ven-
démiaire.

Mais ce cbangement désordonné la comptabilité :

vous ne pouvez clone pas l'adopter.
La séparation de la coulribution en deux nlles nous

a paru sage et utile.et nous desirons que vous puissiez
la décréter d'après un nouveau projet de résolution.

L'insuflisance de la résolution , rinconvcMiicnt de
changer l'exercice de la contribution foncière pour
l'ordre de la comptabilité, ont déterminé votre com-
mission à vous proposer de déclarer que vous ne [lou-
vez adopler.

Bar : Je ne trouve point dans la résolution les in-
convénients dont la commission a été frappée; je la

crois, au contraire, nécessaire pour faire coïncider
ranu(=e administrative avec l'année législative. La cons-
titution oblige le Directoire; à pn^senler chaque un-
n(=(.', au commencenniit de la session du Corps légis-
latif, l'étal des finances ; en lixant au lei- germinal la

fin de l'atuiée administrative, tous l(\s recouvrements
seroiit faits ou du moins il sera facile d'en connaître
l'état, et le Directoire pourra présenter la situation
des linances, au moment où le Corps législatif s'as-
send)lera en prairial. Remarquez d'ailleurs qu'à cette
époque la nature a déjà donné de nouvelles produc-
tions, et ipie le cidtivateur, qui n'aurait pu s'accpiiller
avec les fruits de la récolte i)r('eédente, en trouve les
moy(Mis dans les fruits du [)rinlemj)s. Je vote pour la
résolution.

CnARTiEn ( de l'Orne ) : Est-il de rintércH particu-
lier

, ou , ce qui vient au même , est-il de l'uitérêt du
contribuable foncier, que le Conseil adople le chan-
gement d'exercice proposé?

Pour décider cette (juestion, reportons-nous au
commencement de germinal , et voyons quelle, est, à
cette époque, la situation du cultivateur ou vigne-
ron, soit propriétaire

, soit fermier, puisqu'cn celte

dernière qualité celui-ci est tenu de faire l'avance de
la contribution. Depuis six mois ils approvisionnent
tous deux le consommateur des fruits de leur récolte
et du produit de leur vendange ; leurs ressources, af-
f.iiblies par la subsistance de leur famille durant les

rigueurs de Ihiver, viemient d'être épuisées parles
a vancesiin'ont nécessitées l'ensemencement des mars,
et le travail pr('paratoire de la vigne; ils sont à peine
pourvus du strict nécessaire jusqu'à la nouvelle ré-
colte.

Quel contraste entre la position de ces mêmes ci-

toycrns au conunencement de vendémiaire ! tout le

grain est encore renfermé dans l'épi ; le vin, à peine
sorti de la cuve, bouillonmi dans les tonneaux; le

moment arrive où ces denrées sont livrées au com-
merce; voilà l'inslaid d'aisance du contribuable fon-
cier; il tient en main loute sa richesse; c'est alors que
le législateur doit lui (len)ander le tribut de la dette

(pi'd a contractée envers la i)atrieqiù le protège ; c'est

alors aussi que le contribuable reconnaissant , sentant
(jue ses moyens lui permettent de s'acciuilter , court
chez le percepteur, et, pour écarter de sou esprit pen-
dant le reste de l'année toute idée de contrainle , solde

la totalité de son imposition.

Telle est , représeidants du peuple , la situation des

persoimes; telle est la marche des choses; d'où vous
conclurez avi c nous que le changement d exercice

propos(', loin d'être avantageux , est inliniment nui-

sible à l'intérêt particulier.

Examinons maintenants! l'intérêt public y trouvera
même son conipte.

A ré|)oque de germinal , comme je l'ai déjà dit, les

ressources du contrdjuable sont épuisées ou dissipées;

un faible tuyau de blé qui commence à verdir, uu
cep dess('ché

,
qui n'a encore donné auciui signe de

vie , font tout l'espoir de sa future richesse. C'est sur

cette frêle et tronqteuse espérance que repose toute la

garantie du trésor pul)lic : encore sera-t il obligé d'at-

tendre six mois, avant que ces denrées soient parve-

nues à leurmaluriléetproprcs à circuler dans le com-
merce.

A l'époque de vendémiaire, les magasins du con-
tribuable regorgent de denrées de toute espèce; c'est

là (jue le trésor public trouve un gage certain dont il

peut dipoicr à riiistint. Si ce premier g me devient

insiil'lisanl , un second lui est .issuré dan> les semen-
ces (pii vont être conli('CS à la terre, et (pii se récol-

leront avant la lin de I amiée républicaine.

Le despotisme ([ui savait prendre ses avantages, et

dont le mcchiavélisme ne calculait les intérêts de ses

esclaves que pour mieux assurer les siens, avait fixé

le commencement de son amu'e linancière au prc-

nner octobre ( vieux style) , épotjue très rapprochée
du premier vendémiaire.

Ajouterai-je aux inconvénients que je viens de dé-

crire les entraves (pi'éprouverait la comptabilité, si

l'exercice des diverses contrihulions datait d'époques
(hlférentes? Quel serait le commencement, (pielle se-

rait la lin de la gestion annuaire du |)ercepteur de

commune, si l'exercice de la contribution |)erson-

nelle et des taxes sompluiires partait du premier ven-

démiaire, et celui de la cuntrihulion foncière datait

du premier germinal ? Les mêmes embarras ne se re-

produiraient-ils pas dans le compte annuaire des re-

ceveurs de dé|)artemeiit?

Il rt'sulle donc évidemment du tableau dont je ne

vous ai pr('senlé que l'esquisse, mais dont vos es-

prits éclairés ont saisi réiendiie, «pie l'exercice de la

contribution foncière, lixé au premier germinal .sié-

rait préjmliciable, et à l'intérêt public, et à l'intérêt

particulier ; en conséquence , et conformément à l'a-

vis de votre commission
,
je vote le rejet de la réso-

lution.

Pe.nault : J'appuie le rapport de la commission. En
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ce momoiit, le chang(Mnoiil de cAmputation dans le

lecoiivremciit des coiiUibulioiis pourrait occasioiiiicr

le plus grand retard dans leur rentri-e. Ce n'est point

à la veille d'une nouvelle campagne (jue le Corps le-

gislalif peut s't-carter des règles (pi'il avait adoptées

pour assurer et presser la perception des coulrihulious.

Le Conseil déclare qu'il ne peut approuver la ré-

solution.

— On fait lecture de deux résolutions qui suspcn-

dentdes fonctions législatives, juscju'à la paix générale

ou jusqu'à leur radiation délinitive de !a liste des émi-

grés , les représentants Gau et Dounierc
,
qui se trou-

vent dans le cas de la loi du 3 brumaire.

Le Conseil reconnaît l'urgence et renvoie à une
couiniissiou pour examiner ces résolutions.

— Le Conseil , après avoir reconnu l'urgence, ap-

prouve une résolution qui lixe le traitement des li-

quidateurs de la dette générale.

— Larmagnac, au nom d'une commission, fait le

rapport sur la résolution qui porte nue les parenls et

alliés de l'un des concci!S(>s du même fait et compris
dans le même acte d'accusation, ne seront pas enten-

dus comme témoins contre les autres accusés.

Un premier rapport est relatif à l'urgence. La com-
mission en a trouvé les motifs convenables, et pro-

pose au Conseil de les adopter.

Le Conseil, adoptant les motifs d'urgence posés par

le Conseil des Cinq-Cents, reconnaît l'urgence.

Larmagnac: Actuellement que vous avez reconnu
l'urgence, j'examine le fond de la résolution,

L article 358 du code des délits et des peines a re-

jeté les témoignages des parents et alliés aux degrés

déterminés par la loi, pour ou contre leurs parents

ou alliés accusés. Le motif de cet article est fondé sur

ce que la croyance (pii est due à un témoin doit se me
surer sur l'intérêt qu'il a de dire ou de ne pas dire la

vérité. Le parent et l'allié ont loujoiu-s un intérêt de

fan)illc, d'Iiomienr même ( malgré la loi qui, eu dé-

clarant les fautes personnelles, a frappé le préjugé que
l'usage avait consacre ) à trahir la vérité

,
pour évi-

ter la peine el l'ignominie de la punition encourue
par un parent ou un allié mis en jugement, pour un
crime qui mérite peine affliclive ou infamante.

Eh bien ! si, eu même temps (jue l'on refuserait

d'entendre les parents et alliés d'im de plusieurs ac-

cusés, il ét;iit permis de les entendre contre les coac-

cusés du même délit, n'exposerait-on pas oes coac-

cusés à devenir eux-mêmes victimes de la prévention,

et de l'intérêt des témoins |)0ur leur parent ou leur al-

lié , soit dans le cas oh le crime couunun serait d'ail-

leurs prouvé, à l'égard de tous, par d'autres témoins
;

en rendant des témoig!iages tels, que l'accusé, parent

ou allié principal coupable, instigateur en chef, se-

rait présenté comme un sim|)lc coupable de fait ma-
tériel, et les autres coaccusés, couinn^ comi)lices de

ce fait, et seuls coupables d'intention; soit en déver-

sant le crime commun sur ceux-là seuls qui ne se-

raient leurs parents ou alliés?

Tout cela est dans les possibles; la résolution (jui

est soumise au Conseil est donc sage
,
juste , el la com-

mission vous propose de l'approuver.

Le Conseil ajjprouve la résolution.

— Sur le rapporldejevardat Fond)elle, le Conseil

api-rouve une résolution qui annule comme illégales

les élections du canton de Daniay.

— Une résolution du Conseil des Cinq-Cents porte

que les administrations ne délivreront de passe- ports

qu'aux citoyens qu'elles coiuiailront personnellement

,

ou sur l'attestation de deux citoyens connus.

Le Conseil renvoie à une commission la résolution

et les motifs d'urgence.

La séance est levée.

CONSEIL DES CÎNQ-CE^TS.

SÉANCE DU 16 VENTÔSE.

Suilff fie la discussion sur les assignats.

Lanthenas : Les deux commissions montrent une
égale envie de rétablir ce système, dans le crédit,

(lu'il était si facile de lui maintenir.

Je crois devoir, dans cette circonstance, exposer
au Conseil un principe et un moyen qui , riiu et l'an

tre, m'ont paru essentiels à ce dessein, et dont, depiùs

quinze mois que je les développai a la Convention , la

fécondité me paraît toujours j)lus certaine, par les

fautes mêmes qu'ont lait faire ceux qui, de bonne loi,

ou autrement, les rejetèrent dans les comités et com-
missions de liuaiices (le la Convention.

L'on a assez dit comment le système momitaire d'rtf-

sigtKit^ dans les tem|)S île la première émission, a por-

té au plus haut degré le développement de tous les

travaux et do l'industrie; mais ce qu'on man(iue d'ob-

server (juaiid on veut relever el rétablir ce système

qui, seul , en nous donnant une supériorité certaine

en moyens, est capable de décourager la coalition;

ce qu'on mau(]ue , dis-je, d'observer, avec les ell'cls

de la première émission de l'assignat , c'est la nature

de son amortissement, pour que l'ellet de son extinc-

tion soit aussi d'animer les travaux et l'industrie,

comme celui de l'émission.

Il faut pour cela ipie l'on donne à l'amortissement,

ou autrement à l'exlinctiou de l'assignai, lous les

nmyens de se réaliser au prolit de ceux qui l'ont

reçu pour salaires de leurs travaux. Il faut donner à

cette classe de citoyens tous les moyens de tourner à

leur aisance propre la richesse nationale, créée par les

travaux que l'assignat, comme un levier, met en mou-
vement et l'ait exécuter.

Faule de pourvoir, par des moyens suflisants, à cet

amortissement, à cette extinction , si les assignats re-

fluent dans les mains qui les accaparent, si celles-ci

peuvent seides réaliser le gage de la monnaie républi-

caine, alors sa dépréciation est inévitable.

Mais quel moyen d'amortir l'assignat aussi promp-
tcment dans les mains de ceux qui l'ont reçu directe-

ment, ou qui le possèdent aujourd'hui?

Ce moyen doit être tel, (lu'il lie la masse des citoyens

au sort de la révolution , en les forçant
,
quels qu'ils

soient, de voir leur aisance, leur fortune dépendre de

son triomphe ; (ju'il fasse i\cs biens nationaux cette

salutaire division , dont on a de tout temps senli et

avoué l'utilité; tel eiilin, qu'il porto dans les dernières

ramilications des mmibres de l'Etal cet esprit de vie,

cette espérance d'aisance cl de bonheur , cet enthou-

siasme pour la révolution, qm seuls peuvent la défen-

dre de tous ses ennemis ouvertement ou secrètement

coalisés.

Le moyen que j'ai trouvé le plus correspondre à ces

données est exécuté avec succès sous vos yeux par

la faible entreprise d'un partculier, l'auteur de la

tontine patriotique, établie, place des Victoires, par

le citoyen Toloze
;
que l'Etat rem|)loie, et le problème

des tiiiances d'un [leiiple libre sera résolu ; vous

alfranchirez le peuple Iraneais de la puissance magi-

que de l'or et de l'argent, qui seule lient dans l'escla-

vage l'espèce humaine aveuglément avide de ces deux
métaux.

J'ai présenté ce moyen, il y a quinze mois, à la Con-
vention, avec tous ses développements, ainsi (jne celui

de créer l'esprit public républicain , ou plutùl de le

guider d'une part, et do le débarrasser de ses entraves

de l'autre; troisième objet dont mon but n'est pas
,

dans ce moment , de vous enlretenir, mais sans le(|uei

vous ne metlrez point de plan de tinancesen vigueur,

(jui soit cajiable île sauver la république.
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Je .suspi'iis ici mes réflexions ; jp dépose sur le bii-

roiui lin oxemphiire (riiii luiprinK- qui renferme mes

vues sur ecs trois objets.

I^inllieiias propose un projet de résolution dont on

demande le renvoi à la commission des linaiiecs.

Le Conseil |>assc à l'ordre du jour.

Drnois-Cr.ANCF, : Je croirais manquer à ma coiis-

cinicc. à mon devoir de de!égnt= du jM-uple, si je vous

laissais ignorer les motils pour lesipiels p> sois reslc

constatument en opposition avee les prineijies du rap-

port qui vous a ele lait au nom de la commission.

J'avais ])ensé (pi'après les crises (pTavait essuyées la

Convention , et dont le peuple IVançais a été si long-

temps victime, le devoir de l'assemblée était de sinvre,

au mdieu du chaos des liiiances , la marche «pic tout

débiteur honnête prend à l'égard de ses créanciers.

Je (lirais au pen|de, au nom île la république: Vous
m'avez cri-dilé de 1U milliards , je vous dois comptiî

de tout ce qui" je possède.

Je vais commencer par anéantir à votre profit tout

mon actif disponible : il consiste eu débets pour l'em-

prunl forcé, et en contributions arriérées. Si ces objets

me rentrent, je puis aller sans vous l'aire perdre une
obole , car cet actif est plus considéralde tpie la tota-

liti" de ce (pie je vous dois; si au contraire les circons-

tances ne peruM'ttent pas (]uc ces objets atteignent

mon but , alors je vous invite à entrer en répartition

proportionnelle , de manière qu'il ne reste entre vos

mains qu'iuie valeur réelle , invariable , égale en tous

points a son gage, dont je garantirai le dépôt , et au-

(jnel je ne toucherai qm- lorsque votre inlérét exigera

que le signe qui le représente sorte de la circulation.

D.ins ce système . tout est à votre avantage ; vous ne
perdez rien du gage (pii vous apjiartient; et l'opéra-

tion que je propose ne lend (pi'à ri'gulariser vos créan-

ces , à leur ôler ce qu'elles ont de fictif, à fixer d'une
ni.uiière précise des valeurs prodigieusement amoin-
dries par la malveillance et l'esprit d't'goïsme , au dé-
triment des fortunes et de l'industrie de la masse des
clloyeus.

Ttd était le résidtat du systêmcque j'avais proposé,
système par lecpicl |)eisoniie ne perdait; tous ga-
gnaient, imiscpi'il est (le fait qu'un assignat décent
livns aiijonni'bui, valant au [liiis dix sous, acquer-
rait une proportion malh('mati(]ne, avec son gage, de
10 liv., de 20 Iiv.,dc 40 liv., et peut-èlre de 100 liv.

de valeur réelle; tout dé|)endant de l'i fficacilé de la

rentrée des irois objets préliminairemcnt consacrés à

l'extinclioii des assi mats
,
qui sont, la rentrée de l'em-

jinuit forcé, le pa emenl des contributions arriérées,

et la veille des niaisniis et usines, plus à cliarge à la

républiipie ipte profitables. Dès -lors le sysléine de
fiiiaiiifs était conq)lct , et chacun acquérait la certi-

liidc (]ue , (piels (|iie russeiit les événements , son assi-

gnat ne coiicouraiit plus tpi'avec une ma-se reconnue
de même esjèce. et parfait''ment équivalente aux
b eiis nationaux (pii en sont le ^'ag'' , il devait raccpié-

rir la confiance (jue lui ont fait perdre des opérations
livrées an tumulte inséparable d'une révolution. Il

devait encore avoir la conliance i\e m'cessilé, alors

qu'il devenait , sans le concours d'aucun autre signe,
le prix de tous les salaires, le gage des échanges, le

type des ventes , des transactions et la solde des con-
Iribntious.

On a dit que ce système était une démonétisation
;

soyons vrais, il n'est plus temps déjouer sur les mots :

il y a ciii(| ans (pie. l'on di'monétise . et le premier
nulliard que l'on a mis en circulation , excédant le

signe (]ui représentait les assignats , a demouétis' de
fait tous ceux qui eircnlaieiit; ce n'est donc pas moi
qui ai proposé de démonétiser, et je ne puis compreii-
(ire celt<' logi(pie par laipielie on essaie de prouver
que rendre à un assignat

,
qui perd 300 capitaux pour

nn , une valeur réelle de 20 ou de 30 pour ccnl , ce soit

le di'inonétiser. L'assignat ne peut jamais rien valoir

au-delà de son gage; le ramener à celte valeur est

tout ce que peut faire le législateur
;
je dis plus , il le

doit jiour le soustraire aux inquiétudes de l'ignorance

et aux spéculations de l'avidité.

(La suite h demain.)

N. B. Dans la séance du 19 Defermont, au nom de
la commi>sioii des linances , et pour assurer le service

|)ublic, a présente un projet dont voici la substance :

La loi , qui met 800 mdlions de domaines nalioiaux

à la dis|)osilion du Directoire, e.>t rapportée. Il sera

mis en vente pour 1,800 millions de domaines natio-

naux.

Le Directoire exécutif fera imprimer pour 600 mil-

lions de mandats.

Ces mandats seront recevablesen paiement de biens
nationaux ; et, sur la demande de l'acquéreur, le con-
trat de vente sera jiassé par la partie devant les admi-
nistra lions dé[)artementales.

Ce projet a été ajourné à demain.

COURS DES CHANGES.

Paris, le 19 ventôse.

Le louis d'or 6,601) liv.

Le louis blanc 6,550

L"or lin

Le lingot d'argent

Les inscriptions coinmenceront à jouir le !" germinal
an IV 225 b.

Bon au porteur
Amsterdam I3;C4

Hambourg 49,000

Madrid II liv.

Cadix II liv.

(Jones 24.500

Livourne
Bàle 3 p.

PAIEMENTS DE I,A TniiSOnEItlE NATIONALE.

Le paiement des i)arties de rentes viagères pour l'annëe

échue au l''"' germinal an lll, sur plusieurs tètes ou avec sur-

vie, déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant

le 1" vendémiaire au III, est ouvert jusqu'au n" 17,000.

Le paiement des mêmes parties du n" 17,001 à 18,000 a

lieu depuis le 25 frimaire an IV.

Ou paie aussi depuis le n° I jusqu'à 9 000 de celles dépo-
sées depuis le l"^'' vendémiaire an IlI.

Caisse d'esconiple.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse d'es-

compte, porteurs de certilicals tiii:biés troisième état, et qui

ont été compris dans les ilix-buit premiers ét^.t.i partiels, dres-

sés depuis la révision, peuvent recevoir les arrérages, soit

viagers, soit perpétuels, de la somme principale portée dans
Icsdits cerlilicats.

Six derniers mois de l'an TU.

Le paiement des six derniers mois de l'an lII, des par-

ties de rentes viagères sur plusieurs tètes ou avec survie, dé-

posées ilans 'es quatre bureaux de la liquidation avant le

l"' vendènii;.»he an III . est ouvert jusqu'au n" I5,(iOO,

Celui des six derniers mois de l'an 111, de-; cré:inces de la

caisse d'e compte ci-dcHus énoncées, a lieu depuis le 5 fri-

maire an IV; savoir, qu;iut .lu viager, pour les dix-huit états,

et quant au perpéruol , p >ur les huit premiers étaU.

On ser.i averti par de nouveaux avis du paiement des nu-

méros siib.iéquenl.s.

On trouvera, dans la galerie des vèrificatems, des afllches

indicatives des bureaux auxquels il faudra s'adresser.



GAZETTE NATIONALE
N» 171. Primldi 21 Ventôse, Can 4". {^Vendredi 11 Mars 1796, vieux style.f

POLITIQUE.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

DÉPAKTEMENT DE LA SEINE.

Paris, le 21 ventôse.

PREMIÈRE RÉQIIISITIOIV.

Extrait des registres des délibérations du Direc-

toire exécutif, du 4 ventôse , l'an IT de la répu-

blique française.

« Le Dirccloirt; cxt'ciitif , informé (jnc des joiiiics

gens (le l:i [irt-mièrc ri''(|iiisiliou cherchi'iit, par divers

inoyens, à éliuler les lois (iiii les obligeitl à se rendre

aux arnK'es, arrête ee (jui suit :

" Art. !«''. Toutes exeinplious de réquisition ,
pré-

cédeinnKMit accordées sous quehiue titre que ce soil

,

soit |);ir les comités de gouvernement, soit par les re-

présentants du pen|)le en mission , soit i);ir les divers

corps , les };énéranx , les commissaires des guerres
,

etc. , antres que celles délivrées par le ministre de la

guerre eu vertu d'arrêtés du Directoire exécutif, coii-

iormément à la loi du 4 frimaire dernier, sont annu-
lées.

• il. Aucune demande d'exemption, faite à nue au-

torité quelconque, mêmes celles a[;puyées par les

certificats ou recommandations de ministres, de corps

adnnnistratifsou de tous autres Ibnctioiin.iires publics,

ne pourra dispenser un jeune citoyen de la rétinisilioii

de se rendre sur le-champ aux armées; en consé-

quence aucun commissaire ni fonctionnaire public .

non plus (|ue le ministre de la guerre , ne pourronl

suspendre le départ des citoyens qui ne s'appuieroiil

qm' sur de semblables titres; les agents cliargés eu

chef de cet objet pourront seuls , sous leur rospons.i-

bilité personnelle , loiscjuils le jugeront indispensa-

ble, leur accorder nu délai qui ne pourra excéder

l'époque du l^r gt-cinjual prochain.

» m. Tout citoyen de la récjuisition ('t;nit tenu de

servir en persomir ne pourr. se faire remplacer
,

ni en fournissant un ou plusieurs soldats armés et

équipés, non plus que des chevaux et voitures, ni di-

toute autre mamère que ce soit ; tout fonctioiui:iire

public, civil ou militaire, qui autoriserait directe-

menton indirectement de semblables rem|)lacements,

sera en conséquence poursuivi conformément aux lois,

comme fauteur de la désertion.

1 » IV. Toutes exemptions délivrées par le ministre

de la guerre, devant toujoiu's faire mention de la date

des arrêtés du Directoire qui les ont autorisées, toutes

celles (jui ne se trouveraient pas revêtues de cette for-

malité, ainsi que de la signature des citoyens aux-
(|uels elles auraient été accordées , signature dont

au besoin il sera fait vérihcalion , seront considé-

rées comme non avenues.

» V. Le ministre de la guerre remettra, dans le plus

I court d('lai , au Directoire , un tableau de toutes les

exemptions qu'il a fait expédier ; ce tableau indi(iuera

parlettiTS alphabétiques les noms des jeunes cito\ eus

qui y seront compris , ainsi que les datts «les arrêtés

(lu Directoire qui les auront autorises; il sera fourni

chaiiue décade des états supplémentaires
, qui seront

rédigés dans la même forme ; un double de ces états

et taiileau sera adressé à l'agent ch;irgé en chef de

faire rejoindre les jeunes gens de la première ré(iui-

silion dans le dé|)arleuienl de la Seine ; un extrait de

ces étals relatils à chaiiue département sera ('g.ilenient

envoyé aux commissaires du Directoire exé-ciitif près

les diverses administrations départementales.

h^ Série. — Tome I,

' VI. Tout citoyen arrêté comme faisant partie de
la première réquisition , et (jui présentera un acte de
naissance, ou autre, eoiislataut (lu'il n'est |)as de I "âge

de cette réiiuisilion , sera tenu de signer ci t acte et de
déclarer par écrit qu'il lui appartient; d.iiis le cas où
cette déclaration, tini sera envoyée dans sa commune,
serait reconnue fausse, il sera poursuivi cunformé-
ment aux lois ; la déclaration sera conforme au mo-
dèle no !«• annexé au présent arrêté.

» Vil. Tous certilicals d'iiflicier de santé, portant
exemption pourcause de maladie ou d'inlirmités, sont
annulés.

» VIII. Dans la commune de Paris et dans toutes

celles au-dessus de 20,000 habitants , il .•era nommé,
par le Directoire exéeulif, près radniiiiisiralion dépar-
leinentale, deux ofiiciers de sauté au moins, et six au
plus, (]ui seront spécialement chargés de const.iter

l'état des citoyens de l'âge de la première r('(piisilion,

(pii prétendiiuit que des inlirmilés ou maladies les

empêchent de se rendre aux années.
" Les ofiiciers de santc- seront toujnins choisi^;, au-

tant que faire se [loiirra
,
parmi ceux civils ou mili-

taires salariés par la répnbli(iue.

• IX. Tout citoyen qui prétendra à l'exemption se

pri'seiilera , dans la décide (pii suivra la publication

du présent arrêté, chez deux desdits ofiiciers de sauté,

(jui , après avoir constaté son état, feront séparément
le détail des inlirmités de ce citoyen.

» Il est expressément défendu a ces ofiiciers de sauté

de communiijuer ni au citoyen leipiérant , ni à tout

antre , ni même à leur collègue , les motifs non plus
que les résultnts de leur o|iiiiioii ; ils adresseront, cha-
cun de sou côté , ladite di'claralion , close et cache-
tée , au commissaire du Dircetore exéculif près l'ad-

ministra tioii départementale.
» X. Ce coiiunissaire examinera , et fera examiner

,

s'il le juge nécessaire, par «raufres ofiiciers de santé
,

ces diverses déclarations , et prononcera ensuite sur
leur validité on invalidité.

" Il déliviera en conséquence des certificats por-
tant exemption pour le délai de trois mois au plus;

ces certificats seront conformes au modèle annexé au
présent arrêté sous le n° 2.

» Il adressera cha(]ue mois, au ministre de In guerre,

un état nominatif des citoyens à qui il aura délivré

des certilieats, ainsi que <le toutes les pièces à l'api'.ui.

» XI. Dans le cas ou il paraîtrait au coinniissaue du
Directoire exécutif (lu'il y a dans la déclaration des
officiers de santé abus ou eonnivence, il les dénoncera
à raccusaieur public , pour être punis conformément
aux lois, et en rendra compte au ministre de la guerre,

pour qu'il soit pourvu , s'il y a lieu , à leur iem[)lace-

nient , comme fonctionnaires salariés par la npii-
blique.

» Les commissaires feront rejoindre , dans le plus

bref délai , ceux des Jeunes gens à (|ui ils |)enseront

,

d'après les déclarations des officiers de santé , ne pas
devoir accorder des certificats d'exemption.

" XII. Dans chacune des communes de la républi-

que au-dessus de 2,000 habitants et autres que celles

<lésignées dans l'article ci -dessus , il ne sera nommé
qu'un seul officier de santé; les citoyens requérants
pour obtenir rexem|)tion seront tenus de se présenter

à cet officier de santé et à celui d'une des communes
voisines ,qui leur sera indi(|ué par le commissaire du
Directoire près son administration municipale ; ces

(dficieis de santé devront agir ainsi (ju'il est [irescrit

,

art. VIII , pour les communes plus peuplées.
• La n;ême forme sera adoptée et suivie dans les

armées: un ou plusieurs adjudants-généraux , dési-
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gnes pnr les ge'nér.mx en chef, rempliront dans cha-

cune d'elles les fonctions attribuées dans les dépar-

tements anx commissaires dn Directoire exécutif.

» XUI. Les déclarations (jui seront délivrées par les

ofliciers de santé qui en seront spécialement ch.irgés,

conformément aux articles précédents, ainsi (jue les

certilicats d'exemption doimésen conséquence par les

commissaires près les administrations départemen-

tales, n'auront de valeur que pour trois mois au plus;

après lequel temps ces certificats devront être renou-

velés sur de nouvelles déclarations données par deux

ofliciers de santé, en suivant les formes prescrites par

les articles précédents.

»XIV. Dans le cas où il serait constaté, par un cer-

tificat authentique de l'administration municipale
,

délivré d'après une ré(]ui.sition formelle et par écrit

du commissaire du Directoire exécutif près cette ad-

ministration , qu'un jeune citoyen ne peut pour cause

de maladie ou d'incommodité grave se présenter de-

vant les ofliciers de santé spécialement chargés de cet

objet, le commissaire près l'administration départe-

mentale en désignera un particulier; la déclaration

de cet oflicier de santé, visée par le commissaire près

l'administration municipale, tiendra lien , dans cette

circonstance , de celles exigées
,
par l'art. VIII ci-des-

sus , des deux officiers de santé , et sera en consé-

quence adressée au commissaire près l'administration

départementale
,
qui , au vu des pièces, délivrera, s'il

y a lieu, un certificat d'exemption.

» XV. Les ministres, les commissaires du Directoire

exécutif, et tous les chefs des administrations ou en-

tre[)rises civiles et militaires , seront tenus de faire

porter les réformes, qui doivent avoir lieu dans leurs

bureaux et parmi leurs agents, sur les citoyens de

l'âge de la ré(iuisition ; les uns et les autres seront

personnellement responsables de toutes conlraven-

tions à cet égard.

» XVI. Dans le cas où ces divers fonctionnaires pu-
blics jugeraient , lors desdites réformes , indispen-

sable, pour le service qui leur est confié, decou-;erver

quelques citoyens de l'âge de la réquisition
,
précé-

demment exceptés par des arrêtés du Directoire exé-

cutif, ils en adresseront sans délai les noms au ministre

de la guerre, avec les motifs (|ui am-ont fixé leur opi-

nion, pour être soumis par lui au Directoire.

" XVII. Aucuns fonctionnaires publics, chefs d'ad-

ministrations civiles et militaires, ni entrepreneurs

d'un service quelfconque pour la république, ne pour-
ront dorénavant admettre dans leurs bureaux, on em-
ployer comme ai^euts, des citoyens de la première ré-

(juisition; il ne pourra non pins en être admis aucun
(fans la gendarmerie nationale, ni parmi leseujployés

de douanes,

> Tout citoyen qui contreviendra aux dispositions

du présent article sera considéré comme fauteur de
la désertion, et poursuivi connue tel.

" XVIll. Les réformes, d'après les articles précé-

dents, devant toujours lond)er, dau'^ les diverses admi-
nistrations publiiiue-î, sur les citoyens de la jiremière

réquisition , chacim de ceux qui seront conservés

sera tenu de joindre, chaque mois, à son certificat

d'exemption accordé par le ministre de la guerre, un
nouveau certificat du chef d'administration près de
la(juelle il sera employé: ce certificat, qui devra ser-

vir à constater qu'il continue son service et n'a point

étéréforiné, sera également signé de lui. Tout fonc-

tionnaire public à qui de se-mblables certdicats seront

présentés pourra d'ailleurs en faire vérdier l'authenti-

cité el l'exaciitude.

" XIX. Le ministre de la guerre est spécialement
chargé de la prompte exécution du présent arrêté,

ainsi (pie de faire poursuivre tous les déserteurs et

tous ceux (pii, d'après les dilférentes lois et arrêtés,

doivent être regard<'S comme fauteurs de la déser-
tion.

» Pour expédition conforme

,

» Signé LETOLT.NnuR
,
prc.sident.

" Par le Directoire exécutif

,

» Signe Lkgk^DT., sécrétairc gcni'ial.

" Pour copie conforme

,

» Signé PaHÉ. »

Le commissaire du Directoire cjcéciitifprès- le dé-
partement de la Seine , aux citoyens de la pre-
mière réquisition.

L'arrêté du Directoire exécnl if, en date du 4 de ce

mois, vous fait suffisamment connaître, citoyens, la

ferme résolution où est le gouvernement de ne souf-

frir qu'aucun citoyen de l'âge de la premièn; ré<|nisi-

tion en état de porter les armes puisse se dispenser de
remplir le plus sacré des devoirs, celui daller com-
battre les ennemis de la patrie et de la république que
vous avez juré de défendre.

Tandis que vos frères, en activité dans les armées,
vous donnent, par leur va'eur, bur constance et leur

courage, l'exemple de toutes les vertus ri'pubi caines,

pourriez -vous sans en rougir ne [)as vous hâter d'al-

ler partager leur gloire? Encore un dernier ell'ort, et

la victoire, fixant les destinées de la France, ramènera
la paix, le ci>mmerce, l'abondance vX le bonheur.

Parmi les citoyens de la prtinière réquisition, il en

est que leurs glorieuses blessures mettent huis déiat

de suivre la carrière des armes ; il en est d'autres que
des infirmités ou des maladies graves empêclienl d'y

entrer; il en est enfin (|ui jus(prici sont parvenus a

se soustraire à la ré(iuisition sous prétexte de maladie

ou d'infirmités feintes.

C'est pour remédier à ce dernier abus que le Di-

rectoire exécutif a prononcé, p;irsoii arrêté du k ven-

tôse, la nullité de tous les certilicats d'ofliciers de

santé, obtenus par descitovens de l;i première r('quisi-

tion, portant exemption pour cause de maladie ou
d'infirmités, et prescrit en même temps le nouveau
mode d'après lequel les certificats seront délivrés à

l'avenir.

Je me suis en conséipieuc' occiqx- di-s mesures pro-

pres à remplir le va-ii de l'arrê é du Directoire, et

donner une marche prompte el rémilière à l'oiKTalioii

(jui m'est confiée.

1" Les officiers de sanl(' par moi nommés pdiir In

commune de Paris, à l'eliet de constater l'état des ci-

toyens de l'âge de la première réquisition qui préten-

dront que des infirmités ou des maladies les empê-
chent de se rendre aux ai niées, et chez deux deS(piels

chaque citoyen qui se trouvera dans ce cas devra sv.

présenter dans le délai pre.-erit par l'article IX de l'ar-

rêté du Directoire exécutif, sont :

Les citoyens Laribeau , oflicier de santé en chef des

armées, rue Jacques, maison du juge de paix, n*» 177,

près l'Estrapade.

On s'y présentera depuis neuf hi uresdu matin jus-

qu'à midi.

Pelletan, officier de santé en chef de l'hospice d'hu-

manité, bâtiment du ci-devant évêché.
Aussi depuisneuf heures du matin ju«qn'à midi.

Dubois, otiicier de santé, professeur à l'Ecole de

santé, rue de l'Observatoire, à l'hospice.

Depuis trois heures après midi jusqu'à six.

Lemmery, oflicier de santé en chef de l'hospice

Jacqnes-du-Hant-Pas, rue de la Harpe, n" 132,

Depuis midi jusqu'à trois heures.

Verdier, officier de santé, rue de Joiiy, n» 10.

Depuis sept heiu'esdu malin jusqu'à onze.
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Magciifly, officier de sauté, rue du Bac, vis-à-vis

celle d« l'Université, n» 847.

Depuis trois heurrs iiprès midi jusqu'à six.

20 Aussitôt après l'envoi qui me sera fait, pnrlesdits

officiers de santé, des deux déclar;i lions concernant
chaque citoyen individneilenient, il sera par moi sta-

tue- sur leur validité ou invalidité, et délivré , s'il y a

lieu, un certificat d'exemption pour trois mois au
plus; lequel certificat sera par moi adressé au citoyen

Turreau, agent militaire, en son bureau, rne Viïle-

l'Evêque, faubourg Honoré, où chaque citoyen de-
vra se présenter pour retirer son certificat, et le faire

viser et regislrer à l'administration municipale du
canton de son domicile.

30 A l'égard des citoyens qui se trouveront dans le

cas prévu par l'article XIV de l'arrêté du Directoire
exécutif, c'est-à-dire hors d'état de se transporter chez
les officiers de santé ci-dessus désignés, ils se confor-
meront strictement aux dispositions portées audit ar-

ticle.

i° Enfin il est notifié aux citoyens de la première
réquisition, compris dans les dispositions de l'arrêlé

du Directoire, que son exécution sera snrveillée et

maintenue avec la plus scrupuleuse exactitude et la

justice la plus inflexible.

A Paris, le 15 ventôse de l'an IV de la république
française une et indivisible.

Le commissaire du Directoire exécutij près le

département de la Seine.

Signé Paré.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Tlùbaudeau.

SUITE DE LA SÉANCE DU 16 VENTÔSE.

Suite du discours de Dubois-Crancé.

On a dit ensuite, et par une contradiction bien

étonnante, qu'il était injuste d'enrichir tout à coup
des hommes qui avaient reçu les assignats à 250 et

300 capitaux pour un. Il est possible que quelques
fournisseurs, quelques agioteurs, trouvent dans cette

opération l'occasion d'une immense fortune; il faut

espérer que le temps viendra où ils en rendront
«ompte a la république; mais, pour quelques vampi-
res de cette espèce, combien de rentiers, combien de
patriotes probes, combien dhomniesde la classe du
peuple la moins aisée sont porteurs d'assignats !

ceux-là doivent-ils être punis de la confiance qu'ils

ont eue dans le signe de la liberté, et si quelques-uns

y gagnent en ce moment, combien n'ont-ils pas fait

de sacrifices depuis cinq ans ! n'est-ce pas eux qui ont
supporté tout le fardeau do la révolution? n'est-ce

pas à eux qu'il appartient d'en recueillir les premiers

fruits?

Ah ! s'il est vrai que la proposition que j'ai faite en-

richisse les porteurs d'assignats, la liberté est donc
sauvée, et tous leseflorts dePittsonlanéanlis. La com-
mission a effectivement suivi les premières bases de
mon système, mais elle n'a pas cru devoir le complé-
ter; elle a supposé qu'après la rentrée des contribu-

tions arriérées de l'emprunt forcé, et api es la vente

ùc< maisons et usines, il resterait assez peu d'assignats

en circulation pour espérer de les voir lutter avec

avantage contre le nunuMaire; au surplus, elle a cal-

cule qu'en établissant les assignats au cours, tant pour
les recettes que pour les dépenses, soil du gouverne-

ment, soit des individus, ce cours s'établirait natu-
rellement à raison des besoins de l'industrie, que le

gouvernement n'y pourrait rien perdre, et que cha-
cun serait intéressé à le bonifier.

^
C'est ici que le plan des rieux commissions, car elles

s'accordent sur ce point, me paraît infiniment désas-
treux, et j'y vois la main qui d'incidents en incidents
nous a conduits depuis lui an au bord du précipice,
celle (les agioteurs

;
je vais examiner le cours dans sou

essence, je verrai ensuite quels sont ses rapports avec
le gouvernement et les intérêts des particuliers; le

cours, je ne dis pas du commerce, mais tel qu'on l'en-

tend ici de l'assignat comparé avec l'écu, n'est autre
chose qu'un agiotage perpétuel dans la main dequel-
qnes centaines d'escrocs, quispéculentchaque matin à
quel taux ils mettront la famine et la misère publi-
que.

A cet esprit insatiable d'avidité se joint la haine do
la révolution, qui n'échappe aucim des moyens de
ruiner un gouvernement abhorré par des hommes
qui ne peuvent se reposer que dans le sein du despo-
tisme. Mais, quand celte lutte ouverte et scandaleuse
n'existerait pas, quelle influence le peuple peul-il
avoir sur les opérations qui se font à ceni lieues de
ses affaires, toujours combinées à son détriment, et

dont le gouvernement lui-même devient forcément ou
le jouet ou le complice?
Qu'a de commun l'habitant des Alpes ou des Arden-

nes avec les places de Lyon, Paris ou Bordeaux ?

On parle de confiance , de circulation
;
quelle con-

fiance prendra ce laboureur paisible qui a vendu sa

marchandise 200 livres, parce qu'il a calculé que le

cours étant à deux et demi, son impôt seradeôOliv.,
et qui , lorsqu'il ira pour s'acquitter, trouvera le

cours à 10 , et demain à 20 capitaux?

Dans les circonstances où nous sommes
,
quel serait

l'effet du cours? Quoi, un homme qui loue une bou-
tique et un grenier pour sa famille, à raison de 100
livres, devra à son propriétaire 30,000 livres ! Cette
idée n'est pas supportable : on vous a précipites dans
une erreur lorsqu'on vous a dit que presque tout se

paie au cours; jugez-en par vous-mêmes; vous ne re-

cevez de traitement que l'équivalent de 6 liv. par
jour, et certainement, quoique vous éprouviez des
embarras , vous tirez meilleur parti de votre traite-

ment que d'un écu de 6 liv.

Mais, lorsque Je fixe mon attention sur l'effet du
cours dans les opérations du gouvernement, je le vois

entravé dès le premier pas. Oui , sans doute , il paie

tout au cours, et voilà pourquoi il se ruine, voilà

poiirquoi 40 milliards ont été créés , voilà pourquoi
la dépense en ce moment est immense.

Mais peut-il recevoir la contribution sur ce pied ?

Calculez la masse des milliards qu'elle devrait pro-
duire.

On suppose que le cours s'améliorera par l'extinc-

tion de beaucoup d'assignats. Eh bien ! j'accorde que
demain l'assignat circulant sera réduit à 30 capitaux

pour 1
; que les mesures du gouvernement seront

assez fermes, assez indépendantes de l'agiotage, pour
que ce cours ne puisse varier au détriment du peuple.

H est un fait incontestable, c'est que le gouvernement
ne peut dans aucun temps repomper plus d'un tiers

de la monnaie circulante dans uwc: année.

Sous l'ancien régime , l'impôt était accablant ; il ne
s'élevait pas à 800 millions, et on ne le payait qu'avec

peine
,
quoiqu'il y eût 2 milliards 400 millions d'ar-

gent circulant . sans comjiter le papier qui en faisait

l'office ; encore fallait-il que le gouvernement rever-

sai dans la circulation ce (jn'il avait reçu , pour être

payé du sur|)lus. S'il eût demandé 800 inillions d'em-
blée, jamais il ne les evit obtenus.

Ce principe reconnu, quel serait, l'effet du cours pré-

sumé à 30 pour 1 ? Le gouvernement a porté ses be-
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soins puur l.i c.iinpagiif. -i 1,500 millions, valeur

iDc'talliquc, (|iii , à 30 capiUiux [)our 1 , sont une mise

dehors de 40 millianis.

Nous avons suii|io^t; la masse des assij^nats réduite

à 20 milliards; iioo millions en numéraire qui pour-
ront exister dans la eirculation (et c'est beaucoup

)

e(]uivandraient à 18 milliards, total du gage de la for-

tune pul)li(iue; ;'.8 milliards dont le tiers u'i-st pas 13

milliards: ce tiers, au plus, étant présume . pourrait

passer dans les iuains du gouvcrnemen!. Qui est-ce

qui complétera les 43 milliards qui lui sont m'Ces-

faires?

(;e calcul « st ajipl'cable à tous les cre'aucier- eu-

vers leurs dibiteurs : [tersonne ne pourrait donc sac-
«juillcr, et nous ntomiierions dans la jdus détestable

jinarchie. Si , au contraire, l'assignat avait um' valeur

li.ve comparée à son gage, équivalente sous ce rapport
à dn Uiélal pour toutes les transactions; alors plus de
dillicnlté sur le cours , siu" le [laiement des imposi
lioiis; et, u'y (ùt-il on ci:culaiion (]ue 3 milliard. ; si

1,500 millions sont ui-cessaires au gouvernement , il

restera encore moitié du signe des richesses pour ali-

menter leconunerre , l'agricullnre , et satisfaire aux
besoins d'une imnu'nse pojiulatioii.

Je vous (leva.is, citoyens représentants, mes réflexions

sur le cours , et je persiste à pen-er (pi'il en resuite

que le seul nH>yen de rendre la vie aux rentiers , aux
functioruiaires publies , d'étjnilibrer les dépenses ùii

^onviriiomenl et les facultés de. tons les citoyens , iA
(le rendre à l'assignat sa véritable valeur , et de l'y

maintenir avec tous les n)oyens de jirndence elde ier-

nu'té qui conviennent aux représentants du peuple
,

quia prouvé qu'il voulait la liberté par tous les sacri-

lices anx(pHls il s'est dévoué.
Avant de Unir je dois répondre à une dernière

objection. On ilit tiue l'assignat , repoussé de tous les

départements, u'y retonrueni pas, ou qu'on ne le pren-
dra pas pour sa valeur.

B'abord je demande à qui l'assignat paraîtra moins
utile , lors(ine sa valeur sera déterminée sur celle de
sou gage, que lorsque, simmisà toutes les aberrations
de l'ignorance , à lonies les fureurs de la cujiidiié, il

variait de manière à ne permettre aucune spcculiition

honnéle et commerciale.
Le marchand repoussait l'assigiiiit, |iarce. (pie, s'il

vendait à 10 [loiir 100 de bénélice , il achetait le len-
demain à '10 pour 100 de perte.

Le laboureur repoussait l'assignat
,
parce qu'incer-

tain de la quantité (jui en circulait à mesure qu'il avait
dépassé son gage , ne sachant à quoi remployer, il

préférait un ccu à 1 ,000 liv. en assignats.

Le manonvrier le re|)oussait, parce (jue ne trouvant
plus, dans le mépris qu'en faisait le laboureur, le gage
de son travail , il a dû préférer des denrées qui lui

assuraient l'existence.

L'agoteur, circulant rai)ideii.eiit de Paris à Bor-
deaux , semant de l'or |)Our en absorber davantage,
se combinait avec le maître de poste pour discréditer
l'assignat et le faire repousser, pour en accaparer da-
vant ige à vil prix. Mais tous les citoyens sentmit le

besoin d'une monnaie qui les tire de la langueur où ils

sent plongés; débarnissez l'assignat du sceau répro-
bateur que la malveillance et l'esprit de désordre lui

ont imprimé; assurez-lui son gage, lixez-en irrévoca-
blement la quaniilé, modiliée sur les besoins de la

population; tuez eiisiiile l'argent; oui , tuez l'argent;
punissez aussi ciux ([iii ont voulu l'enfouir aux dé-
jieus de notre subsistance, qui veulent ainsi nous coii-

tre-n^-olutionner, qui tentent de ramener le peuple
au despotisme par la misère

; que l'assignat soit la

seule inoiinaie républicaine, qu'il serve seul aux con-
tributions

,
aux tiMiisactions particulières , et il sera

;iiissi recherché (jue dans les premiers temps de la ré-

Yolijtioii
,
par tous les amis ilc h républiqui!. Je per-

siste dans mon premier projet de résolution, en n'ap.
pliijiiant la détention tju'à ceux qui seraient convaincus
d'avoir soustrait leurs eflets aux poursuites à exercer
contre eux pour le paiement de l'emprunt forcé, et en

y ,,joutant b's articles suivants :

" Art. 1er. L'assignat sera désormais la seule mon-
naie républicaine ; nul ne pourra faire le commerce
de l'or et de l'argent dans l'intérieur, excepté avec le

gouvernement, à [leiiie decouliscal.on et d'une aineudc
triple, dont le tiers au proiit du dénonciateur.

» II. La bourse de Paris est fermée , et ne pourra
élre rouverte (pie par une nouvelle loi. »

Ou (.lemande riinpression.

Sur cette propcjsition l'ordre du jour est réclame.
BoLDiN : Que ceux qui demandeul l'ordre du jour

le motivent.

CoLi'PÉ {ih\ Nordj : J'appuie la demande de l'im-

pression. Depuis que la proposition d'établir les re-

cettes et les dépenses au cours a été faite au nom de la

commission , l'agiotage a dresst' de nouvelles batte-

ries
;
peut-être les idées de Dubois-Crancé , sur la

qm^stion de l'établissement du cours , suftiront-elles

pour di'jouer ses manœuvres. Je demande l'imprcs-

SDU.
Mathieu : Vos deux commissions ne se sont pas dis-

s mule ([ue la (juestiou de l'établissement du cours
('tait lutiniment délicate. Les opinions n'ont pas etc

uiianimes, et la proposition est soumise à votre déli-

b(''ration.

Quant à moi
,
j'ai pensé que l'assignat ne devait pas

être mis en regard avec le nuuiéraire , mais bien avec
les domaines nationaux qui lui servent d'hvnithèipie.

J'ai pensé que le cours que la république devait mettre

à cette monnaie devait être en proportion des valeurs

territoriiiles affectées à son remboursement.
Plusieurs voix : C'est cela.

Mathieu vote pour l'impression.

Le Conseil arrête que le discours de Dubois-Crancé
sera imprimé , et renvoie le projet présenté par ce

membre à la commission des Hnanees.

BE^rABOLE : Je ne m'attendais pas que la conuuis-

sion chargée d'examiner le projet de Dubois-Crancé
le renverserait par ses bases; cependant je ne com-
battrai pas celui qu'elle y a substitué

; je présente

même plusieurs articles, tels que celui concernant la

[lerception de l emprunt forcé , sur lequel nous som-
mes unanimement d'accord.

Mais ce que je vois avec peine c'est que la com-
mission nous propose d'abandonner au cours la fixa-

tion de la Videur de l'assignat. A qui contierez-vous le

soin d'établir le cours à la bourse? elle a discrédité

l'iissigmit ; à quelques agioteurs? déjà ils se sont ren-

dus maîtres du cours depuis dix-huit mois , et sont

parvenus à faire perdre à l'iissignat 300 capitaux pour
un. Suivrez-voiis des errements qui ont eu des résul-

t.its aussi funestes?

L'assignat perd 300 capitaux pour I , tandis (lu'au

calcul le plus modéré, en lixant à leur rembourse-
ment une modique partie du gage , ils ne devraient

perdre, et Bail leiil le prouve, que 80 capitaux pour 1.

Je ne conçois pas, je l'avoue, comment la commis-
sion ;i pu se biisser entraîner à adopter un système

qui nous a conduits où nous sommes. Si ce système

était adopté , l'aiticle qui défend de refuser les assi-

gnats ue seniil-il pas illusoire , |:uis(iue les assign;its

ne ser.iient rien qu'au cours hxé par liigiot.ige? ii exis-

ter;iit-il
|
as ;ilors, comme aujourd'hui , une incerti-

tude cruelle dans les v.deiirs? n'y aurait-iI pas une

immoiiilité révoltante à obliger un citoyen a payer iiu

gouvernement dix, vingt capitaux déplus cpi'il n'aura

re(?u, parce qu'il aiirii jilu aux ;i;;ioteiirs de faire bais-

ser l'assigiiiil de vingt capitaux? Ce cours ne varie-

r;iit il pas>elon les intérêts du spéculateur et du ban

quier, contre les intérêts du gouveniemeut et du
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particuliers? Augmenter, diminuer, («levoriin mo-
ment, anéantir «Misnile l.i fortune |inbli(ine, tel seriiil

le jeu cruel de Tig ol iire , tel est celui (ini se fuit de-
puis dix-huit mois à la bourse de l'aris.

La seule base de la valeur de Tassi^-nat est le terri-

toire. Ramenez l'assignat à son gage, et vous alTerniis-

sez la république, et vous forcez rEurojie à la paix. Je

n'ai qu'une (|nestion à vous faire pour sauver le vais-

seau de la ré|)ubli(ine: convient il de le conlier à des
républicains ou à des contre - révolutionnaires? con-
vient - il de remettre la fortune pidjlnpie entre les

mains de quelques avides spéculateurs? Non, sans
doute. Je demande que vous vous prononciez forte-

ment, et <iue vous déclariez qu'il n'y a |>as lien à dé-
libérer sur la proposition de laisser varier, suivant le

cours, la valeur de l'assignat. Je demande que la va-
leur de l'assignat soit invariablement lixée sur son
hypothèque.
Camus: Je demande la parole pour nue motion

d'ordre. Depuis deux décades nous discutons des
projets présentés ; nous entendons des rapports de
commission, et ne débbérons point; pendautce temps
la chose publi(ine souffre. H faut enlin se lixer.

^
Le premier objet nécessaire est d'avoir sous les yeux

l'état exact des domaines nationaux non encore ven-
dus, disponibles. Cet état n'est pas exactement connu ;

on l'élève à 3, à 4, jusqu'à 5 milliards. Il nous faut
des calculs positifs. Je demande qu'à cet eifet un mes-
sage soit adressé an Directoire.

Je demande ensuite qu'on fixe un ordre de questions
qu'on d/scntera successivement; fixera-t-on la valeur
de l'assignat eu jiroportion du ;.!;age? on cette valeur
sera-i-e/ie fixée par le cours? Vemlia-t-on les do-
maines ? Comnicul ? Comb en les veiidra-t-on ? Voici
des bases principales à discuter. Je demande que les

commissions réunies nous présentent une série de
questions.

Mathieu : La première proposition de Camus est

superflue; soit négligence des administrations, soit

effet naturel de leur renouvellement successif, la loi

du.... floréal, rendue sur la proposition de quatre
eomife's, loi qui ordonnait un relevé exact et détaillé
des domaines nationaux, n'a pas reçu d'exécution. Ce
relevé, sans doute, s'il nous était présenté, nous ferait

connaître des richesses nouvelles sur lesipielles nous
n'avons pas compté; mais ordonner aujourd'îiiii le

dressement d'états aussi détaillés serait exiger un
délai de plusieurs mois.
Nous avons des données certaines, si nous n'avons

de détails positifis ; servons-nous de ces données, elles

peuvent suffire , et vous pouvez sur elles asseoir
vo.'re détermination.

Escliassériaiix a présenté treize articles indépendants
de la question de l'établissement du cours. I.a jire-

mière partie de ces articles concerne l'emprunt forcii
;

à cet égard les avis sont unanimes
;
je demande que

les articles soient mis aux voix.

La denxièiiK! |)aitie de ces articles concerne la vente
des domaines nationaux

;
je demande que le Conseil

arrête en princi|)e la vente d'une partie de ces domai-
nes. Les commissions présenteront ensuite le mode de
vente le plus avantageux à la république.

Et à l'égard de I étendue de ces domaines, et de
ceux que vous affecterez au remboursement des assi-

gnats, il lie peut y avoir ni danger ni incertitude,

pnis(jne vous vous êtes lixés à un taux de beaucoup
inférieur à la moindre valeur présumée ; vous obtenez
ainsi un résultat certain, positif, et les données que
vos commissions ont ac(}uises sont suflisanles.

Thibault : C'est d'aujourd'hui seulement (]iie nous

abordons la question véritable; depuis nu au rien de
stable, rien d(! lixe, n'avait pu biser vos décisions.

Aujourd hui le mal est connu, et une partie des re-

mèdes a déjà été employée, La planche aux assignats

est brisée ; et il n'y a plus cette appréhension des ci-

toyens tremblant de. voir la circulation inondée de 40
nouveaux iiiiiliards d'assii;nats ; chaque assignat ren-

trant désormais augmente la valeur île ceux (jui res-

tent, et c'est dans une telle situation qu'il est possible

de relever tout au moins leur crédit.

L'objet principal est la rentrée de l'emprunt forcé.

Une loi sage a autorisé les administrations à répartir

de nouveau cet emprunt, et à dégrever les citoyens

surtaxés. Actuellement songez (lu'il ne faut plus laisser

s'élever aucun doute, aucune incertitude; il faut fixer

l'épocjue où rempriint devra être rentré.

Le 30 de ce mois est une époque trop rapprochée
pour plusieurs départements

;
je proposerais le 15

germinal prochain.

Chaque jour de relarl est une calamité publique;
la malveillance s'agiie ; elle dit (jne vous ne voulez

pas que l'emprunt soit |)erçu.... Prononcez vous donc
fortement.

Une foule de x^oir : Oui , oui.

Thibault : Mais surtout plus de bourse ; fermez dès

aujourd'hui celle de Pans, qui est devenue le gouffre

de la fortune publique.
UneJoule de membres : Appuyé.
La tribune {)ubli<iue applaudit.

Le pn'sident donne à I huissier de garde l'ordre de
faire sortir les interrupteurs.

Bourdon : Camus a fait une proposition en faveur

de laquelle je voterais, si nous pouvions attendre, car

la première opération d'un débiteur de bonne foi est

de publier l'état de son actif et de son passif. Mais trois

mois peut-être s'écouleraient avant que ce bilan fut

établi , et les (luatic cinquièmes de la nation , noyés

dans leurs larmes, et réduits à la misère, ne peuvent
attendre quatre mois.

Vous n'avez, je lésais, que des données imparfaites;

maisce[)eiKlant elles sont satisfaisantes.

Les calculs les plus modérés élèvent les domaines
nalionanx à ciiKj milliards : les calculs les plus hauts

les portent à huit milliards.

La nécessité de relever le crédit de l'assignat n'est

plus une question : sans l'assignat il faut renoncer à

la république. Nos malheurs en linances datent du

jour où l'on a l.iissé l'or se mettre en concurrence avec

h; pa|(ier- iiioiinaie. Ce système a prévalu vers la lin

de la session conventionnelle, et pendant l'absence to-

tale du gouvernement.
Aujourd'hui que nous avons une constitution , un

gouvernement vigoureux, un Corps législatif bien di-

visé eu deux chambres... (Quelques murmures inter-

rompent. ) Je dis bien divisé , car c'est à cette sépara-

tion de pouvoirs, à cette balance de l'autorité législa-

tive, qu'est attachée la \\\s(tx\.é...{TJnefoule de voix :

C'est vrai.) Aujourd'hui, dis-je, nous pouvons en-

core réparer les maux que nous ont attirés des me-
sures financières désastreuses.

Prenons pour base de la valeur de l'assignat la

valeur territoriale. Cinq milliards sont disponibles;

mais réduisons, j'y consens, cette valeur à 3 milliards,

nous pouvons restaurer l'assignat et faire face à toutes

nos dépenses.

J'ouvre les rapports des commissions, d'accord sur

les bases, (|uoi(|ne l(>gérenient divisées sur les moyens.

Elles estiment 25 milliards assignats actuellement

en circulation [Plusieurs membres : Vingt mil-

liards. ) J'en admets 25 ; mon hypothèse en sera plus

favoralile. Je cloue l'assignat à la terre (On rit. )

Je trouve qu'à iO capitaux pour un 25 milliards as-

signats sont remboursés par 625 millions de domaines
nationaux, valeur de 1790.

Citoyens, quelle est la banque, je le demande, assez

riche pour rembourser tous ses billets avec le quart

ou le cin([uième de ses capitaux? Où trouver une ban-

que [dus sîlre que le territoire français ? Où trouver
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des bureaux ouverts plus accessibles que ceux où vous
ferez gagner au porteur d'assignat 240 capitaux , en

prenant à 40 un papier qui perd 300 pour un?
Il nie semble (|ue le Conseil doit être frappé de cette

idée : sans moyens violents, vous pouvez reiiihoiirscr

avec 6'25 millions tons les assignats existants. L'agio-

tage lutte contre vous , il faut le prendre corps à

corps ; et lorsqu'au milieu de son infâme bourse il

dit au peuple: L'assignat ne vaut (]ue 300 capilanx

pour nn, donnez-lui un démenti formel, et dites : Tel

jour l'assignat dans toute la république sera reçu en

paiement de domaines nationaux à cent capitaux pour
un.

Que résiiltera-t-il de cette opération rapide et sûre?
les assignats aiu-ont re|)ris leur valeur primitive ; nos
généreux défenseurs verront assuré le milliard que
vous leur avez destiné, et vous n'aurez pas toucbé à

cette portion des domaines que vous avez abandonnée
au gouvernement, et qui . jointe aux valeurs réhabi-

litées qu'il possède, lui donnera les moyens de sou-

tenir l'honneur des armes républicaines, jusciu'à ce

<jue nos cmiemis signent une paix (jui nous soit hono-
rable.

Je suis loin cependant d'attaquer le projet de l'éta-

blissement d'une banque ; elle peut être très utile, en
olFrant au gouvernement des papiers équivalents au
imméraire. papiers nécessaires à ses transactions avee
1 étranger, avec les ennemis mêmes, car les négociants,
les ea|)italistes ne coimaissent point les inimitiés na-
tionales : le monde et leur grand livre , voilà leur [la-

trie.

Bourdon présente un projet conçu en plusieurs ar-
ticles dont voici la substance :

Six cent vingt- ciix) millions de biens nationaux,
valeur de 1790, seront affectés au remboursement des
assignats.

L état , la nature et le prix des domaines nationaux
non vendus, seront rendus pnblics.

Les ventes seront faites en assignats, à raison de 40
capitaux pour nn.

( Suit le mode d'aliénation.
)

Le Corps législatif statuera quelle somme d'assignats

il importera à l'intérêt public de laisser en circulation.

Le reste sera brûlé.

Ce projet est vivement appuyé par plusieurs mem-
bres.

Boudin : Je demande à motiver la question préala-
ble sur ce projet.

Mathieu: Les espérances du Corps législatif dans
cette circonstance se fondent encore sur l'esprit pu-
blic ; c'est à l'enthousiasme national (|u'il faut s'a-

dresser, et sous ce rapport le projet de Bourdon est

trop rigide; il est présenté sous les formes glaciales

d'une loi ; il ne doit être qu'un appel aux amis de la

république. Ceque Bourdon propose de décréter, nous
voulons l'obtenir. Nous croyons aussi que 625 millions

suffiront pour rembourser les assignats; mais suivons
dans son cours chacune de ces feuilles monétaires,
nous retrouvons son extrait mortuaire nominatif à

l'agence des domaines nationaux. N'ayons donc pas
l'air de rétrécir le gage de l'assignat; que dis -je! ne
le rétrécissons pas ; si la chaleur des enchères, si celle

du patriotisme peut élever les produits des ventes
,

n'arrêtons pas par une loi cet heureux résultat.

La commission doit vous proposer un mode de
vente

; elle suivra avec attention les progrès de la di-

minution des assignats, afin d'en laisser dans la cir-

culation ce qui est nécessaire pour activer le com-
nierce et l'industrie. En ce moment gardons-nous de
nous tracer à nous-mêmes un cerele dont nous ne
pourrions sortir. Ou vous a [)arlé dt^ relever l'assignat

à 40 capitaux pour nn; il doit obtenir plus de valeur
sans doute, et ce sera l'effet du rétablissement de la

conliauce.
, , ,,, -,

Je renouvelle ma proposition et , en demandant
l'ordre du jour sur le projet de Bourdon

, je propose
de discuier à l'iuslant les p^remiers articles du projet
il F^cliassériaux.

On récl;u)ie le renvoi du projet de Bourdon à la

commission.
Coupi'É (du Nord) : Je demande l'ordre du jour sur

ce projet. Comuient Bourdon peut-il estimer les do-
maines ualiouaux à û milliards, et |)roposer de rem-
bourser les assignais avec 600 uiillions? C'est une
b;ui(iueroule vérilable.

On réclame l'ordre du jour.

Bourdon : Ou ne peut appeler banqueroute un pro-
jet (|ui réiiiblit à 40 pour un un papier (\i\\ perd 300
pour un.

Beutabole veut être entendu.

On réclame Eschassériaux.

Beutabole insiste.

Le Conseil accorde la parole à Eschassériaux.
Ce membre re[MO(luit les trois premiers articles du

|)rojet présenté au nom de la conmiission.

Boudin : Je demande la parole contre le premier
article, rt je propose de décréter que l'emprunt ne
sera fermé ipie quand les 600 millions, valeur mctal-
li(iue, seront rentrés.

Plusieurs voix : L'ordre du jour.

Bourdon : C'est impossible.

Boudin : Secondement, afin que les administrateurs

aient une base pour la n-partilion de l'emprunt, je

propose de prendre pour cette base le double de la

contribution de 1791.

Plusieurs voix : L'ordre du jour.

Beffroy : Je demande à motiver la question préa-

lable.

Unefoule de membres : La proposition n'est pas

appuvée.
Boudin : La résistance que ma proposition éprouve

me fait croire qu'on ne veut pas |)orter l'emprunt à

600 millions. (Des murmures violents s'élèvent.)

VneJoule de voix : Rappelez Boudin à l'ordre.

Beffroy : Il ne faut pas insulter le Conseil parce

que son opinion est rejetée.

Boudin : Vous voulez d(uic désespérer les bons ci-

toyens qui ont payé l'emprunt.

Le Président : A l'ordre. Boudin.

Boudin : Je fais cette question : Voulez vous qu'il

rentre 600 millions en numéraire, oui ou non? (Nou-

veaux murmures.)
N*** : C'est une absiu'dité.

Bourdon : C'est impossible, encore une fois.

Boudin : J'insiste au nom du salut public.

Les cris à l'ordre se font entendre de toutes parts,

et couvrent la voix de Boudin. — Le président le rap-

pelle à l'ordre. — Il descend de la tribune.

L'urgence est déclarée, et le premier article du
projet d'Eschassériaux est adopté.

Eschassériaux lit l'article H.

Bentabole : Cet article va favoriser ceux qui n'ont

pas payé : les agioteurs, les contre-révolutioimaires.

Puisque ces messieurs aiment le cours, laissez sub-

sister pour eux la loi qui les oblige à payer en numé-
raire , ou en assignats au cours.

Eschassériaux : Bentabole est dans l'erreur ; l'in-

tention de la commission a été de donner aux citoyens

taxés, et peu fortunés, le moyen de payer à cent ca-

pitaux pour un , comme les citoyens riches qui ont pu
acquitter sur-le-champ leur emprunt.

L'article est adopté.

Le rapjiorteur lit l'article IH.

N*** : J'appuie l'article à l'égard de ceux qui ont

payé la totalité de l'emprunt ; mais il est juste de faire

jouir de la même faveur ceux tpii ont payé une partie

de l'emprunt ; il est juste (juc ce qu'ils ont paye de
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trop sur le premier tiers leur soit imputé à dtîch.irgc

sur le second.

DefermontetGibert-Dcsmollières appuient rniiuii-

(leincnt.

11 est adopté avec l'article , sauf rédaction.

Le surplus du projet de la commission est ajourné.

— LouvET : La commission de la liberté de la

presse s'est occupée sans relOche de l'ohjet important

dont l'examen lui était conli(=. Elle est convaincue que

c'est à la licence eiïrénée de la presse, (|ue l'on décure

du beau nom de liberté, que sont dus les excès en

tous genres, dont de|>uis la rt^volntioJi nous avons été

les témoins et les victimes; elle est convaincue qu'il

existe une coalition d'écrivains j'.chirnés à la ruine du

gouvernement libre, pour nous ramener, par l'auir-

chie , au royalisme. Ce sont eux qui avilissent les au-

torités constitut'cs, les fonctiomi.iires publics, amis

des lois et de la liberté; (pii jouiflent partout I esprit

de baine, de vengeance et des dissensions civiles ; qui,

dans le coupable espoir de dissoudre le C^^rps lég s-

latil", cherchent à l'avilir, comme ils ont avili la Con-

vention. Vous connaissez tous le résuit it de cet avi-

bs>em(;nt : la désorganisation ('tiil complèle, les lois

étaient mi'counues, les antoril('s «-ans force. II est

temps enlin (jue le passé vous serve de leçon pour

l'avenir. L'exemple <lu 13 vendémiaire a dû vous prou-

ver que ers écrivains n'ct dent pas à dédaigner, [luis-

que plus d'une fois ils ont commandé à la révolte,^ et

vous ont forcés de répandre le sang des citoyens qu'ils

avaient é;rarés.

La commission est d'accord sur le mil ; mais tous

ses membres ne l'ont pas été sur le rcnièdi-. Pour faire

cesser la lutte qui exisle entre eux , je vous deiiiaïKie

de nommer nue commission nouvelle, ou dadjoindie

à celle qui existe dix nouveaux membres.
Bolssy-nA^G^AS : Je rappellerai au Conseil les dif-

féreuti'S propositions qui ont été renvoyées à la com-
mission dont Louvet et moi sommes membres.

C'est moi qui le [iremier en provo(iuai l'établis-

sement, aliii (le donner à la liberté de la presse une
garantie, et de réprimer, eu les classilianl, les délits

aux(iuels ci'llc liberté, dégénérant en licence, pour-
rait donner lieu. M.iis certes j'étais loin de [xiiser

que le Corps législatif eût rinlenlion de limiter d'a-

vance la liberté di^ la pr"sse.

On a demandé ensuite, et c'est Delaunay (d'Angers)

qui en lit la proposition, s'il ne conviendrait pas, vu
les circonstances actuelles, de suspendre la liberté de
la [iresse.

Lors de l'examen de celte question dans la commis-
sion , les uns ont soutenu l'aflirmative, les autres la

négative; je suis du nombre de ces derniers ; et, si

j'eusse été au Conseil lorsque Delaunay lit sa propo-
sition, je l'aurais combattue avec force, et j'aurais

soutenu, conime je l'ai fait à la commission, que le

Corps législatif n'avait pas le droit d'apposer aucune
limite a la liberté de la presse.

Lorsqu'un citoyen a l'ait imprimer nu écrit, cit

écrit rentre dans le domaine de la loi ; s'il est répré-
hensible, l'auteur doit en répondre et être puni; mais
jiour cela devez- vous limiter d'avance la liberté d'é-

crire , et dire aux auteurs : Vous n'écrirez pas ? Une
pareille doctrine est celle des tyrans , ce ne peut être

la vôtre.

Je demande la question préalable contre toute pro-
position lendaule à empêcher un citoyen de faire im-
primer ses opinions.

Louvet : Le préopinant vous propose de préjuger
en un instant une question de l.i plus haute impor-
tance , une question dont vous avez vous-mêmes ren-

voyé l'examen à une commission. Mai«, puisqu'il a jugé
à propos (le vous rendre com()te de ce (jui sélait passé

à la commission, il aurait dû vous dire qu'il ne s'agis-

sait point d'empêcher tel ou tel d'écrire, mais de met-

tre à exécution un article de la constitution
,
qui porte

qu'il pourra être fait des lois prohibitives concernant
la liberté de la presse. Boissy aurait dû vous dire qu'il

n'a été proposé nul pr(jjet d'empêcher la liberté do la

presse, mais seulement de prendre des mesures pro-
hibitives, elijue lui seul a été d'un avis contraire. J'in-

siste pour le renouvellement de la commission , ou
pour qu'il lui soit fait une adjonclion de dix membres.

Talhen : Je crois que même dans les circonstances
piTsontes il est important que le Corjis législatif s'oc-

cu[)e de cette question , et qu'il la discute telle que
Louvet l'a présentée. Pour moi, je ne pense point ([ue

le Corps législatif doive s'occuper d une loi à ce sujet;

m.iis, si le gouvernement veut faire exécuter les lois

existantes, je suis convaincu qu'il trouvera les moyens
de comprimer les hommes (jui pourraient troubler la

tiMii(|uidité [lublique par des écrits ou d'autres actes

réprehensibles ; mais je soutiens qu\l serait dange-
reux eu ce moment de laisser la moindre incertitude

sur la sus|)ension de la liberté de la presse. Mon opi-

nion sur les membres du gouvernement est connue
;

ils sont de mon choix; je les estime, et je suis per-

suadé que tous les patriotes partagent me-» sentiments

à leur égard; mais je pense que ce serait mettre entre

leurs mains une arme terrible, que de leur laisser la fa-

culté d(! paralyser la main des écrivains courageux; ce

qui dans une circonstance pourrait [lar.iîlre uiilt; de-

viendrait peut-être dangereux dans une antre; je pense

qu'il faut laissera la presse la plus grande latitude :

c'est là ce (jui nous a sauvés.

N'** : C'est là ce qui nous a [lerdus.

TALLIE^ : J entends dire i\uc c'est cela qui nous a

perdus; eh bien! je réponds (ju'il ue peut exister de
ijien sans un mal qui lui soit opjiosé, mais je soutiens

que le remède est dans la chose même. Je sais qu'au

13 vendémiaire des écrivains contre-révolutiomiaires

sont parvenus à égarer le peuple; mais d'antres écri-

vains, brûlant d'un patriotisme énergique, ont ravivé

l'esprit public. C'est par des écrits qu il faut répondre

à des écrits, et non deiéndre d'écrire; c'est eu don-

nant à l'esprit public une direction conforme aux
principes, en moralis.mt le peujile, en lui parlant le

langage de la raison, de la justice et de la vérité, (jiie

vousallàiblircz l'effet qu'auraient pu produire les pro-

ductions de la malveillance. Ces moyens ont toujours

réussi , n'eu employez jamais d'autres. Je crois qu'il

est bon de voir paraître le même jour un numéro de

Babeuf et un de Richer-Serizy ; c'est une preuve que

le peuple jouit d'une entière liberté.

Quand vous n'aviez point de gouvernement établi,

quand on avait tant de moyens d'échapper à la loi,

sans doule il eût été nécessaire d'en faire une ; mais

aujourd'hui que nous avons un centre auquel tout

aboutit, un œil qui surveille tout, une main qui tient

les rênes du gouvernement, vous n'avez à craindre au-

cun danger des excès auxiiuels donnera lieu la liberté

de la presse. De (luelle conséiiuenoe voulez-vous que

soient, pour le maintieii de la liberté publique, des

écrivains, soit anarchistes, soit royalistes? Mais je

verrais un grand danger pour cette liberté, si un ma-

gistrat pouvait trouver dans une loi un moyen de se

soustraire a l'œil vigilant du peuple. Il empêciierait

par la les écrivains de publier ses fautes, et il proUte-

rait de celte compression de la liberté d'écrire, |)our

en commettre de nouvelles et nous ramener à l'escla-

vage.
. ,

Je m'oppose à toute nomination de commission ,

ainsi qu'à l'adjonction de dix memb'-es, proposée par

Louvet, et je demande que dans deux jours la ques-

tion soit par nous abordée franchement, et discutée

avec la plus grande latitude.

Cette proposition est adoptée,

La séance est levée.



648

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Régnier.

SÉANCE DU 16 VENTÔSE.

Olivier GÉnENTE: Vous avez renvoyé à l'exainen

dune commission la résolulion du Conseil des Cinq-

Cents, <lu 6 ventôse, qui rapporte le dc-erel du 3 bru-

maire
,
par lequel recule centrale du département de

Seine-et-Marne était iixée à Trovins , et (jui délerniine

qu'elle sera delinitivcmenl placée à Fontainebleau, où

d abord elle avait été établie par le décret du 18 ger-

minal an 111. C'est au nom de cette commission ([ue

je viens vous soumettre le résultat de ses obser-

vations.

S'il s'agissait ici d'examiner l'utilité des écoles cen-

trales et la nécessité de leur prompte organisation, je

vous rappellerais tous les ravages du vandalisme, et

le besoin de les réparer
;
je vous dirais : Hàtez-vous

(le mettre le peuple l'raneais à portée de s'instru.re

,

l'ignorance enfante Tf-rreur, et des erreurs lunestes

propagées par une faction atroce nous ont conduits

au bord du précipice; l'inslructiou, les lumières, une

protection spéciale pour les progrès des sciences et

des arts peuvent seules lixer l'esprit public, consolider

notre révolution et la liberté.

Mais cette <iueslion est bors de mou sujet; je parle

d'ailleurs à des hommes trop éclairés pour n'être pas

pénétrés de ces vérités.

Il s'agit aujourd'hui uniquenn-nt de savoir où sera

délinitivement bxée l'école centrale du département

de Seine-et-Marne.

Vous avez vu que le décret du 18 germinal an III

l'avait tixée à Fontainebleau ; ce décret fut rapporté

le 3 brumaire an IV, et la commune de Provins fut

désignée pour l'emplacement de l'école centrale.

La résolution qui vous est présentée par le Conseil

des Cinq-Cents rapporte le décret du 3 t rumaire, et

rend à la conunune de Fontainebleau cet établissement

que le décret du 3 brumaire lui avait enlevé. Tel est

l'état de la question.

Dans cette question , nous n'avons à invoquer ni la

constitution, ni ses principes; votre uni(|ue règle,

comme le plus sacré de vos devoirs, doit être de con-

sulter le bien commun.
Pour I emplacement d'une école centrale , l'intérêt

général se compose d'un centre commode , de la con-

venance (les dislances, de la facilité des avenues, de

l'économie dans l'établissement, de la convenance du

local destiné à le recevoir, de la salubrité de sa situa-

lion, de la production et autres objets relalifs aux

branches les plus intéressantes de rinstruclion pu-

blique.

Là, où vous trouverez tous ces avantages réunis,

vous n'besiterez pas , citoyens législateurs , à y lixer

l'école centrale du département de Seine-et-Marne.

Eh bien ! la commune de Fontainebleau les réunit

tous, et une inlinité d'autres qu'il serait impossible

de trouver ailleurs.

Elle est traversée par sept belles et grandes routes

du premier ordre , en sorte cpie cette commune a de

toutes parts un accès facile et agréable pour toutes les

communes de la ré[)ubli(iuc; elle est de plus le point

central du rayon (lue forment les communes Us plus

populeuses de ce dé[)artement, a la distance de 10, 15,

20 et 30 lieues.

La situation de cette commune est très agréable;

l'air y est vi\iliant; les rues y sont larges, bien ali-

gnées et sèches; le site avantageux et siliibre; les

ressources pour la vie animale y sont commodes et

abondantes. Il y existe un ci-devant chiUeau magnili-

que. D'après les leiiseigiiemeiils que votre conimissioii

s l'sl procurés , elle esl iiisLruile ([u'iiiie des portions

de te cliûleau, qui n eu esl (lu'uiie annexe et comme

indi'pendanle, offre un vaste bAtiment, disposé de ma-
nière, soit au-deliors, soit au-dedans

,
qu'il semble

avoir étf' de tout temps destiné à un pareil établisse-

ment; là on peut y trouver sans frais les distribu-

tions nécessaires à l'école entière, les logements les

plus convenables pour les professeurs et les élèves,

pour remi)lacciiieiit d'une bibliotlièiine publi(jue ,

pour un jardin de plantes, un cabinet d'histoire natu-

relle, de physique expérimentale; enlin pour une
collection de machines et modèles pour les arts et

métiers.

Cette conimuiip est enviroiine'e d'iuie forêt im-
mense, où la nature a prodigué sans frais toutes

sortes de plantes médicinales et autres.

Cette forêt ollre encore des avantages incalculables,

soit pour les progrès de l'esprit, soit |)our fortiher le

corps iiar des [iromenades agrc'ables et salutaires, soit

I
ar les avenues, disposées coiiiiie exprès pour les

exercices d'c-ciuitation : enlin des variétés de lous les

genres, les sites les jilus pitt()res(iues, des vallons, des

montagnes , des masses de rochers, îles sources vives

et abondantes; enlin les sujets les plus |iiquanlsà l'i-

niagmation des jeunes élèves.

Je pourrais parler encore de ces abris solitaires fa-

vorables à la médilatioii et à l'étude de la philoso|)hie;

de ces superbes pièces d'eau , si bien dis[)Osées pour
une école de natation.

Je ne tarirais pas, citoyens collègues, si je voulais

mettre sous vos yeux tous les avantages (jue présente

la localité de Fontainebleau pour remplacement d'une
école centrale; l'art, la nature, l'intérêt général mi-
litent également en sa faveur.

La coiiiinnue de Provins ne peut soutenir le paral-

lèle; inférieure en population, moins centrale, moins
commode pour les avenues, située sur un terrain bas

et marécageux , elle ne contient d'autre local pour re

cevoir l'école centrale que l'ancien collège , situé sur

une moiilagne, où l'on est exposé le plus souvent à

manquer deauj le local de cet ancien collège peut

bien être propre à un établissement ordinaire, mais

n'offre rien , ni au-ditlans, ni an dehors, qui puisse le

mettre en concurrence avec les établissemeiils magiii-

ticjuesque |)résenle la commune de Fontainebleau.

Par ces considérations, la commission est d'avis

d'approuver la ri'Soliition.

La resolution est approuvée.

— Deux nouvelles résolutions, transmises par le

Conseil des Ciiu] Cents, sont renvoyées à rexamen
d'une commission.

La séance est levée.

N. B. Dans la séance du 20 le Conseil des Cinq-

Cents a ailopté nn projet de résolution présenté par

Défermont, portant création de 600 millions de man-
dats, recevables seulement en paiement de domaines

nationaux.

PAIEMENTS DE LA TRESOREHIK NATIONALR.

Le paiement des parties tic rente» viagères pour l'année

échue au I"" geiiuinal an III, sur plusieurs télés ou avec sur-

vie, déposées dans les quatre bureaux de la liquid.<ition avant

le I" vendéiulaiie an IH, est ouvert jusqu'au n" 17,000.

Le paiement des mêmes parties du n" I7,0iil à 18,000, a lien

depuis le 2,^ frimaire an IV.

On paie aussi depuis le n° I jusqu'à 9,000 de celles déposées

depuis le l"' vendémiaire au III.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-dovant caisse d'e.s-

compte, porteurs de certificats timbrés troisième état, et qui

oui été compris d;ins les dix-buil piemiers états ]i:irtiels,

dressés depuis la révision, peuvent recevoir len arrérages,

soil viagers, soil perpétuels, de la somme principale portée

dans lesdits ceitilicats.
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POLITIQUE.

DANEMÂRCK.

Copenhague , le 15 février. — L'enleiTciiicnt (!e M.
Spreiigporleii, ainbassadcuf deSiièilp, événement qui,

comme on sait , a suscité ik s ilébals clans le corps diplo-

matique, vient enfin d'avoir lieu dans réglisc de Sl.-

Pinrre. La cérémonie élail pompcusi^el le corlége très

nombreux. Ceux des minisires étrangers dont les gou-

vernements sont ennemis de la France se sont abste-

nus d'assister au convoi funèbre. Le citoyen Grouvelle

,

ministre de la république française, y a paru avec la

dignilé qui lui convenait, et revèlu des signes de la li-

berté.

Il parait que le minisire français a saisi l'occasion de
cette affaire pour exiger enlin sa reconnaissante pu-
blique qu'il sollicite depuis longtemps. Le gouverne-

ment danois ne parait nullement disposé a faire la

moindre diniculté.

— On attend àSergen en Norvvèg.-. une escadre hol-

landaise chargée de protéger le retour des vaisseaux

marchands de cette nation, (|ui sont attendus ilcs Gran-
des-Indes et des Indes-Occidenlak's.

— Le gouvernement suédois l.iit armer à Carls-

kroon une escadre qui doit aller incessannnent croiser

dans la mer du Nord.

— On écrit de Stockholm que l'ambassadeur fran-

çais , le citoyen Lehoc , a notifié l'ai rivée prochaine du
général Foissac-Latour, son successeur.

PRUSSE.

Berlin , le 18 février. — Le fameux généi al Mada-
linski , ce héros de la liberté , est sorti de sa prison de
Magdebourg, et se trouve en ce moment à Berlin , où
le public lui prodigue ses hommages.

— On assure que le roi pourrait bien faire un
voyage en Pologne, accompagné de son fils aîné.

— La défense de l'exportation des grains en a fait

Gonsidérabldment baisser le prix.

— Les revenus publics se perçoivent toujours d'a-

près l'ancien mode dans la Prusse méridionale. Il pa-

rait cependant que le gouvernement veut assimiler le

système des contributions de ce pays à celui des autres

étals prussiens. On fait en conséquence dresser des ta-

bleaux de la population, de l'industrie, etc.

— M. de Tarrach doit partir pour Stockholm, en

qualité de ministre du roi de Prusse.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 22 ventôse.

LIBERTÉ, ÉGALITÉ, FRATERNITÉ.

Les ministres plénipotentiaires de la république

batave , au citoyen Ch. Delacroix , ministre des

relations extérieures,

Paris, ce 5 mars I79G, l'an II de la liberté batave.

Citoyen tuinistre, les soussigtiés ministres ple'iiipo-

tciitiaii-es de la réi)nbliqiie batave ont riionneur d'in-

former ofliciclleineiit, par votre ministère, le goiivcr-

neitient français, qu'après nombre de difiicultès lieti-

reusement vainciu's, la convention nationale b;itavc

« dil enfin otivrir ses séances publiques à la Hiiye , le

Ù^ Série, — Tome I.

1er niars 1796, vieux style, et qu'à dater de ce jour
les Elats-Gèiiéranx n'existent plus

;

Coiiséquetntnent qu'à cette époque le corps diplo-
matiiiue n'aura pltis à traiter en matières politiques,
qu'avec le nouveau gouvernement que la susdite
convention nationale batave organisera.

Ce jour, citoyen ministre, sera un des plus l)eau.Y

pour la nation batave; l'histoire le transmettra à la

postérité, comme la seconde époque de la délivrance
de cette nation

,
qui

,
par sa destinée , semble être ap-

pelée à retiverser le trône des tyrans. Guillaume V,
en se rapprochant de Philippe II, a trouvé dans les

vrais Bataves la même impaiience du joitget le même
em|)resse;ncnt à le briser. Pomquoi faut-il que la

terre natale de la hberté nourrisse encore, dans quel-
ques-uns de ses enfants, des esclaves!

Sous les heui-eiix auspices d'une grancle nation, que
la liberté conduit depuis quatre ans de victoire eu
victoire, et qui fait trembler les despotes les mieux
alfermis; guidée par cette masse de lumières qui s'é-

lève majestuensemenl de chaque période de la révo-
lution française, la convention nationale ne peut être
(]ue grande dans ses travaux, et rendre le peuple

,

qu'elle a l'honneiu- de représenter, heureux par leur
résidtat; elle répondra , n'en doutez pas, citoyen mi-
nistre , à l'attente de ses libérateurs, de ses appuis et

de ses modèles, en ne déviant jamais, ni de la justice,

m des grands principes que le peuple français a ar-

rachés à l'oubli, dans la marche qu'elle'saura se

prescrire.

Signé Blww , Meyer.

Le ministre des relations extérieures, aux citoyens

Blauiv et Meyer , ministres plénipotentiaires de
la républiciue batave , à Parti.

Paris, le 16 ventôse an IV" de la république française
une et indivisible.

J'aicomi7iuniqué, citoyens, au Directoire exécutif
la note que vous m'avez transmise, en date du 5 mars
de l'an II de la républiqtie batave.

H a appris avec la plus vive satisfaction l'ouverture
de la convention nationale des Provinces Unies. Con-
vaincu que la formation de cette autorité centrale
pouvait seule ramener à l'unité le peuple batave,
anéantir le fédéralisme qui paralysait son énergie et

ses moyens de résistance à l'oppression, lui donner
un gouvernement vigoureux, seul garant des droits
du peuple , le Directoire a secondé, autant qu'il a pu,
sans blesser votre indépendance, les efforts des vrais

amis de la li!)erté. Lebut salutaire qu'il se proposait
est enlin rempli : votre convention a ouvert ses séan-
ces. Puisse cette atitorité tutélaire protéger le lierceaii

de la liberté batave ! Puisse ce nouvel Alcide étouffer
de ses bras nerveux le royalisme et l'anarchie qui
cherchent à l'enlacer dans leurs replis et entraver sa
marche! Puisse-t-il vous donner une constitution sa-
ge, proleclrice de la liberté et de l'égalité; un gou-
vernement tout-puissant pour le bien, et sans force
pour le mal ! Paissiez-vous arriver à ce but désirable
(juevietit enfin d'atteindre le peuple français, sans
être obligés de l'acheter par ces longues coiîviilsions,

ces excès doulouieux, cette agonie déchirante, qui
nous l'ont fait payer si cher!

Le Directoire executif, fidèle à l'amitié qui unit les

deux répul)li((ues, aux principes de loyauté qu'il a
pris pour règle de sa conduite, défendra votre indé-
pendance au-dehors, et secondera au-dedans les au-
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torilrspi-otccliices. (le toute l'iiifliienCe inie lirut lui

(loiiiHT une nriiilié foudre sur l'utilit»' couinuuie.

II est l)ien doux pouruioi, ciloyens, d'ètie, daus

cette circoust.iiice solennelle, l'interprète (lèses sen-

timents. Je les pitiige iivec sinc(Mit('; j'.il'po' teiai le

/Me le iilus sincère ù les re'aliser.etjeiegaidenueouMne

lis i)lns beaux jnuis de uia vie ceux où j'aurai pu

( ontr.l-ner à graver pour jamais sur la liste des peu-

ples libres le nom iVun peuple inU-ressant , (jni, seul,

sans appui , sut anUelois curifiuerir son indépendan-

ce, et dni tout à lui-in(^nie, jus(iu'ausol (ju'il habite,

cl (ju'il ravit à l'Oct'au.

Salut et fraternit»^.

Sig^né Cli, Dki-acroix.

Copie de la lettre du ntiiiistre de l'i/iCrrieur à AI.

heveley, démonstrateur de physique expérimen-

tale à l.auxanne.

Paris, leO ventôse lan IV de la répnblique.

Monsieur, je me fais un |)laisir de vous annoncer

que le Directoire exe'cutif vient de m'autoriser à faire

jns(^rer daus les papiers publics la note suivante :

a I,c Directoire exécutif a reçu avec salisfaction

lOiivrage de M. Develey, dt-monstrateur de pbysi(iue

exp('riuiciilale à Lausanne , ayant pour titre Arith-

métique d'Emile. 11 se plaît à en te'moigner sa recoij-

iiaissauceà l'auteur, (jui a parfaitement expose dans

cet ouvrage bs avantages du nouveau système des

poids et mesures. >

Des pr(^tenlions aussi luodesles que les vôtres, avec

des titres aussi recomniandables , mt^ritaient bien

(irtre accueillies par un gouvernement libre, qui

eli^r.t les sciences, et qui regarde ceux (]Ui les cul-

livcnt, (iiielle «lue soit leur nation, coniuie les vérita-

liies apôlres de la raison, et les plus fermes appuis de

Son pouvoir, qui nest foiwU' ([ue sur elle.

Je me félicite', Monsieur, d être son interprète aii-

|)rès (le vous, et d'avoir l'occasion de vous assurer de

tout'' mon esliine.

Salut et fraternité.

Signé Benkzech.

Pjctrait de plusieurs lettres officielles écrites de

Dunhercjiu- , /e 15 ventôse, au ministre de la

marine et des colonies.

Les corvettes de la république la Nayade, capi-

taine Léonard; et le Festin , capitaine Debiii, parties

de Flissingue, le 27 pluvidse dernier, pour une croi-

sière dans le Nord , vieniient d'entrer ici, ayant cha-

cune à bord ciiiquanUr-deux prisonniers de guerre.

La Nayade, après avoir capturé trois bâtiiiierils

anglais , dont nu balein er a été coulé bas comme peu

d'importance, a soutenu dans les journées di'S 3 et S>

de ce mois, et à portée de vdix de la côti- d'Ecosse,

{ilusieurs engagemenis très vifs, et, pour ainsi dire,

)or(l à bord , contre une corvette de 20 canons de 36

,

qu'elle a démâtée de ses mâts de huiie et forcée à la

retraite. Faible d'équip.ige, 5 hommes blessés, un
éclat considérable dans son giand mat, son màt de mi-

saine oison entrepont travers(;s de plusieurs boulets

de 36, deux prises à conserver, 92 prisonniers à bord,

la mer extrêmement grosse, presque all'ale'e sur la

côte ennemie, la Nayade s'est Iroiivi'C daus l'impos-

sibilité de poursuivre l'Anglais daus sa fuite.

Le capitaine Léonard se loue iuliniment de la bra-

vonreel de riiilelligcnci' de l'étal major et de l'équi-

page de son biilimenl.

Le Festin s'est emparé )V\ ciiu] navires anglais, dont

deux richement charj^és. 11 a coule bas les trois autres.

ARMEE DES COTES DE L OCEAN.

Les républicains peuvent avec raison appeler la

première décade de ventôse an IV la bonne décade.

Partout les royalistes de la Vendée < t les chouans ont

été battus ou tlispersés , el il ne s'est pas passé un jour

<iue quel(iues-nii'< de leurs chefs naienî reçu la puni-

tion due à leur-, crimes, ou ne se soient soumis aux

lois de la répnbliciiie.

Le 1er 1,. chef de brigade Lefranc rencontre le chef

de division Moelle, le bras droit deCharette, le tue,

et met le peu de brigands qui l'accompagna'eut en dé
roule.

Le 2 l'adjudant -général Travot atteint Chareltc,

(jui avait réuni environ 150 cavaliers et 50 fantassins,

tombe sur celle troupe el la taille en pièces; 40 boni -

ni( s au moins sont rest('s sur le carreau , el pUi^ de 50
chevaux ont été pris. Sur un d'eux était un j^orle-

maiiteau deCharelte, contenant sa correspondance

avec le comte d'Artois, les émigrés qui sont à Vienne

et les autres chefs royalistes. Le reste de la troupe

s'est sau\é en (It'sordre : parmi les morts sont plu-

siturs émigrés el un chef de division, nommé Cailleau.

Le 3 le commiudaut du cantonnement de Léger,

insli iiit (lu'un chef, nommé Dabbé , était dans les en-

virmix avec qnehjiies cavaliers, marche au lieu indi-

(jné, siir|)ren(l la bande, lue quelques hommes, et

prend Dabbé avec 17 chevaux.

Le même jour l'aide de camp Biétry, attaché à la

division de Noz:iy,sur la rive (Iroile de la Loire, sa-

chant que (iiiebiùes chouans se réunissaient, marche
à eux, les disperse , et eu tue plusieurs, parmi les-

quels est le nommé Soldegrissol, émigré, sur lequel

on a trouvé plusieurs lettres qui ont donné la connais-

sauce d'un coiiiplot ourdi par ce chef avec des indivi-

dus employés au service de la ré|)ublique , dont on a

jiu à temps arrêter le résultat.

Quatorze chefs de cliouaiis s'étant réunis en conseil

|)rès la forêt de Gavre, le même aide de camp Biétry

les surprend, en tue onze el blesse les trois autres.

Parmi les tués sont le chef de division Denis et les

frères Dumouslier, émigrés, arrivés nouvellemenl

d'Angleterre.

Deux autres chefs ont été tués par le cantonnement
de Sautrau, el le nommé la Paumclicre, émigré, a

été fusillé à Angers.

Le 4 les chasseurs de la division de Pouzanges,

armée de Slolflet , enft rnu's depuis deux jours dans le

cliâteau de Sainl-Mesmin , mettent bas les armes, et

sont conduits prssonniers à la Chûteigneraie.

Pendant ce temps, radjuduil- général Crnblier

poursuit, atteint et fait fusiller les nommés Guichard,

doyen des chefs ûe division de Stofflct, cl Nicolas,

autre chef de division.

Le 5 un aide de camp du général Caflin surprend

et arrête, dans une petite métairie des environs de

(hemillé, le fameux Stofflel, le chef et l'espoir des

royalistes, avec deux aides de camp , deux courriers

et un domestique. Ils ont été fusillés le lendemain.

Le 6 deux chefs de division de Charelte, R(d)erie et

Guériii, se sont rendus au cantonnement de Vieille-

Vigne, ont remis leurs armis, ainsi que plusieurs de

leurs cavaliers , et ont promis d'aider de tout leur

pouvoir à faire prendre leur ci-devant général , réduit

à se cacher seul de ferme en ferme. Us sont détemis

par mesure de sûreté.

A peu [irès aux mêmes époques, soixante républi-

cains (lu cantonneinent de Meslay, atlaqiu's par ii/ie

troupe de elionans beaucoup plus forte, résistent pen-

dant six heures, dispul-nt h; terrain pied à pie.l, se

retirent dans ['('glise, où ils tiennent bon, et donnent

le temps à 200 hommes ^w même cantonnement , sor-

tis le matin , de n venir sur leurs pas, et de mellre les
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brigands en pleine déronie. Un très grand nombre est

rt'sié sur le champ de bataille.

Sur tous les points on annonce les succès des repn-

blicains.

Dans les environs il'Ancenis , de Segré , de ChAleau-

gonlier, de Domfront et de Vire, les brigands sont

bailus , sonniis , et les hoiis ciloyens délivrés du joug
lyrannninesous lequel ils les accablent La bonne
décade!.... Elle n'est pas finie.

Pour copie conforme,

Siççné T. HÉDOUVILLE ,
général de division , chef

de l'état- major général.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Thibaudeau.

SÉANCE DU 17 VENTÔSE.

Villers propose nn projet de résolution ainsi conçu :

« Art. !««. Le mariage sera toujours publie' dans le

chef-lieu de l'administration municipale où il doit

être contracté.

> II. Il le sera également dans le lieu du domicile
actuel de chacune des parties.

• 111. Dans les communes dont la population est in-

férieure à cinq mille habitants, cette publication sera

faite par l'agent nuinicipal ou son adjoint.

» IV. Un extrait de cette publication sera afticlié

dans le lieu le plus apparent qui sera indiqué par l'ad

ministralion municipale , ainsi qu'à la porte de l'agent

municipal et son adjoint.

» V. Toutes les autres formalités prescrites par la

loi du 20 septembre 1792 (vieux style) seront obser-

vées. •

Lp Conseil ordonne l'impression et ajourne la dis-

cussion.

I
— Camus propose le projet de résolution qui suit :

« Le Const'il des Cinq-Cents, considérant que la

prompte rentrée des fonds appartenants au trésor pu-
i)lic, qui se trouvent entre les manis des pailiculicrs

sans droits ni qualité pour les conserver, est lui des

plus sûrs moyens de mettre la nation en état de fournir

aux dépenses de la république
,

» Déclare qu'il y a urgence.

» Le Conseil, après avoir déclaré l'urgence, prend

j la résolution suivante :

I » Art. 1er. Xont particulier ou compagtire, qui ont
reçu sur (]uelque partie des fonds publics (pie ce soit

,

à tilre d'avances ou à-compte pour gestion , entre-

prise, approvisionnement, achats ou autres causes

qui les laissent sujets à rendre conipte <iessoiiiines par

eux touchéi'S, remettront aux caisses puliliquesccqui

leur reste entre les mains îles sommes par eux reçues.

» 11. Cette restitution sera eiïectuée, par ceux qui y
sont tenus aux termes du précédent article , dans la

décade qui suivra la publication de la loi.

» III. Le versement sera fait dans la même nature

d'espèces et valeurs qui auront été touchées.

» IV. Dans le cas où, lors de l'apurement deseoniptes

à fournir par les personnes ou coni|)agnies mentionnées

au premier article, elles se trouveraient débitrices de

sommes supérieures aux sommes versées en exécution

de la présente résolution , lesdites personnes et compa-
gnies seront condamnées, pour raison <ie leur retard, à

une amende du ipiarl des souiincsiiu'ellos auront man-
qué de remettre aux caisses publnjues, indépcndam-

Hient de l'intérêt desdites sommes, à compter du jour

où elles auraient dû être versées aux termes de la pit--

sente résolution.

» V. L'amende et les intérêts énonei'S au précédenl
arlicle seront payés dans les mêmes nature et valeur
que s Ma due la somme priiiei|iale, dont la restitution

aura clé ordonnée pir raïuiremcnl du compte,
• VI La pri'seiite résolution sera imprimée; elle

sera poitéc au Conseil (b s Anciens jiur un messager
détat.

Ce projet de résolution est adopté.

— Le Directoire exécutif adresse au Conseil le mes-
sage suivant :

« Citoyens représentants , vous avez senti cette im-
portante vérité, (jue le salut de la patrie est dans le

rehaiissemenl des assignats, et vous dirigez constam-
ment vos eflorls vers ce but salutaire; c'est pour
donner au Directoire les moyens de faire le service

public, que vous avez mis à sa disposition pour 800
millions de biens nationaux, valeur métallique.

• Ce|)endaiit cette ressource a été jusqu'à ce moment
nulle, et le Directoire n'a pu jusqu'à présent la réali-

ser pour deux raisons :

"lo A cause de la qualité des domaines mis à sa dis-

position;
2'' A cause des formalités prescrites [)our la vento

desdits biens : presque tous ces domaines sont très

vastes, et par leurs localités ne peuvent convenir
qu'à des compagnies; la vente se faisant sans con-

currence , il s'ensuit qu'on est obligé de vendre à

bas prix.

» Le Directoire vous demande : 1» à pouvoir vendre
les biens nationaux mis à sa disposition , sans être as-

sujetti aux lois rendues sur cet objet, en sorte qu'il

ne suive que les moyens qui lui [lar.'itront les plus

conformes à l'intérêt public
;

• 2° Qu'au lieu de ces vastes domaines que vous lui

avez designés , vous l'autorisiez à en vendre d'une

moindre étendue et sans désignation, atiii que tous

les citoyens puissent se présenter pour l'adjudication.

»Sans ces mesures, il est impossible au Directoire

de faire le service pendant plus longtemps. "

LeConsei! renvoie ce message à l'examen de la com-
mission tles linances.

—Pelet : Je demande par motion d'ordre que le dé-

lai lixé, par la loi du 26 frimaire dernier, au l^r gi-r-

minal, pour la mise à exécution du code hypo:hé-

eaire, soit prorogé jiisiju'au F"" messidor prochain.

Les changements qu'il est nécessaire de faire à ce

code, et qui doivent être soumis au Conseil , nécessi-

tent ce délai.

Marec : J'appuie la proposition de Pelet. Si elle

n'était pas adoptée, la liai ion serait frustrée (le 200,000

livres eu numéraire, si le délai u était pas prorogt'.

On vient lie me remelire une pétition de plusieurs

Génois, qui sollicilenl ce délai, parce qu ils ont été

dansl'impossihililéd'ext'CUtercetteloipourleM créan-

ces qui les concertuuit.

La proposition de Pel<-t est adoptée, et le Conseil

arrête que la conmiission, chargée de l'aire son rap-

port sur les changements à fane au code hypothé-

caire , sera entendue le fr germinal.

— Thibault reproduit le projet déjà présenté con-

tre les individus ijui décrient la monnaie inetalli(]uc.

DuMOLARD : Le projet qui nous est soumis me jia-

raît très im|)ortant; il s'agit d'appliquer une peine,

et celle qui est la plus grave ajjr'-s la mort. Je dis

plus, à la paix la peine de mort est abolie, et la peine

de la déportation sera la |)lus forte qu'on puisse pro-

noncer : or, c'est cette peine (ju'on vous propose

d'appliquer à ceux ([ui se rendent coupables du (lélit

dont il est question. Quelque grave que soit ce délit
»
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n'oublions pas que la U'gisliition criminelle est impnr- i

faite, si la peine ne se trouve pas proportionnée nu
j

délit. J'ai d'ailleurs une oijscrvation à faire : !e pro-

jet ne nous a été dislriljué(iu'aujourd'liiii;je tleni;inde

l'ajournement.

BENTADorE : Citoyens , vous n'avez pas sin mo-
ment à pertire; tout délai serait une calamité publi-

(|ue. Comment peiit-on i)alnncer, dans un état répu-
blicain, à prononcer la jjeine capitale contre celui

qui ose décrier la monnaie marquée au coin de la n--

publique? Je demande si sons les rois celui qui aurait

refusé la monnaie frappée au coin de son souverain
n'aurait pas été puni comme coupable du crime de
lèse-majesté. Ce crime cesserait-il d'en être nn,i)arce
qu'il est commis envers la répuiili^uie? N'hésitez pas,

car vous ferez douter de votre volonté inébranlable
de relever le crédit public, de la pureté, de la fermeté
de vos principes républicains. (Des murmures s'élè-

vent.) Je vote contre rajournement.

L'ajournement demandé est rejeté.

Le rapporteur lit l'article fer.

Crassous: Je regarde comme indécent, je l'avo e,

ou au moins comme souverainement indiscret
,
qu'on

attache un cachet d'incivisme aux opinions (|ui parais-

sent contraires à celles de quelques individus. Dans
une assemblée composée d'hommes qui s'estiment et

qui cherchent à s'éclairer, de tels moyens doivent être

infructueux. Ce n'est pas en parlant sans cesse de sa-
lut public, de républicanisme, décentre-révolution,
qu'on peut parvenir à prouver que son opinion est la

meilleure; et moi aussi je suis républicain, et je ne
crois pas avoir besoin de le répéter sans cesse; et moi
aussi j'ai le salut public à cœur, et je eherche, de
bonne foi et avec zèle, les moyens de l'opérer, et ce-

pendant je viens combattre le projet présenté, parce
que, dans aucune espèce de circonstances, les cla-

meurs ou les imputations ridicules que certaines per-

sonnes prodiguent avec tant de facilité ne m'empê-
cheront de dire mou opinion.

Oui, je relève le vague de la rédaction de l'i-aticle
;

qu'est ce que des insinuations perfides? qu'est-ce
que cherchera décrier ?Est-ce ainsi que doivent s'é-

crire des lois pénales?
Je pro|)Ose la rédaction suivante :

« Celui qui sera convaincu d'avoir, par ses discours
ou ses écrits , décrié la monnaie républicaine , en
soutenant qu'elle n'a pas le titre déterminé par la

loi , etc. »

Quant à la peine proposée , il est une considération
importante qu'il ne faut pas perdre de vue; il faut

considérer dans quelle position nous sommes; ici

lions devons distinguer l'homine simple et rustique,
qui, par ignorance, prévention, suggestions étran-
gères, refuse les écus républicains, d'avec les mal-
veillants qui les décrient; ne prononcez pas la même
peine contre les uns et les autres (Quelques mur-
mures interrompent.)

Citoyens, je n'abuse pas de la faveur d'être enten-
du

;
j'écoule patiemment tous mes collègues

;
j'ignore

pourquoi ils refusent de m'enlendre.

Crassous descend delà triinme; la rédaction qu'il

présente est vivement appuyée.

Hardy vote pour que ces sortes d'affaires soient ren-
voyées à la police correctionnelle, et les coupables
punis par la voie des amendes pécuniair, s.

Bailleul: Hier on disait dans cette enceinte, ^«o/?^'

l'argent; par quelle fatalité un projet est-il présenté
aujourd'hui sur la monnaie metallKine? Daiis mon
opinion, l'assig lat seul doit entrer dans la circula-
tion; peut-être sera-ce l'avis de la conunission des
Bnances; ainsi la loi qu'on vous proi>ose peut être

inutile ; ainsi la discussiou est prématurée. Je demande

l'ajournement de la discus'^ioii, jusqu'à ce nue vous
ayez entendu le rapport de la commission deslumnces.

Thibault : Je m'oppose à rajournemeni; il se fait

sur les monnaies rc'publieaines un a;:iot;ige désas-
treux : le ministre des tinaiices liii-mênw. lur presse
de faire mon rapport: je ne voulais point dire ce fait,

mais j'y suis foi ce; hier le ministre a perdu cmkj mil-
lions assignats, parce que la loi n'a pas été rendue.

La discussion continue.

N*** : Je demande qu'après le mot espèces mon-
nayéesy on ajoute ceux-ci -.frappées au coin de la
répiiblicjiie.

Gilbert : Je combats cette proijosilion ; si vous l'a-

do|)tez, vous allez décrier l'écu de six livres mar(}ué
au coin adopté dans l'ancien régime.

Beffroy : C'est luécise'ment par cette raison que
j'appuie l'amendement; ce (jni peut arriver de plus
heureux c'est que les écus de six livres disparaissent,
et qu'on ne voie pins eu circulation que la monnaie
républicaine.

La discussiou est fermée et la résolution adoptée
dans les termes suivants :

» Le Conseil des CiiK] Cents, conside'rant qu'il im-
porte à riionnenr national et à l'intérêt public de pu-
nir avec tonte la sévi'rilé des lois ceux qui décrient
les monnaies frappées au coin de la ré|)ul)li([ue, ou
refusent de les recevoir eu paiement pour la valeur
dont elles portent l'empreinte,

» Déclare qu'il y a urgence.

• Le Conseil , après avoir déclaré rurgence, prend
la résolution suivante:

«Art. 1er. Ceux fj„j^ pg,. leurs discours et leurs

écrits décrieraient les monnaies niétalli(|ues frappées

au coin de la république, seront poursuivis par voie

de police correctionnelle, et condamnés aux peines

les plus fortes que peuvent prononcer les tribunaux
de police correciionnelle , c'est-à-dire deux années
d'emprisonnement : en cas de récidive, ils seront

|)oursuivis criminellement et punis de quatre anne'cs

de fers.

"IL Ceux qui refuseront de recevoir en paiement
les monnaies métidliques, frappées au coin de la ré-

publique, pour les valeurs dont elles portent l'em-
|)reiiite, seront pmiis, pour la première foiS, d'une
amende décuple lie la somme refusée; pour la se-

conde fois, d'une amende centuple de la somme re-

fusée; et, pour la troisième lois, de deux années de
détention.

»I1I. Chaque jugement sera afliché, aux frais du dé-

linquant, dans Ions lesehers-lieiix deeanton du dép.u-
tement dansr,irn)iulissen!i'ii[ilii(]ii(d ilauraétéren<lii.

"IV, Le ra|)port qui préeède cette résolution sera

imprimé en forme d'insiiiictioii.

» V.La présente résolution sera imprimée; elle sera

portée au Conseil desAncienspnr un messager d'état.»

— Un membre fait rendre la résolution suivante :

« Le Conseil des Cinq-Cents, considérant qu'il est

préjudiciable aux intérêts de la nation ijuc les frais

de fabrication des monnaies, qui servent d'c'chauge

aux miitières d'or et il'argenl, soient plus longtemps

à la charge du trésor public,

"Déclare qu'il y a urgence.

«Le Conseil, ai)rès avoir déclaré l'urgence, prend

la résolution suivante :

«Art. I^"". La loi qui dispense ceux qui échangent

des matières d'or et (1 argent dans les hôtels des uion-

naies contre du numéraire, de payer le centième du

poids pour les matières d'argent, et les trois centiè-

mes pour les matières d'or, est ripportée,

» Lesdites matières seront ée.ii. ngées contre du nu-

méraire, à raison du lin qu'elles contiendront, confor-
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l'an II.

• II. La présente résolution ne sera pas imprimée ;

il en sern ndrrs'^é une expédition aux administriitoms

dos hôtels des monnaies conservés, et elle sera poili'c

dans le jour au Conseil des Anciens par un messager
d'état. •

— Un secrétaire lit un message dn Directoire ainsi

conçu :

«Citoyens législateurs, dans beaucoup de départe-
ments de la république, b's registres de l'état civil

des citoyens sont tenus de la manière la plus inexacte.

C'est surtout dans les comnnnies au-dessous d'une
population de cinq mille individus, que le désordre
existe : fout est confondu dans les registres; les nctes

de u.-iissance avec ceux de mariage et de décès ; les

noms sont écrits il lisiblement; souvent les dates sont
omises, et beaucoup d'actes ne sont certifiés par au-
ctme signature. Ces défectuosités résultent de la diffi-

culté de trouver dans les communes rurales des ci-

toyens capables de tenir les registres dont il s'agit.

Cependant ces communes sont très nombreuses; il est

important de prévenir les contestations aux(iue!les
cet état de choses doimerait lien par la suite dans les

familles, s'il n'était remédié au désordre. Le moyen
que le Directoire exécutif croit le plus propre pour
parvenir à ce but, serait d'ordonner que, dans cha-
que comujunc rurale, l'agent mimicipal ou son ad-
joint contiiuiera de recevoir les déclarations des ac-
tes civils, de les inscrire sur un registre journalier;

et qu'à chaque décade, dans rassemblée périodique
q«ii doit se former au chef-lieu de canton, ces actes

seraient transcrits sur des registres doubles, tenus
par l'adminislralion municipale, pour chacune des
communes de son ressort; que cette transcription se-

rait signée par le président de l'administration muni-
cipale, par le commissaire du pouvoir executif, et par
l'agent ou l'adjoint municipal de la commune à la-

quelle appartiendrait ce registre; de régler que l'un

des registres resterait au secrétariat de l'administra-

tion municipale, et que l'autre serait annuellement
déposé au greffe du tribunal civil.

» Il est un antre objet sur lequel le Directoire exécu-
tif doit appeler l'attention du Conseil desCimi-Cents.
Dans les départements de l'Ouest, beaucoup de com-
munes dominées par les brigands, sont privéi'sde

leurs magistrats, soit parce qu'ils sont réfugiés dans
les cantonnements, soit parce qu'ils n'osent exercer
leurs fonctions. Cette circonstance apporte des obsta-

cles au mariage, en ce que les publications et affiches

de promesses de mariage ne peuvent être faites, et que
ceiiendant la loi dn 20 septendire 1793 ( vieux style)

vent qu'elles le soient dans le domicile des parties

contractantes.

» Le Conseil jugera peut-être qu'en cas d'impossibi-
lité des publications dont il s'agit dans les communes
des requérants, elles seront faites, soit dans la com-
mune la plus voisine, soit au chef-lieu du départe-

ment.
"Enfin le Directoire exécutif représeiile au Conseil

des Cin(] -Cents que la loi du 2 tloréal dernier, qui

prescrit les moyens de rétablir ceux des registres de
l'état civil des citoyens, qui seraient détruits ou per-

dus, a besoin d'un couiplément. En effet elle n'indi-

que aucune mesure poiu- réparer les irrégularités et

les erreius commises dans les registres existants. Ces
erreurs sont très multipliées ; il est également instant

d'y remédier,
"Le Directoire prie en conséquence le Conseil de

prendre ces objets en considération.

» Sii^né 1>ET0URNEUR, président.

• Par le Directoire exécutif,

'Signé Lagajide, secrétaire général. »

Sur la proposition de Duplantier, le Conseil ar-
rête la formation d'une commission pour examiner ce
message.

— On reprend la discussion sur les finances.

Eschassériaux fait une seconde lecture des articles
adoptés hier.

DÉi EitMONT : Je demande à faire une observation
sur l'article II.

Votre intention est que l'emprunt force- soit exacte-
ment payé

; jiour que cela soit, il faut donner aux ci-

tovens toutes les facilités possibles. Je propose de re-

cevoir, en paiement de l'emprunt forcé, les assignats
à raison de cent ca|)itaux pour un ; savoir, pour Paris
jusqu'au 30 ventôse; pour les di'partements éloignés
dé 50 lieues, jusqu'au 15 germinal; et pour ceux qui
sont plus éloignés, jusqu'au 30 germinal.

Celle proposition est adoptée, et sera insérée dans
l'article II.

On allait passer à la discussion des autres articles

d'Eschassériaux , lorsque Boudin a demandé la pa-
role.

Boudin : Malgré l'espèce de défaveur qui m'aceom-
gna hier à cette tribinie, je m'y présente de nouveau
pour vous faire une observation.
Une affaire particulière ma conduit ce matin au Di-

rectoire. La conversation est lomliée sur les finances;
j'ai parlé de la proposition que je fis hier de ne fermer
l'emprunt foret" que quand il aurait produit 600 mil-
lions, valeur métalli(|iu'; les membres du Directoire
m'ont dit qu'ils pensaient ainsi que moi, et que, de
cette mesure, dépendait ( Violents nuirmures.

)

Le Président: J'observe à Boudin qu'il ne s'agit

point ici de l'opinion du Directoire, mais de la sienne.

Boudin : Je sais que le Directoire n'a point ici d'i-

nitiative ; mais il s'agit de faits, et il les connaît.

Plusieurs membres de la commission des finances

m'avaient fait entendre que des circonstances i)arti-

cnlières s'opposaient à ce qu'on adoptât ma proposi-
tion. Je la reproduis aujourd'hui ; il ne peut y avoir

de circonstances ( De nouveaux nnu-innres inter-

rompent l'orateur et le forcent à descendre de la tr.-

bune. )

Plusieurs membres : Cette proposition n'est pas
ap|)uyée.

Cr.Assous : N'importe, il faut y répondre. Je ne
dirai rien de la coufiilence plus qu'indiscrète qui

vient d'être faite; le Conseil en a senti tonte l'impru-

dence. Les nuirmures du Conseil firent justice hier

d'une motion réprouvée par la niasse de l'assemblée,

et malgré cela renouvelée eu ce moment. Il faut ap-

prendre à l'opinant que les mots de salut public dont
quelques orateurs appuient sans cesse leurs oiiinions,

sont usés; que, quoiqu'il s'en soit souvent servi, le

succès n'a pas couronné ses désirs
; que ce n'est pas

avec des mots, mais avec des calculs et des principes

qu'on motive une assertion, surtout en matière de ii»

nances.

Les 600 millions, résultat présiimé de l'emprunt
forcé, eussent été réellement versés, si chaque classe

de contribuables eût été composée d'un égal nombre
d'individus; mais la loi n'a pas déterminé le nombre;
elle ne le pouvait; elle n'a donc pu fixer invariable-

ment la somme de 600 millions, et la commission s'est

toujours attendue à un résultat présuuui. Mais, a dit

Boudin, on ne vous demande que le double des impo-
sitions ordinaires; or. la masse de ces contributions

est 300 millions, et deux fois 300 valent 600. Mais le

préopinanl a donc oublié (pie plusieurs départements,

soit frontières, soit de l'iiilérieur, en proie aux rava-

ges de la guerre, soit extt'neure, soit intestine, sont

dans rimpossiijilité d'acquitter même leurs contrii)U-

lious ordinaires; il a donc oublié qu'en cotisant les
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autres dépnrtpments àunemiiruiit forcé, éjjal au dou-
ble de leur contribution antiuelif, vous ne les dispen-
sez p.is pour cela de solilcr cet irupôt aniuiel ; il a

donc oublié que trois fuis cet unpot lonl 900 millions,

(jue celle somme égale les trois ([UJUts du produit des
fonds, car la contribution foncière portée seulement
à 240 millions forme elle seide le ciiKjuième du pro-
duit ammel des terres imp()s,d)les. Il a donc oublié
qu'il s'agit de payer les 600 millions à 100 capitaux
pour un , et que pour solder cette somme il n'y a

pas assez d'assignats eu circulation; enlin il a oublié
que les trois quarts des contribuables ne sont pas im-
posés à l'emprunt forcé, et que par conséquent le

(jUMrl restant appelé: à l'emprunt i)eutse trouver taxé
à deux el trois années de «^oii revenu net.

Mais il nous dua peu; être (jne le salut public est

donc unpossible, puisipi'i! tient à celte grande me-
iure. Non, sans doule, il ne l'est pas. Mais ce n'est pas
par des propositions ex.),-,erées, des plir,ises empou-
lées, de grands mots, que l'on sauve la pairie, en
matière de finances; mais par le sang-froid de la ré-
flexion, et la combinaison des calculs. Je demande
qu'on passe à la discussion des articles prt'scntés par
Eschassériaux.

Cette proposition est adoptée.

Escbassériaux fait lecture des articles de son pro-
jet relatif à l'emprunt forcé, lis sont successivement
adoptés.

Escli.issériaux fait lecture des articles de son projet

concernant les ventes des biens nationaux.

Gilbekt-Desmollières : Au commencement de la

séance on vous a fait lecture d'un message du Direc-
toire, par lequel il vous annonce l'impossibilité où il

est de vendre les biens nationaux mis à sa disposition;

il demande qu'il soit sursis à la vente générale des au-
tres biens, jusqu'à ce que la première soit effectuée

;

vous avez renvoyé ce message à la commission des ti-

nances, en conséquence je demaiide rajouruement à
après-demain des articles du projet qui concernent
les ventes.

DÉFERMONT : J'ai entendu la lecture du message,
mais je n'ai pas perdu de vue le but constant auquel
le Conseil veut parvenir, la restauration du crédit des
assignats.

Les ventessontuu premier moyen (jui a paru essen-
tiel et urgenl à tous les membres de cette assemblée;
par elles vous débarrassez |;i circulation de la masse
qui l'obstrue; vous forcez les départements à repom-
per ce qui est de trop ici, pour le placer en acquisition
de biens nationaux. La vente est donc urgente, je
m'oppose à l'ajournement.

Le Conseil rejette rajouruement et adopte les arti-

cles relatifs aux ventes.

— Un membre, au nom d'une conunission , fait

prendre la ré'^olution suivante:

« Le Conseil dfs Cinq-Cents, considérant combien
il serait préjudiciable à la républi(jue que

,
parmi les

citoyens susceptibles d'être compris dans l'emprunt
forcé , ceux qui peuvent être t;ix('s aux plus fortes
sommes écbappassent, parle défiuit d'iuie résidence
fixe et connue, à la taxe selon laquelle ils seront te-
nus d'y contribuer

,

•' Déclare qu'il y a urgence.

» Le Conseil, après avoir déclaré l'urgence
,
prend

la résolution qui suit :

• Art. 1", Les commissaires des guerres, établis
près les armées de la république, dresseront l'état de
tous les employés civils qui, sous quel(iue prétexte
que ce soit , entrepreneurs , régi.sseurs ou autres , se
trouvent à la suite des armées, et ils se feront re|)ré-
senter leM|uiltanees des sommes que lesilils employés
oui dû payer pour leur taxe de l'emprunt forcé.

» II. Dans le cas où lesdits employés ne présente-
raient aucne quittance de contribution à l'emprunt
forcé, il en sera fait mention dans l'élat ordonné par
le 1er article.

" m. L'état des employés, contenant la somme de
leur conlribution, ou la mention du défaut de contri-
biilion à l'emprunt forcé, sera adressé pur les com-
missaires des guerres aux administrateurs du dépar-
tement dans lequel l'armée se trouvera , ou à ceux du
département le plus voisin, si l'armée est hors des
terres de la république.

• Les commissaires des guerres joindront aux états

(ju'ils enverront les quittances de leur coulribuliou
personnelle à l'emprunt forcé.

» IV. Aussitôt après la réception desdits états, les

administrateurs du département taxeront, d'après les

lois sur l'emprunt forcé , les employt's civils et com-
missaires des guerres , qui ne l'auraient point été , ou
ordonneront un supplément de taxe, si celle d'après
laquelle ils ont été imposés n'est pas suffisante.

« V. La contrainte pour le paiement des sommes
comprises dans la taxe, ou le supjilément détaxe,
sera exercée selon les formes prescrites par les lois.

» VI. La présente résolution sera imprimée; elle

sera [.'ortée au Conseil des Anciens par un messager
d'état. .

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Rcgnier.

SÉANCE DU 17 VENTÔSE.

Le Couteulx fait un rapport sur la résolution qui

excepte, du nombre des biens nationaux dernièrement

mis à la disposition du Directoire exécutif, les mo-
nastères et maisons ci-devant religieuses situées dans

l'eiiciinte des murs de Paris. 11 propose de rejeter

la résolution.

Le Conseil ajourne la discussion jusqu'après l'im-

pression du rapport. Nous le donnerons lors de la dis-

cussion.

— Maz.ide, au nom d'une commission, présente

rcx;imen qu'elle a fait de la résolution qui porte que
les admiuislratioiis ne délivreront de passe- porls

(ju'aux persoiiMOS qu'elles connaîtront, ou sur l'at-

testation de deux citoyens connus.

Un |iremier rapport expose la validité des motifs

d'uri^eiice proposés par le Conseil des Cin j-Cents.

Le Conseil des Anciens, en les adoptant , reconnaît

l'urgence.

Un second rapport porte sur le fond de la ré.solu-

tion,(iue la commission a trouvé juste et sage.

Le Conseil approuve la résolution.

— Une résolution est apportée par un messager
d'état. Elle exceptedes dispositions de la loi du 3 bru-

maire les parents d'émigrés i|Ui . depuis le commen-
cement de la révolution , ont porté les armes pour la

défense de la réj)ubli<iue , ou (jui ont cessé d'exercer

des fonctions au choix du peuple pour aller aux ar-

mées.

Le Conseil reconnaît l'urgeucj et approuve la ré-

solution.

La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

SÉANCE DU 18 VE.MÔSE.

Deux membres absents lors de la prestation de ser-

ment prêleul; celui de haiue à la royauté.
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— N '"
: Je viens nppelor l'attention dn Conseil

sur un abus qui s'est introduit, et à l'aide duquel une
foule de jrunes gens de la réciuisitiDU parvieinient à

s'y soustraire, ils occupent des emplois dansles doua-
nes. (On murmure.

)

Plusieurs ine/fibres:Ce\i\ regarde le gouvernement.

Bailleui, : Il y a de l'inexactitude dans le fait que
l'opinant vient d'ainioncer; les commis aux douanes
sont si mal |)ayes que la régie n'en trouve pas un
nombre suflisant pour son service

Le Conseil ne donne pas de suite à cet incident.

— Treclhard : Je viens vous faire un rapport au

nom de la commission que vous avez chargée de ren-

dre compte du message du Directoire execulif, relatif

aux juges qui ont refusé de prêter le serment de haine

à la royauté.

Lorsqu'on demanda à Solon poin-(iU()i le code athé-

nien ne contenait pas de peine contre le parricide, So
Ion répondit: Le parricide est impossible.

Si l'on me demande pourquoi le Corps législatif n'a

pas prononcé de peuie contre le fonclioimau'e répu-
blicain (]ui balancerait à prêter le serment de haine à

la royauté, nous répondrons aussi : Nous n'avons pas

pu croire qu'un pareil fonctionnaire put exister.

Qui pouvait prévou* en etfet que celui qui porte au
fond de son cœur l'amour des rois parviendrait un
jour à surprendre l'estime et les siiflrages de ses con-

citoyens, (lu'on rélèverait au poste éminent de ma-
gistrat du peuple , et <iu il serait aSNez lâche pour con-
tracter l'engagement d'en remplir les fonctions au
nom d'une réi)ul)lique dont il conjure la destruction?

Cependant une fatale expérience ii'aurait-elle pas

dû nous pénétrer d'une salutaire nn-liance? O ré|)U-

blicains ! apprenez entin à connaître les dangers de
cette sécurité funeste dans laquelle on cherche à vous
entretenir. Les hommes mêmes que vous aviez choi-

sis pour être les juges de la nation refusent de mau-
dire la royauté , et le sentiment de haine que le peu-

Kle français voue au tyran , ils le vouent a la répu-
ll(]lK'!

'

Félicitons-nous cependant de ce que leur hy|)0cri-

sie, un instant suspendue, ne leur inspira pas de s'as-

socier à UH acte qui , les confondant encore avec les

républicains, leur eût fourni plus de moyens de les

immoler et de les perdre, car celui qui, trahissant sa

conscience,jure une haine apparente à la royauté «in'il

sert et qu'il chérit, est bien plus vil et plus dangereux
encore que celui dont la bouche, d'accord avec les

secrets sentiments, refuse d'abjiuer hautement la

royauté, parce qu'il ne trouve au fond de sa cons-
cience qu'un lâche partisan des rois.

Félicitons- nous encore de ce que , dans cette foule

immense de citoyens qui vouèrent au trône l'hor-

reur profonde qu'ont inspirée tant de siècles de crimes
et d'oppression , quelques langues seulement furent

glacées rt refusèrent de répoudre au concert sublime
(|ui se lit entendre d'un bout de laré[)ul)liqueà l'autre,

le jour de l'anniversaire de la juste punition du tyran.

Qi\(i le soi de la république soit purgé de ces vils

fauteurs de nos |)luscruelse!ineuiis ,qu'ilsadlentres-

nirer l'air des cours qu'ils regrettent, et (pi'ils se hâ-

tent de nous délivrer de leur odieuse présence !

Est-il, je ne dirai pas un républicain prononcé,
mais un citoyen, quehiue modéré qu'on le suppose,

(s'il n'est pas d'ailleurs rennemi déclaré de la gloire

et du repos de son pays) (pii puisse former un autre

vœu? Eh ! que répondrions-nous un jour à la nation,

quand elle nous demanderait compte du sang et du
bonheur de ses enfants, si nous avions pu soulTrir,

dans les autorités coii-tiluées <le la répiil)li(|ue, des

hommes (jui professent ouvertement l'amour de la

royauté?

Mais eu vous proposant des mesures qui prévien

dront à jamais le scandale qui vous est dénoncé, ou
(jui nous sépareraient pour toujours des perlides qui
seraient capables de le donner, nous saurons respec-
ter encore dans leur personne les droits sacrés que
leur assure une constitution dont ils se montrent si

peu dignes; ils ne seront frappés que par la loi: lais-

sons aux despotes leur arbitraire et leurs caprices;
un jour, un jour sans doute ils en recueilleront les

tristes fruits. Quant à nous, marquons cha(iue pas du
Corps législatif par des actes d'une fermeté réflc'chie

,

et d'une sagesse que rien ne peut ébranler. Travail-
lons constamment et d'une main assurée à compléter
l'édilice de notre liberté, et ne laissons pas à nos en-
nemis même l'espoir de nous voir faire le bien d'une
manière injuste et arbitraire.

Voici le projet de résolution que je suis chargé de
vous présenter :

« Le Conseil (lesCinqCents, instruit parmi message
du Directoire exécutif

,
que quebiues membres des

tribunaux de la république ont refusé de prêter le

Serinent de haine à la royauté;

" Considérant que les amis des rois ne doivent pas
siéger dans les tribunaux républicains, (pi'il est ins-
tant de prévenir pour l'avenir de ]> ireils scandales, et

de punir ceux (jui s'en rendraient coupables, dune
peine proportionnée à leur crime;

" Déclare (lu'il y a urgence.

" Le Conseil , ,q)ics avoir déclaré l'urgence, prend
la résolution suivante :

» Art. l^"" Aucun membre des autorités constituées
de la répnbliijue ne pourra désormais entrer eu exer-
cice de ses fonetions, sans avoir |iréalablemenl prêté
le serment de haine à la royauté : ceux {jui exerce-
raient leurs fonctions, sans avoir prêté ce serment, se-

ront punis de la peine de la dé[iorlation.

» IL Ceux des juges qui n'ont pas encore prêté le

serment de haine à la royauté, le prêteront dans
les trois jours de la publication de la présente loi.

Ceux qui, n'ayant pas donné leur démission ilans ledit

délai , n'auront pas, à son expiration
,
prêté ce ser-

ment , seront punis de la même peine cle déportation.
» Le Directoire exécutif est chargé de les remplacer

provisoirement, pour le temps et de la manière pres-
crite par la loi du *i2 frimair; dernier.

» La présente résolution sera imprimée; elle sera

portée par un messager d'état au Conseil des An-
ciens. »

XJnefoule de membres : Aux voix le projet de ré-

solution.

Le projet de résolution est mis aux voix et adopté.

— Delaunay (d'Angers), au nom d'une commis-
sion, fait un rapport à la suite duquel il propose deux
projets de résolution , relatifs à la police à exircer à

l'égard des étrangers et des citoyens non domiciliés

qui affluent à Paris.

Le Conseil ordonne l'impression de ces projets , et

l'ajournement juscju'après la distribution.

— On lit divers projets dont rajournement est éga-

lement ordonné.

— L'accusateur public près le tribunal criminel du
départenii'Ut de l'Isère provoque une décision du
Conseil sur rimpossibilité où est ce tribunal de pro-

céder au jui;emenl d'une inhnité d'individus (|ui sont
dans les prisons de Grenoble, par suite de l'attrilm-

tion donnée au tribunal pour poursuivre les délits re-

latifs aux troubles d.o Lyon.
Une loi du 19 prairial, dit l'aecusateur public,

cliarge;i à la vérité le tribunal de l'Isère de les juger
révoiiilionnairenient ; mais dc|iuis l'acceptation de la

constilnlion les formes n-volutiomiaires sont pros-

crites. J'ai l'iut passer depuis un mois un grand nombre
de mémoires et pièces relatives à ces individus au
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ministre île la justice; mais je n'en a\ reçu aucune
rt'ponse.

l'ressf* par les cris de ces ni;ilhcureuxqni (lemniiilent

justice, je prie le Conseil de statuer et de prendre une

pronii)te décision.

Dlmolakd : Tout détcmi, coupable ou innocent, a

le droit de de niiinder un jugement (jne la constitution

lui gnnnlit; je deniîinde qu'une commission ex.iinine

CfUo .illiiire, et qu'il soit fait un message an Direc-

toire, pour qu'il fasse donner coniuuuiication des

pièces et mémoires envoyés par l'accusateur public au
muiislrc de la justice.

Cette proposilion est adoptée.

— Thibault: Vousavcz prorogé jus<]u'au l^r mes-

sidor la mise à exécution du coiie hypothécaire; je

Viens vous demander de rapporter celle loi, du moins

q tant aux cédules, car si vous la mainlenicz vous

j)' iveritz le gouvernement des ressources (ju'il pour-
r.it liriT dt's bn'iis de la Belgique, sur lesquels il ne
pourra asseoir de cédules hypolliécaires.

iS'ous sommes environnés tous les jours, et moi tout

le premier, d'une foule d'individus ()ui veulent tout

disorganiser. Les agioteurs ont déjii attaqué la ban-
que , dont on espérait tirer nu grand [larli : aujour-

(î'hui on attaque les cédules hypothécaires, eu em-
pèchanl qu'on ne mette ce régime en activité.

Pelet : Je ne suis entouré de personne ; c'est dans
le code hypotliécaire même que j'ai vu la nécessité de
proroger le délai. D'ailleurs je trouve étonnant (lue

ceux (jui depuis trois ans, ont proposé et fait adopter

à la Convention et au Corps législatif des mesures
qui, par leur incohérence, ont opéré le délabrement
de nos finances, trouvent mauvais qu'un liomme qui,

pour la première fois, fait adopter une mesure eu li-

iiances , ait pu se tromper.,.. C'est à Thibault même
que je m'adresse.

Le Conseil met fin à ces débals, en ordonnant le

renvoi de la proposition de Thibault à la commission.

— ENGUERnAND : Je viens , au nom de la commis-
sion que vous avez nommée ad hoc, proposer un
projet de résolution , relatif à la concession du do-
maine des ci-devant Carmélites au citoyen Barthé-
lémy.
Indépendamment des mauvaises dispositions faites

jiar le citoyen Barlhélemy, pour l'établissement d'une
nilrière dans le domaine des ci-devant Carmélites de
Paris, mentionné dans un rapport de l'agence des
poudres et salpêtres, du 13 messidor dernier, et des
motifs d'un arrêté du comité de salut publie ilu H
thermidor suivant, qui [irescrivait a ce citoyen, tant

la cessation de ses travaux que l'évacuation de ce lo-

cal, il résulte du procès-verbal d'estimation dressé de
ce domaine, le 9 frimaire dernier, et autres jours,
jus(}u'an 29 pluviôse aussi dernier , en exécution du
décret de la Convention nationale du 3 brumaire pré-
cédent

,
qui en autorise la vente , à dire d'exj)erts, au

citoyen Barthélémy, qu'il n'y a aucun rapport entre
l'utilité d'une nilrière, suppose'e d'ailleurs bien for-

mée, et l'importiinee du doîiiaiin; des ci-devant Car-
mélites de Paris, sur lequel le citoyen Barthélémy a

fait quelques dispositions pour la sienne.

Aucun acte, au moins régulier, ne constata préalîi-

blemenl l'élat de celte nitrière, puisque le même dé-
cret, article 111 , tout en lui prescrivant « d'entretenir,
(i.iiisla maison el le local dont il s'agit, la nitrière qui

y est établie, et dans l'étal où elle se trouve, ordonne
qi.e eei état sera constaté a la diligence des autorités
cuosliliiées.»

il II y a pas plus de proportion entre la créance du
Ciloydi Barthélémy, lixee à 75,UOU liv. , dans l'arti-

cle 11 de ce décret, et le montanl d'estimation du
même domaine porté, outre di^rses autres charges.

à 36,612.000 liv. dans le proccs-verbal précité, et que
d'ailleurs le citoyen Barthélémy reconnaît avoir reçu
4,000 liv. sur celte créance, (pii n'était conséquem-
ment plus que de 71,000 liv. , au lieu des 75,000 liv.

exprimées dans le décret.

11 est d'une grande utilité, observée tant par ledit

procès- verbal (pie par les plans des artistes chargés
lie la division des domaines nationaux, situés dans la

commune de Paris , de percer , dans l'étendue des ci-

devant Carmélites, plusieurs rues qui reluiront bien

plus précieuses encore ces diverses parties; (jue con-
S( qiiemment la plus importante cause d'utilité publi-

que s'op[)ose à la concession de ce domaine au citoyen

Barthélémy.
Cette concession n'est ni définitive ni consommée,

puisque la dernière disposition de l'article 11 du di'crel

du 3 brumaire porte expressément « que le surplus

du prix sera payé dans la di-cade après le décret défi-

nitif de la vente," et (juc ce décret définitif de vente

n'a pas (-té rendu.
Enfin il est aussi pressant qu'avantageux de réunir

à la masse des domaines nationaux les objets (jui en

ont éti' induement distraits, et d'assurer les bases de la

fortune publique.

Le rapporteur propose en conséquence au Conseil

de déclarer qu'il n'y a pas lieu à une loi définitive de
vente du domaine des ci-devant Carmélites de Paris,

rnejac(]ues, au citoyen Barthélémy.
Le bureau du domaine national du département de

la Seine est chargé de faire les [loursuites convenables

pour l'évaluation de ce domaine , et pour la réparation

des dégradations que le procès-verbal d'estimation

annonce y avoir été commises.
Le citoyen Barthélémy est renvoyé au Directoire

exécutif, pour être réglé sur le reliquat d'indemnité

qu'il prétendrait lui être encore du.

Ce projet de résolution est adopté.

La séance est levée.

J\~. B. Dans la séance du 21 le Conseil des Cinq-
Cents a adoj)te le mode d'aliénation des domaines na-
tionaux mis en vente.

Le tiers du montant de l'acquisition sera payé en

mandats ; les deux autres tiers en assignats ù raison de

trente capitaux pour un.

COURS DES CHANGES.

Paris , le 21 ventôse.

Le louis d'or 6,900 liv.

Le louis blanc 6,850

Or fin

Le lingot d'argent

Les inscriptions comuienccront :'i jouir au l*' germinal
an IV 225 b.

Bon au porteur
Amsterdam 1.3/64

Hambourg 34,000

Madrid 3,000

Cadix 3,ijOO

Gênes 26,000

Livourne
Bàle 25/64

PAIEMENTS DE LA TRESOP.ERIE NATIONALE.

Le paiement des parties de rentes viagères pour l'annëe

échue au l"" germinal an III, sur plusieurs tètes on avec sur-

vie, déposées dans les quatre bureaux de la liquulation avant

le 1"^ vendémiaire an III , est ouvert jusqu'au n" I7,0(X).

Le paiement il. -s luèmes parties du n» l7,oiiI à Is,ouOa lieu

depuis le 2b frimaire an IV.
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POLITIQUE.

SUÈDE.

Sloehholm , le ib février, — Le gouvernement stiéJ.ois

vient (le donner une nouvelle preuve de sa sagesse

et desa lovante. Le roi a déclaré dernièrenuiil à iadiite

de Ralisbonne . en sa qualité de duc de Pomcranio,
ijiie, résolu de ne conliihuer en rien à la i;u»rre de

l'Empire contre la républicjue française, il ne pou-

vait lournir son contingent ordinaire.

— Or» assure que l'arrivée de la future épouse du
roi est fixée au l""' juin prochain.

— La balance du <omnu?rce suédois se lient tou-

jours dans un beureux équilibre. I! csl entré l'année

dernière dans le poil de Golherdjourg; 1,438 navires

de diverses nations; il en esl sorti 1,409. Ces navires

ont exporté 9,600 .vc/t//>'/-'0/<<// (poids de "iSO k. ) de

fers, 132,000 caques de harengs salés, 249.000 liv. de

feuilles de tabac, 23.000 douzaines de planches, et

[)uur 233,000 écus suédois de denrées coloniales.

— On se souvient que l'impératrice de Russie, pi-

quée d'avoir vu le régent de Suède donner pour épouse

au jeune roi la princesse de Meckletibourg-Scliwerin
,

de préférence à sa petite-fille, refusa l'entrée de ses

éiais à l'ambassadeur suédois, qui venait à Pétersbourg

pour notifier ce mariage. Le roi de Suède s'est vengé

de ce courroux féminin par la note suivante, qu'il vient

de faire publier dans les gazettes:

« Le roi tle Suède croyait, à l'occasion de son ma-
riage nouvellement arrêté, devoir donner à une prin-

cesse, sa proche parente et alliée , la même preuve d'at-

tention qu'il s'était empressé de manifcsier envers LL.
MM. danoise et prussienne, auxquelles les liens d'ami-

tié , de parenté et de bon voisinage l'attachent égale-

ment. Mais quelle a été sa surprise , lorsque celle alten-

tion n'a pas reçu le même retour de la part de Timpé-
raliice de Russie!

»Le roi de Suède a pris en conséquence la résolution

)ir à rde n( larliculières: plus recevoir a l'avenir les missions p;

faites a sa cour de la part de celle de Pétersbourg sur

les événements de famille; missions qui avaient été

pratiquées jusqu'à présent enire les deux ours respec-

tives, mais que le roi vient d'abolir pour toujours. »

ALLEMAGNE.

Vienne, le 20 février.— On connaît enfin dans le pu-
' blic un des principaux motifs de la démission du ield-

. maréchal C'.airfayt. Il parait qu'elle vient d'une intri-

gue des membres du conseil auliquede guerre. Ceux-
ci

,
jaloux du pouvoir sans bornes que Clairfayt avait

obtenu de l'empereur, crili(iuèi ent le pian de campagne
qu'il présenta au conseil , et parvinrent à le faire reje-

ter. On lui reproche d'être l'ennemi personnel du gé-

néral VVurmser , d'avoir voulu réunir l'armée de ce

dernier sous son commandement , enfin de n'avoir pas

;
coopéré avec, le général de Wurtemberg à chasser l'en-

. nemi de Dusseldorf, où sa situation est maintenant

; formidable.

Clairfavl, cédant à cette explosion de haine, n'a pas

- tardé (cest ce qu'on desirait) à notifier sa démission.

On prétend que l'empereur est dans l'intention de le

. mettre à la lête du ministère de la guerre.

Son successeur, le jeune archiduc Charles, doit par-

. tir inccssainment avec ses équipages et ses adjoints, le

baron de Lauer, le marcpiis de Ciiasleler , et le colo-

rel Mack. On appelle assez plaisamment ici ces dcr-
- nicrs, lu monnaie du niarcchnl ClairJ<iyt,

^« Série. — Tome ].

— Les maladies contagieuses régnent loujours dans
l'Esclavonie. On a construit des bara(|ues de. roseaux ^

en manière de lentes, pour les troupes formant le cor»
don.

— Madame deSouty, qui avait été chargée d'ac-
compagner la fille du dernier roi de France, vient de re-

cevoir de l'empereur l'ordre de se retirer. On lui a fait

un présent de 1,000 ducats, et elle en a reçu 500 pour
les frais de son voyage. Toutes les anUis personnes de
la suite de la fille de L >uis XV [ont reçu 300 tliu als de
gratification

;
le valet de chambre Hue aura on outre

une |iension de 800 florins.

Kaystrlaiitern , le 2Q février. — Les Autrichiens for-
ment des retranchenieiits très étendus le long de la

Speyerbach et dans la vallée de Neusladt, jusqu'à Kay-
serlaulera. Ils ont devant Manheim , dans la li'ne de
Muncleukeim et de Friesenkeim , un camp letrunché
couvert par des redoutes et des inondations.

Les )"rançais, de leur côté, ont fortiiié avec beau-
coup d'art et de soins les lignes de la Queich, qui s'é-

tendent jusqu'à Pirmascn,

— La garnison française deManheim est presque en-
tièrement échangée. Il ne reste plus en Souabe que quel-
(}ues artilleur>.

Cologne, le i5 ventôse. — Le général Jourdan s'oc-
cupe en ce moment à visiter toutes les positions de son
armée et à connaître au juste l'état de ses forces , afin

de concerter sps opérations d'après cela. Au moven de
la réforme d'une partie des cor])s incomplets et de leur
incorporation dans d'autres, toute l'armée de Sainbre-
el-Meuse csl actuellement au grand complet: les trou-
pes sont en mouvement, et la plupart se portent vers
les bords de la Moselle, où Ion l'ait [)assersans interrup-
tion des convois d'artillerie et de munitions de guerre.
Les principaux magasins sont à Coblentz et à Luxem-
bourg

;
on n'a laissé à Trêves que ce (]ui est néces-

saire pour la consommation journalière des troupes.

Voici, d'après un aperçu exact, de quelle manière
l'armée da général Jourdan sera distribuée à l'ouver-
ture de la campagne. Quatre-vingt mille combattants
agiront olVen^iveinenl dans le Hunspruck

,
pendant

qu'un corps de 12 à 15 mille hommes retranchés sur
la Chartreuse et dans les environs de Coblentz empê-
cheront aux Autrichiens le passage du Rhin de ce co-

té-la. On laissera le long de la rive gauche
,
jusqu'à

Crevelt , une ligne de troupes peu considérable et suf-

fisante seulement pour garder les principaux postes.

Le généra! Leiébvre sur la rive droite, à la tête de 30
mille hommes, fera une puissante diversion, qui ne
pourra être que très avanlageu'^c au corps principal de
l'armée. Dans cet étal n'est point comprise la garnison
de Luxcm! ourg, au moins de 12 mille hommes. C'est

avec de pari ils moyens tpie la répub!ic|ue va pousser
la guerre; et. suivant toutes les probabilités ordinaires,

elle ne pourra qu'être funeste aux restes de la coalition.

Nous devons ajouter que dans ce moment les ar-

mées du Rhin sont bien équipées et pleines d'ardeur.

ITALIE.

Gênes , le \b février. — Il cJt peu surprenant que la

cour de Turin fasse en ce moment des elTorts pour ob-
tenir la paix , si , comme on l'assure, lecabinel de Lon-
dres a mal accueilli la demande que lui a faite le roi

i!e Sardaigiie de porter le subside de guerre à 400,000
I. slerl., au lieu de 200,000.

Au reste, il est certain que depuis peu de temps il
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Ml pailidcTiiiin pliiileuiicoiinicrspoui BAloct poiu-

Vienne.

On assure que les uns sont porteurs des propositions

de paix, rt les autres (rcMU^ei à l'empereur sur la

nécessité de l'aire une paix séparée. Il faut avouer (|ue

<-ctte démarche choquerait des intérêts trop élevés,

pour qu'on s'empresse d'y croire.

Quoi qu'il en soit, tous les oniciers piéinontais ont

ordre de rejoindre sur-le-champ leurs 'orps.

— Les mouvements des Trancnis annoncent qu'ils

ont le projet de pénétrer dans le l'iémont par le pose

important delà Bocchela.

RÉPUBLIQUE BATAVE.

La Haye, le l\ mars. — L'ouverture de rassemblée na-

tionale hatavc a eu lieu le 1" de ce mois avec beau-

coup de solennité.

Celte cérémonie s'est fiitc au milieu du bruit des

trompettes et des déchar2;es d'artillerie. Le nous eau

pavillon national a été arboré le même jour à bord

ties vaisseaux et bâtiments de la marine l)alave. On a

f.iil des présents aux équipages.

Les membres de rassemblée nationale, après avoir

fait vérifier leurs pouvoirs, se sont rendus dans la salle

qui leur était indiquée, et où ils ont été reçus par une

dépul.T.ion des P'iats-Généraux.

Le citoyen Peler-Paulus, élu président de l'assem-

blée nationale, a répondu avec beaucoup de dignité

au dlicours de l'orateur delà députation.

RÉPUBLIQUE FRA^Ç\ISE.

Paris, le 23 ventôise.

ftlISlSTÈnE DK> FlJiA!SCES.

Copie Je la lettre ffcritc par le commandant de In

force année, sur /ex rifières de Loire et d' Indre,

à l'administration du département de la Loire-

Injéricure , et transmise au ministre desfinances.

Nantes, le I" ventôse an IV.

Citoyens, je suis informé que Stoiflet a reçu dti

goiivenieineiit anglais une somme assez coiisidéial)le

on louis faux, qui otit été dislnlniés aux Vendéens

poiii- aiiguicuter l'armée royale; ces pièces de 2i liv.

lie coiitieiiiieiitquc 7 lir. lo'sous d'or lin; ils sont un

peu plus petits que les vrais, d'un son diliéreiit, et

junivenl se reconnaître au coriloii
,
qui n'eat pas bien

iinilé.

Sahit et fraternité. Jacques François.

Pour copie conforme, GourniKnE, pour le Sicré-

taire.

Pour copie , le ministre desfinances,

Siirné Du PiAMEL.

OÉPAltTEMENT DE LA SEINE INFERIEURE.

Du Uùvre, le 18 ventôse.— Ou apprend de Cherbourg

que, tandis que les Anglais ont pris le large, un convoi

d'environ 50 voiles a appareillé sons l'escorte de la

frégate la Romaine, de 40 canons de 24, et de plu-

sietn-s corvettes et chaloupes canonnières. On assure

qtu',, taiulisque les Anglais sont allés l'attetidre dans

sa route, il a cinglé a ionest à l'aide d'un vent favo-

rable.

Le letidemain les frégates ont rcpnru à In vue de la

rade , mais elles auront été surprises de n'y plus voir

de biUiuK'iits.

— On a Saisi dans la goélette américaine du capi-

taine Kinstriaiin , en charge pour Hambourg , sous sofl

lest, environ deux mille mares d'argent en lingots.

MELANGES.

Goiipil-P/éfeln , représentant du peuple dans le

Conseil des Anciens , au rédacteur du Moniteur.

Paris, 20 ventôse an IV.

Citoyen , on a publié i! y a quelques mois In traduc-

tion des OF.itvres politiques de Jacques Harringhton.
Cet écrivain anglais, jugé trop légèrement |)ar Mon-
lesipiieti, mietix apprécié par Adams, rnn des fonda-

teurs de la liberté américaine, écrivait vers le milieti

du siècle passe'. 11 dédia son Oceann, qui est son
principal ouvrage, à Olivier Croniwcl , cl fit imprimer
en lf)5C une défense de cet ouvrage.

Dans les [)réliminnires de son Oeenna . Hnrringhton,
d'ajirès Jaiitioiti, auteur italien, divise tontes les sé-

ries de gouvernement en deux périodes on deux temps :

« L'une, liniss;uit avec la liberté de Rome, ftit le cours
on le règne, iiinsi qu'on voudra le nommer, de l'an-

cienne prudence.... ; l'aiilre, commençant avec César,

dont les armes détruisirent la liberté , fut la transition

de l'ancienne pruileiiee à la nnulerne , introduite par

cette inondation de Hnns , de Golhs, de Vandales , de
Lombards, de Saxons, qui ravagèrent l'empire ro-

main. •

Harringhton ajoute : « Relalivement à ces deux
périodes, le gouvernement

,
pour le définir de jure,

ou St'Ion l'ancienne [irudencc, est un art par lequel

une société civile est constituée et maintenue sur des

bases de droits et d'intérêts communs; ou
,
poursuivre

Ari-tùt" et Tite-Live, c'est l'empire des lois, et non
celtii des hommes. Le gouvernement, pour en donner
la définition r/c/r/c/o, ou conformément a la prudence
moderne, est un art par lequel un homme, oti qiu'l-

ques iiomnies, soumettent une ville oti une nation, et

la coiidiiisent seloti letir intérêt parlicnlier. Ce gou-
verncmeid, parce que les lois y sont faites selon l'in-

térêt d'un homme on de quelques familles, peut être

mimtné reiiq)ire t\(^s hommes, et non celui des lois. »

Dans la suite du même ouvrage, Harringhton (lit :

«'i'out ce qui est étendu sur lé lit de la mal.idie doit

finir i)ar nu)iirir oti par recouvrer la santé ; mais le

monde, quoi(iue empoisonné par l'empire gothi(iue,

et quoique ('tendu sur le lit de la maladie , ne peut ce-

pi'iid.iiit mourir, et l'on ne petit lui rendre la santé

qu'au moyen de ranciemie prudence. D'oii nécessai-

rement il faut que le remèiie soit plus connu. Si la

Fiance, l'Italie et l'Espagne n'élai(nt pas tontes ma-
lades à la b> s , et n'étaient p;;s en luèmo temps cor-

rompues, il n'y aurait aucune d'elles qui le fi'it. Celle

de ces nations qui, à nu)n avis, et si l'on attend un

peu , recouvrera la santé de raneieiinc prudence, sera

la France; et alors el^e gouvertun-a certainement le

monde. »

Dans un autre ouvrage intitulé Prérogative du
gouvernement populaire , Harringhton dit : • Qu'on

me fasse passer pour aussi ridicule qu'on voudra , le

monde se mûrit pour de grands changeiuents. Qu'on

réfli'chisse bien que, <|ui que ce soit de l'Allemagne,

de l'Espagne, de la France , de l'Italie ou de l'Aiigie-

terre, (pii parviendra à s'établir sur la base solide

d'une bonne politiiiue, donnera des lois aux autres....

La victoire est plus spécialement fondée sur le cou-

rage , et celui-ci sur la liberté. La liberté ne croît

point, sans cpie ses racines soient plantées dans la po-

litique ou les foiideinen!s du gouvernement. »

J'invite à la lecture des Otuvres politiques d'Har-

ring/iton . non ces lecteurs en très grand nomlue , (pii
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lisent |)ûur pn.s-scr le temps, ni mOnic ceux qui lisent

pour uu'ublt T U'Ui" uiéiuoire, olso ioiiniir dcscilitiniis

.lU besoin, ui.iis les lecteurs eu trop [telit nombre, qui

lisent pour méditer ensuite.

Salut et fraternité. Goli'il-Priïi'kln.

CORPS LÉGISLATIF.

COrsSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Rcgnicr,

SÉANCE DU 18 VEMÔSE.

Sur le rapport de Chnriier, au nom d'une commis-
sion, le Conseil approuve une resolution qui |)orte

que les réclamations en cassation , adressées à la Con-
vention , sont utiles poiu- conserver le délai des re-

cours en cassation, et suspend l'exéculion des juge-

ments attaqués, etc.

— Deux autres résolutions .apportées par un messa-

ger d'état, sont renvoyées à, rexameu de commissions.

La séauçç est levée.

CONSEIL DES ClNq-CENTS.

Présideuce de Thibaudequ,

SÉANCE DU 19 VENTÔSE.

Dumoulin présente la rédaction déliuitive d'une

résolution, prise dans une des précédentes séances, sur

la manière de se pourvoir en conciliation;

Cette rédaction est adoptée en ces termes :

« Le Conseil des Cinq -Cents, considérant que les

afi'aires dont le jugement n'ap|)articnt ni aiux juges de

paix ni aux tribunaux , soit en dernier ressort, soit à

la charge d'appel , doivent être portées, aux termes de

l'ait. 215 de la conslitnlion, immédiatement devant le

JAige de paix et ses assesseurs, pour être conciliées;

> Qu'il est instant de déterminer un mode uniforme

pour procéder à cet égard, (t de régler d'une inatiière

précise la marche à suivre en conciliation
;

« Déclare qu'il y a urgence.

» Le Conseil , après avoir déclare l'urgence
,
prend

}a résolution suivante :

» Art. 1er. Eu matières purement personnelles ou
mohiliaires, le bureau de conciliation sera formé du
ju^c de paix et de deux assesseurs dans le canton où
est situé le domicile du défendeur.

» 11. Il sera formé, lorsqu'il y aura plusieurs défen-

deurs coobligés solidaires, dans le canton où est situé

le domicile de celui d'entre eux que le demandeur
aura préféré citer.

* ni. Dans les affaires, soit réelles, soit mixtes, le

demandeur aura le choix de ciler en conciliation, ou
devant le juge de paix du domicile du défendeur, ou
devant celui du canton où les biens sont situés.

» Néanmoins, on matières de succession, toutes

contestations entre les cohéritiers ou autres parties in-

téressées
,
jusqu'au partage, seront portées pour la

conciliation par-devant le juge de paix du lieu où la

succession est ouverte.

' IV. Tonte citation devant le bureau de concilia-

lion sera laite en vertu d'une cédule, qui sera délivrée

par le juge de paix au demandeur ou à son fondé de
jiouvoir; elle énoncera sommairement l'objet de la

demande, et désignera le jour, le lieu et l'heure de la

fiomparulion.

' V. Les cédules de citation et les corlificals des
bure.iux de conciliation seront délivrés sur du papier
timbré. Les exploits de leur notiliealion seront laits

par des huissiers, en conformité de l'arlicle XXVII du
titre III de la loi du 19 vendémiaire an IV, et ils seront
assujettis aux droits de renregistrement.

» VI. Il y aura tiois jours francs au moins entre
celui de la nntilication de la céilule de citation et le

jour de la comparution, si la parlio citée est domiei-
liée dans le canton on dans la distance de cinq m\ ria-

mètres (dix lieues moyennes de 2,5jC toises ebacmie);
au delà de cette distance il sera ajouté un jour pour
cinq myriauiètre<;.

» VIL L'huissier remettra au greffier du juge de
paix les originaux de citations qu'il atna faites, et les

affaires seront expédiées suivant les dates, par ordre
de priorité.

« VIII. Le demandeur principal qui se sera pourvu
au tribunal civil , et dont l'action n'atua pas été reçue
pour n'avoir |)oiiit cité son adversaire en conciliation,
sera r ccvableà l'exercer de nouveau, en rapportant
la (luittance de l'amende de 3u liv. par lui encourue,
et le certilieat du bureau de coneilialiou , qui consta-
tera que sa partie a été inutilement appelée à ce bu-
reau , ou (lu'il a employé sans fruit sa médiation.

» IX. Le défendeur qui , suivant la loi dy\ 21 germi-
minal de l'an II , n'aur.i pas été entendu dans ses dé-
fenses, pour n'avoir pas justifié de la quittance de l'a-

mende de 30 livres encourue par sa non comparution
au bureau de conciliation , ettjui aura été condanuK-,
sera reçu opposant au jugement rendu contre lui, dans
les dix jours de la si^iiiilicatiou , sil rapporte la quit-

tance de ladite amende.
» X. Les contestât ons sur Lappcl des jugements

rendus seront portées dev.int le trd^unal civil qui m
doit connaître, pour y être jugées, sans qu'il soit be-
soin de citer pré.ilablement en concibatinn.

» XI. Les (iisposilions du titre X de la loi du Ift

août 1790 , et de celle du 10 oiars 1791 , v. st.. relati-

ves aux bureaux de paix 1 1 de conciliation , contim.'c-

ront d'avoir leur ( ffet en tout ce qui n'est pas con-
traire Il la présente résolution.

» XII. La présente résolution sera imiirimée; elle

sera portée au Conseil des Anciens par \\n messager
d'état. »

— Dubois ( des Vosges ) : Citoyens législateurs , le

Directoire executif vous a adressé le 6 pluviôse un
message, par lequel il vous a invités à [irendre en
considération les deux questions suivantes:

10 Comment il sera prononcé sur les réclamations

auxquelles les arrêtés des reprévcntants du peuple en
mission peuvent donner lien.

2" Si , dans la décision des affaires commencées, les

formes déterminées par les lois devront être obser-

V('iS, nonobstant les dérogations on autres mesures
résultantes de ces arrêtés.

Sur le rapport d'une première commission, vous
aviez adopte le 21 pluviôse une résolution qui at-

tribuait au Direcloire exécutif le droit de statuer sur

les réclamations dont il s'agit; mais votre résolution

a été rc\jetée par le Conseil des Anciens dans sa

séance du 8 ventôse.

Vous avez chargé une seconde commission de vous
présenter un nouveau projet de résolution.

Je viens , en son nom , satisfaire à cette obligation.

Nous n'avons pas considéré les arrêtés des repré-

sentants du peuple en mission comme des actes ordi-

naires, émanés d'une autorité ciicnnscrile dans ses

attributions; la plupart de ces re[)réseutanls furent in-

vestis pendant leur mission de pouvoirs illimités.

Pour motiver ce qui se passa alors , et arriver à un
résultai sage dans la résolution que nous devons pren-

dre, envisageons deux époques différentes: c-Ilc où
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l'"s rei)r('sciil;iiils du peuple lurent envovi's on mis-

sioti, et colle (l.iiis l;i(|iicllt' nous nous ll^lUV()lI^.

I.e r.ipp')!' cur, après avoir parcourii h's t. lups dif-

ficiles de la preitiii'-re époiiuo, conlinuo ainsi:

Pour sai-.ver le |»euple et la liberté, n'e>t-il pas

U('cessaire de reproduire, eu (]ueIquo sorle , sur tous
les points ù la fois, la puissance de la natinn enticie?

I.a (Convention avait tous les pouvoirs. Elle j)rit la nn--

sure iinposaiile d'envoyi r des rcprésiiitaiits du peu-
ple vu mission au()rè.s (îcs armcesct d.ius les deparfi-

lîieiils, de les revêtir de pouvoirs illimités, et d'un-
jirinu-r provisoirement à leurs arrêtés le cara.ctère de
lois provisoires.

Je ne parlerai pas des services que celte me>urc a

rendus, (ui tlvs ahiis dontelle a pu être l'occasion. Ces
faits sont indépendants de la discussion. Déjà l'his-

toire s'en est emparée ; ils ne sont plus ;i nous.

Passons à r»'|)oque actuelle. La constitution est en
activité; elle a divisé les p )UVoirs. Les autorités aux-
quelles elle les a distribués séparément ne peuvent
plus désormais se confondre. Ne perdons jamais de
vue cette dis|)osition de la Déclaration des droits :

« La garantie sociale ne peut exister, si la division des
pouvoirs n'est pas établie, si leurs limites ne sont pas
lixcs, etc. » Gardons-nous d'altérer ce fondement né-
cessaire de tout ordre social.

( Ici le r.i[)|)ortcur parcourt encore les moyens ex-
traordinaires (lu'un peuple peut employer daiîs le pas-
sage révolutionnaire d une monarchie à une répu-
blique. )

Citoyenslégislateurs, ces courtes réflexions n'i-taient

pris étrangères a la discussion. Il était d'abord néces-
saire d'établir trois vérités:

La jiremière, que les représentants du peuple ont
été investis de pouvoirs illimités pendant leur mis-
sion

;

La seconde
,
qu'ils ont pu , en vertu de cette illimi-

lation de pouvoirs , exercer îles actes législatifs , ad-
ministratifs et judiciaires;

La troisième
,
que la Convention nationale a impri-

mé , par plusieurs décrets, à ces arrêtés, le caractère
de lois provisoires. Reprenons succinclemcut ces
questions.

Première question.

- Comment il sera prononcé sur les réclamations
auxquelles les arrêtés des représentants du peuple
en mission peuveutdonner lieu. »

L'article 45 de la couslilutiou porte: «En aucun
cas le Corps législatif ne peut déléguer à un ou jilu-

sieurs de ses membres , ni à (jui que ce soit, aucune
des fonctions (jui lui sont attribuées par la présente
con-^'itution.»

t>i donc les arrêtés des représentants du peuple en
mission

, contre lesquels il y aura réclamation , ont
des dispositions législatives, le Corps législatif seul
doit statuer. Il ne peut , ai aucun cas , ni à qui que
ce soit

^ déléguer ses |)ouvoirs.

Si les arrêtés contre Ie,(iue!s on réclamera sont des
actes administratifs ou de gouvernement, leur révi-
sion aiipartient au Directoire exécutif, auquel seul la

constitution a attribué ce pouvoir par cet art jle
l;î2: . Le pouvoir exécutif est délégué à un Direc-
toire de ciiK} membres , etc. •

Si etiliii les arrêtés sont relatifs à l'ordre judiciaire,
les réclamations qui en naissent sont du ressort des
tribunaux seuls. L'article 202 de la consliutiou est
conçu en ces termes : « Les ft)nctions judiciaires ne
peuvent être exercées ni par le Cor|»s législatif , ni
par le pouvoir exécutif.

.

Ainsi la constitution a divi.sé les [louvoirs. Leur ba-
lance et leur séparation sont la garantie de la liberté

publi(iuc et individuelle. Elles constituent rordrc so-
cial. Leur confusion ne i)ourrait opérer que dissolu-
tion , malheurs et anarchie. Ah! sms doute chacun
de nous repousse la pensée d'attenter à ces disposi-
tions fondamentales. Les réclamations, auxquelles les

arrêtés dont il s'agit donnent lieu aujourd'hui , doi-
vent donc être divisées entre ces autorités auxquelles
la eonstitutio;i a délégué le droit exclusif et iiicom-
munieable d'en connaître. Ces principes essentiels ne
peuvent éprouver aucune con;radiclion , et le Corps
législatif le^ maintiendra toujours dans les lois.

Mais les difliculttis ne se terminent pas là. Il faut

aussieonsidérer lesarrêtésdontil est (jnestion, comme
ayant reçu un caractère de lois provisoires, et dans
leur rapporta l'ordre public, ainsi qu'à la garantie des
représentants du peuple eu mission : c'est ici que les

dillieiiltés sont pins sérieuses.

f Qu'on ne conteste pas à cei arrêtés le caractère
de lois provisoires , en prétendant que la majorité
seule des représentants de la nation a pu faire des loi^

Cette proposition , essentiellement vraie sous un ré-

gime constitutionnel , n'est pas aussi concluante dans
un temps de révolution. L'objection n'a pu naître que
de la confusion de deux époques bien diftérentes. Nous
ne répéterons plus ce que nous avons déjà dit à ce
sujet. Quoi ({u'il en soit, les décrets de la Convention
sont des lois : ceux qui ont déclaré lois provisoires les

arrêtés dont nous parlons existent, et jusqu'à leur
rapport nulle autorité dans la république, autre que
le Corps législatif, ne peut s'occuper de ces arrêtés.

Aussi est- ce principalement cette difûcultéqui a pro-
voqué le message du Directoire exécutif.

2'* Les représentants du peuple ont été envoyés en
mission pour des objets d'ordre public, ils ne se sont
occupés qu'accessoirement d'intérêts privés. Il serait

donc irrégulier et dangereux de livrer leurs arrêtés à

diftérentes autorités , sans un examen préalable du
Corps législatif. Il pourrait en résulter des dcisordres

et des déchirements que la sagesse doit prévenir.

30 Les représentants du peuple envoyés en mission
ont reçu leur mandat de la Convention nationale; ils

ne devaient compte de leurs opérations qu'à la Con-
vention seule. Serait-il juste d'abandonner en quel-
que sorte leur conduite politique à des autorités qui

certes n'ont pas le droit de la juger?

Citoyens législateurs, toutes ces réflexions méri-
tent une attention particulière. Quel parti adopter
pour les concilier avec la division des pouvoirs? Voici

i'opiniondc votre commission: Elle pense qu'il faut

distinguer avec soin dans les arrêtés leur caractère de
luis [irovisoires d'avec les dispositions qu'ils contien-

nent. Sous le premier rapport, ils ne peuvent être ré-

formés que par le Corps législatif. Sous le second,
leur examen appartient, suivant la nature de leurs dis-

positions, soit au Corps législatif, soit au Directoire

exécuiif ou aux tribunaux.

D'après celte distinction , les réclamations relatives

aux arrêtés des représentants du peuple seront adres-

sées imi.édialement au Corps législatif; il les réfor-

mera, s'il y a lieu, quanta leur rapport avec l'ordre

public et comme ayant reçu un caractère de lois pro-
visoires. Quant au fond des réclamations, il pronon-
cera lui-même si les dispositions des arrêtés appar-

tiennent à la législation, et il les renverra au Direc-

toire exécutifs! leurs dispositions sont administrati-

ves, on aux tribunaux si elles sont judiciaires.

Parla, l'ordre public ne sera pas compromis, les

opérations des représentants du peuple en mission

auront une garantie, la division des pouvoirs sera

maintenue, et la constitution ne souli'nra aucune at-

teinte.

L'on craindra peut-être que l'examen de ces arrê-

tés dans le Corps législatif n'y réveille des divisions.
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Nous répondrons d'abord que les réclamations déjà

formées, ou qui s'élèveront contre les mêmes arrê-

tés , ne seront jiiis nombreuses. En ofl'et ci ux qui

concernaient le culte ont été rapportés par di-s lois de
police générale rendues depuis; ct-nx ([ui étnient rela-

tifs à l'épuration des autorités constituées existantes

alors ont été exécutés, il ne peut plus en être ques-
tion ; beaucoup ont été des mesures de circonstances

,

ils sont aujourd'hui sans effet. Enfin les réclamntions

qui paraîtront auront sans doute moins pour oiijet la

persomu; du représentant que des diflicnltt-s d'intérêt

sur lesquelles l'on sollicitera une décision. D'ailleurs,

citoyens législateurs, permettriez-vous donc qu'.iu-

cune réclamation lût, dans le temple des lois, l'occasion

sacrilège d'une division? non sans doute. Vousdistin-

Sueriez les réclamations qui auraient ce but criminel,

e celles qui auraient des droits à la justice. Peut-être

nos vues ne sont-elles pas sans inconvénients , mais
ce sont celles qui nous ont paru en avoir le moins. Ce
sont ceriainen)ent les seules que la constiinlion ap-
prouve, que la justice et la politique avouent.

Examinons niainten.int la seconde question ; une
seule réflexion suffira pour la résoudre.

Seconde question,

«Si, dans la décision des afFaires commencées, les

formes déterminées par les lois devront être obser-

vées, nonobstant les dérogations ou autres mesures
résultantes d'arrêtés des représentants du peuple. •

Nous lisons dans la Déclaration des droits, article

III : •> La loi est la même pour tous, soit qu'elle

protège, soit qu'elle punisse. » Ainsi légalité serait

blessée, ou plutôt elle n'existerait plus entre les ci-

toyens, si la loi n'était pas la même pour tous. Le

Corps législatif doit donc annuler tous les arrêtés qui

ont pu introduire dans les affaires commencées une
marche et des formes autres que celles déterminées

par les lois.

Le rapporteur présente un projet de résolution dont

le Conseil ordonne l'impression et l'ajournement.

— N*** : Les bons citoyens voient avrc satisfaction

que l'on songe enfin à organiser l'éduciilion natio-

nale. Le succès de la mesure prise le 3 brumaire par

la Convention dépend du choix que les jurys d'nis-

truction feront des professeurs. Je ne veux |i;is ;ill;

-

qucr l.i loi , mais il est à craindre que les jurys n'aient

pas assez de moyens pour réussir dans leurs cxanu-ns.

Les hommes instruits sont rares dans plusieurs dé-

partements ; vous sentez qu'il faut pnndre des pré-

c.iulions pour appeler aux places de pr jlesseursceux

qui peuvent digneuïcnt 1rs remplir.

L'intention de ceux qui ont f.tit la loi n'a pas étéde

gêner la conscience des électeurs, et de priver les

sciences di's hommes qui leur sont nécessaires. Une
loi du 14 frimaire, sur le choix des «'Coles de sauté

,

dotnie beaucoup de latitude à ceux qui sont chargi's

de l'examen; dans la eirconstance présente il importe

d'en laisser une [pareille aux jurys d'instruction. Je

propose au Conseil de prendre la résolution que voici:

1» Les adiiiini>lralions de département nomme-
roi. t, dans la décide qui suivra la publication de la

présente loi , les jurés d'instruction (jui doivent pro-

céder à l'exiimen des prof-sseurs des écoles centrales.

2® Les jurés procéderont à cet examen
,
quinze

jours après leur nomination.

S*» Ils pourront choisir, malgré l'absence, les ci-

toyens qui leur paraîtront les plus propres à remplir

ces places.

Dupiis : La proposition du préopinant me paraît

sans objet
,
parce (jue les jurys ont la faculté de choi-

sir partout où ils trouveront des sujets eapables : l'in-

lenlion de la Convention ne fut jamais de faire soute-

nir des thèses par les candidats ; elle savait trop bien

que ce mode de constaler le talent ne servait presque
toujours (pj'à constater le verliiai^eet l.i loquacité des

soutenants. Ainsi je demande l'ordre du jour.

Le Conseil renvoie le projet présenté à l'examen
d'une commission , cuujposée de Mallarmé , Lakanal
et iMichaud.

— Daunou propose la résolution suivante
,
qui est

adoptée :

«Le Conseil des Cinq-Cents, après avoir entendu
son commissaire aux archives;

"Considérant que des 150,000 liv. mises par la loi

du 24 frimaire dernier a la disposition de l'archiviste,

pour le service des quatre mois de brumaire, frimaire,

nivôse et pluviôse, il n'est de fonds libres, au l^""

ventôse, qu'une somme de 1,731 liv.; et qu'on ne
peut différer de pourvoir aux dépenses qu'exige le

service des archives nationales;

• Déclare qu'il y a urgence.

"Le Conseil des Cinq-Cents, après avoir déclaré

l'urgence, prend la résolution suivante;

"Eu exécution de l'article XV, du titre dernier, de
la loi du 28 fructidor an III, la trésorerie nationale

tiendra à la disposition de l'archiviste de la républi-

que une somme de 200,000 liv. pour le service des

archives , durant les mois ventôse, germinal , floréal

et prairial. »

— Sur la proposition de Bailly, la résolution sui-

vante est adoptée :

• Le Conseil des Cinq-Cents, considérant que le

bien du service exige qu'il soit mis promptementà la

dispo-iition du Directoire exécutif un local propre à y
placer les bureaux du commissaire ordonnateur en
chef de l'armée de l'intérieiu-,

"Déclare qu'il y a urgence.

» Le Conseil , après avoir déclaré l'urgence, prend

la résolution suivante :

» La maison de Boy ne , située rue de l'Université
,

faubourg Germain , est mise à la disposition du Di-

rectoire exécutif. »

— Sur la proposition d'un membre, le Conseil or-

donne qu'il sera formé uni" commission, pour exami-

ner deux arrêtés du comité de salut public et des fi-

nances, concernant une afl.iire |)iirticuliére.

Celte commission fera un rapport sur la répression

des abus résultants de certains arrêtés qui ont été ar-

rachés aux anciens comités par des individus inlé-

ressés. Elle sera composée de Rochegude, Serres et

Rambaud.

— Woussen présente les projets de résolution sui-

vants :

« Le Conseil des Cinq-Cents, considérant que l'or-

dre et la Iranquillilé publique exigent qu'aucune

fonction publique ne reste vacante
;
qu'il est urinent

de déterminer un mode de remplacement des membres
des administrations municiiiales, soit de commune

,

soit de canton, dans le cas où tous les membres de

ces administrations auraient été destitués, ou se se-

raient d('mis;

"Déclare qu'il y a urgence.

. Le Conseil , après avoir déclaré l'urgence, prend

la résolution suivante :

» Le Directoire exécutif est chargé de nommer pro-

visoirement jusqu'aux élections de l'an V, et pour
exercer juscju'à celte époque , les membres des admi •

nistrations municipales des communes au-delà de cinq

mille âmes, dans le cas où tous les membres de ces ad-

ministrations auraient été destitués, ou se seraient

démis de leurs fonctions. »

« Le Conseil des Cinq-Cents , considérant que l'or-
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drcetia tranquillité publique exif^ciUqu'aiiciiiio fonc-

tion pul)liqin' ne rcsti' v;ic;inN*
;
qu'il est iirgcnl de dé-

dotcrminer un mode de ronipl.iccintMit dans le cas on
les cirui nicnibics d'une nduiinistraliou de (le|)arlc-

rueiit se seront démis de leurs fonctions;

"Déclare (ju'il y a urgence.

»l,c Conseil, après avoir déclaré l'urgence
,
prend

la résolution suivanle :

• Le Directoire exécutif est chargé de nommer pro-
visoirement jiiscju'aux (élections d" l'an V, et pour
exercer jusqu'à cette époque, les adminis!rali'in-s de
(l('p;uteuieiit,d lus le cas où tous les membres d'une de
cesadniinislr.itions se seront démis.

iLc Directoire exécutif fera ses choix parmi 1rs an-
ciens administrateurs du même département. »

— Lecoitite fait adopter la résolution suivante :

< Le Conseil des Cuiq-Cenls, après avoir entendu
le rapport de sa commission relalivc à la vérilication

des pouvoirs;

"Considérant que rien ne serait plus propre à jeter

l'Elat dans l'anarchie
, que de tolérer, uumuc sous les

pr(-texti's les plus spécieux, que des élecleurs convo-
qués eu uuG seule assemblée pussent se diviser et

procéder sé|)arément à des doid)les élections de rc-

pn-seutaiitset de iriagistrals; (|u'il n'y a d'asseudjlées
régulières que celles qui se forment an lieu indiqué
pour la convocation , et conformément à la constitu-
tion; que dans le déparlement du Doubs, telle est

celle (jui a éle' tenue à Besançon , dans la salle déca-
daire, sous la présidence du'ciloyeu Louvot, tandis
que celle tenue sous la présidence du citoyen Péri
gney, en la maison des ci-devant Bénédictins, ji'étant

qu'un démembrement, est frappée d'une irrégularité
que les motifs patriotitiues allégués par la minorité
des électeurs ne peuvent couvrir

;

• Déclare quil y a urgence.

» Le Conseil , après avoir déclaré l'urgence, a pris
la résolution suivante :

"Art. 1er, Le procès-verbal de la prétendue assem-
blée électorale (lu département du Doubs, tenue à

Besançon sous la présidence de Périgney, est déclaré
illégal, nul et de nul elfet. Défenses sont faites, sous
les peines portées par la loi , aux citoyens élus admi-
nistrateurs, juges ou jurés, d'en reiîiplir les fonc-
tions. Il est enjoint aux citovens nommés, dans la

même assemblée , députés au Corps législatif, de s'en
retirer sur-le-champ, s'ils ne sont élus valablement
par quelque autre assemblée électorale.

« H. Le procès-verbal de l'assemblée électorale du
même département , tenue à Besancon , sous la prési-
dence du citoyen Louvot, est déclaré régulier. Les
citoyens élus par cette assemblée au Corps législatif
eu sont delinitivemcnt reconnus membres , s'il n'y a
d'ailleurs contre eux aucutie des exclusions pronon-
cées par la loi du 3 brumaire.

.

Ces résolutions ont été adoptées.

— Défeiîmont : Vous avez entendu avec attention
la lecture du message du Directoire exécutif sur la

nécessité de lui donner un nouveau moyen de pour-
voir aux^ dépenses publiques. La commission des
(inances s'est occupée de l'examen de ce message , et
je viens aujourd'hui vous présenter sou opinion. Elle
a eu des conférences avec le ministre des linauces et
avec des membres du Directoire. Elle s'est convaincue
que

, sans s'écaiter des mesures de sagesse qui sont
nécessaires jiour relever le crédit des assignats, il fal-
lait faciliter le service public, eu assurant les dépenses.
11 est absolument indispensable, dans le moment où
la vente des domaines nationaux vient détre rou-
verte, de mettre entre les mains du Directoire une
partie de ces domaines

, sufOsauto pour continuer la
guerre.

Den.Y projets vous seront présentés, eu sou i)çm
;

l'un tendant à fixer le mode de ces ventes; l'antre, et

c'est celui que je vais vous lire, n'a pour objet que
d'assurer le service.

Défermout prés nte un projet de résoluliou dout
voici en substance les dispositions:

1" La loi (jui meta la disiiosition du Directoire exe'-

cntif des do;iiaiues nationaux estimés, par aperçu

,

800 millions, est rapportée; ces domaines seront réu-
nis à tons les autres qui sont affectés au gage des assi-

gnats.

20 La vente des domaines nationaux, ordonnée par
la résolution prise avant-hier, au lieu d'être d'un mil-

liard, sera de 1,800 millions.

.30 11 sera créé pour 600 millions de mandats qui
seront déposés à la trésorerie nationale , et (lui n'eu

pourront sortir que pour les crédits ouverts aux mi-
nistres.

i^ Les porteurs de ces mandats pourront se présen-

ter devant l'administration du département où sera

situé le bien qu'ils voudront acquérir, et ce bien leur

sera adjugé au prix de restimation.

50 Cette estimation s"ra faite par deux experts, dont
l'un sera nommé jiar l'acquéreur, et l'autre par l'ad-

minislratioii départementale.

6" Eu cas de contestation , ii sera nommé un troi-

sième expert par le département.

7° Le prix de l'acquisitiou devra être payé moitié
dans les vingt-quatre heures, et l'autre moitié dans le

mois.

Défermont continue : Vous avez reconnu que les

domaines nationaux devaient pourvoir aux dépenses
extraordinaires. Ces domaines étaient par eux-mêmes
trop considérables; les mandats sont le vrai moyen de
les diviser. D'ailleurs vous n'en créez que pour 600
millions; ainsi la vente des biens nationaux sera de
1,200 millions, au lieu d'être dun milliard. La mesure
la plus certaine pour rendre le crédit aux assiijnats est

de consolider les revenus. On avait pensé qu'en ou-
vrant des banques elles pourraient produire dheu-
rcux effets; |)lusieurs de nos collègues ont craiut que
ce ne fut livrer les biens nationaux à la dilapidation

de gens avides. 11 f.illait donc assurer le service par
quelques autres moyens.

Je demande (|ue le Conseil entende une seconde lec-

ture du projet de résoluliou.

Beffroy et plusieurs membres demandent l'impres-

sion et l'ajournemcut.

11 s'élève quelques débals pour savoir si l'ajournc-

nient sera pour demain ou jtour après-demain.

DouLCET : Ce ne serait pas la i)eine de prononcer un
ajournement jusqu'à demain ; encore faut-il le temps
de méditer ce [irojet.

Une voix : L'intérêt public

DouixET : L'intérêt public ne veut pas que l'on

coinmande des mesures au Conseil; trop longtemps
nous avons décrété de conhance, nous devons tout

discuter.

On se ferait une étrange idée des droits du Corps
législatif, si l'on venait lui arracher des décisions, en
lui faisant valoir les besoins du Directoire ; si l'on

pensait qu'il ne peul exiger un es|)ace de temps suffi-

sant pour opérer la conviction de ses membres.
Si demain le projet est distribué de bonne heure , à

deux heures nous le discuterons. Mais qu'on nous
laisse le temps physi(inement nécessaire pour le lire.

CoLiTio (des Côlcs-du-Nord) : Je demande à tout

homme de bonne foi si le projet n'est pas de nature à

être discuté après deux ou trois lectures. Je pense

!
que lu discussion doit s'ouvrir demain à deux heures.
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Àpi-fes (îe légers (ît^bats , ce dcruiei' avis obliciit la

prérérciice.

— Aiigor, organe de la même commission, pre'senle

un très long ixojot Icndanl à lixer le nouveau mode
de vente des dom.iines iialionanx.

La principale disposition porte que le paiement sera

fait un tiers en mandats , et les deux autres tiers en
assignais à vingt capitaux pour un.

Le Conseil ordonne Tinipression de ce projet.

Dlbois-Du'DAis : Je demande si le Conseil veut m'en-
fendre

,
pour (jue je lui présente un nouveau projet

sur les (iuances.

La parole lui est accordée, et il propose de rem-
bourser en valeur uii'talli([ue tous les assignats en cir-

culation à cent capitaux pour lui.

Ils seraient remplaces, dans les transactions, par
1,500 millions d'autres assignats, qui auraient nomi-
nativement la valeur métaliuiue. Suit une fuule d'ar-

ticle.> r('glemenlaires pour organiser un tel rembour-
sement.

Ce projet est e'cartépar la question préalable.

— La discussion sur la déterminalion du cours de
l'assignat est ajournée à demain.

Raffugn : Le meilleur i)Iau de finances doit être

foiiilésur les bases suivantes : plus de bourse, plus de
luxe chez les fonctionnaires publics, plus de folle

dépense
,
plus de projet d'élever inie galerie parallèle

à celle du Louvre, plus de somptuosité dans les vète-

nuMils ; la cociirde tricolore, voilà le plus bel orne-
ment d'un républicani.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

SÉANCE DU 10 VENTÔSE.

PoiJART DU LiMBEur : Citoyens collègues, vous

avez renvoyé à une commission dont je suis l'organe

une résolution du6 ventôse, qui transfère à Compiègne
l'école centrale du département de l'Oise , lixée à

Beauvais par la loi du 18 germinal an III , dont on
propose le rapport.

Celte résolution ne présente eu apparence qu'un

intérêt de localité peu important à la grande majorité

dt la république; mais, pour peu qu'on veuille y réflé-

chir, on s'aperçoit Ijien vite qu'elle réveille des inté-

têts plus grands
,
qu'elle louche et se lie à des ques-

tions [)lus importantes.

Elle rappelle , eu ell'et, la funeste facilité avec la-

quelle on a depuis quehpies aum'es fait el défait les

lois; et l'on se demande si , aujourd'hui que nous
avons le bonheur de vivre sous une coiisiitnlion vrai-

ment digne de ce nom, nous aurons enlin des lois lixes

ctstables;si,sur les ruines de nos vieil les écoles écrou-

lées , nous verrons s'élever le nouvel édiiice d'une

inslruetion publique conforme aux |)rincipes de la

démocratie , au caractère du gouvernement républi-

cain. Le plan en est tracé depuis un an; mais rien

n'existe encore que dans les décrets, et tout reste à

exécuter.

Votre commission fortement convaincue que l'ins-

tabilité des lois est le plus grand fléau de la société,

qu'il a|ipartient spécialement à la sagesse du Conseil

(les Anciens d'eu garantir le peuple fiançais; et (pien

l'investissant d'une puissance négative, la constitution

ne lui a refusé le [louvoir de créer (|ue pour (ju'il

rcm|)lît plus sûrement le devoir de conserver ; elle a

donné toute l'atteiitioïKlont elle est capable à ia réso-

lution que VOUS avez soumise ù sou examen, précisé-

ment parce que celte résolulion propose le rapport
d'une loi.

Elle n'a négligé aucun moyen d'éclairer son opi-
nion, et de préparer la vôlre, sur un déplacement ([ui

intéresse spécialement le département de l'Oise; et,
comme il eût élédiflicile d'en bien apprécier les avan-
tages ou les inconvénients, sans connaître les conve-
nances locales, elle a appelé près délie lesdt'pulés de
ce d('partemeiit ; elbi s'est environnée de leurs lu-
mières; elle a <'ntendu leiu-s débats; et ce n'esl qu'a-
près avoir, jiour ainsi dire, fait avec eux lUie descente
sur les lieux, qu'elle a délimtivemeut arrêté l'avis que
je suis chargé de vous pn-senler. Une loi , en date du
18 germinal, rendue sur le rapport motivé du comilé
d'instruction publique, indi(iua les lieux où seraient

placées les écoles centrales. Cette loi désigna la com-
mune de Beauvais. chef-lieu du département de l'Oise,

pour siège de l'une de ces écoles.

Sur un nouveau rapport de son comilé d'instruc-
tion, la Convention rendit le 3 brumaire dernier une
loi nouvelle où se trouvent classées, refondues et

modiiiées les lois précédentes, et elle compléta ce
code en y ajoutant 1 organisation de l'Institut national
des sciences et des arts

,
qui forme en (juclque sorte

le coin oniiement de l'i-dilice de l'instruction publique.

Cependant cette loi du 3 brumaire ne changea rien
au sort (le Beauvais, (jui , en vertu du l^r arlicle de
cette loi même, se trouve maintenu dans la poss«'S-

sion de l'école centrale du dép.irtemenl de l'Oise.

Dans ces circonstances, le Conseil des Anciens doit-

il approuver celle résolution? Qnebiuesobservalions
topographiques jetteront un grand jour sur celte

(luesiion.

Le département de l'Oise, l'un des plus intéressants
de l'intérieur, est situé dans la partie septentrionale
de la France. Sun étendue en superlicic esi de 383
lieues carrées, sa population est de 350,000 â.nes.

La circonscription de son territoire pn'senle d.ins

son eiiseml>le un carré long, peu irrégulier, dont la

plus grande dimension est du coucliuil au levant. H
était ci-devant divisé en neuf districts, divtribués trois

par trois sur trois lignes parallèles, dont les chefs-
lieux sonl disposés comme un jeu decimlles.

La commune de Clernuint, placée an centre du dé-
partement, donnait son nom à l'un de ces dislricîs.

Sa petitesse n'a pas [lermis d'y lixer radmmislratioii
du déparleinent ; eile est placée à Beauvais, ilistanl de
six lieues à gauche de Clermonl. Ou trouve sur la

uiêiiie ligne (jue ces deux villes à lunt lieiiesà droite
deClermoiil, la commune de Compiègne, dislanlc
de Beauvais de quatorze? lieues.

La partie occidentale du département, au centre de
laquelle Beauvais est situé, esl un pays de petite cul-
ture; les fabriques y sont très mullipliees, el le com-
merce 1res aelif; aussi est elle la plus peuplée du
départeiiK nt. Le distnct seul de Beauvais, y compris
la ville, contient 55, ouo habitants, c'esl-a-dire plus
de la sejitièuic partie de la population totale des neuf
districts. La population particulière de Beauvais esl de
15,000 tlmes.

La partie orientale, au contraire, pays de grande
culture, couvert en partie par de grandes et belles fo-
rêts, est la moins peuplée. La population du ci-devant
district lie Conip ègne, qui en occupe le centre, ne
conti-nt que 36,000 hahitants : la sixième jiartie de ce
nomhrc est dans Compiègne.

Plusieurs grandes routes traversent ce département;
mais ell. s sont presque toutes dirigées du nord au
midi

,
par leur tendance vers Paris. Les coinmiinica-

tions intérieures sont encore nuil établies , de lonent
à l'occident; iln'en existe point entre BeauvaisetCom^
piègne.

il résulte, de ces faits incontestables et démontres
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en grande partie par la sonle inspection de la carte,

que ni Beauvais, ni Compiègne ne peuvent se préva-

loir (les avantages de la ccntralilé; elle appartient ex-

cinsiveniciil à Clermont.

Mais si Beauvais n'est pas le centre du territoire il

est (in moins celui de la [jortion du déi)arlcnicnt qui

est la plus industrieuse, la plus commerçante, la plus

peuplée; Compiègne ne peut et ne prétend même pas

entrer en parallèle avec lui, ni quant à sa
i
opula-

tioii intérieure, ni quant à ses fal)ri(]ncs ou à ses rc-

l.itions commerciales; il avoue au contraire, avec

douleur il est vrai, que la réunion des grandes auto-

rités administratives et judiciaires dans Beauvais a tini

de le rendre le centre de tous les intérêls et de tous

les besoins du département.

Si, après ;;voir lixé successivement vos yeux sur

chacune des villes où sont placées les écoles centrales

des dé|)artenieii[s de la Somme, de l'Aisne , de Seine-

et-Oise, dans lesquels sont enclavés ceux de la Seine,

de l'Eure , et enliii celui de la Seine-lul'érieure , vous

voulez les reposer sur le centre du cercle autour du-

quel elles sont disposées, vos yeux se reporteront né

cessairemenl sur Beauvais.

En effet Beauvais, i)lacé à une distance à peu près

fiareille d'Amiens , de Soissons . de Paris , de Versail-

es et de Rouen , sur un rayon de quinze à vingt lieues,

est véritablement le centre commun à ces villes, et

par conséquent le centre de l'immense populatiou

comprise dans la circonférence que je viens de dé-

signer.

Compiègne, au contraire, placé à huit ou ni iif

lieues seulement de Soissons , s'éloigne de plus de

1 se rapprochant du bord
opposé de la circonférence.

trente lieues de Rouen, en serapprochr

D'où il résulte que, si l'on transférait à Compiègne
l'école centrale que la loi du 18 germinal a fixée à

Beauvais, ou verrait d'un côté deux écoles centrales

placées d.ms deux districts limitrophes, et presque à

la porte l'une de l'autre, tandis que de l'autre côté,

depuis Compiègne jusqu'à Rouen, et depuis Paris jus-

qu'à Amiens, c'est-à-dire sur une étendue de pays de
trente lieues de long sur presque autant de large , on
ne trouverait pas une école centrale.

(La suite à demain.)

N. B. Dans la séance du 22 le Conseil des Cinq-
Cents a adopté les articles du projet de résolution
présenté par Delannay sur les étrangers.

Au citoyen rédacteur de la Gazette de Leyde.

« Citoyen , vous donnerez de la publicité à celte no-

tice, lorsque, jetant les yeux sur tous les journaux
et sur le Moniteur du 16 septembre 1795, vous y lirez

avec enthousiasme tous les traits d'humanité , dont
l'artiste Beiiulieu s'est honoré. Vous vous ra|)pellerez

l'éloge que vous fîtes de lui dans votre feuille du 27

mai 1791, et vous proclamerez de nouveau que ce bon
Français ne cesse de bien mériter de ses concitoyens :

le fait suivant le prouve. Un vertueux père de fannlle

avait, par une suite de malheurs, laissé, dc|)uis sa

naissance, en nourrice une fille aujourd'hui âgée de
14 ans. La nourrice réclamait 1,400 florins de Hollan-
de, pour aliment de cette uifortunée. Le respectable

père désespéré ne pouvait jamais se flatter de voir un
terme à ses larmes : Beaulien conçoit le projet de les

tarir. Voyageant pour des alliiires particulières, il se

rend à Ams erdam , se présente clnz le citoyen Gazel
et la citoyenne Fleuiy. directeurs du spectacle , lein-

coulii' le noble projet qu'il a conçu de rendre la vie à

une famille entière , en lui rend.mt son enfant : les

directeurs attendris lui offrent les moyens de réussir
;

les artistes semetlent à l'étude; on annonce une repré-
sentation, dont le motif amène l'affluence : mais cette

recelte ne suflisait pas encore; de vertueux citovens
partagent l'enthousiasme de Beaulien, complètent la

sonnne; la nourrice est payée; l'curaul est délivré, ha-
billé; et un citoyen bien connu se charge à ses frais

de remettre à Paris cette victime du sort à ses respec-
tables parents, qui , transportés de reconnaissance et

d'admiration pour ce trait d'humanité
, possèdent

leur enfant. Après plusieurs représentations, Beaulieu
(juitte A'iisterdam , emportant avec lui l'estime géné-
rale; mais bientôt instruit que les directeurs, ses

bienfaiteurs, éprouvaient une injustice (une portion
de la troupe se séparant d'eux), il revient sur ses pus,

donne de nouvelles représentations qui ramènent le

public, et sauv<', par ce moyen, ces honnêtes gens
d une fermeture, que leurs ennemis croyaient inévi-

table. Beaulien, dit-on, doit se rendre à Bruxelles;
nous ne doutons point de l'accueil qu'il recevra de
nos frères les Brabançons, surtout loisqu ils se rap-

pelleront les injustes et honorables persécutions quil
a essuyées au milieu d'eux à l'époque du 20 mai 1791.»

COURS DES CHANGES.

Paris, le 22 'ventôse.

Le louis d'or . , . . , C,850liv.

Le louis blanc 6,800

L'or fin ,

Le lingot d'argent

Le-i inscriptions commenceront a jouir le I" germinal
an IV 225 b.

Bon au porteur
Aiusterdam 13/64

Hambourg 50,0()0

Madrid
Cadix • .

Gènes 25,000

Livourne
Bàle 3 p.

PAIEMENTS DE LA TRESORERIE NATIONALE.

Le paiement des parties de rentes viagères pour l'année

échue au I" germinal an III , sur plusieurs têtes ou avec sur-

vie, déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant

le l'' vendémiaire an III, est ouvert jusqu'au n I7,m)0.

Le paiement des mêmes parties du n" 17,001 à 1(>,000 a

lieu depuis le 25 frimaire an IV.

On paie aussi depui» le n" 1 jusqu'à 9,000 da celles dépo-
sées depuis le \" vendémiaire an III.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse d'es-

compte, porteurs de certilicals timbrés troisième état, et qui

ont été compris dans les dix-huit premiers états partiels, dri's-

sés depuis la révision, peuvent recevoir les arrérages, soit

vi.igcrs, soit perpétuels, de la somme principale portée dans

lesdits certificats.

Six derniers mois de l'an III.

Le paiement de? six derniers mois de l'an III , des partjps

de rentes viagères sur plusieurs têtes ou avec survie, dépo-

sées dans les quatre bureaux de la liquidation avant le i"'

vendémiaire an 111 , est ouvert jusqu'au n" 15,000.

Celui des six derniers mois de l'an III, des créances de la

caisse d'escompte ci-dessus énoncées, a lien depuis le 5 fri-

maire an IV; savoir, quant au viager, pour les dix-huit états,

et quant au perpétuel , pour les huit premiers éiats.

On sera averti par de nouveaux avis du paiement des nu-

méros subséquents.

On tiouvera, dans la galerie des vérificateurs, des affiches

indicatives des bureaux auxquels il faudra s'adre.sser.



GAZETTE u ou LE imum l'MVERSEL.
N" 17:». Quartidi 24 Ventùsk, Can U^. [Lundi 14 Mars 1796, vieux style.)

POLITIQUE.

ANGLETERRE.

Débats du parlement. — Chambre des communes.

Dans «ne des dcriiièies séances de la chambre de»
comniunts, M.Wilbcrforcea icpioduit la molioii qu'il

avait souvent faile de fiNcr par une loi l'époque à

laquelle devra avoir lieu rentière abolition du com-
merce des noirs. Son zèle pour riuunanité a été enfin

récompensé d'un succès longtemps attendu.

La motion a été appuyée, non seulement par M.
Fox, mais aussi par M. Pilt, et elle a passé sans presque
rencontrer d'opposition.

— M. Grey a aussi renouvelé sa motion pour la

paix.

Voici un extrait de son discours:

En me levant, a-t-il dit, pour exposer ma tnolion à

la chambre, je ne puis m'empccher de regretter que
les affaires de mon pays m'obligent de revenir sur un
sujet si fréquemment agité

;
j'espérais que, durant le

long espace de temps écoulé depuis qu'une motion de
la nature de Celle-ci a été écartée par une communi-
cation du trône, on aurait faitquehpie chose pour ra-
liser l'espérance que le public avait conçue. D'après
la déclaration que la constitution de la Erancc ne pou-
vait plus être un obstacle aux négociations, et qu'elle

était compatible avec la sûreté des gouvernements ré-

guliers, et le maintien de Tordre social
,
je pensais que

l'opinion des ministres de S. M. et les dispositions qu'ils

professaient eussent produit dans notre situation po-
litique un changement assez important pour rendre
inutile une discussion ultérieure sur l'avantage de la

guerre ou de la paix. J'avais espéré que, tandis que
l'Europe saignait de toutes parts, et (jue les cris de ce

pays épuisé étaient si pressants, on auiail fait quelque
chose pour remplir l'engagement pris au nom de S. M.

;

cependant rien de tout cela ne s est fait. Après avoir

laissé pîisser les occasions les plus favorables de négo-
cier, il ne paraît pas que les ministres se soient i^ius

approchés du point où se réunissent également et les

vœux et les intérêts de la nation. Ils se sont au con-
traire déterminés à poursuivre jusqu'au bout une dis-

pute dont les progrès ont été uniiormétnent marqués
de désastres.

Ils ont , à la vérité , changé de langage et de princi-

pes. Il ne s'agit plus de la défense de l'ordre social , de
la sûreté des gouvernements réguliers, de l'airéjutissc-

ment d'une doctrine ennemie de notre IraïKinillité; ils

sont forcés de recourir aux expédicfils pour leinicr le

peuple par des espérances de paix, pendant (juils sont

déterminés à persévérer dans leur sysièinc tie guérie.

Je pense donc qu'il eat de mon devoir de remettre ce

sujet sous les yeux de la chambre, pour (jue le public

juge avec exactitude tlaprès quels piincipes on veut per-

sévérer dans la guerre. Avant qu'on I entreprit, je sou-

tins dans celte ch unhre des propositions cjui , si on les

eût suivies, auraient ou pré\enu cette fatale mesure , ou
déterminé avec certitude et ses motifs et son objet.

Depuis ce temps j'ai rappelé ce sujet eu diverses occa-

sions, et travaillé pour obtenir cette satisfaction} mais
je n'ai eu aucun succès.

Nous nous étions embarqués dans la guerre , sans

iconnaître le but vers lequel elle était dirigée; et, après

une suite de malheurs non interrotnpus, nous par-

vînmes au point où, par l'obstination perverse des mi-
nistres, il y avait peu d'espoir de s'en i étirer. La con-
fédération à latjueile nous nous étions joints parut bien-

tôt sans objet , sans union, sans concerl dans ses me-

4° Série. — Tome 1,

sures. Les conséquences qu'on avait prévues se mani-
festèrent bientôt. Après un premier moment de succès,
les défaites de Dunkerque et de Maubenge montrèrent
l'absurdité de l'entreprise, et la nullité des moyens
des |)uissanccs coalisées pour l'eflcctuer. Bientôt après
ces événements . j'insistai sur la nécessité d'embrasser
l'occasion favorable de rendn; la paix ànotrepavs. Mes
efl'orts furent vains. La désastreuse campagne de 179t
nous fit éprouver défaite sur défaite, et disgrâce sur
disgrâce.

La Hollande, dont on disait que les intérêts étaient
identifiés avec les nôtres, fut renversée, et il semblait
que, si nous ne saisissions pas l'instant de la négocia-
tion, nous aurions dû supporter seuls cette sanglante et

coûteuse lutte. Au commencement de 1795
,
je revins

à la charge, avec des propositions tendantes à entamer
une négociation, et à mettre nn terme à la guerre;
mais elles furent derechef rejelécs. Que s'ensuivit-il?

La Prusse et l'Espagne conclurent la paix avec la ré-

publique française, et il fut résolu par le corps germa-
nique, avec l'opposition seule de l'électeur de Hano-
vre, qu'onadopterait des mesures pour obtenir la paix.
L'empereur l'aurait proposée, sans l'interposition de
la Grande-Bretagne, et sans l'esprit guerrier qui la

soutenait et l'enflammait.

Je récapitule ces événements, pour montrer que la

confiance mise par la chambre dans leministre acausé
la continuation de la guerre, et combien a été fausse et

dérisoire l'espérance qu'il avait fait concevoir de saisir

et lie mettre à profit le moment propre aux négocia-
tions. L'année dernière il n'osa choquer directement
l'opinion publique, en faisant une dénégation directe
sur ma motion-, mais il en éluda l'objet par des décla-
rations vagues et indéfinies, et par ces manœuvres il

amena plusieurs membres à lui donner du soutien,
en leur persuadant que ce désir d'adopter des mesu-
res pacifiques existait réellement. Nous avions cepen-
dant vu la Prusse, l'Espagne et d'autres états se sépa-
rer de la coalition, et malgré cela les ministres, in-

sensibles et aux souffrances et aux cris de l'F.urope,

aux misères et aux vœux de leur propre patrie, per-
sévérer dansune guerre inégale en malheurs et en frais,

sans espoir de succès, et avec la crainte que je mani-
Icslai de nous trouver seuls à la soutenir.

Alors les ministres de S. M. ))roduisircnt un mes-
sage, dans lequel abandonnant leur premier langage

ils reconnurent que les négociations étaient faciles , et

qu'il y avait des espérances de paix bien fondées.

Mais les ministres continuent de prononcer des pa-
roles de paix, tandis que toutes leurs mesures annon-
cent des [ûéparalifs des guerre.

Si je viens rappeler l'attention de la chambre sur un
objet si important, ce n'est pas que j'en attende plus

de succès. La contenance faible et peu encourageante
de cette chambre est un présage peu favorable; mais je

ferai mon devoir, sans être arrêté par le triste senti-

ment de l'iruuilité de mes efforts.

J'observe d'abord que la question est extrêmement
simplifiée; que les obstacles les plus embarrassants (]ul

s'opposaient aux négociations sont écartés. Il n'est plus

question de savoir si les Français ont un gouvernement
avec lequel on peut négocier; et, pour me servir de la

phrase de l'honor.ible membre (M. Pitt), il ne s'agit

pas d'examiner s'ils ont demandé pardon à Dieu et

aux hommes de la doctrine qu'ils ont professée, et des

crimes dont ils se sont souillés; nous avons renoncé à

rexlravaganlc prétention d'opérer par la force un chan-

gement dans leur état politique. Uiic république une
et indivisible, l'onLlée sur des principes de liberté et

d'égalité, s'est établie, et nos minislrcs ont enfin dé-
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claré qu'il était possible d'enlrcr en négociation avec

un gouvernement ainsi constitué.

Un autre argument dont s'appuyaient les ministres

doit être également écarté ; c'est celui du désordre des

finances Irançaiscs et de la dépréciation des assignats.

I/e\périence°a prouvé la futilité des espérances qu'on

avait fondées sur ces motifs. Au lieu de l'affaiblissement

qu'on nous avait prédit, nous avi)ns vu les français re-

doubler d'efforts, et se signaler par de nouveaux suc-

cès; rien aujourd'hui ne s'oppose donc à l'ouverture

des négociations. Rien ne doit s'opposer à ce que les

ministres s'expliquent avec franchise devant cette cham-

bre.

Je ne demande point qu'on dicte ni les principes

qui doivent les diriger, ni la manière dont ils doivent

traiter: je respecte l'indépcndiuice de leurs pouvoirs

à cet égard; nmis je demande qu'ils fassent simèrement

des ouvertures de paix , et qu'ils annoncent franche-

ment qu'elles sont entamées. L'honorable membre s'é-

criera de nouveau sans doute : Quoi ! irons-nous nous

mettre aux pieds d'un ennemi aux abois et implorer

humblement la paix? Loin de moi la pensée que la

Grande-Bretagne dût s'abaisser à aucune démarche hu-

miliante! mais est-ce se dégrader que de proposer de

faire la paix, quand il n'y a rienàgagner à faireia guerre?

Celle nation s'abaissa-l-elle, lorsqu'en 1703 le roi an-

nonça les dispositions où il était de faire des ouvertu-

res de paix? Lorsque nous avons été victorieux, il y
avait de la générosité à prendre le langage de la modé-
ration , et à sacrifier les avantages de la victoire; mais,

lorsque nous nous trouvons engagés dans une querelle

qui n'offre que des malheurs, pourquoi les revers ne

nous rendraient-ils pas modestes, et ne nous appren-

draient-ils pas à subir les inconvénients de la fâcheuse

alternative où notre extravagance nous a placés?

Le niinislrc a enfin abandonné la tléfense de la reli-

gion outragée, de l'humanité méconnue, de la civili-

sation tout entière menacée; et, tandis (juil a renoncé

à ses premiers prétextes pour faire la gu rre
,

il fait des

préparatifs ruineux pour les continuer. Il est temps

qu'il déclare ses intentions d'une manière non éciuivo-

que; qu'il nous déclare qu'il veut la paix; qu'il a fait

des démarches pour y arriver; (jue l'ambition ou l'or-

gueil de nos ennemis s'ojjposent seuls au succès de ses

ouvertures; et, quelque répugnance qu'on puisse avoir

à confier la conduite de la guerre à des ministres qui

l'ont dirigée avec si peu d'habileté, il n'y a pas un seul

homme dans la Grande-Bretagne qui n'unisse ses vœux
et ses efforts j.our la continuer avec vigueur.

M. Grey a conclu par proposer une adresse au roi

,

pour l'engager à piencire les mesures les plus propres;»

connnuniqucr au gouvernement de Fi auce le désir sin-

cère d'entrer en négociation pour la paix.

M. Pitt. Je désire aussi hâter le but de la proposition

qui vient d'être faite; mais je diffère sur les motifs qui

doivent nous y déterminée, et je nepense pas que notre

situation et le sort des armes nous aient réduits à la né-

cessité honteuse de nous jeter aux pieds de l'ennemi

et d'abandonner tout ce pourquoi nous avons combattu.

Si notre position est telle, qu'il nous Hiille sacrifier

notre honneur, nos avantages et toute considération

politique à la force des circonstances, nous sonnnes sans

doute dans la nécessité d'accepter les lois du vain-

queur; mais ce temps n'est point encore arrivé. Lors-

que le bonheur abandonna nos armes, nous avons

toujours soutenu que le mal n'était point assez grand
que nous ne pussions, en poursuivant courageusement

la guerre, espérer encore les avantages les plus désira-

bles. Cette vérité, connue de l'ennemi et de l'Europe

entière, nous pei met de parler d'un ton plus pacifique.

En déclarant ainsi les sentiments des ministres, je de-

mande, en leur nom, cpi'op ne nous interroge point

sur noire véiitabie but, ni sur les moyens que nous

croirons devoir prendre pour Valteindre. C'est au pou-
voir exécutif seul qu'on peut avec sûreté abandon-
ner le choix des niesures que la situation présente peut
rendre nécessaires. Si l'on ne croit pas les ministres

assez habiles pour cet ouvrage, le parlement a le droit

de prier le roi de les renvoyer; mais, si la chambre veut
inconslitulionnellementy travailler elle-n>éme , elle en-

lève à la nation toute probabilité d'une négociation

heureuse. Ce point est si délicat que je ne m'étendrai

pas davantage, pour ne pas aller au-delà de mon de-

voir. C'est avec la plus grande précaution qu'il faut en
général, et smtout dans les circonstances actuelles,

entamer des recherches de cette nature.

Les paix séparées que la France a conclues avec quel-

ques-unes des puissances alliées l'ont sauvée d'une
ruine totale, et ont allégé le fardeau qui eût dû l'é-

craser. Cette désunion a ranimé ses espérances alors

mourantes, et renouvelé ses ressources épuisées. Le
Directoire français, qui veut orgueilleusement prescrire

des lois à l'Europe entière, ne peut réaliser cette idée

favorite qu'en réussissant dans le moyen ordinaire à

ce gouvernement , de rompre l'union des puissances,

et même d'animer l'une contre l'autre celles dont l'al-

liance devrait mettre des bornes à sa puissance. Tout
se réduit donc à maintenir l'intégrité de cette confédé-

ration pour forcer l'ennemi à des conditions équita-

bles. Noiisne pou\ons attendre de paix glorieuse qu'en
persévérant fermement dans les efforts que nous avons
faits. Jamais je ne consentirai à une paix qui déshono-
rerait le caractère anglais, et ne nous garantirait pas

pour l'avenir.

Depuis le dernier message du roi , on a pris deî me-
sures pour connaître d'une manière certaine les inten-

tions (le l'ennemi , et frayer des deux côtés le chemin à

des offres de paix. Mais il faut dans la négociation te-

nir poncluollemenl et littéralement les traités conclus

avec nos allic-s, et conserver avec eux Iharmonie la

plus inufaile. Agissant d'après ce principe, la diversité

dans la forme du gouveincment , la tlilficulté dans la

manière de traiter, l'eliquelle et l'embarras des pre-

mières offres ne nous arrêteront pas. Ces démarches
sont réellement faites, et doivent bientôt nous amener
à une négociation , si l'ennemi désire sérieusement la

paix. Je ne voudrais cependant pas que l'on conclût, de
ce que je viens de dire

,
que j'ai promis une paix pro-

chaine
;
je dis seulement (jue si les négociations ne com-

mencent pas bientôt la faute n'en sera point à nous,
mais à l'ennemi. Il faut d'abord qu'il devienne plus

modéré et plus juste dans ses conditions. Je possède

un mémoire contenant ses propositions. Si l'Angleterre

veut abandonnei' ses avantages , se détacher de ses al-

liés , violer sa paroler, à ce prix la France veut bien

lui faire l'honneur de fraterniser avec elle! ....
Personne

,
je pense , ne m'accusera de ne pas vouloir

la paix, en relusant de traiter à de telles conditions.

Unis avec nos alliés nous obtiendrons certainement une
paix juste et honorable, et une pusillanimité honteuse

ou une précipitation dangereuse peuvent seules nous
faire manquer ce but.

La proposition de M. Grey a été rejetée.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

DIRECTOIRE EXÉCUTIF.

Paris, le II ventôse.

« Le Diroctoirc oxociilif, sur la proposition du mi-

nistre de In giitTro, nrrèto ce qui suit :

» Art. ler. L'anjeiicc de l'habillement cessera ses

fournitures au Ic germinal prochain.

-: 11.11 ser;i fait à cette époque tiu inventaire et une
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estimation de tous les eiïcts et matières existants dans
tous l«'s magasins miiitaln's.

» ni. L'af;eiico rendra cnmpic provisoironienl au
nunistre do la guerre, lo 29 ventôse an i)lns lard , des

effets confectionnés et marchandises non œnvrees exis-

tants dans ses magasins.
» IV. Elle présentera en même temps i'élat de Ions

les marchés laits par elle, par ses préposés, par les

anciennes commissions executives, ou par les comités
de gouvernement, pour des foiu-nitures d'effets on de
matières dont la livraison ne serait pas encore effec-

tuée.

» V. Tous les marchés ci-dessus sont résiliés.

» VI. Le minisire de ta guerre, traitera avec des en-
trepreneurs généraux ou particuliers , de la lournilnre

des effets qui, d'après les états remis par iaf^ence, se

trouveraient manquer au service de la campagne pro-
chaine.

» VII. Il sera étahli, tant aux armées que dans les

divisions, le nombre de magasins indispensahlemenl
nécessaire ; la manutention eu sera confiée à des

gardes-magasins nommés par le ministre de la guerre,

à raison de trois, au plus, par armée , et d'un par di-

vision mililau-e.

» VIll. Les matières existantes au lergprmina! .d'a-

près i'ulventaire prescrit par l'article 11, ainsi que
toutes les fournitures provenantes des différents mar-
chés, seront remises entre leurs mains.

» IX. La distribution continuera de se faire d'après

les besoins des troupes, constatés par les revues, et

sur les ordres des commissaires ordonnateurs.
" X. Les dépenses de manutention et de monvenieiit

de magasin seront acquittées tous les mois, par les

payeurs des armées et des divisions, sur les étais

appuyés de pièces jiistilicalives «luement visées e; or-

donnancées.
• XL il y aura près le ministre de la guerre un

bureau central
,
qui tiendra un compte ouvert, avec

chaque corps, des effets qui lui seront délivrés. Les

gardes-magasins adresseront en conséquence à ce bu-
reau , à la fin de chaque décade , la feuille de sortie de
leur magasin , cl correspondront exactement avec lui

sur leurs besoins et sur leur service.

» XII. Il y aura en outre à cha(|ue armée un ins-

pecteur ou garde-magasin général
,
pour diriger , sons

il s ordres des commissaires ordonnateurs en chef, les

mouvements des magasins, et surveiller lesdiMribn-
tionset la comptabilité.

» XIII. Le ministre de la guerre proposera an Direc-
toire la fixation désappointements qui seront attri-

bués, tant aux nuMni)res du bureau centr.il (|ii'aiix

gardes-magasins et employés chargés des distribuiions

et de la tenue des livres.

» XIV. Les réparations de l'habillement el de lé-
qui|)enient seront désormais faites par les sonis des
consi'ils d'administration di s corps; d leur sera en
consécjiu'nee remis , d'après le mode qui sera mces
sammenl adopté, les fonds et les matières nécessaires

pour ces réparations.

"X V. Aussitôt après celle remise, les ateliers actnel-

Icnieiit existants dans les armées seront supprimés.
" XVI. L'agence de rhabillement rendra ses comp-

tes, tant en matières qu'en argent, an nuuislre des

finances, dans le délai de trois mois : pa^sé ce terme,
le gouvernement ne contribuera |)lus aux frais de celte

Comptabilil(-.

« XVII. Le nombre d'employés à conserver |)onr la

reddiliou de ces comptes sera lixé par le ministre des
finances. »

Arrête du 19 ve/Uô^c an IF".

• Le Directoire, considérant (jue , par l'art. 1<"" du

litre VI de la loi du 3 brumaire an IV , le nombre

annuel desfcles el bnr dénomination sont fixés, mais
que rien n'en détermine le mode, ni les ciMM-monies

;

» Considérant (jn'il faudrait, pour !'tX('cniion des
décrets qui les ont ordonnées, et pour remplir le but
moral et d'utilité qu'on s'est proposé en les instituant

,

composer nu programme pour cliacnne d'elles, et re-

chercher avec soin , dans la conslilution el dans les

lois organiques, tous les décrets épars qui peuvent
les niotiver ou tes embellir ;

» Considérant que les circonstances actuelles ne
pirmcllent jias an gonvernemenl de donner celte an-
née à la fête de ta Jemiesse, fixée au 10 germinal , tout

l'appareil et tous les dévcloppemculs dont elle est

susceptible; convaincu néanmoins qu'elle doit cire

célébrée dans loute la républi(]ne, de manière à don-
ner à la jeunesse une grande idée de ses devoirs, et à

diriger son éundalion vers les réc<)m|)enses décernc'es

par la |)atrie ; (ju'il est nécessaire en conséquence d'y

f.iire entrer, l» rarmeinent des jeunes gens qui
,
par-

venus à l'iîge de seize ans, doivent, aux termes de la

loi du 28 prairial an III, sur la réorganisation de la

garde nationale, être inscrits sur le rôle des citoyens

faisant le service de la garde nationale; 2*' rinscri|)-

lion des jeimes gens, i)arvenus à l'âge de vingt-un
ans , sur le registre des citoyens ayant droit de voter

dans les assemblées primaires, conl'orniémenl à l'art.

VIll de la constitution, et la délivrance, de la carte

civi(|ue à chacun d'eux; 3» enlin les récompenses na-

tionales à accorder, eu conformilé de I art. XI du
titre V de la loi du 3 brumaire an IV , aux ('lèves (jui

se sont distingués dans les écoles nali<maies;

"Arrête :

» Art. 1er. Dans tontes les municipalités de la ré-

publique nue fêle de la Jeunesse sera célébrée le 10

germinal.

"II. Les administrations municipales sont chargées

des dispositions à faire à cet égard.
» III. Elles sont invitées à y faire entrer, autant qu'il

sera possible ,
1° l'exécution de la loi sur rinscripliou

civique;
»2o L'armement des jeunes gens parvenus à l'âge

de seize ans;
»3o Les récompenses à accorder aux élèves qui se

seront distingués dans les écoles nationales conq)rises

dans leurs arrondissements.
» IV. Ces cérémonies se feront , autant que les loca-

lités pourront le permetlre , devant nn autel de la |a-

trie, élevé près de la maison commune. Elles seront

acconq)agnées, comme la loi le prescrit, de chants

|)alriotiqnes, de discours sur la morale du citoyen

,

de jeux et d'exercices publics.

» V. Les vieillards des deux sexes y auront nue

place d'honneur, ainsi (jne les défenseurs de la iialrie

qui aiu'ont reçu aux armées des blessures honorables.

"• VI. Les Ciloyens sont invités à jiorter à ces fêles
,

dépourvues de pompe el de luxe, l'esprit de patrio-

tisme el de fraternité qui aninie les vr.iis républicains.

» Sif;né LETOURNEliR
,
présitlent.

»Par le Directoire exécutif,

» Signé Lagaude , secrétaire général. «

ARMEE DES COTES DE L OCEAN.

Le général en chefde L'armée des côtes de V Océan
^

aux citoyens composant le Directoire exécutif.

An quaitiergëoéral d'Angers, le 10 ventôse an IV'.

Citoyens, encore une déroule à Charelte, qui a

tenté son dernier effort : j'ai lieu de croire que c'est

la dernière. Travot lui a tué soixante-cinq hommes,
le 9 de ce mois, dans la paroisse de Froide-Fond. iNe

pouvant le poursuivre , lanl sa cavalerie était fatiguée,
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il l'a abandonné iiiiisi que les douze ou quinze cava-

liers qui accoinpnguaicnt ce chef de rebelles. Travot

pense qu'il sera contraint de se déguiser pour échap-

j)ei' aux rcciierches de nos paliouilles.

Signe L. HocHK,

Extrait d'une lettre tronvce,dans le portc-inanlcau

de Charette , le 23 novembre 1791 (1).

De grands malheurs nous sont arrivés. II n'est

plus (2) ; mais il laut a\ouer aussi (jne la parcimonie

est impardonnable; où il l'aliait de l'ur, à peine y

avait il du vieux linge : ce n'est pas ainsi qu'on traite

des iilTaires aussi majeures Au fait , un antre acteur

doit ici remplacer ce que l'assassinat politique vient

de nous enlever

11 fallait engager, compromettre davantage ceux qui

pouvaient et voulaient nous servir Il fautqnece
qui nous manque soit remplacé par un caractère

chaud qui ait des moyens , de l'esprit, du nerf, qui

lie craigne pas la mort, et qui puisse remuer les deux

partis. Eh bien ! avant que ma Icte tombe cet honnne
sera trouvé J'ai un trésor en ce genre Celui

qui vous fait passer ma 'eltre vous dira de qui je

veux parler Vous avez raison en tout, et vaudrait

mieux être en enfer que d être ministre d'un roi qui

lors([u'il a bien écouté ne linit que par faire ce qu'il

veut, et qui eu outre est dépourvu des moyens
Il faut que yi7o/?,s7>///- aborde , à quelque j)rix que

ce soit, siu- les côtes de Bretagne; l'honneur des

Bourbons en déiicnd. Peinlant ce temps M. le prince

de Bourbon entrera seul par les délih's du Dauphiné
ou de la Suisse , se rendra chez Stofflet

Faites établir une caisse à Paris par Pitt, avant

qu'il se doute de la démarche du i)rince de Bourbon ,

qui doit être bien secrète. L'Anglais, adroitement

troujpé ( \\ est temps de le jouer à sou tour) , se trou-

vera comprimé entre la nécessité d'achever ce (jui est

connnencé , et le mouvement de la Hollaiule qui sera

sérieux sous peu de temps
Vous savez que ce n'est pas George qui règne

,
que

c'est Pitt
;
que l'on se garde bien de se livrera cet

homme. Je croisqu'il désirerait voir le roi en Hanovre
ou eu Angleterre; mais, sous tous les rapports, je

resterai à Vérone
Vous reconnaîtrez à Londres que Puisayc est

l'homme de Pitt; j'en suis bkhé , mais cela esta
craindre. Il a du niérite et beaucouj) de talents; nous
ou avons besoin , et malgré son fédéralisme je le

crois pur royaliste; mais il faut le mettre auprès de
Charette, cela est bien essentiel Agissez vite, il

n'y a pas un instant à perilre.

Je vous parlerai , dans mon premier nunn'ro , des
nionarchiens, du jeu iidàmc qu ils ont joué ici , de la

crainte que nous devons avoir de cette racejacobi-
nière,etc.

LYCÉE DES ARTS.

Extrait des travaux de laséance publique du Z^plu-
viôse. Présidence de Milet-Murcau.

Celte séance était très nond)reuse , et elle a paru
réunir tons les suffrages ; c'était la trente-neuvième
depuis la fondation du Lycée.

Ordre des travaux,

1» Note importante sur les amidons ctsurréiiorme
perte faite chaque aimée en blé et fleur de farine

,

(1) On doit lire 1795.

{i) C'est de Leuiiiitie dont il s'agit.

pour fabriquer la poudre à poudrer. Les calculs an-
glais portent celte perte à 60 millions de pains de
quatre livres dans leur territoire , dont la po[)ulation

n'est pas le tiers de la nôtre !

Moyens proposés par le Lycée pour remplacer les

amidons de blé par ceux <in'il est facile de tirer eu
très grande quantité des abondantes racines lYuru/u

,

ou pied-de-vc au, ûc grande-bryonne , et du mar-
ron d'Inde.

2» Rapport de Besson sur les superbes travaux du
citoyen Cayre-lVlorand

,
pour la taille des cristaux de

roche , dans la manufacture établie à Briaiieon , qui

effaeent tout ce que les Anglais et l'Italie ont fait de

plus beau à cet égard.
30 Rapport de Désaiulray sur les perfectionnements

importants apportés dans le métier à rubans de soie,

par Monnet, chez qui ou peut les voir en activité, rue

et passage des Petits-Pères.
4<> Rapport de Lagrange sur de nouvelles matières

tirées de végétaux indigènes, très abondants, qui peu-

vent remplacer en partie le coton , la laine et la soie

dans plusieurs fabrications, par l'artiste Trehet, qui a

déjà produit de très belles tilatures, et des feutres

d'une très bonne qualité, dus au mélange de ces ma-
tières indigènes avi'c le colon, la laine et la soie.

50 Rapport de Lefebvre , de la Société d'agricul-

ture, sur l'importation précieuse du lemythochorton
ou cornline de Cor.se , plante qui est un excellent

vermihige, par ie citoyen Diono.

Les travaux ont été entrecoupés par des essais de
musique, parmi lesquels ou a distingué un concerto

de piano par la citoyenne Aiiger, âgée de 10 ans, et

un eoneerto de violon par la citoyenne Lebrun , iîgée

de \i ans.

Le citoyen Piinto a été applaudi avec enthousiasme
dans un concerto de cor, accompagné seulement d'un

piano, par un jeune artiste nommé Silvest, qui a dé-

ployé un talent très réel.

CORPS LÉGISLATIF,

CO.NSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Hcgnicr.

SUITE DE LA SÉANCE DU 19 VENTuSE.

Suite du rapport de Poujard.

Il a été remis trois mémoires en faveur de la ville

de Coinpiègiie, dans lesquels, après une description

pompeuse des agréments et de la salubrité de sa situa-

tion , de la pureté de ses eaux , de la beauté de sa fo-

rêt , de la niagnilicciice de son château , du grand
nombre de maisons nationales qu'elle renferme, et

mcmede la machine hydraulique qui fournit des eaux

au château et aux dilïerents quartiers de la ville, elle

s'étonne que tant d'avantages réunis n'aient pas déter-

miné le législateur à y placer l'école centrale du dé-

j)artemenl de l'Oise. Elle se plaint de cet oubli comme
d'une injustice.

INous allons maintenant répondre à cliacune des

considérations exposées dans ce mémoire :

On répond, 1° à celle tirée de la suppression de

l'alternat promis, puis refusé à Compiègne , que cette

promesse fut une erreur du législateur, que l'alternat

eut été un abus funeste à la société, et ([ue la répara-

tion d'une erreur, comme la suppression d'un abus,

n'entraîne aucune indemnité envers celui à (jui l'er-

reur on l'abcs pouvaient être utiles.

2<> Aux sacrifices faits à la révolution et aux pertes

éprouvées par elle ; ijuc tous les Français en ont fait

,
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et que tous en trouvcioul le (léclommagemcnt et le

inixdans la jouissance de la liberté ;cine si Comiiiègiie

a jxTflu ses etal)lissem('rils royaux, Beauvais aussi a

perdu ses ctablisseinenls ecclésiasliques.

30 A la s:iluhrité connue de la situation de Com-
piègne

;
qu'on uc la conteste pas , mais qu'on aurait

tort aussi de prétendre que l'air de Beauvais est insa-

lubre.

4" A la considération tirée de l'intérêt des linances

de la république , fondé sur l'iuiguientation de prix

que le placement d'une école à Coni[>iègne donnerait

aux bàlimenls nationaux qu'elle renieruie, on répond,
1° qu'un plan d'inslruclion publi(iue n'est pas un plan

de linances
;
qu'on ne crée pas (les écoles pour em-

ployer des maisons ou jjour les vendre pluscher, mais

pour instruire des hommes , et (jue par consoi|uent il

îaut les placer là où seulement il y a des hommes à

instruire ; 'i** que l'avantage dont on i)arle ne serait

que uiomenlané, et qu'il est d'ailleurs plus que dou-
teux (;uc le placemenl d'une école à Comi)iègne pût

le |)roeurcr.

Quels sont en effet ces domaines nationaux dont on
parle? un vaste château et toutes ses dé|iendanccs.

Employer une partie de ces éd lices à des écoles, ne

scrail-ce pas gêner !a disposition du surplus? Tout
entiers ils pcuVent tenter de grandes associations lom-
merciales, recevoir de nombreux ateliers, devenir l'a-

sylc de colonies de fabricants républicoles ou étran-

gers, ti'ls qn'oii les voit réunis dans la province d'U-

trecht et dans quelques provinces d'Allemagne , oc-

cuper d'immenses palais autrefois la retraite oiseuse

d'une (irgiieilletise noblesse, aujourd'hui le théâtre

de la plus active industrie. Qui peut calculer les avan-

tages particuliers que pourra obtenir la commune de

Coin|iiègne, qui, par sa position sur l'Oise, penl de-

venir une place de commerce très intéressante, si l'on

exécute le canal projeté de communication de cette

rivière avec la Sambre et la Meuse, cl si, au lieu de

donner des regrets inutiles aux largesses d'une cour

qu'elle ne reverra plus, elle cherche, avec courage
,

(laiis un honorable travail le dédommagement de ce

qu'elle -1 perdu.
5<' On objecte la réunion de toutes les autorités

principales du dépai temeut dans la commune de Beau-

vais, déjà favorisée, dit- on, de tous les avantages de

son commerce et de son industrie.

L'aristocratie des grandes villes u'existe pas plus

que l'aristocratie des talents : la réunion dont on se

plaint
,
qnehiuefois indispensable, toujours uîile et

jamais dangereuse, est prolilable sans doute aux villes

qui la possèdent; mais le plus souvent ces villes ne

doivent pointcetavantageà uneprédilectioninjustedu

législateur ; elles le doivent à la ra son, qui veut que
les établissemenlscreés pour les besoins et l'utiliié de

tous soient placésà la |)ortée du jdus grand nombre,
et de la manière la plus propre à leur faire remplir

leur destination.

D'ailleurs , la surveillance de ces e'coles étant attri-

buée par la loi à radmiiiistratioii de département

,

n'cst-il pas évident qu'eliesera mieux exercée, si elles

sont placées sous ses yeux ,
que si on les eu éloignait

de 14 lieues, comme on le propose?

D'un autre côté, les pères de famille, attire's souvent

au chef- heu de département par leurs affaires judi-

ciaires, administratives et commerciales, u'auront-ils

pas plus d'occasions d'ajouter leur surveillance utile à

celle des instituteurs sur leurs enlants ?

L'instruction de la jeunesse ne se compose pas seu-

lement de ce qui frapjjc ses oreilles , mais de ce qui

s'offre à ses regards. Cette instruction doit donc être

plus complète dans une ville, je ne dis pas extrême-

ment populeuse, mais nu peu considérable, où le

commerce, les fabriques, les arts mécaniques, d'une

part; les tribunaux, les administrations, toutes les

autf>rités destinées à veiller sur la société, à eu assuccr

l'ordre, d'autre part, pré-enleni aux yeux de-< objets

plus varies, font naître jjIus didees dans l'Aine des

jeunes gens, et leur présentent plus de moyens de con-

naître et de sentir la vocation de leurs talents.

Les fêles nationales
,
que la loi a si justeiuent clas-

sées parmi les grands moyens d'inslruclion publique,

(|ue seront-elles dans les petites villes? nauroiit-clies

pas |)lus de pompe, plus de soiennilé, plus d'intérêt

dans les villes un peu considérables (jue dans les pe-

tites cités? n'y offriront - elles pas des spectacles plus

pro|)res à |)orter dans l'àme des jeunes gens des im-

pressions profondes, cai>ables d'y faire naître et d'y

alimenter l amour de la [lalrie ?

Ainsi donc, ici comme a Heurs, la sagesse élant en-

tre les deux extrêmes, l'avantage tout entier reste

encore à Beauvais.

Enlin on iiivoipie pour Compiègne les lois prélen-

dui's semblables à celle qu'on sollicite, récemment
rendues par le Corps législatif eu faveur de plusieurs

communes.
Voire commission ne connaît sur cette matière que

deux lois récentes auxquelles vous avez concouru
;

l'une pour Soissons, l'autre [lour Fontainebleau.

En restiluautàSuissonsetà Foiilainebleau lesécoles

centrales des déparlemenls de Seine-et-Marne et de

l'Aisue, qu'un décret du 3 brumaire leur avait olées

liour les porlcr à Laoïi et à Provins, vous n'avez l'ait

qu'' rendre aux deux premières villes ce que la loi du
18 germinal, qu'on attaque aujourd'hui, leur avait

donne. La citation , il faut en convenir, u'élail pas

heureuse sous ce premier rapiiort.

H y a encore une autre maladresse à rappeler Sois-

sons, (juaiul il s'agit de Compiègne. C'est en effet

vous faire souvenir (jue ces deux villes sont voisines;

que le placemenl d'une école à Soissons a rendu aussi

inconvenableqn'inulile le placcmeiitd'une autre école

à Compiègne.
Ou paraît avoir senti celte diriiculté, et l'on a cru y

répondre en citant Paris et Versailles, qui , n'étant

qu'à quatre lieues l'un de l'autre, ont pourtant des

écoles centrales.

Si cette objection pouvait mériter Ihoimeur d'une

réfutation sérieuse, ou répondrait :

l» Que Paris étant enclavé comme on sait, dans le

déparlement de Seine-et-Oise, dont Versailles est le

cliel'-iieu, il aurait f dlu, pour placer l'école centrale

de ce département loin de Paris, la porter à l'extrc-

mité du département, au lieu de la fixer au centre
;

20 Que Paris ne ressemblant a rien on ne peut rien

lui comparer
;
qu il sort de la sphère conniiuiie.

Les sciences, les lettres et les arts, nous a-t-on dit

,

ne prospèrent pas sur tous les sols; mais celui de

Compiègne leur convient par excellence. Le génie de

ses habitanls les porte naturellement à les cultiver
;

ils ont dans tous les temps produit chez eux les plus

beaux fruits.

Beauvais, au contraire, semble se refuser à la cul-

ture des lettres, à toutes les productions de l'esprit.

L'instinct de ses habitanls les entraîne vers le com-
merce. Laissez - les suivre ce penchant utile, mais

n'essayez pas d'introduire les muses au milieu de leurs

fabriques bruyantes et de leurs comptoirs rembrunis.

Ce si'jour ne leur convient pas ; elles y périraient de

langueur et d'ennui. Conduisez - les plutôt sur les

bords fortunés de l'Oise, sur les rives riantes de l'Ais-

ne, ou sous les ombrages frais de la fiu-êt de Compiè-

gne : voilà le séjour qui leur plaît ; voilà les lieux où

: elles pourront avec succès donner leurs leçons à des

élèves dignes de les entendre,

A ce langage figuré votre commission a reconnu un

favori des muses, mais elle n'a pu s'assun'r, autant

qu'elle l'aurait désiré, si ce langage coiitieiil en tout

point l'expression fidèle de la vérité.
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Votre commission avoue que ios nuises aiment la

retraite, mais elle ne pense pas qu'on doive en con-
clure ([u'il faut transporter nos écoles centrales clans

les déserts on dans les bois , car l)ien certainement
elles ont été instituées pour des hommes qui le plus
souvent habitent les villes.

En admeltant d'ailleurs, pour un moment, un pa-
rallèle aussi peu flatteur pour Beauvais que celui

qu'on s'est permis, votre commission n'y verrait en-
core que de nouveaux motifs de laisser dans celle ville

l'école centrale (jue la loi y a lixée. En effet le moyen
de guérir celle aversion prétendue des Beauvaisiens
pour les sciences et pour les arts serait de donner de
bonne tieuie à l'esprit de leurs enfants une direction

vers les sciences, les lettres et les arts.

Peut é!re Ironverez-vous (jne j'ai doimé trop d'é-

tendue à une discussion ([w paraît n'intéresser qu'une
faible portion de la république ; mais je crois vous
avoir monlré au commencement de cette discussion

qu'elle intéresse réellement la république entière,

sous le rapport le plus important, la stabilité des lois;

la constitution l'a mise sons votre sauvegarde. J'ai

dû ne rien négliger pour vous préserver de toule sur-

prise et de toule erreur sur une résolution (jui pro|)ose

le rapport d'une loi
,
proposée à rassemblée législa-

tive par Coudorcet des 1792, adoptée par la Conven-
tion nationale sur un rapport motivé de son comité
d'instruction, et après le plus miir examen, le 18 ger-
minal dernier; d'inie loi cnidirméc |)ar l'assentiment
général et unanime du département qu'elle intéresse,

moins la commune de Compiè^ne, et par le silence
n)ènie de cette commune pendant neuf mois ; d'une
loi enfin mainterme et conlirmée de nouveau par le

décret de révision de la Convention nationale du 3

brumaire dernier. La conunission vous jjropose de
rejeter la résolution.

LEGENonr: ( de Paris ) : Je pense au contraire que la

résolution doit être approuvée. La commune de Beau-
vais a , dit - on , un commerce étendu , elle possède
radmiiiistrationetlesdcux tribunaux du déparlement;
Compiègiiene i)ossède rien, et n'a point de commerce.
Si les habitants de Beauvais ne sont point assez riches
pour envoyer leurs enfants à l'école centrale à Com-
l)iègne,il fautavouerque les habitants deCouipiègne,
qui n'ont pas autant de moyens d'acquérir des richesses
(jue les Beauvaisiens, puisque, comme eux, ils n'ont
point de manufactures, pourront encore moins en-
voyer leurs enfanls à lécole centrale, lorsqu'elle sera
placée à Beauvais.

Je ne connais aucune de ces deux villes ; mais je. me
rappelle ce que vous avez fait |)our dédommager
Versailles et Fontainebleau de leur aticicnnesplendeur.
Compiègiie mérite, non pas la même faveur, mais la

même justice ; c'est auvsi un des blessés du 10 août :

un échit de pierre que le canon a détaché du château
des Tuileries est tombé sur celle commune. Je vote
pour la résolution.

Brival reproduit les moyens exposés par le rappor-
teur pour faire rejeter la ."ésolution.

Hàlons-uous, dit-il, d'établir tes écoles centrales,
car il est instant de réparer le dommage qu'ont éprouvé
les lettres, les arts et les sciences, par six années de
révolution cl par le départ des jeunes gens de la pre-
mière réquisition.

Le Conseil déclare qu'il ne peut ajiproiivcr la réso-
lution.

— On fait lecture d'une résolution relative au
prompt recouvrement de l'emprunt forcé.

Le Conseil reconnaît l'urgence.

Dui'OM (de Nemours) : Je demande qu'il soit formé
une commission pour examinercelle résoluliou. Il est
un article surtout qui nie semble provoquer cet exa-

men, c'est celui qui prononce la contrainte par corps
contre celui qui aurait détourné .«es effets pour se

soustraire au paiement de l'emprunt forcé. C'est un
prinei|)e reconnu que ce n'est point la personne, mais
(jue ce sont les richesses qui doivent contribuer à

l'impôt; et l'on exercerait la contrainte par corps
pour faire payer, non pas un impôt, mais un emprunt!
c'est le comble de la déraison.

Ainsi l'homme qui, avant d'avoir payé son em-
prunt forcé, aura donné à son créancier quelques
eiïels pour s'acquitter envers lui , sera considéré

comme ayant commis une soustraction, et sera ar-

rêté.

Une pareille résolution mérite bien d'être exami-
née. D'ailleurs il esl de la dignité et de la sagesse du
Conseil des Anciens de nommer des commissions tou-

tes les fois qu'elles sont demandées.

Vernier ". J'observe d'abord qu'il est exlrêmcmenl
pressant, même pour l'inlérêt des contribuables, que
cette résolution soit approuvée sans retard. Plus on
meltrait de lenteur, plus on abrégerait les délais qui

leur sont accordés pour se libérer.

Je réponds, en second lieu, à mon collègue Dupont
que la résolution ne prononce pas la contrainte par

corps contre tous les contribuables qui ne paieront

ou ne pourront pas payer, mais seulement contre ceux
(jui détourneraient leurs effets pour se soustraire au
paiement. On ne peut être trop rigoureux contre des

gens d'aussi mauvaise foi.

Charliek : Je demande aussi que la résolution soit

examinée par une commission, parce qu'elle propose

de brûler tous les assignats qui proviendront de l'em-

prunt forcé. Pour réaliser six cents millions, valeur

métallique, il faut soixante milliards d'assignats, et il

n'y en a jamais eu que quarante-cinq en circulation.

On suppléera au reste avec des billets quelconques; et

nous voilà tombés dans les mains de celte malheureuse
banque, que je crains si fort.

Le Conseil déclare qu'il n'y a pas lieu à nommer
une commission, et approuve la résolution.

— On lit uneantre résolution, qui proroge jusqu'au
1er messidor le délai lixé au l^»" germinal, pour l'é-

tablissement du régime hypothécaire.

Le Conseil reconnaît l'urgence.

Dupont (de Nemours) : Je demande qu'il soit forme
une commission pour examiner si le délai de proro-

gation n'est pas trop étendu; on ne peut trop s'em-

presser d établir le régime hypothécaire ; il bannira

les banqueroutes, il donnera au gouvernement les

moyens d'engager des biens nationaux sur des cédules

de petite valeur. Or, comme il y a plus de petits capi-

talistes qu'il n'y en a de grands, le gouvernement trou-

vera dans leur nombie des ressources précieuses et

abondantes pour nos finances : plus tôt le régime hy-
pothécaire sera établi, plus tôt on pourra user de ces

ressources.

BoussiON : Le délai proposé n'est pas trop long; il

est beaucoup de départements oii les conservateuri

des hypotliè(iues ne sont point encore nommés. D'ail-

leurs il faut encore une nouvelle loi , avant ^\ue ce

système puisse être mis en activité; déjà le Conseil

des Cinq-Cents s'en occupe. Enfin, pour faire parvenir

le décret de prorogation dans les départements les

plus éloignés, il faut un délai (|ui ne sera pas moindre
(jiie le tiers ou la moitici de celui qu'on propose.

Le Conseil approuve la résolution.

— Une troisième résolution porte des peines con-

tre ceuxciui refuseront ou aviliront la monnaie répu-

blicaine.

Une commission est chargée d'examiner cette réso-

lution.



671

— Une quatrième re'soliition charge les commissai-

res des guerres près les diflereiiles années de taxer à

l'emprunt forcé les entrepreneurs, régisseurs et autres

employés civils à la suite des armées.

Le Conseil reconnaîtrurgence, et approuve la réso-

lution.

— Une cinquième résolution porle ([ue les frais de

fabrication des monnaies seront sui)portés par ceux

qui voudront échanger des lingots contre la mon-
naie.

L'examen de l'urgence et de la résolution est ren-

voyé à une commission, composée des citoyens Du-
mas, Lafoud-Ladebat et Johannot.

— Une sixième oblige les particuliers et compa-
gnies de remettre dans la décade, au trésor public, le

reliquat des avances qu'ils auraient reçues pour achat,

gestion, etc.

Une commission examinera l'urgence et le fond.

— Une septième résolution défend à tout fonction-

naire public d'entrer désormais en exercice, avant

d'avoir prêté le serment de haine à la royauté. Ceux

qui ne l'auraient pas encore prêté le feront dans trois

jours, ou seront déportés.

Le Conseil reconnaît l'urgence, et approuve la ré-

solution.

— Une huitième ouvre la vente des biens nationaux

jusqu'à concurrence d'un milliard, valeur de 1790, etc.

La résolution et l'urgence sont renvoyées à une

commission, composée des citoyens Lecouteulx, Ver-

,
nier, Cochon, Poisson et Legrand.

La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Tltlbaudeaii.

SÉANCE DU 20 VENTÔSE.

Dauchy reproduit le projet de résolution présenté

,
dans la séance d'hier.

Bentabole : Le projet qui nous est soumis est d'une

telle importance, que, lorsqu'on ne voit personne de-

mander la parole pour le combattre, il faut avoir

quehjue courage pour entreprendre de l'attaquer. Je

n'ai que fort peu de connaissances en finances, je vous

soumettrai cependant quelques réflexions qui me sont

suggérées par le simple bon sens. Je vois dans le pro-

jet présenté les plus grands dangers, les inconvénients

les plus graves. On veut faire le service avec des m.ui-

dals; n'est-il pas à craindre que ce ne soit là qu'une

ressource momentanée ?

Vous comptez faire le service en valeur métallique,

vous destinez les ujaiidals à l'achat des domaines na-

tionaux sur le pied de la valeur métallique; n'(St-iI

pas à craindre que l'agiolage, qui épie toutes vos

opérations pour s'en emparer, ne cherche à discrédi-

ter les mandats? Une fois discrédités, l'agioteur les

achèterait sur la place à bas prix; et ainsi avec quel-

ques millions en iniméraiie on vous enlèverait pour

600 millions de biens nationaux. N'oubliez pas en elfet

que le premier tiers des ac(iuisilions doit être payé en

mandats. Il est évident que vos domaines seront alié-

nés à trois quarts de perte, que vous altérez le gage

des assignats, que vous risquez de porter atteinte au

milliard consacré aux défenseurs de la patrie.

J'entends dire perpétuellement: Il faut relever le

crédit de rassi,;,Miat. Mettre en concurrence avec l'as-

signat un nouveau papier-monnaie, est-ce relever le

crédit de l'assignat? n'est-ce pas au contraire en

achever la d('préciation? Je conçois à <iuel point il

doit être difficile de présenter un bon projet. Oa me
dira peut-être, donnez-en un meilleur; ma réponse
sera courte et na'ive :

ji* dirai d'abord que je lu; suis

pas membre de la conunission des finances. (On rit.)

Je dirai ensuite que, (luelles que soient les circonstan-

ces, je ne donnerai jamais mon assentiment à un pro-
jet qui me paraîtra désastreux.

Di'nois-CRANCii : 11 est nécessaire pour éclairer la

discussion de se rapprocher des circonstances (|ui ont
déterminé le Cor|)s législatif à mettre 800 millions de
domaines nationaux à la disposition du Directoire.

L'assemblée crut qu'il était avant tout nécessaire de
donner au gouvernement les moyens de soutenir la

guerre honorable que nous avons entreprise pour la

défense de noire liberté.

Cet objet rempli, et le Corps législatif, persuadé
qu'il avait donné aii gouvernement des moyens sulli-

sanls, pense aux mesures à prendre pour relever le

crédit do l'assignat. 11 croyait (lue le gouvernement
pourrait traiter de ses domaines avec des associations

iinancières; il croyait (piuiie ban(|ne l'aiderait de ses

moyens. Ce que l'on espérait ne s'est pas réalisé; le

gouvernement n'a pu traiter, et dans mon opinion c'est

un très grand bien , car, sans inculper les banijuiers

qui se pré.>^entaient, sans attaquer la pureté de leurs

intentions, j'avoue (pie je ne voyais pas avec plaisir la

fortune pul)li(|ue pas er en quelque sorte entre les

mains dequebiues particuliers.

Le projet tjui vous est présenté a pour but principal

d'assurer le service public , et je vais prouver qu'il

n'anéaniit pas, qu'il n'altère même pas le gage de
l'assignat.

En effet 800 millions étaient mis à la disposition

du Directoire : ils sont retirés, et on les remplace seu-

lement par 000 autres millions pour lesquels on per-

met an Directoire d'émettre des mandats. Loin donc
que le gage soit altf'ré , il est augmenté, puisque 200
millions sont reportés sur la masse générale (ks do-
maines nationaux disponible!». Ce n'est ici (|u'un sim-
ple revirement de parti ; le gage reste près de l'assi-

gnat. De pins, il résulte de cet avantage que , sans

recourir à des mains étrangères, vous ouvrez vous-

mêmes la banque ; donc le crédit vous est nécessaire.

Vous dites au gouvernement : Vous avez besoin d'un

papier qui ait la valeur du numéraire, la bancjue des

domaines nationaux, si je puis m'exprimer ainsi, vous
offre ce papier. Voilà 600 millions qui assurent évi-

demment le service pendant plusieurs mois. Pendant
('e temps vous terminerez vos o|)érations sur les fi-

nances; vous acquerrez une connaissance exacte et

précise de vos domaines, et de la masse d'assignats eu

circulation ; nous pourrons alors déterminer sa va-

leur, et asseoir un plan de finances sur des donnéts
certaines.

Il n'y a point d'inconvénients à ce système ; il n'al-

tère ni le crédit, ni le gage de l'assignat ; il assure le

service , et bientôt la France, par des calculs certains

que vous pourrez lui soumettre, verra clairement quel

est l'état de ses finances; elle verra quels sont ses do-
maines, quelle est la masse du papier en circulation

,

quelle sera la valeur de ce papier.

Un mot , avant de linir, à ceux qui prétendent que
la Fiance ne |)ent |)lnssnbsister qu'avec du numéraire;
celui qui soutient une telle opinion est un ignorant

ou un homme de mauvaise foi. Il existe à peine en

France 600 millions de numéraire: or, comment pour-
rait-on, avec ces seuls 600 millions, soutenir la guerre,

et donner au conmierce , à l'industrie, les aliments

nécessaires?

Pilt a dit : La république française sera anéantie,

lors(|ne ses assignats seront détruits. Nous prouverons
à Pitt que les assignats peuvent se relever. Il ne s'a-

gissait ([ue d'assurer le service pendant quelques mois
;
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tel <?tait \c problt^me . et la commission eti a trouvé la

solution. Je veto |tour le projet.

Bailleul : Si le projet qu'on vous présente est uti-

le, il faut l'aflopter sans doute; mais, s'il pententr;iîner

la ruine puhliqin', vous vous empresserez de le reje-

ter. De quelque manière que vous considériez les man-
dais, ce n'.st qu'une nouvelle espèce d'assignats, des

assignais avec privilège.

L'orateur est interrompu par des murmures.

Plusieurs voix : Fermez la discussion.

Bailleul : Voulez -vous adopter la mesure qu'on

vous propose sans discussion ? Pesez les suites funestes

qu'elle peut avoir si elle ne réussit pas.

Le bruit recomnience. — Ou demande de nouveau
la clôture de la discussion.

Plusieurs membres vont à la tribune. — Bailleul la

quitte.

On s'oppose d'autre pari à ce que la discussion soit

fermée.

Bailleul relournc à la tribune.

Le Président : La parole est à Bailleul. (il s'élève

des muruiures.)

N * * *
: La proposition de fermer la discussion a été

appuyée , le devoir du président est de la mettre aux
voix.

Plusieurs voix: Non, non.

Le Président : Je vais consulter le Conseil.

Le président met aiix voix la question de savoir si

la discussion sera fermée.

Le Conseil, à une grande majorité, rejette cette

proposition.

La parole est conservée à Bailleul.

Baïllell : Le Directoire exécutif avait le droit de
disposer comme il voudr.iit des domaines natioiuiux

;

il II av;iit p;is besoin d'une lui, et je ne vois pas quelle

plus grande lacilité celte loi pourra lui i)rocurer
;

mais je vois de grands inconvtnieuts dans la création

des mandats qu'on vous propose.

Déjà l'on a créé des rescriplions , elles sont rem-
boursables sur le produit di; l eniprunl forcé ; ce pro-
duit présente quelque chose de plus ilisponibie , de
plus prompt que l'achat de di;maiiies nationaux:
néanmoins ces rescriptions perdent considérablement.
Est-ce là un présage favoriibie pour vos mandats?
Diia - t- ou que les mandats auront plus de crédit?

Mais qui peut vous le garantir? Vous devez eu douter,
au conlraire, si vous jugez par induction.

D ail leurs, si les porteurs de m.uidiits enlèvent ce
que vous avez de plus [uécieux en dom.iiues nationaux,
n est - ce pas un tort lait aux porteurs d assignats ?

N'aurait -il pas m eux valu vous occuper des moyens
de relever le crédit de votre papier actuel

,
que d'en

créer un nouveau?
Encore si je voyais quehiue chose de prévu , d'as-

sure! Si une bampie, une compagnie quelconque se

prt'seiita.t pour prendre ces juaud.ils ci en faire des
fonds! Mais jeter au hasard pour GOO millions de [la-

pier nouveau dans la cireul.ition , san- savoir (jUil en
sera le sort, quels effets il produira , me paraît une
nie.-ure hasardée et dangereuse. Voyez quel a été le

sort des rescriptiou^ ; craignez ce même sort pour vos
mamiats

; ii. formez - vous de l'i llét qu'a produit la

proposition qui vous eu a été faite. Je crois donc que
vous devez rejeter la mesure (lu'on vous propose: et

je viens à la propo^iton (pie je vou-; ai fiilehier. Oc-
cu|:GU^-llous Ues moyens de relevi r le crédit des assi-

gnats, vous pourvoirez aux moyens de faire le s. r-

vice, et pendant ce temps la rentrée des iulp^,^itiolls

arMeree> et d autres rentrées vous iirocureront les

moyens de fane face aux dépenses publiques.

^
J'ai à cet égard quelques hièsurés à voà's ))ropo^er :

j'attends (jue cette discussion soit terminée.

Thibault: Si la fabrication des assignats existait en-
core, j'appuierais moi-même l'avis de Bailleul, et je
m'élèverais contre le projet de résolution. Mais ici je
ne considère les mandats que comme tie véritables
lettres de change tirées sur les domaines nationaux.
Tout porteur peut si' rendre sans dillicultés adjudi-
cataire du domaine qu il trouve à sa convenance. Le
dangerd'uiie estimation iiiri-rieiire n'est point à crain-

dre. Vous donnez la faculté de devenir en un seul jour
propriétaire. Il n'y a donc pas lieu de craindre le dis-

crédit; peut-être même pouvez- vous permettre l'é-

change des assignats contre des mandais ; mais ce
sera là l'objet d'une discussion nouvelle.

J'appuie le projet.

[La suite à demain.)

N. B, Dan> la séance du 23 le Conseil des Cinq-
Cents a ouvert la discussion sur la liberté de la presse.

Pastorcl et Louvet ont été entendus; le premier a

parlé co» re toute espèce de lois prohibitivec ; le

second a soutenu l'avis contraire.

AVIS.

Magnifique tableau fie Liisuem\ de son meilleur
lem[)S, et de la plus parfaite conservation, digne des
plus grands cabinets, à vendre sur publications ou à

l'amiable, s'il y a offres suflisantes.

S'adresser au citoyen Gabion, notaire rue de la Loi

,

n" 1264, chez lequel on le verra tous les jours, de-
puis onze heui*esjusqu'à doux.

couns DES changes.

Paris, le 23 ventôse.

Le lollls d'of . 6,860 liv.

Le louis blanc 6,800

L'ur lin

Le lingot d'argent

Les inscriptions commenceront .T jouir le I" germinal
an IV 225 b.

Bon au porteur

Amsterdam 13/64

Hambourg 52,rX)0

Madrid
Cadix
Gènes 25,500

Livourne
Bi'de 2 1/2

PAIEMENTS DE LA TRESORERIE KATIONALE.

I-e paiement des parties de rentes viagères pour l'année
éclme au 1'^ ^eiminal an III, sur plusieurs têtes ou avec sur-
vie, déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant
le l'"' vendémiaire an lit, est ouvert jusqu'au n" 17,OliO.

Le paiement des mêmes parties du n" I7,0ui à 18,00U,a liea
depuis le 25 frimaire an IV.

On paie aussi depuis le n° 1 jusqu'à 9,000 de celles déposa»
depuis le !" vendémiaire an III.

Caisse d'esconipte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse d'cs»

eoinpie, porteurs de ccrtilicats timbrés troisième ét.it, et qui

ont été compris d;ins les di\-liiiit piemiers états partiels,

dressés depuis la révision, peuvent recevoir les ariéra;;es,

soit viagers , soit perpétuels, de la somme principale porléc

dans iesdits certificats.
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CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Tlnùatidciiu,

SUITE DE LA SÉANCE DU 20 VENTuSE.

Peurin ( (les Vosges ) : Les i'escn|)liotis ont perd»
sur l;i place

,
parce qu'elles ont ete mises aux uiaius

(les agioteurs. L(^s mandais seront loin d'citre la intime

chose; je ne les regarde (jue comme des ct-duies Iiy-

potJK caircs, dont l'acfpu'reurdes domaines naliouaux
s'empressera do l'aire usage : je ne crois pas (ju'ds

|)nis.sent servir de nouvel aliment ù l'agiotage.

Au surplus, il est iR'ccssaire d'assurer le service, et

je regarde comme utile le moyen proposcî. Une ban-
«pie avait t't(; formiie , et elle pouvait produire un
grand bien. Je suis loin de révo(iuer en doute la pu-
reté des intentions de ceux (]ui devaient l'administrer.

En eoniil(î géiu'ral, on n'a rien dit contre ces hommes
(jiii donnaient toute; leur fortune pour la garantie de

leurs opérations, A la séance publique, qui a suivi le

comité secret, on a vivement attaepié les capitalistes;

ils ont rellrci leurs olFres; il faut suppléer aux moyens
qu'ils oH'raient.

J'ajjpuiele projet de resolution.

On demande d'aller aux voix.

Balan : 11 est facile de faire disparaître les craintes

que «pichpies orateurs ont i)arn avoir, ([ue les inan-

(lats (jue vous allez créer ne nuisissent aux assignats;

et d'abord j'ob:uMver.ii (pie les 800 millions mis à la

disposition du gouvernement étaient distraits du gage

des assignats : or, le gouvernement n'ayant |)u subve-

nir aux besoins de l'Etat avec les domaines nationaux

qu'il a entre les mains, i! a donc fallu chercher nue
autre mesure. Celle qu'on vous propose ne ni-iit en

rien au gage des assignats, puisqu'un lieu de 800 mil-

lions que vous en aviez distraits, par la mesure qu'on

vous propose vous n'ôtcz réellement de ce gage que
600 millions, ce cjui augmente de 200 millions l'hy-

pothèque de l'assignat.

On vous a dit juissi que les mandais auraient le

niènie sort que les rescriptions, et que dans peu ils

perdraient considérablement. Cela e-t imjiossible; les

rescriptions ont éprouvé de la perte, parce qu'étant

nne espèce de lettres de change, payables après la

rentrée de rem[)runt forcé, elles n'ont pas inspiré

toute la coidiance qu'on avait lieu d'espérer. H n'en

sera pas de même du mandat; le porteur pouvant à

ch ique instant réaliser la valeur qu'il représeide

n'aura aucune cr.iinte; ainsi l'agiotage ue pourra avoir

de prise sur cette mesure.

Mais, a-t-on encore dit , dans l'acquisition des do-
maines nationaux le mandat aura la préférence sur

l'assignat. Il est un moyen simple de faire disparaître

celte crainte, c'est d'ordonner que le montant du
prix de l'adjudication sera payé, un tiers en mandats,

et les deux autres tiers en assignats. J'appuie le pro-

jet de la commission.

TREiLHAno : Je n'avais demandé la parole que pour
faire la même observation qin vient d être faite par le

préopinant. C'était au moment où vous mettiez à la

disposition du Directoire 800 millions de biens natio-

naux
,
que l'on pouvait dire (lue vous piuiiez atteinte

an gage (l s assignais, puisque ces 800 milliiuis de-

vaient être adjugés eu valeur ni('iall!<pie, et non en

assignats destinés à être brûlés; m.iis je .soutiens (|ii'a-

lors même il ét;;il faux de dire que par cette mesure
on soustrayait son gagea l'assignai, car par là vous

li'' Siirie, •— T(^me 1,

assuriez le service public, et en l'assurant vous con-
fondiez l'hypothèque des assignats et les fortunes

particulières, (jui ne pourraient maïujuer de recevoir

nne secousse violente, si le service public venait à

manquer.

Par le projet qu'on vous présente, on restreint à

GOO millions les 800 d'abord misa la disposition du
Directoire; ainsi le gage de l'assignat est réellement

augmenté de 200 millions. Que va-t-il résulter de

cette mesure? Il en résultera ipic le service sera as-

suré pour trois mois , et cela sans avoir recours aux
assignats que le gouvernement tient en réserve, et

qui pendant ce temps augmenteront de trente à

quarante foi> leur valeur actuelle. Prenez garde qu'il

n'est aucune mesure qui puisse dans l'instant opérer

l'eiret après l('(juel nous soupirons tous, le rehausse-

ment du crédit des assignats ; cet elfet ne peut se pro-

duire qu'avec le temps et avec le concours heureux
et combiné de plusieurs moyens réunis, et chaciui

duit être convaincu cpie tel sera le résultat de toutes

les mesures qui vous sont proposées.

Le temps, je le répète, peiidml lequel le service

public sera assuré, vous donnera celui démettre de

l'économie dans les diverses branches de l'administra-

tion, et de faire disparaître les lacunes dont [ilusieurs

de vos lois sont rcm|)lies. C'est une bonne législation

qui ramènera aussi la conliance, car, n'en doutez pas,

citoyens, toutes les fois que les lois sont incomplè-

tes, il existe dans l'Etat un jirincipc d'anarchie qui

empêche la conliance de .s'établir.

Je demande que l'on mette aux voix le projet de la

commission.

Le projet de la commission mis aux voix est adopté

en ces termes :

« Le Conseil , considérant qu'il est indispensable,

dans le moment où la vente des domaines nationaux

aIFfclés au relirement de l'assignat vient d'être rou-

verte, d'assurer pareillement an Directoire exécutif

les moyens de faire le service |)nblic, et qu'il faut

concilier ce qu'exige ce même service avec ce qui est

dû aux iiorteiirs d'assignats ,

"Déclare qu'il y a urgence.

«Le Conseil, après avoir déclare l'urgence, a pris

la résolution suivante :

• Art. K"". Les lois des 2 et 3 nivôse
,
qui mettent â

la d si)Osition du Directoire exécutif des domaines na-

tionaux , sont ra|)portées, et ces domaines sont réunis

aux autres domaines nationaux servant de gage aux

assignats.

»1I. La vente fixée à un milliard , par la résolution

du 17 de ce mois, sera portée à dix-huit cents mil-

lions.

"111. Le Directoire exécutif fera fabrifiuer des man-
dats à la concurrence de six cents millions ; ces man-

dats seront versés à la trésorerie nationale, et n'en

pourront sortir que sur les crédits ouverts aux minis-

tres.

rlV. Tout porteur de ces mandats pourra se pré-

senler à l'administration (\u département de la situa-

tion du domaine national ([u'il voudra acquérir, et le

contrat de vente lui en sera passé sur le prix de l'esti-

inaliou qui en sera faite, à la condition d'en payer liî

prix en mandats, moitié dans les vingt-quatre heures

du contrat, et l'autre moitié dans le courant du mois.

" Le contrat sera passé dans la décade, au plus tard,

du jour de la clôture de l'estimation.

. V. L'estimation sera faite par experts, l'un nomnu;

par radniiiiislratiou de département, l'antre par le

S5
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Éouiiiissitiiiiuiir; cl cil cts di' pai'bge le tiers sera

iiuiiiiiK' |)iir riuluiiiii'itratioii.

»VI. En aiiciiii cas, rcsliinatioii failc pir ces ox-

])Pi t-; 110 pourra être iiilëricure à celles qui auraient

clé laites aiiterieareinent.

»VH. Tous les mandats provenants des ventes de

domaines nationaux seront biffes, en présence des

parties payantes, par les receveurs , et ensuite brûlés

(le la même manière (pie les assignais.

"La présente rc-solution sera imprimée; elle sera

I)()rlée au Conseil des Anciens [lar un messager d'i'tat."

Dor'LCET : Je propose ,
jiar amendement à l'art. V,

que la l'ollc enelière aura lieu, lorsiiu'il se trouvera

deux on trois conciirrents [)our le même bien.

BoLnDON : Je m'oppose à ramendcment , comme
contraire au crédit du mandat, et s'opposatit aux l>.e-

soiiis du service public. Il faut que le porteur du

mandat iTépronve aueiin obslaclc, aucune dil'liculîé

])our obtenir le re:i;bour>eineiit ou rechange contre

le domaine qu'il désire. C'est une véritable lettre do

clmiigc qui iloil être [)ayéc à vue, sans autres forma-

lités quelcoiupies.

L'anicndemeiit est rejeté.

— Le tribunal criminel dudépartcnieutdc la Seine

par.iît à la barre.

Camis : C'est un peu légèrement, je crois, »iu'(jn a

«dinis le lrd)U!iai à la barre, car l.i constitution in-

terdit toute pétition en corps; l'article CCCLXIV est

;iinsi conen :

«Tous les citoyens sont bbres d'adresser aux ati-

toriU'S publi'ques des pétitions , mais elles doivent

t'ire individuelles; nulle association ne peut en pré-

senter lie collectives, si ce n'est les autorités consti-

liiées, et seulement pour des objets propres à leur

attribution.»

Le Prksident : Jobservc à l'opinant que tous ces

préalables ont été remplis.

L'orateur a la parole. H expose, i° que le tri'tunal

est embai rassé dans la marche qu'il a à suivre relati-

vement aux individus accusés d'avoir trenii)é dans les

massacres du 2 septembre et dans les vols commis au

Garde-Meuble ; tous les individus , impliijués dans la

même affaire, seront-ils mis en jugement, et aux

débats, ensemble ou séparément?

2» Il représente que le tribunal surchargé d'affai-

res ne peut suffire à juger toutes celles qui sont pen-

dantes; que le Conseil des Anciens ayant rejeté
,

comme contraire à la constitution , la resoIiiti(!ii (pii

portail établissement d'une troisième section à ce tri-

bunal , le Conseil des Cinq-Cents est prié d'aviser

dans sa sages.se aux moyens d'accélérer, d'une ma-
nière constitulionnelle, les jugements des individus

qui allliient dans les prisons de Paris,

Le Présidem : Le Conseil a entendu votre pétition
;

il s'en fera rendre compte.

CoLOMBEL : Une commission est chargée d'exami-

ner une question semblable à celle (pie vient de vous

soumettre le tribunal ; elle fera sou rap|)orl dans qua-

tre jours.

Pons (de Verdun) : J'observe au Conseil que le fri-

Ijuiial , arrêté dans sa marche, désirerait uue décision

plus prompte. Je demande que le jugement des indi-

vidus désignés dans la pétition soit suspendu , et que

demain la commission fasse un rapport sur l'objet de

]a pétition.

Ces |)ropositious sont adoptées.

—TmnAUi.T : (.itnvens représentants, un objet impor-

tant , sur leiiuel le Directoire exécutif a appidé votre

sollicitude, et (pii nu'rite la plus grande attention
,

c'est la (bfféience de valeur »pii existe entre la monnaie

républicaine et les aucieunes pièces a face royale.

La livre tournois, comparée au franc, donne en
différence et en perte pour le trésor public, trois di;-

nieis et une légèie fraction (lu'on peut négliger. Cette
vérité est facile à ib'montrer •. la livre tournois con-
tient (piatre-vingt-trois grains quatre-vingt-cinq cen-
tièmes de mat ère pure, le franc contient (pnilre-vingt-

quttre grains soixante-dix- huit centièmes, et par
C(;iisé(pieiit (inatre-vingt-lreize centièmes de plus : ce

(pii porte la pièce de ciiK] francs à cinq livres un sou
trois deniers (piaire cent cinquante - cinq millièmes
tournois; donc la pièce de ciiuj francs v.iut rt'ellenieiit

un sou trois deniers quatre cent ciiupianle-ciiiq milliè-

mes plus (jne ciiK] livres tournois.

Le passage de rancienne monnaie à efligie à celui

de la monnaie républicaine rend cette différence sen-
sible et pri'jndiciableaux intérêts de la nation, parce
que c'est le trésor public cpii fait l'émission, et (pi'eii

ce moment les rentrées en valeurs métalli(pies se font

en aiieieiiiies pièces , parce (pie les nouvelles sont de-
puis très|)eu de temps en circulation. Cet inconvénient
disparaîtra lorsque, par uue refoule successive, vous
aurez fait évanouir les derniers souvenirs de la royauté.

Poimpioi , dira-t-oii , W. franc ne représentc-t-il jias

exactement la livre tournois? Pourquoi cin(| francs

valent-ils plus que la livre tournois? La réponse est

simple et à fa p('rt('e de tout le monde.
Lorsqu'on a voulu que l'unité monétaire rcalis;lt la

livre tournois, qui n'était qu'une monnaie imaginaire,

on chercha dans les fractions de'cimales le poids qui

se rapi.rochait le plus de celte unité, et on trouva ipie

ciiK] grammes re|)re'.sentaietit vingt sons on la livre

tournois
,
plus trois deniers et une fraction d'environ

dix-sept centièmes : on préféra de laisser cette plus

value dans le franc, plutôt (pie de déranger le système
métri(iuedans la taille des monnaies; puisqu'il est vrai

(jiie clnuiue citoyen aura habitiiellenient la faculté de
vérifier avec des pièces républicaines le poids des mar-
(•h;indiseS(]ii'ou lui voudra, i)uis(pie chaque pièce d'un

franc pèse cinq grau. mes, chaque pièce deciiwj francs

vingt-ciiHi graiiiUies : et avec le poids il vcriliera éga-

lement celui des pièces républicaines.

Ainsi, puisqu'il est démontré [);ir l'es-sai que la livre

tournois contient 83 grains qiiatn'-vingt-ciiKj centiè-

mes d'argent lin , et (juc le franc en conlient 84 grains

soixante-dix-huit centièmes , il est également démon-
tré (pic le franc coiitient (piatre-vingt-tieize centiè-

mes de grains d'argent lin plus que la livre tournois :

or, (pialre-vingt-treize centièmes de grains éipiivalent

à 3 deniers, ou à ce (pi'on appelait un liar(l, et une
légère fraction de neuf centièmes (pi'ou peut négliger;

donc la pièce de ein(| frai es contient 15 deniers do
plusqiio ciiKj livres loiiriidis, et une fraction de ipiatre

cent cinquante-cinq iiiillièiiies (pi'on peut négliger;

donc il y a nu et un quart pour eoiit do perte pour le

trésor public dans les paiemeiit-i (pi'il l'ait en francs

|)our des sommes dues en livres tournois.

On dira que cette perte tourne au prolit des Fran-
çais, puis(]ue les étrangers ne reçoivent nos monnaies,
comme nous ne recevons les leurs, que pour la quan-
tité do matière liiiC(pt'ellesco»ticniient.J'eii conviens

;

mais d'abord il était utile, il était nécessaire que le

public connût celte difftirence, alin qu'il ne suit pas

dupe dans ses relations commerciales avec l'étranger.

Ensuite, comme il est certain «pie la pinpirt des paie-

ments eu numéraire que fait la trésorerie sont pour
des objets achetc'S à l'étranger, et (pao les fourni-sseurs

qui les font prolitenl de la plus value de la monnaie
républicaine , il est évident (lu'il y aurait duperie de
ne ])as leur en faire le décompte.

Le temi)S viendr.i. comme je l'ai dit plus haut , où
vous ne recoim;;Î!rez plus d'aulrcs iiionna;(.'S (pie cel-

les frappées an type de la n'piibliquc. Alors les sti.p -

des adnraldirs de la rovauié .s'accoii'uineronl à iW
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rcccvoii', ciU' on s;iU bioi»! qu'ils pi-rlèival encore l'ai-

g(Mit à CfUc chimdiiiino idolo.

Mais, (lira-t-dii cncoro , co. drconipto que vous dc-

m.iniU'z sera dlKicilo, cnil)arrassaiit, cxifioiM des cal-

culs qui ne sout pas à jjortt'c de lout le iiiou<lc. Je

ré|)on<ls d'abord que, d.iiis les Iransaclious ;ivec l'e-

traiiger, cet us.igc est établi depuis louj^teiups. Les

ne'goeianis sont accoulunies à ces dinVreiiCfS ; ils s.i-

vcut bien, par exemple, que le florin couranl d'Hn!-
lande vnut 42 sous 8 den. de notre niouiiaie; le durât

5 florins et 5 sous du pays; le nxdaler i liv. 10 sous
;

l'escaliu 14 sous, etc.

Ensuite
,
quand on sait l)ien qin^ le frnnc républiciiu

vaut 3 dciuers ou nu li.ird plus (|ue 20 sous louiriois,

que 5 francs valent 1 son 3 den. plus que 5 liv. tour-

nois, on •'aura bien vile (]ue cent Irancs ropubliciiins

valent 101 liv. 5 sous tournois. Qu'on ne dise donc
plus qu'un calcul aussi simple n'est pas à la portée de

tout le monde, même à celle des moins instrints , de

ceux qui ne savent compter que par leurs doigis. D'a-

près ces considérations, vous u'hésilerez pas d'adop-

ter la resolution que votre commission m'a charge do

vous présenter.

« Le Conseil des Cinq-Cents, considérant (jue, si les

principes , il'après lesquels la loi a lixé le poids et le

titre des monnaies nationales, ont l'aviintage de don-
ner une garantie plus sure de leur valeur in'rinsèijue

et des moyens d'appréciation plus facile, nièuu; pnur
l'élranger, le ciunours de ces monnaies avec les piè-

ces aitcieiuies exige que la balance eu soit réglée pour
le temps que ces di'ruiers resteront en circulation ; et

qu'il est d'autaiit plus instant d'y pourvoir que la fa-

brication des [)ièces républicaines étant en |)!einc ac-

livilii, il en résulterait pour le trésor public une perte

journalière, qui ne larderait pas à donner lieu à des

spcfculalious pour leur refoule ou leur sortie
;

» Déclare qu'il y a urgence.

» Le Conseil , après avoir déclaré l'urgence
,
prend

îa résolution suivante :

» Arl. |er. Les obligations et marchés qui, coiifor-

niénicnt à la loi du...., ont élé et seront stipulés en
francs, pourront être payés en monnaies d'argent na-

tionales ou en écuset pièces d'or |)orlant l'ancien type,

tanl ({u'il en restera dans la circu-lalion; mais , dans ce

dernier cas, lesd)trs pièces ancieiniesne seront comp-
tées que pour la valeur correspondante à celle de la

pièce de cini| IVarjcs : en consc(|uencc il sera ajoulé un
sou trois deniers pour chaque somme de ciini livres

tournois données en paiement de cin(| francs.

» H. Les obligations et marchés qui devront être

acqintlés en numéraire , et qui auront élé stipulés en

écuset livres touriu)is, pourront de même être payés

<»n monnaies ualionales, ou en pièces anciennes d'or

et d'argent : mais, dans le premier cas, la pièce de

cinq francs représentera cinq livres un sou trois de-

niers tournois.

» La présente résolution sera portée au Conseil des

Anciens |)ar un messager d'élat. •

Le Conseil ordonne l'impression et ajourne la dis-

cussion.

— Un secrétaire lit un message du Directoire qui

est conçu en ces termes :

Citoyens législateurs, la loi du 12 brumaire an IIl^,

sur les (léteiuis; celle du 21 prairial , sur les condam-
nes; et celle du 22, sur les prêtres déportés, ont or-

donné la restitution des biens meubles ou immeubles

qui avaient élé s<'(pieslrés ou conlisqucs. Celte restitu-

lion s'est effectuée avec beaucoup d'activité, d'après

les réclamations el titres; mais il reste une assez grande

qjuintilé de ces biens non encore réclamés. Le mobilier,

qui se trouve dans ce cas, reste sous les scellés; il dé-

péril , il occasionne des frais de garde considérables.

Il serait nlilc (\'c\\ auloriser la vente; elle prévien-

drait les inconvénients (jui viennent d'ère inditpiés.

On pdiirrail lixer par une loi un di'lai après le(|uel , j'i

délant de r('clanialions, les meidjies s(Mpiestrés se-

raient vendus au prolit de la républnpie, comme ceux
rceoniius nationaux , sauf la rcslilnlion du prix à ceux

(pii y auraii nt ilroit, d'après les rc'clamalious elles

justilicalions (ju'ils auraient ultérieurement faites.

l.e Conseil nomme une commission pour examiner

ce message.

— Br.Rr.iF.n : Un message du Directoire exéeiilif, eu

date du 12 de ce mois, appelle votre alti-nlion sur

r('po(|iie à fuinelle cnminrncera le semestre (|uc les

juges des Iribunaux civils doivent successivement , et

dans l'ordre de leur nouu'nalion, employer au service

des tribunaux criminels.

Le Directoire vcuis a ajipris (ju'il y avait sur ce point

une assez grande diversité d'o|)inions, soit parmi les

Iribunaux divers, soit même parmi les membres des

mêmes Iribiniaux ; les mis jieu'-eut que le semestre

date rigoureusement du jour de rinstallaliou de cha-

que tribunal, et les autres (pTil doit se calculer d'a-

près la division ualnrellede l'année républicaine, eu

deux sciueslies, dont l'un commence le l*^'" vcndc-

niiaire et l'autre le l*''" germinal.

De ces deux partis, le dernier est celui ipie le Di-

rectoire préseule comme renfermant le plus d'avan-

tages, à cause de runiformité (pii en résulterait dans

l'ordre judiciaire, tandis (pie la diversité des é|)0(iues

de renouvellement alléiinaiit la parilc de régime

pourrait détourner ou ullaiblir la suiveillance du pou-

voir exécutif, (pii n'est jamais plus aelive, ni mieux
coordonnée ({iie lorsipi'elle peut embrassera la fois

toutes les parties de rinslitution , ctleur iiiiiirimer

un mouvemeul éj^al.

Ce principe essenliellemenl vrai vous conduira

sans doute à adopter des mesures (]ui concordent

avec lui ; ainsi du moins l'a pensé voire commission.

Mais néanmoins, eu vous indiquant des époques

llxcs, bien délenninées et telles en un mot (pfelles

donnent un résultat uniforme, elle n'a pas cru devoir

choisir celles des Ic"" vendémiaire et Ic germinal.

En voici la raison : les élections des juges se font

dans la dernière décade de gerniiiial, et leur exercice

ne |)eut commencer [dus tOt que le l^r lloréal.

Si donc le service au tribunal criminel des mem-
bres premiers nommés cessait le U i" vendémiaire , ils

n'exerceraient leurs fonctions que pendant cimj mois,

tandis que les derniers eu tour, à la liii du quinqucn-

niuin y resteraienl pendant sept mois.

Or, l'acte constitutionnel détermine lextuellcmcnl

ce service à six mois, et il n'y a rien dindilférent en

celte matière.

Au reste, en admettant, pour époques générales des

semestres judiciaires près les tribunaux criminels,

les lei- floréal el l^r brumaire, nous satisferons à la

lettre de la constitution , sans nuire à l'ordre public,

et sans allénuer la surveillance du Directoire, qui

n'appelle ici que l'uniformité, et nous la lui procure-

rons de même.

Voici le projet de résolution :

« Le Conseil des Cinq-Cents , considérant qu'il im-

porte de faire cesser les doutes qui s'élèvent de toutes

parts sur l'épotpie précise à laquelle les juges des tri-

bunaux civils, servant près les tribunaux criminels,

doivent cesser cet exercice ;

» Considérant qu'il est instant de prononcer sur

une dillicullé qui pourrait compromettre le service

public, et arrêter le cours de la justice, et qu'il n'est

pas moins important de poser à cet égard des règles

uniformes qui facilitent la surveillance du gouverne-

mont;
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» Dccliirc qu'il y a urgence.

» Lo Cotisoil , après avoir déclaré l'urgence
,
prend

la résolution suivante :

"Art. le«\ Le semestre, pendant lequel les juges des

Irihnii.iux civils sont de service auprès des lrd)iuiaux

criminels, est fixe dans toute l'étendue de la républi-

que; savoir, depuis et compris lejicr lloréal jusiju'nu

dernier ventôse inclusivement, et depuis et compris
le 1<^'" brumaire jusqu'au 3U germinal inclusivement.

« H. La présente résolution sera imprimée; elle sera

portée au Const'il des Anciens i)ar un uu'ssager d'état.»

Ce projet de résolution est adopté.

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Régnier,

SÉANCE DU 20 VENTÔSE.

RoGKR-Ducos : Vous avez chargé la commission,
au nom de laquelle je viens vous entretenir, d'exami-
iier et de vous rendre compte des résolutions relatives

à l'exclusion provisoire des représentants du peuple
Gau et Donmère du Cor|)s législatif.

D'abord, en ce (]ui concerne le représentant du
peuple Gau , il a déclare aux archives (ju'il avait un
Leau-I'rère émigré; il a reproduit cette déclaration
dans une lettre écrite à la commission du Conseil des
Cinq-Cents, chargée de la vérilication des pouvoirs.

Il a, à la vérilé, observé dans cette lettre qu'il a

clé commissaire ordomialeur des guerres jusqu'au I^r

juin 1792; que, retiré à celte époque, il a rempli
dans sa commune les Ibnctions de notable et d'ofli-

cier nnuncipal au choix du peuple, jusiju'au moment
oîi il fut mis en état d'arrestation

;
qu'enlin, depuis sa

mise e!i liberté, il fut appelé par trois reprises, par
le comité do salut publie

,
pour élre consulté sur plu-

sieurs objets relatifs au gouvernement.

Mais d'un côté ces diverses fonctions n'ont pas
plus paru à votre commission qu'au Conseil des Cinq-
CeiUs, ])Iacer le représeidant du peujdc Gau dans
l'exception voulue par la loi; et d'un autre côté il se

trouverait dans le cas d'une inlerruption notable.

Ce ne serait, d'après la loi
,
que depuis le mois de

juin 1792 qu'il aurait rempli des fonctions utiles pour
l'exception; et quoicpi'il ait subi une arrestation il

ne paraît pas que, depuis le recouvrement de sa li-

l)erlé, il ait exercé même aucune sorte de fondions
publiques.

Cependant la commission vous doit quehjues obser-
vations à raison d'une résolution que vous avez aj)-

prouvée le 17 de ce mois, qui di'clare que l'artielo

de la loi du 3 brumaire, |)orlant exception eu faveur
des |)arents d'émigrés (lui ont exercé des fonctions pu-
bliques depuis la révolution , et au choix du peuple

,

est applicable à tous ceux (jui, depuis la même épo-
que, ont porté les armes pour la délense de la répu-
hli(|ue, ou qui, ayant cessé d'exercer des fonctions
publiques, n'ont employé celte interruption que pour
aller joindre les phalang s républicaines, et combat-
tre les ennemis de la république.

Mais le représentait du [)euple Gau ])eut-il invo-
quer cette nouvelle exception, parce qu'il fut com-
missaire ordonnateur? votre commission ne l'a pas
pensé; la résolution ne parle (]ne de citovens qui ont
poité les armes pour la délense de la république, qui
ont été joindre les phalanges républicaines, et cum-
battre les ennemis de la pairie; votre commission n'a
pas cru devoir entrer dans aucune iiiterprélulion ni

discussion
,
qui l'auraient peut-être engagée dans une

(luestion d'initiative qu'il était de son devoir d'éviter.

En second lieu ,
quel (jne put être même le résultat

de celle discussion, elle n'eût pu tourner eu faveur du
représentant du peuple Gau. Outre (]ue nous n'avons
ancniie preuve de lépoipie à laquelle il a commencé
son exercice de commissaire ordoiiiialeur, ni où il l'a

exercé, c'est (jne, de son aveu , il n'a rempli aucune
fonction publique depuis le recouvrement de sa liber-

té ; il n'est donc pas possible de le retrouver dans au-

cune des exceptions prévues i)ar les lois.

L'émigration de son beau-frère est certaine, il l'a

déclarée lui-niên;e; il est donc atteint par la loi du 3

brumaire.

Votre commission estime que le Conseil doit ap-

prouver la résolution qui le concerne.

La résolution relative au représentant du penp'c

Donmère n'a donné lieu à aucune réllexion : sa décla-

ration porte qu'il est compris sur ui:e liste d'émigrés

par le département de Seine-et-Oise, et qu'en consé-

quence il a cru devoir s'abstenir de signer son enre-

gistrement aux archives; la loi du 3 brumaire lui est

donc incontestablement applicable.

Votre commission estime aussi que le Conseil doit

approuver cette résolution.

Le Conseil approuve successivement les deux réso-

lutions.

— Roger-Ducos, au nom d'une autre commission
,

présente le résultat de l'examen (qu'elle a fait de la

résolution relative à ceux qui décrieraient ou refuse-

raient de recevoir en paiement les monnaies métalli-

(jues frappées au coin de la république.

Un premier rapport porte sur les motifs d'urgenco

que la commission a trouvés bien sages , et qu'elle

propose d'adopter.

Le Conseil , adoptant les motifs d'urgence proposés

par le Conseil des Cinq-Cents, reconnaît l'urgence.

RoGER-Di'cos : Les malveillants et les agioteurs

s'apprêtent déjà à discréditer la moimaie mêlai lique

frappée au coin de la réi)ubli(iue, comme ils ont dis-

crédité les assignats, qui ont sauvé la France.

Il a fallu arrêter l'excès du mal qu'on cherche à

nous faire. Le Direcloire exécutif en a provoqué le

remède; et il a paru à votre commission que le Con-
seil des Cinq-Cents, jiar les peines graduelles qu'il

proposedans la résolution dont il s'agit, a saisi les

moyens d'assurer à la monnaie ré|udjlicaine la con-
liaiice non seulement que la convention sociale de-
vrait lui donner, mais que lui donne même la valeur

intrinsèqm^ dont cette monnaie est composée.

Celui qui décrie la monnaie républicaine est le plus
coupable ; il e>t l'ennemi publiquement prononcé de
la républi(iue; souvent il décrie une monnaie qu'il

sait bien avoir sa valeur, pour l'acheter à moindre
prix et l'accaparer. Alors n'est-il pas un voleur pu-
blic? ne commet-il pas le double délit de faire déles-

ter la république, et de détourner à son prolit les

moyens mêmes dont il use pour consommer son crime?

On ne peut donc voir dans un pareil homme qu'un
véritable contre-révolutionnaire

,
qui spécule à la

fois, et |)onr flétriiire la républiiiue, et pour s'enrichir.

D'après ces seules observations , votre commission
a trouve que la peine qu'on inflige, dans le cas de

l'article le, est mallienreusement bien méritée; et

que la récidive en exige surtout une plus forte, ainsi

que la résolution l'a prononcée.

L'article 11 contient des dispositions moins rigou-

reuses contre ceux qui refusent en paiement les mon-
naies métalliques républicaines, pour les valeurs dont

elles portent 1 empreinte.

C'eêt sans doute aussi un crime de repousser ou
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(le refuser pour sa valeur la monnaie qu'une nalioii se

donne pour faciliter ses re!atior)s comint'rci.iies, et

pour (ioiiiior aux nu'inliro.s de la snciéle les moyens
(le pourvoir à leurs besoins; en un uu)t, [tour le sou-

lien et la prospéiilédu gouvernement; mais, eomme
ces crimes peuvent se commellre par (les citoyens fai-

bles, ignorants sur les valeurs metall!(ines, et dupes

des discours ou des écrits des missionnaires du roya-

lisme et du fiinatisine, des peines pécuui;iires et de

détention paraissent suffisantes; elles paraissent sulO-

santes surtout lorsqu'on doit (;spt>rer (|ue les mission-

naires eux-mêmes seront découverts , dénoncés et

punis.

Enfin, citoyens collègues, l'article IV de la résolu-

tion porte que le rapport qui l'a précédée sera im-
prime en forme dinstructiou.

Ce rapport entre dans le détail le plus simple , le

plus clair et le plus satisfaisant, sur le type, le fioids

et la valeur de notre nouvelle monnaie; il ét.iblit les

causes des dillérences d'ép;iisseiu' , de son, et autres

caractères de cette monnaie d'avec l'ancieime; de ma-
nière qu'il sera impossible d'abuser ni séduire quicon-

que l'aura lu, et il est de la plus grande importance

qu'il soit propagé.

Nous ajoutons que ce rapport relate un procès-ver-

bal de plusieurs essais de pièces métalliqm-s d'argent

qui ont été faits en présence des meuibres de la com-
mission des Cinq -Cents; pièces jn-ises au hasard à

l'hôtel des Monnaies et qui ont été rtconnn(^s pour élrc

égidement du poids prescrit parles lois , c'est-à-dire

neuf parties de fin sur une d'alliage.

La commission est d'avis que le Conseil doit approu-

ver la résolution.

Le Conseil approuve la résoluliou.

— Ou fait lecture d'une résolution qui met la somme
de 200,000 livres à la disposition de l'archiviste de la

république
,
pour les dépenses des archives pendant

les mois de germinal , floréal et prairial.

Baudin déclare que les étals de dépenses sur lesquels

cette résolution a été prise ont été approuvés par les

représentants du peuple commissaires aux archives.

La résolution est approuvée.

— Sur le rapport de Guinenu (de la Hante- Vienne),
le Conseil approuve inie résolution qui annule connn(!

illégales les elccîioîis des nu'mbres de l'adminislia-

tion municipale de ïroyes.

— Sur celui de Fourcade, au iioui d'une autre com-
mission, le Conseil approuve une résolution qui an-
nule, pour les mêmes causes, les élections faites par
les assemblées primaires de Mi repoix.

— Plusieiu-s résolutions nouvelles sont présentées
au Conseil et renvoyées à diverses commissions.

La séance est levée.

CONStlL DES CINQ-CENTS.

SÉANCE DU 21 VEMÔSE.

TONTOUX : Pveprésentai.ts du peuple , dans nn gou-
vernement républicain, lis vertus guerrières prennent
leur source dai:S les vertus eiviqiie> , et pmsiju il est

constant (pie c'est l'amour ardentde la pairie qui éiève

le siddat français à celte haiiteur de courage (pii en-

fante les glandes actions, le législateur doit être atten-

tif a ce que les miiila;res no cessent jamais dèlre

citoyens; les armées tendem par une pente naturelle

à s'i.soer du corps civil ; le gouverneinent doit être

sans cesse en action pour les ramener à un tout lio-

inogeue ; de là suit <iue tout ce qui établit , entre les

militaires et les autres citoyens, des dillérences non
indispensables, offre au législateur des vices à répri-

mer.

Dirigées parées motifs, les assemblées nationales

qui ont précédé élaguèrent av(>c courage de l'autorité

(les grades tout ce qui n'était pas nécessaire au main-
tien de la discipline; elles placèrent près des années un
pouvoir judiciaire (levant leiiuel le général et le sol-

dat élaieiit sur la même ligne; les lois enliii étendi-

rent aux armées la sublime institution des jurés.

Les partisans de rancienne discipline, qui assimilait

le soldat français à l'esclave le plus abruti , crièrent à

la désorganisation ; mais nos armées ne répondirent
à ces alarmes simulées que par un concours de vic-

toires.

L'institution des tribunaux mililaires , grande et

hardie dans ses bases, contenait des vices de détail

que rexpériciiec seule pouvait découvrir; mais le gou-
vernement absorbé tout entier dans des intérêts ma-
jeurs passait rapidement sur ceux d'une seconde im-
portance ; c'est ainsi que les tribunaux nulitaires

,

accablés (l'entraves que le gouvernement seul pouvait
rompre, ne remplissaient que faiblement l'objet de
leur création.

La vanité et l'ambition des grades conspirèrent
contre cette institution; on saisit, pour l'anéantir, le

moment où la Convention nationale, apercevant déjà
l'orage de vendémiaire, ne s'occupait qu'à de'jouer ce
complot royaliste; on se servit de l'élernel prétexte
de la discipline pour déiruire le fruit de plusieurs an-
nées de méditation.

La loi du H*' jour complémentaire fut rendue sans
examen et sans discussion. Cette loi abolit les tribu-

naux militaires et y substitue des conseils militaires;

ils se forment dans chaque corps toutes les fois qu'il

y a un prévenu à juger; les membres qui le forment
sont au choix du général (jui se trouve sur les lieux ;

leur compétence s'étend sur tons les délits et sur tons

les individus qui coiupo>ent les armées ; un ca|>itaine

est chargé pendant trois mois de la recherche des
délits et de leur poursuite auprès du conseil militaire;

passé ce délai il est remplace par un autre.

Telles sont les substances, les bases de l'institution

des conseils militaires; je ne vous retracerai pas Ions

les vices (lu'elle renferme, je me bornerai à indiquT
ceux qui frappent l'œil le moins attentif.

Par cette institution , l'action de la police aux ar-

mées est lellemeni divisée, elle passe si rapidement
d'une main dans l'autre, que son effet est à peu près

nul ; si l'on s'aiiercoit qu'elle existe , ce n'est (jue jiar

les écarts qu'elle commet ; aussi un rapjiorleur, revêtu

iruii pouvoir éphémère, inoiuentané, s'endort sur les

«iilapidalioiis , n'a pas le temps de s instruire , de
rcch-rcher les coupables , et se livie souvent à des

ressentiments envers ses chefs ou contre ses cama-
rades.

Par cette institution, les généraux reçoivent impli-

citement le droit de vie et de mon, car juger ou nom-
mer des juges est à peu près synonyme; l'ouvrier qui

lait un iusirument l'organise de manière à ce (|n'il

puisse remplir l'usage qu'il lui destine. Ainsi le ehoix

des membre^ des conseils militaires sera en raison de

la passion qui anime celui (]ui le désigne; conséquence

effrayante, mais qu'on ne saurait t'Iii ier.

Par celte institution , vous rendez l'-idininistrateur

justiciable de I adiniuislré, vous placez !e devoir à coté

de la crainte de le remplir ; l'administrateur et le chef,

ne voyant plus leur snret«' (|ue dans leur faiblesse,

toiube'ront dans la plus servile dépendance.

J en ai dit assez , citoyens
,
pour vous convaincre

combien il est urgent de détruire une institution aussi

monstrueuse : elle outrage les princiiics d'une nalioa

libre ; tous les moments de son existence sont une
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Calauiilc; il n'est pas lui»! armée qui ii'ail a gt-mir sur
Une victime (le rigiiorniioo ou de la p.ission; u'atlcii-

dez p.is qui" le iniiilnirc ouMie, dans lliabiludc d'un
pouvoir de>|)otiqu<', (luil a une pn'rii'. 1/iiistant, où
les soldats de la république romaine cessèrent de l'être

pour devenir les légionnaires de César el I'om|iée, fut
le moment de la décadence de cette célèbre répu-
blqiie.

Qu'on ne vous en impose plus par le mol de di^ci-
pline

; ce fut le prétexte de tous les ambititux : Du-
luouriez eu est un exemple frappant.

La discipline dans les armées républicaines n'est
que le degré de pouvoir qui doit exister du subor-
doruié au supérieur

,
jiour assurer l'exécution des

ordres relatils au service ; vous aurez fait pour elle eu
laissant au ciief le droit de punir sur-le-champ la dé-
sobéissance du subordomié ; si vous étendez au-delà
le pouvoir des chefs, vous eu faites des tvraus, parce
que vous leur lai>S( z une autorite qui n'est pas néces-
saire. Ne souffrez pas que le glaivi' des lois s'égare
plus longtemps dans des mains inhabiles; bientôt les

cxiuiples journaliers de l'impiuiité du crime, de l'iu-

iiocence persc-culée feront balancer le soldat entre la
vertu et le vice.

D'après ces considérations, je demande qu'il soit
créé une commission qui présente au Consed un rap-
port snr celle question : Quel est le medleur moyen
de distribuer la justice aux armées ?

Le Conseil arrête la formation d'une commission.

— Biou, organe d'une commission chargée d'exa-
miner les i)ièces justificatives, produites par le repré-
sentant du peuple Doumère, exclu du Corps législatif
jus(|u'à sa radiation définitive de la liste des émigrés

,

déclare que les pièces produites prouvent, d'um* ma-
nière irrécusable

, la non émigration du citoyen Dou-
mère, et propose sa réintégration.

Le Conseil ordonne l'impression el l'ajournement
du projet.

— Tai.uen : Citoyens représentants , vous avez , le
12 phiviôse dernier . nommé inie commission |)our
examiner la péiition présentée par lecitoven Laribeau,
oflicier de santé, n dans la(|uelle il mettait sous les
yeux du Conseil le tableau véritablement affligeant
d( s abus multipliés qui existent dans les hô|)itaux mi-
litaires.

Le citoyen Laribeau ne s'est pas borné à de'noncer
au Conseil de nombreux abus; il a encore, dans deux
mémoires très étendus, d<'VcIoppé les moveus (pii lui
paraissent propres à les réparer. Nous regrettons que
les nombreuses occupations du Conseil iie nous per-
mettent pas de lui présenter une analyse de cet inté-
ressant travail

; il y verrait le bon citoyen, le véritable
ami de l'humanité

, empressé de rechercher tous les
moyens d'améliorer le sort des défenseurs de la na-
ine. •

C'est au moment , sans doute , où les armées répu-
blicaines vont de nouveau parcourir les champs de la
gloire, et forcer par de nouvelles victoires les enne-
mis de notre indépendance à conclure une paix glo-
rieuse pour notre pays; cCst alors qu'il est du devoir
du gouvernement de s'occuper avec zèle de réformer
les abus, et de porter ses regards attentifs et paternels
sur ces établissements où le guerrier couvert d'hono-
rables blessures, attaqué de maladies graves, vient
chercher les secours de l'art.

Le citoyen Laribeau propose une infinité de moyens
qui se lient les uns aux autres, et qui réunissent l'éco-
nomie à l'amélioration du régime des hôpitaux mili-
taires.

Celte partie de l'administration provoque l'examen
le plus prompt et le plus sévère. La republique dé-
pense journellement des .sommes énormes, et partout
la mesquinerie se fait sentir. Les udmiuistralcurs, les

directeurs, les fournisseurs, les employés ne manquent
de rien , font des repas somptueux , et loul est pris sur
la portion du malade.
On s'est beaucoup occupé de constructions . de rc-

paralions, de changemenis d'édiliee; mais c'est sou-
vent pour le seul avantage des administrateurs, des
eulrepreiieurs, le malade n'y a rien gagné.

Tous ces abus, toutes ces dilapidations sont déve-
loppées, avec le coût âge du véritable républicain, dans
les mémoires que le citoyen Laribeau a mis sous les

yeux de votre com:iiission; iiuMiioires (|ue le Direc-
toire exécutif pourra , s'il le juge convenable, faire

imprimer.

On y voit que des établissement utiles, ordonnés
par le législateur, sont restés sans exécution. Nous en
citerons un exemple.

La Convention nationale, dans les premiers jours
de sa session, avait décrété qu'il serait construit des
chariots sus|)eudus pour transporter les blessés : en
elfet, des ordres furent donnés par le minisire de la

guerre; mais la manière dont ou les exécuta prouva
la mauvaise volonté des entrepreneurs. On eoiiN|ruisit

des voilures d'une telle pesanteur, qu'il eût fallu 40
chevaux pour les ébranler; deux furent envoyées à

larmée de Sambre-et-Meuse : l'on fut obligé, sur la

route, d'abattre les portes de plusieurs villes, jour
pouvoir les faire passer.

Euliu il est vrai de dire (jue la parlie des hôpitaux
militairesa été exlrèmemeut négligée : nous eu excep-

terons cependant ceux de l'armée de l'Ouest, qui , ins-

pectés par le citoyen Laribeau, ont vu s'opérer, dans
leur intérieur, les plus utdes réformes.

La pétition el les mémoires présentés par le citoyen

Laribeau coutiemieul divers^ s observations extrême-
ment importantes sur la loi relative à l'organisation

du service des hôpiUiux militaires, et surtout à celle

de cette corporation monstrueuse et despotique, con-
nue sous le nom de con.uil de .santé; elles nous ont

p.iru précieuses sous tous les rapports; nous voulions

nous livrer à l'examen des vices de cette organisation;

mais nous avons peiné que la réfnrme de ces abus était

véritablement du nssort de l'autorité executive, qui

s'empressera d'enteiulre le citoyen Laribeau , de profi-

ter de ses connaissances, desonex|iérieiice, et de por-

ter un regard promjil et sévère sur tonte celle partie

de l'ailministratioii militaire. Si les lois sur cette ma-
tière ont besoin d'être réforiuées dans [ilusieiirs poinis,

comme nous le pensons, le Directoire s'adressera au

Corps législatif, ri vous seconderez son zèle, en vous

occupant sans délai d'un objet anssi important. Efi

conséquence la commission m'a chargé de vous pré-

.senler le projet d'arrêté suivant :

Le Conseil des Ciiiq-Ceuts renvoie la pétition du ci-

toyen Laribeau au Directoire exéculif.

Ce renvoi est ordonné.

— Anger soumet à la discussion le projet contenant
le mode d'aliénation des domaines nationaux.

Ce projet est adopté en ces termes :

« Le Conseil des CiiKj -Cents, considérant qu'il n'est

pas moins instant de di'terminer le mode des ventes

des biens nationaux, qu'il ne l'était d'en prononcer
rouverlure,

» Déclare qu'il y a urgence.

• Le Conseil , après avoir déclaré rurgence, prend
la résolution suivante :

• Art. l^r. Les ventes de domaines nationaux, or-

données par les résolutions des 17 et 20 de ce ninis,

jusqu'à la concurrence de 1,800 inillious, valeur de

1790, seront faites sur enchères à rexliuction du feu :

à Pans, par les administrations municipales, chacune

dans 5011 arrondisscnienl: dans les autres grandes
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coinmtihi'S (](ii ont plusieurs aclDiitiLstrations nuiiiici-

p.ilcs, |);ir relie qui sera (lesijinée par radiiiiiiistration

(leparlemeiilale pour tous les biens <lc raiicit'ii arroii-

(li^seiiieiit (leilrtricl; etdanslonleslesaiilros parties de

la ré|iiiblit]iie, (levant les ailniiiiisiralioiis miinicipalos

(le coiiuiiiiiie ou canton, a.iciens chefs - Iniix de
(li'^lricl

,
poiirsniles et (lili^;ences des commissaires du

Directoire ex('culif , à l'exception lu'anmoins de ceux
de Ci'S l)ieiis (|ni , suivant la résolution pnrlanl cr(>ation

(le GOO millions de mandais, pomronl (.Uro ali('ncs sur

estim.ition aux porieurs de ces mandats.

» II. Tout citoyen (jui voudra aciiuerir un doinainc
national en fera la sonnùssion ou déclaration (jui

contiendra la dii-^igiiation de l'objet à ac(inérir.

• Tout domanu: national soumissioniui ne pourra
plus être aii(in(^ par l'administration di'partcmenlale

sur esiimation au porteur de mandais, si ce dernier

n'en a fait la demande avant la soumission.

» m. Les soumissions ou iléclarations seront reçues,

par les adiinnistrations numicipales chargées de la

vente, sur nu registre tenu à ect efiet.

• Les sonniissioniiaires sii^neroul leurs déclarations

ou soiunissions d'acquérir ; il en sera lait mention , ou
de leur décl nation iprils ne savent signer,

• IV. Le même individu i)ourra soumissionner plu

sieurs objets distincts et séparés, soit i>ar le pr^x de

ferme on les procès-verbaux d'estimalion : mais il

souscrira autant de soumissions particulières (juc de

corps de biens sépan^s.

» V. La valeur des biens à vendre sera fixée sur le

pied de l'OO, et calculée à raison de vingt-doux fois

leur revenu net pour les terres labourables, prtis,

l)ois, vignes et dt'peiidances, d'après les baux exis-

tants en 1790.

» A (b'Iant de baux , la valeur de ces biens sera (ixi-e

d'après le moulant de la contribution l'oiicièrcde 1793,

en prenant pour revenu net (]uatre lois le montant de
cette contributiou, et mu!ii[»lianl cette somme par

vingt-deux.
•> M. Les maisons, usines, les cours et jardins en

dépendants seront également évalues sur le pied de

leur valeur en 1790, calculée à raison de dix-huit

fois leur revenu netd'a|)rès les bauxexistaiitseu 1790.

» A défaut de baux , l'estimation en sera faite sur !c

pied de 1790 par un expert nommé [wr l'ndmiui Ira-

tioii de département.
» Le commissaire du Directoire exi'cnlif près l'ad-

ministralion uniuicipalc de la situation des biens in-

di(iuera lesobjetsa estimer, sera présenta l'opération,

et signera le procès-verbal.

» VIL Tous les(|uinlidi et décadi, l'administration

municipale, désignée en l'article 1er, fera dresser des

afiiehes» elle y comprendra d'abord tous les biens

.soumissionnés, et ensuite telles autres portions de
biens qu'elle jugera convenable.

• VIII. L'afliche portera la désignation des biens à

vendre, leur nature, contenance et situation , l'indi-

calioii (le leur valeur en revenu et capital , sur le pied

de 1790, et du jour de la séance pour la réception des

enchères.
• IX. Les aniches seront apposées dans le cours de

dix jours, au plus tard, dans les lieux publics dési-

gnés par les lois précédentes.
• Il y aura toujours dix jours au moins d'intervalle

entre rajjposition de l'alliche et l'ouverture de la

séance d'enchères.

» X. Les séances d'enclicres seront ouvertes succes-

sivement, sur chaque objet à vendre, tous les cinq et

dix de ciia(|ue décide, a neiH heures du matin, jus-

qu'à deux heures après midi; et, s'il y a lieu à l'ajour-

nement, elles seront reprises à (pialre heures après

midi jusqu'à dix heures du soir, et ainsi do suite les

jours suivants.

• Xr. Trois membres de l'administration municipale
au moins, et le commissaire du Directoire exi'cutif,

seront présents aux adjudications; l'agent de la corn-
mune de la situation des biens y sera appelé; le pro-
cès-verbal d'ad|U(lication constatera sa présence ou
son absence; s'il est pri-sent, il signera le procès-
verbal.

» XII. Les enchères seront ouvertes sur le montant
de l'évaluation, valeur de 1790; elles seront reçues
sur le tout et sur eha<iiie partie de l'objet. Les enchères
partielles seront pn-fc-rées à prix égal.

» XIII. L'adjudication di-linitive se fera, sur une
seule publication et aftiche, dans une seule séance d'en-

chères.

• S'il ne se présente pas d'enchérisseur, l'adjudica-

tion sera remise au lendemain; et. s'il ne survient au-
cunes enchères, le soumissionnaire sera déclaré déli-

nitivement adjudicataire.

» S il n'y a point de soumissionnaires, les biens à

vendre seront est iuK'S comme en l'an. VI , et compris
dans une nouvelle alliche.

» XIV. Le montant de l'adjudication sera acquitté;

savoir, un tiers du montant de la valeur de 1790, ou
de la première etichère, en mandats adoptés par la

rési)lution (hi jour d'hier, qui seront re(;us comme
valeur métallique; et te surplus du montant de l'ad-

judicatiou en assignats reçus à trente capitaux pour un.
» XV. Les maiulats et assignats provenants de la

vente des biens nationaux seront anmilés eu présence
du payeur , et brûh's en la forme ordinaire.

• XVI. L'adjudicataire sera tenu de payer un tiers

dans les trente jours de l adjudication, et avant d'en-

trer en possession; un tiers dans le deuxième mois, et

le dernier tiers dans le troisième mois de l'adjudica-

tion.

» Il entrera dans chaque paiement un tiers des man-
dats et des assignats à payer.

• XVll. A défaut de paiement par l'adjudicataire, à

chaque terme , les biens seront , dans les dix jours
après l'échéance , remis en vente à la folle enchère sur
nouvelle afliche.

• XVIIL L'adjudicataire paiera en sus du prix de
son adjudication un demi pour cent en assignats à
trente capitaux pour un

,
pour frais de bureaux , im-

pressions, afiiches, publication et ex|)éditions.

. Ces frais déduits, le surplus sera distribué; sa-
voir, un cinquième à l'agent de ta commune (le la

situation des biens , s'il est présent, et le restant par
portion ég.de aux administrateurs municip;iux , au
commissaire du Directoire exécutif et au secrétaire d»î

l'adminislralion.

• XIX. Tous les primidi de chaque décade, le corn-
mi^saire du pouvoir exécutif de cha(]ue adminislratioii

municipale, designée en l'article 1er, enverra l'état

des ventes faites et des sommes payées à conipte ou
pour Solde , au ministre des liiiances.

• XX. H n est rien innové par la présente loi en tout
ce qui n'y est pas contraire aux lois existantes sur la

forme et la publicité des ventes de l):e!is nationaux
;

le recouvremi'iit de leur produit et les droits des ad-
judicataires et des fermiers desdits biens, l<!s uns en-
vers les autres.

» XXI. La présente résolution sera imprimée ; elle

sera portée au Conseil des Anciens par un messagep*
d'état. »

La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

SÉANCE DU 21 VEMÔSE.

L'ordre du jour appelle la discussion sur la re'solu-

tion qui excepte de la vente des domaines nationaux,
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mis à la disposition du Directoire, les ci-devant mo-
n.isièros et maisons religieuses situés dans rcncciiite

de Paris.

Lecoiîteulx : Citoyens , vous avoz ch;u-i,^é une com-

mission d'examiner la résolution du Conseil des Cinq-

Cents, on date du 7 ventôse, qui déclare (jue les mai-

sons ci-devant religieuses, siluéts dans reiiceinte de

Paris, ne sont point comprises dans les dispositions

de la loi du 13 fructidor, et qu'en conséquent! les sou-

missions, ventes et (l('-livrances qui eu ont clé faites

sont mdies et de nul ctl'et.

Est-il bien vrai que les maisons ci devant religieu-

ses ne sont point comprises dans les dispositions de la

loi du 13 fructidor ? Telle est la première (lueslion que

votre commission a dû examiner.

L'article l^r s'exjjrimc ainsi :

a Toutes les maisons nationales situdes dans l'en-

ceinte des murs de Paris pourront être acquises par

tous les citoyens, dans le courant d'ime décade, en se

conformant aux dispositions suivantes. »

Certainement les maisons ci-devant religieuses sont

des maisons nationales; donc, si elles ne sont point

comprises dans la loi du 13 fructidor, il doit y avoir

une disposition qui les en excepte : or, la seule excep-

tion que contienne celte loi se trouve dans l'art. V, que

voici :

« Les soumissions (|ui seraient failes pour des mai-

sons déjà comprises dans les loteries, ou affectées à

des élablissemetits publics, resteront sans elict. »

Les maisons ci-devant religieuses ne sont donc point

comprises dans les exceptions de la loi du 13 fructidor.

Votre commission a recherché alors les motifs qui

peuvent avoir décidé le Conseil des Cinq Cents à (lé-

clarcr que les maisons ci-ilevant religieuses, situées

dans l'enceinte des murs de Paris, ne sont point com-
prises dans les dispositions de la loi.

Voici le préambule de la résolution du Conseil des

Cinq-Cents :

• Le Conseil des Cinq-Cents, considérant que les

monastères étaient des établissements publics qui,

comprenant dans leur clôture, outre les bâtiments

destinés à l'habitation , des églises, cloîtres , et autres

édilices, jardins, enclos, et autres dispositions parti-

culières à ce gem-e d'établissements, ne peuvent être

rangés dans la classe des maisons nationales dont la

loi (lu 13 fructidor dernier autorise l'aliénation à un
prix et des conditions particulières. •

Ce premier paragraphe du considérant donne à la

vérité un motif assez plausible pour que, dans le

temps, et vu les conditions portées dans la loi dont
il est question , ce genre d'établissement dut être ex-

cepté des maisons nationales dont elle autorisait l'alié-

nation.

Mais ce serait une grande erreur d en vouloir in-

duire aujourd'hui que la loi les excepte réellement.

La désignation de l'article I^"" est Iroji étendue pour
ne pas les comprendre. Cet article dit expressément :

« Toutes les maisons nationales situées dans l'enceinte

des murs de Paris. »

11 est donc évidcrit, |)ar cette première partie du
considérant

, que le Conseil des Cinq -Cents a été

frappé du tort (lu'on avait eu de ne pas excepter les

maisons ci-devant religieuses des ventes ouvertes par
la loi; mais le viee d'une loi ne peut jamais être efl'acé

liar une déclaration (pii dirait que le vice n'exisic pas.

L'exception texluelle aurait dû élre faite le 13 frueti-

«lor. Elle n'a |)as été faite : poturait-on , sans l'abus

h' pins étrange, substituer aujourd'hui à cet oubli
nne (léclaralion à laipielle ou domierait la forée de
cette exception? Eu adoptant de pareilles déclarations

dans la reforme des lois, qui nécessairement vont

être successivement soumises à l'examen du Corps lé-

gislatif, ne s*exposerait-on pas à l'inconvénient grave

sur le(iuel votre commission croit devoir attirer toute

votre attention, de donner aux lois im ( ffet rétroactif

(pie proscrit formellement la Déclaration des droits?

[L<i suite à demain.)

N. B. Dans la séance du 2i le Conseil des Cinq-

Cenls a continué la discussion sur la liberté de la

presse.

Trois orateurs ont été entendus ; Jean Debry, Ca-

droy et Boissy. Le premier a parlé contre les iWv\>i

autres pour lu liberté de la presse.

AVIS.

Un citoyen marié, d'im :îge mûr, de mœurs irré-

prochables, excellent musicien, et domicilié à Ver-

sailles , désirerait trouver poiu- pensionnaires trois

jeunes citoyennes auxquelles il enseignerait la musi<iuc

vocale et la langue française par principes. Si les pa-

rents voulaient domier d'autres talents à leurs cnfant«,

tels ([ue le piano , la harpe, il ne se chargerait pas de

leur apprendre le doigter de ces instruments, mais il

peut éviter un graml nombre de leçons en faisant tra-

vailler ses élèves plusieurs heures par jour.

Outre les talents d'agrément, les jeunes personnes
pourront être exercées par son épouse à dillérents

travaux m'cessaires.

Il se borne à trois élèves au plus, étant persuadé
qu'avec un plus grand nombre, les soins étant plus

partag('S , les progrès deviennent plus lents.

Chaque élève aura sa chaml)re séparée, \\ y a un
jardin dans la maison, (|ui est voisine des plus belles

promenades de Versailles.

S'adresser |)our de plus grandes informations, à

Paris , au propriétaire de la maison , rue des Poitevins,

no 18 , section du Théàtre-Francais.

ANNONCES.

OEuvres complètes de J.-J. Rousseau , de l'im-

primerie de Didot jeune.

Première livraison , contenant : le Discours sur

l'origine et les fomlements de l'inégalité parmi les

hommes. — Le Contrat social. — Le Discours sur l'é-

conomie politique. — Le \wo\c\ de paix perpétuelle.
— Les Considéralioiis sur le gouvernement de Polo-

gne. 4 vol. in-18, papier velin satiné, ligures avant

la lettre.

Prix , 24 liv. en numéraire , ou en assignats au cours.

Cette nouvelle édition est reconmiandable par l'exé-

cution typographi(iue et la beauté du papier. On n'y

a point sacrifié, comme dans la plupart des ouvrages

in-18 , les veux du lecteur à la connnoditc du format.

Les caractères en sont de la plus heureuse proportion.

Le texte est revu sur les manuscrits de l'auteur, dé-

posés au eomité dinslriiclion pnl)li(|ue ; ce (pii dot
rendre cette édition plus exacte et plus complète (]uc

les pre'cédent(>s.

On a tiré quelques exemplaires sur papier lin de

Limoges, ligures avec la lettre. Le prix de ceux-ci est

de 1,000 liv. en assignats.

A Paris, chez Lepelit, bbraire, quai des Augustins,

n» 32.

On trouve à la même adresse Léopoldine , ou les

Eiifdnts perdus et retrouves , traduits de l'allemand

de F. Schulz , 4 jietits vol. avec ligures.

Marinne et Charlotte, traduites aussi de l'alle-

mand , 3 petits voi.
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

Vienne i le 24 février. — Tout prouve, et il est facile

fie le eroiie, (iiiela roiir de Vienne attaclic i)enuconp

plus crimportaiiec à la eonscrvalion deses liehcs et |)ai-

sibles possessions d'Italie qu'à la rcintéi^ralion de la

Belgique, toujours agitée et turl)n!enle. Aussi se per-

suadet-on sans peine (jne, dans le cas de la conclu-
sion d'un traité, elle se dépouillerait d'une partie de
ces provinces plus volontiers (ju'elle ne renoncerait aux
autres.

En effet tous ses efforts se tournent en ce moment
ducôlédel'Italie. Elle regarde la'campagne du Piémont
connue tellement impoi tante, qu'elle détache de l'ar-

mée du Rhin
,
pour servir sons le général Bcaidieu , des

olficiers connus par un grand talent, MM. de Secken-
dorff , de Salm , de Uosselmini , etc.

On assure que le départ de l'aichiduc Charles est

différé, ce qui parait assez étrange dans les circonstan-

ces présentes.

ESPAGNE.

Madrid, le% fctrier. — On écrit de Badajoz que l'en-

trée de la cour et de la famille royale dans cette ville

s'est faite avec une grande solennité. Elles ont été re-

çues au palais du /y/vV/cc r/6' la Paix , au milieu îles

salves d'artillerie, et les fêtes ont été riches et bril-

lantes.

— L'entrevue de la famille royale de Portugal et

de celle d'Espagne a eu lieu aux fiontieres des deux
royaumes sous des tentes magnifiques. Ou s'( si donné
de part et d'autre des marques de la plus tendre et de

la plus sincère affection.

— La cour est attendue le 28 àSéville, où on lui

prépare une brillante réception. Peut être se rendra-

l-elle auparavant à Cadix.

— Il est arrivé deGuyara et de Montevideo à Cadix,

en 80 jours de traversée, un convoi de i bâtiments,

avec des cargaisons de sucre, cacao, etc. , et (343,000

piastres fortes.

— Il est parti de la Havane et de la Vera-Cruz un
riche convoi de 10 millions de piastres fortes.

— On écrit de Saint-Domingue qu'il y est arri\é

dans la partie espagnole des conunissaires de la ré

publique française, et que l'amiral Ai slizabal se dis-

pose à les en mettre en possession. On couunence par
embarquer sur l'escadre esjiagnole 1rs troupes, It; rlor-

gé, les administrai ions
,
po.ir les tonduiie à la lî;i-

vaue. Un assez grand nombre d'habitants vendent
leurs biens.

AVIS.

Magnifique InhLnu de Losuoiir, do son mcillriu'

ten)i).s et de la plus parfaite conservation, diirtic des

plus grands cajiitiels, à vendre- sur pid)iicalio!is , ou

à l'aïuiablo, s'il y a ulVros siiflisaïUes.

S'adresser au citoyen Gabion, notaire, vue de la

Loi, u» 126i, chez letiiiel ou le verra tous les joiirj
,

depuis onze heures jiis(iira deux.

/4e Sérii, — Tomi I.

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Jlégnicr.

SUITE Dlî LA SÉANCE DU 21 VENTÔSE.

Suite de l'opinion de Lccouleulx.

Passons maintenant nu second paragraphe clti con*
sidrront, dont voici le texte :

« Que la dill'c'rence (]ui existe outre les ci- devant
nuuiasièies et les maisons dont î\ parliî la loi du 13
fructidor, caractérisée par leur structure, leur éten-
due

, ieiiis (lisjiosilions, et l'ntilité pidjlique qu'ils

l)réseiileiit, ne permettait pas d'adopter, pour celte

espèce de propriett-, le nuMue mode d'estimtTtion de la

valetir locative, i)our en déterminer le prix capital. »

Nous admettons encore que ces motifs sont plausi-
bles, et méiiiebonssoiiscertains rapports; maisoiit-ils
été pris en coiisidéialion dans la toi du 16 fructidor?
ont-ils donné lieu à nue exception? Dans les lois qui
seront soumises à l'examen du Corps h'gislalif, on aura
sans doute occasion de dire très souvent que telles ou
tel lis raisons ne permel talent pas d'adopter telles et
telles dispositions; mais, lorsque, sur la foi do ces
luènu's d!spositit)iis et de leur exécution Ié,i,^a!e, les ci-

toyens ont exercé leurs droits civils, sont deveiuis ac-
quéreurs de bonne foi on possesseurs légitimes, des
déclarations i)areilles à celle ([ti'on vous propose por-
teraient atteinte aux iiropriétés, bcuileverseraienf les

rortiines des citoyens, et violeraient la foi pnl)li(inc.

Il est vrai que le troisième paragraphe du considé-
rant dit positivement

« Que la disposition texluelle de la loi du 13 frucli-

dor n'autorise ni la soumission ni la vente de ces mo-
nastères on maisons religietises. »

Mais tes maisons d'émigrés, celles des fabriques, ne
sotit pas comprises textnelleiiient dans la loi ; s'cu-
suit-il de là qu'il faille les excepler? Elles sont com-
prises, comme les maisons religieuses, sous le litre

générique de maisons nationales.

Toutes les maisons nationales , dit la loi : or, qui
dit toules n'excepte rien. Les maisons religieuses sont
des maisons nationales; donc elles sont co nprises

dans la disposition de la loi.

H y a plus : celte disposition générale de la loi a
été confirmée par \vn. acte du gouvernement. Quoi<iue
la désignalioii générique de lotîtes les maisons natio-

nales (lut ne laisser aucuns doutes, il s'en est élevé ce-
peiulant qui ont donné lieu à une consultation admi-
nistrative de la commission des reveims nationaux, la-

quelle dans nu rapport du 2 vendémiaire an IV a ré-
pondu que les maisons religieuses n'étaient point
exceptées explicitement par la loi du 13 fructidor,

(jii'elles pouvaient donc être valablementaliénéos aux
conditions porlérs par cette loi; et c'est 9-\w ce ra[!-

porl que le comité des finances a pris le 13 vendé-
miaire l'arrêté suivant ;

• Le comité, après avoir entendu la lecture des atti-

cli s ronlenus dans le rapport, adojjle l'avis de ia coin-
niissiou des revenus nationaux, et lui i envoie le tout
ptuir être exéenlé coniurméincnt aux principes qui y
s<:i!'i énoiict s. »

Voilà donc un acte du gouvernonuiil (]iii a en .ore
corroboré la foi pubii(]ue ;et, en résultat, lessoiimis-

sions, les enchères, les adjuiiiealions, les ventes, les

délivrances des maisons dont il est qiieslion, se sont

!5(i
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f.iilessnns (lifriciiltes. Ceux qiii n'oii ont pns (Ic'posé le

]irix (liiiis les ternies lixi-s pjir la loi ont été poursni-

vis pour p;iyer,à titre d'indeniiiitc', lesixiènie ilu mon-
tant (le leur première soumission ; on a roou le prix

(le cen.Y (jni ont payé dans un temps utile : la tréso-

rerie est encore dépositaire de leurs fonds; la jjlupart

ont été mis en possession. En un mot, tous les ac(iué-

reurs (|ui ont obéi à la loi ont été regardés comme
propriétaires légilimes; comment pourrait-on les

exproprier aujourd'hui sans injustice ?

Votre commission aurait pu terminer ici son rap-

port, en se bornant à rexamen de cette seule disposi-

tion de la résolution qui vous est préseulée,

« Les ci-devant nionaslères ou maisons religieuses

situés dans l'enceinte des miir> de F'aris ne sont point

compris dans les disposilionsdela loi du 13 fructidor

dernier. •

Votre commission est d'avis que vous ne pouvez
adopter une pareille déclaration, vu qu'elle n'est fon-

dée sur aucimc des dispositions de la loi en question.

Mais, respectant avec juste raison les motifs dn Con-
seil des Cinq-Cents, qui parait avoir été persu.KL' que
les maisons religieuses ont été exceptées des maisons
nationales, dont la vente s été ouverte par la loi du
13 fructidor, votre commission a cherché si le légis-

lateur avait eu en eil'et riiilentioii de faire cette excep-

tion, si cette intention se manifeste dans le rapport (jui

a i)réccdé la projiosition de la loi, ou si elle peut s'in-

duire de (luelques dispositions do la loi mémo, qui ne

sauraient être appliquées à la vente des maisons reli-

gieuses.

Votre commission a enfin voulu connaître si les

ventes des maisons religieuses, (pii ont eu lien en exé-

cution de la loi, ont été préjudiciables aux intérêts de
ja république, et si ce préjudice, lors même (pril se-

r.iit réel, peut être comparé aux dangers incalculables

de porter atteinte aux propriétés, de violer la foi pu-
blicpie, et d'alti-rer surtout la conliance duc aux lois

dans lesquelles les représentants du peuple prciniciit

des engagements au nom de la nation entière, et sli-

jiuleiit des conditions (lu'on doit avec jn^te raison as-

similer à celles qui seraient stipulées (l'individu à in-

dividu par des actes authentiques, et dans les formes
jjrescrites par la loi.

C'est par ces diff('renlcs recherches et par l'exposé

rapide de ces (lilî'érentes considérations (pie nous ter-

iiiinerons ce rap|)ort.

La loi du 13 fructidor a été précédée d'un rapport
fait au nom des quatre comités [lar le citoyen Gamon

;

comiiic il contient "es principaux motifs (jui ont dé-
terminé les (jnatre comités à présenter cette loi à la

Convention nationale, il est convenable d'en mettre
sons vos yeux un extrait. Lecontculx lit cet extrait.

Vous reconnaîtrez avec nous, citoyens, (jucles mo-
tifs développés dans ce rapport ne laissent aucun doute
sur les intentions du législateur. Les comités de gou-
vernement ont bien évidemment voulu comprendre
dans les ventes proposées toutes les maisons nationa-
les (pii, dans les mains de la nation, i)ouvaieiit éprou-
ver une détérioration incalculable, et ils ont voulu
opérer sur-le-champ la rentrée dune grande (luaiitilé

d'assignats. Or, sous ces deux points de vue , ce sont
précisément les maisons religieuses (pii ne pouvaient
être exceptées des maisons nationales, dont la loi du
13 fructidor autorise l'acquisition.

Ce rapport est trop clair, trop évident, pour qu'il

soit nécessaire de s'y arrêter davantage.

Mais, dit-on, l'article III de la loi semble in(li(|uer

une dilléreiice entre les maisons religieuses et les an-
tres maisons nationales, dont on pourrait induire
l'exception. Cet article dit :

. Le revenu de ch.'iquc maison sera fixe d'après le

prix du bail de 17Ô2, satis aucune diminution de char-
ges; et, à défaut de bail , d'après le taux de la con-
tribution foncière, en évaluant le revenu a dix fois le

montant de cette coniribntion au rôle de 1792.»

On croit que le revenu des maisons religieuses n'a

pu être lixé d'après le prix des baux de 1792, parce
(pi'oii snpijoseqn'à cette ('poipie ces maisons n'étaient

pas louées ; mais c'est «ne erreur de fait. Pres(]ue tous
les monastères , toutes les maisons religieuses situés

dans reiiccinte des murs de Paris, ont éti' loués dans
le cours de 1792; ils l'ont été en raison de leur

structure, de leur situation et de leur étendue. Les
bâtiments d'habitation, les cloîtres, les enclos, et

jusqu'aux églises, tout a été loué publiquement et à

la chaleur des enchères; le prix de location a doncdti
être proportionné à l'imporlance des b;^timenls et du
terrain. Ce prix a été convenu dans un temps où les

assign.its n'éprouvaient encore qu'une dépréciation

très faible; la valeur locative a donc pu déterminer le

prix capital; le législateur a donc pu considérer que
le revenu de cha(iii(' maison religieuse, comme celui

d'une maison natoiiale ordinaire
,
pouvait être iixé

d'après le prix du bail de 1792.

11 nous reste à examiner si les ventes faites en exé-
cution <le la loi du 13 fructidor ont été en effet pré-
judiciables aux intérêts de la républitpie.

Il paraît *in'il n'y a eu que neuf maisons religieuses

de vendues en exécution de la loi. Votre commission
a eu sous ses yeux un extrait du tableau général de§

ventes faites à l'extinction des feux par le bureau des
domaines de Paris, depuis le premier fructidor de l'an

111 jusqu'au 7 brumaire , époque de la suspension de

la vente des biens nationaux. H résulte de ce tableau,

1" Qu'en fructidor dernier des maisons nationales,

d'un produit de 3,000 livres, n'ont été vendues, à

l'extinction des feux, qu'au denier llG et même 77;

2" Q'en vendémiaire et brumaire suivants, des biens

nationaux, d'un revenu bien plus considérable en-

core, n'ont été vendus iiu'au denier 115, 127, 114 et

91 , comparativement au taux où les lonis étaient en
fructidor précédent, tandis que, d'après la loi du 13

(in même mois, il n'y a pas eu une seule maison na-

tionale qui n'ait été vendue au denier 150 , et dont le

prix n'ait été soldé en deux décades.

Il faut observer que le prix de la soumission or-

donnée parla loi du 13 fructidor n'était qu'une pre-

mière enchère, etque l'oiqel soumissiomiépouvait être

porté même au-delà de sa vraie valeur.

Les adjudications faites d'après la loi du 13 fructi-

dor, en considérant l'époque où elles ont été faites
,

et les taux du Ionisa cette époijue, n'ont donc pas

été préjudiciables aux intérêts de la réj)nblique, ^niis-

(jne, suivant le mode des ventes à l'extinction desleux,
il y a eu des maisons, d'un produit fort important,
acquises à des prix inférieurs au denier 150. Or, si

ces (Icriiières ventes sont sacrées et inviolables , il est

incontestable ipie les premières doivent l'être aussi

par le droit et i)ar le fait.

Mais, nous le ré|)étons, quand même les intérêts

de la république auraient pu souffrir de l'omission

(pi'on suppose dans la loi du 13 fructidor et à la-

quelle on voudrait suppléer aujourd'hui par l'excep-

tion proposée des maisons religieuses, ce serait uu
bien faible motif en comparaison des effets funestes

d'un retour pareil sur des adjudications faites sous la

garantie des lois. Ce ne serait pins alors dans la quan-
tité des assignats, dans les manœuvres de l'agiotage

et des ennemis do la chose publique (]u'il faudrait

chercher la cause de la dépréciation des assignats;

elle serait siiflisaminent exi)liq;iée par l'iiicertilude

de la propriété ac(piise en remboursement de ces dé-

légations nationales. Ne serait-ce pas ajouter aux
inquiétudes j)ioduiles parla cupidité et la malveillance
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toutes celles que proiluiniioiit avec raison la vacil-

lation (les lois et la violation do la foi publique?

Et dans ({(lel moment adoptoriez-voiis une mesure
si impoiitique? An moment on le crédit public va re-

naît: e par la regénéralion du signe qui a les proprié-

tés nationales pour gage ;où le gouvernement, forte-

ment prononcé en faveur de l'assignat
,
joint tous ses

elForts aux vôtres pour en rek-vor le crédit. La plan-

che est brisée ; la quantité des assignats émis est con-
nue : loin de pouvoir cire augmentée, elle ne peut
(juc diminuer de jour en jour , tant parla rentréede
l'emprunt forcé que pnr le produit de la vente des
biens nationaux, dont l'ouverture ramènera les assi-

gnais à leur hypothèque, et leur a surera cette valeur

intrinsè(ine dont i'incertitinic a été jusqu'ici la cause
principale de leur discrédit.

Enfin le Conseil des Cinq- Cents est occupé, dans
ce moment, à prendre, dans sa sagesse, toutes les

mesures qui peuvent et doivent rendre sa véritable

valeur à notre monnaie nationale, à l'assignat; et le

gouvernement , aidé par un ministre dont les inten-

tions , au sujet des assignats, ne sont point équivo-
ques, est prêta exécuter toutes ces nn'sures. Et c'est

dans ce moinent que vous voudriez détruire un des

premiers éléments intégrants du crédit des assignats
,

la confiance que tout i)ort('nr doit avoir de les pou-
voir placer un jour dans l'acquisition d'une portion
du gage ; conliance qui serait nulle, si rac(|uéreur

de bonne foi , et coid'ormémetit aux dispositions de la

loi, pouvait avoir la moindre crainte d'clre expro-
prié de sa possession légitimement acquise, sous le

prétexte d'un v ce dans le texte de la loi?

Non, citoyens; fidèles aux principes des transac-

tions sociales et du crédit public, vous les consacre-
rez de nouveau en rejetant la résolution proposée.

Votre commission est d'avis (jue vous ne pouvez
adopter la résoluîion du 7 ventôse.

Porcher : On r'marciue dans cette résolution deux
dispositions princijiales ; la première, que les maisons
religieuses situées dans l'enceinte de Pans ne sont pas
comprises dans la loi du 13 fructidor; la seconde, (jne

les soumissions, ventes et délivrances qui en ont été

f.iites, sont nulles et de nul ellél.

Il n'est pas présumable qu'on eût pu obtenir du
Conseil des Cin(]-Cents une pareille déclaration, si on
lui eût donné connaissance du premier article d'une
loi dont on lui a fait faire une interprétation si étrange
et si fausse; daignez en entendre la lecture.

« Toutes les maisons situées dans l'enccinle des

murs de Paris pourront être acquises par tons les ci-

toyens, dans le courant d'une décade, en se confor-
mant aux dispositions suivantes. »

Je vous le demande, législateurs, ne faudrait-il pas
renoncer à tonte idée de sens et de r.iisou

,
pour ne

pas croire ([u'uii article, ([ui porte expressénuMit que
ti'Utes les nnnsons nationales seront vendues, en a

eftéctivement ordonné la vente?

Ce serait vous faire injure que de croire qin^ vous
conservez le moindre doute sur un fait aussi notoire;

n'insnitons dune pas |)l!is longtemps à la raison, ne

liions pas l'évidence, et après èlre tombé; d'accord

que 1.] nat on, par la loi du 13 fniciidor , avait auto-

risé ses agents à ouvrir un registre |)onr soninetlrc

tontes bs maisons nationales do Paris, examinons
maintenant si elle peut avoir le droit .injourd'luii

d'anéantir lesadjudicationsquï en ont pnètrelasuite.

Si nous étions encore ilans ces leni|)s funestes où
l'injustice et la rapacité semblaient être les mobiles

ordinairesd'nn gouvernenienl ipii ne calculait sa puis-

sance et sa richesse que sur les enlèvements (ju'il fai-

sait au peuple, qui confondait toujours la force avec le

droit, siius doute la iiuesliou qui nous occupe pour-

rait faire la matière d'un problème; mais elle se trouve
soumise aux membres d'un Conseil ini[)atient d'arri-
ver à cette époque Iieureuse où ils pourront apjdi-
(juer au iieuplc français ce mot de Cyrus: jyJcs sujets
me gardent mes ric/iesses.

Je vous le demande en efl'ct , législateurs, dans quel
tribunal un particulier oserait-il prétendre <|u'une loi

claire et précise, émanée d'une autorité légitime, n'est

pas obligatoire? (in'uiie adjudication, le plus sacré
des contrats judiciaires, doit rester sans effet, quand
le vendeur l'exige? (lue ce dernier peut toujours re-

prendre une propriété qn il a légalement transmise?
Certes le plaideur le plus éhonté n'oserait avancer
de pareilles maximes; et pourquoi donc ce qui serait

défendu à tout individu par le droit etsa propre cons-
cience serait -il consacré par une décision du législa-

teur, stipulant pour le trésor public? Non, la justice

reste toujours la même, (]iiel qu'en puisse être l'ob-

jet ; ses règles sont invariables , ce n'est point un êlra

inilélini, susceptible de différentes couleurs; et le gou-
vernement, (pii devrait toujours être la boussole de
l'équité et des moeurs, aurait peut-être moins de droit
que les particuliers, d'en méconnaître les décisions,
lorsqu'elles lui sont contraires.

Si vous pouviez continuer, comme on le faisait sous
le gouvernement révolutionnaire, à tout briser, à tout
anéantir par votre seule autorité, aii ! ne soyez pas
étonnés que le cœur n'avant plus de foyer pour ré-

chaullér le germe de l'espoir, rini|uielnde passiU
dans toutes les tètes, la division et le Ironble dans
toutes les familles, et (|n'on finît par détester nrx

gouvernement qui m; craindrait pas de ne se montrer
(dus injuste, moins loyal, et infiniment plus arbilraire

que celui des rois, contre lesquels la voie des tribu-

naux était souvent ouverte pour se garantir de leur

rapacité.

Sous quelle apparence de justice pourrions-nous
colorer aujoiirdhni la spoliation des actpierenrs des
maisons religieuses? (|uc répondre à ce père de fa-

mille qui, sur la foi des législateurs et plein de con-
fiance en la révolution, a vendu son patrimoine pour
s'approprier une de ces maisons? que lui dire, (piel-

les raisons lui donner pour jnslilier, après pins de
sept mois, la remise de ses fonds penlant '2jOca|)i-

taiix pour un, tandis (ju'ils en perdaient à peine 50
lorscin'ils furent déposés au tri'sor |)u!)lie?

L'article V de la loi du 13 fructidor n'excepte des

objets à soumettre à la vente que les maisons déjà

comprises dans les loteries et celles affectées à des

établissemcnls publics : cela |)osé, n'est-il pas incon-

teslable que les maisons religieuses n'étant pas pla-

cées dans les exceptions se trouvent nécessairement

dans les dispositions de la loi ? Aussi le comité des fi-

nances a-t-il |u'is un arrêté dans le mois de vendé-

miaire, qui autorise la commission des revenus na-

tionaux à procéder à la vente de ces maisons, et à

conlirmer celles précédeniinent faites lorsqu'elles n'é-

taient point affectées à des établissements jjublics,

soit par des décisions particulières, soit par le résul-

tat du travail des artistes préiiosés à la division et à

rembellissenientde Pari-. Observez, je vous jirie, que
ce même arrêté a d'autant plus de force, qu'il n'est

point une extension arbitraire des droits de ce comité,

puis<iu"il avait été iiivest', par l'article V 111 de cette

même loi, de pron 'ueer sur toutes les diriicnltés qui

[lourraient naître de son exécution.

/l y a donc eu et loi et ju^'ement ; ainsi jamais uii

contiïit ne tut mieux cimenté; et il est évident (pie
,

sous le |)oiiit de vue de la justice la moins sévère,

cette résoluîion devient inadmissible.

Eh (lue ne pourrait-on pas lui objecter sous une

inliiiité d'aulrcs rapports! Etait-ce bien ru inonnnt

d'un gouveraeuicul naissant, qui a besoin d'inspiier
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lacoiifiaiicc; dans uiilciii|)S()ù la pro|>ri('.U'lro|) loiig '

loinpsenrayce atU'iul qu'on la rassiiro; à l'opoqnc en-

fin où la vente des biens n.;tionaux va s'ouvrir de

iionvcau,où elle doit faire une de nos principales res-

sources dans la campagne prochaine, qu'il convenait

de p-resenler une pareille loi? Félicitoiis-iions eepen-

<Iant d'y trouver une occasion éclatante de nianifesti-r

nos principes en ce geiue, et la résolution invariable

où nous sommes de respecter dans tous les temps et

les propriétés et nos engagements.

.le passerai rapidenu'iil sur les deux autres considc

ranls qui ont servi de base à cette loi : le rapjjorteur

de la commission a répondu victoiiensenient à Puii, en

vous faisant sentir (ju il portait sur une erreur de fait,

et (ju'ou tic pouvait pas dire (juil n'avait point été

possdjle d'adopter i)our ces bàtimenis le même mode
d'estimation qui avait servi à lixer le prix capital des

autres, c'est-à-dire celui des baux, ])uisqu'il (-tait no-

toire qu'ils avaient ctéalfermés dejiuis 1792. A ce rai-

sonnement, que je crois péremptoire, on peut eu ajou-

ter lui autre non moins décisif, c'est ijn'à défaut de
bail, l'article Jll de la loi du 13 l'ruclidor autorise à

•'U évaluer le revenu d'a|)rès le taux de la contribu-

tion foncière, à laquelle on ne peut nier ([ue toutes ces

maisons ne fussent imposées; eu supposant donc, ce

qui est faux, qu'on ne put présenter d'actes de loca-

tion, vous voyez que la formalité exigée par la loi n'en

suirait pas moins été remplie, juiis{iue la contribution

foncière aurait servi de base a leur estimation.

Je n'ai plus qu'un arginiient à opposer aux parti-

sans que pourrait conserver encore cette i-ésoliition;

je le puise d.uis l'article 374 de notre pacte social; et

il me paraît si fort, qu'il eût di"! seul suflire pour em-
pêcher (ju'elle nous fût présentée.

"La nation française, dit cet article, proclame comme
garantie de la foi publique, qu'après une adjudication
légalemeul consommée de biens nation;iux, (]uelle

qu'en soit l'origine, l'acquéreur légitime ne peut en
être dépossédé, sauf au tiers réclamant à être indem-
nisé, s'il y a lieu, par le trésor public. »

Quoi, un tiers dont on a vendu les biens injuste-

ment, et sans sa participation, ne jieut espérer d'y ren-
trer, et n'a plus d'autre droit que celui d'une indem-
nité, et l'on oserait soutenir que la nation, (\m a api)elé
les acquéreurs, qui a reçu des soumissions, qui a pro-
mis de vendre, qui a vendu, (| ni a pressé la rentrée
lies fonds, qui s'en est servie, veut aujourd'hui anéan-
tir, sans aucune indemnité, les contrats qu'elle a for-

més! Ce serait faire injure aux représentants de l.i na-
tion que (le le croire : ce serait ini crime (]ue de l'exé-

cuter. Eh ! qu'in)|)ortent donc à la nation neuf à dix

maisons (lu'on dit avoir été vendues de la sorte? Ce (|ui

lui importe c'est de donner dans toutes les cireous-

tances, et même contre ses intérêts, la garantie de la

])lus scrupuleuse lidélitéà respecter la foi et les droits

des particidiers; c'est par ces seuls principes que vous
pouvez vous concilier les cœurs et l'opinion publi(iue.

Si vous travaillez sans relâche à donner à la répu-
blique ce caractère de mor.ilité que le régime révo-
lutionnaire lui déroba trop longtemps, alors l'im-

mense majorité des Français se ralliera plus puissam-
ment encore autour de vous; ils supporteront avec
pins de patience les malheurs de la révolution ; l'ac-

tion de votre puissuice ne vous coûtera plus d'elî'orts,

parce que tous les ressorts en seront à leur place, et

<iu"ils seront ravis d'y être. Son poids alors vous éton-
nera, et il brisera sans peine les elbirts de ces mons-
tres qui désirent ensanglanter le sol français , et

îinéantir la liberté publique. Je vote pour leVejet de
la résolution.

Le Conseil déclare qu'il ne peut approuver la réso-
Jution.

-- Sur le rapport do Dupont (do Noniours), au non»

d'une commission, le Conseil approuve une résobition

dont l'objet est de faire rentrer au tr(''Sor public ce

qui jieut rester des sommes conliées à litre d'avances

et d'à-comples à des eouipagnies ou particuliers te-

luis de jnstilier à la républuiue de l'emploi (pi'ils au-
ront fait du surplus.

— Le Conseil ordonne l'impression d'un rapport de
Dumas au nom de la commission chargée d'examiner
la résolution relative à la fabrication des monnaies.

( Nous le donnerons lors de la discussion. )— L'ordre du jour appelle le rajiport de lu résolu-

lion cpii lixe le nioile et les lieux de dépôt des papiers

et autres olijets qui se trouvent dans les greifes des

tribunaux de district et autres, suppriuîés par la cous-
litulion.

Bar expose combien il est urgent de réunir, près

du tribunal de eha(jue d('partement, le dépôt général

des objets à la conservation desquels il doit veiller

pour le maintien de l'intérêt public etde l'intérêt par-

ticulier.

Le Conseil des Anciens, adoptant les motifs d'ur-

gence jiroposés par le Conseil des Cinq-Cents, recon-
naît l'urgence.

Bar : Quant au fond de la résolution, elle n'a paru
à votre commission présenter que des dispositions

bonnes et utiles, la plupart contenant le complément,
la suite ou les moyens d'exécution des lois déjà exis-

tantes; dispositions doiitrintérêt public exige la plus

promi>te exéculion. Néanmoins la commission n'est

p;is d'avis que le Conseil puisse ado[)ter la résolu-

tion.

Votre commission a vu une opposition directe entre

la loi (jiii sui)prime les agences, et l'article Vil de la

ri'soliilion, qui délègue a l'agence teini)oraire des ti-

tres une mission (|u'elle ne pourrait remplir qu'au

moyen d'une existence légale, (luelle n'aura plus au
moment où la résolution convertie en loi devra rece-

voir son exécution.

Ce n'est pas que la commission blâme celte dernière

disposition de la résolution en elle-même; elle pense

au contraire (ju'il serait ulile d'apporter une excep-

tion à la loi (pu supiuime les a;;ences, aliii de donner
à c(dle temporaire des titres le temps nécessaire à l'.i-

chèvcmenl di' l'ouvrage imjiortanltloul elle était char-

gée; mais cette exception est l'obji t d'une initiative

qui ne peut être sriisie |)ar le Conseil des Anciens.

Par respect pour les lois pri'cxistantes et pour les

formcsciuislitiilionnelles, la rommissioi! est d'avis (juc

le Conseil des Anciens ne peut adopter.

Lanjuinais : Toute loi postérieure déroge lu'cessai-

remeiit aux lois aiitéc(''deiites; ainsi la résolution nou-

velle, en chargeant l'agence des titres de la propre

exécution , conserve cette agence pendant tout le

temps qu'il lui faudra pour l'exécuter.

Gol:pil : Le raisonnement de Lanjuinais serait ad-

missible, si la résolulioii proposée aujourd'hui por-

tait récréation de l'agence des titres; mais au lieu de

cela elle doiiiie (les fonclioiis à une a-;cncc qui n'existe

[)lus ; c'est la le comble de la déraison.

GoiPiLi.EAU : La loi qui supprime les agences a

transmis au ministère les fondions (pii leur étaient

attribuées. Ainsi ce ser.i le ministre, qui a succédé à

l'agence des titres, (jui fera exécuter cette loi.

Dk Toncv : Il est une autre raison qui me semble
s'opposer à ce (jnc le Conseil approuve la résolution

dont il s'agit : elle porte que les pièces et titres qui se

trouvent maintenant dans les greifes des tribunaux de

district supprimés seront remis sans inventaire; cela

est contraire aux pr('cautions qu'exigent le bon or-

dre et la sûreté des familles; c'est laisser aux déposi-

luircs de ces litres la facilite d'eu soustraire une grande
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imrtic ; ilc (kMriiire dos ninnuniotits do la fortune ot de

l'honneur des citoyens Tontes les luis que des pièces

cli.'uigent de dèposit.iire, il f.int (pTidles soient remi-

ses ;ivec invciit.iire ponr la dèrii.irg;e tle l'ancien div

positaire, <|ni prouve ainsi i]n'il n'a rien ^'ardé ou
soustrait, et pour la Iranqnillile du nouveau, qni

prouve par cet inventaire (inellis sont les pièces (jn'il

u reçues.

C'est ou vain que, pour écarter mon objection , on
disait que le nouveau dépositaire donnera une recon-

naissance des pièces qu'il recevra; celte rccoiniais-

sance ne sera pas sullisanle jiour rassurer les citoyens

sur les soustractions anlcricnres. Je demande que le

Conseil déclare qu'il ne peul approuver.

Le Conseil rejette la résolution.

— Après avoir reconnu l'uri^ence, le Conseil ap-

prouve une résolnlion qui lixo le commencement de
chaque semestre pendant letiuel les juges des trihu-

uaux civils seront de service près les tribunaux cri-

minels.

La sJaacc csl levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Thibaudcau,

SÉAiNCE DU 22 VEMÔSE.

Un secrétaire lit une lettre du citoyen Beauchamp,
ex-dèpnté à la Convention nalionale.

Ce citoyen annonce (juc , reelu au Corps législatif,

il a doinié sa dénnssion ; mais (jue des ditlicnllès s'c-

tant élevées dans le Conseil sur la date de sa di'Uiis-

sion, il s'em[)resse lie la faire connaître , ahn qu'il de-

nienre constant qu'il doit être remplacé par celui des

ex-membres de la Convention (pii . dans l'assemblée

électorale de France, a obtenu le plus de su lira ges

après ceux appelés au Corps législatif. La date de sa

dénnssion est du 5 brumaire, consci|nemment de dix

jours antérieure au 15 brumaire, époque après la-

quelle, conformémeni à la loi , les remplao-menls ne

peuvent avoir lien.

Lecoime : Je demande le renvoi de cette lettre à la

commission de la vérilication des pouvoirs.

Dauchy : El moi, je demande combien de temps
encore existera la conunission de vérilication des pou-
voirs. Je demande à quel terme on (ixe notre consti-

tnlion délinitive, et si les pouvoirs seront vérifiés

avant la tin de la session... {l'iusieurs voix : A|)pnvé.)

Je demande (juc la commission soit tenue de faire son
dernier rapjiort dans deux jours.

Lecginte : Le projet présenté par la commission
ayant sonll'ert îles diflicultés, le Conseil a adjoint deux
nouveaux membres à la commission. Il en est résulté

qu'un nouvel examen a été nécessaire ; nos collègues

ont déMri' connaître les dates des démissions des dé-
putés (pie nous proposions de remplacer; celle dn ci-

toyen Beauchamp est connue : il déclare qu'il l'a

donnée le 5 brumaire; il manque encore celle du ci-

ioyen Laporte , (pii parviendra incessamment à la

couuuission; le raj)portsera fait sous peu de jours.

Le Conseil renvoie à sa commission la lettre de
Beauchamp.

— Camus fait adopter le projet de resolution sui-

vant :

« Le Conseil des Cinq-Cents, considérant qu'après

avoir établi, par la résolnlion dn 17 ventôse présent

mois, l'obligation où sont toutes les personnes qui ont

touché des fonds publics, ilc remettre aux caisses ua-

tionales le reliquat desdites sommes étant en(re leurs

mains, il est iinlispensable de prendre les nii'snres né-
cessaires pour connaîtri' ceux (lui maiiqueraienl à ce
devoir, et les contraindre a le remidir,

» Déclare qu'il y a urgence.

• Le Conseil , après avoir déclaré l'urgence, prend
la résolution suivante :

» Art. 1er. |] s,. fil f.TJt à la trésorerie nationale uii

état nominatif de toutes les perst)iiiies (pii, soit en leur

nom particulier , soit comme nu^mbres on agents des
compagnies , et ponr les causes mentionnées dans la

loi du 21 ventuse. ont louché des sommes dans les

caisses pul)li(|ues : il sera joint à leur nom la désigna-

lion de leur qualité, des oiijets anxiinels les fonds
qu'elles ont reçus étaient destinés, du minisire et de
l'ordonnalenr sur les ordres desijuels les fonds ont

été payés.

» II. Cet élat sera reporté <à l'année 1790 (vieux

style) , et sera continué jusqu'à ce jour.

• III. Deux copies de l'état seront envoyées au
Conseil des Cinq-Cents.

» IV. Il en sera |iareillement envoyé des copies aux
commissaires du pouvoir exécutif pi es les administra-

tion^ d('partemenlales, lescpiels seront leiius de faire,

en conformilé de la loi du 18 frimaire dernier, à l'é-

gard des individus et compagnies mentionnés audit

elat , et deuunirant dans l'étendue du déjiarleannt

,

toutes les poursuites et diligences nécessaires pour
s'assurer (jue lesdilsindividus et compagnies ont rendu
leur compte et en ont soldé le reliquat , ou , à défaut

de l'avoir fiit, de les y contraindre.

" V. Pareils états seront envoyés aux commissaires
des guerres près les armées

,
pour qu'ils aient à indi-

quer aux adminislrationsd('parlemen ta les du lien où se

trouvera l'armée, ou à raclminislration déparlemeu-
tale la plus voisine, si l'arnu'C est hors des terres de
la république, les personnes comprises anxdits états

qui se trouveraient à la suite de l'armée, aliii cpie les

comnussaires du pouvoir exéculif puissent diriger,

contre Icsdiles personnes, les poursuites mentionnées
au précédent article.

» La présente résolution sera imprimée; elle sera

jiortée par un messager d'état au Conseil des Anciens.»

— Ca.mus : Votre commission m'a charge de vous
rendre un compte sommaire de ses Ir.ivaux; le nom-
bre des étals envoyés par le Directoire exécutif est

,

jusqu'à ce moment, borné à trois on quatre, encore
les plus importants n'y sont-ils pas compris; c ux du
Directoire et du ministre de rinli'rieurnesont pas par-

venus; mais le mois ne se i)asscra pas sans doute avant

que la commission les ait sons les yeux. Votre com-
mission a eu de fréquentes confi'renccs avec les mi-
nistres, plusieurs membres dn Directoire et les chefs

des administrations publiques; plusieurs de ses mem-
bres se sont transportés dans les établissements dont

la commission a voulu comiaître l'c'tat. Si dans {[uel-

(pies-uns les membres dont je parle n'ont pas reconnu
(lue les sommes mises à la disposition des administra-

teurs fussent utilement employées, il en est d'autres,

notamment ceux de l'instruclioii publi<ine, ceux (]ui

tiennent à l'accroissement des connaissances humai-
nes, qui méritent des éloges et des encourageinents.

Voire commission des finances croit pouvoir an-

noncer qu'elle soumellra, au commencement du mois,

l'état des dépenses publiques.

Treii.uard : J'ai remaniué, dans le compte qui

vient de nous être rendu , (pie les états demandés au
Directoire ne parviennent pas assez promptemenl :

c'est un niai sans doute, mais par votre résolution

vous avez assuré le service, et c'esl avoir beaucoup

fait : d'un autre côté, vous avtz assuré des moyens de

retirer une grande quantité d'assignats ; c'est avoir fuit
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beaucoup encore, mais ce n'est pas encore assez : il faut

])r(»{iter du moment où iioussomuies, pour établir un
ordre de choses invariable, pour ])oser les bases iui-

uinal)les d'une bonne et saine achninistration ; il faut

(]ut' la rc^publique sache que vous marchez conslam-
ment à ce but, et que vous ne cessez de vous en oc-

cu|)er.

Je demande, !<> que votre commission des domaines
vous fasse incessamment sou rapport sur l'établisse-

ment de la contribution de l'année présente;
20 Que la commission des dépenses vous rende un

compte décadaire des renseignements (ju'elle aura re-

çus du Directoire ; eiiliu , que les commissions char-
gées d'examiner les messages du Directoire

, qui font

connaître les lacunes existantes dans les lois, ou qui

en demai'dent de nouvelles , soient entendues tous les

jom-s , et que Ions les décadis celles qui n'ont pu être

entendues rendent compte des obstacles qu'elles au-
ront éprouvés.

Les propositions de Trcilhard, unanimement ap-
puyées, sont adoptées.

— Delaunay (d'Angers) reproduit à la discussion le

projet de résolution qui soumet aux nouvelles forma-
lités les étrangers et les non domiciliés à Paris.

Pastoret : J'attaque le projet présentt-, comme
contraire aux principes de notre législation et à ceux
de la liberté.

L'art. 111 prononce contre ceux qui n'auront point
fait de déclaration, ou en auront fait de fausses, l'em-

prisonnement et 1.1 peine de l'amende. En principe gé-
néral , les peines ne doivent point être cumulées. Je
sais cependant que ce principe n'est rigoureusement
applicable qu'à la jurisprudence ciiminelh', et peut
fléchir lorsqu'il s'agit de police ; cependant , dans ce
ca«, les peines prononcées doivent, je crois, s'adoucir
l'ime par l'autre: or, ici je vois d'abord l'emprisonne-
menl, peine très grave. A l'égard de l'amende, j'ai

une autre observation à faire. La peine doit être égale

pour ton?. Or, une amende lixée à un taux déterminé
n'est jamais égale pour tous. Dans le temps où la légis-

lation favorisait le riche , on im|)osait au panvreet au
riche imc amende égale; le premier en était accablé,
et le second n'était pas puni. Une pareille inégalité dans
l'application de la peine ne peut subsister, l'assemblée
constituante l'a reconnu, et en portant aussi une loi

relative aux étrangers elle assujettit les infractenrs de
cette loi à une amende égale au tiers de leurs loyers.

La peine était ainsi proportionnée aux facultés.

L'amende proposée d'ailleurs est inliniment trop
forte, elle s'élèverait, dans le moment actuel, à

400 mille livres; ce taux est exorbitant.

Un autre article rend resjxmsable de l'exécution île

la loi le propriétaire ; mais si celui-ci est absent, si le

domaine e>l national , «jue devient la loi ? comment
peut-elle être exécutée?

L'article Yl n'exempte de déclarations que les ci-
toyens domiciliés d<-puis trois ans; et je dois faire

observer (lue c'est ici une obligation nouvelle imposée
aux citoyens, une extension a la constitution

, qiu ,

pour l'exercice des droits politiques, n'exige qu une
année di^ domicile.

D'ini autre côté, ou reporte au ministère de la po-
lice ce qui doit être, attribué aux .oinmissaires du
Direetoire près les administrations mmiicipales. Ainsi,
ou isole les citoyens de ces administrations intélaires
et domestiques créées pour les protéger, non moins
que pour les contenu, et dont il leur importe de ne
pas s éloigner.

Je crois donc qu'une partie des mesures proposées
ne sont pas adin.ssiblcs. 11 en est d'autres que je croi-
rais plus utiles.

Je proposerais de demander au Directoire un compte
général de la situation de la république. Il n'a pu le

rendre, sans doute, dans les premiers jours de son
installation; mais il le peut aujourd'hui, et vous de-
vez le lui demander.

H est une autre mesure qui pourrait être également
admise. Dans les républi(iues ancicimes, à Rome spé-
cialement, il existait un prœtor itrbami.s , et un se-

cond |)our les étrangers. Ne serait- il pas possible

d'('tablir parmi nous celte magistrature?

Je demande le renvoi de ces deux propositions à la

commission.

On demande la queslion préalable.

Cadroy obtient la parole contre le projet de la com-
mission.

Cadroy : Il est des lois qui n'atteignent qu'indirec-

tement les personnes; il en est d'autres qui établissent,

pour ainsi dire , une redevance personnelle : la liberté

n'a presque aucun rapport avec les premières; les

autres, au contraire, ne prohibent ou ne commandent
qu'aux dépens de la liberté individuelle. A l'égard de
ces dernières, le grand art des législateurs est de si

bien en déterminer l'importance et l'objet, ([ue le sa-

criliceque doit l'aire lindividu en devienne (dus facile.

11 est nécessaire dans ces cas que le gouvernement
paraisse protecteur de la liberté publi(ine, et que le

particulier puisse voir et retrouver dans Tordre gé-
néral bien au-delà du tribut personnel qu'il est en-

gagé d'y sacrilier. C'est par la diflîculté (lu'il y a d'at-

teindre cette perfection, que les lois de la police ont

prescjue toujours été mauvaises, et qu'elles furent si

souvent odieuses et molestantes pour les gens de bien.

C'est aussi par ce côlé de la législation que la

plupart des oppresseurs établirent des gènes, des sur-

veillances indiscrètes, des suspicions atroces ou ridi-

cules, des proscriptions par listes, et enlin tout le

système d'une soupçonneuse tyrannie.

Cependant on nous demande encore des lois nou-
velles sur la police; voire commission en propose une
fort étendue; son objet parait être de rechercher la

conduite des individus retirés dans Paris depuis la ré-

volution , ou qui y seraient encore de passage. Exa-
minons les principes, les inodilications (pi'ils peuvent
comporter, les circonstances où nous sommes , et les

dis|)ositions de la loi proposée.

L'homme par nature est le maître d'aller, de ve-

nir, de séjourner ; la terre est son dom;iine ; ses actions

comme toutes ses autres pro|)riétés sont soumises à

sou caprice; il |)cut eu user et en abuser. Il eu use

alors qu'il porte d'un territoire à l'autre l'abondance,

l'industrie, l'échange des biens et même des pensées,

qui Sont l'objet d'un grand et utile commerce entre

les hommes.
C'est pour seconder et non pour anéantir ces pre-

miers rapports, (jue les soci('tés ont l'té lormees, que
les hommes y sont déclarés libres, et que la force de
tous leur promet la garantie de cette liberté.

On pourrait développer , sous bien d'autres rap-

ports encore, ce principe de la liberté sur le choix de
l'habitation délinitiveou temporaire, sur le« voyages,

sur les séjours; mais à <pi'ii uous servirait de dire ce

qui est senti joiirnellemeiit de tout le monde, et ce

([ue chaque homme rentrant eu soi peut calculer

avec son uitérèt personnel?

Celle liberté, pour l'intHrêt social
,
peut comporter

une limitation momenlanee : celle limitation sera

quelipiefois relative aux lieux , comme pour défendre

la communication en cas de peste, pour préserver

une place , un poste armé, de toute surprise dans un
tem|)S de guerre.

La limitation de la liberté d'aller, de venir, de res-

ter, est quehiuefois relative au temps.

C'est ainsi qu'il est [irohibé d'aller de luiit armé et

par troupes, parce qiic c'csl le temps où les hommes
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et les propriétés Sans défense' reposent snr la foi

publique; c'est ainsi qu'il est drfeiKlu d'aller à travers

les champs poursuivre les bètes fauves , depuis' les

fruits naissants jusqu'à la récolte. Mille autres objets

de police encore peuvent limiter l'action de l'homme,
sans que l'utdité en reste incoiuuie , et <jne le sacri-

fice exigé de l'individu puisse paraître arbitraire et

gratuit.

Dans quelles circonstances sommes-nous?
Le gouvernement nous a signalés, comme ennemis

de la chost! publique, les membres de certaines so-

ciétés rassemblées au Panthéon et dans daulres lieux

de Paris; il demande une loi qui l'autorise, pour la

siuTlé [)ubli(iue, à i\cs mesures extraordinaires de
police; et remarquez que ces mesures n'ont plus pour
objet les ennemis reconnus et signalés de la chose pu-
blique, mais des personnes diiïérentes et inconnues,
dont les intentions sont supposées et indiquées comiiie
étant plus que suspectes. Ils ont détruit le noyau du
rassend)lement; ils sont attentifs .sans doute à le.ve-

cution cl aux suites de leurs tnesuns : les véritables

ennemis de la patrie se trouvent l'objet île celle action.

En parlant vaguement des étrangers dans Paris, de
leurs intentions présumées et de la suspicion, crai-

gnons nous-mêmes de ne poursuivre que l'ondjre.

L'aïu'antissement des partis par la constitution, la

destruction, ou la poursuite des rassemblements dans
le Panthéon, ne sont pas les seules choses à remarquer
dans notre position actuelle. L'état des départements
nous offre (les considérations intéressantes, dont la

négligence peut-être nous entraînerait d'abyme en
abyinc.

C'est dans les départements qu'il faut examiner si

l'on suit la ligne constitutionnelle , et si l'esprit et les

liabiludes se républicanisent entièrement.

C'est pour mieux atteindre ce but (]ne nous avons
étendu en quelque sorte le pouvoir du Directoire

jrisqu'aux |)rochaiu( s élections : nous lui avons con-
cédé le droit de nommer à la place de ce même peuple
qui avait accepté librement et haulcmenl la constitu-

tion. Le Directoire a eu raison de convenir que ce

grand nombre de choix ne pouvait se faire sans plu-
sieurs erreurs.

Aussi les réclamations, surtout dans les départe-
ments éloignés, sont elles générales. Qiuî doit-il être

résulté de ce mécontentement bien ou mal fondé , si-

non une désertion nombreuse des habitants, leur re-

flux vers le centre de l'autorité pour y porter leurs

plaintes on leurs réclamations? D'antre part, les

autorités élevées à la place des autorités populaires
détruites ont dû regarder comme ermcmis tous ceux
qui soupirent après l'établissement réel de la consti-

tution acceptée, et d'après cela signaler au rang des
personnes suspectes les doyens qui se sont réfugiés

dans Paris.

Faites des lois rigoureuses dans de telles circons-

tances, et Ion se plaindra de l'oppression ; l'on [>or-

tera ce sentiment dans ces départements mêmes où
,

en proscrivant les institués du peuple, on a solennelle-

ment émis d'horribles imprécations contre les membres
du Corps législatif; et [)uis, si les destitués sont obliges

de resîcrsons la main de ceux (|ui provisoirement les

remplacent, vous établissez un conflit d'intérêts et de
passions , dont la justice et le peuple seront victimes.

La situation comme dos d('|)artemenls est donc une
circonstance essentielle pour nous régler sur les effets

de ia loi qu'on nous demande.

Je ne m'arrêterai pas beaucoup snr le message du
Directoire exécutif, parce ([ue le rapport (jui l'a suivi

est l'objet le plus direct de notre exaiucn.

Toutefois je dois oljscrver ([ue le Directoire se trou-

verait siillisammenl en niesuic de maintenir la tran-

quillité publique daiisFuris, si vous renouveliez la loi

du23mail7d2(vieuxstyle),qu'ildilétrehorsd'iisagp,
parce qu'elle était limitée par le temps. De cette ob-
servation on doit tirer celte première question : Don-
iiera-t-ou an Directoire au-delà des pouvoirs qui lui

sont nécessaires pour l'utilité de la chose publi(|ue?
Tout ce que la commission propose de lui attribuer
au delà n'est-il pas inutile et un surcroît de forces
dangereux?

Voyons si la loi proposée est dans les principes, et
si elle peut convenir aux circonstances.

Veut-on, sans inquisition, sans gêne pour la liber-
té', comiaître le mouvement des voyageurs à Paris;
qu'on les assujettisse à une déclaration à leur arrivée;
qu'on ordonne un î'/vrt sur leur passe-port; qu'on les

assujettisse à produire ce même passe-port en certains
cas : la nécessité ou l'utilité de ces mesures sera gé-
néralement .sentie.

Mais ensuite qu'on assujettisse tout citoyen donnait
l'hospitalité a un forain à l'aire des déclarations rigou-
reuses et exactes de ses actes de bienveillance, sous
peine d'amende et d'emprisonnement; qu'on rende les

propriétaires responsables, eu cas d'insolvabilité , des
portiers qui auront négligé ces déclarations, c'est

étendre loin l'objet de la police. Où donc est l'utilité

de prendre cette seconde et pénible route jjour con-
naître les transitions et les st'jours des forains à Paris?

Le grand nombre des hospitaliers qui reçoivent pa-
rents, amis recommandés, sont-ils intéressés au pil-
lage et au désordre dans Paris? Non, certainement,
non. Eh bien! conliez-vous à leurs intentions, affer-

missez leur intérêt et leur moralité par la conliajicc;
ne leur faites pas croire que le gouvernement est

comme l'œil de Polyphème, qui ne voyait que des
objets à sacrifice ; ne vous déliez pas de ces affections

secrètes (|ui prouvent l'union même des citoyeiis, et
qui les lient à la tranquillité du gouvernement.

Tout au plus si l'on doit assujettir à des déclara-
tions sur les logements ceux qui font état de loger,

car, de ce qu'ils ne connaissent pas leurs hôtes ambu-
lants, il suit que la police doit s'en procurer la décla-
ration pour les connaître elle-même. L'utilité de cette

loi, bornée à ceux qui font métier de loger, devra être

sentie.

Ce serait un autre abus de surcharger l'administra-
tion elle-même des détails auxquels elle ne pourrait
suffire. Cet emploi de forces» cet étalage de formalités
ne sert qu'à amener la confusion, l'inutilité ou l'ine.xé-

CMtiou de la loi, en montrant la faiblesse de vue des
législateurs.

On vous propose d'onlonner trois doubles des cer-
tificats que |)roduiront les voyageurs : l'un au voya-
geur, l'antre au ministre, l'autre poiu-être alliché; et

qui chargez-vous de vérifier tant de formalités , de
faire le rapprochement des traits? Que de ministres il

faudrait au lieu d'un ! Mais à la place il y aura une co-
horte de commis, qui seront ruineux pour la républi-
que, et n'atteindront point l'objet de la loi.

Voilà pourtant où l'on est entraîné, quand on vent,
au lieu du bien , trouver le mieux le plus extrême. Ou
croit tout faire, et l'on ne fait rien.

Un autre vice doit vous frapper dans l'objet de la

conunissiun; c'est que l'uiquisition de la police, au
lieu de se borner aux voyageurs et non domiciliés,
s'étendrait à ceux mêmes qui ont un domicile acquis
de|)uis près de trois ans. Connue on s'entend mal
(juand on n'a pas saisi le vrai! On ordonne à ceux qui
demeurent à Paris depuis trois ans de rapporter un
dernier certificat de leur domicile; mais leur dernier
ilomieile est Paris; qm; leur demandez-vous donc?
En principe, ou ne peut distinguer les domiciliés

les uns des aulres; dès que le domicile est légalement
ac(]uis, on partage les droits de tous les autres domi-
ciliés. 11 n'y a pas plus de raisons de soumettre à la



police les domicilies de trois ans
,
que k'S domiciliés

de qii.itre ans, etc. ; cl
,
jusqu'à ce ([u'on ordonne \\n

dc'iionihrenjenl f^eiu-ral ,
je ne vois l'utililé de cette

mesure ni pour les uns ni pour les autres.

Prenez garde que le certilicat demandé aux domi-

cilies de trois ans doil contenir le nom, l'iigc, l'état

avant et depuis la révolution. C'est l'histoire révolu-

tionnaire (le clKwjue persoinie que l'on veut recher-

cher ; et de là il n'y a qu'un jtas aux listes de pros-

criptions. Coupables ou non en fait de révolution, une

amnistie a jeté sur la eondnite des individus un voile

qu'il serait injuste , inhumain , et mille fois plus im-

l)o!iti(jne de déchirer.

Prenez garde encore que les hommes d'un parti

,

d'une t'aotion , occupent les places eu plus d'un lieu
,

et qiu' c'est d'eux que les hommes de l'autre parti de-

vraient solliciter leur certilicit.

Prenez garde qu'aucune voie de coacîion n'est ou-

verte |)our forcer le« ()fliciers municipaux qui refuse-

raient le certilieat (lemaïuh-.

Prenez garde que les personnes assujetties au rap-

port de ce certificat y seraient tenues, dans un délai

extrêmement bref , sans pouvoir s'excuser sur l'état

des routes, sur les accidents, sur les refus injustes.

Prenez garde que la plupart des municipalités de-
mandent à voir les individus, ou ù faire des infor-

mations.

Prenez garde qu'en attendant la loi proposée dé-
clarerait {.les centaines de citoyens domiciliés depuis
frois ans, suspects et vagabonds.

Non , cette loi n'aurait pu même se proposer dans
les égarements du régime révolutionnaire: elle est

injuste, elle est impossible à exécuter; elle serait un
sujet de réaction, d'arbitraire et d'oppression.

Le Directoire ne demande que le rctiouvellement
de la loi du 23 mai 1793, li y aurait bien à dire en-
core sur cette loi faite pour nu temps de révolution;
mais la classdication des lois, à laquelle on travadie

,

nous promet des mesures ndenx cond^inées avec l'é-

conomie sociale, et qui nous donnent une habitude,
un état permanent.

Renvoyons (Murmures.)

Une voix : Veux-tu faire à Paris comme à Mar-
seille?

Caoroy : Je ne souffrirai point d'apostrophe per-
sonnel e; je défends les intérêts du peuple; je remplis
un devoir en émettant mon o|iiiiion.

Renvoyons à ce moment de distinguer la police des
autres parties de l'administration ; et, pour le moment,
contentons-nous de redoiiuer j)rovisoirement la vie à
cette loi de circonstance. Si elle a quelque chose de
contrau-e à la liberté, assurons le peuple, par une
sage limitation, que le reste danarehie et de servitude
setl'ace chaque jour par la continuité de notre zèle et
de nos travaux.

J.- demande ,
!<> qu'on passe à l'ordre du Jour sur le

projet présenté;

20 Que la loi du 23 mai soit mise en activité, avec
les changements qu'exige l'orgamsation actuelle des
administrations;

30 Qu'une commission soit nommée pour reviser
toutes les lois de police rendues jusiiu'à ce jour.

{La suite à demain.)

N. B. Le 25, après s'être occiq)é d'objets de détail
pendant '.es |)remiers instants de la séance , le Conseil
des Cinq Cents s'est formé en comité général pour
s occuper de la demande fiite par le Directoire de
«loimrr aux mandats nouvellement créés cours forcé
de monnaie.

LIVRES DIVERS.

Quelques idées sur la nature du Numéraire et sut

la nécessité de combiner l'intérêt du Cultivateur

avec celui du Négociant, au moment on l'on établit

un nouveau plan de finances; par C.-B. Wadslroni

,

suédois, auteur d'un Essai sur l'établissement des
colonies en général ^ et en j)articulier suï celles de
Sierra- Léona et de Bulania en Ajrique. In- 8".

A Paris , chez le directeur de l'imprimerie des

sciences et arts, rue Thérèse. Prix, 30 liv.

Cet ouvrage traite uii sujet à la fois nouveau et im-
portant. L'auteur jiense qu'on doit rechercher dans la

nature du numéraire la cause de cet esprit de com-
merce qui absorbe aujourd'hui tous h'S individus de la

société , et cpie le législateur peut, eu ch)isissant potu*

sigm; d'échange une certaine espèce de denrée, diri-

ger l'esprit et l'activité de la nation vers la production

des denrées réelles et utiles.

II y a encore d'autres observations essentielles pour

tous ceux (jni cherchent avec sincérité la réforme des

abus que le commerce, tel qu il est aujourd'hui , a

introdmts dans la société.

Fables de La Fontaine, gravées en caractères sté-

nographiques, première livraison, premier livre, avec

portrait et vignette. A Paris chez T.-P. Bertin , édi-

teur et libraire , rue ci-devant Saint-Louis-du-Palais

,

bîltiment neuf.

Prix de chaque livraison
,
port franc

,
papier vclin,

tiré à 125 exemplaires, munérotés, 6 livres; papier

lin, 3 liv. ou 300 liv. La souscription pour l'ouvrage

entier, qui formera 10 à 12 livraisons, est, pour le pa-

pier vélin, de 48 liv. ; pour le papier lin, de 24 liv.

ou 2,500 liv.

— Second P'oyage dans l'intérieur de l'Jfrique,
par le cap de Bonne-Espérance, dans les années 1783,

84 et 85
;
précédé d'mi précis historique. Par F. Le-

vaillant; 3 vol. iu-S^, beau pajucr, et orné de beau-
coiqi de gravures.

A Paris chez H.-J. Janson et compagnie, imppi-

meurs-libraires, place du Muséum.

PATEHIENTS DE LA TRESOnEniE NATIONArS.

Le paiement des parties de renies viagères pour l'année

échue au l"' gciiuinal an III, sur plusieurs lèies ou avec sur-

vie, déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant
le l" vendémiaire an III, e>t ouvert jusqu'au ii" I7,(i()0.

Le paieuient des mêmes p^irties du n" 17,001 à I8,0U0 a lieu
depuis le 25 frimaire an IV.

On paie ausbi depuis le n" 2 juscju'a 9,000 de celles déposées
depuis le I" vendémiaire un III.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse d'es-
compte, porteurs de certiiicats timbré* troisième état, et qui
ont été compris dans les dix-huit premiers états partiels, dres-
sés depuis lu révision, peuvent recevoir les arrérages, soit

viagers, soit perpétuels, de la somme principale portée dans
lesdits certiiicats.

Six derniers mois de l'an HT.

Le paiement des six derniers mois de l'an llt,desp.ir-
ties de renies viagères sur plusieurs tètes ou a\ec survie, ilé-

posées dans les (juatre bureaux de la liquidation a\aiit le

I'' vendcmi.-ire an lll , est ouvert jusqu'au u" 15,00u.

Celui des six derniers mois de l'an lll , des créances de la

caisse il'escompte ci-tlessus énoncées, a lieu depuis le 5 fri-

maire an IV; savoir, quant .lU viager, pour les dix-buit états,

et quant au perpétuel
,
p<pur les huit premiers états.

On sera averti par de nouveaux avis du pai''inent de» nn«
luéros subséquents.
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POLITIQUE.

RÉPUBLIQUE BAT AVE.

Latlayc, le (^ mars. — Avant-hier, riissembléc nallt)-

nale ne s'est occupée que de détails iiitci icms.

Hier il y a eu une fêle pompeuse , avec une proces-

sion militaire et civi(|ue, dans laquelle on a imité et

réuni toutes les cérémonies et tous les emijlèmcs qui

ont eu lieu en France
, dans les cérémonies de ce genre,

pendant le cours de la révolution : les inscriptions de
toute espèce, les drapeaux chargés de figures significa-

tives et de légendes ; les groupes de vieillards, de mè-
les de famille avec leurs enfants , de guerriers, d'ou-

vriers, d'orphelins; les sociétés fraternelles , Tarbre de
la liberté porte par déjeunes garions; Tassemlilée na-
tionale représentée par un arc de triomphe, sur un bran-
card soutenu par huit jeunes filles ; les écliarpes, les

couronnes civi(|ucs, la musi(pu', rarlillerie, la nious-

qucterie, les hymnes, etc.

li'assenddée nationale , suivant le règlement adopté
par elle , doit , le plus tôt possible , et au plus lard dans
l'espace d'un an

,
présenter au peuple un plan de cons-

titulion. Si le peuple ne l'accepte jias
, dans l'espace tic

trois mois après (ju'il aura été pnl)lié, l'assemblée na-

tionale fera convoquer les assemblées piimairc-;, pour
(juc dans l'espace de dix-huit mois, à compter du jour

de l'installation de la première assemblée , uiiesecoride

puisse être formée et lui succéder. Si l'assemblée natio-

nale ncgligeait cette convocation, au premier jour du
dix -huitième mois toutes les assemblées primaires se

rassembleront d'elles-mêmes, cl feront de nouvellrs

élections,

La seconde assemblée nationale sera chargée de tou-

tes les obligations de la première. Elle devra présenter

un nouveau plan de constitution
,
par rapport auquel

le peuple exercera les mêmes droits.

Et lorsqu'enfin un projet de constitution aura été ac-

cepté par le peuple, l'assemblée nationale convoij'icra

les assemblées prim;»ires (jui, d'après les principes de

la constitution alors acceptée, procéderont aux opéia-

tions nécessaires pour faire succéder le plus tôt possi-

ble à l'assemblée nationale le nouveau gouverniinent

constitué.

RÉPUBLIQUE FRANÇUSE.

RinisTiiiiK DR r.iV ari'.ititi:.

P;ui.s le ii '. e.ilùîe.

Plusietiis citoyens adressent (lircctoiiiciit aux chefs

dedivisioii les roclinialionsiiuircssorlissenl du minis-

tère do la guerre ; celle marche raioiitir.iit l'expédi-

tion des aft'aircs, à cause des diriiciiltés (pie prcseiilc-

rait le paicuu'iit des porls de lotircs. Pour éviter tout

retard , le ministre prévirtit st>s concitoyens et frères

d'armes que toutes les pièces relatives à son départe-

ment doivent lui être ndre^sées (lir.cleiiieiit
,
quoique

quelques-unes de celles qui en éiirniciit soient signées

par les chefs de divisioii. Toutes les lettres et paipu'ts

«pii ne lui seraient pas directetîieiit adressés seront

rendus à la poste sans cire ouviivls.

Signé Petîet, ministre de Ut guerre.

U^ Sirie, ~- Tumc T,

CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CEMS.

Présidence de Tinbaiidcaii.

SUITE DE LA SËAMCE DU 22 VENTÔSE,

Ll'dot : On ne peut (m'applatidir au message du
Directoire exécutif qui a domié lieu au rapport (pion

vu'nt de vous faire; mais, il faut le dire, il n'a pas

rempli l'atleide imiverselle. Le rapport lui-même , et

le projet de résolution qui l'a suivi , ne m'ont paru

(pi'iin palliatif d un mal qu'il faut extirper dans sa

racine.

La sollicitude des citoyens semblait provoquer des

mesures [)Iiis fermes et plus sévères, non seulement
contre, les étrangers sur lesquels le Directoire exécutif

a attiré raltcnlion du Conseil, mais encore sur une
autre e3|)èce bien plus dangereuse

;
je veux parler de

ceux qui , n'étant pas nés sur le territoire de la répu-
blique, ira[)partiemient pas à son gouvernement.

De[iiiis longtemps les observaleiiis , les amis de
l'ordre, se demandaient pourquoi celte arfluence d'é-

trangers en France, et singulièrement à Paris; potir-

(jiioi celle mnltitinh; d'Anglais qui coiivrctit le sol de
celle grande cité. Qui les y attire? Sont -ce les com-
modités de la vie? Sunt-ce des vues particulières , et

([iii coiitrasteiit avec la traïupiillité ptiblKiuc? Dans le

premier cas, est-il bien politique de soull'rir au milieu

de nous des bouches inutiles, (piaiid nos subsistances

peuvent à peine siiflireà nos besoins? Est-il bien rai-

sonnable d'y tolérer des individus qui, pouvant tout se

procurer l'or à la main , éloignent la concurrence de
notre signe, ne font que l'avilir de pins en plus, et

aggravent notre misère?

On a (ptelquefois objcclé que les éirangers venant
consoinmer ici leurs revenus, il en résultait un avan-

t.ige [lotir le commerce.

L'olijeetion serait peut-être foiuléc s'il n'existait pas

disette de subsistances et dépréciation de l'assignat :

mais je la soutiens inadmissible dans notre position

actuelle.

Cette vérité recevra plus de développement dans

l'examen de la question dont il s'agit , sous le rapport

de la sûreté intérieure et extérieure de l'Etat.

De tous ceux qui ont suivi la révolution, personne

ne doide (|ue l'étranger y a constamment joué un rôle,

et qu'il a voulu mettre à [)rolit les passions et l'anibi-

Uoiide quehiues individus. La France a retenti du par-

ti de rélranger. Eh! qui ne se rappelle les éternelles

déclamations contre Pitl et Cobourg , les dilférents

l'.iits sur lesquels on les fondait, et les annonces faites

au public de sommes répandues en France par le ca-

binet anglais pour y fomenter les divisions et susciter

des troubles?

Ce n'est pas le cas d'examiner ici quel peut être le

but de l'étranger; s'il veut rétablir en France l'an-

cienne forme de gouvernement, remettre sur le trône

un prince français , ou y asseoir le duc d'York ; si ce

dernier plan est pinson moins fondé siu- l'exemple de

l'Angleterre; on si , tout simplement, on ne voudrait

pas morceler la France, et s'en partager les dépouilles

à l instar de la Pologne, il sullit de se convaincre que
partout on recomiail le doigt de l'étranger, qu'il nous

pour>int partout, et que, si l'on ne craignait l'exagé-

ration , l'on avancerait (lu'il ne se forme peut - être

pas nu complot, pas une intrigue, où il n'entre pour

quelque chose.

Qui os'Ta révoquer en doute que l'Angleterre s'est

87
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principalement nUncliee ;i riiiiicr nos finances , soit en

clicrcliant ;i introdiiin! p.irMii lions diî l'anx assignats

iloiit clic avait ordonne nnc Cibricalioii dans son sein,

«oil en faisant pratiiiner dans nos diireicntcs places de

comnicrcc, et snrlont à Paris , l'agiotage le pins in-

J'ànic pour avilir ce signe? Qni a oublie qu'à diirL^ren-

tes('po(inesPittaseinéTorà profusion cinz nous ponr

jiarvenir à ses lins? et roreiilc irest-cllc i)as encore

frappée de l'anccdolc di'S lonis de Wickatn ?

Le cabinet anglais est si bien servi dans sa corres-

liondancc avec la France, que, maigre reinbargo (|ni

t'xistc dans la plupart de nos ports sur tons les bàli-

iiicnls deslinés pour rAngleterre , on y connaît, à

<inalrc jonrs de date près, les principaux événements

qni se prssent en France.

Il ne faut . pour élre convaincu de cette vc-rité, (pu;

jeter un coup d'fcil sur les journaux anglais, que des

circonstances particnlicres font circuler dans la rcpn-

hliqne ; on n'y verra pas aussi ,sans une sorte de snr-

lirise, la relation, qu'y fajt tel (étranger qni sort de nos

])orts, de l'état de nos forces maritimes, soit en hom-
mes, soit en bâtiments.

Je ne citerai qu'un trait à l'appui de ces faits pour
convaincre les plus incrédules.

Lors de la présentation de son budget à la chambre
(les communes, le 7 décembre dernier, Pitt, portant

à 3(J0,000 livres sterling l'article des dc'penses se-

crètes , observa que la somme nécessaire pour faire

face à l'étranger pouvait être évaluée à 150,000 Jiv.

sterling.

Et de quels agents peut-il se servir principalement

])our remi)lir ses vues, sinon d'Anglais? Aussi nos

jiorts, nos villes, et Paris surtout, sont remplis d'An-

glais qni, se cachant autrefois sous l'utile manteau
lies Américains, de'daigneiit aujourd'hui de ])rciidre

cette pr('canlion, et avouent (pielqnefois , avec une
.•issuraiice assez étonnante , (ju'ils sont originaires

(rAiigleterre, d'Ecosse ou dlrland '. J'en ai vu dans

pres(inc tous les ports de mer, depuis le Havre jns(iu'à

Flessingue, it à Paris on en rencontre dans pres(ine

(ous les lieux publics ; et si leur aniuence, celle des

Hollandais et autres étrangers, même des Belges qni

fuient leur pays, ont d'abord lieu d'étonner, on se (îe-

niandc ensuite à soi-même comment on peut voir d'un

œil traïKiuilIc des étrangers exister bbrement dans un
pays où il s'élève tant de divisions et des [lartis si for-

lenient prononcés en sens contraire. On sent bien sans

doute (ju'ils ne doivent pas coniribuer à y ramener
le calme et l'iiarmonie.

Je pourrais dire un mot sur les Américains ; mais
je laisse à de plus savants en diplomatie et à des plu-

mes exercées à décider jiisiiu'a quel poiut nos rela-

tions avec ce pen|)le , dont les liaisons avec l'Angle

Icrre sont connues, doivent influer sur la liberté (|n"on

peut laisser à nnc partie de ses habilanls de circuler

ou sc'jonrner en France
;

je me bornerai à observer

que, si la facnllé de séjourner en France reste aux
Américains, ils doivent élre tellement reconnus par

les agents desEtat^-Unis auprès du Directoire exécutif,

qu'on ne puisse |)lus abii>;cr île leur physionomie , et

confondre le jictit nombre de ceux qui sont parmi
nous avec le grand nonsbre d'Anglais qui nous rui-

nent.

j'ai vu des personnes séduites par des a[iparences

de i)aix souhaiter (m'on traitât les (iliangers avec nnc
sorte de ménagement. Quelle illusion ! Je la souhaite
ardemment, cette paix, avec tous les amis de la France;
mais, ([u'on ne s'y trom|)e pas, elle n'aura lieu que
quand vos ennemis épuisés ne pourront plus vous
faire la guerre , ou (pu! vos armeCs viiMoneuses les

aunuii i'orC('S de lacceptei-, celte paix. Jns(jue-là , je

le r('|)èle , ils déploeront tous leurs eHorls pour vous
puéanlir.

Il suffit, pour eu être convaincu, de suivre la mar-
che polili(|ue de l'Angleterre.

Lors (le la rentrée du parlement, Pitt, qui était forcé

de recourir à nu emprunt pour se procurer les deux
tiers des fonds qui lui étaient nécessaires pour le ser-

vice de 179G, lit |)arler de paix dans un message astu-

cieux ; le i)eni)le fut un instant trompé ; les cll'ets

publics haussèrent momciitanémcnt dans la propor-
tion de deux à trois ; les poiitiiiues n'y virent qu'un
leurre pour obtenir nu emprunt moins onéreux ; leur

conjecture n'était pas fausse : on songeait si peu à

faire la jiaix , (pic clepuis, ni le im^ssage. en question
,

ni celui du Directoire executif sur le même objet , ne
furent suivis d'aucune mesure y relative; j'en ai la

jU'euve dans la réponse de M. Piti à M. Grey, cpiand

celui-ci le somme , dans la chambre des communes ,

de rendre compte des mesures qu'avait dû prendre le

minislrc, en conséquence des deux messages en (]ues-

tion. M. Pitt déclara (|ue, n'étant pas préparé à la

question , il ne pouvait y faire de réponse.

J'en ai la preuve bien plus convaincante dans ce

qui vient de se i)asser à la chambre le 15 février der-

nier.

M. Grey, qui avait annoncé qu'il ferait une motion
molivie pour que le cabinet anglais entamât des né-

gociations de paix avec la France , en dévelojjpa la

nécessiti' dans un discours éloquent qu'il prononça à

cetle épo(iue, Eh bien ! sa motion fut rejetéc à la ma-
jorité de 1159 voix contre 50.

Puissent ces faits nous éclairer sur les dispositions

de nos ennemis ! Je reviens plus particulièrement à la

(lueslion.

Par ime fatalité bien étonnante , depuis la loi du 3

messidor, le nomlire des étrangers s'est tellement ac-

cru en France etsiu'toul à Paris, (juc les logements y
sont inliniment plus rares (lu'auparavaiit, et d'un prix

tellement exorbitant, surtout dans les hê)tels garnis,

(|iie les appartements, occupés on retenus par desélran-

gers qui paient en or leur habitation , sont inaccessi-

bles au citoyen fran(;ais
,
qui n'a que des assignats à

olfrirpour le même objet.

Quand le message du Directoire ex('cutif rappelle

une partie des abus que je viens de décrire, et qui

pourraient recevoir de bien plus grands dévelopiie-

menls, il ne peut y avoir dans le Conseil de disseiiti-

menls d'opinions sur les mesures qu'on provoque à

cet égard.

Ces mesures, je le répète, doivent avoir toute la fer-

meté et toute la rigueur dont elles sont susceptibles,

sans cependant s'écarter de ce que prescrit la coiisli-

tntioii , si l'on ne vent voir rcnaîlrc de nouveaux
troubles, et la républiiiue exposée à de nouveaux
périls.

Je terminerai jiar deux réflexions relatives aux me-
sures proposées, et aux individus à (jui elles sont appli-

cables.

Peut-être souliendra-t-on , à l'égard du premier

objet
,
que le droit des gens n'admet point de pareilles

mesures ; mais le droit des gens , uniquement fondé

sur l'humanité et la pratique de certaines conventions

sociah>s, ne peut être lilessé par l'adoption de mesures

qui , sans vexer les citoyens, n'ont d'antre but que
d'éloigner du territoire, où leur présence est nuisible,

des individus qui uc s'y trouvent que momentané-
ment , et (jui sont établis sur uu autre sol.

Et d'ailleurs ponriinoi dans ce cas remonler à la

quintessence des iirincipes , lorsque l'reil iui|niet de

nos voisins suit avec beaueouj» plus dactiviu^ et do

rigueur que nous tout ce (|iii ne marche pas sur la

ligne de leur gouvernement?

Qui ignore les entraves mulliplie'es dont le cabinet

bnlaiinique a lié le commerce étranger? Ne sait on

pas (pie tout récemment il vient d'interdire à tous pro-
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priétaircs de bâtiments uculrcs , sous des i)oines très

sévères , de se charger d'aucuns passagers pour la

Frauce? (|u'il porsi'cutc Ions les Français, et eu géné-
ral tous les individus (pi'il soupçonne attachés à nos
principes? qu'eiiliii il vient de l'.iire arrêter, jusque
dans la cité , un Anglais, nonuné Ciller, qui avait ré-

sidé (|uel(ine temps en France, sons le prétexte (|u'il

avait quelques relations avec des Français, et (lu'il vii

le faire juger comme coupable du crime de haute tra-

hison?

Le gouvernement anglais n'est pas le seul à qui l'on

ait à reprocher des vexations; on ne peut entendre

sans horreur le récit do celles couuuises par l'Aulri-

che contre quehiues Fiançais.

Quel motif de considération pourrait donc empê-
cher le Conseil de prendre, sous ce premier rapport,

les mesures les plus sévères? Aucun.

Au reste, je n'entends point parler ici des étrangers

domiciliés en France depuis ([uelques années , et qui

s'y sont en quel(]ue sorte naturalisés , soit par les éta-

blissements qu'ils y ont faits , soit par les domaines
qu'ils y ont acquis; ma réflexion ne frappe que sur

ces espèces de cosmopolites (jui , attirés tantôt dans
un pays , tantôt dans nu autre , n'ont d'assiette nulle

part, et qu'un gouvernement prudent, bien policé ou
naissant, ne peut conserver dans sou sein, sans expo-
ser sa tranquillité.

Uiu» dernière réflexion concerne les citoyens assez

égoïstes ou couiiabies pour donner, contre les dispo-

sitions de la loi, retraite à des étrangers.

Si l'article 359 de la coustilution veutqu'on reg.irdc

connue inviolable l'asile de tout citoyen , il a prévu
aussi les cas où la mauvaise foi pourrait être jilteinte,

et où le complice d'un homme sans aveu, d'un crimi-

nel , d'un eonsiiirateur ne pourrait pas éluder ses dis-

positions.

Il ne s'agit donc ici que de concilier ce qu'on doit à

la sûreté générale et à la liberté individuelle.

Lndot propose deux projets de résolution.

Chémer : H m'a paru que les opinants qui m'ont
précédé à cette tribune se sont nu peu écartés de la

(juestion , et se sont permis quelques divagations.

J'essaierai de ramener la discussion à son véritable

oi)iet.

il ne s'agit point, en effet, de lois révolntionnaiies,

que persoime ici ne veut rétablir ; du gouvernement
révolutionnaire, qui est anéanti pour jamais; de socié-

tés populaires , sur lesquelles le Directoire a ;ippelé

votre attention , sociéti-s dont l'existence élève des

questions très importantes, sur lesquelles vous enten-

drez incessamment le rapport de votre commission
;

ce n'était point l'occasion d'en parler.

Il n'est (luestion que d'une loi de police, telle qu'il

est nécessaire d'en porter dans des lem|)S de troubles
;

et ces temps peuvent exister s.iiis révolution. Dans
ces temps de troubles , dis -je, il faut donner au gou-
vernement des uu)yens de répression plus éteiulus,

comme dans une ville assiégi'c on donne le dioitde
police ;iu commandant militaire chargé de la dé-

fendre.

On a parlé des étrangers actuellement à Paris , des

Anglais , des Aiiglo-Américain<:
,
[et leur existence à

Paris n'est pas encore ce iiui doit nous occuper le

plus.

La loi qu'on nous propose n'aura atteint son but

que lorsqu'elle aura donné au mini.slre de la jjolice le

moyen d'exercer la surveillance la |)lus active snr

tous les non-domiciliés à Paris, (juels «[u'ils soient ;(^t,

sous ce rapport ,
je regarde connue très nécessaire le

projet qui vous est présenté , iiuoiqu'à mon avis il

juiisse être susceptible d'éprouver (pielques ameude-
Uicuts.

Vous ne pouvez vous le dissimuler, tout le ))rouve,

chacun le dit, le procliuue , soit dans un sens , soit

dans un autre, on veut un mouvement; les uns l'atlri-

buent aux agitateurs du Panlh(ioii (ou murmure
d;ms nue tribune publi(iue) ; les antres aux débris des
compagnies de Jésus et du Soleil , (|ui , après avoir

couvert le iMidi des cadavres des républicains, vien-
nent se soustraire à l'œil vigilant de la justice dans
cette immense connnune; moi

, j'attribue les projets

de sédition (lu'on annonce à ces deux éléuîcnts

U/i grand noinhic de voix : Cela est vrai.

CuÊNiER : Mais de (juchiue côté qu'elle vienne
,

qu'elle vous assiège sous les formes populacières de
jtraiiial, ou qu'elle vous atlacjne sons les formes atro-

ces et légales de vendémiaire (quelques murmures
inlerrompenl)

;
j'ai dit les formes légales de vendé-

miaire ; en ellèt les conspirateurs de cette épo(|ue

étaient armés , au nom de la souveraineté du peuple

,

contre ses représentants; ils venaient vous assassiner

an nom de ces droits que vous aviez proclamés, l.e

foyer de la ri'volte était dans les asseudjiées primaires
et ('lectorales ; et, je le ré[)èle, celte eons|iiralion avait

ce caractère d'atrocité, que ses auteurs avaient su la

revêtir des formes li'gales.

Je reviens à la question. Il faut donner an gouver-
neuuMit les moyens de déjouer les projets de ceux (|iii

cons))irent contre lui. Un des nu)yens les plus sûrs est

de lui faire connaître les hommes qui depuis (jnelipic

temps sont accourus dans cette commune , soit de
diverses parties de la ré{)ublique, soit de quebjnes pays
étrangers.

Il faut qu'il puisse reconnaître, pour les atteindre

et les punir, les hommes qui , après avoir organisé les

massacres à Lyon et dans le Midi, viennent se sous-
traire à la vengeance des bds; les prêtres réfractaires,

les émigrés rentrés par la frontière de l'Est, et (jui

ont fui la partie de la France où ils avaient trouvé nu
anie, lorsque le goiivernenu'ut nùlitaire momenta-
nément établi les a forcés

,
par sa rigoureuse snr-

veillance, à chercher une antre retraite; les hommes
enliii qui, ayant joué des rôles dignes de remarijiie

dans des temps révolutionnaires, fiùent leur renom-
mée et se cachent à Paris. Ces faits existent , et une
foule de mes collègues eu ont la connaissance po-
sitive

Un grand nombre de voix : Cela est vrai.

Chénier : Le ministre est instruit de ces faits par

voies sûres ; mais il manque de moyens pour atleindre

ces hommes dont l'existence à Paris est un danger

public.

Uiie loi de police, une loi sévère est donc néces-

saire.

Pastoret a fait une proposition nouvelle; il a de-

mandé qu'à l'exemple de Rome ou instituât un nu-

iiistre des étrangers. Je ne vois pas, je l'avoue , le but

d'une pareille proposition
;
je ne le considère que

comme un démembrement inutile du ministre delà

police générale, au nombre des attributions duquel

est placée la surveillance des étrangers.

Je ne vois pas davantage le but de la seconde pro-

position de Pastoret; il demande que le Directoire

soit invité à rendre un compte général de la situation

de la république.

Mais ce compte, dans un temps où tious soutenons

une guerre extérieure formidable, où dans l'intérieur

nous sommes travaillés par une autre gneiie non

moins diflieile , et par des divisions intesluies , et des

mouvements siHlitieux partiels, ce compte peut-il être

exact, peut-il être général? L'état des diverses parties

de la république n'éprouve- t-il pas à chaque instant

des changements qui rendraient le compte du Dinc-

toire inexact , au moment même où il serait mis sons

vos yeux ? D'aillcuis ce compte , le Directoire le rcui,l
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se nu Consi'il ost un couipte particulier de notre si-

tuation.

Ainsi, sur les doux propositions de Pasloret, je ne

pense pas (]u'il y ait lieu à délibérer ;
je pense ce|!on-

dant , comme lui, que l'arlicle III doit être mndiliL'.

Il puîiit de la détention et encore d'une amende le ci-

toyen (|ui ne fera passa déclaration. Je pense que cette

double peine est contraire aux princi[)es , (\\n ne per-

mettent pas de punir deux l'ois un individu pour le

même délit.

Je trouve eneore que l'amende est trop forte, vu les

circonstances; ji' propose d'y substituer inie peine pc-

cuiiiaire de ôo niyri.igr.immes. En cas de fausse décla-

ration , on sera puni de trois mois de détention.

Enlin je pense (jne l'article VI doit être rédigé d'a-

près les termes mêmes de la constitution, et tiu'il ne

doit atteindre (inc ceux qui n'ont pas un an de doiiii-

cile.

Je demande que le projet soit mis aux voix avec les

divers amendements.

Les propositions de Cliénier sont vivement appuyées.

DfMor.AP.D : Mon intention n'est p.is de prolonger

la discussion. Nous connaissons tous I;i nécessité (1 é-

tablir U!ic loi telle, qu elle assure l'action du gouver-
iieuient, et conserve la liberté des citoyens. Je crois

qu'on atteindrait ce but en se bornant à obtempérer à

la demande du Direcloiro; il propose de remettre en

vigueur la loi du 23 mai; il regarde cette loi comme
.sufiisanle pour assurer la tr.uHjuillité. Je suis entière-

ment de cet avis ; aussi voudrais - je que le Conseil

,

qui a entendu la lecture du projet de Delaunay, or-

«loniiât celle de la loi du 23 mai ; c'est à cela que se

borne ma proposition.

Boissv-d'Anglas : La résolution présente n'est au-

tre chose que la loi du 23 mai tout enlicrc. Seule-

ment dans la re'solulion il existe quelques articles ad-
ditionnels.

Je demande en conséquence que le proji't soit mis

aux voix; ceux qui ne veulent que la loi du 23 mai
voteront contre les articles (jui n'étaient lias dans cette

loi.

Delaunay reproduit en faveur du projet une partie

des raisonnements employés dans son r.ipjiort.

La discussion est fermée.

Le Conseil entend la lecture de la loi du 23 mai , et

adopte de suite les articles présentés dans les tenues

suivants:

« Le Conseil des Cinq-Cents, considérant qu'il im-
])orîc, au maintien de la tranquillité publique dans le

département de la Seine, de connaître tous les Fran-
çais que leurs alVaires y appellent ou que d'autres mo-
tifs y conduisent

;

» Que raninence des e'trangers qui se rendent dans
la commune de Paris exige des mesures cpii activent

la surveillance du gouvernement
;

"Déclare qu'il y a uri,ence.

» Le Conseil, après avoir déclaré l'urgence, prend la

résolution suivante :

" Art. 1er. Xoule personne arrivée à Paris depuis le

l^r fructidor an III, ainsi (jue celles (pii arriveront

l)ar la suite , sans y avoir eu antérieurement leur do-
micile, seront tenues, dans les trois jours de la publi-
cation de la présente loi , ou de leur arrivée, de dé-
clarer, devant l'administration municipale de leur ar-

rondissement , leurs nom et prénom , âge , état ou
profession , leur domicile ordinaire, et leur demeure
ù Paris, et d'exhiber leurs iiasse-ports.

» II. lndéj)endammenl de la déclaration ci - dessus
ordonnée, tout citoyen habitant Paris, qui aura un
étranger à cette commune logé dans la maison on por-
tion de maison dont il est locataire

;

Tout concierge ou [lortier de maisons non habi-

tées :

» Seront tenus de faire déclaration, devant l'admi-

nistration nnuiicipale de l'arrondissement, de chaque
étranger à la conmuine de Paris logé chez eux , dans
les vingt-(iuatre heures de son arrivée.

» 111. Toute personne i\u\ , aux termes des articles

précédents, nt'gligera de faire sa déclaration, sera

condamnée par voie de police correctionnelle à trois

mois d'emprisonnement
;

» En cas de récidive, la peine de la détention sera

de six mois.
•' IV. Tonte personne qui aiu"a fait une fausse dé-

claration sera inuiie, |)ar la même voie, de six mois
d'emi!risonuemcnt,et d'une année de détention en cas

de récidive.

» V. Chaiiuc déclaration sera faite en double, sur

deux fenilliS séparées, non sujettes au timbre, cl si-

gnées par le déclarant.

- Dans le cas où il ne saurait pas signer, le commis-
saire de l'admi-istratiou nuuiicipale en fera mention :

l'un des doubles restera au secrétariat de l'adminis-

tration municijiale, et i"aulre, signé du commissaire
,

sera remis au déclarant.

» VI. Tout Français demeurant à Paris avant le 1^'"

fructidor an III , et qui cependant n'y aura pas acquis

domicile depuis un an, sera tenu d'obtenir, de l'admi-

nistration municipale du canton de son dernier domi-
cile légalement acquis, un cerliiicat constatant ses

nom, prénom, âge, et son état avant et depuis la révo-

lution
,
jusipi'à l'instant où il aura quitté' son dernier

domicile po'jr résider dans la commune de Paris ; le-

quel certilicat sera vise par l'administration munici-

|)ale du département.

«VII. Le cerliiicat, mentiomié à l'article précédent,

sera expédié en triple par l'administration mimicipale.

Un sera délivré au recpiérani ; l'autre, adressé par le

commissaire du Directoire exécutif au ministre delà
police générale de la républiiiue ; le troisième demeu-
rera al'iiché, à la jiorte du lieu des séaiiccs de l'admi-

nistralion, pendant trois d('cades.

" VIII. Les administrations numicipales, en cas de

refus descerlilieats exigés par l'art. VI, seront tenues

d'en délivrer les motifs au re(]nérant.

" IX. Tout citoyen qui reconnaîtra un faux dans les

certilicats afiicliés est tenu d'en donner avis à l'ad-

ministration municipale, en désignant les nom, pré-

nom , âge, état et demeure de ceux qui les auront

obtenus. ^m
" X. Tout individu qui , dans le cas de l'article VI , !

n'aura pas exhibé son certilicat au Imrean central du
canton de Paris ; savoir, dans le délai de six (b'cades

,

lorsque les admiiiislralions numicipales seront à la

distance de 50 myr-amètres de Paris ( cent lieues) , et

dans le délai de huit décades, si elles sont au-deia (h;

50 myriamètre3 (citit lieues), sera réputé, s'il n'y a

aucune autre charge contre lui, vagabond et sans

aveu, et traduit connue tel devant les tribunaux com-
pétents.

o XI. Les dispositions de la présente loi ne sont au-

cunement dérogatoires

,

» 10 Aux lois relatives aux étrangers avoiiés par le

ministre de leur nation résidant auprès de la répu-

blique ;

" 2° Aux dispositions renfermées dans les lois contre

les émigrés, les déportés et les rebiUes comuis sons

le nom de la Vendée et des chouans ;

» 3<> Aux règlements de police concernant les maî-

tres d'hôtel , aubergistes et logeurs, lesqiu^lles lois

seront exécutées selon leurs forme et teneur.

"Xll. Les dispositions de la présente loi seront éga-

lement suivies dans tontes les communes du dé[)arle-

nient de la Seine.
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» XMI. La pnsonte it'soluti(»n sera imprimée; elle

scni portée au Coiiseil (1rs Anciens par un messager

d'élnt. »

La séance est leve'e.

CONSEiL DES ANClEiNS.

Prèsidctice de Uegnier.

SÉANCE DU 22 VENTÙSK.

Le Président : J'.umoïKc que j'ai roeu une lettre

(ial('e lie In |)risoii du Plessis, et S'gni'e Raziii. Elle in-

vile le Conseil à se former en eomite. secret pour en-

tendre la lecture d'un pn(|iiet qu'elle contient et dont
la sn-^criptioii porte: Ajfaites d'élat très pres.uuitcs.

Quelles précautions prendra - t - on pour lire ce pa-
quet ? Se forniera-t-on ou non en coniiti" gênerai ?

Apri'S qneliiues dobals le Conseil charge, le pri-si-

(lenl d'ouvrir seul le paipiet, sauf à smvre, d'après sa

di'ciaralion,le parti (jue le Conseil jugera le plus con-
venable.

Le Président , après avoir lu : C'est l'ouvrage d'un

cerveau brùlè, l'écrit d'un fou (jiii luMlit que des cho-
ses vagues, et qu'on peut lire sans danger.

PiOGEP.-Ducos : Le sigiialaire de cet écrit en avait

déjà adressé un semblable au Conseil , sous la prési-

dence de Vernier. Il contenait aussi des extravagances,
des calomnies, des conspirations de terreur. Le pré-
sident le conimuni(|n.i au bureau d'alors , et nous
pensiliiies ton.', qu'il fallait le renvoyer nu Directoire

ex('cutif. Comme cet homme tieni; aujourd'hui le

même langage, je demande qu'on jircnne le même parti.

Gérard (de l'Aude) : Dans un pays libre on ne doit

rien cacher au Corps législatif,

Olivier-Gérente : Vous ne pouvez point renvoyer
un écrit ((uevous ne connaissez point. Vous ne pouvez
l)as déiibéier sur la parole de votre président, qui
d'ail leurs vous a déclaré (ju'on pou va il lire sans d.iuger.

Clalzel : Ce serait en quelque sorte rapporter le

décret par lequel vous venez de donner un témoi-
gnage de conliaiice à voire président

,
qued'ordoiuier

la lecture de cette pièce.... (Alurmures.)

Gérard (de l'Aude) : C'est une escobarderie.

Le Président : Tous les débats auraient déià cessé

si le Conseil cotmaissait la nature de l'i'crit. En voici

réchanlillon dans une iibrase (pie l'aut-'ur adresse au
Directoire exécutif : ÎS'e soyez pas (l'iitcs de croire

que vous pourrez ni^effrayer ou me résister : tous

les JiODinies doivent nie céder eu se convertissant

en Dieu.

Dumas : Notre temps est trop i)récieiix pour le pas-

ser à entendre de pareilles extravagances. Je demande
l'ordre du jour.

Le Conseil passe à l'ordre du jour.

— On fait lecture d'une résolution ipii porte à 1,800

millions, valeur de 1790, la (luanîilé de biens natio-

naux dont la vente est proposée [lar une prcccdentc

résolution.

Le Conseil renvoie à la commission chargée d'exa-

miner la première.

— Sur le rapport de Muraire, au nom d'une com-
mission , le Conseil approuve deux résolutions (pii

chargent le Directoire de nommer provisoirement

aux administrations département des et municipales

dont tous les membresseraient destitués ou démission-

naires.

— Sur le rapport de Bnrrot, au nom d'une autre

commission, le Conseil ap[)rouve une résolution qui

casse comme illégales les élections du canlon de
Lanion.

La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

séance du 23 ventôse.

Un secrétaire donne lecture d'un message du Direc-

toire exécutif conçu en ces termes :

« Citoyens législateiu's, votre résolution du 20 de ce

mois, relative a la création de mandats territoriaux

payables au porteur, est une de ces mesures grandes

et heureuses (pu ,aiix époipies les plus criliijues de la

rt'volution, o|)érèrent le saint de la républnpie : mais
elle lui deviendrait funeste, si vous ne vous h;Uiez d'y

ajonler le complément (pii lui est indispensable, celui

de doiuier cours forcé à ces mandats. Sans cette loi
,

ces nouveaux papiers et les anciens se |)récipileraient

l'un par l'autre dans le dernier avilissement ; l'agio-

tage se saisirait de tous les (\n\x , dépomllerait la na-

tion de ses domaines, et privirait le gouvernement
des ressources que vous avez voulu lui procurer, et

dont il a un pressant besoin.

» Certes, lorsipi'nn papier-monniie n'a qu'une hy-
piilhèipie iiisuriisaiile, éloignée , incertaine , il n'y a

<pie le despotisme (pii puisse en forcer le cours.

-Tels seraient les assignats si l'on voub'il les rajjpe-

ler à leur valeur nominale, avant (jne la masse en fût

réduite à la v.denr des biens nationaux dis|)oiiil)les.

Mais il y aurait faiblesse et abandon des (Iroils du
peuple, à laisser a la malveillance età la cupidité le

soin de tixer la valeur d'un mandat ((ui peut être réa-

lisé snr-le-cliamp et converti en une valeur réelle,

au choix du porteur, sur les meilleures [)ossessions

territoriales de la r('i)ubliipie.

» Vainement dirait-on ipie l'intérêt seul du porteur

siiflit jionr établir le cours naturel de ce nouveau |ui-

pier. Non, les citoyens [u'iivenl être trompés sur leurs

interêls réels par les cruelles manœuvres de l'agio-

tage; ils le sont sans cesse, et ils léseront encore, si

leurs mandataires ne préviennent pour eux leduiger.

"N'avez-vous pas été contrainls , citoyens législa-

teurs, de prononcer des peines contre ceux qui refu-

seraient les écus républicains , (pioiipi'il fût bien

constaté que ces écus valaient mieux inlrinsè(]iie-

ment que ceux à face royale? pourquoi donc hési-

teriez-vous à prendre le même parti à l'égard d'un

papier qui a besoin encore de plus de eoniiaiiee, et

qui, ne pouvant être réduit en aussi petites jiortions,

est moins commode dms les transactions ordinaires?

Si vous ne le laites pas, il est évident que ce papier

va perdre, etqu'il entraînera avec lui la chute des as-

signats.

«Vous pouvez, au contraire, relever facilement l'iin

par l'autre, et porter ainsi, d'un seul mot, la vie jus-

que dans les dernières ramilications du corps politi-

que , robuste , mais exténué et desséché faute de circu-

lation.

.'11 est des personnes cependant qui croient aper-

cevoir dans ce nouveau papier l'aneantisseinent de

l'assignat; c'est une erreur que l'agiotage s'eliorce

d'accréditer, pour accaparer tout ce dernier signe

,

et se rendre maître de la fortune pnblnpie. il est aisé

de voir, au coniraire, cpie c'est l'agiotage lui-même

(]ui va trouver sa mort dans la création du mandat,

devenu monnaie forcée, et qu'en vingt quatre heures

le gouvernement va tripler la valeur actuelle des as-

sign.its.

»En effet le cours actuel de l'assignat esta peu près

la trois cenlième partie de sa valeur nominale; eh
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bien ! qu'à l'instant où les mand;ils amont cours forcé

(1(> monnaie au pair avfc l'ar^oiil , los assignats soient,

dans tons les d('[)arttMiienls de la repnbliqne , echan-

pcajjlos à bnrcan ouvert contre des mandats à la cen-

tième partie de lenr valeur nominale; voilà ci'tte va-

leur triplée d'un seul mot;(iue les assignais provenns

de cet écliange soient brûlés
,
jusqu'à ce (ju'il n'en

leslc plus (]ue pour trois milliards en circulation :

voilà cette circulation devenue ce «lu'elle doit être

InibiliR'llement, et d.ins la proportion naturelle du

papier avec les domaines qui le re|)résentent. L'iden-

tité de l'argent avec le mandat, et le rapport de ce-

lui-ci avec l'assignat ét.uit prescrits par la loi, l'agio-

tage n'a plus de prise; il meurt, et la France est

délivrée d'un fléau pins terrible que celui de tous ses

ennenns dn debors ensemble.

• Cette proportion de un à cent entre la valeur de

l'assignat et celle du mandat paraît être, (luantj à

présent la plus convenable, tant par sa concordance
avec les mesures déjà prises sur l'emprunt force,

qu'alin de réservera la natioî! des moyens suflisants

en domaines nationaux disponibles
,
pour subvenir

aux besoins de l'Etat, jusqu'à ce (\i\c le système des

contributions soit assis, et que la |ierception s'en fasse

régulièrement et sans obstacles. Dans la suite, et à

mesure que le l)rûlemi'nt des assignats en dimnniera
la masse circulante, le rapport de cent capitaux pour
un pourra être amélioré, jusqu'à ce que l'écinilihre

soit rétabli entièrement, et sans secousses, entre les

assignats restants et les domaines aflectés à lenr hy-
potbèqne.

"iMais il faut, citoyens législateurs, que les peines

les |)lus sévères soient décernées contre ceux (lui ap-
porleraienl dans leurs transactions la moindre alté-

ration aux rapports établis entre les difli-renlcs mon-
naies républicaines; il fautcju'il y ait défense positive

d'écbanger un mand.it contre argent aulrenn'nt qu'au
pair, et punition rigoureuse contre ceux (jui enfrein-

draient cette disposition.

-C'est pour avoir commencé à se reliîclier sur ce

point capital, que les assignats sont graduellenuMit
tombés dans l'état actuel de leur dépréciation, ctqn'il

est devenu im[)ossible de les relever subitement à

leur valeur primitive, sans excéder la valeur de l'by-

pothèque, et dépouiller la nation de ses dernières res-

sources.

"C'est par votre fermeté à prendre ces mesures, ci-

toyens législateurs, et par notre fidélité à leur exécu-
tion, que la France sera sauvée et reviviliée presipie

soudainement, et que, glorieuse, elle sortira libre et

benreuse des orages de hi révolution.

-Nous vous invitons donc, citoyens législateurs , à

prendre l'objet de ce message d;iiîs la plus prompte
considération.

• Sig/ié Leiolrnelr
,
prciident.

«Par le Directoire excécutif

,

» Signé Lagarde , secrétaire général. »

Ce message est renvoyé à la commission des finances.

—Camus faitadopterlesdeux résolutions suivantes:

" Le Conseil des Cinq -Cents, considérant qu'il est

nécessiiire de faire promptcment un emploi utile des
objets susceptibles li'ètre vendus ou employés en na-
ture an service de la républitiue, qui se trouvent dans
les greffes de divers tribunaux, p.:riiculièrenient de
tribunaux criminels, ainsi qu'e.ux arcbives judiciaires
i\\\ dép.irtenient de l,i Seine, oii ils ont été déposés à
l'occasion de procès, la [ilupart jugés ou prescrits

,

-Déclare qu'il y a urgence.

» Le Conseil
, après avoir décbiré l'urgence , a pris

la résolution suivante :

» Art. V^. Les grcfiiers et tous uuires déposilaircs

d'effets mobiliers déposés , à l'occasion de procès ci-

vils ou criminels, dans lesdivers tribunaux de la ville

de Paris , en dresseront l'état , et renverront sans dé-
lai an Directoire exécutif, lequel est chargé de faire

retirer les objets susceptibles d'être employés en na-

ture an service de la république; de faire porter à l'hô-

tel de la Monnaie les matières d'or et d'argent , et de
faire procéder à la vente des autres objets en la forme
[)rescrite par les lois.

» IL Hors la ville de Paris, les greffiers et autres

dt'|)osilaires dresseront de semblables étals, et les en-

verront aux administrations départementales, les-

quelles feront procéder à la vente desdits effets mo-
biliers, et feront porter aux hôtels des monnaies les

matières d'or et d'argent.

» Les conmiissaires du Directoire exécutif près les

administrations dé|iartemcntalcs lui rendront compte
de ces oiiérations et de leurs résultats.

- III. Les caisses , malles ou paijuets qui seraient

encore scellés, et qui seraient présumés contenir des

effets mobiliers, seront ouverts, par le commissaire
du Directoire exécutif près les départements, en pré-

sence du rlépositaire des caisses, malles et i)a(]uets:

il sera dressé procès-verbal sommaire des eft'els (jui s'y

trouveront contenus, et il en sera disposé confor-
mément aux 1er et lie urliclcs.

» IV. Il sera tenu état de tons les objets dont il aura
été disposé, du prix auquel les objets susce[)libles de

vente auront été vendus, et de la nature des valeurs

données en paiement. Ceux qui se prétendent projirié-

taires desdits effets se préseiileroiit dans le délai d'une
année , à compter dn jour de la vente , et justilieront

de lenr projiriété , en recevront la valeur ou le prix,

suivant l'état et la vente
;
passé le terme d'une année

,

aucune réclamation ne sera reçue.

« V. La pK'senlc résolution sera imprimée; elle

sera portée au Conseil des Anciens par un messager
d'état.

.

« Le Conseil des Cinq-Cents, considérant qu'il est

important que les titres, jjapierset registres provenants

des tribunaux extraordinaires (|ui ont t'té anéantis par

l'établissement de la constitution , soient remis sans

aucun délai dans des dépôts où ils restent en sûreté

jnsipi'au triage et opérations ordonnés par la loi du
7 messidor,

- Déclare ([u'il y a urgence.

» Le Conseil , après avoir déclaré l'urgence, prend
la résolution suivante :

> Art. l^''. Tous les titres, papiers et registres pro-

venants des tribunaux extraordinaires, révolution-

naires et des conseils militaires , seront remis sur-le-

champ; savoir, à Paris, aux archives judiciaires ; et,

pour les départements autres que celui de la Seine,

aux greffes des tribunaux criminels.

» II. Lors de la remise, il sera fait un état som-
maire des pièces , lequel sera signé par le dépositaire

(jui fera la remise, et par celui qui recevra lesdiles

pièces: il servira de décharge au dépositaire, et à cet

effet il lui en sera donné un double.

» III. Les commissaires du pouvoir exécutif près

les adminisirations déiiartementales sont chargés de

faire exécuter cette remise; ils en rendront compte
dans le mois au ministre de la justice.

» La présente résolution sera imprimée; elle sera

portéean Conseil des.Vnciens par un messager d'éiat.»

- Dubois (di's Vosges) reproduit à la discussion

un projet de résolution (jue le Conseil adopte ainsi

qu'il suit :

« Le Conseil des Cinq-Cents, après avoir entendu

le rapport de sa commission sur les réclamations re-

latives aux anclcs des représentants du jjcuplc c«

mission
;
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» Con<5id(^raiit qu'il est du dcvoîr du Idgislatfiur de

faire statuer sans relard sur les réclainalioi\s des ci-

toyens, et qu'il t\st aussi de la plus faraude iinpor-

taticc d'établir pronipteuient dans toutes les affaires

une marche constante et unilornic;

» Déclare qu'il y a urgence.

» Le Conseil , après avoir déclaré l'urgence, prend
la résolution suivante :

» Art. 1<^''. Les réclamations relatives aux arrêtés

des représentants du peuple on tnissioii seront adres-

sées imuiédiatenienl au Corps législalil".

» 11. Le Corps législatif prononcera lui-même sur

les diflicultés, si les arrêtés sont des actes de légis-

lation.

" III. Dans tout autre cas, le Corps législatif, après

avoir réformé , s'il y a lieu, les arrêtes, renverra la

décision sur le fond des réclamations à l'autorité

compétente.

' IV. Le délai pour se pourvoir contre lesdits ar-

rêtés est lixé à six mois, à compter du jour de la pu-
blication de la présente résolution. Après ce délai

,

aucune réclamation ne sera plus admise.

" V. Les arrêtés des rej)résenl;\iits du peuple en

mission, qui ont introduit dans certaines affaires , non
jugées depuis, une marche et des formes autres ipie

celles déterminées par les lois , sont dès ce moment
amiulés.

> VI. La présente résolution sera imprimée; elle

sera portée au Conseil des Anciens par un messager
d'état.»

— Le PnÉsiDENT: L'ordre du jour appelle la dis-

cussion sur la liberté de la presse.

ViLLERs: Je demande la parole pour une motion
d'ordre. Lorsqu'on voit proposer d'aborder une ques-
tion traitée à fond par trois assemblées nationales

couséculives; lorscpi'ou voit qu'un nombre considé-

rable de m:'nd)res sont inscrits pour parler sur cette

(|ueslion,et qu'une discussion très étendue va s'éta-

blir, (Ui se demande : Les liuances ont-elles épuisé

toute lattentiou du Conseil? le crédit iiublic est-il

rétabli? l'assignat a-t-il recouvré sa valeur? les droits

des propriétaires sont-ils res|)ectés ? l'ordre et l'éco-

iionue règneut-ils dans toutes les parties de l'admi-

tiistration? la législation sur les prises, attendue de-

puis si longtemps , est-elle enlin fixée? Non ; ces tra-

vaux utiles ne sont |)oint encore achevés, et Ton vous
propose d'ouvrir inie discussion (jui sera intermina-

ble siu' une question dont la solution est peut-être

aussi difficile à trouver que la quadrature du cercle.

Je demande l'ajournement de cette discussion jus-

qu'au moment où les travaux que je viens d'indiquer

ne devront plus occuper le Conseil.

Une foule, de voix : Appuyé.

LoiiVET : L'ajournement demandé serait, à pro-

prement parler , la question préalable invoquée jjar

Boissy. Cependant, législateurs, laisserez-vous plus

longtemps impunie la licence des journalistes, leur

permettrez- vous longtempsencore d'avilir le gouver-

nement, les autorités constituées, d'accabler d'outra-

ges les représentants du peuple? Le code pénal, à l'é-

gard delà presse, est insuffisant; les plus odieuses

provocations se réitèrent sous vos yeux ; certes , s'oc-

cuper de les réprimer et de les punir, ce n'est pas

négliger les intérêts de la patrie. Il faut briser aux

mains des royalistes, aux mains des anarchistes fu-

rieux, l'arme sous laquelle vmis sucnnd)ericz infiilli-

blement. Je demande (jue la discussion soit ouverte,

qu'on examine si à l'égard de la presse le code pé-

nal est complet , et si , aux termes de l'article consti-

tutionnel, les circonstances ne permettent pas dépor-
ter une loi esseiiliellemcut provisoire, prohibitive de

la liberté de la presse.

BoissY : Si la question se réduit à compléter le

code pénal, à déterminer les délits (jui peuvent ré-
sulter de la presse , il n'y a pis lieu à une délibéra-
tion nouvelle; sur ma proposition, une commission
a été établie , elle est cliargée de préciser ces délits;

mais la qiiestioîi prend une autre face telle qu'elle

vient d'être reproduite par Louvet. Selon lui , il s'a-

git d'examiner si les circonstances dans lesipielles

nous nous trouvons permettent des lois prohibitives.

Nous sommes tous d'accord; il est des délits de la

presse qu'il faut réprimer ; mais, ponrempêeher qu'on
n'abuse de la liberté de la presse, faut-il la prohiber?
C'est ici qu'il doit y avoir dans le Conseil un grand
dissent ment. Je demande en consé(iuence l'ajourne-

ment de cette seconde question jusqn'au moment où
la commission nommée aura présenté son r.npport

sur les délits de la presse.

Reynal'd: Deux commissions ont (-té nommées,
l'une sur la proposition de Boissy, l'autre sur celle

de Delaunay (d'Animer.-.); il est évident que la première
de ces commissions doit être entendue; ensuite vien-

dra la (pieslion desavoir si l'article de la constitution

est applicable à la circonstance; celle-ci doit être

ajournée, et je me réserve la parole lors de la discus-
sion.

Ql'irot: Les membres de la commission nommée
pour examiner la proposition de Delaunay se sont
trouvés divisés d'opinion. Louvet a considéré la ques-
tion sous un point de vue, Boissy sous un antre; il

en résulte (|u'ellc mérite d'être discutée : ainsi je de-
mande l'ouverlure de la discussion ; cela n'empêchera
jias (jue la commission chargée de [iréciser les délits

de la presse ne soit eut.îndue.

Je sais combien sont importants les objets siu' les-

quels Villers a voulu tenir notre attention fixée; mais
celui-ci est aussi de la plus haute importance, et tient

également à l'intérêt général.

Membre du comitédcsAreté générale à l'époque du
13 vendémaire, j'ai pu me convaincre de l'empire
qu'avaient acquis les détestables journaux qui prê-
chaient le mépris des lois, le massacre de la Conven-
tion , la dissolution ^w gouvernement.

Je demande (jne le rapport sur les délits de la presse

soit entendu, et qu'on ouvre la discussion sur la pro-
position de Delaunay.

M.viLHE : Je pense aussi que l'ajournement demandé
par Villers équivaudrait à la question préalable, et

cependant il est impossible de ne pas convenir qu'il

est important de traiter la question; cependant, si

vous ouvrez une discussion, sans avoir des bases cer-

taines, elle sera interminable, et en définitive n'amè-
nera d'autre résultat qu'un renvoi à une commission.
Une nouvelle discussion s'ouvrira sur le projet de
cette commission : ainsi vous aurez perdu le temps
précieux que vous voulez é|)argner.

Je demande que
,
puisque la commission est divisée

d'opinion , vous lui adjoigniez trois membres, et

qu'elle vous présente des bases sur lesquelles vous
puissiez délibérer.

Celte proposition est appuyée.

DtiMOLARD •. La proposition de Mailhe, si elle était

adoptée, ferait préjuger la (jucslion. S'il s'agissait de
savoir comment sera conçue la loi prohibitive dont
on a émis l'idée, sans doute un renvoi serait néces-
saire; mais il faul savoir auparavant si celte loi, dont
ou puise l'idée dans un article de la constitution, n'est

pas iiréciséiiient opposée à l'esprit de la eonslitnlion
;

il faut savoir si la constitution, qui permet des me-
sures répn^ssives, en permet de prohibitives; il faut

savoir si, quand bien même vous trouveriez cette

autorisation dans l'acte constitutionnel , vous de-
vriez en laire usage; si le salut public, le maintien
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(les principes , la conservation de la irpnbliqne ,
le

respect que vous portez à vos coiuniellanls, vous le

pciinctlraient.

Qiiaiitàmoi, je suis totalement <le l'avis de Boissy-

d'Aiiglas; je veux, comme lui, que les délits de la

presse soient réi)riuu\s; je sais que la liberté de la

presse est une arme dangereuse, ou jieut avec elle

couuneltre des assassinats; mais avec le l'cr aussi on

peut assassiner, et a-t-on jamais voulu en conclure

{\u'\\ peut èlre délcndu aux citoyens de jjortcr des ar-

mes? Celle oliservation me ramène a celle que Tal-

lieu a l'aile; il a dit : Discutons d'ahoid si les circons

tances exigent Tapplicatiou de l'acte constitutionnel
;

(luaml nous sirons d'accord sur le princi|ie, il nous

sera facile d'en faire l'appli' ation : si la proliibiliou

est adoptée, alors on renverra à une commission

pour la n'daclion de la bd; m:iis si, ce que j'aime

n)iiiix croire, la ([iieslion est décidée en faveur des

droits de riiomme, du peuple et de la liberté, une

commission sera inutile; je pense (pie la discussion à

cet ('gard ne sera pas longue; je demande (lu'elle

s'ouvre à l'instant.

Bourdon : Il règne en ce moment quelque incer-

titude dans le Conseil
,
parce que la (jucslioii n est pas

bien saisie; il s'agit uniquement de savoir si les cir-

constances exigent d'appliquer l'article consliliition-

nel qui vous a été cité, car vous ne pouvez douter

que cet article ne permette formellement l'emploi

momentané des mesures prohibitives de la (iresse.

Actuellement les circonstaiices sont-elles dilliciics

an point (]ue l'application de l'article soit nécessaire?

aucun message du Directoire ne l'a [)rovo(iuée. (On
murmure.) Je ne veux pas dire qu'd soit nécessaire

(jue le Directoire en ait l'ait la demande; mais je con-

clus de celte remariiuc que les circonstances n'exi-

gent pas les mesures prohibitives qu'on nous pro-

pose; nii>sures sur lesquelles assurément on verrait

éclater dans le Conseil un très grand dissenfiinent

d'o|)inion';.

Quanta la nécessité de préciser lesdélitsde la presse

et de les reprimer, tout le monde est d'accord
;
je de-

mande que ratlentiou du Conseil se borne à cet objet.

Lamue.nas : C'est vainement (]ue l'on prétexterait

l'imporiance des objets dont le Conseil doit s'occu-

per, pour écarter cette discussion ; elle est aussi d'un

très grand intérêt ; elle lient aussi an saint jinblic ,

au mainlicn de la constitution. Lors(in'on découvre
partout les Iraits de la vaste conspiration, continuée

contre le peuple français; lorsqu'on la voit élayée |)ar

une ligue de journaux stipendiés, il est impossible de
ne pas ('lever la \oix au nom du peuple, an nom de

ses droits (in'on invoque dans un sens contraire, pour
arrêter les progrès d Un mal qui linir,iit par le dévo-
rer. Je demande (|ue la discussion s'ouvre sur la pro-
position de Louvet.

On demande la clôture de la discussion sur la dc-

inaiide de l'ajournement.

La discussion est fermée.

BoissY : Je demande la parole sur la manière de
poser la (juestion. Y aura-t il une loi prohibitive à

l'avance de la liberlé de la presse?

Unefoule de voix : La (luestion préalable.

D'autres ; L'ajournement.

Lecointe : Il est extraordinaire que le Conseil
éprouve encore quelque embarras. La (jnestion a été

posi'e par Delaniiay ((l'Angers) ; la voiei ; Y a-t-il lien

à l'apiilieation de rartiuic coiislitnant, (|ni permet de
prohiber ijrovisoiremenl la lil)eit(' de la presse? Cette
manière de i)oser la (|iieslion doit siiflire pour vous
faire rejeter l'application de l'arlicle, si Vdus voulez
laisser aux citoyens toute la latitude de leur liberté;

pour vous la faire approuver, si vous reconnaissez

les dangers (jui vous environnent, si vous obéissez à

la voix iinp('rieusc du salut public : la (luesliou ainsi

posée, je (leniande ([ue la discussion s'ouvre.

Quelques membres réclament rajouriiement.

André Dnmont, Dumolard, Pastoret, Boissy de-

mnmlent la (lueslion préalable sur rajouriiement de

la discussion.

Le Conseil déclare (ju'il n'y a pas lieu à délibérer

sur rajonrnement.

La (iiu'stion préalable est à l'instant invoquée sur la

proposition de Loiivet.

Le Pkêsidknt : Le Conseil vient d'arrêter ([u'il ou-
vrirait la discussion. La parole est à Pastoret.

( La suite à (leninin.
)

N. D. Dans la séance du 2G le Conseil des Cinq-
Cents s'est encore formé eu comité général.

AVIS

Sur les condilions du second abonnement au Bul-

letin des Lois.

Aux termes du K»' article de l'instruclion du 26 fri-

maire dernier, rabounenient au Bulletin des Lois a

été ouvert, pour les 2J i)remières feuilles, an prix

de 5 liv. la feuille. Qnoi(iue ce prix ne soit destine

qu'à couvrir les d('i)enscs, conl'orméiuenl aux dispo-

sitions de l'arlich' IX de la loi du 12 vendémiaire der-

nier, plusieurs circonstances bircent à raugmenter :

au renelii'rissement des matières i)remières et de la

main-d'œuvre , se joint raiigmentation des frais de
transport. Les souscripteurs sont en conséquence
prévenus que chacune des vingt-cinq feuilles, qui
composeront la deuxième livraison, coûtera 8 liv.,

et qu'il faudra en consé(]nence déposer 200 liv. dans
les bureaux de poste des communes de 5,000 Ames et

au-dessus.

On ne pourra souscrire actuellement que pour ces

vingl-eiiKj feuilles, et les (lireclenrsd''S postes auront
soin de conserver le prix de l'abonnement, pour en
compter ainsi (jue des autres objets de leur receltc,

et de ne l'adresser, en aucun cas, an bureau de l'envoi

des Lois, auquel toute coniplabililé est étrangère.

Toul(\s les personnes qui n'ont pas encore souscrit

pour les viiigl-ciii([ premii'res feuilles du Bulletin

des Lois , et (]ui sab'imicront [lostérienrement an 15

ventijse prochain
,
paieront ces viiigl-ciii(| premières

feuilles a raison de 8 liv. chacune; ce qui, pour les

deux livraisons, comprenant les cinquante premières
feuilles, formera une somme de 400 liv.

Les souscripteurs sont encore prévenus que l'aug-

meiitiit on du prix de rabonuement est encore moti-
vée sur ce que l'imiiression sera à l'avenir d'une jus-

tilication |dus large et pins haute, et que cIkkiuc

feuille contiendra plus de matière.

rSe [lonvant fiire remonter l'abonnement à la \i\c-

m'm-c.iiéik dn Bulletin des Lois, et désirant néan-
moins de mettre les souscripteurs à portée de se pro-

curer les lois les plus essentielles , on leur annonce la

mise en vente, pour eux seuls, de mille exeinplairc^s

de la Constitution française et des lois y relatives,

imprimées Mir carni d'Aiigoulème, en \\\\ volume
de 300 [lagi's. format in-lS , caractère petit texte , et

terminé par une laii!e aiphibétique. Le prix de ce vo-

lume, (jui sera de 180 livres, pourra èlre remis aux

mêmes i)iireaiix que celui de rahonuement au Bulle-

lin; m;iis les direcleiirs seroiil tenus de le faire pas-

ser, ans-ilôt sa réceptiun , à l'adminislralion des pos-

tes à Paris , sur les avis de laquelle seule les expédi-

tions seront fûtes aux adresses indiquées.

A Paris le 27 pluviôse an W^ de la république.

Gèmssibu,
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POLITIQUE.

ANGLETERRE.

Du 10 mafs. — Les vaisseaux hollandais qui se trou-

vaient dans le port de Plyinoulh viennent d"èHe déci-

tlément confisqués par le gouvernement britannique.

On a substitué le pavillon anglais au hollandais sur

un vaisseau de 64, vin de 50 et deux sloops.

— L'amiral russe Hanikoff s'occu])e de remettre à

la nier; la flotte qu'il commande n'est pas encore en
état de la tenir ; mais son activité et ses talents, dosit les

marins anglais ont eux-mêmes une haute idée , font pré-

sumer qu'elle ne tardera pas à être de service.

— Oii vient de renforcer du Mars et du Mirtotaitre,

tous deux de 7i canons, celle de l'amiral Cornwallis.

Il arrive à cet égard quelcpie chose d'assez singu-

lier à plusieurs personnes, qui courent riscpic de faire

un tout autre voyage que celui qu'elles s'étaient pro-

posé. Lors(|ue les ordres curent été donnés à WAlfred

^

alors en rade à Plymoulh, de rejoindre le même ami-

ral, beaucoup de gens , croyant que sa desliualion

était pour Portsmouth, demandèrent la permission de
monter dessus. Quand on fut en mer, le capitaine fit

connaître sa mission , si bien <ju'à moins que ces voya-

geurs imprudents ne rencontrent un vaisseau qui les

ramène , il leur faudra aller faire un tour de prome-
nade aux Indes-Occidentales.

— Le Garanrpus^ (le G4, retenti à Plymouth par les

vents contraires , est attendu de jour en jour.

— L'amiral Duncan, parti avec cinq vaisseaux de
74 et le vaisseau de guerre russe le Philippe, pour
aller se réunir à l'escathe du contre-amiral Pringle

dans la rade d Yarmouth, a déjà jeté l'ancre dans les

Dunes.

— Le vaisseau le Sceptre , de 64 canons , et la fré-

gate le Cresccnt
I
ont mis à la voile le 6 mars pour le

cap de Bonne-Espérance; ils convoient neuf transports

chargés de plusieurs régiments. Vraisemblablement

VEtcndard , de 64, parti de Plymouth le 28 l"évrier,

a la même destination ; on n'en est pourtant pas sûr,

le capitaine ayant ordre de n'ouvrir ses dépèches qu'à

la hauteur du cap de Bonne-Espérance. Au reste, une
nouvelle flotte va bientôt suivre cette première avec

sept vaisseaux de transport; mais la destination de ce

dernier armement reste encore cachée.

— On apprend de Portsmouth, par des lettres en

date du, 7 mars
,
que le 23 lévrier l'amiral Harwey

est parti de Sainte-Hélène, ayant sous ses ordres le

Prince de Galles, V Atlasi^X. le Formidable^ de 98 ca-

nons, le Namur, de 90, le Pompée, de 80, le Trident,

de 64, le Saint- Lorenzo^ de 40, la Dryade^ de 36, et

le Cerbère, de 32. L'opinion générale est qu'il doit al-

ler à la rencontre de la flotte hollandaise
,
et engager le

combat contre elle. Le sloop VAnntic a aperçu cette

tlolle le 25 février à trente-cinq lieues des cotes , le

vent étant est-nord-cst. Elle est composée de six vais-

seaux de ligne de 60 canons , de 9 frégates de 44 , et

de deux cutters: elle n'a mis en mer, du moins à s'en

rapporter à la gazette d'Amsterdam, que pour aller

chercher à Bergen plusieurs vaisseaux des deux In-

des richement chargés, qui y sont en rade. Si l'amiral

Harwcv réussit <lans sa |)reniière expédition, il ira au-

devant lie la (lotte de Biesl, à ce (juc prétendent les

politiques.

/4<' Série. — Tome I.

CORPS LÉGISLATIF.
Rapport,fait dans la séance du 27 pluviôse, sur la

suspension proposée des traoaiix du palais de la
Révolution , ci-devant Bourbon

,
pour la salle dé-

finitive du Conseil des Cinq-Cents ; par Deleyre,
au nom de la commission des inspecteurs de la
salle.

Quand rassem]}lcc a doinnudc qu'on lui fît un rap-
port sur la ntolioM de suspendre les Irav.uix de la

coîislructiou d'un bàliniCMt destine aux séances du
Conseil des Cinq-Cents, sans doute elle (itait fra|)péc

d'un inconvénient (jiie plusieurs de ses lueudjfcs

avaient déjà pressenti , celui de sdp.irer, par une trop

grande dislance, les deux conseils, qui ne sauraient

avoir trop de points de réunion, car où les âmes de-
vraient se loucher, comment les corps ne cherche-
raient-ils pas à se rapprocher?

S'il est permis de ciler, du moins pour rexcm|)le
du bien ou du mieux , ce peuple, rcuueini de tous les

antres dans sou égo'isine poliliqiic, mais qu'il faut

(luehjucfois imiter, pour le vaincre ou le siu'passer,

l'assemblée nationale eu Anglelerio se trouve réunie

à Westminster, où la cliauibre liante siège dans le

même palais ([ue celle des couiniiiiics. L'aristocratie

elle-même n'y a pas osé trancher de l'iuiporlaiice avec
la démocratie, jusqu'à s'en séparer par un pont, une
place, ou un biUimeut; et les distinctions de rang, de
fortune et de formalioii , u'empeclicnt pas qu'elles

n'habitent ou n'opinent sous un nième toit.

Ou n'a pas besoin de vous remellre sous les yeux,
ce que vous avez la plupart dans la pensée, le danger
trop évident de laisser un espace ouvert à des camps
et des lignes de circonvallalion entre les deux con-
seils. Vous sentez combien la lenteur ou la difliculté

de leurs communications seraient funestes, surtout

dans ces crises où la résolution cl la sanction ne doi-

vent avoir (jue le même moment pour l'exécution.

Vous dire tout ce serait prêter des lumières à la mal-
veillance, dont il importe de prévenir, rompre ou
désespérer les complots. Rappelez-vous que si c'est

l'unité de lieu (jui vous a divisés, c'est aussi l'unité de

temps, d'action, qui vous a sauvés.

Séparés de trop loin, (pioique assez voisins de nos

frères les Anciens, rapprochons-nous-en d'habitation

comme de ientimeuls, et veillons sur la répuhliiiue,

non pas les uns dans le sanctuaire, les autres dans le

parvis, mais tous dans l'enccinle d'un même temple

des lois et de la concorde.

D'après ce dessein, c.toyens, voire commission de

rinspeclion vous propose de vous placer à côté du
Conseil des Anciens dans les biUiments du même corps

des Tuileries.

La salle actuelle qu'ils occupent serviriiit toujours

à liui des deux conseils. Une autre salle serait cous-

Iruite ou dans le pavillon de l'Unité, ou dans le pa-

villon suivant (pii le sé|»are des archives; celui de

l'Unité moins grand , mais central , mais pins élevé,

s'ouvrirait au conseil le moins nombreux. Par sa si-

tuation et son nom il ra|)pellerait le centre d'unité,

mot religieux [lour la démocratie, et (|ni la dislingue

si supérieuremeni île cette triuiié de pouvoirs qui fait

le mystère de la conslitution angl-iise.

Si ce déplacement n'était pas agréé du Conseil des

Anciens, le pavillon voisin, qui s'étend jusqu'à la salle

des archives, en olbirait uwo. (lu'on arrondirait en

liémicvele assez grand pour votre Conseil. Dans ce se-

cond plan le pavillon de l'Unité s'ouvrirait [lour une

salle intermédiaire de lectinc, de conférence et de

88



008

nniiiioii, aux sliid (MJx loisirs des membres des deux

conseils, hors du temps de leurs séances. La forme

ovale, ou eirculaire, qu'on prallcjnerait dans la nou-

velle salie de l'un des conseils, ne s rail inlerrompiie

que par une li^ne diami-lrale, ou secliou de cercle, où

.s'elemirait la trd)uue. Celle forme est la plus favora-

ble à la deslinalion (|ui doit y appeler nu conseil de

l('uislalion. Ou y saisit mieux les proi)orlions et les

cjuivcnances de l'édiliee avfc l'asseudjli'C (lu'il eui-

hrasse; un iioint ceulral y rt'unit Ions les rayons vi-

suels et sonores, l/œil et roreille s'y porleiità la fois

de la circonlVrfiice d'un liéniicycle veis l'oraleur, et

la voix de l'oraleur vers tous les |u)inls p('rinié;res,

(a;,deuieut élo!i,Mies du cenlre d'oi'i la voix j)art :nec

l(^ir<'ste. On est lonjonrs assez bien placé ijonrsoi-

inrtue e! pour les .-iiitres, dans celle espèce d'eccinle

de ré'>alili', où chacun peut à la fois voir cl cidenilre,

(;re vil et entendu.
('/. st par la forme de sa cnnslruction que jdaisait

antrifo's le pavillon qui serv.iitaux concerts [luliiics,

.•i|)peh-s smguliè'ement spiritticls- , (pioiqu'on y cl'.an-

t;U, dans une lanuue ii;norée des trois (juarts K\n pu-

blie, des paroles dont^'les idi-es étaient souvent inin-

telligibles à l'esprit liiuiiain. Mais cond^ien plus cet

'(iilice intéresserait le peuple français, si vous b' con-

.sacrii'z ;'i ce graiid concert de Tharmonie sociale, à

l'organisation et la sanclion des lois par lesciUi Mes les

iialioiissi' parlent, s'entendent, et s(! communijiuMit

tous les biens de la nature, Cii;bellis et iëcondés par

la socii'h'.

Oiud des deux pavillons où le besoin de rap]iroc!ier

bs^!eux sections du corps lé^is'aîif arrête votre

clioix , un des premiers mollis de votre di'terminalion

doit être sans doute la considération de la dépense.

l>;iiisiHi nionuMitoù vous (diercliez avec iMiein(iu;ète

sollicitude les moyens de soulager les liuances el de

secourir les cr("a:i<'urs de l'iitat, l'économie esl d'un

])!)ids(pii semlile l'em[)orter dans la balance des jiro-

jcts de hitliments. Or, sons ce point de vue, il vous

jin| orte d'abandomier ou de suspendre an nionis les

travaux déjà faits nu palris de la Uévolution, pour

vous fixer dans celui des Tuileries.

I.a (léiicnsc faite au premier des deux monle jus-

qu'à prt'sent à neuf millions en assignats; celle ipii

reste a faire, pour terminer une salle dont les fonde-

ments ne s'i'lèvent encore qu'à fleur de terre, irait à

j)rès d'im million, valeur métallique.

La di'pense d'une salle de conseil à construire dans

le pavillon des Tuileries, entre les archives clceini i!e

rUnilé, coulerait, au prender aperçu, six cent mille

livres, or ou argent; on y comprend l'élévation il'nu

escalier en regar.l symélri(|ne avec ceiiu (jui i"oiite

vers la salie actuelle des Anciens. Mais il y a ^\v?, murs
intérieurs à diMUolir, des plafonds à di-tru^re on clian

ger, une forme nouv(dle (le construction et de décora-

tion à donner à tout l'intérieur de celte partie des

]»àtimenls; et les matériaux des démoiilions ne servi-

raient , dit-on. {|n'à compenser le sur|ilus di' di-penses

(ju'il faut ajouter aux six cent mille francs aperçus du

premier coup d'œii.

yl.a suite à (Iciiiain.)

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Thibandeau

.

SUITE I)E LA SÏÎANCE DU 23 VENTOSE.

Pastoiîet : Représentants du peuple, il faut donc
revenir sans cesse sur des vérités démontrées! Eu vain

les erreurs sont tombées devant l'examen de la raison,

si des adorateurscomplaisants en raniuicnl ou en per-

péliU'iil i'em|iire. Comliieii de fois la idiilosophie

n"a-t-elle pas proclamé l'inaliénable liberté des dis-

cours el des écrits ! la Ivrannieen frémit et chancela
sur son troue. La liherlé se rt'jouit , dans l'espérance

de conquérir enliii une nation longtemps asservie; la

justice lit entendre sa voix tardive ; elle de'ehira Ir

voile dont le despotisme couvrait la table immor-
telle où sont gr:iV(''s les bornes du pouvoir et les

droits du ciloyen : la France brisa ses fers et triom-

pha de l'esclavage,

L'organisalion [)oIiti(ine perfecti(Uinéc, l'infraclion

aux droits du peuple connue , l'intrigue surveillée et

aperçue jusque dans les derniers replis de sa marche
lorliieuse , les complots de ramliiiioii découverts ,

l'usnrp: li:in tremblante de ses propres projets , et

lin s-ant pareil être la victime : voiià les l)ienfaits de
la li!)erté de penser et d'écrire ; elle fi'conde l'opinion

piibli |ue, elle minace cl .suspend le crime, et, s'il est

iu'nreiix , (die devient le cliàtiment de son succi's

même. H n'est aucun jiays libre (lui ne la protège
,

aucun pays esclave qui la soiiirre : Rome ne la perdit

que sous le décemvirat d'Appius et sous l'empire des

Césars,

C'est pourtant cette facullé qu'on voudrait aiijour-

(1 Iiiii ri'sserrer ou proscrire. Des hommes libres ne
eraij:iieiit pas de reproduire des arguments usés par
leur faiblesse et leur décrépitude, des arguments dés-

honorés par l'emploi (ju'en faisaient jadis les courti-

sans ou les valets d un dominalenr absolu.

Le temps n'est plus où l'opinion d'un seul gouver-
nait. S'il est une démocratie que puissent supporter
un pays vaste et \\\\ peuple nombreux , c'est la démo-
cratie (le la [leiisée.

La presse est le .'C;is universel du corps politi(|ue ,

comme le lacl l'est du corps humain ; sa liberté est

d'aideiirs une con-é(]iience nécessaire île la faillibilité

universelle; il fan! , on la per.neltre, ou soiileiiir que
rerreiir est impo;^il)le à ceux (|ui gonvcrnenl. Lllc

cn'aroiiclie , je le sais, l'orgueil el la domination , car

(die les menace et les démas(|ue ; (die elVraie et (K'Con-

certe l'audace et la tyrannie p;!r la |)ossibilité seule de
sa vig lance; mais ces crainles (lu'elle inspire devien-

nent encore un éloge pour elle, une nouvidlc preuve
de sa nécessité. Heureuse liberté , ([ui va chercher et

découvrir sous le voile ou dans les ténèbres, et le

cons[)iraleiir (pii se cache , et l'hypocrile ([iii se dé-
gii se , et le charli.lau ()ui se trompait lui-même i>ar

le siicci's de sou impostore !

Ces priiici|ies sont évidents ; il y aurait trop d'igno-

rance ou (le mal.idresse à les nier ; mais on en conteste

l'applicalion ou l'éteiidne.

La I bertéde la presse, dit-oii , ne peut jamais en
("Ure la licence; le droit de porter un glaive ou uu
flambeau n'est pas 1 • droit du iiieurlre on de l'incen-

die ; le salut public ordonne (inebjuefois , il ordonne
aujourd'hui de laisser au gouvernement \\w essor

qu'aucun obsticle n'arrête, (]u'aucuiie force ne com-
prime. Jamais les circonstances politiques l'ont-ellcs

plus iin|;érieusemeut exigé'? Il fuit, ou voiler nu
moment la staliie de la liberté, ou,ai)rès tant de sc-

coussc^, la voir tond)er eiiliii sur sa base ébranlée.

Voilà des considérations puissantes , si elles sont

justes ; mais ne manquent-elles pas de ce caractère?

Le premier des dangers [uiblics n'est- il pas toujours

la tyrannie ? n'est ce jias lorsqu'un gouvernement
vieiil de iiailrc qu'il faut surveiller davantage l'exer-

cice du pouvoir conli(i aux chefs de l'état? Quand nue.

constitution estan'erinie, le temps a rendu jilns immo-
biles les limites du cercle où doivent se mouvoir les

autorités ([u'elle établit; mais jusqu'alors une and)i-

tion désordonnée , une audace heureuse ,
peuvent si

aisément ou les franchir ou les él lidre ! Vraie en gé-

néral , celte observaliou l'e-t surtout chez uu peuple

(jui , d'al'ord prodigue d'aireclions , (-11 environne lo
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nouvel objfl t!e sa l('iiili(>s<e , cl s'assotiiiil dans iiiie

avt'iiglc couliaiicc ; vÀiHS surloiit la [Jt-t-ssc iloviciit une

seiiliiu'llc iitili' à la liliorU'; c'est le r.iClioii!i;;iic vigi-

Iaiit(iiii réveille la g:ri!e eiulormie.

La raison , connue nn lliinheim , s'allnnio Jaiis un

espace vasle et aère; elle nienrl, res.Nerrée sons un

vase ctroil. Que l'expression de la pensée soit Ibre,

et hienlôt sa hherlé produit celle des peuples ; el bieii-

Int la supor>ti[ioii , l'ignorance , Tesclaviige , cessent

de dégrader lems u.œnrs <:t leur géi.ic. Parcourez

l'hisloire des nalions, vous y verrez t(nijours le droit

de penser et d'écrire comprinn- dans la proportion de

leur servitule. La Fr.uiee eût-elle plié sons le despo-

tisme de ce caniin.il ambitieux , (jui occu]ia si long-

temps le trône où Louis \111 [.araissait assis , si des

idiilosoplies ('lofineuls .ivaieiit pu aveilir on venger la

lihirlé, (ju'il acheva d'eirrayer par ses menaces, d'iivi-

lir !)ar ses outrages? Cet impudent conspirateur, que
des voix sacrih'ges osent encore célébrer aujnurd'laii,

le .Mazauiello français, eût-il exercé iiendjuil viii-l

mois son oppression sanguinaire , si des bourre.nix

n'eussent attendu rccnvani courageux qui ain-ait dé-

voilé se. crimes?
Je le répète : il ï.w' , on pn-lendie qne les chefs

dnu l'iat sont iufailhbles , ou peruH'llre de les censu-

rer. Qui publiera, si ce n'est la presse, leurs erreurs,

leurs délits, I urs crimes? lis n'en aur.iienl commis
anciui, qne les écrits contre le gouvernement serait-nt

encore w\o I)a1;;u"e nécessaire a son pouvoir. Conce-
vez vous qu'tui pays soit libre, ([uand il a des |)Cusées

si!Jelles à une peusi'e souveraine? L'obéissai:ee doit

^!re lidrie , mais éclair('e ; assurer qu'on la Ir.diit eu

réclam lUt les droits viob's du peuple, c'est révéler le

secret tr( p faeile des désistes. Dès l'instant tjn'un

h(imme on un corps resserrent ou euchaîneuf celte

libert(' d'écrire (|ue gai-autissait le pacte social , iis

annoi:cent à la nation entière ([ue le goiiveriiement v,!

changer ; ils publient indirectement un manifeste de
tyraïuiie.

Lisez les codes de tous les peuples libres : c'est sur-

tout Ci»ntre le ^onvernenn'nl (pic l;i faculté d'écrire y
est garantie. Ceini des Pensylvaius (code de Pensylva-

nie, arliile XXXV) abandoimc expressément les lo^s

mêmes ;i In di-cnssion pnblniue. La libei té de la presse

ne peut être restreinte (uie par les gouvernements des-

jioliqnes, dit la Déclaration des droits qui précède la

constitution des États Unis.

S'expli(iurr avec franchise sur les actes du gr.uvcr-

Ticuu'ut c'est remire service à la patrie et à la liberté:

telle est la maxime tulclaire des Anglais. La censure
contre ses actes fut anssi expressément autorisée par
la première conslilntion donnée à la France; et le rap-

porteur de notre nouveau pacte social avait j)roposc

im article , (jui ne fut supprimé que parce (jn on le

regarda connue un d('velop[)enu>nt snpertli] du prin-

cipe général qu'on venait de poser sur la liberté uin-

vcrselle.

" Tout honune, disait cet article qui était le IV^ de

la Déclaration des droits , est libre de manifester sa

|)eiiséc et ses 0])inioiis ; la liberté de la presse et de

tout autre moyen de publier sa pensée ne peut être

interdite, suspeiidnc, ni limitée. »

Appeler criminelle ou. dangereuse la dénonciation

d'un arrête' ou d'un décret violateurs de nos droits ,

serait une idée d'esclave. N'y aurait-il donc (pn^ la

Ivrannic ancienne conirc laquelle il eût été permis
décrire? Quand l'acte présumé la volonté publique

est on opposition avec la justice, avec la raison , avec

la nature , il est permis , sans doute , il est ordoniié de

réclann-r en faveur de ces sentiments plus anciens (]ue

tous les codes , pins resjiectables que toutes les lois.

D'un autre coté, quelques hommes impurs serviront à

leur gré les vengeances de leur cœur ou de la faction

qui tes soudoie; et la vertu
,
perpétticllemcnt livrée à

b ur.s calonniics, ne pourra unnuc èlre viiigoe par .sc3

plus ardenls adorateurs !

Hommes inconsidérés, ah I renliz-uous plnlot »

rend(Z-nous ces censeurs
,
geôliers sévères de la rai-

son ; tlv. moins ils l.i laissaient quelquefois entrevoir,

s'ils la tenaii ni éfroilement rcnl'erniée. Lh! ne voyez-
vous pa.s (;u'on va croire que vous craignez les cris dti

penp'e, et qne vous voulez les éîoniïer?

Q ::!iid |)artont le vœu de la paix relentit: qnar.d la

nation entière en est si avide , (juelle consent à la

payer par Ions lessacrilices, excepté celui de sa libellé,

vous eneha.'nerez l'expression <lu désir universel ; et

des écrivains ineptes ou vendi:s pourront s"nls faire,

enleiidie le langage jerlide d'un orgueil ridicnli! ou
d'imc ambition ananliiijnc ! tl moi aussi

,
j'aimo la

gloire de ma patrie, mais j'ainjc bi<'u plus sou bon-
heur. Une gloire (pii coûte si cher , rnl-on sûr di;

vaincre, serait encore um' gloire irDnqiensc. Ranimer
l'agriculture et le commerce , ('toulier les discordes

civiles, trioniiiher de la malveillance et (]u ciinic:

voilà surtout les vicloires (jnc le peuple vous de-
maiiiie.

Le gonveriiemen! nuMiic est inléressi' à ce qu'on ne
donne aucune linnlc ,'i la liberté de la presse envers
lui. 11 sera bien mieux (Ui'ragé , .'i elle est esclave :

moins nombreuses, les atla(]ues seront plus sûres;
un sentiment naturel porte à se venger de la couîrainlc

(in'oii éprouve. Tel homun* eût rep(H;s^^•lvec indigna-

tion une e.;I;)n:uie nin'e; le et t(d(Ti'e . qui la lit avec
empressement si elle e>t oi.'seure et i l rdile , et lui

sourit avec complaisance. ÎN'est-ce pas dai^s le femjss

où la liberté d'c'crire était enchaiot'e, (|iie rc'loijuencc

et la raison portèrent au desiiolisme ancien ces coups
lents et cachés , ma s redoublés et forts, (jni o;it pré-
pare' sa mile ?

Fab'rieius Vejcnlo avail oulr;ig(' le sénat i^ar des

écri's calonniicnx ; - on les reehcicha , dit Tacile, on
les lut avidement, lanl (|u'il y eiitdu danger à le faire;

dès (pic cela lut permis, on les oublia.» <Je ne sont
pas les cjiloinuies, ce sont lesciimes (jiii déshonorent
le pouvoir suprême; c'est l'ineplic des m::gislrats (jui

les avilit.

Les (kTenseiirs de l'oiiiuion contraire iiisistenf. Ob-
servez Itien , disent-ils, ipie ce n'est pas d'am'anlir la

liberU- de la presse (jue nous prop(iSons, c'est seule-

ment d'en suspendre moinentam'nienl l'exercice. Quel
danger n'y aurait-il jias à souffrir (}uc i\vs ('crivams

séditieux ravissent au gouvernement une force néces-

saire , UTiC coiiliaiice utile!

Je vous eiiîeu is : mais savez-vons (p'.c si le gouver-
nement est outragé, c'est par la demande même (jm^

vous faites. Quoi! ce pouvoir que la constitution lui

délègue, cette (qiiiiiiiu publique (pii do t accroître sa

force , celle reconnaissance (jne le peuple est si porté

à sentir ()Our des h'iinmes qui feraieiil son bonheur :

tout cela, une cilo unie peut rehranler? Voilà donc
un édifice bien fragile! Mais ces jonrnaux

,
qui atla-

(luent les actions pu les principes du Direcloire exé-

cutif, sont-ils dmic les S'uls (pénu publie? La lice.

n'est,-(dle pas ('galenienl ouverte à ses défenseurs? Lu
vérité n'est-elle p.as le résultat présninable des con-

troverses oppo.sées? Des dangers peuvent menacer la

cmislitution ou le gouvernement, (piaiid nue seule

classe d'('cri vains , ou , si vous voulez, un seul [larli a

le dioilde publier ses opinions et ses pensées; mais si

ce droit est universi 1 toute crainte devient chiméii-

(jue; le mal qne la jire.sse pourrait faire se détruit

alors par la facilité même de legr.érir.

H y a plus : (piand le corps h-gislatif ou le gou-
vernement défendent ou restreignent la liberté de la

presse; comme la restriction ou la défense ne peuvent

jamais s'appliipier à eux-mêmes, ils couscrvenl seuls

cette libert('. >lais si ensuite ils attentent aux droits du

peuple, (lucile voix s'élèvera pour en réclamer la
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joiiissciiicc? Se Ir.ihiroiit-ils d'abord? non s;ui.> doulo.

Vous los verrez iiièiue, cnclL'iiit d'iiiio m.iiii liahili; les

rerscjifils prep.ireiil, ft'iiulre de redoubler leurs cares-

ses et leurs trauspoi ts , au uionieut où ils seront plus
près d'asservir. Ils uiettraieut |)lus de franeliise dans
rcxeculion do leur proji't

,
qiu' le succès u"eu serait

]ias moins certain. I.n manière dure et sévère dont le

])euple est ('levé le rend plus cajjable de supporter
longtemps, avec une iiatieuce qui tient à sa force et à

l'habiliule do ses maux, l'oppression du gouverne-
ment; il sera donc sous le joug avant d'en avoir senti

tout le poids.

Eb ! ne me dites pas que les tem[)S oiagenx où nous
vivons commandent des mesures rigoureuses : tous
vos raisonnements, de (jucbiuo |)rclexto qu'ils se co-
lorent , vi.'iidront s'anéantir devant cette (]uestion ter-

rible : Comment la tyrannie s'est-ellc conservée dans
tons les temps, clicz tous les |)eiiples? Par i'escl.ivago

do la presse. Conuncnt a-t-elie été détruite? Par'sa
liberté. Mais ce résidtat éternel de l'expérience des
liommeset des siècles, lùt-il au«si douteux (|u'il est

certain, les consé(|uences que vous voulez tirer des
circonstances diriiciles où la Franco se trouve n'eu
seraient pas moins contraires à la justice, à la vérité.

C'est précisément au milieu des orages d'une révolu-
tion (]ue les liassions redoublent d'audace et d'acliv.lé.

Alors fermentent de tontes parts la Iiaine, la Jalousie,
rand)ilion

, la vengeance : alors les crimes et les ver-
tus cbangeiit de noiu et de cr.r.iclère , suivant le jiarti

auquel appartient le sage ou le coupable; alors un c'crit

est jugé dans ses rapjiortsavec la fiction snbjuguf-e ou
1.1 l'action dominatrice; alors la mémo action, le même
ouvrage, i)lacent un homme entre le glaive des bour-
reaux et le ciseau de Phiilias. Mais ces passions se
iieulrali.sent par leur lutte même. Si leur défaut est

d'exagérer le .sentiment <iu'elles «éprouvent; si elles

eniL'rasent au lieu d'animer, du moins ne leur repro-
chera-t on pas un engourdi.'-sement funeste : leur vi-
gilance active compense et réparc les maux (lu'olles

font naître.

Jo vais plus loin. Le système qu'on voudrait pro
poser détruit jusqu'en ses' fondements la constitution
l'raneaise. Le gouvernement représentatif subsistera-
t-il véritablement, quand il n'y aura plus entre la

pensée du mandataire et celle du^peuple (jui l'a cboisi
uiif- circulation ou\erle et nécessaire

;
quand lis re-

présentés n'exerceront pi us une surveilla née gt'uérale;
ipiaud ils n'auront plus le droit de proclamer libre-
ment, ou de fau-e proclamer celte opinion franche et
nationale dunl les représentants devraient toujours
ctre l'organe? Vous no le détruisez |)as moins en pla-
çant dans la marche de la constitution le chaos 1 1 les
entraves du gouvernement révolutionnaire.

Quoi! vous soidirirez, ajoule-t on, qu'un établis-
.senient (pii app;alient au gouvernement même, ([ue
la poste fasse circuler tous les jours, d'une extrémité
de la républiijue a l'autre , des ouvrages où il est cen-
suré?

Le principe sur le(iuel repose cette objection est
d'une fausseté trop évidente pour qu'on s'arrête long-
temps à y répondre. La poste ap[tartient-elle donc aux
gouverneurs de l'Etat, ou à la nation tout entière?
Verrions-nous dans les propriétés publiques des pro-
priétés directoriales? S-rions-nous encoreau temps où
les établissements nationaux étaient regardés comme
le domair>e du magistrat suprême de l'empire? Trou-
veriez-vous plus juste que des écrivains complaisants
oussent, pour la publication et le transport, le privi-
lège imi)nm do la déraison et de la cnlomnie, tandis
qu'on réinsérait à des écrivains trop clairvovants pour
se laisser tromper, trop (iers pour s'abaisser juscpi'à la
llatterio, lo droit de faire connaitre partout les vérités
ïitdcsdoiil lisseraient les dépositaires ou Icsintcrprc-

Mais enliii , dira-l-on , il y a des délits dont la presse
est l'instriuneiit ; ne voulez-vous pris les punir? Les
punir! sans doute; et cependant je veux (jue le prin-
cipe géïK'ral de la liberté boit consacré, et cependant
je veux (jn'au lieu de faire une loi particulière sur
l'agent passif du crime, nous la fa.ssionssur le crime
lui-même. On dérobe à un auteur le fruit de son tra-

vail par la contrefaçon ou lo plagiat : c'est un vol dorit

le code |)(inal déterminera le caractère et la peine, en
parlant des délits contre la propriété. On m'insulte par
des écrits, on répand sur moi la calomnie et l'injure :

cette action trouve encore sa place naturelle dans le

titre du code pénal, sur les crimes contre l'honneur
des citoyens.

On attaque, par des écrits scandaleux ou turbulents,
l'ordre social ou la morale publique : le titre , sur les

attentats contre le gouvernement ou contre les mœurs,
ind!(]uera les moyens de réprimer aclivcnicnt ces pro-
vocations insensées.

Certes il est bien loin de ma pensée et de mon cœur
de couvrir d'une indulgence coupable ces desorgaiii-

sateurs politiques qui prêchent sans pudeur la sédition

et le crime Mais les abus faits par ipielqucs hommes
d'un bien universel st-raient-ils donc une raison sufli-

santc pour le proscrire?

Pour.- ni vous, oui, poursuivons tous les inspirateurs

de la révolte, les apôtres du brigandage, les artisans

des discordes civiles; mais attendons, pour les |)unir,

qu'ils soient devenus coupables; c'est là, c'est là qu'est

tout entière la dilh'rence de nos opinions, car il y au-
rait nue mauvaise foi trop insigne, ou nno trop stiipide

ignorance , à pre'tendre que nous faisons grâce aux dé-

lits de la presse. Comme vous, j'invoijue sur eux la

justice des lois : mais vous voulez empêcher l'action

,

de peur qu'elle ne devienne un crime; et moi
,
je ne

veux pas enchaîner d'avance toutes les mains, parce
qu'une d'elles pourrait s'armer d'un poigii;u-d.

Quel homme, d'ailleurs, ayant médité sur la ma-
nière de déterminer et de jiunir les crimes, n'a pas

senti combien une pareille loi peut devenir aisément

un attentat contre la liberté? Les caractères du délit

qu'elle doit réprimer sont si fugitifs, les nuances en
sont (luelqiiefois si légères! Une censure, n('cessaire

et juste, ne sera-t-elle pas, aux yeux d'un homme
puissant, une provocation à la déso])éissance , à la

révolte? Qui i)eut donc saisir la chaîne entre un écrit

|)ublié et un forfait commis? Comment oserez vous
remplir l'intervalle qui lessé|)are? (pu vous dit que le

jirojet du crime n'était pas déjà dans l'àiue du coupa-
i)le, (pie mon ouvrage le lui a inspire? La pré.somp-

tion qiù s'élève vous suf(ira-t- elle pour me faire

condannier, vous qui vous applaudissez d'avoir enlin

ramené la h'gislation criminelle à des idées |)lus hu-
maines et plu< justes? L'ouvrage aura peut être suivi

,

accru même la fermentation ; mais vous le punirez
comme l'ayant fait naître! Ce n'est pas assez d'avoir

été l'occasion du délit , il faut en avoir été la cause. Un
flambeau est dans mes mains, je le destine à éclairer;

il brûle dans les mains d'un autre : me regarderez-

vons comme l'auteur de l'incendie? Quand mon action

se lie à ma pensée , l'une peut être expliqui'o par l'au-

tre : mais quand l'action m'est étrangère, (piaud c'est

l'action d'un autre, où donc est la preuve qu'il faille

me l'altribuer?

Blâmer une loi, est-ce excitera la violer? Et si l'on

ne peut blâmer un décret rendu, où est donc l'espé-

rance de le faire rapporter? où est la liberté d'écrire
,

si je peux être traîné dans les fers, parce (lu'nn homme
aura désobéi à une loi (pic j'aurai censurée? Le cen-
seur et le révolté ne se connaissent pas peut-être ; ils

ne vivent pas, peut-être, dans le même lieu! Cienlôt

on nous eommanjerait
,
pour les actes du gouverne-

ment, un respect superstitieux. Un de'cret, une pro-

clainalio'.i dcvjeiulruicat des uctcs do foi , des dogmçg
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devant lesquels devrait s'agenouiller la raison lui •

UKiinc.

Je sais que des écrits véliemciil<^, où une loi sera

deiioiicce , affileront l'opinioti puhliiiuc ; mais, indé-

l)eiidamment des principes généraux dont l'ajjplica-

tion devient ici si naturelle , le progrès de l'opinion est

lent et d«^battn ; il n'est certain que quand il réside an

moins sur l'inléret apparent de tous. Enlin , je le de-

mande encore, la garantie de la socii'lé eonlre l'c'crit

provocateur n'esl-elle pas suflisaninient dans la pour-

suite de l'action, si on la croit dangereuse; dans si

punition, si elle est criinimile?

On dirait, à enlendrc les parlisansdu systènn" con-

traire, qm>, jus(]u'à présent nos lois ont élé ninelles à

cet égard : ils oublient que la Convention nationale,

elle seule, en a rendu successivement sur tous les gen-

res de provocation à Ions les genres de crimes. Elle a

frappé expres'^cMiient de la dé|)orlation ou de la mort
les ai^italeurs qui exilent des allroupemeiils pour
empêcher la circulation des subsittances(l); ceux (jui

jjroposent d'anéantir la républi(|uc, ou d'en rompre
l'unité (2); l'étranger, provocateur d'une émeute (3);

les provocateurs à la révolte contre les autorités cons-

tituées, à des actes de violence coutn; les personnes,

au pillagedes propriétés particulières et pul)li(iues(4);

les prédicateurs de la loi agraire, ou de tout aidre

système subversif iU'S propriétés territoriales, com-
merciales, industrielles (5); enlin les provocateurs au
meurtre, les compositeurs ou les imprimeurs des

écrits, où de quebiue manière (jue ce soit on conseille

la révolte et le crime : les vendeurs, les distributeurs,

les colporteurs de ces écrits sont même condamnés à

la détention ou aux fers (6). La plupart des ces lois,

tro|) rigoureuses, subissent, il est vrai, l'effet néces-

saire de la rigm'ur, qui est l'impunité ; mais chcrcliez

à les adoucir, et n'accusez plus le silence d'tnie légis-

lation qui exprima si fréquemment sa pensée et sa

volonté.

Des lois existent aussi contre la calonuiie. Quel mal
résulte d'ailleurs des injures d'un écrivain avili? il ne

peut flétrir que par ses éloges. La défense devient inu-

tile, (|uand le nom du calonuiiatenr, (juand la con-
duite du calomnié sont connus. Peut-être même ces

injures ont-elles l'orlilié l'estime publi([ne par l'élan

d'une indignation universelle : toujours, du moins,
la considération de la persoime attaquée augiiieule ou
s'affaiblit , suivant (jne l'ai^ressenr e^t Aristaripie on
Zo'ile , Aristophane on Xénophoi). L'opinion générale

juge l'accusaleur , et laisse relondier sur Ini le poids

du mal qu'il aspirait à faire. L'injure d'ailleurs pent-
ellc atteindre la vertu? il iie snilit pas que la flèche

soit lancée, il faut <|u'elle arrive.

Eh ! n'allez pas dire que je veux , par une morale
perverse, jusiitier un crime. Peu d'hommes, j'ose le

croire, sentent plus forlement le besoin et le bonheur
de la considération publique : elle est , après le rei)OS

de la conscience, le vœu le plus ardent de l'homme de

bien. Quoi(iu'eIle paraisse être, en (piebiue sorte, au-

dehors de celui qui l'inspire, puis(|u'elle est l'expres-

sion des sentiments des autres, elle n'en rt'paml pas

moins sur Ini un charme con-olateur; elle resplendit

au sein mênu', de .si f.iuiiile et double sa félieiUÎ do-

niestitjue. Mais cette consi(!ér;ilion si douce, si pr('-

cieuse , c'(!Sl de l'opinion universelle (qu'elle est le ré-

sultat : une injure ne Tallère jjas pins qu'un éloge ne

la donne. On sait que la vertu , connue la divinité ,

trouve partout des blaphémalcurs et des sacrilèges;

(1) Loi du 8 décembre 1792.

(2) Lois des 4 et 16 décembre 1792, 29 mars et 9 avril 1793,

I'"" germinal an lit , elc.

(3) D(-crets des 18 et 21 mars 1793.

(i) Loi du I" germinal an III.

(5) Loi du 18 murs 1793.

(G) Loi du 29 mars 1793.

OU sait que lu jalousie et le besoin sont les principales

sources de la calomnie, et l'on pardonne avec pitié aux

malheureux qui s'en font les organes, de se soustraire

par des mensonges sans crédit aux tourments de la

misère et de l'envie.

La loi
,
j'en conviens, doit être moins indulgente.

L'ordre public commande, par exemple, d'en garan-

tir le citoyen paisible, (pii, préférant à une gloire ora-

geuse une i)aix solitaire, se soustrait par l'obscurité

aux tempêtes politiques: lui assurer la jouissance d'un

repos (jui <loit faire son bonheur est pour la société

civile un devoir absolu.

Mais en sera-t-il ainsi pour le fonctionnaire public?

La calomnie cotdrc Ini sera-t-elle i)oursuivie, tant

(ju'elle ne s'attachera qu'à ses opinions ou à sa con-

duite poliiiqucs? Je voudrais qu'elle ne pût commen-
cer de l'être, (jne lorsque l'écrivain articule une pré-

varication, une trahison envers la pairie : alors, mais

alors seidement ,
que la loi s'appesaniisse

,
qu'elle

frappe sans crainte et sans pitié.

Avant de finir ce discours, permettez-moi de rap-

peler (inelques principes develo|)pés en le commen-
çant. La vérité étouffée , le mensonge favorisé, sont

des maux ui'cessairement attachés à la presse esclave :

en resserrer les limites au lieu de se borner à en punir

les résultats c'est l'asservir. Quand vous aurez rendu

la pensée douanière, la contribution qu'elle paiera

pour arriver jusqu'à vous lui ôtera d'avance nue |)ar-

tie de sa valeur, de sa fécondité. Au milieu des Irou-

jdes publics, (juand des écrivains incendiaires agitent,

pour mieux l'embraser, le flandieau des discordes ci-

viles
,
je conçois que le patriotisme alarmé appelle à

granels cris le' secours des lois : mais ces lois qu'il in-

voijue , elles existent déjà ; mais ces crimes qu'il pour-

suit de sa juste indignation, des tribunaux sont ins-

titués pour les punir. Que la justice atteigne les

coupables, mais que les droits imnuiables des hommes
soient respectés. Après avoir fermenlé longtemps,

tontes les sectes , tous les partis , toutes les domina-

tions, toutes les tyrannies , liniront par s'abaisser de-

vant l'empire suprême de la raison. La liberté de la

presse ronge insensd)lement les fers des esclaves et les

couronnes des tyrans. Ne soyons point ingrats envers

elle : nous lui devons ces progrès vers la liberté poli-

tique, dont sa servitude pendaiii vingt mois, et les

crimes qui l'ont suivie, nous raviKUt longtemps jiis-

(pi'à l'espérance. Si la philosophie eût respecté les

barrières que pinçaient devant elle les gouverneurs

des emjiires, le despotisme eût éternellenieut pesé sur

la terre ; mais elle brava les dangers , et l'univers s'é-

claira.

Voyez Socrale, Aristote, Sénèque, Bacon, Des-

cartes, Galilée, Sidiiey, Rousseau, Voltaire
,
poursui-

vis comme des écrivains séditieux , obligés de fuir

leur patrie , de gémir dans les prisons , de se donner

la mort, de monter sur les échafands. Si Mably, Tnr-

got, Malesherbes et Montesquieu eussent cramt de

franchir les bornes que vonlait mettre à lein-s pen-

sées un gouvernement tyrannique, les progrès de l'es-

prit humain auraient été ralentis; les principes de l'art

social seraient encore outragés ou méconnus. Mais ils

soulevèrent le poids (jui com|)riiiiait ces vérités éter-

nelles, et aussitôt elles jaillirent avec une impalienle

énergie. Inutilement la tyrannie éponvaiit<'e essayâ-

t-elle d'arrêter cette impulsion gt-néreuse; les vains

efforts des hommes |)euvent-ils suspendre le Danube,

ou déplacer l'Etna?

Je propose la résolution suivante :

« Le Conseil des Cmq-Cents, consiilérant qu'il existe

des lois contre linjure , la calomnie , la provocation

au crime, la prédication de la désobéissance et de lu

révolte , et contre tous les autres délits dont la presse

est rinsiruuient;
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» Considerniit qno la coiiiniission chargoo de la clas-

sification et de la rt'visioii des lois doit lui ])ri'sciit(M'

iiiccssamiiiciit Iccoiiiiih'iiiciit du code iicii.d, ct(]ii'i'llc

lui proposera alors les additions ou les chaiigcineiits

(]iii peuvent être iiêcc^s.iires;

' Déclare (in'il n'y a pas lien à délibérer sur une
niesnrc prohibitive de la liberté d'imprimer et d'é-

crire. •

Le Conseil ordonne Pinipression du disconrs de

Pastoret.

LorvET : Représentants dn penple, jamais objet

])lns important ne commanda voire allention. CciiX

tpii combattront mon opinion tacheront de se pniva-

loir des principes g('néranx faussement appli(jués :

moi, je réclame ces principes eux-mêmes, et je m'ap-
puie encore de la nécessité des circonstances et du
vœu formel de la couslilution.

En consacrant ce qu'on appelle vaguement liberté

de la presse, la constitution a-t-elle entendu qiu; tous

les délits commis parcelle voie resteraient impunis;
que la provocation au crime serait permise ou même
tol.Tée?

N'a t-elle pas voulu , au contraire, que le lé;^isla-

leur, lors(|ue les circonstances l'exigeraient, ne se

bornant pas à punir le crime, pût remellreaux mains
du gouvernenu'iit tous les moyens de le iin'venir? De
ces ik'ux (luestions, la seconde, (inoi(iue drlicate, est

malhcureuscnuMil , dans les circonstances où nous
sommes , d'une solution trop facile; la première, ne
peut ollrir (iiiel(iues doutes qu'a ceux qui sont bien

décidés à douter de tout. Mais, connue en ces der-

niers temps on s'est elforcé de brouiller à cet égard les

ii(;tions du bon sens le plus ordinaire , (luelques ré-

tlcxions ne sont pas inutiles.

Qu'est-ce; que la liberté de la presse, dans le sens

raisonnable ctjustecjue ces mots présentent a l'homme
de bonne foi? (l'est |)our chacun la garantie de. la fa-

culté qu'il a de tout imprimer sans empcchenu'ut
préalable. Eu déduira-l-on la ficulté de n'être jamais
responsable de ce (lu'on a écrit, et de pouvoir conseil-

ler encore les forfaits qu'on a déjà cent fois conseillés?

Quelques |)ersoimcs osent dire oui.

Isous leur demanderons ponr<iuoi la pensée qu'on a

im|uini('e aurait des droits que n'a pas la pensée (lu'ou

a Jite. Esi-ce parce (jue celle-ci offre beaucoup moins
de dangers ([ue l'autre? En effet l'orateur en révolte

ne peut agiter que son gron[)e, l'écrivain séditieux a

le même jour nulle rassembleuuMits , nulle tribunes,
un million d'('clu)S. Les iinposlm'cs du premier frap-

l)enl l'air et s'envolent; les mensonges du second de-
lueuicnt et laissent une impression d'autant plus forte,

que rimi)rimi'rie leiu- donne un corps matériel. Quel
harangueur assez puissant pourrait déterminer une
émeute que k- libel liste n'aurait p.is pré|)arée? Cepen-
dant, non contente de punir l'agitateur, à cause des

méchants i)rop(is (lu'il aura tenus , la loi prend des

mesures pour l'empêcher de S(! livrer à de nouvelles
provocations. Pourquoi donc le bbelliste pourrait-il

dès le lendemain recommeueer les siennes?

La bberlé de la presse! dites-vous; mais vous dites

aussi : la bberlé de la parole! et néanmoins lorsque,
dans un rassemblement de citoyens, quehiues mal-
veillants se sont fait entendre, vous ne demanderez
pas qu'on se borne à la répression de ceux-ci : vous
trouverez bon qu'on empêche ceu.v lii de se rasseui-

l)ler. Vainqueurs des jacobins de Robespierre le 9
thermidor , vous ne vous contentez pas de punir ceux
d'entre eux (pii ont provoqué la gmrre civile et la ty-

rannie, vous fermez les Jacobins pour ne les plus
rouvrir ; c'est (pi'alors vous revenez à celle considé-
ration judicieuse, qu'un goiiveruementsage doit s'ap-

pliquer à préserver les faibles <U'. la séduction des
méchants ; c'est qu'alors vous cédez à ce principe d'c-

ternclle vérité, que le législateur doit .s'attacher à

prévenir le mal plutôt qu'à le |)imir : alors vous êtes

prévoyants et raisomiables. Il vous reste seulement à

m'ex[)li(|uer comment vous trouvez inique et détes-

t;d)le (|ue la plume de Babeuf, par exemple, et de
Rieher-Sérisy cesse d'êlre libre, !ors<iu'il vous paraît

si conveiuible et si juste que la tribune d'un club soit

interdite.

Ouest, dans votre opinion , l'égalité des droits?
D'où peut provenir celle préférence?

Je saiN bien (|ue des hommes, auxquels on est con-
venu de trouver beaucou[) de nu'rile, ont dans ces
derniers leiu|)s épui-é leur uiétaphysiqiie pour dé-
montrer la nécessité de ce (lu'ilsont appelé la Liberté
illiiiiitce de In j/ie.fsc ; je sais (pi'ils ont prouvé qu'il

fallait ([u'iine /r////A' r/// .so/r put cabuunier tout le

monde, et de préférence les repr('sent:nilsdii penple et

tous les di'positaires de l'autoriti'; mais je n'ai point
ou!)li(' <|ue ces hommes avaient mis, ou laissé mettre,
dans la royale constitution de 179J,cel arlicle cpu' //-

niiUiit la ]>resse , et (jui disiit qud .seraU porl(' des
peines contre quicoïKjue oserait essayer ûavilir le

gouvernement monarehiiiue; et je me suis demande'
s'il n'était pas lout simple (]u'ils réclamassent aujour-
d'hui cette liberté indétiuie si nécessaire à quiconque
veut rester eu étal d'hostilité, ou du moins pn'parer
des réserves eoiiLre !e gouvenuuueiit républicain. Ne
do't-il pas trouver très avaiitageux (pi'on puisse en
17!)5 avilir Ws premiers magistrats de la républi(|ne,

celui qui, au commencement de 1792, trouvait très

ujauvais qu'on pût songer à «-zc/Z/r tes niinistrc.s du
roi ?

Au moins, disent-ils, à cause des gramls services

qu'elle rend , celte liberté de la presse, il f.-.ut suppor-
ter les inconv('nients qu'elle a; mais le canon, le fu-

sil et la baïonuelle ont aussi depuis Irois ans rendu
d'immenses services à la liberté. Que feriez -vous
néanmoins d'un soldat <]ui , trop pénétré de la doc-
trine des partisans des libertés illimitées ^ irait datis

les rues proclamant la liberté entière , l'impunité ab-

solue de la baïonnette, cl, se fondant sur les services

«ine la sienne aurait ou n'aurait pas rendus, eu frap-

perait à tort ou à travers le premier journaliste qui

viendrait à passer? Vous borneriez-vous à arrêter cet

honune, pour lui rendre (luelvjues jours après sa li-

bert(' el sa baïomiette? Je ne le pense jias.

Lorsque, le ii jmllet, et snriout le 10 août, nous
avons recomiuis pour tous l'exercice de toute espèce
de Licuitt's , c'a été à cette condition sans la(]uelle

point de liberté; c'est que l'usage pour tous n'auto-

risera jias l'abus pour (luebiue.s-uns; c'est que li' droit

de chicun sera limité de manière à ce (jue le droit de
personne ne soit blessé. Permis de tout écrire , de tout

dire, de porter des armes, d'alhr, d'agir, de se pro-
nuMier (piand et comment il leur plaît. Ce|)endant ne
vous paraîtrait il pas trop semblable à l'étrange sol-

diit dont je viens de parlei-, l'imlividu qui , sortant de

chez lui , et vous trouvant sur sou chemin , au lien de
se délutiruer, vous passerait sur le corps; qui, se

jetant dans les campagnes, foulerait aux pieds vos
moissons; qui, venant a tomber au milieu de vos Irou-

jieaux, les écarterait à grands coujjs de gaule; et en-

lin, traduit devant l'oflicier de police, réclamerait
gravement la liberti' illimitée des bras, des jaud)es,

(le la pronu'uade el du bâton?

Que si c'était \\\\ furieux, ou l'eiiverrail aux hùpi-
iiwwjnuiiéti parfaite i^iiérison ; mais si l'on venait à

constater (jue ce u'e~l pas \\\\ insensé; qu'il y a plus

de nu'chinccté »iue de folie, <in'il s'est fait uon.'bre de
discipb's; que sa secte esl nombreuse et s'étend ; (jne

sur un vaste lerril'.iire elle afliebe les mêmes pré-

tentions; que la coalition existe ; <]ue l'esprit de eorps
est bien déterminé; qu'on ne réprime point un indi-

vidu , sans qu'aussilôl la foule des affiliés ne prenuc
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fait et ùnU>o |.our lui : legislatoiirs , vous ne vous hor-

iiorioz plus à vouloir (luc le délit commis ITit chi^lié;

vous IVricz coiitrc l'iissociiiliou uièuie tles \o\i pru/ii-

VA\ ! quelle est iloiic celte éleinelle tlominaliou des

écrivains sur les i;iH'rriers, sur les ()r;!leurs, sur les

Mi.'igislriils, 5^iir les représeii!;itils i\n peuple, sur les

premiers rouclioiiii.iires |)id)lii'S;' Quelle est celle .isso

ciaîioii (jui pivU'iid ;i des stistuls particuliers, à des

rèi;lemeiits de sim elinix , ou piiitùl (|ui se prétend

,'iu-dessus de luute espèce de règles? Quelle esl celte

imissaiice i|ui viul (M'^poser souveraineinciil (\\\ repos,

(le riiouueur, et par su:li! de la vie des ciloyens?

Quelle est eiiliii celle corporaliou meiiaçaiiti' (|ui ne

reconnaît de lihert»' nulle part , dès ([u'il n'y a plus tic

licence dans sou sein?

Fîe|)r('seiitaiits du peuple, il faut le dire : à travers

les orages el dans le grand travail de cette révoliilion,

au sein même des dcslruelious si fécondes, des débris

de toutes les iirislocralies successivement écrasées,

une aristocratie, nouvelle s'est composée, s'élève et se

l'ortilie.

Les privilèges de liberté et (riiiipunilé al)solues (]u'a-

vaienl les deux ordres oppresseurs, celte caste nou-
velle lésa re\endi(iués; les journalistes sont devenus
à la fois nos prêtres et nos nobles; comme les |ire-

niiers, dirigeant en maîtres roi'.inion (iu'ilsd('praveiit;

comme les seconds, menaçant de renverser le gou-
vernement qui ne tob'rera pas Uurs nsiirpalioiis. D'a-

bord ils se sont cru lout permis; maintenant ils en
sont venus au point de soutenir que le premier devoir

de l'aulorilé était éternellemeiil de tout leur per-

mettre.

Que (iiiel(|ues bons esprits aient pensé (pTalors

qu'iui él.it en rev(dulion travaille à se constituer, la

presse ne doit av ir aucune espèce d entraves , encore
le puis-je concevoir; mais aujourd'hui (juc les limites

des pouvoirs sont conslitutioimellemeiit posées, il

devient ii)disi)ensable(jirnii|)rès de vos lois naissantes,

envirormées de tant d ennemis, la presse aussi, cet

élément i)erpe'tuel de la révolnlion, soit contenue
dans des !)oriies (-lioites.

Ce ne sont plus des changements qu'il nous faut;

il faut (]ue les changements ordomiés par la voloiilé

iialioiiale s'accomplissent; il faut que les écrivains de
Robespieire, cnmine ceux de Louis XVllI, courbent
leurs plumes faclieus(\s sous le joug honorable des

lois. Du moment qu'un peujjle s'est i,ir.p.EME?«T donné
une forme de gouvernement, l'état devient une per-

sonne morale, à la sûreté de Ia()uelle on ne doit pas

plus porter alleinle qu'à celle des individus (jui le

composent ; il y a même celle dillVrence, (]iie 1 inté-

rêt i^énéral doit passer avant l'intérêt individuel , car,

pour que les droits du citoyen soient protc'gt'S et res-

piclés, il faut (pie l'action Uitélaire des lois et kXkx gou-
vernement le Sdit (l(î préférence à tout. Le |)reniier

droit du corps social est d'exister sous la forme ([ni a

été choisie par la maj iritt' : la vépul)li(]ue esl celle

fortne; la conslilutioii nationale est celle de l'an III;

il faut donc ([u'elle suit garantie par tous les moyens
que la volonté gi'iiéralea entendu remettre aux mains
du gouvernement qu'elle vient de fonder.

Ecrire en ce monu-nt pour la royauté ou pour l'a-

liarcliic c'est écrire |)our la guerre civile.

Laisser aux écrivains anarchistes ou royaux (ce qui

est la même chose
)
pleine licence d'écrire, et souf-

frir ([ue le gouvernement lui -même colporte leurs

maiiifesles périodiques, c'est se constituer complice
et responsable du bouleversement qui t(3t ou tard au-

rait lieu.

Remarquez (pic c'est précisément lorsqu'un gouver-
ncmenl lilire esl (-tabli

,
qu'il faut se hàler de ramener

la liberté de la presse à sa juste mesure , et cela , pour
quelle i;e dévore pas toutes les aulies liberté?. Quand

le gouvei'iiotiieilt esl tyranniciue , il ne s'amuse point

à faire des (ois prohibitives de la presse; il n'en a pas
besoin. Il dit aux écrivains, vous êtes libres; bs écri-

vains ré|)ètent complaisamment, nous sommes lilires.

Loin d'avoir la licence, ils n ont pas même la libert(';

mais, en général , llalteurs. souples et lâches, ils sont
aux genoux de l'usurpateur. Voilà ce qu'on a vu sous
liobespicrre.

Si, devenus libres vous-mêmes, et rendant à la

presse sa liberté, vousne vo;is hâtez pas de lui assigner

ses ///////f.v, que pour rint('rêl g('néral elle ne dépas-
sera point, el(|ue, pour rmterêl gi-néral, voiistraec-

rezetroiles; si vousne le faites , les factions ennemi<!3

s'en emparent, et la jellent bientê)t dans la licence;

alorselle outrage le pouvoir <iui l'a protégée; le gou-
vernement assez aveuglé pour tolérer ses excès, elle

travaille sans rel.klie a le renverser. Voilà ce qu'on a

pu voir avant le 9 thermidor el après le 31 mai.

Représenlanis du peuple, quoi (pie vous disent les

partisans de la licence, souvenez-vous bien de ceci :

La lil)ert(> snw^ limites a lait inliniment de mal , et

n'a fait aucun bien. Ci; n'est i>as la liberté sans liniites

(|ui nous a donné le li juillet; elle était loin d'exister

alors '. ce n'est pas la liberté -uins limiies cjui a l'ait lo

10 août : avant le 10 août, quand nous dénoncions
une cour coiilre-r('volutionnaire, nous étions dînant
elle responsables de nos écrits. Ce ([u'il y a de remar-
ijuable c'est (jiie nous étions devant des hommes
aujourd'hui partisans de la liberté sans limites ; nous
en avons été responsables, nous le serons constam-
ment devant toutes les lyrannies; et loin de nous la

lâche pensée de cesser de l'êlre! Ce n'est pas la liberté

,iY///s limiies i]ui a fait le 9 thermidor, c'est lépée;
ce n'( si qu'après la victoire (|ue la presse est devenue
libre, et bientiH elle s'est faite licencieuse au prolit

des factions, et elle a délerminé cette longue n'aclioii

qui a fait couler tant de sang innocent, et (lui, sans

le canon de vendémiaire, achevait l'œuvre si di'siréc

de la contre-révolution.

La \\\wiU' sans Uiniies ! oubliez-vous ([ui , le pre-

mier, la proclama avec audace, s'en empara avec
impudeur, la réduisit en maximes, et la mit en [ira-

tiiliic? Ce fut, dans les premiers jours de la Conven-
tion , Marat.

La liberté i'^mf limites! elle a frappe' votre malheu-
reux pays de plus de fléaux!... mais je n'aurai que
troj) de sujets de vous les relr.icer.

Re[)ré.sentants , il n'y a point de liberté illimitée

dans la nature; dans le corps social, la liberté sans li-

miies c'est la licence.

Au reste, je ne suis point du lout étonné (jue les

journalistes soient en général très amoureux de ces

petites libertés; c'est pour leur profession un privi-

lège, c'est pour leur personne rinviolabilité. Mais
j'avoue que je doute fort qu'une républniiic naissante

puisse résister six mois aux elforls de cim|uanle invio-

lables de celte espèce; et rélranger serait bien mal-
habile si avec ses trésors il ne parvenait pas à en
acheter une ciminantaine dans celle tourbe où le plus

grand nombre est toujours prêt à se vendre.

En vérité ces gens-là doivent nous admirer ; nous
Icurlaissons faire paisiblement le plus agréable niélicr

du inonde, mais aussi le plus extraordinaire dans nn
état libre. Le peuple ue les coimail pas , et ils se cons-

tituent magistrats du peuple. Magistrats ! c'est une
magistrature (ju'ils exercent , l'une des plus impor-
tantes et (lui a le plus d'inlhience sur la chose piibli-

<|ue. Au moins le Directoire peut de>tituer un adini-

nistralcur inlidèle: ceux-ci , (iuoi(|ue le jicuple ne les

ait pas nommés, ne peuvent être destitués par per-

sonne; ils n'ont la charge d'aucun devoir, cl ils ont

le bénélice de l'irresponsabilité.

Eu vérité , si j'('lais chouan
, j(^ ne serais pas assez

dépourvu (le bon sens pour aller, en tirant sur vos
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soldais , m'exposer à tatei- leurs baïonnclles ;
je vien-

(lr;iis vile à Piiiis; vite je laillernis une plume; je me
dinis l'auii , le dérenseur, le gardieu de la couslitii-

tiou ;je dislillerais les poisons de la calonniic;Jeui'al-

taclierais à loules les vertus pour les décrier, à toutes

les aulorilés |)our les avilir ; je calomnicr.iis tous vos

actes; je Imiuerais le gouvcruemeut dans le mépris :

je vous ferais cent fois plus de mal que Charelle , el,

grAcf à mes \\bx:v[cs sans liniitcx, je le ferais iu)piuié-

uienl. Quoi de plus cnmuiodeet de mieux invente!

Mais on ne pourra donc écrire que |)Our voire cons-

titution, diseut-ils; et si elle est vicieuse, qui en mon-

trera les défauts? Je vous entends: et, (iuoi(jue les

temps ne vous paraissent plus assez opjjorluns pour

la répéter, je ne l'ai pas oubliée, celle autre phrase (jue

l'un des vôtres eut l'audace d'imprimer dans l'un de

ses numéros de vendémiaire : « Cette constiluliou de

1795 est lui passage où il faut se reposer un instant

pour arriver à un ordre de choses meilleur. " Je vous

entends : c'est le gouvernement que vous voulez ren-

verser; c'est la républuiue (ju'à tout prix vous lirûlez

de détruire.

Encore si nous étions dans des temps de force el de

tran(|uillité
,
pcul-èlre serait-il permis de mépriser

cette coalition, (jurlque puissante qu'elle soit déjà; mais

ces jours sont-ils ceux du calme et de la paix? el les

circonstances périlleuses que la constitution prévoit

lie nous environnent-elles pas?

Qu'il nous serait doux, représentants du peuple , de

n'avoir à vous offrir que des tableaux enchanteurs!

qu'avec plaisir nous ferions à la patrie les sacrilices

réputés les plus pénibles
,
pour qu'il nous fût donné

de pouvoir annoncer aux fondateurs de la républiijue

(ju'il y a dans sou sein paix profonde, harinonie com-
plète, unanimité de sentimenls cl de volontés !

Mais en vain depuis une année les législateurs se

sont efforcés de fermer les plaies el de sécher les lar-

mes; en vain quelques voix citoyennes et philanlhro-

|)iques se sont réunies [lour implorer l'oubli des er-

reurs, le pardon des injures , l'obéissance aux lois, la

réunion sincère à la constitution de l'an 111 : inutiles

efforts! i'all'reux génie du ministère anglais prédo-

mine : vainqueurs de Tétranger qu'il faut pourtant

combiillre encore, nous sommes de nous-mêmes les

plus implacables ennemis; nous nous déchirons de

nos propres mains.

S'ils ne menaient dans nosdissensions intérieures leurs

forces principales , ces tigres qui devaient déchirer la

France, juiisque la France les a nourris, c(!s bourreaux

des nations, les émigrés et leurs dignes princes Coudé,

d'Artois, Monsieur, pourraient-ils étendre encore sur

ce territoire vainqueur leurs mains menaçantes, tenter

de s'ouvrir à 'travers les montagnes du Jura un san-

glant passage, ordonner dans Lyon des hécatombes,

des noyades à Tarascou , des mitraillades au fort Jean

de Marseille; dans l'Ardèche, la Drôme et l'Aveyron
,

relever, sous les auspices de Dusaillaut, le glaive exter-

minateur d'une religion éminemment intolérante el

dominatrice; des débris niémes de nos armées, s'effor-

cer de former, au sein de la Haute-Loire et de Vau-
cluse , des Vendées à peine éleinles, surtout aux bords

de l'Océan, domaine infortuné de nos guerres civiles ;

appesantir le sceptre sanglant de la terreur papiste et

royale?

Ainsi , de l'est à l'ouest , et du nord au midi , nous
enfermer en (luelque sorte dans le cercle de la contre-

révolution
;
pousser jusqu'à vingt lieues de nous les

avant-postes de la hideuse chouannerie; que dis-je!

ici même venir assiéger le sancluairc de la républi-

que
,
jusqu'en son enceinte, lanlôt sous les hiiillons

menteurs de prairial , taiilôl sous les habits dorés de
vendémiaire; essayer le massacre général d(;s républi-

cains el la ruine coiiii)l('te de la liberté : si les voies ne

leur étaient sans cesse préparées , si leurs agents ne

leur tenaicnl constamment ouverte la carrière des sé-
ditions, du carnage et des incendies, le pourraient-
ils?

Mais ces agents d'un si grand pouvoir, où sont-ils?

et quels sont les moyens de leur colossale influence?

Représentants du peuple, ignorez-vous tout ce que
lient l'opinion? Pouvez-vous vous dissimuler quels
sont ses directeurs suprêmes? C'est l'opinion viciée

par des écrivains mercenaires, qui depuis tant de.

siècles tenaient appesanti sur le front de vos pères le

triple joug delà féodalité despotique, d'une religion

dominante et de la tyrannique royauté.

( La suite à de/nain.
)

iV. B. Hier, à la suite du comité secret, le Conseil

des CiiHi-Cents a pris une résolulion |)ortant création

de 2 milliards 400 millions de maïKials, destinés à

rembourser les assignats à 30 capitaux pour 1.

La loi (]ui déclare l'or el l'argent m:irchandise a été

rapportée,

— Dans la séance du 27 le Conseil des Ciiiq-Ceiils a

continué la discussion sur la liberté de la presse. Du-
puis el Chénier ont appuyé l'opinion de Louvet; Le-

nieri r (d'Ille-el-Vilaine) celle de Boissy.

Les irois discours seront imprimés; la question est

ajournée.

LIVRES DIVERS.

Le Blanc et le Noir, drame en 4 actes, par Pigault-

Lcbrun ; représenté et tombé le 14 brumaire sur le

thi'àlre de la Cité. In S*» de 92 |iages, orné du por-
trait de l'auteur.

A Paris , chez Maycur, libraire et commissionnaire

,

cour Mandar, n» 9, près la rue Montorgueil. Prix
,

75 liv. , et 82 liv. 10 sous franc de port.

Le Réveil d' Apollon ou Galerie Littéraire
^ choix

de vers , bons mois , hisloriettes
,
poëmes , chan-

sons, etc., pour l'an IV*= de la républicjue franç.iise

(1790, vieux style). iN» fc, (Premier trimestre.) In 12

de 172 pages. Prix, GO liv., et 80 liv. franc de [lort.

(Même adresse.)

On a tiré pour les amateurs quehines exemplaires

de ce recueil sur papier vélin ; brochés en carton,

300 liv.

AVIS.

Magnifique tableau de Lesueur, de son meilleur

temps , et de la plus parfaite conservation , digne des

|)lus gr.iuds cabinets, à vendre sur publications, ou à

l'amiable, s'il y a offres sullisantes.

S'adresser au citoyen Galiion , notaire, rue de la

Loi, no 1,264, chez lequel on le verra tous les jours

,

depuis onze heures jusqu'à deux.

PAIEMENTS DE LA TRKSOP.EIUE NATIONALE.

Le paiement des p.Titics de rentes viagères pour ['.innée

échue au I" germinal an III , sur plusieurs tètes ou avec sur-

vie, déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant

le !"' vendémiaire an 111, est ouvert jusqu'au n" 17,000.

Le paiement des ni('mes ))arties du n» 17,001 à 18,000 a

lieu depuis le 25 frimaire au IV.

On paie aussi depuis le n" I jusqu'à 9 000 de ceUes dépo-

sées depuis le l*^' vendémiaire au III.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse d'oi-

ronipte, porteurs de certificats timbrés troisième état, et qui

ont été compris dans les dix-huit premiers états partiels, dres-

sés depuis la révision, peuvent recevoir les arréras^es, soit

viagers, soit perpétuels, de la somme priticipaic poitée dans

Icsdits ceriilicats,
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POLITIQUE.

POLOGNE.

f^nrsovîe, te 25 février, — Leci-devanl lol de Pologne,
quelque temps avant son abdicalioti forcée, aviiit écrit

h l'impératrice de Russie une lettre, dans laquelle il se

lamentait sur sa triste destinée. T^a réponse, impatiem-
ment attendue, vient enfin d'arriver; elle porte en subs-

tance :

« Que la propriété de toutes les possessions du roi à

Yarsoviene saurait lui être contestée; que l'impératrice

approuve son dessein d'aller prendre Us eaux de Cisrls-

bad en Bohème, et celles de Bade près de ^ ietme;

qu'elle ne s'oppose point à son lulur séjour en Italie,

celui de Rome ayant été préférabicment choisi par le

roi , cournie le plus conforme à son amour pour les arts

et les connaissances fie goût. »

L'impératrice ajoute « que le caractère sacré do la

royauté doit toujours accompagner ce prince, etiprelle

fera tout ce qui dépendra d'elle pour donner à son éla-

blissement, (jnelque part qu'il se fixe, tout le lustre

convenable. »

Quant aux derniers objets contenus dans la lettre de
Stanislas, Catherine répond qu'elle est obligée d'at-

tendre l'avis de ses alliés, avis dont le roi de Pologne
sera informé aussitôt qu'il sera connu.

— L'impératrice de Russie vient de faire publier

les lettres-patentes concernant la réunion dclaLithua-
nie à l'empire russe.

— On écrit de Mittau c[u'il est question d'ériger en
université le gymnase de cette ville.

PRUSSE.

Berlin, le 1S février. — On remarque que le citoyen

Gaillard, envoyé de la république française, a, depuis

quelque temps, de fréquentes conférences avec le mi-

nistre d'état, comte de Haugwitz. On croit qu'il s'agit

d'une négociation avec la république française, relati-

vement aux provinces prussiennes situées sur le Bas-

Rhin.

D'autres personnes assurent que la cour de Berlin

s'est portée médiatrice entre la France et les puissances

coalisées, et qu'il est peut-être moins certain qu'on ne
pense, que la guerre soit longtemps continuée. Elles

donnent jiour motif deleur opinion l'arrivéesoudaine

en cette ville de M. Elliot, ministre britannique à

Dresde,

On dit, d'un autre côté, que M. EUiot n'est venu
ici quepour négocier un traité

, en vertu duquel 70,000
hommes de troupes prussiennes agiraient pour les in-

térêts de l'Angleterre.

La suite des temps ne peut tai'der d'apprendre à dé-

mêler la vérité au milieu de tant d'opinions opposées.

AVIS.

Trésorerie nationale.

Les créanciers viagers qui ont retire' leurs extraits

(l'iuscriptions sont invités à les rapporter à la direc-

tion du grand livre de la dette publique, au bureau du
citoyen Bluté, pour être échangés contre ceux expé-

diés en vertu de la loi du S floréal au III, et parvenir

à recevoir le 1*^'" semestre de Tan IV, dont le iiaiciuent

sera ouvert le 1<^'' germinal prochain.

/i* Série, — Tome I.

CORPS LÉGISLATIF.
Fin du rapportfait dans la séance du 27 pluviôse
sur la .suspension proposée des travaux du palais
de la Révolution, ci-devant Bourbon, pour la salle

définitive du Conseildcs Cinq-Cents; par Deleyre,
au nom de la commission des inspecteurs de la

salle.

Quant à la snlle du pavillon de l'Unité, elle ne de-

mande aucntie destruction, et que très |)eu de cons-

truction, du moins comme salle provisoire j)our les

premières années de la |)aix. Deux cent mille francs eu
valeur métallique y pomraient suffire, et cette éco-

nomie serait tin acte de vertu durant une guerre où
l'ambition autrichienne et l'avidité britannique vou-
draient épuiser l'or et le sang (pii nous restent.

OI)servez d'avance, citoyens législateurs, que les

di'penses faites an palais de la Ri'vointion, loin d'être

perdues, se trouvent disposées pour une deslinatiori

plus économique et mieux assortie au local de l'em-

placement oîi elles ont été commencées. On peut en
élever une salle ou plutôt un amjjhithéàtre de tous les

arts à l'Ecole i)olytechtiiqne , rpii embrasse tout le,

reste , c'est-à-dire presque i'ensend)!e de ce grand pa-

lais liilti par Coudé, sur la fortune de ses créanciers,

et qu'il brûle de recouvrer à main armée pour la ruine

d'un peuple cidier. Cette salle d'amphithéAtre, ou-
verte aux assemblées publiques de toutes les leçons

ou démonstrations des arts, s'achèverait plus lente-

ment, mais à beaucoup moins de frais que n'en eilt

commandé la construction d'une salle de voire Con-
seil, qni ne paraîtra jamais qu'un appendice, une sorte

d'emprunt et presque de larcin fait à la totalité du
palais des écoles polytechniques.

Sied-il à la dignité d'un Corps législatif de se voir

comme relégué au bout d'une des ailes de ce palais,

qui ne sulii^ail pas à l'un des pi-emiers sujets d'un mo-
narque? Où serait donc, je ne dirai pas la magnili-

cence de la grande nation, mais la décence de repré-

sentation qu'elle doit exiger dans ses législateurs? Il

fallait un temple au mausolée d'un ministre de l'autel

et du trône, despote à double titre, et l'on ne laisserait

qu'un coin d'édilice à l'élite de vingt-cinq millions

d'homme^, à ce corps vivant, à cette âme pensante

ti'nn peuple indépendant de tous les autres et souve-

rain de lui-même! Mais en ce moment vous voulez

épargner pour la nation et ne rien faire pour vous,

larepréscnler par vos services, et non par ses dépenses.

Le pavillon de l'Unité par son élévation, sa posi-

tion centrale, la juste mesure de son enceinte et ses

autres accessoires, send)le appeler à lui celte portion

de vous-mêmes, à qui vous avez remis le sort de vos

délibérations, et de fixer la dernière de vos pensées

et de vos volontés.

Deuxsallesqui précèdent ce pavillon en ouvriraient

l'entrée an midi. Un escalier trouverait son encadre-

ment dans une troisième salle antérieure aux deux au-

tres-, on aboutirait de la cour par un perron, et dn
jardin parun desportiques. La bibliothèques'étendrait

sous les deux salles, avec le salon de conférence et le

cabinet de travail. Les archives ne soulliiraient de ce

plan aucune atteinte. Il embrasse à la fois plusde com-

modité, avec moins de somptuodté; plus de dignité

sans faste, plus de simplicité sans affectation de par-

cimonie. Tout y serait entièrement séparé de l'antre

conseil ; avenues, issues, dégagement ; tles portes dif-

férentes d'entrée et de sortie ne laisseraient decom-
muiiication ou d'abord entre les deux conseils que

par les dehors ; ou, s'il eu restait d'intérieures, elles ne

S9
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seraieal f)r.iliciil;K'» tjii'ii la disposition île leurs volon-

tés réunies, ponrhi lacilité de ItMiis rencontres ou pour

leurs reliitions plus intimes et nécessaires.

Il s'agit de vous décider pronii)tenieiit sur l'une drs

trois propositions, car vous ne sauriez enliu rester

plus loll^teulps où vous êtes. On n'y peut voir, en-

tendre et parler, à cette juste portée de vue et de

voix qui rassure sur le succès des discU'^sions. Le sort

qui change vos places tous les mois renvoie plusieurs

(lentre vous au bout de la salle, où la parole n'arrive

j.iinais que confusément à Toreille. Cette distance en-

tre l'orateur et l'auditeur les rend pour ainsi dire

étrangers 1 un à l'autre; elle l'ermc à une parlie des

représentants l'unitiue communication qu'ils peuvent

avoir avec l'assemblée, le secours réciproque des lu-

mières communes à Ions, par le mélange, le débit et

le coninierce des opinions. C'est, pour un certain nom-
bre d'entre nous, une présence sourde et muette, sem-
blable à ces iiloks ipii chargent l'enceinte d'un tem-
ple s;iiis la remplir ni la décorer. Il vous faut donc
.sortir d'ici pour mettre l'assemblée à sa place, et pour

en donner à chacun de ses membres une qu'il puisse

occuper par l'exercice de ses organes et de sa raison.

L'édifice (jui vous attend au jialais de la Révolution

ne serait terminé que dans sept à huit mois, et pent-

ctrc qu'au renouvellement d'un tiers de vos membres.
La salle à préparer dans le long pavillon attenant

nnx archives demanderait aussi beaucoup de temps et

de dépenses.

Mais le [lavillon de l'Unité peut, avec très peu de

frais et d'aj)préts, recevoir un conseil dans trois ou
'lu.itre mois. De légers changements vous remettraient

aisément en possession de l'ancienne salle, où l'en-

semble du Corps législatif en représentait vraiment
l'indivisible unité. Ce nouveau mouvement ne fiit-il

que provisoire, il remédierait ù l'inconvénient où l'on

vous a jetés par la précipitation des déplacements.

Un temps viendra sans doute, où toutes ces hydres à

trois létes, celle du royalisme, de l'aristocratif féodale

et de la hiérarchie sacerdotale; celle de la coalition

qui vient d'étouller et démembrer la Pologne; celle de

ce sphinx politique qui jirésage la mort de l'Europe,

monstre composé des grilfcs du lion, des ailes du vau-
tour, et du visage de la femme : un tenq)s viendra que
ces hydres cesseront de rugir et dévorer; alors la ré-

publiiiue assise et tranquille étanchera le sang de sa

parturition, apaisera les cris et les douleurs de ses

enlarits, portera remède à tous les maux et fera renaî-

tre cette égalité de biens, ce printenips éternel que la

liberté seule peut réaliser sur la terre.

Alors vous aurez réuni tous les tribunaux dans leur

unique jinlais, tous les monuments des arts et des
sciences dans le seul Louvre , tous les maîtres et les

élèves de l'Ecole polytechnique dans le palais de la Ré-
vohilion, et tous les corps de la législation dans le

palais des Tuileries. Enfin , si la lumière et la force de
la nation président dans cette longue eiiceinie ([ni s'é-

tendra sur deux grande ailes , ou galeries, deiuiis les

majestueuses colonnes du fameux périslyle jiis({ii"an

piédestal de notre Liberté, il résultera de eetl(! belle

distribution le merveilleux accord de tout ce (jui doit

assurer la stabilité, la prosjiériîé et l'iiiunorlalité de
la répnbli(|ue.

La proposition du rapporteur fut rejetée par la

question préalable.

CONSEIL DES C1>Q-CE?<TS.

Piistdencc do llùbaudcati.

SLITK DK LA SEANCE DU 23 VENTÔSE.

Suite du discours de Loiivet.

Hommes du tiers-état si longtenips opprimés! c'é-

taient les écrivains des seigneurs, des prêtres el des
rois qui vous fusaient esclaves! Enlin apparut la phi-
losophie, non [las avec la liberté sans limites; elle

n'avait pas même bi liberté. Peu à peu elle se lit jour,
elle éclaira ropiuiou , elle fit la révolution , elle pro-
clama la répiibli(iuc ; elle allait enfant. nt des pro-
diges. Les gens (les nobles sont revenus; ils ont dit :

Nous rarrélerons dans son cours. Et nous, législa-

leurs trop conliants, tandis (ju'à côte du gouverne-
ment que nous venons de fonder, il devient incontes-

table qu'un gouvernement étranger existe, qui a ses
groupes, ses clubs, ses libelii.stes ([ue Wickam sa-
larie; taudis qu'entre les enfants de la patrie et les

vils esclaves des rois, le long et te rible C(mibal dure
encore, nous laissons à ceux-ci tous les moyens de
s'emparer de l'opinion !

Avec (luelle adresse ils l'égarenl ! avec quelle impu-
deur ils la dépravent! avec (inelle constante fur ur
chaque jour ils la frap|>ent de mille coup! que de
lâches mensonges ! que d'atroces calomnie.-,! (jne de
provocations atroces !

Vous voulez grossir vos armées républicaines, ils

vont soulevant des réquisilionnaires pour Charettc;
vous voulez rétablir le crédit public , ils proclament
les victoires de l'agiotage; vous voulez que les secrets

prutecteiirs des émigrés soient atteints , ils ne parlent

([ue de l'intérêt que doivent inspirer leurs entours
;

que les cultes soient libres , ils rallument le fanatisme
religieux; (pie les Français se pardonnent et s'em-
brassent, ils réalisent le feu de la discorde; que l'Au-

triche soit forcée à la paix, ils ne parlent quo des
Miecès de l'Autriche et nous dictent ses coiuîitions;

que le ministère anglais, ennemi des n.:ti(jns et des
Anglais mêmes, cesse une guerre unitjuement profi-

table à son ambition ; c'est le ministère anglais (|u'ils

préconisent : vous voulez que les autorités soient

respectées, ils les traînent dans l'avilissement : vous
voulez pour les représentants du peuple conliance

,

amour et respect , depuis longtemps ils vous peignent
comme une bande d'imbéciles menés par (juelques

scélérats : vous voulez un gouvernement enlin, et

sans cesse ils lui jettent le sang et la Loue dont ils sont

chargés.

Nos victoires, ils nous les contestent , ils nous dis-

putent nos conquêtes; ils ont flétri jiis(iu"à ces chants
de gloire par qui les soldats de la p.itrie furent nvin-

ciblcs, et que le satellite des tyrans soupire à mi-
voix lori(ju"il se sent trop chargé du poids de ses

chaînes.

Les barbares ! leur souffle impur a tout corrompu ;

ils ont éleiiil toute idée de morale publicpie; i.s uni
confondu toutes les notions (Injuste et de l'injuste :

la liberté, dans ses |)reiniers beaux jours, ils rappe-
laient licence ; leur licence de ces derniers temps, ils

l'appellent liberté. Au lieu de cette douce fraternité

qui serrait b's liens de la grande famille, ils ont sou-
levé parmi nous les passions haineuses ; chaque fois

que vous avez imploré la paix, ils ont commandé la

discorde; à notre hymne triomphal ils ont substitue'

le chant de la mort; ils ont allumé dans tous les

cœurs l'implacable désir des vengeances, la soif inex-
tinguible du sang.

L'esprit public
,
par lequel vous faisiez tant de mi-

racles , ils l'ont assassiné ! Cet enthousiasme sacrt' , ce
saint amour de la patrie, père de toutes les vertus,

fécond rei>ro(lucleur de toutes les actions immor-
telles, ils ratla(iuent dans les cités, ils l'c-toufl'ent dans
les campagnes, juscpie dans le sanctuaire des lois;

ils laitaquent , ils le poursuivent même au mi'ieu de
ces armées si dignes de la ré|)ubli(iue Ilélas ! il y a

pende temps encore, vous vous en souvf nez tous
j

et j'en atteste le 13 vendémiaire, nous le cherchions
partout, et ne le trouvions presque nulle part!

Kej)r('senianls du peuple, si vous ne volez à son se-
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cours, si vous ne l'arrachfz à leurs fureurs, bieulôl

il n'est |)liis.

Eh! quelle puissance résisterait aux efforts de tant

de pluiue'^ coujiire'es ? Qu'op|toser à leur aclion de
tous les jours, à la lente cl sure intlucuee d'un mau-
vais livre dont ou niédile une feuille cha(jue malin?
Observez ce< citoyens paisibles et conlianls. Ils

voyaient la conslitulion s'el.iblu' et marebcr; les au-
torites principales se b;ilancer parfaitement d'accord :

l'espérance les soutenait, car elle a besoin de repos,
cette nation : la joie était dans tous les cœurs. Arrive
le courrier. Nouvelle boîte de Pandore, la malle est

ouverte : sous des noms différents la calomnie en
sori.

C'est /rt Quotidienne , l'Eclair^ le Féridique , le

Postillon , le Messager : que sais-je? une foule : ou
lit: le découragement s'empare de tous les esprits;

ou ne croit plus la liberté |)ossd)le ; ou est las de com-
battre : on se replie sur l'égo'isme. Quoi qu'il doive
arriver, on attendra lévéuemeut, sans y vouloir [)reii-

dre part; ou se relire : le champ de bataille reste aux
méchants. A cet homme d'un c;iractère non moins
crédule et pins imp('lueux, c'est Poncelin, c'e t Jo-
livel , c'est Richer-Sérisy qu'on adresse. On rétablit

la teneur.' s'ecrie-t-il. Sou œil s'enflamme, son sang
bouillonne; il saisit son arme, fredonne \cJieicil du
Peuple , et coiu'l à l'assassinat.

Le témoignage des vivants vous serait- il àcctégard
suspect , et vous f,iut-il de ces témoins (lu'on ne récuse

pas? Osez me suivre ensemble sur la vaste étendue de
uolre territoire : ouvrons ces mille tombeaux que la

rage des décenivirs a peuplés. Venez, traînons-nous

dans celte Vendée que Louis XV 11 a couverte d'osse-

ments. Dans la comiiiutie même où nous sonunes

,

parcourons l'affreux empire des affreux municipaux
de Paris; osons, justju'en ses vastes profondeurs,
sonder le cimetière de \a Madeleine. Interrogez tant

de uiànes plaintifs; ils vous crient : Moi , accoutumé
à nourrirdemes mainsune honnèie famille, jecroyais
les propriétés sacrées; Marat m'est venu prêcher
iiu'elles étaient couunnnes; je me suis fait brigand

,

j ai péri. Moi, je ne me mêlais point des discussions

politiques; un réfractaire m'a donné Royou ; Royou
m'a dit que je me devais tout aux prêlres, et que
d'ailleurs je ne pouvais mourir en combattant pour le

roi «le Vérone et pour le Dieu du pape. Je me suis

cru invulnérable, j'ai pris un bâton, j'ai voulu en
lever un caiion aux républicains : j'ai péri. Moi, le

sentiment d'une Providence rémunératrice était le

seul frein qui pût retenir mes passions naturellement

violentes; flebert est venu mettre l'athéisme dans
mou cœur; j'ai commis des forfaits sans nombre, j'ai

fait des milliers de victimes, j'ai péri. Ici! vingt-

deux victimes magnanimes.. ..ensemble immolées!....

troupe auguste et sacrée! elle vous dit : C'est la li-

cence des écrivains qui nouseideva laconliance d'une
multitude abusée. Elle dégrada, par la caloinnie de
tous les jours, notre caractère auguste ; elle égara ce

peuple crédule; elle le disposa à recevoir les impres-

sions que lui voulaient donner les brigands (jui ne

pouvaient asservir et désoler la France qu'après nous
avoir égorgés. Nous avons péri la conscience tran-

quille! et du moins nous emportions cette consolante

|iensée qu'au milieu de tant de malheurs pourtant la

liberté survivrait; qu'un jour vous, nos collègues
,

nos amis, vous pourriez nous venger non par des

sacritices de sang humain! non par d'horribles

hécatombes! mais de la seule manière qui fût

digne de vous et de nous, en fondant à travers de

nouveaux périls cette liberté républicaine, objet de

tous nos vœux. Grâces vous soient rendues! vousavez
rempli nos plus douces espérances; continuez vos

travaux, libérateurs du monde. Mais, ô législateurs,

gardez-vous de vous égarer sur les dangers de votre

situation présente. Au milieu de ces factions lurbii-
leiiles, il n'est pas moins diflicile de conserver que
de eoiiquérir. L\e craignez pas de trop fortilier la li-

bellé; craignez plutôt de ne pas mettre assez vite un
terme à toutes les licences. Surtout veillez sur la re-
présenta tiomialionale, que ton tes les tyrannies veulent
anéantir; defendez-la contre ces libellistes vendus ù
toutes les tyrannies: que nos malheurs vous soient
un avertissement utile; c'est le dernier prix (]uenous
vous demandons de nos travaux qui ont préparé votre
républi(|iie, et de notre sangqui l'a cimentée Re-
présentants du peuple, un objet encore appelle votre
attention , et je regrette de la fatiguer. Près de vous
une terre toute récemment remuée! Un infortuné
moisonné avant le temps! Il vous crie : J'admirais ce
sénat victorieux de tous les préjugés et de tous les

rois. Victorieux de ses propi es tyrans après le 9 ther-

midor, il ne s'occupait plus qu'à réparer des ruines
immenses

;
je l'aimais

;
je l'aimais surtout parce qu'il

venait d'acquitter glorieusement sa dette, en présen-
tant à la France une constitution toute républicaine :

je l'aimais; dcsjournalistes alors me sont venus dire :

Tu te trompes, ce n'est qu'un ramas de brigands;
c'est la terreur (|u'ils veulent rétablir. Ils me lontdit
pendant six mois cons('culifs; ils ont aceumnlé les

sophismes adroits, les noires impostures, les calom-
nies atroces; entiii, dans les iireniiers jours de ven-
démiaire, ils m'ont écrit chaque matin : Tuez-les!
tuez-les ! Je ne sais quelle fureur s'est emparée de
moi; j'ai sonné le tocsin sur la représentation natio-

nale; le sabre à la main, j'ai marché sur elle. Ce que
l'Anglais et lAiitrichien réunis n'avaient pu faire, moi
je l'ai tenlé : j'ai voulu délriiire la Convention. Les
défenseurs de la patrie , immobiles sous leurs armes,
longtemps iiiunobiles! je les ai immolés; j'ai fait feu

sur les représentants (lu peuple, ])ar les fenêtres des
miiisons que les représentants du peuple m'avaient
fait rendre J'ai péri ; et cependant ceux qui de
sang-froid m'ont jeté dans le crime , ceux qui sciem-

ment, au [irolit de la conlre-révolution toute prête,

m'ont conseille l'in^'^ratitude, l'assassinat et le parri-

cide, ô vanité des lois humaines! ils vivent! un mot
\\v,\^u\ne ^ la libellé de la presse, les a sauvés! ils

vivent! et rien Ji empêchera que demain ils ne rc-

prennenl leurs plumes teintes de mon sang, et qui

menace le sang des miens ! J'ai laissé sur la terre un
jeune ami , deux frères à peine adolescents, un père

désolé. Comme il s'était emparé de moi, Poncelin va

s'emparer d'eux. Impcsteiir habile, il va les brûler

de ce fanatisme dont il me consuma! Peut-être il ob-
tiendra cet affreux succès de les entraînera leur tour

dans cette tombe où il m'a précipité ! Que si ce mal-
lieur arrive ,

je n'en accuserai plus que vous , législ?-

leurs imprévoyants et faibles; vous, à qui l'expé-

rience du passé ne peut profiler jamais; vous qui,

préposés pour défendre ce peuple et l'éclairer, laissez

ses ennemis corrompre sa jeunesse , altérer la morale
publique, et faire circuler au sein du corps politi(|ue

des poisons rongeurs; vous seuls désormais, vous
qui, forts d'un article constitutionnel, pouvez en-

chaîner ces écrivains bourreaux aux gages de la

royauté dévorante ; vous (lui , le ])ouvanl, ne le faites

pas, vous seuls demeurerez à jamais responsables d(!s

Ilots de sang innocent que leurs nouvelles fureurs

feront couler !

Représentants du peuple, je crois qu'en effet il est

temps d'opposer d'insurmontables digues à ce torrent

dévastateur. En des temps ordinaires, on peut se bor-

ner à punir le crime ; il faut, dans les jours de péril
,

empêcher (jue le crime se commelte. Quand un vaste

plan d'assassinat doit être exécuté,onnese borne point à

punir les assassins en chef, on met aussi les complices

hors détat de nuire : trompés ou trompeurs, ou les

désarme tous; la sûreté publique n'est qu'à ce prix.
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Et d'ailleurs une révolution est-ellfi donc consoli-

do'e parce qu'iiiic coiistiUUioii vient do s"étal)lir?

N'est-ce pas daiis son hercean (|iic les pins grands

dangers l'attendent? Avcz-vons déjà pris (inei(ines-

uncs de ces grandes niesnrescjni feruieni, punr aiiisi

dire, une révolution? Avez-vons, comme les Améri-
cains, déporté Ions les royalistes? Non; la loi du 3

Lrnmaire est encore la senle l'ortilication extérieure

dont vous ayez appuyé l'édifice de vos lois nouvelles
;

])lace forte, il est vrai, mais devant laquelle plusieurs

;irmées trop nond)reiises ont déjà onvcut la tranchée,

et que des pcriides ou des insensés vous conseillent de

laisser ouverte à toutes les attaques.

C'est la constitution qiii vous donne aujourd'hui nue
mesure prohibitive. Je dis qu'elle l'ordonne : en eflct

elle en a prévu la nécessité, et elle l'autorise (]nand

les circonstances l'exigent: c'est assez vous dire qu'elle

vous en fait, pour le moment où nous sommes, i\n in-

dispensable devoir.

On a osé dire qu'une mesure prohibitive serait ty-

ranniquc; c'est avancer eu d'autres termes qu'il y a

dans l'acte constitutionnel tyratmie. Ai-je besoin de
relever ce lilasphème? Quant à moi, je n'ai pas l'am-

bition de montrer plus de républicanisme qu'il n'y en

a dans la constitution même; mais je n'entends pas

non plus cire moins qu'elle prévoyant et fort contre

ses ciuicmis.

Ce n'est i)as quand je marche avec la constitution

que je crains de m'égarer ; ce n'est pas quand je fais

la voloi'tédn peuple, sa volonté écrite et clairement
exprimée, que je crains d'entrer dans le chemin de la

tyrannie. Mais ce (|ue je redouterais, je l'avoue, ce

serait, si de fatales eirconstance's, peut-être trop pro-
chaines, et déterminées aussi par la faiblesse des lé-

gislateurs, venaient à arracher de leurs mains le dé-

pôt de la félicité nationale; ce serait qu'on pût m'im-
])uter de ne l'avoir pas voulu défendre jiar tons les

moyens (juc m'avait remis la volonté du souverain
dont j'ai l'honneur d'être le représentant.

Qu'il me soit permis de le dire, ô mes collègues,

elle est courte, la renommée qu'on se fait dans les sa-

lons ou dans les faubourgs : les fausses douceurs et la

trompeuse popularité qu'on y poursuit passent en un
jour els'eUaceut; il n'y a que le sentiment d'un grand
devoir courageusement rempli, qui demeure; il n'y a

que la postérité qui soit éternelle, et c'est devant elle

que se regarderont toujours, je n'en doute pas, les

amants de la république, et ses dépositaires, et ses

fondateurs.

Ne le voyons-nous pas, qu'après des efforts qui pa-
raîtront fabuleux parce (pi'ils ont i)assé tontcetpi'il

y a de forces connues dans la natia-e, ce grand peiq)Ie,

nouvel Atlas ipd porte le monde , ce peuple géant,
chargé du ))oids de ses travaux immenses, peut les

terminer sans doute, mais ue saurait les recommen-
cer? Qui ne frémit de la pensée d'une révolution nou-
velle? Qui ne reconnaît les deux écueils vers l'un des-
quels nous serions irrésistiblement poussés? Oh! <iue
de généreux sang a déjà coulé! comme il s'est éclairci,

ie premier bataillon des patriotes! qu'elles ont été
mortelles aux républicains la terreur de 1793 et celle

d'' 1795! terreurs toujours royales, sous (pielqnes as-
pects divers qu'on nous les ait voulu présenter ; car. il

fautle proclamersans cesse, elleestincomp ilible avec
la républiiic , la terreur; elle est inséparable de la

royauté.

Il est temps que chacun, se d('gagcant des li.ns de
cet amour-propre qui nous reporte'sans cesse à nos
I)etites conceptions, à nos demi-succès de la veiife, se
livre uniquement et fortement, s'attache an régime
actuel, hors duquel il u'y a plus rien que la contre-ré-
volution. Je l'ai dit ailleurs, et ne la crois pas indigne
d être répétée à la tribune nationale, cette vérité : il

n'y a plus eu France de dcmi-chansement possible.

Si vous ne savez, par les moyens qui lui sont propres,
conserver la conslitulion de l'an 111, ils auront celle

de 93 pour une heure, peut-être celle de 91 pour nu
jour, et le despotisme absolu pour jamais. Alors vous
la verriez se développer dans toute son horreur, la ter-

reur des rois. O vous tous , ipii chérissez la liberté, qui
depuis 89 l'avez quelquefois servie , (]iii ne vous seriez

divises que sur les moyens de l'établir, les rois vous
réuniraient dans leurs vengeances : vengeances indé-
finies, sans mesure et sans terme; vengeances sancti-

fiées par les historiens, et bénies du ciel ! Alors, sur
les vastes ruines de la liberté, qui verrait partout des

victimes, jiarce qu'elle a partout des amis ; enveloppé
dans ce voile d'esclavage et de sang qui couvrirait l'u-

nivers; près des membres encore palpitants de ses

proches, de ses amis, de ses frères, de sa femme, de
ses enfants, de tous les objets chers à son cœur ; seul

dans le monde et pour un instant, le dernier des pa-
triotes, au milieu des supplices . à son heure suprême
s'écrierait: Il est donc vrai que Robespierre, Fou-
quier-Tinville et Carrier ne furent pas plus cruels,

plus implacables, plus atroces que ne léseront éter-

nellement les nobles, les prêtres elles rois! Alors,

après le dernier des Brutus, il faudrait réj)éter : O
humanité! ô justice! ô liberté! vous êtes de vains

noms!
Pié|)ublicains, j'y ai pensé, repensé, mûrement ré-

fléchi
; je vous en apporte ici la conviction intime : si

vous n'adoptez la mesure prohibitive (|ue l'article

constitutionnel autorise, vous n'aurez en ces jours de
périls (pie des moyens insuffisants contre la licence de
la presse; sa licence vous jettera dans des agitations

toujours renaissantes ; et je ne vois pas que, dans un
état perpétuel de troubles et de combats, vous puissiez

conserver longtemps la constitution de l'an 111.

Je demande l'établissement de deux commissions;
l'une chargée de préparer nu code pénal, a|)plicable

à tons les temps; code où tous les délits de la presse

seraient classés, où des peines seraient déterminées

contre les calomniateurs, contre les provocations au
pillage, au meurtre, à la révolte, à la désobéissance

aux lois; provocations toujours punissables, mais seu-

lement dans des proportions différentes, soit qu'elles

aient été ou ([u'elles n'aient |)as été suivies de l'exécu-

tion du crime. La '2<^ commission sera chargée de pré-

parer, à cause des circonstances critiques où nous
sommes, et aux termes de l'article CCCLV de la cons-

titution, un projet de résolution contenant des mesu-
res i)rohibitives et essentiellement provisoires sur la

presse.

Le Conseil ordonne l'impression du discours de
I^ouvet. — La séance est levée.

CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de lîeghier.

SI^ANCE DU 23 VENTÔSE.

Ou fait lecture d'une résolution dont l'objet est de
découvrir quels sont ceux qui O'it touché, à litre

d'avances ou d'à-comptes du trésor public, des som-
mes dont ils doivent rendre compte, et qui tenteraient

de se soustraire à cette obligation.

Le Conseil reconnaît l'urgence.

Dupont ( de Nemours ) : H ne faut pas administrer

à coups de lois.

Le gouvernement a tonte l'autorité nécessaire [lonr

demander des étals à la trésorerie et des comptes à

ceux qui en ont reçu de l'argent; et c'est sou devoir

de le faire suus lois nouvelles.

1



709

11 a des commissaires .nnpvès de tontes les adminis-

trations et lie tous les tribnnaux, prêts à poursuivre

les (û'bitcnrs do la nation, et à les l'aire conlraindre

au paiement, par toutes les voies (pie les lois prescri-

vent.

La resolution qu'on vous présente ne renferme au-

cune mesure que le Directoire ne soit déjà charge de

prendre.

Elle est donc inutile. Mais ce n'est pas pour faire

des lois iimtiles que vous êtes ici. Que le gonveriie-

nient s'habitue à gouverner; vous, à le laisser faire.

iN'onblions pas que nous ne devons prononcer que des

lois indispensables.

Plusieurs membres : Aux voix la résolution.

La résolution est approuvée.

— Une autre résolution fixe le mode d'adjudication

des biens nationaux , dont la vente a été dernicremenl

proposée par deux résolutions du Conseil des Cinq-

Cents.

Cette résolution est renvoyée à la commission char-

gée d'examiner les deux précédeulcs.

La séance est levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

SÉANCE DU 24 VENTÔSE.

Gossuin , au nom de la commission , fuit adopter

le projet de résolution suivant :

« Le Conseil dcsCinq-Ccnls, considérant que la re-

connaissance nationale et l'hunianitc prescrivent de

rendre, sans ultérieur délai , à la patrie, plusieurs de

ses défenseurs que le sort des combats a mis au pou-
voir de l'Angleterre, où ils gémiisenl dans les pri-

sons ;

«Considérantquele mode prescrit pour leur échange
eiilravc dans ce moment la marche du gouverne-

ment;
» Déclare qu'il y a urgence.

«Le Conseil, après avoir déclaré l'urgence, prend
la résolution suivait le :

» Art. 1er. Les dispositions de la loi du 25 mai 1793

(vieux style), fixant un mode uniforme pour réehnngc
des prisonniers de guerre , sont rapportées , en ce (pu

concerne les marins et militaires français qui te trou-

vent actuellement détenus sur le territoire anglais.

"II. Le Directoire exécutif activera
,
par tous les

moyens possibles , leur délivrance et leur retour au

drapeau et au pavillon de la république.

»11I. La présente résolution ne sera jjas imprimée;
elle sera portée au Conseil des Anciens par un messa-
ger d'état. >

— Sur le rapport de Parisot, le Conseil adopte un
projet de résolution conçu en ces termes :

« Le Conseil des Cinq-Cents, après avoir entendu le

rapport de sa commission
,

"Considérant (piil est urgent de prendre des me-
sures pour la destruction des chenilles qui ont l'ait de

grands ravages les années dernières, et semblent en

aire er.iiiulre de pins grands encore jjour cette année,

«-Déclare qu'il y a urgence.

»l>e Conseil , après avoir déclaré l'urgence, prend

la rcsolnlion suivante :

"Art. !<'''. Dans la décade de la publication de la

présente résolution , tons propriétaires, fermiers , lo-

cataires ou autres faisant valoir leurs propres héri-

tages ou ceux d'autrni , seront tenus , chacun en droit

soi, d'écheniller ou faire échenillrr les arbres étant

sur lesdits héritages , à peine d'amende, (pii ne pourra

cire moindre de trois journées do travail, et plus forte

de dix.

l

»II. Us sont tenus, sous les mêmes peines, de

brûler sur-le-champ les bourses et toiles qui sont

tirées des arijres, haies ou buissons, et ce dans un
lieu où il n'y aura aucun danger de comuiunic.ilion

de feu , soit pour les bois, arbres el bruyères, soit

pour les maisons el bàlinu'iits.

" III. Les adminislraleurs de dé|)artement feront

éeheniller, dans le même délai , les arbres étant sur

les domaines nationaux non all'ermés.

»IV. Les agents et adjoints des eommuties sont

tenus de surveiller l'exi'Cntion de la présente résolu-

tion dans leur arrondissement respeclif; ils sout res-

ponsables des négligences qui y seront découvertes.

»V. Les commissaires du Directoire exécutif près

les municipalités sont tenus, dans la deuxième dé-

cade de la publicalioti , de visiter tous les terrains

garnis d'arbres, d'arbnsles, haies ou biùssons, pour
s'assurer que l'échenillage aura été fait exactement,

et d'en rendre compte au ministre chargé de cette

partie.

» VI. Dans les années suivantes , l'échenillage sera

fait , sous les peines portées par les articles ci-dessus,

avant le 1er ventôse.

«VU. Dans le cas où queliiues propriétaires ou fer-

miers auraient négligé de le faire pour celte époque
,

les agents et adjoints le feront faire, aux dépens de

ceux qui l'auront négligé, par des ouvriers qu'ils

choisiront ; lexéculoire des dépenses leur sera délivré

par le juge de paix , sur les quittances des ouvriers
,

contre lesdits propriétaires et locataires, et sans que

ce paiement puisse les dispenser de l'amende.

"VIII. La présente résolution sera publiée le l^r

l)luviôse de chaque année , à la diligence des agents

des comnmnes , sur le réquisitoire du commissaire du
Directoire exécutif.

"IX. La présente résolution sera imprimée; elle

sera portée au Conseil des Anciens par un messager

d'état. »

— Conhey, au nom d'une commission spéciale,

propose d'autoriser la commune d'Arras à emiirunter

sur elle-même 120,000 livres en numéraire, pour

achats de subsistances.

FiiooER : Je m'oppose à l'adoption du projet. Si

vous l'adoptez , une foule de comunines vont former

la même demande, et il n'y a pas de raison pour ipi'en

.es refusant on rende la commune d'Arras privilégiée:

dès-lors une foule d'agents se répandront dans les

campagnes, achèteront à tout prix, feront élever le

|)rix des grains par la concurrence, et à Taris celui

de l'or, en convertissant des assignats en numéraire,

et nous nous Ironverons dans la même position que

l'anm^e itassée. Je demande l'ordre du jour.

Perrin (des Vosges) : Vous savez tous, citoyens,

ce que la commune d'Arras a souffert; elle est vr.ii-

menldans une position différente de celle des autres

eonununcsde la répul)lique. Sur \ingt-denx mille ha-

bitants , elle a dix mille pauvres. Entourée par des

départements très fertiles , son approvisioimement ne

peut rendre les subsistances plus rares; il ne s'agit

que de lui en faciliter les moyens. Je vole pour la ré-

solution.

IlARoy : S'il était convcnalile en ce momeiil de

mettre sous les yeux du Conseil l'élat dans leipiel se

trouvent les grandes communes, je pourrais aussi

parler de la commime de Rouen, (jui réclame inutile-

ment et depuis longtemps des secours : mais ce ne

sont point des mesures partielles et favorables seu-

lement à des localités qu'il faut prendre ; il faut

une mesure générale, un mode uniforme d'appro-

visioimements pour les grandes communes; qu il

soit donné au ministre, ou laissé aux communes elles-

mêmes , c'est une question dans laquelle je n'entre

point } mais je demande qu'une commission soit nom-
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niée, et nous fiisse inco<;saniment un rapport sur le

mode (I approvisioiiiiemciits des i;r;iii(K'S couiiiiuiies.

Cctti' proposili'iii est ailoploe.

— JiTiEN SoiHAiT : Les circonstances où l.i France

se tioiive ont doniié lien à dillerenles lois snr les pns-

se-|iorts; vous avez prescrit celle forin :ilil(' h tonl ci-

toveu (jne ses aHairi-s .-ippellenl liors de son domicile;

vons iivez voulu (jii'il portAl p.irlont la preuve de

sa h'inne conduite et de son respect pour la liberté

et ia Ir.inqniilité i)ul)iiqi>.e.

Ce que vous ;iv(z prescrit aux citoyens fr.ineais,

vous le deviez, à nlus forle raison, aux étrangers,

;i des iioMiines qui ne peuvent, comme des Français,

vous olViir la giranlie naliuTlIe de leur altaclienient

à ia patrie, m les mêmes movens de r(>parer le ujal

qu'ils auraient pu l'aire par corruption ou immoralité.

Une loi dn 23 messidor les avait obligés de se faire

avouer, c'est-:i dire de e pourvoir de jiasse-porlsdes

ambassadeurs ou agents de bur gouvernement près

la réi)nl)li(im'; mais les bonnes lois ne se l'ont qu'au

creuset de l'exp ''rience , qui nous a appris que celle-

là était insufli-ante et illusoire.

Ilesteertaiii (ni.> les agents diplomatiques entre-

tiennent peu de relations particulières dans l'iiilf'-

rieur de b'iirs pays; elles appartienuenl à la police,

et ne sont fainilières et praticables qu'à ceux (\u\ y
résident, ou aux magistrats (jui en sont chargés.

L'imiiortaiice de leur mis-iou , et l'éloignement des

lieux, ne leur permettent pas de donner (uie i,Maude

attention aux intérêts des particidiers; ils craindraient,

par lui refus, d'exposer les voyageurs à des pertes

considérables; dans le doute, ils doivent se décider

en laveur de leurs concitoyens.

Cependant cette bonne ofiinion, naturelle à l'hon-

nêteté de leur àme , les expose tous les jours à (h's. er-

reurs plus ou moiiis graves; beaucoup ont été recon-

nues: ils eu ont gémi; mais il est impossible de les

prévenir, dans la h'gislatiou actuelle , encore moins
d en réparer les résultats.

La résidence des agents diplomatiques près du gou-
vernement est un obstacle inviiicd)le à leur surveil-

lance, et à l'exhibilion de leurs passe-ports, i)our les

voyageurs qui habitent momentanément les places de
commerce ei autres communes de la république. La
loi (lu 23 messi(!i)r n'a preserit aucune mesure satis-

faisante sur cet objet, quclqui! puissant et important
qu'il fut.

Les passe-ports sont un acte de police du gou verne-
nientsur le territoire ducpiel les voyageurs circulent.

Nul autre (|ue lui, ou ses agents, n'a le droit d'en don-
ner, car nid autre n'a intérêt, nu^ autre n'a le (hoit

et l'obligation de veiller au bon ordre, à la bbertc,
à la sûreté publique.

L'aL^enl d'une puissance étrangère ne peut être

votre agent, même dans son intérêt; vous ne pouvez
bii donner aucune attri!)nlion , et encore moins une
de celles que la consliiution délègue expressément
aux seuls Français et aux magistrats du peuple.

L'étranger est soumis, comme tout habitant, aux
lois du pays (pTil parcourt. Celte soumission est le

prix de la protection (lu'il y reçoit; elle est la préro-
gative et le droit de la puissance publique. Un naturel

ne peut voyager chez nous sans la permission du gou-
verneaieiii ou des ma;.;istrats du peuple, Télrangcr
doit donc se munir de la même permission.

Tout ce que vous pouvez faire en sa faveur, pour
lui faciliter les moyens de vaquer à ses intérêts en
France, c'est de déb-guer à vos ambassadeurs ou agents
dans les pays étrangers la faculté d'accorder pour
l'avenir des passe-ports aux voyageurs.

Vos agents comme Français sont seuls susceptibles
d'une pareille délégation ; et leur résidence sur les

lieux, rintérOt et le sentiment qui les attachent à la

république , hi confiaiice dont ils jqf|issenl près des
gouvernements etrang'Ts, vons sont un sûr garant

(lu'il n'y aura jamais ni réclamations, ni abus.

Quant aux voyageurs qui sont actuellement en
France, ils doivent rentrer dans la règle générale,

commune à Ions les Français; vous devez les soumet-
tre à la fornialilé du iv'xa de leurs passe - ports

,
par

les magistrats et fonctionnaires publics qui ont cette

atlribiiiion.

Par ce moyen, vous di'cbargez les ambassadeurs et

agents étrangers d'une sorte de responsabilité incom-
patible avec la nature et la digiiil(' de leur caractère

;

vons les rendez tout entiers à leur mission ; vous leur

épargnez beaucoup d'erreurs et d embarras, insépara-

bles de la mnltiplicil(' des réclamations individuelles

(jui les assiègent tous les jours; vous donnez un nou-
veau ressort, un ressort légal à la police, pour com-
primer ces machinations intérieures, qui se rattachent

sans cesse au-dehors, dans le but de tourmenter ou
renverser votre gouvernement.
Nous vous avons dit (jue l'expérience était le creuset

des bonnes lois. En ed'et il faut (|ue vons sachiez que
les hommes qui, dans les rassemblements tumultueux
dissipés dernièrement. provo(iuaienl le plus à l'anar-

chie et aux fureurs démagogiques , étaient des étran-

gers ; certes la loi du 23 mes-idor n'eûl pas attribué

aux agents diplomatiques le dro t de faire séjourner

parmi nous de pareils hommes, si l'on eût prévu (jue

la religion île ces agents dût être aussi facilement et

aussi cruellement trompée.
Leurs gouvernements respectifs verraient avec \e.

pins grand plaisir détruire un abus (jui introduisait

sons leur r.om , et bien sûrement contre Unw gré , des

hommes qui troublaient un gouverjiemenl ami , où ils

ont tant d'intérêt de voir régner le bon ordre et les

relations d'une bonne intelligence et mutuelle amitié.

Pour vous, citoyens représentants, v us continuerez

à vous montrer fermes dans vos princ pes et votre

conduite, terribles aux ennemis qui attaquent notre

liberté, eu développant au-dehors touie la puissance

d'un grand |)euple; sévères dans l'intérieur à mainte-

nir la paix et le bon ordre, en re|)oussaut ees hommes
désavoués de tous les pays, qui ne viennent au milieu

de nous que pour y (loiiner des leçons d'anarchie
,

pour faire douter de la sagesse de votre liberté, et de
votre respect inviolable pour celle des gouvernements
voisins.

Le rapporteur propose un projet de résolution dont
le Conseil ordonne l'impression et l'ajournemeul.

Suite de la discussion sur la liberté de la presse.

CAPr.OY : Le domaine de la pensée ne peut être as-

sujetti à aucune [mis-ance ; c'est une loi (le nature que
respectera la sag"sse, etijui retiendra toujours la ty-

rannie et l'orgueil subjugués.

Le des[iotisine aussi lit des efl'orts pour arrêter la

publication des gramhs vérités conçues eu France :

elles allèrent éclore sous les presses étrangères; et

dernièrement enfin respi<uinageaclifdesSarline et des

Lenoir ne put arrêter ni le cours des feuilles les plus

entreprenantes, ni le (h-bil des oiiuscules politiques
,

qui déclaraient la guerre au gou vernemenl corrompu,
ni la vogue éclatante des ouvrages les plus approfon-
dis, C'csl à la violation, tantôt audacieuse, et tantôt

rusée, des lois tyranniques sur la liberté de la itresse,

que vous devez rhonneur de représenter aujourd'hui

un peuple libre. Législateurs, sans cette liberté ([u'on

vous propose de détruire, vous ne seriez point; nés

avec elle, sa chute eiilraînerait votre proscription.

Eu prohibant la liberté de la presse, vous attaciuez,

vous (létruisez la plussacn-e de toutes les propriétés,

celle de la nensée; et dès-lors il n'eu sera pas d'autre

qui puisse être garaulie. Quoi , ce premier <le tous les
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biens, duquel hi nalure nous a confié la etcation, afiit

(Vvu rciulrt; à ch.icuii de nous l.i proprielc plus iiidcs-

triiclihlc, vous en di'^poscrrz à vous seuls on suprêmes
(loiiiiu.iteiirs ! vous l'cuipècluiez de se produire et

d eclorc ! puis vousdiroz à l'Europe e'cliiir' •• ipie c'est

Texercice It'fjitiuie de votre [louvoir ! et l'Eiuopc en-

tière vous répoudra que cesyslènie d>uue, de tous les

gouverueuieuts, le plus insensé et le plus lyrauuiqui-.

Le iilus iuscusé , car la pensée se reproduua avec

d autant plus de force, que vous aurez uns plus d'ef-

forts à la coinprinuM-. Tout est sonuns dans la nature

et dans la socii-lé à la loi de l'éqnihbre et à la force

des réactions. Votre main se lassera de se porter sur
la bouche de l'homme ; et ce ipii n'eût ('tt' ipie parole

deviendra un cri d'indignation et de fureur. Essayez

d'étoufter tons les germes de vie et de mouvement de

res])èce vivante : eh l)ien ! c'est alors seulement que
vous arrêterez le feu du gi'iu'e, l'accetit des passions;

(|ue vous (b'iruirez les couleurs magiqU'S, la forme
et le ton que ce? princq)i'S actifs donnent à tous les

objets qu'ils atteignent. Arrêter, an nnlien d'un peuple
qu'une révolution émeut encore, l'expression de la

pensée, ou plutôt vouloir exercer celte étonnante op-
pression, c'est connaître mal ses forces et celles de la

nature agitée ; c'est être insensé.

Mais croyez -
. ons que les hommes audacieux (jui

vous font trembler perdront celte audace, parce (]ne

vous aurez rendu nue loi (luicomiirinn'ra autour d'eux
la sagesse, la prudence , la raison, et ne laissera plus
le champ libre (ju'aux saillies plu-; extrêmes de l'au-

dace? Qui brave une puissance existante aura le cou-
rage de braver une opprimante loi ; et cette loi , (pii

nous laissera en bulle à l'audace, qui comprimera
seule la sngisse et la raison circonspecte, dotniera-

t-elleau gouvernement lui- même des génies nou-
veaux, des écrivains d'un rare mérite, que peut for-

mer ctque peut lui attirer la seule liberté de la presse?

Ce n'était donc pas assez que l'atlentat à la liberté

de la presse fût une absurdité dans le lapport naturel

des choses; il faut (pu* ce soit encore à l'égard ilu gou-
vernement même et des gouvernés luie al)surdité po-
liticpn', ce serait de plus une ridicule et odieuse ty-

rannie.

Qui de nous sait ce qu'il vent endematulant décom-
primer une quantité indéterminée de pensées? nous
en vivons comme de lair (ju'on respire , nous en som -

mes invotis comme di la lumière : le int'lange des

pensées fait éclore des pensées nouv(dles; ici les con-
traires s'engendrent et se succèdent ; ce iiu'on avait

cru un mal proiluit une masse étonnante de bien : que
connaissez-vous dans ces créations, dans ces ail an es,

dans ces millions d'idées qui naissent, qui périssent

,

et (pii souvent Iraversenl les siècles pour servir de type
et de germe à des créations nouvelles? Savez-vous ce
que vous allez proscrire et ce <jue vous autorisez? Eh
quel ridicule alors dans l'exercice de celte tyrannie !

Dira ton (jnc la limitation de la presse n'est relative

qu'au gouvernement? Et c'est là précisément (|ue je

vois le centre de toutes les haines (jni vont influer sur
tous les états, sur toutes les réclamations.

Ne dit -ou pas <pi'il existe encore dans la ré[)U-

bliiiue deux partis? Ne savezvous pas que les carac-

tères (jui font ces d ux classes de citoyens sont indé-

terminés, incertains; que la prévention et la légèreté

de l'opinion en décident
;
que ce fléau de proscription

est alternativement une source d'injustice ; et (pie,

quand elle émane d'un agent du gouvernement, la li-

berlé de la presse est la seule voie de réclamation? Ne
resserrez point votre vue dnis une seule aiïaire; addi-

tionnez, à la suite d'une révolution, tous les cas de

1 iiiin^t'ce, inênu' involontaire, de i'obsess on de parti

et de prévention ; multipliez ces cas par le nombre
des ;;gentsdn gouvernement, et vous aurez la masse
{les all'ecliousque l'on veut comprimer; j'aurais mieux

dit, qu'on veut soulever contre vous, en y mêlant la

haine de votre loi (ju'oii nommera odieuse et tyranni-
(pie.

Si les événements politiques n'étaient nas rapides
,

si le gouvernement n avait pas son --ecret, si les jilans

étaient i)rématiirémeul divulgues, si l'exéeution eu
elailcomprumise,et(iuece lui parl'acli(jii(de la |iresse,

on en suspendrait sain danger et pour quelques heures
la lilierle : ainsi on arrêterait avec justice une feui le

desliiiét à publier le secret de l'Etal euievé du cabinet
du Directoire.

Mais , hors de là, l'ictiviléde la presse d'iil suivrez

la rapidité d s événements : c'est le ;i;rand moyen d'a-

bréger lesdi^tancesel de réunir siMidain dans un grand
empire toutes les pensées au même inlerêt : c'est pour
les tyrans seuls (pie cette ra()id tt', celle publicité et

cette union deviennent terribles.

On craint l'audace de certains folliculaires.

Quel misérable épouvaiilail pour un grand empire !

Le gouvernement, qui ne sait pas tolérer l'audace de
quel jues individus, est privé du senlimenlde sa pro
pre force : il deviendra bientôt nul , ou oppres enr do
la liberté. Vingt-six milli uis d hommes devinrent ils

libres, sans avoir des chefs pleins d audace? Entre le

puissant et le faible, l'andace d'un délenseur esl-ede
un mal ? Les droits du peuple seront ils toujours as-

stMHN, (jiiand [lersonne n'aura d'audace à les récianier?

L'audace renversa le trône, et le peu|)le en a su pro-
liler; l'audace lit le 9 thermidor, et la Convention
reprit ce jour-là son empire : l'amlace est donc nu élé-

ment utile à la société ; un s:\'^c gouvernement eu
saura faire un utile emploi ; ce erait une injure de
l)euser que le nôtre n'eût beso n que d'àmes molles et

asservies.

On craint encore la facilité des dénonciations par
les journaux.

Quel autre pins que mo. p;)urrait se plaindre de la

facilité de cet abus? mais il tient moins à la liberté de
la presse tjn'au silence de nos lois sur la cdomiiieet
les dénonciateurs. Le temps viendra où celle partie

de la [lolieescra réglée; mai-,ponr laecéli'rer en même
temps (jne les autres parties de la legislalion, nous
avons besoin de tonte la liberté de la pn'sse. La li-

ber'é, dansée cas, porte avec elle l'abus et le remède;
la calomnie est méprisée , ou bien une puissanle jus-

tilicalion l'anéanlit.

Méditons une loi pour réfréner la calomnie , et lais-

sons échapper, [)oiir les besoins (pTen a I humanité,
pour l'instruction publique, les cris des opiirimés et

les noms des oppresseurs.

Mais par la presse on veut avilir la représentation

nationale, entraver la marche du gouverueiuent,
servir les desseins de l'étranger.

Est-ce (pi'oii servira moins les desseins di* l'étran-

ger, (juaml celui ci n'aura plus qu'à gagner une poi-

gnée û'/io/iij/W' amateurs des privilèges et oourli .ans

dévoués de la fortune? Quand on aura fut taire une
légion d'hommes libres, ceux iiui resteront pour se

vendre au goiivernemeut seront-ils incorriipti!)les

pour rélranger? Ces mêmes stipendies, ces porteurs

de privilèges auront-ils sur le peuple celte haute coii-

siih'ration (jne donne une libre conli iiice? lèveront-

ils les obstacles que l'esprit de parti met sous les pas
du gouvernement?

Sondons l'avenir, pressentons les événements. Sup-
posons (lu'iiii gonveriiemciit ambitieux (c'est une
chose possible dans une rifpublitiue) veuille un j iiir

prétendre à l'abstdu pouvoir, et ipie, inaîire de I ar-

mée et du peuple, des élections de tous les chefs,

dispensant les armes et le piin, la|iaieel les travaux,

il ne lui manque e,ue le snlfrage de ropinion : il n'a-

busera pas même du droit (pi'il se sera réservé de la

presse, il épiera les erreurs dans lesquelles le fédual
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(l'instruction auquel vous vous seriez vouds pour-

rait vous entraîner; il laissera fomenter, aigrir, écla-

ter les plaintes; sa tolérance à laisser imprimer sera

la censure de votre proliibilion ; et si les circonstances

favorisent alors l'intention, la pensée tout à coup re-

prendra son essor : le peuple s'émeut, et les plus ar-

dents montrant la loi de prohibition sur la presse

s'éerieront : C'est là qu'est le tyran. El le gouverne-

ment, pressé de se charger, pour vous, du fardeau

de la loi, prendra le titre de Ubcratenr.

C'est là le dessein de '.'étranger; c'est là l'entrave

que l'on veut mettre à la constitution ; c'est là le projet

d'avilissemenl caractérisé contre la représentation na-

tionale; c'est à cela que vous mène la prohibition sur

la liberté de la presse.

Mais les feuilles publiques attaquent le 9 ther-

midor!
Et pour la vengeance du 9 thermidor attaqué, il

faudrait renoncera la pensée et à la libertt^ ! Mais si ce

n'est (lu'une attaque feuite? mais si elle vient des écri-

vains salariés pour ce dessein? La prohibition contre

ceux qui nous avertissent, l'exclusif pour ces mêmes
assaillants, nous auraient ils préservés de cet assaut,

s'il est vraiment sérieux ?

Mais les écrivains du 13 vendémiaire !

Eh bien ! la plupart dans les prisons, les autres fu-

gitifs, que peuvent-ils? Inipuissants quand les

forces de l'Etat n'avaient point de Directoire, sont-ils

devenus forts jiar rélablissemcnt de ce pouvoir? et

leur force est-elle au point (ju'il nous faille détruire

nous - mêmes avant eux les premières bases de la

liberté?

De tant de circonstances alléguées, pas une ne né-

cessite la ])rohibition demandée, et les principales

nous avertissent de la nécessité, pour la sûreté pu-

blique et individuelle, (le maintenir la liberté de la

presse.

C'est assez nous livrer à l'examen des convenances;

il ne faut pas croire qu'elles aient échappé à notre

constitution
,
qui n'est pas , autant qu'on le dit , favo-

rable au système prohibitif de la presse.

L'article 353 s'exprime ainsi : « Nul ne peut être

empêché de dire, écrire, imprimer et publier sa pen-

sée. . Je vois dans ces disfiositions tout obstacle à la

liberté d'écrire détruit ;
j'y vois la puissance législa-

tive, contre cette faculté , enchaînée.

L'article 355 ne porte aucune atteinte à celte pré-

cieuse liberté : à mon sens , la liberté de la presse
,

mise à côte de la liberté du commerce , de l'industrie

et des arts, n'a point de rapport avec la liberté de

dire , d'écrire , d'imprimer, consacrée dans l'article

353. Dans celui-ci , elle est une faculté de l'homme
,

indépendante de tout pouvoir ; dans celui-là, elle est

considérée comme un art mécanique sur lequel on
peut faire des règlements, qui, dans des cas extraordi-

naires , soumettent la presse, comme le commerce, à

des privilèges , à des jurandes
,
qui en principe sont

abolis. Que, dans les circonstances prévues par l'ar-

ticle 355, on arrête l'impression d'un ouvrage comiu,

à la bonne heure; mais (lu'on empêche quel(|u'un de

dire, d'écrire sa pensée, cet acte serait un attentat. Si

notre charte constitutionnelle eût permis de gêner, en

uuoun temps, la libre émission de sa pensée, elle l'au-

rait dit expressément; si elle avait étendu la prohibi-

tion de l'article 355 sur l'article 353 , elle se serait

servie des mênns termes: ces deux articles sont bien

séparés et distincts , tant par leur sujet que par leur

contoxture et leur sens.

D'ailleurs vous savez que l'article 355 n'était pas
compris dans le projet de la constitution ; il fut pré-
senté et adopté dans la discussion ; ses dispositions ne
sont pas trèsclaiiosiii f.icilement applicables : dès-lors

vous vous garderez bien d'établir un choc entre deux
articles, dont l'un est obscur, et l'aulre bien conçu

,

bien entendu , solennellement impératif, cl dont le

maintien est attaché à la conservation de la liberté

publique. (/,« suite à demain.)

N. B. Dans la séance du 28 , du Conseil des Cinq-
Cents , Lecointe a reproduit le projet de résolution

tendant à admettre dans le sein du Corps législatif

sept ex-membres de la Convention nationale. Doulcet
et Gilbert-Desmollières, adjoints à la commission dont
Lecointe était l'organe , ont déclaré qu'ils n'avaient

pu s'accorder avec le rapporteur sur le projet pré-

senté.

Le Conseil a ordonné la formation d'une nouvelle

commission.

— Andonin a fait un rapport sur les pères et mères
d'émigrés. Il propose de les contraindre à demander
le partage des biens qui leur appartiennent , de ceux

de leurs lils émigrés, onde les assujettir au séquestre.

LIVRES DIVERS.

Calendrier des Enfants ou Etrennes dEsope
,

contenant des fables instructives; par le citoyen Boin-
villiers : dédié aux pères de famille, pour l'année ac-

tuelle. Prix , 30 liv. ou 5 sous , et 40 liv. ou 8 sous
franc de port.

— Histoire de Rose de Blainville , ci-devant reli-

gieuse de l'ordre de Cîteaux; ou lc.\ Abus du pouvoir
paternel : ouvrage rédigé par le citoyen César Massil-

laii; iii-18. Prix, iOO liv. ou 15 sous, et 120 liv. ou 18

sous franc de jioi t.

Ces deux articles se trouvent chez Laurent jeune,
imprimeur, rue Saint-Jacques, \\^ 32.

— Délices de la solitude
, par André-Joseph Ca-

uolle ; avec cette épigraphe :

Tout est âme dans la nature
;

La loi du plaisir régit l'univers.

Vol. in-12 de près de 200 pages, broché. Prix, 20
sous en numéraire ou 100 liv. en assignats pour Paris

,

et 24 sous eu numéraire ou 125 liv. en assignats, franc
de port

,
pour les départements.

A Paris , chez le citoyen Breton jeune, libraire, rue
du Cherche-Midi, n» 790, près la Croix-Rouge.

On est prié d'affranchir les lettres.

LYCEE DES AIITS.

Décadi 30 ventôse, à 11 heures et demie du malin
,

il y aura assend)léc [.ublique , dislribution de prix
,

lecture et concert.

L'abonnement pour le trimestre est de 100 liv.

PAIEMENTS DE LA THESORERIE NATIONALE.

Le paiement des parties de rentes viagères pour l'année

échue au 1"' germinal an III , sur plusieurs têtes ou avec sur-

vie, déposées dans les quatre bureaux de la liquidation avant

le 1'='' vendémiaire an lll, est ouvert jusqu'au n' 17,000.

Le paiement des mêmes parties du n"> 17.001 à 18,000 a

lieu depuis le 25 frimaiie an IV.

On paie aussi depuis le n° I jusqu'à 9,000 de celles dépo-
sées depuis le 1" vendémiaire an III.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse d'es-

compte, porteurs de certificats timbrés troi.>iéme état, et qui

ont été compris d:ins les dix-!uiit premiers états pai liels, dres-

sés depuis la révision, peuvent recevoir les arrérages, soit

vi.igcrs, soit perpétuels, de la somme principale portée dans
lesdits certificats.
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Décadi 30 Vkktôse, Can /je.
{ Dimanche 20 Mars 1796, vieux style.)

POLITIQUE.

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE.

Extrait dey gazettes aiiicricaines du \Qjam'. 179G.

Dans îa sôaïue tki congrès de ce mois, l'orateur an-
nonça a la chambre cîrs représentants nn message qui
ne pouvait manquer de donner une grande salisfaclion
a tons les cœins américains. Il rappela en même temps
a la ( hr.mbre et aux citoyens des galeries ([u'aucun
mouvement inconsidéré (rcnlliousiasme ne devait poj'-
ter à manquer à la dignité des conseils représentatifs
des ]':îats-Unis, et qu'un lespeclucux silence devait
être observé, comme la seule expression compatible
avec la véritable dignité de la chambre, et Phonneur
delà magnanime république, qui était le sujet du Uics-
snge. Alor-i il fit lecture d'une adresse du' comité de
salut public de la Convention nationale de France en
date du 21 octobre 179i ; d'uuj lettre de M. Adel,'mi.
nislre plénipotentiaire de la république française, au
gçMiéral Washington, présiilciU du congrcSj'et delà
réponse du président à cette lettre.

La chambre a ordonné l'impression de ces trois piè-
ces

,
au nombre de mille exemplaires.

« i\I. le président, je viens m'ac(]uilter d'un devoir
bien cher a mon cœur. Je viens déposer dans vos mains,
au niiheu d'un peuple justement rcnomuié pour son
courage et son amour pour la liberté, le svndjole du
triomphe et de rafiranchissenicnt de ma nation.

«Quand elle a brisé ses chaînes; ({iiand elle a procla-
me lesdroilsimprescriptibiesde l'homme; «juand , dans
une guerre terrible, elle a scellé de son sang le pacte
fait avec la liberté, son bonheur particulier n'a pas
cte l'unique objet de ses glorieux eHbrts ; ses vues s'é-
tendaient a tous les peuples libres. Elle a vu leurs inté-
rêts liés avec les siens; et elle s'est doublement réjouie
dans ses victoires

,
qui , en lui assurant la jouissance de

ses propres droits, devenaient pour ces peuples de
nouveaux garants de leur indépendance.

» Ces sentiments, qui ont animé la nation française dès
l'aurore de sa révolution

, ont pris une nouveîle force
depuis la fondation de la république. La Francealors
assimdée par la forme de son gouvernement , ou plutôt
Jdentihée avec les peuples libres , n'a vu en eux que des
amis et des hères. Accoutumée dès longtemps à regar-
der les Américains comme ses plus fidèles alliés, elîe a
cherché ù resserrer les liens, déjà formés dans les charnus
d Amérique, sous les auspices de la victoire, sur le,
ruines de lu tyrannie.

» La Gonvcnijon nationale
, organe delà volonté de

la nation française, a plus d'une fois exprimé sls sen-
timents au |)euple américain. lUle les a fait éclater sur-
tout dans ce jour auguste où les minisires des Etals-Unis
ont présenté à la représentation nationale les drapeaux
de ce pays, désira-.it qu'ils servissent à perpétuer des
souvenirs aussi chers aux Français qu'ils doivent l'être
aux Américains. La Convention ordonna que ces dra-
peaux fussent placés dans le lieu de ses séances. Elle
avait éprouvé en ce moment des sentiments trop agréa-
bles pour ne pas désirer de les faire partager a ses al-
liés, et elle décréta cpie les couleurs nationales leur se-
raient également présentées.

»< M. le président, je ne doute pas que son attente ?ie
soit remplie; et je suis convaincu que tous les citoyens
recevront avec une douce émotion ce drapeau, ailleurs
la terreur des ennemis de la liberté, ici le gage certain
d'une amitié (idèle; surloul en se rappelant (ju'il guide
au combat des hommes qui ont parlagé leurs liavaux

h^ Série, ~ Tome l.

et qui ont été préparés à la liberté en les aidant à coq-
quéi ir la leur.

» Signé P.-A. AnFv. »

Réponse du président des Etats-Unis.

;<
Né, Monsieur, dans une terre de liberté, ayant an«

pris de bonne heure à enconnaitreleprix, ayantéléen^
gage dans une lutte périlleuse pour la défendre , ayant
enfin dévoué les plus belles années de ma vie à l'assu-
rer d une manière permanente à mon pays, des souve-
nirs inquiets, des sentiments sympathiques, et des vœux
ardents s'elevent irrésistiblement dans mon cœur,
quand je vois une nation opprimée déployer les ban-
nières de la liberté. Mais les événements de la révolu-
tion française ont par-dessus tout excité en moi la plus
prolonde sollicitude et la plus haute admiration. Don-
ner a voire nation le titre de brme ne serait qu'un
eiogc commun. Peuple admirable! les siècles à venir
liront avec étonneuicnt l'histoire de vos brillants ex-
ploils.

» Je me réjouis de voir s'approcher le terme de vos
travaux et de vos immenses sacrifices. Je me réjouisde voir celte liberté que vous avez depuis longtemps
embrassée avec enthousiaMne, cette liberté dorif vous
avez ete les invincibles défenseurs, trouver enfin uii
asile dans le sein d'un gouvernement, qui, étant formé
pour assurer le bonheur du peuple français

, répond
aux dcsirs les plus ardents de mon cœuî-, en mêmeemps qu il flatte l'orgueil de chaque citoyen des Etats-
Unis

,
par sa ressemblance avec le leur. Recevez Mon-

sieur, Hîes snicères félicitations sur ces glorieux 'événc
mcnts. °

>' En vous exprimant ces dispositions, ce ne sont pasmes sentiments seuls que j'exprime, ce sont aussi ceux
de mes concitoyens

, relativement au commencement
aux progrès et a l'issue de la révolution française Ils
se jomdront cordialement ù moi dans les vœux les plus
purs <|ue j'adresse à l'Etre suprême pour que les ci-
toyens d'une république 5œur,xiosmA^nAn\mc^ alliés,
puissent bientôt jouir en pais de cette libellé qu'ils
ont achetée si cher

,
et de tout le bonheur que la liber-

le jieut donner.

» Je reçois, 3Ionsieur, avec une vive sensibilité, le
syinbole des triomphes et de l'affranchissement de votre
nation, ces drapeaux de France que vous venez pré-
senter aux Elats-Unis. Cette transaction sera annoncée
au congres, et les drapeaux seront déposés aux archi-
ves des Etals-Unis, qui sont à-la-fois les preuves et
les trophées de leur liberté et de leur indépendance.
Puisse-t-elle être éternelle! et puisse l'amitié des deux
républiques durer autant qu'elles-mêmes!

» Signé G. ^'N^ASHurGros. »

La chambre des représentants arrêta que le drapeau
tricolore serait déposé dans les archives des Etats-Unis.

Sur la motion de M. Giles, il fut arrêté aussi que
le président lerait connaître aux représentants de la na-
tion française la manière dont ledrapeau avait été reçu
en leslehcilant sur leurs exploits, et espérant qu'ils
parviendront bientôt à un établissement solide de leur
liberté. Les mêmes papiers ont été communiqués à la.
chambre du sénat, qui a répondu à la communicatioa
qui cnelait faite par le président, mais sans proposer
de nen transmettre au gouvernement de Fr.uue à ce
sujet.

f'O
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CORPS LÉGISLATIF.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

Présidence de Thibaudeau.

SUITE DE LA SÉANCE DU 24 VENTUSE.

Suite de ropinion de Caclroy et de la discussion sur

la liberté de la presse.

Ainsi la constitiilion, que vous ne voulez point atta-

quer, garantit l;i liberté (te la pensée et sa publication :

l)ropricté, liberté, constitution, voilà nos lois.

Se réduirait-on à dire ({ue, si Ton ne peut empêcher
le citoyen d'imprimer sa i)ensée, du moins il peut

être res|)onsabIe de l'écrit et de sa publication dans les

cas prévus par la loi? J'en conviens, et je ne vois pas

qu'on puisse abuser jamais de cette disposition contre

le principe de la liberté sur la pensée.

Si l'on voulait en abuser, je demanderais d'abord ce

que c'est qu'être responsable. Est- on responsable

d'un bienfait cpron olVre aux hommes et à la société?

Est-on responsable d'avoir fait des heureux? Non,
sans doute. Ou est responsable du tort et de l'injure

faits aux personnes on à la républi(|ue : voilà les cas

de la responsabdité d'une manière indélinie.

La constitution, alln que cette indétermination ne

put nuire à la liberté de la pensée, et que la crainte

d'une |)Oursuite viigue n'arrêtât pas la publication des

écrits, veut que les cas de la responsabilité soient pré-

vus et exprimés par la loi : le code pénal en contient

plusieurs exemples; l'intention vient ensuite à l'appui

des accusés. D'autres lois établiront d'autres cas peut-

être, mais avec la sagesse qui doit présider à la clas-

sification des détails, avec le respect dû à la propriété

de la pensée, avec l'utilité incalculable d'une libre et

illimitée publication, avec le maintien nécessaire des

droits de l'homme.
Or, je le demande, à quoi tient-il que nous n'ayons

la paix, désirée de l'Europe entière? Il faut le dire :

cela tient à cette erreur où l'on entretient l'Angleterre

sur notre situation, quand on lui dit (jue le peuple

français n'est pas libre; que la terreur a comprimé
tontes les volontés; que le gouvernement actuel, n'é-

tant pas librement choisi, librement sanctionné par

le peuple, n'est qu'un gouvernement usurpateur.

Osez prohiber la liberté de la presse; et votre loi

juslilic et autorise leurs clameurs.

Je crois avoir démontré que la constitution serait

violée par une limitation quelconque de la liberté d'im-

primer et d'écrire; je le croyais hier, je le crois aujour-

d'hui, malgré l'impression qu'ont faite sur moi les dis-

cours magiques d'un des préopinants : le cœur ému,
l'âme attendrie, les esprits captivés, Je me suis dit:

Oh! combien il serait dommage, injuste et tyranni-

que, d'ôter à Louvet la liberté de jiarler et d'c'crire !

Cependant mon opinion n'a point changé sur la (pK>s-

tion : j'ai suivi l'oratetu' dans les campagnes désolées

de la Vendée; avec lui j'ai pleuré sur les bords de la

Loire et du Rhône; les flots de l'Océan rougi du sang
des meilleurs citoyens m'ont épouvanté; j';ii frémi

d'horreur devant les tableaux déchirants des malheurs
inouïs qui ont couvert la France, du nord an midi et

de l'csl à l'ouest
;
j'ai entendu les cris plaintifs de l'in-

nocenec immolée; j'ai vu les mânes de nos malheureux
collègues victimes de la tyraimie décemvirale; j'ai re-

cueilli leurs conseils: « Craignez, ont répondu ces om-
])res chéries, de renouveler la loi atroce du 17 septem-
bre; gardez-vous de touchera la liberté de la presse:

c'est à elle que vous devez l;i niort de vos tyrans, et la

répuliliiiue. Si vous ne l'aviez pas tout entière au 14

juillet, au 10 août, l'orgueil et la licrté de l'homme

n'étaient-ils pas rentrés dans vos âmes avec l'amour
de l'indépendance, avec la haine des rois, avec le mé-
pris des nobles et des prêtres? n'aviez-vous pas appris

la science des gouvernements libres? n'étiez-vouspas

devenus amoureux et jaloux de la souveraineté du
peuple, à la voix des Montesquieu, des Rousseau, des
Voltaire, des Mably, des Raynal?

» Des écrivains généreux ont excité par intervalles

votre impatience, et votre courage a attaqué et vaincu
la tyrannie. Rappelez-vous que, pour perdre les repré-

sentants du peuple, leurs écrits furent calomniés et

proscrits ; leurs communications amicales et conliden-

tielles surprises, interrompues et empoisonnées. Le
courageux Fonfrède fut mis en arrestation sur une
lettre fausse, présentée par le barbare Amar : soixan-

te-treize d'entre vous furent incarcérés sur un écrit

arraché à l'imprudence, et destiné à ne pas voir le

jour.

» Que fa.saient alors les écrivains amis de la liberté?

Leur langue était glacée; Corsas, Brissot et plusieurs

autres étaient chassés de leur maison; leurs impri-

meries étaient dévastées, leurs presses brisées et leurs

écrits brûlés : dès-lors toute bouche fat close, toutes

lèvres immobiles, et tout bon citoyen fut muselé : la

mort et le deuil couvrirent la France d'un crêpe fatal;

des milliers de victimes furent amoncelées dans les

cachots, traînées devant des juges bourreaux; leur

voix et celle de leurs défenseurs furent étouffées par

la loi du 22 prairial : génie, talents, vertus, furent

moissonnés par le fer de Robespierre. Tels furent les

fruits malheureux du défaut de liberté dans la mani-
festation des pensées.

» Tout goiivirnement sans doute a besoin de l'opi-

nion , mais l'opinion s'insinue et ne se commande pas.

Si certains journalistes essaient de la corrompre, gar-

dez-vous d'irriter l'amour-propre, et de désespérer

les besoins par des privih-ges. La concurrence et l'a-

mour de soi, libres dans leurs efforts, feront jaillir la

lumière; et l'instruction, dont tout le monde a soif,

fructifiera pour la liberté. Bientôt les factions seront

signalées et déjouées; une surtout qui demande toute

votre vigilance; la faction d'Orléans, elle croît et se

ramifie, elle vous entoure et vous obsède. Vonlez-vous

enfin vaincre les factions et conquérir l'opinion, méri-

tez l'amour et la confiance par de bonnes lois; don-
nez au peuple des agents fidèles. »

A ces mots prononcés fortement par ces glorieux

martyrs de la révolution, je crus plus que jamais à la

nécessité de maintenir la liberté illimitée de la presse.

Je demande, l^ la question préalable sur toute

proposition tendante à prohiber la faculté de dire

,

d'écrire, d'imprimer et de publier sa pensée;

20 Que la commission, chargée de présenter un pro-

jet (le résolnlioii sur la rc'pression <les délits dont la

presse peut être rinstrument, fasse son rapport dans

le courant de la décade |irochaine.

Jka.n Deiîry : J'ai longtemps balancé, citoyens re-

presenlanls, à émettre mon opinion dans cettié affaire

importante; mais j'ai considi'ré que, dans toute hypo-
thèse, comme ce (]ui se dit dans cette tribune retentit

dans tonte la république, il était bon de montrer au
peuple les fausses routes où l'on vent l'entraîner jjour

le réasservir. Je ne me suis point dissimulé les dangers
de votre détermination, placés comme vous l'êtes en-
Ire la nécessité de maintenir le principe et celle d'en

prévenir les abus. Etablissez-vous une surveillance

positive sur les feuilles périodiques, des patriotes de
bonne foi craignent de voir entre les mains de l'auto-

rité un instrument de tyrannie. Abandonnez-vous ces

choses à leur cours ordinaire , le système ;imioii(é

dans les ])ièccsde Lemaîtreet Geslin, interrompu quel-

ques jours en vend('niiaire, est repris avec audace et

fureur; la liberté, la patience d'un peuple aigri com-
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promises. Que les patriotes dislingiieiit ce qui est

d'avec ce qui semble utile à la lilnrte. Cette question

ne peut point être disculeo abstractivement; elle est

tout entière dans les circoustancis et dans les person-

nes. Ce n'est pas en vam que l'article constitutionnel

a été stipulé par les législateurs et consenti par le peu-
ple ; usez donc des moyens que la constitution vous
fournit, ou vous vous rendez responsables des erreurs

de chaque citoyen. Examinez ce que vous êtes. Sous le

rapport politi(juc, vous êtes avancés de dix siècles,

tandis que, par l'efi'etde la malveillance intérieure, la

progression civile est en quelque sorte rétrograde.

Atlaquez donc le mal dans sa source; relédérez les

Français : vons avez pour vous l'intérêt du citoyen

vertueux, la force de la nation, et la constitution.
'

La malveillance d'une part recrute tous les mécon-
tents au prolit du despotisme; et de l'autre, l'anarohie,

excitée par l'héritier du nom et de la haine de Cha-
tam , ht espérer que de convulsions en convulsions

on regarderait la tyrannie comme une ressource, et la

paix meurtrière des despotes comme un bienfait. Alors,

mais surtout après les horribles journées de prairial,

et lorsque le royalisme, à qui peut-être elles ne sont

l)as étrangères, voulut immoler le |)atriotisme sur la

tombe du vertueux Féraud ; alors parut une bande
d'écrivains mé[)risables, gagés par l'étranger, trompet-

tes et échos de toutes les impostures, travadiant sans

relâche à égarer le peuple, à attiser le feu des discor-

des civiles, et à avilir jusqu'à la liberté. Se plaint-on

de leur calomnie, vous avez, disent-ils, une constitu-

tion, un gouvernement, marchez: et cette constitution,

ils la tuent chaque jour; et ce gouvernenKMit, ils l'en-

travent en lui ôlant la coidiance. Le républicanisme

éclairé des bons citoyens, le courage héroïque de nos

frères d'armes, ravivent-ils l'espoir de la nation ; à

les entendre tout est perdu, et il ne nous reste que
d'implorer la miséricorde des tyrans coalisés.

Cependant la France, sous le rapport politique, est

dans la situation la plus favorable pour faire une paix

solide et glorieuse. Le besoin, l'intérêt de toutes les

puissances le leur commandent. L'Autriche peut-elle

vouloir devenir le fermier continental de l'Angleterre,

ou le prix d'un trailé secret fait avec la Russie, l'Es-

pagne, la Suède, le Danemarck? Nesont-ils pas inté-

ressés à s'opposer sans retard aux vues d'envahisse-

ment du cabinet de Saint-James; à rouvrir leurs ports,

et à venir librement écbani;er dans les nôtres les pro-

ductions de leur industrie? L'Angleterre elle-même
n'a-t-clle pas à craindre la réaction des puissances?

La nation anglaise n'a-l-c!le pas besoin de la paix?

Sous le rapport civil, clia(iu(î jour des écrivainsslipen-

diés ont le privilège d'aller matin et soir lroni|er le

pauvre dans sa cabane, endurcir !e riche égo'iste, eu-
hiirdir le chouan parricide; et il faut que le gouver-
nement protège des misérables qui se sont mis hors

du rè;.'inie républicain pour i'altiiquer, o\ en contre-

révolution royale à l'aijc avec toutes les lois qu'ils

nous opposent et qu'ils veulent détruire.

Un .iristocrate est-il un peu surtaxé, mille voix

s'élèvent pour le plaindre; c'est un honnête homme
persécuté p;u- des terroristes. On plaint des feU)me-

letlcs de cliaque sexe, dont nos airs guerriers blessent

l'oreiile ; et, si feu excepte (jualre ou eimi voix cou-

rag;euses, on se tait sur des mères de famille à qui Its

chouans coupent les mains et le sein. Ou parle de tpiel-

(jues tresses vertes arrachées, et l'on ne dit rien de nos

soldats mutilés, i)endus par les pieds, par ces mes-

sieurs, défenseurs de l'autel el du trône. La républi-

que ou la Dioit! que c tte devise di'S patriotes de-

vienne enlin la sentence des traîtres et des rebelles.

Qu'ds fuient le sol de l'égalité, si son éclat les blesse,

ou qu'ils se soumettent aux lois : la liberté de Clia

retle fait l'esclavage de la Vendée. Comment peut- on

balancer entre rinoouvéïiieut possible d'amplilier

tcmporaircinonl le pouvoir d'un gouvernement répu-
blicain , et le mal irrémédiable de laisser les stipendiés

de nos ennemis continuer des briguidages <lont per-

sonne ne doute? il est une opinion |)nbli(iuc à la(piello

nous devons céder, mais elle se compose des vœux
des bons citoyens, et non des idées de commande de
plusieurs gens qui défendent aujourd'hui la liberté de
lii jiresse avec autant de bonne foi qu'ils défendaient

eu vendémiaire la souveraineté du peuple. En 1792,
une prétendue opinion publique afiirmait (pie nos gar-
des nationales ne tiendraient pas une heure devant les

nobles et savants tacticiens du Saint-Empire ; vous sa-

vez ce qui est arrivé, et comme ces serruriers, ces ar-
tisans, ces jeunes réquisilionnaires ont battu les com-
tes et barons de l'Autriche, les nobles lords de l'An-

gleterre, et les illustres émigrés !

Représentants, ne laissez pas tout l'avantage du côte

de celui qui commet un acte par la voie de la presse,

el toute la défaveur du côté de celui contre lequel cet

acte p''ut être dirigé; et ici, on vous l'a dit hier, c'est

contre la nation tout entière , les malvedlants excep-

tés. Serrons-nous autour de la constitution; qu'elle

nous soit chère par ce qu'elle nous promet, par ce

qu'elle nous donne, et surtout par ce qu'elle nous a

coûté. Quel homme féroce peut vouloir une révolu-

t'on nouvelle ! IN'est-cedonc point assez d'avoir vu une
fois la confiance et l'amitié bannies du sein des famil-

les, et les années d'une existence douloureuse se comp-
ter par heure dans les cités? N'est-ce point assez d'a-

voir vu une fois le père armé contre son (ils, le frère

contre son frère, et les drapeaux tricolores, signal de
la mort de l'ennemi, le devenir de celui des Français?

Faut-il encore subir le joug du fanatisme, du despo-

tisme, de ce despotisme furieux, ombrageux, auquel
n'échapperait aucun de ceux qui ont pris la moindre

part à la révolution, et dont la seule ressource serait de

partager la France en bourreaux et eu victimes, eu

esclaves et en complices? Faut-il que le républicain,

froissé par les deux extrémités, s'écrie : La vertu

n'est qu'un mot chez les nations civilisées !

Arrêtons ce débordement de maux , dont les au-

teurs ressemblent à ces orateurs impudents, qui tirent

boire la ciguë à Phociou , forcèrent Démosthène à

s'empoisonner, et vendirent leur patrie au roi de Ma-
cédoine. Prenons conseil de la nécessité; et puisqu'il

n'est point de lieux ici-bas où les maux communs à

tous ne puissent nous poursuivre et nous atteindre,

puisque le sol républiciiin est le seul sur lecpiel un

Français puisse marcher avec honneur et sécurité
;

légisfateurs , accomi)lissous courageusement notre

caVrière, et attachons à notre mémoire le souvenir

honorable de n'avoir cessé de travailler pour rallraii-

chissement et le bonheur des hommes.

Je demande qu'il soit formé une commission qui

sera chargée de présenter le mode d'exécution de l'ar-

ticle 355 de la constitution.

Boissy-d'Anglas : Dès qu'un homme a livré Un ou-

vrage (jiielconque au public, il a fait un acte qui est

rentré dans le domaine de la législation : si par cet

acte il a porté atteinte au droit d'autriii; s'il a troublé

la société en proviMjuant au crime et à la désobéis-

saïuc aux lois, il a appelé sur sa tête l'action ré[)res-

sive de ces mêmes lois. Si, en usant de la liberté (|u'il

avait d'exprimer librement sa pensée, il a violé le

|)rcinicr caractère de la liberté, celui de ne jiouvoir

faire que ce qui ne nuit pas aux autres, il a pu être at-

teint par la loi protectrice de la liberté de tous, mais

là doit s'arrêter la législation; là huit le droit du

corps social par rapport a lui. Sa liberté ne peut pas

plus être enchaînée d'avance sur ce point, de peur

(pi'il n'en abuse, (pi'elle ne peut l'être sur tous les

autres. La pensée est hors du domaine de la société ;

la iucuUé do l'émcUrc est iiorsde souidtciuto ; die ue
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\to.ul pas plus empêcher lels ou lels hommes iriinpri-

iii'T leur pensée, qu'elle i;e peut feruier la bouche à

tels ou tels autres pour qu'ils ue puissent la prorerer.

L'iuipro.ssiou n'est autre chose (jue la parole écrite
,

que In paiH)lc euleuilue il'un bout de Tuoiversà l'au-

tre, et lixee pour les siècles. S'opposer à ce qu'elle

fxisle, c'est encore altacpu'r la projjrii'te «le tous les

pays, c'est violer les droits de la posleritt' elle-iuèuie,

à laquelle appartieinieul toutes les lumières îles siècles

passés, je duai mèuu! toutes les erreurs. I.c droit (pi'a

tout honuiie (rèmeltresa pensée, par tous les moyens
que la nature et U's arts lui donnent, est d'autant plus

invioliible qu'il est correspondant d'un devoir, de ce-

lui de pid)liersans restriction tout ce iju'ou croit utile

un bonheur de son pays.

Tels sont les principes iucontestabh s; et c'est con-
tre la violation qu'on eu veut faire , (jue je viens

lu'élever à celte tribune. Souniies-nons donc assez peu
îwancés dans la connaissance de la liberté |)ublique

,

on plutôt avons-nous tellement rétrogradé vers les

siècles de la barbarie et du despotisme, pour qu'il

faille recommencer à on déh'udrc les premiers élé-

ments? L'ombre des décemvirs que nous avons Irappés
plane-t-elle encore dan- Ci'tte enceinte, et avons-nous
clé nous-mêmes tellement allaiblis par le l'ardeau de
leiM- tyrannie, que nous puissions ne pas frémir d'in-

dignation à la seule idée de priver un instant le peuple
français de la jouissance imprescriptible des droits

pour lesquels il a pris les armes? Ah ! non sans doute,

jo dois le croire, et je ne vous ferai pas celle injure,

<lo penser qu'il faille vous prouver ici (jue, sans la

liberté de parler et d'écrire, la liberté piiblicjue ne
peut exister. Laissez aux tyrans le (h'Sir coupable de
l'enchaîner; qu'ils tremblent sur leur troue de fer. en

songeant que l'opinion |)ub!ique les juge, et <jue l'im-

priinerie fait parvenir sur tous les points de la terre

l'arrêt dont elli! les llétrit; laissez à leiu'S mallieureux
osclaves l'espoir souvent trompé de loblenir ; et vous,

.sachez la défendre avec le courage que la nation en-

tière atteiul de vous, non seulement contre les elForts

• les despotes, mais encore contre les atteintes que l'on

cherche à lui porter dans votre sein.

Vous seriez coupables de trahison, si vous laissiez

envahir ce droit .sacre; vous seriez coupables de cons-
piration envers le peuple, si vous consentiez à lui eu
ravir l'exercice.

La limitation, même temporaire, de la liberté de la

presse, ou , si l'on veut, cette proliibition mouuMita
née dont ou nous parle , ne peut être adoptée par des
hommes qui ont juré de mourir libres; et, avant d'eu
admettre le principe, qu'il me soit permis <le vous de-

mander comment vous en assureriez l'exécution.

Avez-vous bien réfléchi au mode que vous adopteriez
ù cet égard , aux extrêmes dangers qui résulteraient

pour vous, pour la liberté, pour la France, d'une pa-

reille législation? 11 n'y aurait que deux manières,
sans doute; l'une serait d'interdire la faculté d'im-
primer à tous les hommes que l'on suspecterait d'en
abuser ; l'autre de ne peruu'ttre la publication d'au-

cun écrit
,

qu'il ne fût approuvé d'avance. Dans le

premier cas
,
quel épouvantable arbitraire ne substi-

tueriez-vous pas à la justice et à la liberté! Quelle
ligne de démarcation n'établiriez -vous pas dans le

peuple, entre ceux qui pourraient publier leurs pen-
sées et ceux à qui celle faculté serait inlerdite! Quel
privilège absurde ne créeriez-vous pas pour les uns,
et à quelle privation odieuse ue coiulamneriez-vous
pas les autres ! Et qui est-ce qui vous garantirait que
vous ue seriez pas trompés dans ces distinctions sans
exemple? Qui est-ce qui vous assurerait que celui à

qui vous interdiriez aujourd'hui l'usage de .sa plume,
ne l'aurait pas emi)loyée demain à ajouter de nou-
velles lumières à celles rjui doivent produire la pros-
périté des nations; tandis que celui à qui vous accor-

deriez ce droit ne se hàterail pas d'en abuser, assuré

,

comme il le serait, de la faveur de lautoriti'? et sur
quoi motiveriez-voiis ces pn-férences extraordinaires?
Sur la moralité des ix-rivains, sur la comiaissance de
leur patriotisme et de leurs vertus? mais qui est-ce
«lui jugerait celte moralité? «jui est-ce qui proclaiiie-

rait celle connaissance? «luei serait le jury assez lia-

bile, et surtout assez unpartial, pour prononcer ainsi

sur les hommes? Quelles seraient Si's bases, lorstpi'il

s'agirait d'un écrivain «lui demaudiiail
, pour la pre-

mière fois, d'être auttuisé à publier ses |)ensé-^s? réta-

bliriez-vous pour lui l«'s certilicals de civisme inventés
parChaumette et par Hébert? et ne serait-ce qu'à ce
prix (]ue vous lui ouvririez la carrière où l'appellerait

le giMiie? El) ! ipiel étrange gouveriiemeiit que celui

oli l'on ne prononcerait pas sur les choses, mais sur les

personnes! Adopteriez-vous, au contraire, pour prin-
cipe de celle monstrueuse législation , l'examen préa-
lable des écrits? alors ce serait rétablir la censure, Ciî

serait donner à quehpics hommes le droit de poser
(les limites au dévelo|)[)e!nent des conceptions du gé-
nie. Le Directoire exécutif, si vous l'investissiez de ce
droit terrible, ne pourrait l'exercer par lui-même; il

devrait le d('léi;uer à un certain nombre d'agents, non
pas .seulement à Paris, mais sur tous b^s poii'ls de. la

r. publiipie , car il y a des imprimeries partout; et.

Comme tout se lie dans uii système qiielei^Kpie ,

comme une iiislitution eu appelle une autre pour la

compléter et la soiiieiiir, vous auriez bienlôl une lé-

gion de censeurs royaux, décorc'S, si vous voulez, d'un
autre titre ; des chambres .syuilicales, des inspecteurs,

des [lermissioiis , des privilèges, des approbations ta-

cites «m écrites, cl gcnéralem.iit tout l'affreux système
contre le(piel des 1788 s'élevèrent tous les habitants
de la France : non seulement il faudraii em|iêclier

tous les auteurs d'écrire, mais encore il faudrait éta-

blir des bureaux p«)ur rattraper et fnre mourir la pen-
sée (pii aurait pu s'éeha|i|ier en contrebande.

On vous dira i]u'il ne s'agit ici «pie des jcnirnaux;

mais comment et à quels caractères di tingnerez-vous
ce genre dOuvrage? Sera-ce la longueur de l'écrit?

sera-ce la périodicité de sa publication? et, dans ces

deux cas , ne faudra-l il pas encore des examens pré-
liminairo? Une chose sera-t-elle innocente et hors
l'atteinte de votre loi , si elle est dans un écrit de cent
dix [lages, ou «pii n'aurait aiinoiiié aucune suite; tan-

dis (]ii'elles«'rait répn'liensible , si elle paraissait dans
nue production qui n'aurait «pie la moitié de ce vo-

lume, ou (pu devrait cire suivie le lendemain d'un

sufiplémeiit plus ou moins long?...

Collègues, lorsipron s'écarte une fois des principes,

voyez dans «piel dédale on >e plonge; voyez de quel

échafaudage de pr('caulious et de eoiisé<pieiici'S il faut

étayer la moindre injustice. En vain dira-l-oii qu'il ne

s'agit ici «pie (le précautions provisoire ; rien n'est pro-
visoire en fait de libcrti'; la tyrannie d'un jour appelle

la tyrannie d'une année, et celle-ci la tyrannie d'un
siècle. Airraiiehissez

,
pendant une heure seulement

,

une autorité queleoiupie de toute surveillance , elle

saura bien eu proliler, pour en devenir indépeiulanle

à jamais.

L'ancien comité de salut public n'étaitnomm(5 que
pour un mois, et il trouvait, dans celte courte durée,
les moyens d'éterniser sa puissance. Mais, répon-
dra-t-ou , ce n'est |)oint de la liberté de la presse qu'il

s'agit, mais de refuser la circulation par la poste à des
journaux nuisibles au gouvernenu'iit.

Le gouvernement ne doit aucune facilité, aucun se-

cours à ceux (pii se déclarent ses ennemis : on «'crira

tout ce«proii voudra, mais on ne laissera circuler que
les écrits «]ui ne pourront pas nuire. Etrange sophis-
me, qui tend à o|)érer la chose même qu'on ii'o.se

avouer! La poste irapparlient pas au gouvernement
;

clic est à la nation ; les citoyens oui tous le même

I
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droit ù U'^or (l«'s fjiciiilés qu'elle |ir('seiilo : rxnminoz
s'il f;iiilsii<|ini(lro leiivoi de Ions les joiiriiiiiix par l:i

poste, ou bien conseillez a les f;iire poiicr Ions ;iiix

inènies coiidilions : il ne peut: y nvoir de privileire; et,

puis(|iie le i^otiveriienieiil n',! le droit m de i ciisurer

les eerils, ni de censurer les personnes; puisqu'il ne

peut etid)iir cette inquisition iloiil j'ai parle, ni cet

examen des atiteius, il lie doit, (luaiid il surveille

radiniiiistralio!) des postes, examiner (juc la pesaulcur

des ouvrages (lu'oii lui coiilie.

Celui qui veut enchdi'ncr la liherlé de la p-esse

,

a dit un membre de la Convention nationale, « besoin

d'étouffer queltjue vérité nu de propager quelque
mensonge. Ecoutez ce qu'il disait encore : « C'est la

liborlt' iiid(Miiiie de la presse qui , seule
,
peut impri-

mer à tous les esprits ce mouvement (|ui les seconde
tous; c'est la liberté iiidélinie d<> la pres-e (jui uiel en

relation et eu commerce d'idi'es et de vues les pbilo-

so|)hes de tous les pays, et les législateurs d'un peu-
ple ; c'est par la liberté de la presse enfin qu'on peut

réunir, pour les lois d'une seule nation , toutes les

forces de l'esprit humain. Ainsi elle sultit pour faire

('clioiier les eriirepriscs des ambitieux les plu- adroits;

elle est nécessaire pour donner au gouvcrneni/iit re-

présentatif les caractères essentiels de lapnredt'mo-
cralie;ei par elle les législateurs, an milieo du torrent

des affaires joiirn.dières (jiii bs enlraiiieiil, voient ar-

river devant leur esprit ic résultat varié et pnd'oiid de
tous bs esprits (|ui pensent et méditent sur la terre. »

Et j'ajouterai (jnc sans la liberté de la presse , (]ue

sans la publicité qu'elle assure aux opéiations du
gonvernenieni, aux actes de la législatit)U, le système
représentatif lui-mê;iic ne serait qti'iMie tyrannie.

Coiiiment voudriez vous que I on crût (jnc ee que
vous faites est bon, si vous n<' permettiez de le |)u-

blier qu'à des hommes surveillés par vous ou i)ar le

gouvernement? Où serait celte piiblicit(î, la sauve-

garde dr la liberté du peuple? oii serait cette garantie

que chacun de vous doit avoir pour l'inviolabilité de
ses O|)inions? Comment s'exercerait celte justice (pii

doit écouter t<uites nos paroles
,
pour rendre à cliacun

de nous ce qui lui est du d'estime el de blâme ? Et, si

vous laissiez au gouvcruemenl seul la faculté de Irans-

uieltreà la France entière, par les seuls hommes qu'il

aurai! choisis, le tabb'au de vos discussions, le ré-

sumé de vos opinions particulières, le spectacle de

vos effoi ts pour le uiainlieii de la liberté publiinie,

où serait votre indi'jiendaiice à vous-mêmes?
Ah ! si les seuls écrits périodiques , avoués par le

gouvernement, pouvaient, comme au temps de Ro-
besp erre, exister ou même circuler dans la France ,

il serait évident, sans doute, qu'il exercerait sur

vous-mêmes une suprématie funeste; il pourrait ne

laisser publier de vos séances que ce (lu'il lui impor-
terait (lu'ou en sût ; il pourrait ne laisser publier de
vos opinions (|ue ce (]ui lui en serait favorable : votre

réputation, votre honneur, en général el en part cu-

ber, demeureraient entre ses mains; vous seriez les

moins libres des hommes ; il pourrait, suivant son

gré, vous opprimer et vous séduire ; et, comme il ne

manifesterait lui-même que ce qu'il voudrait de ses

opérations les plus importantes , il échapperait, pour
ce (pii le concernerait, jus(|u'à la responsabilité mo-
rale , la dernière sauvegarde du peuple. Et comment,
d'ailleurs , vous qui devez écouler et suivre l'opinion

publique , comment la connaîiriez-vous , si elle ne

pouvait vous être transmise (pie par des plumes dans

la dépendance du Ejouvernenient? Ne serait-ce pas

alors la seule imimlsion du goiiverneinent que vous

reeevriez? Ne serait-ce pas le seul gouvernement qui

aurait auprès de vous l'iniliative de toutes vos lois?

Auriez-vons d'autre opinion pnblicine (pie la sienne?

Que seriez-vons antre chose ijuc le rédacteur do ses

pensées, que le greffier de ses volontés ?

Mais , r(5pondra t-on. vous parlez comme si lo Di-
rectoire ne niérilait pas noire coiiliance. Collègues,

lorsqu'il sagit di la liberl*' du peuple, je ne connais

que l<s pnnripes (]iii piiisseni en garantir la duiée ;

eux seuls ont ma eonli iice. Ce(pi'on fait aiijonrd'liui

pour des hommes (|ui n'en abuseront pas on le b'ra

dein lin |ioiir des bypncriies adroits, (|ui auront feint

d'aimer la liberté , pour la renverser plus lacileiiii'iif.

Les législateurs sont impassibles; ils n'ont pas le droit

de Illettré leur sentimenl à la jilace de la rigueur des

principes. Il ne ^'agit pas ici de savoir si lels ou tels

liommes sont digues (pie vous leur livriz sans res-

triction la liberté de tout le peuple, mais si vous

pouvez accorder cette conlianoe illimitée ; el je sou-

tiens que vous ne le pouvez pas. Si le peuple français

avait voulu (pi'on eût adopte une telle forme, il au-

rait , au lieu d'établir des p(Uivoirs séparés. û'ci\ mo-
difier l'exercice, il aurait choisi les hommes les plus

justes pour le gouverner, suivant leur gré : voilà

conunent naquit le despolisme; on livra à celui en qui

l'on se conliait le droit de vi(der la libertii d(^ tous :

souvent il comun-nça par g uverner avec sagesse;

toujours il liuit par opprimer. iMais ce qu'- le peupb*

n'a pas fait, à plus forte raison sans doute il ne vous

a pas permis de le faire; vos pouvoirs sont circons-

crits dans des limites que vous ne pouvez passer; il

Ile vous esl pas plus permis d'cLendre l'aiilor tt' des

antres pouvoirs publics . (pi'il ne vous l'est d'agran-

dir le vôtre, et vous n'avez pas le droit d être con-

fiants

On vous a répété à cette tribune cequ'ori a imprimé
avec affectation , ee (pi'on a proclamé avec emphase

,

comme une sorte d'axiome pdilii|ue : La licence de
la presse , a-t-on dil , n ext jamais bonne qu'à ceux
qui reculent un changement. D'abord personne uc

veut
,
je crois, la licence delà presse; du moins,

(luaiit à ce (jui me coneeriie, je n'en veux que la li-

bertt' , et c'est pour cela que je demande des lois pé-

nales (pu [missent atteindre les d('lits commis ; ensuite

j'oppose à cette maxime une autre véritt' non moins

généralement reconnue : c'est que la lib('rl(' de la

presse n'est nuisible (ju'à ceux qui méditent une usur-

pation.

El s'il fallait vous en convaincre , je déroulerais

devant vous les pages sanglantes de noire histoire
; je

vous montrerais les aneens tvrans de la France com-
primant d'une main la liberlé de [larler et d écrire

,

tandis (pie de l'antre ils relevaient l't'dilice de leur

tyrannie sur l(\s droits outragés des hommes; je vous

montrerais Louis XIV plongeant dans les cachots de

la Raslille et y laissant pénV dans les fers des «'cri-

vains énergiques , (pii avaient blàmé son orgueil et

ave'rti le peu|ile de ses maux; Louis XV. ceux dont la

voix éloquente el philosojibiipie comlialtait le fana-

tisme , ou (jiii , placés parmi les seuls magislrats ipie

le peuple eûl alors, osaient seulement, dans de fai-

bles et impuissantes remontrances, réclamer en sou

nom qucbiues-uns des privilèges (-chappés à la main

des tyrans; mais je vous retraceraissiirtout cetaffreux

système de la limitation de la presse , devenant sous

nos derniers oppresseurs le premier fondement de

leur politique; je vous retracerais celte .-iffreuse jour-

née du 10 mars, prèci'dée par un discours en faveur

de la limitation delà presse; l'imprimerie de Gorsas

brisée le même soir, la Convention ne réprimant point

cet attentat , et d(>s assassins l'environna nt bieniôt

pour l'égorger, daîis le dessein de donner sa puissance

à un seul homme ;
je vous parlerais du 31 mai , du

pillage des prsses de Brissot à cette époque, et des

vexations inon'ies commises contre les (écrivains cou-

rageux qui osaient faire entendre la voix de la V(irite';

je vous montrerais la tyrannie s'élevant pardegre's de-

puis cette journée, et toujoiirs parce que la bbert<= de

la presse n'existait plus
;
je demanderais à Louvct lui-
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inême si la presse était libre, lorsque l'on ordonnait

à B;iiulouin de ne plus se charnier do. la rédaction du
Joui nul des Débats- ; ']t lui (icin.imliMais si pendant

(jue le 31 mai se préparait il se serait cru lil)re de

conliiuier sa Sentinelle; si Tiiuriot n"ét;iit pas le cen-

seur du Moniteur {i), sM n'eu faisait pas iuipitoya-

blenient retrancher tout ce qui aiu-ait pu couibatlre

les vues ambitieuses de la faction dont il était mem-
bre; je demanderais à mes coUè^nies si après le 31

mai il fut permis de parler de cette journée, sans

s'exposer à perdre la vie; et si jus(]u'aii 9 thermidor

un seul journal |)Ut en faire connaître les crimes;

j'ouvrirais ces annales de sang , ces rea;istres du tri-

bunal révolutionnaire, et je vous montrerais Adam
Lux mis à mort pour avoir imprimé que le 31 n)ai

était une journée désastreuse; Marcandier et sa femme
pour avon- e'erit contre la faction de Marat; un insti-

tuteur de Clichy, pour avoir imprimé une lettre où
Robespierre était peu ménagé.,.. Je vous rappellerais

toutes ces proscriptions motivées sur de prétendus

écrits fédéralistes; et notre maliieureux ami Deche-
zcau , mis à mort, pour avoir écrit à ses commettants
la vérité sur le 31 mai; et j'ajouterais: Ce lut sur

ces violations du droit de penser et d'écrire que s'é-

leva la tyrannie qui a inondé pendant vingt mois la

France de sang et de larmes; jamais elle ne se fût

consolidée, si elle n'eut commencé par étouffer sous
ses poignards la voix courageuse de la vérité;.... et si

je voulais fortilier ces démonstrations de quelques
mouvements oratoires, si je u"('tais pas plus jaloux de
vous convaincre par la force des princi|)es, que de
vous entraîner par le prestige de l'éloquence Et

moi aussi, j'évoquera.s les mânes sacrés de uos\iiigt-

deux collègues! et moi aussi , je denjanderais à Bris-

sot , à Condorcet, à Habaut, s'ils croient que la

liberîé de la presse, pour la(iuelle ils ont si glorieu-

sement coml)altu
, puisse jamais être comprimée jiar

des lois prohibitives, sans que la liberté pnbliciue ne
soit détruite!

Ah! s'ils pouvaient faire encore une fois retentir

ces voûtes de leurs voix suldimes
,
pensez- vous (jn'ils

lie s'indignassent pas de voir révoquer en doute, et

par leurs amis , les princi()es pour les(]uels ils ont
combattu, qu'ils ont scellés de leur sang, et s.uis

lesquels ils savaient bien qu'il n'y aurait point de li-

hertc? Pensez-vous que leur élo(iuence ne repousse-
rait |ias avec force tous ces sophismes inventés pour
les renverser, et no plaideraient-ils pas encore une
fois eu faveur dos droits inaliénabits du peuple?... Ils

vous apprendraient surtout , à vous (jni n'auriez pas
dû l'oublier, que s'ils hirent conduits à l'échafaud, ce
ne fdt pas parce que la presse était libre, mais parce
que leurs seuls accusateurs avaient le [irivilége d'é-

crire ; ils vous diraient que ce lut Hébert qui a[)rès le

31 mai dematida le plus const.iinnient leur mort,
Hébert le jouruali-te du gouvernement d'alors, Hé-
bert dont Bouchotte envoyait aussi les feuilles aux
armées, dontil payaitaussi ein(j ou six milleabonne-
nients, pour former ce qu'il appelait l'opinion publi-
que, et qui, dans ses écrits privilégies, censurés,
approuvés , autorisés

,
prép.irait liisuriiation des

mêmes hommes qui depuis ont ordonné son supplice;
ils vi'iis diraient qu'ils n'ont été assassinés que parce
que leurs oppresseurs avaient a opté sur bi lii)ei té de
la [iresse les mêmes mesures que l'on vous propose

;

nu'suresque les décemvirs n'osèrent pas même avouer
à ja convention, tant ils craignaient qu'elle ne retmu-
viit son énergie pour les conihattre; mesures qui fu-
rent avouées par le seul Barrère, peu de jours avant le

9 thermidor, lorsiju'il annonça qu'il faudrait bientôt

(I) Il e^t faux que Tlmriot, ni qui que ne soit, ait jamais
été le cens'nu- du Moniteur, soit avant, soit après le 31 mai.

H. AcA«E, propricCaire du Mo'ticeur,

sévir contre les journalistes, en ajoutant qu'il ne fal-

lait parler des formes révolutionnaires tpi'avec égard;

mesures enlin dont la proposition n'a jamais été laite

(prune autre fois, d'une manière formelle, et dans
une époque qui ne peut offrir qu'un préjugé contre

son admission, [(uisque ce fut au moment où une
usurpation allait S(! consommer, le l^r prairial , u\\

instant après celui où le sang de l'infortuné Féraud
avait été versé dans le sein mèine de la représentation

nationale. Mais ces mesures, citoyens collègues, vous
ne les adopterez point; elles seraient le premier an-

nciiu des fers (pii tôt ou lard enchaîneraient la liberté

du peuple. Api es avoir anéanti la liberté de la presse,

on attaquerait la liberté individuelle; et les mêmes
raisonnements avec lesquels on vous porterait à com-
primer l'une , serviraient de motifs pour détruire

l'autre.

Le principe des lettres de cachet dans l'ancien ré-

gime, de la loi du 17 septembre dans celui de Robes-

pierre, était le même que celui qu'on invoque; ce

serait , dans les deux cas, une mesure politique, une

mesure de circonstances, un moyen nécessaire pour
empêelior d'avance les délits d'être commis, et l'on

sera forcé de convenir qu'il ne serait pas plus absurde

d'arrêter arbitrairement un homme que l'on trouve-

rait suspect , afin de l'empêcher de nuire , que de lui

ôter les moyens d'écrire, de peur qu'il n'attaquât le

gouvernement : mais vous ne renouvellerez point un

pareil système ; vous ne voudrez point organiser, au

milieu de vous et sur vous-mêmes, une inquisition

véritable; vous ne voudrez point ressusciter les jours

affreux des Sartine et des Lenoir ; vous ne voudrez

point relever les premiers fondements de la tyrannie

que vous avez détruite; vous saurez résister aux ef-

forts de ceux qui ne connaissent de liberté que là où

ils exercent quelque puissance, cherchent à échapper

cà une ccusurequi les gêne, et qui, en exagérant les

dangers <ju"ils supposent, cherchent à détourner vos

regards des véritables qui vous menacent.

Quant à moi
,
je le déclare

,
je m'opposerai de tou-

tes mes forces à ce qu'il soit [jorlc la moindre atteinte

à rexercice de la liberté do la presse, à ce qu'elle

soit entravée i)ar aucune limitation temporaire, par

aucune prohibition momentanée. Son usage peutdon-

ner lieu à des délits; caractérisez-les avec soin, oppo-

sez-leur des lois pénaies , indiquez des formes raison-

nables et justes . pour en obtenir la conviction; mais

alors mémo distinguez la censure que tout citoyen

a le di'oit dexercersur tous les mandataires du peu-

ple, sur les fonctionnaires publics comme sur tous

leurs actes, de ces attaques personnelles que la ma-
lignité seule a besom de diriger contre les hommes
privés: distinguez la provocation nu crime, à la de-

sobéissance aux lois , de cetle discussion utile et sage

appelée sur tontes les parties du gouvernement et (le

la législation, et ibuif le résul at est tout à la fois d'as-

surer laréformati 11 des mauvaises lois, et la prompte

exécution des bonnes ; d'éclairer le peuple sur ses in-

térêts et les fonctionnaires pnl>lies sur leurs devoirs,

en établissant ainsi un accord de conliance et de se-

cours entre la nation et ceux qui la gouvernent.

Je demande ,
1« (pie le Conseil rejette tout jirojet

de loi tendant à "-uspendre ou à limiter le libre exer-

cice de la presse ; 'J" ipi'il charge une nouvelle com-
mission de lui présenter ince>Siimment un projet de

loi tendant à réprimer les délits (pii |ieuvenf être

comin s par la voie de l'inipres-;ioii, conformemenl à

la proi>ositioii qmr je lui eu ai d('jà faite.

Le Conseil ordonne l'impression des discours de

Cadroy, Jean Debry et Boissy-d'Anglas, el ajourne

la discussion.

La séance est levée.
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CONSEIL DES ANCIENS.

Présidence de Régnier,

SÉANCE DU 24 VENTÔSE.

Après la lecture (lu procès-ver]);il de la veille, le

Conseil entend la seconde lecture d'une resolution re-

lative au placement de IVcole centrale du départe-

ment des Dasses-Pyrene'es.

La se'ance est levée.

CONSEIL DES CINQ-CENTS.

SEANCE DU 25 VENTÔSE.

Plusieurs juges de paix des environs de Lyon adres-

sent au Conseil des plaintes contre le représentant Re-

verchon , commissaire du gouvernement, qui les a

destitués: ils assurent que leur destitution ne peut

être fondée sur aucun niotil raisonnable, et qu'elle

est contraire aux lois.

Lecoinïe: Je demande le renvoi de cette dénon-

ciation au Directoire, parce que c'est en qualité de

commissaire du Directoire que notre collègue est ac-

cusé d'avoir prévari(|ué et violé la constitution. C'est

au Directoire à exammer d'abord si les faits imputés

à Revercliou sont vrais , s'ils sont rc'|)réhensibles, et

si le Directoire croit qu'ils peuvent motiver une accu-

sation. Comme Reverchon est député, il nous les

transmettra officiellement, et alors nous, nous pour-

rons agir à sou égard suivant les formes constitution-

nelles.

Celte proposition est adoptée.

— Plusieurs individus, qui ontété condamnés à dif-

férentes peines par des commissions militaires, récla-

ment contre ces jugements.

Vii.LEP.s: Je demande l'examen de la pétition par

une commission spéciale. On sera fort étonné de voir

des hommes condamnés, quoiqu'ils soient déclarés

non convaincus.

Le Conseil ordonne le renvoi à une commission
composée de Bontoux, Didjois-Dubais et Frégeville,

— Un citoyen du départementde la Sarllic réclame

contre un arrêté du représentant du peuple Garnier

(de Saintes) : il accuse ce représentant de l'avoir fait

mettre en arrestation, et de lui avoir ensuite rendu

la liberté, sous condition qu'il résilierait un bail à

son prolit.

On demande qu'une commission soit nommée pour
examiner cette dénonciation.

N*'* La résolution, qui règle la manière de ré-

clamer contre les arrêtés des représentants en mission,

n'est pascncoreappronvée par le Conseil des Anciens;

on ne peut rien statuer jusqu'à ce que l'approbation

ait été donnée à celle résolution.

Le Conseil ajourne cette affaire.

— Lakanal : La loi qui organise l'Inslitut natio-

nal (les sciences et des arts vent que les règlements,

relatifs à la tenue de ses séances et à la direction de

ses travaux, soient rédigés par l'Institut lui-même,

et soumis au Corps législatif, pour être examinés dans

la forme ordinaire de toutes les propositions qui doi-

vent être transformées en lois.

L'Institut national s'est empressé d'obéir à la voix

du législateur; il est venu vous présenter ses règle-

ments, et a voué devant vous à l'immonde royauté ta

haine que lui portent tous ceux (jui huiiorenl bs
sciences par leurs travaux. Les sciences, en effet, font

haïr l'esclavage, puisqu'il dégrade. Eh! quelle au-

torité pourrait se soutenir devant elles, si elle ne s'ap-

puie suf la raison ? Un imposteur adroit obtient avec
facilité les adorations d'un peuple ignorant; mais il

ne trouvera (jue le mépris chez une nation éclairée.

La commission à L'ujuelle vous avez renvoyé ces
règlements, les a examinés avec soin , les a jugés di-

gnes de son approbation, et m'a chargé de les soumet-
tre à la vôtre.

Ici se présentent deux observations importantes à
faire.

D'abord l'intention des législateurs , en assujettis-

sant l'Inslitut national à leur présenter ses règlements,
n'a pas été sans doute de descendre dans la connais-
sance de tous les détails du régime intérieur de cet
établissement; eh ! que leur importent, en effet, ces
détails, pourvu qu'il marche avec rapidité au but
que la loi lui indique, le perfectionnement des scien-
ces et la conreclion des travaux que le iiouvernement
lui renvoie et qui sont liés à la prospérité pnbliiiue?
L'intention des législateurs a été visiblement de s'as-

surer que rinstilul n'adopterait , dans son organisa-
tion interne et en quelque sorte domestique, aucune
de ces formes ministérielles qui, dans les anciennes
académies, avilissaient les savants et dégradaient les

sciences. Or, il est superflu de démontrer que l'Ins-

titut s'est invariablement attaché dans son travail aux
principes de l'égalité républicaine.

Une seconde observation nécessaire, c'est que l'Ins-

titut est placé par la loi sous les yeux du Direc-

toire exéculil, (lui lui renvoie tous les travaux scien-

tiliques (pii intéressent la républi(iue. Un grand nom-
lire d'envois de ce genre sont déjà faits, et cependant
l'Institut ne peut s'en occuiser d'une manière active

et régulière, que lorsqu'il sera délinitiveinent orga-

nisé par la loi réglementaire qu'il sollicite de votre

amour jiour le bien public et pour les sciences.

Une alteiition légère suffit pour saisir l'esprit qui a

animé les rédacteurs du règlement. Deux titres seu-

lement nous ont paru devoir être développés avec
quelque étendue.

Le premier concerne les fonctionnaires de rétablis-

sement.
L'usage reçu dans les sociétés savantes a toujours

été jusqu'ici de perpétuer ou de maintenir à long
terme ces foiiclioiinairesdans l'exercice de leurs fonc-

tions. L'expérience a démontré que des agents inamo-
vibles dans le sein de ces sociétés usurpaient bientôt

et concentraient en eux seuls l'influence de la compa-
gnie sur l'oiiinion publique; les travaux de leurs con-
frères étaient autant de trophées élevés à leur renom-
mée, et leurs efforts généreux pour la gloire des arts

ne servaient guère qu'à donner un nouvel éclat à des

répulalioiis usurpées. Ces hommes privilégiés étaient

les tuteurs (les sciences: il est temps qu'elles soient

vengées de ces sanglants outrages. Le président de
riiistilut national sera renouvelé tous les six mois , et

les secrétaires tous les ans. Le bien du service exige

qu'ils restent en place une année entière, pour don-
ner plus d'ensemble et d'uniformité, pour homogé-
néiser en (pielqiie sorte le compte annuel que l'Insti-

tut doit rendre de ses travaux au Corps législatif
,

conformément à la loi.

Nous passons au titre des élections.

Le mode proposé par l'Institut est puisé dans un
excellent mémoire de Borda de la ci-devant acadé-
mie des sciences.

Une liste préparée au scrutin en la forme accou-
tumée est pr('sentée aux électeurs; chacun d'eux écrit

sur un billet les noms des candidats portés sur la liste,

suivant l'ordre du mérite qu'il leur attribue, en écri-

vant 1 vis-à-vis du dernier nom , 2 vis-à-vis du pé-

nultième, 3 vis-à-vis (In nom immédiatement supé-
rieur, et ainsi de suite jusqu'au premier nom. Cette

opcrution, faite d'abord dans les classes pour la liste
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lie présentation , est mionvelée dans rinstilut natio-

nnl pour In iioniiiinlion ih-Hnitive,

Ce mode d'c'lrc-tioii est très ingénieux; il offre, si

Ton peut le (lire, nne sorte (le j.m^e inor.ile. à l'nidi'

lie l;n|neile li-s votnnls penveni eviilner et exprinn-r

les (livt'rs (h'gr s <le inerile ipTils altrihui-nt anx can-

(liil.its (pi'ils presentiiit; f^railnalimi que les électenrs

pinirraient hirn (Xprin.er sur lenrs bnlletiiis par la

position (les noms di'S eiigililes, mais (jni disparaît

dans le lecenseiiienlgeniTal ih'S voies.

Voire coniniission pense qu'en donnant à Tlnslilnt

national les règieiiuMits qu'il vdus pn'senle, il rem-

|)lira les vues s;diilan-es îh'i^ leg slaienrs qui l'ont fon-

i\c; cllf ne se dissinmli- pas cependant (jiie c'est une

lirevoyance bien trompeuse qui' eeili- (|iii juge de ce

(|ui sera par ce qui doit être, et il y a l)i<'n loni , dans

les actions des hommes, du parti le puis sage au pins

vraisemblable.

Le rapjiorteur somnel an Conseil le pr)jef de rè-

glement ado té par l'Institut national des sciences et

des arts, et en donne nne troisième lecture.

Dipuis : Je demande, par amendement au premier

art oie de ce règlement, ipie les S('ances de cliaque

classe soient imbliqucs. Les citoyens y trouveront un
grand avantage pour leur instruction; et alin que

,

placés sons lenrs yeux, les nnnnbrcs de l'Instnut ne

s'endorment pas sur leurs fauteuils accadémiiiues.

Lakanal : J'adopte l'amendenient.

Le projet est adopté en ces termes :

«Le Conseil des Ciiu] Cents, après avoir entendu

le rapport de «a coninnssinu crt'ée pour examiner le

projet de règlement de l'Institut national des seiences

et des arts, ainsi que les trois lectures faites les 19

pluviôse, 3 et 25 ventôse
,

• Déclare qu'il n'y a [)as lieu à rajonrnement.

«Le Conseil, après avoir déclaré qu'il n'y a pas

lieu à l'ajournement, prend la résolution suivante :

Scances.

"Art. |cr. Cba(|ne classe de rinstitnt s'assemblera

deux iois par décade ; la première classe, les priinidi

et sextidi; la seconde classe, les dnodi et Siptidi ; et

la lroisiènn> classe, les tndi et octidi. Ces séances se-

ront publiques.

"il. Le bureau de chaque classe sera forme' d'un
jirésideiil et «le deux secrt^taiies.

"111. Le président sera élu pai- chaque classe
,
pour

six nnns, an scrnlin et à la pluralité absolue, dans
les premières séances de vendémiaire et de germinal:
il ne pnnrr.i être réélu iin'après six nH)is d'intervalle.

"IV. Le pn'sidenl sera remplacé, dans son absence,
pur le meiiibre [irésenl sorti le plus nouvellement de
la présidei.ce.

»V. Dans I,i jjremière séance de chaque semestre ,

cliacnne des classes procédera à l'élection d'un se-
crétaire, (le la même manière (|ne pour réleclimi du
président. Cb.Kjue seciclaire restera en fonctions
pendant nn an, et ne pourra être réélu (|u'nne l'ois. La
pieiMière l'ois on nomnnra deux secret nres, et l'un
iW'UX sortira six mois après par la voie du sort.

» VI.L In litiits asscii.bleralcqiiiiiiidi de l.i première
décade de ch.Kjiie nioi^, pour n'i^c iiper de ses affaires
gt'iiér.iles , prêt. (Ire conn issaisce des travaux .:es

cla-ses et
| roct'diraux eleelions.

\|l.ll ser.i presid alteniaiivemeiil pur I nn dis
trois inesidenis des cl. ;si s. et siiiv;iiil leur ordre nu-
Uhi iqiii'. Le Mjrl deler.iiin. ra cidiii (pn pres.dcr,, d.ius
la premièie séance.

"VIII. Le bureau de l;i classe du président sera ce-
lui de l'inslitut, pendanl la séance et dnraiit le mois

qui la suit ; il sera chargé , dans cet inlervalic , de la

corr(>spon(laiice et des affaires de l'institut.

"IX. Les quatre séances pnbli(pu'S de l'Institut au-

ront lieu les 15 vendémiaire, nivôïC, germinal et mes-
sidor.

Eleclio/is.

"X. Quand une place sera vacante dans nno. classe,

un inoisaprè> la notilication de celte vacance la classe

délibérera |iar la voie du scrutin , s'il y a lien ou non
de |irocéder à la remjtlir. Si la classe est d'avis qu'il

n y a point lien d'y procéder, elle délibinera de nou-
veau sur cet objet trois mois après, et ainsi de suite.

» XI. Lorsipril sera arrêté (pi'il y a lieu de procé-

der à ri'leL'tion , la section dans b'Kjuelle la pbicesera

vacante présentera à la classe nne liste de cinq can-

didats an moins.

"XII. S'il s'agit d'un associé étranger, la liste sera

présentée par une commission forun-e d'un membre
de chaque section de la classe, élu par cette section. "

{La suite à demain.)

N. B. Dans la séance du 28 le Conseil des Anciens a

approuv(' la n'solulion portant création de deux mil-

liards (jualre cents millions de mandats.

— Dans ciille du 29 le Conseil des Cinq-Cents a en-
tendu Lanthenas parler contre la liberté illimitée de
la presse, et Doulcet s'opposer à toute mesure prohi-
bitive.

Le Cons(^il a adopté à la presijne unanimité l'ordre

du jour sur la proposition de décréter des mesures
prohibitives de la liberté de la [ircsse.

LIVRES DIVERS.

OEiivr^s complètes de Montesquieu ^ avec des no-

tes d'Helvétins sur I Esprit des lois, et des pensées et

inaxiuus extraites des manuscrits de l'auteur; 12 vol.

in-1».

A Paris chez Pierre Didot l'aîné, imprimeur, rue

Pavée-des-Arts, no 28. Prix, 18 liv. en mnnéraire,

ou en assigiLits au coiws.

Il y a 2U0 exemplaires tirivs sur papier vélin, pour
faire collection avec leselassiqnes, les moralistes, etc.,

imprimés par le même. Prix, 72 liv.

PAIEMENTS DE LA TKÉSOnERIE NATIONALE.

Le paiement des parties de rentes viaçt-res pour l'anne'e

écliue jtii I''' germinal an lîl. sur plusieurs tt-ies ou avec sur-

vie, ilejxisees dans les quatre bureaux de la llcjuidation avant
le 1"' vendctuiaire an III, c.t ouvert jusqu'au n" l7,(i(JU.

Le paienicrt tl.'s mêmes parties du n" 17,001 .'i 18,Oi.O a lieu

depuis le 25 frimaire an IV.

On paie aussi depuis le n- 2 jusqu'à 9,000 de celles déposées
depuis le I'"' vendémiaire an III.

Caisse d'escompte.

Les créanciers et actionnaires de la ci-devant caisse d'es-

compte, ])orteurs de certilicHts timbrée troisième état, et qui
ont été compiis dans les dix-huit premiers états partiels, dres-

sé, depuis la révision, [jeuvciit re(evoirIes anéiages, soit

vi.iger.s, oit perpétuels, de la somme principale portée dans
le dits teriiticats.

Six di rnicr- moi\ de l an III.

Le parinenl de; sis, derniers mois de l'an in,desp.Tr-
tics Oc rentes vi.igèics s;ir pitisicurs lé le. ou .ivec su i vie, dé-

posées dans les (juatre bureaux de la liquidaliou avai.t le

l^"^ vendémiAie an 111 , est ouvci t ju qu'au iv r>.OlK.i.
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